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1.  ISAAC,  juif  converti  et  auteur  ecclésiastique 

(TV*  siècle).  —  1°  Le  personnage,  et  son  œuvre  certaine. 
—  Gennade  signale  dans  De  viris  M.  ,26,  P.  L.,  t.  Lvra, 
col.  1 075-1 076,  un  certain  Isaac,  auquel  il  attribue,  sans 
donner  la  moindre  détail  biographique,  un  ouvrage 
assez  obscur:  De  sanctœ  Trinitatis  una  substantiel  et 

incarnatione  Domini.  Au  xvne  siècle,  le  jésuite  Sirmond 

publia,  d'après  un  manuscrit  de  la  bibliothèque  de  Pi- 
thou,  un  petit  traité  portant  ce  titre  :  Fides  Isatis  ex 

judseo,  sur  le  sujet  indiqué  par  Gennade.  Opuscula  dog- 
matica,  Paris,  1630.  Il  reconnut  avec  raison  dans 

l'auteur  le  juif  converti,  Isaac,  dont  il  est  question 
dans  l'histoire  du  pape  saint  Damase  :  ce  juif  converti, 
après  avoir  écrit  en  faveur  de  la  foi  catholique,  s'était 
engagé  dans  le  parti  schismatique  d'Ursin.  Voir 
Duciiesne,  Le  Liber  Pontiftcalis,  t.  i.  p.  214.  Mais 

dès  qu'Ursin  eat  été  exilé  à  Cologne,  il  apostasia, 
retourna  à  la  synagogue  et  porta,  à  Rome,  devant 
le  tribunal  du  préfet  de  la  ville,  contre  le  pape,  une 

accusation  capitale,  dont  on  ignore  l'objet  et  dont 
il  ne  put  fournir  la  preuve.  Gratien  s'interposa  et 
fit  exiler  l'accusateur  dans  un  cftin  retiré  de  l'Espagne, 
d'où  il  était  peut-être  originaire.  Mais  le  vieux  pontife 
voulut  porter  sa  cause  devant  un  tribunal  d'évêques. 
Un  concile  fut  réuni,  en  380,  peut-être  dijà  en  378, 
lava  Damase  de  toute  accusation  et  écrivit  aux  em- 

pereurs Gratien  et  Valentinien  II  une  relation  de 

l'allaire.  On  la  trouvera  dans  Mansi,  Concilia,  t.  m, 
col.  (524  sq.  La  réponse  d.s  empereurs  est  le  n.  13  de  le 
Collectio  Avellana,  Corpus  scriplorum  ecclesiasticorum 
lalinnrum,  t.xxxv  a.  Le  reste  de  la  vie  d' Isaac  n'est 
pas  connu. 

On  voit  que  nous  sommes  fort  mal  renseignés  sur 

la  personne  même  d' Isaac.  Gennade,  qui  n'a  pas  un 
seul  mol  sur  les  caractéristiques  de  l'auteur,  attr  bue 
simplement  à  Isaac  la  dissertation  (disputalio)  tluo- 

logique,  ci-dessus  désignée,  et  que  l'on  appelle  d'or- 
dinaire le  Liber  fldei  de  sancta  Trinilate  et  incarnat idnc 

Domini.  Celle-ci  d'ailleurs  ne  nous  est  point  parvenue 
intégralement,  car  l'opuscule,  publié  par  Sirmond, 
en  1630,  d'après  un  manuscrit  de  Paris,  du  vin»  ou 
du  ix»  siècle,  ne  peut  en  être  qu'un  extrait,  tant  le 
début  et  la  fin  en  sont  brusques.  P.  G.,  t.  xxxin. 
col.  1541-1546.  C'est  une  suite  de  considérations 
passablement  obscures  sur  les  nombres  5,  3  et  2, 

où  l'auteur  cherche  à  préciser  ce  qui,  dans  la  Tri- 
nité, est  exclusivement  propre  au  Père,  au  Fila  et 

au  Saint-Esprit.  Ce  sont,  dit-il,  trois  personnes  dis- 
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tinctes,  mais  qui  ne  forment  qu'une  seule  et  même 
divinité.  La  seconde  de  ces  trois  personnes  est  éter- 

nellement engendrée  sans  qu'on  puisse  dire  les  cir- 
constances de  ce  mystère:  quando  quomodo  oelubinon 

polest  dici  de  eo.  Elles  s'est  incarnée  pour  nous  sauver 
par  sa  passion.  Elle  possède  deux  natures  dans  l'unité 
de  personne,  la  personne  du  Fils  de  Dieu  :  unigenitus 
et  primogenitus  duse  naturse  sunt,  divina  et  humana, 
sed  una  persona.  Le  Saint-Esprit,  Dieu  comme  le 
Père  et  le  Fils,  est  dit  simplement  procéder  du  Père. 
Tels  sont  les  quelques  renseignements  fournis  par 
cet  extrait. 

Zeuchner  a  réédité  la  Fides  Isatis  ex  Judseo,  dans 

Sludien  zur  Fides  Isaatis.  dans  les  Kirchengeschiehl- 
liche  Abhandlungen  de  Sdralek,  1909, t. vin, p. 99-148. 

Mais,  s'il  faut  en  croire  certains  critiques  modernes, 
le  Liber  fidei  serait  loin  de  représenter  tout  l'héri- 

tage du  juif  converti.  Il  semble  que  l'on  assiste, 
depuis  une  vingtaine  d'années,  à  la  résurrection  d'un 
auteur  qui  aurait  été  beaucoup  plus  fécond  qu'on  ne 
le  pensait  d'abord.  D'une  part  en  effet,  plusieurs 
critiques  notables  s'accordent  à  identifier  Isaac  avec 
le  mystérieux  Ambrosiaster  ;  allant  plus  loin,  d'autres 
auteurs  prêtent,  avec  un  peu  trop  de  libéralité,  à 

Isaac  nombre  de  productions  sans  maître  de  l'an- 
cienne littérature  latine.  Nous  passerons  successive- 

ment en  revue  ces  deux  catégories  assez  différentes 
d'hypothèses. 

2»  Isaac  et  V  Ambrosiaster.  —  1.  Apparition  de  r hypo- 

thèse qui  les  identifie.  —  Dom  Morin,  L' Ambrosiaster 
et  le  juif  converti  Isaac,  contemporain  de  Damase, 

dans  la  Revue  d'histoire  et  de  littérature  religieuses, 
Paris,  1899,  t.  iv,  p.  97-121.  a  le  premier  conjecture 

qu'il  y  avait  lieu  d'identifier  le  Juif  converti  Isaac, 
et  l'autcui  d'un  célèbre  commentaire  sur  les  13  épîlres 
de  saint  Paul,  fuuss.  ment  attribué  à  saint  Anibroise 

et  désigné,  dipu.s  Erasme,  sous  le  nom  d' Ambrosias- 
ter. Cf.  t.  i.  col.  915,  I.  21.  Il  appuyait  celle  cem- 

jecture  sur  le  raisonnement  suivant.  Caspari  a  pi  blie- 
dans  ses  Kinhenhistorische  anecdola,  Chris: iania, 

1883,  p.  304-3U8,  d'après  un  ms.  de  Bohbio,  une 
Exposilio  fldei  catholicte  (\u\  entretient  avec  le  Liber 

fidei  des  rapports  tellement  éiroits,  qu'ils  accusent 
soit  une  source  commune',  soit  une  d<  pendunce  de 
l'un  vis-à-vis  de  Taure.  Or,  les  d  ux  dssertali' 
si  étroitement  apparentées,  offrent  pal  ;  leui 

analogies  frappantes,  d'une'  part  a\e-e-  \e  commen- 
taire dit  d.   l'Ambrosiaster,  d'autre  parti  avec   les 

VIII,  —  1 
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Quœsliones  Veteris  et  Novi  Testamenli,  faussement 
attribuées  à  saint  Augustin  et  Insérées  d  ins  ses 
œuvres.  P.  L.,  t.  xxxv.  col.  2213-2116.  Outre  cer- 

taines locutions  assez  caractéristiques,  il  existe  des 

rapports  plus  généraux  entre  le  style  d' Isaac  et  celui  d.' 
l'Ambrosiaster,  ainsi  que  des  ressemblances  de  doctrine 
fort  curieuses, si  bien  que  dom  Morin,  après  les  avoir 
signalés  minutieusement,  posait  cette  question: 

«  L'introuvable  Ainbrosiaster  ne  serait-il  pas,  par 
hasard,  ce  même  Isaac,  dont  le  seul  écrit  qui  nous 
reste  nous  a  permis,  malgré  sa  brièveté,  de  constater 

un  nombre  relativement  considérable  d'analogi  s 
philologiques  et  doctrinales,  soit  avec  les  Commen- 

taires sur  saint  Paul,  soit  avec  les  Questions  sur 

l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament?  »  I' Ambrosiasler, 
p.  108.  Oui,  semble-t-il.  Mais,  sans  aller  jusque-là, 

dom  Morin  se  content  lit  d'apporter  cette  contribution 
Intéressante  à  la  solution  du  problème  relatif  à  l'Am- 

brosiaster, estimant  que  certaines  coïncidences  de 

langage  entre  les  écrits  de  l'Ambrosiaster  et  ce  qui 
reste  d'Isaac,  le  contemporain  d  saint  Dainase, 
valaient  la  peine  d'être  introduites  dans  le  débat. 

Depuis  1899,  où  elle  a  été  publiée,  la  conjecture 

de  dom  Morin  a  passé  par  différentes  phases,  qu'il 
importe  de  signaler  brièvement.  Il  paraissait  alors 
à  son  auteur,  comme  il  le  rappelle  lui-même,  Études, 
textes,  découvertes,  IIe  série  des  Anecdota  Maredsolana, 

Maredsous  et  Paris,  1913,  t.  i,  p.  8,  «  qu'il  y  avait 
quelque  ressemblance  entre  les  deux  écrits  de  l'Ambro- 

siaster (i'est-à-d  re  le  Commentaire  et  les  Quœsliones) 
et  le  petit  traité  Fides  Isaci  ex  Judœo,  édité  par 
Sirmond  :  les  traits  qui  caractérisent  le  premier, 
un  esprit  frondeur  et  toujours  prêt  à  censurer,  de 

curieuses  accointances  avec  le  judaïsme,  un  tempé- 
ram  nt  de  légiste,  tout  cela  concorde  bien  avec  ce 

que  nous  savons  de  la  tournure  d'àme  et  de  la  carrière 
du  second.  Plusieurs  érudits,  Th.  Zahn  entre  autres, 

ont  apporté  depuis  de  nouveaux  arguments  à  l'appui 
de  cette  identification.  •  Th.  Zahn,  Der  Ambrosiasler 

und  der  Proselul  Isaac,  dans  Theologisches  Lileratur- 
blatt,  1899,  t.  xx,  p.  313-317;  Burn,  The  Ambro- 
siaster  and  Isaac  Iht  c  mverled  Jeiv,  dans  77»  •  Exposilor, 
novembre  1899,  t.  h,  p.  368  sq.;  Krueger,  dans  Theo- 

logisches Jahrrsbericht,  1900,  t.  xix,  p.  217;  le  P.  Jos. 
Brucker,  dans  les  Études,  5  février  1900,  t.  lxxxii, 
p.  339  sq.;  Turner,  dans  The  Journal  o/  theological 
studies,  octobre  1902,  t.  iv,  p.  135;  J.  Witiig,  Papst 

Damasus  I,  Rome,  1902,  p.  71,  trouvèrent  l'hypo- 
thèse de  dom  Morin  très  séduisante  et  l'adoptèrent. 

•  Seul,  Zimmer,  Pelagius  in  Irland,  Berlin,  1901,  p.  120, 

la  déclara  inacceptable,  parce  que  l'Ambrosiaster, 
en  comm  ntant  I  Tim.,  ni,  15,  parle  de  Dainase,  qui 

gouverne  aujourd'hui  l'Église.  Dom  Morin  reconnaît 
que  l'argument  ne  prouve  rien,  car  le  commentaire 
des  É  dtres  de  saint  Paul  a  pu  être  composé  avant 

la  sub  imation  d'Isaac  contre  Dainase,  subornation 
qui  eut  lieu  en  372,  alors  qu  ■  Dainase  était  sur  le 
trône  pontifical  depuis  le  mois  de  septembre  306, 

et  si  la  cxv»  question  paraît  avoir  été  rédigée  après 
374  et  la  cxxv»  longtemps  après  JJ71,  le  comm  n taire 

peut  leur  être  antérieur.  Ililnrius  l' Ambrosiasler, 
dans  la  Roue  bénédictine,  1903,  t.  xx,  p.  114-115. 

Si  dom  Morin  a  abandonné  sa  première  hypothèse, 

c'est  pour  d'autres  raisons.  Il  maint  liait  toutefois 
que  le  Commentaire  el   es  Que  lient  duméme 
auteur,  qui  écrivait  sous  le  pontificat  de  saint  Dama  e, 
qui  fait  de  fréquentes  allusions  aux  traditions  et  aux 
usages  judaïques,  tout  en  combat  t  ant  vigoureusement 
les  Juifs  qui  ne  se  couvert isse ni  pas  au  christianisme.  Il 

laissait  seulement  de  côté  «  l'hypothèse  d'Isaac.  • 
Ibid.,  p.  114.  Il  lui  semblait  «  plus  sage  de  s'en  tenir 
à  la  tradition  paléograpiiique,  qui  indique  comme 

auteur,  du  moins  pour  le  commentaire  sur  l'EpItre 

aux  Romains,  un  certain  Hilarius.  Or  il  y  a  précisé- 

ment un  Hilarius  qui,  par  le  rang  qu'il  occupa  et 
les  fonctions  qu'il  remplit  à  partir  de  377,  correspond 
assez  à  l'idée  que  nous  pouvons  nous  faire  de  l'Am- 

brosiaster d'après  ses  écrits  :  c'est  Decimus  Hilaria- 
nus  Hilarius,  d'abord  proconsul  d'Afrique,  puis  pré- 

fet du  prétoire  et  finalement  préfet  de  Rome  en  408. 

Car  enfin,  F.  Cumo.it  l'a  forl  bien  mis  en  relief,  dans 
-on  étude  sur  La  polémique  de  V Ambrosiasler  contre 

les  païens,  dans  la  Revue  d'histoire  et  de  littérature 
religieuses,  t.  vm,  p.  417-440,  notre  auteur  a 
tout  l'air  ou  d'un  fonctionnaire  public,  ou  tout  au 
moins  d'un  avocat,  et  il  y  a  dans  ses  ouvrages  des 
phrases  qu'un  juif  de  naissance  n'aurait  guère  pu 
écrire  ».  Éludes,  textes,  el  découvertes,  t.  i,  p.  8-9.  Cf. 
Revue  bénédictine,  1903,  t.  xx,  p.  115-124. 

La  nouvelle  hypothèse  de  dom  Morin  n'a  guère  eu  de 
succès  dans  le  monde  savant.  M.  Souter  l'a  critiquée 
dès  son  apparition.  A  new  view  about  Ambrosiasler, 
dans  77ie£xposi7or,VI<!sene,t.vn  1903,  n.  1,  p.  442-456. 
Il  l'avait  lu  -même  autrefois  défendue  avec  prudence, 
et  tous  lescritiques  l'avaient  rejetée.  Pseudo- August i ni 
Quustiones  Vileris  el  Novi  Testamenli  cxxvn,  dans 
Corpus  scriptorum  eeclrsiaslicorum  lalinorum,  Vienne, 
1908,  t.  l,  p.  xxiv,  note  8. 

Dom  Morin  d'ailleurs,  ne  s'est  pas  tenu  lui-même 
à  la  seconde  identification  qu'il  avait  proposée.  Dès 
1913,  il  annonçait  qu'il  allait  lancer  une  autre  hypo- 

thèse qui,  cette  fois.  «  rallierait  tous  les  suffrages  > 

Éludes,  leiles,  t.  i,  p.  il.  L'étude  ainsi  annoncée  a 
été  publiée  dans  la  Revue  bénédictine,  1914.  t.  xxxi, 

p.  1-34,  sous  ce  titre:  Qui  est  l' Ambrosiasler?  Solu- 
tion nouvelle.  L  s  deux  ouvrages  qui  lui  sont  attri- 
bués s'harmonisent  à  un  même  auteur.  Cet  auteur  est 

Évagrius,  cvêque  deseusthathiens  d' Antioche  peu  après 
392.  En  faveur  de  cette  surprenante  identification 
dom  Morin  invoque  la  traduction  latine  de  la  Vie  de 

saint  Antoine,  comparée  avec  les  écrits  de  l'Ambro- 
siaster, le  curriculum  vitse  d'Évagrius  et  ce  que  nous 

savons  de  la  carrière  de  l'Ambrosiaster,  enfin  le  témoi- 

gnage de  saint  Jérôme  au  sujet  des  écrits  d'Évagrius. 
La  conclusion  est  celle-ci  :  t  Je  me  crois  autorisé  à  af- 

firmer, non  pas  que  l'Ambrosiaster  peut  être,  mais 
qu'il  est  Évagrius  d'Antioche.  » 

Dom  Wilmart,  ibid.,  p.  163,  note,  a  écrit  à  ce  sujet  : 

«  L'argument  déconcerte  tout  d'abord  et  l'on  s'  (Traie 
de  l'hypothèse  qu'il  engage  I  puis  sa  force  agit  peu  à  peu 
et  détermine  enfin  la  conviction.  Dom  Morin  déclare 

qu'il  y  a  pour  lui  désormais  évidence.  Tout  observateur 
non  prévenu  accord  ra  du  moins  que  la  probabilité  est 

aussi  grande  qu'elle  peut  l'être  en  pareil  cas.  «Aucun 
autre  critique,  que  je  sache,  n'a  imis  son  avis  sur  la  nou- 

velle hypothèse,  et  M.  Tix  ront  ne  la  mentionne  pas. 

Précis  de  patroloqie,  Paris,  1918,  p.  317-318.  Cette  ca- 
rence de  discussion  est-elle  due  aux  circonstances  de  la 

guerre  ou  au  peu  de  considération  accordée  la  dernière 
(sera-ce  b  en  la  dernière?)  hypothèse  de  dom  Morin? 

2.  Succès  de  l'hypothèse  qui  identifie  Isaac  el  l  Am- 
brosiasler. —  Pendant  que  Dom  Morin  abandonnait 

l'Itypolhêse  dont  il  était  le  père,  celle-ci  continuait 
à  faire  son  chemin  dans  le  moud.'  d  •  ta  critique. 
Nous  avons  signalé  plus  haut  les  nombreuses  adhé- 

sions qu'elle  recueillit  dès  son  apparition.  Bile  a 
pris  place,  presque  à  titre  de  certilud-,  dans  le  très 
classique  manuel  d'  Schanr,  Geschichle der  rômischen 
Lilteralur,  t.  iv,  2»  (dit..  Munich,  191 1.  §  945.  p.  354. 
.1  W  ttin  a  soutenu  la  même  thèse,  Dr  Ambrosiasler 

Hilarius,  d.[\\\  Sdraleck,  Kirchengeschu  hlluhe  Abhand- 
lungen,   Breslau    1906,   t     iv.  p.  1-66 

Mais  aucun  critique  n'a  déployé  autant  d'  savoir 
que  M  Alexandre  Sou  ter  en  faveur  de  rident  i  fi  ationde 
l'Ambrosiaster  avec  le  juif  Isaac.  Dans  A  study  o/  Am- 

brosiasler, dans  les  Texts  andSludies  de  Robinson,  Cam- 
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bridge.  1905, t.  vu,  n.  4,  par  une  longue  et  minutieuse 
comparaison  du  commentaire  des  Épîtres  de  saint  Paul 
et  d.-s  Qnaestiones  Vrteris  et  Novi  Testamenti,  tant  sous 

le  rapport  de  l'illustration  et  des  allusions,  des  citations 
de  l'Écriture  (textes  antéhiéronyiniens)  que  sous  celui 
de  la  langue,  du  style  et  des  idées,  il  recherche  quel 

est  l'auteur  des  deux  écrits.  Après  avoir  écarté  saint 
Ambroise  pour  le  premier  et  saint  Augustin  pour  le 

second,  il  prouve  que  l'auteur  unique,  sans  être  Romain 
d'origine,  avait  vécu  à  Rome  et  probablement  y  avait 
écrit  sesouvrages, sous  le  pontificat  du  pape  Damase  I", 

enfin  qu'il  n'était  pas  un  membre  du  clergé,  mais  un 
laïque,  versé  dans  les  questions  juridiques  et  très  au 
courant  des  usages  juifs.  Tous  ces  indices  suggèrent 

qu'il  n'était  pas  Decimus  Hilarianus  Hilarius.  Saint 
Jérôme  aurait  connu  ce  dernier,  et  l'aurait  sans  doute 
ment  ionne  soit  d.ms  le  De  viris  soit  dans  la  préface  du 

commentaire  de  l'Épîlre  aux  Galales,  où  il  déclare 
entreprendre  un  travail  que  nul  des  latins  n'a  encore 
tente  Au  contraire  on  comprend  très  bien  qu'il  ait 
pas*é  sous  silence  le  juif  converti  puis  relaps,  adver- 

saire de  Damase,  le  grand  protecteur  d  ■  Jérôme. 
M.  Souter  a  soutenu  la  même  thèse,  et  avec  plus  de 

force  encore,  dans  tes  Prolegomena  de  son  édition, 
déjà  citée,  des  Quœstiones  Veteris  et  Novi  Testamenti. 

L'examen  des  manuscrits,  sur  lesquels  repose  l'établis- 
sement da  lexle  a  ete  fait  dans  la  dissertation.  De 

codicibus  manuscriptis  Augustini  quœ  /eruntur  quœs- 
tionum  Vrteris  et  Novi  Testamenti  CXXVl,  d  s  Sitzungs- 
berichte  der  kais.  Akademie  der  Wissenschaften  in  Wien, 
Phil.-hist.  Klasse,  Vienne,  1905.  t.  exux,  Abhand.  1, 
et  dm-  lidiiion  ds  Quœstiones,  p.  xxvt-xxxiii. 
Cette  étude  montre  que  le  texte  a  ex  ste  en  trois 

recensions.  La  première  comprend  cl  questions  (la  cue 

étant  perdue)  dont  lvi  portent  sur  l'Ancien  Testa- 
ment et  xciv  sur  le  Nouveau,  numérotées  séparément. 

La  seconde  ne  compte  que  cxxvn  questions,  dont  la 
numérotation  est  continue  dans  les  manuscrits.  La 

troisième  en  a  cxv,  dont  xxxvin  pour  l'Ancien  Tes- 
tament et  i  vi  pour  le  Nouveau,  avec,  en  plus,  un 

Liber  qiifpslionum  de  xxi  questions, numérotées  sépa- 
rément De  ces  trois  recensions,  la  troisième  est  cer- 

tainement postérieure,  et  dès  lors  présente  moins 

d'intérêt  pour  l'étude  du  texte.  La  comparaison  de 
la  seconde  et  de  la  première  fait  ressortir  l'ancien- 

neté de  celle-ci.  Toutefois  la  seconde  doit  être  con- 

sidérée comme  sortant  elle-même  de  la  plume  de 

l'auteur,  en  sorte  que  l'on  devrait  parler  d'une  pre- 
mière et  d'une  deuxième  édition,  celle-ci  corr;gée et   remaniée. 

Cette  seconde  édition  contient  beaucoup  d'indices 
de  l'époque  de  sa  composition.  Le  stvle  est  du  iv«  siècle 
et  la  doctrine  celle  du  temps  de  saint  Augustin.  L'au- 

teur nomme  les  empereurs  Constantin,  Constance  et 
Julien.  Trois  cents  ans  à  peu  près  se  sont  écoulés  depuis 
la  ruine  de  Jérusalem.  La  dévastation  d  la  Pannonie, 
opérée  par  les  Quades  et  les  Sarmates  en  374,  est  men- 

tionnée. Eusèbe  de  Verceil,  mort  en  371,  n'est  plus  du 
nombre  des  vivants.  Les  rites  païens  qui  sont  décrits 
ne  pouvaient  plus  être  accomplis  après  le  rescrit  de  Gra 
tien  de  382,  qui  abolissait  les  privilèges  des  prêtres.  Le 
recueil  cependant  a  pu  être  publié  un  peu  plus  tard, 

d'autant  qu'il  est  très  vraisemblable  que  les  plus  lon- 
gues questions  au  moins  ont  été  éditées  séparément. 

En  384,  Jaint  Jérôme  répondait  a  cinq  questions,  que 
lui  avait  posée*  saint  Damas  et  qui  sont  les  mêmes 
que  les  questions  vt,  ix,  x.  xu  et  xi  du  recueil.  L"  pape 
interrogeait  le  saint  docteur  sur  des  questions,  que  son 
adversaire  avait  traitées,  cette  année -là  même. 

C'est  à  Rome  qu'écrivait  l'auteur.  Il  décrit  exac- 
tement la  vie  de  celte  ville  ;  il  combat  la  jactance  des  lé- 

vites Romains.  Ce  qu'il  dit  des  novatiens  convient  à 
Rome,  où  ils  étaient  très  nombreux.  On  ne  trouve  au- 

cun indice  d'un  autre  lieu  de  composition.  Il  est  permii 
d'en  conclure  qu'une  bonne  partie  du  recueil,  sinon 
peut-être  l'ouvrage  entier,  a  été  rédigée  à  Rome.  Quel- 

ques traits  cependant  se  rapportent  à  l'Italie  du  nord 
ou  à  l'Espagne.  Samuel  Berger,  Histoire  de  la  Vulgate 
pendant  les  premiers  siècles  du  moyen  âge,  Paris,  1893, 
p.  139,  a  dit  que  le  texte  des  Épîtres  de  saint  Paul  de 

l'Ambrosiaster  est  «  le  texte  milanais  par  excellence  ; 
et  il  est  le  même  que  celui  des  Quœstiones.  L'auteur 
semble  aussi  connaître  le  symbole  d'Aqui  ée.  Sa  façon  de 
parler  de  l'Espagne  montre  qu'il  a  quelque  chose  de 
commun  avec  cette  région.  Seul  des  latins,  avec  Pris- 
cillien,  il  connaît  un  démon  nommé  Saclas.  Tous  deux 
combattent  les  manichéens  qui  étaient  alors  nombreux 
en  Espagne.  Deux  particularités  orthographiques  de 

l'ouvrage  sont  propres  aux  manuscrits  espagnols  de  la 
Vulgate.  M.  Souter  en  conclut  que  le  plus  ancien 
archétype  des  Quœstiones  a  été  écrit  en  Espagne. 

L'auteur  appartient  à  l'Eglise  catholique,  dont  il  ac- 
cepte très  fermement  les  dogmes,  toutefois  à  sa  manière. 

Il  connaît  très  bien  les  lois  romaines,  et  il  emploie  les 
termes  usités  dans  les  tribunaux  ;  il  a  été  avocat.  Il  con- 
naîtles  mœurs  et  les  opinions  des  juifs  aussi  bien  que  les 
institutions  romaines.  Il  a  la  mentalité  juive,  et  il  traite 
des  généalogies  et  des  nombres  comme  le  faisaient  les 
Juifs.  Quel  est-il  donc  enfin?  Aucun  érudit  ne  peut  nier 

que  l'Ambrosiaster  ait  écrit  ses  commentaires  de 
saint  Paul  sous  le  pontificat  de  Damase  I"  (366-384), 

qu'il  ait  le  même  caractère,  les  mêmes  opinions  et  le 
même  style  que  l'auteur  des  Quœstiones.  La  plupart  des 
savants  pensent  qu'il  est  le  même  que  le  juif  converti 
Isaac,  parce  que  la  doctrine  et  le  style  de  ses  écrits  sont 

d'accord  avec  la  doctrine  et  le  style  du  De  ftdt  Isatis. 
Ce  qu'on  sait  de  la  vie  d' Isaac  concorde  aussi  avec  ce  qui 
a  été  dit  plus  haut  de  la  vie  de  l'Ambrosiaster.  Enfin 
la  difficulté,  qu'on  tirerait  du  silence  gardé  par  saint 
Jérôme  sur  le  juif  Isaac  a  disparu"  depuis  que  Zahn  et 
Schanz  ont  signalé  que  le  saint  docteur  l'a  nommé  à 
mots  couverts,  mais  assez  transparents,  quand  il  a  écrit, 

dans  son  commentaire  surl'Épître  de  saint  Paul  à  Tite, 
iv,  9  -.Audiui  ego  quemdam  de  Hebrxis,  qui  se  Romse  in 
Christum  credidisse  simulabat,  de  genealogiis  Domin, 
nostri  Jesu  Christi  quœscripta  sunl  in  Malthœo  et  Luca, 
facere  Question  es  quod  uideliceta  Salomone  usquead 
Joseph,  née  numéro  sibi,  nec  uocabulorum  qualitale 
consentiunl.  Qui  cum  corda  simplicium  pervertissel, 
quasi  ex  adytis  et  oraculo  deferebat  quasdam,  ut  sibi 
videbatur,  soluliones,  cum  magis  debuerit  jusliliam  et 
misericordiam  et  dilectionem  Dei  quœrere  et  posl  illa, 
si  fart'  occurrissel  de  nominibus  et  numeris  dispulare. 
(Cf  Question,  lvt)  P.  L.,  t.  xxvi,  col.  396.  Isaac  ayant 
été  relégué  en  Espagne  qui  était  peut-être  son  pays 

d'origine,  connaissait  cette  province.  On  sait  aussi  qu'il 
a  visité  l'Italie  du  nord  et  par  conséquent  Milan.  Tout 
concourt  donc  à  prouver  que  l'auteur  des  Quœstiones 
fut  h  juif  converti  Isaac.  Voir  Augustin  (saint),  1. 1, 
col.  23U8. 

La  démonstration  de  M.  Souter  emportera-t-elle 
la  conviction  de  tous  les  érudils?  M.  Ardold  en  doute 
encore,  Realenrychpûdie,  t.  xxm,  p.  35.  La  parole 
est  au  P.  Br  wer,  jésuite  de  Feldkirch  (Autriche), 

qui  prépare,  pour  le  Corpus  de  Vienne,  l'édition  du  com- 
men taire  pseudo-ambrosien  des  treize  Épîtres  de 
saint  Paul. 

3°  A  utres  ouvrages,  attribués  récemment  à  F  Ambrosias- 
ter,  et  par  Cunséquent  au  jui\  converti  Isaac.  Mis  en  goût 

pur  le  succèf  de  l' hypothèse  précédente,  plusieurs 
critiques  ont  reporte  sur  la  tête  de  l'Isaac-Amb 
siaster  un  certain  nombre  de  biens  sans  mi  î  re.  — 
1.  Fragmenta  contra  arianos,  —  Mgr  A.  Mercati, 
Note  di  letleratura  btblicae  crislianaantiqua, dans  Sludi 

e  trsli  Rome,  1901,  n.  5,  p.  102,  note,  ayant  attiré  l'at- tention sur  un  traité  Contra  arianos,  contenu  clans  le 
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manuscrit  papyrus  de  Vienne,  Cad.  2160,  Thcol.  O,  du 

vi»  siècle,  le  professeur  Seldmayer  en  publia  une  édi- 
tion critique  avec  un  relevé  des  citations  bibliques 

et  des  particularités  philologiques.  Der  Tractatus  con- 
tra arianos  dcr  Wiener  Hilarius  Handschrift,  dans  Sit- 

zungsberichle  dcr  K.  Akademie  dcr  Wissenschaften  in 
Wien.  Phil.-hist.  Klasse,  Vienne,  1903,  t.  cxlvi,  n.2.  Il 
attribuait  le  traité  à  saint  Hilaire  de  Poitiers,  dont  ce 
manuscrit  reproduit  les  œuvres.  DomMorin  y  ajoutaun 

épilogue,  dont  il  adonné  la  substance  dans  la  Revue  bé- 
nédictine, 1903,  t.  xx,  p.  125-134.  Il  y  déclarait  que 

l'attribution  à  saint  Hilaire  est  tout  à  fait  dénuée  de 

fondement,  que  l'auteur  devait  être  un  Hilaire,  peut- 
être  l'Ambrosiaster  (pour  Lu»,  alors.  Hilarian  s),  qui  a 
écrit  un  libellas  contra  arianos,  q.  cxxv.  A  ce  fragment, 

dom  Morin  en  joignait  un  autre,  qu'il  avait  retrouvé 
dans  la  portion,  de  provenance  inconnue,  du  sermon 
ccxlvi  de  saint  Augustin,  depuis  les  mots  Obiciun! 

nobis  Jusqu'à  la  lin,  P.  L.,  t..  xxxix,  col.  2198-2200. 
Ces  deux  fragments  ont  des  traits  de  parenté  dans  les 

pensées  et  la  façon  de  s'exprimer  avec  les  récits  de 
l'Ambrosiaster.  Seul,  M.  Wittig,  nous  le  verrons,  a 

adopte  cette  identification.  Comme  dom  Morin  n'en 
parle  pas  dans  ses  Éludes,  textes,  découvertes,  t.  I,  il 

faut,  en  conclure  qu'elle  est  maintenant  pour  lui  non 
avenue. 

2.  Anongmi  Chiliaslte  in  Matlhteum  fragmenta, 

publiis  par  MgrMercati,  dans  Studi  e  tesli,  1908,  n°ll, 
fasc.  1 .  M.  Turner  les  a  réédités  et  él  udiés.  An  exegetical 
fragment  o/  llie  (hirdeentury,  dans  Journal  of  theological 
studies,\90\,  t.  v,  p.  218-241.  Ces  deux  publications 
fournirent  à  M.  Soutcr  l'occasion  de  regarder  l'Ambro- 
siastre  comme  l'auteur  de  ces  fragments.  Reasons  for 
regarding  Hilarius  (Ambrosiaster)  as  the  author  of  the 
Mereati-Turncr  anecdoton,  ibid.,  p.  608-621.  Ces  rai- 

sons sont  du  même  genre  que  li  s  précédentes  :  des  res- 
semblances de  fond  et  de  forme.  La  conclusion  est  pour 

lui  manifeste.  Quwstiones  Vetcris  et  Novi  Tcstamenti, 

p.  xxm,  et  Zabn  a  adopté  son  sentiment.  Neue  kir- 
chliche  Zeitschrift,  1905,  t.  xvi,  p.  419-427. 

3.  Mosaicarum  et  romanaium  legum  collatio.  C'est 
une  comparaison  entre  la  législation  surtout  pénale 
du  Pentateuque  et  la  législation  romaine,  faite  dans 
une  Intention  apologél  ique  ;  rééditée  par  Mommsen, 
Coltettio  librorum  juns  untejustiniani,  Eerlin,  1880, 
t.  in,  p.  136  sq.  M.  Schanz  a  unis,  sans  y  appuyer, 

l'hypothèse  de  sa  composition  par  Isaac.  Geschichte 
der  rôm.  Lilleraïur,  I.  iv,  1914,  |>.  359  et  361.  M.  Sou- 
ter  dit  la  môme  chose.  Quirstiones  Vetcris  et  Novi 
Testament i ,  p.  xxm. 

4.  Mais  M.  Wittig  a  attribué  a  Isaac  un  plus  grand 

nombre  d'ouvrages.  En  1902,  dans  son  livre  :  Papst 
Damusiis  1.  il  soutint  que  le  Quse  gesta  suni  inter  Libe- 

rium  et  l'elicem  episcopum,  qui  ne  serai,  qu'un  exposé 
delà  rivalité  de  Damase  et  d'Ursin,  sciait  de  la  main 
d' Isaac.  En  1906,  dans  son  Der  Ambrosiaster  Hilarius, 
public'  dans  Sdralck,  Ktrehengeschichtlii  ne  Abhandlun- 
gen,  t.  iv,  p.  4-66,  i  lui  attribua,  avec  dom  Morin.  le  Trac- 

tatus contra  arianos,  avec  Schanz,  la  LexDeisivemosai- 
carum  et  romanarum  legum  collatio,  el  en  plus,  Hegesip- 
pus  sive  de  bello  fudaieo,  que  Bardenhewer  croit  être 
une  œuvre  de  jeunesse  de  saint  Ambroise,  Geschichte 
der altkin hlichen Literatur,  t.  m, p  .  mais  que 
O.  Scholz,  Dit  Hegesippus-Ambrosius-Frage,  dans 
Sdra  ek,  1909,  t.  vin,  p.  149-195,  confirme  par  de  nou- 

veaux arguments  à  l'Ambrosiaster;  in ouin  un  petit 
t  r;nt  i  l ii  concordla  Mallhn  i  et  Lucs\  m  genealogia  Christl, 

qui  est  édité,  /'.  /..,  t  wii.  col.  101  I- 1014,  et  qui  cor- 
respond  tus  bien  A  la  description  de  saint  Jérôme, 

rapportée  plus  haut  (Gellot  l'avait  publié  en  1568  sous 
li-  no   '•  saint  Ambroise);  un  pins  grand  traité  mm  le 

di        it  Matthieu,  que  le  cardinal  Mai  avait  imprimé 

sous  le  nom  d'Hilairede  Poitiers, Noua  l'atrum  biblio- 

theca,  Rome,  1852.  t.i  (cf.  Bardenhewer, op. «7., p. 377). 

Enfin,  en  1908, M.  Wittig  attribuait  encoreà  l'Ambro- 
siaster une  lettre,  ou  au  moins  un  extrait  d'une  lettre  à 

Abra,  que  Mingarclli  et  Trombelli  avaient  publié  en  1751 
sous  le  nom  de  saint  Hilaire  de  Poitiers  (voir  Barden- 

hewer, op.  cit.,  p.  387),  mais  qui  n'est  pas  de  lui,  Revue 
bénédictine,  1S9S,  t.  xv,  p.  97-99,  et  qui  est  reproduite 

P.L.,  t.  x,  col.  733-750.  Toutefois  l'année  suivante,  le 
riche  héritage  attribut  à  Isaac  s'évanouissait.  M.  Wit- 

tig croyait  retrouver  dans  le  traitéDe  hscresibusàe  Phi- 
lastrius  des  traces  des  commentaires  des  Épîtres  de 

saint  Paul  de  l'Ambrosiaster,  et  il  reconnaissait  dans 
Gaudentius,  évêquedeBrescia,  le  juif  Isaac.  Filastrius, 
Gaudenlius  und  Ambrosiaster,  dans  Sdraleck,  1909, 

t.  vin,  p.  1-56.  Au  sujet  de  la  longue  série  d'ou- 
vrages que  Wittig  place  sous  le  patronage  de  l'Am- 

brosiaster Isaac,  M.  Souter  ne  peut  se  prononcer  pour 
le  moment  et  il  dit  que  la  postérité  en  sera  juge. 
Quœsliones  Veleris  et  Novi  Teslamenti,  p.  xxm. 

Outre  les  ouvrages  cités  dans  le  texte,  voir  A.  HarnacU. 
Der  pseudoaugustinische  Traktat  Contra  Novalianum.  dans 
Abhandlungen  Alexander  «on  Oellingen  zitm  siebenzigsten 
Geburlstag  gewidmet  oon  Freunden  und  Schiilern,  Munich, 

198,  p.  54-93  (ce  traité  contre  Novatien  n'est  que  la  q.  en, 
des  Qna'stiones  Veleris  et  Novi  Testamenti);  A.  Souter.  The 
genuine  Prologue  to  Ambros  iaster  on  1 1  Cor inth  ians  .dans  Jour- 

nal o/  theological  studies,  1903. t.  iv,  p.  89-92;  .4n  iinkwwn 
Fragment  o/  Hic  Pseudo-Augustinian  Quirstiones  Veleris  et 

Novi  Tcstamenti,  ibid..  1905,  t.  VI,  p.  61-66  (c'est  la  q.  ex 
De  psalmo  primo,  dans  l'édition  des  Quœslinnes.  p.  268  sq.); 
Turner,  Niceta  and  Ambrosiaster,  ibid.,  1906.  t.  vu,  p.  203, 
219,  355-372  (le  second  article  est  consacré  aux  Quicstiones); 
YV.  Schwierholz,  llilnrii  in  Epistolam  ad  llamanos,  dans 
Sdralek,  Kirchcngesehirhtliehe  Abhandlungen.  Mreslau,  1909, 

t.  vin,  p.  59-96;  M.  Schanz.  Gcsehichle  drr  rômischen  Lille- 
raïur, Munich.  1914,  t.  iv,  §  945.  p.  354-362;  O.  Biirdcn- 

hewer,  Geschichte  der  allkirchlichen  Literatur,  Fribourg- 

en-Brisgau.  1912.  t.  m.  p.  520-525  (il  distingue  l'Ambro- 
siaster et  Isaac  le  juif  converti,  tout  en  indiquant  les  par- 

tisans de  leur  identité);  Rcalencyklopàdie  /ùi  protcslantische 

Théologie  und  Kirche,  Leipzig.  1913,  t.  xxm,  p.  35-36. 
(i.  Bareille  et  E.  Mangenot. 

2.  ISAAC  D'ANTIOCHE,  auteur  syrien  sou 
vent  confondu  avec  ses  nombreux  homonymes,  Syriens 
comme  lui.  Dans  sa  lettre  à  Jean  le  Styllte,  Jacques 

d'Edesse,  dans  W.  Wright,  Catalogue,  t.  n,  p.  603  sq., 

distingue,  en  effet,  trois  Isaac  :  l'un,  d' Amid,  aujourd'hui 
Diarbékir,  disciple  de  saint  Éphrem,  qui  se  rendit  à 
Rome  sous  Arcadius  (f  408),  séjourna  quelque  temps  à 
Constantinople,  où  il  fut  même  jeté  en  prison,  et  rentra 

dans  sa  patrie  pour  y  être  ordonné  prêtre;  l'autre, 
d'Edesse,  vécut  sous  l'empereur  Zenon  (t  491);  venu  à 
Antioche  sous  le  patriarche  Pierre  le  Foulon  (468-471), 

il  s'y  distingua  par  sa  lutte  contre  1  s  nestoriens  à  pro- 
pos d  l'insertion  au  Irisation  de  l'incise  fameuse  :  Qui 

crucipxus  es  pro  nobis;  le  troisième  enfin,  également 

d'Edesse,  vécut  et  mourut  à  Édesse  sous  les  éveques 
Paul  (depuis  512)  et  Asclépius  (depuis  522).  Celui-ci, 
n'étant  pas  venu  à  Antioche,  doit  être  mis  hors  de  cause. 
Mais  lequel  des  d  ux  premiers  est  l'auteur  des  ou- 
\  rages  portant  le  nom  d' Isaac  d' Antioche  ou  d' Isaac  le 
Grand?  La  Chronique  d'Edesse,  n.  67,  édit.  llallier, 
dans  Texte  und  Untersuchungen,  t.  ix,  fasc.  1,  p.  113, 

dit  simplement  :  ■  En  l'an  763  (=  451-452)  Ilorissait 
l'écrivain  et  archimandrite  Mar  Isaac.  »  Le  faux  Denys 
dcTillmar  ,  dans  Assémani,  Bibliotheca  orientalis,  1. 1, 

p.  208,  ajoute  :  Hoc  Umpore  (448)  floruit  S.  Isaac  doc- 
tor  ex  Amida  Mesopolumist  urbe,  odnsque  de  magna 

Romse  excidio  conscripsit.  Ces  paroles  s'appliquent  évi- 
demment au  premier  isaac,  celui  qui  se  rendit  à  Rome 

sous  An  adius,  et  qui  put  être  témoin  de  la  ruine  de  la 
ville  par  Alaric  en  410.  Gennade  écril  de  son  coté.  De 
iins  illustribus,  c.  lxvtj  :  Isaac,  presbyter  Antiochens 
l  1 1  (<  sut ,  sci  ipsit  Sun  sermone  longo  lempore  et  mutta, 

pui  cipua  tamen  cura  adversum  Nestorianos  et  Euhjchia- 
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.  ruinant  etiam  Antiochia.'  eleganti  carminé  planxit  eo 
auditores  imbuens  sono,  quo  Ephrœm  diaconus  S'icome- 
dia  lapsum.  Moritur  Leone  et  Majoriano  imperantibus. 

La  ruine  d'Antloche  ayant  eu  lieu  en  459  et  Majo- 
rien  étant  mort  en  461,  au  mois  d'août,  c'est  vers  460 
qu'il  faudrait  placer,  au  témoignage  de  Gennade,  la 
mort  d'  [saac.  Ceci  prouve  que  l' Isaac  dont  parle  Gen- 

nade n'est  pas  celui  qui  serait  venu  à  Antioehe.  selon 
Jacques  d'Èdesse,  à  l'époque  de  Pierre  le  Foulon;  et 
comme  ce  dernier  Isaac  est  l'auteur  de  la  plus  grande 
partie  des  poèmes  qui  nous  sont  parvenus  sous  le  nom 

d' Isaac,  et  qu'il  fut  en  outre  monophysite,  il  faut  en 
conclure,  contrairement  à  l'avis  de  G.  Bickell,  <iu'  Isaac 
le  Grand  n'est  point  Isaac  le  catholique,  mais  Isaac  le 
monophysite,  lequel  était  originaire,  non  pas  d'Amid, 
comme  le  premier,  mais  d'Èdesse,  et  auquel  d'ailleurs 
conviendrait  exclusivement  le  titre  de  presbyter  Anlio- 

chense  Eccl  sise  octroyé  par  Gennade  a  l'unique  Isaac 
qu'il  connaissait.  Il  est  d'ailleurs  fort  difficile,  il  faut 
l'avouer,  de  discerner,  sans  autre  s  cours  que  la  tradi- 

tion paléographique,  la  part  de  l'un  et  de  l'autre. 
L'héritage  littéraire  d' Isaac  est  considérable,  mais 

presque  entièrement  inédit.  P.  Zingerle  a  publié,  en  sy- 
riaque, le  De  amore  doctrinœ,  Monumenta  syriaca,  Ins- 

pruck,  1868, 1. 1,  p.  13-20,  et  des  extraits  des  pièces,  De 
crucifixione,  De  perfectione  fralrum,  De  Adam  et  Eva, 
Dr  Abelo  et  Caino,  dans  sa  Chrestomathia,  Rome,  1872, 
p.  299-306,  395-416.  Il  en  traduisit  une  partie  en  alle- 

mand dans  la  Tùbing.  Quartalschrijt,  1870,  p.  92-114. 

G.  Bickell,  de  son  côté,  publia  d'abord  en  allemand 
quelques  morceaux  d' Isaac  dans  les  Ausgewàhlte  Schrif- 
ten  der  syrischen  Dichter  Cyrillonas,  Balùus,  Isaak  von 

Antiochien  und  Jacob  von  Sarug,  Kempten,  1872,  p.  190- 
191  ;  simple  réédition,  en  1912,  par  Simon  Landersdor- 
fer,  O.  S.  B.,  formant  le  t.  vi  de  la  Bibliolhek  dr  Kir- 
chenvâter,  in-8°,  Kempten  et  Munich.  Il  entreprit  en- 

suite une  édition  complète  des  œuvres  d' Isaac,  ayant 
pour  titre  :  S.  Isaaci  Antiocheni  docloris  Syrorum  opéra 

omnia  ex  omnibus,  quolquot  exstant,  codicibus  manu- 
scriptis cum varia  lectione syriace arabveque  primus edi- 
dit,  latine  vertil,  prolegomenis  et  glossario  auxit  Dr  G.  B., 
Pars  I,  Giessen,  1873;  Pars  II,  ibid.,  1877.  Après  la  pu- 

blication de  ces  deux  volumes,  le  courageux  éditeur 

dut  s'arrêter,  faute  de  ressources.  Toutes  les  œuvres 
d' Isaac,  sauf  de  rares  exceptions,  sont  en  vers,  le  plus 
souvent  de  sept  syllabes;  l'auteur  y  traite  ordinaire- 

ment de  l'ascétisme  en  s'adressant  à  ses  frères  en  reli- 
gion ;  il  aborde  quelquefois  le  dogme,  surtout  les  sujets 

controversés  de  son  temps,  comme  la  trinité,  l'incar- 
nation, le  libre  arbitre;  dans  d'autres  pièces,  le  poète 

raconte  les  grands  événements  contemporains,  comme 
les  guerres  contre  les  Huns,  les  Arabes  ou  les  Perses. 

Toutes  cespagessont  d'ailleurs  dépourvues  de  vigueur; 
elles  se  distinguent  parcette  exubérance  asiatique,  plus 

sensible  encore,  j'allais  dire  plus  désespérante,  chez  les 
poètes  que  chez  les  oraUurs.  Ainsi,  le  poème  du  Perro- 

quet, consacré  à  l'addition  au  trisagion  :  Qui  crucifixus 
es  pro  nobis,  n'a  pas  moins  de  2136  vers;  un  autre  sur 
la  pénitence  en  a  1928.  Et  l'on  compte  200  poèmes  de 
ce  genre,  dont  37  seulement  ont  paru  dans  les  deux  pre- 

miers volumes  publiés  par  Bickell. 
Sous  le  titre  de  Ilomilias  S.  Isaaci  Syri  Antiocheni, 

Paul  Bedjan  a  publié  à  Paris-Leipzig,  en  1903,  un  pre- 
mier volume  in-8°  de  xxu-850p.,  qui  constitue,  au  dire 

de  l'éditeur,  •  un  vrai  trésor  autant  par  la  sublimité  des 
pensées  que  par  la  beauté  du  style.  »  Ces  homélies  sont- 
elles  du  premier  Isaac  ou  du  second?  Probablement  du 

premier,  qui  a  dû,  à  l'exemple  de  saint  Éphrem,  écrire 
en  cette  prose  rythmique  si  chère  aux  Syriens,  et  c'est 
bien  du  premier  que  Grégoire  Barhébrseus  écrit  dans 
son  Historia  dynasliarum,  p.  91  :  Theodosii  Junioris 
(t  450)  temporibus  floruit  Mur  Isaac,  discipulus  Mar 

Jphraimi,  sermonum  rliythmicorum  auclor.  Seule,  l'édi- 

tion complète  des  œuvres  de   l'un  et   de  l' autre  per- mettra de  trancher  la  question. 

Sur  les  deux  Isaac  originaires  d'Èdesse,  le  deuxièma  et 
le  troisième  de  la  lettre  de  Jacques  d'Èdesse,  voir  la  Chro- 

nique publiée  par  Brooks  :  Corpus  scriptoruin  cliristianorurn 
orientalium.  Syri,  III»  série,  t.  iv,  p.  217  du  texte  et  165  de  la 
traduction. 

Sur  Isaac  d'Antloche,  voir  U.  Chevalier,  Répertoire,  à  ce 
nom;  H.  Ilurter.  Xnmenclator  lilterarius,  t.  i,  col.  398; 
K.  Ahrens  et  G.  Kriiger.  Die  sogenannte  Kirchengeschichtt 
des  Zacharias  Rbetor,  Leipzig,  1899,  p.  20  et  296. 

L.  Petit. 
3.  ISAAC  DE  NINIVE,  auteur  ascétique  syrien, 

(vu*  s).  11  a  été  longtemps  tenu  pour  catholique,  mais 
son  hétérodoxie  ne  fait  plus  aujourd'hui  de  doute,  depuis 
la  publication  par  J.-B.  Chabot  du  Livre  de  ta  chasteté 
de  Jesusdénah,  évêque  de  Basra,  au  vm«  siècle.  Mélan- 

ges d'archéologie  et  d'histoire  de  l'École  française  de 
Rome,  1896,  t.  xvi,  p.  277-278.  En  complétant  ce  docu- 

ment par  les  trop  rares  données  que  l'on  possédait  déjà, 
il  est  possible  de  fixer  avec  assez  d'exactitude  la  car- 

rière de  cet  écrivain.  Originaire  du  Beith  Qatarayé  ou 

Qatar,  région  d'Arabie  sur  la  côte  occidentale  du  golfe 
Persique,  en  face  des  îles  du  Bahrain,  il  embrassa  dès 
son  jeune  âge  la  vie  monastique  au  couvent  de  Mar 
Mattai,  dans  le  djebel  Makkloub,  à  une  trentaine  de 
kilomètres  au  nord-est  de  Mossoul.  Élevé  au  siège 

épiscopal  de  Ninive,  à  la  mort  de  l'évêque  Mosès  ou 
Moyse,  par  le  patriarche  nestorien  George,  qui  siégea  de 

660  à  680,  il  ne  put  s'y  maintenir,  sans  doute  à  cause 
de  la  jalousie  du  clergé  local  pour  un  prélat  étranger 
à  la  Mésopotamie,  et  il  abdiqua  au  bout  de  cinq  mois, 

pour  se  retirer  d'abord  dans  les  montagnes  du  Beith 
Houzayé  ou  Khousistan  (Susiane),  au  nord  du  golfe 
Pirsique,  puis  au  couvent  de  Rabban  Schabor,  où  il 
mourut  dans  un  âge  très  avancé;  il  avait  depuis  un  cer- 

tain temps  perdu  la  vue  à  la  suite  de  ses  austérités  et  de 
son  assiduité  à  la  lecture. 

J.  Assémani,  Bibliolheca  orientalis,  1. 1,  p.  446-459,  et 
J.-B.  Chabot,  De  S.  Isaaci  vita,scriplis  et  doclrina  disser- 
tatio  theologica,  Louvain,  1892,  p.  27-53,  ont  dressé  de 
ses  œuvres  un  catalogue  que  l'on  peut  regarder  comme 
complet.  Il  comprend,  d'après  J.-B.  Chabot,  quatre- 
vingt-trois  numéros,  sans  compter  six  autres  qui  sont 
à  éliminer,  quatre  comme  douteux,  et  deux  comme 

appartenant  sûrement  à  d'autres.  Divisés,  dans  la  re- 
cension  arabe,  en  quatre  livres,  et,  dans  la  traduction 
grecque,  en  deux,  ces  divers  traités  ne  comportent  en 
syriaque  aucune  répartition  de  ce  genre.  Ni  le  syriaque 

ni  l'arabe  n'ayant  été  jusqu'ici  publiés  intégralement,  il 
faut  recourir,  pour  avoir  une  idée  de  l'œuvre,  à  la  tra- 

duction grecque.  Faite  par  deux  moines  de  Saint-Sabas 
en  Palestine,  Patrice  et  Abraham,  cette  traduction  a  été 
publiée,  au  xvnie  siècle,  par  Nicéphore  Théotoki,  aux 
frais  d'Ép'.rem,  patriarche  de  Jérusalem,  sous  le  titre 
suivant  :  To-j  oatou  rcaxpoç  7)|xwv  Iaaax  E7ucr/.07rou  Niveui 
tou  Supou  TaeupeOevxa  aaxTjxixa,  a^tcoaei  (jlev  tou  [iaxa- 
piwxaxou  Osioxaxou  xai  ao<pcoxaxoi>  7taxpi.ap3(ou  tt)ç 
(xyiocç  ttoXewç  IepouaaX7)[zxoa  ttxcttjç  naXcaaxivTjç  xupiou 
xupiou  Eçpoau.,  e7tiu,eXeia  Se  Nixïjçopou  iepou,ovaxou  tou 

©eoxoxou  Y)Sv)  7tpo>Tov  xutcoiç  exSoôevxa.  'Ev  Asujna  TÎ)Ç 
Ea?;ovîaç  èv  t7j  xuTcoypacpîa  xou  BpeïxxoTC9."Exei  ,y.'\>o' 
in-4°  de  1  pi.,  5  fol.,  xiv  p.,  22  p.  chiffrées  en  grec,  5  fol., 
584  p.,  20  fol.  non  chiffrés.  Une  seconde  édition  a  paru 
à  Athènes,  en  1895,  par  les  soins  de  Joachim  Sp  tsi  ri, 

moine  du  Saint-Sépulcr. ,  en  un  in-8°  de  xlvi-434  p.  et 
une  pi.  Le  volume  comprend  quatre-vingt-six  discours 

et  quatre  lettres.  C'est  à  peu  près,  on  l'a  vu,  le  compte 
obtenu  par  J.-B.  Chabot.  Malheureusement  cett  ■  édi- 

tion, fort  méritoire  par  ailleurs,  est  de  consultnUon 
dilluile,  non  seulement  à  cause  de  son  extrême  i  iieté 
(le  cardinal  Mai  en  a  vainement  cherché  un  exemplaire 

dans  toute  l'Europe),  mais  parce  que  l'éditeur,  on  ne 
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12 sait  ])()iir(|iioi,  a  cru  bon  de  substituer  à  l'ordre  des 
manuscrits  une  disposition  nouvelle,  absolument  arbi- 

traire :  Innovation  d'autant  plus  fâcheuse  que  les  manu- 
scrits complets  de  cette  traduction  reproduisent  les  di- 

vers traites  dans  un  ordre  constant,  malgré  les  appa- 
rentes variations  résultant  de  subdivisions  plus  ou 

moins  nombreuses.  Ces  coupures  peuvent  bien  multi- 
plier les  sous-titres,  mais  la  suite  du  texte  demeure  la 

même.  Sans  entrer  ici  dans  les  détails  techniques,  bor- 
nons-nous à  signaler,  parmi  les  manuscrits  complets, 

outre  le  premier  des  deux  utilisés  par  Théotoki,  le  Vall- 
eanus  gr.  391,  fol.  166-346, le  Naniamu  .''•>,  le  Mosquen- 
sis  182  de  Wladimir,  le  Roe  10,  VAmbrosianus  706,  le 
Taurinensis  25  /.et  il  serait  facile  de  grossir  encore  cette 

liste  Le  plus  ancien  de  tous  est  le  l'arisinus  093  du  sup- 
plément grec,  en  onciales  du  vur-ix0  siècle.  Asscmani 

assure  que  l'arabe  est  plus  riche  que  le  grec.  Seule,  'a  pu- 
blication de  la  reeension  arabe  permettrait  de  vérifier 

cette  assertion.  En  attendant,  il  n'est  pas  téméraire  de 
regarder  la  reeension  grecque  comme  absolument  com- 

plète. Elle  comprend,  suivant  que  l'on  tient  compte 
des  subdivisions  usitées  dans  tel  ou  tel  manuscrit, 

90  numéros,  ou  98,  ou  même  108,  sans  que  la  multipli- 
cité de  ces  numéros  ajoute  quoi  que  ce  soit  de  plus  au 

texte  lui-même.  Cet  ouvrage  a  exercé  une  influence 

énorm  sur  tout  l'ascétisme  oriental,  et  bien  qu'il 
éman  d'un  écrivain  nestorien,  rien  n'y  choque  la  doc- 

trine catholique. 
Sous  le  titre  de  Liber  de  contemptu  mundi,  on  apublié, 

d'abord  a  Venise  en  1500,  puis  dans  les  éditions  succes- 
sives de  la  Bibliotheca  l'atrum,  et  enfin  dans  /•*.  G., 

t.  i. xxxvi,  col.  811-886,  un  traité  d'isaac  le  Syrien 
t  prêtre  d'Antioche».  Ce  dernier  qualificatif  est  inexact, 
car  le  traité  n  question  appartient  à  Isaac  de  Ninive. 

Ce  n'est  d'ailleurs  pas  un  traité  unique,  divisé  en 
53  chapitres,  comme  le  latin  le  laisserait  supposer,  mais 

bien  25  sermons  différents  de  notre  auteur,  répar- 
tis avec  plus  ou  moins  de  bonheur  en  53  chapitres. 

Ainsi,  pour  ne  citer  qu'un  exemple,  les  c.  i-x  ne 
forment,  dans  l'original,  qu'un  seul  discours,  le  sep- 

tième de  la  série  authentique,  dans  Théotoki,  p.  131  151. 

Cet  ouvrage  est  suivi  dans  /'.  (',.,  loc.  cit.,  col.  885- 
888,  d'un  tout  petit  traité  De  cog  tationibus,  emprunté 
par  l'éditeur  de  la  Patrologie  au  Thésaurus  ascelicus  de 
Pierre  Poussines,  Toulouse,  1683,  p.  308-310.  11  s'agit, 
ici  encore, d'un  titre  arbitraire,  l.e  librllus  en  question 
n'est  pas  un  traité  authentique,  mais  la  juxtaposition 
de  cinq  sentences  ou  maximes,  emprunt  es,  la  pre- 

mière, au  sermon  rv,  Théotoki,  p.  170,  les  quatre  autres, 
au  sermon  xvm,  ibid.,  p.  250,  201,  202. 

Des  quatre!  ttr  s  publiées  par  Tb  otoki,  p.  525-584, 
la  d  rniére  est  adressée  dans  certains  manuscrits  ;i  Sy- 

m  on  le  Thaumaturge,  l.e  cardinal  Mai,  qui  l'a  republiée, 
faute  de  pouvoir  consulter  le  livre  de  Théotoki,  I\'ova 
Patrum  bibliotheca,  Home,  1871, t.  vm,  p.  157-I87,es- 

time  qu'il  s'agit  de  saint  S\  méon  Stj  lite  le  Jeune,  mort 
en  596.  Cette  opinion  est  encore  acceptée  par  A.  Eh- 
rhard,  dans  K.  Knimliacher,  Gesehichte  der  byzantini- 
scliui  L iUeratur, Munich,  1897,  p.  i  15, mais  combattue 

avec  raison  par  .1.  Cozza-Luzzi,  l'éditeur  du  volume 
posthume  du  célèbre  cardinal.  /.  ni.,  p.  xxi-xxiv.  Ou- 

tre que  les  manuscrits  les  meilleurs  et  les  plus  nom- 

breux donnent  au  correspondant  d'  isaac  le  nom  de  Sy- 
m  on  de  Césarée,  rien  n'autorise  a  transformer  le  mot 
de  '  thaumaturge  •  en  c  lui  de  <  stylite  >.  Du  reste,  nous 

savons  désormais  qu'Isaac  est  postérieur  de  plus  d'un 
demi-Siècle  au  grand  ascète  du  .Mont  Admirable. 

J.-Ii.  Chabot  est    d'a\is   (piécette   lettre   n'est   pas  de 
notre  Mnivite,  mais  de  Phlloxène  de  Mabboug,  Mais 
comme  ni  expliquer,  dans  cet  te  hypothèse,  sa  présence 

constante   parmi   les  ceuvr  s  d'isaac?  La   tradition 
paléographique  a  bien  sa  valem  . 

A   Isaac  île  Ninive  appartiennent  encore,  sans  con- 

testation possible,  les  maxime-;  de  spiritualité  publiées 
par  Marius  Besson  sous  ce  titre  :  Un  recueil  de  sentences 
attribuées  à  Isaac  le  Syrien,  dans  Oriens  christianus, 

Rome,  1 901 ,  t .  i,  p.  46-60  et  288-298,  d'après  le  Valicanus 
gr.  375  et  le  Vaticanus  Paint,  gr.  146.  L'éditeur  ne  s'est 
pa-  donné  la  peine  d'en  élucider  l'origine,  mais  une 
comparaison  sommaire  avec  l'édition  de  Théotoki  ne 
laisse  subsister  aucun  doute  sur  leur  véritable  prove- 
nance. 

Isaac  de  Ninive  ayant  écrit  en  syriaque,  on  aimerait 
pouvoir  le  lire  en  cette  langue.  Malheureusement 

presque  tout  est  à  faire  sous  ce  rapport.  Deux  mor- 
ceaux ont  été  publiés  par  P.  Zingerle,  Monumenta  sy- 

riaca,  lnspruck,  1869,  p.  97-101,  et  traduit  en  alle- 
mand, avec,  six  autres  traités  sur  la  vie  religieuse,  par 

G  Bickell,  Ausgewiilhte  Schri/tender  syrischen  Kirclien- 
vùter  Aphraates,  etc.,  Kempten,  1874,  p.  2/3-408.  Trois 
sermons  se  trouvent  pibliés  en  syriaque  dans  la  thèse 

citée  de  J.-B.  Chabot,  à  l'appendice,  et  enfin,  en  1909, 
parut  le  volume  de  P.  Bedjan  :  Mar  Isaacus  Ninivita, 

1  e  pcrjeclione  religiosa,  in-8°,  Paris-Leipzig,  xvm-640  p. 
D'après  l'éditeur,  le  texte  original  d'isaac  publié  ici 
aurait  été  retouché  p..r  un  jacobite,  et  c'est  de  ce  texte 
ainsi  amendé  que  l'on  possède  des  raductions  grecques, 
latines,  arabes,  éthiopiennes,  italiennes,  françaises,  al- 

lemandes. Mais  ce  premier  volume,  resté  jusqu'ici  isolé, 
ne  contient  que  le  premier  tiers  de  l'œuvre  totale  d'i- 

saac :  c'est  insuffisant  pour  autoriser  un  jugement  d'en- 
semble. Voir  R.  Conolly,  Journal  o\  theological  sludics, 

t.  xi,  p.  313-315.  Les  traductions  en  langues  modernes 
sont  fort  nombreuses.  En  It  alie,  on  regarde  comme  clas- 

sique le  Del  dispreqio  del  mondo.  Collazione  dell'abate 
Isaac,  Florence,  1720;  Milan,  1839,  dans  la  Biblioteca 
scella  di  opère  ilaliane  anliche  e  moderne,  t.  xxxvni.  Ces 

traductions,  faites  -  ur  le  latin,  ne  comprennent  d'ail- 
leurs que  les  53  chapitres  du  Liber  de  contemptu  mundi, 

dont  il  a  été  question  ci-dessus.  Notons  pour  finir  que 
le  Liber  generalis  ad  omnes  génies  seu  De  causa  omnium 
causarum,  que  c  rtains  manuscrits  attribuent  à  notre 

auteur,  appartient  en  réalité  à  Jacques  d'Édesse.  Voir 
Assémani,  op.  et  t.  cit.  p.  461,  et  surtout  Fohlmann, 
dans  la  Zeilschrijt  der  deutsch.-morgenl.  Gesellschaft, 
1861,  t.  xv,  p.  648. 

L.   Petit. 
4.  ISAAC  L'ARMÉNIEN,  controversiste.surla 

vie  duquel  plane  le  plus  profond  mystère.  Il  nous  st 

parvenu  sous  le  nom  d'isaac,  catholicos  ou  patriarche 
de  la  Grande-Arménie,  deux  Invectives  fort  agressives, 

dans  la  première  desquelles  l'auteur  établit  la  doctrine 
d'une  double  nature  en  N.-S.  Jésus-Chr  st  d'après  les 
Pèr  s  du  ive  et  du  ve  siècle,  tandis  que  dans  la  seconde, 
après  un  court  préambule  où  il  raconte  sa  conversion  à 
la  vraie  foi.il  énumère  les  i  rreursarménienn  s,  au  nom- 

bre de  vingt-huit.  /'.  G.,  t.  cxxxn,  col.  1155-1238.  On 
attribue  au  même  auteur,  mais  sans  fondement,  la  Nar- 
rutiod  rébus  Armenia\ib  d.,col.  1237-1258, et  t.  cxxvn, 
col.  880-001,  petite  histoire  ecclésiastique  de  ce  pays 

qui  s'arrête  à  la  fin  du  vu6  siècle.  Comme  l'auteur  de 
cette  Nar ratio  \  assait  pour  être  le  même  que  le  contro- 
versiste  à  qui  nous  devons  les  deux  Inoecti oes, I.equien, 

Oriens  christianus,  1. 1,  p.  135G,  avait  cru  pouvoir  iden- 
tifier cet  Isaac  avec  le  patriarche  arménien  de  ce  nom 

(077  703),  <  ui  était  venu  a  Constant  Inople  sous 

Justinien  11  et  y  avait  embrassé  l'orthodoxie.  Cu/US 
=  (narrationis)  verus  auctor  mini  videtur  fuisse 
Isaac  ille  calholicUS,  quem  mox  appel  abam,  qui 
Justiniano  II  imp.  Conslantinopoli  ortlwdoxam  (Idem, 
hseresi  ejurata,  pro/essus  est,  atque  adwrsus  gentiles 
suos  hœreticos  invectivas  duas  erudite  scripsit.  Nous 
avons  tenu  a  citer  le  passage,  parce  que,  quelques 
pages  i  lus  loin,  col.  1300,  le  même  Lequien  écrit  : 

Cavendum  omnino  ne  Isaac  istc  (c'est-à-dire  Isaac  III 
m  ntlonné    ci-dessus)    idem    putetur    fuisse    ac    alter 
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calholicus  Isaac,  cujus  in  Armenos  gentiles  suos  invec- 
tivam  Combefisius  eodem  atque  Narrationem  volamine 

edidil.  Pourquoi  cette  contr. diction?  Parce  que  Le- 

quien  avait  observé  depuis,  qu'il  était  question,  dans 
l'une  et  l'autre  invective,  col.  1189  et  col.  1233,  du  sy- 

node de  Manazkert,  qui  eut  lieu  en  726,  donc  un  quart 

de  siècle  après  le  p  .triarcat  d' Isaac  III.  L'auteur  de 
l'Oriens  chrislianus  aurait  pu  ajouter  qu'il  y  est  aussi 
fait  mention  du  second  concile  de  Nicée  de  787,  col. 
1216,  postérieur  de  tout  un  siècle  au  même  Isaac  III. 
Celui-ci  doit  donc,  sans  nul  doute  possible,  être  mis 
hors  de  caus  -. 

A.  Ehrhard,  dans  K.  Krumbacher,  Geschichte  der  by- 
zanlinischen  Lilteratur,  Munich,  1897,  p.  89,  fait  vivre 

notre  Isaac  au  xn'  siècle,  sans  d'ailleurs  en  donner  les 
raisons,  et  Fr.  Tournebize,  Histoire  politique  et  reli- 

gieuse de  l'Arménie,  Paris,  1900,  p.  247,  paraît  du  mê- 
me avis  qu' Ehrhard,  tout  en  citant  l'opinion  de  Le- 

quien.  A  notre  avis,  c'est  descendre  trop  bas,  car  Eu- 
thymius  Zlgabenus,  qui  vivait  sous  Alexis  Ier  Comnène 
(1081-1118).  a  c.rtainement  pillé  sans  vergog  ie  les 
deux  Invectives.  Un  auteur  contemporain  du  même 

Alexis  Comnène,  Anastase  de  Césarée,  va  peut-être 

nous  fournir  le  moyen  d'éclaircir  le  mystère.  Dans  son 
intéressant  opuscule  sur  les  jeûnes,  il  dit  ceci  (nous  ne 
citons  que  le  latin)  :  Et  adhuc  in  Invectiva  quam  Joannes 
melropolita  Nicœa  scripsilad  calholicum  magnœ  Arme- 
niœ  contra  jejunium  Arlziburii,  quod  tanquam  illegiti- 
mum  evertil,  ubi  ait:  Cum nec sancti  apostoli,  etc.,  P.  G., 
t.  cxxvn,  col.  521,  et  il  cite  tout  au  long  un  passade  de 
la  première  Invective,  c.  xiv,  dans  Combefis,  Aucta- 
rium,  t.  n,  col.  372;  P.  G.,  t.  cxxxn,  col.  1200.  Ainsi 

donc,  pour  Anastase  de  Césarée,  l'auteur  des  Invec- 
tives n'est  pas  Isaac,  mais  Jean  de  Nicée.  Faut-il  voir 

dans  cette  nffirmation  un  lapsus  mémorise,  suivant  l'ex- 
pression de  Cotelier  dans  sa  note  sur  le  passage  cité? 

Nous  ne  le  pensons  pas.  Il  est  certain,  comme  il  appert 

du  début  de  la  seconde  Invective,  que  l'auteur  n'était 
encore,  quand  il  l'écrivait,  que  simple  prêtre.  Il  a  fort 
bien  pu  par  la  suite  devenir  évêque,  mais  il  a  dû,  s'il  a 
reçu  l'épiscopat,  changer  de  nom,  suivant  une  coutume 
générale  chez  les  grecs,  et  il  a  dû  également,  en  chan- 

ge nt  de  nom,  suivant  un  usage  non  moins  sacré,  rete- 
nir de  son  ancien  nom  la  première  lettre.  Or,  en  grec, 

Isaac  et  Jean  commencent  effectivement  par  la  même 
lettre.  Et  comme  nous  savons  que  Jean  de  Nicée  était 
pour  ainsi  dire  un  spécialiste  des  affaires  arméniennes, 
au  point  que  le  catholicos  Zacharie  (853-876)  ne  crut 

pouvoir  mieux  faire  que  de  s'adresser  à  lui  pour  la  so- 
lution de  certaines  dillicultés  relatives  aux  divergences 

liturgiques  entre  les  deux  Églises,  il  est  infiniment  pro- 

bable, sinon  certain,  que  l' Isaac  des  deux  Invectives 
et  le  Jean  de  Nicée  de  la  lettre  au  catholicos  Zacharie, 
P.  G.,  t.  xcvi,  col.  1435-1450,  sont  un  s  ul  et  même  per- 

sonnage. Et  comme  il  n'existe  pas  d'autre  Zacharie  sus- 
ceptible d'avoir  reçu  par  ille  lettre  d'un  prélat  grec  en 

dehors  du  contemporain  de  Photius,  c'est  également 
à  l'époque  de  Photius  qu'il  faudra  placer  l'existence  de 
Jean  de  Nicée,  et,  par  suite,  du  prêtre  arménien  con- 

verti Isaac.  Pien,  dans  les  documents  en  question,  ne 
vient  contredire  cette  hypothèse.  Une  chose  certaine, 

c'est  que  Jean  de  Nicée  étant  cité  par  Nicon,  l'auteur 
des  Pandectes,  qui  vivait  sous  Constantin  Ducas  (1059- 

1067).  d'après  le  prologue  publié  par  Montfaueon,  et 
même  au  rapport  de  Nicon  lui-même,  sous  les  empe- 

reurs Basile  (976-1025)  et  Constantin  (1025-1028),  Le- 
quien,  Oriens  chrislianus,  1. 1,  p.  648,  il  est  évident  que 

l'existence  de  Jean  doit  être  reportée  au  delà  du  règne 
de  ces  deux  empereurs.  Il  y  a  plus.  Démétrius  de  Cy- 
zique,  qui  vivait  sous  le  patriarche  Alexis  (1025-1043), 
a  inséré  dans  son  exposé  des  rreurs  arméniennes  la 
Sarrutiode  rébus  Armenise;  ce  document  est  donc  néces- 

sairement antérieur  à  Démétrius.  Rien  ne  s'opposerait 

dès  lors  à  ce  qu'il  eût  réellem  nt  pour  auteur  Jean  de 
Nicée,  et,  par  suite,  le  prêtre  arménien  Isaac,  qui  l'au- 

rait écrit  vers  840.  Toutefois,  la  Narratio  s'arrètant, 
dans  la  liste  des  patriarches  arméniens,  à  Israël  Otm- 
sétzi  (667-677)  et  à  Isaac  Tsoraporétzi  (677-703),  Il 

est  probable  qu'elle  a  dû  être  composée  sous  ces  deux 
derniers  prélats.  Aussi  ne  pouvons-nous,  en  ce  qui  nous 
concerne,  l'attribuer  à  Jean  de  Nicée.  Par  contre,  et  les 
deux  Invectives  et  la  lettre  au  catholicos  Zacharie  nous 

semblent  provenir  d'un  auteur  unique,  arménien  con- 
verti, du  nom  d' Isaac,  qui  devint,  sous  le  nom  épisco- 

pal  de  Jean,  métropolitain  de  Nicée  et  vivait  à  l'époque 
du  catholicos  Zach  rie  (853-876).  Cette  hypothèse,  que 
nous  soumettons  au  jugement  de  la  critique,  cadre  fort 
bi  n  avec  tous  les  synchronismes  et  explique  seule 

qu'un  écrivain  comme  Anastase  de  Césarée  ait  pu  attri- 
buer à  Jean  de  Nicée  une  œuvre  que  les  manuscrits 

nous  ont  conservée  sous  le  nom  d' Isaac. 
L.  Petit. 

5.  ISAAC,  théologien  de  l'ordre  de  Cîteaux,  vécut 
au  milieu  du  xii*  siècle.  Né  en  Angleterre,  il  y  embras- 

sa la  vie  religieuse  sous  la  règle  cistercienne  et  en 

1147  passa  en  France  où  il  devint  abbé  de  l'Étoile 
au  diocèse  de  Poitiers.  On  a  de  lui,  P.  L.,  t.  cxciv 
col.  1683-1896,  des  sermons,  au  nombre  de  54,  une 

lettre  sur  la  nature  de  l'âme,  adressée  à  Alcher, 
moine  de  Clairvaux,  qui,  peu  après,  écrivit  lui-même 
un  traité  De  spiritu  et  anima;  et  enfin  une  lettre  assez 
courte  à  Jean  de  Bellême,  évêque  de  Poitiers,  com- 

mentaire mystique  du  canon  de  la  messe.  Dom  Luc 

d'Achery,  qui  publia  ce  dernier  récit,  l'avait  d'abord 
attribuée  I  aac,  évêque  de  Langres;  plus  tard  il  en 

reconnut  pour  auteur  l'abbé  de  l'Étoile.  Spicilcgium, 
in-fol.,  Paris,  1723,  t.  i,  p.  449.  Un  commentaire  du 
Cantique  des  cantiques  est  demeuré  inédit,  ainsi 
que  quelques  autres  ouvrages. 

Wisch,  Bibliothecascriiitorum  S.  ordinis  cisterciensis, ln-8* 
Cologne,  1656,  p.  225;  B.  Tissier,  Bibliotheca  Patrum  cis 
terciensium,  in-fol.,  Bonnefontaine,  1664,  p.  1.;  GalUa 
christiana,  in-fol.,  Paris,  1720,  t.  II.  col.  1352;  C.  Oudin, 
Commentarius  de  scriptoribus  ecclesiasticis,  in-fol-,  Leipzig, 
1722,  t.  il.  co!.  1485;  Histoire  littéraire  de  la  France ,  in-4", 
Paris,  1763,  t.  xn,  p.  678;  [dom  François),  Bibliothèque 

générale  des  écrivain''  de  l'ordre  de  Saint-Benott,  t.  n,  p.  8; 
Fabricius.  Bibliotheca  lalina  média:  et  in/imie  latinitatis, 

in-8°,  Florence,  1858,  t.  IV,  p.  463  ;  Kirchenlexikon,  t.  VI, 
col.  937;  Franz,  Die  Messe  imdeutschen  Mittelaller,  p.  438- 
440;  Hurter,  Nomcnclator,  Inspruck,  1906,  t.  u,  col. 155-156. 

B.  Heurtebize. 

ISAIE  Cette  étude  sur  Isaïe  comprendra  troi 

parties.  Dans  la  première  (col.  14-17),  nous  recueille- 
rons quelques  renseignements  sur  la  vie  du  prophète 

sur  le  milieu  et  l'époque  de  son  ministère;  dans  la 
seconde,  (col.  17-16)  nous  indiquerons  le  contenu  du 
livre  et  en  examinerons  l'authenticité;  dans  la  troi- 
si  me,  (col.  46-77)  nous  exposerons  la  doctrine  théo- 
logiq  le  du  livre,  en  nous  arrêtant  spécialement  aux 

importantes    prophéties  messianiques  qu'il    contient 
I.  Le  prophète  Isaïe.  —  Isaïe  est  un  des  rares  pro 

phètes  sur  le  compte  desquels  les  livres  historiques  de 

l'Ancien  Testament  nous  renseignent  quelque  peu.  Le 
livre  des  Rois,  IV  Reg.,  xix-xx,  raconte  l'activité  pro 
phéfique  d' Isaïe,  fils  d'Amos,  sous  Ézéchias;  il  nous 
dit  comment  le  prophète  releva  le  courage  du  roi  et 

prédit  l'éch  c  de  l'invasion  assyrienne,  comment  il  an 
nonça  sa  guérison  à  Ézéchias  malade  et  le  réprimanda 

d'avoir  reçu  les  envoyés  du  roi  de  Babylone.  Le  second 
livre  des  Paralipomènes,  xxxn,  passe  presque  sous  si- 

lence cette  intervention  d' Isaïe  sous  le  règne  d'Ézé- 
chias,  et  se  contente  de  dire  que  le  roi  Éz.  chias 

prophète   [sale,   (ils  d'Amos,  prièrent   Dieu  avec  iris 
tance  d'écarter  le  péril  assyrien,  xxxn,  20.  Par  contre, 

d'après  II  Par.,  xxvi,  22,  baie  aurait  écrit  la  vie  d'O 
sias,  et  d'après  xxxn,  32,  •  le  reste  des  actioi     d'Ézé- 
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16 chias  et  ses  oeuvn  s  pieu:  i  s.  ccltl  est  i  crlt  dans  la  vision 

du  prophète  Isaïe,  fils  d'Ainos.  »  Quelques  exégètes 
croient  aussi  que  la  mention  de  Jérpmie  dans  II  Par., 

xxxvi,  21  -22  et  Ësd.,  I,  1,  s'est  substituée  par  erreur  ou 
Inadvertance  à  celle  d' baie,  et  qu'il  faudrait  lire  :  t  pour 
l'accomplissement  de  la  parole  que  Jahvé  avait  dite 
par  la  bouche  d' Isaïe,  Jahvé  excita  l'esprit  de  Cyrus, 
roi  des  Perses.  »  Enfin,  l'Ecclésiastique,  dans  son 

éloge  des  grands  hommes,  associe  la  mémoire  d' Isaïe 
à  relie  d'Ézéchias,  xi.viii,  22-24  :  •  Ezéchias  fit  ce  qui 
est  agréable  au  Seigneur,  et  se  tint  ferme  dans  les  voies 

de  David  son  père,  que  lui  recommanda  Isaïe  le  pro- 
phète, grand  et  véridique  dans  ses  visions.  Pendant  ses 

jours,  le  sohil  rétrograda,  et  Isaïe  prolongea  la  vie  du 
roi.  Sous  une  puissante  inspiration,  il  vit  les  temps  à 
venir,  et  consola  les  affligés  dans  Sion.  Il  annonça  ce 
qui  doit  arriver  dans  la  suite  des  temps  et  les  choses 
cachées  avant  leur  accomplissement.  » 

Le  nom  d' Isaïe  (salut  da  Jahvé)  semble  être  prophé- 
tique, de  même  que  les  noms  des  fils  qu'il  eut  de  la  pro- 

phétesse  :  un  reste  reviendra,  —  presse  le  butin,  hâte 
le  pillage,  vu,  3;  vin,  1,3.  Ainsi,  Isaïe  put  dire  en  toute 
vérité,  vin,  18  :  •  Voici  que  moi  et  mes  enfants  que  Dieu 

m'a  donnés,  nous  sommes  des  signes  et  des  présages  en 
Israël.  •  Le  père  d' Isaïe  s'appelait  Amos.  Ce  n'est  que 
par  ignorance,  comme  le  remarquait  déjà  saint  Jérôme, 

In  Is  ,  i,  1,  /'  L.,  t.  xxiv,  col.  22,  qu'on  a  pu  le 
confondre  avec  le  prophète  Amos  de  Thécué.  Une 
tradition  rabbinique  plus  répandue,  et  également 

fondée  sur  la  ressemblance  des  noms,  fait  d'Amos, 
père  d' Isaïe,  le  frère  du  roi  de  Juda  Amasia.  On  ajoute 
parfois  que  la  fille  d' Isaïe  épousa  Manassé.  Isaïe  n'est 
peut  être  pas  de  race  royale,  mais  il  est  certainement 

issu  d'une  des  grandes  familles  de  Juda:  ses  relations 
sociales,  le  rôle  qu'il  joue  à  la  cour  dès  le  commence- 

ment,sa  haute  culture  littéraire,  l'horizon  d'idées  où  il 
se  meut  ordinairement,  tout  révèle  en  lui  un  per- 

sonnage de  condition  supérieure.  Ce  n'est  pas  un  pro- 
phète Itinérant  comme  Élie  et  Elisée,  ce  n'est  pas  un 

pasteur  comme  Amos;  nous  ne  le  rencontrons  nulle 

part  en  dehors  de  Jérusalem;  c'est  dans  la  capitale,  au 
centre  même  de  la  vie  politique  et  religieuse  de  Juda, 

qu'il  exerce  son  ministère. 
D'après  le  titre  de  son  livre,  Isaïe  a  prophétisé  au 

temps  d'Osias,  Jolham,  Achaz  et  Ezéchias,  rois  de 
Juda.  Vivait-il  encore  sous  le  règne  de  l'impie  Ma- 

nassé? Une  ancienne  tradition  juive,  acceptée  par 

beaucoup  d'écrivains  chrétiens,  rapporte  qu*  Isaïe 
aurait  péri  sur  l'ordre  de  Manassé,  par  le  supplice  de  la 
Bde.Au  témoignage  de  saint  Jérôme,  In  Is.,  i.vii,2.  P.  L., 

t.  xxiv,  col.  568, beaucoup  d'auteurs  ecclésiastiques 
voulaient  déjà  retrouver  celte  tradition  dans  l'épître 
aux  Hébreux,  XI,  37.  Elle  a  passe  dans  le  martyrologe 

romain  au  6  Juillet.  Elle  n'a  rien  d'invraisemblable. 
Joséphe  dit  explicitement  que  Manassé  tua  des  pro- 

phètes, Anliq.j  x,  3,1,  et  le  livi  .  rVReg.,xxi, 

16,  atteste  qu'il  répandit  beaucoup  de  sang  Innocent 
Jusqu'à  en  remplir  Jérusalem  d'un  bout  à    l'autre. 
D'autre  part,  ce  texte  des  Rois,  parait  trop  vague  pour 
avoir  pu  déterminer  la  légende  précise  du  supplice  de  la 
scie,  et  son  silence  touchant  la  mort  d'Isale  ne  consti- 

tue pas  une  objection  percinpt oirc  contre  une  tradition 
très  répandue,  et  qui   remonte   tout    au     mo  ns  au  n° 

le  «i.  l'ère  chrétienne.  H  faut  accorde)  beaucoup 
moins  de  créance  aux  récits  concernant  la  sépulture 

d' Isaïe  a  Panéaa,  près  de  la  boutcc  pi  Incipale  du  Jour- 
dain, et  la  translation  de  ses  resta  a  Constantinople, 

en  ■1(2,  sous  le  règne  de  Théodose  II. 
lut   appelé  par  Dieu  au  ministère  prophétique 

l'année  de  la  mort  d'Osias,  vi,  l,  probablement  encore 
du  vivant  de  ce  monarque,  sinon  la  \  ision  serait  datée 
de  la  pr<  mière  année  de  Jolhain.  l.e  titre  du  livre  Indi- 

que d'ailleurs  qu' Isaïe  prophétisa  sous  Osias.  Nous  le 

trouvons  encore  en  pleine  activité  lors  de  la  grande 
invasion  de  Sennachérib  en  Judée.  Ainsi,  pendant  au 
moins  quarante  ans,  de  740  à  701,  Isaïe  occupe  le  poste 

glorieux  mais  difficile  que  lui  assigna  Jahvé.  Il  est  tou- 
jours au  premier  plan,  avertissant,  encourageant,  me- 

naçant et  rassurant  tour  à  tour.  Il  s'intéresse  de  très 
près  à  toutes  les  fluctuations  de  la  situation  intérieure 
et  extérieure  de  Juda.  Son  rôle  à  la  fois  politique  et 

religieux  fut  considérable,  son  influence  tantôt  re- 
poussée, tantôt  joyeusement  acceptée. 

Isaïe  entre  en  scène  au  moment  où  la  grande  puis- 
sance assyrienne  paraît  avoir  atteint  son  apogée,  et  où 

sa  domination  s'étend  et  s'affermit  sur  les  pays  occi- 
dentaux. Téglath-Phalasar  III  monta  sur  le  trône  de 

Ninive  en  745.  Il  réduisit  en  vassalité  la  Babylonie,  se 
soumit  assez  facilement  les  petits  États  voisins,  mais 
rencontra  plus  de  difficultés  en  Syrie.  En  738,  le  roi 

d'Hamatb  et  plusieurs  autres  roitelets  de  la  côte  for- 
mèrent une  coalition  contre  l'Assyrie.  Elle  fut  vaincue, 

Haniath  succomba,  et  parmi  les  rois  rendus  tributaires 

de  Téglath,  nous  trouvons  Rasin  de  Damas  et  Mana- 
hem  d'Israël.  Vers  734,  Rasin  de  Damas  et  Phacée  d'Is- 

raël unirent  leurs  armes  pour  conquérir  le  royaume  de 

Juda  où  régnait  Achaz,  et  s'emparer  de  Jérusalem. 
Achaz,  malgré  les  conseils  d' Isaïe,  appela  à  son  secours 
le  puissant  souverain  d'Assyrie,  et  celui-ci  saisit  avec- 
empressement  l'occasion  d'intervenir  dans  les  affaires 
intérieures  de  Juda.  Téglath  soumit  d'abord  la  Phénicie, 
châtia  ensuite  la  Philistie,  mit  fin  au  royaume  de  Da- 

mas, et  amoindrit  considérablement  celui  d'Israël. 
Quant  à  Achaz,  au  lieu  d'un  libérateur,  il  s'était  donné 
un  maître  auquel  il  dut  aller  rendre  hommage  à  Da- 

mas. Téglath-Pkalasar  réprima  encore  un  soulèvement 
de  la  Babylonie  en  729  et  mourut  en  727. 

Le  règne  de  Salmanasar  IV  (727-722)  nous  intéresse 
surtout  par  le  siège  de  Samarie  provoqué  en  724  par 

le  refus  d'obéissance  d'Osée,  et  mené  à  bonne  fin  par 

Sargon  en  722.  Ezéchias  dut  se  féliciter  de  n'aveir  pas 
prit  part  au  soulèvement  d'Osée  contre  l'Assyrie;  le 
désastre  de  Samarie  l'éloigna  encore  pendant  quelque 
temps  d'une  politique  hostile  à  Ninive.  Sargon  ne  put 
empêcher,  à  son  avènement,  la  Babylonie  de  se  déclarer 
indépendante  et  Mérodach-Baladan  figure  comme  roi 
de  Babylone  de  721  à  709.  Celui-ci,  afin  de  fortifier  sa 
position,  essaya  de  mettre  sur  pied  une  vaste  coalition 

contre  l'Assyrie.  Vers  714-713,  il  envoya  une  ambas- 
sade à  Ezéchias  pour  le  gagner  à  sa  cause,  mais  Isaïe 

parvint,  scmble-t-il,  à  maintenir  le  roi  de  Juda  dans  la 
neutralité.  Bien  lui  en  prit,  car  encore  une  fois  les  coa- 

lises furent  mis  en  déroute.  Tandis  que  Sargon  envoyait 
son  tartan  contre  Azot  en  711,  il  mettait  fin  lui-même 

à  l'indépendance  de  la  Babylonie  en  710-709;  il  figure 
a  partir  de  celte  date  comme  roi  de  Babylone.  L'assas- 

sinat de  Sargon,  en  705,  fut  le  signal  d'un  nouveau  sou- 
lève ment  général  contre  l'Assyrie.  La  Phénicie  et  la 

Sy  rie,  excitées  par  l'Egypte,  se  révoltent  ;Mérodach  par- 
vint à  reconquérir  le  pouvoir  pendant  quelques  mois 

(704-703);  Ezéchias  lui-même  se  laissa  entraîner  dans 

la  rébellion  par  les  sollicitations  de  l'Egypte.  Senna 
chérib  réduit  d'abord  la  Babylonie  (703),  puis  porte 
ses  armes  du  côté  du  littoral  méditerranéen  dans  le  but 

de  châtier  Ezéchias  et  de  terrasser  i'Égypte  (701).  Tels 
sont  les  principaux  faits  contemporains  du  ministère 
d' Isaïe  :  il  nous  reste  à  dire  un  mot  de  la  situation  inté- 

rieure de  Juda  sous  les  règnes  d'Osias,  Jotham,  Achaz et  Ezéchias. 

l.e  long  règne  d'Osias  (791-740)  fut  brillant.  Le  port 
Important  d'Elatb  lit  retour  à  Juda;  les  Philistins  et 
les  Arabes  furent  combattus  avec  succès;  les  Ammo- 

nites furent  rendus  tributaires.  Osias  fortifia  Jérusa- 

lem et  d'autres  places  du  pays;  il  favorisa  l'industrie, 
le  commerce  et  surtout  l'agriculture.  La  piété  du  roi, 
stimulée  par  les  conseils  du  prophète  Zacharie,  tenta 
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aussi  un  relèvement  religieux  et  moral  qui  n'aboutit 
cependant  pas.  L'absence  d'une  réforme  religieuse 
sérieuse,  l'injustice  et  l'ambition  des  grands  furent 
sans  doute  les  principales  causes  de  cet  échec.  Osias 
mourut  de  la  lèpre.  IV  Reg.,  xiv,  21-22;  xv,  2-7; 
II  Par.,  xxvi,  16-23. 
Jotham  (740  735)  marcha  sur  les  traces  de  son  père  : 

il  fut  courageux,  pieux  et  bon,  mais  se  contenta  aussi 
de  demi-mesures.  La  situation  matérielle  restait  bril- 

lante, mais  le  peuple,  au  témoignage  du  livre  des  l'ara- 
lipomènes  se  corrompait  de  plus  en  plus.  IV  Reg.,  xv, 
32-38;  II  Par.,  xxvii,2.  Vers  la  fin  du  règne  de  Jotham, 
les  Syriens,  alliés  aux  Israélites,  commencèrent  contre 
Juda  la  campagne  qui  devint  si  menaçante  sous  Achaz. 

IV  Reg.,  xv,  37.  —  Achaz  (735-727)  fut  un  prince  super- 

stitieux, faible  et  mou,  à  la  merci  d'intrigants  égoïstes. 
Il  résista  aux  conseils  d'Isaïe  et  appela  l'Assyrien  à  son 
secours  au  moment  le  plus  critique  de  la  guerre  syro- 
éphraïmite.  Son  impiété  ne  connaissait  pas  de  bornes 

et  sa  superstition  n'était  jamais  satisfaite  :  il  pratiqua 
la  nécromancie,  introduisit  dans  le  culte  des  change- 

ments sacrilèges  et  ferma  même  les  portes  du  temple. 
Il  abolit  le  culte  de  Jahvé,  le  remplaça  par  celui  de 

Baal  et  alla  même  jusqu'à  immoler  son  fils  à  Moloch. 
Sa  mort  ne  laissa  aucun  regret.  Is.,  vin,  19;  IV  Reg., 
xvi;  II  Par.,  xxvin. 

Le  règne  d'Ézéchias  (727-698)  fut  une  époque  de 
rénovation  religieuse,  à  laquelle  Isaïe  prit  sans  doute 
une  grande  part.  Le  nouveau  roi  témoignait  au  pro- 

phète autant  de  déférence  et  d'égards  que  son  père 
avait  montré  de  défiance  et  de  mauvais  vouloir.  Il  pu- 

rifia le  temple  et  le  culte  de  toute  infiltration  païenne, 

abattit  les  idoles  et  brisa  même  le  serpent  d'airain 
devant  lequel  les  enfants  d'Israël  brûlaient  des  par- 

fums. Il  fit  aussi  disparaître  les  hauts  lieux.  La  suite 

de  l'histoire  nous  montre  cependant  que  la  conver- 
sion du  peuple  fut  plus  extérieure  que  réelle  :  sous 

Manassé,  la  décadence  fut  rapide.  Le  livre  des  Pro- 

verbes, xxv,  1,  parle  de  l'activité  littéraire  d'Ézéchias, 
et  le  livre  d'Isaïe  rapporte  un  psaume  qui  porte  son 
nom.  Is.,  xxxvm,  10  sq.  Il  est  probable  qu' Isaïe 
aura  été  du  nombre  de  ces  hommes  d'Ézéchias 
qui  composèrent  un  recueil  des  proverbes  de 
Salomon.  Sur  le  terrain  politique,  Isaïe  eut  encore, 

bien  qu'avec  plus  de  succès  que  sous  Achaz,  à  sou- 
tenir les  mêmes  luttes  et  à  combattre  les  mêmes 

dangers.  Achaz  s'était  tourné  vers  l'Assyrie,  Ézôchias, 
vassal  de  l'Assyrie,  regardait  avec  espoir  du  côté  de 
l'Egypte.  Pour  Isaïe,  il  n'y  avait  qu'une  ligne  de  con- 

duite à  suivre  :  ne  chercher  aucune  alliance  au  dehors, 

ne  pactiser  ni  avec  l'une  ni  avec  l'autre  des  nations 
païennes,  mais  servir  Jahvé  et  s'en  remettre,  au  milieu 
des  périls,  à  sa  toute-puissante  protection. 

Les  traits  saillants  de  la  situation  de  Juda  à  l'époque 
d'Isaïe  sont  donc  les  suivants  :  prospérité  matérielle, 
perversion  du  peuple  dans  sa  foi  et  dans  ses  mœurs, 
corruption  plus  foncière  encore  des  grands,  tendance 

chez  les  gouvernants  à  rechercher  l'appui  des  nations 
idolâtres,  de  l'Assyrie  et  de  l'Egypte.  C'est  sur  ce 
théâtre  que  se  déroulera  l'activité  du  plus  grand  des 
prophètes.  Le  livre  d'Isaïe  ne  contient  qu'un  résumé  de 
ses  prédications;  il  nous  permet  cependant  d'admirer 
avec  quel  zèle,  quel  courage,  quelle  dignité,  quelle 

splendeur,  le  fils  d'Amos  remplit  sa  mission,  releva  la 
gloire  de  Jahvé,  proclama  bien  haut  sa  sainteté  et  sa 
puissance,  flétrit  les  abus  et  les  péchés  et  annonça  a 
tous  les  voies  du  salut. 

1 1.  Le  livre  d'  Isaïe.  —  1  °  Caractères  généraux.  —  Le 
texte  hébreu  de-,  oracles  d'Isaïe  nous  est  parvenu  dans 
un  état  satisfaisant  de  conservation  ;  toutefois,  la 
comparaison  des  versions  fait  constater  un  certain 

nombre  d'altérations  et  suggère  certaines  corrections 
utiles.  La  langue  dans  laquelle  le  livre  est  écrit  est,  de 

l'aveu  de  tous  les  critiques,  généralement  pure,  cor- 
recte, élégante,  c'est  de  l'hébreu  classique.  Au  point  de 

vue  du  style  aussi,  nous  sommes  en  présence  du  chef- 
d'œuvre  de  l'âge  d'or  de  la  littérature  hébraïque.  Isaïe 
nous  frappe  par  la  puissance,  l'élévation,  la  profondeur 
de  sa  pensée,  par  la  souplesse  et  la  délicatesse  de  l'ex- 

pression. Les  images  sont  justes,  variées,  brillantes.  La 

forme  est  châtiée,  elle  n'est  jamais  raide  ni  monotone, 
Isaïe  possède  toutes  les  ressources  de  l'art  oratoire  :  il 
s'entend  à  ménager  les  surprises,  à  exciter  l'attention, 
à  mettre  en  relief  les  points  saillants,  à  adapter  son  lan- 

gage aux  circonstances  et  au  but  à  atteindre.  Sa  parole 
abonde  en  assonances,  en  similitudes,  en  antithèses. 
Beaucoup  de  ces  beautés  littéraires  disparaissent  dans 
les  traductions  :  la  fleur  est  fanée,  dit  saint  Jérôme,  elle 
a  perdu  la  vivacité  de  son  coloris,  sa  fraîcheur  et  son 
parfum.  La  perfection  du  style  résulte  finalement  de 
l'union  harmonieuse  de  la  force  et  de  la  beauté. 

Le  livre  d'Isaïe  est  un  mélange  de  prose  et  de  poésie, 
de  morceaux  narratifs  et  d'oracles  prophétiques.  Les 
récits  sont  d'ordinaire  écrits  en  prose,  les  oracles  sont 
pour  la  plupart  des  poèmes.  Les  principales  caracté- 

ristiques de  la  forme  poétique  sont  le  rythme  des  sen- 
tences provenant  de  leur  composition  métrique,  les 

différentes  formes  de  parallélisme,  les  strophes.  Il  est 
à  remarquer  cependant  que,  toutes  les  lois  et  toutes 

les  vaiiétés  de  la  poésie  hébraïque  n'étant  pas  encore, 
connues  avec  certitude  et  précision,  les  spécialistes  ne 

sont  pas  toujours  d'accord  pour  déterminer  strictement 
la  part  de  la  prose  et  de  la  poésie.  Dans  Isaïe,  les  récits 

en  prose  servent  d'ordinaire  d'introduction  aux  oracles, 
comme  aux  chapitres  vi,  vu,  vin,  xx,  ou  bien  sont  con- 

sacrés à  des  événements  importants  qui  ont  donné  lieu 
à  quelque  prophitie  particulière,  comme  la  narration 
de  l'invasion  de  Sennachérib,  xxxvi,  xxxvn,  de  la  ma- 

ladie d'Ézéchias,  xxxvm,  1-8,  de  l'ambassade  de  Mé- 
rodach-Baladan,  xxxix.  Ces  fragments  narratifs  ne  se 
rencontrent  que  dans  la  première  partie  du  livre,  i- 
xxxix.  Dans  certains  d'entre  eux,  Isaïe  parle  lui-même, 
vt.viii;  dans  d'antres,  il  est  parlé  d'Isaïe;  on  dirait  des 
extraits  d'une  biographie  du  prophète,  et  ceci  nous 
amène  à  dire  un  mot  de  la  formation  de  notre  recueil 

des  oracles  d' Isaïe. 
La  question  de  l'origine  du  recueil  ne  se  confond  pas 

avec  celle  de  l'origine  des  oracles.  Elle  se  pose  pour  les 
défenseurs  comme  pour  les  adversaires  de  l'authenti- 

cité de  certaines  parties  d'Isaïe.  Si  l'on  parvenait  à 
démontrer  l'authenticité  isaïenne  de  tous  les  oracles,  on 
n'aurait  pas  encore  prouvé  que  leur  groupement  et  leur 
disposition  dans  l'ordre  actuel  sont  également  l'œuvre 
duprophètequi  lésa  prononcésou  écrits.  Il  serait  encore 

admissible  qu'un  disciple  ait  recueilli  les  productions  de 
son  maître  ou  que  diverses  collections  partielles, publiées 

d'abord  successivement  par  Isaïe,  aient  été  plus  tard 
fusionnées  en  un  livre  unique  après  avoir  joui  pendant 

longtemps  d'une  existence  indépendante.  Le  problème 
de  l'origine  du  recueil  est  difficile  à  résoudre  dans  tous 
les  systèmes;  il  demeurera  probablement  toujours 

enveloppé  de  mystères,  et  sa  solution  n'est  d'ailleurs 
pas  indispensable  à  l'intelligence  du  texte. 

2°  Analyse  du  livre.  —  On  distingue  immédiatement 

deux  parties  dans  le  livre  d'Isaïe.  Les  vingt-sept  der- 
niers chapitres  se  détachent  très  nettement  des  trente- 

neuf  précédents. 

1.  Première  partie.  —  Même  dans  celle-ci,  l'œil  dis- 
cerne .facilement  différents  groupements,  i-xii;  xm- 

xxvn;  xxvmi-xxxv;  xxxvi-xxxix. 
et)  Le  premier  groupe,  i-xii  a   son  titre  propre  au 

chapitre  i  et  son  épilogue  au  chapitre  xn.  Il  renferme 
uniquement  des  oracles  relatifs  à  Juda  et  à  leru 

fjui  n'appartiennent  pas  tous  à  la  oqi    1 1  ne 
se  suivent  pas  dans  un  ordre  Strictem  il  <  iolo- 
gique  :  i:  n  -  v;  vi;  vu-  x,  4;  x,  5-  xn.  On  y  découvre 



19 
ISA  II'.,     LE    LI\  RE        ANALYSE 

20 

cependant  une  certaine  unité  logique.  La  pensée 

maîtresse  est  celle  du  chapitre!  :  le  crime  de-  .luda  et 
son  châtiment,  le  relèvement  de  Juda  et  son  triomphe 

à  l'époque  messianique;  c'est  la  marche  habituelle  des 
discours  prophétiques. 

L'acte  d'accusal  ion  du  chapitre  i,  grâce  à  son  carac- 

tère général,  pouvait  facilement  servir  de  discours  d'in- 
troduction au  premier  recueil.  On  peut  le  dater  du 

règne  d'Achaz  et  de  l'époque  de  la  guerre  syro-éphraï- mlte. 

Les  chapitres  n-v  sort  précédés  d'un  titre  qui  les 
concerne  à  l'exclusion  des  chapitres  suivants.  Ils  for- 

ment un  petit  recueil  de  prophéties  distinctes  les  unes 
des  autres,  mais  se  rapportant  sensiblement  à  la  môme 
époque,  lin  du  régne  de  Jotham  ou  commencement  du 

règne  d'Achaz.  11  faut  d'abord  considérer  à  part  la 
promesse  messianique  des  versets  2  à  5  du  chapitre  n, 
sur  l'exaltation  future  de  la  montagne  de  Sion,  qui  se 
retrouve  presque  textuellement  dans  Michce  rv,  1-5. 
Les  chapitres  n,  C-iv,  (j  reflètent  le  môme  état  moral  et 

religieux.  Il  n'est  cependant  pas  certain  qu'il  ne  for- 
inent  qu'un  seul  discours  suivi.  Le  sujet  traite  est  celui 
du  châtiment  et  de  ses  causes:  orgueil,  luxe,  idolâtrie. 
En  contraste  avec  celte  peinture,  le  petit  tableau  mes- 

sianique de  iv,  2-6  représente  la  gloire  du  Reste  de  Sion 
échappé  au  jugement  et  dont  le  Germe  de  Jahvé  sera 

l'ornement  et  l'honneur.  Le  chapitre  v  est  parallèle 
pour  le  fond  mais  non  pour  la  forme  au  discours  de  n- 
iv.  La  parabole  de  la  vigne,  1-7,  montre  comment  Juda 
a  decu  son  Seigneur  et  Maître;  la  complainte  de  8  23 
contient  des  malédictions  contre  les  péchés  capitaux 

du  peuple;  enfin,  les  versets  2-1-30  décrivent  le  châti- 
ment. Seulem  nt,ces  trois  parties  ne  forment  pas  une 

unité,  elles  demandent  à  être  examinées  séparément. 

En  particulier,  les  versets  24-30  ne  paraissent  pas  oc- 
cuper leur  place  primitive.  Le  P.  Condamna, Le  livre 

dCIsale,  I  aris,  1905,  p.  83,  73-75,  propose  de  lire  les 
versets  2-1-25  après  ix,  1C,  tandis  que  les  versets  26-30 
viendraient  après  vin,  20». 

Li  chapitre  vi  contient  le  récit  de  la  vocation  d'Isaïe 
au  ministère  prophétique,  l'année  de  la  mort  d'Osias.On 
s'est  demandé  pourquoi  il  ne  figurait  pas  en  tête  du  vo- 

lume, comme  c'est  le  cas  pour  la  narrât  ion  de  l'appel  de 
Jérémie  et  d'Ézéchiel.  Il  a  probablement  été  composé 
par  Isaie  pour  servir  de  prologue  aux  prophéties  rela- 

tives a  la  guerre  syro-éphraïmite.  Isaïe  est  char^<  par 

Dieu  «h  porter  au  p.  uple  un  message  d'aveuglement  et 
d'endi  rcissement;  or,  sa  prédication  eut  ce  résultat 
sous  Achaz. 

Les  chapitres  vii-x,  1  renferment  des  discours  se  rap- 
portant sensible  nient  â  la  même  époque,  au  règne 

d'Achaz,  antérieurement  a  l'intervention  de  Téglath- 
Phalasardans  les  affaires  de  Juda  (734-733).Dansvii-ix, 

6,  nous  avons  des  discours  du  temps  d'Achaz.  pendant 
la  guerre  syro-éphraïmite  ;  Isaïe  annonce  la  naissance 

d'Emmanuel,  prédit  réélue  de  la  coalition  qui  s'est 
formée  contre  .luda,  et  en  donne  des  signes,  décrit  les 

consolations  qu'apportera  la  naissance  de  l'enfant  me-r- 
vei ili-u n  et  détaille  ses  noms. 

Le  poème  contenu  élans  ix,  7-x,  i  est  probablement 
antérieur  a  la  ̂ ue-rre-  sym-e  |ilirai,uilc.  On  y  distingue 
quatre-    strophes  symétriques    el    accompagnées    du 
infime  refr..iu>  En  t ont  cela  sa  eolere-  ne-  s'est  pas  dé- 

tournée et  sa  main  reste  étendue.! 

Les  chapitre!  x.  f>-xn  contiennent  les  derniers  élé- 
me-nts  en  «lai  e-  e  le  la  première  collecl  Ion.  On  y  distingue 

une  prophétie  relative  a  l'Assyrie,  où  l'on  prédit  la 
ruine-  ele  l'empire  oppresseur  et  l'avènemenl  du  règne 
messianique,  x,  5-xi,  e1  un  cantique  d'action  ele- 
grâces,  xii. 

b)  Le    '  iiilid  groupe  ele-s  prophét  i«-s  el'  Isaïe-,  xm-xx  vu 
ne  présente  pas  l'homogénéité  qui  caractérise  le-  pre- 

mier. Celui  ci  était  exclusivement  consacré  à  la  nation 

israélite,  l'autre  renferme  des  oracles  adressés  pour  la 
plupart  aux  nations  étrangères.  Il  y  a  lieu  de  considérer 

séparément  l'apocalypse  des  chapitres  xxiv-xxvii. 
C'est  comme  un  appendice  et  une  conclusion  aux  ora- 

cles qui  la  précèdent.  Après  avoir  annoncé  aux  divers 

peuples  le  jugement  dont  chacun  d'eux  est  menacé,  l'au- 
teur résume  ton  es  les  menaces  dans  celle  d'un  juge- 
ment qui  doit  atteindre  la  terre  entière.  Autant  les  cha- 
pitres xiii-xxiii  sont  concrets  et  déterminés,  autant  les 

chapitres  xxiv-xxvii  sont  généraux,  vagues  et  abs- 
traits. 

Les  chapitres  xiii-xxiii  re  nferment  quatorze  oracles 
à  l'adresse  des  peuples  païens,  à  l'exception  de  deux, 
l'un  contre  Jérusalem,  xxn,  1  sq.,  l'autre  contre  Sobna, 
xxn,  15  sq.  La  plupart  d'entre  eux  portent  le  même 
titre  massa,  que  nous  traduisons  habituellement  par 
oracle,  et  le  retour  périodique  de  cette  expression  donne 

malgré  tout  un  certain  cachet  d'unité  à  ce  groupe  de 
discours  qui  sont  de  dimensions,  d'époques  et  d'objets 
différents.  Comme  nous  aurons  à  discuter  l'authenti- 

cité de  plusieurs  d'entre  eux,  nous  nous  contentons  de 
donner  ici  la  liste  de  ces  oracles  : 

xiii-xiv,  23  :  oracle  contre  Babylone  :  xm,  2-13  :  jour 
de  Jahvé  et  jugement  du  monde;  XIII,  14-22  :  ruine  et 
dévastât  ion  de  Babylone;  xp-,  complainte  satirique  sur 
la  chute  du  roi  de  Babylone. 

xiv,  24-27  :  oracle  contre  l'Assyrie;  il  se  rapporte  à 
l'invasion  de  Sennachérib  en  701  et  présente  d'étroites 
ressemblances,  pour  le  fond  et  pour  la  forme,  avec  l'ora- 

cle contre  Assur  des  chapitres  x,  5-xi.  C'est  probable- 
ment un  fragment  déplacé  de  ces  chapitres. 

xiv.  2S-32  :  oracle  contre  les  Philistins;  il  date  de 

l'année  de  la  mert  d'Achaz  en  727.  La  verge  et  le  ser- 
pent paraissent  bien  désigner  Téglath-Phalasar;  le  ba- 

silie-  et  le  dragon  représentent  ses  successeurs. 
xv-xvi  :  oracle  contre  Moab;il  contient  dans  xv-xvi, 

12,  une  composition  antérieure  à  Isaïe  que  Jérémie  re- 
prendra  encore,  J(  r.  nlviii,  et  qui  paraît  remonter  à 

l'époque  ele  Jéroboam  II. 
xvii,  1-11  :  oracle  contre  Damas,  antérieur  à  la 

guerre-  syro-éphraïmite. 

xvn,  12-xvni  :  oracle  sur  l'Ethiopie,  datant  de  l'in- vasion de  Sennachérib  en  701 

xix  :  oracle  sur  l'Egypte.  Châtiment  et  conversion  de 
l'Egypte.  Probablement  même  date  que  l'oracle  précé- dent. 

xx  :  oracle  sur  l'Egypte  et  l'Ethiopie  dont  Juda  ne 
peut  attendre  aucun  secours  efficace  contre  Assur.  L'ei- 
racle  est  daté  eh  711.  Au  moyen  d'une  action  symbo- 

lique, le  prophète-  prédit  la  conquête  de  l'Egypte  et  de 
l'Ethiopie  par  l'Assyrie. 

xxi.  1-10  :  oracle-  contre  Babylone  qui  succombe  sous 
le-s  coups  ele-s  Elainilcs  e-t  ele'S  Méele-s 

xxi,  11-12  :  petit  oracle  sur  Édom  dont  il  est  impos- 
sible ele-  lixe-r  la  elale-. 

xxi,  13-17  :  oracle  des  Steppes.  On  n'en  connaît  ni 
l'occasion,  ni  la  date. 

xxu,  1-11  :  oracle  contre  Jérusalem,  remontant  pro- 
bablement  au  début  de  la  campagne  de  Sennachérib 

en  Palestine,  en  701.  Jérusalem  s'abandonne  à  la  joie 
au  lieu  d'être  affectée  par  les  graves  événements  qui  se 

préparent. xxn,  15-25  :  oracle  contre  Sobna,  préfet  élu  palais 
d'Ézéchias,  antérieur  à  l'invasion  eh-  Sennachérib. 
Si  il  m  a  sera  destitué  e-t  remplacé  par  Éliacim,  lilsd'Hel- cias. 

xxui  :  oracle'  contre  Tyr.  L'opulente  cité  commer- 
ciale- sera  détruite,  mais  reconstruite  après  70  ans.  Aux 

temps  messianiques, elle  continuera  son  commerce  au 

profit  du  peuple  de  Jahvé.  Cet  oracle-  remonte  peut- 
être-  au  temps  de  Salmanasar  IV  qui  poursuivit  pen- 

dant cinq  ans  le  siège  de  Tyr  (727-722). 

L'apocalypse  des  chapitres  xxiv-xxvii  comprend 
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trois  scènes  où  reviennent  les  mêmes  idées  sous  des  as- 
pects différents  :  dévasi  at  ion  générale  de  la  terre  et  gloire 

des  élus,  xxiv-xxv,  S;  cantique  des  rachetés  et  résur- 
rection des  morts,  xxv,  9-xxvi;  destruction  des  puis- 

sances terrestres  et  restauration  finale  d'Israël,  xxvn. 
c)  Le  troisième  groupe  des  prophétns  d'Isaïe  se  divise 

comme  le  précédent,  en  deux  parties.  La  première, 

xxyhi-xxxiii,  comprend  une  série  d'oracles  du  temps 
d'Ézéchias;  la  seconde,  xxxiv-xxxv,  contient  deux 
chapitres  eschatologiques.  La  première  partie  nous 
ramène  sur  le  terrain  des  chapitres  i-xn.  Alors,  sous  le 

règne  d'Achaz,  Isaïe  avait  prédit  les  graves  consé- 
quences qu'aurait  pour  la  maison  de  David  le  recours 

aux  Assyriens;  maintenant,  sous  le  règne  d'Ézéchias,  il 
combat  la  politique  humaine  du  parti  égyptophile  à  la 
cour  de  Juda,  et  excite  la  confiance  en  Jahvé,  seul  ca- 

pable de  délivrer  le  peuple  du  péril  assyrien.  Cette  pre- 
mière partie  a  reçu  le  nom  des  «  six  malheurs  »  parce 

que  la  formule  «  malheur  à  •  y  revient  six  fois  :  xxviii, 
1;  xxix,  1  ;xxix.  15;  xxx,  1;  xxxi,  1  ;  xxxm,  1. 

Les  chapitres  xxxiv-xxxv  forment  une  nouvelle 
apocalypse,  servant  de  conclusion  au  troisième  groupe, 
à  peu  près  comme  les  chapitres  xxiv-xxvu  servent  de 
conclusion  à  la  série  d'oracles  contre  les  nations.  Ils 
mettent  sous  nos  yeux  le  double  tableau  du  jugement 

de:«  na  t  ions  et  en  particulier  d'Édom,  et  de  latiélivrance 
du  peuple  d'Israël. 

rf)  Les  chapitres  historiques,  xxxvi-xxxix,  servent  de 

conclusion  à  la  première  partie  d'Isaïe.  Ils  se  retrou- 
vent presque  textuellement  dans  IV  Reg.,  xvin,  13. 

xx,  19.  Les  deux  premiers  racontent  les  tentatives  de 
Sennachérib  pour  obtenir  la  reddition  de  Jérusalem,  le 
rôle  joué  par  Isaïe  en  ces  circonstances  tragiques  et  le 

désastre  de  l'armée  assyrienne.  Les  deux  derniers 
contiennent  le  récit  de  la  maladie  d'Ézéchias,  de  l'in- 

tervention d'Isaïe,  de  la  guérison  du  roi,  le  cantique 
d'action  de  grâces  d'Ézéchias,  les  menaces  que  lui 
adressa  Isaïe  lorsqu'il  reçut  les  ambassadeurs  de  Mé- 
rodach-Baladan.  L'expédition  de  Sennachérib  contre 
Jérusalem  est  rapportée  à  la  14e  année  d'Ézéchias,  Is., 
xxxvr,  1  ;  IV  Reg.,  xvm,  13.  La  maladie  d'Ézéchias  et 
l'arrivée  des  ambassadeurs  de  Mérodach  sont  placées 
après  le  récit  de  l'invasion  assyrienne,  et  rattachées 
vaguement  au  même  temps  par  les  formules  «  en  ces 
jours-là,  en  ce  temps-là  »,  aussi  bien  dans  le  livre  des 

Rois  que  dans  le  livre  d'Isaïe.  Or,  il  est  certain  que  les 
événements  racontés  dans  les  chapitres  xxxvm-xxxix 
sont  antérieurs  à  ceux  des  chapitres  xxxvi-xxxvn;  il 
est  certain  que  si  la  mention  de  la  quatorzième  année 

d'Ézéchias  peut  convenir  à  la  date  de  sa  maladie  et  de 
la  démarche  du  roi  de  Babylone,  elle  ne  convient  nul- 

lement à  l'expédition  de  Sennachérib. 
2.  La  seconde  partie  du  livre  d'Isaïe  se  distingue  net- 

tement de  la  pr  mière  dont  elle  est  d'ailleurs  séparée 
par  l'appendice  narratif  des  chapitres  xxxvi-xxxix. 
Elle  se  rapporte  à  un  autre  temps  et  à  un  autre  objet. 

C'est  essentiellement  une  parole  de  consolation  adres- 
sée aux  exilés  de  Babylone  pour  leur  annoncer  la  déli- 

vrance de  la  captivité  et  la  restauration  de  la  théocratie. 
La  n(;te  dominante  de  ces  vingt-sept  chapitres  se  fait 
entendre  dès  la  première  ligne  du  recueil,  xl,  1  :  «  Con- 

solez, consolez  mon  peuple.  »  Les  critiques  ne  s'enten- 
dent pas  touchant  la  division  de  ce  recueil.  On  le  parta- 

geait ordinairement  en  trois  groupes  qu'on  appelait  les 
trois  ennéades  de  la  seconde  partie  d'Isaïe,  xl-xlviii; 
xlix-lvii;  lviii-i.xvi.  Le  refrain  :  non  est  pax  impiis, 
placé  à  la  (in  des  chapitres  xlviii  et  lvii  et  répété  d'une 
façon  plus  énergique  à  la  fin  de  tout  le  livre,  marquait 
ces  trois  grandes  divisions.  Mais  on  objecte  que  ce  re- 

frain n'en  est  pas  un,  qu'il  ne  revient  en  réalité  qu'une 
fois,  et  ne  peut  donc  servir  à  indiquer  les  grandes  divi- 

sions du  recueil.  Rien  ne  l'annonce  dans  xi.vm,  22  où  il 
semble  avoir  été  transporté  de  lvii,  21,  sa  place  natu- 

relle. En  outre,  la  seconde  division  ne  peut  contenir  les 

chapitres  lvi-lvii,  elle  doit  se  clôturer  par  le  chapitre 
lv  :  le  chapitre  lvi  est  manifestement  postérieur  en 
date  au  groupe  xlix-lv,  et  il  contient  des  menaces  qui 
se  continuent  au  chapitre  lvii.  En  conséquence,  plu- 

sieurs critiques  partagent  les  chapitres  xi.-lxvi  en 
deux  groupes  :  xl-lv  et  lvi-i.xvi,  ou  en  trois  groupes 
xl-xlviii;  xlix-lv  ;  lvi-i.xvi.  Driver  divise  le  livre 
de  la  façon  suivante  :  xl-xlviii;  xi.ix-i.ix:  i.x-i.xvi,  et 
Wildeboer  ne  renferme  dans  la  troisième  subdivision 

que  les  chapitres  lxiii-lxvi.  En  tenant  compte  des  élé- 
ments de  vérité  que  renferment  ces  différents  essais 

d'analyse,  on  peut  admettre  dans  la  seconde  partie 
d'Isaïe,  les  divisions  générales  suivantes  :  les  chapitres 
xl-xlviii  forment  un  groupe  distinct  ;  le  second  groupe 
est  constitué  par  les  chapitres  xlix-lv,  auxquels  il  faut 
rattacher  les  chapitres  lx-lxii  qui  ont  le  même  objet; 
enfin  le  troisième  groupe  comprend  les  oracles  des  cha- 

pitres lvi-lix  et  lxiii-lxvi. 
a)  Premier  groupe,  xl-xlviii.  Les  deux  premiers  ver- 

sets du  chapitre  xl  qui  contiennent  la  note  dominante 

de  la  seconde  partie  du  livre  d'Isaïe  indiquent  surtout 
bien  l'objet  principal  de  la  première  section  :»  Consolez, 
consolez  mon  peuple,  dit  votre  Dieu;  encouragez 
Jérusalem  et  criez-lui  que  ses  corvées  sont  finies,  que 

son  péché  est  expié,  qu'elle  a  reçu  de  la  main  de  Jahvé 
double  peine  pour  tous  ses  crimes.  »  La  captivité  de 
Babylone  va  prendre  fin,  Cyrus  délivrera  les  exilés  et 
ceux-ci  retourneront  dans  leur  patrie.  Cette  déli- 

vrance est  l'œ.ivre  de  Jahvé,  le  Dieu  d' Israël,  le  Tout- 
Puissant,  le  Créateur  du  ciel  et  de  la  terre,  l'Éternel, 
l'Auteur  des  prophéties,  qui  se  révèle  ainsi  comme  le 
Dieu  véritable  en  face  des  idoles  des  nations.  Dans 

cette  partie  seulement  Cyrus  est  appelé  par  son  nom, 
xliv,  28;  xlv,  1.  Dans  cette  partie  seulement  se 
rencontrent  des  parallèles  entre  Jahvé  et  les 
idoles,  xl,  18-20;  xli,  7;  xliv,  9-20;  xlvi,  1-7;  etc., 

et  l'opposition  entre  les  choses  anciennes  et  les 
choses  nouvelles  que  les  faux  dieux  n'ont  pu  prédire 
et  sont  impuissants  à  prévoir,  xli,  22-23;  xlii,8-9; 

xliii,  9,18-19  ;  xlv,  1  lsq.  ;  xlvi  9  sq.  ;  xlviii,  3-8. Ce  n'est 
que  dans  ces  chapitres  que  le  peuple  de  Jahvé  est  apos- 

trophé sous  le  nom  d'Israël- Jacob,  et  que  le  serviteur 
de  Jahvé  désigne  une  collectivité,  le  peuple  d'Israël. 
xli,  8  sq. ;  xlii,  19;  xliv,  1,  21;  xlv,  4.  Un  passage 

cependant  fait  difficulté,  c'est  xlii,  1-7  qui  introduit  le 
serviteur  individuel,  mais  ce  passage  n'occupe  plus  sa 
place  primitive,  il  devrait  se  trouver  dans  la  seconde 
section. 

b)  Deuxième  groupe,  xlix-lv  et  lx-lxii.  La  seconde 
section  se  rattache  intimement  à  la  première.  Comme 
celle-ci,  elle  décrit  le  salut  du  peuple  captif  et  unit  la 
perspective  de  la  restauration  postexilienne  à  celle  de 

l'avenir  messianique.  C'est  un  nouveau  tableau,  paral- 
lèle au  premier,  de  l'œuvre  de  la  délivrance.  Le  premh  r 

présentait  la  mission  et  l'œuvre  de  Cyrus;  dans  le  se- 
cond, ce  n'est  plus  Cyrus  qui  apparaît ,  mais  la  merveil- 
leuse figure  du  Serviteur.  Ce  titre  n'est  plus  donné  au 

peuple,  il  est  réservé  à  son  sauveur.  Le  discours  ne  s'a- 
dresse plus  à  Israël-Jacob,  mais  a  Sion-Jérusalem.  Le 

Serviteur  sera  l'auteur  du  salut  de  son  peuple  et  l'ins- 
taurateur  du  règne  de  Dieu  sur  la  terre,  par  ses  souf- 

frances et  par  sa  mort  qui  lui  mériteront  le  triomphe. 
La  délivrance  de  l'exil  et  la  restauration  lui  sont  attri- 

buées parce  qu'elles  constituent  comme  une  première 
étape  nécessaire  dans  l'ensemble  de  l'œuvre  messia- 

nique. Nous  croyons  devoir  admettre  deux  transposi- 
tions, celle  de  l,  4-9  après  xi.ix,  7,  el  celle  de  xlii,  1-7 

après  lu,  12.  Deux  grandes  idées  dominent  ce  cycle  de 

chapitres  :  l'œuvre  du  Serviteur  de  Jahvé,  xli  -lui; 
la  gloire  de  la  nouvele  Jérusalem,  liv-lv,  xl.v- 

c)  Troisième  groupe,  lvi-lix  et  lxiii-lxvi.  La  troi- 
sième section  (litière  beaucoup  des  deux  précédentes, 
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pour  le  fond  et  pour  la  forme.  Le  stvle  y  est  beaucoup 
plus  simple,  moins  brillant  et  moins  abondant  ;  la  note 
pratique  y  domine.  Au  peuple  qui  se  plaint  des  retarda 
du  salut,  le  prophète  répond  que  les  crimes  de  chacun 

en  sont  la  cause,  que  l'observation  des  lois,  divines  est 
la  condition  de  l'intervention  libératrice  de  Jahvé.  Le 
premier  morceau,  î.vi,  1-8,  règle  les  conditions  moyen- 

nant lesquelles  les  eunuques  et  les  étrangers  seront 

agréées  au  peuple  de  Jahvé.  Le  second,  i.m.  9-L.vn,  est 
essentiellement  polémique;  il  est  terrible  et  menaçant. 

11  s'adresse  d'abord  aux  différentes  catégories  de  cou- 
pables, et  se  termine  par  un  appel  aux  humbles  et  aux 

pieux  à  qui  l'on  promet  les  consolations  et  la  paix.  Le 
troisième  morceau,  î.vni,  est  une  attaque  contre  le 

formalisme  juif,  dans  le  genre  d'Isale,  i.  et  île  Jérémie, 
vu.  Le  chapitre  UX  nous  présente  un  tableau  analogue, 
l.e  chapitre  i.xm.  1-0  décrit  le  jour  de  la  vengeance  de 
Jahvé,  et  la  belle  prière  de  lxiii.  7-i.xiv  est  un  appel  à 
la  miséricorde  de  Dieu  en  faveur  d'Israël.  Les  cha- 

pitres i.xv-i.xvi,  cpii  servent  de  péroraison  à  cette  troi- 
sième section,  n'offrent  pas  un  développement  très 

logique.  Les  morceaux  qui  les  composent  sont  assez 
mêles.  Les  deux  idées  principales  sont  :  le  châtiment 
des  impies  et  le  bonheur  des  fidèles.  Le  chapitre  final 
présente  des  analogies  frappantes  avec  le  discours 

d'ouverture  :  il  clôt  dignement  le  livre  d'Isale. 
Telle  est  donc  l'analyse  sommaire  du  livre  d'Isaïe. 

Les  différents  groupes  et  les  éléments  qui  les  composent 

ne  sont  pas  disposés  d'après  leur  succession  chronolo- 
gique. Quelques  oracles  sont  dates,  d'autres  ne  portent 

aucune  Indication  de  temps.  Parmi  ces  derniers,  les  uns 

trahissent  leur  époque  par  des  allusions  à  des  événe- 

ments connus,  d'autres  ne  peuvent  être  situés  avec 
certitude.  Il  serait  même  possible  que  quelques-uns, 
ayant  été  retouchés  par  [sale  lui-même,  soient  achevai 
ur  deux  époques.  Un  certain  souci  d'unité  a  cependant 
présidé  à  la  formation  des  différents  recueils.  Dans  la 
première  partie,  on  a  réuni  les  oracles  relatifs  à  Juda, 
les  prédictions  concernant  les  nations,  les  prophéties 
eschatologiques,  et  dans  la  seconde  partie, les  tableaux 

de  restauration.  Y  a-t-il  aussi  un  plan  d'ensemble?  De 
multiples  tentatives  ont  ete  faites  pour  le  découvrir  et 

le  développer  d'une  façon  logique  à  travers  l*œuvre 
entière.  Aucune  n'apparaît  satisfaisante.  Saint  Thomas 
a  bien  rendu  l'idée  dominante  des  deux  grandes  parties 
du  livre  d' Isaie  en  appelant  la  première,  le  livre  des  ju- 

gements divins  et  la  seconde,  le  livre  des  consolations. 

3°  Authenticité.  —Le  travail  d'analyse  littéraire  au- 
quel on  a  soumis  l'œuvre  d'Isale  lui  un  acheminement 

vers  la  négation  de  l'authenticité  d'une  grande  partie 
du  livre.  En  reconnaissant  la  diversil  é  de  sujet ,  de  but, 
de  forme  et  de  langage,  on  fui  amené  à  révoquer  eu 

doute  l'unité  d'auteur.  L'authenticité  avait  ete  admise 
sans  contestation  par  la  tradition  Juiveet  chrétienne 

jusqu'au  niov  en  âge,  Pour  la  première  lois,  Ahcii-I'sra, 
mort  en  1167,  émit  quelques  doutes  sur  l'origine  isai- 
enne  «les  chapitres  xl-lxvi.  Du  jcn*  siècle  à  la  fin  du 
xvim',  la  question  a  sommeille.  Mais  depuis  lois,  (Ile  a 
éti  très  nettement  poséeel  très  vivement  discutée,  on 
a  fait  remarquer  spirituellement  que  le  livre  avait  eu  a 
subir,  tout  comme  son  auteur,  le  supplice  de  la  scie,  voir 

même  d'une  scie  de   bois.   Aujourd'hui,  aux   veux   de 
l'Immense  majorité  des  critiques  non  catholiques,  la 
question  de  l'authenticité  des  chapitres  xi    i  xvi  ne  .se 
pose  même  plus.  De  même  on  écarte  généralement  de 
la  première  partie  les  oracles  contre  Babylone,  xm  xiv, 
23,  xxi.   1  m;  les  morceaux  eschatologiques,  xxiv- 
xxvii  ;  xxxiv    \\\v;  les  ehapit  les  hisl  niques,   xxwi- 

xxxix.  bref,  les  deux  tiers  du  livre  d'is.ue.  Quelques 
auteurs,  plus  radicaux,  ne  conservent  guère  à  [sale 

que  l.l  il      i  lue  pal  I  le  de  si  s  oracles,  l 'otir    I  llllllll  et   ses 
partisan  ,  ce  n'est  pas  du  livre  d'Isale  qu'il  faut  parler, 
mais  plut"   d'une  bibliothèque  Isalenne  s'échelonnant 

depuis  le  prophète  du  viue  siècle  jusqu'aux  Asmonéens, 
et  la  rédaction  définitive  du  recueil  serait  à  placer  dans 
les  premières  décades  du  dernier  siècle  avant  notre  ère. 

Les  exégètes  catholiques  reconnaissent  volontiers, 

avec  le  cardinal  Meignan,  Les  Prophètes  d'Israël  et  le 
Messie,  p.  259,  qu'il  n'est  pas  de  foi  que  le  fds  d'Amos 
sait  l'auteur  de  la  deuxième  partie  d'Isaïe,  et  qu'on 
pourrait  soutenir  la  thèse  contraire  sans  encourir  aucun 

reproche  d'hétérodoxie,  mais  ils  défendent  encore,  pour 
la  plupart  l'authenticité  et  l'unité  d'auteur  du  livre 
d'Isaïe.  Cependant,  dans  les  dernières  années,  les  solu- 

tions dites  critiques  avaient  recruté  un  certain  nombre 

d'adeptes  parmi  les  catholiques.  En  1908,  la  commis- 
sion pontificale  pour  les  études  bibliques  a  rendu  un 

décret  favorable  à  l'authenticité  et  à  l'unité  d'auteur 
du  livre  d'Isaïe. 

Il  ne  peut  être  question  de  discuter  ici  les  diverses 
théories  proposées  par  les  critiques  pour  expliquer 

l'origine  du  livre  d'Isaïe.  Nous  ne  parlerons  que  des 
discussions  qui  présentent  un  certain  caractère  de 
sérieux  ou  de  vraisemblance,  et  notre  examen  se 

bornera  aux  passages  suivants  :  n,  2-4;  iv,  2-6;  xi, 
11-16;  xn;  xm-xiv,  23;  xv-xvi,  12;  xix,  16-25;  xxi- 
1  10;  xxm;  xxiv-xxvn  ;  xxxm  ;xxxiv-xxxv;  xxxvi, 
xxxixjxl-i.xvi.  Nous  étudierons  sous  deux  rubriques 
différentes  :  1.  Les  passages  contestés  de  la  première 
partie;  2.  La  seconde  partie  du  livre. 

1.  Passages  contestés  de  la  première  partie.  —  a)  n,  2- 
4.  ■ —  Dans  cette  brève  prophétie  messianique,  le  pro- 

phète annonce  qu'aux  derniers  temps,  le  temple  de 
Jahvé  sera  visible  de  loin,  comme  s'il  était  élevé  sur 
une  haute  montagne.  Toutes  les  nations  se  convertiront 
au  culte  du  vrai  Dieu.  Jahvé  leur  dictera  ses  lois  et  les 

peuples  ne  se  feront  plus  la  guerre.  De  semblables  pers- 

pectives se  font  jour  en  plusieurs  autres  passages  d' Isaïe 
d'une  authenticité  incontestée,  xi,  10;  xvm,  7,  etc.; 
c'est  bien  à  tort  qu'on  les  déclarerait  inauthentiques 
sous  le  prétexte  gratuit  que  la  conversion  des  nations 

n'apparaît  chez  les  prophètes  qu'après  l'exil  de  Baby- 
lone. Mais  ces  versets  d'Isaïe  se  retrouvent  presque 

textuellement  dans  Michée  IV,  1-5.  La  comparaison 

s'impose  pour  les  versets  2-5  d'Isaïe  et  non  seulement, 
comme  on  le  dit  d'ordinaire,  pour  2-4;  le  f,  5  :  «  Mai- 

son de  Jacob,  venez,  nous  marcherons  dans  la  lumière 
de  Jahvé  »  fait  pendant  au  ft  3  :  «  Les  peuples  diront  : 

Venez,  montons  sur  la  montagne  de  Jahvé,  vers  la  mai- 
son du  Dieu  de  Jacob  et  il  nous  instruira  dans  ses  voies 

et  nous  marcherons  dans  ses  sentiers.  »  Il  a  aussi  son 

correspondant  dans  Michée  iv,  5  :  «  Et  nous,  nous  mar- 
cherons au  nom  de  Jahvé  notre  Dieu,  toujours  et  à  ja- 

mais. »  On  a  fait  remarquer  que  ces  promesses  messia- 
niques étaient  sans  lien  avec  le  contexte  dans  Isaïe, 

qu'elles  occupaient  une  place  plus  satisfaisante  dans 
Michée,  que  leur  texte  était  en  meilleur  état  dans  Mi- 

chée que  dans  Isaïe,  (pie  leur  teneur  était  pluscomplète. 
Michée  a  un  vers  en  plus  qui  appartient  manifestement 
a  ce  morceau  dans  sa  forme  primitive  :  «  Chacun  habi- 

tera sous  sa  vigne  et  son  figuier,  sans  qu'il  y  ait  per- 
sonne pour  le  troubler,  car  la  bouche  de  Jahvé  des  ar- 

mées a  |)arle.  »  Plusieurs  hypothèses  ont  été  avancées 
pour  expliquer  la  présence  de  cette  prophétie  dans 

Laie  et  dans  Michée.  La  supposition  d'un  emprunt 
d'Isaïe  a  Miellée  présente  des  difficultés  chronologiques, 
(.elle  d'un  emprunt  de  Miellée  à  Isaïe  parait  exclue  par 
le  fait  (pie  la  teneur  primitive  du  texte  semble  bien  se 

rencontrer  chez  Michée.  Nous  avons  déjà  dit  qu'il  n'y 
avait  aucun  motif  d'admettre  une  Interpolation  post- 
exilienne  dans  [sale  et  dans  Michée.  Le  P.  Condamin, 

Le  livre  (/'/soie.  p.  21.  se  rallie  à  l'hypothèse  autrefois 
bien  reçue  :  Lan  et  Michée  ont  adopté  cet  oracle  exis- 

tant déjà  de  leur  temps,  peut-être  fragment  d'une  pro- 
phétie plus  considérable.  Pour  faire  disparaître  l'inco- 

hérence du  contexte  dans  Isaïe,  il  transpose  n,  2-5  après 
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ii,  19.  Pour  M.  Van  lloonacker.  Les  douze  petits  pro- 
phètes, p.  381,  la  prophétie  vient  de  Miehée,  elle  aura 

été  insérée  dans  [sale  par  on  lecteur  ou  un  collecteur 
postérieur. 

b)  iv,  2-C.  —  On  a  beaucoup  contesté  l'authenticité 
de  ce  petit  tableau  messianique.  On  y  a  relevé  des  ex- 

pressions insolites  chez  Isaïe,  mais  la  principale  objec- 

tion est  tirée  des  perspectives  eschatologiques  qu'il  con- 
tient. Nous  avons  déjà  rencontré  le  même  raisonnement 

à  propos  d' Isaïe,  n,  2-4.  De  quel  droit  formule-t-on  ce 
canon  que  l'eschatologie  prophétique  n'est  apparue 
qu'après  l'exil?  Les  critiques  d'aujourd'hui  ont  un  sens 
plus  objectif  de  l'histoire  lorsqu'ils  affirment  que  l'es- 

chatologie est  aussi  ancienne  que  les  plus  anciens  pro- 
phètes. Nous  rencontrons  des  passages  semblables  à  ce 

morceau  d' Isaïe  dans  les  prophètes  Amos  et  Osée.  La 
mention  des  échappés  et  des  survivants,  iv,  2-3,  rap- 

pelle le  jug  ment  dont  il  a  été  question  dans  les  versets 

précédents.  Le  salut  d'un  reste  est  caractéristique 
d' Isaïe,  i,  26  sq.  ;  vi,  13b  ;  vu,  3  ;  x, 21  ;  xvii. 5-8  ;  xxvrn, 5, 
xxxvn,  32,  etc.  La  doctrine  du  germe  de  Jahvé,  iv,  2, 
se  rencontre,  il  est  vrai,  chez  Jérémie,  xxm,5;  xxxm, 

15,  et  Zacharie,  m,  8;  vi,  12,  mais  ne  provient-elle  pas 

d'Isaïe  qui  parle  ailleurs  du  rejeton,  xi,  1;  cf.  lui,  2. 
L'expression  en  ce  jour-là,  iv,  2,  revient  encore,  iv,  1  ; 
m,  18;  ii,  11.  12,  17,  20  :  c'est  le  célèbre  jour  de  Jahvé 
dont  les  prophètes  postérieurs  parleront  si  souvent  et 

qu'Amos  paraît  avoir  décrit  le  premier,  v,  18,  20.  Con- 
damin  op.  cit.,  p.  32,  et  Bruston,  La  conclusion  du 
premier  discours  du  prophète  Isaïe,  Revue  de  théologie 

et  des  questions  religieuses,  t.  xix,,  1911,  p.  418-422, 
ont  bien  défendu  l'authenticité  d' Isaïe,  iv,  2-6  contre  les 
attaques  de  Duhm,  Cheyne  et  Marti. 

c)  xi,  11-16.  Les  mêmes  critiques  ont  attaqué  l'au- 
thenticité de.  certains  fragments  de  la  prophétie  rela- 

tive à  Assur,  x,  5-xi,  16.  Sans  doute,  tout  n'est  pas  par- 
fait dans  cet  oracle;  il  s'y  est  peut-être  glissé  quelques 

gloses,  opéré  quelques  transpositions,  mais  aucun  mor- 
ceau ne  répugne  positivement  à  Isaïe.  Les  critiques  pru- 

dents le  reconnaissent.  En  résumé,  dit  Gautier,  Intro- 
duction à  l'Ancien  Testament,  Lausanne,  1906,  t.  i, 

p.  406.  l'isaïcité,  de  tout  ce  morceau  nous  paraît  pouvoir 
être  maintenue.  C.ondamin,  op.  cit.,  ne  se  prononce  pas, 

p.  98  :  faute  de  données  suffisantes,  mieux  vaut  ne  tran- 
cher ni  pour  ni  contre,  que  de  faire  intervenir  des  rai- 
sons de  goût  purement  subjectives.  Sellin,  Elinleilung  in 

das  Acte  Testament,  Leipzig,  1914,  p.  82,  ne  fait  des 
réserves  que  pour  xi,  11-16  où  il  voit  un  remaniement 

d'une  prophétie  d'Isaïe.  La  dispersion  d'Israël  et  de 
Juda  aux  quatre  coins  du  monde,  y  11,  apparaît  assez 

surprenante  à  l'époque  d'Isaïe,  et  la  guerre  contre  les 
peuples  voisins,  14,  15,  semble  en  contradiction  avec 
les  promesses  de  paix  universelle  des  versets  6-9. 

d)  xn.  Les  raisons  apportées  contre  l'attribution  à 
Isaïe  de  ce  petit  cantique  de  louange  et  d'action  de 
grâces  sont  assez  fortes.  On  comprendrait  sans  doute 

qu'  Isaïe,  ayant  recueilli  lui-même  les  oracles  de  n-xi  ait 
donné  comme  conclusion  à  ce  petit  recueil  le  cantique 

du  chapitre  xn,  de  même  qu'il  lui  avait  donné  comme 
introduction  l'acte  d'accusation  du  chapitre  i.  Mais  on 
comprendrait  aussi  qu'un  pieux  lecteur  d'Isaïe  ait 
exprimé  dans  ce  c;mtique  les  sentiments  de  joie  et  de 
reconnaissance  que  lui  inspiraient  les  promesses  du 

livre  de  l'Emmanuel,  vi-xi.  Le  chapitre  xn  ne  renferme 
aucui.e  allusion  historique  ou  géographique;  il  est 

convu  en  termes  généraux  et  peut  s'appliquer  à  beau- 
coup de  sil  uations.  Il  présente  des  particularités  de  lan- 
gage inusitées  chez  Isaïe,  trahit  une  parenté  étroite 

avec  le  cantique  de  délivrance  du  chapitre  xv  de 

l'Exode  et  avec  des  psaumes  d'origine  récente  (Con- 
dajnin,  Stra  k,  Gautier,  Driver,  Skinner,  etc.) 

e)  xin-xiv.  23.  La  plupart  des  critiques  non  catho- 

liques nient  l'origine  isaïenne  de  ce  magnifique  poème, 

l'un  des  plus  beaux  de  l'Ancien  Testament.  Leur  prin- 
cipal argiunent  est  emprunté  à  la  situation  historique 

que  ces  chapitres  supposent.  Voici  les  faits  :  Babylone 
y  est  à  plusieurs  reprises  expressément  nommée,  xm, 

19;  xiv,  1',  22;  elle  apparaît  comme  la  maîtresse  du 
monde,  xm,  19  ;  xi  v,  4  •>,  12-17,  21  ;  sa  chute  prochaine 
est  annoncée,  xm,  14-22;  xiv,  4-21,  22-23;  l'exécuteur 
du  châtiment  est  décrit,  il  vient  d'un  pays  lointain, 
c'est  le  peuple  mède,  xm,  2,  5, 17  ;  le  peuple  d' Israël  est 
en  captivité,  mais  Jahvé  a  décidé  de  le  sauver,  de  le 
ramener  dans  sa  terre  ;  la  ruine  de  Babylone  sera  le  point 

de  départ  de  la  délivrance  d'Israël,  xiv,  1-4.  Voici 
maintenant  les  conclusions  qu'on  en  tire  :  A  l'époque 
d'Isaïe.  Babylone  n'était  rien;  Ninive  et  le  grand  em- 

pire assyrien  éclipsaient  tout  le  reste  ;  le  peuple  d' Israël 
n'était  pas  en  captivité.  La  grandeur  de  Babylone  et  sa 
ruine,  la  suprématie  universelle  de  son  roi  et  sa  chute, 

la  captivité  et  sa  fin,  telles  qu'elles  sont  dépeintes  ici, 
n'avaient  aucun  sens  pour  les  contemporains  d'Achaz 
ou  d'Ézéchias.  A  la  rigueur,  on  pourrait  admettre 
qu' Isaïe  ait  prédit  des  événements  postérieurs  de  deux 
siècles,  mais  ce  n'est  pas  précisément  ce  qui  se  fait  ici. 
La  domination  babylonienne  n'est  pas  prédite,  mais 
supposée,  et  le  retour  en  est  annoncé.  Dès  lors,  n'est-on 
pas  en  droit  de  conclure  que  la  situation  historique  exis- 

tante qui  sert  de  point  de  départ  logique  à  la  prophétie, 
lui  sert  aussi  de  terminus  a  quo  historique  et  réel,  et  que 

par  conséquent,  cet  oracle  sur  la  fin  de  la  tyrannie  ba- 

bylonienne n'a  pas  pour  auteur  un  écrivain  du 
vme  siècle,  mais  un  prophète  vivant  à  l'époque  où 
Babylone  détenait  l'empire  du  monde,  un  contempo- 

rain de  la  génération  juive  emmenée  en  exil  au 

vi*  siècle,  avant  que  Cyrus  et  ses  Mèdes  missent  fin  à 
la  domination  chaldéenne. 

Les  exégètes  catholiques,  qui  défendent  générale- 
ment l'authenticité  de  l'oracle  contre  Babylone,  n'ont 

pas  toujours  répondu  adéquatement  à  cette  argumen- 
tation. Il  ne  suffit  pas,  en  effet,  pour  lui  enlever  toute 

valeur  probante,  de  faire  remarquer  qu'elle  s'appuie 
sur  le  principe  rationaliste  d'après  lequel  toutes  les 
prophéties  qui  prédisent  des  événements  précis  et 

lointains  sont  des  valicinia  posl  eventum,  ou  d'en  ap- 
peler à  Isaïe  xxxix,  5-7,  qui  montre  que  Babylone 

pouvait  apparaître  à  l'horizon  d'un  prophète  du 
vin"  siècle,  ou  de  rappeler  l'oracle  de  Jérémie  sur  Ba- 

bylone, l-li,  qui  trahit  manifestement  l'influence d'Isaïe  xm-xiv. 

Les  critiques  qui  nient  l'authenticité  de  ces  derniers 
chapitres  ne  les  considèrent  cependant  pas  comme  des 
valicinia  post  eventum;  ils  reconnaissent  que  la  chute 
de  Babylone  et  le  retour  de  la  captivité  sont  vraiment 

prédits.  Le  fait  que  Cyrus  n'est  pas  nommé,  que  les 
Perses  ne  sont  pas  mentionnés  à  côté  des  Mèdes  comme 
exécuteurs  des  vengeances  divines,  que  Babylone  et  son 

dernier  roi  n'ont  pas  eu  précisément  le  sort  que  leur 
annonçait  l'oracle  de  xm-xiv,  prouve  suffisamment  que 
celui-ci  a  été  composé  avant  l'accomplissement  des 
événements.  Mais  ces  critiques  disent  qu'il  faut  bien 
distinguer  dans  cet  oracle  ce  qui  est  supposé  de  ce  qui 
est  prédit,  et  ils  prétendent  avoir  le  droit  de  prendre 

comme  point  de  départ  l'époque  des  événements  sup- 
posés, pour  établir  la  date  de  la  prédiction  des  autres. 

Les  paroles  d'Isaïe  à  Ézéchias  qu'on  lit  dans  xxxix, 
5-7,  sont  d'une  authenticité  discutaille,  pour  d'autres 
raisons,  et  l'attitude  du  prophète  s'y  révèle  d'ailleurs 
tout  autre.  Ce  qui  est  dit  de  Babylone  pourrait  s'ap- 

pliquera cette  ville  considérée  comme  seconde  capital 

de  l'empire  assyrien  ;  le  transfert  des  trésors  d'Ézécl 
à  Babylone  peut  s'entendre  de  l'énorme  tri:>ut  qu'il 
dut  payer  à  Sennachérib,  et  la  déportation  des  mem- 

bres de  la  famille  royale  de  Juda  à  \i  i  ylone  s'.  >l  ni 
fisammeiil  vérifiée  dans  la  captivité  de  Mari  ■  em 
mené   a   Babylone   par   Assarhaddon,  roi        jssyrie, 
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d'après  II  Par.,  xxxm,  11. Quant  à  la  longue  prophétie 
contre  Babylone  des  chapitres  i.-i.i  de  Jéremie,  on 
reconnaît  volontiers  son  étroite  parenté  avec  l'oracle 
d'Isaïe,  mais  loin  d'y  voir  un  argument  pour  l'anté- 

riorité et  l'authenticité  delà  prophétie  d'Isaie.onen 
conclut  au  contraire  que  les  deux  oracles  attribués  à 
Isaïe  et  à  Jéremie,  trahissant  les  mêmes  préoccupa- 

tions, doivent  se  placei  sensiblement  a  la  même  époque, 

c'est-a-dire  vers  la  fin  de  l'exil  babylonien. 
On  ne  voit  pas  d'autre  réponse  efficace  à  cette  objec- 

tion contre  l'authenticité  de  l'oracle  sur  Babylone, 
que  celle  suggérée  par  le  décret  de  la  commission  bi 
blique  De  Ubn  Isaise  inrlole  cl  auctore  à  propos  de  la 

seconde  partie  du  livre  d'Isaïe,  dont  l'authenticité  se 
présente  à  peu  pris  dans  les  mêmes  conditions  que 
celle  des  chapitres  xm-xiv  :  Voies  non  Juiiœos  Isaiœ 
squales  ut  judseosjn  exsilio  babylonico  lugentes  veluli 

tnter  ipsos  vivent  ulloquitur  et  solalur.  Sous  l'influence 
de  la  révélation  divine,  le  prophète  du  vin»  siècle  se 
serait  transporté  en  esprit  au  vie  siècle,  au  temps  de  la 
captivité  babylonienne,  pour  en  prédire  la  fin.  Dès 

lors,  par  suite  de  cette  transposition  idéale,  la  supré- 
matie babylonienne  et  l'exil  lui  apparaissent  comme 

des  faits  accomplis,  et  il  pouvait  en  parler  comme  d'un 
étal  de  choses  existant,  mais  dont  le  terme  approche. 
A  qui  objectera  que  celte  atti.ude  du  prophète,  tout 

en  étant  possible  et  concevable,  n'est  cependant  pas 
obvie,  ne  peut  être  suppose  e  gratuitement,  aurait  été 

Inintelligible  aux  contemporains  d'Isaïe,  on  pourra 
répondre  que  le  litre  de  l'oracle,  l'attribuant  explieiie- 
ment  à  Isaïe,  ne  peut  être  rejeté  sans  preuve,  et  que  la 
tradition  juive  et  chrétienne  ratifiant  sans  hésiter  cette 
attribution,  et  maintenant  cet  oracle  dans  le  livre 

d'Isaïe,  semble  une  raison  suffisante  pour  recourir  à 
cette  explication  Les  contemporains  d'Isaïe  n'ont  pas 
dû  nécessairement  le  comprendre  dans  son  rôle  de 

prophète  d'événements  aussi  lointains  11  est  d'ailleurs 
admissible  que  cet  oracle  n'a  pas  été  prononcé,  mais 
seulement  écrit,  comme  «un  témoignage  scellé  •  et 
réservé  aux  générations  futures. 

Les  autres  difficultés  contre  l'authenticité  de  cet 
oracle  sont  moins  pressantes,  ou  bien  se  résolvent  par 
les  mêmes  considérations  La  grande  haine  contre  Ba- 

bylone qui  transpire  dans  ces  pages,  l'exaltation  du 
prophète  et  le  ton  de  triomphe  sur  lequel  il  chante  la 

ruine  prochaine  de  la  grande  cité  s'expliqueraient  assez 
s'il  se  représi  nte  une  époque  où  Juda  a  eu  tant 
à  SOUfMr  de  la  part  dcsChaldéens,  où  le  peuple  attend 

avec  impatience  la  fin  de  ses  épreuves.  C'est  pour  le 
même  motif  que  le  prophète  assume  dans  ces  chapitres 
le  rôle  de  consolateur,  plutôt  que  celui  de  justicier,  et  de 
prédicateur  de  pénitence  que  nous  lui  voyons  remplir 

quand  il  s'adresse  à  ses  contemporains  historiques. 
Toutefois,  il  est  à  peine  utile  d'ajouter  que  toutes  ces 
particularités  de  l'oracle  sur  Babylone  se  compren- 

draient encore  mieux  dans  l'hypothèse  où  il  aurait  été 
composé  à  l'époque  de  l'exil. 

On  B  objecté  aussi  que  la  langue  de  cet  oracle,  au 
moins  de  x ni,  2-13,  est  celle  des  apocalypses  :  le  juge- 

ment de  Babylone  devient  celui  de  la  terre  entière; 

c'est  le  jour  de  Jahvé  avec  ses  épouvantes  cl  ses  ter- 
reurs, ses  bouleversements  des  cieux  et  de  la  terre;  on 

«brait  la  fin  du  monde,  et  l'on  croirait  entendre  Joël  et 
les  autres  prophètes  postexillens,  Mais  de  semblables 
Image!  apocalyptiques  se  rencontrent  ailleurs  dans 

Isaïe,  et  leur  seule  présence  n'est  pas  un  critère  suffi- 
sant d'iuaul  lient  icité  :  le  genre  apocalyptique  a  bien 

dû  commencer,  et  l'on  ne  voit  pas  pourquoi  il  faudrait 
en  retarder  les  débuts  Jusqu'après  l'exil.  Pareille  mise 
en  BCéne  se  retrouve  encore  chez  les  prophètes  du 

vu*  siècle,  soit  qu'ils  décrivent  le  jugement  de  Jérusa- 
lem, soit  qu'ils  dépeignent  celui  des  nations,  Ji  r.,  iv, 

2,'i-2ti;  Nahum,  i;  Ilab.,  ni;  Soph.,  i-in.  Elles  s'expli- 

quent chez  Isaïe,  en  partie  par  l'exaltation  poétique, 
i  n  partie  par  cette  considération  que  Babylone  se  con- 

fond dans  les  perspectives  prophétiques  avec  la  puis- 

sance païenne  hostile  au  peuple  de  Dieu,  et  dont  l'ané- 
antissement inaugurera  pour  Israël  les  temps  messia- 

niques. Enfin,  l'objection  tirée  du  langage  apocalyp- 
tique a  paru  si  peu  convaincante  à  certains  critiques 

qu'ils  ne  retiennent  comme  authentique  dans  l'oracle 
contre  Babylone  que  le  chapitre  xm  ou  même  précisé- 

ment xiii,  2-13.  Cf.  Strack,  Einleilung  indas  Aile  Tes- 
tament, Munich,  190G,  p.  91. 

Dans  les  dernières  années,  plusieurs  tentatives  ont 

été  faites  en  vue  de  sauver  l'authenticité  totale  ou 

partielle  de  l'oracle  contre  Babylone  d'une  autre  ma- 
nière que  celle  exposée  plus  haut.  Déjà  en  1881,  Brus- 

ton,  Histoire  critique  de  la  littérature  prophétique  des 

Hébreux  depuis  les  origines  jusqu'à  la  mort  d  Isaïe, 
Paris,  1881,  p.  212-224,  a  défendu  l'origine  isaïenne 
des  deux  oracles  xm-xiv,  23  et  xxi,  1-10,  et  soutenu 

la  thèse  qu'il  s'agit  dans  ces  deux  prophéties  de 
Babylone  envisagée  comme  métropole  non  pas  de  la 
puissance  chaldéenne  de  Nabuchodonosor,  mais  de 

l'empire  assyrien  des  Téglath-Phalasar,  des  Sargon, 
des  Sulmanasar  et  des  Sennachérib,  et  remplaçant 
pour  un  temps  Ninive  dans  son  rôle  de  capitale. 

Cette  interprétation  fait  disparaître  certaines  difficul- 
tés, mais  elle  en  soulève  d'autres.  Elle  rend  compte 

facilement  du  fait  que  Babylone  puisse  apparaître 

à  l'horizon  d'un  prophète  du  vinc  siècle  :  puisqu'elle 
figure  comme  capitale  de  l'empire  assyrien,  c'est  en 
réalité  la  chute  de  l'empire  assyrien  oppresseur 
d'Israël  qu' Isaïe  prédit.  Mais  de  quelle  destruction 
de  Babylone  s'agit-il?  de  celle  dont  Sennachérib  fut 
l'instrument  impitoyable  en  689?  La  description 
d'Isaïe  lui  conviendrait  assez  bien,  seulement  cette 
destruction  de  l'orgueilleuse  cité  rivale  de  Ninive 
marque  plutôt  le  triomphe  que  le  déclin  de  l'empire 
assyrien  oppresseur  d'Israël.  Ensuite,  comment  cette 
ruine  de  Babylone  peut-elle  être  envisagée  comme  la 
fin  de  l'exil  et  le  commencement  de  la  restauration 

d'Israël?  Enfin,  le  chapitre  xm  d'Isaïe  nomme  les 
Mèdes  et  non  Sennachér.b  comme  exécuteurs  des 

vengeances  divines  contre  Babylone.  Il  faudrait  donc 

tout  au  moins  admettre  qu'un  oracle  primitif  d'Isaïe 
concernant  Babylone,  capitale  temporaire  de  l'empire 
assyrien,  a  été  remanié  plus  tard  dans  le  sens  d'une 
prophétie  sur  la  prise  de  Babylone,  centre  de  la 
puissance  chaldéenne,  par  Cyrus  et  ses  Mèdes.  Il  est 
bien  vrai  que  la  conquête  de  Babylone  par  Cyrus  en 

538  n'a  pas  répondu  non  plus  aux  espérances  qui  se 
font  jour  dans  notre  oracle.  Le  rci  des  Perses  ne  fut 
pas  le  barbare  attendu,  et  la  grande  cité  ne  fut  pas 
réduite  en  désert.  Mais  nous  expliquons  autrement  ce 
désaccord  entre  la  prophétie  et  sa  réalisation,  tout 

d'abord  en  tenant  compte  de  l'hyperbole  poétique, en 
second  lieu  en  insistant  sur  le  caractère  apocalyptique 

de  l'oracle  qui  le  transporte  dans  une  certaine  mesure 
en  dehors  «les  contingences  historiques.  Babylone 
étant  aux  yeux  du  prophète  le  type  de  la  puissance 
païenne  ennemie  du  peuple  de  Dieu,  la  description  de 
sa  ruine  s'étend  au  delà  des  circonstances  concrètes 
qui  caractérisèrent  la  prise  de  la  métropole  chaldéenne 
par  Cyrus  en  538. 

Winckler,  Allorientalische  Forschungen,  1893,  t.  i, 
p.  193  cl  -41 1,  attribue  à  Isaïe  léchant  du  chapitre  xiv, 
4h-21.  Le  tyran  dont  la  chute  y  est  célébrée  ne  serait 

pas  un  monarque  chaldéen,  mais  un  roi  d'Assur,  et 
l'on  songe  tout  naturellement  à  Sennachérib  assassiné 
pur  ses  lils  en  681,  et  dont  la  mort  est  racontée  aussi 
iv  Reg.,  xix,  37  et  Is.,  xxxvii,  38.  Au  jugement  du 

1  '.  I  )horme,  Les  pays  hi bliques et  l' Assyrie,  dans  la  Revue 

biblique,  1910,  p.  389,  la  satire  d'Isaïe  viserait  plu- lot  Saigon  qui  mourut  de  mort  violente  en  705,  et  ne 
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put  même  être  enterré  «dans  sa  demeure»,  c'est-à-dire, 
dans  son  propre  tombeau.  Is.,  xiv.  19.  Le  chant  d'Isaïe 
s'adapterait  beaucoup  mieux  au  destin  de  conqué- 

rants comme  Sargon  ou  Sennacherib  qu'à  celui  du  der- 
nier roi  de  Babylone,  le  faible  Nabonide,  c[ui  ne  fut 

d'ailleurs  pas  mis  à  mort  par  Cyrus.  mais  fait  prison- 
nier, et  préposé  ensuite  comme  gouverneur  à  son  ancien 

royaume  Dans  ces  conditions,  il  faudrait  admettre 
encore  que  la  satire  primitivement  consacrée  a  un  roi 

d'Assyrie  aété  reprise  plus  tard  dans  un  oracle  sur  la 
ruine  de  l'empire  (  haldéen,  car  c'est  bien  de  la  prise  de 
Babylone  par  les  Mèdes  que  traile  la  chapitre  xm,  et  le 
chant  du  chapitre  xiv  est  lui-même  encadre  dans  des 
versets  qui  se  rapportent  à  la  fin  de  la  captivité,  xiv,  1- 
4»,  et  à  la  destruction  de  Babylone.  xiv.  22-23.  Le  P. 
Dhorme  le  reconnaît  :  «  11  va  sans  dire  que  l'ancienne 
complainte  sur  la  mort  de  Sargon  a  pu  être  recueillie 
dans  un  morceau  plus  récent.  »  Et  alors  la  question  de 

l'origine  isaienne  de  l'oracle  actuel  contre  Babylone 
des  chapitres  xiii-xiv  se  repose  dans  les  mêmes  termes 

qu'au  début  de  cette  étude.  Beaucoup  de  critiques 
continu,  nt  d'ailleurs  à  croire  que  c'est  bien  la  chute 
du  monarque  chaldéen  qui  est  célébrée  dans  Isaïe  xjv, 

4'>-21,  mais  le  prophète  n'aurait  pas  précisément  en 
vue  Nabonide  ni  un  autre  roi  babylonien  déterminé; 
le  roi  de  Babylone  lui  apparaîtrait  avant  tout  comme 

représentant  du  puissant  empire  chaldéen  dont  il  dé- 
crirait la  ruine  dans  la  chute  de  son  roi. 

Nous  avons  examiné  assez  longuement  le  problème 

de  l'authenticité  des  chapitres  xiii-xiv,  parce  qu'il  se 
reposera  à  peu  près  dans  les  mêmes  termes  à  propos 
d'autres  oracles  du  livre  d'Isaïe. 

/)  xv-xvi,  12.  —  Les  chapitres  xv-xvi  d'Isaïe  con- 
tiennent, à  proprement  parler,  deux  oracles  contre 

Moab,  xv-xvi,  12  et  xvi,  13-14.  Le  premier  décrit  l'at- 
taque soudaine  des  forteresses  de  Moab,  le  deuil  de  ses 

habitants,  leur  détresse  et  leur  fuite.  xv.Sion  est  invitée 

à  donner  un  abri  aux  fugitifs  de  Moab  :  cet  acte  de  mi- 
séricorde affermira  le  trône  de  David,  xvi,  1-5.  La 

dévastation  de  Moab  est  le  châtiment  de  son  orgueil; 

elle  n'en  excite  pas  moins  la  vive  compassion  du  pro- 
phète, xvi,  6-12.  Le  second  oracle  reprend  le  premier 

pour  son  compte,  et  en  fixe  la  réalisation  à  un  délai  de 
trois  ans,  xvi,  13-14.  Cet  épilogue  peut  très  bien  avoir 

pour  auteur  Isaïe  qui  l'aurait  composé  sous  Sargon, 
peu  de  temps  avant  l'expédition  contre  Azot  en  711, 
alors  que  les  Moabites,  les  Philistins  et  les  Égyptiens 

s'étaient  ligués  contre  l'Assyrie.  Quant  au  premier 
oracle,  plusieurs  indices  permettent  d'y  voir  une  compo- 

sition d'un  prophète  antérieur,  reprise  par  Isaïe  :  l'épi- 
logue constate  lui-même  que  cette  parole  sur  Moab  a 

été  prononcée  autrefois,  dans  le  passé;  le  Ion,  le  style 

et  le  vocabulaire  diffèrent  assez  de  ceux  d'Isaïe,  il  n'est 
pas  rare  de  voir  les  prophètes  adapter  à  leur  époque 
des  prophéties  antérieures  :  un  siècle  après  Isaïe, 

Jérémie,  xlviii,  reprendra  à  son  tour  l'oracle  contre 
Moab  pour  annoncer  à  ce  peuple  sa  ruine  totale  par  les 

Chaldéens,  comme  Isaïe  l'avait  repris  pour  annoncer 
la  dévastation  par  les  Assyriens. 

g)  xix,  16-25.  —  L'oracle  sur  l'Egypte  comprend 
deux  parties.  La  première,  1-15,  décrit  les  fléaux  qui 

vont  s'abattre  sur  l'Egypte  et  atteindre  toutes  les 
classes  de  la  population.  La  seconde,  16-25,  prédit  le 

châtiment  et  la  conversion  de  l'Egypte,  le  culte  de 
Jahvé  en  Egypte,  l'union  de  l'Egypte,  de  l'Assyrie  et 
d'Israël  aux  temps  messianiques.  La  première  partie 
présente  les  meilleures  garanties  d'authenticité,  il  n'en 
est  pas  de  même  de  la  seconde.  Non  seulement  le  pro- 

phète proclame,  comme  dans  la  première  partie,  1,  4, 

12, 14,  que  Jahvé  est  l'auteur  des  désastres  de  l'Egypte, 
mais  il  suppose,  17,  que  les  Égyptiens  eux-mêmes  con- 

naissent ce  dessein  du  Dieu  de  Juda,  c'est  pourquoi 
l'eflroi  les  saisit  rien  qu'au   nom  du   pays  de  Juda. 

D'autre  part,  le  ton  de  sympathie  à  l'adresse  de 
l'Egypte,  l'annonce  de  sa  conversion,  et  surtout  les 
détails  précis  de  la  prédiction  dans  les  versets  18-25 
paraissent  trahir  un  auteur  de  longtemps  postérieur  à 

Isaïe.  L'Egypte  connaîtra  Jahvé  et  lui  offrira  des  sacri- 
fices, des  offrandes  et  des  vœux,  21;  il  y  aura  cinq 

villes  sur  la  terre  d'Egypte  qui  parleront  la  langue  de 
Canaan  et  l'une  d'elles  s'appellera  Léontopolis,  18;  il  y 
aura  un  autel  pour  Jahvé  dans  la  terre  d'Egypte,  et  à 
la  frontière  un  obélisque  lui  sera  consacré,  19.  Ces 

prédictions  détaillées  d'événements  lointains  ne  con- 
cordent guère  avec  la  manière  idéale  dont  les  prophètes 

décrivent  d'ordinaire  l'avenir.  On  a  même  cru  pouvoir 
identifier  les  cinq  villes  dont  parle  le  verset  18  ;  surtout 
la  mention  de  Léontopolis  semble  bien  contenir  une 
allusion  au  temple  construit  en  cette  localité,  vers  160 

avant  J.-C,  par  Onias  iv,  avec  l'assentiment  de  Pto- 
lémée  Philométor  Josèphe,  Anliq.,  XIII, m,  1.  En  con- 

séquence, la  composition  de  xix,  16-25  devrait  se 
placer  vers  le  milieu  du  n"  siècle  av.  J.-C. 

La  force  de  cet  argument  dipend  essentiellement  de 

l'intirprétation  du  verset  18.  Contient-il  effectivement 
des  détails  si  précis?  L'identification  des  cinq  villes 
est  purement  fantaisiste;  le  nombre  cinq  n'a  que  les 
apparences  de  la  précision;  il  signifie  ici,  comme  en 

d'autres  endroits  de  la  Bible,  un  petit  nombre,  quelques 
villes,  Lev.,  xxvi,  8;  I  Reg.,  xxi,3;  xvn,  40;  IV  Reg., 

vu,  13;  Is.,  xxx,  17;  xvn,  6,  etc.  La  lecture  Léonto- 
polis n'est  qu'une  conjecture  peu  probable.  Le  texte 

massorétique  actuel  devrait  se  traduire:  ville  de  des- 
truction; les  LXX  ont  lu  :  ville  de  justice;  la  Vul- 

gate,  Symmaque,  un  grand  nombre  d'exégètes  (Hou- 
bigant,  Knabenbauer,  Crampon,  Condamin,  etc  ), 
lisent  :  ville  du  soleil,  et  cette  leçon  est  la  plus  pro- 

bable. «  Le  prophète  ferait  allusion  à  la  ville  de  On, 

célèbre  par  un  temple  du  dieu-soleil,  d'où  son  nom 
grec  'HXioujtoXiç.  Jérémie  parle  des  stèles  ou  obé- 

lisques de  Beth-Sémès  (maison  du  soleil  :  Héliopolis), 

xliii,  13.  Parmi  les  ruines  d'Héliopolis,  à  peu  de  dis- 
tance du  Caire,  un  obélisque  est  encore  debout  »  (Con- 

damin, op.  cit.,  p  132).  Dès  lors,  cette  prédiction  n'a 
plus  rien  d'insolite,  et  l'on  ne  voit  pas  pourquoi  Isaïe 
n'aurait  pu  annoncer,  vers  l'an  700,  la  conversion  des 
deux  grandes  puissances  voisines  de  Juda,  l'Egypte  et 
l'Assyrie.  Il  prophétise  entre  autres  la  ditlusion  de  la 
langue  de  Canaan  et  du  culte  de  Jahvé  en  Egypte  et 

jusque  dans  les  foyers  de  l'idôlatrie  égyptienne.  Cette 
prophétie  se  réalisa  progressivement  par  les  établis- 

sements successifs  de  colonies  juives  en  Egypte  et  par 
la  propagation  du  christianisme  dans  ces  contrées. 

Il  y  a  d'ailleurs  des  raisons  positives  qui  militent  en 
faveur  de  l'authenticité  :  les  relations  étroites  qui 
existent  entre  16-25  et  1-15;  les  expressions  et  les 
tours  de  phrase  de  16-25  qui  rappellent  certainement 

Isaïe;  au  verset  19,  le  symbole  d'une  ma<seb<ilt  (sièle) 
élevée  à  la  frontière  d'Egypte,  pour  prédire  le  culte 
futur  de  Jahvé  :  après  la  promulgation  du  Deutéro- 
nome  qui  interdit  si  formellement  toute  ma>schâh 
comme  idolatrique,  le  choix  de  cet  emblème,  dans 
ce  but,  serait  tout  à  fait  improbable. 

h)  xxi,  1-10.  —  A  quel  événement  se  rapporte  cette 
prophétie  sur  la  chute  de  Babylone?  Quelques  criti- 

ques ont  cru  que*  le  prophète  visait  le  siège  de  Baby- 
lone par  Sargon  en  710.  A  l'avènement  de  Sargon  en 

722,  Mérodach-Baladan  réussit  à  faire  de  la  Babylonie 
un  royaume  indépendant.  Le  canon  de  Ptolémée  le 

lait  monter  sur  le  trône  de  Babylone  en  721.  Pour  af- 
fermir sa  position,  il  chercha  à  gagner  des  alliés,  tant 

à  l'est,  du  côté  d'Élam,  qu'à  l'ouest,  du  côté  d  la  Syro- 
Phénicie,  de  la  Palestine  et  de  l'Egypte.  C'est  dans  ce 
but  qu'il  envoya  des  ambassades  aux  différente  ,  cours, 
entre  autres  à  celle  d'Ézéchias.  Is.,  xkxix  Sargon 
attaqua  et  défit  le  patriote  babylonien  en  710-7O&,  et 
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32 ce  serait  cet  événement  que  décrirait  prophétiquement 

Isaïe.  Babylone,  dit-on,  n'apparaît  pas  encore  ici 
comme  la  maîtresse  des  nations;  son  sort  excite  une 

vive  sympathie  dans  le  coeur  du  prophète,  et  la  nou- 
velle de  sa  chute  lui  arrache  un  cri  de  douleur  :  c'est 

que  la  prise  de  Babylone  marque  un  nouveau  triomphe 

pour  l'Assyrie,  dont  la  puissance  grandissante  est  une 
menace  perpétuelle  pour  le  petit  royaume  de  Juda. 

S'il  en  est  ainsi,  il  n'y  a  plus  la  moindre  difficulté  à 
admettre  l'origine  isaïenne  de  cet  oracle.  Mais  la 
plupart  des  auteurs  rejettent  cette  interprétation  de 

PoracL  sur  Bahylone.  Cheyne  et  Driver  qui  l'avaient 
d'abord  adoptée,  l'ont  abandonnée.  A  l'époque  de  Sar- 
gon,  Juda  n'a  pas  encore  été  battu  par  l'Assyrie  «comme 
le  grain  sur  l'aire,  »  \  10.  Ce  ne  furent  pas  lesÉlamites 
et  les  Mèdes,  j  2,  qui  attaquèrent  alors  Babylone,  mais 
les  Assyriens,  Élam  figurait  au  contraire  parmi  les 

alliés  de  Babylone.  Il  n'est  pas  vraisemblable  qu' Isaïe, 
l'adversaire  décidé  de  l'alliance  entre  Ézéchias  et 
Mérodach,  ait  soufTert  de  la  prise  de  Babylone  par 

Sargon;  il  a  dû  plutôt  s'en  réjouir.  Pour  toutes  ces  rai- 
sons, il  faut  interpréter  l'oracle  contre  Babylone  de  la 

prise  de  cette  ville  par  Cyrus  en  538.  L'association  des 
Élamites  et  des  Medes  nous  transporte  tout  naturel- 

lement à  cette  époque.  Le  peuple  «  foulé,  battu  comme 
le  grain  •,  représente  la  communauté  juive  en  exil,  ou 

les  débris  du  peuple  de  Juda  restés  en  Palestine.  C'est 
bien  de  la  chu  e  de  la  grande  Babylone,  la  dominatrice 

des  peuples,  qu'il  s'agit,  et  l'angoisse  du  prophète,  3-4, 
ne  provient  pas  de  la  crainte  de  la  voir  s'accomplir, 
mais  de  l'impatience  avec  laquelle  il  l'attend.  Dos  lors, 
la  question  de  l'authenticité  de  cet  oracle  se  pose  exac- 

tement dans  les  mômes  conditions  que  celle  des  cha- 

pitres xiii-xiv,  23,  et  nous  n'avons  rien  à  ajouter  à  ce 
qui  a  été  dit  à  ce  propos. 

i)  xxiii.  —  L'authenticité  et  la  date  de  l'oracle  contre 
Tyr  soulèvent  des  questions  complexes.  On  s'est  de- 

mandé si  l'oracle  actuel  sur  Tyr  n'était  pas  un  rema- 
niement d'un  oracle  antérieur  sur  Sidon.  Cette  inter- 

prétation est  fondée  sur  la  mention  de  Sidon  aux  ver- 
sets 2,  4,  12.  Un  auteur  postérieur  en  aurait  fait  un 

oracle  sur  Tyr  en  ajoutant  les  versets  15-18  qui,  sans 
doute  aucun,  traitent  de  Tyr,  et  en  interpolant,  dans 
la  première  partie,  la  mention  de  Tyr  aux  versets  5,  8, 

et  dans  le  titre  (Dulini,  Marti,  Cornill,  Sellin).  L'oracle 
primitif  serait  une  élégie  sur  la  destruction  de  Sidon 

par  Artaxcrxès  III  Ochus  en  348.  La  transfor- 
mation en  un  oracle  sur  Tyr  aurait  été  faite  après 

la  prise  de  Tyr  par  Alexandre  le  Grand  en  333. 

Sellin,  Einleitung,  p.  83,  admet  en  partie  ces  conclu- 
sions de  Duhm.  mais  ne  voit  aucune  difficulté  contre 

l'authenticité  isaïenne  de  l'oracle  primitif  sur  Sidon. 
Ce  ne  serait  pas  une  élégie  sur  le  destruction  de  Sidon 
en  348,  mais  un  oracle  de  menaces  visant  le  prise  de 
Sidon  par  Sennachérib  en  701. 

Toutes  ces  déductions  sont  prématurées.  Il  n'est 
nulléinent  prouve  que  nous  ayons  affaire  à  un  oracle 
se  rapportant  primitivement  à  Sidon.  La  conjecturé 
que  lé  nom  de  Tyr  a  été  interpole  aux  versets  5,  8, 
est  gratuite,  et  la  mention  de  Sidon  aUX  versets  2,  4,  12 

se  comprend  aisi'ment  dans  un  oracle  sur  Tyr.  1)  est 
probable  que  Sidon  est  une  appellation  de  l.i  l'hénicie 
tout  entière,  Pli.  breu  n'ayant  pas  d'autre  mot  pour 
désigna  r  ce  pays.  La  stupeur  et  la  boute  des  Phéniciens 
a  la  nouvelle  de  la  chute  de  Tyr,  leur  grande  ville 

commerçante,  s' expliquent  très  bien.  Et  si  le  mot  Sidon 
désigne  la  ville  de  ce  nom  plutôt  que  la  Phénicie,  i  i 
honte  île  Sidon  a  propos  du  désastre  «le  Tyr  serait  en- 

core vraisemblable,  Tyr  étanl  la  voisine  cl  probable- 
ment li  tille  de  Sidon  (Condamin).  Liant  admis  que 

nous  son,;  les  ni  présence  d'un  oracle  sur  Tyr,  la  ques- 
tion de  i  uthenticJté  et  la  date  du  passage  dépend 

beaucoup  d     l'Interprétation  du  verset   L3  qui  est 

comme  le  pivot  des  difficultés.  H  nous  semble  que  le 
texte  massorétique  pourrait  se  traduire  de  la  façon 
suivante  :  «  voici,  —  le  pays  des  Chaldeens  fut  ce  peuple, 

ce  ne  fui  pas  Assur,  —  il  l'a  livrée  aux  bêtes  sauvages. 
Ils  ont  dressé  leurs  tours,  abattu  ses  palais,  ils  en  ont 
fait  une  ruine,  a  Nous  considérons  comme  glose  les 
mots  :  le  pays  des  Chaldeens  fut  ce  peuple,  ce  ne  fut  pas 

Assur.  Il  s'agit,  dans  ce  verset,  de  la  destruction  de 
Tyr,  et  le  sujet  de  la  phrase,  ici  comme  aux  versets  pré- 

cédents est  Jahvé.  Mais  un  lecteur  postérieur,  pro- 

bablement du  temps  de  l'exil,  croyant  qu'il  était  ques- 
tion dans  cet  oracle  du  siège  de  Tyr  par  Nabuchodo- 

nosor  (587-574),  aura  intercalé  ce  commentaire  :  la 
terre  des  Chaldeens  fut  ce  peuple  (qui  détruisit  Tyr), 

ce  ne  fut  pas  l'Assyrie.  Il  faudra  attribuer  au  même 
commentateur  de  l'époque  de  la  captivité  l'addition  des 
versets  15  à  18.  Les  soixante-dix  ans  d'oubli  et  d'humi- 

liation de  Tyr,  15,  17,  représentent  les  soixante-dix 
années  de  domination  chaldéenne  prédite  par  Jérémie, 
xxix,  10.  Il  est  de  nouveau  supposé,  comme  au  verset 

13,  qu'il  s'agit  de  la  prise  de  Tyr  par  les  Chaldeens.  Au 
lieu  des  strophes  lyriques  de  1-14,  nous  tombons  ici 
dans  le  style  prosaïque.  On  signale  dans  les  versets  15- 

18  la  présence  d'expressions  singulières,  étrangères  à 
Isaïe.  Tyr  y  est  comparée  à  une  courtisane,  tandis 

qu'au  verset  12  elle  est  appelée  une  vierge.  Le  fait  de 
s'adonner  au  commerce  est  appelé  une  prostitution  : 
«Au  bout  de  soixante-dix  ans,  Tyr  se  prostituera  de 
nouveau  à  tous  les  royaumes  du  monde  sur  la  face  de 

la  terre.  »  17.  Ce  langage  ne  se  comprend  guère  qu'après 
l'exil,  dit  Condamin;  les  anciens  prophètes  appelaient 
prostitution  le  culte  des  idoles  et  l'infidélité  d'Israël  à Jahvé. 

L'authenticité  des  versets  1-11  peut  parfaitement  se 
maintenir.  Rien  ne  nous  oblige  à  y  voir  une  élégie  sur 
un  événement  passé  et  à  descendre  en  conséquence  jus- 

qu'après la  destruction  de  Tyr  par  Alexandre  le  Grand 
pour  trouver  la  vérification  du  tableau  de  la  ruine  de 
Tyr.  Nous  pouvons  les  considérer  comme  la  prédiction 

d'un  événement  futur  dont  il  ne  faut  pas  attendre  la 
réalisation  jusque  dans  les  moindres  détails  :  la  place 

réservée  à  l'hyperbole  et  à  la  mise  en  scène  est  plus 
grande  dans  un  tableau  prophétique  que  dans  un  récit 

historique.  Il  ne  manque  pas  d'événements  survenus 
pendant  la  carrière  d' Isaïe,  qui  auraient  pu  lui  fournir 
l'occasion  d'une  prophétie  sur  la  ruine  de  Tyr  :  l'inva- 

sion de  la  Phénicie  par  Sennachérib  en  701  ;  le  siège  de 

Tyr  poursuivi  pendant  cinq  ans  par  Salmanasar  (727- 
722)  et  peut-être  achevé  par  Sargon,  comme  celui  de 
Samarie.  Si  l'on  exige  un  accomplissement  littéral  de 
la  prophétie  d' Isaïe,  il  faudra  le  chercher  au  cours  des 
différents  sièges  auxquels  Tyr  fut  soumise,  jusqu'à 
celui  d'Alexandre  le  Grand  en  333.  Il  faudra  ainsi  des- 

cendre plus  bas  que  le  commentateur  qui  a  glosé  le  ver- 
set 13  et  ajouté  les  versets  15  à  18,  et  qui  a  cru  voir 

une  réalisation  suffisante  de  la  menace  d' Isaïe  dans  le 
siège  long  et  épuisant  que  Nabuchodonosor  fit  subir  à 
la  célèbre  métropole  de  Tyr  (587-574). 

/)  xxiv-xxvu.  —  a.  —  L'unité  littéraire  de  l'apoca- 
lypse d' Isaïe  était  généralement  admise  avant  les  at- 

taques de  Duhm,  de  Cheyne  et  de  Marti,  même  par 

des  critiques  qui  en  présentaient  des  analyses  diffé- 
rentes. La  négation  de  l'unité  littéraire  a  conduit  à  la 

négation  de  l'unité  d'auteur  Duhm  enlève  a  l'auteur 
liai  les  cantiques  qui,  à  son  Jugement,  inter- 

rompenl  l'apocalypse  :  l'action  de  grâces,  \xv,  1-5;  le 
chanl  contre  Mdab,  xxv,  9-12;  le  cantique  des  rache- 

tés, xxvi,  l -lit  ci  la  chanson  de  la  vigne,  xxvn,  2-ii.  Le 
resté  torme  un  poème  continu,  offre  une  suite  de  pen- 

il  ni  elles  que  viennent  Indûment  briser  les 

chants.  CeUX-ci  se  distinguent  d'ailleurs  de  la   poésie 
principale  aussi  bien  par  la  structure  poétique  et  le 

rythme  que   par  le  point    de    vue:   xxv,   l-.r>    semblé 
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rompre  la  liaison  étroite  des  pensées;  xxvi.  L-19  esl 
écrit  sur  un  ton  de  triomphe  mole  de  découragement 

qui  ne  convient  pas  à  la  situation  supposée,  cf.  Con- 
damiu,  op.  cit.,  p.  177-178.  Sellin  admet  aussi  que  les 

chants  sont  intercalés  dans  l'apocalypse  et  peuvent 
être  plus  récents  ou  plus  anciens  que  celle-ci.  Nous 

croyons  cependant  devoir  maintenir  l'unité  littéraire 
du  poéme  et  l'unité  d'auteur. 
On  ne  peut  argumenter  île  la  différence  de  struc- 

ture et  de  rythme  cidre  les  chants  et  le  reste  de  l'apo- 
calypse qu'a  condition  tic  prouver  que  l'auteur  a  dû 

suivre  partout  le  même  rythme:  or,  au  jugement  de 
certains  critiques,  il  ne  serait  même  pas  prouvé  que 

l'auteur  se  soit  interdit  de  passer  du  vers  à  la  prose. 
Est-il  vrai  que  ces  cantiques  rompent  la  suite  des 
Idées?  On  pourrait  peut-être  le  soutenir  pour  xxv,  1- 
5;  aussi  Condamin  transporte  ces  versets  après  xxvi, 

0.  On  s'explique  cependant  leur  présence  après  le  cha- 
pitre xxi v  :  les  exclamations  du  prophète  seraient 

amenées  par  l'apparition  de  Jahvé;  elles  célèbrent  la 
chute  d'une  ville  mystérieuse  dont  il  a  été  question 
dans  le  chapitre  précédent,  xxiv,  10-12. 

Le  prétendu  chant  contre  Moab,  xxv,  9-12,  n'est 
.  pas  un  cantique  ;  il  est  écrit  dans  le  même  style  que  les 
versets  précédents,  6-8  et  y  fait  suite  naturellement. 
Le  châtiment  de  Moab  fait  contrepoids  à  la  félicité  des 

élus  décrite  dans  ces  versets.  L'expression  «  sur  cette 
montagne  »  qui  revient  au  y  6  et  au  f  10  montre  ma- 

nifestement que  les  versets  9-12  ne  sont  pas  une  intir- 
calation. 

Le  cantique  des  rachetés,  xxvi,  1-19,  nous  paraît 
tout  à  fait  en  situation  après  la  description  de  la  gloire 

des  élus,  xxv,  6-8,  et  du  châtiment  des  impies,  xxv,  9- 
12.  Mais  comment  expliquer  alors  le  ton  de  triomphe 
mêlé  de  découragement  qui  est  celui  de  ce  cantique? 

Condamin  résout  la  difficulté  par  la  transposition,  jus- 

tifiée d'ailleurs  par  d'autres  raisons,  de  xxv,  1-5  après 
xxvi,  1-6.  Il  obtient  ainsi  deux  morceaux  distincts, 

xxvr,  1-6+ xxv,  1-5  d'une  part, et  xxvi,  7-1 9  de  l'autre, 
et  alors,  dit-il,  on  ne  peut  plus  objecter  la  différence 
de  tons.  Le  premier  morceau  exprime  la  confiance  des 
Juifs  en  Jahvé  qui  humilie  les  orgueilleux,  ruine  la 
forteresse  des  impies,  protège  les  faibles  contre  les 
puissants.  Le  second  morceau  révèle  les  espérances  du 
juste  au  milieu  des  épreuves,  son  désir  de  voir  le  peuple 
multiplié  et  agrandi,  et  formule  la  prom  sse  de  Jahvé 
touchant  la  résurrection  des  morts.  Dillmann  admet- 

tait aussi  qu'avec  xxvi,  8  commençait  la  troisième 
partie  de  l'apocalpyse.  Dans  xxvi,  1-7,  le  cantique  de 
reconnaissance  de  ceux  qui  seront  en  Juda;  après 
xxvi,  8,  la  prière  de  la  communauté  opprimée,  mais 

fermem  nt  unie  à  Dieu,  pour  l'amélioration  de  sa  pé- 
nible situation.  Ces  prières  et  ces  plaintes  seraient 

actuelles,  présentes.  Lagrange,  L'apocalypse  d'Isaïe, 
à  propos  des  derniers  commentaires,  dans  Revue  biblique, 

1894,  p.  200-231  n'admet  pas  cette  division  du 
cantique;  d'après  lui,  il  n'y  a  pas  de  changement  de 
ton;  d'un  bout  à  l'autre,  c'est  un  cantique  d'action  de 
grâces.  Les  plaintes  et  les  gémissements  ne  sont  pas 

arrachés  par  les  souffrances  présentes  :  ce  n'est  que  le 
souvenir  que  les  élus  possèdent  du  passé;  ils  ne  deman- 
deni  plus  qu'une  chose,  c'est  la  résurrection  des  morts. 

Reste  le  chant  de  la  vigne,  xxvn,  2-6,  introduit  assez 
brusquement  entre  le  jugement  des  grandes  puis- 

sances ennemies,  xxvi,  20-xxvn,  1  et  celui  d'Israël, 
xxvu,  7  sq.  Toutefois,  si  l'on  admet  que  les  épines  et 
les  ronces  dont  parle  xxvn,  4,  ne  représentent  pas  les 

ennemis  du  peuple  de  Dieu,  mais  les  impies  d'Israël  et 
leur  châtiment,  le  cantique  de  la  vigne  établit  la  tran- 

sition entre  les  deux  jugements. 

La  discussion  qui  précède  montre  qu'on  aurait  tort 
d'abandonner  trop  site  l'unité  lit  éraire  de  l'apoca- 

lypse d'Isaïe.   Si  ces  (maire  chapitres  forment   uni; 
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unité,  dit  Duhm,  on  est  presque  obligé  de  prendre  la 
ville  anonyme  plusieurs  fois  mentionnée  pour  un  seul 

et  même  fantôme.  Pour  notre  part,  nous  n'y  voyons 
pas  d'inconvénient  :  ce  fantôme  d'une  ville  mysté- 

rieuse détruite  convient  très  bien  à  une  apocalypse,  et 
la  quadruple  mention  qui  en  est  faite  dans  les  dilïérents 
morceaux,  xxiv,  10;  xxv,  2;  xxvi,  5;  xxvn  10,  prouve 

plutôt  en  faveur  de  l'unité  littéraire  de  l'ensemble. 
b.  —  Isaïe  est-il  l'auteur  de  cette  apocalypse?  Peut-on 

en  déterminer  le  cadre  historique,  les  événements  aux- 
quels elle  fait  allusion,  les  faits  qui  ont  influencé  la 

manière  de  voir  et  d'écrire  de  l'auteur?  Le  genre  même 
du  poème,  qui  le  transporte  pour  ainsi  dire  en  dehors 
du  temps,  rend  singulièrement  difficile  la  solution  de 
ces  problèmes.  Aussi,  plus  que  tout  autre,  ce  morceau 

a-t-il  été  promené  à  travers  toutes  les  époques  de  l'his- 
toire d'Israël,  depuis  le  vme  siècle  jusqu'au  premier.Les 

critiques  catholiques  en  défendent  encore  l'authenticité  ; 
les  autres  l'abandonnent  généralement.  La  ville  enne- 

mie détruite  serait  Ninive,  et  l'apocalypse  serait  à 
placer  au  vne  siècle;  ou  Babylone,  et  le  morceau  aurait 

été  composé  pendant  l'exil,  ou  peu  après  l'exil,  sous  la 
domination  perse;  ou  encore  Tyr,  assiégée  par  Ale- 

xandre le  Grand,  et  nous  serions  ranimés  à  l'époque 
grecque.  Duhm,  n'admettant  pas  l'unité  du  poème, 
lui  assigne  différentes  dates.  L'auteur  de  l'oracle  prin- 

cipal a  connu  le  pillage  de  Jérusalem  par  Antiochus 
Sidétès  en  135  av.  J.-C.  et  le  commencement  de  la 

guerre  contre  les  Parthes  vers  129  av.  J  -C.  Les  can- 
tiques aussi  portent  l'empreinte  d'une  époque  déter- 
minée. L'action  de  grâces  de  xxv,  1-5  et  le  cantique 

des  sauvés  se  rapporteraient  à  la  destruction  de  Sama- 
rie  par  Jean  Hircan,  entre  113  et  105  av.  J.-C.  Le  pas- 

sage contre  Moab  rappelle  la  campagne  d'Alexandre 
Jannée  vers  79  av.  J.  C.  Le  chant  de  la  vigne  est  trop 

vague  pour  fournir  un  indice  historique.  L'opinion  la 
plus  répandue  parmi  les  adversaires  de  l'authenticité 
est  celle  qui  place  l'apocalypse  des  chapitres  xxiv- 
xxvn  a  l'époque  perse,  pendant  les  premières  décades 
de  la  nouvelle  Jérusalem,  alors  que  le  peuple,  malgré 

sa  situation  précaire,  est  cependant  plein  d'espérance. 
C'est  cette  dernière  hypothèse  que  nous  examinerons. 

La  langue  et  le  style  du  morceau,  dit-on,  ne  sont  pas 
d'Isaïe.  Les  idées  religieuses  d'Isaïe  et  ses  espérances 
messianiques  sont  tout  autres.  Certaines  représenta- 

tions apocalyptiques,  comme  le  châtiment  des  puis- 
sances d' en-haut,  xxiv,  21,  le  repas  sur  le  mont  Sion, 

xxv,  6,  la  résurrection  des  morts,  xxvi,  19,  la  grande- 
trompette,  xxvn,  13,  les  animaux  symboliques,  xxvn, 

1,  témoignent  contre  le  temps  d' Isaïe  et  en  faveur  d'une 
époque  assez  basse.  Si  Isaïe  a  écrit  ce  morceau,  dit 
Duhm,  il  aurait  pu  tout  aussi  bien  écrire  le  livre  de 

Daniel.  Isaïe  n'avait  pas  de  raison  particulière  d'en 
vouloir  à  Moab  et  de  le  représenter  comme  le  type 

idéal  des  ennemis  du  peuple  de  Dieu,  xxv,  10-12;  il  ne 
s'exprime  pas  en  ces  termes  au  sujet  de  Moab  dans  les 
chapitres  xv-xvi.  A  l'époque  d'Isaïe.  le  peuple  n'avait 
pas  encore  été  dominé  par  des  maîtres  étrangers,  xxvi, 

13,  il  n'avait  pas  passé  par  l'épreuve  de  l'exil,  il  n'y 
avait  pas  lieu  d'espérer  son  retour,  xxvr,  1  sq.,  xxvn, 
12-13.  La  ville  forte  humiliée  paraît  être  Babylone, 
conquise  par  les  Perses  mais  non  encore  détruite.  Le 

jugement  de  Dieu  a  commencé,  mais  il  n'esl  pas  en- 
core complet.  Le  peuple  est  revenu  à  Sion,  il  est  rentré 

en  grâce  auprès  de  Dieu,  tout  danger  d'apostasie  est 
passe,  Jérusalem  esl  rebâtie,  xxvi,  l,  l(i;  xxvn,  i" mais  la  situation  est  encore  précaire, il  y  a  manqu 

d'hommes,  on  attend  encore  un  retour  de  l'exil.  \ 
14-18;  xxvn,  13.  Celte  situation  esl  bien  celle  du 

temps  des  prophètes  Aggée  e1  Zacharie,  celle  des  soi- 
xante   premières  années  de   lu   restauration. 

A  l'encontre  de  ces  arguments  le   P.  i  :igra   ge,  loc. 
ni.,  s'efforce  d'établir  :  -/ )< lue  la  pri  mil  re  ps        de  la 

VIII.  —  2 
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prophétie,  xxiv-xxvi,  19,  est  placée  en  dehors  de  l'his- 
toire. Elle  décrit  ce  qui  se  passera  à  la  fin  des  temps.  Il 

est  Impossible  de  dire  quelles  sont  les  circonstances 

historiques  qui  l'ont  influencée.  La  ville  mystérieuse 
détruite  peut  avoir  plusieurs  acceptions,  aucune  ne 

s'impose.  Dans  la  seconde  partie,  xxvi,  20-xxvn,  la 
ville  détruite,  xxvn.  10  pourrait  bien  être  Samaric. 

Cette  partie  a  beaucoup  de  ressemblances  avec  l'oracle 
du  chapitre  xvn  contre  Éphralm,  qui  est  certainement 

d'Isaie,  et  avec  les  prophéties  d'Osée  contre  Samarie. 
Les  exiles  dont  on  attend  le  retour  sont  ceux  d'Éph- 
raïm,  et  rien  ne  nous  oblige  à  descendre  plus  bas  que  la 

première  captivité  assyrienne  pour  trouver  les  cir- 
constances historiques  qui  ont  se.  ryi  de  point  de  départ 

aux  prédictions  d'avenir.  —  (3)  Ni  la  langue,  ni  le  style 
n'indiquent  manifestement  un  auteur  postérieur  à  la 
captivité  assyrienne,  et  rien  ne  permet  de  conclure  avec 

certitude  qu'ils  ne  sont  pas  d'isaïe.  —  y)  Quant  au 
genre  et  à  l'esprit  du  morceau,  qui  rappellent  les  apo- 
calypses  de  Daniel,  de  Zacharie  et  de  Joël,  pourquoi 
Isaïc  n'aurait-il  pu  les  inaugurer?  Le  genre  apocalyp- 

tique a  bien  dû  commencer...  S'il  est  né  pendant  les 
persécutions,  du  besoin  de  consoler  les  âmes  et  de  les 
fort  i  lier,  la  chute  de  Samarie  et  les  menaces  dont  Jéru- 

salem était  l'objet  ne  suffisent-elles  pas  à  en  expliquer 
l'apparition? 

Voici,  nous  semble-t-il,  ce  que  l'on  peut  admettre, 
avec  les  critiques  qui  rejettent  l'authenticité  des 
chapitres  xxjv-xxvii  :  Les  circonstances  historiques 
qui  ont  inlluencé  les  descriptions  eschatologiques  de 
ces  chapitres,  les  faits  réels  pris  comme  symboles 
de  ce  qui  arrivera  à  la  fin  des  temps,  sont  bien  en 
réalité  les  suivants  :  la  captivité  de  Juda,  la  chute 

de  Babylone,  le  retour  de  l'exil,  la  reconstruction  de 
Jérusalem,  la  situation  de  la  communauté  postexi- 

lienne.  Mais,  de  ce  chef,  la  question  d'authenticité 
n'est  pas  encore  tranchée.  Le  fait  que  les  circonstances 
historiques  que  nous  venons  de  rappeler  servent  de 

point  de  départ  aux  descriptions  d'avenir,  prouve-t-il 
que  l'apocalypse  a  été  composée  à  une  époque  où  ces 
circonstances  étaient  réalisées"?  [sale  n*a-t-il  pu,  sous 
l'influence  de  l'inspiration  prophétique,  se  transporter 
en  esprit  à  celte  époque?  C'est  toujours  le  problème 
suscité  à  propos  des  chapitres  xm-xiv,  xxi,  qui  revient. 
La  critique  interne  nous  paraît  impuissante  à  fournir 
un  témoignage  <b  finitif  contre  la  tradition,  favorable 

à  l'authenticité,  et  déjà  consacrée  par  l'Ecclésiastique, 
xlviii,  27,  qui  voit  dans  Isaïe  un  prophète  cschatolo- 
gique  :  Spiritu  magna  vidil  ultima. 

A)  xxxm.  Dansée  beau  poème,  le  prophète  chante 
la  destruction  du  dévastateur  qui  a  pillé  Israël,  1-12, 
la  terreur  des  impies,  la  confiance  des  justes,  13-16,  la 
délivrance  de  Jérusalem,  17-21,  le  règne  de  Jahvé  en 
Sion,  22-21.  Cette  prophétie  a  dû  être  prononcée  pen- 

dant l'invasion  assyrienne,  un  an  après  celle  des  cha- 
pitres xxix-xxxii,  alors  que  l'angoisse  du  peuple  était 

a  sou  comble.  Sennachérib  avait  pris  beaucoup  de 

villes  fortes,  imposé  un  tribut  à  Ézéchias,  puis,  prétex- 
tant sans  doute  une  trahison,  il  demande  une  seconde 

la  capitulation  de  Jérusalem.  XXXIII,  7-8.  Isaïc 
s'applique  a  calmer  et  à  rassurer  le  peuple.  Cette  situa- 
lion  a  du  se  vérifier  peu  de  temps  après  les  événements 

dans  IV  Reg.,  xvm,  13-16.  La  différence  «le 
ton  entre  cet   oracle  et   ceux  des  chapitres  pièce. lents 

i  par  l'imminence  du  danger.  Plusieurs  criti- 
dre  aux  conclusions  extrêmes  de 

Duhm  H  'le  Marti  qui  placent  cet  oracle  en  163-162 
av.  .1  -C,  ad  met  tel  il  que  si  ce  chapitre  est  i  sa  le  n  pour  le 

fond,  il  peut  difficilement  l'être  pour  la  [orme  et  le 
style.  I!  pourrait  être  d'un  disciple  d'Isaie  qui  aurait 
voulu  in  ter  la  manière  du  maître.  Ces  critiques  doi- 

vent supposer  que  l'auteui  du  morceau  se  place  par 
l'imaginai  ion  au  temps  de  l'invasion  de  Sennachérib. 

Dès  lors,  n'est-il  pas  plus  simple  de  l'attribuer  à  Isaïe? 
Les  raisons  qu'on  fait  valoir  contre  l'authenticité  sont 
subjectives,  dit  Sellin,  Einleilung,  p.  83,  sans  aucun 
fondement  historique. 

I)  xxxiv-xxxv.  —  L'authenticité  de  ces  chapitres 
est  généralement  abandonnée  par  les  critiques  indé- 

pendants qui  les  placent  au  même  rang  que  les  cha- 
pitres xin-xiv,  xxi,  xxiv-xxvn.  Les  termes  du  pro- 
blème sont,  en  effet,  sensiblement  les  mêmes,  et  les 

défenseurs  de  l'authenticité  donnent  aux  difficultés  la 

même  réponse.  Les  objections  contre  l'attribution  de 
ces  chapitres  à  Isaïe  sont  les  suivantes  :  La  langue  et  le 

style  diffèrent  de  ceux  d'isaïe.  Les  couleurs  apocalyp- 
tiques du  morceau  plaident  pour  une  date  plus  récente, 

surtout  la  présence  de  celte  curieuse  expression  ̂ Cher- 
chez dans  le  livre  de  Jahvé  et  lisez...  »,xxxiv,  16;  de 

même,  rénumération  de  tous  les  monstres  nocturnes 
et  de  tous  les  mauvais  génies  qui  hantent  les  ruines 

d'Edom.  xx.mv,  11-15.  L'imitation  de  Jéreinie,  xlix,  7- 

22;  l-li,  de  Sophonie  et  d'Ezéchiel,  xxi,  xxxv-xxxvi. 
Il  n'est  plus  question  ici  de  l'Assyrie,  ni  de  l'Egypte  ;- 
Babylone  n'y  figure  pas  non  plus.  Le  peuple  est  sup- 

posé en  captivité;  l'auteur  lui-même  paraît  être  parmi 
les  exilés.  La  haine  qui  se  fait  jour  contre  Édom;  ce 
jour  de  vengeance  dont  il  est  parle,  xxxiv,  7;  cette 
armée  de  revanche  pour  la  cause  de  Sion,  tout  cela 

nous  transporte  à  la  fin  de  l'exil.  L'animosité  de  l'au- 
teur s'explique  par  l'hostilité  d'Édom.  Or,  la  période 

de  l'exil  est  précisément  celle  où  Édom  paraît  s'être 
attiré  la  plus  violente  rancune  de  la  part  des  Juifs  Ce 
peuple  manifesta  une  grande  joie  lors  de  la  destruction 
de  Jérusalem  par  les  Chaldéens;  pendant  la  captivité, 
il  empiéta  sur  le  territoire  de  Juda  et,  au  retour,  les 
rapatriés  eurent  à  lutter  contre  lui.  Jer.,  xlix,  7-22; 
Ez.,  xxv,  12-14;  xxxv;  Is.,  lxiii,  1-6;  Abd.,  1-16; 
Joël,  m,  19;  Lam.,  rv,  21-22;  Ps.,  cxxxvn,  7;  Mal  , 
i,  2-5.  La  situation  supposée  dans  les  chapitres  xxxiv- 
xxxv  d'isaïe  nous  invite  à  les  placer  dans  la  période 
qui  va  de  538  à  458.  D'autres  préfèrent  ne  pas  leur 
assigner  de  date  et  se  contentent  d'observer  que  l'au- 

teur écrit  avant  la  soumission  des  Édomites  par  Jean 
Hircan.  Les  exégètes  catholiques,  qui  attribuent  encore 

ces  chapitres  à  Isaïe,  font  remarquer  qu'il  n'est  pas 
nécessaire  de  descendre  jusqu'à  la  captivité  pour  jus- 

tifier l'inimitié  de  Juda  contre  Édom  et  les  menaces 
du  prophète  à  son  adresse.  Cf.  Num.,  xx,  14-21  ; 
Jud.,  xi,  17;  III  Reg.,  xi,  14  sq.;  IV  Reg..  vin, 

20,  etc.  Amos  n'a-t-il  pas  déjà  une  strophe  contre 
Édom,  i,  11-12?  Cette  réponse  n'est  cependant  pas 
adéquate:  il  ne  s'agit  pas  précisément  ici  de  la  vieille 
inimitié  qui  existait  entre  Édom  et  Juda,  mais  de  la 
revanche  que  les  rapatriés  de  Sion  prendront  contre 
Édom;  il  y  a  donc  bien  une  allusion  aux  torts  causés 

par  les  Édomites  pendant  l'exil.  Aussi,  vaudrait-il 
mieux  en  appeler  a  la  révélation  prophétique,  qui  a  pu 

transporter,  en  esprit .  un  voyant  du  vme  siècle  a  l'épo- 
que où  la  situation  supposée  dans  ces  oracles  était  un 

fait  historique. 

m)  xxxvi-xxxix.  —  Nous  croyons  que  ces  chapitres 

rapportent  des  paroles  authentiques  d'isaïe,  comme 
celles  de  xxxvii,  6-7,  21-3.">;  xxxviii,  5  8;  xxxix,  6-7. 
Nous  nous  demandons  seulement  s'ils  ont  été  rédigés 
dans  leur  forme  actuelle  par  Isaïe,  ou  s'ils  ont  été  com- 

posés plus  lard,  à  l'aide  de  documents  plus  anciens,  et 
ajoutés  comme  conclusion  historique  à  la  première 

partie  du  livre  d'isaïe.  Les  exégètes  qui  regardent 
Isaïe  comme  l'auteur  unique  et  le  rédacteur  définitif 
de  l'ouvrage  qui  porte  son  nom,  se  sentent  enclins  tout 
naturellement  à  attribuer  aussi  ces  chapitres  au  grand 

prophète.  Les  critiques  qui  regardent  le  livre  d'Isaie 
connue  un  recueil  d'oracles  de  divers  temps  et  de  di- 

verses provenances,  sont  unanimes  à  dire  qu' Isaïe 
n'a  pas  composé  ces  chapitres.  Mais  entre  ceux  qui  sou- 
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tiennent  'l'une  manière  absolue  l'unité  d'auteur  du 
livre  d'Isaîe,  et  ceux  qui  Is  rejettent  complètement,  il 

faut  rangerai]  certain  nombre  d'auteurs  qui.  persuades 
d'une  manière  générale  de  l'authenticité  du  livre 
d'Isaîe,  font  une  exception  pour  les  chapitres  xxxvi- 
xxxix.  Ils  appuient  leur  sentiment  sur  les  raisons  sui- 
vant 

a. —  Ces  chapitres  mentionnent  encore  la  mort  de 
Sennachérib,  xxxvn,  38  arrivée  en  681.  Or  il  est  peu 

probable  qu'Isale,  ayant  commencé  son  ministère  en 
74D,  ait  survécu  à  Sennachérib. 

b.  —  Ces  chapitres  placent  l'expédition  de  Senna- 
chérib la  quatorzième  année  d'Ézéchias,  xxxvi,  1. 

Semblable  erreur  chronologique  ne  peut  être  attribuée 
à  Isaîe. 

c.  —  Dans  tous  ces  chapitres.  Isaïe  est  lui-même  mis 
en  scène  :  on  parle  de  lui  à  la  troisième  personne, 
xxxvn,  2-5,  21;  xxxvm;  xxxix,  3-5.  Ce  sont  des  épi- 

sodes de  la  vie  d'Isaîe  racontés  par  un  narrateur  autre 
que  lui,  comme  nous  en  trouvons  au  chapitre  vu  et  au 

chapitre  xx.  C'est  un  narrateur  aussi  qui  a  joint  dans 
le  même  récit,  xxxvn,  la  prédiction  del'échec  des  Assy- 

riens et  de  la  mort  de  Sennachérib,  et  l'accomplisse- 
ment de  cette  prédiction. 

d.  —  On  apporte  souvent  aussi  contre  l'authenti- 
cité de  ces  chapitres  le  fait  de  leur  dépendance  vis-à- 

vis  de  IV  Reg.,  xvm,  13-xx,  19;  mais  ce  problème 
littéraire  est  très  complexe  et  mérite  un  examen  spé- 

cial. Voici  les  faits  :  le  texte  du  livre  des  Rois  est 

certainement  parallèle  à  celui  d'Isaîe  qu'il  reproduit 
presque  textuellement.  A  côté  de  divergences  de 
moindre  importance,  on  note  deux  variantes  princi- 

pales :  le  livre  d'Isaîe  ne  parie  pas  du  tribut  payé  par 
Ézéchins,  d'après  IV  Reg.,  xvm,  14-16;  par  contre,  il 
insère  le  cantique  d'Ézéchias  dans  xxxvm,  9  20.  A 
part  cela,  le  texte  des  Rois  est  plus  circonstancié,  il 

nous  est  parvenu,  d'une  façon  générale,  dans  un  meil- 
leur état  de  conservation.  Le  livre  des  Rois,  comme  ce 

lui  d'Isaîe,  raconte  la  maladie  d'Ézéchias  et  l'ambas- 
sade de  Mérodach,  après  l'expédition  de  Sennachérib 

placée  la  quatorzième  année  d'Ézéchias. 
Les  anciens  commentateurs  d'Isaîe  n'ont  guère  cher- 

ché à  résoudre  ce  problème  littéraire.  Cf.  Touzard, 
De  la  conservation  du  texte  hébreu,  Étude  sur  Isaïe, 

XXXVi-xxxix,  dans  Revue  biblique,  1897,  p.  188- 

191.  Cependant,  Eusèbe  de  Césarée  'Y7ioji.vT)u.aTa  etç 
'Haaiav,  P.  G.,  t.  xxiv,col.  344,  laisse  entendre  que 
le  rédacteur  du  livre  prophétique,  qui  est,  à  ses  yeux, 
Isaïe  lui-même,  a  emprunté  ces  récits  au  livre  histo- 

rique.Telle  est  aussi  l'opinion  de  Procope  de  Gaza, 
'Etu-ou./",  tcjv  elç  tov  — poçT)T7)v 'Haatav  Siatp6pwv 
::r,-rpeojv,  P.  G.,  t.  lxxxvii,  col.  2309-2312.  La  plu- 

part des  ex<  gètes  modernes  se  sont  appliqués  à  ré- 
soudre la  difficulté.  Ils  sont  d'ailleurs  loin  de  s'entendre 

sur  la  manière.  Voici  les  principales  solutions. 
Le  rédacteur  du  livre  des  Rois  aurait  emprunté  ces 

chapitres  au  livre  d'Isaîe,  et  les  versets  14-16  provien- 
draient d'une  autre  source.  Mais  pourquoi  aurait-il 

omis  le  psaume  d'Ézéchias,  lui  qui  se  plaît  à  raconter 
les  actions  d'éclat  de  ce  prince?  A  moins  de  dire  que  ce 
psaume,  provenant  d'un  recueil  de  morceaux  litur- 

giques, a  été  inséré  dans  le  livre  d'Isaîe  tardivement, 
après  l'emprunt  fait  par  le  livre  des  Rois.  Mais,  si  le 
texte  d'Isaîe  est  primitif  par  rapport  à  celui  fies  Rois, 
comment  se  fait-il  que  celui-ci  soit  meilleur  et  plus 
complet? 

Le  rédacteur  du  livre  d'Isaîe  aurait  emprunté  ces 
chapitres  au  livre  des  Rois,  dont  le  texte  aurait  été, 

d'une  façon  générale,  abrégé,  et  d'un  autre  côté,  am- 
plifié par  l'insertion  du  cantique  d'Ézéchias.  Cette  opi- 

nion a  beaucoup  de  partisans  parmi  les  critiques  qui 

rejettent  l'authenticité  isaïenne  des  chapitres  xxxvi- 
xxxix.  Elle  s'appuie  sur  le  fait  qu'on  rencontre  dans  ces 

chapitres  d'Isaîe,  les  expressions  lavorites  du  rédac- 
teur final  du  livre  des  Rois.  Is.,  xxxvn,  35  et  III  Reg., 

xi,  12  sq  ,  32,  34;  Is.,  xxxvm,  3  et  III  Reg.,  vin, 61  ;  xi 

4,  etc.  Llle  rend  compte  aussi  de  l'abréviation  de  IV 
Reg.,  xx,  1-11  dans  Is.,  xxxvm.  Mais  comment  expli- 

quer alors  que  la  même  interversion  chronologique 

qu'on  trouve  dans  les  chapitres  d'Isaîe  se  rencontre 
aussi  dans  le  livre  des  Rois?  On  peut  trouver  une  rai- 

son à  celte  interversion  dans  le  livre  d'Isaîe  :  les  cha- 
pitres xxxvi-xxxvn  peuvent  servir  de  conclusion  à  la 

première  partie  du  livre,  et  les  chapitres  xxxvm- 
xxxix,  d'introduction  à  la  seconde;  mais  la  transposi- 

tion ne  se  justifie  pas  dans  le  livre  des  Rois.  Faut-il 
dire  que  le  désordre  existait  déjà  dans  le  document  dont 

s'est  servi  le  rédacteur  du  livre  des  Rois?  ou  bien  que 
le  livre  d' Isaïe  a  réagi  à  son  tour  sur  le  livre  des  Rois? 

Le  rédacteur  du  livre  d'Isaîe  et  le  rédacteur  du  livre 
des  Rois  auraient  emprunté  ces  récits  à  une  même 
source,  soit  à  une  biographie  du  prophète  Isaïe  à  laquelle 
se  rattacheraient  aussi  les  fragments  biographiques  des 

chapitres  vu  et  xx,  soit  à  un  autre  ouvrage  d'Isaîe, 
peut-être  cette  vision  du  prophète  Isaïe  qui,  au  témoi- 

gnage de  II  Par.,  xxxn,  32,  contenait  le  récit  des  ac- 
tions d'Ézéchias  et  de  ses  œuvres  pieuses.  Cet  emprunt 

aurait  été  fait  d'une  façon  indépendante  par  les  deux 
rédacteurs  et  le  livre  des  Rois  aurait  plus  fidèlement 

conservé  sa  source  que  celui  d'Isaîe;  ou  bien  le  livre 
d'Isaîe  dépendrait  de  cette  source  médiatement,  par 
l'intermédiaire  du  livre  des  Rois.  L'hypothèse  qui  rend 
le  mieux  compte  de  l'ensemble  des  faits  paraît  être  la 
suivante  :  le  rédacteur  du  livre  des  Rois  a  puisé  les  élé- 

ments de  son  récit  dans  une  composition  d'origine  pro- 
phétique, biographie  d'Isaîe  ou  vision  du  prophète 

Isaïe,  fils  d'Amos,  laquelle  n'a  pas  nécessairement  Isaïe 
pour  auteur.  11  a  emprunté  la  mention  du  tribut  payé 
par  Ézéchias  à  une  autre  source.  Le  récit  du  livre 

d'Isaîe  dépend  de  celui  du  livre  des  Rois  qu'il  abrège.  Le 
cantique  d'Ézéchias  a  une  autre  provenance  ;  son  inser- 

tion tardive  au  chapitre  xxxvm  d'Isaîe  a  bouleversé 
l'ordre  logique  des  éléments  de  ce  chapitre.  L'interver- 

sion chronologique  des  événements  dans  les  chapitres 
xxxvi-xxxix  paraît  être  le  fait  du  rédacteur  final  du 

livre  d'Isaîe,  et  ce  phénomène,  par  la  faute  des  scribes 
et  des  copistes,  a  ensuite  réagi  sur  la  disposition  des 
événements  dans  IV  Reg  ,  xvm,  13-xx,  19. 

2.  La  seconde  partie  du  livre  d' Isaîe,  xl-lxvi. —  L'ori- 
gine isaïenne  de  ces  chapitres  a  été  admise  sans  con- 

testation jusqu'au  moyen  âge.  Alors,  Aben  Esra,  ( Abra- 
ham benMeïrben  Esra.t  1167)  émit  le  premier  quelques 

doutes  touchant  l'attribution  de  ces  chapitres  au  grand 
prophète  du  vme  siècle.  Il  conjectura  qu'ils  devaient 
avoir  été  composés  pendant  l'exil  de  Babylone,  et, 
cherchant  l'auteur  auquel  on  pourrait  les  assigner,  il 
avança  la  supposition  que  ce  pourrait  bien  être  le  roi 
Jichonias.  De  la  fin  du  xne  siècle  à  la  fin  du  xvm*, 

la  question  n'a  plus  guère  été  discutée.  En  1775,  Doe- 
derlein,  et  en  1782,  Eichhorn,  rejetèrent  l'authenti- 

cité de  la  seconde  partie  d'Isaîe,  et  en  placèrent  la 
composition  vers  la  fin  de  l'exil  babylonien.  Ils  furent 
suivis  par  Gesenius,  Ewald  et  la  grande  majorité 
des  critiques  protestants;  ils  furent  combattus  par 
Hengstenberg,  Keil,  Kleinert,  Rutgers,  etc.  Franz 
Delilzsch,  après  avoir  vigoureusement  défendu  le 

point  de  vue  traditionnel,  s'est  finalement  rallié  à 
l'opinion  dite  critique.  La  plupart  des  exégétes  catho- 

liques ont,  jusqu'à  présent,  maintenu  l'unité  et  l'au- 
thenticité du  livre  d'Isaîe,  et  le  décret  de  la  Commis- 

sion biblique  du  29  juin  1908.  De  libri  Isaite  indoh  et 

auclore,  est  venu  apporter  l'appui  de  son  autorité 
arguments  en  faveur  de  la  thèse  traditionnelle.  Nous 

nous  elîorcerons  d'exposer  l'état  de  la  question  le  plus 
clairement  et  le  plus  objectivement  qu'il  nous  s  ra  pos- sible de  le  faire. 
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l  es  raisons  qu'on  apporte  pour  et  contre  L'authenti- 
cité de  la  leeonde  partie  d'Isale  peuvent  se  ranger  en 

deux  classes,  selon  qu'elles  s'appuient  sur  des  considé- 
rations extrinsèques  ou  intrinsèques  au  livre  même. 

a)  Arguments  (Tordre  externe.  —  a.  —  La  tradition 
juive  et  chrétienne  a  attribué  à  Isaïe  les  vingt-sept 

derniers  chapitres  <lu  livre  qui  porte  son  nom.  L'Ecclé- 
siastique, écrit  au  début  du  n"  siècle  avant  notre  ère, 

s'exprime,  sur  le  compte  d'Isale,  de  façon  à  montrer 
qu'il  le  reconnaît  aussi  pour  l'auteur  des  chapitres  xi- 
i.xvi  :  «  Sous  une  puissante  inspiration  prophétique,  il 

vit  les  temps  à  venir,  et  consola  les  affligé";  dans  Sion; 
il  annonça  ce  qui  doit  arriver  dans  toute  la  suite  des 

temps,  et  1rs  choses  cachées  avant  leur  accomplisse- 
ment. »  Eccli.,  xi.vin,  23-24.  Cet  éloge  contient  des 

allusions  manifestes  a  Is  ,  XL,  1;  xi.i,  22  23;  xui,  9. 

Le  Siracide  connaît,  sous  le  nom.d' Isaïe.  le  même 
recueil  de  prophéties  que  nous,  la  collection  des 

l.xvi  chapitres.  Cet  le  conviction  de  l'auteur  de  l'Ec- 
clésiastique (  si  partagée  par  Flavius  Joséphe,  Anliq., 

XI,  i.l-2  et  par  les  écrivains  du  Nouveau  Testament. 
Sur  37  citations  empruntées  aux  chapitres  xl-lxvi,  il 
en  est  au  moins  11  qui  sont  explicitement  attribuées 
à  Isaïe  :  Is.,  xi..  3  et  Matth.,  m,  3;  Marc,  i,  3;  Luc, 

in,  4;  Joa.,  i,  23.  Is.,  xlii,  1-4  et  Matth.,  xn,  17. 
Is.,  Lin,  1  et  Matth., vin,  17.  Is.,  lui,  7  et  Act.,  vm,  28. 
Is.,  lui,  1  et  Joa.,  xn,  38;  Rom.,  x.  1(>.  Is.,  lxi  et  Luc, 

iv,  17.  Is.,  lxv,  1-2  et  Rom.,  x  20-21.  L'authenticité 
de  ces  chapitres  est  ainsi  garantie  par  le  témoignage 
des  Évangiles  et  des  Épîtres. 

Les  ad  versa  ires  de  l'authenticité  s'efforcent  d'énerver 

ce  témoignage  de  la  tradition.  L'auteur  de  l'Ecclésias- 
tique ne  s'est  pas  livré  à  des  recherches  personnelles 

sur  l'origine  de  la  seconde  partie  d' Isaïe;  il  accepte  de 
confiance  l'opinion  courante  de  son  temps.  Cette  opi- 

nion est  née  du  fait  que  depuis  longtemps  déjà  on  pos- 

sédait le  livre  d' Isaïe  dans  la  teneur  que  nous  lui  con- 
naissons aujourd'hui  II  est  possihle  d'expliquer,  en 

dehors  de  l'hypothèse  de  l'authenticité,  comment  le 
recueil  d'oracles  des  chapitres  xl-lxvi  a  pu  être  joint 
aux  prophéties  authentiques  d' Isaïe;  et  cette  juxta- 

position aura,  à  son  tour,  crée  la  tradition  de  l'unité 
d'auteur  du  livre  d' Isaïe.  La  réunion  des  deux  re- 

cueils peut  être  l'effet  du  hasard.  L'auteur  du  second 
a  pu  par  une  fiction  littéraire  le  présenter  comme 

l'œuvre  d'Isale.  les  sopherim  ont  pu  croire  que  les 
chapitres  xl-lxvi  qui  présentent,  dans  la  pensée  et 

dans  l'expression,  d'incontestables  affinités  avec  Isaïe, 
étaient  vraiment  sou  œuvre.  Le  Talmud,  iv-Mv  Baba 
bailua,  N'1  (le  iixie  dans  Cornely,  Iniroductio  gene- 
ralis.  p.  17),  affirme  qu'à  une  certaine  époque,  sans 
doute  ancienne,  le  livre  d'Isaie  se'  trouvait  placé 
après  ceux  de  Jérémle  el  d'Ézéchiel;  comme  c'était 
de  beaucoup  le  moins  étendu  des  trois,  on  y  aura 
Joint  noire  écrit  anonyme.  On  forma  «le  celle  manière 
irois  volumes  à  peu  près  égaux,  auxquels  vint  se 
joindre   comme   quatrième,   la  collection  des  douze 
petits  prophètes,  qui  Ont  toujours  ete  comptés  pour 
un  seul  livre. 

i  e  témoignage  de  Joséphe,  qui  vivait  trois  siêeles 

après  l'auteur  de  l' Ecclésiastique,  n'a  rien  d'étonnant. 
iie-i  naturel  que  l'écrivain  Juif  ail  partagé  l'opinion 

i   el  commune  touchanl  l'origine  Isaïenne  des 
chap   i  i.  Qfaul  en  dire  autant  des  écrivains 

«in  Nouveau  Testamenl  qui,  en  citanl  le  livre  d'Isale, 
ie  ii  ion1  pas  occupés  de  la  question  d'auteur,  et  n'onl 
pa  n'  i  d'illumination  spéciale  pour  la  trancher.  Le 

■  in  lui  in  mi  a  pu,  sur  ce  sujet,  s'accommoder  au 
lang;  "e  coin  an i .  son  in ii  n'.  i  uni  pas  de  nous  enseigner 
l'Introduction  a  l'Ancien  Testament.  D'ailleurs,  la 
grandi  valeur  religieuse  que  le  Nouveau  Test  a  me  ni  re- 

connaît i  la  seconde  partie  d'Isale,  cel  Évangile  pro- 
phétlqui     'est  nullement  diminuée  par  le  fail  que  l'au- 

teur en  serait  non  pas  Isaïe,  mais  le  grand  anonyme  de 
la  captivité. 

b.  —  L'édit  de  Cyrus  en  faveur  du  retour  des  exi- 
lés de  Babylone,  tel  qu'il  est  rapporté  dans  II  Par., 

xxxvi,  23  et  Esdr.,  i.  2-1,  trahit  dans  son  contenu  el 
dans  sa  tonne  une  dépendance  vis-à-vis  d'Is.,  xli,2-4. 
25 ;xuv,  26-28 ;xlv,  1-6,  13;xlvi,  11;  xlviii,  14-15.  11 
en  résulte  (pie  Cyrus  a  eu  connaissance  des  prophéties 

de  la  seconde  partie  d' Isaïe  où  son  avènement  était  pré- 
dit comme  un  fait  lointain  que  Dieu  seul  peut  prévoir. 

C'est  aussi  ce  qu'atteste  .losephe,  Antiq.,  xi,  1,2,  au 
jugement  duquel  Cyrus,  touché  par  la  lecture  des  anti- 

ques oracles  d' Isaïe  qu'on  lui  présenta  el  qui  prophéti- 
saient son  règne,  accorda  aux  juifs  le  fameux  édit  de 

538,  autorisant  la  reconstruction  du  temple.  La  tra- 

dition juive  n'a  pas  hésité  à  faire  un  pas  de  plus  et 
à  affirmer  que  Cyrus  s'était  converti  à  la  religion  de Jahvé. 

Il  est  établi  que  Joséphe,  pour  l'histoire  de  la  période 
perse,  n'a  pas  eu  d'autre  source  que  l'Ancien  Testa- 

ment. Ce  qu'il  raconte  de  l'influence  des  prophéties  sur 
Cyrus  n'est  qu'une  amplification  de  la  notice  des  Para- 
lipomènes  et  d'Esdras.  Si  cette  notice  rapporte  la  lettre 
même  de  l'édit  de  Cyrus,  on  peut  admettre  que  1.'  vain- 

queur de  Bahylone  a  eu  connaissance  des  prophéties 

qui  le  désignaient  comme  l'instrument  de  Jahvé  pour 
la  restauration  juive.  Mais  peut-on  en  conclure  que  ces 
prophéties  ont  pour  auteur  le  prophète  Isaïe  du 

vmc  siècle?  Leur  influence  ne  s'explique-t-elle  pas  aussi 
bien  si  elles  émanent  d'un  prophète  vivant  quelque 
temps  avant  l'entrée  en  scène  de  Cyrus?  Beaucoup  de 
critiques  nient  d'ailleurs  l'authenticité  littérale  du 
décret  rapporté  par  les  Paralipomènes  et  Esdras  :  la 
forme  du  décret  vient  du  chronistc  lui-même  qui  a 

voulu  présenter  Cyrus  comme  l'instrument  de  Jahvé. 
En  réalité,  les  mesures  prises  par  Cyrus  en  faveur  du 

judaïsme  ont  été  dictées  par  des  considérations  d'ordre 
purement  politique.  On  sait  aujourd'hui  que  Cyrus. 
inaugurant  une  méthode  nouvelle,  entreprit  de  gagner 

la  confiance  et  l'obéissance  de  ses  sujets,  grâce  à  dis 
procédés  bienveillants  et  d'une  habileté  consommée 
(Gautier,  Introduction,  t.  i,  p.  437). 

En  donnant  au  décret  de  Cyrus  cette  forme  spé- 

ciale, qui  cadre  si  bien  avec  l'esprit  juif,  le  chroniste  a- 
t-il  été  influencé  par  la  seconde  partie  d' Isaïe,  qu'il 
aurait  donc  connue  et  attribuée  au  prophète  du 
vin0  siècle?  Plusieurs  le  croient,  et  proposent  même  de 

lire  dans  II  Par.,  xxxvi,  22  et  Esdr.,  i,  1  :  «  pour  l'ac- 
complissement de  la  parole  que  Jahvé  avait  dite  par 

la  bouche  d' Isaïe  »  (et  non  :  de  Jérémie).  Beaucoup 
d'autres  maintiennent  en  ces  endroits  la  mention  de 
Jérémie,  et  nient  en  conséquence  que  le  chronistc  ait 

attribué  à  Isaïe  les  chap.  xl-lxvi,  voire  même  qu'il 
ait  eu  connaissance  de  ce  recueil  de  prophi  tics.  D'une 

part,  il  est  peu  probable,  s'il  s'en  est  servi,  qu'il  l'ail 
attribué  à  Jérémie;  d'autre  part,  il  ne  manque  pas  de 
textes,  dans  le  livre  authentique  de  Jérémie,  qui  pou- 

vaient fournir  au  chroniste  la  Justification  prophétique 

de  l'acte  accompli  par  Cyrus.  Jer.,  xxv,  10-14;  xxvn, 
7;  xxix,  10.  On  est  d'autant  plus  porté  à  croire  que 
c'est  le  livre  de  Jérémie  (pli  inspire  le  chroniste,  qu'au 
verset  immédiatement  précédent,  xxxvi,  21,  les 
soixante-dix  années  de  la  captivité  son]  rappelées 

«  afin  (pie  s'accomplit  la  parole  que  Jahvé  avait  dite 
par  la  bouche  de  Jérémie.  » 

C.  —  Le  livre  d' Isaïe,  dans  sa  forme  actuelle,  est  an- 
térieur au  livre  des  Rois.  Celui-ci  reproduit  presque 

littéralement,  el  avec  la  même  interversion  des  faits, 

les  chapitres  historiques  xxxvi-xxxix  d' Isaïe  Or,  si  la 
transposition  chronologique  constatée  dans  ces  chapi 

Ires  peut  s'expliquer  (huis  le  livre  d' Isaïe,  on  lis  cha- 
pitres xxxvi-xxxvn  servent  de  conclusion  à  la  pre- 

mière partie,  d  les  chapitres  xxxviii-xxxix,  d'intro- 
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12 ducUon  à  la  seconde,  elle  ne  peut  s'expliquer  dans  le 
livre  des  Rois,  qu'en  admettant  un  emprunt  au  livre 
d'Isale.  A  l'époque  de  la  composition  du  quatrième 
livre  des  Rois,  dans  la  première  moitié  de  l'exil,  les 
deux  parties  d'Isaïe  ne  formaient  donc  qu'un  seul  livre. 
Il  en  resuite  que  la  seconde  partie  est  antérieure  à  l'exil. 
Dès  lors,  il  n'y  a  plus  de  raison  de  ne  pas  l'attribuer  à 
Isaïe.  La  critique  ne  sépare  d'ailleurs  pas  ces  deux  pro- 

positions: cette  partie  n'est  pas  antérieure  a  l'exil;  elle 
n'est  pas  il'  Isaïe. 

Nous  avons  vu  que  les  chapitres  xxxvi-xxxix 

n'avaient  pas  été  rédigés,  dans  leur  forme  actuelle,  par 
le  prophète  Isaïe,  que  leur  place  naturelle  se  trouvait 
dans  le  livre  des  Rois,  où  ils  font  partie  intégrante  de 

l'histoire,  où  ils  sont  conservés  d'une  façon  plus  com- 
plète et  dans  un  meilleur  texte.  Ils  auront  été  em- 

pruntés au  second  livre  des  Rois,  pour  servir  de  con- 

clusion historique  au  livre  d'Isaïe,  comme  c'est  le  cas 
pour  le  chapitre  lu  de  Jérémie.  La  première  partie 

d'Isaïe  a  donc  joui  pendant  un  certain  temps  d'une 
existence  indépendante,  elle  a  formé  un  livre  complet, 
avec  ou  sans  sa  conclusion  historique,  et  ce  fait  crée 

déjà  une  forte  présomption  contre  l'authenticité  de  la 
seconde  partie.  L'interversion  chronologique  qu'on 
remarque  dans  les  chapitres  xxxvi-xxxix  peut  être 
attribuée  au  rédacteur  final  d'Isaïe  qui,  lors  de  l'ad- 

jonction de  la  seconde  partie  d'Isaïe,  aura  voulu  mettre 
un  certain  plan  d'ensemble  dans  le  livre  définitif.  La 
transposition  aura  été  effectuée  ensuite  dans  le  livre 
des  Rois;  elle  ne  constitue  donc  aucun  argument  en 

faveur  de  l'existence  préexilienne  et  de  l'authenticité 
de  la  seconde  partie  d'Isaïe. 

d.  —  Les  défenseurs  de  l'authenticité  de  la  seconde 

partie  d'Isaïe  empruntent  un  dernier  argument  extrin- 
sèque à  l'influence  littéraire  exercée  par  les  chapitres 

xl-lxvt  sur  les  prophètes  du  vne  siècle,  Jérémie,  Na- 
hum,  Sophonie,  Habacuc.  Il  en  résulte  que  ces  chapi- 

tres sont  antérieurs  au  vne  siècle  et  qu'il  faut  les  attri- 
buer, comme  le  veut  la  tradition  et  comme  l'indique  la 

composition  actuelle  du  livre  d'Isaïe,  au  grand  pro- 
phète du  \ine  siècle. 

Dans  bien  des  cas,  répondent  les  adversaires  de 

l'authenticité,  la  dépendance  littéraire  n'est  pas  prou- 
vée. Delitzsch  lui-même  a  reconnu,  alors  qu'il  admet- 
tait encore  l'authenticité,  que  les  parallèles  établis 

entre  Is.,  xl-lxvi  et  Nahum  n'étaient  pas  probants. 
Et  lorsque  la  dépendance  littéraire  paraît  établie,  se 

pose  la  difficile  question  de  priorité.  C'est  ainsi  que 
Soph.,n,  15  semble  antérieur  à  ls.,  xlvii,  8-10  ;  et  Soph., 

ni,  10  peut  s'expliquer  indépendamment  d'Is.,  lxvi, 
20.  La  comparaison  de  Jer.,  xxx,  10  sq.  ;xlvt,  27  sq. 
avec  Is.,  xun,  1-6;  de  Jer.,  vi,  15  avec  Is.,  lvi,  11  ;  de 
Jer.,  xxxiii,  3  avec  Is.,  xlviii,  6;  de  Jer.,  x,  1-16  avec 
I?.,  xi.iv,  12-15,  etc.,  ne  serait  pas  non  plus  favorable  à 
l'intériorité  d'Isaïe  xl-lxvi. 

On  fait  valoir  encore  d'autres  considérations  pour 
prouver,  en  particulier,  que  Jérémie  doit  occuper  une 
position  intermédiaire  entre  le  prophète  Isaïe  du 

vin«  siècle  et  l'auteur  des  chapitres  xl-lxvi.  Ici,  l'exil 
de  Babylone  est  présupposé,  il  est  actuel,  partant  iné- 

luctable et  fatal  On  ne  se  préoccupe  plus  de  le  prévenir, 
mais  on  en  prédit  brillamment  la  fin.  Jérémie,  au  con- 

traire, voudrait  encore  éviter  l'exil, qui  apparaît  comme 
prochain,  mais  non  fatal  :  c'est  pourquoi  il  multiplie  les 
appels  au  repentir  et  à  la  conversion.  Si  Jérémie  a 

connu  les  oracles  d'Is.,  xl-lxvi,  son  ministère  marque 
un  recul  dans  le  développement  de  la  prophétie;  et  si 
ses  contemporains  avaient  pu  lui  opposer  les  promesses 

magnifiques  contenues  dans  ces  chapitres,  l'activité  de 
•lérémie  aurait  été  paralysée,  et  son  principal  effort, 
frappé  d'impuissance.  Pour  échapper  à  cette  consé- 

quence, quelques  partisans  de  l'authenticité  ont  sup- 
posé que  les  prophéties  de  xl-lxvi  n'avaient  pas  été 

immédiatement  publiées,  qu'elles  étaient  restées  In- 
connues à  plusieurs  générations,  pour  n'être  mises  au 

jour  qu'au  moment  voulu,  dans  le  but  de  consoler  les 
déportés.  Cette  hypothèse  gratuite  ruine  par  sa  base 

l'argument  de  la  dépendance  littéraire  apporté  plus 
haut  en  faveur  de  l'authenticité  d'Is.,  xl-lxvi. 

b)  Arguments  d'ordre  interne.  —  Us  sont  empruntés 
à  l'horizon  historique,  aux  tendances  doctrinales,  au 
vocabulaire  et  au  style  de  ces  chapitres. 

a.  Horizon  historique  de  la  seconde  partie  —  Le  pro- 
phète Isaïe  exerce  son  ministère  dans  la  seconde  moitié 

du  vin»  siècle.  A  cette  époque,  l'Assyrie  détient  l'hégé- 
monie dans  le  monde,  Babylone  est  sa  vassale.  Aussi, 

dans  les  oracles  authentiques  d'Isaïe,  c'est  toujours 
l'Assyrie  qui  est  au  premier  plan,  c'est  d'elle  que  vient 
le  danger.  Dans  la  seconde  partie,  au  contraire,  tout 
comme  dans  les  chapitres  interpolés  de  la  première 

partie,  xm-xiv,  xxi,  etc.,  il  n'est   plus    question  de 
Ninive  et  de  l'Assyrie,  mais  de  Babylone,  et  son  hégé- 

monie n'est  pas  prédite,  mais  supposée.  Juda  est  sou- 
mis à  une  puissance  étrangère,  le  peuple  est  en  exil, 

Jérusalem  est  détruite  et  le  temple  est  en  ruines,  et 
cette  lamentable  situation  dure  déjà  depuis  longtemps. 
xlii,  14,  22,  24,  25;  xliii,  28;  xliv,  26;  xlvii,  6;  li, 

3  sq.  ;  lu,  5  ;  lviii,  12  ;  lxi,  4  ;  lxiii,  18-19,  lxiv,  10-12,  etc. 

Aussi, ceux  auxquels  le  prophète  s'adresse,  ceux  qu'il 
veut  gagner  et  consoler,  au  témoignage  desquels  il  en 
appelle,  ne  sont  pas  les  habitants  de  Jérusalem,  les 

contemporains  d'Achaz,  d'Ézéchias  ou  de  Manassé, 
mais  les  captifs,  soupirant  en  exil  à  Babylone.  xl,  21, 

26,  28;  xliii,  10;  xlviii,  8;  l,  10-11  ;  li,  6, 12,  sq.  ;  lviii, 
3  sq.,  etc.  Ils  ont  longtemps  attendu  le  salut,  mais 
maintenant  il  est  proche  ;  on  tourne  les  yeux  vers  Cyrus 
qui  a  déjà  remporté  de  grandes  victoires,  qui  abattra  la 
puissance  chaldéenne  et  libérera  les  exilés,  xl,  2;  xli, 
2,  sq.,25sq.  ;  xliv,  28;xlv,  1;  xlvi,  13;  xlviii,  20,  etc. 
Cyrus  est  deux  fois  appelé  par  son  nom,  xliv,  2  et 

xlv,   1.   Cette  mention    d'un   nom  propre,  s'il   faut 
l'attribuer  au  prophète  Isaïe  du  vme  siècle,  constitue 
un  cas    absolument  exceptionnel   dans    l'histoire   du 
prophétisme.  On   ne    pourrait  pas    apporter   comme 

exemple  semblable  l'oracle  d'un  prophète  du  temps 
de  Jéroboam   I,  annonçant  la  venue  de  Josias,   III 

Reg.,  xin,   2,   car   le   livre   des    Rois  n'a  été  rédigé 
qu'après  la  réforme  de  Josias. 

Le  retour  sera  suivi  d'une  grande  prospérité,  xl, 
9-11,  etc.  Les  motifs  de  confiance  sont  empruntés  à 
l'omniscience  et  à  la  toute-puissance  de  Jahvé,  qui  se 
manifestent  déjà  dans  un  commencement  de  réalisa- 

tion des  prophéties.  Jahvé  n'abandonnera  pas  son  ser- 
viteur Israël  :  Il  était  irrité,  mus  il  pardonne,  autant 

pour  sa  propre  gloire,  que  parce  que  l'expiation  est 
complète.  En  un  mot,  la  situation  supposée  dans  ce 

recueil  est  celle  de  l'exil,  et  l'explication  la  plus  simple 
de  ce  phénomène  est  à  chercher  dans  le  fait  que  son  au- 

teur vivait  lui-même  à  cette  époque  et  dans  ces  circons- 

tances. Il  faut  d'ailleurs  remarquer  qu'en  dehors  de 
leur  réunion  accidentelle  à  la  première  partie  d'Isaïe, 
ces  xxvn  chapitres  ne  contiennent  pas  une  phrase,  pas 

un  mot,  qui  tende  à  les  rattacher,  directemment  ou  in- 
directement, au  filsd'Amos,  le  prophète  du  vin»  siècle. 

Les  défenseurs  de  l'authenticité  ne  peuvent  mécon- 
naîtra cette  situation,  et  ne  la  méconnaissent  point. 

Pour  ce  qui  est  tout  d'abord  de  la  mention  même  de 
Cyrus,  ils  n'hésitent  pas,  en  général  à  l'attribuera  Isaïe 
lui-même.  Quelques-uns  pourtant  croient  que  le  nom 
de  Cyrus  est  une  glose  marginale  introduite  plus 
tard  dans  le  texte  lui-même,  tout  comme  le  nom 

de  Josias  dans  III  Reg.,  xm,  2  (Hanneberg).  D'autres 
croient  que  Cyrus  n'était  qu'un  titre  donné,  à  une 
taine  époque,  à  tous  les  rois  de  Perse  (Jahn).  l 'cmg- 
stenbergfait  de  Cyrus  un  nom  honorifique  que  con- 

quérant de  Babylone  auraitjpris  en  se  fondan'  sur  les 
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prédictions  d'Isaïe;  son  véritable  nom  aurait  été, 
d'après  Strabon,  Agradathes.  Mais  Dunckeret  Herzog 
soutiennent  que  Cyrus  était  le  nom  propre  et  Agrada- 
theslenomhonoriflque.  Cf.  Wildeboer,  DieLileraturdes 
alten  Testaments,  p.  270-271,  Gôttingen,  1905;  Meignah, 

Les  Prophètes  d'Israël  et  le  Messie,  p.  252-253,  Paris, 1893. 

Quatit  à  l'impression  générale  qui  se  dégage  à  pre- 
mière lecture  de  cette  partie  du  livre,  les  défenseurs 

de  l'authenticité  en  rendent  compte  en  disant  qu'Isaïe 
n'écrit  pas  pour  ses  contemporains,  mais  pour  un 
avenir  très  éloigné,  et  qu'il  a  été  transporté  par 
l'Esprit  de  Dieu  au  temps  de  l'exil  pour  en  prédire  la 
fin,  Ils  trouvent  naturelle,  chez  un  prophète,  cette  atti- 

tude que  leurs  contradicteurs  estiment  singulière,  gra- 
tuitement affirmée,  et  sans  aucun  parallèle  certain 

dans  l'histoire  du  prophétisme.  Ils  relèvent  aussi  dans 
la  seconde  partie  d'Isaïe  certains  faits,  certaines  ma- 

nières de  s'exprimer,  qui  tendraient  à  prouver  que 
l'auteur  ne  vit  pas  constamment  à  Babylone,  parmi 
les  exilés,  qu'il  n'a  pas  perdu  tout  contact  avec  les 
réalités  historiques  du  vin*  siècle.  L'auteur  parle  de 
la  fin  de  l'exil  et  de  Cyrus,  comme  d'événements  loin- 

tains que  Dieu  seul  peut  prévoir,  xlii,  19;  xlv,  21; 
XLvni,  5,  14,  16.  Il  fait  à  ses  lecteurs  des  reproches 

qui  n'auraient  aucun  sens,  s'ils  s'adressaient  aux 
exilés  de  Babylone  :  le  peuple  est  obstinément  attaché 

à  l'Idolâtrie,  xlii,  17;  LVn,  3-13;  lix,  4;  lxv,  3-5,  11  ; 
il  est  infidèle,  apostat,  meurtrier,  il  viole  la  sainteté 
du  sabbat,  LVni,  13;  lix,  3,  13;  ses  chefs  sont 
aveugles,  cupides  et  débauchés,  lvi,  10-12.  Nous  ren- 

controns presque  à  chaque  page  de  la  seconde  partie 

d'Isaïe  des  satires  contre  les  idoles,  et  des  parallèles 
entre  Jahvé  et  les  faux  dieux,  xl,  18-2G;  xu,  6-7,  21- 
29;  xliii,  8-13;  xi.iv,  6-20;  xlv,  5-7;  xlvi,  1-7;  xlviii, 

12-16,  etc.  D'autre  part,  plusieurs  détails  font  voir 
que  l'auteur  ne  vit  pas  en  Chaldée,  mais  qu'il  écrit 
en  Palestine.  Jérusalem  est  encore  debout,  le  temple 

existe  toujours  et  l'on  y  offre  des  sacrifices,  lxvi,  3. 
Parlant  d'Abraham,  le  prophète  rappelle  que  Dieu  l'a 
appelé  des  extrémités  de  la  terre,  xli,  8-9,  expression 

qui  ne  se  comprendrait  pas,  s'il  écrivait  en  Chaldée, 
pays  d'origine  du  grand  patriarche.  Exhortant  les 
captifs  à  profiter  de  la  faveur  de  Cyrus,  et  à  quitter 

Babylone.  il  ne  leur  dit  pas  «  sortez  d'ici  »,  mais»  sortez 
de  là  »;  il  n'habite  donc  pas  Babylone.  lu,  11. 

Si  ces  constatations  étaient  exactes,  elles  seraient 
manifestement  incompatibles  avec  celles  que  nous 

avons  relevées  plus  haut,  et  qui  occupent,  de  l'aveu  de 
tous,  une  place  prépondérante  dans  la  seconde  partie 

d'Isaïe.  Ce  recueil  deviendrait  une  énigme  indéchif- 
frable, tant  pour  les  contemporains  d'Isaïe  que  pour 

les  exiles  de  Babylone.  Ce  serait  une  juxtaposition 

d'oracles  disparates,  sans  aucun  lien  entre  eux,  où  le 
prophète  passerait  brusquement,  sans  ménager  aucune 
transition,  des  Israélites  du  huitième  siècle  à  ceux  du 

sixième.  Quel  serait  le  lil  d'Ariane  qui  nous  guiderait 
(laie,  le  labyrinthe  de  la  seconde  partie  d'Isaïe?  Il  fau- 

drait se  résoudre  alors  à  y  reconnaître  de  fréquentes 
et  co  Interpolations. 

Mais  les  faits  sont-ils  bien  interprétés?  Les  choses 
anciennes  prédites  depuis  longtemps,  que  Jahvé  seul 

peut  prévoir,  c'esl   entre  autres  l'exil  annonce  par  les 
prophètes  antérieurs  connue  châtiment  des  péchés  du 

peuple.  Parmi  ces  péchés,  la  seconde  partie  d'Isaïe 
rappelle  miMiil  l'idolâtrie,  l'infidélité,  l'apostasie. 
I  hoseï  nouvelles,  que  le  prophète  annonce  main- 

te» l'avènemenl  de  Cyrus  et  la  fin  de  la  cap- 
tivité. Les  n  prochl  s  <]uc  le  prophète  adresse  a  ses  lec- 
teurs peuvent  parfaitement  se  comprendre  pendant 

l'exil,  i  'étude  des  prophéties  d'Ézéchiel  nous  montre 
que  la  In. il  ion  religieuse  des  déportes  n'était  pas 
brillant.        |n'c  ll(    .i\ail    ses     uni. les   et    ses   tache 

cultes  idolâtriques  exerçaient  une  véritable  fascina- 
tion sur  les  Israélites  captifs,  et  le  danger  d'apostasie 

était  grand.  De  là  ces  avertissements,  ces  objurga- 
tions, ces  satires  contre  les  faux  dieux,  ces  parallèles 

qui  ont  pour  but  de  faire  ressortir  la  transcendance, 

la  toute-puissance,  l'omnisciencc  de  Jahvé.  — -  Aucun 
passage  de  la  seconde  partie  d'Isaïe  ne  suppose  vrai- 

ment l'existence  de  Jérusalem  et  du  temple  de  Salo- 
mon,  mais  peut-être  la  reconstruction  de  Jérusalem  et 
le  second  temple.  Le  chapitre  lxvi  débute  par  un  aver- 

tissement aux  constructeurs  de  la  Jérusalem  nouvelle: 

Jahvé  n'a  pas  besoin  d'une  demeure  faite  de  main 
d'homme,  le  ciel  est  son  trône.  Le  culte  purement  exté- 

rieur ne  lui  est  pas  agréable;  le  vrai  culte  qui  l'honore 
est  de  nature  spirituelle  comme  lui  :  c'est  l'humilité, 
l'obéissance,  l'amour  du  prochain.  —  Enfin,  quand  le 
prophète  dit  que  Dieu  a  appelé  Abraham  des  extré- 

mités de  la  terre,  il  songe  au  pays  de  Chanaan  où  Jahvé 
le  conduisit  au  terme  de  son  pèlerinage.  Et  quand, 

s'adressant  aux  exilés  de  Babylone,  il  leur  crie  «  sortez 

de  là  »,  son  langage  suppose  seulement  qu'il  n'habite 
pas  Babylone;  il  ne  prouve  pas  qu'il  habitait  Jérusa- 

lem, au  vme  siècle. 
b.  Tendances  doctrinales.  — ■  La  seconde  partie 

d'Isaïe  présente,  de  l'avenir  messianique,  une  concep- 
tion différente  de  celle  de  la  première  parlic.  Le  Roi- 

Messie  décrit  d'une  façon  si  caractéristique,  comme 
rejeton  de  la  tige  de  Jessé,  dans  les  chapitres  vu,  ix  et 

xi,  n'apparaît  plus  ici.  Seul  le  chapitre  lv,  3  parle  des 
grâces  assurées  à  David,  et  encore  s'agit-il  probable- 

ment d'une  translation  au  peuple,  des  promesses  faites 
à  David.  Au  lieu  de  l'Emmanuel,  du  rejeton  de  David, 
du  roi  futur,  c'est  le  serviteur  de  Jahvé,  le  médiateur 
du  salut  spirituel  qui  est  au  premier  plan  dans  toute 
cette  partie.  La  doctrine  du  «  Reste  qui  se  convertira  » 
si  fréquemment  affirmée  dans  la  première  partie,  ne 

revient  que  rarement  et  d'une  manière  implicite.  Lix, 
20;  lxv,  8-9.  Les  espérances  messianiques  sont  plus 
grandioses,  plus  universalistes,  xlii,  6;  xlix,  6,  le  mo- 

nothéisme plus  transcendant,  xl,  18,  sq.  Par  contre, 

les  tendances  légalistes  sont  plus  accusées  :  l'impor- 
tance accordée  à  la  célébration  du  sabbat,  lvi,  2  sq.  : 

lviii,  13;  comparer  avec  i,  11,  15,  la  nient  ion  des  prê- 
tres, lxi,  6;  lxvi,  21, des  prosélytes,  lvi, 3,  6,  la  quali- 

fication de  Jérusalem  comme  »  sainte  »,  etc.  Ces  con- 

ceptions et  ces  préoccupations  sont  celles  d'un  pro- 
phète de  l'exil,  comme  le  montre  la  comparaison  avec 

Ézéchiel.  Les  défenseurs  de  l'authenticité  les  expli- 
quent par  la  diversité  de  circonstances,  de  but,  de 

temps,  de  destinataires,  de  sujets  traités.  Ils  recon- 
naissent d'ailleurs,  comme  nous  l'avons  vu,  que  l'au- 

teur de  la  seconde  partie  d'Isaïe  vit  en  esprit  au  temps 
de  l'exil,  cl  écrit  pour  les  exilés. 

c.  Style  et  vocabulaire. —  Les  différences  de  style  entre 

les  deux  parties  d'Isaïe  se  remarquent  même  dans  une 
bonne  traduction.  D'une  façon  générale,  le  style  de  la 
seconde  partie  est  plus  simple,  plus  coulant,  plus  clair, 
mais  moins  puissant  que  celui  de  la  première.  Il 

se  caractérise  par  un  symbolisme  spécial,  l'introduc- 
tion de  morceaux  hymniques,  le  retour  fréquent  sui- 

des sujets  déjà  abordés  précédemment,  certaines  appo- 
sitions constantes  au  nom  de  Jahvé,  comme  Jacob  ou 

Israël,  la  répétition  des  mêmes  paroles,  par  exemple, 
consolez,  consolez  mon  peuple,  etc. 

On  fait  les  mêmes  constatations  pour  le  vocabu- 
laire, la  terminologie  et  la  langue.  Une  dizaine  de 

tenues  et  de  tournures  de  phrases,  totalement  étran- 

gers à  la  première  partie  d'Isaïe,  si  l'on  excepte  les 
passages  que  d'autres  raisons  forcent  à  rapporter  à 
une  époque  plus  récente,  se  rencontrent  souvent  dans 
les  27  derniers  chapitres  :  bâliar,  choisir;  hillêl,  louer  ; 

hâfes,  préférer;  pdsatl,  exulter;  sâmah,  pousser  un  rc 
jeton,  au  sens  figure;  râsôn,  se  complaire;  S us,  se  rc 
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jouir;  etc.  Une  dizaine  de  locutions  fréquentes  dans  la 
seconde  partie  ne  reviennent  que  rarement  dans  la 
première,  ou  chez  les  prophètes  prèexiliens,  et  parfois 

avec  un  sens  différent,  comme  'Ebéd  Jahoé,  sédéq,  sc- 
ddqâh,  dans  le  sens  de  salut  ;  sâdaq,  clans  le  sens  d'être 
vrai,  d'avoir  raison,  etc.  Plus  de  trente-cinq  expres- 

sions se  rencontrent  dans  la  première  partie,  qui  ne 

reviennent  jamais  dans  la  seconde.  D'autres,  comme 
«  en  ce  jour  »,  reviennent  plus  de  trente  fois  dans  la 
première  partie  et  une  fois  seulement  dans  la  seconde, 
lii,  6.  La  tournure  «  il  se  fera  •,  affectionnée  par  Isaïe, 

ne  revient  que  deux  fois  dans  la  seconde  partie.  L'hé- 
breu de  cette  seconde  partie  sans  être  aussi  entaché 

d'aramaïsmes  que  celui  de  Jérémie  et  d'Ézéchiel,  n'est 
cependant  plus  aussi  pur  que  celui  des  écrivains  du 

vme  siècle,  en  particulier  d' Isaïe.  D'ailleurs,  dit-on,  la 
pureté  relativement  grande  de  la  langue  des  27  der- 

niers chapitres  ne  prouve  pas  nécessairement  en  fa- 
veur de  leur  antiquité  :  certains  psaumes  récents,  le 

livre  des  Paralipomènes  lui-même,  sont  encore  écrits 
dans  un  hébreu  assez  pur. 

Au  jugement  des  partisans  de  la  tradition,  ces  dif- 
férences de  style  et  de  vocabulaire  ne  permettent  pas 

de  conclure  à  la  diversité  d'auteurs.  Ils  les  expliquent 
par  la  nature  différente  des  sujets  traités,  par  l'âge  du 
prophète.  Isaïe  aurait  composé  la  seconde  partie  de 
son  livre  vers  la  fin  de  son  ministère  prophétique,  et  au 
cours  de  sa  longue  carrière,  son  style,  son  vocabulaire 
et  sa  langue  ont  pu  se  modifier  quelque  peu.  —  Mais 

nous  possédons  aussi,  dans  la  première  partie  d' Isaïe, 
des  oracles  datant  de  la  fin  de  son  ministère,  alors  que 
le  prophète  devait  avoir  plus  de  soixante  ans,  et  ces 
oracles  ne  se  distinguent  pas,  pour  la  forme,  des  pro- 

phéties antérieures.  Isaïe  a-t-il  donc  changé  de  ma- 
nière dans  son  extrême  vieillesse?  On  a  soutenu  aussi 

que  la  première  partie  renfermait  le  résumé  des  prédi- 

cations d' Isaïe,  ce  qui  leur  donnerait  quelque  chose 
de  vivant,  d'animé,  tandis  que  les  chapitres  xl-lxvi 
auraient  été  écrits  sans  avoir  jamais  été  prêches.  Mais 

la  différence  que  l'on  constate  entre  les  deux  parties 
il' Isaïe  n'est  pas  précisément  celle  qui  existerait  entre 
la  parole  vivante  et  chaleureuse  d'un  orateur  popu- 

laire et  l'œuvre  mesurée  d'un  écrivain. 
Après  avoir  expliqué  les  différences,  les  défenseurs  de 

l'authenticité  insistent  sur  les  affinités  littéraires  incon- 
testables qui  existent  entre  les  deux  parties  du  livre 

d' Isaïe.  Ils  relèvent  aussi  un  certain  nombre  d'expres- 
sions, caractéristiques  d' Isaïe,  qui  se  rencontrent  indif- 

féremment dans  les  deux  parties,  comme  la  dénomina- 
tion de  t  Saint  d'Israël  »  donnée  à  Dieu  :  elle  revient 

dix-sept  fois  dans  la  première  partie,  maisaussi  treize 
fois  dans  la  seconde.  Les  critiques  répondent  que 

l'écrivain  de  xl-lxvi  a  connu  les  prophéties  d' Isaïe, 
dont  il  a  certainement  été  l'admirateur,  le  disciple  et 
le  continuateur,  et  qu'en  tout  cas,  les  ressemblances 
entre  les  deux  parties  ne  prouveraient  pas  autant  pour 

l'unité  d'auteur,  que  les  différences,  pour  la  diversité. 
En  présence  de  la  complexité  du  problème  que  sou- 

lève l'authenticité  de  la  seconde  partie  d' Isaïe,  on 
reconnaîtra  que  la  Commission  biblique  agit  sagement 

en  maintenant,  jusqu'à  plus  ample  informé,  la  thèse 
traditionnelle  de  l'attribution  à  Isaïe.  A  cette  question  : 
Ulrum  admilti  possil...  secundam  parlem  libri  Isaise 
in  qua  vales  non  Judœos  Isaiœ  eequales,  at  Judœos  in 
exsilio  bnbylonico  lugentes  oeluli  inler  ipsos  vivens  allo- 
quilur  et  solatur,  non  posse  ipsum  Isaiam  jamdiu  emor- 
tuum  auctorem  habere,  sed  oporlere  eam  ignolo  cuidam 
vali  inler  exsuies  viventi  assignare?  elle  a  répondu  par  la 
négative.  Et  les  deux  réponses  qui  suivent  précisent 

que  les  diverses  raions,  soit  d'ordre  philologique,  soit 
d'ordre  général)  apportées  en  faveur  de  l'hypothèse 
critique,  ne  sont  pas  suffisantes  pour  emporter  la 
conviction.  Le  texte  de  la  Commission  biblique  dans 

Denzinger-Bamrwart,   Enchiridion,  n.   2115-2119,  et 
dans   Cavallera,    Thésaurus,   n     108. 

Pour  l'immense  majorité  des  critiques  non  catholi- 
ques, la  question  de  l'authenticité  isalenne  des  chapi- 

tres xl-lxvi  ne  se  pose  même  plus  a  l'heure  actuelle. 
Mais  leur  tâche  n'est  pas  finie  quand  ils  croient  avoir 
démontré  que  ces  chapitres  ne  sont  pas  d' Isaïe.  D'au- 

tres problèmes  se  posent  On  parlait  autrefois  du  Deu- 

téro-Isaïe,  du  Grand  Inconnu,  de  l'Anonyme  de  la 
captivité.  Or,  beaucoup  de  savants  contemporains 
(Duhm,  Cheyne,  Marti,  LIttmann,  etc.)  ont  été  ame- 

nés, par  l'étude  des  caractères  littéraires  et  religieux 
de  cet  ensemble  de  prophéties,  à  y  distinguer  deux 
groupes  dus  à  des  auteurs  différents. 

Le  premier,  comprenant  xl-lv,  appartient  à  la  pé- 

riode exilique,  antérieure  à  l'éditde  Cyrus.  C'est  pro- 
prement le  livre  des  consolations,  ainsi  qu'on  l'a  défini 

avec  beaucoup  de  justesse.  On  donne  à  l'auteur  qui  l'a 
composé  le  nom  de  second  Isaïe.  Ce  groupe  n'a  cepen- 

dant pas  été  écrit  d'un  seul  jet.  Un  examen  attentif 
des  circonstances  historiques  supposées  prouve  que  les 
chapitres  xl-xlviii  doivent  se  placer  en  547-546,  à 

l'époque  où  Cyrus  s'avançait  triomphalement  contre 
Crésus,  tandis  que  les  chapitres  xlix-lv  précéderaient 
de  peu  la  chute  de  Babylone. 

L'autre  groupe,  formé  des  chapitres  lvi-lxvi  est  un 
morceau  postexilique.  Les  pièces  qui  s'y  trouvent  ras- 

semblées ont  été  composées  après  l'édit  de  restaura- 
tion de  538.  C'est  ainsi  que  lvi,  5-8  suppose  manifes- 

tement un  état  de  choses  postérieur  à  la  captivité  :  Jé- 
rusalem est  habitée,  le  temple  existe  avec  son  culte  et 

ses  sacrifices.  Plusieurs  cependant  croient  encore  re- 
trouver dans  ce  groupe  des  morceaux  du  temps  de 

l'exil,  lx-lxii,  même  des  morceaux  du  temps  de  Jéré- 
mie, repris  et  modifiés  par  un  auteur  postérieur,  lvt, 

9-lvii,  11»;  lix,  3-15.  Dans  quelle  mesure  les  chapitres 
lvi-lxvi  peuvent-ils  encore  être  attribués  au  Deutéro- 
Isaïe?  Ne  faut-il  pas  admettre  un  Trito- Isaïe?  Plu- 

sieurs, à  la  suite  de  Kuenen,  Kittel,  Cheyne,  Cramer, 

songent  plutôt  à  une  école  influencée  par  le  Deutéro- 
Isaïe.  On  le  voit,  pour  la  solution  du  problème  de  la 

composition  des  chapitres  xl-lxvi,  on  est  loin  d'ob- 
tenir parmi  les  critiques  l'unanimité  qu'on  rencontre 

dans  la  négation  de  l'authenticité  isaïenne  de  ces 
mêmes  chapitres. 

III.  Doctrine  du  livre  d' Isaïe.  — •  Nous  expose- 
rons séparément  les  enseignements  des  deux  parties 

du  livre  d' Isaïe. 
/.  LA  première  PARTIE.  — ■  Nous  étudierons  suc- 

cinctement les  attributs  divins  et  les  conceptions  de 

la  vie  d'outre-tombe.,  puis  nous  consacrerons  un 
développement  plus  considérable  aux  prophéties 
messianiques. 

1°  Les  attributs  divins.  — ■  La  doctrine  de  la  première 

partie  du  livre  d' Isaïe  touchant  l'unité,  la  toute- 
puissance,  la  souveraineté  absolue,  la  providence  uni- 

verselle de  Jahvé,  la  nullité  des  idoles  est  trop  claire 
pour  que  nous  nous  y  arrêtions.  Il  faudrait  en  citer 

tous  les  chapitres.  Toute  l'activité  prophétique  d' Isaïe 
se  reflète  dans  la  vision  inaugurale  de  son  ministère 
et  lui  emprunte  un  cachet  particulier  :  Isaïe  est  le 

prophète  de  la  sainteté  de  Jahvé.  L'expression  qu'il 
emploie  de  préférence  pour  désigner  Dieu,  c'est  le 
«Saint  d'Israël».  Il  s'efforce  par  tous  les  moyens  de 
faire  prévaloir  la  conception  singulièrement  élevée 

qu'il  se  fait  de  la  sainteté  de  Jahvé.  Essayer  de  préci- 
ser cette  notion,  c'est  caractériser  en  même  temps  le 

contenu    essentiel   de    la  prophétie  d' Isaïe. 
Une  créature  est  sainte  quand  elle  est  mise  à  part 

pour  un  but  religieux,  quand  elle  est  consacrée  à  I  )ieu. 

Saint  est  plutôt  opposé  a  profane  qu'a  souillé,  f 
l'idée  primitive  de  séparation  découle  natur<  llement 
celle  de  pureté,  d'absence  de  souilllure.  (tue  n     IS  atta 
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(lions  le  plus  souvent  a  ce  mot.  Cette  double  idée  de 
séparation  et  de  pureté  se  retrouve  également  dans  la 

sainteté  qu' Isaïe  attribue  à  .lalivé.  Elle  comprend  ce 
que  nous  appelons  la  sainteté  morale,  c'est-à-dire,  la 
pureté  parfaite,  l'inaccessibilité  au  mal,  l'horreur  pour 
le  péché.  En  présence  de  cette  sainteté,  Isaïe  se  déclare 

perdu,  parce  qu'il  est  un  homme  aux  lèvres  souillées, 
qu'il  habite  au  milieu  d'un  peuple  aux  lèvres  souil- 

lées, vi  :  l'impur  ne  peut  subsister  en  face  de  l'Être  très 
saint  et  très  pur,  l'homme  ne  peut  voir  Dieu  sans 
mourir.  Cf.  Ex.,  xxxm,  20.  Mais  la  sainteté  de  Dieu, 

c'est  aussi  son  absolue  perfection  qui  le  sépare  et  le 
met  infiniment  au-dessus  de  toute  créature;  elle  em- 

brasse toutes  les  supériorités.  Proclamer  que.lahvéest 

saint,  c'est  reconnaître  sa  majesté  suprême,  son  abso- 
lue transcendance,  son  universel  domaine,  sa  toute- 

puissance,  sa  sagesse  et  sa  miséricorde.  Inculquer 
cette  double  notion  de  la  sainteté  et  en  déduire  les 

conclusions  pratiques  qu'elle  comporte,  c'est  tout  le 
ministère   d'Isaie. 

Parmi  tous  les  peuples,  Dieu  s'est  librement  et  spé- 
cialement attaché  Israël  sur  lequel  sa  Providence  avait 

desdesseinsparticuliers.  Is.,  1,2-4  ;n,5-G;  v,  l-7;xix,25; 
xxix,  22-21  ;  xxxi,  5-6,  etc.  Dieu  a  donné  à  son  peuple 
une  loi,  un  enseignement,  dont  il  exige  la  pratique, ri, 
3;  v,  21;  xxx,  9.  Israël  doit  servir  Jahvé  avec  une 

piété  sincère  et  profonde;  la  fidélité  routinière  et  or- 
gueilleuse aux  pratiques  extérieures  du  culte  est  en 

abomination  devant  Jahvé.  Ce  ne  sont  pas  les  sacri- 

fices qui  l'honorent,  mais  l'accomplissement  des  lois 
.morales,  i,  10-20.  Ailleurs,  xix,  21,  Isaïe  déclare  que 
les  sacrifices  sont  agréables  à  Jahvé.  Isaïe  ne  connaît 

qu'un  seul  sanctuaire  légitime,  celui  du  temple  de  Jé- 
rusalem. Sion  est  la  montagne  de  la  maison  de  Jahvé. 

C'est  de  là  que  Jahvé  manifeste  ses  volontés  et  exécute 
ses  desseins.  C'est  là  que  les  peuples  viendront  lui  pré- 

senter leurs  hommages;  c'est  là  (pic  se  trouve  la  four- 
naise de  sa  colère,  n,  1-:î;  xvin.  1-7;  xxxi.  9.  Le  temple 

de  Jérusalem  est  le  seul  héritier  légitime  du  tabernacle, 
les  autels  multiples  sont  condamnés,  iv,  5;  xvn,  8; 
xxxm,  2  i  si|. 

Israël  coupable,  pécheur,  incrédule,  sera  durement 
chat  ié  et  expiera  douloureusement.  Cependant  les  des- 

seins providentiels  s'accompliront.  Israël  ne  sera  pas 
anéanti,  mais  purifie  par  le  châtiment.  Un  reste  sur- 

vivra à  l'épreuve,  et  deviendra  le  noyau  d'un  peuple 
nouveau.  Isaïe  est  par  excellence  le  prophète  du  Reste. 

i,  24-28;iv,2-6;vi,8-13;vn,3;x,20;xxvi;xxxvn,31. 
2°  La  vie  d'oulre-tombe.  —  On  reconnaît  générale- 

ment l'importance  du  chapitre  xiv  d'Isaie,  OÙ  sont  dé- 
crites la  chute  du  roi  de  Habylone  et  sa  descente  au 

séjour  des  morts,  pour  l'étude  des  conceptions  de  la 
vie  d'outre-tombe  chez  les  anciens  hébreux.  Il  ne  faut 
cependant  pas  perdre  de  vue  (pie  nous  sommes  en  pré- 

sence d'un  chanl  poétique,  non  d'un  exposé  doctrinal, 
cl  il  y  aurait  sans  doute  quelque  inconvénient  à  prendre 
a  la  lettre  les  h\  perboles  du  prophète  et  ses  personni- 

fications. Le  Bchéôl  esi  une  fosse  creusée  dans  les  pro- 
fondeurs de  la  terre,  distincte  du  sépulcre.  Le  roi  de 

Habylone,  sans  sépulture,  et  les  rois  des  nations, 
chacun  dans  sa  demeure,  se  rejoignent  cependant 
au  BChéul,  sorte  de  réceptacle  commun,  séjour  peu 
enviable,  où  disparait  toute  majesté,  OÙ  règne  le 

Silence,  OÙ  habitent  les  vers,  où  les  hommes  sur- 
vivent    dans     un    étal    de    grande    faiblesse,    comme 

des  ombres  qui  sommeillenl  mais  qu'un  grand  évé- 
nement   peut    cependant    réveiller.   On   dirait    que   ces 

ombres  peuvent  alors  communiquer  entre  elles,  a 
moins  que  ces  détails  ne  dussent  être  mis  au  compte 
des  prosopopées  poétiques.  <>n  ne  voii  nulle  différence 

dans  le  loi  '  réserve  a  ces  ombres.  Il  n'est  pas  dit  (pie  le 
roi  de  Babylone  descende  dans  des  régions  plus  pro- 

fondes du  Si  béôl  ;  rien  n'indique  que  la  condition  y  soit 

en  rapport  avec  la  moralité  de  la  vie.  Le  châtiment 
spécial  du  roi  de  Babylone,  qui  a  ruiné  sa  terre  et  tué 

son  peuple,  consiste  plutôt  dans  le  fait  qu'il  est  jeté 
loin  de  son  sépulcre,  comme  un  vil  rameau,  tandis 
que  les  rois  des  nations  reposent  avec  honneur,  chacun 
dans  son  tombeau.  Telles  nous  paraissent  être  les  don- 

nées du  chapitre  xiv  d'Isaie  sur  le  schéôl.  On  les  re- 
trouvera à  peu  près  identiques  chez  Ezéchiel,  lors- 

qu'il chante  la  descente  de  Pharaon  aux  enfers, xxxn 
17-31. 

3° Les  prophéties  messianiques. —  1.  Avènement  d'uR 
royaume  nouveau  :  Isaïe  est  par-dessus  tout  le  prophète 

messianique.  Avec  le  reste  sauvé,  noyau  d'un  grand 
peuple,  Jahvé  conclura  une  alliance  nouvelle  dont 
les  bienfaits  s'étendront  aussi  aux  nations.  Il  établira 
son  royaume  universel  de  paix,  de  sainteté,  de  justice. 

Isaïe  décrit  fréquemment  les  splendeurs  de  l'ère  nou- 
velle. Il  faut  distinguer,  dans  ces  descriptions  messia- 

niques, la  substance  des  accidents,  et  parmi  ceux-ci, 

l'on  peut  ranger  la  forme  dans  laquelle  est  repré- 
sentée cette  époque  de  bonheur,  le  temps  qui  lui  est 

parfois  assigne,  n,  2-4;  iv,  2-6;  vin,  23-ix,  6;  xi-xn  ; 
xvin,  7;  xix,  16-25;  xxm,  15-18;  xxiv-xxvn;  xxvni. 
23-29;  xxix,  17-24;  xxx,  19-33;  xxxn,  1-8;  15-20; 
xxxm,  17-24;  xxxv. 

2.  Le  chef  du  royaume  nouveau.  —  Isaïe  ne  se  con- 
tente pas  d'annoncer  l'avènement  d'un  royaume  nou- 
veau, il  en  présente  aussi  le  chef  dans  le  rejeton  de 

David,  le  roi  Messie,  le  fils  de  la  Vierge.  Ces  prédic- 

tions d'un  caractère  plus  précis,  par  le  fait  même  aussi 
plus  importantes,  et  qui  nous  retiendrons  plus  long- 

temps sont  contenues  dans  les  chapitres  vi  à  xn.  Dans 

la  première  section  du  livre,  ces  chapitres  vi  à  xn  for- 

ment un  groupe  spécial,  d'un  genre  plus  narratif 
et  plus  personnel  que  les  morceaux  qui  le  précèdent. 

Ce  petit  recueil,  qui  a  peut-être  été  publié  d'abord 
séparément,  et  auquel  le  récit  de  la  vocation  au  cha- 

pitre vi  formerait  une  introduction  appropriée,  con- 
tient des  discours  se  rapportant  au  début  et  à  la  fin 

du  ministère  d' Isaïe.  Il  nous  montre  le  rôle  politique 

joué  par  le  grand  prophète  sous  les  règnes  d'Achaz  et 
d'Ézéchias,  et  nous  fournit  presque  tous  les  rensei- 

gnements biographiques  que  nous  possédons  sur  la 

famille  d' Isaïe.  Mais  d'autres  particularités  encore 
recommandent  ces  chapitres  à  notre  attention.  Au 

chapitre  vu,  verset  14,  est  annoncée  la  naissance  d'un 
enfant  qui  sera  appelé  Emmanuel,  et  ce  nom  prophé- 

tique revient  encore  deux  fois  au  chapitre  vin,  8  et  10. 

Le  chapitre  ix,  5-6,  chante  la  naissance  d'un  enfant 
qui  porte  des  noms  merveilleux  et  sur  les  épaules  du- 

quel repose  l'empire.  .Enfin,  le  chapitre  xi  nous 
montre  le  rejeton  sorti  de  la  tige  de  Jessé,  dans  son 
rôle  de  juge  parfait  et  de  roi  pacifique.  Le  retour  pé- 

riodique de  cette  allusion  à  un  enfant  mystérieux 
donne  également  à  ces  chapitres  un  cachet  spécial  qui 

les  a  fait  nommer  le  livre  de  l'Emmanuel.  Nous  étu- 
dierons le  caractère  messianique  de  ces  trois  pas- 

sages  Voir  ail.  Emmanuel,  t.  iv,  col.  2430-2140. 
</)  Contexte  général  des  deux  premiers  j>assagcs.  — 

Les  deux  premiers  textes  appartiennent  au  même 
contexte  historique,  celui  des  chapitres  vn-ix,  6.  Le 
chapitre  vu  nous  transporte  au  début  de  la  guerre 

syro  éphraïmite,  alors  (pie  l'armée d'Aram est  campée 
en  I  'phraïm.  (pie  Rasinet  Phacéc  vont  marcher  contre 
Jérusalem  pour  détrôner  Achazellui  substituer  le  fils 
de  Tabeel.  A  celle  nom  elle,  le  cœur  du  roi  et  le  cœur  de 
son  peuple  (remirent  comme  les  arbres  de  la  forêt  fre 
missent  sous  le  souille  du  vent.  Achaz  s'étant  rendu  à 

l'extrémité  du  canal  de  la  piscine  supérieure,  sur  le 
chemin  du  champ  du  foulon,  sans  doute  pour  surveiller 
les  travaux  de  défense  ou  pour  voir  comment  la  ville 

pourrait  s'approvisionner  d'eau  en  cas  de  siège,  Isaïe 
reçut    l'ordre    de  Dieu    de    l'y    rejoindre    avec    Sear 
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J.ï-ûb  son  lils,  et  de  lui  parler  au  nom  de  Jahvé  : 
«  Cela  ne  tiendra  pas,  cela  ne  sera  pas  »  dit  le  Seigneur 
Jahvé,  après  avoir  rappelé  le  mauvais  dessein  des 
alliés;  et  Achaz  est  solennellement  invite  par  Isaïe  à 
demander  un  signe,  un  prodige  éclatant  qui  le  con- 

vaincra de  la  ferme  volonté  qu'a  Jahvé  de  sauver  son 
peuple.  Mais  le  roi  incrédule  se  dérobe  sous  le  pré- 

texte hypocrite  de  ne  pas  vouloir  tenter  Dieu.  Le  véri- 
table motif  de  son  refus  nous  est  connu  par  le  livre  des 

Rois,  IV  Reg.,  xvi,  7-8.  Achaz  a  décidé  d'envoyer  à 
Téglath-Phalasar  le  message  suivant  :  Viens  et  délivre- 
moi  des  rois  de  Damas  et  d'Israël.  Isaïe  est  au  courant 
de  cette  résolution;  cette  défiance  vis-à-vis  de  Jahvé, 

et  cette  politique  païenne  funeste  à  Juda  l'exaspèrent: 
il  annonce  à  Achaz  que  Dieu  lui-même  donnera  un 

signe  a  la  maison  de  David,  mais  un  signe  d'une  tout 
autre  nature  que  celui  que  le  roi  aurait  pu  obtenir 

d'abord.  Toutefois,  ce  nouveau  signe,  connu1  le  pre- 
mier, devra  démontrer  à  Achaz  que  Jahvé  veut  sauver 

ion  peuple  par  lui-même,  sans  le  secours  des  hommes; 

et  le  prophète,  avant  d'apporter  le  signe,  afïirme  en- 
core une  fois  solennellement  cette  volonté  salvifique 

du  Dieu  d'Israël,  en  prédisant  la  naissance  surnatu- 
relle de  l'Emmanuel,  garantie  du  secours  divin  : 

«  Voici  que  la  Vierge  a  conçu  et  elle  enfante  un  fils  et 

elle  l'appelle  Emmanuel.  >v  14.  Quant  au  signe,  c'est 
la  dévastation  prochaine  du  pays,  le  misérable  état 
auquel  Juda  sera  réduit  par  ceux-là  même  en  qui 

Achaz  avait  placé?  toute  sa  confiance,  qu'il  appelait 
à  son  secours,  dont  il  attendait  la  libération  et  le 
^dut,  15  à  25. 

Le  morceau  suivant,  vm-ix,  G  développe  le  même 
thème,  suit  à  peu  près  la  même  marche,  et  se  rapporte 
aux  mêmes  circonstances  historiques  que  le  chapitre 

mi.  Isaïe  prédit  d'abord  l'échec  de  la  coalition  syro- 
ephraïmite,  vni,  1-4  :  dans  un  espace  d'environ  deux 
ans,  les  royaumes  de  Damas  et  d'Israël  seront  menacés 
de  devenir  victimes  des  Assyriens.  Cette  prédiction 

est  faite  d'une  intéressante  façon.  A  la  naissance  d'un 
de  ses  enfants,  Isaïe  reçut  l'ordre  de  lui  donner  le  nom 
de  Mahèr-àlal-hâs-baz  (Prompt-butin-Proche-pillag  >) 
et  la  portée  symbolique  du  nom  est  expliquée  :  avant 

que  l'enfant  sache  dire:  papa,  maman,  on  portera  les 
richesses  de  Damas  et  le  butin  de  Samarie  devant 

le  roi  d'Assur.  Mais  déjà  avant  la  conception  de  l'en- 
fant, le  prophète  avait  dû  graver  le  nom  fatidique  en 

gros  caractères,  sur  une  grande  tablette,  en  présence 
de  témoins  dignes  de  foi.  La  ville  de  Damas  est  tom- 

bée en  732;  la  conception  et  la  naissance  du  fils 

d'Isaïedont  le  nom  présage  la  chute  de  cette  ville 
doivent  se  placer  vers  734. 

Les  ennemis  d'Achaz  ne  l'emporteront  pas,  mais 
Juda  lui-même  sera  dévasté  par  le  torrent  assyrien. 
Comme  au  chapitre  vu,  le  prophète  laisse  clairement 

voir  la  répercussion  qu'aura  en  Juda  l'immixtion  de 
l'Assyrie  dans  les  affaires  de  Palestine,  vm,  5-10  :  Ce 
peuple  a  méprisé  les  eaux  de  Siloé  qui  coulent  douce- 

ment; voici  que  le  Seigneur  amène  sur  lui  les  eaux  du 
fleuve,  larges  et  puissantes,  elles  recouvrent  toute 

l'étendue  de  ton  pays,  ô  Emmanuel  !  Mais  les  projets 
ennemis  n'aboutiront  pas,  et  cela  précisément  à  cause 
d'Emmanuel. 

Après  un  morceau  d'ordre  intime,  11-20,  où  Isaïe, 
fatigué  de  s'adresser  à  un  peuple  incrédule,  déclare 
qu'il  va  confier  ses  instructions  écrites  à  ses  fidèles 
disciples,  le  discours  revient  à  la  description  de  l'inva- 

sion assyrienne,  21-22.  On  décrit  l'angoisse,  la  famine, 
la  détresse  qu'amène  cette  invasion.  Mais  après  l'hu- 

miliation viendra  le  gloire  :  vin,  23-ix,  0  forment  un 
contraste  voulu  avec  le  sombre  tableau  des  versets 

précédents.  L'angoisse  el  les  ténèbres  feront  place  à 
la  lumière  et  à  la  joie,  l'oppression  a  la  délivrance,  la 
guerre  à  la  paix  quand  apparaîtra  et  régnera  le  Messie 

libérateur,  le  Prince  issu  de  David  dont  le  quadruple 
nom  est  :  Merveilleux  conseiller,  Dieu  fort,  Père  à 

jamais.  Prince  de  la  paix. 
Après  avoir  replacé  dans  leur  cadre  historique  les 

deux  prophéties  messianiques  de  vu,  14  et  de  îx,  5-6, 
il  nous  reste  à  justifier  l'interprétation  sommaire  que 
nous  venons  d'en  donner. 

b)  La  prophétie  de  la  naissance  d'Emmanuel,  Is.,  vu, 
14.  —  Nous  aurons  à  rechercher  qui  est,  dans  l'esprit 
du  prophète,  cet  Emmanuel  dont  la  naissance  est 
attendue;  ensuite,  quel  caractère  particulier  revêt  sa 
conception  et  sa  naissance;  enfin  quelle  est  la  place  de 
cette  prophétie  dans  le  contexte  du  chapitre  vu. 

a.  Qui  est  Emmanuel  ?  —  Tout  a  été  mis  en  œuvre 

pour  reconnaître  l'enfant  annoncé  par  Isaïe  et  qui  por- 
tera le  nom  d' Immanu-El,  et  les  identifications  les 

plus  diverses  ont  été  proposées. 
a)  Les  anciens  juifs,  au  témoignage  de  saint  Jérôme, 

y  voyaient  Ezéchias  :  Hebrsei  hoc  de  Ezechia,  filio 
Achaz,  prophetari  arbitrantur,  P.  L.,  t.  xxiv,  col.  109. 
Cf.  Justin,  Dial,  n.  66,  68,  71,  77.  P.  G,  t.  vi,  col. 
628,  633,.  644,  656.  Quelques  modernes,  se  rallient 

à  cette  opinion.  Tout  semble  indiquer,  disent-ils, 
qu'il  s'agit  d'Ézéchias.  Il  était  fils  de  roi,  de  la  race 
de  David.  Il  a  grandi  sous  les  yeux  d' Isaïe  :  enfant 
au  début  du  règne  d'Achaz,  il  était  arrivé  à  l'âge 
d'homme  au  moment  de  la  grande  invasion  assyrienne 
de  Sennachérib.  Ses  voies  n'étaient  pas  celles  de  son 
père  :  pieux,  juste,  confiant  dans  le  secours  de  Dieu, 

il  mérita  d'être  délivré  par  un  éclatant  miracle.  La 
version  des  LXX  favorise  cette  interprétation. 

D'après  elle,  en  effet,  le  prophète  s'adressant  à 
Achaz,  dirait  :  Tu  l'appelleras,  xaXécreiç,  du  nom  d'Em- 

manuel. [Achaz  donne  à  l'enfant  le  nom  qu'il  doit 
porter,  c'est  donc  qu'il  s'agit  de  son  fils. 
Emmanuel  n'est  pas  Ezéchias.  La  leçon  du  texte 

grec  ne  l'emporte  pas  sur  celle  du  texte  massorétique  : 
il  est  reconnu  que  la  version  des  LXX  du  livre  d' Isaïe 
est  d'une  manière  générale  assez  défectueuse.  D'ail- 

leurs, Ezéchias  devait  être  né  au  moment  où  Isaïe 
prononça  cet  oracle.  Saint  Jérôme  le  faisait  remarquer 

déjà  :  Quomodo...  de  Ezechise  conceptu  dicitur  el  nati- 
vilale,  cum  eo  lempore  quo  regnare  cœpit  Achaz,  jam 
novem  Ezéchias esset annorum?  (loc.  cit.) Les  difficultés 

chronologiques  qui  entourent  l'avènement  d'Ézéchias 
ne  permettent  plus  aux  exégètes  modernes  de  proposer 
cet  argument  avec  la  même  assurance  que  Jérôme.  Il 

nous  semble  pourtant  n'avoir  pas  perdu  sa  valeur. 
Trois  passages  bibliques  sont  en  conflit  pour  la  date  de 
l'avènement  d'Ézéchias.  D'après  IV  Reg.,  XViïi,  9-10, 

Samarie  a  été  prise  la  6e  année  d'Ézéchias,  ce  qui  nous 
conduit  pour  l' avènement  de  ce  prince  en  727.  Il  devait 
donc  être  né  en  734  lors  de  la  guerre  syro-éphraïmite, 
d'autant  plus  que  la  Bible,  IV  Reg. ,  xvm,  2.  le  fait  mon- 

ter sur  le  trône  à  l'âge  de  25  ans.  Mais,  d'après  IV  Reg 
xvm,  13,  l'invasion  de  Sennachérib  en  Juda  eut  lieu  la 
quatorzième  année  d'Ézéchias.  Or  Sennachérib  monta 
sur  le  trône  en  705  et  son  expédition  en  Palestine  eut 
lieu  en  sa  troisième  année,  en  702  (cylindre  de  Taylor). 

Il  faudrait  donc  dater  l'avènement  d'Ézéchias  d'envi- 
ron 715.  S'il  avait  25  ans  à  son  avènement,  Isaïe  n'a 

pas  pu  prédire  sa  naissance  en  734.  Mais  on  ne  peut  da- 
ter le  règne  d'Ézéchias  de  715  ;  l'invasion  assyrienne  de 

702  ne  tombe  pas  la  quatorzième  année  d'Ézéchias; 
nous  avons  dit  plus  haut  que  cette  indication  chrono- 

logique convient  à  la  maladie  d'Ézéchias,  mais  ne  peut 
d'aucune  façon  se  rapporter  a  l'expédition  de  Senna- 

chérib. Il  faut  donner  la  préférence  à  la  notice  de  IV 
Reg.,  xvm,  9-10  sur  celle  de  IV  Reg.,  xvm,  13.  On  ne 
peut  yuère  tailler  non  plus  sur  les  seize  ans  de  iègn<  que 

IV  Reg.,  xvi,  2  assigne  à  Achaz,  pour  dater  l'avène- 
ment d'Ézéchias  de  719,  son  père  n'ayant  pas  occupé 

le  I  rône  avant  735.  Cette  date  serait  à  la  fois  en    outra- 
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52 diction  avec  les  deux  autres  passages  des  Rois.  On  ob- 

tient au  contraire  l'harmonie  entre  IV  Reg.,  xvi,  2  et 
IV  Reg.,  xvm,  9-10,  en  lisant  six  ans,  au  lieu  de  seize, 
dans  le  premier  passage.  Notons  encore  que  la  vraie 

Interprétation  de  l'oracle  d'Isaïe  contre  les  Philistins, 
ls.,  xiv,  2S  m].,  fait  coïncider  l'année  de  la  mort  d'A- 
chaz  avec  celle  de  la  mort  de  Téglath-Phalasar.  Or  le 
monarque  assyrien  disparut  en  727,  ce  qui  confirme  la 

donnée  de  IV  Reg.,  xvm,  9-10  pour  l'avènement  d'Ézé- 
ehias  en  727.  En  tout  état  de  cause,  on  voit  que  la 
naissance  de  ce  monarque  doit  être  antérieure  à  734  et 

que  le  prophète  n'a  pu  alors  l'annoncer  comme  pro- 
chaine. 

Le  nom  d'Emmanuel  (Dieu  avec  nous)  exprime  tout 
au  moins  le  souvenir  ou  l'espoir  du  salut.  Il  semble 
même  qu'Emmanuel  soit  lui-même  le  roi-sauveur. 
Nous  n'argumentons  pas  pour  le  moment  du  rôle  ré- 

serve a  l'enfanl  du  chapitre  ix,  ou  au  rejeton  de  David 
du  chapitre  xi,  nous  nous  en  tenons  aux  chapitres  vil 

et  vin  qui  seuls  parlent  strictement  d'Emmanuel.  Au 
chapitre  vu,  nous  ne  rencontrons  que  le  nom  avec  sa 
portée  figurative,  mais  au  chapitre  vm,  S,  Emmanuel 
apparaît  comme  roi  de  Juda,  et  au  verset  10,  comme 

garantie  absolue  du  salut  de  la  nation  :  «  Armez-vous, 
tous  serez  consternés  1  Préparez  un  plan,  il  sera  dé- 

truit I  Formez  un  projet,  il  ne  tiendra  pas,  à  cause 

d'Emmanuel  (kl  ' immânu-  El).  »  Or,  on  ne  voit  pas  très 
bien  pourquoi  Ézéchias  recevrait  un  nom  qui  soit  un 
souvenir  ou  un  gage  de  salut,  encore  moins  à  quel  titre 
Ézéchias  serait  présenté  comme  roi-sauveur.  Isaïe  vou- 

drait-il dire  qu'Achaz  pourra  appeler  son  fils  Emmanuel 
en  reconnaissance  ou  en  espoir  de  la  délivrance  du 
péril  syTO-éphralmite?  Mais  au  chapitre  vu,  après  le 

refus  d'Achaz,  il  n'est  plus  question  de  cette  déli- 
vrance, niais  au  contraire  des  maux  qui  vont  fondre 

sur  Achaz,  sa  maison  et  son  peuple.  Il  faudrait  dire 

aussi  qu'Ézéchias-Emmanuel  fait  double  emploi  avec 
le  second  lils  d'  [sale,  dont  le  nom  Prompt  butin-Proche 
pillage  symbolise  le  châtiment  de  Damas  et  de  Sama- 
rie.  Achaz  devrait-il  donnera  son  fils  le  nom  d'Emma- 

nuel, gage  de  la  délivrance  du  péril  assyrien?  Mais  il 

n'est  pas  question  de  cette  délivrance  dans  l'entretien 
du  prophète  et  du  mi,  mais  bien  des  ravages  que  l'As- 

syrien va  exercer  en  Juda.  Enfin,  le  titre  de  roi-sauveur 

ne  convient  d'aucune  façon  a  Ézéchias.  Au  lieu  d'être 
le  salut  d' Israël,  il  doit  demander  lui-même  à  Dieu  sa 

délivrance,  el  en  être  averti  par  la  bouche  d'Isaïe;  il  se 
compromet  avec  les  ambassadeurs  du  patriote  babylo- 

nien M»  rodach-Baladan  ;  il  s'effraie  et  pleure  comme  un 
enfant  a  la  nouvelle  de  sa  mort  prochaine.  Mais  peut- 

être  l'histoire  n'a-t-elle  pas  répondu  à  l'attente  pro- 
phétique, el  Ézéchias  ne  fut-il  pas  l'homme  qu' Isaïe 

espérait?  Dans  ce  cas.  le  prophète,  conscient  de  sa 

déception,  n'aurait  pas  laisse  subsister  ses  oracles 
démentis   Le  Talmud,  traité  Sanhédrin,  94»,  nous  dit 

que  Dieu  VOUlail  fane    d'ÉzéchlaS  le    Messie,  mais  que 
ci  n'en  [ul  pas  trouvé  digne.  Cette  interprétation 

a  au  moins  le  mérite  de  reconnaître  que  l'Emmanuel 
promis  n'est  autre  que  le  Messie 

Si  Emmanuel  désigne  Ézéchias,  pourquoi  Isaïe  ap- 

pelle-t  il  sa  noir  la  'almdh?  Ce  mot,  comme  nous  le 
verrons,  indique  une  jeune  Bile  nubile;  pourquoi  nom- 

mer  ainsi    Abi,    fille   de    /aeharias,    IV    Reg.,    XVIII,   2? 
Pourquoi  Isaïe  ne  dit  Upa  à  Vchaz  :  ton  épouse  ou  la 

relni  'l'une  jeune  fille  quelconque  du  ha- 
rem d'  Vchaz,  pourquoi  Isaïe  l'appelle-t-il  lu  jeune  fille 

"i  donne-t-11  ce  nom  vulgaire  à  celle  qu'il  sait 
l'héritier  du  trône?  De  plus, 

somme  nous  le  dirons  plus  loin  aussi,  le  langage  solen- 
nel du  prophète  :  i  voici  que  la  jeun,   fille  est  enceinte 

et  met  au  monde  un  fils     semble  bien  ■■   oncer  un 
mystère  i  m.  la  conception  et  la  naissance  d'Emma- 

nuel. Or,  Il  n'y  eut  sans  aucun  doute  rien  de  particu- 

lier ni  d'extraordinaire  dans  la  naissance  d'Ézéchias. 
3)  Saint  Jérôme  rappelle  une  autre  opinion  ancienne, 

celle  qui  fait  d'Emmanuel  un  fils  d'Isaïe  :  Quidam  de 
nostris  Isaïam  prophelam  duos  filios  habuisse  contendtt. 
Jasub  el  Emmanuel,  et  Emmanuel  de  prophetissa  uxorc 
ejus  generatum  in  typvan  Domini Salvatoris,  In  ls.,  P.L., 
t.  xxiv,  col.  1(19-110.  Cette  opinion  a  été  défendue  par 
quelques  docteurs  juifs,  comme  Aben-Esra  et  Jarchi, 
par  des  protestants,  comme  Grotius,  Gesenius,  Hitzig. 
Meinhold,  etc.,  et  par  quelques  catholiques,  disciples 
de  ce  quidam  de  nostris  dont  parle  saint  Jérôme.  Elle 

s'appuie  d'abord  sur  l'analogie  qui  existe  entre  vu,  14, 
d'une  part,  et  de  l'autre,  vu,  3  et  vm,  3  où  deux 
autres  enfants  d'Isaïe  reçoivent  un  nom  symbolique  et 
sont  donnés  comme  signes.  Isaïe  ne  dit-il  pas,  vm,  18  : 
■  Nous  voici,  moi  et  mes  fils...  signes  et  présages  en 

Israël?  »  L'exégèse  en  question  allègue  aussi,  au  moins 
pour  se  réfugier  dans  un  sens  messianique  typique,  les 
difficultés  que  suscite  le  contexte  contre  un  sens  messia- 

nique littéral.  Elle  nous  paraît  cependant  inadmissible. 

D'aucune  façon  Emmanuel  ne  peut  être  un  fils  d'Isaïe. 
Plusieurs  des  raisons  que  nous  avons  apportées  contre 

l'ident  i  fication  Emmanuel-Ézéchias  valent  aussi  contre 

le  fils  d'Isaïe.  Le  prophète  n'appelle  pas  sa  femme  hâ 
'almâh,  mais  la  prophétesse,  vm,  3;  la  naissance  d'un 
fils  d'Isaïe  ne  présente  rien  d'extraordinaire;  comment 
le  fils  d'Isaïe  serait-il  appelé  souverain  du  pays,  vm,  8? 
Emmanuel  ne  serait  qu'un  double  de  Mahêr  >âlâl-hav 
baz.  Lors  de  sa  rencontre  avec  Achaz,  le  prophète  est 

déjà  accompagné  d'un  de  ses  fils  au  nom  prophétique. 
Seâr-Ja§ûb  ;  il  n'est  guère  vraisemblable  qu'il  ait  an- 

noncé à  Achaz  la  naissance  prochaine  d'un  autre,  qui 
figurerait  également  le  salut,  et  cela  d'une  manière  cer- 

tainement inintelligible  pour  le  roi.  Dira-t-on  qu'Em- 
manuel, fils  d'Isaïe,  est  un  type  du  Messie?  Si  Isaïe  n'a 

pas  eu  conscience  de  sens  typique,  si  en  parlant  de  son 
enfant,  il  a  annoncé  le  Messie  sans  le  savoir,  comme  le 
fera  plus  tard  Caïphe,  Joa.,  xi,  51,  les  arguments  de 
tantôt  reviennent,  et  le  prophète  a  donné  à  son  fils  des 
qualificatifs  et  des  titres  qui  ne  lui  conviennent  pas. 

Savait-il  au  contraire  que  son  fils  représentait  le  Mes- 
sie, et  parlait-il  de  lui  en  tant  que  figure  du  Messie? 

Cela  revient  à  dire  que  le  sens  messianique  est  le  sens 

littéral  des  paroles  d'Isaïe.  Nous  verrons  d'ailleurs  que 
les  difficultés  soulevées  par  le  contexte  contre  le  sens 
messianique  littéral  sont  sérieuses,  sans  doute,  mais 
non  insurmontables. 

y)  Nous  ne  nous  arrêtons  pas  à  discuter  l'explication 
allégorique  de  vu,  14,  défendue  par  Hofman,  d'après 
laquelle  la  'almdh  serait  une  personnification  de  la 
maison  de  David,  et  l'Emmanuel  représenterait 
l'Israël  nouveau,  ou  symboliserait  simplement  la  déli- 

vrance. Il  est  trop  clair  qu'il  s'agit  d'un  individu 
déterminé  et  même  d'un  roi,  fils  de  David. 

8)  L'explication  la  plus  répandue  dans  les  milieux 
non  catholiques  est  celle  qui  voit  dans  la  'almdh  une 
femme  quelconque,  et  dans  l'Emmanuel,  un  enfant 
quelconque.  La  désignation  de  l'enfant  qui  doit  naître 
n'est  pas  en  question,  disent  les  tenants  de  cette 
hypothèse,  et  le  prophète  ne  pense  à  aucune  personne 
en  particulier;  il  n'y  a  là  pour  lui  qu'une  façon 
de  parler  pour  indiquer  la  proximité  de  la  libération 
et  du  salut.  Celle  explication  est  proposée  avec  des 
variantes,  par  Lowth,  Gratz,  Michaelis,  Eichhorn. 

I'auliis,  Reuss,  Kuenen,  Smith,  Chcync,  Marti,  etc. 
Voici  SOUS  quelle  forme  Duhin  la  présente  :  Le  signe 

qu'  Isai  \  a  donner  a  Achaz  a  essentiellement  le  même 
but  que  celui  que  le  roi  vient  de  refuser,  annoncer  le 
prochain  échec  des  ennemis.  Le  signe  ou  la  preuve 

que  nous  serons  sauvés,  dira-t-il,  c'est  que  les  femmes 
qui.  d'ici  a  quelques  mois,  donneront  le  jour  à  un 
fils,  pourront  l'appeler  Emmanuel,  Dieu  avec  nous; 
la    retraite    des  armées   alliées  leur   en  fournira  l'oc- 
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casion.  Achaz  pourra  rencontrer  de  ces  enfants  portant 

le  nom  d'Emmanuel,  et  ce  nom  lui  rappellera  sa  propre 
incrédulité  en  même  temps  que  la  vérité  de  la  prèdic-. 
tlon  d'Isaïe.  L'assurance  du  salut  concrétisée  dans  le 
nom  d'enfants  qui  vont  naître  bientôt,  c'est  là  tout  le 
signe  que  donne  Isaïe  pour  la  délivrance  prochaine  et 

certaine  de  l'invasion  syro-éphraïmite.  Das  Buch  Je- 
saia.  Gôttingen,  1902,  p.  50-51.  Pour  rendre  son  expli- 

cation plausible,  pour  pouvoir  maintenir  sa  conception 

de  la  nature  du  signe  au  verset  14,  et  de  l'indétermi- 
nation de  l'Emmanuel,  Duhmest  forcé  de  faire  dans  le 

contexte  des  mutilations  importantes  :  le  verset  15  doit 

disparaître,  parce  qu'il  est  messianique  et  brise  le  lien 
entre  14  et  16;  les  versets  18-25,  contenant  des  menaces 
pour  Achaz,  sont  séparés  du  reste  du  chapitre,  et  attri- 

bués à  un  rédacteur  qui  a  également  composé  le  verset  17 
pour  servir  de  lien  entre  les  versets  1-16  et  18-25,  et  rat- 

tacher ainsi  les  menaces  de  18-25  aux  menaces  de  9b  : 
«  Si  vous  ne  croyez,  vous  ne  subsisterez  pas.  «Enfin, 
le  verset  8  du  chapitre  vm,  où  Emmanuel  apparaît 

comme  souverain  du  pays,  doit  être  corrigé.  L'image  de 
l'oiseau  étendant  ses  ailes  sur  la  terre,  8b,  serait  un 
reste  d'une  strophe  perdue  ou  d'une  citation.  Il  ne  fau- 

drait pas  lire  «  sur  ta  terre,  Emmanuel  »,  mais  t  sur  la 

terre,  car  Dieu  est  avec  nous,  f'/mmanii-éOi,  comme  à  la 
fin  du  verset  10.  Les  mots  car  Emmanuel,  comme  tout 
le  verset  15  du  chapitre  vu,  avant  de  pénétrer  dans  le 

texte,  ont  peut-être  été  écrits  eh  marge  par  un  lecteur 
attentif,  partisan  du  sens  messianique.  Ces  corrections 
violentes  sont  admises  par  Cheyne  et  Marti  ;  nécessaires 

dans  l'explication  de  Duhm,  elles  n'en  sont  pas  moins 
arbitraires  et  injustifiées.  Après  l'incrédulité  et  le  refus 
d' Achaz,  il  ne  semble  pas  qu'il  faille  s'attendre  en- 
i  or  à  un  signe  rassurant  de  la  part  d'Isaïe,  et  un  con- 

texte de  menaces  est  au  contraire,  comme  nous  le 

verrons,  tout  à  fait  en  situation.  Il  ne  s'agit  plus  d'une 
délivrance  de  l'invasion  syro-éphraïmite,  mais  d'une 
dévastation  du  pays  de  Juda  par  l'Assyrie.  D'ailleurs, 
le  signe  du  verset  14  compris  dans  le  sens  de  Duhm 
fait  de  nouveau  double  emploi  avec  celui  de  Mahêr- 
>âlalau  chapitre  vm.  Et  puis,  pour  signifier  que  les 

femmes  qui  enfanteront  un  fils  pourront  l'appeler 
Emmanuel,  quelle  façon  bizarre  de  s'exprimer  :  Voici 
que  la  jeune  femme  est  enceinte  et  enfante  un  fils  1 

Pourquoi  la  jeune  femme?  Est-ce  une  personne  déter- 
minée? Est-ce  un  collectif  pour  désigner  toute  la  caté- 

gorie des  jeunes  femmes? 

e)  Emmanuel  n'est  pas  un  enfant  quelconque, 
comme  le  prétendent  les  critiques  indépendants,  et  en 

ce  sens,  les  explications  anciennes  sont  justes.  C'est  un 
enfant  bien  déterminé,  mais  ce  n'est  ni  un  fils  d'Achaz, 
ni  un  fils  d'Isaïe,  c'est  le  Messie.  L'exégèse  messianique 
d'Is.,  vu,  14  est  de  plus  en  plus  abandonnée  par  les 
exégôtes  protestants,  même  par  des  théologiens  posi- 

tifs comme  Seeberg  et  Kôberle.  Kautzsch,  Die  heiligen 
Schriflen  des  Allen  Blindes,  t.  i,  525  ne  la  mentionne 
même  plusl  Seuls  quelques  panbabylonistes  essaient 

de  la  faire  revivre.  On  sait  que  d'après  eux,  les  prophè- 
tes n'ont  pas  créé  l'espérance  messianique  qui  n'est 

qu'une  forme  de  l'attente  d'un  sauveur  qui  flottait 
avant  eux  dans  tout  l'ancien  orient.  En  particulier  la 
' Almâh  d'Isaïe  n'est  autre  que  la  Virgo  cœlestis  don- 

nant naissance  au  sauveur.  L'apologétique  chrétienne 
n'a  pas  grand  chose  à  attendre  de  cette  volte-face  au 
sein  du  camp  rationaliste.  Par  contre  tous  les  exégètes 
catholiques  admettent  le  sens  messianique  et,  sauf 
quelques  exceptions,  le  sens  messianique  littéral.  Celui- 

i  ».  rencontre  déjà  dans  l'Évangile,  explicitement  dans 
saint  Matthieu  qui,  après  avoir  rapporté  la  conception 
surnaturelle  du  Christ,  ajoute,  i,  22-23  :  c  Or  tout  cela 

arriva  afin  que  fût  accompli  ce  qu'avait  dit  le  Seigneur 
par  le  prophète  :  «  La  Vierge  concevra  et  enfantera  un 

fils  et  on   le   nommera  Emmanuel,  c'est-à-dire    Dieu 

avec  nous;  »  implicitement  dans  saint  Luc  qui  semble 

bien  faire  allusion  à  Is.,  vu,  14  et  ix,  5  lorsqu'il  rap- 
porte la  parole  de  l'ange  à  Marie,  i,  31-32  :  «  Voici  que 

vous  concevrez  en  votre  sein,  et  vous  enfanterez  un 
fils  et  vous  lui  donnerez  le  nom  de  Jésus.  Il  sera  grand; 

on  l'appellera  le  fils  du  Très-Haut;  le  Seigneur  Dieu 
lui  donnera  le  trône  de  David  son  père;  il  régnera  éter- 

nellement sur  la  maison  de  Jacob  et  son  règne  n'aura 
point  de  fin.  »  Il  est  défendu  par  les  premiers  apolo- 

gistes chrétiens,  saint  Justin,  Apol.,  i,  33;  P.  G.,  t.  vi, 

col.  381,Di'fl/.,  n.  43,  66,  68,  71,  84,  Ibid.,  col.  568, 628, 
633,  644,  673;  saint  Irénée,  Hœres.,  1.  III,  c.  xxi,  4; 
1.  IV,  c.  xxxin,  11,  P.  G.,  t,  vu,  col.  950,  1080  ; 
Tertullien,  Adv.  Jud.,c.  ix,  P.  L.,t.  i,  col.  617  sq 

Le  sens  messianique  typique,  déjà  mentionné  par 

saint  Jérôme  sans  être  censuré,  a  été  défendu  par  Tiri- 
nus,  Richard  Simon,  Bossuet,  dom  Calmet,  Le  Hir, 

Schegg,  etc.,  Voir  les  textes  dans  Knabjnbauer,  Com- 
mentarius  in  Isaïam  prophelam,  t.  i,  p.  183-185.  Le 

langage  de  ces  auteurs  n'est  cependant  pas  toujours 
très  clair;  ils  n'attachent  pas  tous  la  même  signifi- 

cation aux  mêmes  termes  et  il  y  a  peut-être  quelque 
risque  à  les  ranger  dans  une  seule  catégorie.  Nous 

le  faisons  en  tant  qu'ils  paraissent  s'écarter  du  sens 
messianique  littéral  et  unique.  Voici  le  jugement  de 

Calmet  sur  le  célèbre  passage  d'Isaïe  auquel  il  a  con- 
sacré une  dissertation  spéciale  Explication  de  la  pro- 

phétie d' Isaïe  VU,  14,  Paris  1704,  p.  52-56  :  »  On  peut 
donc  envisager  ces  paroles  :  Une  Vierge  concevra  et  en- 

fantera un  fils  dont  le  nom  sera  Emmanuel,  ou  dans  un 
sens  absolu  et  détaché  du  reste  du  discours;  et  alors 

il  marquera  évidemment  la  naissance  du  Messie  d'une 
mère  vierge; ou  dans  un  sens  respectif, et  comme  lié,  et 

enclavé  avec  la  prophétie  qui  regarde  le  fils  d'Isaïe; 
et  alors  il  n'y  aura  que  l'autorité  de  Jésus-Christ, 
des  apôtres,  des  Pères  et  de  l'Église,  qui  nous  déter- 

minera à  détacher  cette  proposition,  et  les  autres  des 
chapitres  suivants  lesquelles  regardent  le  Messie,  du 

reste  de  la  prophétie  qui  regarde  l'enfant  de  la  Prophé- 

tesse  épouse  d'Isaïe.  » 
L'explication  messianique  dans  le  sens  typique  est 

orthodoxe,  dit  Condamin,  op.  cit.,  p.  65  :  Isenbiehl  a  été 

condamné  en  1779  par  un  bref  de  Pie  VI,  parce  qu'il  ne 
la  conservait  même  pas.  Il  croyait  qu'il  s'agissait  du 
fils  d'Isaïe,  ou  plutôt,  d'après  Knabenbauer,  op.  cit., 

t.i,  p.  182,  de  l'enfant  d'une  jeune  femme  de  l'entou- 
rage d'Achaz  ou  qui  se  trouvait  là  par  hasard  et  dont 

le  prophète  aurait  signalé  la  grossesse  présente  ou 
prochaine.  Le  texte  du  bref  de  condamnation  dans 
Cavallera,  Thésaurus,  n.  109.  —  Le  sens  messianique 
typique  ne  nous  paraît  cependant  pas  soutenable. 
Il  faudrait  pouvoir  déterminer  quel  est  le  person- 

nage qui  sert  de  type  au  Messie;  il  faudrait  que  le 
langage  du  prophète  aux  chapitres  vu  et  vm  pût 

s'appliquer  à  ce  personnage  datis  lé  sens  propre  et 
littéral,  car  le  sens  typique,  ignoré  de  l'auteur 
humain,  mais  voulu  par  l'Esprit  Saint  et  révélé  dans 
le  Nouveau  Testament,  doit  avoir  son  point  de  départ 

et  d'attache  dans  le  sens  littéral  qu'il  élève  et  vérifie 
au  delà  des  prévisions  du  prophète.  Il  est  inadmissible 

qu'un  sens  typique  déterminé  puisse  se  greffer  indiffé- 
remment sur  n'importe  quel  texte  ou  n'importe  quel 

personnage  de  l'AncienTestament.Or.quel  que  soit  le 

personnage  qu'on  suppose. être  le  type'  du  Messie,  fils 
d'Achaz,  fils  d'Isaïe,  enfant  quelconque,  l'application 
du  langage  prophétique  se  heurte  toujours  à  des  diffi- 

cultés insurmontables.  En  particulier,  d'après  la  cita- 
tion de  saint  Matthieu,  la  prophétie  d'Isaïe  porterait 

tout  d'abord  sur  la  conception  virginale  du  Messie.  Si 
cette  prophétie  n'est  messianique  quedans  lr  n 
que,  elle  doit  avoir  eu  un  autre  objet  Immédiat  t  his- 

torique vise  par  le  prophète  :  quel  est  l'enfant  dont  la 
conception  virginal  ervir  de  I  le  du 
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Messie  futur?  Si  l'on  admet  le  sens  messianique  d'isaïe 
vu,  14,  il  faut  l'admettre  comme  sens  direct,  littéral, 
unique.  Cette  exégèse  se  recommande  a  plusieurs 

litres.  Nous  n'argumentons  pas  de  la  signification 
du  nom  d'Emmanuel,  Dieu  avec  nous,  comme  si  ce 

nom  impliquait  nécessairement  l'Incarnation  de 
Dieu,  était  par  conséquent  réserve  au  .Messie  et  ne  pou- 

vait être  donné  à  un  autre  personnage;  mais  nous  re- 

connaissons qu'en  fait  ce  nom  s'est  vérifié  pleinement 
dans  le  Christ  Dieu  et  homme,  et  sans  doute  plus  rigou- 

reusement et  plus  parfaitement  que  ne  l'avait  pu 
soupçonner  le  prophète.  Nous  n'argumentons  pas  non 
plus  du  caractère  mystérieux  qu' Isaïe  paraît  bien  atta- 

cher à  la  conception  et  à  la  naissance  d'Emmanuel, 
mais  nous  reconnaissons  encore  une  fois  que  ce  carac- 

tère mystérieux  se  rencontre  éminemment  dans  la  con- 
ception surnaturelle  de  Jésus. 

L'application  messianique  d'fs.,  vu,  14  nous  semble 
la  seule  qui  réponde  à  tous  les  desiderata,  qui  vérifie 

uflisammcnt  tout  ce  que  le  prophète  nous  dit  d'Em- manuel : 
a.  Emmanuel  est  roi  de  Juda.  l.e  pays  de  Juda  est 

regardé  comme  sa  terre,  vin,  8.  Marti  lui-même  recon- 
naît que  dans  le  cas  seulement  où  Emmanuel  serait 

le  Messie  l'on  pourrait  appeler  Juda  ou  la  Palestine  sa 
terre;  et  ne  pouvant  se  résigner  à  voir  le  Messie  dans 
Emmanuel,  il  préfère  admettre  la  correction  proposée 
par  Duhm  pour  vin,  8. 

p.  Emmanuel  apparaît  à  Isaïe  comme  le  futur  sau- 
veur du  peuple  et  comme  la  garantie  du  salut  présent, 

vin,  10  :  tous  les  complots  que  les  ennemis  pourraient 
tramer  contre  le  peuple  de  Dieu  seront  vains  à  cause 

d'Emmanuel.  Ce  rôle  de  sauveur  de  Juda  convient  par- 
faitement au  Messie  et  ne  convient  qu'à  lui. 

y.  On  est  autorisé  à  expliquer  la  prophétie  du  verset 

14  par  celle  de  vin,  23-ix,  6,  comme  le  fait  saint  Luc,  i, 
31-32.  Elles  datent  de  la  même  époque,  se  rapportent 

aux  mêmes  circonstances.  D'un  côté,  il  est  question 
«l'un  enfant  annoncé  à  la  maison  de  David,  vu,  13, 
d'Emmanuel,  personnification  du  secours  divin,  roi  et 
sauveur  de  Juda;  de  l'autre,  d'un  enfant  présenté 
comme  déjà  né,  d'un  roi  de  la  maison  de  David,  ix,  6, 
qui  porte  les  noms  merveilleux  de  conseiller  prodige, 
Dieu  fort,  père  à  jamais,  prince  pacifique;  qui  brisera 

la  verge  d'Assur  et  sera  une  lumière  de  salut  pour  les 
tribus  de  Zabulon  et  de  Nephtali.  vin,  23-ix,  5.  On 

peut  rapprocher  encore  des  chapitres  vii-vm-ix,  l'ora- 
cle quelque  peu  poslcrieurdu  chapitre  xi,  où  le  pro- 

phète se  tourne  de  nouveau  vers  l'ère  de  triompbe  qui 
se  lèvera  un  jour  pour  Sion,  et  voit  s'élever  la  lige  sor- 

tie du  tronc  d'isaïe  qui  mettra  fin  aux  épreuves  des 
nations  et  établira  le  règne  de  la  paix.  «  L'Immanu-El 
de  vu,  M.  dit  Van  Hoonackcr  est  le  même  que  l'Im- 
manu-EI  libérateur  de  vm,  8,  que  l'enfant  ou  le  fils  glo- 

rieux de  i.\,  .r>  s(|.,  que  la  tige  soit  ie  de  la  souche  de  I  ki 
vid  de  xi,  1  sq.  Revue  biblique,  11)04, p.  220.  Cf.  aussi 

Davidson  et  Condamin,  op.  cit.,  p.  63,  Or,  si  l'on  peut 
rapprocher  pour  le  sens  et  éclairer  l'un  par  l'autre  ces 
oracles  rapprochés  dans  le  temps,  lis  circonstances  et 

le  contexte  du  livre  d'isaïe,  il  n'y  a  plus  le  moindre 
doute  sur  l'identification  messianique  d'Emmanuel 
dans  R.  vu, 14. 

S.  Enfin,  le  texte  de  Michée  v,  l-.r>,  où  le  Messie  est 
clairement  désigne,  et  qui  fait  manifestement  écho  à 

vii,  14,  nous  confirme  dans  l'interprétation  mes- 
sianique de  ce  passage  :  De  Bethléem,  ville  de  David, 
lui  qui  doit  dominer  sur  Israël.  Jabvé  livrera 

son  peuple  Jusqu'au  temps  où  cille  qui  doit  enfanter 
ait  enfanté  ce  fila   prédestiné   qui    gouvernera    par    la 
puissance  de  Jahvé,  par  kl  majesté  du  nom  de  Jahvé 

mi  Di(  i  ,  t  nous  délivrera  d'Assur  quand  celui-ci  en- 
vahira notre  pays  et  foulera  notre  territoire.  Il  y  a  de 

multiples    ipprochements,  entre  l'oracle  de  Michée  et 

celui  d'isaïe.  L'Emmanuel  d'isaïe  c'est  le  Dominateur 
sorti  de  Bethléem  dans  Michée,  et  celle  qui  doit  en- 

fanter dont  parle  Micbee,  c'est  la  'almâh  qui  conçoit  et 
enfante  dans  Isaïe,  c'est  la  mère  du  Messie. 

b.  Conception  et  naissance  d'Emmanuel.  La  'Almâh. 
—  Saint  Jérôme  et  probablement  aussi  les  anciens 

juifs,  font  dériver  le  mot  'almâh  de  la  racine  'âlam,  ca- 
cher, qui  ne  se  rencontre  qu'en  hébreu  :  Verbum  aima 

habei  etymologiam  àTréxpuçoç,  i.  e.  abscondita  et  Jé- 
rôme en  concluait  que  le  sens  usuel  de  vierge  était  en- 

core renforcé  par  la  signification  étymologique:  aima 
èTzlTtxaiv (incrementum)  virginitatis  habet,  ut  et  virgo  sit 

et  abscondita,  tandis  que  belûlâh  correspondrait  sim- 
plement à  virgo.  Liber  hebr.  quœst.  in  Gen.,  xxiv,  43; 

In  7s.,  vu,  14;  Adv.  Jovin.,  i,  32,  P.  L.,  t.  xxm,  col. 
973;  t.  xxiv, col.  107; t.  xxm.col.  254.  Lessémitisants 
modernes  ont  abandonné  cette  étymologie.  Le  mot 

'almâh  est  la  forme  féminine  de  'élém  qui  signifie  jeune 
homme  et  la  comparaison  avec  l'arabe,  le  syriaque  et 
l'araméen  semble  indiquer  qu'il  dérive  d'un  radical 
'âlam  avec  le  sens  d'être  fort,  d'être  viril,  d'être  à  l'âge 
nubile.  La  'almâh  serait  donc  la  jeune  fille  nubile, 
puella  nubilis. 

Mais  à  côté  de  l'étymologie  il  faut  tenir  compte  de 
l'usage.  La  signification  étymologique  n'est  pas  tou- 

jours rigoureusement  respectée  par  l'usage.  Ainsi  le 
mot  allemand  Jungfrau  qui  signifie  étymologiquement 

jeune  femme,  représente  en  fait  dans  l'usage  courant 
une  jeune  fille  non  mariée.  Il  paraît  en  être  de  même 

pour  le  mot  hébreu  'almâh.  Ce  mot  revient  encore  un 
certain  nombre  de  fois  dans  la  Bible  en  dehors  d'Is., 
vu,  14  :  Gen.,  xxiv,  43,  où  la  'almâh  qui  sortira  pour 
puiser  de  l'eau  est  Rébecca  jeune  fille  très  belle, 
dit  le  ?  16,  qui  était  vierge  belûlâh  et  que  nul  homme 

n'avait  connue;  Ex.,  u,  8  où  la  'almâh  est  Marie,  sœur 
de  Moïse,  allant  chercher  sa  mère  comme  nourrice 
à  son  frère  sauvé  des  eaux;  Cnnt.,  i,  3  et  vi,  8  où  les 

'atâmôt  sont  les  jeunes  filles  en  opposition  dans  le  se- 
cond endroit  aux  épouses  et  aux  concubines;  Fs.  xlvi, 

titre  (peut-être  aussi  Ps.  ix,  1  et  xlviii,  15  qui  serait  à 
transporter  à  xlix,  1)  et  I  Par.,  xv,  20  ne  fournissent 

pas  de  renseignements  précis  :  'al-'alâmôt  est  proba- 
blement une  notation  musicale.  Le  si'iis  est  obscur. 

On  traduit  par  »  en  soprano  »  ou  «en  voix  de  fausset  », 

vocevirginea;Vs.,  lxviii,  26  où  l'on  voit  figurer  dans 
un  cortège  «  en  avant  les  chanteurs,  en  arrière  les 

musiciens,  au  milieu  des  jeunes  filles,  'alâmôt,  avec 
des  tambourins.  » 

Dans  aucun  de  ces  passages  'almâh  ne  désigne  une 
jeune  femme  mariée;  dans  plusieurs  d'entre  eux, 
comme  ceux  de  la  Genèse,  de  l'Exode,  du  Cantique,  et 
sans  doute  aussi  du  psaume  lxviii,  le  mot  représente 

manifestement  une  jeune  fille  non  mariée.  Mais  il  n'in- 
siste pas  formellement  sur  la  virginité, (c'est  le  mot  be- 
lûlâh qui  sert  à  relever  particulièrement  ce  caractère), 

mais  sur  l'adolescence  ou  la  jeunesse.  Toutefois,  une 
jeune  fille  non  mariée  doit  être  supposée  vierge  jusqu'à 
preuve  du  contraire,  elle  est  vierge  de  jure.  Une  jeune 
fille  non  mariée  dont  la  perte  de  la  virginité  serait  con- 

nue, pourrait-elle  encore  s'appeler  'almâh?  Aucun  texte 
ne  permet  de  l'affirmer.  On  voit  donc  que  beaucoup  de 
lexiques  dépassent  la  portée  des  textes,  sinon  la  signi- 

fication étymologique,  en  traduisant  'almâh  par  jeune 
fille  nubile,  vierge  ou  non,  mariée  ou  non.  En  sens  con- 

traire, certains  commentateurs  exagèrent  certainement 

eu  disant  que  dans  l'un  ou  l'autre  cas,  en  dehors  du 
texte  d'isaïe,  le  mot  'almâh  sert  à  désigner  la  jeune  fille 

formellement  comme  vierge.  H  s'agit  surtout  d'un  pas- 
sage obscur  des  Proverbes,  xxx,  19  sur  l'interprétation 

duquel  on  a  beaucoup  discute.  A  notre  avis,  il  ne  dit  ni 
plus  ni  moins  que  les  autres  passages  de  la  Bible  où  il 
est  question  de  la  'almâh.  L'étude  de  ce  texte  montre 
..peut-être  que  le  vocable  'almâh  n'impliquait  pas  né- 
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eessairemenl,  du  moins  a  l'époque  de  l'auteur,  la  con- 
servation matérielle  delà  virginité.  Quoi  qu'il  eu  soit 

d'ailleurs  on  peut  dire  que  partout  où  il  s'agit  de  '«.'- 
màh  dans  la  Bible  il  est  question  d'une  jeune  tille  nu- 

bile mais  non  mariée.  Le  prophète  se  représente  donc 

une  jeune  tille  non  mariée,  et  donc  iei  une  vierge,  — 
car  pourquoi  la  supposer  violée,  —  concevant  et  enfan- 

tant Emmanuel.  Dans  quel  but  relève-t-il  ce  caractère 
de  la  mère  du  Messie?  Si  eette  jeune  lille  doit  devenir 

mère  à  la  façon  des  autres  mères  c'est  une  banalité  sans 
Importance  que  de  noter  qu'elle  était  vierge  jusqu'a- 

lors; c'est  le  cas  pour  bien  des  jeunes  tilles  avant  la 
conception  île  leur  premier  enfant.  C'est  donc  qu'Isaïe 
ne  se  représente  pas  la  conception  du  Messie  s'opérant 
selon  les  lois  ordinaires,  mais  d'une  façon  extraordi- 

naire et  mystérieuse. 

Bien  que  ce  mot  'almâh  ne  rende  pas  rigoureusement 
et  nécessairement  le  sens  de  vierge,  bien  qu'il  ne  soit 
pas  dit  textuellement  que  la  'alincih  restera  vierge  en 
concevant  et  en  enfantant,  par  le  fait  même  qu'Isaïe 
relève  ce  fait  qu'une  jeune  fille  non  mariée  deviendra 
mère  du  Messie,  c'est  qu'il  voit  dans  cette  maternité 
quelque  chose  de  merveilleux,  de  surnaturel.  Le  mot 

betùlàti  eût  sans  doute  été  plus  clair,  mais  l'emploi  de 
'almdh  ne  modifie  pas  le  sens  de  la  prophétie.  Aquila, 
Symmaque,  Théodotion  l'ont  traduit  par  veïv.ç  qui 
ne  compromet  rien,  mais  les  LXX,  la  Vulgate  et  le 

Syriaque  ont  certainement  rendu  la  pensée  d'Isaïe  en 
se  prononçant  nettement  pour  l'enfantement  virginal, 
-ac0£;o;,  l'irgo,  belûlla    Plusieurs  passages  des  écrits 
rabbiniques  et  quelques  allusions  de  Philon  donnent  à 

penser  qu'une  naissance  miraculeuse  du  Messie  était 
attendue  par  les  juifs.  Il  est  difficile  de  prouver  qu'ils 
la  concevaient  comme  une  parthénogenèse.  Mais  toute 

la  tradition  chrétienne,   à  commencer  par  saint  Mat- 
thieu, a  vu  dans  le  texte  d' Isaïe  une  prophétie  de  la 

coneption   surnaturelle    du  Messie.    Longtemps    les 
protestants  ont  été  aux  côtés  des   catholiques  pour 
défendre  cette  exégèse.  Driver,  Isaiah,  Londres  1893, 
p.   -41,  note,  reconnaît  encore  que  «  de  la  prophétie 

prise  dans  son  ensemble,  on  peut  inférer  qu'Isaïe  voyait 
quelque  chose  de  remarquable  dans  la  naissance  de 

l'enfant  Emmanuel  »  et  von  Orelli  Die  Propheten   Je- 

saia  uni  Jcremia,  N'ôrdlingen,1891,p.  38  :   «Plustard on  a  vu  dans  la  manière  dont  Isaïe  vu,  14  annonce  la 

naissance  d'Emmanuel  un  miracle  au  sens  deMatth.,i, 
22,  sq.  ;  et  de  fait,  ce  n'est  pas  sans  quelque  juste  motif 
txtrinsèque  et  intrinsèque.  »  Mais  le  langage  de  Calvin 
est  particulièrement  clair;  *  Accordons  aux  juifs,  dit- 

il,  que  'almâh  signifie  jeune  fille  et  se  rapporte  surtout 
à  l'âge,  comme  ils  le  veulent,  bien  que  l'Écriture  en 
use  ordinairement  en   parlant  d'une  vierge,  le  texte 
réfute  de  lui-même  leurs  calomnies.  Car  qu'est-ce  que  le 
prophète  eût  dit  de  merveilleux  s'il  eût  parlé  d'une  jeune 
fille  devenue  mère  par  le  mariage?...  Posons  le  cas  qu'il 
soit  parlé  d'une  femme  qui  devait  concevoir  un  fils  à  la 
manière  ordinaire  :  tous  voient  que  ce  serait  une  chose 
froide  et  sans  propos,  que  le  prophète  parlant  aux  juifs 

d'une  chose  nouvelle  et  merveilleuse,  ajoutât  qu'une 
jeune  fille  concevrait.  Il  est  donc  évident  qu'il  parle 
d'une  vierge  qui   devait   concevoir  par  la   grâce  du 
Saint-Esprit,  et  non  point  selon  le  commun  ordre  de 

nature.  Et  c'est  ce  mystère  que  saint  Paul  exalte  si 
hautement  quand  il  dit  :  «  c'est  quelque  chose  de  grand 
que  ce  mystère  d'amour  qui  s'est  fait  voir  dans  la  chair, 
qui  a  été  justifié  par  l'Esprit,  manifesté  aux  anges, 
prêché  aux  nations,  cru  dans  le  monde,  reçu  dans  la 
gloire.»  Commentaires  sur  Isaïe,  in  hune  locum.  La  con- 

clusion du  P.  Condamin  est  même  plus  réservée  et  plus 

modérée  que  celle  de  Calvin  :  «  Comme  cela  n'est  pas 
certain  (que  'almdh  ne  peut  se  dire  que  d'une  jeune  lille 
non  marier),  il  semble  que  le  texte  d'Isaïe,  considéré  en 
lu;-mème,  sans  le  témoignage  de  l'Évangile  et  de  la  tra- 

dition, exprime  seulement  d'une  façon  plus  probable 
l'idée  d'une  Vierge-Mère...  La  difficulté  est  toute  dans 
la  part  d'obscurité  qui  reste  au  sens  de' aima.  ■'Op.  cil., 
p.  09.  L'on  peut  voir,  en  tout  cas,  que  l'affirmation 
de  certains  critiq  les  modernes,  d'après  laquelle  la  toi 
de  l'Église  en  la  conception  surnaturelle  du  Messie  re- 

poserait sur  une  erreur  de  traduction,  est  non  seulement 
blasphématoire,  mais  inconsidérée  et  dénuée  de 

toute  valeur  scientifique.  La  'almdh  d'Isaïe,  c'est 
historiquement  Marie,  Vierge  et  Mère  de  Jésus. 

c.  Rapport*  de  la  prophétie  messianique,  avec  le  con- 
texte. —  Nous  avons  expliqué  le  verset  14;  mais  com- 
ment cette  prophétie  de  la  naissance  miraculeuse  du 

Messie  s'accorde-t-elle  avec  le  contexte?  C'est  là  le 
point  le  plus  difficile  à  expliquer.  Certains  auteurs  ca- 

tholiques sont  même  portés  à  croire  que  nous  n'avon> 
«  plus  l'oracle  in  extenso,  avec  toutes  les  circonstances  de 
texte  et  de  contexte,  tel  qu'il  fut  délivré  aux  auditeurs 
immédiats.  >  Calés,  Recherches  de  science  religieuse,  t.  ri 

1910,  p.  167. Recherchons  d'abord  la  nature  du  contexte 
actuel  et  établissons  que  le  verset  14  se  trouve  en 

clavé  dans  un  discours  de  menaces  à  l'adresse  d'A- chaz. 

Le  discours  d'Isaïe  à  Achaz  a  déjà  fait  entendre  une 
note  menaçante  au  f  9,  mais  d'une  manière  condition- 

nelle :  «  Si  vous  ne  croyez  pas,  vous  ne  subsisterez  pas  i 
11  tourne  définitivement  à  la  menace  au  f  13,  après  le 

refus  d' Achaz  de  demander  un  gage  de  salut  :  <•  Écou- 
tez, maison  de  David  :  Est-ce  trop  peu  pour  vous  de 

lasser  la  patience  des  hommes,  que  vous  lassiez  aussi 

celle  de  mon  Dieu  !  C'est  pourquoi  Dieu  lui-même  vous 
donnera  un  signe.  »  L'incrédulité  du  roi  a  provoqué 
l'indignation  du  prophète  et  modifié  les  dispositions 
bienveillantes  de  Jahvé.  On  ne  s'attend  plus  désormais 
à  voir  accorder  une  faveur  à  Achaz.  De  fait,  il  est  ma- 

nifeste qu'à  partir  du  verset  17,  le  prophète  lui  prédit 
de  grandes  calamités  comme  châtiment  de  son  infidé- 

lité. Les  Assyriens  qu'il  appelle  à  son  secours  viendront , 
ainsi  que  les  Égyptiens,  et  ravageront  son  pays.  Les 
vignobles  seront  détruits,  les  champs  transformés  en 

lieu  de  pacage  pour  le  bétail;  les  rares  habitants  de- 
vront se  nourrir  des  produits  spontanés  du  sol,  17-25. 

Le  beurre  et  le  miel  seront  l'aliment  de  tous  ceux  qui 
seront  restés  dans  le  pays,  22.  Emmanuel  lui-même  de- 

vra s'en  nourrir,  15,  parce  que  la  terre  ne  sera  plus  cul- 
tivée, parce  que  le  pays  sera  abandonné  par  suite  de 

l'invasion  assyrienne.  Emmanuel  est  ainsi  associé  aux 
privations  et  aux  maux  que  Juda  aura  à  supporter  à 

cause  de  la  défiance  d'Achaz.  On  reconnaît  assez  géné- 
ralement aujourd'hui  que  la  locution  du  f  15  :  manger 

du  beurre  et  du  miel,  doit  être  considérée  à  cause  du  t 

22  où  elle  revient,  non  comme  un  indice  de  temps  d'a- 
bondance, mais  d'une  époque  de  dévastation  où,  faute 

de  récoltes,  les  habitants  n'ont  plus  pour  se  nourrir  que 
le  miel  et  les  produits  du  lait.  Pourtant  cette  explica- 

tion n'est  pas  acceptée  par  tous  les  exégètes.  Si  on  l'ad- 
met, on  fera  commencer  au  t  15  le  tableau  de  la  désola- 
tion qui  se  déroule  de  17  à  25. 

Dans  ce  contexte  de  menaces,  le  verset  16  fait  diffi- 
culté, car  il  contient  à  première  vue  une  promesse  in 

directe  de  délivrance  en  faveur  d'Achaz  :  «  Car  avant 
que  l'enfant  sache  rejeter  le  mal  et  choisir  le  bien,  le 
pays  dont  les  deux  rois  t'épouvantent  sera  dévasté,  i Ces  deux  rois  sont  évidemment  Rasin  de  Damas  el 

Phacée  d'Israël  et  leur  pays  doit  être  les  deux  royau- 
mes de  Syrie  et  de  Samarie.  Isaïe  annoncerait  donc  la 

dévastation  de  ces  régions  avant  l'époque  où  le  Messii 
saura  rejeter  le  mal  et  choisir  le  bien,  c'est-à-dire 
près  l'interprétation  généralement  reçue,  ser  i  ai 
l'âge  de  raison,  Deut.,  [,  .il);  on  bien,  d'après  d'    lires. 
sera  arrivé  à  l'âge  mûr  où  il  pourra  jug       Q< 
ment  pour  lui-même.  mai.  encore  pour  l<       ut  r       ■•  bien 
et  le  mal. 
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Knabenbauer,  op.  cit.,  p.  187,  entend  ce  t  16  de 

l'état  de  la  Palestine  à  l'époque  romaine  :  Avant  l'épo- 
que où  le  Messie  y  mènera  une  vie  humble  et  pauvre, 

la  terre  d'Israël  aura  ete  dévastée,  c'est-à-dire  privée 
de  son  autonomie.  Mais  il  est  évident  par  tout  le  con- 

texte et  spécialement  parles  versets  17-20  qu'il  s'agit 
.l'une  dévastation  prochaine  dont  Achaz  sera  encore 

témoin  et  dont  lis  Assyriens  seront  les  auteurs.  Il  fail- 

lira résoudre  autrement  la  difficulté  créée  par  l'asso- 
ciation d'Emmanuel  à  des  événements  qui  paraissent 

contemporains  d'isaïe.  En  partant  du  fait  qu'il  s'agit 
d'une  dévastation  prochaine  de  la  terre  d'Israël  et  de 

Damas  par  l'Assyrie,  on  explique  d'ordinaire  le  t  10 
et  sa  connexion  avec  les  versets  17-20  de  la  façon  sui- 

vante :  [sale  va  annoncer  au  t  17  les  maux  qui  fon- 
dront sur  Achaz  el  sur  son  peuple  en  châtiment  de 

l'incrédulité  duroi,  mais  il  prédit  auparavant  au  f  16 
la  dévastation  de  la  terre  d'Israël  et  de  Damas.  Cette 
explication  est  la  seule  qui  puisse  convenir  au  texte 
actuel  du  V  10,  et  cependant  elle  est  inacceptable. 

Il  est  impossible  que  les  deux  royaumes  parfaitement 
distincts  d'Israël  et  de  Damas  soient  compris  par 
Isaïe  sous  l'unique  dénomination  de  «la  terre  dont  tu 
crains  les  deux  rois  •,  comme  s'il  s'agissait  d'un  seul 
pays  gouverné  par  deux  rois.  La  dévastation  de  cette 

terre  doit  expliquer  le  fait  qu'Emmanuel  sera  réduit  à 
manger  du  beurre  et  du  miel  jusqu'à  ce  qu'il  sache  re- 

jeter le  mal  et  choisir  le  bien,  comme  l'indique  la  con- 
nexion entre  le  ?  16  et  le  ?  15.  Or  ce  fait  s'explique 

par  la  dévastation  delà  terre  de  Juda, non  par  celle 
d'Israël  et  de  Damas.  Enfin,  le  ?  17  est  la  continuation 

naturelle  du  f  16  et  rien  n'indique  qu'il  y  ait  transition 
de  la  terre  d' Israël  et  de  Damas  à  la  terre  de  Juda  dont 
on  parle  au  >v  17.  Il  doit  donc  être  question  aussi  de 
Juda  au  t  16,  mais  alors  il  faut  modifier  le  texte. 

Condamin,  op.  cit.,  p.  51,  propose  le  texte  suivant 

pour  le  ï  10:  «  Car  avant  que  l'enfant  sache  rejeter  le 
mal  et  choisir  le  bien,  la  terre  pour  laquelle  tu  redoutes 
les  deux  rois  sera  dévastée.  •  11  adopte  donc  la  leçon  des 

I.XX  :  les  deux  rois,  au  lieu  de  celle  du  texte  masso- 
ri  tique  :  ses  deux  rois,  et  il  donne  au  relatif  âsér  non 

pas  le  sens  de  que  mais  celui  de  pour  laquelle.  C'était 
déjà,  dit-il,  la  lecture  de  saint  Ephrem,  mais  Lagrange 
fait  observer,  Rcinie  biblique,  1905,  p.  279  que  âsér 

seul  ne  peut  avoir  le  sens  de  pour  laquelle.  L'année  pré- 
cédente, dans  la  même  revue,  1904,  p.  217,  Van  Hoona- 

cker  avait  proposé  une  autre  modification  du  verset  16. 
Il  adopte  aussi  la  leçon  desLXX:/«  deux  rois,  donne 
à  àiér  le  sens  de  parce  que  ou  toi  qui  et  coupe,  autrement 

la  phrase.  «  Avant  que  l'enfant  sache  rejeter  le  mal  et 
choisir  le  bien,  le  pays  sera  abandonné.  Farce  que  tu  es 
saisi  de  terreur,  toi,  devant  les  deux  rois,  Jahvé  fera 
venir  sur  toi,  etc.  ■  Mais  encore  une  fois,  Lagrange  re- 

marque qu'on  ne  peut  alléguer  aucun  exemple  de  àiér, 
en  tète  d'une  phrase,  signifiant  /xirceque  ou  toi  qui.Loc. 
cit.  Pour  sa  part,  il  préfère  la  solution  plus  radicale  de 
Budde  qui  supprime  le  verset  10.  Davidson  et  Kittel 
a\  aient  ouvert  la  voie,  en  retranchant  les  mots  :  «  dont 
tu  redoutes  les  deux  rois.»  Ce  simple  retranchement 

supprime  d'un  coup  les  trois  difficultés  signalées  plus 
haut  contre  le  verset  10  OÙ  le  pays  abandonné  peut  dé- 

sormais s'entendre  du  pays  de  Juda.  Lagrange  fait  va- 
loir 1'  Il  rations  suivantes  en  faveur  de  la  sup- 

pression totale  du  verset  10  :  a)  il  est  impossible  de 

maintenir  ce  Verset  dans  sa  teneur  actuelle,  et  d'autre 
liai  i  Ii  i  modifications  qu'on  y  apporte  peuvent  difiici- 
lement  se  soutenir. —  p)  Ce  verset  fait  l'effet  d'un 
doubli'l  avec  vin,  4.  —  -y)  "  paraît  être  l'œuvre  d'un 
glossati  ur  qui  ne  comprenant  pas  la  menace  d'isaïe 
accablant  Achaz  et  réservant  le  salut  à  la  maison  de 
David,  a  voulu  faire  intervenir  immédiatement  Emma- 

nuel connue  sauveur  du  danger  syro-cphraïiuite.  — 
S)  Dans  un    texte  pur.  il  serait    peut-être   imprudent 

de  sacrifier  un  verset  pour  ces  raisons,  mais  si  l'on  re- 
tranche comme  gloses  le  y  1  ;au  -f  4  les  mots:  «la  fureur 

de  Rasln  et  d'Aram  et  du  fils  de  Romélie  »;  au  ?  8  les 
mots  :  «  encore  soixante-cinq  ans  el  Éphraïm  dispa- 

raîtra du  rang  des  peuples  »;  aux  t?  17  et  20,  la  men- 

tion du  «  roi  d'Assur  »,  on  peut  mettre  sans  hésiter 
le  t  10  dans  la  même  catégorie.  Quoi  qu'il  en  soit, 
qu'on  supprime  le  verset  10  en  tout  ou  en  partie, 
ou  qu'on  le  corrige  dans  le  sens  de  Van  Hoonacker 
ou  de  Condamin,  il  reste  établi  qu'il  ne  peut  y  être 
question  d'une  promesse  de  délivrance  pour  Achaz, 
d'une  dévastation  prochaine  du  pays  d'Israël  et  de 
Damas.  Le  discours  de  menace  commencé  au  f  13  n'est 
pas  interrompu  par  le  y  10,  el  alors  se  repose  la  ques- 

tion que  nous  soulevions  d'abord:  que  vient  faire,  dans 
ce  discours  de  menace,  la  prophétie  de  salut  que  con- 

tient certainement  l'annonce  de  la  naissance  miracu- 
leuse du  Messie? 

On  répond  d'ordinaire  que  l'oracle  du?  14  est  le  si- 
gne donné  par  Dieu  lui-même  à  Achaz  qui  refusait  de 

demander  un  signe.  L'apparition  merveilleuse  de  l'Em- 
manuel serait  le  gage  de  la  délivrance  promise  à  Achaz 

au  f  4  et  sq.  Mais  après  le  refus  du  roi,  il  n'est  plus 
question.au  chapitre  vu,  de  délivrer  Juda  des  mains 
d' Israël  et  de  Damas.  La  naissance  d'Emmanuel  scrait- 
elle  un  signe  de  la  libération  de  la  domination  assy- 

rienne dont  Achaz  est  menacé  dans  les  versets  11  sq.? 

11  est  vrai  qu'Emmanuel  doit  délivrer  Juda  du  joug 
assyrien,  Is.,  vm,  8-10;  x,  24-31  ;  Mieh.,  V,  3-5,  mais  sa 
naissance  est-elle  annoncée  àAchaz  comme  un  signe  de 

cette  délivrance  au  point  que  les  auditeurs  d'isaïe 
pourraient  reconnaître  dans  l'accomplisemcnt  prochain 
de  la  prophétie,  la  garantie  divine  du  salut  promis? 
Dans  ce  caB,  Emmanuel  devait  naître  dans  le  délai 

prévu  par  Isaïe,  et  l'événement  ne  s'étant  pas  accom- 
pli, il  faudrait  en  conclure  que  le  prophète  s'est 

trompé,  ou  plutôt  qu'on  s'égare  en  voulant  identifier Emmanuel  et  le  Messie. 

Beaucoup  d'exégètes  font  remarquer  que  le  signe  di- 
vin annoncé  au  verset  14  ne  doit  pas  nécessairement 

être  pris  dans  le  même  sens  rigoureux  que  celui  qui 
avait  élé  offert  à  Achaz  au  verset  11.  11  ne  manque  pas 

d'exemples  dans  la  Bible  où  le  signe  est  pris  dans  un 
sens  plus  large.  De  deux  événements  prédits,  le  plus 
proche  peut  servir  de  signe  au  plus  éloigné,  I  Reg.,  n, 

31;  Jer.,  xliv,  29  sq.  Cette  acception  ne  peut  conve- 
nir ici  :  les  deux  événements  prédits  sont  le  salut  mes- 

sianique et  les  maux  qui  vont  accabler  Juda;  le  pre- 

mier ne  peut  servir  de  signe  à  l'autre;  nous  verrons  au 
contraire  que  le  second  doit  servir  de  signe  au  premier, 
et  même  dans  un  sens  strict.  Dans  un  sens  plus  général 
encore,  le  signe  peut  être  simplement  un  incident  de  la 

prédiction  réalisée,  en  face  duquel  l'esprit  se  reportera 
au  temps  où  la  prophétie  a  eu  lieu  et  où  le  signe  a  été 

donné.  Ex., m,  12;  ls.,  xxxvn,  30.  Mais  dans  les  en- 
droits cités,  ce  sont  les  h  moins  de  la  prédiction  et  du 

signe  qui  assistent  à  son  accomplissement  et  peuvent 
ainsi  se  reporter  au  temps  où  la  prophétie  a  été  faite. 

Ici,  au  contraire,  il  s'agit  d'une  prophétie  qui  ne  de\  ait 
s'accomplir  qu'après  plus  de  sept  siècles,  qui  perd  par 
conséquent  absolument  tout  caractère  de  signe.  A  la 
naissance  du  Messie,  on  pourra  se  reporter  au  temps  de 

la  prédiction  pour  conclure  qu' Isaïe  était  un  véritable 
prophète,  mais  cetteconstatationaurait  intéresséavanl 

tout  les  contemporains  d' Achaz.  Plus  large  encore  est 
l'acception  donnée  au  mot  signe  par  ceux  qui  en  font 
simplement  un  objet  de  foi.  La  naissance  du  Messie, 
donnée  par  Dieu  comme  signe  au  f  14,  devait  être  crus 

d'abord,  pour  servir  ensuite  de  garantie  aux  promesses 
de  délivrance  faites  au  ̂   4  et  sq.  Mais  qui  ne  voit  qu'un 
signe,  objet  de  foi,  el  surtout  un  signe  qui  ne  doit  se 

réaliser  qu'après  l'événement  qu'il  garantit,  n'est  plus 
un  signe  d'aucune  façon,  n'est  plus  qu'une  simple  pro- 
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messe  tout  aussi  difficile  à  croire,  sinon  plus,  que  la  so- 
lennelle promesse  de  délivrance  déjà  faite  auparavant . 

;  Cette  dernière  explication  contient  cependant 
des  éléments  de  vérité.  Elle  reconnaît  que  le  salut  mes- 

sianique est  effectivement  la  garantie  du  salut  présent: 
un  peuple  qui  doit  donner  le  jour  au  Messie,  qui  doit 
être  définitivement  sauve  par  le  Messie,  ne  peut  dispa- 

raître totalement  dans  les  tourmentes  qui  ravagent  son 
histoire;  et  la  foi  présupposée  au  Messie  futur  devait 
être  pour  les  juifs  pieux  le  plus  ferme  soutien  de  leurs 
espérances  dans  les  calamités  présentes.  Elle  reconnaît 

aussi,  en  fin  de  compte,  qu'on  ne  peut  aucunement 
trouver  au  t  14,  dans  la  naissance  d'Emmanuel,  le 
signe  donné  par  Dieu. 

C'est  ce  qu'admettent  Davidson,  Huyghe,  Durand, 
Condamin  et  d'autres.  Le  signe  donné  par  Dieu  est  un 
>igne  de  menace,  il  consiste  dans  les  châtiments  qui 
vont  fondre  sur  Achaz,  et  qui  sont  annoncés  immédia- 

tement après  le  v  14.  Le  vil  oùlanaissanced'Emmanuel 
est  proposée  comme  imminente,  ne  contient  pas  le  si- 

gne de  la  délivrance  prochaine.  Pour  Delattre,  Huyghe 
et  Durand  (et  Condamin  se  rallie  timidement  à  leur  in- 

terprétation), le  verset  14  ne  servirait  qu'à  montrer 
l'imminence  des  châtiments.  Jahvé  punira  l'incrédu- 

lité d' Achaz.  Cela  est  tellement  sûr,  que  «  si  la  vierge 
promise  venait  maintenant  à  concevoir  et  à  enfanter, 

l'Emmanuel,  son  fils,  en  qui  la  famille  de  David  place 
son  espoir,  n'aurait  pas  encore  atteint  l'âge  de  discré- 

tion qu'on  se  verrait  déjà  en  face  des  faits  accomplis. Comme  tous  les  autres  il  en  serait  roduit  à  se  nourrir  de 

lait  et  de  miel  sauvage,  les  seuls  mets  qu'on  trouvera 
dans  le  pays,  après  que  les  ennemis  auront  passé.  »  Cf. 
Condamin,  op.  cil.  p.  71-72.  Cette  explication  nous  rap- 

proche de  la  véritable  solution,  en  ce  sens  qu'elle  déter- 
mine bien  la  nature  du  signe;  mais  elle  ne  précise  pas 

encore  ce  dont  les  châtiments  imminents  doivent  être 

le  signe.  Or,  un  signe  doit,  de  quelque  façon,  signifier 

quelque  chose.  L'interprétation  hypothétique  du  ?  14 
d'après  laquelle  la  particule  hébraïque  hinnêh  n'aurait 
pas  le  sens  de  ecce,  mais  de  si,  supposé  que,  est  artifi- 

cielle, dit  Lagr.mge,  Revue  biblique,  1905,  p.  280. 
Il  faudra  donc  résoudre  autrement  la  difficulté  créée 

par  l'annonce  de  la  naissance  imminente  d'Emmanuel. 
La  solution  proposée  par  Van  Hoonacker,  La  pro- 

phétie de  la  naissance  a" Immanu-El,  dans  la  Revue  bi- 
blique, 1904,  p.  213-227,  surtout  p.  225-226,  ressemble 

beaucoup  à  la  précédente,  mais  évite  le  double  incon- 

vénient signalé.  On  reconnaît  d'abord  que  le  signe 
donné  par  Dieu  à  la  maison  de  David  n'est  pas  la  nais- 

sance d'Emmanuel,  mais  le  châtiment  de  l'invasion  as- 
syrienne. Les  maux  que  le  roi  et  le  peuple  de  Juda  au- 

ront bientôt  à  souffrir  de  la  part  de  ces  armées  assy- 

riennes en  qui  Achaz  mettait  tout  son  espoir  et  qu'il 
appelait  à  son  secours,  devront  servir  à  prouver,  tout 

comme  le  signe  proposé  d'abord  à  Achaz,  la  ferme  vo- 
lonté de  Jahvé  de  sauver  son  peuple  par  lui-même, 

sans  le  secours  d'armées  étrangères.  Aussi,  avant  d'ap- 
porter ce  nouveau  signe.  Jahvé  réitère  encore  une  fois, 

par  la  bouche  de  son  prophète,  la  solennelle  affirmation 
du  salut  divin  :  t  Voici  que  la  vierge  est  enceinte  et  elle 
enfante  un  fils,  et  elle  appellera  son  nom  Dieu-avec- 

nous.  •  Le  f  14  exprime  l'assurance  du  salut  :  le  nom 
même  de  l'Emmanuel  l'indique,  et  d'ailleurs  dans  tous 
ces  chapitres  Emmanuel  apparaît  réellement  comra: 

le  roi-sauveur;  il  contient  aussi  l'affi.mation  du  salut 
par  Dieu  seul,  non  seulement  sans  le  secours  d'armées 
étrangères,  mais  encore  sans  le  secours  des  forces  de  la 

maison  de  David,  car  Emmanuel  naîtra  d'une  vierge 
sans  le  secours  d'un  homme. 

Les  désastres  causés  par  l'Assyrie  seront  donc  le 
signe  de  cette  volonté  salvifique  de  Jahvé.  Malgré  le  re- 

fus d' Achaz,  le  dessein  providentiel  subsiste,  mais  la 
perspective  du  salut  divin  s'éloigne.  Il  ne  s'agit  plus 

pour  le  moment  d'une  intervention  divine  délivrant 
Achaz  du  péril  svro-éphraïmite;  Assur  se  chargera 
de  cette  besogne,  conformément  à  la  politique  hu- 

maine d' Achaz,  mais  ce  salut  sera  pour  le  roi  infidèle 
un  châtiment,  et  le  sauveur  sera  en  même  temps  un 
fléau,  et  la  maison  de  David  devra  reconnaître  alors 
que  Jahvé  seul  peut  sauver  Juda,  et  le  sauvera  en  effet 

par  son  Messie. 
Nous  avons  vu  quel  était  le  signe  donné  par  Isaïe  au 

nom  de  Jahvé,  et  ce  que  ce  signe  devait  signifier  :  le  sa- 

lut opéré  par  Dieu  au  moyen  d'Emmanuel.  Un  point 
reste  à  expliquer  :  comment  Isaïe  peut-il  présenter  ce 
salut  au  terme  de  l'invasion  assyrienne? 

Au  chapitre  vin,  8  sq.,  Emmanuel  est  salué  comme 

le  Sauveur  qui  repoussera  les  flots  de  l'invasion  assy- 
rienne. Au  chapitre  xi,  le  rameau  sorti  du  tronc  de 

Jessé,  c'est  le  prince  qui  inaugurera  le  règne  de  la  paix 
sur  les  ruines  de  l'invasion  assyrienne  décrite  au  chapi- 

tre x.  Dans  Michée  aussi,  v,  3-5,  le  (ils  de  «  celle  qui  doit 
enfanter  •  a  pour  mission  de  délivrer  le  peuple  du  joug 

d'Assur.  La  perspective  est  la  même  dans  Isaïe,  vu,  14  : 
la  Vierge  est  enceinte,  elle  va  mettre  au  jour  l'enfant 
sauveur;  Emmanuel  sera  réduit  à  se  nourrir  de  beurre 

et  de  miel.  La  chose  est  plus  frappante  encore  si  le  ver- 

set 16  est  authentique  :  avant  qu'Emmanuel  sache  re- 
jeter le  mal  et  choisir  le  bien,  le  pays  de  Juda  sera  dé- 
vasté par  les  Assyriens;  mais  la  connexion  entre  Em- 

manuel et  l'invasion  assyrienne  subsiste  dans  l'hypo- 
thèse de  l'interpolation  du  verset  16. 

Ce  phénomène  n'a  rien  d'extraordinaire;  il  se  pré- 
sente peut-être  avec  une  acuité  spéciale  dans  Isaïe, 

mais  il  se  rencontre  chez  tous  les  prophètes;  il  est  con- 
forme à  la  loi  qui  préside  à  la  conformation  des  visions 

et  prophéties  messianiques.  Le  salut  messianique,  à 

raison  de  la  garantie  qu'il  offre  du  salut  présent  de  la 
nation,  se  confond  dans  l'attente  d'Israël  et  dans  les 
oracles  qui  en  sont  l'écho,  avec  la  victoire  sur  les  enne- 

mis du  présent,  avec  la  fin  des  épreuves  sous  lesquelles 
le  peuple  gémit  actuellement.  En  particulier,  dans  la 

pensée  d' Isaïe,  les  armées  assyriennes  représentent  les 
ennemis  du  peuple  de  Dieu,  la  puissance  païenne 

qu'Emmanuel  devra  combattre.  Et  comme  le  mal  de  la 
part  de  l'Assyrie  est  imminent,  Isaïe  est  amené  à  pré- 

senter l'intervention  du  Messie  comme  se  préparant 
aussi. 

Telle  est  la  solution  que  le  P.  Lagrange  juge  défini- 
tive. Elle  pourra  paraître  subtile  dans  certains  de  ses 

éléments,  entre  autres,  la  détermination  du  signe  et  de 

sa  nature,  mais  elle  semble,  la  seule  possible  dans  l'état 
actuel  du  texte  et  du  contexte  de  la  célèbre  prophétie 
d' Isaïe,  vu,  14. 

c)  La  prophétie  de  la  royauté  et  des  noms  merveilleux 
du  Messie  :  Is.,  ix,  5-6.  —  Nous  avons  déjà  montré 
comment  cette  prophétie  se  rattachait  au  même  con- 

texte historique  que  la  précédente.  A  la  sombre  pein- 

ture des  maux  que  les  deux  maisons  d'Israël  auront  à 
subir  de  la  part  des  Assyriens,  le  prophète  oppose  un 
brillant  tableau  des  temps  messianiques,  vm,  23-ix,  6; 

dans  la  Vulgate,  ix,  1-7.  L'authenticité  de  ce  tableau 
ne  peut  être  sérieusement  contestée,  ainsi  que  le  recon- 

naît Duhm.  Il  se  rattache  trop  intimement  au  tableau 
précédent  avec  lequel  il  forme,  dans  les  expressions,  un 
contraste  voulu.  Tandis  que  Marti,  Geschichte  der 
Israzlitischen  R:ligion,  Strasbourg,  19)3,  p.  190,  en 

rejette  l'origine  isaïenne  sous  prétexte  qu'il  n'est  pas 
question  d'un  Messie  personnel  chez  les  prophètes 
jusqu'au  temps  du  second  Isaïe,  Skinner,  The  li 
of  the  Prophet  Isa  ah,  t.  i,  p.  VIII,  Cambridg  ,  1 
affirme  que  les  deux  idées  maltresses  de  la  prophétie 

messianique  chez  Isaïe  sont  précisément  l'idée  d'un 
Messie  personnel  et  la  foi  en  l'inviolabilité  de 

Le  caractère  messianique  du  passage  est  f  nOrale- 
ment  reconnu,  si  l'on  excepte  l'exégèse  juive  qui  ap- 
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plique  à  Ézéchias  ce  gui  est  dit  de  l'enfant  du  verset 
5.  LeTargum  de  Jonathan  lui-même,  tout  en  interpré- 

tant ce  verset  5  d'une  façon  singulière,  reconnaît  qu'il 
y  est  question  du  Messie  :  «  11  sera  appelé  par  l'Admi- 

rable en  ses  conseils,  par  Le  Dieu  fort  qui  subsiste  éter- 

nellement :  Messie  sous  qui  nous  jouirons  d'une  grande 
paix.  • 

Les  versets  vni.23-ix.  1.  sont  appliqués  fort  à  propos 

par  saint  Matthieu,  iv,  13-16,  à  l'évangélisation  des 
contrées  du  nord  de  la  Galilée  par  la  prédication  de 

Jésus.  Les  tribus  de  Zabulan  et  de  Nephtali  qui  occu- 
pai! ni  la  partie  septentrionale  de  la  Palestine  étaient 

plus  exposées  que  les  autres  aux  incursions  des  nations 
étrangères  :  elles  furent  probablement  ravagées  les 

premières  par  Téglath-Phalasar  en  734;  elles  seront 
aussi  les  premières  à  être  illuminées  par  la  lumière 

messianique.  C-'est  d'après  ce  passage  d'Isaïe  que  le 
Talmud  dit  que  le  Messie  sera  manifesté  en  Galilée. 

C'est  tardivement  que  les  commentateurs  juifs  ont 
abandonné  l'interprétation  messianique  d'Isaïe  vin, 
23-ix.C. 

Pour  l'exégèse  du  verset  5  renfermant  les  noms  du 
Messie,  et  auquel  semble  faire  allusion  saint  Luc,  i,  31- 
33,  il  faut  d'abord  écarter  la  leçon  du  Codex  Valicanus 
des  LXX  :  Kal  xaXeÏToa  t6  Ôvop.a  aÙTOùMeyâX-rççBou- 
X?,ç  SyyeXoç,  âÇto  yàp  elprjvyjv  è^l  toùç  ap^ovxaç  xal 

ôy.eixv  aù-y,  et  vocatur  nomen  ejus  magni  consilii  an- 
gélus. Adducam  enim  pacem  super  principes,  et  sanita- 

tem  ei.  Cette  leçon  obscure  provient  d'une  lecture  fau- 
tive du  texte  hébreu,  comme  le  montre  Knabenbauer. 

D'ailleurs,  les  versions  d'Aquila,  de  Symmaque  et  de 
Théodotion  donnent  le  môme  sens  que  le  texte  hébreu 
massorél  ique,  et  le  Codex  Alexandrinus  des  LXX  a  senti 
lui-même  le  besoin  d'une  conciliation  avec  le  texte  hé- 

breu, car  il  ajoute  après  les  motsMeY<4Xr,çBov)XrjçaYYe- 
Xoç,  les  épithètes  suivantes  :  Qy.uy.'x.atbc,  aûu.6oi>Xoç, 
laX'Jpoç,  ê^ouaiaoTr(ç,  6cp^a>v  etpy)vY;ç,  7tax7)p  toû  (i£X- 
Xovtoç  alûvoç,  admirabilis,  consiliarius,  fortis,  potens, 
princeps  pacis,  paler  fuluri  stevuti. 

Il  faut  remarquer  ensuite  que  les  attributs  du  Messie 
sont  au  nombre  de  quatre,  chacun  étant  exprimé  par 
deux  mots  qui  doivent  être  lus  ensemble,  contraire- 

ment à  la  ponctuation  de  la  Vulgale  clémentine  et  à 

l'opinion  de  saint  Jérôme:  Non  enim  ut  plerique  putant 
bina  jungenda  sunt  nomina,  ut  legamus,  admirabilis 
consiliarius,  et  rursum  Deus  fortis,  sed  admirabilis  le- 
gendum  est  separalim...  et  consiliarius  seorsum...  et  Deus 

separatim...  In  Is.,  ix,  1-f>,  /'.  L.,  t.  xxiv,  col.  127. 
L'appellation  Dieu-fort  revient  un  peu  plus  loin, 
Is.,  x,  21,  et  se  rencontre  ailleurs,  Deut.,  x,  17; 
1er.,  xxxii,  18;  Neh.,  ix,  32.  Au  chapitre  xxvm,  29, 
Isaïe  dit  de  Jahvé  des  armées  :  il  a  des  conseils  mer- 

veilleux, ce  qui  nous  invite  à  lire  ensemble  :  admirabilis 

consiliarius  dans  ix,  5.  11  faut  rejeter  aussi  l'opinion 
du  juif  Luzzatto,  qui  ne  voit  dans  toutes  ces  appel- 

lations qu'un  seul  nom  du  Messie:  Mirabilia  staluil 
Drus  /nrlis,  [Hiter  œlernus,  princeps  pacis.  Ce  nom  dirait 

beaucoup  de  choses  de  Dieu,  niais  rien  de  l'enfant  dont 
on  attend  cependant  la  description. 

Cet  noms  du  Messie  ne  sont  pas  à  comparer  aux  ex- 

clamations pieuses  par  lesquelles  les  parents,  à  l'occa- 
sion de  la  naissance  d'un  enfant,  expriment  leur  joie, 

leur  toi,  leur  reconnaissance  :  ce  sont  des  noms  prophé- 
tiques annonçant  les  attributs  du  Messie. 

Le  Mesie  'i  sur  son  épaule  lu  souveraineté,  La  même 

image  revient  xxn,  22,  pour  décrire  la  charge  d'Élia- 
cini,  préfel  du  palais.  Caspari,  Echthelt,  Hauptbegrifl 
uiui  t,  dankengang  der  messianischen  Weissagung 
.1rs  .  rx,  i  6,  p.  13,  i.n  ersloh,  191  8,  en  conclut  que  le 

Messie  n'est  pas  représente  revêtu  de  la  puissance 
suprèiie  mail  soumis  a  I  >icu  connue  le  préfet  du 
palais  esl  soumis  au  roi  :  il  sérail  vizir  et  non  sultan. 
La   plupart   des  commentateurs]    voienl   cependant 

les  insignes  de  la  puisssance  royale.  Il  est  un  merveil- 
leux conseiller,  une  merveille  comme  conseiller.  Cette 

qualité  est  attribuée  à  Jahvé  dans  Is.,  xxvm,  29.  D'a- 
près Caspari,  le  Messie  aurait  pour  fonction  de  faire  re- 

connaît re  cette  vérité  :  Dieu  est  merveilleux  en  conseil. 
Il  devrait  aussi  proclamer  ce  dogme  :  Dieu  est  un  héros. 
Jahvé  est  souvent  appelé  El  gibbôr,  Dieu-fort,  mais  ici 
cet  attribut  est  transféré  au  Messie  :  dans  cet  enfant 

réside  la  plénitude  des  forces  divines.  Cet  attribut  s'cM 
vérifié  dans  le  Messie  Dieu-homme,  d'une  façon  pro- 

fonde et  complète  que  ne  pouvaient  soupçonner  les 
juifs.  Le  Messie  est  appelé  Père  à  jamais  pour  signifier 

l'éternelle  protection  dont  il  entourera  son  peuple  (Cor- 
lùy).  La  Yulgate  traduit  :  Pater  fuluri  sœculi.  Est-ce 
pour  signifier  que  le  Messie  ouvre  une  ère  nouvelle  à 

l'humanité  et  qu'il  dispose  du  siècle  à  venir?  La  tra- 
duction de  Abarbanel,  Hitzig,  Duhm  :  Père  du  butin, 

est  étrange  et  improbable.  Enfin,  le  Messie  est  appelé 
par  Isaïe  :  Prince  de  la  paix  ou  prince  pacifique  :  Il  ren- 

dra la  paix  à  Israël  et  au  monde  et  régnera  à  jamais  sur 
le  trône  de  David  dans  le  droit  et  dans  la  justice.  Isaïe 
décrira  cette  paix  messianique  au  chapitre  xi,  et  Mi- 

ellée appelle  le  Messie  lui-même  du  nom  de  Paix,  V,  à. 

La  liturgie  a  inséré  le  verset  5  du  chapitre  ix  d'isaie 
dans  la  troisième  messe  de  Noël.  Il  est  cité  d'après  l'an- 

cienne version  latine  où,  sous  l'influence  des  LXX,  on 
lit  aussi  le  nom  d'ange  du  grand  conseil. 

d)  La  prophétie  du  rejeton  de  Jessé,  Isaïe,  xi.  —  Cette 

prophétie  fait  partie  d'un  oracle  contre  Assur,  x,  5-xi. 
où  l'on  reconnaît  l'unité  de  composition,  en  même 
temps  que  la  gradation  dans  le  développement  de  la 

pensée.  Tout  au  plus  a-t-on  émis  quelques  doutes  tou- 
chant l'authenticité  des  versets  11  à  lf>  du  chapitre  xi. 

Cet  oracle  appartient  au  temps  d'Ézéchias  et  des  inva- 
sions assyriennes.  Les  allusions  historiques  qu'il  con- 
tient permettent  d'en  placer  la  composition  entre  717 

et  701.  Assur  ne  comprend  pas  son  rôle  d'instrument 
de  Jahvé.  Envoyé  comme  exécuteur  des  jugements  di- 

vins, le  roi  d'Assyrie  s'enorgueillit  de  sa  puissance  et 
abuse  de  ses  conquêtes,  x,  5-15.  C'est  pourquoi  il  sera 
brise  à  son  tour  et  son  joug  cessera  de  peser  sur  le  peu- 

ple de  Jahvé,  16-27.  Après  une  marche  conquérante 

qui  l'amène  aux  portes  de  Jérusalem,  il  est  frappe, 
abattu  par  la  main  de  Jahvé,  telle  une  forêt  dont  les 
arbres  géants  tombent  sous  le  fer,  28-34.  Alors,  connue 
un  rejeton  sur  une  humble  tige,  le  Messie  issu  de  la  sou- 

che de  Jessé,  naîtra  et  grandira.  L'esprit  de  Jah\ 
posera  sur  lui,  Esprit  de  sagesse  et  d'intelligence,  de conseil  et  de  force,  de  connaissance  et  de  crainte  de 

Dieu.  Animé  de  cet  esprit,  le  Messie  pratiquera  la  jus- 
tice et  jugera  avec  équité.  Au  lieu  de  la  guerre  sans 

trêve  et  sans  merci,  ce  sera  la  paix  universelle,  xi,  1  - 
10.  Alors,  les  Israélites  dispersés  au  loin  seront  rament  s 
dans  leur  patrie.  Les  rivalités  cesseront  entre  Éphraïm 
et  Juda  et  ils  marcheront  ensemble  a  la  conquête  des 

peuples  voisins,  11-16. 
Tout  le  chapitre  est  donc  consacré  a  la  personne  et  a 

l'empire  du  Messie.  Cette  description  se  rattache  étroi- 
tement aux  pensées  énoncées  ix,  1-6,  les  développant 

et  les  complétant.  Là,  ce  sont  les  noms  du  Messie,  ici. 

VEspril  divin  dont  il  est  rempli  ;  là,  il  est  nommé  prin- 
ceps pacis,  ici  est  décrit  son  règne  pacifique;  là,  ou  dit  de 

lui  :  mulliplicabilur  ejus  imperium,  ici  sont  donnes  les 
détails  :  la  vocation  des  gentils,  leur  entrée  dans  le  roj 
aunie  de  Dieu,  la  fin  du  schisme  et  la  victoire  sur  tous 
les  ennemis.  Le  caractère  messianique  du  morceau  esl 
universellement  admis.  Un  descendant  de  David,  rem 

pli  de  l'Esprit  de  Jahvé,  faisant  régner  sur  la  terre  la 
justice  et  la  paix,  c'est  la  quintessence  du  messianisme  ' 
C'est  le  Messie  qui  est  désigné  xi,  1  par  le  rameau  qui 
sortira  de  la  tige  de  Jessé,  et  par  le  rejeton  qui  poussera 

<U-  ses  racines.  La  Vulgatc  traduit  :  /•-'/  cijredictur  virya 
de  radiée  Jrsse  et  pas  de  radiée  ejus  ascendel,  et  saint  Je- 
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rôme  interprète  :  Nos  virgam  de  rqtfice  Jesse  sanctam 
Mariam  virginem  intelligamus...,  et  florem,  Dominum 
salvatorem.  In  Is..  xi.  1.  /'.  /...  t.  xxiv,  col.  144. 
Mais  le  parallélisme  synonymique  exige  que  le 
rameau  et  le  rejeton  désignent  la  même  personne, 
comme  le  tronc  et  les  racines  désignent  la  même  souche. 
Le  Messie  est  appelé  ici  un  ramena  et  un  rejeton;  il  est 
nommé  ailleurs  un  germe.  Is..  iv.  2;  xlv.  8;  .1er.,  xxui. 

wxni.  lô:  Zach.,  m.  S;  vi.  12.  une  pousse,  Is.,  un, 
'..  xvii.  22.  une  racine.  Is..  un,  2.  une  végétation. 

Et,  xxxiv,  29.  C'est  peut -être  à  tous  ces  textes,  et 
spécialement,  d'après  saint  Jérôme  et  beaucoup  de 
commentateurs,  au  mot'w.sér  d'Isaïe.  xi,  1,  que  se  ré- 

fère saint  Matthieu,  n.  23.  quand  il  dit  de  Jésus  :  «  Il 

vint  habiter  une  ville  nommée  Nazareth,  a  lin  (pie  s'ac- 
complit ce  qu'avaient  dit  les  prophètes  :  il  sera  appelé 

Nazaréen.  •  LeTargum  de  Jonathan  applique  au  Mes- 
sie le  premier  verset  :  Egredietur  uirga  de  radiée  Jesse. 

II  est  suivi  par  la  plupart  des  anciens  commentateurs 
juifs,  entre  autres  Abarbanel  et  Kimchi.  Saint  Paul, 

IIThess..  ii.  S.  applique  à  Jésus-Christ  la  parole  d'Isaïe, 
\y,  1  :  Du  souffle  de  sa  bouche,  il  anéantira  l'impie.  Cf. 
Apoc.,  i.  1G.  L'Apocalypse,  v,  5;  xxn,  16,  emprunte  à 
Isaïe  un  des  qualificatifs  dont  elle  salue  l'agneauxle  la 
Jérusalem  céleste  :  «  Le  voici  le  lion  vainqueur  de  la 

tribu  de  Juda,  le  rejeton  de  David,  a  Cependant,  quel- 
ques juifs,  parmi  lesquels  Aben-Esra,  et  quelques  com- 

mentateurs modernes  à  la  suite  de  Grotius  ont  soutenu 

qu' Isaïe  voyait  Ézéchias  dans  le  rejeton  sorti  du  tronc 
de  Jessé.  On  pourrait  encore  dans  ce  cas,  admettre  le 

messianique  typique,  mais  il  est  certain  qu' Isaïe 
n'a  pu  s'attendre  à  voir  réaliser  par  Ézéchias  le  brillant 
avenir  qu'il  décrit  au  chapitre  xi.  Au  témoignage  de 
Théodoret  certains  juifs  auraient  appliqué  cette  pro- 

phétie d'Isaïe  à  Zorobabel  :  lacrymis  digna  est,  dit-il. 
judxorum  slupiditas.  In  Is.,  xi,  1,  P.  G.,  t.  lxxxi. 
col.  31S.  Zorobabel  ne  vérifie  pas  le  portrait 

d'Isaïe.  D'ailleurs,  le  regard  prophétique  ne  se 
porte  pas  sur  un  personnage  historique  déterminé, 
mais  seulement  sur  le  Messie,  dont  il  annonce  la  nais- 

sance miraculeuse  au  chapitre  vu,  dont  il  a  donné  les 

noms  au  chapitre  ix,  dont  il  a  décrit  le  rôle  au  cha- 
pitre XI. 

Le  rôle  du  Messie  est  d'abord  de  faire  régner  la  jus- 
tice :  Il  sera  un  juge  parfait,  aura  une  attention  parti- 

culière pour  les  pauvres  et  les  malheureux,  exterminera 

l'impie  et  le  méchant.  La  justice  sera  son  vêtement  et 
son  armure,  3b-5.  Grâce  à  ces  dispositions,  il  inaugurera 
ce  règne  de  paix  si  brillamment  décrit  dans  les  versets 

<;-9.  Pour  réaliser  ce  portrait  du  juge  idéal,  le  nou- 

veau David  sera  animé  de  l'Esprit  de  Jahvé  qui 
reposera  sur  lui  d'une  façon  permanente  et  lui  commu- 

niquera la  plénitude  de  ses  dons.  Dans  une  énuméra- 

t>on  à  sept  termes,  le  prophète  indique  d'abord  d'une 
façon  générale  l'Esprit  de  Jahvé,  puis  les  six  elTcts  que 
sa  présence  produira  dans  le  Messie. 

Les  dons  du  Saint-Esprit  vont  deux  à  deux.  D'abord 
deux  dons  d'ordre  spéculatif  :  la  sagesse,  en  vertu  de  la- 

quelle le  juge  saura  saisir  la  vraie  nature  de  la  cause,  et 
F  intelligence,  pour  discerner  les  circonstances  et  les  au- 

tres données  qui  peuvent  influer  sur  la  sentence.  Puis 

deux  dons  se  rapportant  à  l'ordre  pratique :1e  conseil, 
ou  l'art  de  prendre  les  résolutions  et  les  moyens  les 
plus  propres  à  obtenir  le  résultat  voulu  ;  la  force,  qui 
rendra  le  juge  indépendant  de  toutes  considérai  ions 
de  personnes  et  supérieur  aux  obstacles.  Enfin,  deux 

«Ions  se  rapportant  à  l'ordre  religieux  et  mettant  le  juge 
de  la  terre  en  parfaite  harmonie  avec  Dieu  qu'il  repré 
sente  :  la  science,  ou  la  connaissance  parfaite  de  I  >ieu  et 

de  sa  loi  ;  la  crainte  de  Dieu,  ou  l'obéissance  respec- tueuse aux  volontés  divines. 

Les  dons  du  Saint-Esprit  sont  au  nombre  de  six.  Il 

ne  saurait  être  question  d'un  septième  don  exprimé  par 
DICT.    DE   THÉOL.     CATHOL. 

le  y  3>  :  et  replebil  eum  spititus  timoris  Domini.  Ce  n'est 
pas  un  don  nouveau  puisque  la  crainte  de  Dieu  figure 

déjà  à  la  lin  du  \  2.  D'ailleurs,  les  dons  sont  énumerés 
deux  à  deux,  et  le  membre  de  phrase  de  3«  est  en  de- 

hors de  l'énumération,  comme  l'indique  sa  construc- 
tion même.  D'où  vient  donc  le  septième  don  du  Saint 

Esprit  ?  Les  I  XX  et  la  Yulgale  ont  traduit  le  même  mot 
hébreu  de  deux  façons  différentes  dans  2A  et  3»,  une 

première  l'ois  par  eùaéêeia,  pietas,  une  seconde  fois  par 
cpôooç  Oeoù,  limor  Domini.  sans  doute  pour  éviter  la  ré- 

pétition du  même  terme  dans  deux  versets  consécutifs. 

Il  n'est  pas  prouvé  que  les  1. XX  aient  attaché  un  sens 
différent  à  eùasGeia  et  à-<p66oç  Geoù.  La  piété  et  la 
crainte  de  Dieu  sont  synonymes  et  expriment  simple- 

ment la  religion.  On  en  a  la  preuve  dans  la  double  tra- 

duction que  les  LXX  donnent  de  Proverbes,  i,  7  :  'Ap/r, 

goçîcx;  9060c  Gîoù  et  s\)aéozix  Se  sic  Oeov  àpyj'q  awOrj- 
ascoç.  'D'ailleurs,  dans  Is.,  xi,  2d  et  3%  le  Targum  et 
la  Peschito  traduisent  la  locution  hébraïque  deux  fois 

de  la  même  manière  :  on  n'est  pas  fixé  sur  le  sens  exact 
de  3».  Dom  Calmel  traduit  :  Et  sa  respiration  sera 
dans  la  crainte  du  Seigneur.  Ce  verset  décrirait  l'effet 
produit  dans  l'âme  du  Messie  par  les  dons  énumerés 
aux  versets  précédents,  surtout  par  le  dernier.  Le  reje- 

ton de  David  sera  tellement  pénétré  de  la  crainte  de 
Dieu  que  ce  sera  sa  vie,  sa  respiration.  Mais  plusieurs 

critiques  (Bickell,  Condamin,  Duhm)  considèrent  3a 
comme  une  glose  ou  une  variante  qui  vient  rompre  la 
régularité  des  versets  1-8  où  tous  les  autres  vers  sont 
groupés  deux  par  deux  et  soumis  à  un  rigoureux  paral- 
lélisme. 

La  conséquence  de  la  justice  dans  le  gouvernement 

des  hommes,  c'est  la  paix.  Le  prophète  dessine  un  ma- 
gnifique tableau  de  la  tranquillité,  de  la  douceur  des 

mœurs,  de  l'harmonie  universelle  que  le  règne  du  Mes- 
sie amènera  dans  le  monde,  xi,  6-9.  Il  ne  faut  voir  dans 

cette  description,  ni  un  rêve  purement  idéal,  ni  une  réa- 
lité destinée  à  s'accomplir  un  jour  à  la  lettre.  II  faut  faire 

la  part  du  symbole  et  considérer  que  le  prophète  dé- 
crit avant  tout  les  splendeurs  du  royaume  messianique 

dans  sa  phase  complète  et  définitive.  La  première  par- 

tie du  verset  10  :  «  En  ce  jour-là,  c'est  la  racine  de  Jessé 
qui  se  lève  comme  un  étendard  pour  les  peuples,  c'est 
lui  que  les  nations  chercheront,  »  est  citée  par  saint 

Paul,  Rom.,  xv,  12.  C'est  la  personne  même  du  Messie 
qui  est  présentée  comme  une  bannière  sous  laquelle  le 

monde  entier  viendra  se  ranger;  ce  n'est  pas  précisé- 
ment sa  croix  qui  est  l'étendard;  il  n'y  a  pas  ici  de  pro- 

phétie de  la  mort  du  Messie.  La  seconde  partie  du  ver- 
set 10  :  «  Et  sa  demeure  sera  glorieuse  »  a  été  traduite 

par  la  Vulgate  :  Et  erit  scpulcrum  cjus  gloriosum.  Saint 

Jérôme  appliquait  ce  passage  à  la  mort  et  à  la  résurrec- 
tion du  Sauveur,  et  il  a  traduit  de  la  sorte  pour  expri 

mer  plus  clairement  ce  qu'il  croyait  être  la  pensée  du 
prophète  :    Ut  manifeslum   legenti  sensum  faceremus. 

In  Is.,  XI,  III.  /'.  I...  t.  xxiv.  COl.  1  19.  Mais  l'idée 
du  sépulcre,  même  glorieux,  s'accorde  mal  avec  le 
contexte.  Isaïe  veut  dire  que  la  gloire  du  Messie. 

étendard  pour  les  nations,  resplendira  dans  tout  l'uni- 
vers, et  illuminera  en  quelque  sorte  sa  résidence. 

//.  la  SECONDE  PARTIE.       Considérée  au  point,  de 

vue  messianique,  la  première  partie  du  li\  re  il' Isaïe  fait surtout  connaître  la  personne  et  les  fondions  royales 
du   Messie.    La    seconde    partie    décrira    principale 

ment    son   ministère  de  docteur  qui  s'étend  au  monde 
entier  :  »  Il  est  envoyé  pour  être  la  lumière  des  nations 

et  pour  faire  arriver  le  salut  de  Jalive  jusqu'aux  exlre 
mités  de  la  terre  i  XXIX,  il:  et  son  œuvre  rédemptrii  i 

en  tant  que  i  serviteur  de  Jahvé  >  s' offrant  lui  m<" 
en  sacrifice  expiatoire  pour  nos  péchés,  i.m.  10.  > 
avons  dit  que  cette  seconde  partie  pouvait  se  par 
en  tiois  sections  qui  nous  parais  en1  serai  ach 

pectivement  comme  a  des  points  cardinau   .  ai     trois 
VIII. 
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68 vérités  suivantes  :  la  transcendance  de  Jahvé,  le  Dieu 

d'Israël;  le  Médiateur  du  salut  spirituel  et  son  œuvre 
rédemptrice;  les  conditions,  les  destinataires  et  la 
consommation  du  salut.  La  transcendance  de  Jahvé 

apparaît  surtout  dans  la  première  section  xl-xlviii, 

qui  la  met  dans  un  contraste  saisissant  avec  l'im- 
puissance et  le  niant  des  dieux  des  nations.  L'œuvre 

du  Médiateur  occupe  le  centre  de  la  seconde  sec- 
tion, xi-ix-lv,  i.x-lxii  :  le  fruit  de  ses  souflrances, 

c'est  la  réconciliation  du  monde  pécheur.  Les 
conditions  d'accès  au  salut  :  la  conversion  sincère, 

le  repentir,  la  justice;  et  les  perspectives  d'allégresse 
sans  fin  qu'ouvre  la  délivrance,  font  surtout  l'objet 
des  exhortations  et  des  descriptions  de  la  troisième 

section,  lvi-lix,  lxiii-lxvi.  Le  monothéisme,  le  mes- 
sianisme et  l'universalisme,  ces  trois  dogmes  fon- 

damentaux de  la  religion  juive,  que  la  seconde  partie 

d'Isaïe  inculque  avec  tant  d'insistance,  mettent  ce  re- 
cueil au  premier  rang  des  compositions  religieuses  de 

l'Ancien  Testament.  Nous  ne  pouvons  nous  arrêter  à 
l'examen  de  toutes  ces  doctrines,  mais  nous  devons  ce- 

pendant étudier  de  plus  près  les  passages  relatifs  au 
serviteur  de  Jahvé,  qui  constituent  le  point  culminant 

de  la  seconde  partie  d'Isaïe. 
Les  chants  du  Serviteur  de  Jahvé.  —  1.  Applications 

diverses  du  titre  de  Serviteur  de  Jahvé.  —  Le  titre  de  ser- 
viteur de  Dieu  ou  de  Jahvé  revient  très  souvent  dans 

l'Ancien  Testament,  abstraction  faite  du  livre  d'Isaïe. 
Il  est  d'ordinaire  donné  à  des  individus,  parfois  au 
peuple  d'Israël.  Abraham,  Gen.,  xxvi,  24,  Isaac  et  Ja- 

cob, Deut.,  ix,  27,  Moïse,  Ex.,  xiv,  31;  Num.,  xn,  7; 
Deut.,  xxxiv,  5;  Jos.,  i,  1;  xm,  8;  Ps.,  cv,  2C,  Caleb, 
Num.,  xiv,  21,  Josué,  Jos.,  xxiv,  29;  Jud.,n,  8,  David, 
II  Reg.,  vu,  8;  Is.,  xxxvn,  35,  Isaïe,  xx,  3,  Eliacim,  Is., 
xxn,  20,  Job,  i,  8,  Daniel,  vi,  20,  les  prophètes  en  gé- 

néral, Ain.,  m,  7;  Jer.,  vu,  25;  xxv,  4;  etc.,  Nabucho- 
donosor,  Jer.,  xxv,  9;  xliii,  10;  xxvn,  6,  les  anges, 

Job.,  iv,  18,  le  roi  messianique  de  l'avenir,  Ez.,  xxxiv, 
23-24  ;  xxxvn,  24  ;  Zach.,  m,  8,  le  reçoivent  tour  à  tour. 

(  )n  a  soutenu  qu'on  ne  trouvait  aucun  texte,  en  dehors 
d'Isaïe,  oï)  les  termes  «  serviteur  de  Jahvé  »  soient  ap- 

pliqués au  peuple  d'Israël.  C'est  exagéré.  Dans  Jéré- 
mie  xxx,  10;  xlvi,  27;  Ézéchiel,  xxvm,  25;  xxxvn, 

25,  où  Jahvé  parle  de  son  serviteur  Jacob  qu'il  va  ra- 
mener de  l'exil,  il  s'agit  bien  du  peuple  d'Israël. 

Dans  la  seconde  partie  d'Isaïe,  nous  rencontrons 
certainement  un  texte,  xliv,  20,  où  les  prophètes  sont 

appelés  serviteurs  de  Jahvé  :  a  J'accomplis  la  parole 
de  mes  serviteurs,  et  j'exécute  le  conseil  de  mes  cn- 
voyés.  >  J.e  texte  massorétique  devrait  littéralement 
se  traduire  :  «  Je  suis  Jahvé...  qui  tiens  la  parole  de  son 
serviteur,  »  mais  le  parallélisme  avec  le  membre  sui- 

vant «  qui  exécute  le  conseil  de  ses  messagers,  »  montre 

clairement  qu'il  faut  lire  aussi  le  pluriel  dans  le  premier 
membre,  comme  l'ont  fait  lesLXXct  leTargum.  Quel- 

ques critiques  croient  aussi  que  le  serviteur  de  Jahvé 
représente  les  prophètes  dans  xi.n,  19,  et  proposent  de 
traduire  :  quia  caecus  niai  ad  quem  servum  meum,  cl  quis 
surdus  nisi  ad  quem  nuntium  meum  milto.  La  Vulgate 

a  compris  qu'il  s'agissait  des  prophètes,  dans  le  second 
membre,  en  traduisant  :  et  surdus,  uisi  ad  quem  nuntios 
meos  tntsi.  Or,  si  le  messager  représente  les  prophètes, 

le  serviteur  doit  les  désigner  aussi  ;  d'aul  le  part,  il  n'est 
pas  i»>ssiiile  qu' Isaïe  appelle  aveugles  e1  sourds,  des 
prophètes  comme  lui,  et  le  contexte,  \  18,  20,  prouve 

d'ailleurs  que  c'est   le  peuple  qui  est   aveugle  et  sourd. 
Ainsi  se  Justifie  la  traduction  proposée  :  Qui  est  aveu- 

glt  comme  celui  vers  qui  J'envoie  mon  serviteur,  sourd 
comme  celui  \er.  (pu  J'envoie  mon  messager?  Cette 
traduction  serait  légitime,  s'il  étall  vraiment  prouvé 
que  le  messager  el  le  serviteur  doivent  désigner  les  pro- 

phètes Mais  pourquoi  le  messager  ne  pourrait-il  pas 

être  le  peuple  d'Israël,  destine  par  Dieu  a  une  mission 

spéciale?  Le  messager  et  le  serviteur  désigneraient 
alors  Israël  à  qui  Ton  reprocherait  son  aveuglement  et 
sa  surdité.  Remarquons  encore  que  le  f  19b  ne  se  prêle 
pas  à  la  traduction  proposée  :  «  Qui  est  aveugle  comme 
mon  familier,  aveugle  (sourd?)  comme  le  serviteur  de 

Jahvé?  »  Aussi  les  partisans  de  l'interprétation  que 
nous  discutons  proposent-ils  de  considérer  19b  comme 
une  glose,  un  doublet  de  19».  Les  LXX  entendent  xlii, 
19  du  peuple  et  de  ses  chefs  :  «  Qui  est  aveugle,  si  ce 

n'est  mes  serviteurs,  qui  sont  les  sourds,  en  dehors  de 
ceux  qui  les  dominent?  Et  les  serviteurs  de  Dieu  ont 

été  aveuglés.  »  Nous  rangeons  xlii,  19  parmi  les  pas- 
sages où  le  serviteur  de  Jahvé  représente  le  peuple 

d'Israël.  Il  en  est  de  même  de  xliii,  10  :  «  Vous  êtes 

mes  témoins,  déclare  Jahvé,  et  mon  serviteur  que  j'ai 
élu,  •  où  il  n'y  a  pas  lieu  de  voir  dans  le  serviteur  un 
personnage  distinct  des  témoins  :  c'est  le  peuple  d'Is- 

raël qui  est  témoin  et  serviteur  de  Jahvé. 
Les  Israélites  sont  nommés,  au  pluriel,  les  serviteurs 

de  Jahvé,  dans  lxiii,  17;  lxv,  8,  9,  13-15;  lxvi,  14. 

Dans  lvi,  6,  ce  sont  les  lils  de  l'étranger  qui  se  sont  at- 
tachés à  Jahvé,  qui  seront  aussi  ses  serviteurs.  Le  peu- 

ple Israël-Jacob  est  désigné  par  le  titre  de  serviteur  de 
Jahvé,  au  singulier,  dans  les  passages  suivants  :  xli,  8; 
xlii,  19;  xliii,  10;  xliv,  1,  2,  21;  xlv,  4;  xi.vm,  20.  Il 

le  serait  aussi,  d'après  le  texte  actuel,  dans  xlix,  3  : 
«  Il  m'a  dit  :  Tu  es  mon  serviteur,  Israël,  en  qui  je  me 
glorifierai.  »  Mais  le  mot  Israël  est  considéré,  avec  rai- 

son, par  beaucoup  de  critiques,  Michaelis,  Gescnius, 
Klostermann,  Duhm,  Sellin,  Ley,  Condamin,  et 

d'autres,  comme  une  glose  :  a)  Ce  vocatif  est  peu  vrai- 
semblable dans  la  bouche  du  serviteur  rapportant  les 

paroles  qui  lui  sont  adressées,  b)  Il  est  très  invraisem- 
blable dans  le  contexte  où  l'œuvre  du  serviteur  a  pour 

objet  Israël,  c)  Israël  apparaît  ici  d'une  façon  tout  à 
fait  inattendue;  dès  le  commencement,  le  sujet  est 

supposé  parfaitement  connu  et  déterminé,  d)  Il  est  sou- 
vent question  d'Israël  commescrvileur,  un  lecteur  aura 

cru  que  c'était  encore  le  cas  ici.  On  cite  d'ailleurs  un 
manuscrit  qui  n'a  pas  ce  mot.  Les  LXX  oflrent  un  exem- 

ple semblable  pour  xlii,  1,  où  ils  ont  tout  simplement 
ajouté:  Jacob  est  Israël,  e)  Quand  il  est  fait  mention 

d'Israël  comme  serviteur,  Jacob  est  toujours  nommé 
dans  le  second  membre,  xli,  8,  xliv,  1,  21,  xlv,  1. 

/)  La  mention  d'Israël  rompt  le  parallélisme  des  deux 
membres.  Il  est  possible  que  primitivement  se  soit 

trouvé,  ù  la  place  d'Israël,  un  autre  mot  se  rapportant 
au  second  membre,  par  exemple  «  mon  élu  ».  Nous  ne 
comptons  jias  xlix,  3  parmi  les  passages  où  le  servi- 

teur désigne  le  peuple  d'Israël. 
2.  Le  Serviteur  de  Jahvé  par  excellence.  —  Après  ce 

relevé,  il  ne  reste  plus  que  quatre  morceaux,  d'un  ca- 
ractère poétique  el  hymnique  bien  marqué,  qu'on  a 

appelé  les  chants  du  serviteur,  et  où  il  s'agit  d'élucider 
le  sens  et  la  portée  de  l'expression  «  Serviteur  de 
Jahvé  n.Ce  sont  xlii,  1  sq.,  xlix,  1  sq.,  L,  4  sq.,  lu,  13- 

liii.  Nous  ne  pouvons  faire  ici  l'histoire  de  l'exégèse  de 
ces  fameux  passages.  Nous  ne  pouvons  même  songer  à 

un  exposé  complet  «le  l'état  actuel  des  débats,  mais 
nous  empruntons  ù  M.  Van  Hoonacker,  L'Ebed  Jahve, 
dans  la  Revue  biblique,  1909,  p.  497-498,  un  résumé  des 
principaux  points  en  litige.  «  l.e  serviteur  visé  dans  ces 
passages  est-il  un  personnage  individuel,  comme  il  pa- 

rait au  permier  abord;  ou  convient-il  d'y  voir  plutôt 
une  Simple  personnification  d'Israël,  considère  à  tel  ou 
tel  point  de  vue  comme  il  plaît  à  plusieurs  critiques, 

qui  allèguent  à  l'appui  de  leur  interprétation  d'autres 
textes  de  la  même  section  d'IsaleOÙ  Israël  est  en  effet 
appelé  le  Serviteur  de  .lulwc?  Ne  serait  il  pas  au  moins 

dans  l'un  ou  l'autre  cas,  préférable  d'y  reconnaître  une 
personnification  de  l'ordre  des  prophètes)  Dans  l'hy- 

pothèse que  l'on  s'arrête  à  l'interprétation  «  individua- 
liste c,  le  personnage  en  vue  est-il  le  même  dans  les 
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quatre  passages"?  Et  si  l'on  suppose  que  ce  soit  le  même, 
faut-il  l'identifier  avec  une  ligure  historique  contem- 

plée dans  le  passe,  ou  avec  un  contemporain  de  l'au- 
teur? Ne  serait-ce  pas  au  contraire  le  Messie  de  l'ave- 

nir? Ou  bien,  comme  on  l'a  également  prétendu,  une 
ligure  mythique  empruntée  à  la  tradition  et  dans  la- 

quelle le  prophète  aurait  reconnu  et  nous  aurait  pré- 
senté, non  pas  le  Messie,  mais  une  figure  «  parallèle 

,1  celle  du  Messie?  —  Puis  nos  quatre  passages,  que  l'on 
a  appelés  en  Allemagne  les  Ebed-Jahve  Lieder,  forment- 
ils,  au  point  de  vue  de  la  composition  littéraire,  des 

éléments  organiques  de  l'œuvre  dont  ils  font  actuelle- 
ment partie,  ou  ne  sont-ils  que  des  hors-d'œuvre  que 

l'on  pourrait  sans  inconvénient  enlever  de  leur  con- 
texte? Furent-ils  écrits  par  l'auteur  même  de  l'œuvre 

principale  ou  par  un  autre?  Après  l'œuvre  principale 
ou  avant?  Furent-ils  insérés  dans  les  discours  qui  les 

encadrent  par  leur  propre  auteur,  ou  par  l'auteur  de 
ces  discours  ou  par  un  tiers?  Toutes  ces  questions  et 

d'autres  subsidiaires  reçoivent  des  réponses  diverses.  » 
•  Dans  cette  grande  controverse  sur  le  serviteur  de 

Jahvé,  dit  Condamin,  Le  serviteur  de  Jahvé,  dans  la 
Revue  biblique,  1908,  p.  162,  la  plupart  des  critiques 
se  partagent  en  deux  camps  opposés.  Les  uns  tiennent 

pour  le  sens  individuel  et  pour  l'interpolation  des  quatre 
passages  sur  le  serviteur,  lesquels,  à  leur  jugement, 
sont  en  opposition  avec  le  contexte  actuel.  Les  autres  se 

prononcent  pour  l'authenticité  des  passages,  et,  à  cause 
du  contexte,  pour  le  sens  collectif.  » 

Nous  essayerons  de  prouver  que  l'Ebed  Jahvé,  dans 
ces  quatre  passages,  n'est  pas  un  être  collectif,  mais  un 
personnage  individuel,  le  Messie,  et  que  le  contexte  qui 

encadre  les  chants  du  Serviteur  ne  s'oppose  pas  à  leur 
interprétation  individualiste  et  messianique. 

a).  Le  sens  individuel  est  le  sens  naturel  et  obvie  de  ces 

quatre  passages.  —  a.  Preuve  positive.  Les  exégètes  sont 
a  peu  prés  unanimes  à  reconnaître  que  les  chants  du 
serviteur,  considérés  en  eux-mêmes,  abstraction  faite 

du  contexte,  tracent  le  portrait  d'un  individu.  Rele- 
vons-en les  principaux  traits. 

xlix,  1-9.  Le  serviteur  prend  la  parole  et  invite  les 

peuples  à  écouter  sa  voix.  Jahvé  l'a  choisi  pour  rétablir  | 
Us  tribus  de  Jacob  et  ramener  les  préservés  d'Israël, 
pour  être  l'alliance  du  peuple  la  lumière  des  nations, 
pour  porter  le  salut  jusqu'aux  extrémités  de  la  terre. 
L'œuvre  du  serviteur  demandera  des  efforts  et  des 
peines,  qui,  à  cause  de  leur  stérilité  apparente,  seraient 
capables  de  décourager,  mais  Jahvé  est  sa  force  et  sa 
récompense  est  auprès  de  Dieu.  Les  princes  se  proster- 

neront devant  le  méprisé,  le  détesté  du  peuple,  l'esclave 
des  tyrans. 

l,  4-9.  Quelques  critiques  (Ley,  Laue)  ne  comptent 
pas  ce  passage  parmi  les  chants  du  serviteur.  Le  servi- 

teur serait  ici  le  prophète;  mais  la  plupart  estiment 

avec  raison  que  c'est  le  même  personnage  que  dans  les 
trois  autres  morceaux.  Le  serviteur  a  encore  la  parole; 
il  affirme  son  obéissance,  sa  docilité,  sa  fidélité  dans 

l'accomplissement  de  sa  mission.  Cette  mission  lui 
vaudra  des  humiliations  et  des  outrages,  mais  le  servi- 

teur «  a  rendu  sa  face  semblable  à  un  caillou  ;  »  il  a  con- 
fiance en  Dieu,  il  ne  sera  pas  confondu.  La  certitude  du 

triomphe  fait  même  qu'il  brave  et  défie  ses  ennemis, 
car  •  tous  tomberont  en  lambeaux  comme  un  vêtement, 
la  teigne  les  dévorera.  » 

xlii,  1-7.  Ici  la  parole  est  à  Jahvé  qui  introduit  le 
serviteur  :  f  Voici  mon  serviteur....  »  Le  Seigneur  est 
avec  lui  et  met  en  lui  sa  complaisance.  Son  esprit  sera 
en  lui,  voila  pourquoi  il  accomplira  parfaitement  sa 

mission  qui  est  d'exposer  la  Loi  aux  nations.  Il  évite  le 
bruit  et  l'éclat,  il  est  doux  et  modeste,  son  action  est 
pacifique  et  persuasive  :  il  ne  brise  pas  le  roseau  cassé, 

il  n'éteint  pas  la  mèche  fumante.  Il  sera  le  médiateur 
d'une  nouvelle  alliance,  la  lumière  des  nations,  pour 

éclairer  les  aveugles,  libérer  les  captifs,  ramener  au 
jour  ceux  qui  habitent  dans  les  ténèbres  des  cachots. 
Sa  mission  sera  pénible,  mais  il  ne  se  lassera  pas,  ne  se 

découragera  pas  jusqu'à  ce  qu'il  ait  établi  la  justice  sur 
la  terre. 

lu,  13-liii.  Ici  encore,  c'est  Jahvé  qui  parle  de  son 
serviteur  :  '<  Voici  que  mon  serviteur  prospérera...  ». 

L'exaltation  du  serviteur,  la  vénération  dont  les  peu- 
ples et  les  rois  l'entoureront,  sont  la  récompense  de  ses 

humiliations  et  de  ses  souffrances,  lu,  13-15.  Déjà  les 
chants  précédents  faisaient  allusion  au  côté  pénible  et 

douloureux  de  l'œuvre  du  servi  leur,  mais  avec  le  cha- 
pitre lui  la  description  de  ses  souffrances  et  de  leur  rôle 

atteint  son  point  culminant  de  développement  et  de 
clarté.  Le  prophète  prenant  la  parole  expose  ce  que 
souffre  le  serviteur,  pourquoi  et  pour  qui  il  souffre, 

comment  il  souffre  et  quels  sont  les  fruits  de  sa  pas- 
sion.  On  ne  peut  résumer  cette  page  émouvante,  ce 

serait  en  diminuer  l'effet;  il  vaudrait  mieux  la  trans- 
crire intégralement. 

Il  est  impossible  de  lire  ces  célèbres  passages  sans 
être  vivement  frappé  par  le  caractère  précis,  concret, 

individuel  des  traits  dont  le  prophète  s'est  servi  pour 
dépeindre  le  serviteur.  Le  singulier  est  toujours  em- 

ployé quand  on  parle  de  lui.  Il  est  appelé  un  homme, 
lu,  14;  lui,  3;  or  fait  mention  de  sa  voix,  de  sa  parole, 
de  sa  langue,  désa  bouche,  de  son  oreille,  de  sa  barbe, 
de  son  visage,  de  son  dos,  de  sa  main,  xlii,  2,  6;  xlix, 

2;  l,  4-9;  un,  7.  Il  naît,  il  grandit,  il  souffre,  il  meurt,  il 
a  son  tombeau.  Il  remplit  une  mission  vis-à-vis  du  peu- 

ple d'Israël  et  des  nations,  il  est  le  médiateur  d'une 
nouvelle  alliance,  xlii,  6;  xlix,  8. 

b.  Preuve  négative.  —  Absolument  rien,  dans  ces 

quatre  passages,  n'invite  à  voir,  sous  les  traits  du  ser- 
viteur, une  personne  morale,  une  collectivité.  Quelle 

serait  d'ailleurs  cette  collectivité?  Ce  ne  peut  être  le 
peuple  historique  d'Israël,  ni  le  noyau  des  Israélites 
fidèles,  ni  l'Israël  idéal. 

a)  Le  serviteur  ne  représente  pas  l'Israël  historique.  — 
Nous  avons  vu  que  le  peuple  d'Israël  est  lui-même 
appelé  serviteur  de  Jahvé  en  plusieurs  endroits  des  cha- 

pitres xl-xlviii  d'Isaïe,  mais  ce  serviteur  est  parfaite- 
ment distinct  de  celui  de  nos  quatre  passages,  les  deux 

portraits  sont  tout  différents.  Condamin,  Revue  bi- 
blique, 1908,  p.  164-165  établit  entre  les  deux  le  con- 

traste suivant  :  «  L'un  est  pécheur,  coupable  dès  les 
temps  anciens,  xliii,  24-28;  xlviii,  1,  4,  8,  10,  18;  lui, 

8;  l'autre,  parfaitement  innocent  :  «  Il  n'y  eut  point 
d'injustice  en  ses  œuvres,  et  point  de  mensonge  en  sa 
bouche,  »  un,  9;  cf.  xlii,  1-4;  l,  4-6;  il  est  <•  le  Juste,  » 
lui,  11.  L'un  est  rebelle,  sourd,  xlii,  19,  20;  xliii,  8; 
xlviii,  8;  l'autre  docile,  à  l'oreille  ouverte  et  atten- 

tive, l,  4,  5. 

Le  premier  méconnaît  l'œuvre  de  Jahvé,  xlii,  20; 
xlviii,  5;  le  second  doit  annoncer  la  Loi  et  l'œuvre  de 
Jahvé  aux  peuples  les  plus  lointains,  xlii,  4  ;  xlix,  6. 

L'un  est  aveugle,  xlii,  19;  xliii,  8;  l'autre  «Lumière 
des  nations  »,  chargé  «  d'ouvrir  les  yeux  des  aveugles  », 
xlii,  6,  7;  xlix,  6. 

L'un,  exilé,  captif,  xlii,  24;  xliii,  5,  6,  etc.;  l'autre, 
libérateur  des  exilés  et  des  captifs,  xlii,  7  ;  xlix,  6,  9. 

L'un,  craintif,  alarmé,  xli,  9,  10,  13,  14;  xliii,  1,  5; 
xliv,  2;  l'autre,  plein  de  courage,  de  force  et  de  con- 

fiance, xlix,  5  ;  xlii,  4  ;  l,  7-9. 
Pour  le  premier,  «  des  peuples  »  sont  livrés  c  en 

échange  de  sa  vie  »,  xliii,  4;  le  second,  au  contraire, 
livre  sa  vie  et,  en  échange,  reçoit  des  multitudes,  lui, 
10-12. 

L'un  est  évidemment  le  peuple  élu,  le  pi   ipli 
Jahvé,  xr.i,  8,  9  etc.;  l'autre  est  appelé  «  Alliance  du 
peuple  »,  xiji, 6,' xlix,  8,  c'est-à-dire  intermédia       ou 
base  d'une  nouvelle  alliance  de  Dieu  av<         i>> 
il  est,  par  conséquent,  distinct  du  peupl     et  i       1,  i  n 
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parlant  de  lui.  le  prophète  ilii  mis  à  mort  pour  le  péché 
de  mon  peuple,    lui.  8. 

Donc,  d'une  part,  le  peuple  d'Israël  appelé  «  servi- 
teur de  Jahvé  •  :  d'autre  part,  sous  cette  même  déno- 

mination, un  personnage  «le  caractère  très  différent, 
toujours  représente  sous  des  traits  individuels,  souvent 
opposé  au  premier  serviteur,  ou,  au  moins,  distingué 
de  lui. 

Comment  le  serviteur  pourrait-il  donc  être  la  per- 

sonnification du  peuple  historique  d*  Israël'.'  I7.!'  ce  sens. 
que  le  peuple  d'Israël  est  représenté  comme  portant 
el  expiant  les  péchés  des  nations  païennes  :  l'homme 
châtié  et  méprisé,  méconnaissable,  dont  on  détourne 

la  face  avec  horreur,  c'est  le  petit  peuple  d'Israël,  ré- 
duit a  un  faible  reste,  dont  la  cépée  sans  cesse  ravagée 

n'a  plus  qu'une  tige,  châtie  et  humilié,  non  pour  ses 
propres  fautes,  mais  pour  celles  des  nations  païennes, 

l.c  prophète  envisage  les  souffrances  d'Israël  comme 
rédemptrices,  et  il  met  sur  les  lèvres  dos  païens  le  can- 

tique du  chapitre  tin,  en  l'honneur  d'Israël  juste  et  pur 
de  tout  pèche,  l'achetant  le  inonde  par  son  martyre 
immérité. 

Cette  conception  est  inadmissible  :  oc.  L'idée  qu'Is- 
iael  expie  pour  les  nations  est    étrangère  à   l'Ancien 
I  (  i  imeiil  el  au  point  de  vue  de  la  seconde  partie 

d'Isaïe  :  ce  sont  plutôt  les  nations  qui  sont  livrées  eu 

échange  d'Israël,  xi.iii.  I  ;  xi.v,  11-17:  M. vu  ;  xi.ix,  22- 
26;  li, 22-23.  —  (3.  On  ne  voit  pas  à  quel  moment  de  son 
histoire  le  peuple  d'Israël  aurait  pu  expier  pour  les  na- 

tions. Avant  l'exil,  il  est  lui-même  coupable  (tandis 
que  le  serviteur  est  innocent),  et  l'exil  est  toujours  pré- 

senté comme  le  châtiment  de  ses  propres  iniquités. 

Apres  l'exil,  les  prophètes  ne  lui  prédisent  plus  des 
épreuves,  mais  la  prospérité,  le  triomphe  et  la  gloire. 

•-.  Si  le  serviteur  a  un  rôle  â  remplir  vis  a  vis  des  na- 
tions, il  exerce  avant  tout  sa  mission  en  faveur  d'Israël. 

II  est  établi  «  Alliance  du  peuple  ».  XLII,  G;  xlix,  8;  il  a 
pour  mission  de  rétablir  les  tribus  de  Jacob  et  de  ra- 

mener les  dispersés  d'Israël,  XLIX,  1-0;  le  prophète, 
s'adressanl  au  peuple,  l'invite  a  écouter  la  voix  du  ser- 

viteur, i.,  Kl:  le  serviteur  est  mis  â  mort  pour  le  péché 

de  son  peuple,  lui.  M.  Aussi,  les  partisans  du  sens  col- 
lectif sont-ils  forcés  de  faire  subir  au  texte  des  correc- 
tions violentes  el  arbitraires,  uniquement  nécessitées 

par  un  système  préconçu. 

P)  /.'•  serviteur  n'est  pas  une  personnification  de 
l'Israël  fidèle.  -  L'identification  du  serviteur  avec  le 
noyau  resté  lidèle.  les  justes  du  peuple,  l'Israël  xaxà 
— vE'jp.a  évite  certains  des  inconvénients  signalés 
dans  la  théorie  précédente.  Elle  peut  notamment 
soutenir  les  contrastes  indiqués  entre  les  deux  ser- 
viteurs,  celui  des  chapitres  xl-xlvui  et  celui  des 

i hauts  ila  Serviteur.  En  effet,  si  l'un  représente  la 
masse  du  peuple,  l'autre,  le  noyau  lidèle,  on  comprend 
(pie  le  premier  soit  qualifié  «le  coupable,  de  rebelle,  de 

sourd  el  d'aveugle,  el  que  le  second  soit  loue  pour  son 
innocence,  sa  docilité,  sa  fidélité.  Cependant,  celte 

explication  est  insoutenable  aussi:  a.  S'il  s' agissait  d'un 
noyau  de  fidèles,  si  restreinl  fût  il,  le  prophète  devrait 
in  faire  partir,  au  lieu   de   se   classer   lui  même    parmi 

les  réfractaires,  un, 6,  omnes  nus  </a<i^i  m>cs  erravimus... 
\',.    Si    la    portion    fidèle  du   peuple   a    soullerl.   elle 

n'a  pas  soutint  plus  que  la  masse  du  peuple.  Comment 
!    il  (Inné  que  le  peuple  dans  son  ensemble  méprise 

le  \  ii  il  aide  Israël  a  cause  de  ses  Souffrances?  Comment 

peut  il  dire,  a   a  ni  été  châtié  lui  aussi  :  i  Léchât  tment 

(pu  nous  apporte  la  paix  est    tombé  sur  lui','  y,  Les 
prophètes  promettent  d'ordinaire  le  salut  au  reste  pu 
ri  fié  d'Israël,  c'est  adiré  aux  justes  ;  les  fidèles  seront 
donc  loui  premièrement   les  bénéficiaires  de  la  déli- 

vrance, mais  nulle  pari  ils  ne  sont    présentés  comme 
OUffranl    et    mourant    au    profil   et   a   la  place   de    leurs 

frères  coupable*. 

-■)  Le  serviteur  de  Jahvé  ne  représente  pas  l'Israël 
idéal. —  Plusieurs  critiques  anglais  (Davidson,  Driver. 

Skinner),  ont  adopté  la  théorie  d'Ewald  et  de  Dillmann. 
d'après  laquelle  le  serviteur  de  Jahvé  serait  une  per- 

sonnification d'Israël  dans  sa  destination  idéale,  tel 
qu'il  existe  dans  le  plan  divin,  tel  qu'il  n'a  jamais  été 
réalisé  dans  l'histoire.  Dire  que  Jahvé  sauve  son  peuple 
par  son  serviteur,  reviendrait  à  dire  qu'il  le  sauve  à 
cause  de  son  élection  et  de  sa  mission  providentielle, 
pour  être  lidèle  a  ses  promesses  et  pour  réaliser  son 
plan.  • —  Cette  explication  est  juste  en  partie  :  il  est 
vrai  (pie  Dieu  sauve  son  peuple,  pour  lui  permettre 

d'accomplir  sa  mission,  conformément  aux  desseins 
providentiels;  mais  nos  textes  ne  disent  pas  seulement 
que  Dieu  sauve  son  peuple  à  cause  du  serviteur  et  en 

vue  du  serviteur,  mais  ils  disent  encore  qu'il  le  rachète 
par  son  serviteur.  D'autre  part,  cette  explication  sou- 

lève des  difficultés  insurmontables  :  y..  Elle  est  incom- 

patible avec  les  traits  individuels  relevés  dans  le  por- 

trait du  serviteur,  (die  ne  s'allie  pas  avec  le  ton  naturel 
et  simple  des  chants.  —  p  .  Comment  peut-on  dire  de 
l'Israël  idéal,  qu'il  a  été  appelé  des  sa  naissance,  qu'il  a 
grandi,  qu'il  a  souffert,  qu'il  est  mort  pour  les  péchés 
du  peuple?  La  rédemption  de  l'Israël  réel  ne  s'opère-t- 
elle  donc  que  parle  martyre  de  l'Israël  idéal?  — y.  Une 
conception  aussi  abstraite,  qui  ferait  d'un  exemplaire 
divin  non  seulement  la  cause  finale,  mais  encore  la 
cause  instrumentale  de  la  rédemption,  est  étrangère  a 

l'Ancien  Testament  et  à  l'horizon  de  notre  prophète; 
elle  n'a  aucun  fondement. historique  ou  psychologique, 
c'est  une  sorte  d'idée  platonicienne.  —  S.  Si  l'on  veut 
donner  â  cette  théorie  une  signification  acceptable,  il 

faut,  dans  un  certain  sens,  la  pousser  jusqu'au  bout  et 
dire  tout  simplement  que  cet  Israël  idéal,  serviteur  de 

Jahvé  et  médiateur  du  salut,  n'est  pas  une  collectivité 
idéale,  une  représentation  du  peuple  tel  qu'il  devrait 
être  et  tel  qu'il  existe  dans  le  plan  divin,  niais  un  per- 

sonnage individuel,  le  Messie,  représentant  d'Israël,  à 
la  fois  idéal  et  réel,  qui  rachètera  les  tribus  d'Israël  el 
le  monde  par  ses  souffrances  et  par  sa  mort.  Nous  som- 

mes ainsi  ramenés  au  sens  individuel  et  messianique. 

L'opinion  défendue  par  Gesenius  qui  voyait  dans  le 
serviteur  de  Jahvé  une  personnification  de  l'ordre  des 
prophètes,  ne  compte  plus  d'adeptes.  Les  partisans 
actuels  du  sens  collectif  reviennent  de  plus  en  plus, 

comme  à  la  solution  la  plus  simple,  à  l'opinion  qui  iden- 
tifie  partout  le  serviteur  de  Jahvé  avec  le  peuple  d'Is- 

raël tout  entier.  Mais  cette  théorie  elle-même,  maigre 
les  efforts  énergiques  de  Giesebreeht  et  de  Budde,  est 

peu  à  peu  délaissée,  et  le  sens  individuel  des  chants  du 
serviteur  revient  en  honneur. 

b)  Le  sens  individuel  n'est  pas  en  contradiction  avec  le contexte. 

Nous  avons  vu  (pie  l'interprétation  individualiste 
des  quatre  passages  relatifs  au  serviteur  de  Jahvé  est 
la  seule  qui  réponde  aux  exigences  du  texte.  Le  sens 
collectif  ne  convient  pas  â  la  teneur  de  ces  morceaux 

pris  en  eux-mêmes;  mais  il  ne  s'harmonise  pas  da- 
vantage avec  les  autres  endroits  de  la  seconde  partie 

d'Isaïe  où  le  peuple  d'Israël  est  appelé  serviteur  de 
Jahvé.  Et  cependant,  l'argument  emprunte  au  con- 

texte qui  encadre  les  chants  du  serviteur  est  le  princi- 
pal, voire  même  l'unique  qu'apportent  les  défenseurs 

du  sens  collectif  :  Dans  beaucoup  de  passages  de  la  se- 
conde   partie   d'Isaïe.   dit  on.    le   serviteur   représente 

Israël  personni lie  d'une  façon  vive,  nette,  audacieuse; 
il  doil  en  être  de.  même  dans  les  soi-disant  chants  du 
Serviteur.  Il  est  inadmissible  (pie  le  prophète,  qui,  dans 

plusieurs  passages,  applique  explicitement  la  notion  et 
le  titre  de  serviteur  â  Israël,  ail  fail.  en  d'autres  en- 

droits, sans  avertissement  aucun,  un  usage  tout  diffé- 

rent de  ce  litre.  Au  nom  de  l'harmonie  qui  doil 
régner  entre  les  différentes  parties  de  l'œuvre,  il  faut 



73 ISA  11'      LE    SERVITEUR    DE    .1  \  ll\  É 

dire  que  c'est  partout  le  peuple  d'Israël  qui  est  visé. 
I.a  preuve  tirée  du  contexte  a  paru  si  forte  à  de  nom- 

breux partisans  du  sens  individuel  qu'ils  n'ont  pas 
hésite  à  sacrifier  l'authenticité  des  chants  du  servi- 

teur, et  à  les  considérer  comme  des  interpolations  dans 

les  chapitres  \i.-i  v  d'Isaïe.  Ewald  avait  ouvert  la  voie 
en  1841,  en  émettant  l'idée  que  i.ii.  13-i.m  célébrait 
primitivement  la  mort  d'un  martyr  éminent  de  l'épo- 

que de  Manassé.  Le  second  [sale  aurait  inséré  celte 

page  dans  son  œuvre  en  l'appliquant  à  l'Israël  spiri- 
tuel. Duhm  étendit  cette  thèse  aux  quatre  chants  du 

m  r\  iteur.  D'après  lui,  ces  morceaux,  qui  tracent  le  por- 
trait d'un  personnage  individuel,  proviennent  d'un  écrit 

particulier,  indépendant  du  second  Isaïe.  niais  repris  cl 
retravaillé  par  lui.  Sellin  défend  une  théorie  semblable. 

mais  plus  favorable  à  l'authenticité,  en  ce  sens  qu'il 
admet  l'unité  d'auteur  pour  les  chants  du  serviteur 
et  les  autres  discours  du  Deutéro- Isaïe.  Dos  Ilatsel  des 

Deuterojesajanischen  Bûches,  Leipzig,  1908,  p.  120. Ein- 
leïtang  in  du*  Altc  Testament,  Leipzig,  1914.  p.  88.  A 
son  jugement,  les  chants  du  serviteur  faisaient  primiti- 

vement partie  d'un  cycle  de  poésies  composées  par  le 
Deutéro- Isaïe  en  l'honneur  de  Joïakhin,  déporté  à  Ba- 
bylone  en  597,  mais  réhabilité  par  Amel-Marduk  (Evil- 
Merodach)  en  561.  l'ius  tard,  en  539,  le  même  prophète 
a  compose  de  nouveaux  discours  pour  chanter  la  déli- 

vrance, et  il  a  reporté  sur  Israël  les  titres  de  gloire  qu'il 
avait  autrefois  décernés  à  Joïakhin.  Il  emprunta  aussi 

aux  hymnes  messianiques  qu'il  avait  chantés  naguère 
à  la  louange  du  roi.  des  fragments  qu'il  inséra  en  diffé- rents endroits  de  ses  exhortations  et  félicitations  à 

l'adresse  d'Israël  :  ce  sont  les  quatre  morceaux  actuels 
concernant  le  serviteur  de  Jahvé. 

Nous  croyons  qu'il  est  possible  de  défendre  l'inter- 
prétation individualiste  des  chants  du  serviteur  dans  le 

contexte  actuel  de  la  seconde  partie  d'Isaïe.  Avec  les 
partisans  du  sens  collectif,  nous  admettons  donc  l'au- 

thenticité de  ces  chants,  et  avec  les  partisans  du  sens 

individuel,  nous  soutenons  qu'ils  visent  un  personnage 
concret,  bien  déterminé. 

a.  Des  quatre  chants  du  serviteur,  trois  se  trouvent 
rassemblés  dans  la  deuxième  section,  xlix-lv,  de  la 

seconde  partie  d'Isaïe.  où  jamais  le  peuple  d'Israël 
n'est  explicitement  désigné  sous  le  nom  de  serviteur; 
un  seul,  xlii.  1-7,  se  rencontre  dans  la  première  sec- 

tion, xl-xi. vm,  dans  un  contexte  où  Israël-Jacob  est 
nommé  serviteur,  xi.i,  8-10;  xlii,  19-20.  Nous  avons 

dit,  col.  22,  qu'il  y  avait  de  bonnes  raisons  pour  jus- 
tifier la  transposition  de  xlii,  1-7  dans  la  deuxième 

section,  et  ce  simple  déplacement  supprime  la  princi- 
pale difficulté  tirée  du  contexte  contre  l'interprétation 

individualiste  du  serviteur.  En  effet,  la  situation  est 
alors  la  suivante  :  une  première  série  de  poèmes  où  le 

peuple  d'Israël  est  appelé  serviteur  de  Jahvé,  décrit  la 
vocation  et  l'œuvre  de  Lyrus;  une  seconde  série,  étroi- 

tement apparentée  à  la  première  et  cependant  dis- 

tincte, oii  jamais  le  peuple  n'est  appelé  serviteur,  dé- 
crit la  vocation  et  l'œuvre  d'un  personnage  autre  que 

Cyrus,  désigné  par  le  titre  de  serviteur  de  Jahvé,  en 

faveur  d'Israël  et  des  nations.  Quelle  incohérence  y  a- 
t-il  dans  une  semblable  disposition? 

Il  nous  paraît,  en  tout  cas,  plus  naturel  et  plus 

simple  d'admettre  que.  dans  deux  séries  de  poèmes 
parallèles,  le  serviteur  de  Jahvé  ait  deux  significations 

bien  distinctes,  dans  la  première  celle  d'une  collecti- 
vité, dans  la  seconde  celle  d'un  individu,  que  de  sou- 
tenir que  le  titre  est  partout  donné  au  peuple  d'Israël, 

envisagé  sous  différents  aspects  qui  ne  s'harmonisent 
d'ailleurs  pas  avec  le  rôle  assigné  au  serviteur.  Il  n'est 
pas  étonnant  que  le  serviteur  ait  deux  ou  trois  accep- 

tions différentes  dans  la  seconde  partie  d'Isaïe.  le  pas- 
sage de  l'une  à  l'autre  s'explique  facilement.  Israël  et 

les  Israélites  sont  toujours  appelés  serviteurs  de  Jahvé 

parée  (pie  Jahvé  est  le  maître,  parce  qu'il  a  droil 
service  et  au  culte  de  son  peuple.  Les  prophètes  sont 

appelés  serviteurs  de  Jahvé  parce  qu'ils  servent  sa 
cause  en  promouvant  son  culte.  Qu'est-ce  qui  empêche 
de  donner  aussi  le  titre  de  serviteur,  d'une  façon  émi- 
nente,  à  celui  qui,  dans  les  vues  de  l'écrivain,  est  des 
tiné  à  être  le  grand  défenseur  de  la  cause  de  Jahvé,  a 

donner  à  son  culte  un  éclat  que  le  passé  n'a  jamais 
connu? 

b.  Les  chants  du  serviteur  ne  brisent  pas  le  contexte 

de  la  seconde  section.  Rien  ne  prouve  qu'ils  aient  été 
empruntés  à  une  composition  différente,  et  insérés  dans 

un  contexte  qui  ne  les  renfermait  pas  d'abord.  D'après 
l'analyse  que  nous  en  avons  donnée,  la  seconde  section 
s'ouvre  par  deux  morceaux  concernant  le  serviteur, 
xlix.  1-7  L.  4-9;  vient  ensuite  une  description  du 
salut,  de  la  délivrance  des  captifs  et  du  rétablissement 
de  Sion,  xlix,  8-lii,  12;  puis  les  deux  autres  chants  du 
serviteur,  xlii,  1-7+lii  13-liij;  enfin  le  tableau  de  la 
gloire  de  la  nouvelle  Jérusalem  —  a)  Les  passages,  où 
apparaît  le  serviteur  constituent  un  élément  impor- 

tant de  cette  section.  Us  forment  deux  groupes  qui  se 
répondent,  le  premier  où  le  serviteur  parle,  le  second 

où  Jahvé  parle  du  serviteur.  Il  n'est  pas  prouvé  que 
ces  quatre  morceaux  aient  d'abord  été  réunis,  puis  dis- 

loqués pour  être  enchâssés  dans  le  contexte  actuel.  — 

P)  Les  peintures  du  salut  qui  font  suite  à  l'exposé  de  la 
mission  du  serviteur  s'y  rattachent  comme  le  fruit  à 
l'arbre  qui  le  produit.  —  y)  On  y  rencontre  certaines 
expressions  caractéristiques  qui  reviennent  aussi  dans 

les  chants,  et  qui  prouvent  en  faveur  d'une  composi- 
tion unique.  Qu'on  compare  xlix,  2  et  li,  16.  Le  pa- 

rallélisme est  si  frappant  que  Van  Hoonacker  rattache 
li,  16  aux  passages  concernant  le  serviteur,  et  le  situe 
après  xlix,  3.  A  comparer  encore  L,  9  et  li,  6,  8  (les 
vêtements  qui  tombent  en  lambeaux,  dévorés  par  la 

teigne);  xlii,  1-4  et  li,  4-5;  les  versets  8-9  du  chapitre 

xlix  ne  se  comprennent  qu'après  un  morceau  concer- 
nant le  serviteur;  il  en  est  de  même  de  L,  10  :  Qui  de 

vous  craint  Jahvé,  qu'il  entende  la  voix  de  son  servi- 
teur. —  S)  Si  l'on  étend  le  premier  chant  du  serviteur 

jusque  xlix,  9,  et  le  second  jusque  l,  10,  on  obtient  un 
développement  intercalaire,  xlix,  10-lii,  12,  entre  les 
deux  groupes  de  chants,  qui  forme  un  ensemble,  un 

tableau  de  la  délivrance,  intelligible  en  lui-même, qu'on 
pourrait  concevoir  indépendamment  des  chants  du 

serviteur,  comme  c'est  le  cas  aussi  pour  les  chapitres 
i.iv-lv,  etc.  Il  serait  donc  possible  que  ces  chants, 

composés  d'abord,  primitivement  juxtaposés,  aient 
été  insérés  dans  le  contexte  actuel  par  l'auteur  de  ce 
contexte,  qui  serait  d'ailleurs  aussi  l'auteur  des  chants. 
Mais  en  définitive,  cette  solution  plus  compliquée  ne 

paraît  ni  imposée,  ni  nécessaire,  et  l'on  ne  voit  pas 
pourquoi  l'auteur  de  la  seconde  partie  d'Isaïe  n'aurait 
pu,  pour  décrire  la  mission  du  serviteur  et  ses  résul- 

tats, composer  d'une  seule  venue  les  morceaux  nommes 
chants  du  serviteur,  et  les  développements  qui  les  ac- 
compagnent. 

c)  Le  serviteur  de  Jahvé  désigne  le  Messie.  —   Les 
exégètes  catholiques  ne  sont  pas  seuls  à    reconnaître 

(pie  le  portrait  du  serviteur  de  Jahvé  s'est   trouvé  re- 
produit dans  la  vie  de  Jésus  de  Nazareth,  telle  qu'elle 

nous  est  racontée  par  les  Évangiles.  Beaucoup  de  cri 
tiques,  partisans  du  sens  collectif,  avouent  aussi  que  la 
prophétie  s'est,  en  fait,  beaucoup  mieux  accomplie  eu 

Jésus  qu'en    Israël;  seulement,  d'après  eux,  l'écrivain 
n'aurait   pas  pense  au  Messie    (Dillmann,  Davidson, 

Driver,  Adam  Smith,  Skinner,  Kautzsch.  Mena  i,  ('• 
lier.    Monnier,  et   d'autres).  Le   sens   imlivid'     I   c 

prouvé,   il    n'est    ]>as   difficile   d'établir   qui     l'éc 
sacre  n'a  pas  eu  en  vue  d'autre  personnage  que  ' 
sic  futur,  en  d'autres  ternies,  que  le  5ell     ' aeS! 
est  le  sens  littéral  des  passages  relatif!   B     StST     ■  111 
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76 a.  L'exégèse  Juive  n'abandonna  le  sens  messianique 
qu'au  moyen  âge,  par  suite  des  controverses  avec  les 
chrétiens,  comme  le  reconnaissent  les  plus  célèbres 
rabbins,  Kimchi,  Abarlianel,  etc.  Les  uns,  marchant 
sur  les  traces  de  certains  juifs  du  temps  de  saint 

Jérôme,  maintinrent  le  sens  individuel,  mais  l'appli- 
quèrent à  un  personnage  autre  que  Jésus,  à  Isaïe  par 

exemple;  mais  la  plupart  virent  dans  le  serviteur  une 

personnification  du  peuple  d'Israël.  Anciennement 
ils  aimaient  à  voir  le  Messie  dans  le  serviteur  de  Jahvé, 

au  moins  dans  quelques  passages.  Le  Targum  inter- 
prète dans  le  sens  messianique,  xlii,  1  ;  lu,  13  ;  lui,  10. 

Il  est  à  remarquer  toutefois  que  ce  qui  est  dit  des  souf- 
frances du  serviteur  est  appliqué  au  peuple. 

Le  Nouveau  Testament  identifie  certainement  le 
serviteur  et  le  Messie,  car  il  en  applique  les  principaux 

traits  à  Xotre-Seigncur.  Que  l'on  compare  Is.,  xlii,  1-4 
et  Matth.,  \n.  18-21;  Is.,  xlii,  6  et  Luc,  h,  32;  Is.,  xlii, 
7  et  Matth.,  xi,  5;  Is.,  Xlix,  2  et  Apoc,  xix,  13,  15;  Is., 
l,  6  et  Matth.,  xxvi.  (57:  Is.,  lui  et  Matth.,  vin,  17; 

Marc,  xv,  28;  Luc,  xxn,  37;  I  Petr.,  n,  21-25,  etc. 
L'interprétation  des  Pères  est  unanime  à  reconnaître 
dans  les  chants  du  serviteur,  surtout  dans  le  chapitre 

lui,  une  prédiction  de  l'œuvre  et  de  la  passion 
de  Jésus-Christ,  et  personne,  dit  Hengstenberg,  à 

part  Seidel  et  Grotius,  dans  l'Église  chrétienne  pen- 
dant dix-sept  siècles  n'a  mis  en  question  l'exégèse 

messianique  de  ces  passages.  On  les  célébrait  comme 

le  cinquième  Évangile,  comme  l'Évangile  de  la  Passion 
d'après  Isaie.  Il  est  vrai  qu'on  a  parfois  expliqué,  dans 
le  sens  littéral,  xui,  1-7  de  Cyrus  (encore  Meignan), 

xlix,  1-6  du  peuple  (saint  Thomas),  l,  4-9  d' Isaïe 
(saint  Jean  Chrysostome,  saint  Thomas)  mais  on  s'em- 

pressait d'ajouter  que  Cyrus,  Isaïe  et  le  peuple  étaient 
des  figures  du  Messie.  Ce  n'est  que  vers  la  lin  du 
xviii«  siècle  que  l'exégèse  indépendante  commença  à 
abandonner  le  sens  messianique  qui  impliquait  une 
prophétie.  On  retourna  au  sens  collectif,  introduit  par 

les  juifs,  ou  bien,  si  l'on  maintint  encore  le  sens  indi- 
viduel, on  en  chercha  l'explication  dans  quelque  per- 

sonnage du  passé.  On  se  préoccupa  aussi  de  dissimuler 
le  préjugé  rationaliste  qui  servait  de  base  à  la  nouvelle 
exégèse  sous  des  considérations  empruntées  au  texte 
et  au  contexte  des  chants  du  serviteur. 

b.  Le  portrait  du  serviteur  ne  convient  à  aucun  per- 
sonnage différent  du  Messie.  On  a  essayé  en  vain  de  le 

reconnaître  dans  Moïse,  David,  Osias,  Ézéchias,  Isaïe, 
Jérémie,  Josias,  Zorobabel,  Jécbonias,  etc.  En  déses- 

poir de  cause,  Duhm  a  ressuscité  l'hypothèse  du  mar- 
tyr anonyme  suggérée  par  Ewald.  Pure  conjecture 

aussi  de  supposer  avec  Sellin  que  le  prophète  voulait 

bien  décrire  la  mission  et  l'œuvre  du  Messie,  mais  qu'il 
reportait  en  fait  ses  espérances  messianiques  sur  un  de 

ses  contemporains,  soit  Zorobabel,  soit  Joiakhin.  C'est 
tout  simplement  lerôledu  Messie  futur,  sans  autre  dé- 

termination, que  l'écrivain  a  contemplé  et  décrit  dans 
ses  tableaux  prophétiques. 

Les  fonctions  que  les  chants  assignent  au  serviteur 
sont  messianiques  :  11  sera  le  restaurateur  de  son  peu- 

ple et  inaugurera  une  ère  de  prospérité  inouïe.  Il  ne  se 

laissera  pas  abattre  jusqu'à  ce  qu'il  ail   établi  le  droit 
sur  la  terre.  Il  portera  le  salut  de  Jahvé  Jusqu'aux  con- 

nus du  inonde,  il  fera  connaître  la  loi  aux  nations  el 

Interprétera  le  droit  selon  la  vérité,  il  sera  la  lumière 

des  nations  el  le  fondement  d'une  alliance  nouvelle  11 
consolera  toutes  les  peines,  guérira  toutes  les  in  linn il  es, 
rendra  la  vue  aux  aveugles,  la  libellé  aux  prisonniers 

la  lumière  a  ceux  qui  sont  dans  lis  ténèbres,  etc.  Ci' 
sont  i  'en  là  les  notes  dont  les  prophètes  se servenl  pour 
Caractériser  les  temps  messianiques;  ce  sont  celles  que 
nous  avons  rencontrées  dans  un  passage  éminemment 

messianique,  le  chapitre  xi  d' Isaïe. 
Que  l'œuvre  du  serviteur  soit  décrite  comme  pré- 

sente, ou  même  comme  passée,  cela  ne  doit  pas  trop 
nous  étonner;  le  prophète  agit  ainsi  pour  la  représenter 

et  la  dépeindre  plus  vivement.  Ce  n'est  d'ailleurs  pas  le 
seul  exemple  que  nous  rencontrions  dans  les  prophéties 

messianiques.  L'enfant  aux  noms  merveilleux,  chanté 
par  Isaïe  au  chapitre  ix,  est  présenté  de  la  même  façon: 
«  Un  enfant  nous  est  né,  un  fils  nous  a  été  donné, 

l'empire  a  été  posé  sur  ses  épaules,  etc.  •  C'est  beaucoup 
moins  encore  un  phénomène  propre  aux  passages  con- 

cernant le  serviteur,  que  de  représenter  comme  étroi- 

tement unies,  dans  l'œuvre  du  Messie,  la  délivrance  de 
l'exil  et  la  restauration  messianique.  L'ère  messianique 
n'est-elle  pas  rattachée  à  la  délivrance  du  péril  assyrien 
dans  la  première  partie  d' Isaïe  et  dans  la  prophétie  de 
Michée?  Ce  phénomène  se  rencontre  à  chaque  pas  dans 
les  oracles  messianiques. 

Il  est  plus  étonnant  à  première  vue,  que  le  Messie, 
décrit  sous  les  traits  du  serviteur,  ne  soit  jamais  pré- 

senté comme  le  fils  de  David,  le  roi  des  temps  futurs. 

On  s'est  même  demandé  si,  dans  ces  conditions,  le  ser- 
viteur était  bien  le  Messie,  s'il  n'était  pas  plutôt  une 

figure  parallèle  à  celle  du  Messie.  Nous  croyons  qu'il 
est  plus  exact  de  dire  que  le  prophète  nous  décrit  ici  un 

aspect  nouveau  du  rôle  du  Messie.  Jusqu'ici,  le  Messie 
avait  été  présenté  comme  un  roi  davidique,  procurant 

à  son  peuple  le  salut,  la  prospérité  et  la  paix,  inaugu- 
rant une  alliance  nouvelle,  faisant  régner  sur  la  terre  la 

justice  et  la  vérité.  Toutes  ces  notes  se  retrouvent  dans 

la  seconde  partie  d' Isaïe,  mais  en  même  temps,  le  pro- 
phète pénètre  plus  profondément  le  comment  de  l'œuvre 

du  Messie,  il  nous  en  dévoile  des  aspects  nouveaux, 

intimes,  insoupçonnés.  Le  portrait  du  Messie  ne  s'éla- 
bora que  lentement,  tous  les  prophètes  y  ont  apporté 

leur  trait,  il  faut  les  rassembler  pour  l'avoir  dans  sa 
perfection.  Ici  donc,  nous  apprenons  à  connaître  le  côté 
douloureux  de  l'œuvre  du  Messie  et  le  caractère  ré- 

dempteur de  ses  souffrances.  Ce  salut,  cette  paix,  cette 
justice,  que  le  Messie  doit  procurer  à  son  peuple  et  au 

monde,  ne  s'obtiendront  que  par  la  passion  et  par  la 
mort  du  héros.  Ce  sont  ces  épreuves  imméritées  où  le 
juste  se  substituera  aux  coupables,  qui  nous  vaudront  le 
pardon  et  la  paix  et  toutes  les  bénédictions  du  ciel  :  Le 
Testament  nouveau  sera  scellé  dans  le  sang  :  Hic  est 
sanguis  meus  Novi  Testamenti...  Dans  ces  conditions, 

on  s'explique  quelque  peu  que  le  prophète,  voulant 
avant  tout  nous  présenter  le  tableau  des  humiliations 
et  des  souffrances  du  Messie,  ne  se  soit  pas  cru  obligé 

d'insister  particulièrement  sur  sa  royauté  et  sa  descen- 
dance davidique.  Ces  attributs  nous  étaient  suffisam- 
ment connus.  Us  sont  d'ailleurs  implicitement  rap- 

pelés dans  la  description  de  l'œuvre  du  serviteur  :  nous 
avons  noté  le  parallélisme  entre  l'œuvre  du  serviteur 
et  celle  du  Fils  de  David,  du  rejeton  de  Jessé,  aux  cha- 

pitres ix  et  xi  d' Isaïe;  et  au  chapitre  lv,  3-4,  en  décri- 
vant la  nouvelle  Jérusalem,  comblée  de  gloire  par 

l'œuvre  du  serviteur,  le  prophète  déclare  que  dans  la 
nouvelle  alliance,  les  promesses  faites  à  David  s'ac- 

compliront :  «  Et  je  conclurai  avec  vous  un  pacte  éter- 
nel :  c'est  la  faveur  assurée  à  David.  Voici  j'ai  fait  de 

lui  un  témoin  pour  les  peuples,  un  chef  et  un  maître 

des  peuples,  u 
c.  Les  chants  du  serviteur  développent  d'une  façon 

émouvante  la  doctrine  de  la  solidarité  entre  le  Messie 

el  ses  frères,  de  la  satisfaclio  vicariti  e!  de  la  substitu- 

tion de  l'innocent  aux  coupables.  Par  ses  abaissements, 
ses  souffrances  et  sa  mort,  le  serviteur  expie  les  crimes 

de  ses  frères;  il  les  conduit  à  la  glorilical ion  .qu'il  s'est 

acquise  pour  lui-même  par  ses  humiliations,  ("cite 
doctrine  que  les  Évangiles  n'ont  pas  dépassée,  saint 
Paul  l'exposera  dans  toute  son  ampleur,  et  en  déduira 
toutes  les  conséquences  pour  la  vie  chrétienne.  Mais 
les  théologiens,  les  prédicateurs,  les  auteurs  mystiques, 

continueront  à  moissonner  dans  le  champ  d' Isaïe,  dit 
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78 très  bien  le  cardinal  Meignan,  et  il  restera  toujours 
après  eux  des  renseignements  à  glaner. 

Nous  n'avons  pas  à  rechercher  ici  les  origines  de  la 
doctrine  du  Messie  soutirant  chez  Isaïe.  Lui  fut-elle 
révélée  toute  faite  dans  une  vision  prophétique?  Est- 

elle le  couronnement  d'une  préparation  historique  pro- 
videntielle? La  révélation  se  rattache-t-elle  à  certains 

faits  passés  ou  contemporains  du  prophète,  à  certaines 
conceptions  philosophico-religieuses?  Les  souffrances 

de  Jérémie  ont-elles  servi  au  voyant  dans  l'élaboration 
de  son  idéal  de  l'homme  des  douleurs,  comme  le  sou- 
t tuait  Renan?  Il  ne  serait  pas  inconcevable,  dit  à  son 
son  tour  M.  Van  Hoonacker,  Revue  biblique.  1909,  p.  503, 
à  propos  de  Joïakhin,  que  la  révélation  du  Messie 
souffrant,  destinée  au  peuple  captif  à  Babylone,  se  fût 
rattachée,  comme  point  de  repère,  à  un  exemple  fourni 

par  l'histoire  des  grandes  épreuves  traversées  par  la  na- 
tion, surtout  si  les  circonstances  olïraient  cet  exemple 

dans  la  personne  d'un  roi,  rejeton  de  la  dynastie  de 
David.  On  a  émis  l'idée  que  l'origine  de  la  con- 

ception d'un  Messie  soutirant  pourrait  bien  se  trouver 
dans  les  documents  babyloniens.  La  source  première 
en  serait  le  célèbre  poème  du  «  Juste  soutirant  »  que 

nous  a  conserve  un  texte  de  la  bibliothèque  d'Assur- 
banipal  et  que  l'on  trouvera  dans  P.  Dhorme,  Choix  de 
textes  religieux  assyro-babyloniens,  Paris,  1907,  p.  372 
sq.  La  lamentation  qui,  dans  sa  forme  actuelle,  remon- 

terait à  l'époque  d'Hammurabi,  met  en  scène  l'homme 
abandonné  des  dieux  et  des  hommes,  en  proie  à  toutes 
les  adversités,  et  qui  cependant  a  conscience  de  son 

innocence.  Les  plaintes  du  malheureux  sont  entre- 
mêlées de  réflexions  sur  l'inconstance  du  sort  et  la  ver- 
satilité des  humains.  Mais,  nonobstant  certaines  res- 

semblances de  détail, attribuables  au  sentiment  de  la 
douleur  qui  est  partout  le  même,  il  y  a  de  profondes 

différences  entre  le  serviteur  soutirant  d' Isaïe  et  le 
prétendu  Juste  souffrant  de  la  littérature  cunéiforme: 
celui-ci  ne  souffre  pas  avec  résignation;  surtout,  il 
ne  soulïre  pas  pour  expier  les  crimes  des  autres,  trait 
essentiel  dans  le  portrait  du  serviteur  de  Jahvé. 

Conclusion  générale.  —  Isaïe  éclipse  tous  les  pro- 

phètes qui  l'ont  précédé.  Amos  avait  prédit  le  redres- 
sement des  tentes  de  David;  Osée  avait  annoncé  qu'à 

la  fin  des  jours,  les  enfants  d'Israël  se  convertiraient 
à  Jahvé,  leur  Dieu;  Michée  avait  célébré  les  triomphes 
du  Dominateur  sorti  de  Bethléem;  Isaïe  reprend, 

perfectionne  et  rassemble  tous  ces  traits.  Les  pro- 

phètes qui  le  suivent  s'inspirent  de  lui.  Le  Nouveau 
Testament  a  utilisé  Isaïe  en  plus  de  85  passages. 

L'Église  lui  a  emprunté  les  plus  belles  pages  de  sa 
liturgie.  On  comprend  que  l'Ecclésiastique  parle  de  lui 
avec  une  sorte  d'exaltation,  que  les  Pères  le  considèrent 
comme  le  plus  grand  des  prophètes,  presque  comme 
un  apôtre  et  un  évangéliste,  que  les  modernes,  enfin, 
envisagent  son  livre  commele  manuel  du  messianisme. 

I.  Travaux  d'ordre  générai..  —  1"  Parmi  les  anciens, 
les  commentaires  d'Origène,  d'Eusèbe,  de  saint  Cyrille 
l'Alexandrie,  de  saint  Éphrem,  de  saint  Jérôme. 

2°  Parmi  les  modernes  :  1 .  Catholiques  :  Calmet,  Commen- 
taire littéral  sur  tous  les  Hures  de  l'Ancien  et  du  Nouveau  Tes- 

tament. I.e  Prophète  Isaïe,  Paris,  1714;  Houbigant,  Biblia 
hebraica  cum  notis  crilicis  et  versione  latina,  t.  iv.  Prophetœ 
l>osteriores,  Paris,  1753;  Schegg,  Der  Prophel  Jesaja  ùber- 
'•elzt  und  erklurt,  Munich,  1850;  Le  Hir,  Les  trois  grands  pro- 

phètes, Isaïe,  Jérémie,  Ezéchiel,  Paris,  1877;  Trochon,  Isaïe, 

introduction  critique  et  commentaires,  Paris,  1878;  Knabcn- 
bauer,  Commentarius  in  Isaïam  prophetam,  Paris,  1887; 

Condamin,  Le  livre  a" Isaïe,  traduction  critique  avec  notes  et 
commentaires,  Paris,  1005;  Schloegl,  Die  heiligen  Schriften 
des  alten  Bundes,  t.  iv,  Jesaja,  1915;  Tobac,  Les  prophètes 

d' Israël,  t.  n,  Malines,  1921  ;  Peters,  Zu  der  Gotteserscheinung 
in  Is.  Kap.  16  dans  Théologie  und  Glaube.i.  m.  191 1 ,  p.  188. 

Federlin,  A  propos  d' Isaïe,  X,  20-31,  dans  .Revue  biblique, 
1906,  p.  266-273;  Touzard,  Isaïe,  XI  -'-;»  et  les  sept  dons 
'lu    Saint-Esprit,  dans   Revue  biblique,  1899,    p.   249-266; 

Lagrange,  L'apocalypse  d' Isaïe  XXIV-XXVII,  à  propos 
des  derniers  commentaires,  dans  Bévue  biblique,  1894,  p.  200- 
231  ;  Touzard,  De  la  conservation  du  texte  hébreu;  Etude  sur 

Isaïe,  XXXVI-XZXIX,  dans  Bévue  biblique,  1897,  p.  188- 
191  ;  Gigot,  77ic  autorship  o/  Isaias  XL-LX  VI,  dans  The 
New-York  Bevicw,  aoùtnovembre,  1905;  Pope,  The  inte- 
grily  of  the  book  of  Isaias,  dans  The  Irish  theological  Quar- 
terly,  1. 1,  1907,  p.  447-457. 

2.  Non  catholiques.  —  Hitzig,  Der  Prophel  Jesaja  ùbersetzt 
und  ausgelegt,  lleidelberg,  1833;  Luzzatto,  Il  Projeta  Isaia 
volgarizzato  ecommentalo,  Padoue,  1855-1856;  Brcdenkamp, 
Der  Prophet  Jesaja  erlautert,  Erlangen,  1886-1887  ;  Dclitzsch, 
Biblischer  Commentar  iiber  das  A.  T.:  Jesaia,  Leipzig, 
1889;  Giesebrecht,  Beitràge  zur  Jesaia  Kritil;,  Gôttingen, 
1890;  Dillmann,  Der  Prophel  Jesaia,  Leipzig,  1890;  Driver. 
Isaiah,  his  li/e  and  times,  Londres,  1893  ;  Cheyne,  Intro- 

duction to  the  Book  oj  Isaiah,  Londres,  1895;  Smith,  Isaiah 

(The  Expositor's  Bible),  Londres,  1888-1894;  Rawlinson, 
Isaiah  (The  Pulpil  Commentary),  Londres,  1897;  Kittel, 
Jesaia  (Kurzgefasstes  exeget.  Handbueh  zum  A.  T.),  Leipzig, 
1898;  Marti,  Das  Buch  Jesaia  (Kurzcr  Hand-Commentar  zum 
A.  T.),  Tubingue,  1900;  Skinner,  7/ie  Book  of  the  Prophet 
Isaiali,  Cambridge,  1900-1902;  Duhm,  Das  Buch  Jesaia 
(Handcommentar  zum  A.  T.),  Gôttingen,  1914;  Von  Orelli, 
Der  Prophel  Jesaja,  Munich,  1904;  Maclaren,  The  Book  of 
Isaiah,  ch.  1-4 S,  Londres,  1905;  Wilke,  Jesaja  und  Assur, 
Leipzig,  1905;  Leimbach,  Das  Buch  des  Prophcten  Isaias, 

Fulda,  1907;  llalévy,  Recherches  bibliques.  Le  livre  d'Isaïc, 
dans,  Revue  sémitique,  1909-1914;  Gray  and  Peake,  A 
critical  and  exegetical  commentary  on  the  book  oj  Isaiah, 
Londres,  1912;  Hitchcock,  The  higher  criticism  of  Isaiah, 
Londres,  1910;  Bruston,  La  conclusion  du  premier  discours 
du  prophète  Isaïe,  dans  Revue  de  théologie  et  des  questions 
religieuses,  t.  xix,  p.  418-422  ;  Caspari,Ec/if/ieiï,  Hauptbcgriff 
und  Gedankengang  der  messianischen  Weissagung  Jes.,  1-6, 
Gûtersloh,  1908;Kennet,  The  prophecy  in  Isaiah,  IX,  1-7, 
dans  The  journal  oj  theological  studies,  1906,  t.  vu,  p.  321- 
342  ;Boutflower,  Isaiah  XXI  in  light  of  Assyrian  history, 
dans  The  journal  of  theological  studies,  1913,  t.  xiv,  p.  501- 
515;t.  xv,  p.  1-13;  Meinhold,  Jesaia  und  seine  Zeit,  1898; 
Die  Jesajaerzàhlungen,  Jes.,  36-39,  1S98;  Der  heilige  Best, 

Bonn,  1903;  Kônig,  The  Exile' s  Book  of  consolation,  1899; 
Liebmann,  Der  Texl  zu  Jes.  24-27,  dans  Zeitschrift  fur  die 
allesl.  Wissenschaft,  1902-1905;  Ottley,  The  book  of  Isaiah, 
according  to  the  Septuagint  (Cod.  Alex.)  Iranslated  and  ediled, 
Londres,  1904;  Cramer,  Der  geschichtliche  Hinlergrund  der 
Kapitel  56-66  im  Bûche  Jesaja,  Dorpat,  1905;  Kuchler,  Die 
Slellung  des  Propheten  Jesaja  zur  Politik  seiner  Zeit, 
Tabingue,  1906;  Zillessen,  Tritojesaja  und  Deulero jesaja. 
Eine  literarische  Unlersuchung  zu  Jes.  56-66,  dans  Zeitschrift 
fur  die  iiltest.  Wissenchaft,  1906,  t.  xxvi,  p.  231-276. 

IL  Études  spéciales  sur  l'Emmanuel.  —  1°  Catho- 
liques. —  Lagrange,  La  Vierge  et  l'Emmanuel,  dans  Bévue 

biblique,  1892,  p.  481-497;  Haghebaert,  La  Vierge  mère 
au  chapitre  VII  d' Isaïe,  Ibid.,  1893,  p.  381-383;  Huighe, 
La  Vierge  mère,  dans  La  science  catholique,  1895,  15  février; 

Durand,  La  Vierge  et  V Emmanuel,  dans  l'Université  catho- 
lique, 1899,  juin;  Van  Hoonacker,  La  prophétie  relative 

à  la'naissance  d' Immanuel,  dans  Bévue  biblique,  1904, 
p.  213-227;  Lémann,  La  Vierge  et  l'Emmanuel,  Paris, 
1904;  De  Moor,  Le  chapitre  VII  d'Isaie  contenant  la  descrip- 

tion prophétique  de  la  naissance  d' Immanuel  ou  de  Dieu  avec 
nous,  dans  La  science  catholique,  1904,  décembre;  Denis, 

Isaie  VII-VIII,  10.  Essai  d'explication,  dans  La  science  catho- 
lique, 1906,  avril  ;  Ten  Bokum,  De  Emmanuel  bij  Isaias,  VII 

14-16, dans  Nederlandsche  Katholickc  Slcmmem,  1907,  p.  166- 
176;Beauquier,  Le  signe  de  V Emmanuel,  dans  Bévue  augus- 

tinienne,  1908,  t.  xi,  p.  529-561  ;  Perret,  La  prophétie  d'Em- 
manuel. Isaïe  VII,  13 sq., dans  Bévue  pratique  à* apologétique, 

1910,  15  octobre,  p.  81  -99;Boylan,  The  sign  in  Isaias  l  //, 
14,  dans  The  Irish  theological  Quarterly,  1912,  1.  \  u,  p.  203- 

215;Calès,  Le  sens  de  «  Almah  »  en  hébreu  d'après  les  données 
sémitiques  et  bibliques,  dans  Recherches  de  science  religieuse, 

1910,  p.  161-168;  Calés,  Les  trois  discours  prophétiques  sur 
l'Emmanuel  (Isaïe,  >//;  VIII,  1-10;  VIII,  11-I.X,  6).,  Ibid.. 
1922,  p.  169-177. 

2°  Non  catholiques.  —  Burncy,  OUI  Testament  notes,  I, 
77ie  «  sign  »  of  Immanuel,  dans  The  journal  of  theological 
studies,  1909,  t.  x,  p.  580-584  ;  Gray,  The  virgin  birtli  in 
relation  to  the  interprétation  0/  Isaiah  VII,  u,  dans  The 
Expositor,  1911,  p.  289-308. 

III.  Etudes  SPÉCIALES  SUE  LE  si  Rvm  1  1  DE  JAHVÉ. — 
P   Catholiques.  —  Feldniann,  Der  Knecht    (■   Iles 
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Kap.  4(i-;:,.  Fribourg-en-B.,  1907;  Protin,  Le  Messie 
souffrant  dans  la  pensée  juive,  dans  Revue  augustinienne, 

l'.utT,  t.  \.  p.  ;>-2.">:  Condamln,  Le  serviteur  de  Jahvé. 
Un  nouvel  argument  pour  le  sens  individuel  messianique, 
dans  Revue  biblique.  1908,  p.  102-181;  Van  Hoona- 
cker,  L'Bbed  Jahoé  et  lu  composition  littéraire  des  chapi- 

tres XL  sq.  d'Haie,  Ibid.,  1909,  p.  197-528  ;  Jansen, 
Isaias  in.  i  .-mi.  12,  dan-  StudUn,  Utrecht,  1909,  t.i.wi, 
p.  509-529. 

2°  Von  catholiques.  The  flftg-lhird  chapter  «I  Isaiah 
according  (o  the  Jewish  interpreters,  Oxford,  1876,  1877; 
Urwick,  The  servant  <>/  Jehovah,  Edimbourg,  1S77;  Dalman, 
Jesaiah  S  ;  mit  besonderer  Berûcksichtigung  der  sijnaijogalen 
Literatur,  Leipzig,  1891;  Ley,  Historicité  Erklàrung  dis 
zwetten  Teils  <les  Jesaia,  Marbourg,  1893;  Schwan,  Die  Ebed- 
Jahve-Lieder  in  .les.  iO-66,  1895;  Cobb,  The  servant  of 
Jahweh,  dan-.  Journal  <>/  Biblical  Littérature,  1895  ;  Sellin 
Serrubabel,  Leipzig,  IS'.is  ;  Studien  zur  Entstehungsgeschichte 
iler  jùdischen  Gemeinde.  I  Der  Knecht  dattes  bei  Deutero- 
jesaja,  Leipzig,  1901;  Vas  Ràtseï  des  Deuterojesajanischen 

Huches.  Leipzig, '1908;  Laue,  Die  Ebed-Jahve-Lieder  in  II 
llicil  des  Jesaja,  Wittenberg,  1898;  Fultkrug,  Der  Gottes- 
hnecht  îles  j )euterojesaja,  GOttingen,  1899;  Budde,  Die 
togenannlen  Ebed-Jahve-Lieder  und  ilie  Bedeutung  des 
Knechtes  Jahwes  in  .les..  40-56,  Gicsscn.  1900;  Giesebrecht, 
lier  Knecht  Jahwes  des  Deuterojesaja,  1902  :  Zillessen,  Jesaiah 
m.  13-LIII,  ij  hebratsch  nach  i.x.x,  dans  Zeitschrift  fur  die 
uitest.  Wissenschaft,  1905;  Israël  in  Darstettung  und  lieur- 

tellung  Deuterojesajas  (40-55);  l'An  Beitrag  zum  Ebed- 
Jahwe  Problem.  Ibid.,  1904,  1.  wiv,  p.  251-295;  Laue, 
Wochmals  die  Ebed-Jahwe-Lieder,  dan-.  Studien  und  Kri- 
tiken,  1904,  p.  319-379;  Workrnan,  The  Servant  o/  Jehovah, 
Londres,  1907;  Non  Orclli,  Der  Knecht  Jahve's  im  Jcsa- 
jabuche,  dans  liiblische  Zeil-und  Streitfagen, Berlin,  1908; 
Margoliouth,  Iiecent  exposition  o/  Isaiah  lui,  dans  The 
Expositor,  1908,  t.  vi,  p.  59-68;  Kennet,  lin-  servant  of 
the  Lord,  Londres.  1011;  Staerk,  Die  Ebed-Jahwe-Lieder  in 
Jesaja  lu  si/,  liin  Beitrag  zur  Deuterojejasa-  Krilik.  Leipzig, 
191:};  Dalman,  Jesaja  ;  ;,</(i.v  Prophetenwort  nom  Sûhnleiden 
îles  Gottes  Knechtes.  Leipzig,  1914;  Mowinckel,  Der  Knecht 
Jahwàs,  Giessen,  l'.i21. 

E.  Tobac. 

2.  ISAIE,  moine  et  auteur  ascétique,  que  l'on  a 
longtemps  identifié  avec  un  célèbre  anachorète  deScété 
contemporain  de  saint  Atlianase  (t  373),  sur  lequel 
on  peut  voir  les  renseignements  groupés  par  Tïllemont, 

Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique,  t.  vu, 
p.  430;  t.  \m.  p.  1 17.  789.  Il  esi  aujourd'hui  démontré 
que  l'auteur  ascétique,  le  seul,  parmi  les  nombreux  ho- 

monymes, qui  doive  trouver  place  dans  ce  dictionnaire, 

n'est  autre  que  ce  moine  [sale,  né  en  Egypte  et  mort 
aux  environs  de  Gaza,  dont  Zacharie  le  Scolastique  a 

écrit,  vers  l'an  518,  une  courte  biographie,  perdue  en 
grec,  mais  conservée  en  syriaque  et  publiée  en  celle 
langue  par  J.  l.and.  Anecdota  syriaca,  Leyde,  1870,  t.  m, 
p.  '.',  1 1;-:',.")<;.  On  en  trouve  une  traduction  allemande 
dans  K.  Ahrens  et  G.  Krùger,  Die sogenannte  Kirchen- 
geschichtedesZacharias  Rhetor,  Leipzig,1899,  p.  263-274. 

D'après  ce  document.  Isaïe,  né  en  Egypte,  embrassa, 
jeune  encore,  la  vie  monastique  dans  la  solitude  de 
Scété;  plus  tard,  sans  doute  après  le  concile  de  C.halcé- 

doine  (451),  il  se  relira  en  Palestine,  d'abord  dans  le 
désert   d'Kleuthéropolis,  puis  pies  de  (,a/a.  au  village 
île  Beth-1  )aii  ha,  où  il  construisit  un  monastère,  dont  il 
abandonna  ensuite  la  direction  à  son  principal  disci 

pie,  Pierre  l'Égyptien,  pour  mener  lui-même  la  vie  de 
réélus  dans  une  étroite  cellule.  Il  est  plus  d'une  fois 
question  de  lui  dans  les  Plérophories  de  Jean  de  Maï- 
omiia,  et  deux  récits  de  cette  compilation  qui  le  con- 

cernent se  laissent  aisémenl  dater,  l'un,  de  l'an  17  1,  cl 
l'autre,  de  l'an  478.  Plérophories,  édit.  F.  Nau,  Paris, 
1899,  n.  I2,i».  il,  et  n.  22,  p.  25.  D'autre  part,  la  pré- 

tendue Histoire  ecclésiastique  de  Zacharie  le  Scolastique 
nous   montre    Is.u  ■  vivant  encore  en  Palestine  en    182. 

après  'i  promulgation  de  l'Hénotique  de  Zenon,  en 
relation-,    fort    intimes    avec    les   chefs    inonoph\siles, 

Pierre  l'Ibérlen,  évêque  de  Malouma,  el  Théodore,  le 
futur  évêque  d'Arsinoé.  Ahrens  et   Krtlger,  op.  cit., 

p.  79:  Nau,  Plérophories,  n.  65,  p.  65;  R.  Raabe,  Pe- 
trus  der  Iberer,  Leipzig,  1895,  p.  9C-99.  115-117,  132. 

Isaïe était  donc,  à  n'en  plus  douter, monophysite  avéré, 
mais  sans  intransigeance,  et  s'il  ne  se  déroba  pas,  com- 

me .ses  amis  nommés  plus  haut,  à  la  visite  des  envoyés 

de  l'empereur  Zenon,  c'est  qu'il  n'hésita  pas  à  signer 
Il  [énotique.  Voir  l'épisode  de  cette  \  isitc  dans  Ahrens 
et  Krùger,  op.  cit.,  p.  90.272  ;  Raabe.  op.  cit.,  p.  96-99. 
Il  y  a  plus  :  un  autre  récit  nous  le  montre  conseillant 
à  deux  moines  orthodoxes  de  rester  fidèles  au  concile 
de  Chalcédoine.  F.  Nau,  Les  récils  inédits  du  moine 
Anasiase,  Paris,  1902,  p.  66  sq.  Son  monophysisme,  on 

le  voit,  n'avait  rien  de  farouche.  Nous  savons  par  sa 
Biographie  qu'il  vivait  encore  en  l.S-1 .  lors  de  la  révolte 
d'Illos,  Léontios  et  Pamprépios,  et  Kugenera  prouvé 
à  l'aide  de  la  Vie  anonyme  de  Pierre  libérien,  que  sa 
mort  eut  lieu  le  11  août  -188.  Byzantinische  Zeitschrift, 
1900,  t.  ix.  p.  166. 

Que  l'anachorète  dont  nous  venons  de  parler  soit 
bien  l'auteur  des  traités  ascétiques  publiés  sous  le  nom 
du  moine  Isaïe.  on  n'en  saurait  douter.  Outre  le  témoi- 

gnage de  son  biographe,  qui  lui  attribue  un  livre 

d'Exhortations  sur  la  vie  religieuse,  deux  de  ses  discours, 
le  vingt-cinquième  et  le  vingt-sixième,  sont  adressés  à 
-son disciple  I Mené. et  l'on  a  vu  plus  haut  que  le  principal 

disciple  d'Isaïe  portait  précisément  le  nom  de  Pierre. 
D'après  la  Mosquensis  177  de  Wladimir,  c'est  par  ce 
même  Pierre  qu' Isaïe.  suivant  l'habitude  reçue  chez  les 
reclus  de  son  temps, fit  parvenir  à  ses  religieux  dix-sept 
autres  instructions;  précieux  détail,  non  indiqué  dans 
la  traduction  latine.  Ces  discours  ont  donc  pour  auteur 

un  homme  d'une  foi  suspecte,  et  cette  circonstance 
n'avait  pas  échappé  à  saint  Sophrone  de  Jérusalem, 
qui  traite  Isaïe  d'acéphale,  P.  G.,  t.  i.xxxvii,  col.  3192, 
bien  que  saint  Théodore  Studite,  par  une  distinction 

peu  fondée,  l'ait  tenu  pour  orthodoxe,  /'.  G.,  t.  xux. 
col.  1028  et  1816,  créant  ainsi  une  tradition  qu'enn 
gistrera  bientôt  l'éditeur  studite  des  œuvres  du  moine Dorothée.  P.  G.,  t.  i.xxxviu,  col.  1613.  Rien  toutefois, 

dans  ce  qui  nous  reste  des  traités  d'Isaïe,  ne  blesse  la 
vraie  doctrine.  Le  fait  s'explique  par  la  nature  même 
de  ces  courts  entretiens,  qui  n'ont  pour  objet  que  la 
perfection  religieuse.  Ce  sont  d'abord  vingt-neuf  dis- 

cours sur  les  vertus  et  les  pratiques  monastiques,  réé- 
dités par  Migne,  /'.  G.,  t.  xi.,  col.  1105-1206,  en  une 

traduction  latine  due  à  Pierre-François  /.éno,  de  Vé- 
rone, et  parue  pour  la  première  fois  à  Venise  en  157  l.  Le 

texle  grec,  resté  longtemps  inédit,  a  été  publié  ré- 
cemment par  le  moine  Augustin,  de  la  laine  de  Sainl- 

Gérasime,  dans  la  vallée  du  Jourdain,  sous  le  titre  sui- 

vant :  To'j  ôatou  TrocTpiç  jju.ûv  xfifiâ  'Hooctou  Xôyoi  xO'. 
in-8°,  Jérusalem,  imprimerie  du  Saint-Sépulcre,  1911, 
xxv-251  j).  Ces  vingt-neuf  discours  forment  à  peu  près 

tout  l'héritage  littéraire  d'Isaïe.  En  effet,  les  Capi 
tnlu  \i\  de  religiosa  exerciiatione  et  quiète, publiés  par 
Pierre  Poussines  dans  son  Thésaurus  asecticus.  Tou- 

louse, 1683,  p.  315-325,  et  reproduits  par  P.  G.,  t.  xj. 

col.  1205-1212,  d'après  l'édition  de  (iallandi,  Velerum 
l'ali uni  bibliothecoi  t.  vn,  ne  sont  que  des  fragments 
empruntés  aux  vingt-neuf  sermons.  11  faut  en  dire  au 
tant  des  Prsecepta  seu  honsilia  i.xvni,  posita  tironibus 

in  monachatu,  que  saint  Benoit  d'Aniane,  au  début  du 
iv  siècle,  a  introduits  dans  sa  compilation  de  règles 

monastiques  sous  le  nom  d'Isaïe,  /'.  7...  t.  cm. col.  -127- 
13  I.  Cette  prétendue  règle  n'est  qu'unesuitc  deeentons 
empruntés  aux  ouvrages  de  notre  anachorète.  Aussi  est 
on  surplis  de  voir  le  susdit  moine  Augustin  retraduire 
en  grec  ces  avis  spirituels  et  les  insérer  dans  son  édition 

p.  209-217.  alors  qu'avec  un  peu  de  peine  il  eût  pu  re- 
trouver dans  son  recueil  même  le  texte  grec  original 

Il  ne  faudrait  pourtanl  pas  s'imaginer  que  l'œuvre 
d'Isaïe  est  tout   entière  dans  ces  vingt  neuf  serinons. 
Le  moine  Augustin  a  publié,  op.  cit.,  p.  218-235,  des 
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fragments  d'un  abbé  baie,  qui  proviennent  peut-être, 
en  grande  partie  du  nioins.de  notre  anachorète.  Il  en 
est  de  même  des  extraits  contenus  dans  la  Philocalia, 

Venise,  1782,  p.  33-37;  Athènes.  1893,  p.  17-21,  et  dans 
VEoergélinos,  vaste  recueil  ascétique  paru  à  Venise 
en  1783,  à  Constantinople  en  1861,  a  Athènes,  en  1900. 
-.ous  le  titre  de  Euvorfûrf}]  tûv  QE0960YYCOV  pï;u.:xtcùv. 

Le  nom  d'isaie  y  est  cité  soixante-seize  fois,  et  l'on 
peut  dire  sans  exagération  que  toutes  les  œuvres  de  cet 

ascète  s'y  trouvent  rééditées.  11  faut  observer  toute- 
fois que  l'auteur  de  ce  recueil,  Paul  d'Aniorion,  fonda- 

teur île  l'Evergétis,  ne  cite  pas  toujours  avec  exacti- 
tude: il  s'est  permis  plus  d'une  fois  de  retoucher  le  style 

des  auteurs  qu'il  dépouillait,  sans  doute  pour  donnera 
son  œuvre  un  caractère  plus  homogène. 

Faut-il  attribuer  à  notre  Isaîe  les  divers  apophteg- 

mes qui  portent  le  nom  de  l'abbé  Isaîe  dans  les  Apa- 
phlegmata  Patrum.  I'.  G.  t.  lxv,  col.  180-184?  Ni  le 
contenu  de  ces  sentences  ni  la  chronologie  ne  s'y  op- 

posent, car  notre  Isaîe,  on  l'a  vu.  a  vécu  à  Scété  jusque 
vers  l'an  451.  Par  contre,  les  Conseils  de  l'abbé  Isaîe  ù 
la  religieuse  Théodora  et  à  ses  sœurs,  traduits  en  grec 

moderne  par  Nicéphore  de  Chios  et  publiés  par  l'archi- 
mandrite (.hristophore  à  Hermopolis,  en  1885,  appar- 

tiennent incontestablement  à  un  autre  Isaîe,  peut-être 
au  reclus  de  Niconiédie,  dont  il  est  question  à 

l'article  suivant.  Un  éditeur  attentif  ne  manque- 
rait pas  d'enrichir  considérablement  l'œuvre  d' Isaîe. 

A  coté  des  morceaux  recueillis  par  Gallandi  parmi  les 
Sacra  Parallela  de  saint  Jean  Damascène,  P.  G.,  t.  xl, 
col.  1212  sq, et  t.  xcvi.col.  326  et  419,  on  pourrait  citer 
encore  les  scolies  de  plusieurs  chapitres  de  saint  Jean 
Climaque  appartenant  à  Isaîe,  P.  G.,  t.  lxxxviii, 
col.  645,  n.  10,  col.  788,  n.  14,  col.  792,  n.  27,  col.  836, 
n.  1 ,  col.  849,n.  3,  col.  873,  n.  4,  col.  908,  n.  12,  col.  1093, 
n.  10,  col.  1101,  n.  2,  col.  1124,  n.  30.  Ces  derniers 

fragments  n'avaient  pas  encore,  que  je  sache,  été 
signalés. 

Pour  l'ancienne  littérature,  voir  le  Répertoire  de  U.  Che- 
valier, qui  a  pourtant  le  tort  très  grave  de  ne  pas  distinguer 

entre  les  deux  Isaîe.  Les  travaux  récents  sont  indiqués  plus 

haut,  au  cours  de  l'article.  Voir,  en  particulier,  Kugener, 
Observations  sur  la  vie  de  /'ascé/e/saïe,dansla  Byzantinische 
Zeitschrift.  1900,  t.ix.  p.  404-470;  Kruger,  dans  Ahrens  et 
Kruger,  op.  cit.,  p.  385,  et  Byzant.  Zeitschrift,  1899,  t.  vm, 

p.  303;  S.  Vailhé,  L'n  mystique  monophysite  :  le  moine  Isaie, 
dans  les  Échos  d'Orient,  1906,  t.  ix,  p.  81-91. 

L.  Petit. 

3.  ISAIE  DE  NICOMÉDIE,  auteur,  selon 
A.  Ehrhard,  dans  K.  Krumbacher,  Geschichte der  byzan- 

tinischen  Litteratur,  Munich,  1897,  p.  160,  d'un  Sermo  de 
liturrjiis  conservé  dans  le  Coislin  301,  fol.  2.  Or,  il  ne 

s'agit  pas,  en  l'occurrence,  d'un  traité  proprement  dit, 
mais  d'un  trait  édifiant,  d'une  histoire  utile  à  l'âme, 
comme  on  disait  chez  les  Byzantins,  extraite  de  la  Vie 
du  pieux  anachorète  de  Niconiédie.  Dans  V Atheniensis 
$31,  toi.  111,  le  titre  est  ainsi  libellé  (je  traduis  littéra- 

lement) :  Sancli  patris  nostri  Esaiœ  archipresbyleri  et 
inriusi  turris  Xicomediœ  de  missarum  stipendiis  sacer- 
dolibus  datis  in  sacris  Christi  ecclesiis,  et  quod  mullum 

valeat  ad  delenda  peccata  incruentum  sanclumque  sacri- 
ficium  Deo  oblatum.  Un  notable  de  Niconiédie,  sur  le 
point  de  mourir,  obtient  sa  guérison  en  faisant,  sur  le 

conseil  d' Isaîe,  célébrer  des  messes.  On  insiste  particu- 
lièrement sur  la  valeur  exceptionnelle  de  quarante 

messes  célébrées  de  suite  (c'est  le  pendant  grec  de 
notre  trentain  grégorien),  sur  les  fêtes  des  apôtres  les 
plus  propres  a  cette  dévotion,  enfin  sur  la  joie  des 

âmes  délivrées  par  le  saint  sacrifice,  (k-  morceau,  cou 
tenu  encore  dans  divers  autres  manuscrits,  ne  manque 

pas  d'intérêt  pour  l'argument  qu'on  en  peut  tirer 
contre  les  protestants  et  contre  les  grecs  eux-mêmes 
à  propos  du  purgatoire. L.  Petit. 

4.  ISAIE  DE  CHYPRE,  controversiste  catho- 

lique, dont  la  vie  nous  est.  dans  l'état  actuel  des  recher- 
ches, totalement  inconnue.  Nicolas  Sclengias,  dont  il 

combattit  les  ouvrages,  avant  vécu  vers  1430,  on  sup- 

pose qu* Isaîe  est  de  la  même  époque.  On  a  de  lui  un  petit 
traité  sur  la  Procession  du  Saint-Esprit,  dirigé  contre  le 
susdit  Sclengias;  !..  Allatius  en  a  publié  le  texte,  ac- 

compagne d'une  traduction  latine,  dans  sa  Grœcia  or- 
thodoxa,  t.  i,  p.  306-399,  d'où  Migne  l'a  tirée.  /'.  (... 
t.  clvih,  col.  972-976.  Telle  en  est  la  brièveté  pour  un 

sujet  aussi  grave,  qu'il  nous  semble  incomplet  :  c'est  à 
peine  si  l'auteur  y  aborde  l'examen  de  quelques  textes 
scripturaires  relatifs  à  la  question. !..  Petit. 

1.  ISIDORE  DECORDOUE.  Personnage  in- 

connu de  l'antiquité  chrétienne,  dont  l'existence  reste 
problématique, et  dont  le  nom  esta  rayer  de  la  liste  des 
écrivains  ecclésiastiques.  Il  aurait  vécu  en  Espagneàla 
fin  du  IV  siècle  et  aurait  occupé  le  siège  deCordoue  pen- 

dant le  premier  quart  du  ve.  Or,  ni  saint  Jérôme,  ni  Gen- 
nade,  ni  même  plus  tard  saint  Isidore  de  Sévilleet  saint 

Ildefonse  de  Tolède,  bien  placés  pour  connaître  les  écri- 

vains de  leur  pay:s,  n'ont  inséré  son  nom  dans  leurs  ca- 
talogues. Ce  n'est  qu'au  xnc  siècle  qu'il  en  est  question 

pour  la  première  fois.  En  efïet,  Sigebert  de  Gembloux 
(t  1122)  est  le  premier  qui  en  ait  parlé  :  il  lui  attribue 
quatre  livres,  dédiés  à  Orose,  sur  les  livres  des  Rois. 
De  script,  eccles.,  51,  P.  L.,  t.  clx,  col.  559.  Beaucoup 
plus  tard  Jean  Trithème(t  1515),  identifiant  cet  Orose 
avec  le  prêtre  espagnol  bien  connu  de  saint  Jérôme  et 
de  saint  Augustin,  qualifie  Isidore  de  Cordoue  de  senior, 

lui  attribue  beaucoup  d'ouvrages,  sans  dire  lesquels,  et 
avoue  n'avoir  vu  de  lui  que  les  quatre  livres  sur  les 
Rois.  De  script,  eccles.,  Paris,  1512,  fol.  xxxv.  Sixte  de 
Sienne  (t  1569)  reproduit  Trithème,  mais  ajoute  que 
saint  Augustin  a  cité  un  passage  de  lui  sur  saint  Luc. 
Bibliolheca  sancla, iv,  3e  édit.,  Cologne,  1586,  p.  274.  En- 

fin le  pseudo-Dexter,  dans  le  Chronicon  publié  en  1620, 
apporte  de  nouvelles  précisions.  Pour  lui,  qui  avait 
imaginé  un  autre  personnage  du  même  nom  antérieur 
à  celui  de  Cordoue,  il  qualifie  celui-ci  de  junior,  le  fait 
successeur  de  Grégoire  sur  le  siège  de  Cordoue,  en  400, 
et  le  déclare  auteur  du  livre  des  Allégories,  dédié  à 

Paul  Orose  de  Tarragone,  d'un  commentaire  sur  saint 
Luc  et  d'un  ouvrage  sur  les  livres  des  Rois.  Chronicon 
Dextri,  a.  423,  430,  P.  L.,  t.  xxxi,  col.  551,  570. 

Ces  renseignements  tardifs  sont  assez  suspects;  ils 
contiennent  une  erreur  manifeste  d'attribution  du 
livre  des  Allégories,  qui  appartient  en  propre  ù  saint 
Isidore  de  Séville.  Mariana,  ainsi  que  le  rapporte  Flo- 
rez,   Espana  sagrada,  .Madrid,    1747,  tr.    vm,  tr.  27, 
append.  2,  p. 

admettait  bien  l'existence  d'un  Isi- 
dore de  Cordoue,  tout  en  constatant  qu'il  ne  reste  tien 

de  lui.  Et  Perez  Bayer  faisait  de  même  dans  ses  notes 

sur  la  Bibliolheca  hispana  velus,  1.  Y,  n.  109.  Cf.  Are- 
valo,  qui  les  cite  tous  deux,  Isidoriana,  part.  1,  c.  xvu, 
n.  4-6,  P.  L.,  t.  lxxxi,  col.  91-92.  Nicolas  Antonio 

s'était  étonné  avec  raison  qu'aucun  auteur  antérieur  ;i 
Sigebert  de  Gembloux  n'eût  fait  mention  de  cet  Isidore 
de  Cordoue.  Bibliotheca  hispana  velus,  Rome,  1696, 
part.  1,1.  III, eu, n. 52 sq.Ceillier avait  revendiqué  pour 
saint  Isidore  de  Séville,  non  seulement  les  Allégories, 

mais  encore  le  commentaire  sur  les  quatre  livres  des 

Rois  qu'on  attribuait  à  Isidore  de  Cordoue.  Histoire 
générale  des  auteurs  sacrés  et  ecclésiastiques,  Paris,  1H.YS- 
1863,  t.  xi,  p.  715.  Flore/  a  cru  (pie  le  prétendu  Isidore 
deCordoue  est  île  l'invention  de  sigebert  de  (  iembloux, 
et  Arcvalo,  qui  cite  Florez,  Isidoriana,  part.  I.  c.  xmi, 

n.  4,  lie.  cit.,  col.  91,  tombe  d'accord  avec  M  irian 
Bayer  pour  admettre  un  Isidore  antérieur  a  celui  «' 
ville,  mais,  au  lieu  de  voir  dans  ce  personnage  unévêque 

de  Cordoue,  il  soutient  qu'il  s'agit  de  saint  Isid  >re  de 
Péluse.  /&«/.,  n.  10-11,  col.  93. 
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Ce  qui  a  induit  en  erreur,  c'est  l'identification  de 
l'Orose,  auquel  est  dédié  le  livre  des  Allégories,  avec  le 
prêtre  espagnol  de  Tarragone  du  même  nom,  contem- 

porain de  saint  Jérôme  et  de  saint  Augustin.  Mais  on 

n'a  pas  pris  garde  que  le  titre  de  "Frère  rcvérendissime» 
donné  à  un  simple  prêtre  ne  s'explique  pas  sous  la 
plume  d'un  évêque,  tandis  qu'il  se  justifie  fort  bien  si 
l'Orose,  auquel  saint  Isidore  a  dédié  son  livre,  était  un 
évêque  contemporain.  Sans  doute  on  ignore  le  siège  de 

cet  évêque  et  l'on  ne  trouve  pas  son  nom  dans  les  con- 
ciles de  l'époque,  mais  son  existence  ne  reste  inconnue 

que  faute  de  renseignements  complets  sur  le  personnel 

de  l'épiscopat  espagnol  dans  la  première  moitié  du va*  siècle. 

Ce  qui  encore  a  fait  illusion,  c'est  la  prétendue  citation 
faite  par  saint  Augustin  dans  l'un  de  ses  sermons  d'un 
passage  do  commentaire  d'Isidore  deCordoue  sur  saint 
Luc.  11  n'y  a  qu'un  malheur,  c'est  que  le  passagecité, 
loin  de  faire  partie  d'un  Commentaire  quelconque  sur 
l'Évangile,  est  simplement  un  extrait  de  De  ortu  et  obitu 
l'atrum,  (17.  de  saint  Isidore  de  Séville,  comme  a  eu 
soin  de  le  remarquer  Arevalo,  Isidoriana,  part,  il, 

C  lxi,  n.  12,  col.  .'580.  Le  sermon  n'est  pas  de  saint  Au- 
gustin, mais  d'un  écrivain  bien  postérieur  à  l'évêque 

d'Hippone;  les  théologiens  de  Couvain  l'attribuaient  à 
Fulbert  de  Chartres,  et  les  bénédictins  de  Saint-Maur, 

dans  leur  édition  des  œuvres  de  saint  Augustin,  l'ont 
rangé  parmi  lis  apocryphes  :  c'est  le  Sermo,  cevin,  P.L, 
t.  XXXIX,  col.  2129-2134.  Et  «'est  sans  doute  une  faute 
de  lecture,  Cordubcnsis  au  lieu  de  Carnotensis,  qui  a 

causé  l'erreur,  ainsi  que  l'a  pensé  Florez,  cité  par  Are- 
valo, Isidoriana,  part.  I,  c.  xvn,  n.  4,  col.  91. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'erreur  d'attribution  de  certains 
ouvrages  à  Isidore  de  Cordoue  resterait  un  problème  à 
résoudre,  si  la  conjecture  suivante  de  dom  Morin  ne 

semblait  pas  l'avoir  élucidé.  Dom  Morin,  en  effet,  a 
trouvé  dans  un  manuscrit  du  xiie  siècle  de  l'abbaye  de 
Marcdsous,  outre  le  traité  De  duabus  animabus  de 
saint  Augustin,  un  ouvrage  nettement  attribué  a  Isidore 
de  Cordoue  :  Ineipit  traclalus  beati  Ysodori,  Cordubensis 
episcopi,  super  qiuedam  nomina  Veteris  et  Novi  Tesla- 
menli,  Domino  sanclo  ac  reverendissimo  Orosio,  etc.  Suit 
le  texte  même  des  Allegoriœ  quœdam  sacrœ  Scripturœ, 

qui  est  précisément  l'œuvre  authentique  de  saint  Isi- 
dore de  Séville.  Suit  immédiatement  après  un  autre 

traité,  en  quatre  livres,  sous  ce  titre,  sans  nom  d'auteur  : 
De  libro  Regum.  Le  copiste  a  cru  ce  nouvel  ouvrage 
du  même  auteur  que  le  précédent.  Aussi,  après  avoir 
mis  à  la  marge  du  premier  feuillet  :  Ineipit  Iraetatus 
beati  Ysodori,  Cordubensis  archiepiscopi,  super  Vêtus 
Tettamentum, s'est-il  cru  autorisé  à  mettre  à  la  fin  du 
traité  sur  les  Rois  :  Explicit  liber  Isidori  super  Vêtus 
Testamentum.  Ce  commentaire  des  livres  des  Rois,  com- 

plètement dépourvu  d'originalité. semble  être  l'œuvre 
d'un  compilateur  de  l'époque  carolingienne.  Il  esl  encore 
contenu  dans  la  ms.  135  de  Reichenau,  fol.  640-696, 
conservé  à  Carlsruhe,  qui  est  du  xc  siècle.  Voir  le  cata- 

logue de  Holder,  t.  i,  p.  330.  G.  Morin,  Éludes,  textes, 
découvertes,  Paris,  Marcdsous,  1913,  t.  i,  p.  64-65.  Or, 

c'est  bien  l'œuvre  mentionnée  par  Sigebert  de  Gem- 
bloux.  Une  semblable  disposition  pouvait  seule  expli- 

quer la  confusion  entre  le  traité  des  Allegoriœ,  dédié  à 
Orose  et  attribué  par  le  moine  de  Gembloux  lui-même 
.i  saint  Isidore  de  Séville,  et  ces  quatre  livres  des 

Questions  sur  l'Ancien  Testament,  qui  n'eurent  jamais 
rien  a  voir  avec  le  nom  d'Oiosc.  On  s'explique  dès  lors 
ces  mots  de  Sigebert  :  Isidorus,  Cordubensis  episeopus, 
scri/i  it  ad  Orosium  libro»  quatuor  inlibros  Regum.Or, 

dans  le  manuscrit,  Cordubensis  n'est  qu'une  km  te  de  co- 
piste, corrigée  du  reste  par  la  même  main  qui   a  écrit 

Hispalensii  au  dessus  de  Cordufcensis,sansialrelamême 
rectification  au  titre  ajouté  en  marge.  I.e  traité  sur  les 

Rois  semblerait  devoir  n'être  autre  chose  que  le  com- 

mentaire symbolique  de  saint  Isidore  dans  ses  Questions 

sur  l'Ancien  Testament.  Mais  le  plus  rapide  examen 
suffit,  note  dom  Morin,  pour  convaincre  du  contraire. 

C'est  une  œuvre  beaucoup  plus  récente.  Et  dom  Morin 
de  conclure  :  «  Sigebert  lui-même  nousa  révélé  son  secret, 
et  nous  avons  reconnu  que,  suivant  toute  probabilité, 

l'évêque  de  Cordoue  a  fait  sa  première  apparition  sous 
la  plume  de  quelque  moine  copiste  d'un  monastère  belge 
du  commencement  du  xne  siècle.  Quant  aux  trois  ou- 

vrages, qui  lui  ont  été  successivement  attribut  s,  l'un  est 
un  des  traités  les  plus  authentiques  de  saint  Isidore  de 

Séville;  le  second  n'a  jamais  existé  que  dans  l'imagina- 
tion d'annotateurs  inexacts  d'un  sermon  faussement 

attribué  à  saint  Augustin.  Reste  le  troisième,  celui  men- 

tionné par  Sigebert  :  nous  avons  reconnu  en  lui  l'œuvre, 
non  d'un  Père  du  ive  ou  vc  siècle,  mais  bien  de  quelque 
moine  du  ixe  ou  Xe  siècle,  vivant  au  milieu  de  popula- 

tions de  langue  saxonne.  ■>  Isidore  de  Cordoue,  dans  la 
Revue  des  questions  historiques,  Paris,  1885,  t.  xxxviu. 

p.  547. Arevalo.  Isidoriana,  P.  1...  t.  i.xxxi,  col.  9-976;  Barden- 

lie\v<'r./'(i/ro/()fli>,3cédit.,l"riboiirg-cn-LirisKau.  1910,  p.  441  ; 
dom  Morin,  Isidore  de  Cordoue  et  ses  oeuvres,  d'après  un 
manuscrit  de  l'abbaye  de  Marcdsous,  dans  la  Revue  des 
questions  historiques,  Paris,  1885,  t.  xxxviu,  p.  536-547; 
Smith  et  Wace,  A  dictionarq  of  Christian  biograpluj,  t.  m, 

p.  315-320;  U.  Chevalier,  Répertoire,  liio-bibliographie, 
t. 1,  col.  2280.  G.  Bareille 

2.  ISIDORE  DE  NIORT,  frère  mineur  capu- 
cin, de  son  nom  de  famille  Binet,  était  né,  dit-on,  en 

1620.  Après  avoir  achevé  sesétudes  dans  sa  ville  natale, 

il  entra  au  noviciat  des  capucins  à  Poitiers.  Doué  avan- 
tageusement pour  la  prédication,  il  se  consacra  pen- 

dant quarante  ans  au  ministère  apostolique,  en  par- 
ticulier à  la  controverse  avec  les  protestants.  Comme 

ses  travaux,  et  spécialement  sa  mission  dans  le 

Poitou,  n'avaient  pas  été  sans  produire  de  grands 
résultats,  les  supérieurs  du  P.  Isidore  lui  ordonnèrent 

de  mettre  en  ordre  ce  qu'il  avait  prêché  confusément 
et  suivant  l'occurrence  des  matières  que  les  prédicants 
calvinistes  lui  avaient  données.  De  là  son  ouvrage  : 

Le  Missionnaire  eontroversiste,  ou  cours  entier  de  con- 
troverses, dans  lequel  tous  les  points  de  la  Foi)  catho- 

lique, apostolique  et  romaine,  combattus  par  les  Cal- 

vinistes, sont  pleinement  prouvez  par  l'Écriture  sainte. 
les  Conciles,  les  Pères  Grecs  et  Latins,  et  par  les  ministres 

de  la  religion  prétendue  réformée,  Poitiers,  1686,  in-8°. 
On  trouve  des  exemplaires  avec  la  date,  Poitiers, 

1710,  mais  rien  n'indique  une  nouvelle  édition. 

Dans  ce  volume  compact,  de  près  de  600  pages,  l'au- 
teur passe  en  revue  la  plupart  des  points  controversés, 

citant  dans  les  marges,  presque  aussi  larges  que  le 

texte,  les  autorités  sur  lesquelles  il  appuie  sa  démons- 
tration. Sur  le  frontispice  du  livre  le  P.  Isidore  est  dit  : 

ex-provincial  de  la  province  de  Touraine  :  nous  savons 

qu'il  le  l'ut  en  1678,  Il  était  alors  délinitcur  et  gardien 
du  couvent  de  Poitiers,  après  l'avoir  été  à  Angers.  11 
occupa  certainement  d'autres  charges  dans  sa  pro- 

vince :  nous  les  ignorons  ainsi  que  la  date  de  sa  mort. 
Il  eut  un  neveu  (1692-1774)  qui  entra  également  cbez 
les  capucins,  où  il  reçut  le  même  nom,  en  souvenir  de 

son  oncle,  il  y  occupa  les  premières  charges,  mais  n'a laisse  aucun  ouvrage. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
3.  ISIDORE  DE  PÉLUSE  (Saint),  moine 

égyptien  cl  écrivain  ecclésiastique  (f  vers  440). — 
I.  Vie.  II.  Œuvres.  III. Doctrine. 

I.  Vie.  —  1°  Époque  où  il  a  vécu.  —  Né  dans  la  se- 
conde moitié  du  iv«  siècle  et  déjà  en  relation  épisto- 

lairc,  en  395,  avec  Rufin,  le  ministre  de  Théodose  Ier, 
qui  mourut  assassine  cette  année-là,  Isodore  vécut 

encore  longtemps  pendant  la  première  moitié  du  v» 
siècle.  C'est  à  Alexandrie  qu'il  vit  le  jour,  au  témoignage 
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d'Éphrem  d'Antioche.  recueilli  par  Photius,  Bibliolh., 
228,  P.  G.,  t.  cm,  col.  964.  Mais  on  ne  sait  rien  de  précis, 

ni  sur  sa  famille,  ni  sur  l'année  de  sa  naissance.  Les 
Menologes  grecs,  au  4  février,  jour  de  sa  fête,  le  disent 
issu  de  noble  race  et  proche  parent  des  patriarches 

d' Alexandrie.Théophile  et  Cyrille.  A  en  juger  par  sa  con- 
naissance des  poètes,  des  historiens,  des  orateurs  et  des 

philosophes  grecs,  on  doit  croire  qu'il  reçut  une  édu- 
cation soignée.  N'icéphore  Calliste,  H.  E.,  1.  XIV,  c.  xxx, 

affirme  qu'il  eut  pour  maître  saint  Jean  Chrysostome; 
mais  c'est  une  fausse  induction  tirée  de  la  connaissance 

qu'avait  Isidore  des  œuvres  de  l'évêque  de  Constanti- 
nople  ;  car  Isidore,  qui  mentionne  plusieurs  fois  dans  les 
termes  les  plus  flatteurs  saint  Jean  Chrysostome  et  qui 
vantait  notamment  son  livre  sur  le  Sacerdoce,  Epist.,  i, 

156,  ainsi  que  son  commentaire  sur  l'Èpître  aux 
Rqmains.  Epist.,  v,  32,  ne  laisse  entendre  nulle  part 

qu'il  ait  été  son  élève. 
2°  Moine  et  abbé.  —  De  bonne  heure  il  subit  l'in- 

fluence du  monachisme,  alors  si  florissant  en  Egypte, 
et  se  retira  dans  un  monastère,  sur  une  colline,  près  de 
Péluse,  qui  était  le  siège  du  gouverneur  de  la  province 
Augustamnica  Prima.  Il  avait  fui,  dit-il,  les  bruits  de 
la  ville  pour  la  solitude,  Epist.,  i,  191,  et  il  invitait  plus 
tard  quelques-uns  de  ses  correspondants  à  les  fuir  comme 
lui.  Epist.,  i,  266.  Il  se  qualifie  de  moine,  Epist.,  i,  93, 

et  c'est  dans  cette  retraite  qu'il  mena  une  vie  austère, 
mortifiant  son  corps,  mais  nourrissant  son  âme.  Il  de- 

vint ainsi  un  vrai  modèle  de  l'ascétisme  monastique  et 
de  la  contemplation  divine.  Il  laisse  entendre  lui-même 

qu'il  fut  prêtre,  Epist.  i,  258;  et  Facundus  d'Her- 
miane  l'affirme,  Def.  trium  capit.,n,  4,  P.  L.,  t.  Lxvn, 
col.  573-574;  et  c'est  sans  doute  d'Ammonius,  le  bon 
évêque  de  Péluse,  comme  il  le  nomme,  Epist.,  ii,  127, 

qu'il  reçut  la  prêtrise,  et  non  d'Eusèbe,  dont  il  a  laissé 
un  portrait  si  peu  flatteur.  Rien  neprouve  qu'il  ait  reçu 
en  outre  le  caractère  épiscopal,  mais  tout  prouve  qu'il 
a  exercé  quelque  autorité,  car  il  se  dit  établi  par  Dieu 

pour  défendre  l'Église  contre  les  ariens  et  pour 
reprendre  les  méchants. Epist. ,i, 389.  Samanière  d'agir 
et  d'écrire,  Epist.,  i,  52,  142,  154,  318;  n,  182,  montre 
que  la  fonction  qu'il  exerça  fut  celle  d'abbé;  tel  est  le 
titre,  en  effet,  que  lui  donne  un  de  ses  contemporains, 
le  comte  Irénée.  devenu  évêque  de  Tyr,  dans  une  lettre 

publiée  par  Christian  Lupus  (Wolf).Ac/  concilium  Ephe- 
sinum  variorum  Patrum  epistolse,  Louvain,  1682,  p.  22  ; 
Synodicon  adv.  tragœdiam  Irenœi,  vi,  P.  G.,  t.  lxxxiv, 
col.  587. 

3°  Son  zèle.  —  Grand  ami  de  la  vérité,  Epist.,  n,  146, 
in,  312,  390,  de  la  vertu,  Epist.,  v,  223,  229,  et  de  la 

paix,  Epist.,  v,  552,  Isidore  fut  animé  d'un  zèle  vrai- 
ment apostolique.  Il  regardait  comme  une  faute  de 

tolérer  les  offenses  faites  à  Dieu,  Epist. ,v,  227,  etil  s'ap- 
pliqua tout  spécialement  à  faire  régner  la  discipline 

dans  son  monastère.  Il  ne  se  désintéressa  pas  pour  autant 

de  l'Église  de  Péluse,  objet  constant  de  ses  sollicitudes. 
Il  reprochait  à  son  clergé  d'avoir  élu  témérairement 
pour  chef  un  sujet  qui  était  indigne  de  l'épiscopat. 
Epist.,  i,  39.  A  cet  évêque,  du  nom  d'Eusèbe,  il  repro- 

chait non  seulement  d'avoir  agi  contre  les  canons  en 
admettant  au  diaconat  un  lecteur  justement  déposé 

pour  quatre  grands  crimes  par  l'évêque  Ammonius, 
Epist.,  in,  178,  mais  encore  de  vendre  le  sacerdoce  à 

prix  d'argent,  Epist.,  i,  26,  et  de  faire  acte  de  simonie. 
Epist.,  i,  119.  Aux  prêtres  Zosime  et  Maron,  il  repro- 

chait de  déshonorer  le  sacerdoce.  Epist.,  i,  118,  220.  Et 
telle  était  la  vie  scandaleuse  du  clergé  de  Péluse  que 

beaucoup  de  fidèles  en  vinrent  à  croire  qu'on  ne  pouvait 
recevoir  validement  de  lui  ni  le  baptême,  ni  les  autres 
sacrements.  Epist.,  n,  37.  En  conséquence,  Isidorepriait 
Zosime  de  cesser  son  inconduite,  Epist.,  a, 38,  et  Maron 
de  ne  plus  agir  par  cupidité.  Epist.,  v,  569.  Un  autre 

iléau  ruinait  Péluse,  c'était  la  tyrannie  des  gouverneurs 

civils  de  la  province.  Ceux-ci  étaient  loin  de  ressembler 
au  bon  Simplicius.Ep(s?.,i,  226.  Cyrénius, entre  autres, 

avant  même  de  faire  son  entrée,  avait  retiré  à  l'Église 
le  droit  d'asile,  Epist.,  i,  174, 175,  et  s'entendit  ensuite 
trop  bien  avec  l'évêque  Eusèbe.  Epist.,  1,177.  Isidore 
supplia  Rufin  de  le  rappeler.  Epist.,  i,  178.  Apprenant 

dans  une  autre  circonstance  qu'un  cappadocien,  réputé 
pour  ses  procédés  de  corruption  et  d'exaction,  bri- 

guait le  gouvernement  de  Péluse,  Epist.,  i,  483,  il  tenta 

de  faire  échouer  sa  candidature,  en  s' adressant  à  Sé- 
leucus.  Epist.,  i,  484.  Du  moment,  disait-il,  qu'on  écar- 

tait du  pouvoir,  à  cause  de  leurs  méfaits,  les  cartha- 
ginois et  les  égyptiens,  pourquoi  confier  les  charges  pu- 

bliques à  des  cappadociens,  qui  sont  pires?  Epist.,  i,  485. 

L'aspirant  gouverneur,  nommé  Gigantius,  avait  laissé 
dans  la  ville  les  plus  tristes  souvenirs  :  cappadocien, 
il  avait  gouverné  en  cappadocien.  Epist.,  i,  486,  487. 

Qu'on  envoie  donc  les  gens  de  Cappadoce  gouverner 
leurs  compatriotes.  Epist.,  i,  489. 

Le  zèle  d'Isidore  dépassait  les  murs  de  son  monastère 
et  les  frontières  de  sa  province,  il  s'étendait  partout  où 
il  y  avait  un  encouragement  à  donner,  une  remontrance 
à  faire,  une  injustice  à  réparer.  Évêques  et  prêtres, 
moines  et  laïques, personne,  quels  que  fussent  sa  position 

et  son  rang,  n'échappait  à  sa  sollicitude.  Nombreux  et 
illustres,  il  est  vrai,  TtoXXol  xal  eùSoy.i\j.oi,  Epist.,  iv, 

105,  furent  ceux  qu'il  réussit  à  ramener  à  la  pratique 
du  devoir;  quelques-uns  même  appartenaient  au 

plus  hau  t  rang.  Et  c'est  ainsi  qu'il  se  félicite  un  jour  d'en 
avoir  converti  un,  et  qu'il  invite  l'évêque  Apollonius  à 
célébrer  comme  une  fête  ce  retour  à  Dieu.  Epist.,  1 1, 
273.  Mais  à  jouer  ce  rôle  ingrat  de  redresseur  de  torts, 
il  suscita  de  violentes  inimitiés  et  des  attaques  inju- 

rieuses. Epist.,  n,  122.  Il  s'en  consolait  néanmoins, 
puisque  cela  ajoutait  à  la  satisfaction  d'avoir  libéré  sa 
conscience  l'avantage  de  souffrir  pour  la  justice.  A  ses 
ennemis  il  disait  :  «  Vous  m'avez  couronné  sans  le  vou- 

loir, puisque  Dieu  m'a  accordé,  non  seulement  de  croire 
en  lui,  mais  de  souffrir  pour  lui.  »  Epist.,  h,  131.  A 

l'exemple  des  apôtres  qui  ont  tant  souffert  pour  le 
Christ,  dit-il  ailleurs,  Epist.,  n,  54,  les  injures  auxquelles 

je  suis  en  butte  ne  sont  pas  pour  m' abattre  et  me  dé- 
sespérer. Aussi  se  déclarait-il  prêt  à  en  supporter  en- 

core de  nouvelles,  du  moment  que  c'était  pour  la  piété 
et  pour  la  justice;  n'ayant  qu'un  regret,  celui  de  ne 
pas  atteindre,  comme  d'autres,  la  perfection,  en  remer- 

ciant ceux  qui  les  lui  infligeaient  et  en  priant  pour  eux. 

Epist.,  v,  398. 
4°  //  défend  la  mémoire  de  saint  Jean  Chrysostome.  — 

L'indigne  conduite  du  patriarche  d'Alexandrie,  1  héo- 
phile,  à  l'égard  de  saint  Jean  Chrysostome  avait  par- 

ticulièrement révolté  Isidore.  Jean  avait  dû  quitter 
Constantinople  et  mourut  en  exil.  Rome  demandait 

qu'on  rétablît  son  nom  dans  les  diptyques  des  Églises 
d'Orient.  Saint  Cyrille,  neveu  et  successeur  de  Théo- 

phile, ne  paraissait  pas  très  empressé  de  donner  suite 
à  cette  juste  réclamation.  Mais  Isidore  intervint.  Il  ne 

s'était  pas  contenté  de  flétrir  l'oncle,  en  lui  reprochant 
ce  qu'il  appelle  sa  manie  des  constructions  et  sa  passion 
de  l'argent,  XiGou,avr),  xPU0"°^*TPlv>  e*  surtout  son 
acharnement  et  sa  haine  contre  un  homme  aussi  pieux 

qu'instruit,  tel  que  Chrysostome,  Epist. ,i,  152,  il  vou- 
lut réhabiliter  la  mémoire  de  l'exile  en  Egypte  et  le 

faire  inscrire  dans  les  diptyques  de  l'église  d'Alexan- 
drie; et  c'est  ce  qu'il  finit  par  obtenir  de  la  part  de 

Cyrille,  peu  après  l'an  410,  si  l'on  en  croit  Nicéphore, 
//.  E.,  1.  XIV,  c.  xxviii,  P.  G.,  t.  cxviii,  col.  1152.  Cf. 
Tillemont,  Mémoires,   t.  xiv,  p.  281. 

5°  //  intervient  dans  l'affaire  de  Neslorius.  —  Très 
attentif  au  mouvement  des  idées  religieuses  et  aux  me- 

naces de  l'hérésie,  Isidore  fut  loin  de  se  desintéresser 
de  l'affaire  de  Nestorius  et  du  concile  d'Ephèse  ac  l'an 
431.  Il  réprouvait  l'erreur  nouvelle,  mais  il  redoutait 
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d'une  pari  l'immixtion  du  pouvoir  civil  dans  une  ques- 
tion d'ordre  dogmatique,  et  n'était  pas  sans  connaître 

d'autre  part  les  préventions  de  saint  Cyrille,  chargé  de 

présider  le  concile.  Les  représentants  de  l'empereur  ne 
ralliaient  pas  leur  sympathie  a  l'égard  de  Nestorius. 
\ussi  l'abbé  de  l'eluse  demanda-t-il  par  lettre  à  Tluo- 
dose  le  Jeune  d'écarter  ses  représentants  et  d'assister 
lui-même  à  la  réunion  des  évèques  pour  éviter  tout 

danger  ultérieur.  Epist.,  1.  321.  Par  contre,  saint  Cy- 
rille, très  anime  contre  Nestorius.  était  capable  de 

prendre  une  décision  nb  irato.  Que  fait  Isidore?  Très 
courageusement  il  lui  écrit  :  ■  La  prévention  ne  voit  pas 
clair;  mais  l'antipathie  ne  voit  goutte.  Si  donc  vous 
voulez  éviter  ce  double  défaut,  ne  portez  pas  de  sen- 

tences violentes,  mais  soumettez  les  imputations  à  un 
jugement  juste  et  intègre...  Beaucoup  de  ceux  qui  ont 
été  convoqués  à  Éphèse  vous  accusent  de  poursuivre 
et  «le  venger  des  ressentiments  personnels  plutôt  que 
de  chercher  avec  droiture  les  intérêts  de  Jésus-Christ. 
11  est,  disent-ils.  le  neveu  de  Théophile, il  imite  sa  con- 

duite. Comme  l'oncle  a  répandu  sa  fureur  contre 
l'illustre  Jean,  inspire  et  ami  de  Dieu,  de  même  le 
neveu  cherche  à  se  faire  valoir  et  à  se  glorifier,  bien 

qu'il  y  ail  une  grande  différence  entre  les  accusés.» 
Epist.,  i.  310,  /'.  G.,  t.  i.x x vm,  col.  361.  La  condam- 

nation et  la  déposition  de  Nestorius  furent  suivies  d'un 
désaccord  fâcheux  entre  Cyrille  et  Jean  d'Àntioche; 
les  esprits  s'échauffaient  de  part  et  d'autre.  Isidore, 
estimant  que  le  patriarche  d'Alexandrie  montrait  trop 
d'opiniâtreté,  le  conjure  de  ne  pas  tourner  contre  le 
corps  de  l'Église  la  vengeance  d'une  injure  personnelle, 
de  mettre  un  terme  a  ce  schisme  et  de  ne  le  point  per- 

pétuer sous  prétexte  de  religion.  Epist.,  i,  370.  Mais, 

apprenant  plus  tard  que  Cyrille  avait  écrit  aux  Orien- 
taux pour  se  réconcilier  avec  Jean  d'Antioche,  et 

sachant  que  les  plus  avancés  du  parti  alexandrin 
étaient  persuadés  que  leur  patriarche,  en  acceptant 

le  symbole  d'union,  avait  cédé  sur  quelque  point  de 
doctrine,  il  lui  écrit  de  nouveau  :  «  Vous  devez  demeurer 

toujours  invariable,  sans  trahir  par  crainte  l'intérêt 
du  ciel,  ni  paraître  contraire  à  vous-même.  Car  si  vous 

comparez  ce  que  vous  venez  d'écrire  avec  vos  écrits 
antérieurs,  vous  verrez  (pie  l'on  peut  vous  accuser  de 
complaisance,  de  légèreté  OU  de  vaine  gloire,  au  lieu  de 

persister  jusqu'au  bout  et  d'imiter  ces  illustres  cham- 
pions qui  ont  mieux  aimé  passer  toute  leur  vie  loin  de 

leur  pays  que  de  prêter  seulement  l'oreille  à  une  opi- 
nion erronée.    Epist.,  i.  32  1.  col.  369. 

6°  .S'a  mort.  La  reconciliation  de  Cyrille  avec  Jean 
d'Antioche  ayant  eu  lieu  en  433  ou  131,  Isidore  vivait 
encore  à  cet  te  date.  Prolongea-t-ilsa  vie  jusqu'à  l'époque 
où  vint  en  discussion  l'hérésie  d'Eutychès?  Tillemont, 
Mémoires, t.  xv,  p.  1 17,  el  Ceillier,  Histoire  générale  des 
auteurs  sucrés  et  tccl.,  Paris,  1858-1868,  t.  xui.  p.  603, 

croient  qu'Une  mourut  pasavant  1 19.  H  est  certain  que, 
sans  nommer  Butychès,  Isidore  a  condamne  a  plusieurs 

reprises  l'erreur  de  ceux  qui  mêlaient  ci  confondaient 
dans  le  Christ  les  deux  natures  OU  qui  ne  lui  en  attri- 

buaient qu'une  seule.  Epist.,  i,  102,  323,  405,  419,  416. 
Il  esl  certain  aussi  qu'il  n'a  pas  fait  la  moindre  allusion 
auBrigandage  d'Éphêse.  Et  dès  lors,  sans  être  certaine, 
la  dale  de  la  mort  d' Isidore  de  l'eluse,  en  11'.»,  reste 
vraisemblable.  Son  nom  a  été  inscrit  au  catalogue  des 

saints,  et  sa  fêle  se  célèbre,  tant  en  Occident  qu'en 
Orient,  le   1  février. 

11.  Œuvres,       i"  Ouvrages  supposes  <m  perdus. 
La  manière  de  parler  de  laeundus,  Defensio  Iriuin  ca- 

pital .il.  1.  /'.  /...  t.  i.xvu,  col.  573-574,  n'autorise  pas  a 
rangei   Isidore  de  l'eluse  parmi  les  biographes  de  saint 
Jean  Un  vsostome,  d'aillant   plus  qu'  Isidore  lui  même, 
sollicité  i>ar  Symmaque  de  lui  raconter  la 'tragédie  «de 

lean  Chl  5    osloinc,  répond  qu'il  ne  le  peut,  (pie  cela  de 
passe  son  esprit,  el  il  se  contente  simplement  de  rappe- 

ler la  haine  dont  il  fut  poursuivi  par  Théophile  d'Ale- 
xandrie et  la  mort  en  exil  qui  le  rangea  parmi  les  bien- 

heureux. Epist..  i,  152. 

On  n'a  pas  plus  de  raison  de  voir  un  ouvrage  spécial 
dans  le  II  pôçlvjp '.>.}. v;.q  ue  lui  attribueÉvagre.W.JS., i,15 

P.  G.,  t.  lx.xxvi.  col.  2464.  Car  ce  titre  s'explique  suf- 
fisamment par  l'ensemble  des  lettres  adressées  par 

l'abbé  de  Péluse  au  patriarche  d'Alexandrie.  D'ailleurs 
Isidore  n'a  point  consacré  son  activité  littéraire  à  des 
travaux  de  longue  haleine,  bien  qu'il  nous  apprenne 
qu'il  avait  écrit  deux  traités  :  l'un,  contre  les  Grecs 
Aoyo;  -poç  "EXÀr,vaç,  dans  lequel  il  réfutait  l'objec- 

tion contre  la  Providence  tirée  de  la  prospérité  des  mé- 
chants et  de  l'épreuve  des  justes.  Epist.,  u,  137,  et  où 

il  battait  en  brèche  la  mantique  grecque,  Epist.,  n,  228; 

l'autre,  qu'il  qualifie  de  XoyîSiov,  sur  la  non-existence 
du  destin,  r:epi  toG  [fi\  [zlva.i  el(/.ap(i.évi)v,  Epist.,  ni. 

253,  et  dont  on  peut  regarder  la  lettre  au  sophiste Har- 
pocras,  Epist.,  m.  154,  comme  le  résumé  ou  le  som- 

maire. Dupin  a  cru  que  ces  deux  titres  ne  concer- 
naient qu'un  seul  et  même  ouvrage.  Nouvelle  bibliolh. 

des  auteurs  eccle's.,  Paris,  1693-1696,  t.  rv,  p.  4.  Tille- 
mont se  contente  de  dire  à  propos  du  premier  :  «  Je  ne 

sais  si  c'est  le  même  ouvrage,  qu'il  appelle  autre  part 
un  livre,  ou  plutôt  un  petit  livre  contre  le  Destin.  »  Mé- 

moires, Paris,  1701-1709,  t.  xv, p.  117  S'ilen  étaitainsi, 
on  se  demande  pourquoi,  s' adressant  au  même  corres- 

pondant, Isidore  lui  aurait  désigné  le  même  traité  sous 

deux  titres  différents.  Quoi  qu'il  en  soit,  rien  ne  nous  est 
parvenu  d'Isidore  sous  l'un  ou  sous  l'autre  de  ces 
titres;  mais  on  peut  s'en  faire  une  idée  par  les  argu 
ments  qu'il  fait  valoir  sur  les  mêmes  sujets  dans  plu- 

sieurs de  ses  lettres. 
2°  Les  lettres.  —  1.  Leur  nombre.  —  Isidore  de  Péluse 

est,  parmi  les  anciens,  celui  don  ton  possède  le  plus  grand 
nombre  de  lettres.  Sa  vaste  correspondance  semble 
avoir  absorbé  toute  son  activité  littéraire.  Elle  fut  re- 

cueillie de  bonne  heure,  notamment  au  couvent  des 
Ascémètes  de  Constantinople,  dans  quatre  manuscrits 
contenant  chacun  500  lettres.  Nous  en  avons  pour 

témoin  un  contemporain  de  l'abbé  de  Péluse,  le 
comte  Irénée,  qui,  après  en  avoir  cité  quelques 

unes  dans  sa  Tragédie,  s'exprime  ainsi,  d'après  la  tra- 
duction latine  de  l'auteur  anonyme  du  Sgnodicon 

adversus  Tragœdium  Irenœi,\i,  I'.  G.,t.Lxxxrv,col.587  : 
lias  omnes  beati  Isidori  presbyteri  et  abbatis  PelusioUc 
exeerpsiet  transluli ex  epistolis  cjus  duobus mtllibus,  quœ 

siiut  per  quingentenas  distribuer  in  Aceemetensis  mo- 
mislerii  codicibus  veluslissimis  quatuor.  Y  en  avait-il 

d'autres  encore?  C'est  probable.  Suidas  prétend  qu'Isi- 
dore en  écrivit  trois  mille  sur  l'interprétation  de  cer- 
tains passages  de  l'Écriture,  sans  compter  d'autres;  et 

Nicéphorc  Calliste  va  jusqu'à  dix  mille.  Quoi  qu'il  en 
soit,  nous  n'en  possédons  actuellement  que  2012,  et 
plus  exactement  1997,  parce  que  quelques-unes  sont 
dédoublées,  tandis  que  d'aut res  sont  répétées. 

2.  Leur  découverte  et  leur  publication.  -  Quoi  qu'en 
ait  prétendu  l  [eumann,  Dissertatio  de  Tsidoro  Pelusiota 
et  ejus  epistolis,  Gc&tttngae,  1737,  dont  les  arguments  ont 
été  relûtes  par  Nicina\cr,  De  Isidori  PelUSiotSS  l'ila. 
sr  ri  plis  et  doctrina,  Halle,  1825,  /'.  CI.  i.  xx  vin.  col.  38- 

39.  il  faut  les  tenir  pour  authentiques.  Elles  n'ont  été 
découvertes  el  publiées  que  peu  à  peu  dès  la  lin  du 
xvi*  siècle,  l.e  bénédictin  Jacques  de  Hilly  (t  1581) 

en  découvrit,  le  premier,  1213,  qu'il  traduisit  en  latin. 
en  les  faisant  suivre  de  deux  livres  de  remarques,  le 
tout  publié  après  sa  mort,  en  trois  livres  :  S.  Isidori 
Pelusiotse  epistolarum  amplius  mille  ducentorum,  libri 

très,  Paris,  1585.  Quelques  années  plus  lard,  lefjuris- 
consulte  Conrad  RittershU)  s  en  trouva  230  autres  dans 

un  manuscrit  de  Bavière,  qu'il  traduisit  également  en 
latin  et  dont  il  forma  le  IV«  livre  qu'il  publia  avec  les 
trois  précédents  :  s.  Isidori  Pelusiotse, de  intcrprelatione 
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90 dioinse  Scriplurte,  epislolarum  libri  quatuor, Heidelberg, 
1605.  Enfui  le  Jésuite  André  Schott  en  découvrit  en- 

core 560  dans  on  manuscrit  du  Vatican,  dont  il  publia  à 

part  le  texte  grec,  et  qui  forment  le  Ve  livre  actuel  : 
S.  Isidori  Pelûsiota  epistola  haetenus  inédite,  Anvers, 

1623.  L'année  suivante,  il  en  fit  paraître  à  Rome  une 
version  latine:  enfin,  en  1029,  il  réunit  les  deux  textes 
à  Francfort.  Le  tout  fut  réuni  en  un  seul  ouvrage  et 

publié  à  Paris,  chez  Morel,  en  1638.  Mais  la  decou- 
ver  e  de  manuscrits  nouveaux  permit  d'en  amender  le 
texte  et  d'en  donner  une  édition  moins  défectueuse  : 
ce  fut  l'œuvre  du  jésuite,  Pierre  Poussines,  Collationes 
Isidorianse,  Rome.  1670,  dont  les  notes  avec  la  seule 
version  latine  ont  été  réimprimées  à  Venise  en  1745, 
mais  que  Migne  a  reproduite  en  entier,  P.  G.,  t.  i.xxvni, 

en  lui  donnant  pour  préface  l'étude  critique  de  Her- 
niann  Niemayer.  /)<•  Isidori  Pelusiotœ  vita,  scriptis  cl 

doctrina,  Halle,  1825.  Depuis  lors,  d'autres  manuscrits 
des  lettres  de  saint  Isidore  ont  été  signalés  et  partiel- 

lement décrits  par  le  Père  Bouvy,  par  Lundstrôm,  par 
Turneretpar  Lake(voirla  bibliographie).  Une  nouvelle 
édition  serait  donc  nécessaire  pour  améliorer  le  texte. 

3.  Leur  intérêt.  —  Adressées  à  de  multiples  corres- 
pondants, ecclésiastiques  ou  laïques,  évoques,  prêtres, 

diacres,  sous-diacres,  lecteurs,  moines,  empereur,  pré- 
fets, gouverneurs,  magistrats,  médecins,  scolastiques  ou 

grammairiens,  ces  lettres  n'offrent  pas  moins  d'inté- 
rêt pour  la  forme  (pie  pour  le  fond.  Très  courtes,  en  gé- 

néral, et  très  concises,  elles  disent  beaucoup  de  choses 

en  peu  de  mots,  dans  un  style  simple  et  élégant.  L'auteur 
•-'est  appliqué  lui-même  à  pratiquer  le  conseil  qu'il 
donne  aux  autres.  Une  lettre,  écrivait-il,  Epist., y,  133, 

col.  1404,  ne  doit  manquer  ni  d'élégance  ni  d'ornement, 
tout  en  évitant  l'affectation;  car  le  premier  défaut  la 
rendrait  peu  intéressante,  et  le  second,  ridicule.  Une 

élégance  discrète  joint  l'utile  à  l'agréable.  Celles  qu'il 
écrivit  sont  d'un  esprit  cultivé,  d'une  âme  ardente,  d'un 
croyant  fort  attaché  à  l'orthodoxie,  d'un  moraliste attentif  à  ne  tolérer  aucun  des  vices  ou  des  désordres 

qu'on  lui  signalait  ou  qu'il  découvrait.  Photius  les 
vanta  comme  un  modèle  du  style  épistolaire.  Epist., 

ii.  11.  /'.  '...  t.  eu,  col.  861.  Et  Possevin  ft  1611), au 
commencement  du  xvn-  siècle,  souhaitait  qu'on  les  mit 
entre  les  mains  des  élèves  pour  les  former  à  la  piété  et 

a  l'éloquence. 
Le  fond  en  est  très  instructif.  Soit  qu'elles  touchent  aux 

événements  politiques  et  religieux  ou  aux  controverses 

doctrinales,  soit  qu'elles  s'occupent  d'exégèse  ou  d'in- 
terprétation biblique,  soit  qu'elles  traitent  en  passant 

de  quelques  points  de  dogme  ou  de  morale,  soit  enfin 

qu'elles  indiquent  les  principes  directeurs  de  la  vie  mo- 
nastique ou  spirituelle,  elles  abondent  toujours  en 

aperçusintéressantssurl'histoire, la  controverse, la  dis- 
cipline du  temps.  Il  est  regrettable  seulement  qu'à  dé- 

faut d'un  ordre  chronologique,  assez  difficile  à  établir, 
on  ne  les  ait  pas  rangées  tout  au  moins  par  ordre  de 
matières  traitées. 

III.  Doctrine. —  1°  Sur  l'Écriture.  —  1.  Son  inspira- 
tion. —  Sans  dresser  un  catalogue  de  tous  les  livres  de 

la  Bible,  Isidore  de  Péluse  croit  à  l'inspiration  de  leurs 
auteurs.  C'est  Dieu,  dit-il,  qui  a  parlé  par  Moïse, 
Epist.,  m,  76,  par  les  prophètes,  Epist.,  m,  231  ;  iv,205, 
et  le  Saint-Esprit  dans  les  psaumes.  Epist.,  i,  llii.  Les 
apôtres  ont  été  remplis  de  la  sagesse  de  Dieu.  Epist.,  a, 

"i  I. Saint  Jean  a  composé  son  Évangile  sous  l'inspiration 
du  Saint-Esprit.  Epist.,  m,  1U2.  Défense  par  suite  de 
s'inscrire  en  faux  contre  les  oracles  divins,  Epist.,  n, 
249,  ou  contre  les  mystères  des  saints  Livres.  Epist.,  i, 

24.  Ceux  qui  s'estiment  plus  sages  que  ces  oracles  se 
trompent  eux-mêmes  et  trompent  les  autres.  Epist.,  V, 
376. 

2.  l)ifjérence  et  harmonie  des  deux  Testaments.  -  - 

Dieu  a  instruit  les  juifs  par  l'Ancien  Testament,  et  il 

nous  a  instruits  par  le  Nouveau  :  il  est  le  législateur 

de  l'un  et  de  l'autre.  Epist.,  n,  133:  iv,  209.  L'un  et 
l'autre  s'accordent  harmonieusement  entre  eux:  c'esl 
ce  que  saint  Isidore  appelle  leur  cruu.çcovÉa,  Epist.,  i, 
107,  leur  ôp.ôvoia,  Epist. ,i,  146.  Us  diffèrent  pourtant. 
Epist.,  i,  494,  non  seulement  parce  que  la  loi  mosaïque 

n'a  été  donnée  qu'au  peuple  juif,  au  lieu  que  la  loi 
évangélique  est  pour  le  monde  entier.  Epist.,  ni,  53: 

mais  encore  parce  que  l'Évangile  est  de  beaucoup  su- 
périeur a  la  Loi,  Epist.,  m,  53;  iv,  11.  LaLoi.en  effet,  a 

été  donnée  à  des  juifs  grossiers  et  sans  instruction, 

à-a'.âsÛTot,  Epist.,  iv,  203;  le  législateur  a  dû  s'ac- 
commoder à  leur  faiblesse.  Par  là  Dieu  les  acheminait 

aux  préceptes  supérieurs  du  Christ  et  des  apôtres,  la 

Loi  et  les  prophètes  n'étant  que  la  préparation  à  la 
nouvelle  philosophie  de  l'Évangile.  Epist.,  iv,  134. 
Moïse  punissait  les  délinquants  de  fait,  tandis  que  le 

Christ  a  entendu  poursuivre  le  mal  jusque  dans  ses  ra- 
cines, en  en  interdisant  la  pensée  ou  le  désir.  Epist.,  i, 

458  ;  ii,  243  ;  i v,  209.  C'est  la  différence  entre  le  corps  et 
l'esprit  :  la  loi  mosaïque  était  charnelle,  aocpxixoç, 
la  loi  évangélique  est  spirituelle,  v6(i.oç  toû  7rveu|zocToç. 

Epist.,  1, 106.  L'enseignement  de  Moïse  et  des  prophètes 
était  voilé  sous  des  figures,  Epist.,  i,  494,  et  des  sym- 

boles, Epist.,  iv,  157,  tandis  que  la  vérité  est  pleine- 
ment et  distinctement  notifiée  par  l'Évangile.  Epist. ,1, 

401. 

3.  Interprétation.  ■ —  Saint  Isidore  de  Péluse  n'a  pas 
écrit  de  commentaire  sur  quelque  livre  de  la  Bible, 

mais  il  n'en  a  pas  moins  fait  œuvre  de  commentateur, 
au  gré  des  circonstances  ou  pour  répondre  aux  ques- 

tions qu'on  lui  posait,  sur  un  bon  nombre  de  textes 
scripturaires.  II les  interprétait  d'ordinaire  selon  le  sens 
littéral,  sans  s'interdire  de  recourir  parfois  à  l'inter- 

prétation allégorique.  L'interprète,  disait-il,  ne  se 
borne  pas  à  expliquer  chaque  mot,  comme  s'il  était 
isolé,  mais  doit  prêter  attention  au  contexte  et  à  la 

suite  des  idées,  Epist.,  m,  136;  s'en  tenir  fidèlement  à 
l'Écriture  sainte,  sans  la  détourner  de  son  sens  pour 
lui  substituer  arbitrairement  le  sien,  Epist., m, 292  ;  car 
y  mêler  du  sien  serait  ressembler  au  cabaretier  qui 

frelate  le  vin  avec  de  l'eau.  Epist.,  m,  125.  Excellents 
préceptes  qui  rattachaient  Isidore  à  l'école  exégétique 
d'Antioche  plutôt  qu'à  celle  d'Alexandrie,  mais  dont 
il  n'a  pas  toujours  tenu  compte.  L'interprétation  allé- 

gorique, pratiquée  par  Philon  et  Josèphe,  Êpist.,  m,  19, 

et  si  chère  aux  alexandrins,  il  était  loin  de  l'interdire, 
mais  il  voulait  qu'elle  offrît  desagesapcrçus.£pis/.,iv, 
117.  Il  en  a  même  usé  parfois,  sans  y  bien  réussir,  ainsi 

qu'on  peut  s'en  convaincre  par  la  lecture  de  quelques 

lettres.  Epist,  i,  42,  192,  193,  206,  210.  Cela  n'a  pas 
empêché  Richard  Simon  de  déclarer  qu'  Isidore  «  mérite 
d'être  mis  au  rang  des  plus  habiles  commentateurs  tant 
du  Vieux  que  du  Nouveau  Testament.  »  Histoire  cri- 

tique des  principaux  commentateurs  du  Nouveau  Tes- 
tament, p.  306.  Il  serait  à  ranger  parmi  les  meilleurs 

interprètes  de  son  temps,  s'il  avait  mieux  use  de  la 
critique  et  s'il  s'était  moins  complu  dans  d'étranges 
allégories  :  telle  est,  du  moins,  la  conclusion  de 

Niemayer,  l>c  Isodori  Pelus.  vita,  I'.  G.,  t.  i.xxvih, col.  100. 

4.  Importance  de  V Écriture       1  'Écriture  offre  uni 
doctrine  céleste.  Epist.,  v,  120.  Elle  est  une  règle  de  vé- 

rité, xavdvac  r7,:  àX7]0etaç,  Epist.,  i\.  111;  un  viatique 
de  salut,  èq>68iov  tïjç  aorrçptaç.  Epist.,  n,  73.  sans 
doute,    bien    des    obscurités    s'y    mêlent    a    des    pas 
sages  faciles  à  saisir,  Dieu,  dans  sa  sagesse,  l'a  voul 
ainsi  pour  que  la  clarté  des  uns  nous  engageai    à  ad- 

mettre l'obscurité  des  autres,  bien  ([lie  nous  n<   les  ' 

prenions  pas.  Epist.,  iv,  «2.  Car  il  ne  t.  ■.  ■  nloir 
pénétrer  des  mystères  incompréhensible  1  pUt  ,24. 

Telle  quelle,  et  quoi  qu'elle  passe  poui  barb  aux 
yeux  des  grecs,  l'Écriture  a  remporté  plus  de  su  :cès  (pie 
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92 toute  l'éloquence  attique.  Episl.,  rv,  28.  Sa  lecture  est 
très  utile  :  elle  aide  à  corriger  les  mauvaises  habitudes 

et  les  vices,  Epist.,  n,  135;  elle  occupe  tout  l'esprit,  fait 
oublier  les  choses  terrestres,  Epist.,  m,  388,  inspire  l'ad- 

miration de  la  sagesse  et  de  la  bonté  de  Dieu,  chasse 

l'ignorance,  rend  probe  et  sage  Episl.,  iv  ICO.  Et  c'est 
parce  qu'on  ne  pratique  pas  assez  sa  lecture  que  le 
christianisme  a  baissé  et  qu'il  y  a  tant  de  tragédies  et 
de  calamités.  Epist.,  iv,  133.  Mais  avant  de  s'y  livrer, 
il  importe  de  purifier  son  cœur.  Epist.,  iv,  133.  Il  faut 

chercher  à  l'entendre  pour  croire  ce  qu'elle  enseigne  et 
pratiquer  ce  qu'elle  prescrit.  Epist.,  iv,  43.  C'est  dans 
l'ordre  suivant  qu'on  doit  lire  en  particulier  les  livres 
de  Salomon  :  d'abord  les  Proverbes,  pour  y  apprendre 
les  vertus  morales;  ensuite  l'Ecclésiuste,  pour  recon- 

naître la  vanité  des  biens  de  ce  monde,  et  enfin  le  Can- 
tique des  Cantiques,  pour  goûter  les  biens  spirituels. 

Epist,  rv,  40. 
2°  Sur  le  dogme.  —  1.  La  Trinité.  —  Sur  ce  dogme 

fondamental  de  l'enseignement  chrétien,  Isidore  veut 
qu'on  s'en  tienne  fermement  aux  décisions  du  concile 
de  Nicée  comme  à  la  règle  de  foi.  Epist.,  rv,  99.  On  doit 

dire  :  unique  est  l'essence  divine,  et  trois  sont  les  per- 
sonnes :  u.îa  t)  Oeôtyjç,  Tpeïç  Se  ai  Û7roaTâoeiç. 

Epist.,  i,  247,  col.  332.  Et  cela,  sans  confondre  les  per- 
sonnes et  l'essence,  car  l'unité  s'applique  à  l'essence,  et 

la  trinité  aux  personnes.  Epist.,  i,  59,  67,  138,  247;  n, 
142,  143;  m,  18, 112;  iv,  99. 

2.  Chrislologie.  —  La  chute  primitive  a  été  la  source 
des  plus  grands  maux,  tant  pour  le  corps  que  pour 

l'âme  de  l'homme.  Car,  sans  corrompre  totalement  la 
nature  humaine,  puisque  cette  nature  a  conservé  mal- 

gré tout  quelques  germes  de  probité,  Epist.,  m, 2  ;iv,53, 

elle  a,  d'une  part,  soumis  le  corps  à  la  souffrance  et  à  la 
mort,  Episl.,  iv,  204,  et,  d'autre  part,  porté  l'âme  à  pé- 

cher. Episl.,  m,  162.  Sous  la  suggestion  du  démon,  le 

mal  moral  n'a  fait  que  croître.  Mais  Dieu,  prenant  en 
pitié  l'homme,  a  envoyé  son  Fils  pour  le  racheter.  C'est 
pourquoi  le  Verbe  s'est  incarné  :  il  a  pris  chair  dans  et 
de  la  Vierge  Marie,  èv  aù-rîj  xal  èi;  aùx^ç.  Epist.,  i,  121, 
col.  299.  Et  il  est  devenu  vraiment  semblable  à  nous  en 

tout  sauf  le  péché.  Epist.,  i,  193.  Il  a  été  formé  sans  in- 
tervention de  semence  humaine  et  n'a  nui  en  rien  à 

l'intégrité  de  sa  mère  :  tov  8è  Kûpiov  Y)(i.âjv  'It]<toûv 
Xpi<rr6v  xuifjaaaav,  aùxôç  auXXvjcpOelç  àcrjrôpwç  7rpoep- 
/6(i.evo;  v^voi^s,  xal  roxXtv  ÈaçpaYia|i.év7)v  xaTeXiTiev. 
Epist.,  i,  23,  col.  196.  Il  est  devenu  vraiment  homme 
tout  en  restant  vraiment  Dieu,  digne  de  notre  adora- 

tion, un  seul  en  deux  natures  :  eïç  il,  àu,cpcoTépwv  tùm 

cpûaecov.  Ibid.,  col.  197.  En  prenant  ce  qu'il  n'était  pas, 
il  n'a  rien  changé  à  ce  qu'il  était  :  oûre  Ô  ■îjv  Tpa7ieiç 
xal  ô  o'y/.  r4/  TtpooXaptiv.  Episl., iv,  123, col.  369.  Il  pos- 

sède ainsi  deux  natures,  l-'iL  unique  de  Dieu,  sans  rien 
changer  à  ce  qu'il  était  en  dcveiiantcequenoussommes 
èx  8ûo  çùaecov,  eTç  uiôç  ûv  ©eoù,  où  Tpa7:si;  orcep 

•?jv,  èv  TCp  yéveaOai.  ô  êa|i.ev.  Epist.,  i,  303,  col.  300.  En 
prenant  l'humanité,  le  Fils  éternel  de  Dieu  n'a  subi  ni 
Changement  ni  confusion  ni  partage.  EpisL,  i,  1 1'.). 

Devenu  homme,  il  s'est  fait  la  victime  propitiatoire 
pour  tous,  apaisant  ainsi  la  colère  divine,  nous  récon- 

ciliant avec  son  l'ère,  nous  rendant  la  grâce,  nous  méri- 
tant ce  don  par  excellence  d'êi  re  les  enfants  adoptifs  : 

preuve  tout  à  la  fois  de  la  souveraine  justice  et  de  la 

bonté  Infinie  de  Dieu,  i'.jiist.,  iv,  loo.  il  a  répandu  son 
sang  précieux  pour  les  hommes.  EpisL,  n,  127.   11   est 
mort  pour  les  pécheurs.  EpisL,  n,  il  7.  il  a  expie  dans 
sa  totalité  le  péché  du  monde,  Epist.,  iv,  73.  Et,  par  là, 
non  seulement  il  a  vaincu  la  mort  par  sa  moi  X,EpisL,Vf, 
128,  et  crucifié  le  péché  et  la  mort,  EpisL,  a,  192,  mais 
cncoïc  il  a  triomphé  du  démon,  Epist.,  iv,  108,  et  de 
toute  la  multitude  des  taux  dieux.  EpisL,  iv,  150.  11  ne 
faut  point  dire  la  passion  de  Dieu,  mais  la  passion  du 

Christ,  car  ce  n'esl  pas  dans  sa  divinité  qu'il  a  souffert, 

chose  impossible,  Episl.,  rv,  166,  mais  seulement  dans 
sa  chair.  Epist ,  i,  121.  Par  sa  résurrection,  il  nous  a 
mérité  de  ressusciter  un  jour  comme  lui  et  nous  a 

rendu  l'immortalité.  Epist.,  i,  123.  On  voit  par  tout 
ceci  qu'Isidore  est  beaucoup  plus  proche  de  la  chris- 
tologie  antiochienne  que  de  celle  d'Alexandrie. 

3.  Justification  et  salul.  —  Isidore  de  Péluse  s'est 
fait  souvent  l'écho  de  la  parole  de  saint  Jacques  :  t  La 
foi  sans  les  œuvres  est  une  foi  morte.  «  Jac,  n,  20.  La 

foi  seule,  dit-il,  ne  sauve  personne;  elle  doit  être  ac- 
compagnée de  bonnes  œuvres.  Episl.,  m,  73;  iv,  65.  De 

même  que  le  matelot  doit  mettre  à  profit  les  vents  fa- 

vorables que  Dieu  lui  envoie,  de  même  l'homme 
doit  coopérer  à  la  bonne  volonté  que  Dieu  lui  donne 
pour  le  bien.  EpisL,  n,  2.  Il  doit  joindre  la  vertu  à  la 

saine  doctrine  de  la  piété.  Epist.,  iv,  20.  C'est  la 
grâce  divine  jointe  à  l'industrie  humaine,  qui  sauve 
l'homme.  EpisL,  iv,  51.  Mais  elle  n'est  pas  accordée 

I  à  tous  indistinctement.  Isidore  semble  compro- 
mettre sa  gratuité,  en  faisant  dépendre  pour  ainsi 

dire  sa  collation  des  bonnes  dispositions  d'un  cha- 
cun, Episl.,  m,  271,  de  la  préparation  qu'on  y  apporte, 

EpisL,  m,  31 6,  mais  il  a  soin  de  dire  que,  pour  l'obtenir, 
il  faut  faire  tout  ce  qu'on  doit  et  l'implorer,  car  alors 
elle  survient  et  assure  la  victoire;  mais  si  on  ne  fait  pas 

tout  ce  qu'on  doit,  c'est  en  vain  qu'on  l'implorerait. 
EpisL,  m,  406.  Dieu  ne  la  refuse  pas  à  ceux  qui  ont 

bonne  volonté  et  font  tout  ce  qu'ils  peuvent.  EpisL,  ix, 
1 71  ;  v,  237,  459.  De  son  côté  l'homme  doit  faire  tout  ce 
qu'il  peut  pour  coopérer  à  la  grâce,  EpisL,  n,  2,  et  se 
bien  garder  de  la  rendre  inutile.  EpisL,  n,  61.  Le  désir 

du  salut  implique  l'emploi  des  moyens  qui  le  pro- 
curent. EpisL,  n,  27.  Mais  ce  n'est  pas  à  lui-même  que 

l'homme  doit  attribuer  le  bien  qu'il  fait,  c'est  à  la  grâce. 
EpisL,  n,  242.  Au  lieu  de  trop  se  lier  à  lui-même,  il  doit 
mettre  sa  confiance  dans  le  secours  victorieux  de  Dieu 

ibid.;  et  s'il  est  vaincu,  il  ne  peut  imputer  sa  défaite 
qu'à  lui-même.  EpisL,  rv,  64.  Ce  n'est  point  par  la  force 
et  la  coaction  que  le  salut  est  assuré,  mais  par  la  persua- 

sion et  la  douceur;  chacun  est  l'arbitre  de  son  salut  et 
ne  sera  justement  récompensé  ou  puni  que  d'après 
l'usage  bon  ou  mauvais  qu'il  aura  fait  de  sa  liberté. 
EpisL,  n,  129. 

4.  Quelques  autres  points  de  doctrine.  —  L'orthodoxie 
d'Isidore  de  Péluse  se  montre  en  particulier  dans  l'ap- 

préciation qu'il  formule  en  passant  sur  les  erreurs 
passées  ou  contemporaines.  11  connaissait  bien  les 

hérésies  anciennes  des  ne  et  iue  siècles,  qu'il  flétrit  ou 
repousse  d'un  mot  :  celles  des  marcionites,  EpisL,  i, 
371  ;  des  montanistes,  EpisL,  i,  67,  242,  245,  499,  500; 
des  manichéens,  EpisL,  i,  52,  102,  215,  113;  n,  133; 
des  novatiens,  EpisL,  i,  100,  338;  des  sabelliens, 
EpisL,  i,  67, 138,  247,  ni,  1 19.  Mais  il  insiste  davantage 
sur  celles  du  ive  siècle,  qui  ruinaient  le  dogme  de  la 
Trinité,  en  niant  la  divinité  du  Fils,  comme  les  ariens 
et  les  anoméens,  EpisL,  i,  241,  246,  353;  ni,  31,  335. 

342,ou  celle  du  Saint-Esprit,  comme  les  macédoniens. 

Epist.,  i,  20,  60,  97,  109,499,  500.  11  s'occupa  surtout, 
comme  nous  l'avons  vu,  de  celle  qui  éclata  de  son 
lemps,  le  nestorianisnie. 

Il  eut  aussi  à  combattre  les  juifs.  Ceux-ci,  admettant 

l'Écriture,  c'est  à  l'aide  de  l'Ecriture  et  de  juifs  célèbres, 
tels  que  Josèpheet  Philon,  qu'il  les  combattit.  Nous 
nie/,  la  divinité  de  Jésus-Christ,  leur  disait-il,  mais 

d'une  part  Josèphe  n'a-t-il  pas  avoue  que  le  Christ  a 
fait  des  miracles  et  qu'il  a  été  divinement  envoyé  au 
inonde  comme  le  précepteur  du  genre  humain?  EpisL; 

îv,  225.  Et  Phijon,  d'autre  part,  n'a-t-il  pas  attribue  la 
nature  divine  au  Logos?  EpisL,  n,  143.  Les  Juifs  re- 

poussaient toute  interprétation  allégorique  de  l'Ancien 
Testament,  mais  Josèphe  cl  Philon  ne  se  faisaient  pas 

faute  d'y  recourir.  Epist.,  m,  19.  Isidore  montre  que 
les  prophéties  messianiques  se  sont  accomplies  en  Jésus 
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Christ,  et  il  affirme  la  réalité  de  la  conception  du  Verbe 

dans  les  entrailles  d'une  Vierge.  EpisL,  i,  141;  iv,17. 
Dans  sa  polémique  contre  les  païens,  on  peut  savoir 

par  ses  lettres,  malgré  la  perte  des  deux  ouvrages  qu'il 
composa  contre  eux,  ce  qu'il  pensait  de  la  mythologie  et 
de  la  philosophie  de  ces  détracteurs  du  christianisme. 

Il  n'y  a,  observait-il,  qu'à  comparer  les  saints  Livres 
avec  les  écrits  des  païens  pour  voir  aussitôt  de  quel  côté 

est  la  religion  vraie.  Episl.,  i,  21.  Les  premiers  con- 
tiennent des  vérités  sublimes,  qui  inspirent  le  respect; 

les  autres  sont  remplis  de  fables  et  de  folies,  dignes  de 

tout  mépris.  La  mythologie  renferme  tellement  d'im- 
piétés et  d'obscénités  qu'il  est  impossible  de  justifier, 

aux  yeux  de  la  saine  raison,  le  culte  des  dieux.  Epist.,  n, 
92;  iv,  194.  Ce  culte  porte  en  lui  des  marques  évidentes 
de  fausseté,  au  lieu  que  la  religion  chrétienne  possède 
les  caractères  de  la  vérité.  Epist.,  iv,  27-30.  On  accuse 

celle-ci  de  nouveauté,  mais  elle  n'est  nouvelle  que 
parce  qu'elle  corrige  un  état  déjà  ancien,  défectueux  et 
mauvais.  Epist.,  n,  46.  Son  établissement  tient  du  pro- 

dige. Epist.,  i,  270.  Et  ses  succès  sans  cesse  croissants 
parmi  les  gens  du  peuple,  les  humbles  et  les  petits,  au 
sein  même  et  au  détriment  du  paganisme,  montrent 

combien  l'enseignement  apostolique  l'emporte  en  force 
et  en  efficacité.  Epist.,  iv,  76.  On  a  tort  d'opposer  la 
mère  des  dieux  à  Marie,  car  ce  qui  la  caractérise,  c'est 
le  débordement  de  ses  passions,  tandis  que  Marie  a 
conçu  et  enfanté  sans  intervention  humaine  et  sans  la 
moindre  souillure  :  oûte  a:ropâç  yEvofiivrçç,  oûte  çôopôtç 

[xsaiTS'jaâor,;.  Epist.,  i,  54,  col.  216. 
Isidore  ne  condamne  pas  en  bloc  la  philosophie 

grecque,  puisqu'il  permet  d'en  joindre  l'étude  à  la 
lecture  de  l'Écriture,  Epist.,  n,  3,  mais  il  doute  qu'on 
en  puisse  tirer  quelque  fruit.  Epist.,  iv,  127.  Les  sages 
grecs  ne  sont  pas  des  zv£u;j.xtixoî,  comme  saint  Paul, 

s'élevant  par  la  foi  au-dessus  de  la  raison,  mais  des 
(Jwxixoî,  qui  ne  s'appuient  que  sur  des  raisonnements 
et  des  syllogismes.  Il  n'y  a  aucun  crédit  à  leur  accorder 
dès  qu'ils  se  heurtent  à  quelque  enseignement  de  la 
Bible..  Epist.,  m,  37.  Et  du  moment  qu'ils  repoussent 
cet  enseignement,  il  faut  les  réfuter  par  des  arguments 

tirés  de  la  raison  ou  par  l'opinion  d'autres  philo- 
sophes. Epist.,  n,  146.  C'est  ainsi  qu'il  en  agissait  lui- 

même  à  plusieurs  reprises,  notamment  au  sujet  de  la 
résurrection,  Epist.,  n,  43,  opposant  Homère  à 
Homère,  Epist.,  n,  228,  Isocrate  à  Démosthène. 
Epist.,  n,  146. 

Il  s'en  prend  surtout  à  leur  doctrine  sur  le  destin  et 
la  mortalité  de  l'âme.  Il  n'y  a  pas  de  destin.  Epist.,  in, 
135.  Le  fatalisme  accuse  une  fausse  notion  de  la  divi- 

nité et  une  négation,  rationnellement  insoutenable,  de 

la  Providence.  Epist.,  m,  154.  C'est  la  Providence,  et 
nullement  l'influence  des  astres  ou  la  fatalité,  qui  rè- 

gle les  événements.  Epist.,  ni,  135,  154,  191.  Ceux-ci 

n'arrivent  point  parce  que  Dieu  les  connaît  ou  les  pré- 
dit, mais  il  les  connaît  et  les  prédit  parce  qu'ils  doivent 

arriver.  Epist.,  i,  56.  Cf.  sur  la  Providence,  Epist.,  iv, 
151  ;  v,  66;  et  sur  le  fatalisme,  Epist.,  m,  26,  102,  253; 
v,  117. 

Au  sujet  de  l'âme  humaine,  Isidore  réfute  l'opinion 
de  ceux  qui  en  faisaient  une  portion  de  la  substance 

divine,  Epist.,  iv,  124,  et  celle  d'Origène  qui  soutenait 
sa  préexistence  et  sa  chute  avant  son  introduction  dans 
le  corps.  Epist.,  iv,  163.  Il  affirme  son  immortalité, 
Epist.,  m,  295;  iv,  125, 146,  et  sa  liberté.  Epist.,  i,  271, 

303.  Dieu,  dit-il,  ne  la  contraint  pas  à  obéir,  il  l'y  in- 
vite seulement  par  respect  pour  sa  liberté;  et  c'est  uni- 

quement le  bon  ou  le  mauvais  usage  de  cette  liberté 

qui  sauve  l'homme  ou  qui  le  perd.  Epist.,  n,  129. 
Au  sujet  des  si  crements,  Isidore  de  Péluse  a  soutenu 

leur  validité,  qu'il  déclare  indépendante  de  la  valeur 
morale  de  celui  qu'il  les  confère.  C'est  l'enseignement 
qu'il  donnait  aux  fidèles  de  Péluse,  qui  ne  voulaient  pas 

recevoir  les  sacrements  des  mains  de  leur  clergé.  La  vie 

déréglée  des  ministres  de  l'Église,  leur  écrivait-il,  n'em- 
pêche en  aucune  manière  l'effet  des  sacrements  dans 

ceux  qui  les  reçoivent.  Epist.,  n,  37,  52;  m,  34,  394.  Un 
prêtre,  même  coupable,  et  en  cela  digne  de  châtiment, 

n'en  reste  pas  moins  l'ange  du  Seigneur,  parce  qu'il 
offre  le  sacrifice  divin  et  travaille  au  salut  des  âmes. 

Epist.,  i,  349.  Du  baptême,  Isidore  signale  les  effets, 
Epist. ,ui,  195;  v,  197;  de  la  pénitence,  il  dit  du  prêtre 

qu'il  a  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier,  Epist.,  m,  260,  et 
du  pécheur  pardonné  qu'il  ne  doit  pas  retomber  dans 
le  péché  en  escomptant  une  nouvelle  erâce  de  péni- 

tence. Epist.,  m,  157.  A  propos  de  l'eucharistie,  il 
affirme  le  dogme  de  la  présence  réelle  en  termes  qui  ne 

laissent  aucun  doute.  L'Esprit  Saint,  dit-il,  fait  que  le 
pain  commun  et  ordinaire,  qui  est  offert  sur  la  table 
mystique,  devient  le  propre  corps  dont  le  Fils  de  Dieu 

s'est  revêtu  dans  son  incarnation.  Epist.,  i,  109.  Le  mi- 
nistère des  prêtres  qui  consacrent  les  dons  divins  sur 

un  linge  propre  étendu  sur  l'autel,  est  le  même  que  celui 
de  Joseph  d'Arimathie  envers  Jésus-Christ.  Lorsque 
nous  sanctifions  sur  ce  linge  le  pain  qui  est  olîert,  nous 
trouvons  indubitablement  le  corps  de  Jésus-Christ. 
Epist.,  i,  123.  On  donne  le  nom  de  communion  à  la 

participation  des  mystères,  parce  qu'elle  nous  procure 
l'union  avec  Dieu  et  nous  rend  participants  de  son 
royaume.  Episl.,  i,  128.  Comparant  le  mariage  et  la  vir- 

ginité, Isidore  déclare  celle-ci  préférable,  comme  le  ciel 

est  préférable  à  la  terre  et  l'âme  au  corps.  Epist.,  iv,  192. 
Cependant  le  mariage  est  bon,  mais  meilleure  est  la  vir- 

ginité. Epist.,  ii,  133.  Nulle  part  Idisore  ne  signale  le 
nombre  des  sacrements. 

On  a  vu  plus  haut  comment  il  opposait  le  christia- 
nisme au  paganisme.  Plusieurs  fois  il  revient  sur  les 

preuves  de  la  vérité  de  la  religion  chrétienne.  Epist.,  î, 
266,  270;  n,  4,  251  ;  in,  182,  317,  345;  iv,  76,  80, 150,  et 
sur  la  nature  de  cette  religion,  hors  de  laquelle  il  ne 
voit  pas  de  salut.  Epist,  n,  246;  iv,  103;  v,  469,  569. 

Il  voit  dans  l'Église  une  assemblée  de  saints,  unis  par 
la  vraie  foi  et  par  la  bonne  vie.  Epist.,  n,  246.  Il  n'en 
exclut  pourtant  pas  les  pécheurs  ou  mauvais  chrétiens, 

puisque  tous  les  chrétiens,  dit-il,  dispersés  sur  toute  la 
terre,  formant  le  corps  de  Jésus-Christ.  Epist.,  n,  103. 

Il  justifie  le  culte  rendu  aux  reliques  des  martyrs  par 

les  faveurs  qu'en  retirent  ceux  qui  le  pratiquent.  Episl., 
i,  55.  C'est  un  bel  acte  de  piété,  observe-t-il,  que  d'orner 
la  tombe  des  martyrs,  mais  mieux  vaut  encore  imiter 
leurs  vertus.  Episl.,  i,  189.  Enfin  il  rend  témoignage  au 
dogme  de  la  résurrection  des  corps.  Episl.,  i,  284  ;  n,  43  ; 

|   m,  77;  iv,  201;  v,  179. 
3°  Sur  la  morale. —  Non  moins  intéressantes  sont  les 

lettres  d'Isidore  de  Péluse  sur  la  morale,  la  discipline, 
la  vie  chrétienne  et  les  usages  de  son  temps.  Dans  l'im- 

possibilité de  tout  citer,  nous  allons  nous  restreindre  à 
quelques  points  principaux  relatifs  à  la  vie  des  prêtres, 
des  moines  et  des  fidèles. 

1 .  Le  clergé.  —  C'est  moins  des  vertus  du  clergé  de 
son  temps  que  de  ses  défauts  que  traite  Isidore  dans 
ses  lettres.  Il  sait  reconnaître  et  apprécier  les  mérites, 
mais  il  écrit  plus  souvent  pour  reprendre  et  blâmer  que 

pour  louer.  Or,  l'un  des  vices  qu'il  flétrit  le  plus  éner- 
giquement  parmi  les  gens  d'Église,  c'est  la  simonie, 
qui  fait  de  la  collation  des  sacrements  un  commerce 

i  illicite  et  sacrilège  de  nature  à  avilir  le  ministère,  à  le 

rendre  infructueux  et  à  attirer  sur  ceux  qui  s'y  livrent 
les  plus  grands  châtiments  de  Dieu.  Epist.,  i,  26,  29,  30, 

106, 111, 119, 145, 148, 315.  C'était  notamment  le  fléau 
du  clergé  de  J'eluse,  si  bien  que  les  fidèles  se  refusai'  ni 
à  recevoir  les  sacrements  de  ses  mains,  estimant  à  tort 
que  ces  sacrements  étaient  sans  valeur. 

Quelques  prêtres,  entraînés  par  L'ambition,  recher- 
I    chaient  l'épiscopat,  alléguant  le  mot  de  bain'.  lJaul  : 
I   zl  t'.c   hnmtomffi  ôpéyeTai,   xaXou   tpyov  èaiôujxeî. 
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I  fini.,  m.  1.  C'est  mal  entendre  la  pensée  del'apotre, 
observe  Isidore,  et  lui  donner  une  fausse  interprétation. 
Car  la  suite  du  passage  devrait  suffire  à  réprimer  un 

pareil  désir.  La  plupart,  en  effet,  n'offrent  pas  les  qua- 
lités requises  par  l'apôtre  pour  une  fonction  si  auguste 

et  si  redoutable.  En  s'expriniant  conditionnellement, 
comme  il  l'a  fait,  l'apôtre  a  voulu  mettre  les  ambitieux 
en  garde  contre  la  passion  qui  les  pousse  à  désirer  l'épi- 
scopat  sans  tenir  compte  des  vertus  qu'il  requiert,  de  la 
vigilance  et  des  soins,  des  labeurs  et  des  peines  qu'il 
impose,  des  dangers  qu'il  fait  courir.  Isidore  qualifie  de 
divin  l'épiscopat  :  il  le  trouve  si  redoutable  (pie  les  meil- 

leurs eux-mêmes  déviaient  se  garder  de  le  désirer. 
Epist. .m.  210:  iv.  219.  Ceux-là  seuls  peuvent  le  désirer 

qui  s'appliquent  a  reproduire  la  vie  de  saint  Paul, 
Epist,  i.  nu. et  qui  y  voient  le  moyen, non  de  satisfaire 

leur  orgueil  ou  leurs  convoitises,  mais  d'exercer  une 
paternité  spirituelle.  Epist.,  n,  125.  L'évêque  doit  imi- 

ter le  bon  Pasteur.  Epist., i,  136.  Ce  n'est  pas  assez  pour 
nu  évêque  d'avoir  de  bonnes  mœurs,  il  doit  encore  pos- 

séder la  science  et  savoir  parler.  l'r>ist..  n.  217.  Et  il  ne 
peut  être  utile  à  ses  sujets  celui  qui  est  parvenu  à  l'épi- 

scopat sans  avoir  passé, comme  l'exigent  les  canons, par 
les  degrés  inférieurs.  Epis(.,JI,  264.  L'évêque  peu  soi- 

gneux du  salut  des  âmes,  ne  se  préoccupant  que  de 

faste  et  d'argent,déshonoresa  propre  personne.  Epist. ,n, 
200. 

Comparant  le  clergé  de  son  temps  avec  celui  des  âges 

précédents.  Isidore  écrit  :  «  On  n'élevait  alors  au  sa- 
cerdoce que  les  gens  vertueux,  on  y  élève  aujourd'hui 

(eux  qui  aiment  l'argent.  On  fuyait  alors  l'épiscopat  à 
cause  de  la  grandeur  de  sa  dignité,  on  le  souhaite  au- 

jourd'hui, on  l'accepte  volontiers,  on  s'en  empare  dans 
la  vue  de  se  procurer  une  abondance  de  délices.  .Jadis 
on  se  faisait  un  honneur  de  la  pauvreté  volontaire,  au- 

jourd'hui on  ne  cherche  qu'à  gagner  de  l'argent.  Alors 
on  pensait  au  jugement  de  Dieu,  aujourd'hui  on  n'y 
penseplus.  Alors  on  était  prêt  a  tout  sou lïrir,  aujourd'hui 
on  est  prêt  à  faire  souffrir  les  autres.  Ou'est-il  besoin 
d'en  dire  davantage?  La  dignité  du  sacerdoce  est 
changée  en  un  désir  de  régner:  on  est  passé  de  l'humi- 

lité à  l'orgueil,  du  jeûne  aux  délices,  de  la  qualité 
d'économe  cl  de  dispensateur  à  celle  de  maître  et  de 
propriétaire  des  biens  de  l'Église.  >  Epist.,  v,8.  Isidore 
convient  pourtant  que  tous  les  évoques  de  son  temps 

n'en  étaient  pas  là:  car  il  appréciait  notamment  cei 
tains  d'entre  eux.  tels  que  l.anipélius.  Epist.. u,  221, 
Sérapion,  Epist,  ni.  44,  et  son  ami  Ilermogénes. 
Epist.,  v.  166.  .Mais  il  se  plaint  en  gênerai  du  manque 

d'énergie  dis  prélats  pour  reprendre  le  dérèglement 
des  autres  et  il  félicite,  quant  à  lui,  llierax,  un  prêtre 

vertueux,  d'avoir  fui  l'cpiscopal  comme  une  charge 
dangereuse.  Epist.,  a,  125. 

A  propos  de  pardon  accordé  parle  prêtre  Zosime  â 
un  pécheur,  coupable  de  parjure,  qui  lui  avait  offert 
quelques  poissons,  Isidore  déclare  que  le  prêtre  possède 
bien  le  pouvoir  de  lier  et  de  délier,  mais  a  la  condition 

d'exiger  la  réparation  de  l'injustice  ou  du  dommage 
causé  cl  de  ne  point  accepter  de  présents.  Epist.,  m,  260. 

Les  diacres,  dit  il.  sont  l'œil  de  l'evé.|ue  :  ils  doivent 
soigneusement  veiller  sur  les  biens  de  l'Église,  Epist.,  iv. 
188,  et  ne  point  pratiquer  L'avarice,  parce  (pie,  sous 
prétexte  d'augmenter  leurs  richesses,  ils  prépareraient 
ainsi  de  la  matière  pour  le  feu  futur.  Epist.,  i,  19.  Ces 
membre8  du  cierge  doivenl  conformer  leur  vie  aux 

enseignements  qu'ils  donnent;  sans  quoi,  loin  de  con- 
vertir les  auditeurs,  Oïl  les  incite  a  se  moquer  de  ceux 

qui  parlent.  Epist.,  i,  112.  Mieux  vaut  vivre  el  agir 

bien  q  le  de  parler  a\ec  correction  et    élégance;  c'est 
par  l'ai  t  Ion  plus  (pie  par  la  parole  qu'on  avance  dans 
la  vie  spirituelle.  Epist. ,i,  l  1.  S'exprimer  avec  élégance, 
c'est  ressembler  à  une  cymbale  retentissante:  bien 
agir  est  le  propre  des  anges.  Epist.,1,  163. 

2.  Les  moines.  -  On  peut  entrevoir  par  ce  qui  pré- 
cède ce  que  l'abbé  de  Péluse  exigeait  des  moines.  Il 

voyait  dans  la  vie  monastique  l'idéal  de  la  perfection 
et  l'accomplissement  de  tous  les  commandements  de 
Dieu.  Epist.,  i.  278.  A  ses  yeux,  Jean-Baptiste  en  était 
le  modèle,  et  pour  le  vêtement  en  poils  de  chameau,  et 
pour  la  frugalité.  Epist.,  i,  5.  Ce  genre  de  vie  exige, 

disait -il,  la  retraite  pour  oublier  tout  ce  qu'on  a  quitté  et 
l'obéissance  pour  renoncer  à  ses  propres  habitudes  et 
pratiquer  la  mortification  de  la  chair.  Le  moine  doit 

donc  s'éloigner  du  tumulte  des  affaires,  Epist.,  i,  25, 
ne  pas  courir  les  villes  et  ne  point  fréquenter  les 
spectacles  publics.  Epis!.,  i,  92.  11  doit  être  humble, 

car  c'est  en  vain  qu'il  aurait  quitté  les  richesses  et  les 
honneurs  du  siècle,  s'il  se  livre  à  l'orgueil.  Epist..  i.  15. 
Il  ne  doit  pas  se  gouverner  au  gré  de  ses  désirs,  mais 
suivant  la  volonté  de  ses  supérieurs,  de  ceux  qui  ont 
vieilli  dans  la  pratique  de  la  vie  religieuse.  Car  si  pour 
apprendre  quelque  vil  métier  ou  un  art  mécanique,  on 
recherche  avec  soin  les  maîtres  les  plus  réputes,  â 

plus  forte  raison,  pour  s'instruire  de  la  sagesse  divine, 
faut-il  s'adresser  à  ceux  qui  en  ont  l'expérience. 
Epist.,  i,  200.  Le  moine  doit  se  contenter  d'un  seul 
vêlement  et  d'une  simple  nourriture  d'herbes,  â  moins 
que  la  faiblesse  de  son  tempérament  ne  s'y  oppose: 
dansée  cas  il  doit  s'en  tenir  aux  prescriptions  de  son 
supérieur.  Epist.,  I,  5.  11  doit  s'abstenir  de  tout  jeûne 
immodéré.  Epist.,  n,  45.  Qu'il  ne  se  flatte  pas.  même 
en  pleine  solitude,  d'échapper  aux  tentations, puisque 
Jésus-Christ  a  été  tenté  au  désert.  Epist.,  i,  75.  Le 

désert  offre  du  moins  cet  avantage  qu'on  n'y  est 
point  troublé  par  l'inquiétude  des  mauvaises  affaires  ni 
par  les  entreliens  qui  blessent  la  pudeur.  Epist.,  i,  92, 
220.  Le  moine  doit  se  livrer  à  un  travail  manuel. 

Epist..  i,  49;  ne  pas  affecter  de  bien  parler  et,  s'il  a 
quelque  talent  de  parole,  ne  pas  chercher  â  plaire  par 

un  débit  trop  étudié.  Epist.,  1,  02.  Il  doit  s'interdire 
la  lecture  des  auteurs  profanes,  parce  qu'elle  pourrait 
souiller  son  imagination  et  réveiller  d'anciennes  pas- sions. Epist.,  i,  03. 

Évidemment,  au  milieu  de  si  nombreux  monastères 

et  parmi  tant  de  milliers  de  cénobites,  tout  n'était  pas 
parfait.  Isidore  signale,  en  effet,  ici  un  défaut  d'hospi- 

talité. Epist.,  i,  50,  là  un  excès  de  bouche,  Epist.,  i.  392, 
ailleurs  une  humeur  batailleuse.  Epist.,  i,  298.  .Mais 

c'est  peu  relativement  à  ce  qu'il  a  dit  du  clergé. 
3.  Les  fidèles  et  la  vie  chrétienne.  —  Trop  nombreux 

sont  les  passages  où  Isidore,  parlant  de  la  vie  chré- 
tienne, signale  les  défauts  â  éviter,  les  vertus  à  prati- 

quer, pour  qu'on  puisse  les  rapporter.  Qu'il  suffise  d'in- 
diquer ceux  où  il  traite  de  la  nature  et  des  conséquences 

du  péché, Epis/., m, 261  ;iv,  52;  v,  175,  172,501  :  de  son 
remède  par  la  pénitence,  Epist.,  i,  408;  ni,  71, 177,  209: 

v.  8,  9,  253,  307,  317,  500,  539:  de  la  nécessité  du  com- 
bat spirituel,  Epist,  i,  4,  144,  264;  n,  12,24,  103-107, 

101,  101,  179,  189,  225,  212,  250,  207,  208;  m,  00,  205, 
228;  iv,  195;  v,  19.27.00,  139,  144,316,350,  364,424, 

509,533,510;  de  l'obligation  de  repousser  les  tentations. 
Epist,  i,  393;  n,  70,   104,  28(1;  m.  83,   150.   160, 
îv,  138;  v,  28,  39,  08,  90,  220,  270,  300,  314,  350,  309; 

de  la  patience  â  supporter  les  injures  el  l'adversité; 
Epist,  il,  5  1,  7  1,  132,  29  1;  ni,  20,  330;  v,  71.  96,  LÔ0, 
238.  254,  201),  270.  282,  3  13,  350.  471  :  de  la  perfection 

chrétienne  el  des  moyens  de  l'ai  teindre.  Epist.,  l,  8,  27, 
102,  103,435,  in.i  12:  n.  19,23,  106, 201, 225; m,  1 18. 
28M,  i\,  n  ;  v.  102.  288,  296. 

Trois  choses,  disait  Isidore,  sont  nécessaires  â  la  vie 
chrétienne  :  la  prière,  la  vertu,  la  foi;  la  prière  comme 

l'ornement,  la  vertu  comme  le  corps,  la  foi  comme  l'âme. 
Epist.,  v,  162.  Ce  n'est  pas  tant  le  vêlement  et  le  lan- 

gage qui  font  le  Mai  chrétien,  c'est  plutôt  sa  conduite 
el  ses  bonnes  mœurs.  Epist,  IV,  31.  l'ar  sa  participa- 

tion aux  mystères  sacres,  c'est  a-dire  à  l'eucharistie, le 
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baptise  s'unit  à  Jésus-Christ  comme  le  corps  à  la  tête. 
Epis!.. m,  195.  Il  interdisait  d'assister  aux  spectacles  à 
cause  du  danger  moral  cpfils  olïrent.  EpisL,  m,  336; 

v,  185:  iU  sont,  en  effet,  l'école  de  la  débauche,  EpisL, \. 
463:  ils  perdent  la  jeunesse,  EpisL,  v,  186;  il  faut  donc 
en  détourner  tous  les  hommes.  EpisL,  v,  517. 

Bien  des  choses,  selon  l'usage  qu'on  en  (ait,  conduisent 
au  bien  ou  tournent  au  mal.  «  Les  richesses  sont  bonnes, 

mais  pour  ceux  qui  savent  en  bien  user  et  les  adminis- 
trer sagement.  La  pauvreté  est  bonne,  mais  pour  ceux 

qui  la  supportent  avec  une  âme  forte  et  courageuse. 
Les  honneurs  sont  bons,  mais  pour  ceux  qui  les  em- 

ploient à  la  défense,  au  soulagement  des  affliges  et  des 

opprimés.  Le  pouvoir  est  bon,  mais  pour  celui  qui  gou- 
verne avec  équité  et  qui  ne  s'en  sert  pas  pour  se  venger 

de  ses  inférieurs.  La  force  est  bonne,  mais  pour  ceux 
qui  la  font  servir  à  la  défense  des  faibles.  Ce  ne  sont 

donc  pas  les  choses  en  elles-êmmes  qu'il  faut  accuser, 
puisqu'elles  peuvent  être  l'instrument  de  la  vertu, 
mais  les  dispositions  de  celui  qui  peut  mal  user  de  ce 
qui  est  bon.  »  Episl.,  m,  172. 

Si  chacun  était  traité  ici-bas  selon  ses  mérites,  le  ju- 
gement dernier  deviendrait  inutile,  Epist.,  v,  179; 

mais  il  ne  sera  pas  inutile,  car  on  voit  dans  ce  monde 
beaucoup  de  méchants  prospérer,  et  des  justes  souvent 

affligés.  EpisL.  v.  215.  C'est  dans  l'autre  vie  que  les 
méchants  subiront  la  peine  qu'ils  méritent  et  que  les 
justes  seront  récompensés.  EpisL,  v,  221,  222. 

I.  Sources.  —  Pour  les  lettres  de  saint  Isidore  de  Péluse, 

lligne  a  reproduit,  P.  G.,  t.  Lxxvni,  l'édition  de  Pierre 
Poussines,  Collationes  Isidorianœ,  Rome,  1670,  en  la  faisant 

précéder  de  l'étude  critique  de  Hermann  Niemeyer,  De 
Isidori  Pelusiotie  vita,  scriptis  et  doctrina,  Halle, 1825;  l'édi- 

tion de  Poussines  avait  été  précédée  par  celle  de  A.  Morel, 
Paris.  1638:  Synodiron  adversus  Tragivdiam  Irenœi,  P.  G., 
t.  lxxxiv;  13  des  49  lettres  contenues  dans  le  Synodicon, 

ont  été  publiées  par  Mansi,  Concil.,  t.  v,  col.  75S-762,  en 
latin,  d'après  un  ms.  du  Vatican;  les  49  lettres  de  la  même 
version  latine  avaient  été  éditées,  d'après  le  Cod.  Casin., 
11,  du  xii'  siècle,  parBaluze  sous  le  titre  de  S'ova  collectio 
et  elles  ont  passé  dans  les  Concilia  de  Labbe-Colet,  t.  iv. 
p. 23  >sq.  ;  elles  ont  été  rééditées  dans  BibliolhecaCasinensis, 
1873,  t.  i,  Appendix,  p.  7-24;  R.  Aigrain.  Quarante-neuf 

lettres  de  S.  Isidore  de  Péluse,  édition  critique  de  l'ancienne 
version  latine  contenue  dans  deux  mss.  du  concile  d'Éphèse, 
Paris,  1911  ;  Facundus  d'Uermiane,  Dejensio  Irium  capiiu- 
lorum.  1.  II,  c.  iv,  P.  L,  t.  lxvii,  col.  573-57  4;  S.  Éphrém 
d'Antioche,  dans  IMiotius,  Bibliottieca,  228,  P.  G.,  t.  cm, 
col.  964;  Fvagre,  //.  E.,  i,  15,  P.  G.,  t.  lxxxvi,  col.  2464; 
Nicéphore  Calliste,  //.  E.  XIV,  P.  G.,  t.  cxlvi. 

II.  Travaux.  —  Henschenius,  Comment,  histor.  de  S.  Isi- 
doro  Pelusiota.  dans  les  .-lr(asanc/orum,  au  4  février;  Dupin, 
Souvelle  bibliotliéque  des  auteurs- ecclésiastiques,  Paris,  1693, 
t.  iv,  p.  3-14;  Tillemont,  Mémoires,  Paris,  1701,  t.  xv, 
p.  97-119,  817;  Ceillier,  Histoire  générale  des  auteurs  sacrés 
et  ecclésiastiques.  Paris,  1858,  t.  vin,  p.  476-498;  Heumann, 
Dissert,  de  Isidoro  Pelusiota  et  ejus  operibus,  Gettingue, 
1737;  A.  Fabricius,  Bibliolheca  grœca,  Hambourg,  1807, 
t.  x,  p.  480-494;  Glueck,  Isidori  Pelusiotie  summa  doctrina 
moralis,  Wurzbourg,  1848;  L.  Bober,  De  arle  hermeneulica 

6".  Isidori  Pelusiotie,  Oacovie,  1878;  Bouvy,  De  S.  Isidori 
Pelusiota;  libri  111.  Ninies,  1885;  BatifTol,  La  littérature 
grecque,  Paris,  1897,  p.  314;  lîardenliewer,  Patrologie, 

3«  édit.,  Fribourg-en-Brisgau,  1910,  p.  316;  Fessler-Jung- 
mann,  Inslilnliones  patrologiœ,  Inspruck,  1896,  t.  116, 
p.  128-143;  Realencycklopàdie  jiïr  proleslantisclie  Théologie 
und  Kirche.  3'  édit.,  Leipzig,  1901,  t.  IX,  p.  411-117; 
B.  Lundstrom,  De  Isidori  Pelusiotie  epistolls  recensenlis 
prtelusiones,  dans  Eranos,  1897,  t.  n,  p. 67-80;  N.  Capo.dans 
Stuiti  iluliani  di  /Uologia  classica,  Florence,  1901,  t.  ix, 
p. 419-466;  C.  H.  Turner,  The  Letters  o/  Isidore  of  Pelusium. 
dans  Journal  o]  theological  studies,  Cambridge,  1905,  t.  vi. 
p.  70-86;  K.  Lake,  iurther  notes  on  the  mss.  of  Isidore  o/ 
Pelusium,  ibid.,  p.  270-284;  L.  J.  Sicking,  Isidore»  non 
Pelmium.  dans  De  Katholick,  1906,  t.  r.xxx.  p.  109-129 

(d'après  lui,  Isidore  serait  originaire  d'Alexan  lrie  d'An- 
tioche; cf.  P.eoue  d'histoire  ecclésiastique,  Louvain,  1912, 

t.  xm,  |i.  411-115);  E.  Lyon,  ls  droit  chrétien.  Isidore  de 
Piluse,    dans    les    Eludes     historien- juridiques,     oflerles    à 
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M.  Th.  Girard.  Paris,  1912.  p. 209-223;  L.  Rayer,  Isidors 
von  Pelusiunt  klassische  Bildung,  Paderborn,  1915;  J.  Tue- 

ront, Précis  de  patrologie,  Paris,  I91S,  p.  220-221  ;  Smith 
et  Wacc,  Dlctionarg  »/  Christian  biography,  Londres,  1878- 
1888,  t.  m.  [>.  315-320;  Kirchenlexikon,  2'  édit.,  t.  vi, 
col.  364-369;  U.  Chevalier,  Répertoire.  Bio-bibliographie. 

t.  I,  COl.  '2232-2233. 
G.  Bareille. 

4.  ISIDORE  DE   SÉVILLE  (Saint),    arche- 

vêque   et    docteur   de    l'Église   (  1 636).    —   I.    Vie. 11.  Œuvres. III.  Doctrine. 

1.  Vie.  —  1°  .S'a  jeunesse.  —  1.  Sa  jamille. —  On 
ignore  la  date  exacte  et  le  vrai  lieu  de  sa  naissance:  les 
précisions  données  plus  tard  par  les  auteu.s  espagnols 
ne  sont  que  des  conjectures.  Ses  parents  étaient  des 
catholiques  do  race  hispano-romaine  Son  père  Sévéricn 
dut  occuper  un  rang  distingué  à  Carthagène  :  lequel? 
Sobre  de  détails  sur  sa  famille,  saint  Isidore  en 
parlant  de  son  frère  dans  son  De  viris  illustriéus,  xu,  se 
borne  à  cette  phrase  :  Leander  genitus  pâtre  Severiano, 
carlhagiwnsis  provincial.  Sévérien  était-il  duc  de 

Carthagène,  comme  l'ont  soutenu  dans  la  suite  cer- 
tains écrivains  espagnols?  Ni  saint  Isidore,  ni  aucun 

témoignage  contemporain  n'autorisent  à  l'affirmer; 
ce  titre,  en  tout  cas,  ne  lui  a  pas  été  donné  dans  les 

offices  de  l'Église  de  Tolède.  Lors  de  l'invasion  d'Agila, 
l'an  587  de  l'ère  espagnole,  c'est-à-dire  en  549,  Sévérien 
dut  fuir  sa  cité  d'origine,  ruinée  par  les  Goths  ariens; 
il  se  réfugia  à  Séville.  Il  eut  quatre  enfants,  tous  ins- 

crits au  catalogue  des  saints.  Les  deux  premiers, 

Léandre  et  Florentine,  étaient  nés  certainement  à  Car- 
thagène; les  deux  autres,  Fulgence  et  Isidore,  naqui- 

rent vraisemblablement  dans  la  capitale  de  la  Bétique, 

le  dernier  vers  l'an  560.  Le  père  et  la  mère,  morts  peu 
après,  avaient  confié  aux  soins  des  deux  aînés  le  plus 

jeune  et  le  plus  aimé  de  leurs  enfants;  et  c'est  ainsi 
qu'Isidore,  devenu  orphelin,  fut  élevé  par  son  frère 
Léandre,  qui  devint  archevêque  de  Séville,  et  par  sa 
sœur  Florentine,  qui  embrassa  la  vie  religieuse. 

2.  Son  éducation.  —  Léandre,  en  effet,  traita  toujours 
dans  la  suite  Isidore  comme  son  fils,  et  veilla  avec  sa 
sœur  à  son  instruction  et  à  son  éducation.  Florentine 

ayant  manifesté  un  jour  le  désir  de  revoir  les  lieux  de 

son  enfance,  Léandre  l'en  dissuada,  parce  que  Dieu 
avait  jugé  bonde  la  retirer  de  Sodome.  Malum  quod 

illa  experta  fuit,  lui  écrivit-il  en  parlant  de  leur  mère, 
tu  prudentei  eoila;  ce  sol  natal,  du  reste,  avait  perdu  sa 
liberté,  sa  beauté  et  sa  fertilité.  Mieux  valait  donc, 

ajoutait-il,  qu'elle  restât  dans  son  nid  et  qu'elle  veillât 
tout  particulièrement  sur  le  plus  jeune  de  leurs  frères. 
Régula,  xxi,  P.  L.,  t.  lxxii,  col.  892.  Isidore  fut  confié, 

tout  enfant,  à  l'un  des  monastères  de  la  ville  ou  des  en- 
virons, où  il  fit  de  fortes  études  et  puisa  des  connais- 

sances vraiment  étonnantes  pour  l'époque  et  dans  le 
milieu  où  il  vécut.  Il  n'est  pas,  en  effet,  d'auteur  sacré 
ou  profane,  surtout  parmi  les  latins,  dont  il  n'ait  lu  et 
mis  a  profit  les  ouvrages.  .Mais  il  n'étudia  pas  unique- 

ment pour  le  vain  plaisir  de  savoir;  il  poursuivit  un 

double  but  :  celui  d'être  utile  à  son  pays  pour  le  sous- 
traire à  la  barbarie  et  celui  de  faire  triompher  la  foi 

catholique  contre  l'hérésie  arienne.     , 
3.  Son  proséli/tismc. —  L'Fspagne  presque  tout  en- 

tière était  au  pouvoir  des  Goths  ariens,  et  la  difficulté 
était  de  ramener  ces  hérétiques  à  la  vraie  foi.  Il  y  eut 

une  lueur  d'espoir,  lorsque  le  (ils  aine  du  roi  Léovigilde 
585),  Herménégilde,  qui  avait  épousé  la  Bile  du 

roi  franc  Sigebert  et  de  Brunehaut,  passa  au  catholi- 

cisme. Il  est  vrai  qu'il  dut  aussitôt  s'enfuir  à  Séville  ou 
qu'il  y  fut  exilé.  Mais  là,  loin  dis  menaces  paternelles, 
et  très  vraisemblablement  sous  l'inspiration  de  Léand 
il  chercha  a  former  un  parti  pour  la  conversion  de  l'Es- 

pagne. Il  sollicita  le  concours  du  lieutenant  de  l'empe- 
reur de  Byzance  et  envoya  Léandre  en  mission  à 

tantinople;  c'esl  la,  en  effet,  que  Léandre  se  rencontra 
VIII.  —    1 
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avec  le  futur  pape  saint  Grégoire  le  Grand,  qui  lui  écri- 
vait plus  tard:  Jt  illacinjuncta  j>r«  eausis  ftdei  Wisigo- 

Ihonun  legatio  perduxisset.  Murai,  epist.  i,  /'.  L., 
t.  lxxv,co1.51  i».  Durant  cette  mission.  Isidore,  alors  âgé 
de  plus  de  vingt  ans,  crut  lemoraenl  propice  pour  faire 
ceuvre  de  propagande  en  combattant  ouvertement 

l'arianisme.Ce  ne  fut  pas  sans  horreur  qu'en  585  il  apprit 
le  guet-apenstenduà  Herménégilde  et  le  meurtre  qui  en 
fut  la  suite.  .Mais  survint  presque  aussitôt  la  mort  du 

roi  persécuteur,  suivie  de  l'avènement  de  R  carède, 
qui,  comme  son  frère,  abjura  l'a'ïanisme  et  entraîna  par 
son  exemple  la  conversion  en  masse  de  tout  le  royaume 

goth.  Ce  grand  événement,  si  conforme  aux  vieux 
d'Isidore,  fut  célèbre  au  III'  concile  de  Tolède,  en  589, 
où  siégea  et  signa,  comme  métropolitain  de  la  Bétique, 
saint  Léandre.  Isidore  rentra  dès  lors  dans  le  cloitre, 
connue  clerc  ou  comme  moine,  pour  y  continuer  la 
lecture  attentive  des  auteurs  et  enrichir  de  plus  en  plus 

sa  collection  d'extraits. 
2"  Sun  épiscopat.  —  1.  Il  remplace  son  frère  Léandre 

sur  le  siège  de  Séville.  -  A  la  mort  de  Léandre,  du  temps 
de  l'empereur  Maxime  (t  602J  et  du  roi  Ri  carède 
(t  601),  donc  au  plus  tard  en  601,  Isidore  fut  élu  pour 

remplacer  son  frère  sur  le  siège  métropolitain  de  la  lié- 
tique:  c'est  la  date  consignée  par  un  contemporain  et 
un  ami  d'Isidore,  saint  Braulio,  évêque  de  Saragosse, 
dans  sa  Prœnolatio  in  libros  diui  Isidori,  /'.  L.,  t.  lxxxi, 

col.  15-17.  Saint  lldefonse  ajoute  qu'il  occupa  ce  siège 
une  quarantaine  d'années.  De  viris  illuslribus,ix,  I'.  L-, 
t.  lxxxi.  col.  28;  exactement  jusqu'au  début  du  règne 
de  Chintilla  en  636,  comme  a  eu  soin  de  le  préciser 

un  disciple  d* Isidore, qui  a  raconté  la  mort  édifiante 
de  son  maître.  P.  ]..,  t.  lxxxi,  col.  32.  Ce  long  épi- 

scopat fut  consacre  par  Isidore  aux  intérêts  de  son  siège, 

de  sa  province  et  de  l' Espagne;  il  ne  fut  pas  sans  fruits; 
n'en  retenons  que  les  faits  principaux. 

2.  //  signe  d  un  synode  de  la  province  de  Carthagène. 
— En  610,  se  tint  à  Tolède,  à  la  cour  du  roi  Gondemar, 
un  synode  de  la  province  carthaginoise, où  il  fut  décidé 

que  ie  titre  de  métropolitain  de  cette  province  n'appar- 
tiendrait plus  au  siège  de  Carthagène,  mais  à  celui 

de  Tolède,  la  capitale  du  royaume. Bien  qu'étranger  a 
celte  province,  Isidore,  alors  l'hôte  du  roi.  fut  invité  a 
signer  le  premier  ce  décret:  c'est  ce  qu'il  lit  en  ces 
termes  :  Ego  Isidorus,  Hispalensis  ecclesise  provincim 

Belicee  metropolilanus  episeopus,  dum  in  urbem  ToUta- 
nam,  pruoecursu  régis,  adoenissem,  agnilis  lus  constilu- 
tionibus,  assensum  prsebui  et  subscripsi. 

3.  Il  convoque  lui-même  des  synodes.  -  Par  deux  fois, 
en  619  et  en  (i2.">.  Isidore  convoqua  a  Seville  les  cvèques 
de  la  Bétique  pour  régler  certaines  affaires  litigieuses 
et  délicates.  Dans  le  premier  de  ces  sv  nodes,  il  trancha 

d'abord  le  différend  survenu  entre  son  frère  Fulg 
évêque  d'Astigi  (Ecija),  et  Honorius,  évêque  de  Coi 
doue,  au  sujet  de  la  délimitation  de  leurs  diocèses:  puis 

il  traita  l'a  liai  re  de  l'évêque  e  tychien  Grégoire,  de  la 
secte  des  acéphales,  qui,  chasse  de  la  Syrie,  avait  trouv  e 
un   reloge  en   Espagne.   Pour  couper  court   à  toute 

BUSpIcioM   et    a  toute  propagande  d'erreur  de   sa   part, 
Isidore  exigea  de  lui  une  abjuration  tonnelle  de  l'hé- 

résie monophysile  et  une  confession  de  foi  orthodoxe. 
Dans  le  second,  il  déposa  le  successeur  de  sainl  Ful- 
gence,  Vlartianus,  et  le  remplaça  par  Habentlus  Cf. 
Florez,  Espaâa  sagrada,  t.  x,  p.  106. 

I.  //  présid    le  IV'  concile  national  de  Tolède.  —A 

du  plus  ancien  mél  ropolitain  d<  l'E  .pagne,  Isidore 
i  pn  ilder,  en  633,1e  iV<  concile  national,  qui  esl  resté 

h     ilua  célèbre  de  la  péninsule,  à  cause  des  décisions 
qui  y  furent  prises  tant  au  point  de  vue  religieux  et 

iastlque  qu'au  point  de  vue  civil  el  politique;  il 
en  îu      raimenl  l'âme. 

</)  A  point  de  rue  n  ligieu  < .  Le  concile  commença 

d'abord  par  promulguer  un  symbole;  puis  il  imposa  a 

toute  l'Espagne  ainsi  qu'à  la  Gaule  narbonnaise  l'uni- 
formité pour  le  chant  de  l'office  et  les  rites  de  la  messe  : 

Cl  unus  ordo  orandi  atque  psallendi  per  omnem  Hispa- 
niam  atque  (jalliam  conserixirctur,  unus  modus  in  mis- 
sarum  solemnitate,  unus  in  matutinis  rcsperlinisque 
officiis.  can.  2.  11  régla  ensuite  plusieurs  points  de  dis- 

cipline et  de  liturgie,  can.  7-19.  Il  rappela  aux  prêtres 

l'obligation  de  la  chasteté,  can.  21-27,  et  aux  évêques 
le  devoir  de  surveiller  les  juges  civils  et  de  dénoncer 
leurs  abus,  can.  32.  Il  déclara  tous  les  clercs  exempts  de 
redevances  et  de  corvées,  can.  47. 

b)  Relativement  aux  jui/s.  —  La  question  juive,  en 
633,  n'était  pas  nouvelle  en  Espagne  et  ne  devait  pas 
de  sitôt  recevoir  une  solution  définitive,  mais  elle  s'im- 

posait à  l'attention  du  pouvoir  civil  et  ecclésiastique 
dans  l'intérêt  de  la  paix  et  du  bien  public.  Déjà,  en 
589,1e  IIIe  concile  de  Tolède  s'en  était  occupé.  Il  avait 
interdit  aux  juifs  :  toute  fonction  qui  leur  aurait  per- 

mis d'edicter  des  peines  contre  les  chrétiens;  toute 
union  avec  une  femme  chrétienne,  soit  comme  épouse, 

soit  comme  concubine,  les  enfants  nés  d'une  telle  union 
devant  être  baptisés;  tout  achat  d'esclaves  chrétiens, 
ceux-ci  ayant  droit  à  l'affranchissement  gratuit  s'ils 
avaient  été  l'objet  de  quelque  rite  judaïque;  autant 
de  mesures  sages  qui,  sans  léser  les  juifs,  protégeaient 
les  chrétiens.  Quelques  années  plus  tard,  Sisebut  obli- 

gea les  juifs  à  recevoir  le  baptême;  c'est  ce  que  note 
simplement  Isidore  dans  son  Chronicon,  cxx.  /'.  L., 

t.  Lxxxm,  col.  1056,  mais  ce  qu'il  blâme  avec  raison 
dans  son  Historia  de  reyibus  Gotliorum,  ln,  ibid., 
col.  1093,  où  il  dit  de  Sisebut:  Iniliorcgni  judœosin  fidem 
chistianam  promovens,  eemulationem  quidem  habuil,sed 
non  secundum  scienliam,  poteslate  enim  compulit  quos 

provocurc  ftdei  rations  oportuit.  Aussi,  ayant  lui-même  a 

s'occuper  des  juifs,  maintint-il  tout  d'abord  les  déci- 
sions prises  au  IIIe  concile  de  Tolède,  mais  il  eut  soin 

de  faire  décréter  qu'on  ne  forcerait  plus  désormais  au- 
cun juif  à  se  faire  chrétien.  Les  juifs  restaient  exclus 

des  emplois  publics  et  ne  pouvaient  plus  posséder 

d'esclaves  chrétiens;  si  l'un  d'eux  avait)  pousé  une  chré- 
tienne, il  était  mis  en  demeure  ou  de  se  séparer  d'elle  ou 

de  se  convertir.  Restait  a  liquider  le  passé  et  à 

prendre  des  mesures  pour  l'avenir;  car  la  plupart  de 
ceux  qui  avaient  été  contraints  sous  Sisebut  à  recevoir 
lé  baptême  étaient  retombés  dans  le  judaïsme  :  ceux-là 
devaient  être  ramenés  de  force  à  la  vraie  foi;  leurs  en- 

fants, s'ils  étaient  circoncis,  devaient  être  soustraits  a 
leur  autorité  pour  être  confies  à  des  communautés  ou  a 
des  fidèles  recommandables,  et  leurs  esclaves,  s  ils 
avaient  été  circoncis  par  eux,  devaient  être  affranchis 
aussitôt.  Désormais  tout  juif  baptisé,  qui  viendrait  à 
renier  son  baptême,  serait  condamne  à  la  perte  de  tous 
ses  biens  au  profit  de  ses  enfants, si  ces  derniers  liaient 
chrétiens,  can.  57  66. 

c)  Relativement  à  VÊlat.  —  C'était  la.  a  vrai  dire,  l'un 
des  points  les  plus  importants  à  traiter,  car  on  était 

au  lendemain  d'une  révolution  :  il  s'agissait  de  mettre 
un  terme  aux  discordes  civiles  et  d'assurer  la  paix,  en 
tranchant  le  différend  survenu  entre  Suinthila  et  Sise- 

nand.  Sisenand,  en  effet,  avait  pris  les  armes  pour  dé- 
trôner le  roi  régnant,  cl  Suinthila,  devant  la  révolte 

triomphante, av  ail  dû  abandonner  le  peuv  oir.  Sisenand, 

intéressé  a  se  faire  reconnaître,  s'était  montré  plein  de 
déférence  a  l'égard  de  fi  piscopal  cl  ne  ménagea  pas  les 
promesses.  Loin  d'être  inquiété  pour  sa  révolte  et  son 
élection, qui  avaient  ions  les  caractères  d'une  usurpa- 

tion, il  lut  acclamé  et  solennellement  reconnu  comme 
le  roi  légitime.  (  niant  a  Mu  nt  liila,  i  I  fut  condamné  a  la 

dégradation  cl    la  perle   de   tous  ses  biens.  I.e  concile, 
disposant  ainsi  «les  affaires  de  l'État,  menaça  d 
thème  quiconque  attenterait  aux  jours  du  nouveau  roi. 
le  dépouillerait  du  pouvoir  ou  usurperait  son  trône,  et 

décida  qu'a  la  mort  de  Sisenand  son  successeur  serait 

Dinr  t.'-^-; 
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L02 élu  par  tous  les  grands  de  la  nation  et  par  les  évêqueS, 

can.  75.  Ainsi  s'affirmait,  en  Espagne,  l'action  poli- 
tique du  clergé  et  l'union  étroite  de  l'Église  et  de 

l'État. 

d)  Relativement  à  l'instruction  et  à  r  éducation  du 
clergé.  —  Isidore,  qui  avait  tant  profité  de  son  séjour 

dans  les  écoles  monastiques  et  qui  comprenait  l'impor- 
tance capitale  de  l'instruction  et  de  l'éducation  pour  le 

cierge,  avait  fondé  à  Seville  un  collège  pour  les  jeunes 

clercs  s  us  la  direction  d'un  supérieur  qui  fût  à  la  fois 
un  magisrer  doctrinet  et  un  testis  vitse.  C'est  la  que 
fut  élevé  saint  lldefonse.  Il  eut  soin  en  outre  de 

faire  décréter  qu'un  établissement  semblable  serait 
institué  dans  chaque  diocèse,  can.  2-1.  Voir  les  canons 
du  IV»  concile  de  Tolède,  dans  Hefele,  Histoire  des 
conciles,  trad.  Leclercq,  Paris,  1909,  t.  m,  p.  267-276. 

3°  Sa  mort.  —  Isidore  ne  devait  survivre  que  trois 
ans  au  IVe  concile  de  Tolède.  Déjà  vieux  et  «  sentant 
approcher  sa  fin,  raconte  son  disciple,  P.  L.,  t.  lxxxi, 
col.  30-32,  il  redoubla  ses  aumônes  avec  une  telle  pro- 

fusion que,  pendant  les  six  derniers  mois  de  sa  vie,  on 
voyait  venir  chez  lui  de  tous  côtés  une  foule  de  pauvres 

depuis  le  matin  jusqu'au  soir.  Quelques  jours  avant  sa mort  il  pria  deux  évèques,  Jean  et  Éparchius,  de  le 

venir  voir.  Il  se  rendit  avec  eux  à  l'église,  suivi  d'une 
grande  partie  de  son  clergé  et  du  peuple.  Quant  il  fut 

au  milieu  du  chœur,  l'un  des  évèques  mit  sur  lui  un  ci- 
lice,  l'autre  de  la  cendre.  Alors,  levant  les  mains  vers  le 
ciel,  il  pria  et  demanda  à  haute  voix  pardon  de  ses  pé- 

chés. Ensuite  il  reçut  de  la  main  de  ces  évèques  le  corps 
et  le  sang  du  Christ,  se  recommanda  aux  prières  des 
assistants,  remit  les  obligations  à  ses  débiteurs  et  fit 

distribuer  aux  pauvres  tout  ce  qui  lui  restait  d'argent. 
De  retour  à  son  logis,  il  mourut  en  paix  le  4  avril  636.  • 
Cf.  Ceillier,  Histoire  générale  des  auteurs  sacrés  et  ecclés., 

t.  xi,  p.  711:  Leclercq,  L'Espagne  chrétienne,  Paris, 
1900,  p.  310. 

4°  Sa  célébrité.  —  1 .  L'opinion  des  contemporains.  — 
Très  renommé  pendant  sa  vie,  Isidore  est  resté  l'une 
des  gloires  de  l'Espagne.  Déjà  son  ami,  Braalio,  évèque 
de  Saragosse,  prit  soin  d'insérer  son  nom  dans  le  De 
viris  illustribus  d'Isidore  lui-même  et  d'y  dresser  la 
liste  de  ses  principaux  ouvrages.  Il  y  vante  son  élo- 

quence, sa  science,  sa  charité;  il  le  considère  comme  le 

plus  grand  érudit  de  son  époque,  comme  le  restaura- 
teur des  études,  comme  l'homme  providentiellement 

suscite  par  Dieu  poursauver  les  documents  des  anciens, 

relever  l'Espagne  et  l'empêcher  de  tomber  dans  la  rus- 
ticité. Prœnolatio  librorum  divi  lsidori,P.  L.,  t.  lxxxi, 

col.  15-17. 

2.  Su  vaste  érudition.  —  Cet  éloge  enthousiaste  était 
mérité  en  grande  partie;  car,  sans  être  un  homme  de 
génie.  Isidore  fut  un  grand  érudit.  Il  connaissait  une 

grai.de  partie  des  œuvres  de  l'antiquité  sacrée  et  pro- 
fane, et  il  y  puisa  à  pleines  mains,  transcrivant  tex- 

tu  sllement,  au  fur  et  a  mesure  de  ses  multiples  lec- 

tures, tout  ce  qui  lui  paraissait  digne  d'être  retenu,  et 
amassant  ainsi  pour  ses  futurs  travaux  des  extraits 

précieux;  qu'il  n'avait  plus  qu'à  mettre  en  ordre.  11 
fut  surtout  un  compilateur,  comme  le  montre  L'éten- 

due encyclopédique  de  ses  citai  ions. 

mt  ainsi  recueilli  tout  ce  qui  touche  à  l'exég  se,  à 
la  théologie,  a  la  morale,  a  la  liturgie,  a  l'histoire,  a  la 
grammaire,  aux  sciences  cosmologiques, astronomiques 
et  physiques,  Isidore  se  contenta,  quand  il  eut  à  traiter 

un  sujet,  d'utiliser  la  collection  de  ses  notes,  exprimant 
ainsi,  comme  un  écho  fidèle,  moins  sa  propre  pensée  que 
celle  de  ses  devanciers.  Et  telle  fut  constamment  sa 

méthode  ainsi  qu'il  a  eu  soin  a  plusieurs  reprises  d'en 
prévenir  loyalement  ses  lecteurs,  /'.  L.,  t.  i.x.xxn, 

col.  '.',:  lxxxiii,  col.  207,  7:J7,  964;  si  bien  qu'il  aurait 
pu  écrire  en  tète  de  chacun  de  ses  nombreux  ouvrages 

ce  qu'il  a   mis  dans   la   préface   de   ses   Quattiones  in 

Velus  Teslamentum:  Leclor  non  noslra  leget  sed  veterum 
releget  P.  /...t.  i.xxxm,  col.  209. 

3.  Son  fifre  de  docteur  de  l'Église.  —  Traduisant  la 
pensée  des  contemporains,  le  VIIIe  concile  de  Tolède, 

en  653,  parle  d' Isidore  en  ces  termes  :  Doclor  egregius, 
Ecclesiœ  calholicie  noi'issimun  decus,  prœcedentibm 
«taie  postremus,  doctrina  et  comparationc  non  inflmus  et, 
quod  majus  est,  in  sicculorum  fine  doctissimus.  Mansi, 

Concil.,  t.  x,  col.  1215.  C'est  ce  même  titre  de  docteur 
que  lui  donne  encore  le  concile  de  Tolède  de  688.  Aussi 

l'Église  de  Séville  n'hésita  pas  à  insérer  dans  l'office  de 
son  saint  évèque  l'antienne  O  doclor  optime,  et  daiu  la 
messe  l'évangile  propre  à  la  fête  des  docteurs  :  Yosestis 
sal  lerrse  :  office  et  messe  qui  reçurent,  pour  l'Espagne 
et  les  pays  soumis  au  roi  catholique,  l'approbation  de 
Grégoire  XIII  (1572-1585).  Finalement  ce  titre  fut  re- 

connu pour  toute  l'Église,  le  25  avril  1722,  par  Inno- 
cent XIII,  Cf.  Benoît  XIV,  De  bealij.  sancl.,  1.  IV, 

part.  II,  c.  xi,  n.  15.  Comme  ses  deux  frères,  Léandre 
et  Fulgence,  et  comme  sa  sœur  Florentine,  Isidore  a 
été  inscrit  au  catalogue  des  saints;  sa  fête  est  fixée  au 
4  avril.  Acta  sanclorum,  aprilis  1. 1,  p.  325-361. 

II.  Œuvres.- — Durant  son  long  épiscopat,  Isidore 

composa  un  grand  nombre  d'ouvrages,  dont  quelques- 
uns  ne  sont  point  parvenus  jusqu'à  nous.  Braulio,  en 
effet,  après  en  avoir  signalé  17,  ajoute  ces  mots  :  sunl  et 
alia  multa  opuscula.  Prœnolatio,  P.  L.,  t.  lxxxi,  col.  17. 
Ceux  qui  restent  sont  caractéristiques  quant  au  genre 
et  à  la  méthode  du  saint.  Ils  roulent  sur  les  matières  les 

plus  variées;  car  ainsi  que  l'a  observé  Arevalo,  Isido- 
riana,  part.  I,  c.  i,  n.  3,  P.  L.,  t.  lxxxi,  col.  11,  il  n'est 
pas  de  sujet  qu'Isidore  n'ait  abordé  :  nil  inlentalum  re- 
liquit.  Laissant  de  côté  tout  ce  qui  a  trait  au  droit  ca- 

non et  à  la  liturgie,  et  qui  trouvera  sa  place  dans  les 
dictionnaires  consacrés  à  ces  deux  sciences,  nous  nous 
bornerons  à  parcourir  succinctement  ses  œuvres,  non 

dans  leur  suite  chronologique,  car  il  n'y  en  a  guère  que 
quatre  ou  cinq  que  l'on  puisse  dater  approximative- 

ment, mais  dans  l'ordre  des  matières  adopté  par  Are- 
valo, le  dernier  et  le  meilleur  éditeur  des  ouvrages  de 

saint  Isidore. 

1°  Elymologiœ  —  C'est  le  plus  long  et  le  principal 
ouvrage  du  saint.  Isidore  y  travailla  longtemps  sans 

pouvoir  l'achever  comme  il  l'aurait  voulu.  Mais  sol- 
licité plusieurs  années  de  suite  par  Braulio  pour  qu'il 

le  lui  envoyât  complet  et  en  ordre,  il  finit  par  céder, 

vers  630.  11  l'expédia  à  son  ami  avec  une  dédicace,  mais 
tel  qu'il  était  encore,  incmcnda!um,en  lui  laissant  le  soin 
de  l'amender  lui-même.  Son  titre  général  est  celui 
d' Etijrnologiœ,  sous  lequel  Isidore  le  désigne  plusieurs 
fois;  mais  comme  il  est  qualifié  dans  la  préface  d'opus 
de  origine  quarumdam  rerum,  Margarin  de  la  Ligne  et 

du  Breul  lui  ont  donne  aussi  le  titre  d'Origines.  Sa 
division  actuelle  en  vingt  livres  est-elle  due  à  Isidore  ou  à 

Braulio. 'C'est  ce  qu'on  ne  saurait  dire,  car  les  niai  inscrits 
varient  et  pour  le  nombre  et  pour  l'ordre  de  ces  livres. 

En  voici  le  résumé  :  le  Ier  livre  traite  de  la  grammaire; 
le  IIe,  de  la  rhétorique  et  de  la  dialectique  ;  ces  deux 
livres  sont  plus  développés  dans  les  Difjerentiœ,  mais 

dans  le  même  esprit,  selon  le  même  plan  et  la  même  mé- 

thode; le  IIIe, de  l'arithmétique,  de  la  géométrie,  de  la 
musique  et  de  l'astronomie;  le  IVe,  delà  médecine;  le 
Y",  des  lois  et  des  temps  :  celui-ci  est  un  résume  «lu 
Chronicun,  ou  abrégé  de  l'histoire  universelle,  en  six 

époques,  depuis  les  origines  du  monde  jusqu'à  l'an  627 
après  Jésus-Christ;  le  VIe,  des  livres  et  des  offices  de 
l'Église  :  il  J  est  question  du  cycle  pascal  et  il  est  plus 
développé  dans  le  De  officiis;  le  VIIe, de  Dieu, di  ■  anges 
i  i  de,  différentes  classes  de  fidèles  :  c'est  un  abréj 
théologie;  le   VIIIe,  île  l'Église  et  ,|,  s  série    .  le   IX 
langues,  des  peuples,  (tes  royaumes,  des  ar 
population  civile,  des  degrés  de  parenté;  le  X  ,  de:  mots  : 

c'est  un  index  alphabétique  des  plus  curieux;  le  X  I' ,  de 
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l'homme  et  des  monstres;  le  XIIa,  tics  animaux;  le 

XI 11*.  du  monde  et  de  ses  parties  :  c'est  une  sorte  de 
cosmologie  générale;  le  XIV',  de  la  terre  et  de  ses 

parties  :  c'est  une  peogranhie;  le  XVe.  des  édifices, 

des  champs  et  des  routes;  le  XVI»,  des  pierres  et  des 
métaux:  le  XVIIe,  de  la  culture  des  champs  et  des 

jardins:  le  XVIII»,  de  la  guerre  et  des  jeux;  le  XIX*, 
des  vaisseaux,  des  eonst ruetions  et  des  costumes:  le 

XX*.  des  mets  et  des  boissons,  des  ustensiles  de  ménage 
et  des  instruments  aratoires. 

H  v  a  là,  comme  on  le  voit,  une  sorte  d'encyclopédie. 

Tout  v  est  traite  d'une  manière  uniforme,  l'clymolo- 

gie  des  mots  servant  à  l'explication  des  choses.  Mais 

il  y  a  l'étymologie  secundum  naturam  et  l'étymologie 
sa  undum  proposition.  A  défaut  de  la  première.  Isidore 

recourt  à  la  seconde.  Or.  quelque  ingéniosité  qu'on  y 

déploie,  il  y  a  toujours  place  alors  pour  l'arbitraire. 
Aussi,  a  cote  d'ctymologies  pertinentes  et  parfois  fort 

remarquables,  combien  qui  prêtent  à  sourire  ou  même 

semblent  ridicules!  Isidore,  il  est  vrai,  ne  les  a  pas  in- 
ventées, mais  alors  à  quoi  bon  les  transcrire  sans  tenir 

compte  de  leur  invraisemblance,  ni  même  de  leur  con- 
tradiction ou  de  leur  absurdité?  Arevalo  a  vainement 

essaye  de  l'en  excuser,  quand  il  écrit  :  Scriptores  col- 

lectaneorum  magis  excusandi  sunt.si  qusedam  aliquantu- 
lum  absurda  mit  minus  credibilia  proférant.  Proposition 

enim  illis  mit,  non  lam  ut  vera  a  jalsis  discernèrent,  quam 

ut  aliorum  dicta  tongererent  et  uliis  dijudicanda  propo- 
nerent.  Isidoriana, part.  II,  clxi,  n.  10,  P.L.,  t.  lxxxi, 

col.  386.  Un  choix  plus  judicieux  s'imposait.  A  vrai 

dire,  dans  une  œuvre  de  ce  genre,  Isidore  n'a  pas  été 
plus  heureux  que  Platon  chez  les  grecs.  Varron  chez  les 

latins  et  Philon  chez  les  juifs.  Mais,  telle  quelle,  sa  com- 

pilation n'en  fut  pas  moins,  pour  tout  le  moyen  âge, 
une  mine  de  renseignements  et  un  manuel  a  la  portée 
de  tous. 

2°  Dijferentiœ,  sive  de  proprietate  sermonum.  —  Isi- 
dore dit  avoir  eu  en  vue  ici  le  traité  correspondant  de. 

Caton,  niais  il  a  aussi  emprunte  à  d'autres.  Il  a  divisé 
sou  travail  en  deux  livres.  Le  Ier,  De  differentiis  verbo- 
runi.  dispose  par  ordre  alphabétique,  comprend  Glu 
différences,  quelques  unes  subtiles  et  bien  appropriées; 
par  exemple  :  entre  aptum  et  utile;  aptum,  ad  tempus; 

utile,  ml   perpctuum;  entre  unie   et   anteti:   ante  locum 

significal  et  personam;  antea, lantum  tempus;  entre  alte- riun  et  alium;  a  1er  de  duobus  dicitur;  abus,  de  multis, 

etc.  l.e  ll«,  De  difjerentiis  rerum,  en  lu  sections  et 
i7o  paragraphes,  marque   la  différence   des   choses, 

comme  par  exemple  entre  DeUS  et  DominUS,  ï'nnitus 
et  Unitus,  substantia  et  essenlia,  animus  el  anima,ani- 

tna  et  spirilus,  etc.  C'est,  en  fait,  un  vrai  petit  traite  de 
théologie  sur  la  Trinité,  le  pouvoir  et  la  nature  du 
Christ,  le  paradis, les  anges, les  hommes, le  libre  arbit  re, 

la  chute, la  grâce,  la  loi  el  l'Évangile, la  vie  active  et  la 
vie  contemplative,  etc. 

Ulegorise.  ouvrage  dédie  a  Orosio, personnage 
inconnu,  ou  plutôt  Orontio,  qui  fut  métropolitain  de 
M, ii.l.i  avant  638,  ces  Allégories  forment  une  suite 

d'interprétations  ou  d'explications  spirituelles,  d'à 
peine  quelques  lignes  chacune,  sur  des  noms,  des  carac 

i,  iv  .,  des  personnages  di  l'Écriture  :  129  pour  l'Ancien 
Testament,  d'Adam  aux  Macchabées;  121  pour  le  Nou- 

veau, la  plupart  de  celles  ci  concernant    les  paraboles  el 
les  miracles  du  Sauveur.  Ha  c,  dit  i  m  dore  dans  sa  préface, 
/'.  /..,  t.  î.x.xxm.  coi.  '.i7,  non  meo  conseruavi  arbitrio, 
in/  tun  commis i  corrigenda  fudicio.  Même  esprit  el 
même  m  ■  1 1 1  •  >■  i<-  que  dans  les  Etymologiœ. 

■i  n,  orlu  et  habitu  l'ut  mm  qui  m  Scriptura  laudibus 

efferuntur.        C'esl  une  sein-  de  tus  courtes  notices 

biographiques  sur  64    personnages  de   l'Ancien   Testa ment,,.    \dam  aux   Macchabées,  cl   22  du  Nouveau,  de 
Zachark  i  rite,  son  attribution  à  saint  Isidore,  dans  sa 

forme  actuelle,  n'esl  pas  acceptable, dit  Mgr  Duchesne, 

S.  Jacques  de  Galice,  p.  156-157,  dans  les  Annales  du 
midi.  1890,  t.  xn,  p.  145-179.  C'est  là  que  se  trouve, 
en  effet,  De  orlu.  i.xi,  P.  L.,  t.  Lxxxm,  col.  loi.  ie 
passage  interpole  qui,  de  saint  Jacques  le  Majeur,  frère 

de  saint  Jean,  fait  l'apôtre  de  l'Espagne,  l'auteur  de 
l'Épître  et  la  victime  d'Hérode  le  Tétrarque.  Or  saint 
Jacques  le  Majeur  n'a  pas  écrit  l'Épître  en  question  et 
fut  mis  à  mort  à  .Jérusalem  par  Hérode  Agrippa  Ier. 

5°  D\  librus  Yeleris  ae  Novi  Testamcnti  proœmia.  — 
Très  courtes  introductions  à  plusieurslivres  de  la  Bible, 

y  compris  Tobie,  Judith  et  les  Macchabées,  précédées 
d'une  introduction  générale  également  très  courte.  A 
remarquer  simplement  que,  dans  la  liste  des  livres  du 
Nouveau  Testament,  les  Actes  sont  placés  à  la  fin  entre 

l'Épître  de  saint  Jude  et  l* Apocalypse  de  saint  Jean. 
Proœmia,  xm,  P.  L.,  t.  Lxxxm,  col.  ICO;  c'est  du  reste 
la  même  place  qu'  Isidore  leur  assigne  dans  son  De  offi- 
ciis  eeclesiastieis,  I,  xi,  P.  L.,  t.  i.xxxm,  col.  746, 

C°  Liber  numervrum  qui  in  sanctis  Scripturis  occur- 
runt.  —  Il  est  question  dans  ce  petit  traité  de  divers 

nombres  qui  se  trouvent  dans  l'Écriture,  à  savoir  de 
1  à  10,  de  18  à  20,  puis  des  nombres  suivants  :  24,  30, 

40,  46,  50  et  60.  Isidore  en  donne  une  explication  mys- 

tique qu'il  clôture  en  faisant  remarquer,  à  la  suite  de 
saint  Augustin,  que  le  nombre  de  153  est  la  somme 
des  dix-sept  premiers  chiffres.  Or  153  est  le  nombre  des 
poissons  pris  dans  le  coup  de  filet  de  la  pèche  miracu- 
leuse. 

7°  De  Veteri  et  Novo  Teslamenlo  quœsliones.  —  D'un 
intérêt  plus  relevé  que  le  précédent,  cet  opuscule, 
quoique  beaucoup  plus  court,  quatre  pages  à  peine 
dans  Mignc,  fait  passer  sous  les  yeux,  dans  une  suite 

de  11  questions,  la  substance  et  l'enseignement  de 
l'Écriture.  Die  mihi  quid  est  inter  Novum  el  Velus  Tes- 
tamentum? —  Velus  est  peccatum  Adœ;  unde  dicit  Apos- 
lolus  :  Regnavit  mors  ub  Adam  usque  ad  Moysen,  etc. 

Novum  est  Clirislus  de  Virgine  natus;  unde  Propheta  di- 
cit :  Cantate  Domino  canticum  novum;  quia  homo  novus 

venit;  nova  prœcepta  attulit,  etc.  Qiuvsliones,  I.  I'.  /.., 
t.  Lxxxm,  col.  201. 

8°  Mysticorumcipositiones  sacramentorum,  seu  quses- 
tiones  in  Velus  Teslamentum.  —  Dans  ce  traite  assez 
étendu,  Isidore  donne  une  interprétation  mystique  des 
principaux  événements  rapportés  d.,ns  les  livres  de 

Moïse,  de  Josué,  des  Juges,  de  Samuel,  des  Rois,  d'Es- 
dras  et  des  Macchabées  :  il  y  voit  autant  de  figures  de 

l'avenir.  C'est,  selon  sa  constante  méthode,  une  série 
d'emprunts,  que  tantôt  il  abrège  ou  m,  di  fie,  et  auxquels 
il  ajoute  parfois.  Velerum  ecclesiasticorum  senlentias 
congregantes...  veluti  ex  diversis  prutis  flores  leclos...  et 
pauea  de  multis  breviter  perstringentes,  pleraque  etiam 
adjicientes  vel  aliqua  ex  parle  mutantes.  Pree/.,  P.  /... 
t.  i.xxxiu,  col.  207.  L'allégorie  y  est  .souvent  pouss  e 

jusqu'à  l'excès,  elle  est  du  moins  d'un  ton  très  mora- lisant. 

9°  De  fide  eatholica  ex  Veteri  et  NOVO  Teslamenlo  con- 
tra judivos. —  Ce  titre  pourrait  taire  croire  à  un  traité 

d'apologétique  OU  de  controverse,  mais  il  n'en  est  pas 
tout  a  fait  ainsi.  Sans  doute,  dans  son  epilre  dedicatoire 
à  sa  sœur  Florentine,  Isidore  dit  :  Ut  prophelarum  auc- 
torilas  fldei  gratiam  firmelet  infidelium  fudseorum  impe- 
ritiam  probet,  ce  qui  semble  annoncer  une  thèse,  mais 
il  ajoute  :  Ha  c,  s<mei<i  soror,  te  petente,  ob  sedifleationem 

sludii  /m  iibi  dieavi,  P.  /...  t.  Lxxxm,  col.  1 19;  c'est, en 

effet,  une  exposition  sereine  plutôt  qu'une  a-livre  de 
polémique.  Dans  le  premier  livre., ni  traite,  textes  en 
mains,  de  la  personne  du  Christ,  de  son  existence  dans 
le  sein  du  l'ère  avant  la  création,  de  son  incarnation, 
de  sa  passion,  de  sa  morl,  de  sa  resurrecl ion,  de  son 
ascension  et  de   son  retour  futur  pour   le  jugement,  le 
tcuii  Lermim  par  cette  observation:  Tenent  ista  omnia 
libri  Hebrœùrum,  legunt  cuneta  fudsei  sed  non   intelU 
gunt.  Coût,  fudœos,  i,  62,  P.  L.,  t.  i.xxxm,  col.  498. 
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Dans  le  second,  on  montre  les  suites  de  l'incarnation, 
i  savoir  :  la  vocation  des  cent  ils.  la  dispersion  des 
juifs  et  la  cessation  du  sabbat;  après  quoi  vient 
simplement  cette  exclamation  :  l)  infelicium  jadœo- 
rum  deflenda  dément ial  Cnnt.  judseos,  n,  28;  ibid., 

coL 536.  Cette  manière  d'argumenter  contre  les  juifs, 
quelque  intérêt  qu'elle  offre  pour  l'époque,  est  loin 
île  rappeler  le  célèbre  Dialogue  avec  Tryphon,  de  saint 
Justin. 

10°  Sententiarum  libritres.- —  Autrement  dit,  ajoute 
Braulio,  De  summo  bono.  Voici  un  manuel  de  doctrine 
et  de  pratique  chrétiennes,  emprunte  surtout  à  saint 
Augustin  et  à  saint  Grégoire  le  Grand.  Il  est  divisé  en 

trois  livres.  Dans  le  Ier,  il  est  question  de  Dieu  et  de  ses 

attributs,  de  la  création,  de  l'origine  du  mal,  des  anges, 
de  l'homme,  de  l'âme  et  des  sens,  du  Christ,  du  Saint- 
Esprit,  de  l'Église  et  des  hérésies,  de  la  loi,  du  symbole 
et  de  la  prière,  du  baptême  et  de  la  communion,  du 

martyre,  des  miracles  des  saints,  de  l'Antéchrist,  de  la 
résurrection  et  du  jugement,  du  châtiment  des  damnés 
et  de  la  récompense  des  justes.  Dans  le  IIe.  de  la  sagesse, 

de  la  foi,  de  la  charité,  de  l'espérance,  de  la  grâce,  de  la 
prédestination,  de  l'exemple  des  saints,  de  la  confession 
des  pèches  et  de  la  pénitence,  du  désespoir,  de  ceux  que 
Dieu  abandonne,  de  la  rechute,  des  vices  et  des  vertus. 

Dans  le  IIIe  qui  est  d'une  grande  utilité  pratique,  il 
s'agit  de<  châtiments  de  Dieu  et  de  la  patience  qu'il 
faut  avoir  à  les  supporter,  de  la  tentation,  et  de  ses 
remèdes,  prière,  lecture  et  étude,  de  la  science  sans  la 

grâce,  de  la  contemplation  et  de  l'action,  de  la  vie  des 
moines,  des  chefs  de  l'Église,  des  princes,  des  juges  et 
des  jugements,  de  la  brièveté  de  la  vie  et  de  la  mort. 

11°  De  ecclesiasticis  officiis.  —  Dédié  à  Fulgence 
(t  620),  frère  du  saint,  ce  traité  d' Isidore  contient  des 
renseignements  précieux  sur  l'état  du  culte  divin  et  des 
fonctions  ecclésiastiques  dans  l'Église  gothique  du 
vne  siècle.  Le  premier  livre,  relatif  au  culte,  passe  en 
revue  les  chants,  les  cantiques, les  psaumes,  les  hymnes, 

les  antiennes,  les  prières,  les  répons,  les  leçons,  l'alléluia, 
les  offertoires,  l'ordre  et  les  prières  de  la  messe  dans  la 
liturgie  gallicane,  cf.  Duchesne,  Les  origines  du  culte 
chrétien,  2'  édit.,  Paris,  1898,  p.  189  sq.,  le  symbole,  les 
bénédictions,  le  sacrifice,  les  offices  de  tierce,  sexte, 
none,  vêpres  et  complies,  les  vigiles,  les  matines,  le 

dimanche,  le  samedi,  la  Noël.  l'Epiphanie,  les  Ra- 
meaux, les  trois  derniers  jours  du  carême,  les  fêtes  de 

Pâques,  de  l'Ascension,  de  la  Pentecôte,  des  martyrs, 
de  la  dédicace;  les  jeûnes  du  carême,  de  la  Pentecôte, 
du  septième  mois,  des  calendes  de  novembre  et  de  jan- 

vier, l'abstinence.  Le  second  livre,  relatif  aux  membres 
du  clergé  et  aux  diverses  catégories  de  fidèles,  traite  des 
clercs  :  évêques,  archevêques,  prêtres,  diacres,  sous- 
diacres,  lecteurs,  chantres,  exorcistes, acolytes,  portiers  ; 
des  moines,  des  pénitents,  des  vierges,  des  veuves,  des 
personnes  mariées,  des  catéchumènes,  des  compétents, 
du  symbole  et  de  la  règle  de  foi  qui  précèdent  la  colla- 

tion du  baptême,  de  la  chrismation,  de  l'imposition  des 
mains  ou  de  la  confirmation. 

12°  Synonymu.de  lamentutione  animée  peccatricis.  — 
Ces  deux  titres,  dont  le  premier  fait  plutôt  penser  à 
quelque  traité  de  grammaire,  et  dont  le  second  parle 

des  gémissements  d'un  pécheur.sejusti fient  également, 
l'un  pour  la  forme,  l'autre  pour  le  fond.  En  effet, 
chaque  idée  est  présentée  plusieurs  fois  par  des  expres- 

sions dillérentes,  mais  équivalentes  :  de  la  le  titre  de 

Synonyma.  Mais  comme  il  s'agit  d'un  pauvre  pécheur 
qui  gémit  sur  son  propre  état,  le  second  titre  explique 

la  matière  du  traité.  C'est  une  sorte  de  soliloque  ou 
plutôt  de  dialogue  intime  entre  L'homme  et  sa  raison. 

L'homme,  sous  le  poids  des  maux  qui  l'oppriment,  en 
vient  a  désirer  la  mort;  mais. la  raison  intervient  pour 

relever  son  courage,  lui  rendre  l'espoir  du  pardon,  le 
ramener  dans  la  bonne  voie  et  le  pousser  jusqu'au  som- 

met de  la  perfection.  11  a  tort,  en  elïet.  de  se  plaindre, 
car  les  épreuves  ont  leur  utilité  :  Dieu  les  permet  pour 
notre  amendement,  et  elles  sont  la  juste  punition  de 
nos  fautes.  Mieux  vaut  donc  lutter,  se  convertir,  oppo- 

ser de  bonnes  habitudes  aux  mauvaises,  persévérer 

dans  la  crainte  de  mourir  comme  un  impie  et  d'en- 
courir les  châtiments  éternels  :  tel  est  l'objet  du  pre- 

mier livre,  au  commencement  duquel  se  lit  cette  sen- 
tence :  Melius  est  bene  mori  quam  mate  vivere;  melius  est 

non  esse  quam  infeliciteresse.  Syn.,i,2\,  P.L.,  t.  i.xxxin, 
col.  832.  Dans  le  second  livre,  la  raison  continue  à  don- 

ner des  conseils  appropriés  et  détaillés  pour  conserver 
la  chasteté,  résister  aux  tentations,  pratiquer  la  prière, 

la  vigilance,  la  mortification,  et  poursuivre  la  con- 
quête des  biens  célestes,  etc.,  et  elle  conclut  :  Donum 

scientiœ  acceptum  rétine,  impie  opère  quod  didicisti 
prœdicalione.  Syn.,  n,  100,  ibid.,  col.  868.  Et  le  pécheur 
aussitôt  de  remercier  la  raison.  Cette  œuvre  de  direc- 

tion morale  est,  au  point  de  vue  de  la  piété,  la  plus 
intéressante  de  saint  Isidore. 

13°  Régula  monachorum.  —  Résumé  de  tout  ce  que 

l'on  trouve  épars  dans  les  ouvrages  des  Pères  relative- 
ment à  la  disposition  et  à  la  distribution  d'un  monas- 

tère, à  l'élection  de  l'abbé  et  à  la  vie  des  moines. 
14°  Epistolse.  — En  dehors  des  lettres,  qui  servent  de 

préface  ou  de  dédicace  à  cinq  de  ses  ouvrages,  on  n'en 
a  conservé  que  quelques  autres  :  trois  à  Braulio, 
évêque  de  Saragosse;  une  à  Leudefred,  de  Cordoue. 
concernant  les  membres  et  les  fonctions  du  clergé 

dans  l'Église;  une  à  Massona,  de  Mérida,  sur  la  réinté- 
gration, après  pénitence,  des  clercs  tombés  dans  le  pé- 

ché; une  à  Helladius,  sur  la  chute  de  l'évêque  de  Cor- 
doue; une  au  duc  Claude,  sur  ses  victoires;  une  à  l'ar- 

chidiacre Redemptus,  sur  certains  points  de  liturgie; 

une  autre  enfin  à  Eugène,  sur  l'éminente  dignité  des 
évêques,  en  tant  que  successeurs  des  apôtres,  et  plus 

particulièrement  du  pontife  romain,  tête  de  l'Église. 
15°  De  ordine  creaturarum.  —  Cet  opuscule,  retenu 

comme  authentique  par  Arevalo,  traite  d'abord  de  la 
Trinité,  puis  des  créatures  spirituelles,  c'est-à-dire  des 
anges  distribués  en  neuf  chœurs,  du  diable  et  des 
démons,  ensuite  des  eaux  supérieures  du  firmament, 

du  soleil,  de  la  lune,  de  l'espace  supérieur  et  infé- 
rieur, des  eaux  et  de  l'océan,  du  paradis,  et  enfin  de 

l'homme  après  le  péché,  de  la  diversité  des  pécheurs 
et  du  lieu  de  leur  peine,  du  feu  du  purgatoire  et  de  la 
vie  future. 

16°  De  nalura  rerum.  —  Dédié  au  roi  Sisebut  après 

avoir  été  composé  sur  sa  demande.ee  petit  travail  ré- 
sume tout  ce  que  les  anciens  ont  écrit  sur  le  jour,  la  nuit, 

la  semaine,  le  mois,  l'année,  les  saisons,  le  solstice  et 
l'équinoxe,  le  monde  et  ses  parties,  le  ciel  et  les  sept 
planètes  alors  connues,  le  cours  du  soleil  et  de  1?  lune, 
les  éclipses,  les  étoiles  filantes  et  les  comètes.le  tonnerre 
et  les  éclairs,  l'arc-en-ciel, les  nuages,  la  pluie,  la  neige, 
la  grêle,  les  vents,  les  tremblements  de  terre,  etc.  Pour 
les  diverses  sources,  voir  Becker,  De  nalura  rerum, 
Berlin,  1857. 

17°  Chronicon.  —  Toujours  fidèle  à  sa  méthode, 
Isidore  résume  dans  cette  chronique,  en  une  suite  de 

122  paragraphes,  les  six  âges  de  l'histoire  du  monde, 
depuis  la  création  jusqu'à  l'an  654  de  l'ère  espagnole, 
c'est-à-dire  jusqu'en  610,  en  empruntant  ses  matériaux 
aux  travaux  de  Jules  Africain,  d'Eusèbe,  de  saint  Jé- 

rôme et  de  Victor  de  Tunnunum,  et  en  y  ajoutant 

quelques  renseignements  sur  l'histoire  de  l'Espagne.  Il 
a  soin,  à  la  fin,  de  rappeler  la  victoire  de  Léovigilde, 

sur  les  Suives,  le  soulèvement  d'Herménégilde, 
mais  sans  faire  la  moindre  allusion  à  sa  mort  violente, 
la  conversion  de  Récarède  et  de  tous  les  Goths 

d'Espagne,  el  la  part  que  prit  à  ce  gi  ment 
son  frère  Léandre.  Pour  les   sources,    voir  Hertzberg, 
Uebcr   die   Croniken    des    Isidorus   von   Sevillu,    dans 
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Forschungen  :ur  dculschen  Geschichte,  1875,  t.  xv, 

p.  289-3C0. 
18°  Historia  de  regibus  Gothoruni.  Wandalorum  et 

Sueuorum.  <  le  résumé  historique,  tout  à  l'honneur  de 
l'Espagne  dont  il  célèbre  la  richesse, la  fécondité  et  la 
gloire,  est  d'une  valeur  inappréciable  et  constitue  la 
source  principale  pour  l'histoire  des  Visi  goths,  depuis 
leurs  origines  jusqu'à  la  cinquième  année  du  règne  de 
Suintila,  en  <i'2i. c'est-à-dire  pendant  256  années;  pour 
l'histoire  des  Vandales,  depuis  leur  entrée  en  Espagne 
sous  Gundéric,  en  408,  jusqu'à  l'invasion  de  l'Afrique 
et  la  défaite  de  Gélimer,  en  522;  et  enfin  pour  l'his- 

toire des  Suèves,  qui,  entres  en  Espagne  en  môme 

temps  que  les  Alains.  les  Vandales,  s'y  maintinrent 
Jusqu'en  585,  lors  de  leur  incorporation  au  royaume 
des  Goths.  Cf.  llertzberg,  Die  Historien  und  die  Chro- 
niken  des  Isidurus  von  Seoilla,  Gcettingue,  1874. 

19°  De  L'iris  illustribus.  —  Sur  une  liste  de  46  noms, 
dont  il  est  question  dans  ce  traité,  treize  appartiennent 
à  des  auteurs  espagnols,  ce  qui  nous  vaut  des  rensei- 

gnements précieux  sur  plusieurs  évèques  d'Espagne, 
antérieurs  au  vne  siècle.  On  y  trouve  une  note  sévère 
sur  la  mort  d'Osius  et  un  éloge  mérité  de  Léandre  au 
sujet  de  son  influence  religieuse  et  de  la  part  qu'il 
prit  à  la  conversion  des  Goths. 

III.  Doctrine.  —  1°  Observation  préliminaire.  — 

Sur  l'Ecriture,  le  dogme,  la  morale,  la  discipline  et  la 
liturgie, saint  Isidore  a  résumé  la  science  de  son  temps; 

mais  c'est  moins  sa  pensée  qu'il  nous  donne  que  celle 
des  autres.  Il  s'est  contenté  d'être  l'écho  de  la  tradi- 

tion, dont  il  a  pris  soin  de  recueillir  et  de  reproduire  les 
témoignages,  et,  à  ce  point  de  vue,  son  œuvre  est  des 

plus  précieuses:  c'est  celle  d'un  disciple  très  averti, 
d'un  témoin  autorisé,  mais  ce  n'est  pas  celle  d'un  ini- 

tiateur ou  d'un  maître.  S'en  tenant  trop  exclusive- 
ment à  sa  méthode  de  collectionneur  et  de  rapporteur, 

il  n'a  pas  donné,  dans  quelque  œuvre  originale  et  forte, 
toute  la  mesure  de  son  talent.  Dans  ces  conditions,  il 
serait  difficile  de  parler  de  son  enseignement  personnel; 
il  suffira  de  signaler  quelques  points  particuliers  sur 
lesquels  son  témoignage  est  bon  à  recueillir  ou  à  propos 

desquels  il  a  été  l'objet  d'accusations  injustifiées. 
2°  Sur  récriture.  —  1.  Le  canon.  —  Par  trois  fois, 

saint  Isidore  a  donné  le  catalogue  des  livres  de  la 
Bible.  Etym.,  vi,  i;  In  libros  Vctcris  et  Novi  Tesla- 
menti  proc27nia,prol.,2-13;  Deofjiciis  ccclesiasticis,  I.  xi, 
P.L.,  t.  lxxxiii,  col.  150-1G0.  229,746.  Pour  l'Ancien 
Testament,  c'est  la  liste  du  Prologus  galealus.  Aux 
trois  classes  des  protocanoniques,  livres  historiques, 
prophétiques   et    hagiographes.  Isidore  joint  celle   des 

dent  rocanoniques,  la  Sagesse,  l'Ecclésiastique,  Tobie, 
Judith  et  les  deux  livres  des  Macchabées,  parce  que 

l'Église,  dit-il,  les  tient  pour  des  livres  divins.  Pour  le 
Nouveau  'l'est aiuent.  c'est  l'indu  evangelicus  ou  les 
quatre  Evangiles;  l'ordo  aposlolicus  :  les  quatorze 
Èpttres  de  salnl  Paul,  les  sept  I -'.pitres  catholiques  ran- 

ge es  dans  l'ordre  suivant  :  Pierre, Jacques, Jean  et  .Unie. 
fin  les  Actes  et  l'Apocalj  pse.o  dernier  livre  était 

encore  contesté  en  Espagne,  mais  Isidore  eut  soin,  au 

IV'  coin  île  de  Tolède,  de  faire  porter  ce  décret  :  °  I. 'au- 
torité de  plusieurs  conciles  et  les  décrets  s\  nodaii 

pontifes  romains  déclarent  que  le  livre  de  l'Apocalj  pse 
est  de  Jean  I'  I  ,\  aiigelisl e  et  ordonnent  de  le  recevoir 
parmi  les  livres  divins.  Mais  il  \  a  beaucoup  de  gens  qui 

contestent  son  autorité  et  qui  ne  veulent  pas  l'expli- 
quer dans  l'Église  (le  l)ii'ii.  Si  désormais  quelqu'un  ne 

le  reçoit  pas  ou  ne  le  prend  pas  pour  texte  d'explication 
pendant  la  messe,  de  Pâques  a  la  Pentecôte,  il  sera 
e\eo    unie.  >.  (.an.  17. 

2.  /.  aspiration.  Saint  Isidore  affirme  le  fait  de 

l'inspiri   n  divine  de  ions  les  auteurs  sacres,  mais 
san  •  i  I    r  la  nature  ;  il  SC  contente  de  dire  :  Auc- 

t,,i  earuma  m  Scripturarum  Spiritus  Sanetus  esse  créai- 

tur;  ipse  enim  scripsil  qui  prophetis  suis  scribenda 

dielavit.  De  offlc.  eccle..  1,  xn,  13,  /'.  /...  t.  i.xxxni, 
col.  750.  Quant  au  rôle  et  a  la  part  de  l'écrivain  sacré 
dans  la  rédaction  de  son  œuvre,  il  n'en  parle  pas,  cette 

question  n'ayant  pas  encore 'été  pleinement  élucidée. 
3.  L' interprétation.  —  Isidore  connaît  la  multiple  si- 

gnification du  texte  sacré;  il  sait  qu'on  peut  l'entendre 
au  sens  littéral  ou  spirituel,  au  sens  propre  ou  méta- 

phorique. Scriptura  non  solum  historialitvr  sed  rtiam 
nujsterio  sensu,  id  est  spiritualiler.  sentienda  est.  De  fide 

cath.,  II.  xx,  1,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  528.  Scriptura  sa- 

cra ralione  triparlita  intelligitur;  d'abord  secundum 
litteram  sine  alla  fii/urali  intenlione;  ensuite,  secundum 
figuralem  inlelligenliam  absque  aliquo  rerum  respeclu; 
enfin, salva  hislnrica  rerum  narratione,  mqstira  ralione. 

De  ord.  créât.,  x,  6-7,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  939.  Pour 

l'intelligence  des  passages  les  plus  obscurs,  il  rappelle,  à 
la  suite  de  saint  Augustin,  mais  sansy  'oindre  les  judi- 

cieuses réflexions  de  l'évèquc  d'Hippone  dans  son  De 
doclrina  christiana,  III,  xxx-xxxvn,  42-56,  les  sept 
règles  du  donatiste  Tichonius.  Sent.,  I,  xix,  P.  L., 
t.  lxxxiii,  col.  581-586. 

3°  Sur  le  dogme.  —  Deux  points  de  doctrine  ont  paru 

répréhensibles  dans  saint  Isidore:  l'un  sur  la  prédestina- 
tion, l'autre  sur  la  transsubstantiation;  qu'en  est  il'.' 

1.  La  prédestination.  —  Saint  Isidore  parle  dans  un 
passage  de  la  gemina  prwdeslinatio,  sive  ekclorum  ad 
requiem,  sive  reproborum  ad  morlem.  Sent.,  II,  vi,  1, 
P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  606.  Hincmar  de  Reims,  au 

IXe  siècle,  a  conclu  de  là  que  l'évèquc  de  Séville  était  un 
successeur  des  Gaulois  qu'avait  combattus  saint  Au- 
g  stin  dans  son  Z>  prœdeslinatione  sanctorum  et  son  De 

bono  perseverantiœ.  C'est  bien  à  tort,  car  il  n'y  a  pas  de 
preuve  que  le  prédestinatianisme  ait  paru  en  Espagne, 

soit  de  provenance  gauloise,  soit  d'ailleurs.  L'erreur, 
des  prédestinatiens  du  ixe  siècle  fut  de  croire  que  Dieu 
prédestine  les  pécheurs, non  seulement  à  la  damnation, 
mais  aussi  au  péché.  Or,  saint  Isidore  distingue  avec 

raison  l'une  de  l'autre  ;  il  nie  la  prédestination  au  péché  ; 
car  Dieu  ne  veut  pas  le  péché,  il  ne  fait  que  le  permettre; 

et  s'il  est  question  de  l'endurcissement  ou  de  l'aveu- 
glement du  pécheur,  il  faut  prendre  garde  au  rôle  né- 

gatif de  Dieu.  Obdurare  dicilur  Dcus  hominem,  non  ejus 
jaciendo  duritiam,  sed  non  auferendo  cam,  quam  sibi 
ipse  nutrivit.  Non  aliter  et  obcivcare  dicitur  quosdam 
Deus .  non  ut  in  eis  eamdem  ipse  csecilalem  jac.al  sed  quod 
pro  eorum  inutilibus  merilis  cacitatem  eorum  ab  eis  ipse 
non  auferat.  Sent..  11,  v,  13.  P.  /..,  t.  i.xxxm.  col.  605. 

Quant  à  la  prédestination  à  la  peine,  Isidore  l'en- 
seigm-  :  Miro  modo  uquus  omnibus  Condilor  «//os  pru- 
deslinartdo  pfset  Unit,  alios  in  suis  moribus  pruvis  justo 

judicio  derelinqu.it;  quidam  enim  gratissimx  miseri- 
cordieeejus  prsevenientis dono  salvantur,effecli  vasa  mi- 
sericordiœ;  quidam  vero  reprobi  habiti  ad  peenam  pra 
destinaii  damnantur,  effeeii  vasa  irse.  Différent. ,  11. 
xxxu,  117-1  18.  /'.  /..,  t.  i.xxxm.col.  88. 

Au  sens  propre  et  rigoureux  qu'il  aura  dans  la  langue 
théologique,  le  mol  d  prédestination  ne  s'applique 
qu'à  certaines  créatures  raisonnables  qui  doivent  avoir 

ire  du  ciel  en  partage  :  c'est  la  prescience,  non  des 
mérites  de  la  créature,  mais  des  bienfaits  de  1  heu  :  c'est 
le  plan  éternel  de  Dieu  statuant  en  lui-même  l'obten- 

tion du  ciel  pour  ceux  (pii,  en  effet,  doivent  un  jour 

cl  pour  l'éternité,  être  admis  a  ce  bonheur.  11  ne  s'ap- 
plique au  pécheur  que  dans  un  sens  impropre;  car  la 

réprobation  implique  dé  la  part  de  Dieu  deux  choses, 
d'abord  a  permission  de  la  faute,  ensuite  la  volonté 
de  la  punir.  Dieu  permet  le  péché:  pourquoi?  C'est 
le  grand  mystère,  dont  il  n'est  point  permis  de 
demander  compte  à  Dieu:  et  Dieu  très  justement 
châtie  le  pèche  non  pardonné  et  non  expié.  Cf.  Arevalo, 

wlana,  part,  l  c.  xxx,  n.  1-14,  P.  /...t.  lxxxi, 

col.  150  : 



109 [S  I  DORE    DE    SÉVILLË     SAINT 

iio 

2.  La  transsubstantiation.  -  D'après  Bingham,  Qri- 
fineseeeles.,  I.  XV. c.  v.sect.  1,  Londres,  1710-1719, t. vi, 
p.  801,  suint  Isidore  aurait  nié  la  transsubstantiation. 

S'il  s'agit  du  mot,  il  est  certain  que  saint  Isidore  ne  l'a 

pas  employé, pour  la  bonne  raison  qu'il  n'existait  pas 
encore  pour  exprimer  la  nature  du  changement  qui 

s'opère  au  sacrifice  de  la  messe  par  la  consécration; 

mais  s'il  s'agit  du  sens  exprime  si  bien  plus  tard  par  le 
mot  de  transsubstantiation,  on  ne  peut  pas  soutenir 

qu'Isidore  ne  l'a  pas  enseigne.  Car,  dans  un  passage, 
il  dit  qu'on  appelle  corps  et  sang  du  Christ  le  pain  et 
le  vin,  quand  ils  sont  sanctifiés  et  deviennent  sacre- 

ment par  l'invisible  opération  du  Saint-Esprit.  Unde 
hoc,  eo  jubenle,  corpus  Christi  et  sanguinan  dicimus, 

quod,  dum  sit  ex  fruclibus  terra.',  sanctificalur  et  filsacra- 
mentum,  opérante  inuisibililer  Spiritu  Dei.  Etym.,  VI, 

xix.  Resteraient-ils  pain  et  vin  tout  en  devenant  sa- 

crement'? Nullement,  car,  dans  un  autre  passage,  après 
avoir  dit  comme  saint  Paul  :  partis,  quem  Irangimus, 
corpus  Christi  est,  il  ajoute  :  Hsec  autem,  dum  surd  visibi- 
lia,  sancli ficala  per  Spiritum  Sanctum,  in  sacramentum 
dioini  corporis  transeunt.  De  ofjic.  eccl.,  I,  xvm. 

Transeunl,  qu'est-ce  à  dire?  Il  s'agit  bien  d'un  chan- 
gement, d'une  transformation,  et  n'est-ce  pas  là  l'équi- 
valent du  mot  transsubstantiation?  Cf.  Arevalo, 

Isidoriana,  part.  I,  c.  xxx,  n.  15-24,  P.  L.,  t.  lxxxi, 
col.  157-160. 

4°  Sur  les  sacrements.  —  Bingham,  Origines  eccles., 
'■■  XII,  ci,  accuse  encore  saint  Isidore  de  n'avoir  fait 

qu'un  seul  sacrement  du  baptême  et  de  la  confirmation. 
En  effet  Pévêque  de  Se  ville  a  écrit:  Suntautemsacramenla 

baptimus  et  chrisma,  corpus  et  sanguis.  Etym.,  VI,  xix. 

D'où  Bingham  de  conclure  :  de  même  que  corpus 
et  sanguis  ne  désignent  qu'un  seul  et  même  sacre- 

ment, de  même  baplismus  et  chrisma.  Conclusion 
erronée,  car  Isidore,  loin  de  confondre  le  sacrement 

du  baptême  avec  celui  de  la  confirmation,  les  distingue 

l'un  de  l'autre  :  Sicul  in  baptismo  peccatorum  remissio 
dalur,  ita  per  unelionem  sancli  ficalio  Spiritus  adhibelur, 

et  il  traite  ailleurs,  De  ofjic.  eccles.,  II,  xxv-xxvw, 

P.  L.,  t.  Lxxxm,  col.  822-826,  séparément  et  distincte- 

ment du  baptême,  de  la  chrismalio  et  de  l'imposition 

des  mains.  Ce  que  l'on  peut  reprocher  à  son  langage, 
c'est,  tout  au  plus,  un  certain  manque  de  précision  fort 
excusable  à  une  époque  où  la  théorie  sacramentaire 

n'était  pas  encore  rigoureusement  fixée.  Cf.  Arevalo, 
Isidoriana,  part.  I,  c.  xxx,  n.  22-25,  P.  L.,  t.  lxxxi, 
col.  160-162. 

5°  .Sur  rorigine  de  l'âme  des  enfants  d'Adam.  — 
L'âme  de  l'enfant  qui  vient  au  monde  a-t-elle  été  créée 

dès  l'origine,  ou  n'est-elle  créée  par  Dieu  qu'au  moment 
de  la  conception,  ou  bien  encore  ne  serait-elle  pas  trans- 

mise du  père  au  fils  par  voie  de  génération?  Autant  de 
questions  soulevées  parmi  les  Pères  grecs  et  latins  et 

résolues  en  sens  divers.  Saint  Augustin  est  mort  sans 
avoir  pu  y  trouver  une  solution  qui  le  satisfit.  Saint 

Isidore,  cela  va  sans  dire,  rappelle  les  opinions  an- 
ciennes, en  constatant  que  la  question  est  des  plus 

difficiles  et  n'a  pas  été  tranchée.  Difjcr.,  II,  xxx,  105; 
De  ofjic.  '■cri.,  II,  xxiv,  3;  De  ord.  creal.,xv,  lu,  1'.  L., 
Llxxxui,  col.  85,818,952.  Toutefois  il  se  prononce  pour 

la  création  de  l'âme  au  moment  où  elle  doit  animer  un 
corps  humain  :  Animam  non  esse  partem  divinœsubstnn- 

tiœ,  vel  nalurse,  née  esse  cam  priusquam  corporis  mis- 
calur,  constat; sed  lune  creari  cam  quando  et  corpus  crea- 

tur,  cui  admise  ri  oidetur.  Sent.,  I,  xn,  4.  P.  L., 
t.  Lxxxm,  eol.       I 

I.  Editions.  —  Margarin  de  La  Bigne  fut  le  prem 
publier  les  air.  que  de  SévlUe  sous  ce   titre  : 
.s.  Isidori    Hispalensi  opéra  omnia,  Paris,  1580. 
Son  Édition  était  incomplète  et  laissait  a  désirer.  Près  de 
\  in^t  ans  après,  '.nal  donna  une  autre  édition  beaucoup 
plus  soignée,  mais  qui  est  encore  loin  d'être  satisfaisante  : 

Dioi  Isidori  Hispalensis  episcopi  opéra,  Madrid,  1599; 
2  vol.  177S.  l.e  bénédictin  Jacques  Du  Breull,  profitant  du 
travail  île  sis  devanciers,  améliora  celle  de  Margarin  de 

La  Bigne  et  compléta  celle  de  Criai  sans  la  rendre  plus  cor- 
reetc  :  S.  Isidori  Hispalensis  episcopi  opéra  omnia,  Paris. 

1601  ;  Cologne,  1617,  Au  xvm  siècle,  Ulloa  reprit  l'édition 
de  Criai  et  la  publia  à  Madrid,  en  177S.  revue,  corrigée  et 
augmentée  des  notes  de  Gomez.  Mais  il  restait  un  examen 
Critique  à  faire  sur  tous  les  ouvrages,  authentiques  ou  sup- 
pnsis.de  saint  Kidore;  ce  fut  l'œuvre  d'Arevnlo.  Ce  dernier, 
grâce  a  un  examen  attentif  et  à  une  connaissance  appro- 

fondie du  sujet,  passa  en  revue  lis  manuscrits  et  les  édi- 
tions et  ne  retint  comme  authentiques  que  les  ouvrages  dont 

l'analyse  a  été  donnée  dans  cet  article,  en  suivant  l'ordre 
de  la  dignité  des  matières  et.  dans  chaque  matière,  le  genre 

d'abord,  les  espèces  ensuite;  c'est  jusqu'ici  la  meilleure  de 
toutes  les  éditions  :  S.  Isidori  Hispalensis  episcopi  opéra 

omnia,  4  vol..  Borne,  1797-1803.  Migne  l'a  reproduite  :  P.  L., 
t.  lxxxi-i.xxxiv,  en  y  joignant  la  Colleciio  canonum  attri- 

buée à  saint  Isidore,  ainsi  que  la  Liturgia  mozarubica  se- 
ctintlum  regulam  beali  Isidori,  P.  L.,  t.  lxxxv-lxxxvi. 
Depuis  lors  quelques  ouvrages  de  saint  Isidore  ont  fait 

l'objet  d'éditions  critiques  nouvelles.  La  partie  historique, 
sous  ce  titre  :  Isidori  /unions  Hispalensis  historia  Gotliorum, 
\\  andalorum,  Sueborum  ad  annum  624,  a  été  insérée  dans 
les  Monumenta  Germaniœ  hislorica.  Auctores  anliquissimi, 

Berlin,  1894,  t.  xi,  p.  304-390.  G.  Becker  a  donné  une  édi- 
tion critique  du  De  nalura  rerum,  Berlin,  1837.  K.  Weinhold 

a  publié  quelques  fragments  en  vieil  allemand  de  l'opuscule 
contreles  juifs  :  Diealtdeutschen  Bruclistiicke  des  Tractats  des 
Bischo/s  Isidorus  non  Sevilla  De  fide  calhnlica  contra  Jtidieos, 

Paderborn,  1874.  G.  A.  Hencha  publié  un  fac-similé  du 
codex  de  Paris:  Deralthochdeutsche  Isidor.  Fac-similé  Ausgabe 
des  Pariser  Codex,  nebsl  krilisclien  Texte  der  Pariscr  und 
Monscer  Bruchstiicke,  Strasbourg,  1893.  Il  reste  encore 
beaucoup  à  faire.  W.  M.  Lindsay,  Isidori  Hispalensis 
Elymoloyiarnm  seu  Originum  libri  XX, 2  vol.,  Oxford,  191 1  ; 
Béer,  Isidori  Elymologiarum  cod.  Toletanus.  pliototypice 
editns,  Leyde,  1909. 

IL  Sources. —  S.  Braulio.  évêque de Saragosse,  contempo- 
rain et  ami  de  saint  Isidore  .  Prœnolatio  librorum  divilsidori, 

P.  L.,  t.  Lxx.xt,  col.  15-17;  S.  Ildefonse,  De  viris  illustribus, 

ix ,  ibid.,  col.  27-28  ;  un  récit  de  la  mort  de  l'évêque  de  Séville, 
ibid.,  col.  30-32;  Acta  sanctorum,  avril,  1. 1,  p.  325-361. 

III.  Travaux.  — De*  biographies  ont  été  publiées  par 

Cajétan,  Borne,  1616,  par  Dumesnil,  1843,  par  l'abbé  Col- 
lombet,  1846.  Sur  la  vi"  et  les  œuvres  de  saint  Isidore, 
Noèl  Alexandre,  Hisloria  eccles iastica,  Paris,  1743,  t.  x, 

p.  195,  411-413;  Dupin,  Nouvelle  bibliothèque  des  auteurs 
ecclésiastiques,  Mons,  1091,  t.  VI,  p.  1-6;  Ceillier,  Histoire 
générale  des  auteurs  sacrés  et  ecclésiastiques,  Paris,  1858-1868, 
t.  xi,  p.  720-72S;  N.  Antonio,  Bibliotheca  hispana  velus. 
Madrid,  1788,  p.  321  sq.;  Florez,  Espana  sagrada,  Madrid. 
1754-1777,  t.  III,  p.  101-109;  t.  v,  p.  117-120;  t.  VI,  p.  441- 
452,  477-482;  t.  ix,  p.  173,-400-412;  Arevalo,  Isidoriana, 
P.  L.,  t.  i.xxxi;  Bourret,  L'école  chrétienne  de  Séville  sous 
la  monarchiedes  Wvtigoths,  Paris.  1855;  Gams,  DieKirchen- 
geschichle  von  Spanien,  Batisbonne,  1862-187  I.  t.  n.  sect.  n, 
p.  102-113;  Éhert,  Histoire  générale  de  lu  littérature  du 

moyeu  âge  en  Occident,  trad.  franc.,  Paris,  ISS:'.,  t.  i,  p.  021- 
636;  TeuiTel,  Geschichte  der  rômischen  Lilteraiur,  Leipzig, 

1870;  trad.  franc.,  Paris,  18S3,  t.  m,  p.  337-345;  Dressel, 
De  Isidori  Originum  fontibus,  Turin,  1874;  Hertzberg, 
Ueber  die  Chroniken  îles  Isidorus  von  Sevilla,  dans  les 

Forschungen  n/r  dentschen  Geschichte,  1875,  t.  xv,  p.  2S'.i- 
360;  Menendez  y  Pelayo,  S.  Isidoreei  l'importance  de.  son 
rôle  ■imis  l'histoire  intellectuelle  de  l'Espagne,  trad.  franc., 
dans  les  Annales  de  philosophie  chrétienne,  1SS2,  t.  vu, 

p.  258-269;  Maintins.    Geschii  l.-latein.   Poésie, 
Stutgart,  1891  p.  H4-420;  Klusmann,  Excerpla  Tertul- 
lianea  in  Isidori  Hispa.  Etymologiis,  Hambourg,  1892; 
Dzialowski,     Isidor    und  riker, 

Munster,    1899;   Bardeuhewer,   Patrol  .lit.,    Frl- 
bourg-en-Brisgau,1910,p.  568sq  lie  fur  pro- 

testant ilogie  uni!    /  .-dit..  Leipzig,   1901, 
'.  ix,  p.    117-  53;   Leclercq,   L'Espagne  chrétienne,  Paris, 

p.  302-306;    Kirchenlexikon,  2'    édit.,  t.  vi,   p.   '.il'.'.) 976;  smitii  et  Wace,  .1  dictionary  m  Christian  biographg, 

t.  m,  p  levalier,  '■'  aphte, 
t.  i,  p.  2283-2285;  Schwarz,  Observatio  m  Isidori 

densit  Origines,   Hirschb  rg,   1895;  Schul  ■. 
[en  Schriftstellerl  h.  ïsidoru 

\  bhandlungen   de    Sdra  la        1902, 
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t.  vi  ;  I  mit.  Isidof  m  ut  Lukasscholien,  dans  Wiener  Studien, 
1909;  Valent i,  S.  Isidoro,  notlcia  de  sua  aida  ;/  escritos,  Valla» 
doliil,  1909;  Scbenk,  lh  Isidori  HispàUttsis  de  natura  rerum 

libelli  fonttbu*  (dlss.),  léna,  1909;  ('..  il.  Beeson,  Isidor- 
Studien.  Munich.  1913;  J.  Tixeront,  Prieis  de  palrologie, 
Paris.  1918,  p.  492-496. 

G.  liARElLLE. 

5.  ISIDORE  G  LABAS,  archev  êque  de  Thessa'.o 
nique  et  orateur  sacré  de  la  fin  du  xiv  siècle.  Nous 
ne  savons  rien  de  ses  premières  années,  mais  son 
épiseopat  est  assez  bien  connu.  Il  occupait  déjà  le  siège 
de  la  métropole  macédonienne  au  mois  de  septembre 
1379.  F.  Miklosich  et  J.  Muller,  Acia  palriarchalus 
Constantinopolitani,  Vienne,  1862,  t.  u.  p.  8,  10,  17, 19; 
Papadopoulos-Keramcus.  Analecta  llierosolymilana, 

1. 1.  p.  471.  Déposé  en  1382  pour  un  acte  d'insubordi- 
nation envers  le  patriarche,  il  ne  tarda  pas  à  rentrer  en 

grâce,  car  nu  le  retrouve  panai  les  membres  synodaux 
au  mois  de  mai  1387,  Acta  palriarchalus,  t.  n,  p.  85, 
96,  99;  il  Faisait  encore  partie  de  cette  assemblée  en 
avril  1389.  Ibid.,  p.  99,  105,109,115,130,133.  Il  est 
de  nouveau  question  de  lui  en  mars  1397,  ibid.,  p.  275, 

mais  comme  d'un  homme  passé  de  vie  à  trépas.  Et 
comme  son  successeur  Gabriel  était  déjà  entré  en  fonc- 

tions au  mois  de  mai  1394,  c'est  dans  les  premiers 
mois  de  cette  même  année  1394  ou  dans  les  derniers 

de  1393  que  doit  se  placer  la  mort  d'Isidore.  Son  éloge 
funèbre  fut  prononcé  par  Ibankos;  on  en  trouve  le 

texte  dans  E.  Legrand,  I. dires  de  l'empereur  Manuel 
Paléologue,  Paris,  1893,  p.  105-108. 

L'héritage  littéraire  d' Isidore  consiste  surtout  en  ho- 
mélies, dont  quatre  seulement  ont  été  publiées  dans  le 

texte  original,  d'abord  par  A.  Ballerini,  Sijllogc  monu- 
mentorum  ad  mysterium  Conceplionis  immaculalse  Vir- 
ginis  Deiparœ  illustrandum,  Rome,  1854,  t.  i,  p.  204- 
242,  418-458;  t.  n,  p.  377-439,  597-661,  puis  par  Migne, 

P.  (',.,  t.  c.xxxix,  col.  12-164.  Elles  ont  respectivement 
pour  objet  la  Nativité  de  la  sainte  Vierge,  sa  Présenta- 

tion au  temple,  l'Annonciation  et  l'Assomption,  ou, 
pour  parler  comme  les  grecs,  la  Donnition.  Ils  sont  ti- 

rés du  Vatieanus  grsecus  651,  où  ils  sont  précédés  de 
sei/e  homélies  sur  les  évangiles  des  dim  niches  em- 

pruntés à  saint  Luc,  à  partir  du  deuxième  dimanche 

après  l'Exaltation  de  la  sainte  croix.  Le  codex  Ange- 
lieus  SI,  qui  contenait  à  l'origine  les  mêmes  documents, 
les  mentionne  sous  le  titre  de  deuxième  livre  des  homé- 

lies d'Isidore.  Le  premier  livre,  comprenant  les  homé- 
lies du  carême,  du  temps  pascal  et  des  dimanches 

après  la  Pentecôte,  est  renfermé  dans  le  Parisinus  1192. 

contenant  vingt-cinq  homélies  dominicales,  trois  pané- 
gyriques de  saint  Démétrius,  le  patron  de  Thessalo- 

nique,  et  trois  discours  de  circonstance.  Cet  ensemble, 

sans  être  considérable,  suffit  à  justifier  l'éloge  que  le 
Synodicon  de  l"  i  Iglise  t  hessalonicienne  décerne  à  Isidore 
comme  prédicateur,  dans  !..  Allatius,  De  Symeonum 

scriptis diatriba,  p.  186.  L'Ambrosianus  1056{  I.  91  inf.), 
qui  contient  les  mêmes  homélies  que  l'Angelicus,  ren- 

ferme encore  huit  lettres  du  même  auteur,  également 
conservées  dans  le  Vatieanus  SS1,  l'Ottobonianus  379, 
et  l'Angelicus  susdit  :  elles  ont  été  publiées  récemment 
par  sp.  Lampros,  Nouvel  Hellénojnnémon,  Athènes, 
1912,  t.  i\,  p.  353-391.  On  possède  encore  de  noir-  au 
teur  :  i"  deux  curieuses  réponses  canoniques  publiées 
par  M.  Gédéon,  Canonicœ constilutiones,  en  grec,  I 
tantinople,  t.  i,  p.  21-26;  2°  un  petit  traité  sur  le  cycle 
pascal,  contenu  dans  V Ambrosianus  346,  fol.  45;  3«  un 
mtre  opuscule  sur  les  phases  de  la  lune,  conservé  dans 
le  Vatieanus  Regiensit  t2,  toi.  161. 

i ..  l'i  i  n . 

6.  ISIDORE  MERCATOR.No  rlii  i  rétali  s 
(Fai      r.s),  t.  rv,  col.  212 

ISLAMISME.    Voir  Mahomi  riSMi 
t.  m.  col.    1 772  1835. 

el   Coran, 

ISOCHRISTES.  Dans  la  première  moitié  du 
vi «  siècle,  les  querelles  origénlstes  se  rallumèrent  en 

Orient.  Dès  520,  en  effet,  Nonnus  avait  répandu  l'ori- 
génisme  parmi  les  moines  de  la  Palestine.  Agapet,  abbé 
de  la  Nouvelle  Laure,  crut  couper  court  au  mal 
en  expulsant  quelques  moines  mais  son  successeur 
Marnas  les  réintégra  :  de  là  une  grande  agitation.  Saint 
Sabas,  chef  suprême  des  moines  palestiniens,  essaya, 

en  531,  d'arrêter  la  propagande  en  recourant  à  l'em- 
pereur, mais  il  mourut  l'année  suivante.  Quant  à  l'em- 
pereur, bien  qu'il  cherchât  à  assurer  l'unité  de  doctrine, 

il  ne  se  laissa  pas  moins  circonvenir  par  deux  origé- 
nistes,  Domitien  et  Théodore  Ascidas,  qui  réussirent  à 
capter  sa  faveur  et  devinrent  évêques,  le  premier 

d'Ancyre  en  Galatie,  le  second  de  Césarée  en  Cap- 
padoce.  L'agitation  persistant,  Éphrem,  patriarche 
d'Antioche,  condamna  l'origénisme  renaissant,  et  Jus- 
tinien  en  fit  autant  en  543. 

Cela  n'empêcha  pas  les  origénistes  «le  créer  de 
nouveaux  partis.  Les  uns,  en  effet,  avec  Damien,  pa- 

triarche d'Alexandrie,  se  mirent  à  combattre  les  tri- 
théites,  qui,  adoptant  la  doctrine  du  philosophe  Jean 

Ascunages,  attribuaient  à  chaque  personne  de  la  Tri- 
nité une  nature  particulière  et  eurent  dans  la  suite  pour 

principaux  tenants  Jean  Philopon  et  Etienne  Gobar; 
mais,  en  les  combattant,  ils  tombèrent  dans  une  erreur 

nouvelle,  parce  qu'ils  divinisaient  l'âme  du  Christ, 
dont  ils  soutenaient  la  préexistence  :  d'où  leur  nom  de 
proloclistes.  On  les  appelait  aussi  damianites,  du  nom 

de  leur  chef,  et  lélradiles  comme  s'ils  adoraient  un 
quatrième  dieu  dans  l'âme  humaine  du  Sauveur. 

Les  autres  se  contentèrent  de  soutenir  que  les  apôtres 

devaient  être  égaux  au  Christ  :  d'où  leur  surnom  d'/so- 
chrisles.  Ils  s'appuyaient  sur  celte  parole  de  l'un  des 
leurs,  Théodore  Ascidas, l'évêque  de  Césarée  :  «Si  les 
apôtres  font  à  présent  des  miracles  et  sont  en  si  grand 

honneur,  quel  avantage  recevront-ils  dans  la  résurrec- 
tion, s'ils  ne  sont  pas  rendus  égaux  à  Jésus-Christ?  » 

Évagre,  H.  E.,  Vf,  38,  P.  G.,  t.  lxxxvi,  col.  27S0.  La 

doctrine  d'Origène  n'autorisait  nullement  une  préten- 
tion si  erronée.  D'après  Évagre,  loc.  cil,  ces  isochristes 

auraient  été  réprouvés  à  la  suite  de.  lacondamnation  des 
Trois  Chapitres,  au  concile  de  Constantinople,en  553. 

Mais,  comme  le  fait  observer  Valois,  loc.  cit.,  leur  con- 
damnation dut  être  antérieure;  car,  au  concile  de  553, 

on  ne  traita,  d'après  les  actes,  que  l'affaire  des  Trois 
Chapitres;  et  le  principal  instigateur  de  la  condamna- 

tion des  Trois  Chapitres  fut  précisément  l'évêque  de 
Césarée  en  Cappadoce,  Théodore  Ascidas,  qui  avait  fait 

concevoir  à  l'empereur  l'espoir  chimérique  de  rame- 
ner par  là  les  monophysites  à  l'unité,  mais  qui  cher- 

chait surtout  à  faire  oublier  le  bruit  qui  se  faisait 

autour  du  nom  d'Origène.  Peu  nombreux  et  sans 
influence  appréciable  dans  les  controverses  de  la  pre- 

mière moitié  du  vir  siècle,  ces  isochristes  n'ont  pas 
laissé  d'antre  trace  dans  l'histoire  des  hérésies. 

agre,  u.  E.,  iv,  38,  P.  G.,  t.  lxxxvi,  col.  2780;  Celllier, 
Histoire  générale  tl<  \  auteurs  sacrés  el  ecclésiastiques,  Paris. 
1858  1868, t.  xi,p.878;Walch,£n<u>iir/efnerDOIIst.  Historié 
lier  Ketxereien,  Leipzig,  I77,x.  t.  vin.  p.  2N1  ;  Mi  une.  Diction- 

naire ti<  s  hérésies,  Paris,  is  17.  1. 1,  p.  832;  Wetzer  et  Welte, 

Dictionnaire  de  théologie,  trad.  Goschler,  Paris.  l.s;>7-lS(i.r>, 
i.    xvi,    p.     139  ii<>:    Funk,    Histoire    de    l'Église,    trad. 
Ilcniiner.  Paris.   [891,  I.  I,  p.  210.  221,  237. 

C.  Bareille. 

ISOLANI    ou     DE     ISOLANIS    Isidore,  donii 

in  de  la  congrégation  de  Lombajrdie  it  1528).  — 
t.  t  liographie.   1 1.  <Pu\  res, 

I.  Biooraphh  .  Isolani  naquit  à  .Milan.  On  ignore  la 
date  précise  de  sa  naissance, qui  semble  devoir  être]  ilaei  e 
dans  la  seconde  moitié  du  JCV°  siècle  et  probablement 
vers  1)77.  On  lit.  en  effet,  dans  la  vie  de  la  B"  Véro- 

nique du  monastère  i\e  Sainte  Marthe  de  Milan,  Acia 
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sanctorum,  janvier,  t.  i,  p.  889,  vie  écrite  par  le  1'.  Iso- 
lani  en  1518,  cette  phrase  qui  permet  de  serrer  la 

date  de  plus  près  :  Qust  (Veronica)  me  aiwos  adoles- 
ccntiiv  agente  dicm  obiit.  Or  lu  bienheureuse  mourut  le 

13  janvier  i  197,  et  dès  lors,  si  l'un  place  l'adolescence 
entre  la  treizième  et  la  vingtième  année,  on  pourrait 

fixer  approximativement  à  1177  la  naissance  du  P.  Isi- 
dore de  Isolanis. 

Il  prit  l'habit  des  frères  prêcheurs  au  couvent  S.  Ma- 
ria délie  Grazie  à  Milan  et  là  il  suivit  les  leçons  d'un 

professeur  remarquable  par  ses  connaissances  mathé- 
matiques et  son  culte  des  belles-lettres,  Thomas  de 

Milan.  De  velocitale  motuum,  prsef.,  fol.  iv  :  Echard,  t.  n, 

p.  24.  C'est  sans  doute  a  l'école  de  ce  maître  qu'Isidore 
acquit  cette  orulio  pura  et  clegans,  qui  distingue  tous 

ses  écrits  et  que  déjà  Echard,  t.  n,  p.  50,  s'était  plu  à  re- 
lever Ses  études  terminées  et  reçu  lecteur  en  théologie, 

il  enseigna  dans  différents  couvents  de  l'ordre;  l'habi- 
tude qu'il  a  de  dater  très  minutieusement  chacune  de 

ses  œuvres  permet  de  le  suivre,  en  1513,  à  Saint-Apo- 
linaire  de  Pavie;en  151 5,  a  Sainte-Anastasie  de  Vérone; 
en  1517,  à  Milan  et  en  1519,  à  Crémone.  En  1521 

ou  1522,  il  remplit  les  fonctions  de  bachelier  à  l'uni- 
versité de  Bologne  et  y  enseigne  la  théologie.  Enfin, 

quelque  temps  après,  il  est  régent  des  études  du  stu- 

dium  générale  que  l'ordre  avait  dans  cette  ville.  Le 
chapitre  de  la  congrégation  des  Deux-Lombardies 
étant  réuni  à  Milan  le  11  mai  1518,  le  P.  Isolani  fut 

chargé  de  prononcer  un  discours  sur  les  gloires  de  Mi- 
lan; il  le  fit  devant  le  vice-roi  et  les  notables  de  la  ville. 

Comme  la  date  de  sa  naissance,  celle  de  la  mort  du 
P.  Isolani  reste  douteuse.  Echard  et  après  lui  presque 
toutes  les  notices  la  placent  vers  1522.  Nous  pouvons 
préciser  davantage.  Tiraboschi,  Storia  délia  lelteratura, 

t.  vu,  p. 4 14,  établit, d'après  les  archives  du  couvent,  que, 
le  22  avril  152S,  le  P.  Isolani  était  encore  prieur  de  S. 
Maria  délie  Grazie.  Par  contre,  une  liste  des  religieux  de 
ce  couvent,  dressée  le  9  juillet  de  la  même  année,  ne 

porte  plus  son  nom,  ce  qui  fait  supposer  qu'il  était  mort 
entre  le  22  avril  et  le  9  juillet  1528. 

II.  Œuvres.  —  Sans  être  un  théologien  de  premier 

plan,  Isidore  Isolani  n'en  est  pas  moins  un  des  esprits 
marquants  dans  cette  première  moitié  du  xvie  siècle. 

D'une  culture  générale  peu  ordinaire,  il  laissa  une  pro- 
duction littéraire  abondante  et  variée.  Son  plus  beau 

titre  de  gloire  est,  sans  aucun  doute,  d'avoir  été  l'un 
des  précurseurs  de  la  dévotion  à  saint  Joseph.  Le  pre- 

mier, semble-t-il,  il  traita  ex  professo  des  vertus  du 
saint  patriarche,  Acla  scinclorum,  mars,  t.  m,  p.  9;  et 
Benoit  XIV  déclare,  De  servorum  Dci  bcatificatione, 

I.  IV,  par,.  II,  c.  xx,  n.  17,  qu'avec  oelui  de  Gerson, le  livre  du  P.  Isolani  est  la  source  où  se  sont  alimentés 
tous  les  auteurs  qui  ont  écrit  depuis  sur  saint  Joseph. 
Un  des  premiers  aussi,  avec  Cajétan  et  Silvestre  Prie- 
rias,  Isolani  tenta  d'amener  Luther  a  se  soumettre  au 
Saint-Siège.  Il  le  fit  notamment  dans  deux  ouvrages 
que  nous  grouperons  sous  ce  titre  commun  : 

1°  Œuvres  polémiques.  —  1.  Revocatio  Martini  Lu- 
therii  augusliniani  ad  sunctam  sedem,  sans  nom  d'au- 

teur, in-4".  Crémone,  1519.  Echard,  Scriptores,  t.  n, 
p.  43,  frappé  de  l'insistance  avec  laquelle  l'auteur 
prenait  la  défense  des  théologiens  dominicains  si 
odieux  a  Luther,  pensa  que  seul  un  membre  de  la  fa- 

mille de  saint  Dominique  pouvait  auir  de  la  sorte.  En 
quoi  il  ne  se  trompait  pas.  Malheureusement  il  ne  poussa 
pas  plus  loin  ses  recherches  et  pour  lui,  comme  pour 

tous  ceux  qui  le  suivirent,  l'auteur  resta  «  l'Inconnu  de 
Crémone  ».  Lu  h  i  lui-même  avait  écrit,  le  3  août  1520, 
a  Jean  Voigt  :  Quidam  m  llalia  Crémone  contra  me 

scripsi'  indoctiss  mus,  sine  nomine,  credo  ordims  pra- 
dientorum.  De  Wette,  t.  i,  p.  475.  Or  le  Dr.  Lambert  a 

retrouve,  dans  la  dédicace  d'un  ouvrage  d' Isolani,  les 
De/ensiones  catliolicw,  la  preuve  péremptoire  que  cet 

«  inconnu  de  Crémone  «n'esl  autre  qu'  Isidore  lui-même. 
Historisches  Jahrbuch,  1907,  p.  103-108;  et  surtout 
dans  son  livre  1res  documenté  :  Die  itulienisehen  lilera- 
rischen  Gegner  Luthers,  Fribourg-en-Brisgau,  1912, 
p.  200-2 10.  Cf.  aussi  Kalkoff,  Zeitschrift  fur  Kirchen- 
geschiehle,  1911,  t.  xxxu,  p.  19-52.  —  2.  Dispulutiones 
calholiese.  Cet  ouvrage  forme  le  pendant  de  la  Revo- 

catio. S'en  tenant  toujours  à  la  phase  initiale  de  l'hérésie 
luthérienne,  Isolani  rappelle  les  vrais  fondements  théo- 

logiques des  doctrines  les  plus  déformées  par  Luther  : 

le  purgatoire  et  les  indulgences.  L'œuvre  est  divisée  en 
cinq  petits  traités  :  De  igné  in/erni;  De  igné  purg(dorio; 
De  merilo  animarum  purgatorii  et  cognitione  proprias 
beaiiludinis  fulurœ;  De  dispositione  dantis  cl  recipientis 
indulgenlias  ;De  modo  remissionis  jactœpcr  iivlulgenlias. 

Ces  Disputationes  se  trouvent  imprimées  avec  d'autres 
ouvrages  d' Isolani  dans  Pauli  Soncinatis  Epitoma, 
Pavie,  1522;  Lyon,  1528. 

2°  Œuvres  philosophiques.  —  De  immortalitate  animi 
humani,  Milan,  1505  et  1520;  In  averroïstas  de  seternitate 
mundi  libri  quatuor,  Pavie,  1513;  Milan,  1517;  Lyon, 
1519;  De  velocitale  motuum  F.  Alberli  de  Saxonia 
ordinis  prxdicalorum  in  epitoma  redactum,  Pavie,  1513 
et  1522;  Lyon,  1528  et  1580.  Ueberweg-Baumgartner, 
t.  n,  p.  609;  P.  Duhem,  Études  sur  Léonard  de  Vinci, 

IIIe  série,  Paris,  1913,  p.  416, note  1.  =  Libellus  contra 
magos,  Milan,  1506. 

3°  Œuvres  théologiques.  — ■  Opus  de  veritale  concep- 
tionis  immaculata'  Yirginis  matris  Dei  Marise  ex 
doctoribus  Scoto  et  S.  Bonaveniura,  in  quo,  omni 
poslposito  affeclu  inordinalo,  sanctorum  doclorum 

veritas,  ac  papee  Sixli  determinatio  explanatur,  in-4°, 
Milan,  1510;  De  imperio  militanlis  Ecclcsise  libri  IV, 

in-fol.,  Milan,  1517;  De  regum  pnneipumque  omnium 
instilulis,  in-fol.,  Milan,  s.  d.  ;  Divinum  epitoma  quses- 
lionum  in  IV  libros  Sententiarum  a  principe  thomis- 
tarum  Joanne  Capreolu  ord.  prœd.  disputatarum,  editum 
per  fralrem  Paulum  Soncinatem  S.  th.  D.  his  additis 

quœ.  idem  morte  prsevenlus  perfteere  nequivit  per  jr.  Isi- 
dorum  de  Isolanis  Mediolanensem  ejusdem  prœdicato- 
riœ  professionis  et  in  universitate  Bononiensi  S.  th.  bac- 
calaureum,  ad  Franciscum  regem  polenlissimum,  Pavie, 

1522;  Lyon,  1528, 1580;  Salamanque,  1580.  Ueberweg- 
Baumgartner,  t.  n,  p.  6l2r.  Ex  humanadivinaquesapientia 
traclalus  :  Defulura  nova  mundi  mulatione  ad  Adrianum 

VI  humanœ  reipub.  sceplra  tenenlem.  Dans  le  même  vo- 
lume se  trouvent  aussi  Oratio  de  laudibus  aurese  mensœ 

solis  famosissimœ  et  Expositio  psalmi  lxx vu,  in-4°, Bo- 
logne, 22  juliil523.Etenfinl'ouvrage  théologique  le  plus 

connu  du  P.  Isolani  :  Summa  in  quatuor  partes  divisa  de 
donis  S.  Joseph  sponsi  bealissinvr  rirginis  Mariée,  ac 
pulris  pulativi  Christi  docet,  disputât,  meditatur,  enarrat 
Isodorus  de  Isolanis,  in-4",  Pavie,  1 522  ;  nouvelle  édition 
«  entièrement  conforme  à  la  première  de  1522  avec  tra- 

duction française  en  regard  et  une  neuvaine  à  saint  Jo- 
seph extraite  de  l'ouvrage  du  P.  Patrignani,  »  s.  n., 

in-8°,  Avignon,  1861;  autre  édition:  Summa  de  donis 
S.  Josephauctorefr.  Isidoro  de  Isolanis  O.  P.(MDXXII) 

denuo  édita  cura  Fr.  loachim- Joseph  (Berthier)  ejus- 
dem ordinis,  Rome,  1887.  Cette  dernière  édition  con- 

tient,  comme  celle  de  1522,  un  office  et  une  messe  en 

l'honneur  de  saint  Joseph  composés  par  le  P.  Isolani. 
4°  Œuvres  diverses.  — De  patrix.  urbis  laudibus  pane- 

gyricus,  in  quo  geslorum  ijusdem  urbis  tolis  Gullise  ci- 
salpinœ  metropolis  habelur  epitoma,  ln-8°,  Milan,  1519; 
Inexplicabilis  mysterii  geslu  B.  Vcronicœ  virginis,  prst- 
clarissimi  monasterii  S.  Marthœ  urbis  Mediolani,  sub 

observalione  regulœ  D.  Augustini,  libri  VIII.  in- 1",  Mi- 
lan, 151. S.  Cette  vie  a  été  réimprimée  par  1rs  Bollan- 

distes,  Acla  sanctorum,  janvier,  t.i,  N'en i se,  l  734, p.  887- 
929;  Bruxelles,  18  >■''>,  t.  n,  p.  169-21  i.  Elle  lut  traduite 
en  italien  par  SebasUano  Cavazzi,  Pavie,  1629,  et  par 
Prancesco Bonardo,  Milan,  1669. 
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5°  Œuvres  douteuses.  —  Hurtcr.  Xorwnclaior,  t.  n. 

col.  1222,  cite  parmi  les  œuvres  d'Isidore  de  Isolanis 
un  traité  Conlm  fralrem  Weronymum  hœresiarcham, 
libellas  et  processus  s.  I.  et  a.  (1499).  Nous  regardons 
cet  ouvrage  comme  douteux  :  1 .  à  cause  du  silence  des 
sources  les  plus  anciennes  :  2.  parce  que,  si  lsolani  est  né 

vers  1477,  on  admettra  avec  peine  qu'il  ait  lancé  ce  li- 
belle, à^e  tout  au  plus  de  vingt  ans.  Argelati  lui  attribue 

aussi,  sans  préciser  davantage,  un  ou\  rage  intitulé  •  De 
oiris  illuslribus  ord.  prsed. 

Aux  ouvrages  cités  par  L".  Chevalier,  Répertoire.  Bio- 
btbltographie,  t.  i.  col.  2286,  ajouter  les  suivants:  Cave, 
De  terlptoribm  eecles.  sme.  .xvi;  Ghlllnl,  Theat.  d'Iutomini 
letter.,  t.  n,  p.  170;  Echard,  Scriptorei  ont.  prted.,  Paris, 
1719-1721,  t.  ii,  p.  43,  50;  Hurter,  Xomenclator,  Inspruck, 
1906,  t.  ii,  col.  1222;  Annie  dominicaine,  Lyon,  1906,  no- 

vembre, t.  ii.  p.  :îo-:i2  ;  Dr.  F.  Laucbert,  Hist.  Jahrbuch,  1907, 
p.  103-108;  DU  Ualtenisehen  literarischen  Gegner  Luthers, 
FribourK-cn-Hri-i^au,  1912,  p.  200-210. 

P.-M.   SCHAFF. 

ITALIE.  D;ms  un  premier  article  nous  exami- 
nerons l'état  religieux  de  l'Italie,  et,  dans  un  second, 

les  publications  des  auteurs  catholiques,  en  ce  pays, 
sur  les  sciences  sacrées. 

I.  ITALIE.  ÉTAT  RELIG IEU X.  1.  Statistique 
confessionnelle  (col,  115).  II.  Divisions  ecclésiastiques 

(col.  118).  III.  Situation  juridique  de  l'Église  catho- 
lique (col.  138  ».  IV.  Établissements  de  haute  culture 

ecclésiastique  et  séminaires  (col.  149).  V.  Instruction 
publique  (col.  161).  VI.  Religieux  et  religieuses 

(coL  lb\">)  VII.  Œuvres  de  zèle  (col.  167).  VIII.  Institu- 
tions charitables  (col.  170).  IX.  Action  politique  des 

catholiques  italiens  (col.  177).  X.  Œuvres  sociales, 
(col.  183). 

I.  Statistique  confessionnelle.  ■ —  1°  D'une 
superficie  de  286  648  km*,  un  peu  plus  de  la  moitié 
de  celle  de  la  France, l'Italie  avait, à  la  fin  du  xix° siècle, 
une  population  de  33  476  000  habitants,  avec  une 

moyenne  de  1  t.'i  I  abitants  par  kilomètre  carré.  Malgré 
l'émigration  assez,  considérable,  cette  population 
augmente  de  500  000  individus  par  an.  Cf.  Bolleltino 

dell'emigrazione,  publié  par  le  ministère  dès  affaires 
étrangères,  in-8°,  Rome,  1902-1914.  Censimento  délia 

popolazionedel  Regno  d'Italia,  in  12,  Rome,  1871-1914. 
2°  La  religion  catholique  csi  la  religion  d'État,  et 

les  autres  cultes  s<uii  simplement  tolérés.  D'ailleurs, 
a  la  lin  du  xixc  siècle,  le  nombre  des  protestants  ne 

dépassail  luitc  ('>.">  «MMt.  C'étaient  surtout  des  vaudois 
(20  000  environ),  que  l'on  rencontre  principal) 
dans  les  vallées  des  Alpes  piémontaises,  aro   
meni  de  Pignerol.  Leur  nombre  tends  muer. 

par   l'émigration   dans   la   république   Argentin 
ont  .i  Florent  e,  une  école  vaudoise  de  théoloi  ii 
laquelle  l  meni  esl  donne  en  italien.  Cl 
letlino  délia  missione  délia  Chiesa   evan  Idese, 

in-8°,  Rome,  publication  périodique,  commencé 
1886  et  continuée  depuis. 

,  ils  n'étaient   que  37  000  em  iron, 
dans  toute  l' Italie.  \  oici  comment  ils  était 
répari  is,  i  les  ̂   nies  : 
i  40  i  In  :    i    i  à   Livourm 

\lif.u:   1  700       Ferarre; 

\  ncône;  tin  millier  à  Naples; 

toue  el  à  Padoue,  el  des  ■  roupes  d( 
dispersés  en  dl   ers  lieux.  Leur  ghetto  de  Ri    ni 

assez  mal  laine,   ni  si   plus  qu'un  s.  ui\  enir.  depuis  ISS  7. 
ehiiires  sont  I  le  ch(  ise,  relal  l\  emenl  au 

de    la    population    Italie  •    l'on considérer, 
meni  i    Ique. 

3°  i  m    dizaine  d'années  après, 
les  r  i    is  par    l'Annuario  stalistico 
Italiano  ;    i  l'anno  1912.  publié  à  Rome,  par  les  soins 

de  la  Direzione  générale  delta  Statistica  e  dei  Lavoro, 

ces  proportions  s'étaient  un  peu  modifiées.  On  y  lit 
que.  d'après  le  recensement  officiel,  fait  le  10  juin  1911, 
la  population  se  composait  de  34  686  689  habitants, 
correspondant  à  une  moyenne  de  120  par  kilomètres 
carrés.  Le  nombre  des  Italiens  résidant  en  dehors 

du  royaume  s'élevait,  à  celte  époque,  à  5  557  764. 
L'Annuario  officiel  ne  donna,  cette  année,  aucun 
chiffre  spécial  par  rapport  à  la  religion  professée,  alors, 
par  les  Italiens.  Les  journaux  suppléèrent,  en  partie, 

à  cette  lacune,  en  donnant  des  chiffres,  qu'ils  présen- 
tèrent comme  exacts.  Les  voici,  tels  qu'ils  parurent, 

en  particulier,  dans  la  Perseveranza,  en  décembre  1913, 
et  dans  le  Cittadino  de  Gênes,  du  3  janvier  1914,  sui- 

vant l'Annuario  Bompard  :  juifs,  48  900;  protes- 
tants, de  diverses  sectes,  78  850.  Cette  augmentation, 

d'après  Rodolfo  Benini,  Dcmografta  italiana  rull'ul- 
timo  cinquantennio,  in-8°,  Milan,  1911,  proviendrait, 
non  pas  précisément  de  l'activité  de  la  propagande 
sec I aire,  mais  surtout  de  l'arrivée  de  coreligion- 

naires, venus  de  la  Suisse,  de  l'Angleterre  et  de  l'Alle- 

magne. 
Suivant  l'Annuario  slatistico  Italiano  per  l'anno 

1914,  in-8°,  Rome,  1915,  la  population,  en  trois  ans, 

avait  augmenté  de  plus  d'un  million,  et  s'éle\ait  à 
35  597  784.  Les  juifs  n'auraient  été,  en  1911,  que 
34  324,  tandis  que  le  chiffre  des  protestants,  de 
diverses  sectes,  se  serait  élevé  à  123  253.  Les  juifs 

ne  font  pas  précisément  de  prosélytes,  et  se  con- 

tentent d'être  largement  représentés  dans  la  haute 
banque,  les  universités  et  le  parlement;  mais  les 
diverses  sectes  protestantes  font  une  propagande 

effrénée,  et  n'éqargnent  rien,  pour  arracher  les  âmes  à l'Église  catholique. 

Par  les  moyens  de  tout  genre  qu'ils  emploient,  les 
protestants  ne  réussissent,  certes,  pas  à  faire  des 
Italiens,  des  adeptes  convaincus  de  leurs  sectes,  mais 
ils  font  des  apostats,  surtout  parmi  les  populations 
pauvres  el  simples,  spécialement  en  Sicile,  où  il  y  a  le 
plus  de  ces  soi-disant  protestants,  à  savoir  16  220, 
principalement  dans  les  provinces  de  Catane,  de 
Syracuse  et  de  Caltanissetta.  On  en  compte  aussi  un 
nombre  relativement  considérai  le  dans  la  l'ouille  : 
13  550.  Ces  deux  régions  sont  donc  les  plus  infestées 

du  prosélytisme  protestant.  C'est  là,  surtout,  que  se 
font  le  plus  de  conversii  ns  apparentes  au  protes- 

tantisme, par  la  force  de  l'or  et  de  l'argent  des  sociétés 
évangéliques,  anglaises  et  américaines,  comme  le 
remarquait  récemment  Luigi  Luzzati,  dans  le  Carrière 

délia  Sera,  du  'il  mai  191i  .  L'auteur  oe  l'article  en 
te  la  raison  ;  c'est  que,  dit-il.  dans  ces  paj  s  (Angle- 

terre et  Amérique),  la  foi  qui  prie,  est  la  foi  qui  paye  : 

A;  /nie  che  prega,  è  la  /ede  che  paga.  Sur  10  000  habi- 
tants, il  y  a,  en  moyenne,  114  protestants,  dans  la 

province  de  Caltanissetta:   102,  dans  celle  de  Bari; 

lans  celle  de  Foj  •  ia;  65,5  dans  [celle  de  Catane. 
dans  celle  de  Syracuse. 

Mais,  sut  le  propagande  protestante 
mente  le  nombre  des  indifférents,  ce  à  quoi  elle  est 

l'influence  désastreuse  des  écoles 
Iniques,  qui  détruisent,  dans  la  jeunesse,  les  senti- 

raie,  quand  l'éducation  fami- 
liale i  lée  pas  ,i  l'action  néfaste  de  certains 

mail  res  sur  les  nou\  elles      néral  ions. 

i  ni   dej      '.  h    aussi  du  nombre  croissant  de  ceux 

qui  adhèrent,  de  nom,  aux  diverses  se. 'les.  esl    l'émi- 
u  des    Palans  en   pays  protestants,     d'où   ils 

reviennent,  si  estants,  du  moins  indif- 
ns  a  la  religion  de  leurs  pères.  A  New  York,  par 

exemple,  il  j  a  dix-neul  tem]  les,  où  le  i  service  •  se 
rail  pour  les  italiens,  eu  loir  propre  langue.  Dans  un 
lies  grand  noi  illes  des  États-Unis,  il  y  a  un 
temple  de  lanl    les   diverses  sectes   prennent 
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à  cœur  d'arracher  les   Italiens  à   l'Église  catholique. 
4°  Au  mois  de  juin  1918,  ï'Euangelista  qui  se  publie 

à  Rome,  déclarait  pompeusement  que  les  Italiens, 
inscrits  régulièrement  dans  les  listes  évangéliques,  se 

comptaient  par  centaines  de  mille.  C'est  la  une 
vantardise  qui  ne  répond  nullement  a  la  réalité.  Pour 
Rome,  en  particulier,  le  recensement  officiel  de  1901 

n'indiquait  que  1  990  protestants,  chiffre  descendu 
à  3  Tôo,  dix  ans  après:  tandis  que  le  chilïre  des  catho- 

liques y  était  de  442  394,  en  1901,  et  de  502  217,  en 
1811. 

Il  est  vrai  que  le  nombre  des  indifférents  qui  était 
de  2  689,  en  1901,  était  monté  à  15  806,  en  1911, 
ce  qui  continue  les  rétlexions  que  nous  avons  faites 
précédemment,  sur  le  résultat  réel  de  la  propagande 

protestante.  Celle-ci,  pourtant,  n'épargne,  ni  les 
démarches  tle  tout  genre,  ni  les  dépenses.  Entrées 
a  Home,  en  1870,  les  diverses  sectes  mirent  tout 
en  avant,  pour  conquérir  la  Cité  éternelle.  Dès 

187Ô  s'ouvraient  une  église  anglicane  et  une  église 
écossaise,  près  de  la  porte  Flaminienne;  une  église 
vaudoise,  dans  la  via  dclla  Scrofa,  presque  en  face  de 

l'ancien  palais  du  cardinal-vicaire.  Une  autre  église 
anglaise  s'ouvrit,  a  ia  place  Saint-Sylvestre.  A  elle 
seule,  la  secte  qui  s'appelle  Union  chrétienne  apos- 

tolique baptiste,  avait  déjà  ouvert  huit  églises,  avec 
des  écoles  dominicales  pour  les  ouvriers  et  ouvrières, 
des  écoles  du  soir  pour  langues  étrangères,  et  des 
œuvres  de  bienfaisance  pour  les  pauvres.  En  1919, 

de  ces  huit  églises, il  n'en  survivait  que  quatre  :  trois 
de  la  branche  italo-anglaise  et  une  de  la  branche  italo- 
américaine.  A  la  précédente  énumération  ajoutons 

deux  églises  méthodistes,  l'une  wesleyenne,  l'autre 
épis.-opalienne  américaine;  deux  autres  vaudoises, 
l'une  inaugurée  en  1S85,  à  la  via  Nationale;  l'autre, 
à  la  place  Cavour,  près  du  palais  de  justice,  terminée 
en  1914.  Lue  autre  église  américaine,  dite  de  Saint- 
Paul,  est  également  située  dans  la  via  Nazionale. 
Elle  appartient  aux  ritualistes.  Comme  on  y  voit 
des  autels,,  des  crucifix,  des  cierges  et  des  lampes 

allumés,  certains  pèlerins  et  même  des  prêtres  s'y 
sont,  plusieurs  fois,  fourvoyés,  trompés  par  les  appa- 

rences, et  y  sont  allés  très  pieusement  faire  leur  visite 
au  Saint-Sacrement.  A  la  via  del  Babuino,  se  trouve 
une  église  anglicane  représentant  la  High  Churclt. 
Citons  également  deux  églises  luthériennes  allemandes, 

fermées,  l'une  et  l'autre,  durant  la  guerre  mondiale. 
On  sait  que  cette  guerre  réduisit  à  néant  l'orgueilleux 
projet  que  l'Allemagne  protestante  avait  formé,  de 
bâtir  à  Rome,  à  l'occasion  du  centenaire  de  Luther, 
en  1917,  un  temple  gigantesque,  qui,  par  ses  dimen- 

sions et  sa  richesse,  devait  éclipser  la  basilique  de 
Saint-Pierre.  Depuis  plusieurs  années,  des  collectes 

étaient  organisées  à  cette  lin  dans  toute  l'Allemagne, 
comme  en  font  foi  de  nombreux  articles  de  journaux 
et  re\ues,  en  particulier  les  Nouvelles  religieuses, 
dans  les  fascicules  du  15  août  1918  et  suivants. 

5°  Ce  travail  incessant  de  tant  de  sectes  divisées 

entre  elles,  mais  unies  dans  leur  haine  contre  l'É 
catholique,  ne  s'exerce  pas  seulement  à  Rome.  Dans 
l'Italie  entière  s'étend  leur  prosélytisme,  non  seule- 

ment |  ar  la  construction  de  temples  hérétiques,  mais 

par  la  presse,  l'enseignement,  l'attraction  de  prome- 
nades, ou  voj  -a-niques,  ou  Instructifs,  de 

patronages  ou  œuvres  post-scolaires,  des  sports,  la 

pr<  misse  de  li\res  ou  de  lucre,  etc.  C'est  tout  un 
ensenii  le  d'écoles,  de  pensionnats,  de  maisons  de 
famille,  de  c<  lièges,  d'ouvroirs,  de  cercles  et  d'asso- 

ns  pour  jeunes  gens  et  jeunes  tilles,  sans  compter 
les  orphelinats. 

A  Livourne,  un  collège  protestant  de  l'Église  évan- 
jélique  italienne  prépare  à  l'Académie  navale.  Depuis 
1871,  Rome  a  une  école  industrielle  protestant 

fondation  américaine.  Un  établissement  du  même 

genre  se  trouve  à  Venise.  I. 'Union  chrétienne  de 
jeunes  filles,  fondée  à  Londres,  en  1855,  ou  la  Y.W.C.A. 
(la  Young  Women  Christian  Association),  a  ouvert, 
à  Rome,  à  Milan,  à  Turin,  à  Naples,  à  Florence,  à 
Cènes,  à  Bologne,  etc.,  des  pensions  ou  maisons  de 
famille,  pour  les  jeunes  lilles  qui  viennent  fréquenter 
les  cours  des  écoles  supérieures,  ou  qui,  déjà  diplômées, 

sont  aptes  à  l'enseignement.  Cette  association  leur 
offre  même  des  villégiatures  dans  les  montagnes, 

durant  la  saison  chaude.  Elle  s'occupe  ensuite  de  leur 
trouver  une  place,  et  public  pour  elles  une  revue  men- 

suelle, l'Alba,  dont  la  directrice  principale  est  une 
vaudoise.  Les  jeunes  lilles  qui  viennent  dans  ces  éta- 

blissements, sont  invitées,  si  ce  n'est  forcées,  à  assister 
à  ce  qu'on  appelle  le  «  culte  de  famille  »,  durant  lequel 
une  des  directrices  commente  un  texte  de  l'Écriture sainte. 

Si  l'on  tâche,  par  tant  de  moyens,  de  gagner  l'âme 
des  jeunes  lilles,  on  ne  néglige  rien,  pour  s'emparer 
aussi  des  jeunes  gens.  Parallèlement  à  l'association 
dont  nous  venons  de  parler,  fonctionne  V  Union  chré- 

tienne des  jeunes  gens  (la  Y.  M.  C.  A.,  la  Young  Men  Chris- 
tian Association),  fondée,  elle  aussi,  en  Angleterre,  à 

la  même  époque,  et  répandue  dans  tout  le  monde 
anglo-saxon,  où  elle  compte  un  million  de  membres. 
Elle  a  créé,  elle  aussi,  de  nombreux  établissements  en 
Italie,  à  Rome,  à  Gênes,  à  Milan,  à  Turin,  à  Naples, 
à  Eari,  etc.  Étroitement  unie  à  la  Young  Men  Chris- 

tian Association  est  la  World's  Siurient  Christian 

Fédération,  qui,  pour  l'Italie,  a  un  organe  officiel, 
Fede  e  Vila,  publié  à  San  Remo.  Cette  feuille  prône 

le  libre  examen,  la  liberté  d'opinion  et  la  proscription 
de  toute  religion  qui  impose  des  dogmes.  La  Sundug 
School  Union,  de  Londres,  a  fondé,  en  Italie,  la  Unionc 
ilaliana  délia  scuola  domenicale,  dirigée  par  un  comité 
interconfessionnel  et  évangélique.  Elle  publie  une 
revue  trimestrielle,  La  Scuola  domenicale,  émaillée 

de  textes  bibliques.  Pour  indiquer  l'esprit  de  cette 
revue  destinée  aux  jeunes  gens,  il  suffit  de  dire  que 
le  directeur,  secrétaire  général  du  Comité  intercon- 

fessionnel, est  un  franc-maçon  de  haut  grade,  le 
docteur  Ernest  Filippini  Nobili,  professeur  dans  un 
lycée  de  Rome  et  chancelier  du  suprême  conseil  des  3:;, 
du  rite  écossais. 

6°  Après  la  guerre,  les  sectes  ont  redoublé  d'efforts, 
pour  fonder  des  orphelinats,  et  s'emparer  ainsi  de 
l'âme  de  ces  pauvres  enfants  catholiques,  privés  de 
leurs  parents.  Elles  axaient  déjà  employé  ce  moyen, 

après  les  catastrophes,  plusieurs  l'ois  répétées,  pr  1 
duites  par  les  tremblements  de  terre,  en  particulier 
celui  de  Messine,  le  plus  terrible  de  tous. 

7°  Notons  aussi,  pour  montrer  l'intensité  et  le  genre 
de  la  propagande  protestante,  que  la  Société  biblique 
britannique  a  distribué,  en  Italie,  120  000  volumes, 

durant  l'année  1918.  Dans  ce  total,  il  y  avait 
8  943  Eibles  entières.  Les  autres  volumes  n'étaient  (pie 
des  parties  de  la  Bible,  surtout  les  Évangiles,  les 
Actes  des  apôtres  et  les  Psaumes,  comme  il  ressort 
du  rapport  officiel,  éi  rit  par  S.  Edwin  \V.  Smith, 
Jlriiisli  and  Foreign  Bible  Society;  Report  0/  the  italian 

agença  for  lois,  in-8°,  Rome,  1919.  i. 'auteur  se  plainl 
que  les  Italiens,  en  général,  non  seulemi  •  1  lent 

pas  acheter  de  ces  Bibles  frelatées,    malgré  la  modi- 
cité de  leur  prix,  mais  qu'ils  ne  les  regardent  qu'i 
it,  quelque!'. is  mi  me  en  se  moquant  de  ceux  qui 

les  leur  présentent. 
II.   Divisions   ecclési  —   L'Italie   com 

prend,  outre  les  archevêchés  et  les  • 
nombre  d'abbayes  et  de  prélatures  nullius.  Les  1 
Hiés  sont  au  noi  1  »n1  quel- 

ques-uns cependant,  s.. m  uni  ■  se  subdi- 
visent   en    27  707     paroisses,     qui    ont,    en 
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55  052  églises,  ou  chapelles  publiques,  outre  un  grand 
i  ombre  d'oratoires  privés.  Ces  églises  et  chapelles  sont 
desservies  par  76  :;sl  prêtres. 

/.  AJTCIESa  ÉTATS  DE  L'ÉGLISE.  —  1°  Le  centre  de 
/./  catholicité.  —  Rome,  métropole  de  la  province 

romaine,  Église  primordiale  de  l'Italie,  patriarcale 
ocidtnt,  et  capitale  du  monde  chrétien;  elle 

est  habitée  par  plus  de  600  000  catholiques,  a  58  pa- 
roisses, 550  prêtres  séculiers,  990  prêtres  réguliers, 

plusieurs  milliers  de  religieuses,  82  confréries,  près  de 
400  églises  ou  chapelles,  plus  un  grand  nombre  de 
chapelles  de  communautés,  non  ouvertes  au  public. 

2°  Sièges  suburbieaires. —  Ces  sièges  sont  au  nombre 
de  huit,  dont  quelques-uns  sont  unis,  de  manière  que 
les  titulaires,  qui  sont  les  cardinaux-évêques,  ne  sont 
qu'au  nombre  de  six  dans  le  Sacré-Collège. 

1.  Oslie,  réservé  de  droit, par  la  coutume, au  doyen 
du  Sacré-Collège.  Autrefois,  port  de  Home,  situé 

près  de  l'embouchure  du  Tibre  (Ostia  Tiberina),  sur 
la  rive  gauche,  et  grande  ville  de  commerce,  très  pros- 

père, n'est  plus  aujourd'hui  qu'un  petit  village,  de 
500  habitants,  éloigné  maintenant  de  plusieurs  kilo- 

mètres de  la  mer  et  décimé  par  la  lièvre  paludéenne. 

Ce  n'est  plus  que  magni  nominis  timbra.  Ce  diocèse,  de 
fondation  anc  enne,  est  le  plus  petit  du  monde  entier, 

il  compte  à  peine  un  ni  illier  d'habit  a  ni  s.  Ila3  paroisses, 
10  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers  et  20  chapelles. 

2.  Porto  et  Sainte-Rufine,  réser\é  d'ordinaire  au 
sous-doyen  du  Sacré-Collège,  mais  quelquefois  uni  au 

siège  d'Ostie,  pour  le  doyen.  Porto,  Porlus  Trajani, 
fut  le  port  fondé  par  Trajan,  l'an  103  de  notre  ère, 
sur  la  rive  droite  du  Tibre,  pnsque  en  face  d'Ostie, 
pour  suppléer  à  celui  de  cette  ville,  que  les  alluvions 
du  Deuve  axaient  déjà,  en  partie, comblé.  La  cathé- 

drale porte  le  titre  de  Sainte-Rufine,  et  la  ville,  autre- 
lois  sur  le  bord  de  la  nier,  en  est  maintenant  distante 
de  trois  kilomètres.  Le  siège  de  Porto  existait  déjà 
au  iir  siècle.  Celui  de  Sylva  Candida,  qui  est  le  même 

que  celui  de  Sainte-Rufine,  et  qui  fut  fondé  en  501, 

lui  tut  uni  en  1138.  Ensemble  ils  n'ont  que  I  650  habi- 
tants, en  été,  a  cause  de  la  malaria,  qui  lait  fuir  la 

population,  laquelle,  en  hiver,  s'élève  a  près  de  20  000. 
Le  diocèse  a  19  paroisses,  26  prêtres  séculiers,  30  églises 
ou  chapelles. 

3.  Albano,  fondé  en  355,  compte,  dans  la  liste  de  ses 
titulaires,  des  cardinaux-é\  èques,  depuis  le  M'  siècle. 
D  a  près  de  50  000  catholiques,  12  paroisses,  60  prêtres 
séculiers,  100  prêtres  religieux,  une  quarantaine  de 
religieuses  ci  l  ou  chapelles, 

4.  Palestrina,  fondé  au  iv  siècle.  Depuis  la  fin  du 

x«  siècle,  ses  évêques  sonl  cardinaux  de  droit.  11  a 
45  0(tn  catholiques,  2  I  paroisses.  62  prêtres  séculiers, 
47    prêtres    réguliers,    une    centaine    île    religieuses, 

ou  chapelles. 

5.  Frascati,  fondé  au  m*  siècle,  dans  l'ancienne  Tus- 
eulum;  cette  ville  ayant  été  détruite,  en  1178.  le 
épiscopal  fut   transféré  :>   Frascati,  séjour  délicieux. 
I.a  ville  actuelle  compte  8  500  habitants,  cl   le  diocèse 
environ  35  000  catholiques,  8  paroisses,  38  prêtres 

allers,  1 15  prêtres  ré|  uliers,  3  i  églises  ou  chapelles. 
6.  Sabine  «Ma'  liano  Sabino).  *  ci  évêché  esl  formé 

«le  ceux  de  Foronovo, ou  Vesco\  lo.de  Curi  ci  de  Mon- 
tana, fondés  au  milieu  du  V  siècle,  et  oui,  depuis  984, 

forment   celui  île  Sabine,  dont    le  Siège,  en   1  195,    i  été 
transféré  a  Magliano  Sabino,  toute  petite  ville,  dans 
une  région  montagneuse.  Le  diocèse  compte  environ 
   habitants,  35  paroisses,  50  prêtres  séculiers, 

32  prêl  res  ré  uliers,   .  2  i    llsi  --ou  ,  hapelles. 
V   \  cl  ici  ri.  Quelquefois  uni  à  celui  d'Ostie;  la  liste  de 

M'sé  i  m  nés  cou  nu  s  ne  remonte  qu'à  l'année  465.  La  \  il  le 
de  Velli  tria  18  730  habitants,  et  le  diocèse  uncpopula 
t io n  de  30  000  catholiques, avec  16 paroisses,  39  prêtres 
séculiers,  27  prêtres  réi  uliers  el  40  églises  ou  chapelles. 

Archevêchés  relevant  immédiatement  du  Saint- 

Siège.- —  1.  Ancône;  ce  siège  élevé  au  rang  d'arche- 
vêché, sans  sufïragants,  par  le  pape  Pie  X,  le  14  sep- 

tembre 1904,  lut  fondé  en  402.  Le  pape  Martin  V  lui 

unit,  le  19  octobre  1422,  le  siège  d'L'mana,  fondé  lui- même  en  405.  Ensemble  ces  deux  diocèses  unis  ont 
90  000  habitants,  dont  35  000  environ  pour  la  seule 
ville  d'Ancône.  Souvent  le  titulaire  est  un  cardinal. 

Il  y  a  dans  cesdeux  diocèses  qui  n'en  font  plus  qu'un, 
37  paroisses,  82  prêtres  séculieis.  28  prêtres  réguliers 
120  reUgieuses,  85  églises  ou  chapelles. 

2.  Camerino,  fondé  vers  250,  érigé  en  archevêché, 
le  28  décembre  17S7,  possède  une  petite  université. 
I.a  ville  a  5  218  habitants, et  le  diocèse,  84  000  environ. 

Pic  VU  a  donné  au  titulaire  l'admin  stration  per- 

pétuelle  du  diocèse  de  Tleja,  qui  n'a  que  9  378  habi- tants. Ensemble,  ils  ont  182  paroisses,  272  prêtres 
séculiers,  10  prêtres  réguliers,  220  églises  ou  chapelles. 

3.  Ferrare,  fondé  au  ive  siècle,  érigé  en  archevêché 
en  1735,  a  135  000  catholiques,  90  paroisses, 
180  prêtres  séculiers,  39  prêtres  réguliers,  plus  de 
200  religieuses,  141  églises  ou  chapelles. 

4.  Pérouse,  fondé  au  ne  siècle,  érigé  en  archevêché 
sans  sutlragants  par  Léon  XIII,  le  27  mars  1882,  a 
101  000  habitants,  199  paroisses,  218  prêtres  séculiers, 
40  prêtres  réguliers,  150  religieuses,  371  églises  ou 

chapelles. 
5.  Spolète,  de  fondation  très  ancienne,  érigé  en 

archevêché  par  Pie  VII,  le  15  janvier  1820,  a 

70  000  catholiques,  172  paroisses,  166  prêtres  sécu- 
liers. 62  prêtres  réguliers,  135  religieuses,  250  églises 

ou  chapelles. 
4°  Évêchés  relevant  immédiatement  du  Saint-Siège.  — 

1.  Acquapendente,  fondé  en  715,  a  23  300  catholiques, 
13  paroisses,  47  prêtres  séculiers  15  prêtres  réguliers, 
45  religieuses,  70  églises  ou  chapelles. 

2.  A  lai  ri,  fondé  en  545,  a  33  000  catholiques, 
62  prêtres  séculiers,  42  prêtres  réguliers,  86  religieuses, 
77  églises  ou  chapelles. 

3.  Amelia,  fondé  au  commencement  du  v«  siècle, 
a  19  650  catholiques,  20  paroisses.  30  prêtres  séculiers, 

21  prêtres  réguliers,  65  religieuses,  78  églises  ou  cha- 

pelles. 
4.  Anagni,  fondé  en  487,  a  41  700  catholiques, 

26  paroisses,  60  prêtres  séculiers,  52  prêtres  réguliers, 
110  religieuses,  50  églises  ou  chapelles. 

5.  Ascoli-Piceno,  fondé  dans  la  première  moitié  du 
vif  siècle,  par  saint  Emydius,  a  120  0  0  catholiques, 
164  paroisses,  211  prêtres  séculiers,  15  prêtres  régu- 

liers, 126  religieuses,  305  églises  ou  chapelles. 
0.  Assise,  fondé  en  236,  par  saint  Rufinus,  martyr, 

a  31  800  catholiques,  35  paroisses,  04  prêtres  sécu- 
liers, 200  prêtres  réguliers,  plus  de  200  religieuse 

190  églises  ou  chapelles. 
7.  Bagnorea,  fondé  en  600,  a  29  500  catholique 

2  1  paroisses,  50  piètres  séculieis,  12  prêtres  régulie 
su  reUgieuses,  107  églises  ou  chapelles. 

8.  Citta   délia   Pieve,  érigé   par  Clément    VIII,  le 
ptembre  1600,  a  59  520  catholiques,  33  paroisses, 

68  prêtres  séculiers,  6  prêtres  réguliers,  07  religieuses, 
li   es  OU  chapelles. 

9.  Cilla  di  Caslello.  fondé  en  465,  a  50  250  catho- 
liques   156  paroisses,  162  prêtres  séculiers,  10  prêtres 

ers,    105   rell  ieuses,   200  églises  ou  chapelles, 
10.  Cività  Castellana,  Orte  et  Gallese,  trois  sièges 

unis.  Ce!  évêché  lut  fondé,  en  595,  avec  siège  a  l-'aleria, 
l'ancienne  Paieries  des  Falisques,  dont  il  ne  reste 
maintenant  que  les  ruines,  à  l  kilomètres,  au  nord- 
ouesi  de  Cività  Castellana,  ville  de  5  132  habitants. 

Autrefois  centre  Important  de  l'Étrurie  miridionale, 
Faleria  fut  détruite  par  les  Humains,  puis  rebâtie 

par  eux,  un  siècle  plus  tard.  Ci'  siège  fut  transféré,  au 
commencement    du    xi«    siècle,    à    Cività    Castellana. 
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Le  siège  d'Orle,  fondé  par  saint  Lanus,  sous  l'empe- 
reur Dioclétien,  lui  fut  uni,  en  1137:  l'évêché  de 
se,  fondé  en  769,  supprimé  en  1285,  rétabli  en 

1562,  et  supprimé  de  nouveau,  en  1573,  lui  fut  aussi 
uni  par  Pie  Vil,  le  20  décembre  1805.  La  population 

totale  est  île  40  000  catholiques.  11  y  a  2'.»  paraisses, 
105  prêtres  séculiers,  27  prêtres  réguliers,  202  églises 
ou  chapelles. 

11.  Civitavecchia  et  Corneto  Tarquinia.  I.e  siège 
de  Civitavecchia  fondé  avant  314,  fut  uni  à  celui  de 
Viterbe,  en  1193,  et  à  celui  de  Porto,  en  1825,  puis, 
rétabli  par  Pie  IX,  le  23  juillet  1854.  On  lui  a  uni 

l'ancien  siège  de  Corneto  Tarquinia.  La  ville  de  Cor- 
neto a  5  273  habitants,  et  celle  de  Civitavecchia  en  a 

11950.  l.a  population  de  ces  deux  diocèses  unis  ne 
compte,  en  tout  que  38  512  habitants.  11  y  a  12  pa- 

roisses, 42  prêtres  séculiers.  22  prêtres  réguliers, 
80  religieuses,  48  églises  ou  chapelles. 

12.  Fabriano  et  Matelica.  Ces  deux  sièges,  fondés 

vers  la  fin  du  v*  siècle,  furent  incorporés,  plus  tard, 
à  celui  de  Camerino,  dont  Pie  VII  les  sépara,  en  1785. 
Fabriano  compte  25  000  habitants;  35  paroisses, 
55  prêtres  séculiers,  8  prêtres  réguliers,  55  religieuses, 
125  éulises  ou  chapelles.  Matelica,  8  000  catholiques, 
23  prêtres  séculiers,  8  prêtres  réguliers,  20  religieuses, 
58  églises  ou  chapelles. 

13.  Fano,  fondé  au  ne  siècle  (?), a  00  000  catholiques, 
dont  10  500  dans  la  ville  elle-même.  11  y  a,  dans  le 
diocèse,  45  paroisses,  101  prêtres  séculiers,  15  prêtres 
réguliers,  70  religieuses,  144  églises  ou  chapelles. 

14.  Ferenlino,  fondé  en  320,  a  45  000  catholiques, 

19  paroisses,  60  prêtres  séculiers,  32  réguliers,  90  reli- 
gieuses, 56  églises  ou  chapelles. 

15.  Foligno,  de  fondation  anci  nne,  a  40  000  catho- 
liques, 56  paroisses,  71  prêtres  séculiers,  40  prêtres 

léguliers,  135  religieuses,  173  églises  ou  chapelles. 
16.  Gu.'bio,  fondé  au  commencement  du  ve  siècle, 

a  43  000  catholiques,  65  paroisses,  78  prêtres  séculiers, 
21  prêtres  réguliers,  130  religieuses,  304  églises  ou 
chapelles. 

17.  Jesi,  fondé  au  commencement  du  ive  siècle, 
a  54  000  catholiques,  26  paroisses,  90  prêtres  séculiers, 
45  prêtres  réguliers,  120  religieuses,  151  églises  ou 
chapelles. 

18.  Montefiascone,  érigé  par  le  bienheureux 
Urbain  V,  le  30  juillet  1369,  a  30  000  catholiques, 
17  paroisses,  69  prêtres  séculiers,  16  prêtres  réguliers, 
80  religieuses,  77  églises  ou  chapelles. 

19.  Narni,  fondé  en  369,  par  saint  Juvénal,  a 
32  000  catholiques,  41  paroisses,  46  prêtres  séculiers, 
9  prêtres  réuuliers,  60  religieuses,  73  églises  ou  cha- 
pelles. 

20.  Socera  en  Ombrie,  fondé  au  commencement 

du  ve  siècle,  a  53  000  catholiques.  78  paroisses, 
110  prêtres  séculiers,  100  églises  ou  chapelles. 

21.  Norcia,  fondé  au  ve  siècle,  fut,  en  861,  uni  à 
Spolète,  et  rétabli  par  Pie  VII,  le  6  janvier  1820, 
a  50  000  catholiques,  50  paroisses,  125  prêtres  sécu- 

liers, 10  prêtres  réguliers,  140  religieuses,  258  églises 
ou  chapelles. 

22.  Or\ieto,  fondé  au  vie  siècle.  La  ville  qui  compte 
actuellement  8  21  0  habitants,  fut.  au  moyen  âge, 

une  des  principales  forteresses  des  Guelfes.  C'est 
pour  ce  motif,  qu'elle  servit  souvent  de  séjour  et  de 
refuiie  aux  papes,  dont  le  palais  fut  commencé  en 
1296,  par  Boniface  VIII.  La  population  actuelle  du 

se  s'élève  a  près  de  11  000  âmes.  Il  a  57  paroisses, 
89  prêtres  séculiers,  20  prêtres  réguliers,  9.8  religieuses, 
124  églises  ou  chapelles. 

23.  Osimo  et  Cingoli.  Ces  deux  sièges  sont  unis, 
depuis  1725.  Cingoli  est  le  plus  ancien,  ayant  été  fondé 
au  ve  siècle  et  Osimo  un  peu  plus  lard:  mais  celui-ci 
est   plus   important,  car  ce  diocèse  compte   pr< 

42  000  habitants,  tandis  (pie  celui  de  Cingoli  n'en  a 
guère  plus  de  10  000.  Ensemble  ils  ont  34  paroisses. 
150  prêtres  séculiers,  29  prêtres  réguliers,  87  reli- 

gieuses, 89  églises  ou  chapelles. 

2  i.  Poggio  Mirteto.  Ce  diocèse  est  de  fondai  ion  rela- 
tivement récente, ayant  élé  érigé,  le  5  novembre  1841, 

par  Grégoire  XVI,  qui  lui  donna  les  paroisses  dépen- 
dantes des  abbayes  de  Farfa  el  de  San  Salvatore 

Maggiore.  Le  diocèse  n'a  cependant  que  35  000  habi- 
tants, 36  paroisses,  45  prêtres  séculiers,  '.)  prêtres  régu- 

liers,  10  religieuses,  113  églises  ou  chapelles. 
25.  Recanati  et  Lorette.  Le  siège  de  Recanati  fut 

fondé  en  1110,  puis  supprimé,  et  rétabli,  plusieurs 
fois,  tantôt  uni  à  celui  de  Macerala,  tantôt  à  celui  de 
Lorette,  ou  remplacé  par  lui.  Ces  deux  sièges  sont 
maintenant  unis  xque  principaliier,  depuis  1592.  Le 
diocèse  de  Lorette  compte  26  000  habitants  et  celui 
de  Recanati  près  de  25  000.  Ensemble  ils  ont  20  p:i 
roisses,  82  prêtres  séculiers,  50  prêtres  réguliers, 
75  églises  ou  chapelles. 

26.  Rieti,  fondé  au  ve  siècle,  a  140  000  catholiques, 
160  paroisses,  200  prêtres  séculiers,  40  prêtres  régu- 

liers, 100  religieuses,  402  églises  ou  chapelles. 
27.  Segni,  fondé  aussi  au  Ve  siècle,  a  près  de 

19  000  habitants,  12  paroisses,  63  prêtres  séculiers, 
18  prêtres  réguliers,  27  religieuses,  34  églises  ou  cha- 

pelles. 
28.  Sutri  et  Nepi.  Le  siège  de  Sutri  fut  fondé  au 

ve  siècle,  et  celui  de  Nepi,  bien  avant,  peut-être  déjà 
au  Ier  siècle.  Ils  furent  unis  par  Eugène  IV,  en  1435. 
Ensemble  ils  ont  41  500  habitants,  31  paroisses, 
87  prêtres  séculiers,  36  prêtres  réguliers,  95  églises  ou 

chapelles. 
29.  Terni,  fondé  peut-être  dans  le  milieu  du  ne  siè 

cle,  a  33  000  catholiques,  16  paroisses,  26  prêtres 
séculiers,  40  religieuses,  54  églises  ou  chapelles. 

30.  Terracine,  Sezze  et  Piperno,  dans  les  marais 
Pontins.  Ces  trois  sièges  sont  unis  depuis  le  commen- 

cement du  xme  siècle.  Leur  population  globale  com- 
prend un  peu  plus  de  60  000  âmes.  Ensemble  ils  ont 

25  paroisses,  89  prêtres  séculiers,  20  prêtres  réguliers, 
98  religieuses,  62  églises  ou  chapelles. 

31.  Tivoli,  fondé  dès  le  i«  siècle  (?),  a  40  000  catho- 
liques, 42  paroisses,  72  prêtres  séculiers,  35  prêtres 

réguliers,  68  religieuses,  108  églises  ou  chapelles. 

32.  Todi,  également  d'ancienne  fondation,  a 
45  200  catholiques,  98  paroisses,  99  prêtres  séculiers, 
15  prêtres  réguliers,  47  religieuses,  249  églises  ou 
chapelles. 

33.  Treja,  érigé  en  1816,  par  Pic  VII,  qui  en  a  cou  lit 

l'administration  à  l'archevêque  de  Camerino,  de  sorle 
que,  par  une  exception  rare,  ce  diocèse  n'a  jamais  eu 
un  évoque  qui  lui  appartint  exclusivement*.  Sa  popu- 

lation est  de  9  378  habitants,  8  paroisses,  30  prêtres 
séculiers,  46  églises  ou  chapelles. 

34.  Veroli  a  des  évêques  connus  depuis  le  vine  siècle. 
Sa  population  est  de  72  000  habitants.  11  a  38  paroisses, 
90  prêtres  séculiers,  80  prêtres  réguliers,  102  églises 
ou  chapelles. 

35.  Viterbe  et  Toscanella.  Le  siège  de  Viterbe  date, 

au  moins,  du  vie  siècle;  depuis  longtemps,  lui  est 
uni  le  diocèse  de  Toscanella,  ville  de  5  800  habitants, 
située  à  23  kilomètres  de  distance.  Ensemble  les  deux 

diocèses  ont  une  population  de  17  000  âmes.  Ils  pos- 
sèdent 36  paroisses,  83  prêtres  séculiers,  61  prêtres 

réguliers,   110   religieuses,    135   églises  ou   chapelles. 
5°  Provinces  ecclésiastiques.  —  1.  Province  ecclé- 

siastique de  Bologne.  — ■  Bologne,  métropole,  sic  < 
fondé  en  270,  par  saint  Zama:  érigé  en  archevêché 

par  Grégoire  XIII,  le  10  décembre  1582;  a  une  popu- 
lation de  454  000  habitants,  392  paroisses,  640  prêtres 

séculiers.  65  pn'ins  réguliers,  287  religieuses, 
l  1 75  é  lises  ou  chapelles. 
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Suflragants  :  a  )  l'aen/.a,  fondé  dix  ans  après  le  siège 
d     Bologne,    .  catholiques,    116    paroisses, 

300  preï  es  séculiers,  35  prêtres  réguliers,  290  rail- 
leuses, 164  églises  ou  chapelles.  —  b)  Imola,  fondé 

au  commencement  du  rv«   siècle,  a  99  000  habitants, 

paroisses,  288  prêtres  séculiers,  46  prêtres  régu- 
liers, 149  religieusi  lises  >>u  chapelles. 

2.  Pro\  ince ecclésiastique  de  Fermo. —  Fermo.métro- 
.  [onde  en  246,  par  saint  Alexandre,  martyr;  érigé  en 

archevêch                        le  12  niai  1589,  a  175  350  habi- 
tants, 147  pari                -  prêtres  séculiers,  86  prêtres 

iliers,    1   0   religieuses,   660  églises  ou  chapelles. 
Suflragants  :  a)  Macerata  el  Tolentino.  Très  ancien. 

U     ièf  e  de  Tolentino  remonterait  au  r  '  siècle  ('.'),  tandis 
que  celui  de  Macerata  ne  lui  érigé  que  le  18  novembre 

0  par  Jean  XXII.  Les  deux  sont  unis  de]  mis  1586.  Le 

i  se  de  Tolentino  n'a  que  15  000  habitants;  el  celui 
de  Macerata,  31  000.  Ensemble,  ils  uni  25  paroisses, 

93  prêtres  séculiers,  l"'  prêtres  réguliers,  53  religieuses, 
Mo  églises  ou  chapelles.  —  l>)  Montalto,   érigi 

13  000  catholiques,  33  paroisses,  7.">  prèlres 
séculiers,  3  prêtres  réguliers,  '.'7  églises  ou  chapelles.  — 
,  i  Ripatransone,  érigé  eu  1571,  a  42  600  catholiques, 
22  paroisses,  7  1  prêtres  séculiers.  ii  prêtres  réguliers, 
40  religieuses,  iou  chapelles.  —  d)  San  Seve- 
rino,  érigé  en  1586,  a  17  100  catholiques,  29  paroisses, 
60  prèlres  séculiers,  l  l  prêtres  réguliers,  46  religieuses, 

i  Uses  mi  chapelles 

Provin  e  ecclésiastique  de  Ravenne.  —  Ravenne, 
métropole,  ronde  suivant  une  tradition  par  saint 

Apollinaire,  disciple  de  saint  Pierre  ('?),  fut  archevêché 
des  le  v  siècle,  a  12.'!  000  catholiques,  63  paroisses, 
155  prêtres  séculiers,  il  prêtres  réguliers,  100  reli- 

gieuses, .'il11  c  lises  ou  chapelles.  Ce  siège  esl  ordinai- 
rement occupé  par  un  cardinal. 

Suflragants  :  a)  Bertinoro,  fondé  en  320,  par  saint 
Rufilus,  ;i  Forlimpopoli,  a  lu  kilomètres  de  Césène. 

-  piscopal  lui  transféré  non  loin  de  là,  a  Ber- 
tinoro,  en  L360;  H  a  32  000  catholiques,  63  paroisses, 

100  prêtres  séculiers,  65  religieuses,  93  églises  ou  cha- 
pelles. —  b)  Cervia,  fondé  au  vr  siècle,  par  saint 

Gérance,  martyr,  a  22  000  catholiques,  12  paroisses, 
33  prêtres  séculiers,  15  religieuses,  26  églises  ou  cha- 

pelles,    -c^  Césène,  qui  parait  de  fondation  ancii 

700  catholiques,  .">'.)  paroisses,  131  prêtres  sécu- 
liers, 40  prêtres  réguliers,  90  religieuses,  99  enlises 

ou  chapelles.  —  d)  Comachio,  fondé  au  vi«  siècle, 
a  10  000  catholiques,  l  i  paroisses,  36  prêtres  sécu- 

liers, 5  prêtres  réguliers,  M  reli  ieuses,  16  églises  ou 

elles.  '■  )  Forli,  fondé  au  a'  siècle  (?),  a  5   ca- 
tholiques, 61  paroisses,  125  prêtres  séculiers,  30  prêtre 

réguliers,  120  reli  ieuses,  86  é  lises  ou  chapelles. — 
Il  Rimini,  fondé  au  m  siècle,  a  125  000  catholiques, 
121  paroisses,  336  prêtres  séculiers,  56  prêtres  régu 
liers,  183  religieuses,  254  églises  «m  chapelles.  — 
fl)  Sarsina,  fondé  avant  le  iv  siècle,  a  29  000  catho- 

liques, 54  paroisses,  76  prêtres  séculiers,  120  églises 

•I.  Province  ecclésiastique  d'1  rbino.  —  Urbino, 
métropole,  fondé  au  \r  siècle;  archevêché  depuis 

1563;  a  38  000  habitants,  '.'7  paroisses,   us  prêtres 
8  prêt  res  ré  ailiers.  35  relij  ieuses.  | 

cm   chapelles. 

Suflragants  :  a)  Sant'Angelo  in  Vado  et   i  rbania. 
nés,  foi  'tes  en  1635,  par  l  rbain  VIII, 

ont    éié    unis,    des    leur   fondation.    Sant'Angelo    a 
5  000  habitants  el  i  rbania,  10  000.  Ensemble  Us  ont 

tes,  70  pleins  séculiers,  6  prêtres  réguliers, 
■Se    i     I.   's   OU    chapelles.  b)    Cagll    el     Pergola.    Ces 
deux  si.    es  s. nt  unis  depuis  L818.  Le  premier  a  été 

fondé  au  i      sléi  le,  el  n'es!  actuellement  qu'une  petite 
ville  de  i  ti00  habitants.  Pi   golaesl  plus  petit  en<  ore, 

ni. le  ces  deux  diocèses  n'onl  qu'une  population 

de  33  oOo  âmes,  avec  62  paroisses,  95  prêtres  séculiers, 
7  prêtres  réguliers,  92  religieuses,  154  églises  ou  cha- 

pelles. —  c)  Fossombrone,  fondé  au  v*  siècle,  a 
22  000  catholiques,  40  paroisses,  70  prêtres  séculiers, 

3  prêtres  réguliers,  70  églises  ou  chapelles.  —  d)  Mon- 
Ulellro,  fondé  par  saint  Léon,  vers  368,  a  59  900  catho- 

liques, 121  paroisses,  173  prêtres  séculiers,  30  prêtres 
réguliers,  96  religieuses,  260  églises  ou  chapelles.  La 
république  de  Saint-Marin  lui  appartient  en  grande 
parlie,  au  point  de  vue  spirituel.  Klle  a  10  659  habi- 

tants, 10  paroisses,  dont  8  dépendent  du  diocèse  de 
Montefeltro  et  2  du  diocèse  de  Rimini.  11  y  a,  en  tout, 

22  prêtres.  —  e)  Pesaro,  fondé  en  247,  par  saint  Flo- 
rentin, a  48  000  catholiques,  41  paroisses,  100  prêtres 

séculiers.  31  prêtres  réguliers,  43  religieuses,  100  églises 

ou  chapelles.  —  g)  Senigaglia,  fondé  au  vi°  siècle, 
a  99  800  catholiques,  48  paroisses,  114  prêtres  sécu- 

liers, 80  prêtres  réguliers,  128  religieuses,  278  églises 
ou  chapelles. 

Ainsi  les  anciens  États  de  l'Éulise,  ont  à  eux  seuls, 
environ  70  sièges  épiscopaux,  sans  compter  les  sièges 

unis  à  d'autres.  Ils  en  possèdent  donc  à  eux  seuls  à  peu 
pics  autant  que  la  France  entière. 

6°  Abbayes  et  prélatures  nullius.  — ■  1.  Abbaye  des 
Saints- Vincent-et-AnaStase,  aux  Trois-Fontaines,  ad 
A(/ims  Salvias.  —  Fondée  au  vn*  siècle,  tout  près  de 

l'endroit  où  l'apôtre  saint  Paul  aurait  souffert  le  mar- 
tyre, cette  abbaye  fut,  d'abord,  confiée  aux  bénédictins, 

puis,  en  1140,  aux  cisterciens,  dont  le  premier  abbé 

devint  pape,  sous  le  nom  d'Eugène  III.  Depuis  assez 

longtemps  elle  est  donnée  en  commendc  à  l'un  des 
cardinaux  suburbicaires.  1  -1 1 1  e  comprend  8  paroisses, 
et  18  300  habitants  avec  50  prêtres.  Les  trappistes  fran- 

çais y  soid  établis,  depuis  bientôt  cinquante  ans. 

2.  Abbaye  de  Saint-Paul-hors-les-Murs.  —  Cette 
abbaye  a  pour  église  l'une  des  basiliques  patriarcales 
de  Rome,  construite  sur  le  tombeau  de  l'apôtre  saint 
Paul.  Elle  lui  donnée  aux  bénédictins,  dés  le  com- 

mencement du  vnr  siècle,  et  ils  la  possédèrent  jusqu'à 
nos  jours,  sauf  une  période,  durant  laquelle  ils  furent 
remplacés  par  les  moines  de  Cluny.  Iîlle  compte 
3  paroisses,  57  prêtres,  3  500  habitants. 

3.  Abbaye  de  Subiaco.  —  Située  à  (SO  kilomètres  de 
Rome,  celle  abbaye  fut  fondée  par  saint  Benoit, 

el  administrée  par  des  abbés  réguliers,  jusqu'à  la  lin 
du  xive  siècle.  Elle  fut  alors  donnée  en  commende  à 
un  cardinal  qui  exerçait  sa  juridiction  épiscopale,  sur 

tout  le  territoire  soumis  à  l'abbaye,  et  qui  comprend 
21  paroisses,  avec  91  prêtres,  24  000  habitants.  Ce 

régime  dura  jusqu'à  la  démission  du  cardinal  Macchi, 
ptembre  1906.  A  cette  date,  le  pape  abolit  défi- 

nitivement la  commende,  et  rétabli!  l'abbé  dans  tous ses  anciens  droits  sur  le  territoire  abbatial. 

i.  Abbaye  de  San  Martino  al  monte  Cimino.-  Siluée 
près  de  Viterbe,  elle  fut  fondée  par  les  bénédictins, 
restaurée  par  saint  Grégoire  VII,  en  1073,  et  donnée 
par  Eugène  1 1 1  aux  cisterciens;  puis,  par  Eugène  IV. 

aux  olivétains.  Elle  ne  compte  qu'une  paroisse  avec 
■s  prêtres  et  i  600  habitants. 

ii.  Provinces  ecclésiastiques.  -      1"   Pro- 
vince ecclésiastique  de  Turin.  -  Turin,  métropole, 

fondé  au  rv  siècle,  érigé  en  archevêché  par  Léon  X.  le 
21  mai  1515,  a  650  000  catholiques,  276  paroisses, 
i  105  prêtres  séculiers,  300  pré  1res  réguliers,  986  é|  lises 

hapelles. 
Suflragants:  i  Vcqui, fondé  par  sainl  Maggiorino.au 

iv    siècle,    a    181    •    catholiques,    126    paroisses, 
31  7  prêt  res  séculiers.  12  prêt  res  réguliers,  95  reli    ieuses 

lises  ou   chapelles.  2.    Allia,    fondé    an    [V    OU 

v  siècle,  a  151   1  catholiques,  101  paroisses,  316  pré- 
ires   séculiers,    il    prêtres    réguliers,    180   reli  ieuses, 

lises  nu  chapelles.        3.  Ansl  e,  fondé  au  \  '  siècle, 
a  .^3    catholiques,  87  paroisses,  210  prêtres  sécu- 
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liers.  ld  prêtres  réguliers,  200  religieuses,  570  églises 
ou  chapelles.  —  4.  Asti,  fondé  au  commencement  du 
v*  siècle,  a  182  000  catholiques,  108  paroisses,  300  prê- 

tres séculiers,  20  prêtres  réguliers.  60  religieuses, 

525  églises  ou  chapelles.  ■  5.  Cunéo,  érigé  par  Pie  VII, 
le  17  juillet  1S17.  a  100  000  catholiques,  01  paroisses, 
220  prêtres  séculiers,  23  prêtres  réguliers,  450  reli- 

gieuses, nui  églises  ou  chapelles.  — 6.  Possano,  érige 
par  Clément  XII.  le  15  avril  1592,  a  35  850  catho- 

liques, 25  paroisses.  100  prêtres  séculiers,  20  prêtres 
réguliers,  95  religieuses.  42  églises  ou  chapelles.  — 
7.  Ivrée,  ronde  au  v«  siècle,  a  203  000  catholiques, 
138  paroisses,  119  prêtres  séculiers,  61  prêtres  régu- 

liers. 530  religieuses,  315  églises  ou  chapelles.  — 
Mondovi,  érigé  par  Urbain  VI,  le  5  juin  1388,  a 

athuliques,  150  paroisses,  490  prêtres  sécu- 
liers. 20  prêtres  réguliers,  135  religieuses,  1  760  églises 

ou  chapelles.  —  9.  Pignerol,  érigé  par  Benoît  XIV, 

le  23  décembre  1748,  qui  l'a  détaché  d'une  abbaye 
cistercienne  nullius,  a  70  000  catholiques,  61  paroisses, 
101  prêtres  séculiers,  6  prêtres  réguliers,  250  reli- 

gieuses. 102  églises  ou  chapelles.  —  10.  Saluées,  érigé 
par  Jules  II.  le  20  octobre  1511,  a  160  000  catho- 

liques. 92  paroisses,  304  prêtres  séculiers,  31  prêtres 
réguliers,  220  religieuses.  671  églises  ou  chapelles.  — 
11.  Susc,  éri-é  par  Clément  XIV,  le  3  août  1772, 

600  catholiques,  61  paroisses,  152  prêtres  sécu- 
liers, 20  prêtres  réguliers.  200  religieuses,  70  églises  ou 

chapelles. 
2.  Province  ecclésiastique  de  Verceil.  —  Verceil, 

métropi  le,  fondée  par  saint  Kusèbe  au  milieu  du 
ive  siet  le,  érigé  en  métropole  par  Pie  VII,  le  17 
juillet  1817,  a  230  000  catholiques,  137  paroisses, 
415  prêtres  séculiers,  33  prêtres  réguliers,  974  reli- 

gieuses, 405  églises  ou  chapelles. 
SufTragants  :  1.  Alessandria  délia  Paglia,  érigé  en 

1175,  par  Alexandre  III,  a  140  000  catholiques, 
63  paroisses,  210  prêtres  séculiers,  25  prêtres  réguliers, 
160  religieuses,  200  églises  ou  chapelles.  —  2.  Biella, 
érigé  par  Clément  XIV.  le  1er  juin  1772,  a  149  000  ca- 

tholiques.    114     paroisses,     265     prêtres     séculiers, 
29  prêtres  réguliers,  270  églises  ou  chapelles.  —  3. 
Casale  Moiiferralo,  érigé  par  Sixle  IV,  le  18  avril  1474, 
a  169  500  catholiques,  140  paroisses,  312  prêtres  sécu- 

liers, 45  prêtres  réguliers,  280  religieuses,  562  églises 
ou  chapelles.  —  4.  Xovare,  fondé  au  rve  siècle,  par 
saint  Caudentius,  a  392  000  catholiques,  374  paroisses, 
690  prêtres  séculiers,  140  religieuses,  500  églises  ou 

chapelles.  —  5.  Vigevano,  érigé  par  Clément  Vil, 
le  16  mars  1529,  a  169  000  catholiques,  72  paroisses,  ' 
240  prêtres  séculiers,  7  prêtres  réguliers,  210  reli- 

gieuses. 17o  églises  ou  chapelles. 
lui  tout,  le  Piémont  a  donc  18  sièges.  Si  leur  fon- 

dati  n  ne  remonte  pas  à  une  antiquité  aussi  reculée 

que  ceux  des  États  de  l'Église,  ils  sont  autrement 
importants,  par  le  chiffre  rie  la  population. 

///.  liovrie.  Provinces  icclésiastiques.  —  1°  Pro- 
ecclésiastique  de  Gênes.  —  Gènes,  métropole; 

fondé  au  m"  siècle,  ce  siège  iut  érigé  en  archevêché, 
au  xir  siècle;  le  diocèse  a  470  000 catholiques,  200  pa 
roisses,  956  prêtres  séculiers,  270  prêtres  réguliers. 
1  100  religieuses,   100  éJiscs  nu  chapelles. 

Sullra_ants  :  l.Albenga, fondé  au  milieu  du  v  siècle, 

a  125  000  catholiques,  167  paroisses,  2.">.s  prêtres  sécu- 
Hers,  86  prêtres  réguliers,  190  religieuses,  351  églises 

ou   chapelles.   —   2.    Bobbio,   fondé    au    xi'    siècle,  ;i 
30  100    catholiques,    55    préires    séculiers,    ! 

liers,  16  religieuses,  105  é.lisos  ou  chapelles.  — 

hia\ari,  éri.é  en   1893,  par  Léon   XII 1,  qui  l'a 
détai  •    de  Gênes,  a  i  atho- 
bques,  1  10  par>  isses, 308  prêtres  séculiers,  80  pi 

liers,  150  religieuses,  335  églises  <,.i  chapelles. — 
4.  Luni-Sarzana  et  Brugnato.  Le  premier  de  ces  sièges 

fut  fondé  au  v  siècle,  cl  l'autre  seulement  au  \ir 
Ils  lurent  unis  par  Pie  Vil,  en  1820.  L'évêque  réside 
à  Sarzana.  Ils  ont  ensemble  175  000  catholiques, 
118  paroisses.  278  prêtres  séculiers,  84  prêtres  régu- 

liers,   190    religieuses,    375    églises   ou    chapelles.    — 
5.  Savone  et  Noli.  La  fondation  de  ces  deux  sièges 
remonte  au  vna  siècle.  Noli  fut  quelque  temps  uni  à 
Brugnato,  au  xnr  siècle,  puis  forma  un  diocèse 

séparé  jusqu'en  181  1.  11  lui,  de  nouveau,  uni  a  Savone, 
depuis  1820.  Le  diocèse  de  Savone  a  77  000  habi- 

tants, et  celui  de  Xoli  seulement  4  500.  Ensemble  ils 
ont  60  paroisses,  170  prêtres  séculiers,  25  prêtres 
réguliers,  270  églises  ou  chapelles. —  6.  Tortona,  fondé 
par  saint  Innocent  Ier,  au  milieu  du  iv°  siècle,  a 
289  000  catholiques,  296  paroisses,  570  prêtres  sécu- 

liers, 30  prêtres  réguliers,  270  religieuses,  501  églises 
ou  chapelles.  —  7.  Vintimille,  fondé  au  vn°  siècle, 
a  103  000  catholiques,  66  paroisses,  200  prêtres  sécu- 

liers, 80  prêtres  réguliers,  400  religieuses,  95  églises  ou 
chapelles. 

iv.  lombardie.  Provinces  ecclésiastiques. —  Pro- 
vince ecclésiastique  de  Milan.  —  Milan,  métropole 

d'ancienne  fondation,  a  1  960  000  catholiques,  748  pa- 
roisses, 2  171  prêtres  séculiers,  144  prêtres  réguliers, 

960  religieuses,  1  865  églises  ou  chapelles. 
Suffragants  :  1.  Bergame,  fondé  en  301,  par  saint 

Mamus,  a  399  000  catholiques,  371  paroisses, 
1  163  prêtres  séculiers,  58  prêtres  réguliers,  480  reli- 

gieuses, 512  églises  ou  chapelles.  — ■  2.  Brescia,  fondé 

vers  l'an  260,  a  499  950  catholiques,  389  paroisses, 
997  prêtres  séculiers,  79  prêtres  réguliers,  1  280  reli- 

gieuses, 774  églises  ou  chapelles.  —  3.  Côme,  fondé 
vers  380,  a  295  000  catholiques,  327  paroisses, 
580  prêtres  séculiers,  60  prêtres  réguliers,  330  reli- 

gieuses, 910  églises  ou  chapelles. —  4.  Crema,  érigé 
par  Grégoire  XIII,  le  11  mars  1759,  a  61000  catho- 

liques, 53  paroisses,  70  prêtres  séculiers,  4  prêtres 
réguliers,  150  religieuses,  78  églises  ou  chapelles.  — 
2.  Crémone,  fondé  en  325,  a  367  000  catholiques, 
530  paroisses,  541  prêtres  séculiers,  40  prêtres  régu- 

liers,  1  475  religieuses,  530  églises  ou  chapelles.  — 
6.  Lodi,  fondé  peut-être  au  me  siècle,  a  192  000 
catholiques,  106  paroisses,  293  prêtres  séculiers,  32 
prêtres  réguliers,  330  religieuses,  220  églises  ou  cha- 

pelles. —  7.  Mantoue,  fondé  en  804,  a  253  800  catho- 
liques, 153  paroisses,  307  prêtres  séculiers,  25  prêtres 

réguliers,  270  religieuses,  259  églises  ou  chapelles.  — 
8.  Pavie,  defonda  ion  ancienne,  a  109  500  catholiques, 
82  paroisses,  198  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers, 
60  religieuses,  112  églises  ou  chapelles. 

v.  véxétie.  —  1°  Relevant  immédiatement  du 

Saint-Siège.  —  Udine,  métropole;  siège  érigé  par 
Benoît  XIV,  le  10  janvier  1752,  par  la  suppression 

du  patriarcat  d'Aquiléc,  qui  avait  commencé  vers 
57o.  Udine  obtint  du  pape,  alors,  le  titre  patriarcal, 
mais  fut  supprimé  le  7  mai  1818.  Grégoire  XVI,  le 
14  mars  1846,  le  rétablit  connue  archevêché,  sans 
suffragant.  Le  diocèse  a  525  000  catholiques, 
245  paroisses,  642  prêtres  séculiers,  42  prêtres  régu- 

liers, 630  religieuses,  628  é  lises  ou  chapelles. 
2°  Provinces  ecclésiastiques.  —  1.  Province  ecclé- 

siastique de  Venise.  —  Venise,  métro]  Iriar- 
cat.  Ce  siège,  Fondé,  d'abord,  à  Grado,  vu  707,  fut 
transféré  a   Venise,  en    Mo.")  ci    1                patriarcat, 
en  1451.  La  ville  a  une  population  de  IV   0  âmes, 
et  le  diocèse  de  168  non.  On  y  compte  45  paroisses, 

250  prêtres  séculiers,  263  pi  :  reli- 
gieuses, 130  églises  ou  paroisses. 

Surira- .-mis    :    ai    Adria,    fondé    au    vn»    slècl 
20:;  000  catholiques,  78  paroisses,  250  prêtres 

liers,  12  prêl  n-s  ré|          lises 
■  n  chapelles.      b  )  Bellui  Bel- 
lune  fui   fondé  pe  1  1  le  el  celui  >U- 
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Fcltre,  en  579.  Ils  furent  unis  en  1197,  séparés  en  1462, 
et  de  nouveau  réunis,  en  181  S.  Les  deux  diocèses 
ont  ensemble  159  000  catholiques,  89  paroisses,  185 
prêtres  séculiers,  27  prêtres  réguliers,  50  religieuses, 
380  églises  ou  chapelles.  —  c)  Ceneda,  fondé  dans  la 
seconde  moitié  du  vi>'  siècle,  a  199  900  habitants, 
117 paroisses,  192 prêtres  séculiers, 28  piètres  réguliers, 
307  religieuses,  528  églises  ou  chapelles.  •  d)  Chiog- 
gia,  fonde  vers  681,  a  93  000  catholiques,  32  paroisses, 
12d  prêtres  séculiers,.  136  religieuses,  78  églises  ou 

chapelles.  e)  Concordia,  fonde  au  \ic  siècle:  mais 
le  siège  épiscopai  fut.  en  1586,  transporté  a  Porta- 
gruario,  où  il  esl  encoie;  302  500  catholiques,  131 
paroisses,  255  p  culiers,2pi  uliers,  112 
religieuses,  2N7  igliscs    ou   chapelles,        f)  Pad 
fondé  vers  480,  par  saint  Prosdocimus,  a  565   
tholiques,  321.  paroisses,  817  prêtres  séculiers, 
98  prêtres  réguliers,  100  religieuses,  157  églises 
ou  chapelles.  ■ —  g)  Trévise,  (onde  en  320,  a 
445  80' i  catholiques,  219  paroisses,  400  prêtres  sécu 
liers,  30  piètres  réguliers,  300  religieuses,  400  églises 
ou  chapelles. — h)  Vérone,  fondé  vers  le  milieu  du 
m"  siècle,  a  100  500  catholiques,  262  paroisses, 
78C  prêtres  séculiers,  132  prêtres  réguliers,  255  reli- 

gieuses, !  12  églises  ou  chapelles.  —  i)  Vicence,  peut- 
être  plus  ancien  encore,  a  449  500  catholiques,  219 
paroisses,  708  prêtres  séculiers,  25  prêtres  réguliers, 
515  religieuses,  468  églises  ou  chapelles. 

17.  TOSCANE.  —  1°  Relevant  immédiatement  du 

Saint-Sièye.  — 1.  Archevêché  :  Lucques.de  fondation 
très  ancienne,  érigé  en  archevêché  par  Benoît  XIIL 

le  11  septembre  1726,  a  180  800  catholiques,  246  pa- 
roisses, 512  prêtres  séculiers,  80  religieuses,  628  églises 

ou    chapelles. 
2.  Évêchés.  —  a)  Arezzo,  également  ancien,  a 

201  000  catholiques,  300  paroisses,  400  prêtres  sécu- 
liers, 149  prêtres  réguliers,  150  religieuses,  436  églises 

ou  chapelles.  —  b)  Corlona,  érigé  par  Jean  XXII,  le 
13  juin  L325,  a  29  570  catholiques,  50  paroisses,  81 
prêtres  séculiers,  36  prêtres  réguliers,  90  religieuses, 
60  é  lises  ou  chapelles.  —  c)  Montalcino,  érigé  sous 
Pie  11.  uni  a  Pienza,  le  13  juillet  1462,  et  séparé  par 
Clément  VI  11,  le  23  mai  LUI.  a  31  000  catholiques, 
3  1  paroisses,  74  prêtres  séculiers,  3  prêtres  réguliers, 
85  églises  ou  chapelles.  —  d  )  Montepulciano,  érigé 
par  Pie  IV,  le  lOnovembrc  1561,  a  15  000  catholiques, 
18  paroisses,  38  prêtres  séculiers,  6  prêtres  réguliers, 
46  églises  ou   chapelles. 

2°  Provinces  ecclésiastiques. —  1.  Province  ecclé- 
siastique de  Florence.  —  Florence,  métropole;  siègi 

ancien,  érigé  en  archevêché  par  Martin  Y,  en  1420, 
a  50  •  500  catholiques,  177  paroisses,  800  pr<  très  sécu 
liers,  400  prêtres  réguliers,  1600  religieuses.  1900 
églises  ou  chapelles. 

Suflragants   :   u)  Borgo   San   Sepolcra,  érigé    par 
i.    X.  le  22  septembre  1515,  a  ttholiques, 
135  paroisses,  L90  prêtres  séculiers,  20  prêtres  régu- 

liers, 70  religieuses,  280  églises  ou  chapelles.-    l>)  Colle 

di   Val  d'i  Isa,  cri:  e  par  Clément  \  [II,  le  5  juin 
a  49  500  catholiques,  72  paroi   iei    605  prêtres  sécu- 

liers, 20  pié'rcs  réguliers,  10  relif  ii  uses,  1 17  églises  ou 
chapelles.-     c)  bicsolc,  siège  ancien,  a  145  000  catho 
liqucs.  254  paroisses,  300  prêtres  séculiers,  93  prêtres, 
réguliers,  210  rell|  leuses,  329  cl  lises  ou  chapelles.- 
i )  San  Miniato,  éri|  é  par  Gré)  oire  XV,  le  5  décembre 

.  a  98 130  catholiques,  100  paroisses,    46  prêtre: 
séculiers,   12  prêtres   réguliers,    136   religieuses,   250 
églises  "il   chapelles.   —    e)    Modigliano,   érigé   pai 
Pie    IX,   le  17   Juillel    1850,   a   39  290  catholiques, 
83  par<  Isses,  146  prêtres  Béculiers,   16  prêtres  i 

liers,    100   religieuses,    144    «■•lises  ou   chapelles. 
/;  Pistoie  ii  Prato, érigés  au  v  siècle,  unis  le  22  sep 
tembre  1653,  par  Innocenl  x.  Le  diocèse  de  Pistoie 

a  159  750  catholiques,  celui  de  Prato,  19  725.  Ensem- 
ble ils  ont  104  paroisses, 335 prêtres  séculiers, 48 prêtres 

réguliers.  380  églises  ou  chapelles. 
2.  Province  ecclésiastique  de  Pise.  —  Pise,  métro- 

pole, fondé  en  313,  érigé  en  archevêché  par  Urbain  II, 
le  21  avril  1092,  a  190  000  catholiques,  138  paroisses, 
330  piètres  séculiers,  110  prêtres  réguliers,  200  reli- 

gieuses,  750  églises  ou  chapelles. 
Suflragants  :  a)  Livourne,  érigé  par  Pie  VII,  le 

2 1  septembre  1806,  a  156500  (  atholiques,  33  paroisses, 
85  piètres  séculiers,  56  prêtres  réguliers,  220  reli- 

gieuses, 67  églises  ou  chapelles. —  b)  Pescia,  érigé  pat 
Ken. lit  XIII,  le  17  mars  1726,  a  69  900  catholiques, 
38  paroisses,  125  prêtres  séculiers,  34  prêtres  1 
liers,  135  religieuses,  66  églises  ou  chapelles.  —  c) 
Pontremoli,  érigé  par  Pie  VI,  le  18  juillet  1707.  a 
59  750  habitants,  126  paroisses,  2u  1  prêtres  séculiers, 
9  prêtres  réguliers,  30  religieuses,  361  églises  ou  cha- 

pelles, d i  Volterra,  érigé  au  \r  siècle,  a  99  550  catho- 
liques, 111  paroisses,  170  prêtres  séculiers.  36  prêtres 

réguliers,    110  religieuses,  380  églises    ou    chapelles. 
3.  Province  ecclésiastique  de  Sienne.  —  Sienne, 

métropole,  fondé  vers  309,  érigé  ca  archevêché  par 
Pie  il.  le  23  avril  1459,  a  79650  catholiques,  lll  pa- 

roisses, 200  prêtres  séculiers,  70  prêtres  réguliers, 
50  religieuses,  300  églises  ou  chapelles. 

Suflragants  :  a)  Chiusi  et  Pienza.  Chiusi  lut  fondé 
par  saint  Florentin,  en  165.  Pienza  fut  érigé  par  Pie  11, 
le  13  août  1462.  Les  deux  sièges  fuient  unis  par  Clé- 

ment X1Y,  le  1er  juin  1772.  Ces  deux  diocèses  ont 
ensemble  36  550  habitants,  56  paroisses,  01  prêtres 
séculiers,  50  prêtres  réguliers.  55  religieuses,  125  églises 

ou  chapelles.  —  b)  Grossetto,  fondé  en  400,  a 
30  250  catholiques,  26  paroisses,  12  prêtres  séculiers. 
13  religieuses,  57  églises  ou  chapelles.  —  c)  Massa 
Marittima,  fondé  en  495,  a  70  750  catholiques, 
20  paroisses,  60  prêtres  séculiers,  7  prêtres  réguliers, 
54  religieuses,  61  églises  ou  chapelles.  —  d)  Sovana- 
Pitigliano,  fondé  au  vir  siècle,  a  38  350  catholiques, 
l.s  paroisses,  96  prêtres  séculiers.  10  piètres  réguliers, 
23  religieuses,  78  éulises  ou  chapelles. 

VU.  EMILIE.  —  1°  Évêchés  relevant  immédiatement 
du  Saint-Siège.  ■ —  1.  Borgo  San  Donnino,  éri^é  par 
Clément  VIII,  le  12  février  1601,  a  58  0110  catholiques, 
54  paroisses,  100  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers, 

50  religieuses,  28  églises  ou  chapelles.  ■ —  2.  l'arme, 
fondé  en  373,  a  230  ooo  catholiques,  300  paroisses. 

407  prêtres  séculiers,  66  prêtres  réguliers,  99  reli- 
gieuses, 406  églises  ou  chapelles.  —  3.  Plaisance,  fondé 

vers  322,  a  200  500  catholiques,  351  paroisses,  75  prê- 
tres séculiers.  75  prêtres  réguliers,  l  200  églises  ou 

chapelles. 
2°  Provinces  ecclésiastiques.  —  1.  Province  ecclé- 

siastique de  Modenc.  —  Modlne,  métropole,  fondé  en 
270,  a  199  7  10  catholiques,  170  paroisses.  455  prêtres 
séculiers.  50  prêtres  réguliers,  250  religieuses, 
450  églises  ou   chapelles 

Suflragants  :  a)  Carpi,  érigé  par  Lie  VI,  le 
[«'  décembre  1770.  a  75  590  catholiques,  31  paroisses, 
78  prêtres  séculiers,  1  prêtres  réguliers,  55  religieuses, 
'"  églises  ou  chapelles.  -  b)  (mastaba,  érigé  par 
Lie  \  il.  le  1:;  septembre  1828,  a  59  590  catholiques, 
26    paroisses,    75    prêtres    séculiers,    51     religieuses, 

lises  ou  chapelles.  —  c)  Massa  de  Corrara.  en-  é 
par  Lie  Vil,  le  18  lévrier  1822,  a  1  13  000  catholiques, 
213  paroisses.  250  prêtres  séculiers,  40  prêtres  régu 
liers,  201  religieuses.  276  églises  ou  chapelles.  —  d) 
Reggio  di  Lmilia,  ronde  vers  260  ,  a  1 75  000  catho- 

liques, 246  pan  isses.  100  prêtres  séculiers,  20  prêtres 
réguliers,  150  religieuses,  270  églises  ou  chapelles. 

Vbbayes   et    prilatures    nullius.  —   Ncnantule, 
dans  la  province  de  Modenc.  Celle  abbaye  lui  londée 

au   milieu   (hi   vin'-  siècle,   par  saint    Anselme,   duc   de 
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FriouLElle  appartint  longtemps  aux  cisterciens;  puis, 
réduite  en  commende,  en  faveur  des  cardinaux  de  la 

famille  d'Esté  ou  d'autres  membres  delà  même  famille, 
elle  fut  supprimée,  pendant  une  cinquantaine  d'années, 
dans  la  seconde  moitié  du  zvm*  siècle  et  ensuite 
rétablie  par  Pie  VII,  le  23  janvier  1821,  mais,  unie 
par  lui  au  siège  archiépiscopal  de  Modène,  Elle  compte 
M  paroisses,  69  prêtres  et  35  000  habitants. 

Vlll.  ASCIES    ROYAUME    DE    SAPLES.   1°  Relevant 
immédiatement  du  Saint-Siège.  —  1.  Archevêchés,  —a) 
Amalti,  fondé  au  vi«  siècle,  érigé  en  archevêché  en  987, 
par  Jean  XV,  a  16  000  catholiques,  54  paroisses, 
203  prêtres  séculiers,  29  prêtres  réguliers.  —  b)  Aquila, 
dans  les  Abruzzes,  fondé  en  680,  érigé  en  archevêché, 
en  1881,  par  Léon  XIII,  a  107  000  catholiques, 

135  paroisses,  200  prêtres  séculiers,  29  prêtres  régu- 
liers, 100  religieuses,  212  églises  ou  chapelles.  - — 

c)  Cosenza,  fondé  au  v«  siècle,  érigé  en  archevêché 
au  xic  siècle,  a  150  925  catholiques,  110  paroisses, 
138  prêtres  séculiers,  48  prêtres  réguliers,  70  reli- 

gieuses, 264  églises  ou  chapelles.  —  d)  Gaète,  fondé 
au  vme  siècle,  érigé  en  archevêché,  le  31  décembre  1848 
par  Fie  IX,  a  83  650  habitants,  49  paroisses,  192  prê- 

tres séculiers,  10  prêtres  réguliers,  64  religieuses, 
97  églises  ou  chapelles.  ■ —  e)  Rossano,  fondé  en  680, 
érige  en  archevêché  en  1460,  par  Pie  II,  a  69  735  ca- 

tholiques, 39  paroisses,  128  prêtres  séculiers,  20  reli- 
gieuses, 50  églises  ou  chapelles. 

2.  Évèchcs.  —  a)  Aquino,  Pontecorvo  et  Sora.  trois 
sièges  unis.  Aquino  fut  fondé  en  465;  Pontecorvo  lui 
est  uni  depuis  1725,  et  Sora  qui  fut  fondé  vers  275, 
lui  fut  uni  à  son  tour,  en  1818.  Ensemble  ces  trois  dio- 

cèses ont  une  population  de  149  000  habitants.  Ils 
ont  72  paroisses,  261  prêtres  séculiers,  48  prêtres 

reguliers,  90  religieuses,  336  églises  ou  chapelles.  — 
b)  Aversa,  fondé  en  1049,  a  160  000  catholiques, 

55  paroisses,  350  prêtres  séculiers,  30  prêtres  régu- 
liers,  200   religieuses,    377    églises   ou    chapelles.   — 

c)  Cava  et  Sarno.  Cava  fut  érigé,  le  7  août  1394,  par 
Boniface  IX.  Le  siège  de  Sarno,  qui  fut  fondé  en  1066, 
lui  a  été  uni  en  1818.  Le  diocèse  de  Cava  a  28  000  habi- 

tants, et  celui  de  Sarno,  36  000.  Ensemble  ils  ont 
26  paroisses,  213  prêtres  séculiers,  20  prêtres  réguliers, 

92  religieuses,  140  églises  ou  chapelles.  —  d)  Foggia, 
érige  le  26  juin  1855,  par  Pie  IX,  a  98  000  catl.oliques, 
9  paroisses,  95  prêtres  séculiers,  13  prêtres  léguliers, 
32  religieuses,  74  églises  ou  chapelles.  —  e)  Gravina  et 
Montepeloso,  dans  les  Pouilles.  Le  siège  de  Gravina 
fut  fondé  en  876,  et  celui  de  Montepeloso  en  1460.  Ils 
furent  i  nis  le  .  9  juillet  1818,  par  Pie  VIL  Le  diocèse 

de  Gravina  a  22  000  habitants  et  celui  de  Montepe- 
loso, 7  500  seulement.  Ensemble  ils  ont  9  paroisses, 

49  prêtres  séculiers,  45  religieuses  35  églises  ou  cha- 
pelles. —  I)  S  m  Marco  et  Bisignano.  Le  premier 

de  ces  sièges  fut  fondé  u  xne  siècle;  celui  de  Bisign  no 
remonte  au  vme.  Leur  union  date  de  ;  818.  Ensemble 
ils  ont  139  000  habitants,  64  paroisses,  174  prêtres 
séculiers,  8  prêtres  réguliers,  70  religieuses,  212  églises 
ou  chapelles.  —  g)  Marsi,  fondé  avant  le  vie  siècle 

par  saint  Marc,  a  159  000  catholiques.  L'évêque  réside 
maintenant  à  Pescina.  Le  diocèse  a  8  paroisses, 
132  prêtres  séculiers,  25  prêtres  réguliers,  60  reli- 

gieuses, 30:5  églises  ou  chapelles. — AJMelfi  et  Rapolla. 
Ces  deux  sièges  furent  fondés  au  xie  siècle  et  unis,  le 
16  mai  1528,  par  Clément  VIL  Melfi  a  14  500  habi- 

tants, et  Rapolla  39  000.  Ensemble  ils  ont  13  paroisses, 
65  prêtres  séculiers,  43  églises  ou  chapelles. —  i)  Mileto, 
fondé  au  xi-  siècle,  fut,  pendant  un  certain  temps, 
du  rite  grec.  Il  a  199  500  habitants,  127  paroisses, 
300  prêtres  séculiers,  8  prêtres  n  puliers,  35  religieuses, 

300  églises  ou  chapelles.  —  j)  Molfetta,  Giovinazzo 
et  Terlizzi,  dans  lis  l'ouilles.  Molfetta  fut  fondé  au 
xne  siècle;  Giovinazzo   et  Terlizzi,  au  xie.  Les   trois 
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lurent  unis  en  ISIS,  par  Pie  VII.  Molfetta  a  50  000  ha- 
bitants, Terlizzi,  24  000  et  Giovinazzo,  12  000.  Ensem- 

ble ils  ont  80  paroisses,  147  prêtres  séculiers,  17  prê- 
tres réguliers,  34  religieuses,  65  églises  ou  cha- 

pelles.—  k)  Monopoli  et  Polignano.  Ces  deux  sièges, 
fondés  au  xr  siècle,  lurent  unis  en  1818  par  Pic  VII. 
Ensemble  ils  ont  59  760  habitants,  S0  paroisses, 

137  prêtres  séculiers,  290  églises  ou  chapelles.  — 
l)  Nardo,  érigé  le  13  janvier  1413,  par  Grégoire  XII, 
a  79  480  catholiques,  16  paroisses,  133  prêtres  sécu- 

liers, S  prêtres  réguliers,  24  religieuses,  77  églises  ou 
chapelles.  —  m)  Penne  et  Atri.  Ces  deux  sièges,  fondés 
au  v°  siècle,  furent  unis  au  xme.  Ils  ont  ensemble 
179  500  habitants,  99  paroisses,  193  prêtres  sécu- 

liers, 51  prêtres  réguliers,  299  églises  ou  chapelles.  — 
n)  Teramo,  dans  les  Abruzzes,  fondé  au  vu1'  siècle, 
a  115  750  habitants,  121  paroisses,  210  prêtres  sécu- 

liers, 25  prêtres  réguliers,  15  religieuses,  38  églises 
ou  chapelles.  - —  o)  Trhento,  fondé  au  ive  siècle,  par 
saint  Caste,  a  130  000  habitants,  59  paroisses,  120  prê- 

tres séculiers,  25  religieuses,  133  églises  ou  chapelles. 
—  p)  Troia,  fondé  au  xie  siècle,  a  29  500  catholiques, 
9  paroisses,  43  prêtres  séculiers,  6  prêtres  réguliers, 
28  religieuses,  29  églises  ou  chapelles.  —  q)  Valva  et 
Sulmona.  Fondés  au  Ve  siècle,  ces  deux  sièges  furent 
unis  au  xme.  Ensemble  ils  ont  149  500  catholiques, 
58  paroisses,  142  prêtres  séculiers,  48  prêtres  réguliers, 
30  religieuses,  244  églises  ou  chapelles. 

2°  Provinces  ecclésiastiques.  —  1.  Province  ecclé- 

siastique d'Acerenza.  —  Acerenza  métropole,  fondé 
au  commencement  du  ive  siècle,  fut  érigé  en  arche- 

vêché au  xie.  On  lui  a  uni  le  siège  de  Matera,  dont 

le  diocèse  n'a  que  19  700  habitants,  tandis  que  celui 
d'Acerenza  en  a  128  200.  Ensemble,  ils  ont  32  paroisses, 
165  prêtres  séculiers,  6  prêtres  réguliers,  48  religieuses, 
167  églises  ou  chapelles. 

Suffragants  :  a)  Anglona-Tursi,  érigé  le  8  août  1546, 
par  Paul  III,  a  95  000  habitants,  40  paroisses,  107  prê- 

tres séculiers,  4  religieuses,  120  églises  ou  chapelles.— 
b)  Potenza,  fondé  vers  495,  a  60  300  habitants. 
Chose  curieuse  :  quoique  dépendant  de  la  province 

ecclésiastique  d'Acerenza,  il  est  uni  à  Marsico-Nuovo, 
qui  dépend  de  la  province  de Salerne.  Luni-Saizana  et 
Brugnato  sont  dans  un  cas  semblable.  Potenza  a 

11  paroisses,  70  prêtres  séculiers,  54  églises  ou  cha- 
pelles. - —  c)  Tricarico,  fondé  au  xie  si.  cle  a  79  000  habi- 

t:  nts,  25  paroisses,  170  prêtres  séculiers,  91  églises  ou 
chapelles.  —  d)  Venosa,  fondé  au  commencement  du 
ine  siècle,  a  45  000  catholiques,  8  paroisses,  48  prêtres 
séculiers,  4  prêtres  réguliers,  30  églises  ou  paroisses. 

2.  Province  ecclésiastique  de  Bari.  ■ —  Bari,  métro- 
pole, fondé  au  IVe  siècle,  érigé  en  archevêché  au 

vie  siècle,  a  299  500  habitants,  33  paroisses,  260  prêtres 
séculiers,  30  prêtres  réguliers,  200  religieuses, 
264  églises  ou  chapelles. 

Suffragants  :  a  Conversano.  fondé  au  ve  siècle, 
a  80  '.  00  habitants,  7  paroisses,  123  prêtres  séculiers, 
8  prêtres  réguliers,  130  religieuses,  130  églises  ou  cha- 

pelles. —  b)  Ruvo  et  Vitoi  to,  dans  les  Pouilles:  Ruvo, 
fondé  au  ve  siècle,  a  29  000  habitants,  Bi  onto,  fondé 
au  vme,  lui  fut  uni  en  1818,  et  a  29  210  catholiques. 
Ensemble  ils  comptent  19  paroises,  61  prêtres  sécu- 

liers, 8  prêtres  réguliers,  82  églises  ou  cl  apellcs. 

3.  Province  ecclésiastique  de  Bénévent.  ■ — ■  Béné- 
vent,  de  fondation  ancienne,  érig  en  :  rchevêché  au 
Xe  siècle,  a  397  190  catholiques,  138  paroisses,  805  prê- 

tres séculiers,  69  prêtres  réguliers,  130  religieuses, 
463  églises  ou  chapelles. 

Suffragants  :  a j  Sainte-Agathe  des  Goths,  fondé 
au  Xe  siècle,  a  29  500  catholiques,  26  paroisses, 
93  prêtres  séculiers,  15  prêtres  réguliers  63  églises  ou 
chapelles.  -  b  )  Alif< .  fondé  au  V«  siècle,  a  25  4^0  liabi- 
t  ints,  17  paroisses,  50  prêtres  séculiers,  8  prêtres  régu- 
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tiers,  il  religieuses,  .">i  églises  ou  chapelles.  i  I 
Ariano,  fondé  au  IX  siècle,  ;i  49  730  habitants, 
21  paroisses,  118  prêtres  séculiers,  1  prêtres  réguliers, 
30  religieuses,  95  églises  ou  chapelles.  ■ —  d)  Ascoli- 
Satriano  et  Cerignola.  Le  premier  de  ces  sièges  lut 
fondé  au  xif  siècle,  et  Cerignola  lui  fut  uni  en  1818, 
par  Pie  VIL  Les  deux  diocèses  ont  ensemble  une 
population  de  7o  115  habitants,  avec  12  paroisses, 
100  prêtres  séculiers,  S  prêtres  réguliers,  50  religieuses. 

100  églises  ou  chapelles.  —  e)  Avellino,  siège  an- 
cien, a  107  200  habitants,  34  paroisses,  160  prêtres 

séculiers,  21  prêtres  réguliers,  65  religieuses,  OOéglises 

ou  chapelles.  —  f)  Boiano,  fondé  au  m'  siècle,  el, 
d'après  quelques  auteurs,  au  v«,  a  80  1(30  habitants, 
40 paroisses,  1  .5  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers, 
10 religieuses,  134  églises  ou  chapelles.-  g)  Bovino, 
fondé  au  v«  siècle,  a  30  000  habitants.  10  paroisses, 
65  piètres  séculiers,  17  religieuses.  OS  églises  ou  cha- 

pelles. —  h)  Cerreto-Sonnita  ou  Telese,  fonde  au 
v*  siècle,  supprimé  en  1818,  i  établi  en  1852,  a  60  oiOca- 
Iholiques,  2  i  paroisses.  1 10  prêtres  m  culiers,  10  prêtres 
réguliers,  50  religieuses,  113  églises  ou  chapelles. 

;  Larino,  fondé  au  x1'  siècle,  a  67  000  habitants, 
21  paroisses,  101  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers, 

26  religieuses,  ">7  églises  ou  chapelles.  —  j )  Lucera, 
fondé  au  n"  siècle,  a  76  000  habitants,  18  paroisses, 
187  prêtres  séc  liers,  20  prêtres  îéguliers,  40  reli- 

gieuses, llo  églises  ou  chapelles,  k)  San  Severo, 

fondé  au  \r  siècle,  a  I"-  ooo  habitants,  7  ]>aroisses, 
94  prêtres  séculiers,  2.3  enlises  ou  chapelles.  —  /;  Ter- 
moli,  ronde  au  v  siècle,  a  10  030habitants,19paroisses, 
:r,  prêtres  séculiers,  50  églises  ou  chapelles. 

4.  Province  ecclésiastique  de  Rrindisi.  —  Brindisi, 
londé  par  saint  Leucius,  au  vr  siècle,  fut  érigé  en 

archevêché  au  v  siècle.  Le  siège  d'Ostuni,  fondé  au 
\r  .siècle,  lui  fut  uni  en  1818,  par  Pie  VII.  Ensemble 
ils  ont  110  150  habitants,  19  paroisses,  170  prêtres 
séculiers,  15  prêtres  réguliers.  81  religieuses,  89  églises 
ou  chapelles. 

5.  Province  ecclésiastique  de  Capoue.  —  Capoue, 
lies  ancien  siège,  érigé  en  archevêché,  le  14  juillet  966, 
par  Jean  XIII,  a  99  980  habitants,  54  paroisses,  235 
prêtres  séculiers,  18  prêtres  réguliers,  130  religieuses, 
90  églises  ou  chapelles. 

Suffragants  :  a)  Caiazzo,  fondé  avant  le  vm*  siècle. 
a  26  618  habitants.  35  paroisses,  78  prêtres  séculiers, 
72  églises  ou  chapelles. —  b)&\\\  i  et  Tcano,  furent  unis 
par  Pie  VII,  en  1818.  Ensemble  ils  ont  71  345  habi- 

tants, 103  paroisses,  153  prêtres  séculiers,  24  prêtres 
réguliers,  80  relig  euses,  225  églises  ou  chapelles.  ■ — c) 
Caserte,  fondé  au  xne  siècle,  a  96  260  habitants, 
51  paroisses,  215  prêtres  séculiers,  36  prêtres  réguliers, 
176  églises  ou  chapelles.  —  d)  [sernia  et  Yenafro.  Le 
premier  de  ces  sièges  fut  fondé  en  450,  par  saint 
Benoit.  Venafro  lui  fut  uni  au  xic  siècle.  Ensemble  ils 
ont  46  790  catholiques,  39  paroisses,  OS  prêtres  sécu- 

liers, 3  prêtres  réguliers,  24  religieuses,  105  églises 
ou  chapelles.  —  e)  Scssa  Anima,  siège  très  ancien, 
a  49  170  catholiques,  42  paroisses,  80  prêtres  sécu- 

liers, 103  églises  mi  chapelles. 

6.  Province   ecclésiastique   de   Chieti.   —   Chieti, 
métropole,  siège  ancien,  érigé  en  archevêché  en  1525. 
Pie  IX,  le  20  mai  1853,  lui  unit  a  perpétuité  le  dio 

cese  de  Vasto,  qu'il  \enail  de  créer.    Ensemble  ils  mil 
262  s;>o  catholiques,  115  paroisses, 263  prêtres  sécu 
liers,  32  prêtres  réguliers,  442  églises  ou  chapelles. 

7.  Province  ecclésiastique  de  Conza.  —  Conza, 

métropole,  fondé  au  \r  siècle,  reçut,  en  1818,  l'admi- 
nistration perpétuelle  de  l'évêché  de  C.ampagna,  érigé 

le  io  juin  1525,  par  Clément  VII.  Ensemble  ces  deux 
diocèses  ont  119  650  catholiques,  37  paroisses, 
203  prêtres  séculiers,  10  prêtres  réguliers,  30  reli- 

gieuses. 200  églises  ou  chapelles. 

Suffragants  :  a)  Sant'Angelo  dei  Lombardi  et 
Bisaccia.  (les  deux  sièges,  fondés  au  xiic  siècle,  furent 
unis  au  xvr.  Ensemble  ils  ont  43  000  catholiques, 
0  paroisses,  118  prêtres  séculiers,  30  églises  ou  cha- 

pelles. —  b)  Lacedonia  compte  27  300  habitants. 
11  paroisses,  95  prêtres  séculiers,  51  églises  ou  cha- 

pelles. -  ■  e)  Muro  Lucano,  fondé  en  1049,  par  saint 
Léon  IX,  a  39  180  habitants,  11  paroisses,  85  prêtres 
séculiers,  22  églises  ou  chapelles. 

8.  Province  ecclésiastique  de  Lanciano.  Lan- 
ciano,  métropole,  fondé  le  27  juin  1515,  par  Léon  X, 
fut  érigé  en  archevêché  le  9  février  1652,  par  Pie  IV. 
L'évêché  d'Ortona,  fondé  au  v*  siècle,  lui  a  été  uni 
en  1834.  Ensemble  ils  ont  71  000  habitants,  20  parois- 

ses, 100  prêtres  séculiers,  8  prêtres  réguliers,  25  reli- 
gieuses, 200  églises  ou  chapelles. 

9.  Province  ecclésiastique  de  Manlredonia.  —  Man- 

fredonia, a  reçu,  en  1818, l'administration  à  perpétuité 
de  l'évêché  de  Yiesti,  fondé  au  \uc'  siècle,  et  qui  n'a 
que  8  000  habitants,  tandis  que  Manfrcdonia  en  a 
99  980.  Ensemble  ils  ont  18  paroisses,  170  prêtres 
séculiers,  14  prêtres  réguliers,  15  religieuses,  165  églises 
ou  chapelles. 

10.  Province  ecclésiastique  de  Xaples.  —  Naples, 
métropole,  fondé  au  i"  siècle  (?),  érigé  en  archevêché  au 
xc,  a  669  500  catholiques,  106  paroisses,  1  875  prêtres 
séculiers,  800  prêtres  réguliers,  2  000  religieuses, 

110")  églises  ou  chapelles. 
Suffragants  :  a)  Acerra,  fondé  au  v«  siècle,  a 

37  280  catholiques,  12  paroisses,  98  prêtres  séculiers, 
15  prêtres  réguliers,  44  églises  ou  chapelles.  —  b) 
Ischia,  fondé  au  xnc  siècle,  a  29  000  catholiques, 
14  paroisses,  138  prêtres  séculiers,  9  prêtres  réguliers. 

89  églises  ou  chapelles.  —  c)  N'ola,  fondé  vers  la  fin 
du  i"  siècle  (?),  a  189  000  catholiques,  86  paroisses, 
474  prêtres  séculiers,  54  prêtres  réguliers,  120  reli- 

gieuses, 432  églises  ou  chapelles.  —  d)  Pouzzoles, 
siège  également  ancien,  a  59  000  catholiques,  10  pa- 

roisses, 94  prêtres  séculiers,  30  religieuses,  94  églises 
ou  chapelles. 

11.  Province  ecclésiastique  d'Otranle.  — ■  Otrante, 
métropole,  fondé  au  v  siècle,  a  89  150  catholiques, 
56  paroisses,  260  prêtres  séculiers,  150  religieuses, 
325  églises  ou  chapelles. 
Suffragants   :    a)   Gallipoli,  de  fondation  ancienne,  a 
19  220  habitants,  3  paroisses.  42  prêtres  séculiers, 

■25  églises  ou  chapelles.  —  b)  Leccc,  fondé  au  xic  siècle, 
a  00  360  habitants,  32  paroisses,  220  prêtres  séculiers, 
70  prêtres  réguliers,  125  religieuses,  123  églises  ou 

chapelles.  —  c)  Ugcnlo,  fondé  au  xn"  siècle,  a 
50  500  catholiques,  30  paroisses,  120  prêtres  séculiers. 
115  églises  ou  chapelles. 

12.  Province  de  Reggio  di  Calabria.  —  Reggio. 
fondé  au  ivc  siècle,  a  195  000  catholiques,  89  paroisses, 
180  prêtres  séculiers,  15  prêtres  réguliers,  50  reli- 

gieuses, 200  églises  ou  chapelles. 

Suffragants    :    n)    Bova,   fondé    au   vnc    siècle,   a 
20  500  catholiques,  M  paroisses,  23  prêtres  séculiers, 

o  prêtres  réguliers,  34  églises  ou  chapelles.  —  b)  Cas- 
sano  all'Ionio,  fondé  au  v  siècle,  a  126  000  catho- 

liques, :"ii  paroisses,   253  prêtres  séculiers,  10  prêtres 
iers,  12  religieuses,  200  églises  ou  chapelles.  — 

c)   Catanzaro,   fondé   au   xn"  siècle,  a  S."i  ooo  catho- 
liques,   18    paroisses,   80   prêtres   séculiers,   8   prêtres 

réguliers,  36  religieuses,  97  églises  ou  chapelles.  — 
clé  au   M'   siècle,  a   1  .'>  OOO  calholiques, 

o  paroisses,  30  prèires  séculiers, 26  religieuses, 30 églises 
ou   chapelles.  c)    Gerace,  fondé   au   v   siècle,  a 

  alholicpies,  70  paroisses,  250  prêtres  .séculiers, 
80   c    lises  ou   chapelles.   —  \)    Nicastro,   fondé   au 

ic,  j  oo  500 catholiques,  53  paroisses,  130  prêtres 
séculiers,  5  prêtres  réguliers,  60  églises  ou  chapelles.  — 
g)   Nicotera  et  Tropea.  Les   deux  sièges,  fondés  au 
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i\-  siècle,  sont  unis  depuis  1818.  Ensemble  ils  ont 
17  '.'00  habitants,  72  paroisses,  205  prêtres  séculiers, 
5  prêtres  réguliers,  132  églises  ou  chapelles.  —  h) 
Oppido,  fondé  au  xiu°  siècle,  a  28  470  catholiques, 
H>  paroisses.  41  prêtres  séculiers,  30  églises  ou  cha- 

pelles. —  i)  Squillace,  fondé  au  v  siècle,  a  99  450  catho- 
liques. 52  paroisses,  192  prêtres  séculiers,  30  prêtres 

réguliers,  120  églises  ou  chapelles. 

13.  Province  ecclésiastique  de  Salerne.  —  Salerne, 
métropole,  fondé  au  v«  siècle.  Pie  VII,  en  1818,  lui 
a  uni  l'évêché  d'Acerno,  fondé  au  xn*  siècle,  et  qui 
n'a  que  2  634  habitants.  Salerne  en  a  149  300,  avec 
156  paroisses,  620  prêtres  séculiers,  381  églises  ou 
chapelles. 

Suflragants  :  a)  Capaccio-Vallo,  fondé  au  v«  siècle, 
a  120  240  catholiques.  102  paroisses.  156  prêtres  sécu- 

liers, 14  prêtres  réguliers,  282  églises  ou  chapelles.  — 
b)  Diano,  ou  Teggiano,  érigé  le  21  septembre  1850, 
par  Pie  IX.  Il  a  97  000  catholiques,  44  paroisses, 
171  prètrfs  séculiers,  73  églises  ou  chapelles.  —  c) 
Ifarsico  Nuovo,  fondé  en  370,  a  36  190  catholiques, 

et  est  uni  à  Potenza,  qui  dépend  de  la  province  ecclé- 

siastique d'Acerenza.  Il  a  11  paroisses,  50  prêtres 
séculiers,  50  églises  ou  chapelles.  —  d)  Nocera  dei 
Pagani,  fondé  au  v*  siècle,  a  70  850  catholiques, 
18  paroisses,  180  prêtres  séculiers,  50  prêtres  réguliers, 

28  églises  ou  chapelles.  — ■  e)  Nusso,  fondé  auxne  siècle, 
a  40  300  habitants,  19  paroisses.  107  prêtres  séculiers, 

34  religieuses,  118  églises  ou  chapelles.  —  f)  Policastro, 
fondé  au  vie  siècle,  a  64  000  catholiques,  38  paroisses, 
195  prêtres  séculiers,  9  prêtres  réguliers,  234  églises 
ou  chapelles. 

14.  Province  ecclésiastique  de  Santa  Severina.  — 
Santa  Severina,  métropole,  fondé  au  xe  siècle,  a 
42  000  catholiques,  23  paroisses,  67  prêtres  séculiers, 
16  prêtres  réguliers,  53  églises  ou  chapelles. 

Suffragant    :    Cariati,    fondé     au    xne    siècle,    a 
00  habitants,  30  paroisses,  64  prêtres  séculiers, 

70  églises  ou  chapelles. 

15.  Province  ecclésiastique  de  Sorrente.  — ■  Sorrente, 
métropole,  fondé  au  ve  siècle,  archevêché  au  xe,  a 
55  000  catholiques,  36  paroisses,  266  prêtres  séculiers, 
34  prêtres  réguliers,  197  religieuses,  235  églises  ou 
chapelles. 

Suffragant  :  Castellamare  di  Stabia,  fondé  au 

v*  siècle,  a  70  250  catholiques,  25  paroisses,  200  prêtres 
séculiers,  20  prêtres  réguliers,  70  religieuses,  100  églises 
ou   chapelles. 

16.  Province  ecclésiastique  de  Tarente.  — ■  Tarente, 
métropole,  fondé  au  vie  siècle,  archevêché  au  xa, 
a  98  150  catholiques,  26  paroisses,  180  prêtres  sécu- 

liers, 27  prêtres  réguliers,  172  religieuses,  335  églises 
ou  chapelles. 

Suflragants  :  a)  Castellaneto,  fondé  au  xie  siècle, 
a  38  600  catholiques,  6  paroisses,  52  prêtres  séculiers, 
48  religieuses,  4  paroisses.  —  b)  Oria,  ou  Uritana, 
fondé  au  ix«  siècle,  a  84  000  catholiques,  15  paroisses, 
132  prêtres  séculiers,  51  prêtres  réguliers,  42  reli- 

gieuses, 122  églises  ou  chapelles. 
17.  Province  ecclésiastique  de  Trani-Barletta  et 

Bisceglie.  —  Trani,  fondé  au  ne  siècle,  devint  arche- 
vêché au  xr.  l'ie  VII,  en  1818,  lui  unit  l'évêché  de 

Bisceglie,  fondé  au  ne  siècle.  Ensemble  ils  ont 
103  000  catholiques,  52  paroisses,  76  prêtres  séculiers, 
5  prêtres  réguliers,  110  religieuses,  81  églises  ou 
chapelles. 

Sullragant  :  Andria,  dans  les  Pouilles,  fondé  au 

v«  siècle.  Pie  VI,  en  1792,  lui  incorpora  le  diocèse  de 
Miner,  ino.  Ensemble  ils  ont  97  650  habitants, 
15  paroisses,  200  prêtres  séculiers,  5  prêtres  réguliers, 
40  religieuses,  53  églises  ou  chapelles. 

Ainsi,  la  partie  de  l'Italie  actuelle,  qui  correspond 
a  l'ancien  royaume  de  Naples,  outre  les  archevêchés 

dcpendant  immédiatement  du  Saint-Siège,  a  17  pro- 
vinces ecclésiastiques,  presque  autant  que  la  France 

entière,  et  une  centaine  d'évêchés,  plus  qu'il  n'y  en 
a  dans  la  France  actuelle,  incomparablement  plus 
étendue,  comme  superficie,  et  plus  importante  aussi 
par  le  chiffre  de  la  population.  Plusieurs  de  ces  sièges, 

il  faut  le  reconnaître,  n'ont  pas  grande  importance; 
mais  la  plupart  remontent  à  une  assez  haute  antiquité, 

et  l'Église,  toujours  respectueuse  des  traditions,  les 
maintient,  ou  les  unit  à  d'autres,  pour  les  laisser 
subsister. 

3°-Abbayes  et  prélalures  nullius.  —  1.  Abbaye  du 
Mont-Cassin.  —  Située  entre  Rome  et  Naples,  à  peu 
près  à  égale  dislance  de  ces  deux  villes,  cette  abbaye 
fut  fondée  par  saint  Benoît.  Elle  eut,  autrefois,  un 
territoire  très  considérable,  et  le  supérieur  avait 

obtenu  du  pape  Victor  II  le  privilège  d'être  appelé 
l'abbé  des  abbés,  ainsi  que  celui  d'être  nommé  au 
canon  de  la  messe  :  et  Antistite  nostro  N.  Elle  compte 
encore  actuellement  58  paroisses,  252  prêtres, 
214  églises  et  130  000  habitants. 

2.  Abbaye  du  Monte-Vergine.  —  Située  dans 

l'ancien  royaume  de  Naples,  près  d'Avellino,  cette 
abbaye  fut  fondée  dans  les  dernières  années  du 
xie  siècle,  vers  1089,  par  saint  Guillaume  de  Vcrceil. 
Elle  compte  7  paroisses,  27  prêtres  et  9  000  habi- 
tants. 

3.  Abbaye  délia  Santissima  Trinità  délia  Cava  dei 
Tireni.  — -  Cette  abbaye,  fondée  près  de  Salerne,  dans 

l'ancien  royaume  de  Naples,  à  la  fin  du  xe  siècle,  par 
saint  Alphério  de  Salerne,  appartint,  d'abord,  à 
l'ordre  de  Cluny,  pendant  quatre  cents  ans.  Elle 
fut,  alors,  érigée  en  diocèse,  puis  rendue  aux  béné- 

dictins, à  la  fin  du  xvc  siècle.  Elle  compte  15  paroisses, 
55  prêtres  et  35  000  habitants. 

4.  Prélature  d'Altamura  et  d'Acquaviva  délie  Fon- 
ti  dans  la  province  de  Bari,  ancien  royaume  de 

Naples.  —  La  prélature  d'Altamura  a  été  déclarée 
exempte,  en  1248,  par  le  pape  Innocent  IV;  celle 

d'Acquaviva,  en  Ca*mpanie,  fut  unie  à  la  précédente, 
le  17  août  1848,  par  Pie  IX.  La  première  compte 

4  paroisses  et  19  300  habitants;  la  seconde  n'a  qu'une 
paroisse  et  8  570  habitants.  Il  y  a,  en  tout,  80  prêtres. 
Le  titulaire  est  revêtu  du  caractère  épiscopal. 

IX.  SICILE.  —  1°  Relevant  immédiatement  du  Saint- 

Siège.  — ■  1.  Archevêché  :  Catane,  siège  très  ancien, 
érigé  en  archevêché  en  1168,  a  376  000  catholi- 

ques, 43  paroisses,  374  prêtres  séculiers,  112  prêtres 
réguliers,  160  religieuses,  133  églises  ou  chapelles. 

2.  Évêché  :  Aci-Reale,  érigé  le  27  juin  1844,  par 
Grégoire  XVI,  a  163  000  catholiques,  11  paroisses, 
375  prêtres  séculiers,  70  prêtres  réguliers,  225  reli- 

gieuses, 305  églises  ou  chapelles. 
2.  Provinces  ecclésiastiques.  —  1.  Province  ecclésias- 

tique de  Messine.  —  Messine,  métropole,  fondé  au 
vc  siècle,  érigé  en  archevêché  au  xjie,  a  286  780  catho- 

liques, 139  paroisses,  300  prêtres  séculiers,  540  églises 
ou  chapelles. 

Suflragants  :  a)  Lipari,  fondé  au  m°  siècle,  par 
saint  Agathon,  a  25  000  catholiques,  16  paroisses, 
40  prêtres  séculiers,  16  religieuses,  50  églises  ou  cha- 

pelles. —  b)  Nicosia,  érigé  le  17  mars  1816,  par  Pie  VII, 
a  120  000  catholiques,  23  paroisses,  180  prêtre  sécu- 

liers, 26  prêtres  réguliers,  100  rcli  ieuses,  150  i  glises 

ou  chapelles.  — ■  c)  Patti,  fondé  au  xi°  siée  e,  a 
186  650  catholiques,  49  paroisses,  324  prêtres  sécu- 

liers, 43  prêtres  réguliers,  50  religieuses,  520  eg  ises 
ou  chapelles. 

2.  Province  ecclésiastique  de  Monreale.  —  Mon- 
reale,  métropole,  fondé  en  1176,  par  Alexandre  III; 
érigé  peu  après  <-n  archevêché,  a  195  130  catholiques, 
30  paroisses,  352  pic  1res  séculiers,  66  prêtres  réguliers, 
94  religieuses,  218  églises  ou  chapelles. 
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Suflragants  :  a)  Caltanissetta,  érigé  le  25  mai  1844, 
par  Grégoire  XVI,  a  149  000  catholiques,  18  paroisses, 

250  prêtres  séculiers,  28  prêtres  réguliers,  108  reli- 
gieuses, 82  églises  ou  chapelles.  —  b)  Girgenti,  de 

fondation  ancienne,  a  415000  catholiques,  07paroisses, 
485  prêtres  séculiers,  50  prêtres  réguliers,  115  reli- 

gieuses, 309  églises  ou  chapelles.  —  c)  I'iazza-Armc- 
rina.  Ce  siège  fut  érigé,  le  3  juillet  1817.  Il  a 
205  000  catholiques,  25  paroisses,  265  prêtres  sécu- 

liers, 10  prêtres  réguliers,  100  religieuses,  180  églises 
ou  chapelles. 

3.  Province  ecclésiastique  de  Palerme.  —  Palerme, 
métropole,  fondé  au  ne  siècle  (?),  érigé  en  archevêché 
par  Grégoire  VII,  a  543  000  catholiques,  50  paroisses, 
735  prêtres  séculiers,  50  prêtres  réguliers,  1  070  reli- 

gieuses, 584  églises  ou  chapelles. 
Suflragants  :  a)  Cefalù,  fondé  au  ixc  siècle,  a 

139  2X1  catholiques,  22  paroisses,  301  prêtres  sécu- 
liers, 15  prêtres  réguliers,  110  religieuses,  265  églises 

ou  chapelles.  —  b)  Mazzara  del  Vallo,  fondé  au 
xic  siècle,  a  200  4X0  catholiques,  24  paroisses,  322  prê- 

tres séculiers,  35  prêtres  réguliers,  117  religieuses, 

200  églises  ou  chapelles.  —  c)  Trapani,  érigé,  le 
31  mai  1844,  par  Grégoire  XVI,  a  70  600  catholiques, 
13  paroisses,  105  prêtres  séculiers,  60  religieuses, 
105  églises  ou  chapelles. 

4.  Province  ecclésiastique  de  Syracuse.  —  Syracuse, 
métropole,  fondé  peut-être  dès  le  ne  siècle,  érigé  en 
archevêché  le  17  février  1844,  par  Grégoire  XVI, 
a  280  000  catholiques,  31  paroisses,  123  prêtres 
séculiers,  14  prêtres  réguliers,  354  religieuses,  145  égli- 

ses ou  chapelles. 
Suflragants  :  a)  Caltagirone,  érigé  le  12  septem- 

bre 1818,  par  Pie  VII,  a  115  960  catholiques, 
25  paroisses,  199  prêtres  séculiers,  48  prêtres  réguliers, 
43  religieuses,  112  églises  ou  chapelles.  —  b)  Noto, 
érigé  le  15  mars  1844,  par  Grégoire  XVI,  a 
199  434  catholiques,  20  paroisses,  277  prêtres  séculiers, 
74  prêtres  réguliers,  200  religieuses,  102  églises  ou 
chapelles.  . 

3°  Abbayes  et  prélalures  nullius.  —  1.  Abbaye  de 
Santa  Lucia  del  Mêla.  Située  dans  la  province  de 
Messine,  cette  abbaye  avait  à  sa  tête  un  abbé  pourvu 

de  tous  les  privilèges  épiscopaux,  quoiqu'elle  n'appar- 
tienne à  aucun  ordre  religieux.  Elle  compte  7  paroisses, 

76  prêtres  et  13  350  habitants.  Son  administration 

a  été  confiée,  depuis,  a  l'archevêque  de  Messine. 
2.  Abbaye  du  Saint-Sauveur  de  Messine.  —  C'est 

un  archimandritat  de  l'ordre  de  Saint-Basile,  fondé 
au  milieu  du  xic  siècle,  par  le  roi  de  Sicile,  Roger.  11 
étendait  son  autorité  sur  10  communes,  comprenant 
20  paroisses,  avec  23  300  habitants.  Léon  XIII,  le 

31  août  18X3,  l'a  uni  à  l'archevêché  de  Messine. 
J.  SARDA1GNE.  —  1°  Provinces  ecclésiastiques.  — 

1.  Province  ecclésiastique  de  Cagliari.  —  Cagliari,  mé- 
tropole, fondé  au  ivc  siècle,  a  199  850  habitants, 

81  paroisses,  160  prêtres  séculiers,  40  prêtres  réguliers, 
80  religieuses,  118  églises  ou  chapelles. 

Subra^ants  :  a)  Galtelli-Nuoro,  fondé  au  ve  siècle, 
a  66  220  habitants,  25  paroisses,  66  prêtres  séculiers, 

3  prêtres  réguliers,  213  églises  ou  chapelles.  —  b) 
Iglesias,  fondé  au  v»  siècle,  a  98  750  habitants, 
24  paroisses,  41  prêtres  séculiers,  39  églises  ou  cha- 

pelles. ■ —  c)  Ogliastro,  fondé  au  xie  siècle,  a  49  050  ha- 
bitants, 29  paroisses,  46  prêtres  séculiers,  53  églises  ou 

chapelles. 
2.  Province  ecclésiastique  d'Oristano.  —  Oristano, 

métropole,  fondé  au  x°  siècle,  a  96  900  habitants, 
74  paroisses,  153  prêtres  séculiers,  18  prêtres  réguliers, 
37  religieuses,  152  églises  ou  chapelles. 

Suflragant  :  Aies  et  Terralba.  —  Aies  fut  fondé 
en  687,  et  Terralba  en  1144.  Les  deux  sièges  furent 
unis,   en    1521.    Ensemble   ils  ont   59  600   habitants, 

42  paroisses,  83  prêtres  séculiers,  108  églises  ou  cha- 

pelles. 3.  Province  ecclésiastique  de  Sassari.  —  Sassari, 
métropole,  fondé  au  ve  siècle,  érigé  en  archevêché 
au  xic,  a  132  000  habitants,  35  paroisses,  117  prêtres 
séculiers,  41  prêtres  réguliers,  69  religieuses,  123  églises 
ou  chapelles. 

Suflragants  :  a)  Alghero,  fondé  le  8  décembre  1503, 
par  Jules  II,  qui  unit,  pour  cela,  les  évêchés  de  Castro 

et  d'Ottana.  Le  diocèse  qui  résulta  de  cette  union,  a 
54  300  habitants,  26  paroisses,  80  prêtres  séculiers, 

120  églises  ou  chapelles.  —  b)  Ampurias,  ou  Castel- 
sardo  et  Tempio.  Anipurias  fut  fondé  en  1113;Tempio 
le  fut  en  304,  par  saint  Simplicius:  les  deux  sièges 
furent  unis  en  1506.  Ensemble  ils  ont  41  080  habi- 

tants, 26  paroisses,  62  prêtres  séculiers,  107  églises  ou 
chapelles.  —  c)  Bisarchio,  fondé  au  xne  siècle,  a 
32  210  habitants.  L'évêque  réside  à  Ozieri.  Le  diocèse 
compte  24  paroisses,  87  prêtres  séculiers,  116  églises 
ou  chapelles.  —  d)  Bosa,  fondé  au  ve  siècle,  a 
30  200  habitants,  20  paroisses,  55  prêtres  séculiers, 
104  églises  ou  chapelles. 

La  Sardaigne,  divisée  en  3  provinces  ecclésias- 
tiques, a  donc  11  sièges  épiseopaux,  tandis  que  la 

Corse,  sa  voisine,  n'en  a  qu'un  seul,  celui  d'Ajaccio. 
XI.  PATS    NOUVELLEMENT    ANNEXÉS  A    L'ITALIE, 

APRÈS  LA  OVERRE  de  1914-1918.  —  1°  Relevant  immé- 
diatement du  Saint-Siège.  —  1.  Bressanone,  dans  le 

Tyrol,  dépendant  auparavant  de  Salzbourg,  fut  fondé 

au  ive  siècle  par  saint  Cossian,  fut  suflragant  d'Aquilée 
jusqu'en  798;  a  479  426  catholiques,  397  paroisses, 
892  prêtres  séculiers,  630  prêtres  réguliers.  —  2. 
Trente,  dépendant  également  auparavant  de  Salz- 

bourg, fondé  par  saint  Jovinus,  vers  le  me  siècle,  a 
594  000  catholiques,  464  paroisses  de  langue  italienne, 

165  paroisses  de  langue  allemande,  950  prêtres  sécu- 
liers, 63  prêtres  réguliers. 

2°  Province  ecclésiastique  de  Goritz.  —  Goritz  est 
archevêché  depuis  1751;  il  a  275  748  catholiques, 

110  paroisses,  293  prêtres  séculiers,  64  prêtres  régu- 
liers, 378  églises  ou  chapelles. 

Sufïragants.  —  a)  Capo  d' Istria,  uni  à  Trieste,  depuis 
1828.  —  b)  Parenzo  et  Pola,  dans  PIstrie,  précédem- 

ment à  l'Autriche.  Parenzo  fut  fondé  au  vie  siècle,  par 
saint  Euphrasius;  Pola  le  fut  en  502.  Ces  deux  sièges 
furent  unis  par  Léon  XII,  en  1828.  Ensemble  ils  ont 
142  000  catholiques,  72  paroisses,  149  prêtres  sécu- 

liers, 7  prêtres  réguliers.  —  c)  Trieste,  dans  la  Car- 
niole  et  l'Istrie,  fut  fondé  en  524.  Capo  d* Istria  lui 
fut  uni  en  1828.  Ensemble  ils  ont  409  800  catholiques, 

200  paroisses,  316  prêtres  séculiers,  45  prêtres  régu- liers. 

XII.  OBSERVATIONS  GÉNÉRALES.  —  L'exposé  pré- 
cédent, touchant  les  divisions  ecclésiastiques  de 

l'Italie,  suggère  quelques  observations  d'ordre  général, 
fécondes  en  considérations  pratiques. 

1°  Avec  une  superficie  qui  n'est  guère  plus  de  la 
moitié  de  celle  de  la  France  et  avec  une  population 

sensiblement  inférieure,  l'Italie  qui  a  300  sièges  épis- 
copaux environ,  en  a  près  de  quatre  fois  autant  que 

la  France,  et  de  cinq  ù  six  fois  plus,  si  l'on  tient 
compte  de  l'étendue  respective  de  la  superficie  des 
deux  territoires.  La  France,  en  effet,  n'a,  en  moyenne, 
qu'un  évêque  par  département;  l'Italie  en  a  un,  en 
moyenne,  par  sous-préfecture,  et  même  plus  encore, 

puisque  ses  préfectures  et  sous-préfectures  ne  s'élèvent 
qu'au  chiffre  de  284. 

Par  cette  restriction  du  territoire  soumis  à  leur 

juridiction  et  par  la  diminution  du  chiffre  de  la  popula- 
tion dont  ils  ont  la  charge,  les  évêques  italiens  peuvent 

plus  facilement  connaître  leur  clergé  et  les  fidèles, 
administrer  régulièrement  le  sacrement  de  confirma- 

tion à  leurs  ouailles,  faire  la  visite  fréquente  de  tout 
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leur  diocèse,  dans  les  délais  prescrits  par  les  saints 

canons.  Mais,  d'autre  part,  avec  des  diocèses  aussi 
restreints,  ils  trouvent  difficilement  les  ressources  qui 
leur  seraient  nécessaires,  pour  établir  de  grands  et 

petits  séminaires,  ou  d'autres  œuvres  d'intérêt  général. 
Beaucoup  même  ne  les  trouvent  pas  du  tout. 

2°  Les  statistiques  précédentes  nous  montrent,  en 

outre,  avec  quelle  rapidité  l'Italie  a  embrassé  la  catho- 
licisme, dés  les  temps  apostoliques.  En  effet,  avant  la 

tin  du  \"  siècle,  il  pouvait  y  avoir  en  Italie,  un  certain 
nombre  de  sièges  épiscopaux,  En  tout  cas  il  faut 
compter  parmi  les  plus  anciens:  Rome,  Arczzo, 
Bénévent,  Brescia,  Capoue,  Catane,  Florence,  Fiesole, 
Foligno,  (iirgenti,  Lucques,  Manfredonia,  Milan, 
Naples,  Noie,  Ostie,  Padoue  Pavie,  Pouzzoles, 
Ravenne,  Heggio  di  Emilia,  Spolète,  Terracine,  Tivoli, 
Tolentino.  Signalons  aussi,  parmi  les  villes  secondaires, 

les  sièges  d'Avellino,  de  Calvi,  de  Ccsène,  de  Chieti, 
de  Nepi,  de  Sessa  Arunca,  etc. 

Viendraient  ensuite  ceux  de  Bellune,  Forli,  Pa- 
ïenne, Pérouse,  Syracuse,  Terni,  Vlcence,  plus  ceux 

de  Bisceglie,  Fano,  Luce  a,  Trani,  etc. 

Au  nie  siècle,  ceux  d'Assise,  Bologne,  Camerino, 
Faenza,  Fermo,  Frascali,  Gênes,  Lipari,  Lodi,  Modène, 
Pesaro,  Porto,  Rimini,  Sarsina,  So  a,  Venosa,  Vérone. 

Vers  le  milieu  du  nie  siècle,  il  pouvait  y  avoir  en  Italie 
une  centaine  de  sièges  épiscopaux. 

Au  ive  siècle,  ceux  d'Atbano,  Bari,  Bergame, 
Cagliari,  Civitavecchia,  Côme,  Crémone,  Ferrare, 
Novare,  Parme,  Pise,  Plaisance,  Reggio  di  Galabria, 
Sienne,  Teano,  Trévise,  Turin,  Verceil;  plus  ceux 

d'Acerenza,  Acqui,  Alba,  Ascoli,  Bosa,  Marsico 
Nuovo,  Tortona,  Trivento,  etc. 

Au  Ve  siècle,  nous  trouvons  46  nouveaux  sièges, 
parmi  lesquels  :  Albenga,  Anagni,  Ancône,  Aquino, 

Aoste,  Asti,  Cassano  all'Ionio,  Castellamare  di  Sta- 
bia,  Chiusi,  Città  di  Castello,  Corneto  Tarquinia, 
Cosenza,  Fabiano,  Gerace,  Grossetto,  Ivrée,  Marsi, 
Massa  Maritima,  Messine,  Nocera  dei  Pagani,  Otrante, 
Pistoie,  Potenza,  Prato,  Salerne,  Sassari,  Sabine, 
Sorrente,  Sulmona,  Velletri,  etc. 

Aux  siècles  suivants,  les  sièges  épiscopaux  se  mul- 
tiplient encore  davantage. 

3°  Sous  le  rapport  du  chiffre  de  leur  population 
respective,  les  diocèses  d'Italie  peuvent  se  classer, 
en  diverses  catégories  bien  distinctes. 

1.  Deux  diocèses  ont  moins  de  5  000  âmes.  Ce  sont 

les  deux  diocèses  suburbicaires  d'Ostie  et  de  Porto. 
Quelques  autres  diocèses,  considérés  individuellement, 
devraient  être  placés  dans  cette  catégorie.  Mais  ils  sont 

unis  à  d'autres  diocèses,  dans  lesquels  ils  sont  main- 
te»ant  englobés. 

2.  Sept  ont  moins  de  10  000  âmes;  ils  sont  également 

unis  à  d'autres  sièges. 
3.  Treize  ont  seulement  de  10  000  à  20  000  âmes. 

Sur  ce  nombre,  la  moitié  appartiennent  aux  anciens 

Etats  de  l'Église,  cinq  à  l'ancien  royaume  de  Naples, un  à  la  Toscane  et  un  à  la  Sicile. 

4.  Trente-six  ont  de  20  000  à  30  000  âmes,  dont 

dix-neuf  se  trouvent  dans  les  anciens  États  de  l'Église, 
treize  dans  l'ancien  royaume  de  Naples,  quatre  en Toscane. 

5.  Trente-sept  ont  de  30  000  à  40  000  âmes,  et 
vingt-trois  de  40  000  a  50  000  âmes. 

6.  Quarante  diocèses  ont  de  50  000  à  75  000  âmes. 
7.  Quarante  et  un  ont  de  75  000  à  100  000  âmes. 

De  ceux-ci,  six  appartiennent  aux  anciens  États  de 
l'Église. 

8.  Trente-neuf  ont  de  100  000  à  150  000  âmes. 
9.  Vingt-quatre  ont  de  150  000  a   200  000  âmes. 
10.  Huit  ont  de  200  000  à  300  000  âmes  :  Bari, 

Syracuse,  Plaisance,  Tortone,  Chieti,  Mantoue,  Mes- 
sine, Verceil. 

11.  Sept  ont  de  300  000  à  400  000  âmes  :  Bénévent, 
Bergame,  Catane,  Côme,  Crémone,  Novare,  Vérone. 

12.  Quatre  ont  de  400  000  à  500  000  âmes  :  Gênes, 
Girgenti,  Trévise,  Vicence. 

13.  Sept  ont  plus  de  500  000  âmes  :  Florence, 
Naples,  Padoue,  Païenne,  Rome,  Turin,  Udine. 

14.  Un,  enfin,  a  plus  d'un  million  d'âmes  :  c'est  Milan. 
III.  Situation  juridique  de  l'Église  catho- 

lique. —  1°  Situation  juridique  du  souuerain  pontife.  — 

1.  Depuis  l'occupation  de  Rome  par  le  roi  Victor- 
Emmanuel,  le  20  septembre  1870,  et  l'abolition  vio- 

lente du  pouvoir  temporel,  le  pape  s'est  trouvé  dans 
une  situation  anormale.  Pour  donner  une  apparence 
de  satisfaction  aux  puissances  catholiques  du  monde 

entier,  le  gouvernement  italien  avait,  d'abord,  pro- 
posé au  pape  de  lui  laisser  la  cité  Léonine,  qui, 

ceinte  de  murailles,  fonne  comme  une  ville  séparée, 
à  l'extrémité  sud-ouest  de  la  ville  éternelle.  Par 
l'entremise  du  cardinal  Antonelli,  secrétaire  d'État, 
Pie  IX  refusa  ce  cadeau  dangereux.  Il  préféra  rester 
dans  le  Vatican,  dépouillé  de  tout  pouvoir  temporel. 

2.  Pour  proclamer,  à  la  face  du  monde  entier,  que 

le  pape,  malgré  ses  plaintes,  était  libre,  et  non  pri- 
sonnier, le  gouvernement  italien  fit  donc  proposer 

aux  Chambres  une  loi,  dite  des  garanties,  qui  parut 

dans  la  Gazzetta  Ufficiale,\e  15  mai  1871.  Avant  d'exa- 
miner en  détail  cette  loi,  faisons  remarquer  qu'elle 

est  un  acte  purement  intérieur,  et  n'a  nullement  le 
caractère  international.  Si  elle  a  été  communiquée 
aux  gouvernements  étrangers,  ce  fut  non  pas  pour 
leur  demander  leur  approbation,  mais  pour  prévenir 
leurs  réclamations  possibles  sur  le  sort  fait  au  sou- 

verain pontife.  Mais  l;s  légistes  italiens  n'ont  pas 
cessé  d'affirmer  que  cette  loi  ne  saurait  être  modifiée 
sous  l'influence  étrangère. 

Le  successeur  de  saint  Pierre  n'en  restait  donc  pas 
moins  sub  dominatione  hostili  constitutus.  Voilà  pour- 

quoi, le  jour  même  où  la  loi  des  garanties,  ayant 
été  votée  par  les  Chambres,  était  imprimée  dans  le 
Journal  Officiel  italien,  Pie  IX  adressait  à  tous  les 

évêques  et  à  tous  les  fidèles  du  monde,  une  ency- 
clique, dans  laquelle  il  réitérait  ses  protestations  pour 

l'occupation  du  domaine  du  Saint-Siège,  et  affirmait 
ne  pas  pouvoir  accepter  les  immunités  ou  garanties 
imaginées  par  le  gouvernement  piémontais.  En  ter- 

minant, il  exprimait  le  vœu  que  les  princes  d'ici-bas, 
mettant  en  commun  leur  influence,  rendissent  au 

Saint-Siège  ses  droits  imprescriptibles,  injustement 
violés,  et  au  vicaire  de  Jésus-Christ  la  liberté  pleine 
et  entière  dont  il  a  besoin  pour  exercer  son  ministère 

suprême,  auprès  de  toutes  les  nations  de  l'univers. 
Ces  protestations  furent  renouvelées  dans  son  allo- 

cution aux  cardinaux,  le  27  octobre  1871.  Dix  ans 
plus  tard,  son  successeur  sur  la  chaire  de  saint  Pierre 
ne  tenait  pas  un  autre  langage.  Il  affirmait  que  la 
situation  qui  lui  était  faite  par  cette  prétendue  loi 

des  garanties  était  intolérable  et  qu'elle  entraînait 
asperam  mullisque  de  causis  non  ferendam  condi- 
tionem.  Léon  XIII,  Allocutio  ad  S.  R.  E.  Cardinales, 

4  aug.  1881.  Quarante  ans  plus  tard,  Pie  X  s'expri- 
mait de  même  dans  une  lettre  publique,  au  cardinal 

Bespighi,  son  vicaire,  à  propos  du  discours  prononcé 
par  le  maire  de  Rome,  le  juif  Nathan,  à  la  porte  Pie, 

pour  célébrer  l'anniversaire  de  l'entrée  des  Piémon- 
tais dans  la  ville  éternelle.  Le  même  pontife,  cinq  ans 

plus  tard,  réitéra  ces  protestations  dans  le  Livre  blanc, 
publié  en  1905,  par  la  typographie  vaticane  :  La 

séparation  de  l'Église  et  de  l'État  en  France.  Exposé 
et  Documents,  p.  107. 

3.  L'article  premier  de  la  loi  des  garanties  proclame 
que  la  personne  du  souverain  pontife  est  sacrée  et 
inviolable.  Les  ail  entais  contre  sa  personne  et  la 

provocation  a  les  commettre,  seronl  punis  des  mêmes 
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peines  que  les  attentats  ut  Jes  provocations  contre  la 
personne  du  roi.  Quant  aux  offenses  et  injures 
publiques  faites  directement  contre  la  personne  du 
souverain  pontife  par  des  discours  ou  autres  moyens, 

elles  seront  déférées  à  la  cour  d'assises. 
Mais  connue  l'article  second  de  cette  môme  loi 

déclare  que  les  discussions  sûr  les  matières  religieuses 

sont  entièrement  libres,  il  s'en  suit  que  cette  pré- 
tendue inviolabilité  du  souverain  pontife  est  stric- 

tement personnelle,  et  ne  s'étend,  en  aucune  façon, 
en  dehors  de  sa  personne.  Son  ministère,  ni  la  dignité 

de  sa  charge  n'y  participent  pas.  La  loi  qui  défen- 
dait d'attaquer  personnellement  Pie  IX  et  ses 

successeurs,  permettait  à  tous  les  citoyens  d'attaquer 
le  pape  et  la  papauté,  puisque  les  discussions  sur 
les  matières  religieuses  étant  absolument  libres,  les 

ennemis  de  l'Église  peuvent,  dans  toute  l'Italie  et  à 
Rome  même,  sous  les  yeux  du  Saint-Père,  écrire  et 
dire  tout  ce  que  leur  haine  leur  inspirera  contre  la 
primauté  de  Pierre,  contre  le  souverain  pontificat, 
et  contre  le  pape  lui-même,  «n  tant  que  pape. 

4.  Bien  des  gens,  sans  être  très  au  courant  du  véri- 
table état  des  choses,  ont  beaucoup  parlé  de  la  pré- 

tendue extra-territorialité  ou  de  l'absolue  propriété 
des  palais  apostoliques  du  Vatican  et  du  Latran. 

Cf.  Jousset,  L'Italie,  in-4°,  Paris,  1910,  p.  313.  Mais 
la  loi  des  garanties  ne  parle  nulle  part  de  cette  extra- 

territorialité, ni  d'une  propriété  absolue.  Elle  dit  seu- 
lement, tit.  i,  a.  5,  que  le  souverain  pontife  continuera 

«  à  jouir  de  ces  palais  avec  tous  les  édifices,  jardins 
et  terrains,  qui  leur  sont  annexés  ou  en  dépendent.  » 
Les  expressions  dont  la  loi  se  sert  ensuite,  montrent 

clairement  qu'elle  considère  ces  palais  et  les  terrains 
adjacents,  non  comme  une  enclave  indépendante 

dans  le  royaume  d'Italie,  mais  simplement  comme 
une  portion  du  territoire  national,  dont  l'État  n'a 
pas  encore  pris  possession,  et  qu'il  laisse,  pour  le 
moment,  à  la  jouissance  du  pape.  De  plus,  dans 

l'article  1,  elle  réserve  expressément  au  gouvernement 
italien  de  prendre,  quand  il  le  jugera  à  propos,  l'admi- 

nistration des  musées  du  Vatican  et  de  sa  bibliothèque. 

Le  gouvernement  s'en  proclame  donc  le  propriétaire, 
qualité  qu'il  refuse  au  pape,  en  déclarant  que  ces 
palais  et  leur  contenu  sont  inaliénables,  et  que  tous 
actes  de  propriété  les  concernant,  sont  soumis  aux 
lois  du  royaume.  Voir,  à  ce  propos,  dans  la  Nuova 

Antologia  du  1er  mai  1912,  un  article  significatif  de 
Loigi  Parpagliolo,  /  monumenli  vaticani  e  lo  stalo 

ilaliano.  Voir  aussi  dans  la  Civilià  caltolica,  de  l'année 
1904,  une  série  d'articles  publiés  ensuite  en  volume 
séparé  cl  intitulé  :  l)i  ihi  i  il  Vatictuw?  Sua  estra- 
lerrioralitù,  t.  i,  p.  9  sq.,  145,  295,  385;  t.  n,  p.  257  sq., 
513  sq. 

L'article,  7  dil  bien,  il  est  vrai,  que  nul  officier  de 
l'autorité  publique,  ou  agent  de  la  force  publique, 
ne  peut,  pour  accomplir  les  actes  de  son  emploi, 

s'introduire  dans  les  palais  ou  lieu  «le  résidence  habi- 
tuelle, ou  de  demeure  temporaire,  du  souverain  pon 

tife;  mais  il  esl  à  noter  que  celle  exemption  n'es! 
pas  perpétuelle,  d'après  la  loi,  si  le  pape  allai)  s'établir 
;i  la  villa  <lc  Caste!  Gandolfo, laissée  aussi  à  sa  dispo- 

sition, les  agents  des  autorités  italiennes  pourraient 
entrer  au  Vatican,  pour  j  exercer,  alors,  leurs  [onc- 

tions, comme  ils  peuvent  le  taire,  à  n'importe  quel 
jour,  dans  la  \illa  deCastel  Gandolfo,  où  le  pape  n'a 
jamais  voulu  se  rendre,  depuis  1870,  car  la  loi  spécifie 

bien  que  l'entrée  «le  ces  palais  ne  leur  est  Interdite,  que 
lorsque  le  pape  y  réside,  c'est  dune  simplement  par 
égard  pour  la  personne  du  pape,  que  la  loi  défend  à 

ses  agents  de  s'introduire  dans  les  palais  qu'il  habite; 
mais  elle  n'eu  reconnaît  nullement  l'extra-territo- 

rialité. D'ailleurs,  la  loi  qui  annexe  Rome  au  territoire 
Italien,  n'a  fall  aucune  exception.  En  fait,  le  Vatican 

n'a  pas  été  pr;s;  niais  il  pourrait  l'être,  comme  l'a  été 
le  palais  du  Quirinal  :  aucun  texte  de  loi  ne  s'y  oppose. 

5.  Dans  ce  palais  du  Vatican,  dont  la  propriété 
ne  lui  est  pas  officiellement  reconnue,  le  pape  se 

considère  comme  prisonnier.  Pie  IX  n'en  est  jamais 
sorti,  ni  Léon  XIII,  ni  Pie  X,  ni  Benoît  XV.  Sans 
doute  la  loi  des  garanties  permet  au  pape  de  sortir 

pour  tous  les  actes  de  son  ministère;  mais,  prati- 
quement, les  choses  sont  tout  autres.  Les  scènes 

odieuses  qui  se  sont  produites,  lors  du  transfert  des 
restes  mortels  de  Pie  IX,  de  la  basilique  de  Saint- 
Pierre  à  la  basilique  de  Saint-Laurent-hors-les-Murs, 
dans  la  nuit  du  11  au  12  juillet  1881,  dix  ans,  cepen- 

dant, après  l'entrée  des  Italiens  à  Rome,  montrent  à 
quelles  injures  aurait  pu  être  exposé  le  souverain 

pontife,  s'il  avait  traversé  les  rues  de  Rome,  en  pompe 
solennelle  pour  se  rendre  à  quelque  cérémonie  religieuse 

ou  avec  moins  d'apparat ,  simplement  pour  se  promener. 
Il  ne  peut  exposer  sa  dignité  suprême  à  être  ainsi  publi- 

quement injuriée,  outragée  et  vilipendée.  Mais  sup- 
posons qu'il  reçut  les  honneurs  dus  à  son  rang,  et  que 

le  peuple  fidèle,  comme  il  le  faisait  autrefois,  se  jetât 
à  genoux  sur  son  passage,  pour  implorer  et  recevoir 

sa  bénédiction  et  l'acclamer.  Le  gouvernement,  par 
ses  organes  officieux,  a  fait  savoir  que  les  démonstra- 

tions de  ce  genre  ne  seraient  tolérables,  qu'une  fois 
ou  deux;  mais  qu'il  n'en  serait  pas  de  même,  si  elles 
se  renouvelaient.  «  L'État  ne  pourrait  permettre 
longtemps  que  son  existence,  a  lui,  et  que  le  prestige 
du  roi  fussent  étouffés  publiquement  dans  la  capitale 
du  royaume,  par  des  démonstrations  populaires 
d'enthousiasme  pour  le  pontife,  qui,  quelques  années 
avant,  en  était  l'unique  souverain.  Voilà,  comment  le 
pape  n'est  pas,  en  réalité,  libre  de  sortir  du  Vatican, 
le  gouvernement  italien  ne  pouvant  longtemps  tolérer 

qu'il  sortît,  si  ces  sorties  devaient  tourner  au  détri- 
ment du  gouvernement  italien  lui-même,  diminuer 

son  prestige  et  mettre  même  en  péril  son  existence.  • 
Berthelet,  //  Papa  futuro,  in-12,  Rome,  1895,  p.  213. 

6.  La  liberté  de  communication  ayee  le  dehors, 

que  laisse  au  souverain  pontife  l'article  9  de  la  loi 
des  garanties,  pour  les  fonctions  de  son  ministère 
spirituel,  est  également  illusoire.  La  loi  permet  bien, 
il  est  vrai,  de  faire  afficher  aux  portes  des  basiliques 
ou  églises  de  Rome,  tous  les  actes  de  son  ministère 
spirituel  :  encycliques,  bulles,  décrets,  etc.  Mais  si 
un  journal  ou  une  revue  voulait  reproduire  un  de  ces 

décrets,  ou  l'une  de  ces  encycliques,  et  que  cela  déplût 
au  gouvernement,  celui-ci  se  reconnaît  le  droit  de 

saisir  ce  journal  ou  cette  revue  et  d'intenter  un  procès 
à  leurs  directeurs  ou  gérants  responsables.  Celte  pré- 

tendue liberté  donnée  au  pape,  pour  les  actes  de  son 

ministère  spirituel,  n'existe  que  pour  l'affichage  aux 
portes  des  basiliques,  uniquement  aux  portes  et  non 
ailleurs.  Klle  est  donc  extrêmement  limitée. 

7.  Nous  ne  parlons  ici  que  pour  mémoire,  de  la 
dotation  de  la  renie  annuelle  de  trois  millions,  ou 
plus  exactement  de  3  225  000  lires,  reconnue  par 

l'article  l  de  la  loi  des  garanties.  Elle  est  manifes- 
tement insuffisante  pour  le  but  que  la  loi  lui  indique, 

c'est-à-dire  :  pourvoir  à  l'entretien  du  souverain 

pontife  et  aux  divers  besoins  du  Saint-Siège;  à  l'entre- 
tien ordinaire  et  extraordinaire  ainsi  qu'à  la  garde 

des  palais  apostoliques  et  de  leurs  dépendances;  aux: 
traitements,  jubilations,  retraites  et  pensions  des 
gardes  attachés  à  la  personne  du  souverain  pontife; 
a  ceux  des  attaches  aux  cours  pontificales  et  aux 

dépenses  éventuelles;  comme  aussi  à  l'entretien ordinaire  et  à  la  garde  des  musées  et  etc  la  bibliothèque 
annexée,  cl  aux  allocal  ions,  traitement  s  et  pensions 
de  ceux  qui  y  sont  employés.  < 

il  y  avait  bien  d'autres  dépenses  Inscrites  au  budget 

pontifical,  et  dont  la  loi  ne  fait  nulle  mention.  D'ail- 
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leurs,  le  souverain  pontife  n'a  jamais  voulu  accepter 
cette  dotation,  parce  qifil  ne  pouvait  y  consentir, 
sans   accepter,    par   là   même,    la   loi   des   garanties. 

8.  Par  un  jugement  rendu,  le  9  septembre  1S9S,  la 

Cour  de  cassation  de  Rome  reconnaît  au  Saint-Su bge, 
en  tant  que  tel,  la  personnalité  morale  et  la  capacité 
de  recevoir  des  legs  ou  donations,  comme  tous  les 

autres  corps  moraux  du  royaume,  qu'ils  soient  ecclé- 
siastiques ou  laïques.  Mais  elle  lui  applique  la  loi 

du  5  juillet  1850,  statuant  que  les  corps  moraux  ne 

peuvent  accepter  ces  legs  ou  donations,  qu'avec 
l'autorisation  royale.  Si  donc  le  souverain  pontife  ne 
juge  pas  convenable  a  sa  dignité  de  demander  le 
placet  royal,  le  legs  ne  peut  lui  être  délivré.  Ainsi, 
après  avoir  dépouillé  le  pape  de  tout  son  domaine 
temporel,  le  gouvernement  italien,  tout  en  recon- 

naissant théoriquement  au  pape  le  droit  de  posséder, 
met  pratiquement  une  condition  tellement  pénible 

pour  le  pape,  qu'elle  empêche,  en  réalité,  les  fidèles 
du  monde  entier  de  laisser,  s'ils  le  veulent,  une  partie 
de  leurs  biens  au  vicaire  de  Jésus-Christ. 

9.  La  façon  dont  l'article  3  de  la  loi  des  garanties 
permet  au  souverain  pontife  de  conserver  a  le  nombre 
accoutumé  de  gardes  attachés  à  sa  personne  et  à  la 

garde  des  palais  »,  fait  bien  voir  que,  si  le  pape  aug- 
mentait ce  nombre,  le  gouvernement  interviendrait. 

D'ailleurs,  le  gouvernement  peut,  de  par  la  loi,  res- 
treindre ce  nombre,  puisque,  selon  elle,  les  gardes  ne 

jouissent  d'aucun  privilège,  mais  restent  soumis,  s'ils 
sont  sujets  italiens,  à  toutes  les  lois  en  vigueur  dans 
le  royaume. 

2°  Situation  juridique  des  cardinaux.  —  1.  L'article  G 
de  la  loi  des  garanties  établit  que,  pendant  la  vacance 
du  siège  pontifical,  aucune  autorité  judiciaire  ou 
politique,  ne  pourra,  pour  quelque  cause  que  ce  soit, 
mettre  des  obstacles  ou  des  limites  à  la  liberté  per- 

sonnelle des  cardinaux. 

2.  D'après  l'étiquette  des  cours  souveraines,  les 
cardinaux  sont  assimilés,  pour  le  rang  et  les  honneurs 
qui  leur  sont  dus,  aux  princes  de  sang  royal.  Quoique 
ce  privilège  ne  soit  pas  formellement  inscrit  dans  la 
loi  des  garanties,  il  est  reconnu,  en  pratique,  par  les 
agents  du  gouvernement  et  les  tribunaux.  Quand  les 
juges,  par  exemple,  ont  besoin,  dans  un  procès,  du 

témoignage  d'un  cardinal,  ils  ne  le  citent  pas  à  leur 
barre,  mais  ils  demandent  à  être  admis  dans  son  palais, 
pour  recevoir  sa  déposition.  Cf.  Brandi,  /  Cardinali 
di  S.  Romana  Chiesa  nel  Diritlo  pubblico  italiano, 

in-8°,  Rome,  1905.  Corte  d'Appclh  di  Roma,  10  agosto 1911. 

3°  Situation  juridique  des  conclaves  et  des  conciles 
œcuméniques.  ■ —  Suivant  l'article  6  de  la  loi  des 
garanties,  le  gouvernement  s'engage  à  pourvoir  à  ce 
que  les  séances  des  conclaves  et  des  conciles  œcumé- 

niques ne  soient  troublées  par  aucune  violence  externe. 

L'article  7  spécifie,  en  outre,  que  nul  officier  de  l'auto- 
rité publique  ou  agent  de  la  force  publique,  ne  peut, 

pour  accomplir  les  actes  de  son  emploi,  s'introduire 
'lans  lès  palais,  ou  lieux,  où  se  trouverait  rassemblé  un 

conclave  ou  un  concile  œcuménique,  a  moins  d'y  être 
autorisé  par  le  conclave  ou  le  concile. 

4°  Situation  juridique  d<s  Congrégations  romaines.  -  - 
1.  L'article  8  de  la  loi  des  garanties  déclare  qu'il  est 
interdit  a  tous  les  agents  gouvernementaux  de  pro- 

céder a  des  visites,  perquisitions,  ou  saisies  de  papiers, 
documents,  lhres  ou  registres,  dans  les  bureaux  des 

régations  pontificales,  revêtues  d'attributions 
purement  spirituelles. 

Ces  derniers  mots  restreignent  sensiblement  la 
liberté  que  la  loi  laisse  ut  accorde  aux  l  il  ions 
romaines.  Sauf  la  Pénitencerie  et  la  Congrégation  des 

Indulgences  et  des  Reliques,  qui  peuvent  être  consi- 
dérées légalement  comme  purement  spirituelles,  toutes 

les  autres,  en  effet,  ont  à  résoudre  des  questions  qui 
souvent  ont  un  côté  matériel,  puisque  leurs  sentences 
tranchent  des  litiges  auxquels  souvent  des  intérêts 
matériels  sont  annexés.  Le  Saint-Office  lui-même,  en 
prononçant  des  peines  contre  les  hérétiques,  peut  en 
arriver  à  priver  un  prêtre,  non  seulement  de  sa  juri- 

diction, mais  aussi  de  son  traitement,  et  même  de 

son  emploi.  Or,  l'article  17  de  la  loi  déclare  que  la 
connaissance  des  effets  juridiques  des  actes  émanés 

des  autorités  ecclésiastiques,  appartient  à  la  juri- 
diction civile.  Si  ces  ailes,  ajoute-t-cllc,  sont  con- 

traires aux  lois  de  l'État,  a  l'ordre  public,  ou  blessent 
les  droits  des  particuliers,  ils  seront  annulés;  et, 

si,  aux  yeux  de  l'État,  ils  constituent  un  délit,  ils 
seront  soumis  aux  tribunaux,  qui  leur  appliqueront 
les  lois  pénales.  Si  donc  une  Congrégation  romaine, 

après  avoir  constaté  l'indignité  d'un  prêtre,  lui  enlève 
son  bénéfice,  et  si  ce  prêtre  en  appelle  de  cette  sen- 

tence à  un  tribunal  civil,  celui-ci  pourrait  se  déclarer 
compétent,  examiner  la  plainte,  et  casser,  si  bon 
lui  semblait, la  décision  delà  Sacrée  Congrégation,  du 
moins  pour  ses  effets  matériels.  On  voit  les  embarras 

inextricables  qu'une  telle  loi  peut  créer  à  l'adminis- 
tration ecclésiastique  et  de  quelles  tracasseries  vexa- 

toires  elle  peut  être  la  source. 

2.  Les  hauts  dignitaires  du  Vatican  eux-mêmes  ne 

sont  pas  à  l'abri  de  cette  immixtion  du  pouvoir  civil 
dans  leurs  attributions.  Le  prélat  majordome  de  Sa 
Sainteté,  ayant  renvoyé  un  employé  inférieur,  pour 
des  motifs  assurément  fort  justes,  celui-ci  recourut 
aux  tribunaux  italiens,  déposa  devant  eux  une  plainte 
contre  le  majordome,  et  réclama  une  compensation 
pécuniaire  pour  la  perte  de  son  emploi  dans  le  pala  s 
apostolique.  Nonobstant  la  loi  des  garanties,  ou  plutôt 
en  vertu  de  cette  loi  même,  le  tribunal  se  déclara 
compétent.  Il  eut,  cependant,  la  pudeur  de  ne  pas 
condamner  le  prélat,  et  renvoya  le  plaignant  sans 
lui  donner  gain  de  cause.  Mais  si  les  juges  eussent 

été  animés  d'intentions  hostiles,  ils  auraient  certai- 
nement été  heureux  de  profiter  de  l'occasion  qui  s.- 

présentait  à  eux,  de  montrer  que  leur  autorité  pou- 
vait atteindre  même  les  personnes  les  plus  rapprochées 

du  saint-père. 

5°  Situation  juridique  de  l'Église,  par  rapport  ù  la 
nomination  des  évêques  et  autres  dignitaires  ecclésias- 

tiques. —  1.  Là  encore,  nous  trouvons  une  grande 
différence  entre  ce  que  la  loi  des  garanties  accorde 

en  théorie,  et  ce  qu'elle  permet  en  pratique. 
Par  l'article  15  du  titre  n,  le  gouvernement  renonce 

au  droit  de  nomination  ou  de  proposition,  dans  la 
collation  des  bénéfices  majeurs,  sauf  pour  ceux  qui 
sont  de  patronage  royal,  et  dispense  les  évêques  de 

prêter  le  serment  au  roi.  Mais  elle  spécifie,  d'abord, 
que  les  bénéfices  majeurs  et  mineurs  ne  pourront  être 

conférés  qu'à  des  citoyens  du  royaume,  excepté  dans 
la  .ville  de  Rome,  et  les  évêchés  suburbicaires.  En 

outre,  quoique  par  l'article  16,  soient  théoriquement 
abolis  Vexequatur  et  le  placet  royal,  pour  la  publication 

et  l'exécution  des  actes  de  l'autorité  ecclésiastique, 
l'obligation  de  Vexequatur  et  du  placet  royal  est  main- 

tenue, pour  les  actes  de  cette  même  autorité,  qui 
regardent  la  destination  des  biens  ecclésiastiques  et 
la  provision  des  bénéfices  majeurs  et  mineurs.  Cette 

prescription  se  retrouve  dans  l'article  L«*  du  décret 
royal  du  25  juin  1871,  renforcé  par  l'article  ".  du  même 
décret  ainsi  conçu  :  «  Ceux  qui  seront  pourvus  d'un 
bénéfice,  n'en  seront  mis  en  possession  que  lorsque 
leur  titre  sera  muni  de  Vexequatur  royal  eu  du  pUnct 
royal.  A  partir  de  la  date  de  la  concession  de  I 
quaturoM  du  placet,  celui  qui  esl  non  cm  ce  bénéfice, 

aura  le  dr<  it  d'eu  percevoir  les  i  nuits,  re\  enus  et  a 
avantages  temporels.  ■  Mêm<  prescription,  dans  le 

ment  publié  pour  l'exécution  du  précédent  décret. 
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'i.  De  ces  dispositions  il  suit  que  le  pape  nomme  les 
évoques,  comme  il  le  veut,  sans  avoir  à  s'entendre 
avec  le  gouvernement  royal;  niais  celui-ci  se  réserve 
le  droit  d'accorder  ou  de  refuser  aux  évêques  nommés 

par  le  pape,  et  aux  autres  bénéfleiers,  l'entrée  en 
jouissance  des  biens  appartenant  à  la  mense  épis- 
copale,    aux    chapitres,    collégiales,    cures,    etc. 

3.  Plus  d'une  fois,  cette  législation  a  fourni  l'occa- 
sion à  des  conflits  entre  l'autorité  religieuse  et  l'auto- 
rité civile.  Nous  citerons  seulement,  ici,  le  cas  récent 

et  retentissant  de  Mgr  Caron,  qui,  nommé  à  l'arche- 
vêché de  Gènes,  par  Pie  X,  le  29  avril  1912,  se  vit, 

pendant  près  de  trois  ans,  refuser  l'exequatur.  Il  ne 
l'obtint,  enfin,  le  17  décembre  1914,  qu'à  la  condition 
qu'il  se  démettrait  aussitôt  après,  ce  qu'il  fit,  par  une lettre  du  23  décembre  1914  à  M.  Orlando,  ministre  de 
grâce,  de  justice  et  des  cultes.  Dès  le  8  janvier  suivant, 

l'Osscrvalore  roinano  annonçait  que  le  pape  Benoît  XV 
avait  remplacé  Mgr  Caron  par  Mur  Gavotti,  transféré 

du  siège  épiscopal  de  Casale-Monferrato,  au  siège 
archiépiscopal  de  Gènes. 

4.  La  nomination  des  curés  par  les  évêques  est 
également  soumise  aux  formalités  et  à  toutes  les 
exigences  fiscales  du  placet  royal. 

5.  Pratiquement,  après  la  nomination  des  titulaires 
aux  sièges  épiscopaux,  le  gouvernement  laisse  toujours 

s'écouler  un  temps  considérable,  avant  d'accorder 
son  place!,  afin  de  percevoir  les  revenus  de  la  mense 
épiscopale,  pendant  celte  vacance  imposée  par  lui. 

C'est  la  résurrection  du  prétendu  droit  de  régale.  Au 
ministère  de  grâce  et  de  justice,  il  y  a  une  section 
spéciale,  appelée  Économat  des  bénéfices  vacants,  qui 
administre  ces  bénéfices,  et  en  perçoit  les  revenus, 
durant  tout  le  temps  de  leur  vacance.  De  plus,  en 
vertu  de  la  loi  du  15  août  1867,  tous  les  revenus  ecclé- 

siastiques sont  frappés  d'un  impôt,  ou  retenue,  de 
trente  pour  cent,  en  faveur  de  la  couronne. 

6°  Situation  juridique  de  l'Église,  par  rapport  à 
l'administration  des  biens  ecclésiastiques.  —  1.  L'article 
18  de  la  loi  des  garanties  annonçait  qu'il  serait 
pourvu,  par  une  loi  ultérieure,  à  la  réorganisation, 

à  la  conservation  et  à  l'administration  de  la  propriété 
ecclésiastique,  dans  le  royaume.  Celait  le  moyen  de 

commencer  la  spoliation  de  l'Église,  en  attendant 
qu'il  fût  possible  d'achever  cette  œuvre  de  confis- 

cation. Le  gouvernement  a  vendu  ces  biens,  ou  s'en 
est  emparé,  en  les  convertissant  en  titres  de  rentes 

sur  l'État,  sans  même  épargner  les  biens  de  la  Pro- 
pagande. 11  en  paye  annuellement  les  revenus,  mais 

il  peut  suspendre  ou  cesser  complètement  ce  paye- 

ment, sans  qu'aucune  autorité  puisse  l'en  empêcher, 
et  supprimer,  en  même  temps,  tous  ces  titres  de 

rente,  ce  qui  serait  l'achèvement  de  celte  inique 
spoliation.  En  outre  de  cette  vente  forcée  de  toutes 
ses  propriétés  el  de  la  conversion  de  leur  prix  en 

rentes  sur  l'État,  la  S.  C.  de  la  Propagande  ne  peut 
plus  recevoir  aucun  legs  ou  don,  sans  l'autorisation 
du  gouvernement  italien,  qui  se  réserve  d'examiner 
chaque  cas,  en  particulier,  et  d'accorder,  ou  de  refuser 
l'autorisation.  Quand  celle-ci  est  accordée,  l'argent 
doil  èlrc  versé  dans  les  caisses  du  gouvernement, 

et  échangé  contre  des  titres  de  rente,  sur  l'État,  qui 
subissent  toutes  les  Quctuation8  des  valeurs  italiennes. 
et  peuvent  être  totalement  perdues,  soit  par  une 
révolution,  soit  par  une  confiscation  îles  plus  faciles. 
puisque  le  gouvernement   les  détient. 

Un  autre  dommage  subi,  de  ce  chef,  par  la  Propa- 

gande, c'est  qu'elle  ne  peul  plus,  en  aucune  manière, 
disposer  du  capital,  ainsi  Immobilisé,  si  dans  quelque 
circonstance  extraordinaire,  par  exemple,  pour  la 
fondation  de  missions  importantes,  ou  pour  le  main- 

tien de  quelques-unes  qui  péricliteraient,  elle  a  besoin 
de  disposer  de   quelque   grosse   somme,   cela   lui   est 

Impossible,  à  moins  que  le  gouvernement  consente  à 
la  liquidation  d'un  certain  nombre  de  titres  de  renie. 
Elle  est  obligée  de  solliciter,  comme  une  grâce,  ce  qui 
lui  appartient,  de  droit  strict,  et,  même  en  demandant, 

elle  n'est  pas  sûre  d'obtenir  ce  qui  dépend  du  bon 
vouloir  d'un  gouvernement,  dont  les  membres  ont 
manifesté,  plus  d'une  fois,  des  intentions  hostiles 
au  maintien  de  la  propriété  ecclésiastique.  Cf.  La 
Propaganda  e  la  conversione  dei  suoi  béni  immobili 

per  opéra  del  governo  ilaliano.  Proteste  conlro  la  sen- 
tcnzti  délia  Corle  di  Cassazione  di  lïoma,  2  in-4°,  Rome, 
1884.  Contre  cette  spoliation  sacrilège,  le  cardinal 
Guibert,  archevêque  de  Paris,  dans  une  magnifique 
lettre  adressée  à  son  clergé,  le  25  mai  1884,  protesta 
avec  éloquence.  Les  évêques  du  monde  entier  unirent 
leur  voix  à  la  sienne  pour  flétrir  cette  iniquité.  Voir 
aussi,  pour  cette  question  et  autres  similaires,  le 
Bollettino  délie  Opère  pie  e  dei  communi,  in-8°,  Rome, 
1892,  et  années  suivantes. 

2.  Après  cette  incameratione,  le  revenu  des  menses 
épiscopales,  composés  par  les  rentes  des  titres  de  la 
dette  publique,  et  divers  produits  tels  que  dimes, 

pensions,  redevances,  locations  d'immeubles,  monte  à 
5  246  200  lires.  C'est  la  somme  globale  pour  tous  les 
évêchés  d'Italie.  Il  s'en  faut,  cependant,  que  chaque 
évêehé  reçoive  une  part  égale,  comme  il  en  était  en 

France,  après  le  Concordat  et  avant  la  loi  de  sépa- 
ration de  l'Église  et  de  l'État.  Nous  citerons,  ici, 

quelques  cas,  pour  fixer  les  idées. 
a)  Les  plus  riches  évêchés  sont  en  Sicile.  On  y 

trouve,  en  effet,  en  tète  de  ligne,  Girgenti  qui  a 
157  596  lires  de  revenu;  Cefaliù,  139  284;  Mazzara 
del  Vallo,  119  600;  Palerme,  95  957;  Catane,  85  648; 
Messine,  66  410;  Monrede,  54  000;  Syracuse,  33  098. 

b)  Les  mieux  partagés  ensuite,  sous  ce  rapport, 
sont  ceux  de  la  haute  Italie  :  Ravenn \  93  378  ; 
Milan,  83  977;  Crémone,  62  020;  Verceil,  61340; 
Vicence,  40  615;  Vigevano,  38  658;  Ferrare,  37  864; 
Mantoue,  30  390;  Bologne,  29  964;  Vérone,  29  754; 
Plaisance,  25  717;  Trévise,  20  715;  Gênes  a  seulement 
20  494;  et  Parme,  19  860,  presque  autant  que  Gênes. 

c)  Dans  l'Italie  méridionale,  Capoue,  77  840; 
Naples,  63  920;  Bari,  27  792;  Salerne,  27  537;  Sor- 
rente,  24  851;  Caserte,  23  740;  Bénévent,  23  378; 
Lecce,  18  940;  Trani-Barletta,  19  906;  Brindisi, 
17  456;  Tricarico,  17  218;  Calanzaro,  15  553;  Amalfi, 

13  210;  Trivento,  10  310;  Caiazzo,  7  081;  Valva- 
Sulmona  seulement  3  326. 

d)  Dans  l'Italie  centrale,  Pise  a  105  190;  Florence, 
19  920;  Arezzo,  40  642;  Ascoli-Piceno,  25  900;  Sienne, 
24  800;  Livoume,  20  726;  Ancône,  17  278;  Fiesole, 
17  036;  Rimini,  14  495;  Pérouse,  13  637;  Spolète, 

12  000;  Lorette-Recanati,  10  560;  Amelia,  6  89«'>; 
Veroli,  6  784;  Assise,  fi  235. 

e)  Enfin  dans  la  Sardaigne,  Oristano  a  23  026; 
Cagliari,  16  475;  Sassari.  15  632;  Alghero,  11470; 
Bisarchio-Ozieri,  10  876;  Ogliastro,  10  720;  Galtelli- 
Nuoro,    10  507;   Bosa,    9  150;    Ales-Terralba,    7  750. 

Il  faut  remarquer,  toutefois,  que  plusieurs  de  ces 

gros  revenus  que  nous  avons  indiqués  comme  appro- 
chant de  100  000  lires  ou  les  dépassant  même,  sont 

grevés  de  charges  considérables  :  entretien  des  sémi- 
naires,réparât  ions  ;i  la  cal  hédrale, secours  aux  chanoines 

et  aux  curés,  aux  prêtres  auxiliaires,  etc.  Cf.  Tami, 
directeur  du  Fondo  per  il  eulto,  administration  qui 
est  chargée,  sous  le  contrôle  du  ministre  de  la  justice, 
de  tout  ce  qui  concerne  la  gestion  des  biens  ecclésias- 

tiques, supprimés,  liquidés  et  convertis  en  titres  de 
rentes  sur  l'État,  incarnerait,  suivant  l'expression 
italienne  :  Mtivitu  e  passivité  délie  puriocehie  del 

Régna  d' Italia,  e  assegno  di  congrua  a  carico  del  Fondo 
per  il  Culto,  3  grands  in-4",  Rome,  1S97;  lielazione  del 
Direllore  générale  del  Fondo  per  il  culto,  in-4°,  Rome, 
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publication  périodique,  commencée  en  lSSHi,  et  con- 
tinuée depuis;  G.  Salvioli,  Le  Décime  di  Sicilia,  e 

specialmente  di  Girgenti,  in-S",  Païenne,  1901.  Celte 
question  des  dunes  de  Sicile  fut  très  agitée,  il  y  a  une 

vingtaine  d'années,  et  la  chose  en  valait  la  peine,  car 
la  matière  est  d'importance.  Le  gouvernement  voulait 
s'en  emparer,  sous  prétexte  que,  succédant  à  Koger, 
roi  de  Sicile,  qui,  selon  lui,  les  avait  établies,  il  avait 
le  droit  de  les  abolir,  ou  plutôt  de  les  faire  entrer  dans 
le  trésor  public,  comme  étant  des  redevances  doma- 

niales. Beaucoup  d'autres,  au  contraire,  se  basant 
sur  des  documents  fournis  par  l'histoire,  et  déve- 

loppant les  arguments  tirés  des  sources  juridiques, 

entreprirent  de  démontrer  que  ces  dîmes  n'avaient 
pas  été  établies  par  le  roi  Roger,  mais  simplement 
approuvées  et  entérinées  par  lui,  et  que,  par  suite, 

elles  n'étaient  pas  des  redevances  domaniales,  mais 
ecclésiastiques  ou  sacramentelles. 

Pour  cette  question  des  décimes  ecclésiastiques,  en 

ce  qui  concerne  l'Italie  entière  on  peut  lire  :  Fedele 
Lampertico,  La  legge  14  luglio  1887,  N.  4723  (série  3) 
di  abolizione  ed  affracanzione  délie  décime,  in-12, 
Padoue,  1888;  G.  Minella,  Le  décime  ed  ullrc  pres- 
lazioni  congeneri,  dopo  la  legge  14  luglio  1887,  N.  4727 
(série  3),  in-8°,  Padoue,  1888.  On  trouvera  égale- 

ment beaucoup  de  renseignements  au  sujet  des 

diverses  questions  traitées  ci-dessus,  dans  le  Bollettino 
ufjiciale  dtl  Minislero  di  grazia,  giustizia  e  culto,  in-8°, 
Rome,  publication  périodique  et  officielle,  commencée 
en  1880,  et  continuée  depuis:  Bollettino  dei  parroci, 
in-8°,  Milan,  1900-1905;  //  Conlenzioso  ecclesiastico, 
commencée  en  1880,  et  continuée  depuis;  Bollettino 
ecclesiastico,  in-8°,  Gênes,  1900-1914;  Il  Diritlo  eccle- 

siastico italiano,  in-8°,  Rome,  1908-1914. 
7°  Situation  juridique  des  chapitres  de  cathédrales.  — 

La  loi  du  11  août  1870,  n.  5784,  les  réduisit  à  dix  cano- 
nicats,  supprima  les  bénéfices  au-dessus  de  ce  chiffre, 

et  convertit  en  rentes  sur  l'État,  les  dix  prébendes maintenues. 

8°  Lois  sur  le  mariage.  -  Le  projet  de  loi  sur  le 
divorce  a  été  repoussé  par  les  Chambres,  malgré  les 
efforts  de  quelques  anticléricaux  turbulents;  de  même 
le  projet  de  loi  touchant  la  précédence  du  mariage 

civil  sur  le  mariage  religieux.  Mais  l'État  ne  reconnaît 
pas  le  mariage  religieux,  et  ne  donne  sa  sanction  qu'au 
mariage  civil.  En  1914,  fut  déposé  à  la  Chambre  des 
députés,  par  le  ministre  franc-maçon  Finocchiaro- 
Aprile,  un  projet  de  loi  imposant  la  précédence  du 
contrat  civil,  ou  mariage  civil  sur  le  mariage  religieux, 

sous  peine  d'une  amende  de  cent  à  mille  francs  pour 
les  époux.  L'amende  était  la  même  pour  le  ministre 
du  culte,  mais  elle  était  doublée,  en  cas  de  récidive,  et 
il  encourait,  en  outre,  la  privation  de  son  traitement 
pour  un  laps  de  temps  de  trois  mois  à  un  an.  Ce  pro- 

jet de  loi  suscita  l'indignation  des  fidèles.  Diverses 
associations  catholiques,  telles  que  YUnione  popolare 

jrn  i  caHolici  d'Italia,  YUnione  eletlorole,  YUnione 
c<  •>nomica-sociale,  V  Unione  fra  le  donne  cattoliche, 
la  Società  délia  giovenlu  caltolica,  se  mirent  à  la  tête 
du  mouvement  général,  protestant  contre  les  menées 

sectaires  d'une  in  lime  minorité.  A  partir  du  dimanche 
1"  février  1914,  se  tinrent,  dans  toute  la  péninsule,  des 
réunions  pour  repousser  victorieusement  ces  nouvelles 
attaques  contre  le  mariage  chrétien.  Elles  avaient  été 

précédées,  depuis  une  quarantaine  d'années,  par  des 
projets  de  loi  analogues,  présentés  aux  Chambres 
par  Vigliani,  en  1870;  par  Conforti  et  Traiani,  en  1879; 

par  Bonacci,  en  1892;  par  F.ula,  en  1K'.»3;  par  Fine 
cchiaro-Aprile  lui-même,  en  1899.  Celte  persistance 
du  laieisme  athée  à  combattre  la  famille  chrétienne 
trouva  une  résistance  inlassable  dans  les  rangs  pressés 

A  I  fidèles.  Ce  fut,  dans  toute  l'Italie,  comme  une  croi- 
sade générale. 

9°  Lois  concernant  Renseignement  du  catéchisme  dans 
les  écoles.  —  1.  Bien  des  fois  aussi,  sous  le  fallacieux 

prétexte  d'assurer  la  liberté  de  conscience,  les  sec- 
taires ont  essayé  de  proscrire  l'enseignement  du  caté- 

chisme des  écoles  publiques  d'une  nation  qui,  dans 
son  ensemble,  est  presque  entièrement  catholique. 
Le  23  juin  1877,  le  ministre  Coppino  lit  voler  une 

loi,  qui,  sans  abroger  formellement  l'instruction  reli- 
gieuse dans  les  écoles  élémentaires,  y  introduisit, 

comme  obligatoire,  l'enseignement  des  premières 
notions  des  devoirs  de  l'homme  et  du  citoyen. 

2.  Après  de  nombreuses  tentatives  infructueuses, 
la  franc-maçonnerie  obtint  enfin  du  ministre  de 

l'instruction  publique,  Boselli,  un  décret  publié  par  la 
Gazzetla  Ufficiale,  au  mois  d'octobre  1888,  et  par  lequel 
on  concédait  aux  municipalités,  quand  elles  le  juge- 

raient à  propos,  la  faculté  de  supprimer  l'enseigne- 
ment du  catéchisme,  dans  les  écoles  communales. 

La  raison  invoquée  par  le  ministre  pour  justifier  ce 
décret,  outre  celle  de  la  liberté  de  conscience  pour 

tous,  était  que  l'enseignement  religieux  est  en  dehors 
de  la  compétence  de  l'État. 

Si  encore  l'État,  par  suite  de  cette  incompétence 
qu'il  se  reconnaissait,  avait  promis  de  se  contenter  de 
ne  pas  donner  l'enseignement  religieux,  c'eût  été 
un  moindre  mal;  mais  on  savait  très  bien  qu'il  don- 

nerait, à  la  place  de  celui-ci,  l'enseignement  antireli- 
gieux. Dans  ces  écoles,  d'où  serait  sévèrement  banni 

le  catéchisme  catholique,  entrerait,  de  mille  et  mille 

façons,  le  catéchisme  des  matérialistes  dont  les  doc- 
trines impies  seraient  insidieusement  répandues  sans 

cesse,  dans  tous  les  livres  de  classe  :  manuels  de  lecture, 

d'histoire,  de  géographie,  de  morale  civile,  de  morale 
indépendante  de  Dieu,  de  la  religion,  de  tout  culte, 

et  même  de  l'autorité  des  parents.  De  ces  bambins 
et  de  ces  adolescents,  on  éviterait,  à  tout  prix,  de  faire 

des  chrétiens;  mais  on  s'efforcerait,  par  tous  les 
moyens,  de  faire  des  libres  penseurs. 

3.  Les  protestations  ne  tardèrent  pas  à  se  mani- 
fester, imposantes  par  le  nombre  et  par  la  sponta- 

néité. Le  maire  de  Milan,  aussitôt  après  la  publication 

de  ce  décret  et  au  commencement  de  l'année  scolaire 
1888-1889,  ayant  fait  interroger  les  familles  dont 
les  enfants  fréquentaient  les  écoles  élémentaires  de 
la  ville,  pour  savoir,  si,  oui  ou  non,  elles  voulaient 

l'instruction  religieuse  dans  les  écoles,  reçut,  pour 
une  population  scolaire  de  27  520  enfants  des  deux 
sexes,  25  380  réponses  affirmatives;  et,  comme 
722  familles  avaient  négligé  de  répondre,  on  voit  que 
les  réponses  vraiment  négatives  furent  en  tout  petit 

nombre.  A  Gênes,  sur  18  800  élèves,  il  n'y  en  eut  que 
74,  pour  lesquels  ne  fut  pas  demandé  renseignement 

religieux,  c'est-à-dire  moins  de  1  sur  200.  Ce  plébiscite 
populaire  démontra  que  les  habitants  pour  la  quasi 

unanimité,  voulait  que  l'enseignement  religieux  fût 
donné  à  leurs  enfants,  dans  les  écoles  publiques. 

C'était  un  éclatant  démenti  aux  allégations  des  sec- 
taires, qui  ne  le  supprimaient,  disaient-ils,  que  pour 

assurer  la  liberté  de  conscience. 

4.  Peu  après,  se  tenait,  à  Plaisance,  un  congrès 

catéchistique,  que  l'excellent  journal  de  Turin,  l' Unilà 
cattolica,  définit,  avec  un  rare  bonheur  d'expression, 
il  solo  Parlamenlo  vero  italiano  d'una  Italia  ueramenle 
una  in  Gesu  Cristo,  e  nel  Papa,  suo  Vicurio  in  terra. 

Un  cardinal,  plusieurs  évoques  et  des  hommes  émi- 
nenls  y  prirent  part.  Ses  etfets  se  firent  sentir  au  loin, 

car  tout  l'épiscopat  et  toute  la  presse  catholique  y 
adhérèrent.  Au  sein  des  conseils  municipaux  s'éle- 

vèrent des  voix  indignées,  pour  réelami  r  que  L'ensei- 
gnement religieux  fût  donné  dan  les  élémen- 

taires de  garçons  et  de  jeunes  Biles,  en  vertu  de 
l'article  315  de  la  loi  sur  l'instruction  publique,  du 
13  novembre  1859,  dite  loi   Casât  i,  du   nom   de  son 
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auteur.  Celte  loi,  de  fait,  ne  pouvait  être  abrogée 
par  un  simple  décret;  mais,  par  ses  articles  315,  317, 

325,  374,  elle  ne  cessait  pas  d'obliger  les  municipalités 
à  faire  donner  gratuitement  l'instruction  religieuse 
dans  les  écoles  communales,  en  même  temps  qu'elle 
les  obligeait  à  faire  enseigner  les  autres  matières.  Ce 
fut  reconnu,  après  une  longue  discussion  a  la  Chambre, 

par  le  président  du  conseil  d'alors,  M.  Giolitti,  qui 
concluait  en  ces  termes  :  rimant  l'insegnamento  reli- 
gioso.  On  trouvera  tous  les  détails  de  la  discussion 

à  ce  sujet,  dans  les  Alli  ufliciali  dcllu  caméra  dei  Depu- 
tali,  à  la  date  du  27  février  1908.  L'enseignement 
religieux  demeurait  facultatif,  non  en  ce  sens  que  les 
municipalités  ne  restaient  pas  obligées,  par  la  loi, 
à  le  faire  donner,  même  gratuitement  dans  les  écoles 

élémentaires;  mais  en  ce  sens  que  les  élèves  n'étaient 
pas  obligés  d'y  assister,  si  leurs  parents  ne  le  voulaient 
pas,  comme  l'indiquait  déjà  expressément  l'article  371 
de  la  loi  Casati.  Sous  ce  rapport,  la  loi  Coppino  de 

1877  n'avait,  elle-même,  rien  changé,  comme  l'avait 
reconnu,  le  17  mai  1878,  le  Conseil  d'État  consulté 
à  ce  sujet.  Voir,  sur  cette  question,  le  Manuale  délia 
legislazione  scolaslica  in  Ilalia,  ad  uso  dei  comitali 

caltulici,  in-8",  Bologne,  1888. 
A  moins  donc,  que  les  pères  de  famille  ne  stipu- 

lassent le  contraire,  on  devait  les  considérer,  dans  un 

pays  aussi  catholique  que  l'Italie,  comme  demandant 
pour  leurs  enfants  l'enseignement  religieux;  mais, 
surtout,  s'ils  le  demandaient  formellement,  on  ne 
pouvait  pas  ne  pas  tenir  compte  de  leur  volonté, 

ainsi  clairement  exprimée,  sur  le  maintien  d'un  droit 
aussi  légitime  et  aussi  sacré. 

5.  Le  0  février  1908,  parut  le  règlement  du  ministre 

Rava,  sur  l'instruction  primaire,  n.  150.  D'après 
l'article  3  de  ce  règlement,  il  était  concédé  aux  pères 
de  famille  la  faculté  de  faire  donner,  à  leurs  frais,  l'édu- 

cation religieuse  à  leurs  enfants,  dans  les  écoles  com- 
munales du  royaume,  quand  la  majorité  du  conseil 

municipal  aurait  cru  pouvoir  la  supprimer,  et,  dans 
ce  cas,  la  municipalité  était  obligée  de  mettre  les  locaux 
scolaires  à  leur  disposition. 

Malgré  les  nombreuses  demandes  qui  lui  furent 
adressées,  par  les  pères  de  famille,  et  notifiées  même 
par  huissier,  le  maire  de  Rome, qui  était,  le  juif  Nathan. 

eut  recours  à  tous  les  subterfuges  pour  n'en  tenir 
aucun  compte.  Des  difficultés  de  ce  genre  se  produi- 

sirent a  .Milan  de  la  part  de  la  municipalité  socialiste. 
Les  8  et  9  janvier  1912,  se  réunissait,  a  Rome,  le 

congrès  des  membres  du  conseil  central  de  l'Unione 
fra  le  donne  caltoliche  d' Ilalia,  qui,  avec  l'adhésion 
unanime  de  plus  de  30  000  mères  catholiques,  pro- 

testait de  nouveau,  contre  la  série  de  décrets  et  cir- 
culaires ministérielles,  ou  autres  qui,  toujours  au 

nom  de  la  liberté,  n'avaient  d'autre  luit  que  de  léseï 
les  droits  des  familles  catholiques.  En  même  temps, 
un  appel  était  fait  au  ministre  par  le  congrès,  afin 

que  fût,  enfin,  réglée  cette  question  de  l'enseignement 
religieux,  conformément  aux  droits  de  la  conscience. 

Mais,  a  ce  moment,  le  ministre  de  l'instruction 
publique  était  M.  Credaro,  coopérateur  avéré  des 

.  Que  pouvait-on  espérer?  Les  catholiques  avaient 

pour  eux  le  droit  cl  la  loi  elle-même;  mais  l'omnipo- 
tence maçonnique  n'en  prétendait  pas  moins  violer ce  droit,  et  rendre  la  loi  illusoire,  .i  force  de  décrets 

cl  de  circulaires  administratives. 

I  .e  21  juin  1911,  le  Conseil  d'Étal  avail  confirmé, 
de  nouveau,  la  sentence  du  17  mai  1878,  statuant 

que  la  l"i  Coppino  de  1N77  n'avait   nullement  entendu 
lupprimer  l'enseignement  religieux  dans  les  écoles 
élémentaires.  Se  rendant  au  désir  exprimé  par  la  très 
grande  majorité  des  habitants,  le  conseil  municipal 
de   PadOUe,  le   13  Beptembre    1912,    VOta    la    reprise  de 

l'enseignement  religieux  dans  les  écoles  communales 

de  la  ville.  Même  décision  axait  été  prise,  à  Venise, 
plusieurs  années  auparavant.  De  même  à  Bergame  et 
dans  une  centaine  de  municipalités  de  cette  province. 
Voir  a  ce  sujet  le  journal  La  Di/esa,  de  Venise,  du 

19  janvier  1913. A  Rome,  ce  ne  fut  que  le  samedi  soir.  21  mars  1914, 
que  les  catholiques,  après  une  série  de  longues 

démarches  auprès  de  l'administration  judiciaire  et 
ministérielle,  obtinrent,  enfin,  que  l'enseignement 
religieux  fût  recommencé  dans  les  écoles  communales 

de  la  ville,  d'où  le  bloc  sectaire  qui  dominait  au  Capi- 
tale, l'avait  banni  depuis  sept  ans.  Plus  de  soixante 

dames,  ou  demoiselles,  munies  du  brevet  requis  par 

la  loi,  s'étaient  offertes  pour  faire  ce  cours  gratui- 
tement, l.a  présidente  de  i'Unione  Ira  le  donne  calto- 

liche d' Ilalia,  la  princesse  Cristina  Giustiniani  Bandini, 
avait  tenu  à  se  faire  inscrire,  elle-même,  parmi  les 
maîtresses  volontaires  et  avait  choisi  l'école  située 
à  la  rue  Giuditta  Tavani-Arquati.  Toutes  les  autres, 
suivant  ponctuellement  la  méthode  approuvée  par 
le  cardinal-vicaire,  enseignaient  simultanément  les 
mêmes  leçons  de  catéchisme,  dans  plus  de  trente  écoles 
qu'elles  s'étaient  réparties. 

G.  Dans  les  écoles  secondaires,  appelées  en  Italie, 

gymnases  et  lycées,  l'instruction  religieuse,  d'après 
l'article  143  de  la  loi  Casati,  du  13  novembre  1859, 
devait  être  donnée  par  un  directeur  spirituel,  nommé 
à  cet  elïet  ;  mais  cet  article  fut  directement  abrogé 

par  la  loi  Coppino,  du  23  juin  1877,  dont  l'article  2 
est  ainsi  conçu  :  «  A  partir  du  l'r  janvier  1878,  l'office 
de  directeur  spirituel,  dans  les  lycées,  gymnases  et 
écoles  techniques  est  aboli.  >  Ha  donc  fallu  y  suppléer, 

par  un  enseignement  donné  hors  des  écoles.  L'instruc- 
tion religieuse  fut  également  bannie  des  écoles  nor- 

males, par  la  loi  du  12  juillet  1S96.  Voir,  sur  ces  diverses 

questions,  l'excellent  travail  de  l'avocat  Carlo  San- 
tucci,  L'insegnamento  religioso  nello  slato  présente  délia 
legislazione  scolaslica,  in-8°,  Milan,  1911. 

10°  Immunité  des  clercs.  ■ —  Les  ecclésiastiques  ne 
sont  pas  exemptés  du  service  militaire  par  la  loi; 
mais,  quand  les  prêtres  sont  appelés  sous  les  drapeaux, 
comme  réservistes,  les  autorités  militaires  leur 
donnent  généralement,  sans  difficulté,  toutes  les 
permissions  nécessaires,  pour  accomplir  leurs  devoirs 
religieux.  Durant  la  dernière  guerre,  on  a  exempté 
tous  ceux  qui  exerçaient  les  fonctions  de  curés  ou 
de  vicaires. 

11°  Manifestations  extérieures  du  culte,  en  dehors 

de  l'enceinte  des  églises.  1  >'aprcs  les  articles  7,  8  et  9 
de  la  loi  du  30  juin  1889,  n.  6144,  sur  la  sûreté 

publique,  mille  cérémonie  religieuse,  procession  ou 
actes  de  culte,  sauf  le  transport  du  saint  viatique  et 
les  funérailles,  ne  peut  être  laite,  en  dehors  des  lieux 
destinés  au  culte,  sans  (pic  le  directeur  responsable 

en  ait  donné  le  préavis,  au  moins  trois  jours  a  l'av  ance, 
a  l'autorité  locale  de  la  police.  La  contravention  est 

punie  d'une  amende,  qui  peut  s'élever  jusqu'à  100  fr. 
1J"  Situation  juridique  des  religieux.  —  1.  La  loi 

du  7  juillet  1866  avait  décrété  la  liquidation  des 

communautés  religieuses.  De  nombreux  couvents 
ont  etc.  alors,  confisqués,  vendus  ou  déclarés  pro- 

priétés nationales.  Il  en  a  été  de  même,  a  Rome,  après 

l'annexion  au  royaume  d'Italie,  en  1<S70.  Le  gou- 
vernement s'empara  des  maisons  généralices  des 

grands  ordres,  pour  y  établir  des  ministères  cl  les 
bureaux  de  ses  principales  administrations.  En  outre, 
par  la  loi  du  19  janvier  1873,  il  supprima  un  grand 

nombre  d'autres  maisons  religieuses  d'hommes  et  de 
femmes,  il  s'engagea,  cependant,  à  paver  une  pension 
annuelle  de  600  Irancs  aux  prêtres  et  sieurs  de  chœur, 
avant  tait  partie  de  ces  communautés  qui  possédaient 
des  biens,  et   une  pension  annuelle  de  300  lianes  aux 
frères  lais  et   aux  sœurs  converses  des  mêmes  com- 
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munautés.  Les  religieux  et  religieuses  des  ordres  men- 

diants n'avaient  droit  qu'à  une  pension  inférieure, 
laquelle,  néanmoins,  pouvait  s'élever  à  400  franes 
pour  les  prêtres  et  sœurs  de  chœur,  et  à  300  franes 
pour  les  frères  lais  et  sœurs  converses,  dans  le  cas  où 

ils  pourraient  démontrer  que  l'âge  ou  les  infirmités, 
au  moment  de  l'exécution  de  la  loi,  les  mettaient  dans 
l'impossibilité  de  trouver  autrement  des  moyens 
d'existence. 

Les  religieuses  ainsi  pensionnées  furent  au  nombre 
de  1  069,  dont  710  sœurs  de  chœur  et  350  sœurs  con- 

verses. Le  total  des  pensions  à  leur  payer,  à  cette 
époque,  montait  à  la  somme  annuelle  de  530  982  francs. 
somme  qui  se  réduisit  assez  vite  par  suite  des  décès. 
Cf.  Monografia  délia  Citlà  di  Roma,  4  in-4°,  Rome. 
1877,  ouvrage  publié  par  le  soin  du  gouvernement  et 

envoyé  à  l'exposition  de  Paris  de  1878. 
2.  Depuis,  il  s'est  produit  une  sorte  d'accalmie.  Ces 

lois  spoliatrices  existent  toujours,  en  théorie;  mais,  en 
pratique,  on  a  semblé  les  oublier.  Les  ordres  religieux 
ont  racheté  beaucoup  de  leurs  couvents  ou  en  ont 
acquis  de  nouveaux,  en  se  mettant  sous  la  sauvegarde 
du  droit  commun.  Si  la  loi,  en  effet,  leur  refuse  la  per- 

sonnalité civile,  ou  juridique,  elle  reconnaît  à  ceux  qui 

en  font  partie  tous  les  droits  du  citoyen,  dont  le  pre- 
mier est  celui  de  s'associer  librement,  et  même  de  vivre 

en  commun,  suivant  des  règles  librement  choisies. Telle 
fut  la  doctrine  proclamée,  dans  une  décision  célèbre, 
par  la  Cour  de  cassation  de  Rome,  le  25  avril  1892, 

Foro  Italiano,  1892,  t.  i,  p.  1107;  par  la  Cour  de  cas- 
sation de  Turin,  le  21  avril  1894,  Rivisla  di  Diritlo 

ecclesiastico,  1895,  p.  733;  par  la  Cour  d'appel  de 
Rome,  le  26  septembre  1912,  Rivisla  di  Diritlo  eccle- 

siastico, t.  v,  p.  468.  La  même  doctrine  était  proclamée 
au  Parlement  italien,  le  8  juin  1891,  par  le  ministre 

de  l'intérieur  et  par  le  président  du  conseil,  Atli  délia 
Caméra  dei  Depulati,  8  giugno  1891,  p.  3090,  et  le 
19  mars  1909,  par  M.  Orlando,  alors  ministre  et  garde 
des  sceaux,  Atli  délia  Caméra  dei  Depulati,  19  marzo 

1909.  Cependant,  l'année  suivante,  la  Cour  de 
cassation  de  Rome  soutint  la  thèse  contraire, 

le  20  mars  1910.  Foro  Italiano,  1910,  p.  806.  Qu'en 
sera-t-il  à  l'avenir,  de  cet  état  de  choses?  S'améliorera- 
t-il,  ou  deviendra-t-il  pire?  On  ne  pourrait  le  dire  avec 
certitude,  aujourd'hui. 

IV.  Établissements   de   haute   culture    ecclé- 

siastique   ET    SÉMINAIRES.       /.    DANS  LA    VILLE  DE 

ROUE.  —  1°  Le  séminaire  romain.  —  11  fut  inauguré 
en  1565,  en  exécution  des  décrets  du  concile  de  Trente. 

Jusqu'en  ces  dernières  années,  il  était  établi  dans  un 
vaste  local,  situé  sur  la  place  de  Saint-Apollinaire. 
Constitué  sous  la  dépendance  immédiate  du  cardinal 

vicaire  de  Sa  Sainteté,  il  avait  un  programme  d'études 
étendu  et  varié  :  d'abord,  ce  qu'on  appelle,  en  Italie, 
les  classes  gymnasiules  et  lycéales,  qui  correspondent 

;i  nos  cours  secondaires  de  France,  jusqu'à  la  rhéto- 
rique inclusivement  et  comprennent  l'étude  des 

langues  italienne,  latine,  grecque,  française,  l'histoire 
et  la  géographie,  les  mathématiques  et  les  sciences 
physiques  et  naturelles,  le  dessin,  etc.  ;  puis,  les  cours 

de  philosophie  et  de  théologie,  d'éloquence  sacrée, 
d'archéologie  chrétienne,  d'apologie  scientifique,  de droit  canon  et  de  droit  civil  romain.  La  faculté  de 
droit,  très  développée,  avait  des  professeurs  pour 
expliquer  le  texte  des  Pandectes,  et  enseigner  la  phi- 

losophie du  droit,  l'histoire  du  droit,  le  droit  pénal, 
la  lé;;i.->lation  comparée,  etc.  On  y  prépare  aux  grades 
académiques,  non  seulement  en  philosophie  et  en 

théologie,  mais  en  l'un  et  l'autre  droit.  A  ces  diverses 
facultés  était  uni  un  collège  philologique  oriental, 

avec  des  classes  diverses  pour  l'enseignement  de 
l'hébreu,  de  l'arabe,  du  syriaque,  du  copte,  ilu  per- 

san, du  slave  et  de  l'éthiopien. 

Pie  X,  par  la  constitution  In  privcipuis,  du 
29  juin  1913,  divisa  le  séminaire  romain  en  grand 

et  petit  séminaire.  Celui-ci  a  été  transféré  au  sémi- 

naire du  Vatican,  piazza  délia  Sagreslia,  23,  et  s'appelle 
maintenant  le  Ponlificio  seminario  Romano  Minore 

al  Vaticano.  Le  grand  séminaire,  ou  Ponlificio  semi- 
nario Romano  maggiore  a  été  transporté  dans  un 

vaste  local  construit  dans  le  voisinage  immédiat  de 

Saint-Jean  de  Latran.  Il  reçoit  les  élèves  de  philoso- 
phie, de  théologie  et  de  droit.  Cf.  Cenni  storici  dei 

ponlificio  seminario  romano,  in-8°,  Rome,  1914. 
2°  Le  collège  romain,  ou  université  grégorienne.  — 

Il  fut  fondé,  en  1550,  par  le  pape  Grégoire  XIII, 
qui  bâtit  pour  lui  un  magnifique  local,  et  le  confia 
aux  jésuites.  Ils  y  enseignèrent  toutes  les  sciences  et 
les  arts  libéraux,  depuis  les  premiers  éléments  de  la 

grammaire  et  des  belles-lettres,  jusqu'à  la  théologie. 
Les  élèves,  après  y  avoir  fait  les  basses  classes,  y 
restaient  pour  les  études  supérieures.  Là  professèrent 

Beilarmin,  Tolet,  De  Lugo,  Pallavicini,  Suarez,  Vas- 
quez,  Cornélius  a  Lapide,  etc. 

A  l'époque  de  l'annexion  de  Rome  au  royaume 
d'Italie,  en  1870,  il  comptait  711  élèves,  dont  343  en 
philosophie,  et  368  en  théologie.  Il  dut  alors  quitter  son 
ancien  local,  et  le  nombre  des  élèves  qui  était  des- 

cendu à  146,  en  1871,  n'était  arrivé  encore  qu'à  288, 
en  1876,  époque  où  lui  furent  accordées  par  le  pape 

les  chaires  de  droit  canon  qu'il  n'avait  point  jusque-là. 
Cependant,  les  élèves  n'atteignirent  le  chiffre  de 
700  qu'en  1888;  mais,  huit  ans  après,  en  1896,  leur 
nombre  était  de  1029,  se  répartissant  ainsi  :  314  pour 
la  philosophie,  651  pour  la  théologie  et  64  pour  le  droit 
canonique.  Aux  cours  de  philosophie  sont  annexées 

des  chaires  de  hautes  mathématiques,  jusqu'au  calcul infinitésimal  inclusivement  et  des  chaires  de  sciences 

naturelles  et  physiques,  chimie,  astronomie. 

3°  Le  collège  de  Saint-Thomas  d'Aquin  ou  Ange- 
lico.  —  Il  fut  fondé  en  1577  et  confié  aux  dominicains. 

Il  était,  d'abord,  dans  le  couvent  de  la  Minerve.  Les 
professeurs  tinrent  toujours  à  honneur  d'expliquer 
et  de  commenter  la  Somme  théologique  de  saint  Thomas 

d'Aquin.  En  1909,  il  fut  réorganisé  sous  le  titre  de 
Collège  pontifical  et  international  du  docteur  angéliquc, 
et  installé  dans  un  superbe  local, construit  tout  exprès, 
au  centre  même  de  Rome,  tout  près  du  palais  du 
Quirinal,  via  San  Vitale,  angle  via  Genova.  Aux  cours 
de  philosophie,  de  théologie,  de  droit  canonique  et 

de  droit  romain,  sont  annexées  des  chaires  d'Écriture 
sainte,  de  patrologie,  d'archéologie  sacrée,  d'épi- 
graphie,  de  paléographie  et  de  diplomatique,  d'apo- 

logie scientifique,  d'histoire  de  la  philosophie  antique 
et  moderne,  d'histoire  des  dogmes,  de  sociologie, 
d'histoire  des  sources  du  droit,  de  biologie,  de  phy- 

siologie, de  physique,  géologie,  astronomie,  art  chré- 
tien, hautes  mathématiques,  de  grec,  d'hébreu,  de 

syriaque  et  d'arabe.  On  y  confère  également  les  grades 
académiques,  jusqu'au  doctorat  inclusivement,  pour 
la  philosophie,  la  théologie  et  le  droit  canon. 

4°  Le  Collège  de  la  Propagande.  —  Il  fut  fondé  le 
1er  août  1627.  On  l'appelle  aussi  le  collège  Urbain,  du 
nom  de  son  fondateur,  le  pape  Urbain  VIII,  et  il  est 
installé  dans  le  vaste  palais  que  ee  pape  lit  construire 

sur  la  place  d'Espagne,  pour  les  bureaux  de  la  S.  C. 
de  la  Propagande  ci  de  toutes  les  commissions  qui  en 
dépendent.  Quoique  ce  collège  soii  spécialement  pour 
l'instruction  de  ceux  qui  se  destinenl  aux  mission! 
étrangères,  d'autres  élèves  aussi  sont  admis  à  en 
suivre  les  cours.  Ils  peuvent  s'y  préparer  a  l'obten- 

tion des  grades  académiques,  que  a  aussi  !<■ 
privilège  de  conférer. 

5°  La  Sapience.  —  Cette  énumération  des  établis- 
sements de  haute  cultun  itique  ne  sérail  pas 

complète,  si  nous  ne  disions,  Ici,  quelques  mots  de 
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l'antique  et  célèbre  université  de  la  Sapience.  laïcisée 
par  le  gouvernement  italien,  peu  après  son  entrée 
à  Home,  en  1870.  Pendant  longtemps,  elle  fut  une 
des  plus  illustres  universités  du  monde. 

Dès  le  xme  siècle,  le  pape  Honorius  111  l'établit 
sur  une  très  large  base;  elle  fut  développée  encore  par 

Boniface  VIII,  le  C  juin  1303,  et  devint  l'objet  de  la 
constante  sollicitude  et  de  la  généreuse  munificence 
des  souverains  pontifes. 

Léon  X,  au  xvr  siècle,  en  fut  comme  le  second  fon- 
dateur, par  sa  bulle  Dura  suavissimos,  du  5  novem- 

bre 1513.  C'était  l'époque  de  la  renaissance  des  lettres 
et  des  sciences,  et  il  y  appela  les  professeurs  les  plus 
renommés.  Sous  ce  rapport  aucune  autre  université 
ne  lui  était  comparable.  En  1514,  elle  comptait  déjà 
88  professeurs,  à  savoir  :  20  pour  le  droit  civil,  11  pour 
le  droit  canonique,  15  pour  la  médecine,  4  pour  la 
théologie;  les  38  autres  étaient  pour  la  philosophie, 
les  mathématiques,  les  lettres  et  les  sciences. 

La  Sapience  était  donc  une  véritable  université.  On 

n'y  enseignait  pas  seulement  la  philosophie  et  la  théo- 
logie, mais  le  droit,  la  médecine,  les  lettres  et  les 

sciences  exactes.  C'était  le  plus  important  établisse- 
ment d'instruction  publique  et  supérieure  de  Rome  et 

des  États  pontificaux.  Aussi  l'appelait-on  Archi- 
lyceum,  ou  Archigymnasium,  ou  Universitas  Sapientiœ, 
en  italien  Archiginnasio  délia  Sapienza,  ou  Université 
romana.  Ce  nom  de  Sapience  ne  lui  vient  pas  seule- 

ment, comme  quelques  auteurs  l'ont  affirmé,  d'un 
verset  du  psaume  ex,  sculpté  sur  une  plaque  de 

marbre,  au-dessus  de  l'entrée  principale  :  Initium 
sapientiœ  timor  Domini;  ou  de  cet  autre,  sur  la  façade 
de  son  église  :  Omnis  sapientia  a  Domino;  mais  de  ce 

que,  dans  ses  murs,  ou  enseignait  l'ensemble  des 
connaissances  humaines,  profanes  et  sacrées  :  en  un 
mot,  la  Sagesse. 

Cet  établissement  de  tout  premier  ordre  jeta  le 
plus  vif  éclat,  durant  plusieurs  siècles.  Son  histoire 
1res  documentée  et  très  intéressante  a  été  écrite  avec 

une  grande  érudition,  par  Philippe  Renazzi,  qui, 
durant  près  de  quarante  ans,  y  enseigna  le  droit  cri- 

minel :  Storia  dell'  Université  degli  studi  di  Roma, 
delta  comunemenle  la  Sapienza,  4  in-fol.,  Rome,  1803- 
1806.  On  y  voit,  en  particulier  que  les  nombreux 
professeurs,  tous  docteurs,  étaient  choisis  au  concours. 

Ils  n'obtenaient  donc  leur  chaire  que  par  une  sorte 
d'agrégation. 

En  1870,  lors  de  l'annexion  de  Home  au  royaume 
d'Italie,  rétablissement  de  la  Sapience  devint  l'Uni- 

versité gouvernementale. 

6°  L'Institut  biblique.  —  Par  le  bref  apostolique 
Vihea  electa,  du  7  mai  1909,  Pie  X  fonda  cet  établis- 

sement, que  Léon  XIII  avait  désiré,  pour  le  perfec- 
tionnement des  études  et  des  recherches  scriptun  ires. 

Le  ■  iège  du  nouvel  institut,  inauguré  le  5  novem- 

bre 1909,  fut  d'abord,  au  collège  Léonien,  via  Pompeo 
Magno,  21,  près  de  l'église  de  Saint-.Joachim;  mais, 
en  novembre  1911,  il  fut  transféré  dans  un  local  plus 

central  cl  plus  approprié  pour  son  but  spécial,  I'iazza 
délia  Pilotta,  35.  Il  est  sous  la  dépendance  immédiate 
du  Saint-Siège,  qui  en  nomme  le  président,  et  celui-ci 
doit  lui  en  référer  pour  les  choses  importantes.  Les 
élèves  proprement  dits  doivent  être  docteurs  en 
théologie,  et  avoir  fait  intégralement  leurs  cours  de 
philosophie  BCOlastlque.  Des  leçons  suivies  leur  sont 
données  sur  les  langues  orientales  :  hébreu,  assyrien, 
araméen,  arabe,  copte  et  sur  le  grec  biblique.  Il  faut 

suivre  les  cours,  deux  ans,  pour  se  présenter  à  l'exa- 
men de  licence  biblique;  trois  ans  sont  nécessaires 

pour  le  doctorat.  Outre  les  cours  réguliers  pour  l'obten- 
tion des  grades,  il  y  a,  pour  les  auditeurs  libres,  des 

conférences  publiques  sur  la  Palestine  cl  tout  ce  qui 
peut  intéresser  les  études  bibliques.  Vue  bibliothèque 

biblique  importante  est  annexée  à  l'Institut,  ainsi 
qu'un  musée,  formé  de  piè.es  recueillies  généralement 
en  Palestine,  et  de  nature  à  éclairer  les  commentaires 
du  texte  sacré.  Cf.  Ai  ta  apostoliav  sedis,  Rome,  1909, 

1. 1,  p.  447-451  ;  L.  Fonck,  Primuni  quinquennium  pon- 
tificii  Institua  biblici,  Rome,  1914. 

7°  L'Institut  oriental.  —  Il  a  été  fondé  par 
Benoît  Xy,  le  25  octobre  1917,  et  a  ouvert  ses  cours, 
le  2  décembre  1918.  Son  but  est  le  développement  de 

l'étude  des  questions  orientales.  Son  siège  est  dans 
l'ancien  Hospitium  de  converlendis,  non  loin  du  Vati- 

can, Piazza  Scossa  Cavalli,  05.  Cet  ancien  palais,  dû 
à  Sangallo,  a  été  magnifiquement  aménagé  dans  ce 
but,  par  la  munificence  de  Benoit  XV.  On  y  enseigne: 
a)  la  théologie  orthodoxe,  embrassant  les  diverses 

doctrines  des  chrétiens  d'Orient  sur  les  choses  divines, 
avec  des  cours  sur  la  patrologie  orientale,  sur  la  théo- 

logie historique  et  la  patristique;  b)  le  droit  cano- 

nique de  toutes  les  nations  chrétiennes  de  l'Orient; 
c)  les  multiples  liturgies  des  orientaux;  d)  l'histoire 
religieuse  et  profane  de  Byzance  et  de  tout  l'Orient avec  des  cours  sur  la  géographie  ethnographique,  sur 
la  constitution  civile  et  politique  des  nations  de 

l'Orient;  e)  les  littératures  orientales  :  grecque,  russe, 
paléo-slave,  syriaque,  arabe,  copte,  éthiopienne,  géor- 

gienne. Le  cycle  complet  des  études,  qui  dure  deux  ans, 
est  suivi  par  les  prêtres  du  rite  latin,  appelés  à  exercer 
le  saint  ministère  en  Orient.  On  y  admet  aussi  les 
orthodoxes  qui  désirent  une  recherche  plus  profonde 
de  la  vérité,  on  lui  a  adjoint  une  bibliothèque  abon- 

damment fournie  de  livres  et  de  revues  se  rattachant 
aux  matières  enseignées.  Cf.  Acta  apostolicse  sedis, 

Rome,  1917,  t.  ix,  p.  531-537. 
8°  Académie  des  Nobles  eeelésiasliques.  —  Fondée 

par  Clément  XI,  en  1716,  elle  obtint,  le  15  septem- 
bre 1815,  le  droit  de  conférer  les  grades.  Son  siège  est, 

Place  de  la  Minerve,  74.  C'est  la  pépinière  officielle  de 
la  diplomatie  pontificale.  Comme  matière  spéciale,  on 

y  enseigne  la  diplomatie  ecclésiastique,  le  style  diplo- 
matique, l'économie  politique,  le  droit  international, 

les  langues  française,  anglaise  et  allemande.  Son  his- 
toire, très  intéressante,  a  été  écrite  par  un  de  ses 

élèves,  Ferdinand  Procaccini  de  Montescaglioso,  Pon- 

tificia  Accademia  de'  Nobili  ecclesiaslici.  Mcmoria 
storica,  in-8°,  Rome,  1889. 

9°  Académies  pontificales  diverses.  —  1.  Académie 
théologique,  fondée  par  Clément  XI,  le  25  avril  1718, 
et  confirmée  par  Pie  X,  en  1913.  Elle  publie,  chaque 

année,  un  catalogue  de  thèses  théologiques,  scriptu- 
raires  et  historiques,  soutenues  par  ses  membres.  Les 

séances,  jusqu'en  1870,  se  tenaient  a  la  Sapience; 
elles  ont  lieu,  maintenant,  dans  l'ancien  local  du 
Séminaire  romain,  place  de  Saint-Apollinaire,  49.  — 

2.  Académie  romaine  de  Saint-Thomas  d'Aquin, 
fondée  par  Léon  XIII,  le  13  octobre  1879,  confirmée 
par  Pie  X,  le  23  janvier  1904,  et  amplifiée  par 
Benoît  XV,  le  31  décembre  1914.  Ses  séances  ont  lieu 

au  palais  de  la  Chancellerie  apostolique.  —  3.  Aca- 
démie de  liturgie,  fondée  par  Benoît  XIV.  Elle  se 

réunit  dans  les  locaux  de  l'Apollinaire.  —  4.  Académie 
des  Nuovi  Lincei;  c'est  l'ancienne  Académie  des 
sciences  des  États  pontificaux.  Elle  possède  une  biblio- 

thèque scientifique  très  bien  fournie.  Par  son  obser- 
vatoire du  Vatican,  elle  contribue  à  la  confection  de 

la  carte  photographique  du  ciel.  —  5.  Académie 
d'archéologie,  fondée  par  Benoît  XIV.  Ses  séances 
ont  lieu  au  palais  de  la  Chancellerie.  —  6.  Académie 
des  Arcades,  fondée  en  1690.  —  7.  École  pontificale 

supérieure  de  chant  grégorien  et  de  musique  sacrée.  — 
X.  Nous  ne  faisons  que  nommer  plusieurs  autres  Aca- 

démies, telles  que  l'Académie  tibérine,  fondée  en  1813; 
l'Académie    de    religion    catholique;    l'Académie    de 
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l'Immaculée  Conception,  [ondée  en  1854;  la  Pieuse 
Union  des  ecclésiastiques  de  saint  Paul,  apôlre; 
l'Académie  des  Virtuoses  du  Panthéon,  fondée  en 

1542.  pour  le  développement  de  l'art  chrétien,  etc. 
10°  Séminaires  et  collèges  nationaux.  —  On  en  compte 

une  trentaine,  dont  sept  sont  italiens.  Parmi  les  autres, 
nommons  le  Séminaire  pontifical  français,  érigé  cano- 
niquement  par  Pie  IX.  le  il  juillet  1859,  par  la  bulle 
In  sublimi.  Le  nombre  global  de  leurs  élèves  dépasse 
le  chiffre  de  2  000.  Ces  ecclésiastiques  venus  de 
toutes  les  parties  du  inonde,  suivent  les  cours  à 

l'une  des  quatre  universités  pontificales,  dont  nous 
avons  parlé  plus  haut. 

11°  /.<■  Séminaire  pontifical  Léonien,  fondé  le 
31  août  1901,  par  Léon  XIII,  via  Pompeo  Magno,  21, 

prés  de  l'église  de  Saint-Joachim.  C'est  une  sorte 
d'école  normale,  pour  200  élèves.  Son  but  est  de 
former  des  professeurs,  directeurs  et  supérieurs  de 
séminaires.  11  a  publié,  de  1908  à  1912,  une  revue 

périodique,  intitulée  :  Leonianum,  Periodico  del  Col- 
legio  Aposlolico  Leoniano,  in-8°,  Rome. 

//.  ES  DEHORS  DE  ROME.  —  1°  Universités.  — 

Grande  fut  en  Italie,  l'influence  des  nombreuses 
universités  créées  dans  le  plupart  des  villes  impor- 

tantes, du  xue  au  xv«  siècle.  Non  seulement  elles 
contribuèrent  efficacement  au  développement  de  la 
vie  intellectuelle,  mais  leur  action  fut  immense  dans 
les  mœurs,  les  habitudes,  les  coutumes,  les  lois  et  le 
gouvernement  même  de  la  société,  tant  au  point  de 
vue  civil  que  religieux.  La  loi  du  26  janvier  1873 

ayant  aboli  les  chaires  de  théologie  et  de  droit  cano- 
nique d..ns  toutes  les  universités  du  royaume,  la  liste 

des  universités  qui  suit  ne  présente  plus  qu'un  intérêt 
historique,  en  ce  qui  concerne  l'enseignement  des sciences  sacrées. 

1.  La  plus  fameuse  et  aussi  la  plus  antique  des  uni- 

versités d'Italie,  est  celle  de  Bologne,  car  elle  fut 
fondée,  comme  celle  de  Paris,  au  commencement  du 

xn«  siècle.  Déjà,  dans  le  siècle  précédent,  d'habiles 
jurisconsultes  y  avaient  enseigné  le  droit;  mais  elle 
jeta  un  vif  éclat,  surtout  entre  1100  et  1120,  pour  le 
droit  civil,  et,  un  peu  après  aussi,  pour  le  droit  cano- 

nique, principalement  avec  le  célèbre  Gratien,  vers 

1150,  à  tel  point  qu'elle  devint  le  modèle  sur  lequel 
se  formèrent  toutes  les  autres  universités,  érigées 
ensuite  en  Italie,  et  même  ailleurs.  Attirés  par  la 

renommée  des  maîtres  éminents,  les  élèves  y  accou- 
rurent en  foule,  non  seulement  de  l'Italie  entière, 

mais  des  divers  pays  de  l'Europe,  surtout  pour 
apprendre  l'un  et  l'autre  droit.  Au  commencement  du 
xm'  siècle,  ces  élèves,  en  majeure  partie  étrangers, 
étaient  prés  de  10  000.  Denifle,  Die  Universitâten  des 

Miltelalters,  5  in-8°,  Berlin,  1885,  t.  i,  p.  180.  Aux 
chaires  de  jurisprudence,  enseignée  avec  toute 

l'ampleur  désirable,  s'unirent,  peu  à  peu,  d'autres 
facultés,  entre  autres  celles  de  médecine  et  des  arts 
libéraux,  facultés  qui,  comme  celles  de  théologie  et 
de  philosophie,  acquirent  rapidement  aussi  une  grande 
célébrité.  En  1386,  le  nombre  des  professeurs,  sans 

compter  ceux  de  théologie,  s'élevait  à  68,  à  savoir  : 
12  pour  le  droit  canonique,  27  pour  le  droit  civil, 
14  pour  la  médecine,  15  pour  les  autres  matières  : 
lettres,  sciences  et  logique,  comme  le  constatent  les 
archives  de  la  ville  de  Bologne,  qui  les  rétribuait. 
Denifle,  op.  cit.,  t.  i,  p.  209.  Quoique  moins  prospère, 

aujourd'hui,  elle  a  encore  cinq  facultés  et  environ 
500  étudiants.  Cf.  Annuario  délia  r.  Université  degli 
studi  in  liologna,  publication  périodique  commencée 
en  1877  et  continuée  depuis. 

2.  L'université  de  Padoue,  née  en  1222,  à  la  suite 
de  l'émigration,  en  cette  ville,  d'un  certain  nombre  de 
professeurs  et  d'étudiants  de  Bologne,  fut  célèbre, 
dés   son  origine.    En   1228,   le  chiffre   des  étudiants 

s'élevait  déjà  à  plusieurs  milliers,  et  on  eu  compta 
ensuite,  jusqu'à  6  000,  et  elle  eut  bientôt,  elle  aussi, 
une  réputation  mondiale.  On  lira  avec  intérêt  les 

Slatuti  del  comune  di  I'adova  per  gli  studenti  degli 
anni  1259-1275,  dans  Denifle,  Die  Universitâten  des 
Miltelalters,  t.  i,  p.  800-806.  Cf.  Atti  e  Memorie  délia 
r.  Academia  di  Padova,  in-8°,  Padoue,  1885  sq.  ;  An- 
nuario  délia  r.  Université  degli  studi  in  I'adova,  in-8", 
Padoue,  1877  sq. 

3.  L'université  de  Verceil,  commencée  en  1228, 

par  l'émigration,  en  celte  ville,  d'un  certain  nombre  de 
professeurs  et  d'étudiants  de  Padoue,  que  la  munici- 

palité de  Verceil  y  attira,  par  la  concession  d'impor- 
tants privilèges.  Cette  université  ne  jeta  jamais  un 

grand  éclat,  mais  se  maintint,  jusqu'à  la  fin  du xive  siècle. 

4.  Reggio  d'Émifia  posséda,  pendant  plus  d'un  siècle, 
une  florissante  université,  qui  brilla  surtout,  dans  la 
seconde  moitié  du  xme  siècle.  Denifle,  op.  cit.,  t.  i, 
p.  294  sq. 

5.  Modène  fut,  à  la  même  époque,  l'émule  de  Reggio. 
Pilius,  dans  sa  Summa  trium  librorum,  la  dit  égale 
à  celle  de  Bologne.  Cod.  Vatic,  2313.  Sa  décadence 

est  due,  comme  celle  de  Reggio,  aux  guerres  perpé- 
tuelles et  sanglantes  entre  guelfes  et  gibelins,  dont  elle 

fut  le  théâtre  et  la  victime.  Cf.  Annuario  délia  r.  Uni- 

versité degli  studi  in  Modena,  in-8°,  Modène,  1877  sq. 
6.  L'université  de  Vicence,  est,  probablement, 

comme  celle  de  Padoue,  une  fille  de  l'université  de 
Bologne.  Dès  la  première  moitié  du  xme  siècle,  elle 
jeta  un  très  vif  éclat,  et  eut  de  nombreux  élèves  de 
toutes  les  nations. 

7.  Pise  avait,  depuis  le  xne  siècle,  une  école  de  droit 
romain,  à  laquelle,  vers  la  fin  du  xme  siècle,  elle  ajouta 
une  école  de  médecine,  et  quelques  années  après,  leur 
adjoignit  toutes  les  autres  facultés.  Par  une  bulle  du 
3  septembre  1343,  le  pape  Clément  VI  érigea  cet 
établissement  en  université,  et  lui  conféra  des  pri- 

vilèges semblables  à  ceux  de  l'université  de  Bologne. 
A  partir  de  cette  date,  elle  fut  très  prospère  et,  sauf 
quelques  épreuves  momentanées,  elle  a  maintenu  sa 

prospérité,  jusqu'à  notre  époque.  Elle  compte  actuel- lement une  soixantaine  de  chaires  et  1100  étudiants. 
Cf.  Annali  délia  r.  Scuola  normale  superiora  di  Pisa 

(Filosofia  e  filologiaj,  in-8°,  Pise,  1871  sq.  ;  Annuario 
délia  r.  Università  degli  studi  in  Pisa,  in-8°,  Pise, 1879  sq. 

8.  Ferrare,  eut,  dès  la  fin  du  xne  siècle,  une  école 

de  droit,  de  médecine  et  d'arts  libéraux;  mais  ne  fut 
une  véritable  université  qu'à  la  fin  du  xive  siècle,  en 
vertu  d'une  bulle  du  4  mars  1392,  concédée  par  Boni- 
face  IX,  à  la  prière  du  marquis  Albert  d'Esté.  Après 
diverses  vicissitudes,  elle  acquit  une  grande  prospérité, 
tandis  que  celles  de  Reggio  et  de  Modène  déclinaient, 
à  cause  des  guerres  et  des  dissensions  intestines.  En 

1471,  elle  avait  51  professeurs.  Actuellement  elle  n'a 
guère  plus  d'une  centaine  d'étudiants. 

9.  Arezzo  avait  déjà,  au  xme  siècle,  une  école  de 
hautes  études  de  droit  civil,  de  droit  canon,  de  méde- 

cine et  d'arts  libéraux.  Mais  le  titre  d'université  ne 
lui  fut  officiellement  accordé  que  le  5  mai  1355.  Denifle, 
Die  Universitâten  des  Miltelalters,  t.  i,  p.  427.  Cet  éta- 

blissement, comme  tel,  n'exista  que  jusqu'à  la  fin  du xve  siècle. 

10.  Sienne  posséda  une  université,  vers  le  milieu 

du  xiii"  siècle.  Dès  l'année  1252,  en  effet,  Innocent  IV 
écrivait  Universilati  magislrorum  et  doctorum  Senis 
regentium  ac  ipsorum  scolai  Utm,  pour  leur  accorder, 
suivant  leur  demande,  pleine  exemption  a  quibuslibet 
servitiis,  taillis  colleclis,  Denifle, op.  cil ,  1. 1,  p.  429-452. 
La  ville  inscrivit  à  son  budget  annuel  des  sommes  consi- 

dérables, pour  avoir  des  doctores  /amosos  in  qualibei 
/acullute,quos  scolares  undique,  tamquam  sagitta  signum 
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suum,  quwrilent...  Durant  la  première  moitié  du 

xv1'  siècle,  les  papes  Grégoire  XII,  Martin  Y,  Nico- 
las V  et  Pie  II  qui  était  siennois,  ne  cessèrent  de 

combler  de  privilèges  l'université  de  Sienne,  pour  en 
augmenter  ((instamment  la  prospérité.  Elle  compte, 
en  ce  moment,  60  professeurs  et  230  étudiants.  Cf. 

Annuario  délia  r.  Université  degli  sludi  in  Sienna,  in-8°, 
Sienne.  1878  sq. 

1 1.  Naples  eut  son  université,  dès  1224.  L'empereur 
Frédéric  II,  qui  contribua  puissamment  à  sa  fonda- 
lion,  et  la  dota  richement,  non  seulement  y  appela 
ses  sujets  du  royaume  des  Deux-Siciles,  auxquels  il 
défendit  d'aller  suivre  les  cours  des  universités  étran- 

gères, mais  aussi  les  étudiants  de  tous  les  pays,  les 
alléchant  par  les  plus  séduisantes  promesses,  des  assu- 

rances de  protection  et  des  franchises  très  étendues, 
faisant  même  ress  irtir  à  leurs  yeux  la  beauté  du  sile, 
les  charmes  delà  vie  et  la  courtoisie  du  ses  habitants. 
Une  des  plus  grandes  gloires  de  cette  université  est 

d'avoir  eu,  pendant  plusieurs  années,  comme  élève, 
le  jeune  Thomas  d'Aquin,  qui,  né  en  1221,  y  vint  à 
l'âge  de  seize  ans,  en  1210,  >  apprendre  la  logique.  11 
y  resta  trois  ans  environ,  et  brilla  déjà,  au  point 

d'éclipser  ses  maîtres  eux-mêmes.  Il  y  revint,  en  1272, 
pour  y  enseigner  la  philosophie.  I.a  noblesse  et  le  roi 

assistaient  à  ses  cours.  Charles  d'Anjou,  poussé  par 
une  lettre  pressante  du  pape  Clément  IV,  fut  comme 
le  second  fondateur  de  celte  université,  qui,  depuis, 
ne  cessa  plus  de  prospérer.  De  nos  jours  encore,  elle 

est  parmi  les  plus  renommées  de  l'Italie.  Elle  com- 
prend cinq  facultés,  avec  une  centaine  de  chaires; 

en  1915,  le  chiffre  des  étudiants  montait  à  5  1C6,  parmi 
lesquels  il  y  avait  606  jeunes  filles.  Cf.  Annuario  délia 

r.  Universitâ  degli  stndi  in  Napoli,  in-8°,  Naples, 
publication  périodique  commencée  en  1877,  et  con- 

tinuée depuis. 
12.  Trévisc  se  donna,  en  1260,  une  école  de  hautes 

études  pour  le  droit,  la  médecine  et  la  physique;  mais 

ce  ne  fut  qu'en  1314,  que,  pour  la  transformer  en 
université,  elle  commença  à  attirer  à  elle,  par  l'appât 
de  riches  émoluments,  doclores  egregios,  famosos  et 
sapientes,  et,  par  la  promesse  de  nombreux  privilèges, 
des  étudiants  de  tous  pays.  Denifle,  Die  Universi- 

litlen,  t.  i,  p.  464  sq.  Cette  université  n'eut,  cependant, 
qu'une  durée  éphémère.  Trévise,  en  clïet,  tomba  au 
pouvoir  de  Venise,  qui  décréta,  que,  dans  les  Etats 

soumis  à  sa  juridiction,  outre  l'université  de  Padoue, 
qui  était  la  principale,  il  n'y  en  aurait  pas  d'autre  que celle  de  Vicence. 

13.  Pérouse,  au  xmc  siècle  déjà,  possédait  une  école 
florissante  de  droit  romain,  de  médecine  et  d'arts 
libéraux.  Par  une  huile  du  8  septembre  1308,  Clé- 

ment V  l'érigea  en  une  université,  qui,  à  partir  dece 
moment,  fut  l'une  des  plus  Importantes  d'Italie.  Elle 
S'efforça  d'enlever  à  celles  de  Bologne  et  de  Padoue 
leurs  meilleurs  professeurs.  Denifle,  «/>.  cit.,  1. 1,  p.  53  i 

551.  Les  papes  et  les  empereurs  l'enrichirent,  à  l'envie. 
de  privilèges.  Cf.  Annali  délia  Universitâ  libéra  di 

Perugio,  ln-8°,  Pérouse,  1886  sq.;  Annuario  délia  libéra 
Universitâ  degli  sludi  m  Perugia,  ln-8°,  Permise, 
publication  périodique,  commencée  en  1879,  cl  con- 
i  innée  depuis. 

il.    Florence   aussi   avait,  depuis   longtemps,  des 
écoles  de   hautes  éludes,  où   enseignaient    des   piolrs 

seins  distingués.  Cependant,  ce  n'est  qu'en  1321,  que 
s'\  montrent  les  commencements  d'une  véritable 
université.    I.a   bulle  officielle   de   fondation   ne   lut 

donnée  iiKiue  ipie  vingl-huit  ans  plus  tard,  par  le 
pape  Clément  VI,  le  -il  mai  1849.  Quinze  ans  plus 
tard,  (iiarles  IV  lui  concéda  les  privilèges  Impériaux, 
le  2  janvier  1364.  Le  droit  romain  y  fui  enseigné  par 
le  célèbre  Baldo,  en  1359  et  1362,  et  la  ville  de  Flo- 

rence s'imposa  les  plus  grandes  dépensés  pour  attirer 

dans  ses  murs  les  plus  illustres  professeurs  et  des  mul- 
titudes d'élèves.  Il  est  très  intéressant  de  lire  les 

Statuti  dell' Université  e  studio  (iorenlino,  promulgués, 
au  mois  de  février  1388,  et  qui,  dans  ces  dernières 

années,  ont  été  publiés  par  A.  Gherardi,  in-8°,  Flo- 
rence, 1881.  A  la  fin  du  xvc  siècle,  sur  les  conseils  de 

Laurent  de  Médicis,  qui  trouvait  Florence  peu  apte 
aux  études  profondes,  la  Seigneurie  de  cette  ville 
réunit  son  université  à  celle  de  Pise,  et  ne  laissa,  à 

Florence,  qu'une  école  de  moindre  importance,  quoi- 
qu'on l'appelle  encore  l'Jstituto  di  sludi  superiorî, 

située  actuellement  près  de  la  rue  de  l'ancienne 
Sapienza.  Ct.  Annali  délia  r.  Universitâ  toscana,  in-8°, 
Pise,  1850  sq.  Voir,  plus  haut,  le  n°  7. 

15.  Plaisance  vit,  le  6  février  1248,  son  antique 
école  érigée  en  université  par  le  pape  Innocent  IV. 
Après  de  nombreuses  vicissitudes,  celle  université 

brilla  d'un  grand  éclat,  à  la  lin  du  xive  siècle.  Elle 
avait  alors  plus  de  70  professeurs.  Cependant,  vers 
le  milieu  du  xve  siècle,  elle  commença  à  être  éclipsée 

par  le  voisinage  de  l'université  de  Pavie,  et  perdit 
même  son  titre  d'université,  le  duc  Philippe-Marie 
Visconti,  avant  défendu  sous  des  peines  très  sévères 
à  ses  sujets,  de  faire  des  études  supérieures  autre  part 

qu'à  Pav  ie.  Dcnillc,  op.  cit.,  1. 1,  p.  566  sq. 
16.  Pavie  eut  une  prospérité  plus  durable.  Capitale 

de  l'ancien  royaume  de  Lombardie,  elle  fut,  dès  825, 
constituée  par  l'empereur  Lothaire  Ier,  centre  d'études 
pour  tout  le  royaume.  Là,  devaient  se  rendre  les 
étudiants  de  Milan,  Corne,  Brescia,  Lodi,  Bergame, 
Novare,  Verceil,  Asti,  Tortone,  et  même  ceux  de 
Gènes.  Cette  école,  célèbre  depuis  plusieurs  siècles, 

ne  fut,  cependant,  érigée  en  université  qu'en  1361, 
et  le  pape  Boniface  IX  la  confirma  dans  ce  titre,  par 

sa  bulle  du  16  novembre  1389.  Après  quelques  inter- 
ruptions, dues  aux  guerres  souvent  renaissantes,  cette 

université  connut  de  longues  périodes  de  prospérité, 
durant  lesquelles  elle  eut,  pour  illustrer  ses  chaires, 
quamplures  famosissimos  doclores,  très  grassement 
rétribués.  Les  élèves,  très  nombreux,  étaient  non  seu- 

lement italiens,  mais  aussi  étrangers,  surtout  alle- 
mands, qui,  malgré  les  universités  de  leur  pays,  pré- 
féraient venir  étudier  le  droit  romain  en  Italie.  Cf. 

Annuario  délia  r.  Universitâ  degli  sludi  in  Pavia, 

in-8°,  Pavie.  publication  commencée  en  1877  et  con- 
tinuée depuis. 

17.  Turin  eut  son  université  fondée  par  le  comte 

Louis  de  Savoie,  qui  obtint,  dans  ce  but,  le  27  octo- 
bre 1404,  une  bulle  du  pape  d'Avignon  Benoît  XIII. 

Ce  diplôme  étant  d'une  valeur  plus  que  douteuse 
fui  remplacé,  neuf  ans  plus  tard,  par  une  bulle  de 

Jean  XXIII,  du  1"  août  1413.  Actuellement  l'uni- 
versité de  Turin  est  fréquentée  par  2  500  étudiants 

environ.  Cf.  Atti  délia  regia  Accademia  di  Torino, 

in  8°,  Turin,  1865  sq.  ;  Annuario  délia  r.  Universitâ 
degli  sludi  in  Torino,  n-8°,  Turin,  1876-1914. 

18.  L'université  de  Gènes  est  de  fondation  beau- 

coup plus  récente, puisqu'elle  n'a  élé  érigée  qu'en  1812. 
Voir  Atti  délia  r.  Université  di  Genova,  ln-8°,  Gênes, 
publication  périodique,  commencée  en  1869,  et  qui  a 

duré  jusqu'en  1904.  Voir  aussi  Annuario  délia  r.  Uni- 
versitû  degli  studi  in  Genova,  in-8°,  Gênes,  commencé 
en  1877  ct  continué  depuis. 

19.  Nous  ne  saurions  terminer  cette  nomenclature, 
sans  dire  un  mol  de  la  célèbre  école  de  Salernc.  Ce 

ne  fut  pas,  a  proprement  parler,  une  université,  quoi- 

qu'elle ail  eu,  pendant  quelque  temps,  des  chaires 
de  philosophie  et  de  théologie;  mais  surtout  une  école 
de  médecine.  Ses  origines  sont  1res  obscures,  mais 
remontent  certainement  très  hatrt.  Très  prospère 
cl  très  renommée  déjà  dès  le  xi°  siècle,  elle  fut,  pen- 
daiil  longtemps,  une  des  plus  illustres,  non  seulement 
d'Italie,  mais  de  l'Europe  entière. 
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20.  Pour  être  complet,  signalons  quelques  autres 

établissements  d'instruction  supérieure,  qui  furent 
aussi  appelés  universités,  sans  que  l'ampleur  de  leur 
enseignement  justifiât  ce  nom.  -  a)  Dans  les  États 
de  l'Église  :  l'université  de  Macerata,  érigée  pro- 

bablement au  xm«  siècle  et  qui  possède,  maintenant 
encore,  une  faculté  de  droit,  fréquentée  par  250  étu- 

diants, cf.  Annuario  delta  r.  Université  degli  sturti  in 
Macerata,  in-8°,  1S7S  sq.  ;  —  celle  de  Fenno,  fondée 
par  Boniface  IX,  par  une  bulle  du  1G  janvier  1398, 

mais  qui  n'eut  jamais  grand  éclat;  —  celle  d' Orvieto, 
continuation  de  l'école  de  droit  et  de  médecine,  qui 
se  trouvait  déjà  dans  eette  ville,  au  xme  siècle,  et  à 
laquelle  une  faculté  de  théologie  fut  ajoutée,  au 
xiv  siècle:  sa  prospérité  ne  fût  pas  longue  et  son  éclat, 
diminua  peu  à  peu.  —  b)  En  Toscane  :  celles  de  Pistoie 
et  de  Lucques,  bien  éclipsées  par  leurs  puissantes  voi- 

sines de  Pise  et  de  Florence,  non  moins  que  par  celles 

de  Pavie  et  de  Bologne.  —  c)  Dans  le  nord  de  l'Italie  : 
Vérone  obtint,  le  22  septembre  1339,  une  bulle  de 

Benoit  XII,  ordonnant  qu'on  y  érigeât  une  univer- 
sité ;  mais  on  ne  voit  pas  que  cette  bulle  ait  eu  son  plein 

efïet,  malgré  les  efforts  du  doge  Michel  Sténo,  en  1405. 

C'est  à  tort  également  qu'on  attribua  de  vraies  uni- 
versités à  Brescia,  Mantoue  et  Parme,  quoique  ces 

villes  se  soient  glorifiées,  parfois,  d'avoir  dans  leurs 
murs,  des  professeurs  célèbres;  car  de  même  qu'une 
seule  hirondelle  ne  fait  pas  le  printemps,  de  même  un 

ou  deu  c  professeurs,  quelque  illustres  qu'ils  soient, 
ne  suffisent  pas  à  constituer  une  université,  surtout 

en  Italie,  où,  durant  plusieurs  siècles,  il  n'y  avait 
presque  pas  de  cité  un  peu  importante,  qui  n'eût, 
dans  ses  chaires,  quelque  distingué  professeur,  prin- 

cipalement de  droit.  — d)  En  Sicile.  La  plus  ancienne, 
dans  cette  ile,  est  celle  de  Catane,  érigée  par  une  bulle 

d'Eugène  IV,  du  18  avril  1444.  Elle  est  fréquentée, 
aujourd'hui  par  un  millier  d'étudiants.  Cf.  Annuario 
delta  r.  Università  degli  sludi  in  Calania,  publication 
périodique  commencée  en  1877,  et  continuée  depuis. 

—  Palerme  n'eut  une  université  qu'en  1779.  Elle  est 
fréquentée,  aujourd'hui,  par  1  100  étudiants  environ. 
Cf.  BolU'ltino  délia  regia  Accademia  di  Palermo,  in-8°, 
Palerme,  1884  sq.  ;  Annuario  délia  r.  Università  degli 
sludi  in  Palermo,  in-8°,  Palerme,  1877  sq.  —  Quant  à 

l'université  de  Messine,  c'est  à  tort  qu'on  la  fait 
remonter  jusqu'en  1224.  Le  nombre  de  ses  étudiants 
s'élevait  à  650,  avant  le  récent  tremblement  de  terre 
qui  a  détruit  la  ville,  en  majeure  partie.  Cf.  Annuario 

délia  r.  Università  degli  sludi  in  Messina,  in-8°,  Mes- 
sine, 1877  sq. 

21.  Une  universitéc  atholique  a  été  fondée,  en  1920, 
à  Milan  par  le  zèle  éclairé  du  cardinal  André  Ferrari, 
archevêque  de  cette  ville.  Après  avoir  recueilli  les 
fonds  nécessaires  à  cette  fondation,  après  avoir  assure 
le  recrutement  des  premiers  professeurs,  le  cardinal 

s'adressa,  le  30  mai  1920,  à  la  S.  C.  des  Universités  et 
Séminaires  et  il  demanda  que  la  nouvelle  université, 
composée  de  deux  facultés,  une  de  philosophie  et  une 
de  droit,  fut  approuvée  par  le  siège  apostolique.  Le 
4  août  suivant,  les  cardinaux,  membres  de  cette  S.  C, 
louèrent  le  projet  du  cardinal  Ferrari  et  demandèrent 
que  les  statuts  et  règlements  fussent  soumis  à  leur 

examen.  L'archevêque  de  Milan  envoya  les  statuts, 
novembre,  et  comme  il  était  gravement  malade 

(il  mourut,  en  effet,  le  2  février  1921),  le  souverain  pon- 
tife Benoit  XV  décida,  après  examen,  que  le  décret 

d'érection  serait  porté  par  la  S  C.  pour  que  le  fon- 
dateur eut  la  consolation  avant  de  mourir,  de  voir  son 

œuvre  approuvée  par  l'autorité  suprême.  Aussi  la  nou- 
velle université,  dédiée  au  Sacré-Cœur  de  Jésus,  fut 

érigée  officiellement  et  obtint  la  jouissance  des  privi- 
lèges accordés  aux  institutions  de  ce  genre,  qui  di  p 

dent  du  Saint-Siège;  par  décret  du  25  décembre  1920. 

Voir  Acte  apostolicte  sedis,  1921,  t.  jciir,  p,  321-322.  On 
remarquera  que  celle  Université  catholique  ne  com- 

porte pas,  clic  non  plus,  l'enseignement  de  la  théo- logie. 

2°  Séminaires.  1.  Observations  générales,  —  Si 
la  capitale  du  monde  chrétien  est  merveilleusement 
dotée,  sous  le  rapport  des  établissements  destinés  à 

la  formation  du  clergé',  il  n'en  est  malheureusement 
pas  ainsi,  à  beaucoup  près,  dans  un  grand  nombre 

de  diocèses  d'Italie,  qui,  vu  leur  petite  étendue 
et  la  pénurie  de  leurs  ressources,  ne  peuvent  consti- 

tuer, sur  un  si  grand  pied,  leurs  séminaires.  Com- 

ment, en  effet,  en  tant  d'endroits,  puisque  l'Italie 
est  morcelée  en  tant  de  diocèses,  réunir  un  corps  de 
professeurs  suffisant  pour  des  séminaires  comprenant 

d'ordinaire  une  moyenne  de  20  a  30  élèves  seule- 
ment, quelquefois  une  quinzaine  à  peine  et  moins 

encore?  Et  ces  élèves,  si  peu  nombreux, appartiennent 
néanmoins  à  toutes  les  classes,  depuis  les  plus  basses, 

où  l'on  doit  enseigner  les  rudiments  des  grammaires 
italienne  et  latine,  jusqu'aux  plus  hautes  classes,  celles 
de  philosophie  etde  théologie!...  Si  on  voulait  y  établir 
des  cours  réguliers  et  complets,  il  y  faudrait  parfois 

presque  autant  de  professeurs  qu'il  y  a  d'élèves I... 
Il  y  a  là,  une  sorte  d'impossibilité.  Et  quelle  émulation 
peut-il  exister  parmi  des  élèves  si  peu  nombreux, 
appartenant  à  des  cours  si  différents?  Quel  entraî- 

nement au  travail?  Quel  amour  de  l'étude? 
En  quelques  endroits,  on  a  essayé  d'obvier  au 

mal,  en  fondant  des  séminaires  régionaux,  pour  une 

ou  plusieurs  provinces  ecclésiastiques.  Mais  ces  pro- 
jets ont  très  rarement  réussi,  soit  à  cause  de  certaines 

rivalités  locales,  entre  clergés  de  divers  diocèses, 

même  d'une  seule  province,  soit  à  cause  du  désir, 
très  légitime  d'ailleurs,  qu'ont  les  évêques  de  garder, 
s:>us  leur  main  et  sous  leur  influence  immédiate, 
comme  aussi  pour  la  décence  des  saints  offices  dans 
leur  cathédrale,  les  jeunes  clercs,  qui,  plus  tard,  de- 

vront exercer  le  ministère  dans  leurs  diocèses  d'origine. 
Élevés  tous  en  dehors  de  leur  diocèse  respectif,  ne 

leur  seront-ils  pas,  en  quelque  façon,  étrangers?  En 
connaîtront-ils  suffisamment  les  usages,  les  coutumes, 
les  mœurs  et  les  habitudes?  On  peut  lire,  à  ce  sujet, 
un  opuscule  très  instructif  du  chanoine  Simone  di 
Lella,  Proposla  di  riordinamento  dei  seminari  nella 
provincia  ecclesiastica  di  Benevento,  in-12,  Portici, 

1896.  Quoique  l'auteur  ne  parle  directement  que  de 
la  province  de  Bénévent,  ses  réflexions  ne  s'appliquent 
pas  moins  à  beaucoup  d'autres  diocèses  d'Italie.  Voir 
aussi  un  ouvrage  du  chanoine  F.  Bruschelli,  supérieur 
du  séminaire  de  Nocera,  en  Ombrie  :  Su  la  stato  dei 

seminari  délie  minori  diocesi  d'Ilalia,  in-12,  Borne, 1905. 

2.  Tentatives  des  souverains  ponti/es  pour  remédier, 

en  partie,  du  moins,  à  eel  état  de  choses.  —  a)  Pie  IX 

apporta  un  premier  remède  par  l'institution  du  sémi- 
naire Pie,  destiné  à  former  une  élite  de  prêtres  pieux 

et  instruils  aux  diocèses  des  États  pontificaux.  Il  le 

fonda,  le  27  juin  1853,  et,  pour  en  assurer  l'existence, 
préleva,  sur  sa  cassette  particulière,  une  somme  de 
340  000  écus,  soit  1  700  000  francs.  La  bulle  de  fon- 

dation spécifie  que,  dans  ce  séminaire,  devra  être 
admis  un  élève  de  chacun  des  diocèses  des  États  pon- 
tilicaux,  avec  cette  clause,  cependant,  que  le  diocèse 
de  Sinigaglia,  diocèse  natal  du  fondateur,  aura  le 

droit  d'en  envoyer  deux. 
Pour  belle  que  fût  cette  institution,  elle  ne  pouvait, 

néanmoins,  avoir  qu'une  influence  très  restreinte, 
puisque  le  nombre  des  élèves  ne  devait  pas  dépasser 
le  nombre  de  70.  Chacun  d'eux  est  choisi  au  concours, 

par  son  évêque.  II  est  donc  supposé  être  l'élève  le  plus 
capable  de  son  diocèse,  et  doit  prêter  le  serment  de 

revenir  dans  son  diocèse  d'origine,  une  fois  les  études 
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terminées.  Ces!  après  avoir  terminé  les  humanités 

qu'il  est  envoyé  à  Rome, où  il  reste  neuf  ans, suivant, 
pour  les  cours  de  philosophie,  de  théologie  et  de  droit 
canon,  les  classes  même  du  Séminaire  romain. 

Jusqu'en  1913,  ce  séminaire  Pie  a  été  comme  greffé 
sur  l'établissement  de  Saint-Apollinaire,  que  Pie  IX 
agrandit,  à  cet  effet,  et  suréleva  de  deux  étages.  Main- 

tenant, il  est  encore  uni  à  ce  même  Séminaire  romain, 

transporté  auprès  de  la  basilique  de  Saint-Jean  de 
Latran.  l'ar  la  munificence  de  Pie  IX.  aucun  de  ces 
élèves  ne  devait  être  à  la  charge  tic  ses  parents  ou  de 
son  diocèse. 

De  cette  institution  est  sortie  une  élite  de  profes- 
seurs de  grands  séminaires,  pour  les  États  pontificaux. 

Une  cinquantaine  d'entre  eux  ont  été  promus  à 
l'épiscopat.  Deux  ont  été  revêtus  de  la  pourpre 
romaine.  Ce  furent  le  cardinal  Svampa,  archevêque 
de  Bologne,  et -le  cardinal  Respighi,  successivement 
archevêque  de  Florence,  puis  cardinal-vicaire  de 
Pie  X. 

b)  Marchant  sur  les  traces  de  Pie  IX,  Léon  XIII, 
institua  un  séminaire  régional  à  Anagni;  mais  les 

élèves  n'y  sont  pas  nombreux. 
c)  Le  même  pape  fonda,  à  Pérouse,  puis  transporta 

a  Rome,  le  collège  Philippini,  en  l'honneur  de  saint 
Philippe  de  Xéri.  pour  les  Marches,  POmbrie  et  les 
Romaines. 

3.  Statistique  des  séminaires  diocésains  d'Italie.  — 
a)  Pour  les  diocèses  suburbicaires,  il  n'y  a  que 
168  séminaristes,  en  y  comprenant  les  élèves 
des  grands  et  petits  séminaires  :  35  pour  Albano, 
40  pour  Frascati,  42  pour  Palestrina,  27  pour  Sabine, 

24  pour  Velletri.  Le  diocèse  d'Ostie  n'a  pas  de  sémi- 
naire, et  ne  saurait  en  avoir,  vu  le  chiffre  insignifiant 

de  ses  habitants.  Même  remarque  pour  le  diocèse  de 
Porto  et   Santa  Rutina. 

b)  Dans  les  anciens  États  de  l'Église,  pour  les 
63  diocèses  qu'on  y  trouve,  en  outre  des  diocèses 
suburbicaires,  il  y  a  2  133  élèves,  ce  qui  fait  une 

moyenne  de  33  élèves  par  diocèse,  pour  l'ensemble 
des  grands  et  petits  séminaires.  Les  deux  diocèses 
qui  ont  un  chiffre  relativement  élevé,  sont  les  deux 
archidiocèses  de  Bologne  et  de  Fermo,  avec  une 

moyenne  de  150  élèves.  .Notons  que  les  six  univer- 

sités, autrefois  situées  dans  les  États  de  l'Église, 
avaient  pour  chancelier  l'évêque  diocésain,  sous  la 
haute  direction  de  la  Congrégation  cardinalice  des 
Études,  établie  par  Léon  XII. 

c)  Dans  le  Piémont,  il  y  a  18  diocèses  et  1  580  sémi- 
naristes, ce  qui  lait,  en  moyenne,  88  par  diocèse.  Les 

plus  riches,  sous  ce  rapport,  sont  Turin,  avec  260  sémi- 
naristes; Verceil,  avec  155;  Novare,  avec  150;  Mon- 

dovi,  avec  145. 
d)  Dans  la  Ligurie,  il  y  a  8  diocèses,  avec  un  chiffre 

lobai  de  761  séminaristes.  Mais,  si  quelques  diocèses 
ont  un  chiffre  relativement  considérable,  tels  que 
Gênes,  avec  200,  Tortona  a\  ce  1 60,  Chlav  arl  avec  100, 

il  y  en  a  d'autres  qui  n'en  ont  que  30  ou  32. 
e)  Dans  la  Ixmihardir,  il  y  a  0  diocèses,  avec  un 

chiffre  global  de  1  894  séminaristes.  La  plupart  de 
ces  diocèses  ont  des  chiffres  relativemenl  élevés  : 
Milan,  407;  Rergame,  400;  Rrescia,  398;  Crémone, 
200;  Côme,  150;  Manlouc,  120;  Lodl,  102.  Le  moins 

riche  est  Crema  qui  n'arrive  qu'a  11;  Pavie  le  surpasse 
un  peu  avec  73  séminaristes. 

I )  Dans  la  Vénétie,  il  y  a  10  diocèses,  avec  un  chiffre 
global  de  1  787  séminaristes.  La  plupart  de  ces  dio- 

cèses sont  riches  en  sujet.  En  premier  lieu  vient 

Padoue,  avec  304  séminaristes;  puis  l'dine,  a\ee  300; 
Trévise,  270;  Vlcence,  27<>;  Vérone,  206;  Chloggia, 
140. 

g )  Dans  la  Toscane,  il  y  a  22  diocèses,  avec  un  chiffre 
global  de  1  014  séminaristes,  si  on  excepte  Florence, 

qui  en  a  200,  Arezzo  el  Lucques  qui  en  ont  chacun  120, 
Fiesole  qui  en  a  90,  Pise  qui  en  a  80,  Sienne  et  Volterra 
qui  en  ont  chacun  40,  les  autres  en  ont  à  peine  de  20  à 

30.  Cinq  d'entre  eux  en  ont  inoins  de  20. 
h)  L'Emilie  a  8  diocèses  avec  un  chiffre  global  de 

637  séminaristes.  Le  plus  riche  en  sujets  est  Plaisance 
avec  ltiu  séminaristes;  puis  viennent  Reggio  di  Emllia, 
avec  130;  Parme,  avec  100.  Les  autres  sont  liés  au- 

dessous  de  ces  chiffres.  L'un  de  ces  diocèses  n'a  même 
pas  20  séminaristes. 

i)  L'ancien  royaume  de  Naples  a  pies  de  100  dio- cèses, avec  un  chiffre  global  de  3  645  séminaristes. 
Les  diocèses  les  plus  riches  en  sujets  sont  celui  de 

Naples,  qui  en  a  2oo,  et  celui  de  C'apoue,  qui  en  a  L80. 
Sept  en  ont  une  centaine,  chacun;  Caserle  n'a  que  90, 
et  Salernc  OU,  seulement,  ainsi' que  Trivento.  Les 
autres  sont  incomparablement  plus  pauvres;  sept 
diocèses  ont  à  peine  20  séminaristes,  et  29  diocèses 
en  ont,  chacun,  moins  encore. 

j)  La  Sicile  a  17  diocèses  avec  un  chiffre  global  de 
668  séminaristes.  Le  diocèse  le  mieux  fourni  est  celui 
de  Catane  avec  140  séminaristes;  puis  viennent  le 
diocèse  de  Girgenti  qui  en  a  130,  celui  de  Monreale 

qui  en  a  120,  et  celui  d'Acireale  qui  atteint  la  cen- 
taine. Païenne  en  a  seulement  85;  Syracuse  et  Cefalù 

en  ont  50  chacun;  trois  autres  diocèses  en  ont  à  peu 
près  autant.  Un  arrive  à  30  a  peine,  et  trois  autres 
en  ont  de  10  à  15  seulement. 

k)  La  Sardaigne  a  11  diocèses,  avec  un  chiffre  global 
de  341  séminaristes.  Les  deux  diocèses  les  mieux 
fournis  sont  celui  de  Cagliari,  qui  en  a  100,  et  celui  de 

Sassari,  qui  en  a  80.  Vient  ensuite  celui  d'Oristano, 
qui  en  a  50.  Tous  les  autres  sont  vraiment  très  pauvres. 
Deux  en  ont  seulement  20  chacun;  cinq  autres  en  ont 
seulement  de  10  à  15;  et  un,  enfin,  en  a  7  à  peine. 

4.  Mesures  administratives  récentes  —  Le  16  Juillet 

1912,  le  cardianl  De  Laï,  au  nom  de  la  Congré- 
gation de  la  Consistoriale,  dont  il  est  le  secrétaire, 

adressa  une  lettre  circulaire  à  tous  les  évêques  d'Ita- 
lie, à  la  suite  des  visites  apostoliques,  faites  dans  les 

séminaires.  Après  avoir  constaté  la  diminution  du 
nombre  des  élèves  des  séminaires,  en  ces  dernières 

années,  et  le  manque  de  persévérance  d'un  certain 
nombre  de  jeunes  gens,  qui  avaient  semblé,  tout 

d'abord,  être  appelés  à  l'état  ecclésiastique,  le  car- 
dinal examine  quels  sont  les  remèdes  à  ce  mal. 

a)  11  exprime,  en  premier  lieu,  le  désir  que  l'on 
sépare  les  élèves  de  philosophie  et  de  théologie  de 
ceux  qui  ne  sont  encore  que  dans  les  classes  inférieures. 
Cela  revient  à  établir  des  grands  séminaires,  distincts 
des  petits  séminaires,  comme  cela  se  pratique,  dans 
tous  les  diocèses  de  France,  depuis  si  longtemps,  et 

dans  quelques  rares  diocèses  d'Italie,  les  plus  grands, 
comme  ceux  de  Milan,  Turin,  etc.  Cette  mesure  paraît 

indispensable  au  cardinal,  qui  l'appelle  ottima,  prr 
nuii  dire  neeessuria.  La  raison  en  est  qu'on  ne  peut 
pas  soumettre  au  même  règlement  des  enfants  de 
12  È  15  ans  et  des  jeunes  gens  de  20  à  25.  On  ne  peut 
pas,  non  plus,  leur  taire  les  mêmes  prédications,  les 
mêmes  instructions,  les  mêmes  lectures,  ni  leur  pres- 

crire les  mêmes  pratiques  de  piété.  Quant  à  espérer 

trouver  un  système  moyen,  propre  à  former  conve- 
nablement les  uns  et  les  autres,  c'est  une  pure  utopie  : 

é  cosa  impossibile. 

b)  La  s.  C.  de  la  Consistoriale  veut  ensuite  qu'on  ne 
reçoive  dans  les  petits  séminaires,  que  les  adolescents 

qui  manifestent  l'intention  de  devenir  prêtres,  et  qui 
montrent  quelques  preuves  de  vocation. 

c)  Que  les  vacances  si  lient  courtes  et  que  les  élèves 
soient,  pendant  ce  temps-là,  revus  dans  une  villégia- 

ture appartenant  a  Ull  séminaire,  plutôt  que  d'être 
envoyés  dans  leurs  familles,  où  le  contact  du  monde 
et  la  lecture  des  journaux  peuvent  leur  être  fatales. 
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<//  Pas  d'externat,  ni  dans  les  grands,  ni  dans  les 
]H'(its  séminaires. 

i  |  Suit  un  programme  d'études,  dans  lequel  nous 
sommes  heureux  de  voir  recommander  Bossuet,  à 

côté  de  saint  Augustin,  pour  la  philosophie  de  l'his- 
toire, la  manifestation  de  la  Providence  dans  les  évé- 

nements humains,  et  l'assistance  continue  donnée  par 
Dieu  à  son  Église. 

Un  an  après,  le  cardinal  De  Lai,  le  17 octobre  1913, 

envoyait  une  seconde  circulaire  aux  évêques  d'Italie, 
toujours  au  nom  S.  ('..  de  la  Consistoriale,  au  sujet 
des  livres  de  texte  à  employer,  dans  les  grands  et 
petits  séminaires,  et  de  ceux  à  éliminer.  11  en  avait 
déjà  parlé  un  peu.  à  la  lin  de  la  circulaire  précédente, 
niais  il  y  revient,  dans  celle-ci  avec  plus  de  détails, 

et  y  signale  plusieurs  auteurs,  qu'on  doit  nécessai- rement exclure. 

Enfin,  tout  récemment,  a  paru,  sur  ce  sujet,  un 
autre  document  officiel  :  Urdinamento  dei  seminari. 

Suove  disposizioni  délia  S.  Congre gazione  dei  Semi- 
nari e  délie  Université  degli  studi,  in-8".  Home,  1920. 

F.  IXSTRUCTIOS  PV W/gtX  -  1"  Statistiques  de 
renseignement  officiel.  —  1.  Pour  renseignement  supé- 

rieur, l'instruction  publique  compte,  en  Italie,  aujour- 
d'hui. 21  universités,  organisées  ou  surveillées  par 

l'État.  Parmi  celles-ci.  quatre  sont  universités  libres  : 
ce  sont  celles  de  Cainerino,  de  Ferrare,  de  Pérouse  et 

d'Urbino.  Il  y  a,  en  outre,  15  instituts  supérieurs 
d'État. 

Vers  la  fin  du  xixe  siècle,  le  nombre  des  étudiants 
qui  fréquentaient  ces  divers  établissements  était  de 

22    1   environ.    Pour  l'année   scolaire   1913-1914,   il 
fut  de  27  22S:  et.  pour  l'année  scolaire  1914-1915, 
de  31  838.  Sur  ce  nombre,  il  y  avait,  en  1913-1914, 

2483  jeunes  filles,  et  4  732  l'année  suivante.  Cf.  Bol- 
letlino  ufliciale  del  Ministère*  delta  Pubblica  Islruzione, 
anno  1916. 

2.  L'enseignement  secondaire,  à  la  fin  du  xix<"  siècle, 
comprenait  397  écoles  techniques.  310  lycées.  733  gym- 

nases publics  ou  privés,  soit  un  total  de  1  420  éta- 
blissements ou  de  1  569,  en  y  comprenant  les  149  écoles 

normales.  En  1909,  ce  cliilïre  global  était  monté  à 
1713,  et  trois  ans  après,  il  arrivait  à  1801.  Os  chiffres 
sont  tirés  des  Sotizie  sugli  Istiluti  per  V Islruzione 
média  e  normale  negli  anni  scolastici  <lal  1909  al  1912, 

in-1',  Home.  1910,  ouvrage  publié  par  les  soins  du 
ministère  d'agriculture,  d'industrie  et  de  commerce, 
Direzione  générale  délia  Statistica  e  del  lavoro.  Ufficio 
centrale  di  Statistica. 

Toutes  ces  écoles  secondaires  avaient,  en  1912, 
une  population  scolaire  de  227  203  élèves.  Cf.  Bol- 
lellino  uffitiale  délia  Pubblica  Islruzione,  in-8",  Home, 
1914  sq. 

Sur  le  niveau  des  études,  en  Italie,  durant  la  seconde 

moitié  du  xix'  siècle,  on  consultera  avec  fruit  les 
ouvrages  suivants  :  G.  Paria.  Il  livello  degli  studi 

\li  nel  regno  d'Ilalia  e  nelle  scuole  romane  dal  1859 
al  HO!/,  delerminalo  sopra  documenli  ufficiali,  in-8°, 
Rome,  1S71  :  Tommaseo,  Degli  studi  elemenlari  e  dei 
tuperiori,  in-8°,  Florence,  1872:  G.  Monacorda,  Sloria 
délia  Scuola,  in  Ilaliii^  2  in-12,  Païenne,  1913. 

3.    Pour    l'enseignement     primaire,   ou     comptait, 
.1  la  fin  du  xix-  siècle,  57  621  écoles.  Ce  nombre  s'e>t 
accru  dans  la  suite.  L'instruction  primaire  est  obli- 

iire,   en   principe;   cependant,   durant    le   dernier 

quart    du    xix'    siècle,    la   moitié    des   adultes   étaient 
ire  illettrés.  Dix  ans  plus  tard,  leur  nombre 

un  -peu  diminué;  mais  il  s'élevait  encore  à  13  350  000, 
.  les  premières  années  du  x.v  siècle,  d'après 

YAnnuario  slatistico  ilaliano,  Seconda  série.  En  1913, 
on  pouvait  constater  que  le  nombre  des  élèves,  dans 
les  écoles  primaires,  avail  augmenté  de 50  pour  100; 

les  locaux  étaient  insuffisants,  ainsi  que  le  nombre 
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des  professeurs.  Il  aurait  fallu,  au  l"  Janvier  1912, 
1116  professeurs  de  plus,  pour  que  toutes  les  classes 
en  fussent  pourvues. 

2"  Résultat  moral  de  l'enseignement  officiel.  —  1.  Les 
écoles  laïques,  en  Italie,  connue  partout  ailleurs,  ont 

produit  des  résultats  désastreux,  pour  l'éducation 
populaire.  Le  gouvernement  a  dû,  plus  d'une  fois, 
le  reconnaître.  Grande  fut  la  surprise,  quand  fut  divul- 

guée la  circulaire  que  M.  Coppino,  ministre  de  l'ins- 
truction publique,  envoya,  le  7  février  1885,  aux  pro- 
viseurs, inspecteurs  et  aux  professeurs  des  écoles 

primaires,  sur  la  nécessité  de  rendre  les  classes  édu- 
catives. Le  ministre  osait  y  parler  des  devoirs  envers 

Dieu  et  de  l'importance  du  catéchisme.  «  Ces  écoles 
soutenues,  à  si  grands  frais,  disait-il,  ont  un  très  mince 

résultat  pour  l'instruction  et  un  résultat  absolument 
nul  pour  l'éducation,  i  lui  émettant  ce  jugement 
sévère,  le  ministre  se  faisait  l'écho  de  la  presque  tota- 

lité des  députés,  qui  avaient  exprimé  ce  sentiment, 

à  l'occasion  de  la  discussion  du  budget  du  ministère 
de  l'instruction  publique.  Atti  ufficiali,  p.  032.  Le 
ministre  ajoutait  que  tous  les  professeurs  n'étaient 
pas,  malheureusement,  des  modèles  de  vertu,  comn  c 

leur  mission  le  demanderait,  et  qu'ils  devaient  prêcher 
de  parole  et  d'exemple. 

Ce  n'était  pas  la  première  fois  que  la  Chambre  des 
députés  faisait  entendre  des  plaintes  de  ce  genre.  Le 
2  mars  1883,  le  député  Rosano  avait  mis  sous  les  yeux 
de  ses  collègues  une  statistique  effrayante  :  celle  des 
adolescents,  condamnés  par  les  tribunaux  et  les  cours 

d'assises  d'Italie,  durant  les  huit  années  précédentes. 
En  1875,  les  tribunaux  de  police  correctionnelle  en 

avaient  condamné  12  620  et  les  cours  d'assises,  862  : 
soit  un  total  de  13  482.  Sur  43  313  individus  con- 

damnés par  les  tribunaux  de  police,  12  020  étaient 
donc  des  mineurs;  ceux-ci  constituaient  donc  plus  du 
quart  des  coupables.  Cette  proportion  fut  à  peu  près 
la  même,  en  1876.  Mais,  en  1880,  ce  fut  bien  pis. 

La  proportion  avait  augmenté  d'une  manière  épou- 
vantable. Les  tribunaux  correctionnels  avaient  con- 

damné 21  311  jeunes  gens  et  les  cours  d'assises 
en  avaient  condamné  1  186,  soit  un  total  de 

22  527  mineurs,  avec  une  augmentation  de  plus  d'un tiers  sur  les  chiffres  de  1875  et  sur  celui  de  1876.  El 

cette  proportion  désolante  s'accrut  encore,  les  années 
suivantes.  Atti  ufficiali,  délia  Caméra  dei  Députât i, 

p.  1604.  Les  feuilles  publiques  de  l'époque,  commen- 
tant ces  textes,  faisaient  remarquer  avec  combien 

de  raison  la  Chambre  des  députés  avait  conclu  que 

ces  écoles  primaires  laïques  ne  donnent  aucune  édu- 

cation morale,  et  qu'elles  semblent  faites,  non  pour 
former  d'honnêtes  citoyens  à  la  patrie,  mais  plutôt 
des  gens  destinés  aux  galères  :  non  probi  cilladdini 
alla  palria,  ma  più  losto  abilatori  aile  galère.  Atti  uffi- 

ciali, p.  1521,  1590  sq. 
2.  Et  celle  nullité  d'éducation  morale  ne  se  trouvai) 

pas  seulement  dans  les  écoles  primaires  pour  les 
enfants  du  peuple.  Le  député  Cardarelli,  parlant  a  la 
Chambre,  le  2  décembre  1886,  sur  les  misères  morales 
des  écoles  secondaires,  gymnases  e1    lycées,  disait    : 

I  |uand  nous  voyons  les  élèves  cracher  au  visa 
professeurs;  quand  nous  voyons  les  élevés  attaquer 
brutalement  les  surveillants;  quand  nous  les  voyons 
chercher  à  soudoyer  di  pour  frapper  huis 

très,  nous  pouvons  nous  demander  ce  qu'est 
l'éducation  morale  de  notre  jeunesse  1  Atti  ufficiali, 
p.  7lo  sq.  On  pouvait  si-  le  demander  aussi,  en  lisant, 
dons  la  chronique  des  journaux  quotidiens,  le  récit 
des  crimes  de  tout  genre  perpétrés  par  les  i 

écoles  gouvernementales  de  tout  degré;  rien  n'_\  man- 
quait, pas  même  les  suicides  d'enfants. 

3.  Ces  ch  ti  istement  mil".  •  slils,  s'accru- 
rent  encore,  les  années  .   D'après  les  statis- 

VIIL  —  G 
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tiques  officielles,  en  1890,  il  y  eut  30  108  mineurs  con- 
damnés pour  délits.  Dans  ce  chiffre,  on  comptait 

2  920  enfants,  âgés  de  moins  de  1  I  ans;  12  208  ado- 
lescents, âgés  de  1  1  a  18  ans;  1  1  980,  âgés  de  18  à 

21  ans.  En  1898,  le  chiffre  global  des  mineurs  con 
dan. nés  pour  délits,  était  monté  a  11  172.  dont  5  03C 

n'avaient  pas  11  ans:  18  756  axaient  de  11  a  18  ans: 
li>  7mu  avaient  de  18  à  21  ans.  On  trouve  ces  chiffres 
dans  YAmuuirio  stalistico  ilaliano,  de  1904,  et  dans 
un  travail  du  commandant  De  Negri,  président  de  la 
Commission  pour  la  statistique  judiciaire,  intitulé  : 
Relaxione  sulla  delinquenza  m  llalia  dal  1890  al  1905, 

in-8",  Home,  1908.  Les  statistiques  ne  pouvaient 
mettre  s  ius  nos  yeux  un  résultat  ni  plus  triste,  ni 
plus  douloureux,  »  écrivait  Guarnieri  Ventimiglia, 
dans  son  ouvrage,  La  delinquenza  e  lu  correzione  dei 
minorenni,  in-8°,  Home,  1906,  p.  114.  lui  effet,  la 
criminalité  des  mineurs  augmentait  progressivement 

d'une  manière  constante;  elle  augmentait,  dans  les 
chiffres  absolus,  comme  dans  les  chiffres  proportion- 

nels; elle  augmentait,  dans  la  récidive  et  dans  toutes 

les  catégories  d'à^c;  elle  augmentait,  dans  ses  rap- 
ports avec  la  criminalité  des  adultes,  dans  ses  rapports 

avec  la  population,  avec  le  nombre  absolu  des  habi- 
tants, avec  la  densité  de  la  population  de  chaque 

région;  dans  ses  rapports  même  avec  L'augmentation 
de  la  population.  ■  (".cite  criminalité  des  mineurs  est 
des  plus  alarmantes,  poursuivail  le  même  auteur.  Elle 
atteint  des  proportions  énormes.  Depuis  des  années 
déjà,  notre  chère  Italie  avait  la  primauté  in  -onteslée 
de  la  criminalité,  en  général,  et  surtout  spécialement 

celle  de  l'effusion  du  san  .4.  Cette  criminalité  des  jeunes 
^ens,  la  moins  excusable  de  toutes,  est  un  lourd  far- 

deau de  honte,  qui  pesé  plus  en  :ore  sur  nous  (pie  sur 
les  coupables  eux-mêmes.      Op.  et  Inc.  cil. 

4.  Dans  la  période  suivante,  ces  chiffres,  si  dés  >- 
lants  déjà,  ne  cessèrent  de  croître  encore.  De  1891  a 
1895,  il  y  eut  17  1  787  mineurs  condamnés  par  les 

tribunaux;  de  lS'.tii  a  1900,  il  y  en  eu!  211  211.  Pour 

la  seule  année  1904,  il  y  en  eut  62  437;  pour  l'année 
1905,  il  y  eu  eut  67  '.Mo.  ci  pour  l'année  1906,  il  y  en 
eut  69  787.  Sur  ce  nombre,  il  v  eut.  seulement  pour 

la  Ville  de  Home,  (i  .",73  en  1904  eUO  863  en  1905,  s  lit 
une  augmentation  de  I  190,  presque  5  ooo  en  un  an. 

Cf.  Giornale  d'Italia,  du  il  septembre  1906.  En  1907 
et  en  1912,  la  proportion  augmenta  encore! 

Pour  désolants  qu'ils  s  lient  ces  chiffres  ne  sont 
pas  néanmoins  l'expression  exacte  de  la  triste  réalité, 
car,  comme  l'ont  fait  remarquer  plusieurs  auteurs, 
fa  justice  n'atteint  pas  même  le  tiers  des  coupables. 
Combien  qui  se  cachent,  avec  tant  d'astuce,  qu'il  est 
impossible  de  les  découvrir  ou  de  les  signaler!  Garofalo, 

Criminologla,  in-s-,  Turin,  1mm.  p.  71. 
5.  Et  ce  qu'il  y  a  de  plus  épouvantable,  c'est  (pie  la 

criminalité  juvénile  devient  de  plus  en  plus  précoce] 
Annuario stalistico  ilaliano,  in  8°,  Rome,  1904,  p.  228. 
Dans  la  période  de  1891  a  1895,  les  mineurs  con- 

damnés, de  9  à  11  ans,  étaient  17  831  ;  dans  la  période 
quinquennale  suivante,  de  1896  a  1900,  ils  étaient 
25  196.  De  Ne^ri,  Relazione  sulla  delinquenza  m  Italia, 
p.  52.  De  même,  les  suicides  de  mineurs  ont  qua- 

druplé, dans  une.  période  de  treille  ans.  de  1872  a  1002. 
Annuario  stalistico  ilaliano,  p.  136.  Cette  augmen 

talion  es!  d'autant  plus  Impressionnante,  que,  parmi les  adultes  de  21  a  00  ans,  le  nombre  nies  a 

diminué,  pendant   la  même  période,  et   la   proportion 
ai   ides   parmi   les  jeunes   gens  â|  es  de  moins  de 

20  ans,  a  au    menti'  eue  ne  en   1909  cl  en  19121 
0.  Comment   ne  pas  voir  que  celte  augmentation 

de  criminalité  juvénile  ci  nous  dirions  même,  enfan 
Une,    augmente    avec    la    multiplication    des   écoles 
laïques  ou    .ans  Dieu,  qui.  non  seulement   enlèvent 
tout    frein   moral   aux   passions   naissantes,   mais   qui, 

de  diverses  façons,  même  par  les  livres  de  classe  et 

les  livres  de  prix,  conspirent  à  développer  ces  mau- 
vais instincts!  Le  temps  est  passé,  où  les  tenants  de 

l'école  laïque  pouvaient  dire,  avec  effronterie  :  ■  Four 
chaque  école  qui  s'ouvre,  une  prison  se  ferme.  »  Hélas! 
les  écoles  laïques  se  sont  ouvertes  par  milliers,  mais 
les  prisons  ne  se  suit  pas  fermées.  Au  contraire,  il  a 

fallu  en  ouvrir  d'autres,  et  le  nombre  de  leurs  habi- 
tants augmente  sans  cesse.  Voilà  les  faits  indiscu- 

tables. Aux  esprits  sincères  de  conclure. 

3°  L'enseignement  libre.  —  1.  On  ne  s'étonnera  donc 
pas  que,  dans  la  partie  saine  de  la  population  italienne, 

non  seulement  les  écoles  primaires  de  l'État,  mais 
aussi  les  écoles  secondaires,  gymnases  et  lycées,  n'ins- 

pirent que  très  peu  de  confiance.  Les  parents  n'y 
trouvent  pas,  pour  leurs  enfants,  des  garanties  suffi- 

santes de  morale  et  d'esprit  religieux.  Et  dans  une 
nation,  comme  la  nation  italienne,  qui,  au  fond,  est 

bien  plus  catholique  qu'il  ne  semble,  la  où  ces  garanties 
manquent,  il  est  naturel  qu'on  s'efforce  d'opposer, 
autant  que  possible,  des  écoles  libres,  ou  privées,  aux 
écoles  gouvernementales,  malgré  les  lourdes  dépenses 

qu'elles  eut  rainent. 
2.  A  la  Chambre  même  des  députés,  certains 

hommes,  quoique  peu  suspects  de  cléricalisme,  ont 
eu  le  courage  de  confesser  que  les  pères  de  famille 
axaient  eu  raison  de  chercher,  pour  leurs  enfants, 

d'autres  écoles  que  celles  du  gouvernement.  L'un 
d'eux,  Ruggero  Bonghi,  tristement  connu  par  les 
paroles  indignes  proférées  contre  la  sainte  Bible  et 
s  m  inspiration,  pouvait  déjà,  en  1887,  faire  à  ses  col- 

lègues cet  argument  ad  hominem  :  Vous  \ous  étonnez 
que  les  pères  de  famille  ne  nous  contient  pas  leurs 

cirants;  mais  combien  j'en  connais,  moi,  parmi  ceux 
qui  crient  le  plus  fort  contre  les  cléricaux,  et  qui, 
cependant,  envoient  leurs  enfants  dans  les  écoles 

tenues  par  des  prêtres,  ou  des  religieux,  parce  qu'ils 
savent  combien  peu  valent  nos  écoles  pour  instruire 
la  jeunesse,  et  surtout  pour  la  moraliser!  Alti  ufpcialt 
délia  Caméra  dei  depulati,  p.  630  sq.,  773  sq. 

Les  mêmes  remarques  se  reproduisent,  l renie  ans 
plus  lard,  dans  le  Parlement  et  dans  la  presse,  sur 
les  lèvres  mi  suis  la  plume  de  ceux  mêmes  qui  sou- 

tiennent, avec  le  plus  d'illogisme,  le  monopole  d'État 
sur  l'école.  Rivista  d'Italia,  30  juin  1918.  p.  205.  207. 

3.  lai  1912,  l'enseignement  secondaire  libre  se 
répartissait  ainsi  :  238  gymnases,  73  lycées,  186  écoles 
techniques,  23  instituts  techniques,  2  écoles  normales 
pour  jeunes  gens,  39  écoles  normales  pour  jeunes  filles, 
103  écoles  complémentaires  pour  jeunes  filles,  Celles- 
ci  sont  même  plus  nombreuses  (pic  ne  le  disent  les 
statistiques  officielles.  Le  nombre  des  établissements 
libres  est  a  peu  prés  la  moitié  de  celui  des  établisse- 

ments similaires  de  l'État,  quoique  le  nombre  des 
élevés  qui  fréquentent  les  établissements  libres,  sut 

loin  d'égaler  la  moitié  du  nombre  des  élèves  qui  fré- 
quentent les  établissements  de  l'État.  Ceux-ci.  en 

effet,  sont  généralement  plus  grands  et  plus  peuplés, 

surtout  par  les  enfants  de  fonctionnaires,  qui  n'ont 
pas  assez  d'indépendance  pour  envoyer  leurs  tils  et leurs  tilles  dans  les  écoles  libres. 

l.e  nombre  des  établissements  secondaires  libres  est 

relativement  consolant.  11  le  serait  encore  davan- 
saus  les  entraves  de  divers  genres,  mises  par 

l'État  a  l'ouverture  et  au  maintien  des  écoles  libres. 
Néanmoins,  le  nombre  des  établissements  libres  aug- 

menta, dans  les  années  suivantes.  I.e  15  décembre 
1918,    se    réunissaient,  à    Home,    les    représentants   de 
plus  de  7oo  établissements  libres  de  toutes  les  régions 
(le  l' Italie,  pour  constituer  une  Federazione  nazionak 
degli  IsNtuti  scolaslici  privati,  pour  la  défense  des 
droits  des  écoles  libres,  leur  développement  et  leur 

prospérité.    I. 'assemblée  décida,  en  même  temps,  !a 
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création  d'une  revue  périodique,  le  Holletlino  fédérale, 
pour  cimenter  cette  union  et  la  rendre  féconde.  A 
Rome,  fut  également  fondée  fAaoekuèsm  didattica 
italiana,  et,  à  Tarin,  une  Unions  pro  rekola  libéra, 

que  l'on  peut  dire  aussi  nationale,  vu  sa  grande  diffu- 
sion. Leur  but  est  d'éclairer  l'opinion  publique  sur 

Jes  droits  de  l'enseignement  libre,  et  d'agir  sur  les 
pouvoirs  publics,  pour  obtenir  une  législation  con- 

forme à  ces  droits.  Citons  également  Y  Associazione 
magistrale  Xicolô  Tommaseo  ;  elle  est  pour  les  écoles 
primaires. 

Parmi  les  auteurs  récents  qui  ont  écrit  sur  la  grave 

question  de  l'enseignement,  en  Italie,  nous  citerons  : 
Mgr  Radiai  Tedeschi,  Il  problème,  scolastico  odierno, 

in-S'.  Home.  1913;  La  libertà  d'insegnamento.  Che 
■cosa  posaiamo,  e  che  cosa  dobbiamo  /are?  in-S",  Turin, 
1911;  N.  Hezzara,  Il  problema  scolaslico  ncll'ora  pré- 

sente, in-S'.  Bergame,  1913;  Piovano,  Le  odierni 
questioni  délia  scaala,  in-S",  Home,  1913;  Pavissich, 
Scuola  libéra,  in-8".  Home.  1913;  Mgr  S.  Nicotara, 
Lascuola  libéra.  in-S".  Home,  1913;  Ll..  Lascuola  libéra, 

in-S°,  Catane,  1914;  M.  Barbera,  Libertà  d'insegna- 
mento. Prineipii  e  proposlc,  in-S°,  Rome,  1919. 

4.  Les  catholiques  ont  aussi  lutté  pour  la  composi- 

tion de  livres  de  classes,  car  ceux  que  l'on  met  entre 
les  mains  des  élèves,  dans  les  établissements  de  l'État, 
pour  la  littérature,  l'histoire,  les  sciences  et  la  philo- 

sophie, abondent  d'erreurs  graves,  et,  trop  souvent, 
d'insinuations  perfides  contre  la  religion.  Voir,  au 
sujet    de    ces    manuels    si    répréhensibles,    une    série 

•d'articles  très  instructifs  et  très  documentés,  dans  la 
Civiltù  caltolica,  années  1912,  1915,  1910  et  1917. 
Dans  leurs  livres  de  pédagogie,  les  Italiens  ont  imité 
trop  servilement  les  auteurs  allemands.  lit  le  gouver- 

nement voudrait  imposer  ces  mauvais  livres  de  texte, 
même  dans  les  écoles  libres,  tenues  par  les  prêtres, 
les  religieux  et  les  religieuses.  11  y  travaille  par  ses 

circulaires  ministérielles,  ses  inspecteurs  et  la  ma- 
«nière  de  faire  du  jury  dans  les  examens. 

5.  Les  programmes  gouvernementaux  pour  les 
examens  donnant  droit  aux  diplômes,  ne  sont  pas 
moins  répréhensibles  que  les  livres  de  classe  mis  entre 

les  mains  des  élèves.  Beaucoup  de  députés  s'en  sont 
plaints,  a  la  Chambre,  et  le  ministre  de  l'instruction 
publique  a  dû  reconnaître,  lui-même,  le  bien-fondé 
■de  leurs  plaintes.  Alti  parlamentari,  2  mars  1916, 
p.  8742,  .N7-I4  sq. 

6.  De  plus,  le  gouvernement  italien  a  fait  des  lois 

spéciales,  pour  s'emparer,  autant  que  possible,  de  la 
jeunesse,  par  des  œuvres  posts -olaires.  Pour  avoir 
une  idée  assez  complète  de  ses  efforts,  on  lira  avec 
fruit  les  auteurs  suivants  :  N.  Hezzara,  11  putronalo 

scolastico  impostu  dalla  legge,  in-8°,  Bergame,  1914; 
S.  Bassi.  11  patronale  scolastico  comunale  e  le  altre  opère 
di  assistenza  ^colastica,  in-8°,  Milan,  1914. 

Pour  lutter  sur  ce  terrain,  ont  été  instituées,  à 
Milan,  la  Fcderazione  cinemalografica  catlolica,  et  la 

razione  italiana  délie  biblioleche  catloliche  cir- 

colunli.  Celle-ci,  en  outre,  publie  une  revue  intitulée  : 
Rivisla  di  letture.  Le  but  est  de  contrebalancer  elli- 

ment  l'œuvre  néfaste  des  bibliothèques  popu- 
laires laïques.  Les  catholiques  ont  aussi  crée  di' 

œuvres  d'apostolat  parmi  les  jeunes  gns. 
VI.     Ki.I.irilEIX     ET     RELIGIEUSES.         /.    DANS    LA 

VILLE  DE  ROUE.  -  \"  Religieux.  —  Il  y  a,  à  Rome. 
environ  1  200  religieux,  dont  un  millier  son'  prêtres. 
Parmi  eux,  quelques-uns  s'occupent  de  l'éducation 
de  la  jeunesse,  et  dirigent  une  dizaine  d'instituts  ou 
collèges,  avant  un  chiffre  global  de  quinze  cents  à 

deux  mille  élèves.  Beaucoup  d'autres  s'occupent  du 
ministère  sacré  auprès  des  âmes  :  prédications,  con- 

ions,  service  paroissial.  11  y  a  aussi  une  centaine 

<le  procureur,  généraux  d'ordres  au  de  congrégations, 

chargés  de  traiter  directement  lés  affaires  de  leur 

institut  auprès  du  Saint-Siège.  On  peut  dire,  en 
outre,  que  presque  tous  les  ordres  et  les  congréga- 

tions religieuses  sont  représentés  a  Home,  soit  parce 
que  les  membres  de  leur  administration  générale 
y  résident,  pour  être  en  contact  plus  immédiat  avec 

le  Saint-Siège;  sait  parce  qu'ils  y  ont  établi  des  com- 
munautés, plus  ou  moins  nombreuses,  des  maisons 

d'étude,  ou  des  seolasticats,  pour  leurs  jeunes  sujets, 
qui  suivent  les  cours  de  quelqu'une  des  universités 
romaines. 

On  trouvera  les  renseignements  dans  les  annuaires 

officiels,  ou  semi-officiels,  tels  que  V Annuario,  ponti- 

ficio  per  l'anno  1910.  Puvblicazione  ufjkiale,  in-S", 
Home,  1919,  p.  117-450;  Mgr  Battandier,  Annuaire 
pontifical  catholique,  in-8°,  Paris,  1919,   p.  514-573. 

2°  Religieuses.  —  Dans  les  premières  années  du 
xxe  siècle,  le  nombre  des  religieuses,  à  Home,  était  de 
3  500  à  3  700.  Il  a  augmenté  encore,  dans  ces  der- 

nières années,  et,  maintenant,  dépasse  certainement 
,4  000;  mais  il  serait  difficile  de  le  fixer,  au  juste,  vu 

l'absence  de  statistiques  complètes.  La  plupart  sont 
italiennes;  mais  il  y  en  a  aussi  de  presque  toutes  les 

nations.  Celles  qui,  parmi  elles,  s'occupent  de  l'édu- 
cation des  jeunes  filles,  ont  ouvert,  dans  ce  but,  une 

trentaine  d'établissements,  qui  ont  un  chiffre  global 
de  plus  de  10  000  élèves.  Elles  en  ont  ouvert  aussi 
pour  les  œuvres  postscolaires  :  ouvrons,  patro- 

nages, etc.  Beaucoup  d'autres  se  consacrent  au  soin 
des  malades,  dans  les  grands  hôpitaux,  ou  dans  les 
cliniques  ou  même  à  domicile.  Un  certain  nombre 

s'adonnent  à  la  vie  contemplative  et  celles-ci  géné- 
ralement sont  cloîtrées.  Enfin,  plusieurs  congrégations 

de  religieuses  ont  également,  à  Rome,  leur  maison 

généra  lice. 
II.  EN  DEHORS  DE  LA  VILLE  DE  HOME.     1°  Reli- 

gieux. —  1.  On  peut  dire,  de  même,  que  tous  les 
ordres,  congrégations  et  Instituts  religieux  se  trou- 

vent en  Italie,  sans  excepter  ceux  qui  ont  été  fondés 
ailleurs,  et  qui  viennent,  tôt  ou  tard,  établir  une  de 
leurs  maisons,  à  Home,  pour  les  raisons  indiquées 
plus  haut,  et  qui.de  là,  rayonnent  en  divers  endroits 
de  la  péninsule. 

2.  Le  chiffre  total  des  religieux  est  de  20  000  envi- 
ron. Ils  se  répartissent  ainsi,  suivant  les  anciennes 

divisions  géographiques  de  l'Italie  :  diocèses  subur- 
bieaires,  350;  États  de  l'Église,  3  750;  Emilie,  800; 
Ligurie,  1  350;  Lombardie,  1  300;  Piémont,  1  350; 
ancien  royaume  de  Naples,  4  500;  Toscane,  2  700; 
Vénétie,  1  420;  Sicile,  1  750;  Sardaigne,  400. 

3.  Les  villes,  où  il  y  en  a  le  plus,  après  Rome,  sont  : 
Naples,  980;  Florence,  570;  Gênes,  400;  Turin,  380; 
Venise,  330;  Milan,  250;  Ivrée,  170;  Catane,  160. 

Le  petit  diocèse  de  Fraseati  en  a  plus  de  150,  et  pos- 
sède de  nombreux  monastères,  représentant  presque 

tous  les  grands  ordres.  On  peut  en  dire  presque  autant 

de  l'évèché  suburbicaire  d'Albano. 
2°  Religieuses.  —  1.  Le  nombre  des  religieuses  de 

toute  l'Italie,  en  dehors  de  Rome,  est  de  34  271, 
d'après  les  statistiques  les  plus  réccnles  et  qui  parais- 

sent les  plus  exactes.  Ces  religieuses  appartiennent 

aux  congrégations  et  aux  ordres  les  plus  divers. 
2.  I'~lles  se  répartissent  ainsi,  suivant  les  ancienne 

divisions  géographiques  de  l'Italie  :  diocèses  subui 
bicaires.  890;  États  de  l'Église,  5  X7'J:  Emilie,  l  003: 
Ligurie.  2  372;  Lombardie,  5  325;  Piémont,  4  318; 

ancien  royaume  de  Naples,  5 '945*;  Toscane.  3  424; 
Vénétie,  2  602:  Sicile.  2  B33;  Sardaigne,  187. 

S.  Certains  diocèses  en  possèdent,  à  eux  seuls,  un 
nombre  considérable  :    Naples   en  a  2  000>J   Flou 
1  600;  Crémone,  l   175;  Bres  ia,  I  280;  Gênes,  l  100; 

Païenne.  1   070;  Milan,  000;  VercOll,  980;  t'dine.  C.'iO; 
tvrée,  530;  Vfeem  e,  520;  Tarin,  800,  etc. 
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VIL  Œuvres  de  zèle.  —  1°  Vie  paroissiale  à 
Rome.  —  1.  Au  commencement  du  xxc  siècle,  il  y 
avait  à  Rome,  58  paroisses,  dont  26  étaient  confiées 
aux  prêtres  Béculiers,  et  32  aux  piètres  réguliers.  La 
population  élant,  alors,  de  555  000  âmes  environ, 

eela  faisait,  théoriquement,'  une  moyenne  de 
9  000  âmes  par  paroisse;  mais,  pratiquement,  il  était 

loin  d'en  être  ainsi.  Les  paroisses  situées  au  eentre 
de  la  ville,  étant  très  rapprochées  les  unes  des  autres, 

avaient  peu  d'habitants;  tandis  que  celles  des  quar- 
tiers excentriques,  où,  avant  1870,  il  n'y  avait  ni 

habitants,  ni  églises,  devenaient  de  plus  en  plus  popu- 

leuses, lia  donc  fallu  les  scinder, pour  en  créer  d'autres. 
C'est  ce  (pii  a  été  fait,  surtout  sous  Lie  X,  et  c'est  ce 
qui  continue  encore  à  se  faire,  car  la  ville  ne  cesse 
de  grandir,  par  un  afflux  constant  de  la  population, 

qui,  de  toutes  les  parties  de  l'Italie,  se  porte  vers  la 
capitale.  Celle  augmentation,  toujours  grandissante, 

n'a  pas  été  favorable  à  l'amélioration  des  mœurs  et 
de  la  piété.  Si  les  anciens  Romains,  établis  à  Rome 
depuis  longtemps,  sont  restés  profondément  chrétiens, 

les  nouveaux  habitants,  attirés  par  l'ambition  et 
l'amour  du  lucre,  ne  mettent  pas  l'observation  de 
leurs  devoirs  religieux  au  premier  rang  de  leurs  préoc- 
cupations. 

2.  Le.  curés  de  la  ville  de  Home. se  réunissent  officiel- 

lement, tous  les  jeudis  de  l'année,  chez  l'un  d'entre 
eux,  à  tour  de  rôle.  C'est  ce  qu'on  appelle  le  crocchio  ou 
cercle.  11  est  présidé  ordinairement  par  Mgr  le  vice- 
gérant,  qui  représente  le  cardinal-vicaire,  ou,  en  son 
absence,  par  le  camerlingue  «lu  clergé  paroissial. 
Dans  ces  réunions  hebdomadaires,  les  curés  con- 

fèrent sur  tous  les  sujets  concernant  l'administration 
paroissiale:  parlent  des  cas  pratiques  importants,  qui 
se  sont  présentés  à  eux;  mettent  en  commun  leurs 
lumières  et  adoptent,  après  discussion,  une  ligne  de 

conduite  uniforme  pour  les  cas  similaires.  C'est,  là, 
un  avantage  et  une  force.  Dans  beaucoup  de  grandes 

villes  on  pourrait  suivre  cette  méthode,  qui  remédie- 
rait au  défaut  d'homogénéité  que  l'on  remarque, 

parfois,  entre  les  directions  données  parles  curés  d'une 
même  ville,  dans  laquelle  se  trouvent  plusieurs 
paroisses. 

3.  Grâce  a  cette  unité  d'action,  on  a  pu  neutraliser, 
en  partie,  le.  résultat  de  la  propagande  des  diverses 
sectes  protestantes.  .Malgré  tous  les  efforts  faits  par 
celles-ci  les  conversions  sont  rares.  Le  grand  amour 
que  les  Italiens  ont  pour  la  sainte  Vierge  les  préserve 
aussi.  Il  leur  faut  absolument  ces  manifestations 

pieuses,  trouvées  parfois  exagérées  par  les  catholiques 

du  nord,  mais  que  beaucoup  d'Italiens,  ceux  du  peuple 
surtout,  considèrent  comme  une  partie  essentielle 
et  fondamentale  de  la  religion,  lis  besogneux,  attirés 

par  l'appât  de  quelque  aumône,  ou  par  la  distribution 
prévue  de  vêtements  cl  de  divers  objets,  peuvent 

venir  assister,  d'une  oreille  distraite,  aux  prêches  des 
ministres.  I.e  sur,  avanl  de  se  coucher,  ils  n'en  réci- 

teront pas  moins  le  chapelet,  s'il  en  particulier,  soit 
même  en  famille.  Si,  dans  quelques  cas  isolés,  les  pro- 

pagandistes réussissent  a  éloigner  quelques  Italiens 

de  l'Église  catholique,   leur  inere.  c'est    pour  en  faire 
des  libres  penseurs,  mais  nullement   pour  les  trans- 

former en  protestants,  vaudois,  luthériens,  calvinistes 
ou     méthodistes.    Si     ces    brebis     suit     perdues     pour 

l'Église, elles  ne  sont  pasvraimenl  acquises  aux  sectes dissidentes. 

2"  Œuvre  <l<-  la  préservation  </<■  /"  foi,  à  Rome,  Elle 
fut  Instituée  par  Léon  XIII,  le  25  novembre  1902, 
puis  bénie  spécialement  par  Pie  x  et  Benoît  w.  Elle 

se  compose  de  plusieurs  cardinaux  cl  d'un  certain 
nombre  de  consulteurs,  pris  dans  la  prélatine  ci  les 
ordres  religieux.  Cf.   Analecta  ecclesiaslica,  de   1904, 
]).   231.   Beaucoup   de  jeunes   gens   cl    de  jeunes    Biles 

lui  doivent  d'avoir  échappé  aux  pièges  de  tous  genres, 
semés  sous  leurs  pas,  par  le  prosélytisme  entreprenant 
des  diverses  sectes.  Dans  un  discours  prononcé,  le 

21  novembre  1915,  le  souverain  pontife,  s'adressant 
au  cardinal-vicaire,  aux  prélats  consulteurs,  aux 
membres  du  comité  romain  et  de  la  section  inter- 

nationale qui  lui  fut  adjointe,  le  20  mai  1904,  ainsi 

qu'aux  dames  qui  appartiennent  ù  ce  qu'on  appelle 
à  Rome,  la  sezione  femminile,  se  réjouit  des  résultats 
réconfortants,  déjà  acquis,  et  signale  les  moyens  à 
prendre,  pour  que  cette  œuvre  si  utile  se  développe 
davantage  encore. 

3°  Confréries.  —  Pour  maintenir  la  pratique  des 
devoirs  religieux  dans  toutes  les  classes  de  la  société, 
il  y  a,  à  Rome,  près  de  90  confréries  diverses,  pour 
tous  les  corps  de  métiers,  et  toutes  les  situations 
sociales,  pour  les  personnes  de  tout  sexe  et  de  tout 
âge.  La  plupart  ont  été  érigées  en  archiconfréries,  de 

sorte  qu'elles  ont  la  faculté  de  s'affilier,  dans  toute 
l'Italie,  et  même  en  dehors  de  l'Italie,  d'autres  asso- 

ciations similaires,  avec  le  privilège  de  leur  commu- 
niquer les  indulgences  et  faveurs  spirituelles,  dont 

elles  sont  enrichies.  Ainsi  leur  influence  salutaire, 

non  seulement  s'exerce  à  Rome,  mais  peut  s'étendre 
à  toute  l'Italie,  et  même  plus  loin. 

4°  Adoration  perpétuelle  du  très  saint  Sacrement.  — 
Cette  œuvre,  est  née  en  Italie,  et  s'y  est  surtout 
propagée.  Klle  est  encore  toujours  très  en  honneur, 
à  Rome,  où  elle  est  ininterrompue,  et  le  jour  et  la 

nuit,  durant  toute  l'année,  dans  les  diverses  églises 
et  chapelles  si  nombreuses,  dans  la  ville  éternelle. 
Voir  Adoration  perpétuelle,  t.  i,  col.  412-1-15. 
Notons,  à  ce  sujet,  un  détail  curieux  et  édifiant. 
Dans  la  ville  épiscopale  de  Mazzara  del  Vallo,  en 
Sicile,  province  de  Païenne,  une  église,  dédiée  au 
Sacré-Cœur  de  Jésus,  possède  une  tour  assez  élevée 
pour  que  le  sommet  puisse  être  vu  de  toutes  parts. 
Une  coupole  en  cristal  la  surmonte.  Au  milieu  de 
cette  coupole  est  un  autel,  sur  lequel  est  exposé  le 

très  saint  Sacrement,  qu'on  peut  ainsi  adorer,  de 
toutes  les  parties  de  la  ville.  Cette  tour  s'appelle 
le  i  phare  eucharistique  ». 

5°  Campagne  contre  ta  presse  irréligieuse  et  immo- 
nde. -  Contre  ce  mal  avait  déjà  agi  vigoureusement, 

le  pape  Clément  XIII, dans  sa  célèbre  encyclique  Chris- 
tianse  reipublicte,  du  25  novembre  17(>G.  De  nos  jours, 
1res  nombreuses  ont  été  les  assemblées  et  ensuite  les 

pétitions  envoyées  aux  ministères  et  au  parlement, 

pour  obtenir  que  les  pouvoirs  législatifs  missent  un  frein 
a  ce  débordement  des  publications  blasphématoires 

et  obscènes.  Pour  lutter  contre  ce  mal,  s'est  cons- 
tituée la  Lega  nazionale  fia  i  padri  di  famiglia  per  la 

difesa  delta  morulità.  Il  y  a  aussi  d'autres  ligues  de 
.lire,  telles  que  la  Lega  nazionale  conlro  le  bes- 

temmie  e  il  turpiloquio,  la  Lega  per  la  moralité,  etc. 
6e  Campagne  contre  les  danses  rcpréhensibles,  les 

toilettes  inconvenantes  et  les  représentations  théâtrulcs 
ou  cinématographiques,  dangereuses  pour  ht  morale 
publique.  Signalons,  à  ce  sujet,  beaucoup  de  lettres 
épiscopales  cl  de  circulaires  du  cardinal-vicaire,  ainsi 
«pie  (le  nombreux  articles  de  journaux  cl  de  revues 
catholiques. 

7°  Campagne  contre  l'alcoolisme.  —  La  lutte  a  été 
vigoureusement  menée  également  sur  ce  terrain. 
Notons  en  particulier,  à  ce  propos,  le  congrès  tenu  à 
Milan,  du  22  au  28  septembre  1913. 

8°  L'œuvre  de  In  protection  de  la  jeune  fille.  -  I.e 
ingrès  de  (die  <eu\re.  internationale  par  son 

ampleur,  se  tint,  à  Turin,  au  mois  de  mai  1912.  En 

dix  ans  d'existence  que  comptait,  alors,  la  section 
italienne,  celle-ci  avait  déjà  fondé  cinquante  comités, 
avait  déjà  secouru  plus  de  60  000  jeunes  tilles,  cl 

avait  dépensé,  dans  ce  but,  -173  512  francs.  Klle  main- 
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tenait  des  agents  fixes  aux  principales  gares  du 
royaume,  pour  y  accueillir  les  jeunes  voyageuses, 
que  leur  inexpérience,  ou  leur  ingénuité,  exposait  à 
tant  de  périls. 

9°  L'oeuvre  de  la  bonne  presse.  —  l.  Les  Journaux 

catholiques  sont,  en  général,  rédigés  d'une  façon  fort convenable,  et  si  on  les  compare  à  la  plus  grande 
partie  des  feuilles  libérales  ou  autres,  on  peut  dire 

qu'ils  «ont  bien  écrits.  Quoiqu'ils  aient  dû  lutter 
contre  toutes  sortes  de  difficultés,  non  seulement  ils 
se  sont  soutenus,  mais  ont  amélioré  leur  situation, 
à  divers  points  de  vue,  par  exemple,  pour  le  tirage, 

le  choix  des  collaborateurs,  l'abondance  et  la  sûreté 
des  nouvelles  qu'ils  donnent  ou  des  matières  qu'ils 
traitent.  Ce  n'est  pas  à  dire,  cependant,  qu'ils  soient 
parfaits,  et  que.  surtout,  leur  nombre  réponde  aux 
nécessités  du  temps. 

En  première  ligne  de  ces  journaux  catholiques,  est 

i'Osseri'ulore  romano,  organe  officieux  du  Vatican. 
Nommons  ensuite  pour  Home,  Lu  Voce  délia  verità, 
fondée  le  8  avril  1871,  et  qui  toujours  défendit  cou- 

rageusement la  lionne  cause.  Léon  XIII  la  loua  spé- 

cialement à  l'occasion  du  vingt-cinquième  anniver- 
saire de  sa  fondation,  célébré  le  8  avril  1896.  Plus 

récent  est  le  Corriere  d'Italia,  fondé  en  1905.  Il  est 
diversement  apprécié,  à  cause  de  ses  idées  politiques 

et  de  l'acrimonie  qu'il  met,  parfois,  dans  des  disputes 
sur  des  sujets  qui  n'intéressent,  en  rien,  ni  l'Église,  ni 
la  religion.  La  Vera  Roma,  journal  politique,  religieux, 
illustré,  mais  seulement  hebdomadaire.  De  même,  la 
Giouenlu  cultholica. 

En  Toscane,  très  répandue  est  l'Unitâ  cullolica, 
de  Florence.  Plusieurs  fois  louée  par  Pie  IX  et 

Léon  XIII,  pour  son  bon  esprit  et  l'énergie  qu'elle 
déploya,  sous  ces  deux  pontificats,  pour  la  défense 

des  saines  doctrines,  elle  l'a  été  aussi,  d'une  façon  très 
explicite,  par  Pie  X,  à  l'occasion  du  cinquantième 
anniversaire    de    sa    fondation    qu'elle    célébra,    le 
29  octobre  1912.  Dans  cette  même  région  de  l'Italie, 
est  répandu  aussi  le  Messagero  Toscano,  qui  paraît  à 
Pise;  //  nuovo  giornalc  di  Piacenza,  de  Plaisance. 

Dans  l'Italie  septentrionale,  citons:  La  Difesu,  de 
Venise;  Y Avvenire  d'Italiu,  de  Bologne;  L'Ilulia,  de 
Milan:  //  Cittadino,  de  Gènes;  La  Liguria,de  Gênes; 
//  Herico,  de  Vicence;  Il  Cilladino,  de  Brescia;  Il 

Momento,  de  Turin;  L'Italia  reale,  de  Turin;  //  Cit- 
tadino, de  Mantoue;  L'Esare,  de  Lucques;  Eco  di 

Bergumo,  de  Bergame;  Modena,  de  Modène;  La 

Libéria,  de  Padoue;  L'Ordine,  de  Côme;  Lo  Stan- 
dard", tle  Cuneo;  Il  Ticino.de  Pavie;  Verona  Fedele, 

de  Vérone;  Il  I'opolo,  de  Tortone;  L'Eco  del  lillorule, 
de  Triesle;  //  Carrière  del  Friuli,  d'Udine. 

Dans  l'Italie  méridionale,  La  Libéria,  de  Xaples; 
La  Fede  e  c initia,  de  Reggio,  enCalabre;  Il  Cittadino 
eeilolico,  de  Girgenti,  en  Sicile;  la  Sicilia  cattolica, 

qui  a  succédé  à  l'Ape  (l'Abeille),  fondée  en  1866. 
Il  y  a.  en  Italie,  environ  130  journaux  catholiques 

hebdomadaires,  une  cinquantaine  de  revues  catho- 
liques, paraissant  tous  les  quinze  jours,  et  150  publi- 
cations mensuelles  catholiques.  On  en  trouvera  les 

titres  divers  dans  l'Annuario  ecclesiastico  de  1915, 
i:i-X  .  Borne,  1916,  p.  179,  877-880. 

2.  I.e  cardinal  Malli,  archevêque  de  Pise.  avant 

formé  un  projet  d'Opéra  nazionale  per  la  buoim  stampa, 
pour  la  diffusion,  en  Italie,  des  bons  journaux  et  des 
revues  périodiques  animées  des  principes  catholiques, 
comme  aussi  pour  la  diffusion  des  bons  livres,  le 

s  tumit    au    pape    Benoît    XV,  qui    l'approuva,    le 
30  mars  1915,  et  en  fixa  les  statuts.  En  même  temps, 
le  cardinal  Malli  publia  une  lettre  pastorale,  à  ce 

sujet,  et  un  opuscule  intitulé  :  l'er  il  giornalismo 
cattolico,  in-8°,  Pise,  191Ô,  tiré  à  de  nombreux  exem- 
plaires. 

En  moins  d'une  année,  cette  œuvre  s'étendit,  se 
constitua,  et,  dès  le  mois  de  janvier  1910,  publia  un 
bulletin  mensuel,  intitulé  :  Stampa  cattolica  ituliana, 
Rome,  70,  via  délia  Scrofa.  Cette  revue  a  pour  but  de 
réunir  les  documents  et  renseignements  pouvant 

servir  au  développement  de  l'œuvre,  dans  tous  les 
diocèses  d'Italie.  En  1918, ce  bulletin  changea  de  titre, 
et  s'appela  Lettere  upertc.  Lettres  ouvertes,  écrites 
d'un  style  alerte,  pour  faire  comprendre  à  tous  les 
catholiques  l'extrême  importance  de  la  bonne  presse. 

Dans  le  même  but,  furent  lancés  une  foule  de  tracts, 
aux  litres  suggestifs,  comme  :  Il  rc  di  caria;  Vend 
modie...  uno  di  pin  per  aintare  it  mondo  a  camminarc 
meglio;  I  giornalini,  etc.  Tous  étaient  le  commentaire 

de  l'épigraphe  humoristique, mise  en  tête  du  premier 
numéro  des  Lettere  aperle,  sous  une  vignette  indiquant, 

d'une  façon  saisissante,  comment  le  journalisme 
mène  le  inonde  :  Siu  rlic  cammini  bene,  —  Sia  che 
cummini  maie,  —  //  monda  va  e  mené,  —  Corne  vuole 
il  giornule. 
Même  allure  avait  Y Almanacco,  Manuale  délia 

buonu  stampa,  Home,  1918,  qui  était,  en  même  temps, 

un  répertoire  très  utile  d'indications  sur  la  bonne 
presse  :  livres,  revues,  journaux  catholiques;  sur  les 

délégués  diocésains;  la  marche  de  l'œuvre,  etc.  Il 
indiquait,  entre  autres,  avec  leur  adresse  exacte, 
24  journaux  quotidiens,  23  revues  importantes; 

»420  autres  de  caractères  divers  et  '  d'importance moindre,  mais  utiles  et  recommandables,  paraissant 

dans  les  diverses  régions  de  l'Italie.  En  premier  lieu 
venait  le  Piémont,  le  plus  riche  en  publications  pério- 

diques, puisqu'il  en  compte  70;  ensuite  la  Lombardie, 
avec  (54;  le  Latium,  avec  47;  l'Emilie,  avec  42;  la 
Toscane,  la  Vénétie,  la  Sicile,  la  Campanie  en  avaient, 

chacune,  plus  d'une  trentaine;  la  Ligurie  et  les  Mar- ches en  avaient,  chacune,  une  vingtaine  environ; 

l'Ombrie  en  avait  10;  les  Pouilles,  10;  le  Molise,  5; 
la  Calabre,  6  ;  la  Sardaigne,  3  ;  la  Basilicate,  2.  Malgré 

ces  chiffres  assez  consolants,  la  liste  n'était  pas  com- 
plète. Il  y  avait  aussi  espérance  que  cette  situation, 

déjà  bonne,  s'améliorât  toujours  davantage. 
3.  Des  bibliothèques  populaires,  catholiques  et 

même  circulantes,  ont  été  fondées,  en  divers  endroits, 

depuis  une  trentaine  d'années.  Pour  faciliter  l'acqui- 
sition des  bons  livres,  le  P.  Franco  publia  le  Calalogo 

di  libri  per  le  jamiglie  colle  cd  oneste,  in-8°,  Rome,  1892. 
En  1904,  fut  fondée  la  Fcderuzione  Italiana  délie 

biblioteche  calloliche  circolanli,  dont  le  centre  est  à 

Milan.  Elle  publie  un  bulletin  mensuel  intitulé,  d'abord, 
Bollellino  délie  biblioteche  cattoliche;  puis,  à  partir  de 

1914,  Rivisla  di  letlure.  La  fondation  de  cette  fédé- 
ration catholique  précéda,  de  deux  ans,  celle  de  la 

Fcderuzione  délie  biblioteche  papulari,  qui  est  d'origine 
sectaire  et  maçonnique.  La  fédération  italienne  des 
bibliothèques  catholiques  comprenait,  en  1915,  plus 
de  700  bibliothèques  affiliées,  et  pics  de  1  000,  en 
1917.  Son  bulletin  signale,  chaque  mois,  les  nouveaux 

livres,  dignes  d'être  recommandés.  En  douze  ans, 
il  avait  ainsi  analysé,  au  poinl  de  vue  moral,  plus  de 
4  000  volumes  de  lecture.  La  fédération  a  publié 

également  un  Manuale  del  bibliotecario,  in-8°,  Milan, 
1915,  contenant  ce  (prune  expérience  de  dix  années 
avait  appris,  et  donnant  des  directions  pratiques, 

pour  le  bon  fonctionnement  d'une  bibliothèque  popu- 
laire circulante;  un  catalogue  des  livres  recomman- 

dables: un  jugement  sur  les  revues  italiennes  et  étran- gères, etc. 

VIII.  Insu  i  (   nONS  CHARI1  \m  I  S.         /.    A  ROME.  — 

L'Église  de  Rome  fut,  Jusqu'en  1870,  extraordinai- 
rement  riche  en  fondations  de  ce  genre,  grâce  à  la 
munificence  des  souverains  pontifes,  des  cardinaux, 

des  ordres  religieux  cl  de  l'aristocratie. 
Le  plus  ancien  ouvrage  qui  soit   parvenu  jusqu'à 
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■sus»  sur  se  sujet,  est  le  Traitais  di  lutte  le  opère  pie 
(ieliulma  cilla  di  Romu,  par  Camille  Lanacci,  in-8°, 

Home,  1001.  L'auteur,  originaire  de  Sienne,  étant 
venu  à  Rome,  à  l'occasion  du  jubilé  de  1000,  fut  tel- 

lement ému,  comme  il  le  raconte  lui-même,  du  bien 

qu'il  vit  s'y  opérer,  sous  ses  >eux,  que.  quoique  àfié 
de  quatre-vingts  ans,  il  lit  les  recherches  les  plus 
diligentes,  pour  publier  un  ouvrage  aussi  complet  que 

possible,  sur  le  sujet  qui  l'avait  touché  à  ce  point. 
Presque  un  siècle  plus  tard,  il  eut  un  imitateur  qui 
voulut  le  continuer  :  Charles-Barthélémy  Piazza, 
Eues  BoXoylov,  Eusevologio  Ronumo,  ovvero  deUt 

opère  pie  di  Roma,  to-80,  Home.  1698,  PIhb  tard  encore, 
a  l'occasion  du  jubilé  de  1825,  Guillaume  Costanzi 
publia  L'Osservatore  di  Roma  in  lutta  cià  clic  riguarda 
il  mumlc.  il  discipltnare,  il  giudiziario,  etc.,  in-8°, 
Rome,  1825.  Beaucoup  d'autres  auteurs  traitèrent 

nient   ce  sujet,  si  ce  n'est   ci:  professa,   du  moins 
incidemment.  Un  grand  nombre  publièrent  des  mono- 

graphies sur  telle  ou  telle  autre  oeuvre  de  bienfaisance 
de  Rome,  Mais  celui  qui  traita  magistralement  un 

Bttjel  aussi  vaste,  lui  le  futur  cardinal  Charles-Louis 
Morichini,  évêque  de  .icsi.  Son  premier  essai,  en  ce 

genre,  lut  :  Dcyli  Istituti  di  pubblica  carità  <•  d'istru- 
zionc  primaria.  Saggio  storico  a  slalislico,  in-8°,  Home, 
1835,  bientôt  traduit  en  français  par  Edouard  de 
Bazelaire,  Des  institutions  de  bienfaisance  publique  cl 

d'instruction  primaire  à  Home.  Essai  historique  eU 
statistique,  in-8°,  Paris.  1839.  Le  succès  de  ce  premier 

rssai  engagea  l'auteur  à  le  développer  et  à  le  compléter 
par  une  élude  sur  les  efforts  tentés  par  les  souverains 
pontifes,  pour  moraliser  les  prisonniers.  Quelque 
temps  après,  il  publia  donc  :  Dcijli  istituti  di  pubblica 
earità,  ed  istruzione  primaria,  e  délie  prigioni  in  Roma, 
2  in-8°,  Home,  1842,  lequel,  considérablement  aug- 

menté, devint  un  très  gros  volume,  publié  a  l'occasion 
du  concile  œcuménique  du  Vatican  :  Degli  istituti  di 

carità  per  lu  sussistenza  e  l'educazione  dei  poveri  e  dei 
prigionieri    in    Roma,   in-l°,    Home,    1870. 

Nous  examinerons  successivement,  les  œuvres  de 

bienfaisance  :  1°  pour  les  secours  matériels  aux:  indi- 

gents; 2"  pour  l'éducation  cl  l'instruction  des  pau\  res; 
3°  pour  la  correction  des  délinquants,  incarcérés. 

1°   I'nur   le  soulagement  des   misères   physiques   et 
morales  des    indigents    et  des   i, ml, nies.  1.    L'hôpital 
du  Saint-Esprit,  pour  les  hommes,  le  plus  ancien  de 
tous.  Fondé  par  Innocent  III,  il  fui  réédifié  par 
Sixte  IV,  agrandi  ensuite  par  dix  ers  papes,  qui  en 

firent  une  construction  grandiose,  avec  d'immenses 
salles,  hautes,  bien  aérées,  l'une  d'elles  compta*! 
jusqu'à  12b  mètres  de  long,  12  île  large  et  13  de  haut, 
et  plusieurs  autres  s'approchant  de  ces  dimensions. 
Il  pouvait  contenir  plus  de  t  600  lits.  Il  y  a, 
eu  outre,  \m  asile  pour  500  aliénés  cl  un  hos- 

pice pour  •'!  000  enfants  trouvés,  plus  un  conserva- 
toire pour  les  jeunes  lilles,  un  asile  pour  les  vieil- 
lards ci  une  Importante  bibliothèque  médicale,  avec 

des  salles  d'opération,  Vastes,  bien  éclairées,  abon- 
damment pourvues  d'eau,  etc.  Nul  établissement 

d'Europe  ne  possédait,  alors,  une  Installation  aussi 
eomplète.  Les  revenus  annuels  dépassaient  un  million. 
A  jour  lixe,  de  nombreuses  confréries  venaient 

apporter  aux  malades  leurs  dévoués  services  cl  se 

succédaient ,  tour  à  tour,  à  leur  chevet.  'Tous  les  secours 
spirituels  étaienl  assurés  par  des  aumôniers  quhres 
t  aient  a  demeure. 

2.  L'hôpital  (lu  Très-Saint-Sauveur,  près  de  la  basi- 
lique de  Saint-Jean  de  Latran,  était  surtout  destiné 

aux  femmes.  Il  fut  fondé  pal  le  cardinal  Jean  ('.(donna, 
en  1216.  Il  comprend,  lui  aussi,  de  1res  grandes  salles 
pouvant  contenir  600  lits  environ. 

.'t.  L'hôpital  Saint-, Jacques  in  AugUSto,  près  des 
restes  Imposants  de  l'ancien  mausolée  d'Auguste,  est 

pour  les  incurables,  ou  pour  ceux  qui  doivent  subir 
des  opérations  chirurgicales.  11  fut  fondé,  en  1339,  par 
un  autre  cardinal  de  la  même  famille  des  Colonna, 

et  comprend,  lui  aussi,  d'immenses  salles  pour 
500  malades.  Annexée  à  cet  hôpital,  une  école 

d'anatoniie  pratique  dépendait  de  l'université  de  la 
Sapience.  Cf.  ,J.  Sisco,  Saggio  deliistilulo,  clinica 
romana  di  medicina  esterna,  in-4°,  Rome,  1816. 

4.  L'hôpital  de  la  Consolation,  presque  au  •centre 
de  Rome,  près  du  Forum,  pour  les  prompts  secours, 
en  cas  de  blessures,  contusions,  fractures,  brûlures  et 

accidents.  Il  fut  fondé,  à  la  lin  du  xir-  siècle,  par  le 

pape  Célestin   III. 
5.  I. 'hôpital  de  Sainte-Marie  et  de  Saint-Gallican, 

au  Transtévère,  a  côté  de  l'église  de  Sainl-Chrysogonc, 
pour  les  maladies  contagieuses  et  les  affections  cuta- 

nées. 11  fut  fondé,  au  jcvnr»  siècle,  par  Benoît  XIII. 

Outre  les  300  malades  qu'on  peut  y  loger,  on  en 
soigne,  dans  un  dispensaire,  une  foule  d'autres  qui 
y  viennent,  chaque  jour,   a   diverses  heures. 

(i.  L'hôpital  de  la  Très-Sainte  Trinité-dcs-I'clerins. 
Il  fut  fondé,  dans  la  partie  centrale  de  Home,  près 
de  la  rive  gauche  du  Tibre,  pour  y  accueillir,  loger, 

nourrir  et  soigner  les  foules  immenses  d'étrangers, 
qui  accouraient  à  Home,  en  certaines  circonstances, 
surtout  les  années  de  jubilé.  Cet  hôpital,  en  II 
par  exemple,  reçut  460  269  hommes  et  122  191  femmes, 
soit  un  total  de  582  760  personnes,  avec  une  moyenne 
de  1  596  pèlerins  par  jour.  11  en  était  à  peu  près  de 
même,  à  toutes  les  années  jubilaires.  Entre  ces 

périodes,  quoiqu'il  y  eût  toujours  des  pèlerins  à  Home, 
l'établissement  était  affecté,  en  majeure  partie,  au 
service  des  convalescents,  sortis  des  autres  hôpitaux 

de  la  ville.  Cf.  Kuggcro  Gactano,  Memorie  dell'anno 
santo  1675,  in-8",  Home.  1691;  Puceinelli,  Enlrata 
e  spesa  générale  delta  venerabile.  Archiconfraternitù 

delta  santissima  Trinité  de'  pellearini  e  conoalescenti  di 
Rama,  per  iunno  santo  1S21,  in- 1".  Home,  1827. 

7.  L'hôpital  Saint -Hoch,  sur  la  rive  gauche  du 

Tibre,  près  du  port  de  Hipetta,  fondé,  d'abord,  pour 
recevoir  les  lievreux.  fui.  a  partir  de  1770.  transformé 
en  maternité,  et  affecté  exclusivement  aux  femmes 

sur  le  poinl  d'enfanter.  Celles  qui  y  sont  admises, 
sont  libres  de  ne  déclarer,  ni  leur  nom,  ni  leur  domi- 

cile. Ces  précautions  sont  prises,  pour  sauvegarder 

leur  honneur,  s'il  est  compromis,  et  celui  des  familles. 
8.  Oidre  ces  établissements  hospitaliers,  qui  sont 

les  principaux,  il  y  en  avait  une  foule  d'autres,  pour diverses  maladies,  et  pour  diverses  catégories  de 
personnes  :  piètres,  soldats,  veuves,  servantes  sans 
place,  etc.  Il  nous  suffira  de  les  mentionner  ici,  sans 
entrer  dans  les  détails.  Signalons,  cependant,  un  bon 

nombre  d'institutions,  dont  le  lui  était  de  distribuer 
des  secours  à  domicile,  surtout  aux  pauvres  honteux. 
Cf.  Chirografo  e  moto  proprio  délia  sanlilà  di  noslro 

signore  papa  Icône  XII  per  lo  stabilimenlo  delta  com- 
missione  dc'sussidii  ed  istruzioni  per  i  deputati  parre- 
cluali,  in-4°,  182b.  On  comptait  aussi  de  nombreux 
asiles  nocturnes,  pour  ceux  qui  manquaient  de  toit; 

des  monts  de-piété,  pour  mettre  le  petit  avoir  des 

pauvres  a  l'abri  des  usuriers  sans  conscience.  Cf. 
Statuti  dei  sacra  Monte  di  l'iela,  rinnovati  net  1767, 
in- 1".  Home,  1707.  Pour  le  même  but,  furent  aussi 

Instituées  des  caisses  d'épargne,  des  associations  poux 
doter  les  lilles  pauvres  et  vertueuses. 

L'une  des  fondai  ions  de  ce  genre,  celle  de  VAnnun- 
ziata,  rut,  peu  a  peu,  si  richement  pourvue,  qu'elle 
avail.  en  1870.  plus  de  2H8  00(1  francs  de  rente  annuelle. 
Cf.  Staluio  per  la  venerabile  archiconjridernitù  e  pio 
istituto  di  dotazione  delta  Santissima  Annunziata  di 

Roma.  Rapparia  e  tabetta  prévention  délie  rendit  et 

spese  per  Vanna  1S70.  (>  n'était  pas  la  seule  d'ail- 
leurs, cl    beaucoup  d'autres  rivalisaient   avec  elle  de 
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zèle  et  de  générosité.  Cf.  Répertoria  di  tutti  i  sussidii 
dotuli  ehe  si  dispensant)  da  diversi  luoglii  pii  dclialma 

eittà  di  Roma,  in-4".  Rome,  1780.  Notons  aussi  l'archi- 
eonfrérie  de  Saint -Yves,  composée  de  légistes,  avo- 

cats, avoués,  s'engageant  à  soutenir  gratuitement, 
devant  les  tribunaux,  contre  l'oppression  des  puis- 

sants, en  prenant  sur  eux  tous  les  frais  du  procès,  les 
droits  des  pauvres.  Cf.  Alessi,  Comptndio  storico  del 

pio  istituto,  eongregazione  ?  oenerabile  Archiconfrater- 
nità  detr  inunaeolata  concexione  e  di  sant  Ivo,  in-4°, 
Rome.    1829. 

2'  Institutions  ayant  pour  but,  à  Rom?,  l'éducation 
et  la  moralisation  des  pauvres.  —  Elles  sont  aussi  nom- 

breuses et  variées  que  celles,  dont  le  but  est  la  dis- 
tribution des  secours  matériels.  L'amélioration  morale 

du  pauvre  fut,  en  effet,  toujours  la  principale  préoc- 
cupation des  souverains  pontifes.  Si  leur  inépuisable 

charité  les  poussait  à  soulager  toutes  les  misères 

physiques,  combien  plus  s'intéressaient-ils  aux  âmes, 
En  nu'me  temps,  c'était  rendre  le  plus  signalé  des 
services  à  la  société,  car  l'un  des  plus  grands  dangers 
pour  elle  vient  précisément  de  l'oisiveté  des  masses 
populaires  et  des  vices  de  tout  genre  que  la  paresse 
engendre  en  elles. 

1.  Au  premier  rang  de  ces  institutions  salutaires,  il 

convient  de  signaler  l'hospice  Saint-Michel,  a  Ripa 
Grand?.  Fondé  en  1G89,  et  développé  parla  royale  mu- 

nificence de  plusieurs  souverains  pontifes, cet  établisse- 

ment fut  longtemps  sans  rival  en  Europe.  C'est  un 
véritable  conservatoire  des  arts  et  métiers,  supérieu- 

rement organisé,  pour  plus  de  400  jeunes  gens  et 

jeunes  filles.  Les  adolescents  s'y  forment  à  toutes  les 
professions,  suivant  leurs  dispositions  naturelles.  Il  y 

avait  là,  en  effet,  des  ateliers  d'imprimerie,  de  reliure,  de 
teinturerie,  de  menuiserie,  de  cordonnerie,  de  tissage, 

de  serrurerie,  de  tapisserie  et  de  beaux-arts.  On  \r 
formait  également  des  ébénistes,  des  graveurs,  des 
ciseleurs,  des  sculpteurs,  des  miniaturistes,  des 

peintres,  etc.  D'excellents  maîtres  y  donnaient  des 
leçons  de  chimie,  de  physique,  de  mécanique,  de 
géométrie  appliquée,  de  musique  et  de  littérature. 

On  n'a  cessé  d'apporter  à  cet  établissement  modèle 
des  innovations  précieuses  et  toutes  les  améliorations 

inspirées  par  l'expérience  ou  les  circonstances.  De  là 
sont  sortis  des  musiciens,  des  graveurs  et  des  sculp- 

teurs de  marque.  Cf.  A.  Tosti,  Relazione  dell'  origine 
e  de'  progressi  dell'  Ospizio  apostolico  di  San  Michel?, 
in-  i  .  Rome.  1832.  En  1870,  les  revenus  de  cet  éta- 

blissement étaient  de  près  de  350  000  francs.  Cf. 
Morichini,  Degli  islituti  di  curilà  in  Roma,  1.  II,  c.  ni, 

p.  I 
2.  L'hospice  de  Sainte-Marie  des  Anges,  installé 

dans  les  vastes  thermes  de  Dioclétien.  Les  papes  y  ont 

ouvert  d'abord  un  asile  aux  jeunes  orphelins,  aux- 
quels leur  âge  ne  permettait  pas  encore  de  commencer 

l'apprentissage  d'un  métier.  Ils  y  ajoutèrent  ensuite, 
pour  les  adolescents,  un  grand  nombre  d'ateliers, 
semblables  a  ceux  de  l'hospice  de  Saint-Michel,  des 
salles  de  classe  et  une  école  de  musique  instrumen- 

tale. En  1870,  il  >'  avait,  dans  des  locaux  séparés, 
350  jeunes  gens  et  loi)  jeunes  tilles.  La  dépense  an- 

nuelle, a  cette  époque,  s'élevait  à  300  000  francs environ. 

'.'>.  Rome  possède  une  foule  d'autres  établissements 
de  ce  genre,  même  pour  les  aveugles  et  les  sourds- 
muets.  Il  serait  trop  long  de  les  mentionner  tous. 
Pour  plus  de  détails,  a  ce  sujet,  voir  Morichini,  op. 
cit.,  1.  II,  c.  v-xix,  p.  508-673.  Sur  les  écoles  nocturnes 
ou  du  soir,  voir  Ordinamenlo  d?l  pio  istituto  délie  scuole 

notturne  di  religion?  pe'  jiov?ri  artigiani  in  Roma, 
in-4°,  Rome,  1841.  Dans  ces  écoles  du  soir,  on  ensei- 

gnait, non  seulement  le  catéchisme,  mais  la  lecture, 

l'écriture,  le  dessin,  le  calcul,  la  géométrie  appliquée 

aux  arts,  l'ornementation  et  toutes  les  connaissances 
utiles. 

3"  Correction  des  coupables.  — ■  L'Église  de  Rome  ne 
s'est  pas  montrée  moins  généreu  e,  ni  moins  indus- 

trieuse, pour  cette  oeuvre  de  charité.  Il  ne  lui  suffisait 

pas  d'avoir  cherché  à  prévenir  le  mal  par  les  institu- 
tions dont  nous  avons  parlé',  comme  aussi  par  les 

catéchismes,  les  prédications,  les  retraites,  les  qua- 
rante-heures,  les  stations  et  diverses  associations  de 
prière  et  de  zèle;  mais  elle  voulut  guérir,  antant  que 
faire  se  pouvait,  les  misères  morales,  par  les  maisons 
de  repentir,  et  les  œuvres  multiples,  en  faveur  des 

prisonniers.  On  l'a  fait,  ailleurs  aussi,  mais  Rome 
donna  l'exemple.  Elle  a  le  mérite  de  la  priorité,  et 
celui  d'avoir  imprimé  à  ces  inventions  du  zèle,  un 
caractère  d'ensemble  qui  distingue  l'intelligente  cha- 

rité de  l'Église,  mère  et  maîtresse  de  toutes  les  autres. 
Quand  les  papes  étaient  souverains,  les  prisons  de 

Rome  n'étaient  pas,  comme  trop  souvent  ailleurs, 
des  bagnes,  où  ceux  que  la  justice  humaine  avait 

frappés,  placés  sous  l'empire  exclusif  de  la  force  bru- 
tale, achevaient  de  se  matérialiser.  On  leur  offrait,  au 

contraire,  tous  les  moyens  de  retrouver  le  sentiment 
de  leur  dignité,  avec  le  regret  des  fautes  commises  et 

le  courage  d'accomplir,  désormais,  le  bien.  Non  seu- 
lement chaque  prison  avait  ses  chapelains,  chargés  de 

catéchiser  et  d'instruire  les  prisonniers;  mais,  comme 
l'expérience  a  démontré  que  la  fréquentation  exclu- 

sive de  leurs  semblables,  fut  toujours,  pour  les  con- 
damnés, une  cause  incessante  de  démoralisation,  Rome 

ne  négligea  rien  pour  procurer  aux  détenus  la  société 

d'hommes  vertueux  et  honorables,  dont  la  présence  et 
les  discours  assainissaient  peu  à  peu  ces  âmes  [corrom- 

pues. Chaque  jour  donc,  pouvaient  pénétrer  dans 
toutes  les  prisons,  des  religieux,  des  piètres  séculiers  et 

de  pieux  laïques,  n'ayant  tous  qu'un  désir  :  celui  de 
travailler,  selon  leurs  moyens,  à  l'amélioration  morale 
des  prisonniers,  en  leur  prodiguant  les  soins  d'une 
charité  compatissante.  Des  dames  pieuses,  parfois  de 
la  meilleure  société,  en  agissaient  de  même,  dans  les 
Refuges, _  ouverts  aux  femmes  coupables  qui  avaient 
oublié  leur  devoir.  Depuis  que  ces  Refuges  sont  passés 
dans  les  mains  du  gouvernement,  cette  mission  tuté- 

laire  ne  peut  plus  aussi  facilement  s'accomplir.  Cf. 
Morichini,  op.  cit.,  1.  III,  c.  i-xi,  p.  675-802. 

//.  HORS  de  home.  —  1°  Les  exemples  de  la  capi- 

tale du  monde  chrétien  ont  suscité,  dans  l'Italie  entière, 
une  magnifique  efflorescence  d'institutions  chari- 

tables. Nous  nous  contenterons  d'indiquer  seulement 
les  principales. 

t.  Turin  possède,  pour  500  malades,  un  hôpi- 

tal qui  passe  pour  un  modèle  d'architecture,  de  pro- 
preté, de  salubrité  et  de  bon  goût.  Il  est  entretenu, 

en  majeure  partie,  par  la  générosité  publique.  En 

outre,  une  foule  d'associations  d'hommes  et  de  femmes 
vont  distribuer  des  secours  à  domicile,  et  pourvoient 
spécialement  aux  besoins  des  pauvres  honteux.  On 
les  recherche  avec  soin,  et,  quand  <>n  les  trouve,  on 

joint  aux  secours  qu'on  leur  apporte  discrètement, 
cette  délicatesse  qui  double  le  prix  du  bienfait 
reçu.  De  pieuses  dames,  groupées  en  congrégations 
dans  diverses  paroisses,  assistent  les  indigents  infirmes. 
Quanta  ceux  qui  peuvent  travailler  un  peu,  on  les 

admet  dans  l'hôpital  de  la  Charité,  où  il  y  en  a  plus 
de  1  000.  Là,  on  a  créé  diverses  manufactures.  La 

plupart  s'ini  employés  a  la  fabrication  des  étoiles  de 
laine,  des  draps  ordinaires,  des  lapis,  des  toiles  et  des 
cotonnades.  Mais  il  y  a  aussi  différents  autres  métiers, 
OÙ  chacun  peut  exercer  ses  aptitudes  professionnelles. 

On  y  a  même  ouvert  une  é -oie  de  musique. 
Les  orphelins  et  les  orphelines  suit  reçus  dans  une 

trentaine  d'établissements,  dont  les  aumônes  et  les 
fondations  des  lideles  font  presque  tous  les  frais.  Les 
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jeunes  sens  \  deviennent  des  ouvriers  instruits,  hon- 
nêtes, habiles;  les  jeunes  filles  y  apprennent  aussi 

l'amour  du  travail,  et,  quand  elles  en  sortent,  ce  sont 
de  bonnes  ouvrières  modestes,  d'une  excellente  con- 

duite, et,  pour  ce  motif,  recherchées  par  les  familles 
Jes  plus  estimables. 

Mais  la  plus  étonnante  merveille  est  la  Piccola  casa 
délia  Provoidenza,  fondée  en  1827,  par  le  chanoine 

Joseph-Benoit  Cottolengo,  bealili  ■  par  Benoît  XV, 
le  29  avril  1917.  Comme  dûtes  les  oeuvres  voulues  de 

Dieu,  celle-ci  a  commencé  petitement.  Ce  ne  furent, 

d'abord,  (pie  deux  chambres  louées,  dans  lesquelles 
on  mit  quatre  lits,  aussitôt  occupés  par  les  indigents. 
D'autres  chambres  voisines  furent  louées:  mais,  cela 
ne  suffisant  plus,  le  fondateur  lit  choix  d'un  terrain 

vague,  non  loin  de  l'église  de  la  Consolata,  adapta 
au  but  qu'il  se  prorosait.  quelques  vieux  bâtiments 
qu'il  trouva  là,  puis,  comme  les  malades,  les  pauvres 
et  les  infirmes  de  toutes  s  >rtes  affluaient  sans  cesse, 

il  créa,  pour  eux.  comme  une  petite  ville  parfaite- 
ment ordonnée,  avec  ses  rues,  ses  places,  ses  quar- 
tiers, ses  jardins  et  une  chapelle,  devenue  une 

grande  église  splendidement  ornée.  A  lin  de  pourvoir 
au  service  de  cette  cité  des  indigents,  il  réunit  en 
congrégation  des  pers  mues  auxquelles  il  communiqua 
son  zèle,  leur  donna  une  règle,  cl  les  appela  les  filles 
de  la  Charité-,  Leur  nombre  augmentant  sans  cesse, 
il  les  dh  isa  en  diverses  branches,  sui\  ant  leur  mission 

i!e  :  ce  turent  les  sœurs  de  Saint-Vincent  de 
Paul,  de  Sainle  Thaïs,  du  Carmel.  du  Suffrage,  de 
Notre-Dame  des  Sept-D.mlcurs  et  du  Bon-Pasteur.  11 
\  ajouta,  i  m  m-  les  hommes,  h  s  frères  de  Saint-\  incent 
de  Paul,  les  jeunes  gens  de  Saint  -Thomas,  les  pères  de 

la  Très-Sainte-Trinité  et  jusqu'à  des  moines  ou  soli- 
taires de  Gassin.  Supérieur  général  de  tous  ces  insti- 

tuts, il  leur  donna  des  lois  appropriées  a  chacun  d'eux. 
Cette  œuvre  prospéra  si  bien,  que  toutes  ces  vastes 
constructions  furent  terminées,  en  quatorze  ans.  Elles 
abritent,  encore  actuellement,  plus  de  s  000  per- 

sonnes, vivant  au  jour  le  jour,  sans  rentes  tixes.  ni 
dotations,  ni  secours  réguliers;  mais  rien  de  ce  qui  est 

nécessaire  n'a  jamais  manqué.  Ces  aumônes  des  fidèles 
s  »nt  toujours  suffisantes  pour  les  lies  dus  du  moment. 

C'est  vraiment  la  maison  de  la  Providence,  et.  quoique 
s  m  fondateur,  par  humilité,  l'ait  appelée  Petite  », 
Piccola  casa,  c'est  tout  un  monde,  création  étonnante 
de  la  charité  chrétienne.  Sacchi,  Isiiiuli  di  benefteenza 
di  Torino,  in-8°,  Turin,  1843;  Gaspare  Marii,  La  Pic- 

cola eus,:  délia  divina  Prouvidenza  in  Torino,  in-8°, 
Turin.  1913;  Anionelli  Costaggini,  Vila  del  beato 
Giuseppe  Cottolengo,  in  8°,  I  tome,  Turin,  1917;  J.  Guil- 
lermiii.  Le  bienheureux  Joseph-Benoit  Cottolengo  (1786- 
1842),  m  8",  Paris.   1918. 

2.  A  Gênes,  l'hôpital  général,  pourrait  s'appeler  le 
Palaisroyalde  la  charité.  Escalier  monumental,  rampes, 
pavé  desimmenses  salles  :tout  est  en  marbre  blanc 

de  Carrare,  d'une  hnesscet  d'une  pureté  remarquables. 
Là,  sont  nourris,  soignés,  veillés,  le  jour  et  la  nuit, 
plusieurs  milliers  de  malheureux  de  (oui  âgeet  de  tout 
sexe.  Ce  superbe  établissement,  qui  entraîne  des  frais 
très  considérables,  est  entretenu  par  les  fondations  des 
nobles  -.iiois,  enrichis  généralement  par  le  commerce. 
Il  est  encore  tout  embaumé  par  le  souvenir  des  vertus 
de  celle  qui,  pendant  trente  ans,  en  lut  la  directrice 
sainte    Catherine    de    Ciénes. 

outre  son  hôpital  général,  Gênes  possède  mi  autre 
établissement  du  même  genre,  justement  renommé 

par  sa  magnificence  et  appelé  VAlbergo  de'  poveri, 
l'Hôtel  des  pauvres.  Ponde  en  1539,  il  réunit 
2  000  indigents,  auxquels  il  fournit  un  travail 
facile  et  rémunérateur  :  tissage  «le  la  laine,  du  coton, 
du  lil  de  chanvre;  labrique  de  lapis,  de  bas,  de  rubans, 
de    soie,    etc.    Ces    revenus    annuels    de    celte    maison 

déliassent   300  000   francs,    et    la   moitié   provient    de 

pieuses  fondations. 
3.  Milan  possède  aussi  un  grand  hôpital  ou  Ospe- 

dale  Maggiore.  C'est  l'un  des  plus  beaux  palais  de  la 
ville.  Ces  marbres,  les  colonnes,  les  ornements  d'archi- 

tecture y  sont  prodigués.  Il  contient  800  lits,  et  l'on 
y  reçoit  indistinctement  tous  les  pauvres  malades, 

t'n  autre  palais  du  même  genre,  quoique  moins 
somptueux,  a  été  bâti  par  la  charité  milanaise,  pour 
les  pauvres  malades.  11  est  administré  par  les  frères  de 
Saint -Jean-dc-Dieu.  appelés,  en  Italie,  les  Fait-  bene, 
Fraielli.  I.es  portes  de  cette  maison  restent  toujours 

ouvertes,  et  l'infirme,  quel  qu'il  soit,  peut  y  entrer, 
certain  d'être  reçu  avec  un  empressement  cordial. 
A  ceux  qui  sont  assez  valides  pour  travailler  un  peu, 

la  Pia  casa  d'industria,  semblable  à  l'Albergo  de' 
poveri  de  Cènes,  procure  du  travail.  Elle  les  met  ainsi 

à  l'abri  du  besoin.  Cette  Casa  d'industria,  ou  Maison 
du  travail  libre,  fondée  en  1781,  vit.  trente  ans  plus 

lard,  en  1815,  se  former  une  succursale,  à  l'autre 
extrémité  de  la  ville,  prés  de  l'église  Saint-Marc.  Elle 
reçoit,  a  la  fois,  des  internes,  ricoverati,  et  des  externes, 
inleroenienti. 

1.  Les  mêmes  saintes  inventions  de  la  charité  se 

retrouvent  dans  toutes  lc^  grandes  villes  d'Italie, 
à  Venise,  a  Florence,  Sienne,  Parme.  Plaisance,  Naples, 

Côme,  etc.,  etc.,  qui  ont  également  leurs  Co.sc  d'indus- 
tria, leurs  Pie  case  di  Lavoro  et  leurs  Alberghi  de' 

poveri.  t'n  grand  nombre  d'autres  villes  de  moindre 
importance  rivalisent  de  générosité  avec  celles-ci.  en 
proportion  de  leurs  ressources  et  des  besoins  de 
la  classe  pauvre. 

Nous  ne  parlons  pas  des  nombreuses  œuvres  de 
charité  (pie  la  récente  guerre  a  fait  naître  en  Italie, 

comme  partout  ailleurs.  Signalons  seulement  l'Opéra 
nazionale  ;><t  l'assistenza  civile  e  religiosa  degli  orfani 
dei  nuiili  in  guerra,  due  à  l'initiative  des  catholiques 
cl    reconnue  par  l'État. 

A  Rome,  durant  l'année  1917,  le  cercle  de  Saint- 
Pierre,  pour  subvenir  à  la  misère  causée  par  la  guerre, 

a  distribué  jusqu'à  .'S  986  1 18  repas,  grâce  à  ses  quinze 
cuisines  économiques.  D'autres  œuvres  catholiques rivalisèrent  avec  lui,  pour  la  distribution  des  secours 

aux  pauv  les. 
2"  Pour  se  faire  une  idée  générale  de  la  bienfaisance 

qui  s'exerce  en  Italie,  il  sutlira  de  jeter  un  simple  coup 
d'oeil  sur  une  statistique  des  legs  et  donations  dont 

ont  bénéficié  les  œuvres  pies,  dans  le  courant  d'une 
seule  année.  Nous  ne  parlerons  (pie  des  sommes  (lassées 

par  les  mains  du  flse,  qui  en  a  prélevé  pour  lui-même 
des  droits  considérables  de  mutation.  Dans  les  chiffres 

suivants,  il  n'est  donc  fait  aucune  mention  des  autres 
largesses  dont  la  statistique  a  été  faite  seulement 
dans  le  ciel. 

Cn  1886,  furent  laissés  ou  donnés,  aux  diverses 
œuvres  pics.  Il  209  lbl  lires.  Cannée  suivante, 

celte  somme  s'éleva  à  14  645  310  lires,  avec  une 
augmentation  de  3  436  149  lires.  Celle  augmenta- 

tion considérable  a  eu  lieu,  l'année  pendant  laquelle 
la  nation  italienne  se  préparait  à  célébrer  le  jubilé 
sacerdotal  de  Léon  XIII,  avec  des  dons  précieux  et 

des  offrandes,  plus  généreuses  que  d'habitude,  au Denier    de     Saint-Pierre. 
Ces  provinces  qui  viennent  en  tète  de  liste,  dans 

les  largesses  faites  aux  œuvres  pies,  en  1887.  sont 
le  Piémont  avec  une  somme  de  1  613  355  lires,  la 
Lombardie  avec  3  496  120  lires,  la  Vénétie  avec 

l  6506  lô  lires,  la  Toscane  avec  967  504  lin  s  et  l'Emilie 
avec  839  986  lires,  etc. 

Sur  la  somme  globale  de  1887,  ou  trouve  près  de 
1  non  non  de  bris  laisses  aux  hôpitaux;  :i  192  524  lires 

pour    les    dépôts  de  mendicité:  lires  de  2  000  001)  lires 
pour  des  œuvres  de  charité;  l  722  000  pour  œuvres 
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tcoiaires;  i  600 000 pour  asiles  Infantiles;  177  052  lires 
pour  les  instituts  de  sourds-muets;  102  557  pour  les 

instituts  d'aveugles,  etc. 
Si  l'on  remarque,  en  outre,  que,  pour  la  période 

quinquennale  de  1881  à  1885,  la  somme  globale  des 
donations  et  legs,  pour  les  œuvres  pies,  monta  à 
71  250  894  lins,  on  verra  que  la  moyenne  de  chaque 
année  dépasse  14  250  000  francs. 

3°  Mainmise  du  gouvernement  sur  les  institutions 

charitables. —  1  La  substitution  de  l'Étal  à  l'Église 
dans  l'administration  du  patrimoine  des  œuvres 
pies,  a  produit  en  Italie  les  mêmes  effets  que  dans 

les  autres  pays.  Le  gaspillage  a  trop  souvent  rem- 
place la  gérance  économique  d'autrefois;  les  frais 

d'administration  ont  absorbé  une  part  de  plus  en 
plus  considérable  des  revenus;  et  il  s'est  trouvé 
parfois  qu- les  fins  charitables  que  s'étaient  proposes 
les  donateurs  ont   ete  méconnue;. 

2.  Lu  1886,  les  statistiques  assignaient  aux  œuvres 
pies,  légalement  reconnues  en  Italie,  un  patrimoine 
composé  de  biens  meubles  et  immeubles,  de  la  valeur 
de   1  626  002  962  lires,  produisant   un  revenu  brut  de 

59  ."vil  lires.  Sur  ce  revenu,  le  gouvernement, 
commence  par  prélever  à  titre  d'impôts,  la  somme  de 
1  1  1S4  322  lires,  l'administration  laïque  en  prend  pour 
elle  15  062  453  lires,  pour  frais  de  gestion  de  ce  patri- 

moine. Ajoutez  à  cela  14  202  510  lires  pour  le  payement 
des  intérêts  des  dettes  contractées,  on  ne  sait  trop 

pourquoi  ni  comment,  par  cette  laïcité  administra- 

tive, et  on  verra  qu'il  ne  reste,  pour  l'exercice  de  la 
charité,  que  47  lin  22  !  lires.  Ainsi,  presque  la  moitié 

des  revenus  s'est  évanouie  en  fumée,  et  Dieu  veuille 
que  l'autre  moitié  ait  réellement  été  employée  aux œuvres  de  bienfaisance. 

3.  Nous  citerons,  ici,  un  cas  très  suggestif.  Avant 

1870,  l'hôpital  du  Saint-Esprit  avait  comme  revenu 
la  belle  somme  de  1  030  709  francs.  Après  quinze  an- 

nées d'administration  laïque,  le  revenu  était  des- 
cendu seulement  à  04  018  francs  et  un  capital  de  douze 

millions  avait  été  englouti  ou  dévoré;  soit  près  de  un 

million  par  an'. 
4.  A  Milan,  même  phénomène.  Les  institutions  cha- 

ritables de  cette  ville  avaient  un  revenu  de 

1  400  000  francs;  mais  plus  d'un  million  disparaissait, 
chaque  année,  pour  impôt  et  frais  d'administration; 
car  le  gouvernement  avait  imposé  à  ces  œuvres  de 
bienfaisance  plus  de  cent  employés,  ses  créatures,  qui 
vivaient  grassement  aux  dépens  de  la  charité.  Et  les 
exemples  de  ce  genre  ne  sont  pas  une  exception.  On 

pourrait  les  multiplier  a  l'infini.  Le  n'est  donc  pas 
sans  raison  que,  le  8  mars  1881,  en  plein  Parlement, 
le  député  Sanguinetti  appelait  un  vol  organisé  cette 
philanthropie  laïque,  qui.  de  toutes  paris  déjà,  étrei- 
lz 1 1 ii i t  la  catholique  Italie,  et  lui  suçait  le  sang  de  ses 
veines.  Alli  del  Parlamenlo,  1881,  p.  HOU;  Bollettino 
délie  opère   pie    e  dei  comuni,  in-8°,   Home,   1802  sq. 

IX.  ACTION  POLITIQUE  DES  CATHOLIQUES  ITA- 

LIENS. 1  Le  Son  expedil.  ■ — ■  1.  Depuis  l'invasion 
des  États  de  l'Église  par  le  gouvernement  piémon- 
tais,  jusqu'en  ces  dernières  années,  l'action  politique 
des  catholiques  italiens  fut  réglée  par  le  non  expedil. 
Les  prescriptions  pontificales  leur  faisaient  un  devoir 

•  tenir  loin  des  luttes  politiques  et  des  urnes  élec- 
torales, pour  ne  coopérer  en  rien  à  l'action  du  gou- 

vernement usurpateur.  Plusieurs  fois,  le  Comité  général 

permanent  de  l'oeuvre,  des  Congres  et  itrs  Comités 
catholiques,  en  Italie,  rappela  ce  mot  d'ordre  tradi- 

tionnel aux  ((imités  diocésains,  aux  comités  parois- 
siaux et  a  leurs  nombreux  adhérents  :  ne  eletli  ne 

ellettori,  ni  élus,  ni  électeurs.  Notre  conduite,  disait 
une  circulaire  de  ce  genre,  le  28  avril  1880,  a  la  veille 

de  la  périi/de  électorale,  ne  s'inspire  d'aucune  Idée 
préconçue,  ni  de  considérations  particulières,  elle  est 

purement  et  simplement  {'obéissance  au  pape.  Que 
telle  soit  encore  la  volonté  du  saint-père,  l'encyclique 
Immorlale  Dei,  du  1  a  novembre  dérider,  nous  l'enseigne 
clairement;  et  contre  ceux  qui  essayaient  de  tor- 

turer les  termes  de.  ce  document,  pour  en  tirer  un 
sens  opposé,  les  journaux  autorisés,  VOsscrvatore 
romano  et  le  Moniteur  de  Home,  se  sont  hâtés  de  con- 

tinuer, de  la  façon  la  plus  explicite,  la  juste  interpré- 
tation que  nous  en  donnons...  » 

Ce  n'est  pas  que  le  souverain  pontife  eût  commandé 
aux  catholiques  italiens  de  n'agir,  en  aucune  manière. 
Au  contraire,  plusieurs  fois,  il  les  avait  conviés  à  une 
action  multiple  et  féconde,  dont  il  avait  tracé  le  pro- 

gramme et  indiqué  la  voie;  il  n'avait  fait  qu'une  excep- 
tion :  celle  d'apporter  une  collaboration  quelconque 

aux  hommes  du  gouvernement. 
A  la  même  date,  une  excellente  feuille  de  Gènes, 

Y  Eco  d'ilalia,  disait  dans  son  numéro  111  :  «  Quel  est 
le  devoir  des  catholiques  italiens  durant  la  lutte  électo- 

rale? L'abstention.  Oui,  puisque  le  non  expedil  demeure 
dans  toute  sa  signification  et  sa  force;  puisque  sub- 

sistent les  raisons  d'ordre  supérieur,  pour  lesquelles 
n'est  permise  aux  catholiques  italiens  que  l'action  sur 
le  terrain  administratif,  notre  devoir  formel  est  de 

nous  abstenir,  et  nous  nous  abstiendrons.  C'est  le 
moyen  pour  nous,  de  profiter  de  chaque  convocation 

des  électeurs,  pour  faire  un  plébiscite  national  de  dé- 
vouement au  pape.  » 

Il  en  avait  été  ainsi  aux  élections  précédentes. 
Dans  une  commune  de  la  province  de  Bergame,  per- 

sonne, absolument  personne  n'avait  voté.  Tous  les 
électeurs,  au  contraire,  s'étaient  réunis  chez  le  curé, 
avaient  déposé  leurs  bulletins  de  vote  dans  ses  mains, 

avec  une  offrande  pour  le  Denier  de  Saint-Pierre, 

et  l'avaient  prié  de  faire  parvenir  le  tout  au  Vatican, 
avec  une  belle  lettre  de  filiale  vénération  pour  le 

saint-père. 

En  rappelant  cet  exemple,  l'JBco  d'ilalia,  ajoutait  : 
"  Pour  que  ce  plébiscite  réussit,  nous  devrions  :  1°  nous 
faire  tous  inscrire  sur  les  listes  électorales  politiques, 

ce  qui,  d'ailleurs,  nous  a  été  plusieurs  fois  recommandé 
par  les  autorités  compétentes;  2°  nous  réunir  par 

collèges  électoraux,  et  faire  ce  qu'ont  fait  nos  amis  de 
Bergame;  3°  envoyer  à  un  comité  provincial  (en  France 
on  dirait  départemental)  nos  bulletins,  nos  offrandes 
et  nos  adresses,  avec  mandat  de  réunir  les  bulletins 
et  les  adresses  en  un  beau  volume,  portant  le  titre 
de  la  province  (du  département);  enfin,  envoyer  le 
volume  et  les  offrandes  au  souverain  pontife,  ou  par 
la  poste,  ou  ce  qui  serait  mieux  infiniment,  par  une 
délégation  spéciale.  Ainsi  les  délégations  de  nos 
09  provinces  italiennes  formant  comme  un  parlement 
national,  temporaire,  mais  très  significatif,  pourraient 

être  reçues  ensemble  par  le  pape,  et  donner  une  repré- 
sentation solennelle  de  ce  plébiscite  d'hommage  au 

souverain  pontife.  » 

L'idée,  lancée  par  l'-Eco  d'ilalia,  trouva  des  sym- 
pathies nombreuses;  mais,  pour  simple  et  facile  que 

la  chose  apparût,  il  fallait  du  temps  pour  l'organiser 
dans  toute  la  péninsule.  On  était  trop  près  du  jour  du 

vote,  pour  que  l'on  pût  obtenir  une  unanimité  ou  une 
majorité  impressionnante.  <>n  dut.  cette  fois  encore, 
se  contenter  de  manifestations  isolées,  dans  le  genre 

de  celle  de  la  province  de  Bergame,  aux  élections  pré- 
cédentes. 

2.  Si  la  plupart  des  catholiques  obéissaient  au  pape, 
en  cela  comme  en  tout  le  reste,  plusieurs  et  même 
des  prêtres  souhaitaient  (pie  le  n'ai  expedil  fût  abrogé, 
cl   que  les  électeurs  italiens  ei  Mime  (eux  (les 
autres  nations,  pleine  liberté  d  aller  aux  urnes,  même 
pour  les  élections  législatives.  Au  commencement  de 

l'année  1889,  circula.  Burtoul  dans  le  nord  de  l'Italie, 
après  a\oir  paru  dans  lu  Rassegna  nationale  de  Flo- 
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rencc,  un  opuscule  intitulé  :  Homo,  l'Jtalia  e  la  reallà 
délie  aise,  l'i nsicri  di  un  prelato  ilaliano.  Sous  l'appa- 

rence de  zèle  pour  les  Intérêts  de  l'Église,  l'auteur 
anonyme  exposait  des  idées  peu  en  harmonie  avec 

les  droits  imprescriptibles  du  Saint-Siège.  L'évêque 
de  Brescia  s'en  émut,  et  écrivit  au  souverain  pontife, 
qui,  dans  sa  réponse  du  -il  mars  1889,  désapprouva 
hautement  cette  publication,  i  Comment  un  simple 
individu,  sans  autorité  aucune  pour  traiter  de  si  graves 

questions,  a-t-il  pu,  disait  Léon  XIII,  soumettre 
à  son  jugement  pri\é  une  cause  qui  touche  de  si  près 
à  la  puissance  suprême  du  vicaire  de  Jésus-Christ, 
et  à  la  liberté  inaliénable  du  magistère  apostolique? 

D'ailleurs,  cette  cause  a  déjà  été  jugée  par  le  souve- 
rain pontife,  non  une  fois  seulement  et  en  termes  équi- 

voques, mais  plusieurs  fois  et  très  clairement.  Puis, 

que  dire  de  cette  arrogance  et  de  cette  insubordina- 
tion, qui  se  permet  de  donner  publiquement  des  con- 

seils au  Saint-Siège,  pour  lui  indiquer  ce  qu'il  a  de 
mieux  à  faire?  Et  ce  conseil  qui  nous  est  donné,  se 

réduit  à  ceci  :  qu'il  serait  sage,  avantageux  et  utile, 
de  prendre  en  paix  notre  parti  de  l'étal  actuel  des 
choses,  pour  nous  conformer  aux  besoins  du  temps. 
Il  voudrait  que  ce  qui  a  été  accompli  par  la  violence 

et  l'injustice,  lui  sanctionné  par  Notre  volonté,  comme 
s'il  n'était  pas  de  toute  évidence  que  la  situation 
à  laquelle  Nous  sommes  réduit,  depuis  si  longtemps, 

par  l'abus  de  la  force,  n'était  pas  absolument  con- 
traire à  la  dignité  du  pontife  romain,  et  un  obstacle 

à  sa  liberté,  qui  a  été  violée,  non  par  la  volonté  des 

peuples,  mais  par  l'audace  des  sectes  perverses,  les- 
quelles ne  se  sont  conjurées  contre  Noire  principat 

civil,  que  pour  combattre,  de  plus  près,  et  abattre,  si 
elles  le  pouvaient,  Notre  autorité  sacrée.  Avec  quelle 
obstination  elles  poursuivent  ce  but,  même  sans  plus 
se  cacher,  les  faits  eux-mêmes  le  proclament  haute- 

ment. 11  est  donc  extrêmement  important  de  pré- 
munir avec  soin  les  esprits  contre  des  écrits  de  cette 

nature,  d'autant  plus  dangereux,  qu'avec  des  appa- 
rences de  respect  cl  de  dévotion,  ils  peuvent  plus 

facilement  eut  rainer  et  séduire  les  multitudes.  »  Pour 

qu'elle  eût  plus  de  diffusion,  cette  lettre  de  Léon  XIII 
fui  publiée  par  l'Osservalore  romano,  le  1  avril  sui- 

vant, et  reproduite  par  divers  journaux.  Quelques 

jours  plus  tard,  le  13  avril  1889,  la  S.  C.  de  l'Index 
condamnait    l'opuscule,    objet     de    cette    lettre. 

I.' au  leur  de  la  broc  luire  incriminée  était  un  évèque, 
Mgr  Bonomelli,  évêque  de  Crémone.  Le  21  avril  sui- 

vant, jour  de  Pâques,  après  avoir  fait  l'homélie  sur 
l'évangile  du  jour,  a  la  grand'messe  pontificale,  en 
présence  de  la  foule  qui  remplissait  la  cathédrale, 

du  haut  de  la  chaire,  il  se  déclarait  l'auteur  de  l'opus- 
cule. Borna,  l'Ilalia  c  lu  reallà  délie  cose, el  lisait,  d'une 

voix  pénétrée,  un  acte  d'édifiante  soumission,  qu'il 
voulut  communiquer  lui-même  au  Messagero  di  Cre- 
mona,  et,  par  lui,  à  toute  la  presse.  Le  chapitre,  le 
Clergé,  plus  de  200  séminaristes  et  les  lidclcs, 
entendant  cette  solennelle  rétractation,  étaient  émus 

jusqu'aux  larmes.  Cet  acte  élail  d'autant  plus  tou- 
chant, (pie,  déjà,  une  rétractation  anniv  me  av  ail  paru 

dans  la  Rassegna  Nationale,  d'abord,  et  dans  l'Osser- 
valofe  romano,  ensuite.  Aussitôt  l'office  pontifical 
terminé,  Mgr  Bonomelli  faisait   porter,  par  un  de  ses 

prêtres,  l'acte  de  rétractation  au  souverain   pontife. 
Il  en  recevait  aussitôt  un  télégramme,  puis,  le  29  avril, 
une    lettre    de    félicitations    pour    sa    soumission)    (pic 

l'auguste  pontife  comparait,  pour  les  circonstances 
qui  l'avaient  entourée,  à  celle  (lu  grand  l-'éiiclon.  Mais. 
en  même  temps,  le  pape  lui  donnait  une  leçon  de  pru- 

dence et    de  sagesse  :   i  Dans   une   affaire   aussi   grave, 

lui  disait  il.  il  faut  porter  son  jugement,  non  d'après 
les  événements,  si  sujets  a  changer,  mais  d'après 
lu  Justice  et   les  droits  inaliénables  du  Saint-Siège.  Ce 

que  Nous  avons  souvent  dit,  il  faut  le  répéter  :  dans 

le  principat  civil,  il  s'agit  non  d'un  avantage  matériel, 
niais  de  la  liberté  indispensable  au  ministère  apos- 

tolique. C'est  ce  qu'il  ne  faut  cesser  d'inculquer  aux 

esprits,  trop  prompts  à  l'oublier.  » Autant  la  noble  soumission  de  Mgr  Bonomelli  avait 
comblé  de  joie  les  catholiques  fervents,  autant  elle 
suscita  la  colère  et  les  sarcasmes  des  libéraux,  et  des 
sectaires. 

-i.  Le  gouvernement  royal,  aurait  été  heureux 

d'avoir  l'appui,  des  catholiques,  pour  lutter  avec 
plus  d'efficacité,  contre  les  ennemis  du  trône  et  de  la 
maison  de  Savoie,  représentés  par  les  radicaux,  les 
socialistes,  les  anarchiste,  et  les  républicains  de  toute 
nuance,  l.e  parti  au  pouvoir  se  sentait  impuissant» 
réduit  à  ses  seules  forces,  pour  arrêter  celte  marée 

montante,  (pic  lui-même  avait  soulevée,  et  qui  mena- 
çait de  le  submerger.  Il  aurait  voulu  que  tous  les- 

hommes  d'ordre  s'unissent  à  lui.  Si'  sentant  très 
compromise,  la  maison  de  Savoie  appelait  à  son  se- 

cours les  catholiques:  en  eux  seulement,  elle  voyait, 

pour  elle,  la  planche  de  salut,  en  prévision  du  nau- 
frage. On  comprend  qu'au  de  but  les  souverains  pon- 

tifes n'aient  pas  voulu  mettre  les  forces  catholiques 
au  serv  ice  de  leurs  spoliateurs. 

De  leur  côté,  les  catholiques  voyaient,  dans  le  socia- 
lisme grandissant,  un  péril  redoutable  pour  toutes 

les  institutions  les  plus  respectables,  y  compris  la 
rt  ligion,  et  ils  cherchaient  à  concilier  leur  devoir  envers 
la  patrie  et  leurs  devoirs  envers  la  religion.  Autre  chose 

était  concourir  à  sauver  l'ordre  social,  en  Italie,  et 
autre  chose  concourir  à  sauver  le  gouvernement  ac- 

tuel. Les  catholiques  n'auraient  pu,  en  conscience, 
contribuer  a  raffermir  celui-ci,  (pie  s'il  avait  été  une 
condition  indispensable  pour  le  maintien  de  l'ordre 
dans  la  société,  lui  dehors  de  cette  hypothèse,  ils 

n'attaqueraient  pas  directement  le  gouvernement  ac- 
tuel par  dis  moyens  illicites,  comme  le  faisaient  les 

socialistes  et  les  anarchistes,  mais  ils  le  laisseraient 
se  débattre,  au  sein  des  difficultés  nombreuses,  dont 
il  était  lui-même  la  cause  principale. 

Pour  ces  raisons,  les  souverains  pontifes  défendirent 
aux  catholiques  italiens  de  se  former  en  parti  politi- 

que militant.  Il  leur  suffisait  de  s'organiser,  comme  une 
.mande  armée  de  réserve,  pour  sauver,  un  jour,  l'Ita- 

lie de  l'abîme.  Jusqu'à  ce  que  le  pape  le  leur  aurait 
permis, leur  influence  ne  sérail  qu'extraparlemenlaire; 
mais  elle  n'en  serait  pas  moins  réelle,  grâce  à  leurs 
nombreux  comités, à  leurs  associations  de  tout  genre, 
a  leurs  cercles,  à  leurs  réunions  fréquentes,  à  leurs 
journaux,  à  leurs  démonstrations  publiques,  etc. 
Celte  influence  extraparlementaire  sérail  de  nature  à 
exercer  une  salutaire  influence  sur  le  parlement  et  le 

gouvernement  lui-même,  pour  y  déterminer  un  cou- 

rant moins  hostile  aux  intérêts  religieux.  C'est  assu- 
rément a  cette  influence  extraparlementaire  (pie  l'on 

doit  l'insuccès,  au  corps  législatif,  de  plusieurs  projets 
(le  loi  inspirés  par  l'anticléricalisme  cl  la  franc-maçon- 

nerie; par  exemple,  celui  sur  le  divorce.  Et  cette 
Influence  extraparlementaire  des  catholiques  serait 

d'autant  plus  forte,  (pie  ceux-ci  seraient  mieux  orga- 
nisés, et  domineraient  dans  les  assemblées  munici- 

pales. 

2°  Atténuations  au  Non  expedit.  -  -  1.  Au  mois  de 

février  1909,  vu  la  gravité  des  circonstances  et  l'impor- 
tance des  conséquences  qui  découleraient  des  résultats 

des  élections  générales,  fixées  au  7  mars  suivant, 
le  conseil  direct  il  de  I'  (  liiollc  cltllanilc  Cattolica  italiana 
envoya  une  circulaire  a  lous  les  comités  régionaux 

qui  dépendaient  d'elle.  11  était  à  craindre,  disait-elle, 
que  les  adversaires  implacables  de  la  religion,  à  l'aide 
d'alliances  avec  les  partis  les  plus  divers,  11'entrasscnl 
nombreux     au     Parlement.     Leur     programme     était 
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l'abolition  de  toute  croyance:  l'école  essentiellement 
et  absolument  laïque,  c'est-à-dire  athée;  la  guerre 
la  plus  acharnée  contre  tontes  les  institutions  reli- 

gieuses: la  destruction  de  la  famille  chrétienne,  etc. 

En  présence  d'un  tel  état  de  choses,  le  devoir  strict 
des  électeurs  catholiques  était  île  se  prévaloir  des 
droits  que  leur  donnaient  les  lois  existantes,  et  de 

concourir,  par  leurs  suffrages-,  a  l'élection  de  députés 
sur  lesquels  on  put  compter,  pour  s'opposer  à  un  si 

!  mal,  et  éviter  un  pareil  malheur  à  la  religion 

et  a  l'Italie.  Ils  iraient  donc  aux  urnes,  clans  toutes 
les  circonscriptions  électorales,  où  les  évoques  diocé- 

sains auraient  reconnu  la  nécessité  de  leur  action,  et, 

d'accord  avec  le  pape,  qui.  déjà  y  avait  consenti 
pour  quelques  cas.  en  1904,  les  auraient  déliés  de 

l'obligation  de  s'abstenir,  suivant  la  formule  tradi- 
tionnelle du  non  expedil,  en  vigueur  depuis  une  qua- 
rantaine d'années. 

En  conformité  à  ces  instructions,  les  catholiques 
accédèrent  aux  urnes,  pour  les  élections  législatives, 

en  beaucoup  d'endroits  où  les  évéques  jugèrent  leur concours  nécessaire.  Les  sectaires  en  furent  irrités 

et  répandirent  l'or,  à  pleines  mains,  pour  acheter  des 
électeurs,  dont  les  votes  contrebalanceraient  ceux  des 
catholiques.  A  la  corruption  électorale  et  aux  fraudes 
de  tout  genre  se  joignirent  la  violence,  des  sefnes  de 
pugilat,  et  des  coups  de  couteau.  En  quelques  endroits, 

dans  les  i'ouillcs,  par  exemple,  non  seulement  le  sang 
coula,  mais  il  y  eut  des  tués  parmi  les  électeurs. 

Néanmoins,  plusieurs  catholiques  entrèrent  au  Par- 
lement, et,  malgré  quelques  progrés  faits  par  les  socia- 

listes, les  modérés  eurent  la  majorité. 

2.  L'autorité  religieuse,  qui  avait  donné  aux  catho- 
liques l'autorisation  de  prendre  part  à  la  lutte  élec- 
torale, déclara  qu'elle  ne  voulait  pas  que  les  députés 

catholiques  entrés  au  Parlement,  y  tonnassent  un 
groupe,  ou  parti  dit  catholique.  En  conséquence, 
elle  donna  la  formule  qui  allait  caractériser  leur  action 
au  sein  de  rassemblée  législative  :  catiolici  depu.ta.ti, 

si;  deputati  cattulici.  no;  c'est-à-dire  qu'il  y  aurait  à 
la  Chambre  des  catholiques  députés;  mais  non  des 

députés  catholiques:  en  d'autres  tenues,  il  y  aurait 
des  hommes,  qui,  professant  la  religion  catholique, 
seraient  députés;  et  ceux-ci,  dans  leurs  voles,  agi- 

raient toujours  en  conformité  de  leurs  croyances.  Ils 

n'y  fonneraient  pas,  cependant,  un  parti;  mais  coopé- 
reraient à  la  défense  de  la  foi  catholique,  et  à  la  réali- 

sation des  vœux  des  fidèles,  par  l'organisation  de  la 
société,  suivant  les  principes  catholiques.  Leur  but 

ne  serait  donc  pas  la  conquête  du  pouvoir:  mais  seu- 
lement une  action  défensive  des  suprêmes  intérêts  de 

la  religion,  de  la  morale,  de  la  famille  et  de  la  société. 
Assez  nombreuses  furent,  vers  la  même  époque, 

les  victoires  des  catholiques,  dans  les  élections  muni- 
cipales. 

D'après  la  loi  de  1895,  les  électeurs  inscrits  sur  les 
listes  électorales  étaient  3  319  207;  mais,  en  vertu  de 
la  nouvelle  loi  électorale  du  30  juin  1912,  n.  366,  le 
chiffre  des  électeurs  monta  a  8  677  2-13,  avec  un  sur- 

plus de  5  353  042,  soit  une  augmentation  de  246  p.  100, 
car  on  reconnut,  alors,  le  droit  de  vote,  même  aux 

illettrés,  pourvu  qu'ils  fussent  âgés  de  trente  ans 
accomplis.  Annuario  slutistico  ilaliano  per  1012.  La 
règle  de  conduite,  dictée  aux  catholiques  pour  les 
élections  de  1913,  fut  la  même  que  précédemment  : 
en  règle  générale,  abstention;  pour  les  cas  particuliers, 

accession  aux  urnes,  quand  l'autorité  diocésaine  le 
jugerait  opportun  et  le  permettrait.  Le  nombre  de 
catholiques  entrés  à  la  Chambre,  fut  double,  et  bien 

des  modérés  y  entrèrent,  grâce  à  l'appui  des  électeurs 
catholiques. 

Dans  les  collèges  électoraux,  où  les  catholiques 

eurent  l'autorisation  de  voter,  30  p.  100  des  électeurs 

inscrits  vinrent  aux  urnes.  Là,  au  contraire,  où  la 
défense  du  non  expedit  ne  fut  pas  levée,  le  nombre 
des  votants  fut  à  peine  de  50  p.  100,  et  quelquefois, 
beaucoup  moins  encore;  à  peine,  parfois,  de  25  p.  100. 
Sur  508  collèges  électoraux,  la  défense  du  non  expedit 
avait  été  levée  dans  330.  et  maintenue  rigoureusement 
dans  178  autres. 

3.  Le  résultat  de  ces  élections  législatives  était 
plutôt  satisfaisant.  Il  eut  sa  répercussion  sur  la  muni- 

cipalité sectaire  de  Home,  et  sur  son  chef,  le  juif  Er- 
nest Nathan.  Celui-ci  donna  sa  démission,  le  11  no- 

vembre, et  ses  amis  le  suivirent  dans  sa  retraite,  après 

six  ans  d'administration  aussi  néfaste  pour  les 
finances  de  la  ville,  que  pour  les  intérêts  d'ordre  supé- 

rieur. Pour  le  même  motif,  se  démirent  les  munici- 
palités sectaires  de  plusieurs  grandes  villes,  telles 

que  Milan,  Turin,  Florence,  Naples,  Pologne,  Gir- 

genti  et  beaucoup  d'autres.  Voir,  dans  la  Nuava 
antologia,  du  16  janvier  1914,  l'article  de  F.  Meda, 
député  catholique,  puis  ministre,  /  catiolici  Italiani 
c  le  ultime  dezioni. 
Aux  élections  administratives  qui  suivirent,  à 

Home,  la  liste  modérée  et  catholique  fut  élue  dans 
son  ensemble  à  une  grande  majorité.  Le  bloc  radical- 
maçonnique  était  pulvérisé.  Il  Campidoglio  si  è  ripu- 

lilo,  le  Capitolc  est  redevenue  propre,  s'écriait-on, 
de  toutes  parts.  L'ex-maire  Nathan,  complètement 
écrasé  et  abandonné,  même  de  ses  amis,  n'avait  pas 
même  été  élu,  au  dernier  rang. 

Succès  identiques  de  la  liste  des  modérés  et  des 
catholiques,  dans  les  élections  aux  conseils  provin- 
ciaux. 

Le  parti  de  l'ordre  triompha  également  à  Turin, 
Gênes,  Catane  et  autres  grands  centres  de  population. 
De  même  dans  les  villes  importantes,  telles  que  Bres- 
cia,  Crème,  Padoue,  Verceil,  Trévise,  Rovigo,  Modène, 
Plaisance,  Sienne,  Pistoie,  Novare,  Chioggia, 
Fano,  etc.,  etc.  A  Milan,  cependant,  les  socialistes 
l'emportèrent. 

3°  Abolition  du  Non  expedit.  —  1.  Comme  tous  les 

autres  journaux  de  Rome,  l'Osservatore  romano,  le 
20  janvier  1919,  publiait  le  programme  d'un  nouveau 
parti  politique,  intitulé  Partito  popolare  italiano. 
Sa  constitution  avait  été  concertée  par  des  députés 

au  Parlement,  par  des  membres  des  conseils  provin- 
ciaux et  communaux  élus  par  des  catholiques,  et  par 

des  représentants  des  organisations  ouvrières,  en  vue 
des  graves  problèmes  à  résoudre  qui  se  posaient, 
après  la  fin  de  la  guerre  terrible  qui  venait  de  troubler 
si  profondément  la  société,  en  Italie,  en  Europe  et 
dans  le  momie  entier. 

Ce  nouveau  parti  faisait  appel  à  tous  les  gens  hon- 
nêtes, et  mettait  en  tête  du  programme,  la  liberté  reli- 
gieuse contre  toute  oppression  sectairel  liberté  reli- 
gieuse, non  seulement  pour  les  individus,  mais  aussi 

pour  l'Église,  afin  qu'elle  pût,  sans  entrave  d'aucune 
sorte,  exercer  sa  haute  mission  spirituelle,  à  travers 

le  monde:  la  liberté  pour  l'enseignement  à  tous  les 
degrés,  sans  monopole  d'État;  liberté  pour  les  orga- 

nisations de  classes,  sans  préférences,  ni  privilèges; 
liberté  communale  et  locale,  suivant  les  glorieuses 
traditions  italiennes,  opposées  à  la  centralisation  à 

outrance;  l'intégrité  de  la  famille  et  sa  défense,  contre 
toutes  les  formes  de  démolition  et  de  corruption; la 

tutelle  de  la  morale  publique;  l'assistance  et  la  pro- 
tecl  ion  de  l'enfance,  etc. 

Cet  Idéal  de  liberté  et  de  décentralisation  ne  tendait 

pas  â  désorganiser  l'État  :  mais  il  était  essentiellement 
organisateur  dans  le  renouvellement  «les  énergies  et 

de  l'activité,  qui  doivent  trouver  au  (entre  la  coordi- 
nation, la  mise  en  valeur,  la  défense  et  le  dévelop- 
pement progressif.  Ces  énergies  doivent  composer 

comme  des  groupements  vitaux,  aptes  à  arrêter  ou  à 
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modifier  les  courants  de  désagrégation  sociale  et  les 
agitations  provoquées  par  la  lutte  des  classes  et  par 
la  révolution  anarchique  :  on  grouperait  ainsi  tous 
les  éléments  de  conservation  :  t  de  progrès  dont  dis- 

pose l'âme  populaire,  tout  en  respectant  le  principe 
d'autorité  indispensable  pour  l'unité  et  la  force 
d'action.  Nous  nous  présentons  dans  la  vie  politique 
avec  notre  bannière  morale  et  sociale,  disaient,  en 
finissant,  les  signataires  du  programme,  en  nous 
inspirant  des  principes  salutaires  du  christianisme, 

qui  consacra  la  grande  mission  civilisatrice  de  l'Italie; 
mission,  qui,  aujourd'hui  encore,  doit  resplendir,  en 
opposition  aux  tentatives  de  bouleversement  anar- 

chique rêvées  par  les  démocrates  socialistes,  qui 
veulent  la  matérialisation  de  tout  idéal;  en  opposition 
aussi  avec  les  efforts  de  ce  vieux  libéralisme  sectaire, 
qui  veulent  faire,  de  la  centralisation  exagérée  dans 

les  mains  de  l'État,  un  boulevard  contre  les  aspira- 
tions légitimes  d'affranchissement...  » 

2.  Le  péril  d'une  révolution  anarchique  ayant  suc- 
cessivement augmenté  durant  la  guerre,  et  après  la 

guerre,  il  ne  semblait  plus  suffisant,  pour  sauver 

l'ordre  social,  de  dispenser,  seulement  pour  des  cas 
particuliers,  les  catholiques  de  l'observation  du  non 
expedit.  Il  convenait  que  toutes  les  énergies  catho- 

liques fussent  unies,  dans  un  programme  commun  de 

vie  et  d'action.  Le  non  expedit  fut  donc  aboli,  et  divers 
journaux  catholiques,  entre  autres  YOsservatore  romano 

et  l'Avvenire  d'Jlalia,  firent  savoir  que,  la  question 
ayant  été  posée  à  la  S.  Pénitencerie,  celle-ci  avait 
répondu  que  les  catholiques  italiens  pouvaient,  sans 
aucune  limite  ni  réserve,  accéder  aux  urnes,  pour  les 
élections  législatives.  En  conséquence,  YOsservatore 
romano,  organe  officieux  du  Vatican,  exhortait  tous 
les  catholiques  italiens  ù  accomplir  entièrement  leur 

devoir,  dans  l'imminente  lutte  électorale. 
3.  Le  résultai  aux  élections  législatives  générales 

du  16  novembre  1919,  dépassa  toutes  les  espérances. 
Les  premières  nouvelles  officielles,  aussitôt  après  le 
dépouillement  des  scrutins,  dans  les  divers  collèges 
électoraux,  annonçaient  que  103  membres  du  Parti 
populaire  avaient  été  élus,  au  premier  tour,  quoique 
ce  parti  fût  organisé,  depuis  quelques  mois  à  peine. 

Il  fut,  dès  lors,  évident  que,  si  le  parti  populaire,  s'ins- 
pirant  des  principes  catholiques,  n'avait  pas,  dès  sa 
première  bataille,  obtenu  encore  la  majorité  à  la 
Chambre,  il  y  constituerait,  cependant,  un  groupe 
puissant,  avec  lequel  il  faudrait  désormais  compter, 
car  il  ferait  pencher  la  balance,  du  côté  OÙ  il  se  por- 

terait. Il  devenait  ainsi,  déjà,  après  une  éclosion  sou- 
daine, l'arbitre  des  destinées  de  L'Italie.  Dieu  veuille 

que  ces  espérances  ne  soient  pas  trompées.  La  lin  de 

la  guerre  européenne,  en  effet,  n'a  pas  donné  com- 
plètement la  paix  intérieure  à  l'Italie.  11  reste  encore 

bien  des  nuages  à  l'horizon  du  ciel  politique,  cl ,  dans 
les  esprits,  bien  des  causes  de  profondes  et  graves 
perturbations. 

X.  Œuvres  sociales  m. s  ca  i  hoi  iqi  es  n  m.h.ns.  — 

1°  L'Œuvre  des  congrès.  LA  la  suite  d'une  ency- 
clique envoyée  par  Léon  XIII  à  l'épiscopat  italien. 

Le  l")  juin  1882,  et  de  diverses  lettres  du  même  pape 
aux  évêques,  au  clergé  et  au  peuple, le  i">  octobre  1890, le  9  septembre  1891,  Le  8  décembre  L892,  le 

21  août  1895,  l'Œuvre  des  congrès  fut  fondée  ou 
réorganisée,  afin  d'opposer  aux  associations  maçon- 

niques les  associations  catholiques  militantes,  qui 
seraient  groupées  en  un  tout  puissant.  Le  premier 
essai  de  ce  genre  remontait  au  mois  d'octobre  1871. 
R.  Délia  Casa,  Il  movimehlo  cattolico  ilaliano.  Note, 
commenli  e  ricordi  storici,  2  in-8°,  Milan.  1905,  t.  i, 

p.  342  sq.  ;  (',.  T.,  Manuale  del  propagandista  cattolico, 
in  H->.  Florence,  1911. 

Plus  tard,  de  par  la  volonté  expresse  de  Léon  XIII, 

toutes  les  associations  catholiques,  de  quelque  genre 

qu'elles  fussent,  durent  adhérer,  non  pas  seulement 
de  nom,  mais  de  fait,  à  l'Opéra  dei  eongressi  e  dei 
comita'ti  callolici  in  llalia.  Le  programme  de  cette 
vaste  union  comprenait  :  la  diffusion  de  la  bonne 

presse;  les  études  sociales;  les  bibliothèques  circu- 
lantes; les  caisses  rurales;  les  questions  d'économie 

sociale;  l'action  catholique  pour  les  élections  admi- 
nistratives; l'inscription  des  catholiques  sur  les  listes 

électorales;  les  pèlerinages  aux  sanctuaires  les  plus 

voisins,  ou  les  plus  vénérés;  l'enseignement  du  caté- 
chisme dans  les  écoles;  les  conférences  populaires 

contre  le  socialisme  et  contre  les  autres  erreurs  du 

jour;  l'assistance,  en  corps,  aux  offices  paroissiaux; 
l'adoration  quotidienne  du  très  saint  Sacrement;  les 
ligues  pour  le  repos  dominical  et  la  sanctification  des 
fêtes:  les  sociétés  de  secours  mutuel;  les  cercles  catho- 

liques; la  défense  des  droits  des  œuvres  pics;  les 
sociétés  coopératives  agricoles;  la  défense  de  la  petite 

propriété;  les  salaires  ouvriers;  l'assistance  person- nelle des  pauvres  et  des  infirmes,  etc. 

Toutes  les  régions  de  l'Italie  rivalisèrent  dans  ce 
travail  de  reconstruction  chrétienne  de  la  société.  Des 

comités  paroissiaux,  des  cercles  catholiques,  des  asso- 
ciations de  tout  genre  surgirent  un  peu  partout,  four 

être  rdhscigné  exactement  à  ce  sujet,  voir  le  Bollet- 
tino  del  movimento  cattolico,  revue  mensuelle,  publiée 
à  Bassano. 

Grâce  à  l'Opéra  dei  eongressi,  les  nombreux  comités 
paroissiaux,  qui  devaient  s'occuper,  dans  leur  région, 
des  œuvres  sus-énoncées,  ne  furent  plus  des  associa- 

tions isolées  et  autonomes,  mais  firent  partie  d'une 
seule  et  grande  œuvre,  ayant  sa  hiérarchie  et  son 
chef  suprême,  le  souverain  pontife.  De  ce  centre,  ils 

recevaient  l'impulsion  et  l'unité  de  vues. 
2.  Les  régions  du  nord  de  l'Italie  furent  les  pre- 

mières à  répondre  à  l'appel  du  pontife.  La  Vénétie, 
à  elle  seule,  comptait,  en  1896,  déjà  1  178  associations 

catholiques  ainsi  affiliées  à  l'œuvre  des  congrès. La  Lombardie  et  le  Piémont  marchaient  de  pair.  Peu 

à  peu  le  reste  de  l'Italie  suivit.  De  nombreuses  lettres 
pastorales  des  évêques  rappelèrent  au  clergé,  qu'il 
devait  s'occuper  avec  zèle  d'œuvres  sociales.  Le  thème 
général  était  :  //  elero  deve  finalmente  uscirc  di  sacrislia. 
On  trouvera  les  détails  de  cet  important  mouvement 

social,  dans  les  ouvrages  suivants  :  F.  Crispolti,  1  eon- 

gressi c  l'organizzazionc  dei  eatlolici  in  llalia,  in-8°, 
Home,  1897;  T.  Veggiano.  //  movimento  sociale  cris- 
tiano  nella  seconda  meta  del  xix"  secolo,  in-8°,  Vicence, 

1902;  L.  Mari,  Dope  quindici  hnni  d'azione  caltolica 
pratica,  in-8°,  Milan.  1907;  Raffaelle  Délia  Casa, 
Il  movimento  catlolico  ilaliano.  Soie,  commenli  e  ricordi 

slorici,  2  in-8°,  Milan,  190.3:  ('..  T.,  Manuale  del  pro- 
pagandista catlolico,  in-8",  Florence.  1911. 

3.  Cette  trop  grande  centralisation  ayant  eu,  cepen- 
dant, des  inconvénients,  Pie  X.  le  28  juillet  1904, 

modifia  celte  vaste  organisation  et  la  rendit  plus 

régionale, 

2°  L'Unione  popolare  Ira  i  callolici  d' llalia.  -  '■  Le 
11  juin  1905,  l'ie  ?  publiait  l'encyclique  11  fermo  pro- 
posito,  au  sujet  de  l' action  catholique,  en  Italie,  et  lui 
donnait,  avec  une  nouvelle  constitution,  une  impul- 

sion plus  forte.  Suivant  les  termes  mêmes  du  docu- 
ment pontifical,  l'.Unione  popolare  était  destinée  a 

grouper  les  catholiques  de  toutes  les  classes  sociales, 
mais  spécialement  les  grandes  multitudes  du  peuple, 

autour  d'un  seul  centre  commun  de  doctrine,  de  pro- 
pagande cl  d'organisation  sociale.  Le  pape  insistait 

afin  (pie  les  catholiques  en  vinssent  à  se  rendre  aptes, 

par  une  meilleure  organisation  électorale,  non  seu- 
lement a  prendre  une  plus  large  place,  dans  la  vie 

administrative,  en  entrant  dans  les  conseils  des  muni- 
cipalités et  des  provinces,  mais  aussi  dans  la  vie  poli- 
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tique  de  la  nation,  qui  pouvait,  d'un  jour  à  l'autre, leur  être  ouverte.  Cette  Unione  popolare  ne  larda  pas 

à  s'imposer  a  l'attention  des  amis  et  des  ennemis. 
Voir,  a  ce  sujet,  le  magistral  ouvrage  du  professeur 
Toniolo.  qui  mit  sa  grande  science  au  service  île  la 
bonne  cause,  avec  une  ardeur  infatigable  :  1/ Unione 

popolare  fra  i  catlolici  d'Jtalia.  liagioni,  scopi,  inci- 
tamenti.  in-8°,  Florence,  1908.  Citons  également 
quelques  autres  ouvrages  destinés  à  faire  entrer  ces 

Idées  dans  les  niasses  :  T.  D.  Chiesa,  L' Unione  popolare 
spicgala  ai  contadini,  in-S",  Alha,  1908;  I.  Imbercia- 
dori,  L' Unione  popolare  fra  i  eallolici  d'Italia.  Manuale 
teorico-pralico,  in-8°,  Home.  1909:  Serafino  Marchettl, 

L'ont  présente  e  V Unione  popolare  fra  i  cattolici  d'Italia, 
m-8°,  Turin,  1910. 

3°  L' Unione  economico-soeiale.  —  Cette  société  a 
produit  des  résultats  très  précieux,  mais,  cependant, 

ne  s'est  pas  développée  aussi  rapidement  qu'on 
l'aurait  désiré,  et  qu'on  l'espérait.  Il  n'y  a  rien  à 
reprendre  dans  les  excellentes  idées  et  les  projets 
exprimés  par  ses  nombreuses  circulaires.  Elle  a  fait 
des  efforts  louables  pour  le  mouvement  économique 
et  qui  eurent  pour  effet,  entre  autres,  la  fédération 
des  banques  catholiques;  mais,  pour  des  motifs, 

indépendants  d'elle-même,  les  résultats  ne  furent  pas 
aussi  complets  pour  les  organisations  professionnelles. 

Un  de  ses  plus  grands  titres  de  gloire,  et,  en  même 

temps,  un  des  plus  grands  services  qu'elle  ait  rendus 
aux  catholiques,  dans  le  domaine  théorique  et  pra- 

tique, est  l'institution  de  la  Seuola  sociale  de  Bergame, 
d'où  sortirent  tant  d'hommes  parfaitement  outillés 
pour  la  propagande  des  idées  saines  et  fécondes.  Cette 

école  sociale,  objet  d'une  particulière  bienveillance 
de  Pic  X,  a  mérité  également  la  bénédiction  spéciale 
de  Benoit  XV.  Noir,  à  ce  sujet,  la  Rivista  interna- 
zionale,  septembre  1910,  novembre  1913  et  jan- 

vier 1914;  et  VAzione  sociale,  août  1915.  Notons  éga- 
lement la  fondation,  en  1912,  de  l' Unione  cattolica 

del  luvoro. 

4°  La  Socielù  délia  gioventù  cattolica.  —  Fondée,  le 
18  février  1808,  cette  société  a  pour  but  de  grouper 

tous  les  jeunes  gens  catholiques  d'Italie,  en  vue  de  la 
lutte  contre  les  ennemis  de  Dieu,  de  l'Église  et  de  la 
patrie.  C'est  elle  qui,  en  1871,  dans  une  de  ses  réunions 
a  Venise,  donna  occasion  à  la  fondation  de  l'œuvre  des 
congrès.  Baffaello  délia  Casa,  Il  movimento  catlolico 

italiano,  2  in-S".  Milan,  1905,  t.  i,  p.  342.  Pie  X  voulut 

qu'elle  recueillit,  dans  ses  rangs,  les  nombreuses  pha- 
langes de  jeunes  gens  catholiques,  qui  s'étaient  orga- 

nisés dans  divers  diocèses  d'Italie,  et  suscita  d'autres 
adhésions.  A  partir  de  ce  montent,  elle  multiplia  les 
cercles  de  jeunes  gens,  et  organisa  de  très  belles  et 
nombreuses  manifestations  de  piété,  de  charité  et  de 

dévouement  envers  le  Saint-Siège.  En  même  temps, 
elle  se  donna  un  programme  nettement  social,  et 
adapté  aux  temps  nouveaux.  Comme  la  branche 

italienne  des  boy-scouts,  appelée  Corpo  nuzionale  degli 
esploralori  italiani,  en  était  arrivée  a  exclure,  sinon 
de  ses  statuts,  du  moins  de  la  pratique,  tout  exercice 
religieux,  le  conseil  directif  de  la  Soeietâ  délia  gioventù 

cattolica  italiana,  d'accord  avec  la  Federazione  délie 
associazioni  sportive  caltolichc  italiane,  fonda,  en  1916, 
les  Giovani  esploralori  cattolici,  qui,  le  22  avril  1917, 
firent,  pour  la  première  fois,  leur  apparition  dans 
les  rues  de  Rome,  au  nombre  de  plus  de  200,  avec 
leur  uniforme  et  leurs  bannières  de  diverses  couleurs. 

Ainsi  s'établit,  avec  son  caractère  propre  ci  indépen- 
dant, V  Associazione  scoutislica  cattolica  italiana, 

A.  S.  ('..  I,  dont  le  conseil  central  a  son  siège  a  Rome, 
70,  via  délia  Scrofa.  Celui-ci  a  publié  divers  opuscules 
pour  faire  connaître  l'œuvre  et  la  développer.  A  Gènes, 
parait  également,  tous  les  quinze  jours,  une  revue 

périodique,    Y  Esploralori-,    franchement    inspirée    pur 

les  principes  catholiques.  Des  associations  de  ce  genre 

se  fondèrent  à  Milan,  Turin,  Païenne  et  dans  d'autres 
villes,  jusqu'en  Sardaiguc.  Mlles  sont  toutes  unies  et subordonnées  au  conseil  central  de  Home. 

A  lin  de  former  des  jeunes  gens,  spécialement  aptes 
à  propager  les  principes  chrétiens,  on  fonda,  pour  eux, 

un  cours  d'études  sociales,  auquel  seraient  convo- 
qués ceux  qui  paraîtraient  les  plus  intelligents  et  les 

plus  capables  d'exercer  ensuite  une  influence  dans 
la  société.  Les  premières  réunions  de  ce  genre  se 

tinrent,  pendant  le  mois  d'août  1919,  à  la  célèbre 
abbaye  du Mont-Cassin.  L'idée, favorablement  accueil- lie, trouva  de  nombreux  adhérents.  Un  cours  de  ce  • 

genre  se  tint,  peu' aines,  à  Païenne,  et  un  autre,  au 
mois  d'octobre,  dans  le  diocèse  de  Novare. 
.  5°  L' Unione  délie  donne  caltoliche  italiane.  —  Cette 
association  apporta  au  mouvement  catholique  le 
précieux  concours  de  la  femme  chrétienne,  en  Italie. 
Son  organisation,  tout  inspirée  des  principes  de  foi, 
de  charité  et  de  haute  culture  intellectuelle,  lui  valut, 

en  peu  d'années,  une  influence  considérable,  qu'elle 
employa,  avec  énergie,  persévérance  et  succès,  surtout 

pour  la  revendication  des  droits  de  l'école  et  de  la 
famille  chrétienne. 

Un  cours  de  haute  culture  sociale,  pour  les  femmes 
des  classes  dirigeantes,  fut  inauguré,  à  Rome,  au 
mois  de  septembre  1917,  et  les  rendit  de  plus  en  plus 

aptes  à  l'accomplissement  de  la  mission  qu'on  pouvait 
attendre  d'elles.  Ces  dames  ou  jeunes  filles  vinrent 
y  assister,  pendant  plusieurs  semaines,  de  toutes  les 

parties  de  l'Italie,  et  même  jusque  de  la  Sicile.  Ces 
personnes,  choisies  avec  soin  et  spécialement  ins- 

truites, sont  destinées  à  former,  un  peu  partout, 
comme  un  noyau  de  propagandistes  intelligentes, 
éclairées  et  sûres. 

Parallèlement  à  cette  association  de  dames  catho- 
liques, Donne  catloliche,  comprenant  les  femmes 

mariées,  et  celles  qui,  sans  l'être,  avaient  dépassé 
35  ans,  existait  la  Società  délia  gioventù  femminile 
cattolica  italiana,  comprenant  les  jeunes  filles  non 

mariées,  jusqu'à  l'âge  de  35  ans.  L'une  et  l'autre  de 
ces  deux  sociétés  s'étant  beaucoup  développées,  on 
conçut  le  dessein,  pour  coordonner  leur  action  et  la 
rendre  plus  eflicace,  de  les  réunir,  sous  le  titre  général 
de  Unione  femminile  cattolica  italiana,  tout  en  laissant 

à  chacune  d'elles  son  titre  particulier  et  son  auto- 
nomie. Ce  projet  fut  approuvé  par  le  souverain  pon- 

tife et  communication  officielle  de  cette  approbation 
souveraine  fut  faite,  le  1(3  septembre  1919,  par  une 

lettre  du  cardinal-secrétaire  d'État  à  la  marquise 
Patrizi,  présidente  de  l'œuvre.  Dans  une  audience, 
qu'il  accorda,  le  22  octobre  suivant,  ù  une  nombreuse 
délégation  de  la  nouvelle  Unione  femminile  cattolica 
italiana,  le  souverain  pontife  Benoît  XV,  dans  un 

magnifique  discours,  exposa  en  ternies  élevés  quel 

devait  être  l'apostolat  de  la  femme  chrétienne,  au 
milieu  des  difficultés  sociales  du  temps  présent.  Cf. 

Azione  cattolica  femminile,  in-8°,  Rome,  publication 
périodique,  commencée  en  1910  et  continuée  depuis. 

Outre  les  nombreux  ouvrages  cités  dans  le  cours  de 
l'article,  on  consultera  avec  Iruit  les  auteurs  suivants  : 
l'ghellij  l'alfa  sacra,  siée  de  episcopis  Ilallse  et  insularum 
adjaceniium,  '.»  in-fol.,  Rome,  1642-1662  ;  ici  ouvrage,  plein 
d'érudition,  décrit  l'origine  de  chaque  Église  et  donne  la 
série  des  évéques.  Il  a  été  réédité  par  Coletti,  1(1  in-fol., 
Venise,  1717-17313.  JuliUS  Ambrosius  I.ucciitius  en  a  donné 

un  abrégé,  Italla  sacra  I'.  t 'ghelli  in  epilome  redacta,2  In-fol.. 
Rome,  1677-1701;  Muratori,  Annali  d'Italia,  dut  prlncipio 
dell'eracristiana  sino all'anno  1719,14  ni-i0,l.ucqucs,l7o:>- 
177D;  ouvrage  continué  jusqu'en  1S27,  io  in-.S°,  Florence, 
1827;  Mazochl,  De  sanctorum  Neapolttanst  Ecclesite  eph- 
coporum  cultu,  2  iu-i",  Naples,  I7.v_!;  Léo,  Histoire  d' Italie, 
5  ln-8",  Merlin,  1829-1830;  traduction  française  par  Docbez, 

;:-.s-isi<i;  (  ;,[  ;  -         ,    d'Italia, 
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dalla  l'jro  origine  dite  ai  tmstri  uiami  '£3  in-4°,  Venise, 
1844-1870;  ('..  Baïutli.  La  Chiesa  romana  riconoscluta  alla 
sua  carilà  verso  il  prossimo  per  la  rcra  Chiesa  di  Gesù  Cristo, 
in-8",  Imola,  1834;  Cantù,  Storia  degll  llaliani,  I  in-S», 
Turin,  1864;  traduite  en  fronçais  par  F-acombe,  12  in-S°, 
Paris,  is.v.i-isiïi  :  Délia  Marmora,  Description  statistique, 
phgstqm  et  politique  dt  la  Sardaigne,  5  in-S1,  Turin,  1870; 
Malt/an.  Reise  uni  il<r  Intel  Sardinien.  in-S",  Leipzig, 
1819;  ZeHcr.  Histoire  de  l'Italie,  in-S".  Paris,  1S7:>;  Mori- 
chini.  Degli  i^tituti  di  carità  per  la  sussistenza  e  l'educazioae 
dei  poreri  e  dei  prigionieri  in  lionui,  in-S  ,  Rome,  18'JO; 
Arnicllini  Mariano,  Le  Chiese  di  Itama,  dalle  loro  origini, 
sino  al  secolo  A  17,  m-8",  Home,  1877:  Annuarto  délie  scienze 
gtaridiche,  sociali  e  politicht,  I  in-S",  Milan.  1881-1884; 

•     Savio.  Gli  antichi  vescovi  d'Italia,  ia-8°,  Turin,  1899; Cossu, 
L'Isola  di  Sardeana,  in-S",  Home.  1900:  Salvioli.  l.e  Décime 
di  si-ilia  e  speeiabnenie  di  Girgenti,  in-S",  Païenne,  1901  ; 
Denis  Gtitbert, Rome  au  .v.v  siècle,  in-S",  Paris;  Mar  Bat- 
tandler,  Annuaire  pontifical  catholique,  ln-8°,  Paris,  1919; 
Annuurio  stalistlco  ttaliano,  in-S°,  Rome,  1017;  Annuarîo 
ttaliano  générale  amministrativo,  potitico  e  religioso.  An- 
nuario  ecclesiastico  d'italia,  in-S",  Home.  1918;  Annua- 
n'o  pontificio  (pubblicaiione  nflleinie  <  in-S",  Rome.  Cet 
annuaire  commença  en  1860;  mais,  en  1S72,  il  prit  pour 
titre  :  /.<i  Gerarchia  cattolica,  la  capella  e  lu  (mmiglia  ptmtf- 
ficia,  con  appendice  di   altre  notizie  rigaardanti  la  sanla 
seile;  depuis  1S00.  il  ajouta  au  titre  l'adjonction  :  lOlizimic 
ufficiale;  Anniwrio  délia  stampa  ilaliana,  in-N".  .Milan,  1002; 
Annuario  nuovo  délia  stampa  periodtca  <l']t<ilia,  in-8". 
Milan,  100")  ;  Diario  romano,  in-12,  Home,  1921  ;  Actuapos- 
t<die:e  sedis.    Coimnentnrimn  offlciale,  in-fol.,   Home,   1906- 
1921,  pour  les  actes  officiels  des  souverains  pontifes,  Pie  X, 
et  Benoit  XV  concernant  l'Italie. T.  Ortolan. 

II.  ITALIE.  PUBLICATIONS  DES  AUTEURS 
CATHOLIQUES   SUR    LES    SCIENCES   SACRÉES. 

—  I.  Durant  l'antiquité  chrétienne.  II.  Au  moyen  âge, 
au  v  au  xv«  siècle  (col.  188).  111.  Durant  les  temps 
modernes,  du  xvr*au  xxe  siècle  (col.  213). 

1.  Durant  l'antiquité  chrétienne.  -—  1°  Écrits 
des  papes.  Nous  ne  les  passerons  pas  en  revue; 
ils  sont  étudiés  sommairement  dois  les  articles  con- 

sacrés à  chacun  des  papes. 
Les  écrits  des  premiers  papes  so:it  exclusivement 

des  lettres,  que  l'on  trouvera  soil  dans  Mansi,  Conci- 
lia, l.  i,  suivanl  l'ordre  chronologique, soit  dans  l'une 

et  l'autre  dis  Patrologies  grecque  ou  latine.  Mais  il 
ne  faut  pas  admettra  sans  un  sérieux  examen  L'au- 

thenticité de  toutes  ces  pièces.  Un  bon  nombre,  sur- 
tout celles  attribuées  aux  pains  les  plus  anciens  des 

11e  et  m''  siècles,  sont  des  documents  apocryphes,  fa- 
briques de  toutes  pièces  par  l'auteur  des  Fausses 

Décrétâtes.  Voir  I.  îv,  ooL  212  sq. 
Le  mieux  est  de  consulter  P.  Jafîé,  Hegcsla  Ponli- 

ficum  Romanorum,  2°  édit.,  Leipzig,  1888.  On  y  trou- 
vera signalées  toutes  les  pièc  s  connues  directement 

ou  Indirectement,  attribuées  aux  papes  jusqu'à  inno- 
cent III  exclus  (1198).  Des  Signes  conventionnels  .si- 

gnalent les  picc.'S  douteuses  ou  in  nul  lien  tiques  J  chaque 

pièce  est  accompagnée  de  quelques  lignes  d'analyse 
d.'  \'Incii>it,  et  de  l'indication  des  recueils  où  on  peu! la  tro  iver  in  extenso. 

2°  Ecrivains  ecclésiastiques.  —  1.  Le  plus  ancien 
connu  esl  Caius,  presbyt  r  romanus,  qui  vécul  durant 
le  pontificat  de  saint  /éplixrin.  au  commencement 
du  m*  sie.le.  vers  212.  il  nous  reste  de  lui  divers  frag- 

ments de  ses  controverses  avec  les  hérétiques  de  son 
temps,  conservés  par  Ensèbe,  dans  son  Histoire  ecclé- 

siastique, I.  II,  c.  xxv;  1.  III,  c.  xxvrn,  xxxi;  1.  V, 

c.  \wiii,  /'.  <;.,  t.  x,  col.  2">-;S(>.  Dans  le  milieu  du 
ni'  siècle,  (tarissait  Hippolyte,  l'antipape  rival  de 
Calhsie  Voir  t.  vi.  col.  2487-2511. 

2.  Vers  le  milieu  du  iv  siècle,  saint  Zenon,  évêque 
e>e  Vérone, probablement  entre  362 et  371.  H  nous  est 

res'.c  de  lui  des  traités  donnai  iques.  assez,  considérables, 
sur  les  vertus  théologales  et  cardinales,  ainsi  que  sur 

celles  qui  leur  '.oui   annexes;  sur  les  \  ices  opposes;  sur 

le  sacrifice;  sur  la  résurrection:  sur  la  Trinité;  sur 

l'incarnation;  îles  commentaires  sur  diverses  parties 
de  l'Écriture  sainte,  etc.    /'.   /...  t.   xi.  col.  253-528. 

A  la  même  époque,  vivait  saint  Eusèbe,  évêque  dr 
Yerceil.  mort  vers  370,  et  si  connu  par  son  zèle  pour 
la  défense  de  la  foi  cathodique  contre  Arius,  non  moins 

que  par  les  persécutions  qu'il  eut  a  subir,  de  la  part 
de  l'empereur  Constance.  Ses  ouvrages  se  composent 

de  plusieurs  lettres,  d'une  profession  de  foi  sur  la  Tri- 
nité et  d'une  copie  de  la  célèbre  version  italique  des 

Écritures,  dont  on  se  servait  dans  l'Église,  avant  que 
saint  Jérôme  n'eût  publié  la  sienne,  ou  Yulgate.  P.  L., 
t.  mi,  col.  141-909. 

Contemporain  des  deux  précédents,  fut  saint  Phi- 
laslre,  évéque  de  Brescia.  11  fut  en  relation  avec  saint 
Ambroise  el  saint  Augustin,  et  mourut  vers  3S1.  On 
a  de  lui  :  Liber  de  luvresibus,  où  il  traite  successive- 

ment des  hérésies  qui  ont  paru,  avant  et  après  L'avè- 
nement du  Christ,  J'.  L.,  t.  xii,  col.  1111-1302. 

Lucifer,  évêque  de  Cagliari,  en  Sardaigne,  de  347 

à  371.  Son  éloquence  le  rendit  célèbre,  mais  l'emporta 
trop  loin,  comme  son  zèle  outré,  qui  le  fit  tomber 
dans  le  schisme.  On  a  de  lui  :  De  non  conreniendo  CUM 

heereticis,  ad  Constantium  imperatorem  liber;  De 

regibus  apostoiieis;  l'ro  sancto  Alhanasio  libri  duo; 
De  non  parcendo  in  Deum  delinquentibus  liber;  Morien- 
duni  esse  pro  Dei  Filio,  ouvrages  adressés,  comme  le 

premier,  à  l'empereur  Constance.  /'.  / .,  t.  an,  col.  767- 
1050.  Ililaire,  originaire  de  la  Sardaigne  et  diacre  de 

l'Église  romaine,  mort  avant  379.  fut  plus  exagéré 
encore  que  Lucifer  dans  sa  réaction  contre  1' «na- nisme. 

:î.  Mais  le  plus  célèbre  des  écrivains  ecclésiastiques, 

en  Italie,  au  iv*  siècle,  fut  incontestablement  saint 
Ambroise,  né  vers  340,  et  évêque  de  Milan,  de  374  à 
397.  On  a  de  lui  de  nombreux  ouvrages  exégétiques, 
des  traités  sur  presque  toutes  les  matières  du  dogme 

et  de  la  morale,  ainsi  que  des  hymnes.  P.  L.,  t.  xiv- 
XVII. 

4.  Saint  Chromatius,  consacré  évêque  d'Aquilée 
par  saint  Ambroise,  en  388  :  Traclatus  singularis, 

seu  sermo  de  octo  bealiludinibus;  plus  dix-sept  traités 
In  Jj'tiiu/eliuin  snneti  Mattluvi.  P.  L.,  t.  xx,  col.  323- 
374. 

3°  Écrivains  laïques,  ai/ant  traité  des  sciences  sacrées. 
■ —  1.  lin  première  ligne,  paraît  Minu.ius  Félix,  né 
probablement  en  Afrique,  mais  qui  (lorissait  à  Rome, 

encore  qu'il  soil  difficile  de  dire  à  quelle  date.  Son 
ouvrage,  extrêmement  remarquable,  est  intitulé  Oeta- 

t'iu.s,  parce  que,  composé  sous  forme  de  dialogue,  c'est 
le  personnage  Oclave.qui  réfute  victorieusement  tous 
les  arguments  du  paien  Cecilius.  P.  L.,  t.  m,  col.  231- 
366. 

2.  A  la  fin  du  IV*  siècle,  vers  397,  un  auteur,  dont 
on  connaît  1res  peu  la  vie,  Quintus  Julius  Hilarianus, 

nous  a  laissé  deux  traités  qui  ont  une  certaine  impor- 
tance, l.e  premier  est  une  Chronologia,  sine  lioellus 

de  rnundi  diirulione:  le  second  esl  intitulé  :  F.xposiium 

de  die  paschœ  et  menais.  P.  P.,  t.  xm,  col.  1096-1114. 
Vers  la  même  époque,  Cefias  Sedulius,  philosophe 

et  poète,  composa  le  Carmen  pasc(de,  divisé  en  cinq 

li\  res  el  VOpttS  psBCOfe,  en  prose.  J'.  ]..,  t.  xix,  col.  533- 
786.  Citons  également  Yalcria  Faltonia  l'roba,  femme 

du  proconsul  Adellius,  qui.  vers  l'an  100,  avec  des 
vers  empi unies  a  Virgile,  composa  un  poème  chré- 

lieu,  SOUS  ce  litre  :  Centimes  \ 'irt/iliani  ad  teslimnniurn 
Yelens  ,i  \,,nt  Testamadt.  P.  /..,!.  \i\.  col.  803-81». 

11.   Al     MOI  l  M    v.l  .  /.   VV    r"  AU  -V    «ECUS.  ■ — 
.//.s  des  papes.         1.  A  partir  de  cette  époque,  les 

lettres   dogmatiques   el    disciplinaires   des   papes   se 
uni  1 1  iplienl .  I.lles  sont  reunies,  pour  la  pluparl  dans 

la  l'iiliiilm/ie  liiluie,  I.  x\  s(|.  Parmi!  les  principales. 
Citons  celles  de  saint   Céleslin    I"  (122-132),  adressées 
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à  saint  Cyrille  d'Alexandrie  pour  louer  son  zèle  à 
défendre  la  vraie  foi.  et  dans  lesquelles  il  condamne 

Nestorius;  celles  adressées,  dans  le  même  but,  à  Nes- 
torius  lui-même,  au  clergé  et  au  peuple  de  Constan- 

tinople;  deux  adressées  au  concile  d'Éphèse,  et  une  à 
l'empereur  Théodose.  P.  L.,  t.  i..  col.  427-557.  Son 
successeur,  saint  Sixte  111  (432-440), écrivit  aussi  plu- 

sieurs lettres  a  saint  Cyrille  d'Alexandrie  et  aux 
évêques  d'Orient,  au  sujet  de  la  condamnation  de 
Nestorius.  P.  L.,  t.  i..  col.  585-626. 

Mais  celui  qui  attire  le  plus  l'attention,  au  V"  siècle, 
est  incontestablement  saint  Léon  le  Grand  (440-461). 
11  nous  reste  de  lui  une  centaine  de  sermons  fort  remar- 

quables par  leur  fond  et  leur  forme  littéraire,  P.  L., 
t.  i.iv.  col.  137-520;  près  de  deux  cents  épîtres,  P.  /-., 
t.  Liv.  col.  551-1263.  Le  Liber  sacramenlorum  ronnuur 

Ecckshv,  ou  sacramentaire  léonien  n'est  qu'un:  col- 
lection privée,  formée  et  disposée  avec  peu  d'intel- 

ligence. P.  1...  t.  lv,  col.  21-156. 
L  s  lettres  des  papes  d.'  la  fin  du  Ve  siècle  ont  été 

éditées  au  xixe  siècl.»  par  Tniel,  Epislolœ  romanorum 
pontificum  genuinœ,  t.  i,  A  S.  Hilaro  usque  ad 

S.  Hormisdam,  Braunsbarg,  186S.  L'entreprise  n'a 
malheureusement  pas  été  continuée. 

2.  Parmi  les  nombreuses  lettres  disciplinaires  et 

dogmatiques  îles  papes  du  vie  siècle,  signalons  celle 
du  pape  Vigile,  pour  l'approbation  du  Ve  concile 
général,  en  grec  et  en  latin,  et  la  constitution  pour  la 
condamnation  des  Trois  Chapitres,  P.  L.,  t.  lxix, 

col.  1.V177.  Mais  le  plus  illustre  de  tous  est,  sans  com- 
paraison, saint  Grégoire  le  Grand,  pape  de  590  à  604. 

On  a  de  lui  :  Moralium  libri.  sm  Exposilio  in  librum 
Job,  ouvrage  de  longue  haleine,  di\isé  en  35  livres, 
P.  /..,  t.  lxxv,  col.  509-1162;  t.  lxxvi,  col.  9-784; 
quarante  homélies  sur  Ézéchiel.  P.  L.,  t.  lxxvi, 
col.  7NV1312;  Liber  recuise  pastoralis;  Dialogorum 
libri  quatuor;  Epistolarum  libri  quatuordecim,  P.  L., 
t.Lxxvu,col.  9-1327;  Commcnlarii  in  librum  I  Regum; 
Eiposilio  super  Cantica  canticorum;  Exposilio  in  paal- 
mos  psenilenlktles ;  Concordia  testimoniorum  sancUe 
Scriplurx.  P.   L.,  t.  lx.xix,  col.  9-C83. 

3.  Au  début  du  vue  siècle,  signalons  le  décret  du 
pape  saint  Boniface  IV,  dans  le  concile  tenu  à  Rome, 
sous  son  pontificat.  P.  L.,  t.  lxxx,  col.  103  sq.; 
Mansi,  Concil.,  t.  x,  col.  503  sq.  Vers  le  milieu  de 
ce  siècle,  du  pape  saint  Martin  Ier  (649-655),  dix-sept 
épîtres,  dont  beaucoup  sont  en  grec  et  en  latin.  Elles 
ont  toutes  rapport  à  la  condamnation  du  monothé- 
lisnie,  cl  aux  persécutions  auxquelles  le  saint  pontife 
fut  en  butte,  pour  ce  motif.  P.  L.,  t.  lxxxvii,  col.  119- 
211. 

4.  Les  nombreuses  lettres  et  décrétales  des  papes 
du  vm€  siècle,  se  trouvent  réunies  dans  P.  L., 
t.  i.xxxix,  xci.i,  en 

5.  Au  ix'  siècle,  signalons  le  Liber  diurnus  roma- 
norum pontificum,  ou  formules  dont  les  souverains 

pontifes  se  servaient  au  commencement  et  a  la  lin 

de  leurs  lettres,  aux  v ,  vir,  vnr  et  ix'  siècles,  ainsi 
que  celles  employées  pour  les  ordinations  des  papes, 

des  évéques  et  les  professions  de  foi.  /'  /..,  t.  cv, 
col.  21-119;  Supplementum  libri  êiizrni  romanorum 
penlif  Um,  col.  179-187.  Les  autres  lettres  et  décré- 

tales des  papes  de  ce  siècle,  sont  réunies  pour  la  plu- 
part dans  /'.  /...  t.  cv,  col.  645  sq.;  t.  cvi,  cxv, 

i.xix,  (xxii.  i.xxvi,  cxxix  et  cxxxj,  col.  28-40,  ces 

dernières  renferment  un  canon  sur  l'élection  des 
papes. 

Écrivains  ecclisàtuliqtus*  —  1.  Paulin,  (les 

l'Eglise  de  Milan.  \crs    108,  écmil  une  Vie  de  saint 
Àmbroise   et   divers   Irailés,   entre  autres   un    I.ibtllus 

nediclionibus  patriarehamm.  P.  /..,  t.  xx,  col.  704- 
Saint  Gaudencev  disciple  de  saini    Philastre,  et, 

après   lui,   évéque   de   Breseia,   en    420,    On   a    de   lui 

vingt  traités  ou  sermons  sur  l'Exode  et  les  Évangiles, 
plus  un  panégyrique  de  saint  Philastre,  /'.  L.,  t.  xx, 
col.  843-1003.  Rufln,  prêtre  d'Aquilée,  mort  vers  410; 
d'abord  ami  de  saint  Jérôme,  puis  son  adversaire; 
compilateur  fervent  et  traducteur  infatigable,  il  a 

mis  une  parti.'  des  trésors  de  la  culture  grecque  à  la 
disposition  des  Latins.  /'.  L.,  t.  xxx,  col.  295-1155. 
Julien,  évêque  d'Eelan-,  dans  le  royaume  de  Naples, 
en  415,  le  plus  ferme  soutien  du  pélagianisme,  l'adver- 

saire le  plus  redoutable  de  saint  Augustin.  P.  L.. 
t.  xlviii,  col.  508-625.  .Saint  Pierre  Chrysologue, 
évéque  de  Ravenne,  de  430  à  450.  On  a  de  lui  près 
de  deux  cents  sermons  qui  justifient  sa  grande  répu- 

tation d'éloquence.  P.  /,.,  t.  lu,  col.  183-680.  Saint 
Valerianus,  évêque  du  nord  de  l'Italie,  près  du  ter- 

ritoire qui  fut,  plus  lard,  le  comté  de  Nice,  vers  450. 

On  a  de  lui  une  vingtaine  d'homélies  et  des  lettres 
aux  moines  sur  l'ascétisme.  P.  L.,  t.  va,  col.  691-757. 
Saint  Nicétas,  évêque  d'Aquilée,  en  414,  Tractatus 
de  ralione  ful,i;De  Spirilus  Sancti  polrnlia;  De  diversis 

appellalionibus  D.  A'.  Jesu  Chrislo  conoenienlibus; 
Explanatio  symboli.  P.  L.,  t.  lu,  col.  (S47-875.  Uranius, 
prêtre,  disciple  de  saint  Paulin  de  Noie,  à  la  mort 
duquel  il  assista,  en  431,  écrivit,  quelques  années  plus 
tard,  sous  forme  de  lettre  à  Pacatus,  une  narration 
De  obitu  sancti  Paulini.  P.  L.,  t.  lu,  col.  879  sq.  Eus- 
thatius,  dans  le  milieu  du  ve  siècle,  traduisit,  du  grec 
en  latin,  avec  une  rare  élégance,  au  dire  de  Cassiodore, 

les  neuf  homélies  de  saint  Basile  le  Grand  sur  l'Hexa- 
méron.  P.  L.,  t.  lui,  col.  867-965.  Saint  Maxime, 

évéque  de  '1  urin,  vers  465,  a  laissé  surtout  des  prédica- 
tions que  l'on  a  classées  bien  arbitrairement  en 

homilise,  sermones.  tractatus.  P.  L.,  t.  lvii,  col.  849- 

958.  Jean,  diacre  de  l'Église  romaine,  vers  la  fin  du 
ve  siècle,  Epislola  ad  Senarium,  l'irum  illuslrem;  De 
variis  rilibus  ad  baptismum  pertinentibus,  cl  ediis 
observàlione  dignis.  P.  L.,  t.  lix,  col.  399-106.  Saint 
Paulin,  évéque  de  Noie,  de  410  à  431.  On  a  de  lui 

cinquante  lettres  et  trente-six  poèmes  sur  des  sujets 
religieux.  P.  L.,  t.  lxi,  col.  153-767.  Paschasius,  diacre 

de  l'Église  romaine,  avait  composa  un  traité  De 
Spiritu  Sancto,  mais  celui  qu'on  lit  sous  son  nom, 
P.  L.,  t.  lxii,  col.  11-39,  n'est  pas  de  lui  mais  doit 
être  restitué  à  Fauste  de  Riez. 

2.  Au  vie  siècle,  Ennodius  Magnus  Félix,  évêque  de 
Pavic,  dans  le  nord  de  l'Italie,  en  521.  On  a  de  lui 
un  grand  nombre  de  lettres,  réunies  en  neuf  livres, 
dix  opuscules  et  deux  livres  de  poésies  latines.  P.  L., 
t.  lxiii,  col.  13-363.  Trifolius,  prêtre  vers  520,  Epis- 

lola ad  beatum  Fauslam  senatorem,  contra  Joannem 
scgtham  monachum.  P.  .L.,  t.  lxiii,  col.  533-537.  Saint 
Laurent,  évêque  de  Novare,  vers  540  :  deux  homélies 
De  pseniientia  cl  eleemosyna;  plus  un  livre  De  mulierc 
chanaiura.  P.  /..,  t.  i.xvi,  col.  89-12  1.  Saint  Benoît, 

mort  \crs  513,  fondateur  de  l'ordre  bénédictin,  Régula 
cum  commenter iis.  P.  /..,  t.  lxvi,  col.  215-932.  Albéric, 
diacre,  Sermo  in  »anctam  Seholasiicam,  V.  /..,  t.  lxvi, 

col.  942-950.  Denys  le  l'cl  il.  né  en  S,\  |hie,  mais  moine 
et  abbé  romain,  ami  de  Cassiodore,  mort  vers  556, 
seconda  de  tout  sou  pouvoir  les  tentatives  faites  par 

■  •dore  pour  restaurer  la  sererrce  cl  les  lettres 

dans  l'Italie  dévastée  parles  Barbares.  Comme  tra- 
ducteur, il  mit  à  la  disposition  des  Latins  un  certain 

noinb:'e  d-  texlcs  grées.  Mais  il  est  suiloul  le  fonda» 
leur  din  droit  canonique  Satin,  par  les  compilations 
où   il  a  rassemblé  les  canon!  d  fes  et 

les   décrétales   dis   papes   a   partir  du   \ ,:  siècle.    Il   est 
enfin  Fauteur  du  cyeta  pascal  encore  en  usage. 

p.  /..,  i.  i.wn,  cil.  9-223.  lîiisiicii'..  diacre  de  l'Église 
romaine,  en  549,  Centra  palatïo.   P.  /.., 

t.   l.xvn.   col.    11(1-125.''..    Arali.r.  laeK  et    poète 
de  l  f.  lise  roi  aine,  en  551,  Bpisfoke  duo  <<i  Fia- 
ritmum  et    Vigilivan  papam;  De  mtilms  apostolortm 
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libri  duo;  Epistola  ad  Parthenium;  tous  ces  ou- 
vrages sont  en  vers.  P.  /..,  t.  i.xmii,  col.  03-252. 

Victor,  évèque  de  Capoue,  en  550,  Prœfatio  in  evan- 
gelicaa  hormonias  Ammonii;  Interprelatio  Jlarmo- 
niarum  evangeliearum,  P.  L..  t.  i.xvm,  col.  251-365. 
Agnellus,  évêque  de  Ravenne,  en  552,  Epistola  ad 
Armenium,  De  ratione  fidei.  P.  L..X.  Lxvni,  col.  381- 
380.  Jornandès,  évêque  de  Ravenne,  De  Gothorum 

origine  et  rébus  gestis.  P.  L.,  t.  i.xix,  col.  1251-1290. 
Florianus,  abbé  d'un  monastère  romain,  vers  la  même 
époque.  Epistola  ad  sanetum  Nicetium.  P.  /..,  t.  lxxii, 
col.  917  sq.  Saiul  Paterius,  disciple  de  saint  Grégoire 
le  Grand,  Liber  de  expositione  Veleris  uc  Sovi  Testa- 
menti:  Dediversis  libris  sancti  Gregorii  Magni  concin- 
natio.  1'.  /...  t.  i.xxix,  col.  686-1137. 

3.  Au  vir  siècle,  Marc,  du  Mont-Cassin,  disciple  de 
saint  Renoît,  en  612,  poésie  sur  saint  Renoît.  P.  L., 

t.  i.xxx.  cul.  183  sq.  Saint  Alphan,  évêque  de  Béné- 

vent,  charte  de  renonciation  aux  droits  de  l'église 
Saint-Martin.  P.  L.,  t.  lxxx,  col.  325  sq.  Maurus, 
archevêque  de  Ravenne.  en  048,  lettre  au  pontife 
romain  contre  les  monothélites,  texte  en  grec  et  en 
latin.  P.  L.,  t.  i. xxxu,  col.  103  sq.  Damianus,  évèque 

de  Pavie,  en  079,  lettre  dogmatique  à  l'empereur 
Constantin.  P.  /-.,  t.  Lxxxvn,  col.  1261-1267;  épUre 
écrite  au  nom  de  saint  Mansuet,  évèque  de  Milan, 
Ibid.,  col.  1275.  Félix,  évêque  de  Ravenne,  en  017, 
Prologue  aux  sermons  de  saint  Pierre  Chnjsologue. 

P.  /..,  t.  i.xxxix,  col.  359-301.  Cyprien,  moine 
du  Mont-Cassin,  en  000,  poésie  sur  saint  Benoît. 
P.  /..,  t.  i. xxxix,  col.  1049-1053.  Saint  Ambroise 
Autpert,  abbé  de  René  vent,  en  078,  divers  opuscules, 

sermons  et  vies  de  sainls.  /'.  /..,  t.  i.xxxix,  col.  1277- 
1332. 

4.  Au  viif  siècle,  Paul  Vinfrid,  plus  connu  sous 

le  nom  de  Paul  Diacre,  mort  en  799,  Disluria-  Lon- 
gobardiciii  libri  sex,  P.  L.,  t.  xcv,  col.  433-075;  Vita 
sancti  Gregorii  Magni,  P.L.,  t.  i.xxv,  col.  42-02;  Vita 
sancti  Arnol/i,  P.  L.,  t.  xcv,  col.  731-810;  Hisloria 
miscella,co\.  810-1159.  En  outre,  on  a  de  lui  200  homé- 

lies De  tempore,  et  une  centaine  De  sanctis,  plus  des 
épitres  cl  des  poésies  sur  des  sujets  pieux,  col.  1159- 

1603.  Saint  Paulin,  patriarche  d'Aquilée,  vers  770, 
Libellas  sacrosyllabus  contra  Elipandum;  Epistola  ad 
Heislulphum;  Liber  exhortationis  al  Henricum  eomitem 
Forojuliensem;  Concilium  Forojuliense  a  Paulino  in 
causa  sacra  sanctse  Trinitalis  cl  incarnalionis  divini 

Verbi  congregatum ;  Contra  Felicem  Urgellilanum 
episcopum  libri  très;  Carmtna,  hymni  et  rhythmi;  Epis- 
tolee  ml  Carolum  Magnum;  De  gestis  in  synodo  quse 
celebrata  est  apud  Allinum,  anno  dccovi.  P.  L., 
t.  x<;iv,  col.  151  519, 

5.  Au  ix'  siècle.  Claude,  évèque  de  Turin,  en  8  10, 
Libri  ihformationum  litlerœet  spirilus  super Leviticum, 
ml  Theodemirum  abbalem;  Qusestiones  super  libros 
Regum;  Prsefatio  in  catenam  super  sanetum  Matthaum; 
Prtefatio  in  commentarios  suos  ad  epistolas  Pault 
apostoli;  Prsefatio  Expositionis  in  epislolam  ad  Ephe- 
sios;  Enarratio  in  epislolam  divi  Pauli  ad  Galatas; 
Expositio  epistola  ml  Philemonem;  Pures  chroniese. 
]'.  /..,  I.  (iv.  col.  017  927.  ilililcric,  abbé  de  Mont- 

Cassin,  en  834,  épltre  en  vers.  /'.  /...  I.  cv, col. 761  sq. 
Authpeit,  abbé  du  Mont-Cassin,  en  837,  Sermo  de 
sancto    Matthœo     P.    L.,    t.    cxxix,   col.    L029-1031. 

Maxi-lire,    | ml  riarche   d'Aquilée.    en    8  lu,    Epistola   ml 
Carolum  Magnum,  de  signifleatu  rituum  baptismi; 
Colleclanea  <!<■  antigais  ritibus  baptismi.  P.  L.,  i.  evi, 
col.  51-57.  Agnellus,  mi  André,  abbé  de  Sainte  Marie 
ci  de  Saint-Barthélemj  de  Ravenne,  en  812.  i.ib<r 

ponliflealis  complectens  vilas  <■< rum  qui  floruere  a 
sancti  Apollinaris  tempore  usque  ad  Georgium;  c'est 
le  Liber  Pontiflcalis  de  Ravenne.  P.  /..,  t.  evi, 
col.   159-751.  Angilbert  Pusterla,  archevêque  de  Mi- 

lan, en  800.  Rescril  à  l'empereur  Louis  et  privilège. 
P.  1...  t.  (i.v,  col.  1259-1203.  André,  prêtre  de  Rer- 
game.  en  877,  Chronique, depuis  le  temps  de  Narsès  et 
de  ;;;  à  ST6.  t.  eu,  col.  1279  sq.  Saint  Rertairc,  abbé 
du  Mont-Cassin,  martyrisé  par  les  Sarrasins,  en  883, 
Carmen  de  sanelo  Pencdiclo:  Vita  sancUv  Scolasticte, 

virginis,  sancti  Bencdicli  sororis.  /'.  /...  t.  cxxvi, 
col.  975  989.  Anaslase  le  Bibliothécaire,  prêtre  de 

l'Église  romaine,  en  888,  est  surtout  le  traducteur 
des  actes  conciliaires  :  actes  du  VIII'  concile  général, 
[Ve de  Constantinople ;  actes  du  VII"  concile  général, 
Ib  de  Nicée,  avec  préface;  traduction  de  la  Chrono- 

logie de  saint  Nicéphore,  évêque  de  Constantinople; 
Colleclanea,  ou  neuf  petits  traités,  et  autres  traduc- 

tions de  divers  actes  de  martyrs,  t.  cxxix,  col.  9-7  13. 
Erchembertus,  moine  du  Mont-Cassin.  en  890,  Histoire 

des  Lombards,  depuis  774  jusqu'en  889,  t.  c.xxxix, 
col.  711-783.  Kutropius,  prêtre  de  Lombardie, vers  899, 
De  juribus  ac  priuilegiis  imperatorum  in  imperio  ro- 
mano,  t.  cxxix,  col.  902-968. 

3°  Écrivains  laïques.  —  1.  Au  V  siècle.  Marius 

Mercator,  originaire  de  l'Italie  méridionale  et  ami 
de  saint  Augustin,  qui  lui  adressa  une  lettre.  Ses 

œuvres  sont  importantes,  car  il  combattit  vigoureu- 
sement et  avec  succès  les  hérésies  de  son  temps,  prin- 

cipalement celles  de  Pelage  et  de  Nestorius,  à  tel  point 

que  saint  Augustin  n'hésita  pas  à  recourir  à  ses 
lumières,  sur  des  points  particulièrement  difficiles, 
On  a  de  lui  :  Commonilorium  advenus  hstreses  Pelagii 

et  Celestii.  imperalori oblatum;  Refulatio  symboli  Theo- 
dori  Mopsuesteni,  seu  expositio  pravm  fidei  Thecdori; 
Comparatio  dogmatum  Pauli  Samosetani  et  Xestorii; 
Blaspliemiarum  Scslorii  capitula,  etc.,  etc..  P.  L., 

t.  xi.vm,  col.  03-231,  009-801  907  sq.,  L041  sq.  Polc- 

meus  Annsus  Sylvius,  romain  d'origine,  écrivain, 
sous  les  empereurs  Théodose  le  Jeune  et  Yalen- 
tinien,  Laterculus,  seu  judex  dierum  festorum,  indi- 

quant, pour  chaque  mois  de  l'année,  les  fêtes  chré- tiennes, en  regard  des  fêtes  païennes,  ouvrage  dédié 
a  saint  Rucher.  P.  /..,  t.  xiu.  col.  075-092;  t.  lui, col.  905  sq. 

2.  Au  vr  siècle.  Le  comte  Maicellin,  romain  d'ori- 

gine, qui  Vivait  au  milieu  du  vr'  siècle,  a  écrit  une 
chronique  qui  va  du  commencement  du  règne  de 

Théodose  l'Ancien  Jusqu'à  la  huitième  année  du  règne 
de  l'empereur  Justinien,  embrassant  ainsi  une  période 
de  150  ans.  11  y  donne  des  détails  très  intéressants  sur 

Constantinople  cl  sur  Jérusalem.  /'.  L.,  t.  u,  col.  913- 
obs.  Rusticus  Elpidius,  médecin  de  Théodoric,  roi 

des  Goths,  homme  de  race  noble,  ex-questeur  et  poète 
chrétien  :  In  historiam  Testamenti  Veteris  it  Novi  car- 
mina;  De  Chrisli  -lésa  beneficiis  carmen.  P.  L.,  t.  i.xn, 

col.  5  13  sq.  J-.lpis,  épouse  de  Boèce,  \crs  525,  com- 

posa deux  hymnes  en  l'honneur  de  saint  Pierre  cl  de 
saint  Paul,  qui  se  trouvent  encore  dans  le  bréviaire 
romain.  Boèce,  Anicius  Manlius  Severinus,  sénateur, 

patricien  et  consul,  exilé,  puis  mis  ;ï  mort,  en  ."'25, 
à  l'âge  de  cinquante  ans,  par  le  roi  arien  'I  héodoric. 
Ses  œuvres  philosophiques  sont  considérables  :  De 
consolatione  philosophie  libri  quinque,  ouvrage  écrit 
partie  en  prose,  partie  en  vers;  P<  unitale  et  uno; 
De arithmetica  libri  dim;  Demusica;  EuclidisMegarensis 

geomelricœ  libri  duo  in  lalinum  translaii;  Commen- 
taria  in  Porphyrum  a  se  translatum;  In  calegorias 
Arislolelicis  libri  quatuor,  etc.  P.  L..  t.  i.\m, 
col.  547-1364;  t.  i  \i\.  col.  71-1209.  Ses  œuvres  théo- 

logiques, quoique  moins  étendues,  sont,  néanmoins, 
importantes  :  l><  daubas  naturis  ci  una  persona  Chrisli, 
contra  Eutychen  ci  Nestorium; De  ûnltate  Dei;  Quomodo 
Tririitas  unus  Deus  sit  et  non  1res  DU;  An  Pater, 
Filius  et  Spiritus  Sanclus  de  divinitate  substantialiter 

prsediceniur?  P>rcns  complexio  fidei,  etc.  /'.  /..,  t.  i.xiv,  * 
col.  1217-1112.  Cassiodore  Magnus  Aurelius,  né  en 
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Calabre,  sénateur,  et  ministre.  Outre  un  grand  nombre 

de  lettres,  groupées  en  douze  livres,  ou  a  de  lui  :  His- 

toire ecclésiastique,  appelée  triparlita.  parce  qu'elle 
est  composée  d'après  celles,  en  grec,  de  Sozomène, 
de  Socrate  et  de  Théodoret;  puis  une  Chronica  ad 
Theodoricum  regemet  uneomput  pascal.  P.  L.,t.  i.xix, 

col.  501-1250.  Ce  n'est  lu,  cependant,  qu'une  partie 
•de  son  œuvre  immense.  Dans  sa  studieuse  retraite  du 
monastère,  fondé  sur  ses  domaines,  et  où  il  vécut 

jusqu'à  quatre-vingt-treize  ans,  il  produisit  sans  cesse 
de  nouveaux  écrits  :  Expos itio  in  Psalterium;  Expo- 
sitio  in  Canticum;  De  institutione  divinarum  lillcrarum; 
De  artibus  et  disciplinis  liberalibus;  Convnentarium  de 
oratione  et  de  octo  parlibus  orationis;  De  orthographia; 

De  anima;  Complexiones  in  Epistolas  et  Actus  apos- 
tolorum,  neenon  in  Apocalypsim.  P.  L.,  t.  lxx,  col.  9- 
1421. 

//.  DO  X*  AV  XJI"  SIÈCLE.  —  1°  Écrits  des  papes.  — 
Les  très  nombreuses  lettres  et  décrétales  des  papes 

de  cette  période,  sont  très  importantes,  pour  l'histoire du  droit  canon,  Files  sont  réunies  dans  plusieurs 
volumes  de  la    P.  /..   Noir   toujours  Jalïé,  Regesta. 

1.  Pour  le  xc  siècle,  t.  cxxxi,  cxxxni.  cxxxiv, 
cxxxvn.  A  la  fin  de  ce  siècle,  brilla  le  célèbre  Ger- 
bert,  Sylvestre  II,  dont  les  principales  œuvres  sont  : 
De  numerorum  divisione;  Libellas  de  rationali  et  ratione 
uti;  De  rébus  ecclesiasticis;  Epislolse,  diplomata  et  décréta 

pontificia;  Carmina.  P.  L.,  t.  cxxxix,  col.  85-287. 
2.  Au  xic  siècle  :  P.  L.,  t.  cxxxix,  col.  1495-1038; 

t.  cxli,  cxi.iii,  cxi.vi.  Dans  la  seconde  moitié  de  ce 
siècle,  on  remarque  tout  particulièrement  le  Regislrum 
de  saint  Grégoire  Vil  (1073-1085),  recueil  de  très 
nombreuses  lettres,  divisé  en  onze  livres,  dont  le 
dixième  manque.  On  a  de  lui,  en  outre  :  Epistolœ 
extra  regislrum  vacantes  ocloginta  très;  Décréta;  Con- 

cilia romana.  P.  /..,  t.  cxlviii,  col.  285-821.  Après  lui, 
on  a  de  Victor  III,  son  successeur  (1086-1087),  Epis- 

tolœ; Concio  ad synodum  Beneventanam;  Dialogi,  P.  L., 
t.  cxlix,  col.  301-1018;  et  du  bienheureux  Urbain  II 
<108S-1099),  deux  cent  quatre  lettres  et  privilèges, 
plus  huit  discours.  P.  L.,  t.  eu,  col.  283-581. 

3.  Au  xii*  siècle.  Plusieurs  milliers  de  lettres  pon- 
tificales, diplômes,   privilèges,  décrets   et   décrétales. 

/'.   L.,    t.    CLXIII,     CI.XVI,    CLXXIX,     CLXX,     CLXXVIII,     CC- 

cen,  cciv,  ccvi.  Ce  siècle,  si  actif,  se  termine  glorieu- 

sement par  le  Regislrum  très  important  d'Innocent  III, 
pape  de  1198  à  1210,  et  comprenant  plus  de  quatre 

mille  lettres  et  décrétales  des  plus  utiles  pour  l'his- 
toire ecclésiastique  de  ce  temps,  comme  aussi  pour 

la  genèse  et  le  développement  du  droit  canonique, 

P.  L.,  t.  ccxiv-ccxvn,  édité  par  Baluze,  2  iu-fol., 

Paris,  1082.  A  partir  d'Innocent  III,  le  travail  de 
JaQé  est  continué  dans  A.  Potthast,  Regesta  Ponti- 
ficum  Romanorum,  2  vol.  in-4°,  B.-rlin,  1874-1875, 
qui  poursuivent  le  dépouillement  des  lettres  ponti- 

ficales jnsqu'à  la  fin  du  régne  de  Boniface  VIII, 
1 3'JÎ.  On  a  encore  d'Innocent  III  soixante-dix- 
neuf  sermons  et  plusieurs  traités  sur  des  matières  de 

,ie,  de  morale  et  d'ascétisme  :  par  exemple,  De 
contemplu  mundi;  Dialogus  inlcr  Deum  et  peccatorem  ; 
De  sacro  altaris  mysterio  libri  sex;  De  eleemosyna,  etc. 
P.  L.,  t.  ccxvn,  col.  309-907. 

2°  Écrivains  ecclésiastiques.  —  1.  Au  x°  siècle.  Atto, 
éveque  de  Yerceil,  en  960  :  Capitularc;  De  pressuris 
ecclesiasticis  libellas;  Exposilio  in  epistolas  Pauli; 
sermones.  P.  L.,  t.  cxxxiv,  col.  27-893.  Gumpoldus, 
évèque  de  Mantoue,  en  983,  Vie  de  Venceslas,  duc 
de  Bohème,  t.  cxxxv,  col.  899-913.  Rathier,  évèque 
de  Vérone,  en  971,  l'roloquiorum  libri  sex;  Phrcnesis; 
Exhortatio  et  preces;  Liber  apologeticus;  Epistolse; 
Sermones,  t.  cxxxvi,  col.  1  1Ô-7G8.  Luitprand,  évèque 
de  Crémone,  en  972,  Historia  gt  storum  regurr  et  impera- 
lorum,sive  Antapodosis;  De  rébus  gestis  Ottanis  Magni 
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imperatoris  ;  Relatio  de  legatione  Constantinopolitana 
t.  cxxxvi,  col.  787-937.  Luitprand,  diacre  de  Pavie, 

Chronique  depuis  f,06  jusqu'à  U60,  t.  cxxxvi.  col.  937- 
1133.  Gezo,  abbé  de  Tortone.  en  984,  Liber  de  corpore 
et  sanguine  Chrisli,  t.  cxxxvn,  col.  371-406. 

2.  Au  xii  siècle.  Benoît,  moine  de  Saint-André,  sur 
le  mont  Soracte,  en  1001,  Chronicon;  De  imperatoriu 
potestate  in  urbe  Roma.  P.  L.,  t.  cxxxix,  col.  10-57. 
Jean,  diacre  de  Venise,  en  1008,  Chronicum  Venetum; 
Chronicon  Gradense.  t.  cxxxix,  col.  871-955.  Saint 

Romuald,  abbé,  fondateur  de  l'ordre  des  camaldules, 
en  1027,  Exposilio  psalmi  Lxvm,i.  cxl,  col.  1125  sq. 

Gui  d'Arezzo,  abbé  de  Sainte-Croix  d'Avellino,  en 
1034,  Micrologus  de  disciplina  arlis  musicœ;  Versus 
de  musicie  explanalione;  Musicœ  regulœ  rhylhmicœ; 
Aliœ  regulœ  de  ignoto  cantu,  etc.,  t.  cxli,  col.  379- 

443.  Dominique,  patriarche  d'Aquilée,  vers  1050, 
Epistola  ad  Petrum  Antiochenum,  t.  cxli,  col.  1455- 
1458.  Theuzo,  ermite  et  moine  de  Sainte-Marie  de 
Florence,  en  1057,  Prologus  expositionis  regulœ  sancti 
Palris  Benedicti,  t.  cxi.iv,  col.  845  sq.  Jean,  évèque 
de  Sabine,  en  1059,  Querimonia  contra  Far/enses 
monachos,  t.  cxliii,  col.  1)09-929.  Humbert,  car- 

dinal et  évèque  de  Sainte-Rufine,  en  1001,  Contra 
Grœcorum  calumnias;  Adversus  simoniacos,  t.  cxliv, 

col.  929-1213.  Adelmannus,  évèque  de  Brescia,  en 
1061,  Epistola  ad  Berengarium;  De  eucharistiœ  sacra- 
menlo,  etc.,  t.  cxliii,  col.  1289-1302.  Etienne,  cardinal 
en  1068,  délégué  du  pape  au  concile  de  Tours,  Canones 
concilii  Turonensis,  etc.,  t.  cxi.iii,  col.  1409  sq.  Léon, 

évèque  d'Attino,  en  1079,  De  inventione  corporis 
B.  Marci  martyris,  etc.,  t.  cxliii,  col.  1415-1431. 
Saint  Adrialdus,  diacre,  martyr  à  Milan,  en  1066; 
trois  discours,  col.  1131  sq.  Saint  Pierre  Damien, 
cardinal,  mort  en  1072,  Epistolarum  libri  octo;  Ser- 

mones; Opuscula;  Carmina;  Collectanea  in  Velus 
Tcstamenlum,  et  plusieurs  vies  de  saints,  t.  cxlv,  col.  20- 
1180.  Saint  Jean  Gualbert,  fondateur  de  la  congré- 

gation de  Vallombreuse,  près  Florence,  en  1083, 
Pièces;  Epistola  ad  jratres,  t.  cxi.vi,  col.  700  sq.  Arnulfe, 
clerc  de  Milan,  en  1079,  (lesta  episcoporum  Medio- 
lanensium, ab  anno  923adannum  1077.  P.  L.,x.  cxlvu, 
col.  280-331.  Landulfc  le  Vieux,  clerc,  de  Milan,  de 
1045  à  1050,  Catalogus  archiepiscoporum  Mediola- 
nensium;  Historia  Mediolanensis,  t.  cxlvii,  col.  818- 
970.  Alphanus,  évèque  de  Salerne,  en  1085,  Carmina; 
Scrmo  in  evangelium:  Cura  transiret  Jésus,  etc.;  Vita 
cl  passio  sanclœ  Christinse,  t.  cxlvii,  col.  1213-1293. 
Gualferius,  moine  du  Mont-Cassin,  en  1084,  Carmina; 
Vita  sancti  Secundi;  Vita  sancti  Lueii  papa-,  t.  cxlvii, 
col.  1219-1314.  Donizon,  piètre,  Poema  de  vita  comi- 
tissœ  Mathildis,  t.  cxlviii,  col.  949-1036.  Saint 
Anselme,  évèque  de  Lucques,  en  1085,  Libri  duo 
contra  Guibertum  anlipapam;  Collectanea  ou  extraits 
divers;  Collectio  canonica,  in  libros  duodecim  distri- 

bua, t.  cxlix,  col.  445-633.  Guillaume  d'Apulie, 
historien  et  poète  vers  1099,  Jlistoricum  poema  de 
rébus  Normannorum  in  Sicilia,  Apulia  et  Calabria 
gestis,  usque  ad  morlem  Robert i  Guiscardi  ducis,  scrip- 
tum  ad  filium  Rogcrium,  t.  cxlix,  col.  1027-1086. 
Ganfredus  Malaterra,  moine  bénédictin,  vers  1090, 
Historia  Sicula,  t.  cxlix,  col.  1087-1217.  (Juidmundus, 

cardinal  et  archevêque  d'Aversa,  dans  l'Apulie,  en 
1089,  De  corporis  cl  sanguinis  Chrisli  uerilale  in  eucha- 

rislia,  libri  1res,  sous  forme  de  dialogue  entre  l'auteur 
et  P.oger,  moine  bénédictin;  Con/essio  de  sancta  Tri' 
nitate,  Chrisli  humunilalc,  corporisque  ac  sanguinis 
Dotnini  Xoslri  veritate;  Epistola  ml  /Y  ,    uni- 
talc  sanctissimm  Trinitatis,  t.  cxlix,  col.  1427-1513. 
Bonlzo,  évèque  de  Sutri,  en  1089,  Liber  ml  ami- 
cum,sivede  pei  m;  Libellus 
de  sacramentis;  Historiée  pontificia  fragmenta  ;  Deere- 
taie,  t.  cl,  col.  803-875;  t.  im,  col.  338  Bq.  Gi 
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abbé  de  Farfa,  en  1090,  Disciplina  Farfeneis  et  monas- 
terii  sancli  l'uuli,  Bamee,  t.  ci.,  col.  1191-130G.  Deus- 
dedit,  cardinal,  en  109'.),  De  verbis  ecclcsiasticis  libri 
quatuor;  De  privilegiis  et  aucloritate  Ecclesiœ  romanœ 
statusgue  ecclesiastici,  et  aduersus  rerum  ecclesiastico- 
rum  irwasores,  simoniacos  et  schismaticos,e\c.;  Collectio 
canonum,  t.  ci.,  col.  1563-1573. 

3.  Au  xii'  siècle.  Lupus  Protospatarius,  prêtre  de 
Syracuse,  et  témoin  oculaire,  Histoire  de  Jérusalem, 
en  cinq  livres,  t.  ci.v,  col.  758-821.  Jean  Marsicanus, 
évêque  de  Tusculum,  Concio  ad  populum  romanum, 
et  e/iistola  ad  Richardum  Albanensern  episcopum, 
t.  c.i.x,  col.  1035-1010.  Laurent,  diacre  de  Vérone, 
en  1119,  Dr  brllo  Balearico,  ou  de  la  guerre  des  Pisans 

dans  l'ile  de  Majorque,  et  de  leur  triomphe,  en  1115, 
poème  en  cinq  livres,  t.  clxii,  col.  513-575.  Plaeidus, 
prieur  du  monastère  de  Nonantula,  puis  évoque,  en 
1119,  Liber  de  honore  Ecclesiiv,  t.  clviii,  col.  023-091. 
Pierre  de  Honeslis,  clerc  de  Havenne,  en  1119,  Régula 

clericorum,  col.  703-751.  Grégoire,  prêtre  romain,  en 
1119,  Collectio  canonum,  en  huit  livres,  dont  il  ne  reste 

que  la  table  des  matières.  P.  L.,  t.  ci.xiii,  col.  751-759. 
Conon,  évoque  de  l'réneste  et  cardinal,  en  1124,  Epis- 
lolie,  t.  ci. xiii,  col.  1-131-1  111.  Saint  Bruno  d'Asti, 
abbé  du  Mont-Cassin  et  évêque  de  Segni,  mort  en 
1123,  Expositio  in  (ienesim,  in  Exodum,  in  Leviticum, 

in  Dcutcronomium,  in  Job,  in  l'salmos,  in  Proverbia, 
in  Canlica.  P.  L.,  t.  c.lxiv,  col.  147-1288;  Commenlaria 
in  quatuor  Evangelia  et  in  Apocalyps-rm,  t.  ci.xv,  col.  03- 

1141.  Oddo,  d'Asti,  moine  bénédictin,  en  1123,  Expo- 
sitio in  Psalmos,  t.  ci.xv,  col.  1142-1298.  Drogo,  car- 

dinal, évêque  d'Asti,  en  1137,  plusieurs  discours,  un 
entre  autres  sur  les  dons  du  Saint-Esprit,  t.  clxvi, 
col.  1513-1500.  Léon  Marsicanus,  moine  du  Mont- 

Cassin,  puis  cardinal  et  évêque  d'Ostie,  en  1138, 
Chronique  du  monastère  du  Monl-Cassin,  continuée 
par  Pierre,  diacre,  moine  du  même  monastère.  P.  L., 
t.  clxxiii,  col.  410-11-13.  Falco,  de  Bénévent,  notaire 
du  Sacré  Palais,  en  1142,  Clironicon  Mediolanense  ab 

1102  ad  1140.  P.  /..,  t.  clxxiii,  col.  1149-1260.  Mat- 

thieu, cardinal,  évêque  d'Albano,  lettres  et  diplômes, 
col.  1261-1313.  Gilo,  cardinal,  évêque  de  Tusculum, 
Vie  de  saint  Hugues  de  Ctuny;  plus  Historia  de  via 
Jlierosolnmilana  et  Epistola  adversus  Antiochenum 
patriarclium.  t.  ci.xiii,  col.  1387-1394.  Landulphe  le 
Jeune,  ou  de  Saint-Paul,  en  1183,  Historia  Medio- 
lancnsis  ub  anno  1003  ad  unnum  1136,  t.  ci.xxm, 

col.  1219-1510.  Benoît,  chanoine  de  Saint-Pierre,  en 
1143,  De  ecclesiastico  online  totius  anni  et  prsecipue 
apostolicœ  dignitatis  et  totius  cariai,  t.  clxxix,  col.  731- 
765.  Gratien,  né  en  Toscane,  et  moine  de  Saint-Félix 

de  Bologne,  de  l'ordre  de  saint  Benoît,  commença 
en  1127,  et  termina,  en  1151,  sous  le  pontificat 

d'Eugène  III,  sa  fameuse  collection,  appelée  par 
Innocent  III,  Corpus  decretorum  et  par  l'auteur,  Con- 
cordantia  discordanlium  canonum,  communément  dé- 

sous le  nom  de  Décret.  P.  L.,  t.  c.i.xxxvn,  en 

entier.  Alto,  abbé  de  Vallombreuse,  évêque  de  l'is- 
toie,  en  1150,  a  écrit  la  Vie  de  saint  Jean  Gualbert, 
t.  cxi.vi,  c..l.  667-706.  . 

Pierre,  appelé  le  Lombard,  parce  qu'il  est  né  à 
Novare,  devin)  évêque  de  Paris,  après  des  fortunes 
très  diverses,  en  1159.  Il  est  universellement  connu 
sous  le  nom  de  Magistcr  Senterdiarum.  Outre  de 
volumineux  commentaires  sur  les  Psaumes  et  sur  les 

Épîtres  de  saint  Paul,  /'.  L.,  t.  <:xu,  col.  01-1090; 
t.  exi  il,  col.  9-519,  on  a  de  lui  Senleidianun  libri 
quatuor,  ouvra  e  devenu  livre  de  texte  dans  les 

universités,  e'.  commenté   par  tons    les  théologiens 
postérieurs.  P.  /..,  t.  exen,  col.  519-905.  Jean  diacre, 
chanoine  de  Latran,  en  1149,  Liber  de  ecctesta   l.atc- 
ranensi,  P.  L.,  t.  cxc.iv,  col.  1511-1501.  Godelroi, 
né    a     Yitcrbe,    chapelain    et    secrétaire    des    empe- 

reurs Conrad.  Frédéric  Ier  et  Henri  IV,  vers  119f, 
Panthéon  seu  mémorise  sieculorum,  chronique  univer- 

selle, depuis  le  commencement  du  monde,  jusqu'à 
1180,  en  vingt  sections,  partie  en  prose,  partie  en 

vers,  ouvrage  dédié  au  pape  Urbain  III.  Il  n'en 
reste  que  les  cinq  dernières  sections.  Un  autre  de  ses 
ouvrages,  resté  manuscrit,  est  intitulé  :  Spéculum 
regum.  11  est  dédié  à  Henri  VI,  roi  des  Bomains  et  des 
Allemands;  il  comprend  les  généalogies  de  tous  les 

rois  et  empereurs,  depuis  le  déluge  jusqu'à  Henri  VI. 
P.  /..,  t.  cxc.vni,  col.  871-1045.  Laborans,  aiusi  appelé 
à  cause  de  son  ardeur  au  travail,  né  à  Florence  et 
fait  cardinal  en  1191,  composa  une  collection  de  canons 
et  divers  traités,  entre  autres  De  crocea  veste  cardina- 
lium  in  conclavi,  imprimé  à  Borne,  in-4°,  en  1070. 
De  sa  collection  de  canons,  autrefois  très  fameuse, 

il  ne  reste  aujourd'hui  que  des  fragments.  P.  L., 
t.  cciv,  col.  901-912. 

3°  Écrivains  laïques.  —  Boger,  jurisconsulte  italien 
au  XIe  siècle,  fut  le  premier  qui  composa  des  gloses  sur 

les  parties  des  Pandectes,  qu'on  appelle  V In/ortialum. 
Il  composa  également  une  Somme,  ou  Compcndium 
juris.  On  a  de  lui  aussi  un  traité  De  diversis  prœscrip- 
tionibus,  et  un  Dialogus  de  prœscriplionibus.  Nous 
signalons  ici  ses  œuvres,  à  cause  de  leur  influence  sur 
certaines  parties  du  droit  canon.  P.  L.,  t.  cxi.vi, 

col.  1485-1503. 
///.  AU  xiii"  siècle.  —  A  partir  du  xm*  siècle,  le 

nombre  des  auteurs  se  multipliant,  et,  chacun  d'eux, 
d'ordinaire,  se  spécifiant  de  préférence,  dans  quel- 

qu'une des  branches  des  sciences  sacrées,  nous  les  pré- 
senterons, désormais,  rangés  en  classes  diverses,  dis- 

position qui  n'aurait  pu  être  commodément  adoptée 
pour  les  périodes  précédentes,  attendu  que  les  aspects 
distincts  des  sciences  sacrées  étaient  rarement  con- 

sidérés séparément  par  les  écrivains  d'alors. 1°  Écriture  sainte.  —  Au  commencement  du 

xuie  siècle,  Nicolas  Manicoria,  diacre,  composa  un  essai 
de  critique  biblique,  resté  manuscrit,  et  conservé 

dans  la  bibliothèque  de  Saint-Mare,  à  Venise,  sous  le 
titre  de  Suffragancum  bibliaim.  Arlotus,  né  à  Prato, 
en  Toscane,  franciscain  et  ministre  général  de  son 

ordre,  mort  en  1286,  est  donné  comme  l'auteur  d'un ouvrage  intitulé  :  Concordantia:  Scripturarum,  publié, 
plus  tard,  à  diverses  reprises,  en  14<Sf>  à  Nuremberg, 
en  1480  a  Bologne,  en  1572,  1585,  1025,  etc.,  à  Anvers. 

Jean,  de  l'illustre  Camille  Balbi,  de  Gênes,  dominicain, 

composa,  pour  l'intelligence  de  l'histoire  sainte  une 
Sumnui  grammaticalis,  souvent  imprimée  dans  la 
suite,  Mayence,  1400;  Venise,  1-183,  1487,  1481  ;  Lyon, 
1500,  1511,  etc.  Loué  par  beaucoup,  cet  ouvrage  fut 

critiqué  par  d'autres,  principalement  par  Érasme. 
Marchesinus  de  Beggio  composa  un  ouvrage  du  même 

genre,  sous  le  titre  de  Dictionarium  vocubulorum 
bibliorum,  plus  connu  sous  celui  de  Mammolrepton, 
imprimé,  plus  tard,  très  souvent,  à  Mayence,  en  1470; 
à  Venise,  en  1  170.  1488,  1197,  etc.  Il  y  ajouta  divers 

opuscules  ayant  trait  à  l'Écriture  sainte. 
2°  Théologie  dogmatique.  —  Guillaume  Praposi- 

tivus,  lombard  d'origine,  mais  chancelier  (le  l'Église  de 
Paris,  de  1200  à  1209.  théologien  de  valeur,  souvent 

loué  par  saint  Tliomas,  composa  une  Summa  théo- 

logien acholastiea,  d'après  les  témoignages  des  Pères 
de  l'Église.  Monela,  né  à  Crémone,  dominicain,  mort 
en  1 285  :  Summa  contra  calharos  et  w<ddcnscs,  imprimée, 

à  Rome,  in-fol.,  1743,  ouvrage  1res  remarquable, 
Thomas,  chanoine  régulier  de  Saint-Augustin,  aidé 
de  Saint-André  de  Verceil,  maître  de  saint  Antoine  de 
Padoue,  mort  en  1246,  Commenlaria  de  divina  hic- 
rarclun  Dionysii  \  reopagitse;  De  ecclesiastico  hierarchia; 
De  divinis  nnnunibus,  imprimé  à  Cologne,  en  1536; 
on  a  de  lui  ..ussi  un  commentaire  sur  le  Cantique  des 

cantiques.   /'.    L.,  t.  ccvi,  col.   17-802  :    Paris,   1521; 
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Rome,  1655.  Rainer  Sacconi,  né  à  Plaisance,  domi- 

nicain, avait  d'abord  été  vaudois,  et  devint,  plus  tard, 
contre  ces  mêmes  hérétiques,  sévèie  inquisiteur  en 
Lombardie;puis,  mourut  en  exil,  pour  la  cause  de  la 
vraie  foi,  en  1259  :  Summa  de  calharis  et  leonislis, 
imprimée  à  Taris,  en  1548,  et  rééditée  par  Martène. 
en  1759.  Hannibaldus  de  Hannibaldis,  né  à  Home, 

d'une  antique  et  noble  famille,  entré  jeune  encore 
dans  l'ordre  de  saint  Dominique,  ami  de  saint  Tho- 

mas, créé  cardinal  par  Urbain  IV,  en  1261,  et  chargé 
alors  des  négociations  les  plus  importantes  pour  les 

affaires  de  l'Église  :  Commentarius  in  quatuor  libros 
Sententiarum,  ouvrage  attribué,  d'abord  a  saint  Tho- 

mas lui-même;  publié  ensuite  à  Bàle,  en  1492  et  à 
Paris,  en  1560,  1000,  etc.  11  composa  aussi  des  Quodli- 
beta,  restés  manuscrits  et  mourut  en  1272. 

Saint  Thomas  d'Aquin.  né  en  1225.  le  prince  de  la 
théologie  scolastique,  mort  en  1274,  à  l'âge  de  49  ans. 
Ses  œuvres  complètes  furent  éditées  très  souvent  : 
17  in-fol.,  Rome.  157U;  Venise,  1594;  Cologne,  1612; 
Paris,  1636;  25  in-4",  Parme,  1852-1873;  33in-4°,  Paris, 
1871-1880;  enfin,  une  édition  dite  léonine  sous  les  aus- 

pices de  Léon  XIII,  a  été  commencée  en  18S2,  à  Rome. 

Saint  Ronaventure,  digne  d'être  associé  à  saint 
Thomas,  dans  un  commun  éloge.  Les  principales  édi- 

tions des  œuvres  complètes  sont  celles  de  Rome, 

7  in-fol.,  1588-1589,  sous  les  auspices  du  pape  Sixte- 
Quint;  celle  de  Mayence,  1009;  de  Lyon,  1078;  de 
Venise,  1753;  de  Paris,  15  volumes,  1804-1871;  de 
Quaracchi,  11  in-fol.,  1882-1902.  Non  seulement  saint 
Bonaventure  est  un  profond  théologien,  mais  aussi 
un  niait re  incomparable  en  ascétisme  et  en  mystique. 

C'est  à  juste  litre  qu'il  a  été  appelé  le  docteur  séra- 
phique. 

Reginald  de  Piperno,  né  en  Campanie,  dominicain, 

ami  et  confesseur  de  saint  Thomas  d'Aquin,  dont  il 
fut  souvent  aussi  le  secrétaire,  recueillit  de  la  bouche 

du  saint  docteur  les  commentaires  sur  l'Évangile  selon 
saint  Jean,  et  sur  diverses  Épîtres  de  saint  Paul.  On 

a  de  lui  aussi  divers  opuscules  théologiques  et  exégé- 
tiques.  Albert  de  Gènes,  dominicain,  et  général  de 
son  ordre,  mort  en  1300,  trois  mois  après  son  élection, 
Commenlaria  in  quatuor  libros  Sententiarum. 

3°  Morale  et  droit  canon.  —  Rainer,  moine  béné- 
dictin, composa  une  collection  de  décrétales  des  trois 

premières  années  du  pontificat  d'Innocent  III,  qu'il 
distribua  en  41  titres  et  119  chapitres,  /'.  L.,  t.  ccxvi, 
col.  1173-1272.   Benencasa,  né   à    Sienne,  professeur 
de  droit  canon  à  Bologne,  et    mort  en   1206,  Casus 
dteretorum,  solution  de  divers  cas,  ouvrage  imprimé 
a  Bâle,  en    1489.   Melendus,  professeur  également   à 
Bologne,  vers  la  même  époque,   Glossœ  in  Decrelum. 
Pierre  Collivaemi,  originaire  de  Bénévent,  cardinal, 

en  1205,  réunit  les  décrétales  de  l'année  1198  à  1209, 
du  pontificat  d'Innocent  III  et  les  distribua  en  cinq 
li\  res,    subdivisés    en    titres    et    chapitres.    Plusieurs 
autres  compilations  de  ce  genre  parurent,  vers  la  même 

époque,  et  jouirent  longtemps  d'une  réputation  méri- 
l'anni  les  commentateurs  et  glossateurs  d'alors, 

parait,   en    première   ligne,  vu    son  mérite    spécial, 
uccio,    né    à    Pise,   professeur    à    Bologne,   puis 
lie  de   Ferrare,   mort  en   1210.  Il  composa  une 

volumineuse    Summa   in    Gratiuni  Deerelum.    Sicard, 
évêque  de  Crémone  et  nonce  en  Orient,  mort  en  1215; 
Mitra  te,  ou  Summa   de  officiis  ecclesiaslicis,   diviser 
en  neuf  livres.  P.  L.,  t.  ccxin,  col.  9-430.  Cet  ouvrage 

est  ainsi  intitulé,  parce  qu'il  était  dédié  surtout  aux 
|ues;  il  traite  de  tout  ce  qui  a  rapport  à  la  liturgie. 

Roflredus,  né   dans  la  province  de  Bénévent,  et  pro- 
ur   à  Bologne,   puis  juge    auiique  à   la  cour  de 

Frédéric   II,  a  écrit  aussi  des  commentaires  sur  le 
Décret  de  Gratien.  Odéric,  chanoine  de  Sienne.  Ordo 
offiewrum    Eccluix    senensis,    publié     plus     tard     a 

Bologne,  in-1",  en  1700.  Cencio  Sabelli,  plus  tard  pape, 

sous  le  nom  d'Honorius  III,  tandis  qu'il  était  chargé 
de   l'administration  des  biens    temporels   de   l'Église 
romaine,  sous  le  pape  Céleslin  III,  écrivit,  en  s'inspi- 
raut  d'anciens  documents,  un  ouvrage  très  important 
en  ces  matières,  Liber  censuum  Ecclesia  romanse,  inséré 
plus   tard  par  Muratori,   dans   sa   grande  collection; 
publié  plus  récemment  encore  à  Paris,  en  1889,  dans 

la  II"  série   de   la  Bibliothèque  des  écoles  françaises 
d'Athènes  et  de  Home,  t.  VI.  Lanfranc  de  Crème,  pro- 

fesseur de  l'un  et  l'autre  droit,  mort  en  1229,  se  fit  très 
remarquer  aussi  par  ses  closes    sur  les   compilations 

de  droit  canonique,  faites  jusqu'alors.  Parmi  les  plus 
illustres  glossateurs  de  cette  époque,  nommons  aussi 
Tancrède,  né  a  Bologne,  archidiacre  et  chancelier  de 

l'université  de  celte  ville.  Il  jouit  d'une  très  grande 
réputation,  durant  les  pontificats  d'Honorius   III  et 
de  Grégoire  IX,  qui  lui  adressèrent  même  un  certain 

nombre  de  lettres.  11  fut  l'un  de  ceux  qui  furent  char- 
gés   d'instruire    le    procès    de   canonisation    de    saint 

Dominique.  On  a  de  lui  Summa  de  sponsalibus  et  malri- 
monio,   ouvrage   très   soigné,   mais   resté  manuscrit; 
Ordo  judiciarius,  traité    complet  dont    se    servirent 
beaucoup    ceux    qui,    plus    tard,    écrivirent    sur   ces 
matières,  et  qui  fut  traduit  en  français  et  en  allemand. 
Ses  principales  éditions  sont    celles  de  Lyon,  1515, 
1547;   Strasbourg,    1545;   Cologne,    1564.     Il  mourut 

en  1235.   L'année  suivante,  mourait  un  autre  cano- 
niste,    Gralia   d'Arezzo,    auquel   Tiraboschi   attribue 
aussi  un  traité  De  ordine  judicii.  Tancrède  de  Corneto, 

glossateur  et  professeur  lui  aussi,  ne  s'éleva  pas  à  la 
même  célébrité,  quoiqu'il  eût  composé  une  Summula 
compendiosa  juris  civilis  et  canonici,  qui  n'a  jamais 
été  imprimée.  Guillaume  Naso,  professeur  de  droit  à 
Bologne,  écrivit  des  commentaires  sur  les  Décrétales 
de  Grégoire  IX,  dont  bien  des  passages  sont  rapportés 

par  les  canonistes  dans  leurs  œuvres  des  siècles  sui- 
vants.  Roflredus  de  Épiphanio,  originaire  de  Béné- 

vent, mort  en  1243,  a  laissé  plusieurs  traités  de  droit 
canonique,  qui  constituent  comme  une  somme  de  droit 
par  leur  ensemble.  Ils  furent  édités  à   Spire,  1502;  à 

Lyon,  1538,  etc.  Thomas  de  Capoue,  cardinal  sous  Hono- 
rais III,  et  Grégoire  IX  publia  une  collection  de  bulles 

pontificales,  avec  des  commentaires.  GodefroydeTrani, 
professeur  à  Bologne,  créé  cardinal  par  Innocent  IV, 
durant  le  concile  de  Lyon,  composa  des  gloses  sur 

les  Décrétales  de  Grégoire  IX  et  une  Somme  cano- 
nique,  résumé   très   estimé,   imprimé   souvent,   dans 

la  suite  :  Bàle,  1487;  Venise,  1491,  1502,  1564;  Lyon, 
1519;  Padoue,  1667,  etc.  Albertanus  de  Albertanis, 
originaire  de  Brescia,  quoique  canoniste  de  profession, 
écrivit  des  traités  qui  se  rapportent  plutôt  à  la  morale  : 
De  amore  Dei  cl  proximi;  De  forma    vilse   honeslee; 
De  consolationc   et   consilio;   De   loquendo   et    tacendo, 
traités  publiés  ensuite,  pour  la  plupart  en  italien,  et 

que   l'on    retrouve    dans    diverses   collections    subsé- 
quentes. Innocent  IV,  de  la  noble  famille  des  Fieschi, 

né  a  Gènes,  étudia  à  Bologne  le  droit  canon  et  y  excella 

à  tel  point  qu'on  l'appelait  paler  et  orijanum  verilatis, 
canonislarum  splendor  cl  juris.  On  a  de  lui  :  Comm»n- 
laria  in  quinque  libros  Decrelalium,  Strasbourg,  1477; 
Venise,  1481,  1491,  1  195,  1570;  Lyon,  1525,  ouvrage 

des  plus  estimables.  11  composa  aussi  Liber  de  excep- 
tionibus.  Bernard  de  Panne,  chanoine   de  Bologne  et 
secrétaire  des   papes    Innocent    IV  et  Alexandre  IV, 

mort  en  1266.  On  l'appelle  le  glossateur  par  excellence, 
a  cause  de  ses  savants  commentaires   sur   les  décré- 

tales, souvent  édités  depuis  :  a   Mayence,  en  1472  et 
117:!;  a   Home,  en  1174   et  très  souvent   ensuite.   Ses 

Casus  in  quinque  libros  Decrelalium  n'eurent  pas  moins de  succès  et  lureni  ires  souvent  réédités:  Paris,  1475; 

Venise,  l  177;  Bologne,  l  187;  sirasi  oui;  ,  1488,  1  193; 

Lyon,  1500,  etc.  Bonaguida   d'Arezzo,  avocat  de   la 
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curie  romaine  et  professeur  de  droit  canon,  composa 
de  nombreux  commentaires  sur  les  décrétâtes  restés 
inédits,  plus  une  Gemma,  sm  Margarita,  dans  laquelle 

il  traite  une  foule  de  questions  pratiques  ayant  rap- 
port au  droit  canon,  ouvrage  édité  à  Lyon,  en  1519; 

en  outre  Summa  introducloria  super  oflicio  aduoeationis 
in  foro  Ecelesise;  De  dispensationibus  et  privilegiis, 
ouvrages  très  utiles  pour  la  pratique,  édités  à  Lyon 
en  1540  et  dans  les  siècles  suivants.  Barthélémy  Avo- 
gadro,  originaire  de  Hrescia,  professeur  de  droit  canon 

ù    l'université    de   Bologne,  composa    de   nombreux 
traités  sur  les  matières  de  son  enseignement.  Henri, 
né  dans  le  diocèse  de  Suse,  professeur  de  droit  canon 

à  Bologne,   puis  cardinal  et  évèque  d'Ostie,  jouit,  à 
cause  de  son  savoir,  d'une  grande  autorité  sous  Inno- cent   IV  et   ses  successeurs.  On  a  de  lui   :  Leciura   in 

Decretales  Gregorii  IX,  ouvrage  prolixe,  mais  précieux, 
plusieurs  fois  édité,  2  in-fol.,  Strasbourg,  1512;  Paris, 
1512;  Summa  super  lilulis  decrelalium,  Home,  1470, 
1173.   1177,    Ratisbonne,  1480:   Venise.   1480,   1490, 
1498;   Lyon,   1568;  Bâle,  1573;  Cologne,   1612,  etc. 

Albertus  Galeotti,  de  l'arme,  Qusestionum  summula, 
dans  lesquelles  sont  magistralement   traitées  toutes 
les  questions  qui  viennent  devant   les  tribunaux.   Le 
mérite  de  cet  ouvrage  fut  cause  que  souvent  il  fut 

appelé  Aurea  ne  pêne  divina  cl   vire  mirgarita.  Mo- 
naldus,   Summa  juris   canonici,   disposée    par  ordre 
alphabétique,  appelée  aussi  Aurea  et  summa  casuum 
conscienlise,  Lyon,  1516.  .Lgidius  de  Fuscariis,  né  à 

I  lologne,  professeur  de  droit  canon  dans  l'université  de 
cette  ville,  Commenlaria  in  quinque  libros  Decrelalium  : 

Qusesliones;  éditées  par  des  auteurs  postérieurs.  Ben- 
tevenga  dei  Bentevenghi,  né  dans  le  diocèse  de  Spolète, 
puis  évêque  de  Todi,  cl  ensuite  cardinal  et  évèque 

d'Albano,  mort  en  1290;  Dispensalion.es  super  dejeclu 
nalalium,  collection  assez  considérable  qui  comprend, 
eu   outre,   les   dispenses   et   concessions  émanées   du 

Saint-Siège   en    bien    d'autres    matières,    durant    les 
pontificats  de  Nicolas  III,  Martin  IV,  Honorius  IV, 
Nicolas  IV,  ce  qui  en  fait  une  source  importante  de 

documents   et   de  formules  très  utile  pour   l'histoire 
du   droit   à   cette  époque.   Jean  de   Monte   Murlo,   en 
Etrurle,  professeur  à  Bologne,  composa   des  Quses- 
I  ones  juris,  très  répandues  depuis,  et  souvent  citées 
par  les  ailleurs  anciens.  Pierre  de  Mu  ion  >,  né  en. \  pu  lie, 
sdilaiie,  puis  pape  sous  le  nom    de  Célestin   V,  De 
censu  is  :  De  sacramenlis  Ecelesise;  De  prseceplis  Decalogi 
ei  Ecelesise;  il  a  laissé  aussi  plusieurs  Opuscula  ascelica. 

Bernard  Ayglerius,  abbé  du  .Mont  Cassin,  puis  car- 
dinal, mort  en   1282,  Spéculum  monachorum,  Venise, 

.  Paris,  1507;  Cologne,  1520. 
4°   Histoire   ecclésiastique,  lîulin.    chanoine    de 

Plaisance,  Vila  sancli  Raymundi  Palmarii  confessons. 

Jean,   chanoine   de   Civitavecchia,    Vila  sancli    l'etri 
Parentii,  marlyris;  imprimée  plus  tard,  à  Civitavec- 

chia, en  1662.  Sicard  de  Crémone,  outre  le  Mitrale, 
dont  nous  avons  déjà  parlé,  écrivit  des  Chroniques, 

depuis  les  Ptolémées,  jusqu'en  1213,  continuées  jus- 
qu'en 1221,  par  un  anonyme.  /'.  L.,  t.  ccxm,  col.  1 1 1  - 

626;  Acta  sancli  Homoboni,  cremonensis  dois,  Gilbert 

de  Rome,  Chronicon  ponlificum  et  imperalorum  roma- 

norum  usque  ad  Honorium  III  et  Fredericum  II,  in- 
séré dans  les  Monumenta  Germanise.  Scriptores,  t.  xxu, 

p.  359  sq.;  t.  xxiv,  col.  117  sq.  Bénigne,  abbé  ;  énéral 

de  Vallombreuse,  écrivit  l'histoire  de  cette  congréga- 
tion. Thomas    de    C.elano,  disciple    et    compagnon   de 

saint  François  d'Assise,  Vita  sancli  Francisci,  insérée 
dans  les  Acla sanctorum,  i octobre,  el  publiée  à  Rome, 
en  1806  el   issu.  Jean  de  Ceparano,  notaire  aposto- 

lique, Spéculum  vils,  sancli  Francisci  el  sociorum  i  jus, 
      L623;  Home,  1806.  Vltus  de  Cortone, 

Vila    dent. r    Humilianœ,  insérée   dans    les    ACM   snneto- 
runi, 10  mai,  p.  386-401.  Alberius,  \  ita  sancli  Aspreni, 

publiée  par  Ughelli,  llalia  sacra,    t.  vi  b,  p.  19  sq., 
Paul  de  Celano,  Yita  sancli  Placidi,  ercmilœ  aquilame 
diœeesos,  insérée  dans  les  Acla  sancturum,  juin,  t.  n, 
p.   009  sq.  Constantin    Medices,  dominicain,   évèque 
de  Civitavecchia  et   lé^at  du    pape  Alexandre   IV  à 

Constantinople,  pour  la  réunion  de  l'Église  grecque, 
Legenda  beati  Dominici,  insérée,  plus  tard,  en  divers 
recueils  ou  collections.  Matthieu  Spinelli,  né  dans  la 
province  de  Hari,  Chronicon  rerum  in  llalia  geslarum 
ub  anno   1247  ad  annum   1268,  publiée  ensuite  par 
divers    auteurs    dans    des    collections    subséquentes. 

Léon  d'Assise,  disciple,  compagnon  et  confesseur  de 
saint  François,  homme  d'une  grande  sainteté,  honoré 
lui-même  du  don  de  miracles  et  de  prophéties,  Legenda 
trium  sociorum  ne  miracula  sancli  Francisci,  insérée 

dans    les    Acta  sanctorum,   octobre,  t.  u,  p.  723-742, 
et  publiée  séparément  à  Home,  en  1880;  puis  à  Paris, 
en  1898  par  Sabatier,  sous  le  titre  de  Sancti  Francisci 

Assisiensis  legenda  antiquissima.  Holandin  de  l'adoue, 
Chronicon  Marchise  iarvisinœ  ab  anno  1188  ad  annum 

1260.  publiée   plus  lard  à  Venise,  in-fol.,  1636;  elle 
s*e  trouve  aussi  dans  diverses  collections  parues  dans 
lasuite,  entre  autres  celle  de  Muratori,  t.  vin,  col.  153  sq. 
Saba  Malaspina, romain, secrétaire  du  pape  Jean  XXI, 
Rerum  sicularum   libri  sex,   ouvrage  inséré   dans   les 

collections  de  Baluze,  de  Muratori  et  d'autres.  Thomas 
Agni,   ou   Agnello,   originaire   de   Sicile,   dominicain, 
évêque  et  légat  du  pape,  Vita  sancti  Pétri,  martyris, 
ordinis  prsedicatorum,  insérée  dans  les  Acla  sanctorum, 
avril,   t.   m.   p.    686-719.  Thomas  de   Pavie,  mineur, 
provincial  de  Toscane,    Gesta  imperalorum  et  ponti- 
ficum,   histoire   insérée   ensuite   dans   divers   recueils, 
entre  autres  les  Monumenta  Germanise,  (.  xxu,  p.  483- 
528.     Nicola    Smeregus,    Chronicon    vineenlinum    ab 
anno  1200  ad  annum  1279,  continué  par  un  anonyme 

jusqu'en  1312,  imprimé  ensuite  à  Venise,  en  1300,  et 
publié  aussi  par  Muratori,  t.  vin.  Parisius  de  C.erela, 

Annales  veronenses,  continué  jusqu'en  1375  cl   publié 
par   Pertz  dans  les  Monumenta    Germanise,    t.   xix, 
p.  1  sq.,  et  par  Muratori,  t.  vm.  Hicordano  Malapisna, 

Anlica  storia  di  Firenze,  depuis  l'origine  de  la  ville 
de  Florence,  jusqu'en  1281,  ouvrage  publié  à  diverses 
reprises,  a   Florence,  in-4°,  1568,  1598,   1718,  et  par 
Muratori,    t.    vm  ;    Jacchctti    Malaspina,    neveu    de 

l'auteur,  l'avait  continué  jusqu'en  1286.  Salimbene, 
appelé  aussi  Ognibene,  de  Parme,  mineur,  Chroniea 
ab  anno  1212  ad  annum  12S7,  se  trouve  dans  diverses 

collections  et   fut   imprimé  à   Home,  en   1857,  in-4°. 
Jean,  de  l'illustre  famille  des  Coionna,  dominicain, 
puis  archevêque  et  cardinal,  Mare  historicum,  depuis 

l'origine  du  christianisme,  jusqu'à  la  lin  du  xm"  siècle  : 
De  puis  illustribus  ethnicis  et  christianis.  Antoine  de 

Godis,  noble  de  Vicence,  Chroniea  rerum  vicenlinarum 
ab  anno  1194  ad  annuia  1260,  Venise,  1030;  Muratori, 

t.  vm.   Ogerius  Alferius,  d'Asti,  Chroniea  aslensis   ab anno  1070  ad  annum  129S,  publiée  par  Muratori, 1    xi, 

col.  139  sq.,et  par  beaucoup  d'autres  auteurs.  Jacques 
Stephaneschi,  cardinal,  Acta  sancti    Pétri   Cseleslini, 
ouvrage    en    vers    publié  dans   les   Acta  sanctorum, 
mai.     t.   îv,    p.    137-101.    Jacques   de    Voragine,   ainsi 
appelé    du    lieu   île   sa   naissance.    Varaggio,    près   de 
délies,   dominicain,   provincial   de   Lombardie,  puis 

archevêque    de    Gênes,    publia    l'ouvrage    si    connu 
Legenda  aurea  sanctorum,  dans  laquelle  il  raconte  aussi 

L'histoire  de  la  Lombardie,  jusqu'en  1250.  Cet  ouvrage 
eut  d'innombrables  éditions  et  fut  traduit  en  diverses 
langues.  On  a  de  lui  aussi  un  Liber  Mariidis,  distribué 

selon    l'ordre    alphabétique,    série   de   considérai  ions 
pieuses  sur  la  sainte  Vierge;  plusieurs  serinons  et   un 
Chronicon  genuense  usque  ad  1295,  publié  par  Mura- 

tori, t.  ix,  col.  5-50. 
iv.  A.V  Z1V  SIÈCLE.  —  1°  Écriture  sainte.       Paul 

Gualduccj   de    Pelastris,   originaire   de    Florence   et 
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patriarche  <le  Grada,  mort  en  1313  :  Annotaliones 
in  Novum  Testamenlum.  Albertus,  originaire  de 
Padoue,  moine  de  Saint-Augustin  et  cardinal, 
Expositio  in  Pentateuchum;  Libri  quatuordecim  in 
omnes  D.  Pauli  epistolas;  Libri  quatuor  in  quatuor 

Euangelia,  imprimés  plus  tard  a  Venise,  in-foL, 
1470;  Expositio  in  Evangelia  dominicalia,  Turin, 
1520:  Taris,  1544,  1550.  Nicolas  Bocasini,  de  Trévise, 
dominicain,  plus  tard  pape  sous  le  nom  de  Benoît  XI, 
In  psalterium;  In  Job;  In  Apocalypsim.  Antoine 
de  Azario,  dominicain,  In  Evangelia  dominicalia, 

publiés  plus  tard  à  Cologne,  in-fol.,  1482;  in-8°, 
Paris,  1515.  Mathieu  de  Rubeis  des  Orsins,  cardinal 
romain.  In  Psalmos.  Philippe,  Florentin,  mineur, 
Concordantix  Evangeliorum.  Angeli  de  Camerino, 

évêque  de  Cagli,  Expositiones  in  Evangelia  et  in  quatuor- 
decim ej)istolas  sancti  Pauli.  Hugo  de  Pratoflorida, 

Sermones  dominicales  super  Evangelia  ac  epistolas  per 
totum  annum,  publiés,  plus  tard,  in-fol.,  Louvain, 
1484;  Lyon,  1511,  1528;  Paris,  1542,  etc.  Jean  de 
San  Geminiano,  dominicain,  De  operibus  sex  dicrum, 

publié  plus  tard,  in-4°,  Paris,  1512.  Philippe  de 
Moncaglieri,  près  Turin,  mineur,  Postillœ  super 
Evangelia  dominicalia  et  quadragesimalia,  ouvrage 
publié  à  Milan,  en  1498;  à  Lyon, en  1510,  1515,1541. 
Laurent  Braciforte,  originaire  de  Plaisance,  domini- 

cain. Commentaria  in  Psalmos.  Simon  Fidatus  de 

Cascia,  dans  l'Ombrie,  béatifié  par  Grégoire  XVI, 
Libri  quindecim  de  gestis  Christi,  ouvrage  imprimé, 
plus  tard,  à  Baie,  en  1517;  Cologne,  1533,  1540; 

Expositio  super  Evangelia,  traduit  en  italien,  in-fol., 
Venise.  148G;  Florence,  1490.  François  degli  Abbati, 
Postillœ  super  Evangelia  dominicalia  totius  unni. 

Jean  de  Fabriano,  professeur  à  Bologne,  de  l'ordre 
de  Saint-Augustin,  Expositiones  in  Evangelia,  libri 
quatuor.  Ange  de  Furcio,  professeur  à  Naples,  Com- 
mentarius  super  Mallhœi  Evangelium.  Simon  de 
Carusis,  professeur  à  Bologne,  Commentaria  in  Velus 

et  Novum  Testamenlum,  2  in-fol.,  Bàle,  1542;  Venise, 
1545.  Nicolas  Pielri,  de  Sienne,  servite,  Explicatio 
in  Pentateuchum  Moysis.  Manfred  de  Tortone, 

mineur  de  l'observance.  Polijlogium  diclionum  Scrip- 
turarum,  et  Postillœ  super  Matlhœum.  Michel  Aiguani, 
carme,  de  Bologne,  Commentaria  in  Psalmos  davidicos, 
publiés,  plus  tard,  à  Alcala,  1524;  Lyon,  1581,  1888; 

Venise,  1603,  1608;  Paris,  1613,  1616",  1624,  etc.,  etc. 
Simon  de  Crémone,  de  l'ordre  de  Saint-Augustin, 
Postillœ  super  evangeliis  et  epislolis  omnium  domini- 
carum;  Harmonia  in  quatuor  Evangclislas ;  Commenta- 

ria super  Epistolas  sancti  Pauli.  Frédéric  de  Venise, 

dominicain,  L'Apocalypse,  traduite  en  italien,  et  com- 
mentée, imprimée  à  Venise,  en  1515  et  1519. 

2°  Théologie  dogmatique.  —  Gilles  de  Legnano, 
fransciscain  de  la  province  de  Vérone,  Commen- 
tarii  in  IV  libros  Sentenliarum.  Gérard  de  Bologne, 
général  des  carmes,  In  IV  libros  Sentenliarum  com- 

mentaria, in-fol.,  Venise,  1622.  Jacques  Cappocci  de 
Viterbe,  augustin,  élève  de  saint  Thomas  et  de 
saint  Bonaventure,  créé,  par  le  pape  Boniface  VIII, 
archevêque  de  Bénévent,  prés  de  Naples,  nous  a 
laissé  divers  ouvrages,  entre  autres  Summa  Summw, 
seu  compendium  Sententiarum  ;  Recollectiones,  seu 

catena  l'alrum;  Libri  de  regiminc  christ ianitatis, 
dédiés  au  pape  Clément  V,  etc.  Ricoldus  de  Monte 
Crucis.  dominicain,  originaire  de  Florence,  Propu- 
gnaculum  fidei  adversus  mendacia  et  deliramenta 
taracenorum  Alcorani;  Christianœ  fidei  confetsio  fada 
saracenis,  ouvrages  imprimés  dans  diverses  collec- 

tions faites  plus  tard.  Alexandre  d'Alexandrie, 
surnommé  le  Lombard,  général  des  franciscains, 
Commentaria  in  libros  Sentenliarum;  Quœsliones 
qucdlibetales  ;  Tractatus  de  usuris,  (/■■  rutilutionibus ; 
In    libros    Arisletelis    de    anima.    Albert    de    Brescia, 

grand  propagateur  des  doctrines  de  saint  Thomas. 
Summa  ex  operibus  doetoris  angelici  concinnata. 
.F.gidius,  de  la  noble  famille  des  C.olonna,  augustin. 
Outre  de  nombreux  ouvrages  de  philosophie  et  des 

commentaires  sur  les  ouvrages  d'Aristote,  on  a  de 
lui  :  De  mensura  et  cognilione  angelorum,  in-fol., 
Venise.  1503;  Commentant  in  libros  Sententiarum, 

5  in-fol.,  Cordoue,  1707;  Quodlibcta  sex,  Bologne, 
1481;  Louvain,  1647;  Venise,  1496,  1502,  1504; 
De  resurreclione  morluorum;  De  prudestinalione ;  De 
pnvscientia  ;  De  paradiso,  puryatorio  et  in/erno; 

De  peccuto  oriyinuli;  De  articulis  fidei  pro  missiona- 
ribus  <:d  Tartaros  missis,  in-fol.,  Vienne,  1041  ;  Dr 
corpore  Christi,  in-fol.,  Bologne,  1041;  De  hoslia  eon- 
secrata,  Cologne,  1190;  De  charactere  sacramentuli ;  De 
regimine  principum  libri  1res,  souvent  imprimé,  Rome, 
1482,  1551,  1550,  1007;  Venise,  1498,  1502,  1585, 
1598,  1017,  etc.  Voir  t.  vi,  col.  1358  sq.  Porchetus 
de  Sylvaticis,  chartreux,  originaire  de  Gênes,  Victoria 
adversus  impios  I  ebrœos,  ad  demonstrandam  veritatem 
fidei  eatholieœ,  non  tantum  ex  sacris  liïeris,  sed  etiam 
ex  diclis  Talmud  ac  cabbalislorum  et  aliorum  omnium 
auctorum  quos  hebrsei  recipiunl,  imprimé  à  Paris, 

en  1520,  in-4°.  Mathieu  de  Aquasporta,  général  des 
franciscains,  puis  cardinal  et  évêque  de  Porto,  Ee 
œlerna  Spirilus  Sancti  processione  ex  Paire  Filioque, 
adversus  grœcos,  imprimé  récemment  à  Quaracehi, 
1895.  Guido  Vernani,  De  poleslate  summi  pontificis, 

imprimé  à  Bologne,  en  1846,  in-8°.  Jean  de  Naples, 
Quœsliones  variœ  xlii,  imprimées  à  Paris,  en  1618; 
Commentaria  in  libros  Sententiarum;  Quodlibela,  etc. 

Petrus  de  Pennis,  originaire  des  Abruzzes,  domini- 
cain, Liber  contra  Judœos;  Tractatus  contra  Alcoranum 

et  Mahommed.  Gérard  de  Sienne,  Lectura  in  primum 

librum  Sententiarum,  Padoue,  1598;  Quodlibetum  pri- 
mum, Viterbe,  1587;  Quodlibetum  secundum,  Césène, 

1630;  Liber  de  restitutionibus  et  usuris,  Viterbe,  1587; 
Tractatus  de  usuris  et  prœscriplionibus,  Rome,  1556; 

Césène,  1030;  Bologne,  1671.  Jean-Baptiste  Gra- 
tiadei,  dominicain,  Liber  de  confutatione  hebraica? 
sectœ,  in-4°,  Strasbourg,  1500,  ouvrage  devenu  très 
rare;  Quœsliones  theologicœ  et  metaphysicœ,  Padoue, 
1484.  Guido  de  Perniniano,  carme,  Tractatus  contra 
hœrelicos  omnes  a  principio  mundi  usque  ad  tempus 

prœsens,  seu  liber  de  hœresibus  et  earum  con/utatio- 
nibus,  in-fol.,  Paris,  1528;  Cologne,  1031,  1655; 
Liber  de  perfectione  vitœ  et  de  consiliis  evangelicis. 

Barlaam,  originaire  de  Calabre,  moine  de  l'ordre  de 
Saint-Basile,,  Adversus  grœcos  epistolœ  pro  unione 
cum  romana  Ecclesia,  pro  primalu  cl  de  processione 
Spiritus  Sancti  etiam  ex  Filio,  P.  G.,  t.  eu,  col.  1255  sq.  ; 
Petrus  de  Aquila,  franciscain,  Quœsliones  in  quatuor 
libros  Sentenliarum,  Venise,  1501,1584,  1600;  Paris, 
1585.  Landulfus,  de  la  célèbre  famille  des  Caraccoili 
de  Naples,  In  IV  libros  Sententiarum  commentaria. 
Grégoire  de  Rimini,  Lectura  in  primum  et  secundum 
libros  Sentenliarum,  in-fol.,  Paris  1482,  1487;  Milan, 
1494;  Valence,  1500;  Venise,  1518;  De  usuris;  Ee 
quatuor  virtutibus  cardinalibus.  Laurcntius  Opimus, 
servite,  puis  évêque  de  Trente,  Sludia  super  libres 
Sentenliarum,  imprimé  en  1532.  Bonaventure  Badua- 
rius,  originaire  de  Padoue,  augustinien,  général  de 
son  ordre,  puis  cardinal,  Commentaria  in  quatuor 
libros  Sententiarum;  Opusculq;  Sermones;  Vita  Christi, 
etc.,  Cologne,  1486;  Venise,  1477;  Strasbourg,  1499, 
etc.  Thomasinus  de  Ferrare,  In  libros  Sentenliarum. 

Michel  Aiguani,  carme,  originaire  de  Bologne,  Quws- 
tiones  dispulatse,   Milan,    1510;   Venise,   1623. 

3°  Murale  el  droit  canon.  —  Alexandre  Fasitelli  de 

San  Elpidio,  dans  la  marche  d'Ancône,  général  des 
augustins  puis  évêque,  /-><•  furidiciione  imperii 
et  auctoritate  summi  pontificis  libri  duo,  Lyon,  1498, 
1638;  lie  ccclesiastica  potesiale  libri  Ins.  Turin,  1  191, 
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Lyon,  1498;  1538.  Dinus  de  Rossonibus,  florentin;  on 
lui  attribue  la  rédaction  des  88  Régulas  juris  ajoutées 
au  sixième  livre  «les  Décrétâtes.  11  en  écrivit  un  long 
et  volumineux  commentaire,  très  souvent  imprimé 
depuis,  Home,  1472;  Lyon,  1530,  etc.  Lapus  Tactus, 
né  en  Étrurie,  bénédictin,  surnommé  le  doctor  Decre- 
torum;  Lectura  super  Sexto,  imprimé  plus  tard  a 
Rome,  en  1589.  Frédéric  de  Sienne.  Tractatus  de  bene- 
ficiorum  mutationibus.  Guido  de  Baysio,  archidiacre 
de  Bologne,  Apparatus  in  Décrétant,  seu  Rosarium, 
publié  plus  tard  à  Strasbourg,  1-472;  Home,  1477; 
Venise,  1480,  1513,  1601;  Paris,  1505,  etc.;  Commen- 
tarius  ad  Sextum,  Milan,  148U;  Venise,  1577;  Tracta- 

tus de  hœresibus  et  aliis  criminibus  in  causa  Tem- 
plariorum.  Richard  Petroni  de  Senis,  vice-chancelier 

de  l'Église  romaine,  cardinal,  puis  grand  pénitencier, 
chargé  spécialement  par  Clément  V  de  l'examen  de la  cause  des  templiers  et  de  celle  des  fraticelles, 
Oculus,  seu  Elucidarium  Summa  Hostiensis,  disposé 
par  ordre  alphabétique  et  publié  à  Haie,  en  1573; 
Inventarium  ad  Spéculum  Durantis,  Home,  1474; 

Milan,  1478,  etc.  Hugues  «le  l'rato  écrivit  en  italien, 
Delta  vita  altiva  e  contemplaliva,  Florence,  1491; 

Gênes,  1535.  Augustin  Triumphus,  né  d'une  famille 
noble  d'Ancônc,  augustinien,  disciple  de  saint  Tho- 

mas d'Aquin,  appelé  par  Grégoire  X  au  concile  de 
Lyon  pour  remplacer  saint  Thomas,  mort  pendant 

qu'il  s'y  rendait  :  Summa  de  poiestate  ecclesiastica, 
ouvrage  rédiné  spécialement  contre  les  schismatiques 

et  les  antipapes  de  l'époque,  imprimé  plus  tard  à 
Rome,  1473,  1470,  1582;  Cologne,  1475;  Venise, 

1487,  1490,2  in-fol.,  Tractatus  in  salutalionem  angeli- 
cam,  Lyon,  1500;  Tractatus  in  oralionem  domini- 

cain, Rome,  1587,  1590;  Novella  super  IV  et  V  Decre- 
lalium,  Pavie,  1481.  Azo  de  Ramenghis,  de  Bologne, 
Repelitiones  super  libias  Decretorum,  in-fol.,  Milan, 
1507,  1513.  Ilugolin  Zanchinus,  de  Sienne,  grand 

inquisiteur  de  la  province  d'Emilie,  Tractatio  de 
hœrettcis,  Mantoue,  1567;  Home,  1568,  1579.  Astesa- 

nus,  anonyme  de  l'ordre  «les  mineurs,  ainsi  nommé 
de  la  ville  d'Asti,  sa  patrie,  Summa  astesana  de 
casibus  eonscientia,  ouvrage  très  volumineux,  divisé 
en  huit  livres,  souvent  imprimé  depuis  :  Venise,  1468; 
Strasbourg,  1473;  Cologne.  1429;  Lyon,  1519;  Home, 
1728,  1730,  2  in-fol.,  etc.,  etc.  Du  livre  VI,  on  publia 
à  part  les  Canoncs  panilentiales,  Venise,  1584,  Rome, 
1578.  Voir  t.  i.  col.  2112.  Barthélémy  de  SanctoCon- 
cordio,  originaire  de  Pise,  dominicain,  Summa  de  casi- 

bus pœnilentiœ  ordine  alphabelico  concinnala;  elle  fut 

appelée  Summa  Pisana,  ou  Pisanella,  pour  la  distin- 
guer de  la  Summa  astesana,  souvent  imprimée, 

1473,  1475,  s.  1.;  Paris,  1470;  Venise,  1476,  1481, 
1483;  Lyon,  1514.  Voir  t.  n.  cul.  435  sq.  Nicolas 

d'Osimo,  Supplcmentum  ad  Summam  Pisanam,  Venise, 
1481, 1484  ;  Opusculum  de  documenlis  antiquorum,  tra- 

duit plus  tard  en  italien,  sous  le  titre  :  Ammaestra- 
menti  degli  anllchi,  Trévise,  1601;  Florence,  1662; 
Summa  de  virtutibus  et  viliis,  ouvrage  resté  inédit. 
Jacques  Stcphancsciii,  cardinal,  neveu  du  pape  Boni- 
face  VIII,  De  anno  centesimo,  seu  de  jubilœo,  en  prose 
et  en  vers,  imprimé  dans  diverses  collections,  Paris, 
Cologne,  Lyon,  etc;  De  vita  et  canonizatione  sancti  Ca- 
lestini  V,  inséré  dans  les  Acta  sanclorum,  mai,  t.  IV, 
col.  437-484;  Ordinarium  cosremoniarum,  seu  nlus 
romaniE  lïcclcsiœ,  publié  par  Mabillon,  Musseum  ita- 

licum,  t.  h,  p.  243-443.  L'auteur  y  traite  de  l'élection 
et  de  la  consécration  du  souverain  pontife  et  de  ses 
fonctions,  de  celles  des  cardinaux,  du  couronnement 
et  de  la  consécration  royale,  des  canonisations,  etc. 

Ubcrtinus  de  Casali,  Arbor  vita  cruciftxi,  in-l°, 
Venise,  1185;  De  sepiem  Ecclesiss  statibus,  in  l". 
Venise,  1515,  1525;  De  pauperiate  Christi  cl  aposto- 
l>rum.    Jean    Nicolas,    franciscain,    De    gestis    contra 

fruticellos,  traduit  en  italien  par  François  Zambrini, 
Délia  queslione  insorla  nella  corle  di  papa  Giovanni 

XXII,  circa  la  povertà  di  Cristo,  in-8°,  Bologne,  1864. 
Jean  André,  né  en  Étrurie,  canoniste  célèbre,  sur- 

nommé /ons  cl  tuba  juris;  on  a  de  lui  Commentaria 
in  Décrétâtes  et  Sextum,  5  in-fol.,  Home,  1476;  Pavie, 
MSI:  Venise,  1489,  1491,  1499,  1581;  Summa  de 
sponsalibus  et  mairimonio,  très  souvent  imprimée, 
in  I.  Paris.  1  1S9,  1192.  1191,  et  ailleurs;  Summa 
de  consanguinilate,  très  souvent  éditée,  et  traduite 
en  diverses  langues,  avec  des  additions  sur  la  parenté 

spirituelle,  la  parenté  légale,  etc.;  Quirstioncs  mercu- 
riales, ainsi  nommées  parce  qu'elles  étaient  traitées 

le  mercredi;  elles  sont  un  commentaire  des  règles 

du  droit,  in-8°,  très  souvent  éditées,  Pavie,  1483, 
1491,  1495;  Milan,  1508;  Lyon,  1550,  1551,  etc.; 
Apparatus  ad  Clemeniinas,  Strasbourg,  1471  ;  Mayence, 
1  176;  Lyon,  1572,  ouvrage  très  remarquable; Noue/fa 
in  Décrétâtes  Grcgorii  IX,  Rome,  1476:  Venise,  14S9; 

Pa\  ie,  1504, 1506,  etc.  ;  Addiliunes  ad  SpcculumCugliel- 
mi  Durantis,  ouvrage  plein  d'érudition,  Strasbourg, 
1473;  Hàle,  1571,  etc.  Hainier  de  Pise.  dominicain, 
Pantheologia,  traité  de  théologie  morale,  par  ordre 
alphabétique  des  matières,  très  souvent  imprimé, 
a  cause  de  son  utilité,  2  in-fol.,  Gand,  1459;  Cologne, 
1486;  Lyon,  1519;  Brescia,  1529;  Venise,  1585,  etc. 
Albéric  de  Hosate,  originaire  de  la  province  de  Ber- 
game,  Diclionarium  juris  civilis  cl  canonici,  Bologne, 
1481;  Pavie,  1513;  Lyon,  1521,  1518;  Venise,  1601. 
Paul  de  Liazariis,  de  Pologne.  Repelitiones  super 
aliquci  capita  Decretalium,  Sienne,  1193;  Venise, 
1  l'.Mi.  Jean  Calderini,  professeur  très  célèbre  de 
Bologne,  Répertoriant,  seu  Diclionarium  juris;  Con- 
silia,  seu  resolutiones  casuum,  in-fol.,  Lyon,  1550; 
Venise,  1582;  Tractatus  super  materia  interdicti 
ecclesiastici,  Pavie,  1488;  Venise,  1496;  Repelitiones 
in  jus  canonicum,  Venise,  1496,  1529;  Tractatus novus 
de  hserelicis,  Venise,  1571.  Jean  Lapus  de  Castellionc, 

d'une  famille  patricienne  de  Florence,  Alicnationes 
juris,  Home,  1471;  Milan,  1491,  1498;  Florence, 
1568;  Venise,  1600;  Tractatus  de  canonica  portione 

cl  quastu;  Tractatus  hospitalitatis,  première  mono- 
graphie connue  sur  les  hôpitaux.  Jean  Pierre  de  Fen  a- 

riis,  originaire  de  Parme,  Praciica  nova  judicialis, 
surnommée  aurea,  à  cause  de  sa  valeur,  et,  pour  ce 

motif,  très  souvent  imprimée  dans  la  suite,  en  par- 
ticulier plus  de  dix:  fois  à  Venise,  de  1473  à  1499. 

léonin  de  Padoue,  Compendium  de  rrgiminc  princi- 
pum.  Simon  Borsano,  archevêque  de  Milan,  Com- 
mentarius  in  Clementinas,  Jean  Fantuzzi,  de  Bologne, 
Commentaria  super  Decretum.  Laurent  de  Pinu, 

d'une  noble  famille  de  Pologne,  Commentaria  in 
Décrétâtes.  Galvanus  de  Bologne,  De  differentiis 
legum  et  canonum.  Boniface  de  Vitalinis,  originaire 
de  Mantoue,  Commentaria  in  constitulioncs  démentis V, 

in-fol.,  Lyon,  1422;  Venise,  1574;  Super  mulcficiis, 
in-fol.,  Milan,  1500;  Venise,  1559,  1560,  1584,  etc. 
Caspar  Calderino,  Commentaria  in  Décrétâtes.  Jean 
de  Lignano,  professeur  à  Bologne,  Commeniarius 
in  Décrétâtes  Gregorii  IX;  Concordantia  canonum; 

Lectura  super  Clementinis;  De  pluralilate  bene/icio- 
rum,  Paris,  1511;  Milan,  1515;  De  censura  ecclesias- 

tica; De  ecclesiastica  interdiclo;  De  horis  canonicis; 

De  belur,  (le  repressaliis,  de  duello,  in-fol.,  Bologne, 

1422;  Pavie,  l  is";  Turin,  1525,  Raymond  de  Vineis, 
d'une  noble  famille  de  C.apoue,  dominicain  cl  régent 
de  la  Minerve  à  Rome,  confesseur  de  sainte  Catherine 

de  Sienne.  Theologia  mystica,  in-fol.,  Cologne,  1553; 
Vita  tanctse  Catharinse,  insérée  dans  les  Acta  Sanclo- 

rum, avril,  t.  ni,  col.  853  sq. j  Tractatus  pro  rejor- 
matione  conservanda,  Home,  1580;  Toulouse.  1605. 
Baldus  de  Ubaldis,  ou  Baldeschi,  de  Pérouse,  Lectura 

super  libri  l-lll  Decretalium,  2  in-fol..  Milan,  1  176- 
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147S.  1404  ;  Venise.  M1.»."».  1500;  Lyon.  1514.  15 43.  1Ô47; 
Répertoriant  super  Innocentio,  ou  index  alphabétique 

«les  ordonnances  d'Innocent  IV.  Venise,  1481;  Lyon, 
1525;  Strasbourg,  1478;  Milan.  1  184,  1  191;  De  schis- 
mate.  thèse  pour  prouver  la  légitimité  et  la  validité 

•de  l'élection  d'Urbain  VI,  complétée  ensuite  par  les 
Allegation.es  seconda  pro  L'rbano  VI.  Cet  ouvrage 
fut  tellement  apprécié  par  les  contemporains  et  lès 

générations  suivantes  qu'on  le  surnomma  oraculum, 
lumen.  Interna,  monarcha  juris.  Les  œuvres  com- 

plètes de  Baldeschi  parurent  en  7  volumes  à  Venise, 
1572;  Lyon,  1559;  Francfort,  1585,  1589,  ete. 
4°  Histoire  ecclésiastique.  —  François  Pipino, 

dominicain  de  Bologne,  traduisit  de  l'italien  en  latin 
les  ouvrages  du  vénitien  Marco  Polo;  puis,  désireux 
de  marcher  sur  les  traces  du  célèbre  voyageur,  alla 
visiter  la  Palestine,  et  écrivit  ensuite  Tructatus  de 

locis  terne  sanctae  visitatis,  traduit  plus  tard  en  alle- 
mand. On  a  de  lui  aussi  Magnum  Chronicon,  divisé 

en  31  livres.  Léon  de  Civitavecchia,  dominicain, 
Chronica  imperatorum  et  romanorum  pontificum. 
Ricobaldus  de  Ferrare,  Pomerium,  seu  chronicon 
lotiusorbis,  inséré  par  Muratori  dans  Script,  rcrum  ital., 

t.  ix,  c  >1.  107-262.  Alexandre,  moine  de  l'ordre  de 
Citeaux,  dans  les  Abruzzcs,  écrivit  Chronicon  monas- 
terii  S.  Bartholomiei  de  Carpincto,  inséré  par  Ughelli, 

dans  l'Italia  sacra,  t.  ix,  col.  1231  sq.  Petrus  Calo,  de 
Venise,  Vite  sanclorum.  Juncta  de  Bevagna,  fran- 

ciscain, De  vila  et  miraculis  B.  Margarilœ  Corto- 
nensis,  inséré  dajis  les  Actn  sanclorum,  février,  t.  ni, 
p.  300-356.  Hugolin  de  S.  Maria  in  Monte,  Florc- 

ium,  d'où  fut  tiré  le  livre  si  plein  d'onction,  de  piété 
et  si  connu  :  Fioretti,  miracoli  cd  esempli  devoti  del 
glorioso  poverello  di  Cristo  messcr  san  Francesco  e 

d'alquanti  suoi  sanli  compagni,  Milan,  1472,  très 
souvent  réimprimé  depuis,  et  traduit  en  allemand, 
en  espagnol  et  en  français.  Guillaume  de  Toeco, 

Sicilien,  disciple  de  saint  Thomas  d'Aquin,  et  l'un 
des  principaux  promoteurs  de  sa  canonisation, 

Yita  sancti  Thomœ  Aquinalis,  in-4°,  Venise,  1588; 
insérée  dans  les  Acta  sanclorum,  mars,  t.  i,  p.  057- 
{586.  Arnauld  de  Foligno,  franciscain,  parent  et  con- 

fesseur de  la  bienheureuse  Angèle  de  Foligno,  Vila 
B.  Angclse,  insérée  dans  les  Acta  sanclorum,  janvier, 
t.  i.  Pierre  de  Monte  Rubiano,  Yita  sancti  Xicolai 
Tolenlinatis,  dont  il  fut  le  contemporain,  insérée  dans 

les  Acta  sanclorum,  septembre,  t.  m,  p.  644-604. 

Antonius  de  Grodis,  d'une  famille  noble  de  Vicence, 
Chronica  rcrum  vicentinarum  ub  anno  1194  ad  annum 
1260,  Venise,  1636; insérée  par  Muratori,  dans  Script. 
rer.  ital.,  t.  vin,  col.  71  sq.  Julien  du  Frioul,  en  colla- 

boration avec  son  frère  Jean,  composa  les  Annales 
forojulicnses  ab  anno  1252  ad  annum  1331,  continuées 

ensuite  par  un  anonyme,  jusqu'en  1364,  ouvrage  inséré 
dans  diverses  collections  subséquentes.  Guillaume  Ven- 

tura  continua  la  Chronica  astensiu  d'Oger  Alfieri  jus- 
qu'en 1325,  sijus  le  litre  de  Memoriale  de  rébus  gestis 

astensium,  insérée  également  dans  plusieurs  collections 
postérieures.  Odoric  de  Pordenone,  dans  le  Frioul, 
tranciscain,  béatifié  par  Benoît  XIV,  De  mirabilibus 
■orientalium  lariarorum,  dans  lesquelles  il  raconte  ses 
propres  voyages,  ouvrage  inséré  aussi  dans  diverses 
collections;  Chronicon  a  mundi  exordio  vaque  ad 
annum  1331.  Bertrand  Rcoldu*.  cistercien  de  la  pro- 

vince de  Milan,  Acta  sanctte  Francs  abbatissœ  <). 
Cisl.  Placenliœ,  insérée  dans  les  Acta  sanclorum, 

avril,  t.  m.  p.  282-289.  Dominique  Bonaventure 

Fessis  de  Fabriano,  Vita  sancti  Francisa  l'abria- 
nensis,  insérée  dans  les  Acta  sanclorum,  avril,  t.  ni. 

p.  984-991.  Christophe  de  Panne,  Vita  B.  Francisa 
jle  Senis,  ord.  Sav.  H.  M.  Y.,  insérée  dans  les  Analerla 

Jfollandiana,  t.  xiv,  p.  187-197.  BattholoausÙS  de 
Tolomœis,   franciscain   de   Sienne.    Vila   11.    Luchesii 

ord.  terliarii,  dans  les  Acta  sanclorum,  avril,  t.  m> 

p.  597-610.  Barthélémy  de  Lucques,  dominicain, 
Annales  ab  anno  1060  ad  annum  1303,  in-fol.,  Lyon, 
1619,  et  dans  les  Scriptores  rcrum  ital.  de  Muratori, 
t.  xi,  col.  1245isq.,  et.  avec  beaucoup  de  corrections, 
dans  les  Document!  di  sloria  ital,  de  Carlo  Minutoli, 

Florence,  1870,  t.  vi,  p.  35-115;  Historia  eeelesiaslica 
nova  libri  XXIV,  a  nativilate  Christi  usque  ad  annum 
1294,  insérée  aussi  par  Muratori,  Scriptores  rer.  ital., 
t.  xi,  col.  753-1242.  Jean  degli  Oddi,  Annotes  cl  notas 
parmenses  et  ferrarienses,  imprimé  dans  diverses 

collections.  Jean  C'.odagnello,  Chronicon  placcnlinum, 
seu  annales  placentini,  ab  anno  1012  ad  annum 
1235.  Nicolas  Specialis,  Historia  sicula.  Angélus  de 
Clarino,  Historia  septem  tribulationum  ord.  min., 

ouvrage  utile  aussi  pour  l'histoire  de  l'Église,  à  cette 
époque.  Marini  Sarnuli,  d'une  noble  famille  de  Venise, 
qui,  ayant  fait  cinq  voyages  en  Palestine,  écrivit  un 
ouvrage  intitulé  :  Sécréta  fldelium  crucis  super  terrée 
sanclte  recuperalione  et  conscrihdionc,  seu  de  expe- 
dilione  in  terrain  sondant,  seu  historia  hierosolymilana. 
Paulinus Minorita,  franciscain,  délégué  de  Jean  XXII 
à  Venise,  et  évêque  de  Pouzzolcs,  Historia  satyrica 
rerum  gestarum  mundi,  publiée  en  partie  par  Muratori, 

Anliquil.  ital'.,t. rv,  col.  950-1320.  Boniface  de  Murano, 
Chronicon  mutinense,  publié  dans  les  Script,  rer.  ital., 
t.  xi,  col.  93-130.  Guillaume  de  Pastrengo,  avocat  et 
juge  à  Vérone,  maître  et  ami  de  Pétrarque,  De  viris 

illuslribus,  ouvrage  disposé  selon  l'ordre  alphabétique, 
et  très  utile  pour  l'époque,  Venise,  1547.  Nicolas 
Roselli,  dominicain  et  cardinal,  Romanorum  ponti- 

ficum gesta  a  Leone  IX  ad  Alexandrum  III,  ouvrage 
considérable,  publié  par  Muratori,  Script,  rer.  ital., 
t.  m,  col.  274-686.  Tractatus  de  jurisdiclione  ecclesise 
super  regnum  Appulisc  et  Siciliic;  Annales  rcrum 
ab  imperatoribus  et  papis  gestarum  ab  anno  1294  ad 
annum  1362.  François  Pétrarque,  illustre  poète  et 
historien,  Cronica  délie  vite  dei  Ponlefici  et  Imperadori 
Romani  in  sino  a  suoi  tempi,  Vérone,  1476;  Florence, 
1478;  Venise,  1507,  1520,  1532;  Virorum  illustrium 
vilœ,  traduit  en  italien,  Vite  degli  uomini  illustri. 
Simon  Leontinus,  franciscain,  Chronicon  regni  Siciliie 
usque  ad  annum  1377.  Il  y  a  en  outre  un  certain 

nombre  d'auteurs  qui  ont  écrit  des  chroniques  ou 
des  annales  de  diverses  provinces  d'Italie,  insérées 
généralement  dans  les  collections  éditées  par  Muratori. 
Signalons  également  de  nombreux  hagiographies^ 
dont  les  biographies  de  saints  et  de  saintes  sont  aussi, 
pour  la  plupart,  insérées  dans  les  divers  volumes,  des 
Acta  sanclorum. 

Ve  ad  XVe  siècle.  —  1°  Écriture  sainte.  — Antoine 

de  Rampigollis,  génois,  de  l'ordre  de  Saint-Augustin, 
célèbre  par  ses  controverses  contre  les  hussites,  au 
concile  de  Constance,  Figurée  bibliorum,  ouvrage  très 
souvent  imprimé,  Milan,  1494;  Venise,  1 490,  1500,. 

1519,  1550;  Cologne,  1009,  etc.;  Reperlor.ium  biblio- 
rum; lliblia  sacra;  Liber  manualis  ac  introductorius 

in  bibliœ  historias  fbgwasque  Y.  et  X.  T.,  ouvrages 
également  souvent  imprimés.  Bernardi,  évêque  de 

Sutri,  et  André  de  Lucas,  carme,  ont  laissé  des  com- 
mentaires sur  diverses  parties  de  la  sainte  Écriture. 

De  même  André  Ziani,  vénitien,  de  l'ordre  des 
servites,  Léonard  de  Rubeis,  originaire  de  la  Campa- 
nie,  énéral  des  franciscains,  Stecutus  de  Visdominis, 
florentin,  Grégoire  Malesardi,  dominicain.  Antoine 

Bituntinus,  Expositio  muslica  euangeliorum  domi- 
nicalium,  Bergame,  1496;  Qusestiones  in  epistolaa  et 
evangelia  quadragesimalia,  Venise,  1494,  1510,  1538, 
1588;  Lyon,  15  11,  1569;  Sermones  dominicales, 
Strasbourg,  l  195;  Venise,  1  199.  Nicolas  Malerrai,  de 
Venise,  carme,  B1  la  première  traduction  italienne  de 

toute  la  Bible,  d'après  la   VulgatS,  plutôt  que  d'après 
les    textes    grec    et    hébreu,    2    iu-lol.,    Yeoi.se,    1  171, 
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1477,  1187,  1507,  1517,  etc.  (hiarini,  d'une  noble 
famille  de  Vérone,  Vocabularius  brcviloquus,  ouvrage 

assez  utile  pour  l'interprétation  de  la  sainte  Écriture. 
Pierre  de  Bubcis,  Paulin,  originaire  de  Milan  et 

augustin.  Paul  Attavanti,  florentin,  de  l'ordre  des 
servîtes,  Barthélémy,  de  Padouc,  augustin,  com- 

mentèrent plusieurs  parties  de  l'Écriture  sainte. 
Bernard  de  Savone,  augustin,  publia,  dans  ce  but, 
son  Vocabularium  ecctesiasticum,  Milan,  1840;  Venise, 
1539.  Gabriel  Brebbia,  bénédictin  de  Milan,  Commen- 
taria  in  sacrum  Scripturam,  Milan,  1477.  Jean  Creston, 
de  Plaisance,  Vocabulisla,  seu  Lexicum  latinum-grœ- 
cum.  Vicence,  1483;  Psallerium  (/rare,  dont  il  publia 
aussi  une  traduction  1res  liltéialc  et  très  exacte,  in-fol., 

Milan,  1481,  Brandolinus  Aurelius,  d'une  noble 
famille  de  Florence,  llistoria  sacra,  en  21  livres, 

explication  de  tous  les  livres  historiques  de  l'Ancien 
Testament,  depuis  la  Genèse  jusqu'au  second  des 
Macchabées;  Paradoxa  christiana,  in-8°,  Bàle,  1498, 

1543;  Borne,  1531;  Cologne,  1573;  De  'virtulibus Domini  noslri  Jesu  Cliristi,  Rome,  1596,  17G7. 
Anselme  de  Monte  Falco,  général  des  augustins, 
Commentaria  in  sacas  Scripturas.  Philippe  de  Monte 
Calerio  (Moncaglieri  dans  la  province  de  Turin), 
Super  evangelia  dominicalia  et  quadragesimalia, 
Milan,  1498;  Lyon.  1510,  1515.1541.  Paul  Attavanti, 
servile,  originaire  de  Florence,  Commentaria  in 
Prophclas   minores. 

2°  Théologie  dogmatique.  -  -  l'rbanus,  servite  de 
Florence,  commenta,  en  vue  de  la  théologie,  les 

livres  d'Aristote, Venise,  1492.  Jérôme  de  Sainte-Foi, 
Errores  Judœorum  extructi  ex  Thalmude,  Francfort, 

1602.  Paul  Nicoletti,  augustin,  de  Venise,  Com- 
mentaria in  IV  libros  Scntentiarum;  De  incarnatione 

Dei;  De  excellentia  Verbi  Dei;  De  conceptione  Verbi, 

contra  Judœos;  Summa  philosophiez  naturalis,  in-fol., 

Venise,  1-17*.')  ;  Logica  magna,  Venise,  1480,  1483, 
1499,  1520;  Trévise,  1476,  etc.  Barthélémy  de  Ferrare, 
Traclatus  de  Christo  abscondito,  in-8°,  Venise,  1555. 
Julien  Cesarini,  Dissertationes  adversus  gracos  in 

concilio  florcnlino  habita'.  Jean  de  Montenero,  en 
Étrurie,  dominicain, D isputatio  de  processionc  Spiritus 
Sancti  ex  Filio,  insérée  dans  les  actes  du  concile  de 
Florence.  Albert  de  Sartiano,  conventuel,  dont  les 
«uvres  complètes  parurent  à  Borne,  en  1688.  On 
remarque  spécialement  :  Traclatus  de  pivnitentia ;  De 

■•ncharistiiv  sacramento;  etc.  Ambroise  Spiero,  ser- 
vite. de  Trévise,  De  floribus  sapientia,  Venise,  1481. 

Jean  Baptiste  Caccialupo,  originaire  de  la  Campanie, 
avocat  consistorial,  De  summa  Trinitale,  Pavie,  1508, 

in-fol.;  Modus  studendi,  Leipzig,  1721.  Saint  Gaétan 
de  Thyène,  Commentaria  in  aliquot  Aristolelis  opéra. 
Barthélémy  Lapacci,  de  Florence,  De  sensibilibus 
deliciis  paradisi,  Venise,  1498;  De  Spiritus  Sancti 
distinctione  a  Filio;  De  sÊnguinis  pretiosissimi  crucifixi 
divinilutc.  Léonard  Matthieu,  dominicain,  De  san- 

guine Chrisli  in  triduo  mortis  c/fuso,  an  juerit  unilus 
divinitali?  Venise,  1017;  Quadragesimale  aureum, 
Venise,  1471;  De  sanclis,  Venise,  1423.  Léonard  de 
Nogarola,  De  beatitudine,  scilicei  an  inlellectu  beati 
efficiunlur  homincs,  an  i/>sa  voluntale?  Vicence,  1485; 
De  mundi  œternitate,  Venise,  i486,  Masellus  Venia, 
augustin,  Opuscula  quœdam  sancti  Ambrosii,  Milan, 
1477.  Dominicus  de  Dominicis,  vénitien,  évoque 
de  Brescia,  De  poteslate  papa,  concilii  et  cardi- 
nalium;  De  sanguine  (.liristi;  De  Christi  filiationc. 
Venise,  1557, 1568; De dignitate  episcopi,  Home,  1757. 
François  délia  Rovere,  franciscain,  plus  tard  Sixte  IV, 
De  sanguine  Christi,  Borne,  1471;  De  potenlia  Dei, 
Borne,  1473;  De  futur is  contingenttbus,  etc.  Jacques 

Gampora,  de  Gênes,  De  immortalitate  anima-,  in- 1", 
1428;  De  statu  post  mortem.  Paul  Morosini,  d'une  fa- 

mille noble  de  Venise,  De  rnterna  iemporalique  Christi 

generatione  in  judaicœ  perfidiœ  impugnationem, 
Padoue,  1473,  ouvrage  très  loué  par  Bessarion  et  par 

d'autres  érudits.  Pierre  de  Brutis,  vénitien,  Victoria; 
adversus  Judeeos,  in-fol.,  Vienne,  1489.  Pierre  Alma- 
durano,  de  Bergame,  Index  univcrsulis  in  omnia 
opéra  D.  Thomir,  et  Concorduntiœ  h;orum  doctoris 

angelici,  qun'  sibi  invicim  adocrsarl  oulenlur,  Bologne, 
1575;  BAle,  1578;  Venise,  1497.  Plusieurs  éditions  de 
cet  ouvrage  portent  le  titre  suivant  :  Index  atque 
compendium  et  cpilogus  omnium  sentcnliurum  D.  Tho- 

mas Aquinaiis  per  conclusiones  resolutas,  Borne,  1535; 
ou  encore  Tabulir  aurese,  Borne,  1570,  etc.  Louis 

Donat,  d'une  famille  patricienne  de  Venise  et  évèque 
de  Bergame,  De  processionc  Spiritus  Sancti;  De  purga- 
lorio;  De  azymo  et  fermentalo  ;  De  poteslate  romani 
ponlificis;  De  eucharislia  sub  una  specie,  ouvrages 
composés  tous  contre  les  grecs  schismaliques.  On  a 
de  lui  aussi  :  Commentaria  in  1  V  libros  Scntentiarum. 

Jean  de  Fabrica,  Traclatus  de  indulgentiis  pro  anima- 
bus  purgatorii  concessis,  1487.  Philippe  de  Bar- 
beriis,  dominicain.  De  divina  providentiel  et  priedes- 
(inatione,  in-4°,  1495;  De  mundi  gubernatione;  De 
reprobatione ;  De  his  in  quibus  Hieronymus  et  Augus- 
tinus  dissentire  videntwr.  Barthélémy  Sibylla,  domi- 

nicain, originaire  d'Apulie,  Spéculum  peregrinarum 
quaslionum,  scilicei  de  animabus  rationalibus  in 
conjuncto  et  sepandis;  De  angelis  bonis  et  malis, 

deque  aliis  multis  scilu  dignissimis  ex  rastis  et  viva- 
cissimis  theologorum  campis  et  floribus,  Borne,  1493  ; 
Paris,  1497;  Strasbourg,  1499;  Venise,  1509,  1571, 

1575;  etc.,  etc.;  Otium  thcologicum  tripartitum,  in-8°, 
Douai,  1621.  François  Sampson,  général  des  fran- 

ciscains, Recollcctœ  quxslioncs,  in-fol.,  Venise,  1496. 
Graticn  de  Brescia,  Qucdlibcta,  cl  traclatus  de  primo 

principio,  in-fol.,  Venise,  1497,  1503.  Albert  Novcllus, 
De  advcnlu  Messiœ  contra  Judœos,  1492.  Benoît 
Soncina,  de  Crémone,  Propositiones  ex  omnibus 
Aristotelis  operibus,  in-4°,  Venise,  1493.  Jean  Pic  de 
la  Mirandole,  Hcptaplum,  id  est  de  Dei  creatoris  sex 
dierum  opère,  Strasbourg,  1524;  traduction  française, 
Paris,  1579;  Dr  hominis  dignitate:  Régula  XII, 

sive  prœcepla  ad  christiana-  vita  institutionem.  etc. 
Ses  œuvres  complètes  parurent  à  Venise,  1498; 
Strasbourg,  1504;  Bàle,  1557,  1573,  1601,  etc.  Pierre 
de  Vicence,  De  li.  Virginis  conceptione,  Venise,  1494. 
etc.  Constance  Applanus,  de  Milan,  De  humant 
arbitrii  liberlate  et  poteslate,  sous  forme  de  dialogue, 
intitulé  aussi  :  Soliloquia  virorum,  Crémone,  1496. 

Marsile  Ficin,  florentin,  ami  de  Pic  de  la  Miran- 
dole et  chanoine  de  la  cathédrale  de  Florence, 

De  religione  christiana,  in-8°,  Florence,  1568;  De 
immortalitate  animée  libri  XVIII,  Florence,  1488, 

1489;  Paris,  1559;  ses  œuvres  complètes  qui  con- 
tiennent beaucoup  d'autres  traités,  parurent  à  Venise, 

1516;  Bàle,  1561,  1576;  etc.  Jacques  Alovisiani, 
In  VIII  libros  Physicorum  Aristotelis,  in-fol.,  Venise, 
1499;  Padoue,  1493,  etc.  François,  dit  le  Prédicateur, 

dominicain,  missionnaire  en  Orient,  ('.unira  grœcos. 
Paul  de  Mercatello,  d'Urbino,  Commentaria  in 
I  et  II  libros  Scntentiarum  Scoti,  Venise,  1484.  Théo- 

phile de  Crémone,  Propositiones  ex  omnibus  Aristo- 
lelis operibus,  Venise,  1493. 

3°  Morale  cl  droit  canon.  —  Antoine  Parvus, 
dominicain  de  Bologne,  Quadragesinude,  très  souvent 
édité,  Venise,  1505:  Lyon,  1506;  Paris,  1531,  etc. 
Galfred  de  Monte,  De  poteslate  et  aueloriUdc  concilii 
Basileensis,  1431.  Cataldus  Buoncompagni, De  Irans- 
latione concilii  Basileensis,  Venise,  1584.  Jean  d'iroola, 
professeur  aux  universités  de  Bologne  et  de  Padoue, 
Commentaria  in  1res  priores  libros  Dccrctidium  Gre- 
gorii  IX,  Venise,  l  198.  1500;  Lyon,  1519;  in  démenti- 
nas.  Borne,  1471:  Venise,  1475,1480.  i486,  1492,  1500; 
Consilia,  Milan.  1  193;  Bologne,  1  195:  Lyon,  1539.  etc. 
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Nicolas  de  Tedeschls,  d'une  noble  famille  de  Catane, 
appelé  souvent  Sicuhts,  ou  Paiwrmilanus,  bénédictin, 
puis  archevêque  de  Païenne,  Lecture  in  Décrétâtes, 
in  Sextum,  in  Clemenlinas,  Venise,  1592,  1617; 
Consilia,  Lyon.  1537:  QuKstionts  YJI  subtilissinuv, 

Lyon.  1584,  1586;  Venise,  1571*  Traetatus  super 
concilio  Btsilccnsi  et  de  ejus  potestale  ac  papa', 
Lyon,  1505;  1512, où  il  enseigne  la  prééminence  du 
concile  sur  le  pape;  Thésaurus  singularium  in  jure 

canon  ico  decisorum,  par  ordre  alphabétique,  in-8°, 
Venise.  1592.  Louis  Pontanus,  de  Spolètc,  /)<•  relietis 
ad  pias  causas,  Pavie,  1 183.  1489,  Jean  Milis,  de 
Vérone,  Répertoriant  juris,  souvent  édité,  ISàlc.  1488; 
Lyon.  1510,  etc.  Saint  Bernardin  de  Sienne,  fran- 

ciscain, Œurres  complètes.  Lyon,  1501;  Venise,  1591, 

4  in-4°;  Paris,  1636.  etc.  On  y  remarque  surtout  Ser- 
mones  de  religione  christiana  ;  De  evangelio  telerno;  De 
usuris  et  contractibus;  De  con/essione;  De  augustissimo 
eucharistiœ  sacramento;  De  B.  Yirginc;  Considera- 
tiones,  ce  dernier  traduit  en  italien,  Lueques,  1085. 
Laurent  Ridolphi.  avocat  de  Florence,  Quœstiones 

LU  principales  in  materia  alienaiionis  rci  ecclesiastica', 
in-fol.,  1489;  Traetatus  continens  materiam  usurarum, 
Venise,  1472.  Paul  de  Martabuffis,  augustin,  Opus- 
cula,  Rome,  1539.  Pierre  Hieremia,  dominicain,  de  Pa- 

ïenne. Sermones,  in-4°,  Lyon,  1512.  Saint  Laurent  Jus- 

tinien,  d'une  noble  famille  de  Venise,  et  patriarche  de 
cette  ville.  On  a  de  lui  un  grand  nombre  d'ouvrages 
ascétiques,  d'une  très  haute  spiritualité,  dont  la  col- 

lection complète  fut  souvent  réimprimée,  2  in-fol., 
Bàle,  15G0;  Lyon,  1568:  Venise,  1606,  1751  ;  Cologne, 
1616,  etc.  Les  principaux  sont  :  De  casto  connubio 
Verbi  et  anima?;  Fasciculus  amoris;  De  interiori 
confliclu;  De  vita  solitaria;  Lignum  vilx;  De  regimine 
prtelatorum;  De  incendio  divini  amoris;  De  perfectio- 
nis  gradibus,  etc.  Antoine  Harena,  franciscain  de  la 
province  de  Milan,  publia  une  édition  critique  des 
œuvres  de  Lactance.  Caspar  de  Pérouse,  bénédictin 
et  évèque  de  Frigento,  publia  divers  traités  relatifs 
au  droit  canon.  Saint  Jean  de  Capistran,  franciscain, 
disciple  de  saint  Bernardin  de  Sienne,  De  usina  et 
contractibus,  Venise,  1578;  De  papse  et  concilii  sive 
Ecclesiœ  auclorilale,  ouvrage  dans  lequel  il  défend 
vaillamment  le  dogme  de  la  suprématie  du  pape  et 
de  son  magistère  infaillible;  De  cupiditate ;  De  judicio 
universali,  Venise,  1578;  Addiliones  in  commenta- 
ria  supra  libros  Decretalium,  Venise,  1588,  etc.  Pierre 

dal  Monte,  Vénitien,  évèque  de  Brescia,  Reperto- 
rium  juris,  2  in-fol.,  Rome,  1476;  Padoue,  1480; 
De  poteslate  romani  ponlificis  et  generalis  concilii, 
•uvrage  dans  lequel  il  soutient  la  suprématie  du 
souverain  pontife,  contre  les  nombreux  opposants 
de  cette  époque,  Lyon,  1552;  Rome,  1577.  Jacques 
de  Zocchis,  professeur  de  droit  canon  à  Padoue, 
mais  originaire  de  Ferrare,  Lecluree  in  I  et  IV  libros 
Decretalium.  Dominique  Capranica,  noble  romain, 
cardinal,  Tr.  del  arte  del  ben  morire,  Florence,  1487. 

Jacques,  Florentin,  de  l'ordre  des  mineurs,  Summa 
Raunerii  Pisani  castigala  et  aucla,  très  souvent  réim- 

primée, Cologne,  1486;  Venise,  1486,  1585;  Lyon, 

1519;  Paris,  1685,  etc.,  etc.  Saint  Antonin,  d'une 
noble  famille  de  Florence,  dominicain,  et  archevêque 
de  Florence,  Summa  theologiai  moralis  in  quatuor 
partes  distincta,  premier  ouvrage  de  ce  genre  sur 

l'ensemble  de  la  théologie  morale,  et,  pour  ce  motif, 
très  souvent  réimprimée,  neuf  fois,  au  moins,  durant 
le  xv  siècle;  onr.e  fois,  au  xvie;  Juris  pontificii 
et  csesarei  summa,  4  in-4°,  Venise,  1582,  1591,  etc.; 
Summa  confessionalti  in  1res  partis  distincta,  Mavence, 
M63;  Rome,  1472:  Venise,  1480;  Paris,  1510;  Lyon, 
1502,  sous  ce  titre  :  Confessorum  re/ugium  atque  in 
naujragio  portus  tutissimus;  Traetatus  sacerdotalis  de 
sacramentis,   de   divinis    ofjieiis  et   eorum  cdminislra- 

tione,  Strasbourg,  1488.  Fantinus  Dandolo,  de  Venise, 
avec  plusieurs  traités  de  droit  canon,  publia  Fidci 
eatholicee  compendium.  Voir  1. 1,  col.  1450  sq.  François 
de  l'iazza.  franciscain  rie  Bologne,  De  restitutionibus, 
usuns  et  excommunicationibus,  ouvrage  très  souvent 
réédité,  Venise.  1472,   1474,  1  177;   Spire,   1489,    etc. 
Jean  Canales,  franciscain.  De  ctele&li  vita;  De  natura 

anima-  ejusque  immortalilate;  De  paradiso  animwquc 
félicitait; De  inferno  animxque  crucialu,  etc.,  Venise, 
1494;  Florence,  1494.  Antoine  de  Roscllis,  originaire 

d'Arezzo,  professeur  de  droit  à  Sienne  et  à  Bolopne. 
De    legitimattone,    Pavie,    1494,    1498;    De    jejuniis, 
Rome,  1486;  Cologne,  1497;  De  usuris;  De  potestale 
imperatoris  ac  papie,  et  an   ajud  papa  m  sil  pdtestas 
ulriusque    gledii;    De    materia    concilionim,    Venise, 

1483,   1487,   ouvrage    d'abord  mis  à   l'Index,  dor.ee 
corrigalur,   parce    que    l'auteur   niait    la    suprématie 
du   pape.   Théodore  Lœlius   auditeur  de   Rote,   puis 
évèque   de   Feltre  et   ensuite   de  Trévise,  soutint   la 

thèse   contraire,    Replica   pro    papa    I'io    II    et   sede 
romana.  Marianus  Socini  de  Sienne,  avocat  consistorial, 

Lectura  in  Décrétâtes  ;  De  oblationibus:  De  obligatio- 
nibus  et  de  instantia;  De  cilalionibus;  De  joro  competenti; 
De  libelli  oblatione  et   mutuis   petitionibus,  etc.,  etc., 
Milan,  1493,  1494;  Sienne,  1492;  Lyon,  1529;  Venise, 
1571,  etc.  Philippe  de  Franchis,  de  Pérouse,  Lectura 

super  Sexto,  2  in-fol.,  Venise,  1499, 1505;  Leclurasuper- 
titulo  de    regulis  juris    in   Sexto,   Venise,   1499,   etc. 
Ambroise  de  Vignate,  professeur  à  Turin,  De  usuris. 
Paul,  Florentin,    Breviarium    Decretalium,   Sexti     et 
Clementinarum,    in-fol.,    Milan,    1478,    1479;    Lyon, 
1484;    Bàle,    1487,    etc.;    Quadragesimale,    De    reditu 
peccatoris  ad  Deum,   Milan,  1479.    Jean    Caraffa,  De 
simonia,   in-fol  ,    Rome,   1478.    Alexandre    Tartagni, 

d'Imola,  Lectura  in  librum  III  Decretalium,  Bologne, 
1485;    Lectura    in    rubricam    de    pde,    Milan,    1490; 
Consilia,  très  souvent  édité,  Lyon,  1547;  Francfort, 
1610,  etc.  Nicolas  Baldeschi,  originaire  de  Pérouse, 

avocat  consistorial  et  auditeur   de  Rote,  De  succes- 
sionibus  ab  inteslato  clericorum  rcgularium  et  secula- 
rium;De  canonica  episcoporum  et  parochorum  electione, 

Rome,  1474;  Toulouse,  1579.  Jean  d'Aquila,  domini- 
cain,   Sermones   quadragesimales,   publiés   avec   ceux 

de  Daniel  de"  Vicence,   son  confrère,   Venise,   1499; 
Lyon,  1501;  Paris,  1508.  Ange  Capreolus  de  Brescia, 
carme,     Stella     in    septem    rubricas    digesta    conjes- 
sariis   et    animarum  pastoribus   utilis,  Brescia,  1511. 

Antoine  de    Balocho,  franciscain,  très    célèbre    ora- 
teur,   Traetatus    de    virtutibus,    Lyon,   1504;    Venise, 

1505;    Traetatus   de   duodecim   excellentiis   sacramenti 

con/essionis,  Venise,  1492;  Modène,  1491,  etc.  B.Paci- 
ficus  de  Ceredano,  Summa  ad  uliliter  suscipiendum 
et    administrandum    sacramentum    confessionis,  parue 

d'abord  en  italien,  Milan,  1479.  Jean-Baptiste   Tro- 
vamala,  franciscain,  originaire  de  la  Ligurie,  Summa 
Baptistiniana,  vel  Rosellacasuum,  Pavie,  1489;  Venise, 

1495,  1498,  1499,  1548,  ouvrage  disposé  selon  l'ordre 
alphabétique.  Alexandre  Arioste  de  Bologne,  Enchi- 
ridion,    sive    interrogatorium     perutile    pro    anima  bus 
regendis,  Pavie:  Venise,  1522;  Lyon,  1540;  De  usuris 
Brescia,    1529,    etc.    François    de  Accoltis,    frère   de 
Benoît,    dont    il    a    été     déjà     question,    originaire 

d'Arezzo,  professeur  de  droit  dans  diverses  universités, 
Lectura    super   Dccnlalibus,    Bologne,    1481  :  Pavie} 
1496;  Consilia  sive  responsa  juris,  Pise,  1482,  1483, 

Milan,   1483;   Pavie,  1493;  Venise,  1499;  Dt ■  signifi- 
cation  verborum,   1493,   etc.    François   de   Panvinis, 

originaire    de    Padoue,    professeur    dans    l'université rie  cette   ville,    Irai  lotus  de   visitalione  episcoporum, 
intitulé    aussi    BccultU    pastoraltt    ad    dirigendos    in 
viam   pacis    ptdcs    risitantium.    Punie,    1475;    Paris, 
1508;  De  offtcio  et  potestale  capitult  sede  vacante,  Rome, 

1481;  Venise,  1496;  Paris,  151  I;  1  552  ;  I'rieludiiim  in 
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Extravagantes,  régulas  tunceUariss,  decisiones  Rôtie, 
Lyon,  1671,  et  plusieurs  autres  ouvrages.  Alexandre 

de  N'evo,  originaire  de  Vicence,  professeur  à  Padoue, 
Commenlurii  in  1  Y  priores  libros  Decretalium,  2  in-fol., 
Venise,  1473,  1585;  Consilia  contra  Judwos  /encrantes, 
ouvrage  tris  estimé  et  très  souvent  réimprimé, 
Nuremberg,  1-179;  Milan.  1479,  etc.  On  a  de  lui  aussi 
une  édition  du  Décret  de  Gratien,  Venise.  1474. 

Jérôme  de  Zanettinis,  d'une  noble  famille  de  Bologne, 
Contrarietatcs,  seu  diversitates  inter  jus  civile  et  cano- 
nicum,  Bologne,  1490.  François  Patricius,  de  Sienne, 
De  inslilutione  rcipublicic  libri  novem,  1494;  Paris, 
1518;  Strasbourg,  1595;  De  regno  et  régis  instilutione, 
Paris,  1519;  Strasbourg,  1594.  Diomède  Caraffa, 
De  regentis  et  boni  principis  o/Jiciis,  ouvrage  composé 
en  italien,  et  traduit  en  latin  par  Guarini.  Troylus 

Malvezzi,  chanoine  de  Bologne,  De  sanctorum  cano- 
nizatiunc,  Bologne,  1487,  très  souvent  cité  par 
Benoît  XIV,  dans  son  magistral  ouvrage  sur  cette 

matière;  De  episcopi  dignitate;  De  oblationibus  eccie- 
siœ,  vcl  allari,  seu  imagini  Dei,  vel  alicujus  sancti 
factis;  De  sorti  bus;  Consilia,  etc.  Dominique  Cavalca 

de  Vico,  dominicain,  de  la  province  d*Élrurie, 
Speccliio  délia  croce,  Venise,  15C8;  La  disciplina 
degli  spirilmili,  Florence,  1569,  etc.  Bobert,  de  la 
noble  famille  des  Caracciolo,  né  à  Lecçe,  franciscain, 
a  laissé  de  très  nombreux  traités  sur  des  points  de 

morale.  Ses  œuvres  complètes  parurent  en  3  in-fol., 
Venise,  1490;  Lyon,  1503.  Barthélémy  Caimus 
Jnlerrogatorium,  seu  con/essionale,  très  souvent  im- 

primé, au  moins  quinze  fois  durant  le  xvc  siècle,  à 
Milan.  Venise,  Mayence,  etc.  Jean  Bertachini,  avocat 

consistorial,  Répertoriant  iuris,  ouvrage  très  consi- 
dérable, souvent  imprimé,  3  in-fol.,  Borne,  1481; 

Nuremberg,  1483;  Milan,  1485;  Venise,  1488,  etc.; 
De  episcopo  libri  IV,  Milan,  1511;  De  gabellis, 
tributis  et  vectigalibus,  Venise,  1489,  1498.  Etienne 

de  Nottis,  originaire  de  Milan,  et  de  l'ordre  des 
humiliés,  De  jubiUeo,  seu  opus  remissionis  a  pœna  et 
culpa,  Milan,  1500.  Jérôme  Savonarole,  dominicain, 
De  simplicitate  vitse  christianise;  Triumphus  crucis; 

Dialogus  spirilus  et  animai;  Trat.  dell'amore  di  Jesu 
Cristo;  Delhi  viia  vedovile;  Dell'  orazione,  etc.,  etc., 
ouvrages  très  souvent  imprimés.  Paul  Attavanti, 
servite,  outre  les  ouvrages  scripturaires  indiqués 
plus  haut,  composa  aussi  lircvuinum  lolius  juris 
canonici,  in-fol.,  Milan,  1478,  etc.  Jacques  Poggi, 
<le  Bologne,  Opéra  morale,  en  italien,  in-  P',  Bologne, 
1500.  Bernardin  de  P.ustis,  Defensorium  Montis 
pietatis  contra  flgmenta  omnia  semulse  falsitalis, 
Milan,  1197;  Lyon,  1518.  Ses  œuvres  complètes 
parurent  à  Crémone,  en  l  196.  Albert  Trottus,  de 
Plaisance,  De  lions  canonieis;  D<  jejuniis;  De  ecctesia- 
rum   visitutionc,   souvent    réimprimés. 

4°  Histoire  ecclésiastique.  -  Barthélémy  Albizzi, 
de  Pise,  franciscain,  écrivit  une  vie  de  s  uni  François 

d'Assise,  dans  le  but  de  montrer  la  conformité  de 
cette    vie    à     celle    de     Nol  re  Seigneur    Jésus  Christ  ; 

ouvrage  plusieurs  fois  imprimé  et  traduit  en  diverses 
langues  ;  mais  il  fut  aussi  vivement  critiqué,  à  cause  des 

exagérations  que  l'on  crut  y  trouver.  Paul  Scordillus, 
prévôt  de  L'église  de  Ravenne,  Liber  pantiftcalis 
archiepiscoporum  li  wennatensium,  ub  anno  1286  ad 
annum  1410,  in-4",  Modène,  1708.  Pierre  Mutus  de 
Gazata  continua,  de  1353  à  1398,  le  Chronicon 

regiensr,  commencé  par  son  oncle,  au  siècle  précé- 
dent. Antoine  Pétri,  bénéficier  de  l'église  vaticaiic, 

Diiirium  romanum  al>  anno  1401  ad  annum  1417, 
inséré  par  Muralori  dans  les  Script,  rer.  ital.,  t.  XXIV, 

col.  973-1066,.  Barthélémy  de  l'ujola,  franciscain  de 
Bologne,  Cronaca  di  Bologna  dall'  anno  1362  ail!  anno 
1407,  ouvrage  prolixe,  inséré  par  Muralori,  Script. 

rer.    ital.,    t.    xvin,  col.  241-560.    André    de    Bedusiis, 

chancelier  de  Trévise,  Historia  a  primordiis  mundi 
usque  ad  annum  1428,  en  partie  insérée  par  Muralori, 
t.  xix,  col.  741-866.  Jérôme  de  Frioul,  dominicain, 
Chronicon  faroliuiense  ab  anno  1397  ad  annum  1433, 
dans  le  même  volume  de  Muratori.  col.  873-906. 
Simon  de  Tornaquineiis,  de  Florence,  Vita  s.  Monicx 
matris  d.  Augiistini.  Thomas  Antoine  Nacei,  domi- 

nicain, de  Sienne.  Vita  li.  Catharimv  de  Scnis.  repro- 
duite en  partie  dans  les  Acta  sanctorum,  avril,  t.  m, 

col.  967  sq.,  traduite  en  italien,  et  éditée  plu- 
sieurs fois,  Florence,  1477;  Naples.  1478;  Milan, 

1488,  1489;  André  de  Biliis,  augustinien  de  Milan, 
Sloria  mcdiohincnsis  cl  lombardica,  en  9  livres,  de 
1402a  1  131.  dans  Muralori,  t.  xix. col.  9-158.  Jourdan, 
de  la  noble  famille  des  Orsini,  archevêque  de  Xaples 
et  cardinal,  Diarium  gestorum  in  concilio  Basileense, 
publié  par  Mansi,  t.  v.  Louis  Barbo,  noble  vénitien, 

bénédictin,  puis  évêque  de  Trévise,  Initium  et  pro- 
gressif congreijationis  benedictinse  S.  Justinse  de 

Padua.  Benoît  degli  Accolti,  d'Arczzo,  De  bello  a 
cristianis  contra  barbaros  gesto  pro  Christi  sepulcro 
et  Judœi  recuperandis,  plusieurs  fois  édité,  quoique 
inexact  en  plusieurs  points;  Dialogus  de  pnvstantia 
virorum  nostri  sévi,  in-8°,  Panne,  1689,  1691;  Flo- 

rence, 1847.  Michel  Cannesius,  de  Viterbe,  Vita 
Pauli  II,  dans  Muratori,  t.  m.  col.  993-1022.  Donat 
Bossius,  avocat  de  Milan,  Historia  episcoporum 
et  archiepiscoporum  mcdiolanensiurn.  Milan,  1492; 
Chronica  Bossiana,  Milan,  1492.  Jérôme  Alberlueci,  de 
Borselli,  dominicain,  Annales  bononienscs  ab  anno 
1418  ad  annum  1497,  dans  Muratori,  t.  xxm, 

p.  867-916.  François  de  Andréa,  franciscain,  de  Viterbe, 
Croniche  di  Vilerbo.  Vespasien,  de  Florence,  De.  viris 
illuslribus  saruli  AT,  en  partie  dans  Muralori, 
t.  xxv,  col.  253  sq.,  et  publiées  entièrement  par  le 
cardinal  Mai,  Spicilegium.  t.  i.  Borne,  1839.  Sozo- 
mène,  de  Pisloie,  chanoine  de  cette  église,  Chronicon 

unii'crsale  usque  ad  annum  1455.  Uimignano  degl'In- 
ghirami,  auditeur  de  Rote,  qui  assista  au  concile 
de  Constance,  Mémorise  circa  hisloriam  tam  ecole- 
siasticam  quam  civilcm  ab  anno  137S  ad  annum  1452. 
Matthieu  Palmier»,  qui  assista  au  concile  de  Florence, 
Chronicon  florcnlinum,  Milan,  1475;  Venise,  1483; 
etc.  Jannoti  Manetti,  sénateur  de  Florence,  Vita 

Xicolai  Y  papa,  insérée  par  Muratori,  t.  ni,  col.  907- 
960;  Historia  jnstoriensis  a  condita  urbe  ad  annuw 
1446,  Muralori,  t.  xix,  p.  986  sq.  Caspar  de  Vérone, 
Vita  Pauli II,  dans  Muratori,  t.  m, cri.  1025  sq.  Blondus 
Flavius,  secrétaire  des  papes  Eugène  JY  cl  Pic  II. 
Roma  triumphans,  en  10  livres;  Roma  illustra/a,  en 
3  livres:  Italia  illustrais  peu  regiones  seu  provincias; 
et  autres  ouvrages  de  ce  genre.  Ses  œuvres  parurent 
à  Bâle,  1531,  1559.  .Fneas  Sylvius,  de  la  noble  famille 

des  Piccolomrni,  pape,  sous  le  nom  de  Pic  II,  De  gène- 
ralis  cuncilii  auctoritate  et  gestis  Basiuntnsium,  qu'il 
rétracta,  devenu  pape,  par  la  butte  du  26  avril  1463; 
Historia  cortefKi  BasHeensie,  eu  trois  livres,  dont  il 
publia,  étant  évoque,  une  rétractation,  sous  le  titre  : 
Commentarius  de  rébus  Bastlea  gestis;  Commentant 
rcruru  memorabiUùm  qasr  prsesetiim  in  Halia  ab 
anno  1405  ml  annum  1463  conligcrunt.  in-4".  Home, 
1584;  De  potestate  Sedis  apostottess,  in-fol..  Rome, 
1175:  Dialogua  de  donatione  Consiantini;  De  viris 
illuslribus.  etc.  Barthélémy,  Platina,  Liber  de  vita 
Christi  ac  de  niis  summorum  pontefleum  omnium 

qui  haetenus  222  juere,  in-fol..  Venise,  1  179,  1  185; 
Nuremberg,  1  181.  1532;  Cologne  1512,  1529,  1540, 
1562,  etc.  et,  malgré  ses  nombreuses  éditions  latines, 

traduit    en   plusieurs   langues:   ouvrage   qui    n'est  pas 
sans  défaut,  mais  qui  a  bien  aussi  quelque  mérite; 
Historia  wbis  inchjtss  Muntiuv  usque  ad  annum  1462, 
Vienne,  1625,  inaéré  par  Muratori,  t.xx,  col.  609 sq. 
Jacques     Zenon,    originaire    de    Venise,    évêque    de 
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Padoue,  avait  écrit  également  la  vie  des  pontifes 

romains,  jusqu'à  Clément  V,  ouvrage  resté  manuscrit, 
dans  les  archives  vaticanes,  mais  cité  assez  souvent 
dans  les  Acla  sanctorum.  Michel  Fabritius,  originaire 

•de  l'Emilie,  carme  très  érudit  pour  l'explication  des 
vieilles  inscriptions  romaines,  en  réunit  1728,  qu'il 
publia  sous  le  titre  d' Antiquarium.  Boniface  Shho- 
netta,  né  en  Apulie,  De  christianse  fidei  et  romano- 
rum  ponlificum  persecutionibus,  Milan,  1492;  Baie, 
1509.  Etienne  de  Infessuia.  Diarium  urbis  Romœ 

■ab  anno  1-04  ad  1494,  publié  par  Muratori,  t.  m, 
p.  1111-1252,  et.  plus  récemment,  par  Tommasini, 
Home  1890.  A  tous  ces  historiens,  il  faudrait  joindre 

un  grand  nombre  d'hagiographes.  tels  que  Laurent 
Giacomini,  Jean  Mattiotti,  Pierre  André  de  Castaneis, 
Maurice  Gaufridi,  Jean  Tortelli,  Simon  de  Zanachis, 
Louis  de  Vicence,  Marianus  de  Florence,  Ambroise  de 
Sienne.  Paul  Olmi  de  Bergame,  Bernard  Giustiniani, 
Jean  Carli,  ete.,  etc.  dont  les  œuvres  sont,  pour  la 
plupart,  insérées  dans  les   Acta  sanctorum. 

III.  Durant  les  temps  modernes  (du  xvic 
ai"  xxe  siècle).  —  Le  nombre  des  auteurs  se  mul- 

tipliant, désormais,  de  plus  en  plus,  et  chacun  d'eux 
ayant  une  tendance  à  se  spécialiser  davantage,  nous 
pourrons  les  ranger  en  des  classes  distinctes  plus 

nombreuses  que  nous  ne  l'avons  fait  pour  les  trois 
siècles  précédents. 

/.  xri*  SIÈCLE  —  1°  Écriture  sainte.  —  Petrus  de 
Paganinis,  Biblia  cum  glossis  ordinaria  et  interlineari, 
S  in-fol.,  Venise,  1495.  Pierre-Ange  de  Monte  Ulmo, 
Biblia  latina  cum  tabula  alphabetica  et  concor- 
dantia  singulorum  locorum,  parue  deux  ans  aupara- 

vant, Venise.  1492,  1501.  Jean  N'anni,  originaire  de 
Viterbe.  dominicain,  très  instruit  dans  les  langues 
orientales,  composa  des  commentaires  sur  presque 

toute  la  Bible.  Ses  travaux  spéciaux  sur  l'Apocalypse 
l'amenèrent  à  écrire  divers  ouvrages,  tels  que  : 
De  /uturis  christianorum  triumphis  in  Turcos  et  Sara- 

cenos,  in-4°,  Gènes,  1480;  il  s'y  pose  la  question  : 
an  Mahumeth  sit  verus  Anlichristus?  Il  publia  ensuite, 

toujours  dans  le  même  ordre  d'idées  :  De  statu  Eccle- 
sise  ab  anno  14S1  usque  in  fincm  mundi,  in-8°,  Cologne 
1507.  Bernardin  Moroni,  de  Milan,  servile,  De  sep- 
tem  diebus  crealionis,  Milan,  1510.  Damien  Crassus, 

provincial  des  dominicains  de  Lombardie,  Commen- 
taria  in  librum  Job.  Jean  Bérard  Fortis,  auguslini, 
originaire  de  Savone,  In  Cantica  cunlicorum,  seu 
Fons  curitulis,  in-4°,  Milan,  1496.  Vocabularium 
ecclesiasticum,  Venise,  1503,  édité  plusieurs  fois  à 
Milan,  Mayence,  etc.  Antoine  de  Ghislandis,  domi- 

nicain, de  la  province  de  Turin,  écrivit  un  ouvrage 
très  remarquable  :  Super  evangeliis  iotius  anni,  avec 
huit  mille  questions  résolues  très  clairement,  suivant 

les  quatre  sens  de  la  sainte  Écriture,  in-fol.,  Turin, 
1507;  Lyon,  1510,  1522;  Venise,  1524,  1574,  1585, 
1592,  etc.  Philippe  de  Mantoue,  augustin,  In  Apo- 

calypsim,  commentaire  digne  d'éloges,  Padoue,  1516; 
Venise,  1527.  Jean  Ange  Bellabuccus,  originaire  de 
Milan,  augustin,  Viridarium  sanctrn,  Scriptural, 
ta-4°,  Venise,  1519.  Albert  Castellanus  de  Venise, 
dominicain,  donna  de  très  belles  éditions  de  la 
Bible,  cum  concordant iis  VeUrit  cl  Novi  lestumcnli, 

Venise,  1506,  1519.  Jean  de  Crado,  Milanais,  lit  de 
même.  Ange  Coradelli,  canne  de  Brescia,  Jérôme 
Volta,  dominicain  de  Mantoue,  Luc  Matthieu  Ca- 
raccioli,  carme  de  Naples,  publièrent  aussi  des 
commentaires  sur  la  sainte  Écriture.  Augustin 

Giustiniani,  d'une  des  plus  nobles  familles  de  Gènes, 
dominicain,  puis  évoque  de  Nebbio,  en  Corse,  Psat- 
terium  hebrseum,  gnecum,  arabicum  et  chuldaicum, 

cum  tribus  lalini»  inlerprelalionibtu  et  glossis,  in-fol., 
Cènes,  1516,  ouvrage  de  grande  érudition,  intitulé 
aussi  Octapla,  parce  que  chaque  page  se  compose  de 

huit  colonnes,  portant  en  regard  le  texte  des  diverses 
langues    imprimées    dans    leurs    caractères    propres. 
11  préparait  un  ouvrage  du  même  genre  sur  le  Nouveau 
Testament,   quand   la   mort   le  surprit.   Agathius  de 
Giudici,  né  en  Calabre,  Grammatica  hebraica,  Paris, 
1540;  Commentant  in  .v.v/r  priores  psalmos,  cum  ver- 
sione  ex  hebrseo   in   latinum,  in-8°,   Paris,   1540;   In 
Cantica  canticorum, in-4°,  Paris,  1 531 .  Thésée  Ambroise, 
né  à  Padoue,  de  la  noble  famille  des  comtes  d'Albo- 
nesa.  chanoine  régulier  de  Latran,  connaissi  nt,  dit- 
on,  dix-huit  langues  orientales,  prof  esseur  de  syriaque 
et  de  ehaldéen  à  l'université  de  Bologne,  Intrcductio 
in  linguam  ehaldaicam,  Pavie,  1539.  François  Georges, 

franciscain   de   Venise,   l'rçbhmalum  in   S.   Scriptu- 
ram  libri  sex,  dans  lesquels  sont  expliqués  plus  de 
trois   mille   passages   du   texte   sacré,   in-4°,   Venise, 
1525,  1536;  Paris,  1575,  1622.  Bonaventurc  Blancus, 
Thesauri  S.  S.  Scripturarum,  en  5  livres,  in-4°,  Bologne, 
1534,  1537.  Jean-Marie  de  Tolosanis,  né  en  Étrurie, 
dominicain,  De  purissima  uerjtate  divinœ  Scripturse; 
De  correctionc  calendarii  pro  ver  a  cclebralione  pasclalis, 
et  de  computatione  annorum  Domini,  in-4°,   Venise, 
1546.   Ambroise   de   Pistallis,   de  Padoue,   augustin, 

7/i    omnes    S.  l'auli  Epislolas;  De   modo   prwdicandt 
Evangelium    et    Christum    crucificum,    in-8°,    Venise, 
1537,   1544.   De  nombreux  commentaires  de  l'Écri- 

ture furent  aussi  publiés  par  Taddée  Cucchi,  né  à 
Chiari,     bénédictin     du    Mont-Cassin,  Venise,    1544, 
1565,   1566,   1567;   Milan,   1540;  Modène,   1705,  etc. 
Placide    Becchini,    de    Parme,    dominicain,    Psalmo- 
rum    omnium     Davidis    interpretatio,    in-4°    Venise, 
1559;  Bàle,  1569.  Jean-Baptiste  Folengo,  de  Mantoue, 
bénédictin,    Commenlaria    in    omnes    Psalmos,   Bâle, 
1549,  1557;  In  Epislolam  primam   Joannis,  Venise, 
1546,  etc.   Calliste  de  Furneriis,  de    Plaisance,  cha- 

noine régulier  de  Latran,  publia   des   commentaires 

sur  l'Évangile  de    saint  Jean,  Plaisance,  1553,  etc. 
De  même  Antoine  Delphini,  de  Casale,  franciscain, 

in-4°,  Home,  1587,  Jérôme  Scripandi,  né  dans  l'Apulie, 
augustin,    général     de    son     ordre,    archevêque   de 
Salerne   et   cardinal,    Commcntarii   in   Epislolam   ad 
Galalas,  Venise,  1569,  etc.  ;  In  Epislolam  ad  Romanos, 
Naples,  1601.  Jacques  Sadolet,  de  Modène,  Commen- 
tarius  in  Epislolam  ad  Romanos,  sous  forme  de  dia- 

logue,   Venise,    1536;    Mayence,  1607.  Clément  Ara- 
neus,  de  Baguse,  dominicain,  Exposilio  super  Episl. 
Pauli  ad  Romanos,  réfutant  les  erreurs  des  luthériens, 
in-4°,  Venise,   1547.   On  a  des  commentaires  de  ce 
genre  du  dominicain  de  Venise,  Nicolas  de  la  Croix, 
et  du  franciscain  de  Padoue  Barletta,   Venise,  1545. 
Sanctes  Pagnini,  né   à   Lucques,  dominicain,  savant 
hébraïsant,  Yeleris  et  Novi  Testamenii  nova  translalio, 

in-fol.,    Lyon,    1528,    très    appréciée    des    érudits; 
Thésaurus    linguœ    sanclse,    seu    lexicon    hebraicum, 
Lyon,  1529,  ouvrage  justement  estimé,  et  qui  eut  de 
nombreuses    éditions;    Isagoge,    seu    Intrcductio    ad 
sacras  lilteras,  Lyon,  1528,  etc.;  Calena  argentea  in 
Penlateuchum,  6  in-fol.,  Lyon,  1536;  etc,  etc.  Zacha- 
rias  de  Florence,  dominicain,  traduisit   en  italien  le 
Nouveau   Testament,  sous  le  titre  :   //  Novo   Tesla- 
mento  tradolto  in  lingua  toscana,  in-8°,  Venise,  1536, 
1542,  1566.   Sanctes  Marmochinus,  son  confrère,  né 

en  Élruric,  professeur  d'hébreu  en  diverses  universités: 
La  liibia,    nuovamenle    tradotta   dalV    hebraica  verità 
in  lingua  toscana...  colle  croniche  dei  tempi..  e  moite 
cose  ulilissime,  Venise,  1538,   1546.    François  Arola, 
fransciscain,    Concordàntiee    bibliorum,    Lyon,    1551, 
Jacques    Nacchiante,    né    en    Étrurie,    dominicain, 
éveque  de  Cbioggia,  Enarralwm  s  in  Episiolas  D,  Pauli, 
2   in-fol.,    1567.    Raphaël   Castrucci,   bénédictin   de 
Florence,    Harmonies     Veierit    et    Novi    Testamenii, 
Venise,    1570.    Nicolas    de    Moule    dcorj.io.    Codex  de 
mosaico  et  veteri  jure  enucleando,  in-i",  Bologne,  1574. 
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Grégoire  Brimaticci,  né  en  Étruric,  dominicain, 

Expositio  Utlrralis  omnium  Epistolarum  S.  l'auli, 
in-4°,  Venise,  15(34.  Sixte  de  Sienne,  dominicain, 
Bibliothrra  sancta,  2  in-fol.,  Venise,  i960,  ouvrage 

d'une  1res  grande  érudition  sur  tout  ce  qui  a  rapport 
aux  saintes  Écritures,  et,  pour  ce  motif,  souvent 

réimprimé.  Cumirano,  franciscain,  de  Feltre,  Concilia- 
tio  locorum  totius  Scripturw  qui  inter  se  pugnare 

videnlur,  3  in-8°,  Paris,  1556-1558;  Anvers,  1557; 
Douai,  1623,  etc.  Jean  M&TÏeBol\i&nus,ExpositioEuan- 
gelii  S.  Marri,  in-.10,  Venise,  1570.  Pierre  Capossacchi 
de  Pantaneto,  franciscain,  In  Canticum  canticorum 
et  Apocalypsim  observatio,  in-fol.,  Florence,  1572, 
1586.  Un  très  grand  nombre  d'autres  auteurs  pu- 

blièrent, à  cette  époque,  des  commentaires  sur 
diverses  parties  des  Livres  saints. 

2°  Patrologic.  —  Parmi  ceux  qui,  au  xvie  siècle, 
s'occupèrent  d'éditer  les  œuvres  des  saints  Pères, 
de  les  traduire,  ou  de  les  expliquer,  citons  Zénobe 
Acciajoli,  dominicain  d^  Florence;  Georges  Cribelli, 
prêtre  de  Milan;  Etienne  I'olcini,  chanoine  de  cette 

même  ville;  Boniface  Simonetta;  Taddée  L'goleto, 
de  Parme;  Agapit.de  Vicence,  chanoine  régulier  de 
Latran;  Jean  Matthieu  Giberti,  de  Païenne,  évêque 
de  Vérone;  Augustin  Sostheneus  Fregosus,  de  Gènes, 
augustin;  Jean  Ricutius  Vellinus,  de  Camerino, 
conventuel;  Ambroise  Ferrari,  de  Milan,  bénédictin; 
Victor,  évêque  de  Rieti;  Jean  Charles  Bovio,  de 
Bologne;  Pierre  François  Zino,  de  Vérone;  Latinius, 
de  Viterbe,  très  estimé  de  Baronius  qui  lui  attribue 
des  yeux  de  lynx,  pour  découvrir  les  fautes;  Félix 
Peretti,  si  connu  ensuite,  sous  le  nom  de  Sixte  V, 
et  qui,  étant,  cardinal,  édita  les  œuvres  de  saint 
Ambroise,    5    in-fol.,    Rome,    1580-1585,    etc.. 

3°.  Théologie  scolastique.  —  De  nombreux  théolo- 
giens travaillèrent,  à  cette  époque,  à  répandre  les 

doctrines  de  saint  Thomas  d'Aquin.  Parmi  eux, 
nommons  Vincent  Bandellus;  Reginald  de  Montoro, 
sicilien;  Eustache  de  Platca,  de  Bologne;  Corneille 
Sambucus,  de  Vérone;  Matthieu  de  Sicile;  Michel 
Saraveti,dc  Pietra  Sancta.  Guillaume  Farinone,  augus- 

tin, régent  des  études  à  Padoue,  publia  :  Conci- 
liatio  conlroversiarum  inter  D.  Thomam  et  .Egidium 
Colum/uim,  in-4°,  Padoue,  1514.  Jean  Basadonna, 
patricien  de  Venise  et  ambassadeur  de  cette  répu- 

blique auprès  du  Saint-Siège,  Dialogi  5  theologici, 
in-4°,  Venise,  1518.  Jérôme  Visconti,  de  Milan, 
dominicain,  De  obligatione  paputi;  utrum  scilicet 
papa  se  obligare  possit  dominis  eardiiurfibus  vel  aliis, 

volo  et  juramenlo,  in-4°,  Paris,  1512;  l'auteur  se  pro- 
nonce pour  l'affirmative.  Thomas  de  Vio,  si  connu  sous 

le  nom  de  Cajétan,  à  cause  de  son  lieu  d'origine, 
peut-être  le  plus  subtil  des  scolasliques,  général  des 
dominicains,  cl  cardinal.  Outre  de  nombreux  ou- 
ouvrages  de  philosophie,  il  composa  son  célèbre 
Commenlarium  in  S.  Thomas  Summum  theologicam, 

4  in-fol.,  Lyon,  1540,  1541,  1552,  1558,  très  souvent 
réédité  dans  la  suite,  a  Rome,  Venise,  etc.  On  a,  de 
lui-  aussi,  de  nombreux  Opuscula  théologien,  dans 
lesquels     sont      traitées     de     nombreuses     questions 

théologiques,  et  réfutées  beaucoup  d'erreurs,  entre 
autres,  celles  de  Luther,  3  in-fol.,  Lyon,  1562,  1581. 
Home,  157(1;  Venise,  1588,  1594,  1596;  Anvers,  1612, 

etc.,  etc;  De  auctoritate  papa-  et  concilii  utraque 
invicem  comparata,  ln-4°,  Rome,  1 51 1  ;  Cologne,  1512; 
De  diitina  potiliflcalUS  romani  pontifleis  institulmnr 
ri  auctoritate,  Cologne,  1521;  Milan,  1521;  De  indul- 
gentiis;  Decon/essionc  venialium  et  omnium  mortalium; 
Dr  rfjeclu  dbsolutionis  sacramentalis;  De  thesauro 
indulgrntiarum;  De.  sarramentis;  De  missœ  sacri- 
ftcio  et  ritu  advenus  luiheranos,  Home,  1531  ;  Dr  flde 
et  operibns  advenu»  novalores,  Home,  1532;  De 
communionr     sub      utraqur     spreir;     De     inooealione 

sanetorum,  Rome,  1531.  Il  composa  également  de 
nombreux  commentaires  sur  1  Écriture  sainte,  mais 
qui  sont  beaucoup  moins  estimés  que  ses  œu\res 

philosophiques  et  théologiques.  Voir  t.  Il,  c<  1.  13*13  ;  q. 
Un  digne  émule  de  Cajétan  est  François  Silvestre 

P'errariensis,  ainsi  appelé,  de  Fcrrare,  sa  patrie.  Son 
commentaire  sur  la  Summa  contra  gentiles  de  saint 

Thomas  d'Aquin,  est  resté  classique.  On  a  de  lui  aussi 
de  nombreux  commentaires  sur  les  livres  d'Aristote; 
de  plus  :  De  conrrnirntiu  institutorum  romaine  Eccle- 
site  adi'ersus  Lutherum  de  hoc  pessime  sentimli  m, 
Rome,  1525;  Venise,  1525;  Paris,  1552.  Gilles  de 
Viterbe,  général  des  augustins,  Commentarii  in  I  libr. 
sententiarum.  Voir  t  vi,  col.  1365  ?q.  Jérôme  Gadi, 
conventuel  de  Bologne,  Commmtaria  in  Qucdlibeta 

Joannis  Scoti,  Bologne,  1513.  Laurent  de  Bres- 
cia,  Isagoges  in  Joannis  Scoti  formalitates,  in-.S". 
Brescia,  1537;  Venise,  1588.  D'autres  franciscains 
écrivirent  aussi  a  cette  époque,  pour  soutenir  et 
propager  les  doctrines  de  Scot.  Jérôme  Maripetri, 

d'une  noble  famille  de  Venise,  franciscain,  Summa 
divinarum  ac  naturalium  difjicilium  qu:rstionumr 

in-fol.,  Venise,  1506.  Isidore  de  Isolanis,  dominicain 
de  Milan.  Dr  œternitaie  mundi  contra  averroistas,  in-8°, 
Pavie,  1513,  1522;  Dispulationes  calholicœ  quinque, 

de  igné  inferni;  de  igné  purgalorii ;  de  modo  rrmissionis 
per  indulgentias,  etc.,  in-fol.,  Milan;  Pavie,  1522; 
Lyon,  1580.  Jean  François  Poggio  Bracciolini,  cha- 

noine de  Florence,  De  poleslate  papœ  et  concilii. 
Dominique  Jacobatius,  ou  Giacobacci,  Tractatus  de 
concilio,  Borne,  1538;  ouvrage  classique,  plusieurs 
fois  réédité,  et  inséré  dans  diverses  collections,  telles 
que  celles  de  Labbe,  de  Hoccaberti,  etc.  Antoine 
Beccaria,  de  Ferrare,  et  Paul  Manna,  de  Crémone, 

l'un  et  l'autre  dominicains,  composèrent  des  commen- 
taires sur  les  œuvres  de  saint  Thomas.  Ambroise 

Catharin,  dominicain,  dans  le  monde  Lancelot 

Politi,  d'une  noble  famille  de  Sienne,  Apologia  pro 
veritate  calholicœ  atquc  apostolicas  fidei  ac  doctrines 
adversus  impia  ac  valde  pestifera  M.  l.ulhrri  dogmata, 
ad  Carolum  imperatorem,  Florence,  1520;  Excusatio 

disputaiionis  contra  Lutherum,  in-4°,  Florence.  1521; 

Spéculum  hœrcticorum,  Home,  1532;  Lyon',  1541. 
11  publia  aussi  un  grand  nombre  d'opuscules  théolo- 

giques, Lyon,  1542,  etc.  A  la  même  époque,  beaucoup 

d'autres  auteurs  traitèrent  des  sujets  particuliers  de 
théologie,  tels  que  Jean  François  Canicnc,  de  Pérouse; 
Jérôme  Mendrisi,  servite;  François  Homeus,  domi- 

nicain; Jérôme  de  Fornariis.de  Pavie;  Antoine  Mar- 
rapha,  d'Apulie;  Barthélémy  Spina,  de  Pise;  Philippe 
Archinti,  de  Milan,  archevêque  de  cette  ville;  Vincent 

d'Aquila,  conventuel  de  Bologne.  Contre  les  héré- 
tiques de  ce  temps  écrivirent  spécialement  Jean 

Ange  Arcimboldi,  d'une  noble  famille  de  Milan, 
Catalogus  hnrclicorum.  Milan,  155  1:  Benoit  de  Castro 

Sangri,  bénédictin  du  Monl-Cassin,  De  hwresibus  et 
luvresiarehis,  Venise,  1544;  De  <  insuris  ecclesiasticis, 
Venise,  15  12.  Berard  Bonjean,  évêque  de  Camerino, 
Epitome  in  universam  Summam  théologies  S.  Thomas, 
Venise,  1561.  Jean  Paul  Donnât,  carme  de  Florence, 
Solutiones  <  </  contradictiones  in  diclis  Arislotelis  ri 

l).  Thomas,  Jean  Ballaini,  conventuel  d'Andria,  «tans 
le  royaume  de  Naples,  Jacques  Malafossa,  francis- 

cain de  la  province  de  Turin,  Christophe  de  Padoue, 

général  des  augustins,  Jean  Bologni,  de  Païenne, 
méritent  aussi  une  mention  spéciale,  parmi  les  théo- 

logiens scolastiques  de  la  lin  du  jtvr1  siècle.  Vincent 
Justinien,  général  tics  dominicains  et  cardinal,  publia 

les  Opéra  omnia  S.  Thomir,  14  in-fol.,  Home,  1570- 

1571,  édition  estimée,  quoique  plusieurs  autres  l'aient suivie.  Bonaventure  Manenti,  franciscain  de  Brescia, 
commenta   les  ouvrages  de  Scot;  et   son  confrère, 
Antoine   Casimir   de    Brundusio,   publia   une   explica- 
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lion  du  même  docteur,  sous  le  titre  Se,  (us  dilucidatus, 

2  in-fol.,  Naples,  1597,  1007.  Matthias  d'Aquaro, 
dominicain,  Controversiss  inter  D.  Thomam  et  ceeteros 

theologos  ne  philosophas,  in-fol.,  Venise,  1589.  Dans 
les  dernières  années  de  ce  siècle  parurent  un  certain 

nombre  d'ouvrages  pour  la  diffusion  des  doctrines 
de  Scot  ou  de  saint  Thomas,  publiés  respectivement 
par  des  franciscains  ou  des  dominicains.  11  serait 

trop  long,  et  sans  intérêt,  d'ailleurs,  de  les  émimércr tous. 

4°  Polémique.  -  l-'inus  Fini,  d'Adria,  Flagcllum 
.in  Judseos  ex  sancla  Scriptura,  2  in- 1",  Venise,  1538, 
1569;  Ferrare,  1573.  Alphonse  Ricci,  Dialogus  de 
purgatorio  animabus  purgandis  pneparato,  contre 
les  vaudois,  in-4°,  Paris,  1509,  1512.  Jérôme  Donat, 
d'une  noble  famille  île  Venise,  De  sacrorum  prineipalu 
advenus  grsecos  cum  romano  ponlifi.ee  contendentes, 
Venise,  1525;  De  processione  Spirilus  Sancti  libri  iv, 
publié  par  le  cardinal  Mai,  Script,  vel.,  t.  vu,  p.  1-162. 
Jean  François,  neveu  du  fameux  Pic  de  la  Mirandole, 

Examen  vanitalis  doctrinal  geniium,  in-fol.,  1520. 

Pierre  Colonna,  d'Apulie,  observantin,  De  arcanis 
eatholieœ  veritatis,  adoersus  judseos,  1518;  Bàle, 
IV.".  1561,  1501;  Paris,  1602;  Francfort,  1603,  1612, 
1072. 
Contre  les  erreurs  de  Luther,  outre  le  cardinal 

Cajetan,  beaucoup  de  théologiens  italiens  combat- 
tirent vigoureusement.  Nous  indiquerons  ici  les  prin- 

cipaux. André  Burins  augustinien  de  Ferrare,  Defén- 
sorium  apostolieœ  aucloritatis,  in-1".  Ferrare,  1521; 
Milan,  1523.  Anselme  Boclurnus,  de  Vicence,  augus- 
t in,  De  indulgenliis.  Jérôme  de  Monopoli,  domini- 

cain, De  necessitale  bonorum  operum  adversus  Zwin- 
glium,  in-8°,  Naples,  1539.  Thomas,  surnommé 
Illyricus,  a  cause  de  ses  parents,  mais  né  dans  la 

Marche  d'Ancône,  observantin,  Clypeus  slutus  papa- 
lis,  in-l°.  Turin,  1523;  Clypeus  eatholieœ  Eeclcsia> 
contra  djgmata  Lutheri,  in-4°,  Turin,  1521.  Jean 
de  Fano,  observantin,  puis  capucin,  Ineendio  délie 
zizanie  lulerane,  cios  conlro  la  perniziosissima  Eresiu 
di  M.  Lutero,  Bologne,  1532;  Home,  1535;  Anvers, 

1589.  Albert  Pie,  franciscain,  d'une  noble  famille, 
alliée  à  celle  de  Pic  de  la  Mirandole,  In  locos  variarum 
lueubralionum  Erasmi  et  Lutht ri ,  libri XXII /, in-fol., 
Venise  et  Paris.  1531.  Louis  de  Oriano,  De  polestate 
summi  pontificis,  de  fide,  operibus  ac  libero  arbitrio, 
adoersus  LuÙiemm,  Venise,  1531.  Christophe  Marcel, 
patricien  de  Venise,  puis  archevêque  de  Corc.yre,  De 
(luclorilate  summi  pontificis  et  de  his  quœ  ad  illum 
pertinent,  contra  M.  Lutherum,  Florence,  1521. 
Jérôme  Perbuono,  de  Lombardie,  Oviliarum  opus, 
in-fol.,  Milan,  1535,  ouvrage  de  grande  érudition 
contre  Luther.  Paulin  Bernardini,  de  Lucques,  domi- 

nicain, Concordia  ecclesiastica  conlro  tutti  gli  erelici, 

ln-8°,  Florence,  1552.  Julius  Castellani,  de  Faenza, 
De  imaginibus  et  miraculis  sanctorum  advrsus  hsere- 
licos  libri  IV,  Bologne,  1569.  La;lius  Zecchi,  chanoine 
.de  Brescia,  Traclalus  theologiei  et  canonici,  2  in-4°, 
Brescia,  1591,  le  premier  qui  ait  traité  l'ensemble  de 
la  théologie,  au  point  de  vue  de  la  polémique;  De 
indulgenliis  et  fubiheo  anni  sancti,  Cologne,  1601; 
De  republica  ecclesiastica,  Vérone,  1599.  Antoine  de 
Castro  novo,  augustin,  de  Sicile,  Regnum  Chrisli, 

l  Ecclesia  romana  libri  VI II,  adversus  schismata, 

Home,  15N2  Ange  Pientini  Corsiniani,  d'Élruric, 
dominicain,  Dimoatrazioni  degli  errori  délia  perfida 

sella  maometana  libri  r,  cioè  l'Alcorano  riprovato, 
in-fol.,  Florence,  1588,  1603;  Home,  1596;  Tract, 
de  jubiliro   in    IV   libros  dis t inclus,  Home,   1575. 

5°  Théologie  morale  et  pastorale.  -  Jean  Louis 
Vivaldi  de  MondovJ,  dominicain,  De  veritate  eontri- 
tionis,  in-fol..  Salures  1503,  ouvrage  très  souvent 
réédité  dan-,  la  suite,   Lyon,  1505;  Paris,  1508,  etc. 

Théodore  Suigo,  dominicain,  Confessionario  ulilissimo 
ad  ogni  persona.  Milan,  1496,  1505,  1518.  Celsus 
Maffei,  chanoine  régulier  de  Latran,  Monumcntum 

compendiosum  pro  conjessionibus,  in-4°,  Home,  1491; 

Venise,  1498;  Dissertatio  dissuasor'ia  ne  christiani 
principes  sibi  usurpent  census  eeelesiastieos,  ad  sena- 
tum  venetum,  in-4°,  Bologne,  1494,  etc.  Jacques 
Cavicei,  de  l'arme,  Confessionale,  Parme,  1509. 
Venise,  1529.  Silvestre  Mozolini,  de  Prierio,  en  Pié- 

mont, dominicain,  outre  plusieurs  ouvrages  de  polé- 
mique contre  Luther,  composa,  pour  la  théologie 

morale,  la  Summa  summarum,  surnommée  Silves- 

trina,  du  nom  de  l'auteur,  divisée  en  715  articles,  qui, 
disposés  par  ordre  alphabétique,  traitent  tous  les 
points  de  la  théologie  morale,  in-fol.,  1510;  Stras- 

bourg. 1518;  Lyon,  1519,  1521,  1541;  Venise,  1569, 
1578,  1581,  et  ensuite  plus  de  quarante  fois  réimpri- 

mée. Jean  Cagnazzo,  né  dans  les  environs  de  Gènes, 
Summa  de  casibus  conscientiœ,  Bologne,  1517,  1520; 
Venise,  1580,  1602.  Antoine  Melius,  de  Crème, 
augustin,  De  vero  ac  legitimo  intellectu  privilcgiorum 
prxcipue  confessariorum,  de  polestate  absolvendi  a 
casibus  reseroalis, Brescia,  1525;  Venise,  1566.  Antoine 
Saxolini,  franciscain,  Illuminala  conscienlia,  Florence, 
1512.  Vincent  Giachari,  dominicain  de  la  province 
de  Ferrare,  De  necessitale  confessionis  vocalis  om- 

nium pcccalorum,  in-4°,  Venise,  1569.  Beaucoup 
d'autres  auteurs,  vers  la  même  époque,  publièrent 
des  traités  sur  des  points  particuliers  de  morale  : 
nous  croyons  inutile  de  les  citer  ici.  Barthélémy 
Fumus,  de  Plaisance,  dominicain,  Summa  casuum 

conscienlia',  surnommée  Aurea  Armilla,  Venise, 
1550,  1567.  1574,  1578;  Anvers,  1576;  1591;  Lyon, 
1594».  Saint  Charles  Borromée,  Acla  Ecclcsiœ  Medio- 
lanensis,  in-fol.,  Milan,  1599,  très  souvenl  réédités 
dans  la  suite,  à  cause  de  leur  utilité  pour  le  ministère 
pastoral.  Des  extraits  particuliers  en  furent  publiés, 
tels  que  :  Inslructiones  pro  con/essariis;  Paslorum 
inslructiones,  etc. 

0"  Ascétisme-  cl  mystique.  —  Matthieu  Bossus,  cha- 
noine régulier  de  Latran,  De  veris  ac  s<  lularibus 

animœ  gaudiis,  Florence,  1491;  Strasbourg,  1509; 
De  vero  sapientiœ  cultu;  De  (olerandis  adversis,  etc., 
Strasbourg.  1509.  Marc  Vigerius  délia  Bovcre,  con- 

ventuel, De  excellenlia  instrumcnlorum  dominicœ 

passionis,  in-fol.,  Fano,  1507.  Antoine  de  Monelia, 
franciscain,  de  Gènes,  Commcnturia  in  Iheologiam 
mysticam  S.  Dionysii,  Bologne,  1522;  Ditectorium 

in  fi  immandi  mentem  in  abyssum  divini  luminis,  2  in-fol. 
Bologne,  1522,  souvent  réédité.  Matthieu  Silvagi, 
observantin,  De  nuptiis  animœ  cum  Christ  >  ejus 
sponso,  in-8°,  Venise.  1542  :  De  tribus  peregrinis, 
seu  de  divinis  perfeclionibus  et  philosophia  sanctorum, 
in-8°,  Venise,  15  12;  Labgrinthi  duo  de  mundano  et 
dtvino  amore,  in-8°,  Venise,  15  12.  Pierre  de  Lucques, 

prêtre  d'une  très  haute  sainteté  et  honnie  du  don  des 
miracles,  Doltrina  del  ben  morire,  Venise,  1529; 

Délia  u'miltà,  Bologne,  1515.  Anzola  de  Plaisance,  cha- 
noine régulier,  Dialogo  del  sopportare  le  avversilà  e  le 

tribolazioni  del  mondo  patientemenle,  Venise,  1527. 
Pierre  Dellini.  vénitien,  général  des  camaldules, 
Epistolarum  libri  duodecim,  très  remarquables, 
Venise,  1524.  Scrafino  Aceti,  chanoine  régulier  de 
Latran,  Opuscula  spirilualia,  très  souvent  réédités, 
Venise,  1511.  1562;  Plaisance,  1550;  Anvers,  1581. 
Il  en   existe   une   traduction   italienne. 

7°  Droit  canon,  —  Les  Décrétalei  eurent,  au  xvi« 
siècle,  de  nombreux  commentateurs.  Parmi  eux, 
nommons  Felinus  Marie  Sandeu  .  de  Reggio;  Louis 
Bolognini,   «le   Bologne;    Pierre    de   Ravenne;   Jean 
Antoine  de  San  Georgio,  de  Mil. m  ;  Mariano  Barlolini 
auditeur  de  Hôte,  a  Rome;  Roch  Curti,  professeur  de 
droit  canon  et  sénateur  de  Milan;  Bernard  de  (.■ 
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dominicain,  qui  publia,  en  oulre  :  Lucerna  inquisi- 
torum  luireticie  pravitatis,  in-8°,  Milan,  1506;  Rome, 
1584;  Venise,  1596.  J  arques  Castellani  de  Fara,  cha- 

noine de  Latran,  Tract,  de  sanctorum  canonizatione, 
dédié  à  Léon  X.  Sal.  Alberteschi,  De  poleslate  cardi- 
nalium,  mortuo  vcl  impcdilo  papa,  Rome,  1520. 
Philippe  Decius,  de  Milan,  auditeur  de  Rote,  et  séna- 

teur de  Milan,  Consilia,  4  in-fol.,  Pavie,  1512-1531; 
Commentaria  in  Décrétâtes,  Lyon,  1557;  Venise,  157G. 
Pierre  André  de  Gambarinis,  né  à  Bologne,  et  évoque 
de  Faenza,  Coinmentarium  in  Extrait.  Julii  II,  de 
cleclione  simoniaca  romani  pontificis,  Rome,  1528; 
De  beneficiorum  permutatione;  De  officiis  et  auctoritate 
legati  a  latere,  in-fol.,  Venise,  1585.  Paul  Cittadino, 
de  Milan,  Tract,  juris  patronatus,  Venise,  1583.  Hippo- 
lyte  Marsilius  de  Bologne,  Nolabilia  ex  ulroque  jure, 
in-fol.,  Milan,  1512.  Jacques  Simonetta,  de  Milan,  car- 

dinal et  évêque  de  Pérouse,  De  reservalione  benefi- 
ciorum, Rome,  1588.  Augustin  Bero,  de  Bologne, 

Quœstioncs,  Bologne,  1550;  Venise,  1571:  Commenta- 
ria  super  Décrétâtes,  3in-foL,  Lyon,  1550-1552  ;Consilia, 
3  in-fol.,  Bologne,  1567;  Venise,  1577.  Laurent  Pinus, 
de  Bologne,  surnommé  junior,  pour  le  distinguer  de 
celui  dont  il  a  été  question,  au  siècle  précédent,  Con- 

silia notis  itlustrata,  in-fol.,  Venise,  1529;  Supra 
quinque  libros  Decretalium,  Venise,  1570.  Marc  An- 

toine Marescotti,  chanoine  de  Bologne,  Repetitiones 
super  VI  Decretalium,  Bologne,  1506;  Decisiones  s. 

Rota-,  in-4°,  Bologne.  1578;  Borne,  1589,  1001. 
Andréas  Alciati,  de  Gôme,  Judiciarii  processus  com- 
pendium,  et  utriusque  juris  praxis,  Cologne,  1530. 
Antoine  Gabrieli,  doyen  des  avocats  consistoriaux, 
Communes  conclasiones  in  seplem  libros  dislributse, 
la-fol.,  Venise,  1520,  1574.  Paul  Borgas*,  de 
Feltre,  De  irregularilalibus  cl  impedimentis  ordinum, 
ac  de  censuris  ecclesiasticis  et  dispensalionibus  super 
eis,  in-fol.,  Venise,  1574.  Henri  Bottea,  De  simodo 
episcopali  et  <le  statutis  episcopi  synodalibus,  Venise, 
1584.  Matthieu  Ugoni,  De  cpnciliis,  in-fol..  Venise, 
1505.  Thomas  Gampeggi,  de  Bologne,  évêque  de 
Feltre,  De  auclorit  île  conciliorum,  in-fol.,  Venise, 
1561;  De  auctoritate  et  polestale  romani  pontificis  in 
Ecclesia  Dei,  Venise,  1502;  De  residentia  pastorum; 
De  cœlibatu  sacerdotum  non  abrogando,  Venise,  1554; 
Opuscubi  sur  diverses  questions  de  droit  canon,  Venise, 
1584.  Antoine  Cucchi,  Juris  canonici  instiiutiones, 
un  des  premiers  ouvrages  qui  traite  du  droit  canon, 
en  général,  suivant  un  plan  systématique;  aussi 
eut-il  de  nombreuses  éditions  :  Lyon,  1564,  157  1; 
Pavie,  1505,  etc.  Guillaume  Redoani,  de  Gènes, 
évêque  de  Xebbio,  en  Corse,  noire  apostolique  à 
Naples,  De  spoliis  ecclesiasticoram,  Home,  1569; 
De  alienationibus  rerum  ecclesiasticarum,  Venise, 
1572;  De  simonia,  Venise,  1565.  Malhias  Albert i, 
de  Florence,  olivélain,  Istituzione  canonica  nelia 

qwde  si  contiene  le  leggi  di  santa  Chiesa,  le  ordi- 
nazioni  de  ss.  ponlefici  e  le  costituzioni  ili  lutli  sacri 
concili,  in- 1",  Venise,  1569,  1571.  Jean  Pierre  Slupano, 
oblat,  Compendio  deli istiluzisne  ed  autorité  de'  ministri 
ecclesiastici  ni  in  particolare  de'  sommi  ponlefici, 
in-4°,  Milan,  1501.  Jérôme  Garimberti,  De  romanis 
ponlifteibus  et  cardinalibus,  in  1",  Venise,  1568. 
Remi^io  Nanni,  dominicain,  de  Florence,  Dr  summi 
pontificis  auctoritate,  de  episcoporum  residentia,  de 

beneficiorum  pluralitate,  in-1",  Venise,  1562.  Raphaël 
Cileni,  de  Venise,  De  legalo  ponliflcio,  Venise,  1558. 
Césr  Ma/.utelli,  Collectio  diversarum  constitutionum 
et  litlerarum  romanorum  pontificum,  a  Gregorio  VII 
ad  iinnum  17  Gregorii  XIII,  in  loi.,  Rome,  1579, 

Jean  l'.ml  I  .an  clol  I  i,  professeur  de  (  mil  a  l'uuncr- 
sité  (1  ■  Pérouse,  sa  patrie,  / nsliliiliones  juris  canonici 
i.d  modum  institulionum  Justiniani,  ouvrage  précieux, 

très    souvent     réédité,    in-1",     Pérouse,     1503,     1567; 

Paris,  1685  ;  De  comparalione  juris  pontificii  ac  cœsareir 
Lyon,  1584,  1603;  Regularum  ex  universo  pontificio 
jure  libri  1res,  Pérouse,  1587.  Graziani  de  Garzadoro, 
chanoine  de  Vicence,  Compendium  juris  canonici, 
in-fol.,  Venise,  1580.  Marc  Mantua  Benavidio,  de 
Padoue,  Dialogus  de  concilio ;  Commentarii  juris  cano- 

nici, 2  in-fol.,  Padoue,  1503.  Jérôme  Albani,  de  Ber- 
gaine,  cardinal  .  De  eeelesiarum  immunitale  et  de  per- 
sonis  ad  eas  confugientibus,  Rome,  1564;  Venise, 
1584;  De  cardinalatu,  Rome,  1541;  Disputationes  ac 
consilia,  Rome,  1553;  Lyon.  1503;  I.ueubrationes  in 

Barloli  lecturas,  2  in-fol.,  Venise,  1550,  1501,  1571. 
Hannibal  Grassi,  de  Bologne,  évêque  de  Faenza, 

De  jurisdictione  universali  summi  pontificis  in  tempo- 
ralibus,  inséré  par  Boccaberti  dans  la  ISibl.  pontif.T 
t.  iv.  Quint ilien  Mandosi,  In  régulas  cancellariœ 

aposloliciv,  in-1",  Venise,  1551.  Jérôme  Manfrcfli,  de 
Bologne,  De  cardinalibus  S.  II.  EccL,  in-fol.,  Bologne, 
1504:  Super  altenti  lis,  uppellutione  pendent  e,  libri  duo, 
2  in-fol.,  Bologne,  1501,  1503.  Gabriel  Paleotti, 
De  sacri  consistera  consultationibus,  Rome,  1596 
Félicien  Xiguarda,  de  Côme,  dominicain,  évêque 

de  Sainte-Agathe,  puis  de  Côme,  Enchiridion  de  cen- 
suris,  irregularitate  et  privilegiis,  Ingolstadt,  1583; 
Manuqle  visitatorùm,  divisé  en  2  livres,  Rome,  1589; 
Manuale  parochorum,  Ingolstadt,  1582.  Paul  Fus- 
cus,  De  visilatione  et  regimine  eeelesiarum,  in-4°, 
Rome,  1010;  Singularia  in  jure  cmsareo  atque  ponti- 

ficio, Venise,  1574.  Simon  Majoli,  d'Asti,  De  irregula- 
rilatibus  et  <diis  eanonieis  impedimentis,  in-4°,  Rome. 

1570.  1019.  Joseph  Mascardi,  évêque  auxiliaire  d'Ajac- 
cio,  De  probationibus,  3  in-fol.,  Francfort,  1593-1590. 
Pierre  de  Pérouse,  De  mutalione  status  eeelesiarum, 

Venise,  1584;  De  mutalione  status  personarum  eccle- 
siasticarum. Jérôme  Gigante,  De  pensionibus  eeele- 

siasticis,  in-4°,  Venise,  1570,  1588. 
8°  Liturgie.  —  Pierre  Casola,  chanoine  de  Milan, 

Rationale  cseremoriiarum  missœ  ambrosianse,  Milan, 
1  198,  1  199.  Marc  Rosilio  de  Folignp,  Oïdinationes 

divini  officii  totius  anni,  in-8",  Rome,  1503.  Antonin 
Dulciati,  de  Florence,  augustin,  Cemputum  solis 

et  lunse,  Florence,  1514;  De  reformatione  rilus  cele- 
brationis  feslorum,  Florence,  1519.  Paris  (.rassi,  cha- 

noine de  Bologne,  maître  de  cérémonies  de  la  cha- 
pelle papale,  à  la  cour  romaine,  De  cseremoniis  cardi- 

nalium  et  episcoporum  in  suis  diœcesibus  libri  duo, 
Rome,  1580,  1587:  Venise,  1582;  (Udo  romanus, 
inséré  par  Martène  dans  Tr.  de  antiqua  Eodesiee 
disciplina  in  divinis  o/ficiis,  Lyon,  1706,  p.  595  sq., 
ouvrage  plein  de  détails  tics  intéressants:  Diarium 

cariée  rcmanœ,  inséré  par  Ch.-G.  Hoffmann  dans  la 
Nova  scriptorum  et  monumentorum  colleclione,  Leip- 

zig, 1731,  p.  iui-5(i(i.  Marcel  Francolini,  De  lempore 
horarum  canonicarum,  Rome,  1531:  Venise,  1605. 
Luc  Gauricus,  Kalendarium  ecclesiaslicum  novum, 
ex  sacris  UUeris  probatisque  veterum  patrum  sgai  dis, 
in-4°,  Venise,  1552.  Alberic  Oliva,  Commentari  sojira 
li  rili  délia  Chiesa  di  Napoli,  in-8°,  Rome,  1550. 
Joseph  Paraphili,  de  Vérone,  augustin,  De  origine 
miilturum  i/ninissiniarum  in  Ecclesia  cseremoniarwx; 
De  exorcistis  et  antiauo  rilu  torquendi  et  expeUendi 
anémones;  De  sacris  ritibus  apud  veteres  ponti fiées  in 
confleiendis  et  adminislrandis  baptismatis,  ehrismaiis 
ri  eucharisties  sacramesUs,  ouvrage  précieux,  divisé  en 
trois  livres.  Marc  Antoine  Colonna  Marsilicus,  de 
Bologne,    archevêque    de    Salerne,     Hydragiologia, 
sit'e  de  m/iia  brnedicta.  Home,  1586,  1605,  ouvrage 
de  grande  érudition.  Michel  Timolbéc,  In  dii'inum 
olJieium  quœstiones  CGC,  Venise,  1581;  De  sacri flcio 

misse,  Venise,  1584;  Inslitulioad  episcopos  de  sacro- 
sanelis  Dei  ecclesiis  visilandis.  in-1",  Venise,  1581. 
Jean  François  Bonomi,  de  Crémone,  évêque  de 
Vcrccil,   Reformationis  eocltsiasticse  décréta  generaila 
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étendu.  Etienne  Serva,  de  Crémone,  chanoine  régu- 

lier de  Latran,  Yila  S.  l'baldi,  Parme,  1519,  1523; 
Home,  1028.  Ambroise  Calepini,  Vita  B.  Joannis  Boni, 
eremitiv  0,  S.  Ain/.,  insérée  dans  les  Acla  sanctorum, 
octobre,  t.  îx,  col.  7  18-707,  Vincent  de  Faenza,  domi- 

nicain, Vita  B.  Jacobi  Salomonii  vcne.li,  insérée  dans 

les  Acla  sanctorum  du  31  mai,  p.  -1(50-425.  Nicolas 

N'alla,  Vita  S.  Francisci,  Florence,  1498.  Ignace 
Squarcialupo,  de  Florence,  bénédictin,  Vita  et  passio 

S.  Berlharii,  qui  manque  de  critique,  d'après  les 
auteurs  des  Acla  sanctorum,  octobre,  t.  ix  p.  660-682. 
Louis  Lippopiano,  de  Venise,  Historiée  de  mtis  sanc- 

torum, 8  in-4°,  Venise  et  Home,  1551-15C0,  ouvrage 
estimé  desérudits  et  loué  par  les  bollandistes.  Pierre 

Galosini,  d'Ancône,  protonotaire  apostolique,  Marlij- 
rologium  romanum  annota tioni bus  historicis  illustru- 
(11/71,  Milan,  1567;  Venise,  1578;  Rome,  158-1. 

4.  Histoire  littéraire.  —  Bernardin  Hutilio,  de  Vi- 
cence,  De  vitis  jurisconsultorum.  I.éandre  Alberti,  de 

Bologne,  dominicain,  De  viris  illustribus  ord.  prœ- 
dicatorum,  libri  scx,  Bologne,  1517,  ouvrage  exact  et 
linement    écrit. 

77.  xrne  SIÈCLE.  —  1.  Écriture  sainte.  —  Dans  le 

premier  quart  du  xvnc  siècle,  un  certain  nombre 
d'auteurs  commentèrent  ou  expliquèrent  divers 
livres  de  la  sainte  Écriture,  mais  sans  grand  éclat. 
Parmi  ceux  dont  le  nom  est  resté,  citons  Galeato 
Trissino,  de  Vieence;  TaddeeGuidello.de  Pérouse; 
Sixte  Lamperti;  Pantaléon  Panvini;  Antoine  Agelli, 

de  Naples.  Le  plus  digne  d'être  connu  est  Marius  a 
Calassio,  franciscain,  hébraïsant  de  marque,  travail- 

leur infatigable,  qui,  le  jour  même  de  sa  mort,  24  jan- 
vier 1020,  récita  encore  les  psaumes  en  hébreu.  On  a 

de  lui  :  Grammatica,  canoncs  générales  linguse  sanclse, 
Diclionarium  hebraicum  et  Concordantia-  S.  S.  Biblio- 
rum  hebraicorum,  4  in-fol.,  Rome,  1022;  Londres, 
1747,  ouvrage  très  estimé  des  érudits.  Fabricius 

Pauluzzi,  évèque  de  Pieve,  Commentarii  in  Pentaleu- 
chum,  Home,  1(19;  In  Machabœos,  in-fol.,  Rome, 
1025;  In  quatuor  Evantjelia,  in-fol.,  Rome,  1019; 
In  Actus  apostolorum,  in  Epislolas  Pauli  et  cliorum 
apostolorum,  in  Apocalypsim,  in-fol.,  Rome,  1019. 
Dominique  Ginnasi,  de  Bologne,  nonce  apostolique 

et  cardinal,  Interpretationcs  in  Psalmos  et  Annola- 
tioncs  in  Pentaieuchum,  ouvrages  pieux  et  savants, 
2  in-fol.,  Rome,  1030.  Camille  Pulsicto,  camaldule, 
In  omnes  Psalmos  Davidis,  in-4°,  Venise,  1028.  Jean- 
Baptiste  Bandini,  de  Florence,  publia  le  Psalterium 

valicanum,  d'après  les  anciens  manuscrits,  in-4°, 
Rome,  1019.  Antoine  Giggeo,  de  Milan,  traduisit  en 
latin  les  commentaires  hébreux  de  Raschi,  Aben  Esra, 
et  Levi  Gcrson,  auxquels  il  ajouta  des  explications 

personnelles,  in-4",  Milan,  1020.  Jean  Etienne  Mcno- 
chius,  de  Pavie,  S.  .T.,  Brevis ■explicalio sensus litteralis 

S.  Scriptural,  2  in-fol.,  Cologne,  1030.  On  en  lit  plu- 
sieurs éditions,  dans  la  suite,  mais  très  défectueuses, 

excepté  les  plus  récentes.  Charles  Jean  Golino,  de 

Fano,  Edengraphia,  ou  description  du  paradis  ter- 
restre, in-fol.,  Messine,  10  19.  François  Quaresmio, 

franciscain,  ayant  résidé  longtemps  en  Palestine, 
Elucidatio  terr-se  sornette  historica,  theologica  et  moralis, 

2  in-fol.,  Anvers,  1639,  ouvrage  très  important  porn- 
ographie historique  de  la  Palestine,  réédité,  au 

xix°  siècle,  par  Cvprien  de  Trévise,  Venise,  1882. 

Vincent  Giliberti,  de  Naples.  général  des  clercs  régu- 
liers, Cseli  Davidici,  variât  versiones  psalmorum  com- 

mémoras et  moralibus  conceptibus  stellatse,  1  in-fol., 
Naples,  1039-I0.">fi,  ouvra  il  utile  aux  prédi- 

cateurs. Paul  Minerxa,  de  Bari,  dominicain,  mathéma- 
ticien et  astronome,  De  neomeniis  Salomonii  perpe 

fuis  Itbri  duo, in-4°,  Vico,  1599.  Thomas  Colonna,  de 
Païenne,  capucin,  Commentaria   moralia   taper  duo- 
decim  prophetas  minores,  Païenne,  1044.  Paul  Veochio, 

omnium     ecclcsiarum      usibus     accommodata,     in-8", 
Cologne,    1585. 

9*  Histoire  ecclésiastique.  —  1.  Histoire  générale.  — ■ 
Sigismond     Viscenti,    Historia     ab    anno    1475    ad 
annum   1510,     publiée  avec  la  version  italienne,  par 

Ferdinand  Calbri,  2  in-8'.  Home,  1882-1883.  Jacques 
Philippe   Foresta,  d'une  noble   famille   de   Bergamc, 
■Ugustin,     Supplementum    chronicorum    ad      annum 

1412.  libri  sexdecim,  imprimée  jusqu'à  douze  fois,  du  vi- 
vant de  l'auteur,  à  cause  de  son  utilité,  in-fol.,  Venise, 

I  (s  !.  etc.,   quelquefois  sous    le    titre   de   Nooissimœ 

omnium    historiarum    repercussiones ;  c'est    vraiment 
une  histoire  universelle  tle  l'Église,  des  empires,  des 
villes  principales  et  des  hommes  illustres.  Jean  Stella, 
prêtre   de   Venise,    Vitse   230  romanorum  ponlificum 
a  S.   Pctro  usque  i.d  .Iulium  II,  Venise,  1505;  Bàle, 
1507.  Jacques  de  Yolterra,  secrétaire  et  protonotaire 
apostolique,  Diurium  romanum  de  Sixti  I  Y  pontificatu 
an.   1471-1484,  insère  par  Muratori,  Script,  rer.  ital., 
t.  x\  m.  col.  147  sq.  Jean  I.ucidi,  vénitien,  mathéma- 

ticien célèbre,  De  emendationibus  temporum  ab  o.  c. 
usque  ad  annum  1535,  Venise,  1537,  1540;  continué 

par    Jérôme    Bordi,    jusqu'en    1575,    Venise,   1575, 
ouvrage    important    pour    la    chronologie.    François 
Carpesani,    de    Panne,    Commentaria    temporum    ab 
anno  1470  ad  1526,  inséré  par  Martèiie  dans   la    Yet. 
scriptorum   et  monumenlorum  collectio,i.  v,  col.  1177- 
1426.    Raphaël  de   Yolaterra,  en  Étrurie,  secrétaire 
de    plusieurs    papes.     Vitse    romanorum    pontifuum 
Sixti  IY.  Innocenli    Y 111,  Alexardri   YI,  et  PU  III, 
Venise,  1518.  Jérôme  de  Lcandris,  de  Trévise,  arche- 

vêque, cardinal  et  légat  du  pape,  en  France  et  en  Alle- 
magne. Episiolse  et  Iltlalioncs,  récit  de  ses  légations, 

publiées    par    Lamimer,    Monumenia    valicana,    Fri- 
bourg,    1861;    et    par   le    cardinal    Mai,    Spicilegium 
rom.,  t.  m.   Onuphre  Panvini,  de  Vérone,  augustin, 
Epittme  vilarum  rom.  ponlificum  de  s.  Pctro  usque  ad 
Paulum  1  Y,  Venise,  1557,  1507;  Chronicon  ecclcsias- 
licuni   a    C.    Julii   Civsaris   temporc   usque   ad   imper. 
Maximilianum    II,    Cologne,    1508,    Louvain,    1573; 
De   Sibyllis   et   carminibus   sibultinis,    Venise,    1507; 
Fausti   et   triumphi  romanorum   a   Romulo    usque   ad 
Caroltim    Y   imperatorem,  Venise,   1557,  ouvrage    de 

grande   valeur   pour  l'histoire   de   l'antiquité   et   du 
moyen    âge.     Charles     Sigoni,    de    Modène,   Historia 
eccclesiaslica,  divisée  en   14   livres,  4  in-fol-,   Milan, 
1732,  ouvrage  remarquable  par  son  érudition.  Antcine 

€iccarelli,  de  Foligno,  Vite  de'  Pontefici,  Rome,  1588. 
2.   Histoire   des   Églises   particulières    et   des   ordres 

religieux.  —  Fabricius  Marliani,  de  Milan,  évèque  de 
Plaisance,  Chronica  episcoporum  placentinorum;  An- 

nales  Midiolanenses,  ouvrages  insérés  par  Muratori, 
Script,  rer.  ital.,  t.  xvi,  col.  027  sq.,  041-840.  Bernardin 

d'Aquila,  observantin.  De  cœnobiis  et  viris  piis  pro- 
mette   S.    Bernardini,    seu    Aprutii,    Venise,    1012. 

Benoît    Zacharias,   de   Vieence,   chartreux,    Vita   S. 
Brunonis  etorigo  ord.  cartusiani,  Paris.  1521.  Ambroise 
Ta  _i,  de  Milan,  dominicain,  Chronicon  ordinis  prse- 
dicatorum  générale,  6  in-fol.,  ouvrage  resté  manuscrit, 
mais  dont  se  sont  beaucoup  servis  les  auteurs  subsé- 

quents. Antoine  Belloni,  d'I'dine,    Vitse  patriarcha- 
rum  aquili  jmsium  asi/ue  ad  annum  1530,  insérées  par 
Muratori,  t.  xvi,  col.  23-70.  Jean  Philippe  de  Novare, 
Chronica   canoniei   ordinis,   Crémone,    15:55.    Etienne 

.imare,    génois,  dominicain,  Calalogus    mugislro- 
rum     ordinis,     cardinalium,     antislilum,     marlijrum, 

beu/orum  uc  doctorum,  in- 1',  Rome,  1555.  Auguste, 
de  Florence,  carme,  Historia  camaldulensium,  divisée 
en  trois  livres,  in-4»,  Florence,  1575.  Michel  Poccianti, 
servite,  aussi  de  Florent  e,De  illustribus  viris  florealinis, 

ouvrage  continué  par  l'errini  de  Prato,  Florence,  1589. 
.'!.   Hagiographie,  —  Barthélémy  Pallazuolo,  augus- 

tin,  Marlgrologium,  in-4'-,  Pavie,  1484,  ouvrage  assez 
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de  Naples,  chanoine  théologal  de  Capoue,  Observa- 
liones  omnigenw  eruditionis,  sine  physiognomicœ 

et  medicsc  in  S.  Scripluram,  libri  duo,  in-4°,  Naples, 
loin.  Michel  Ghislieri,  de  Home,  clerc  régulier,  très 
instruit  des  langues  orientales,  Commenlarii  in 

Canticum  canticorum  Salomonis,  d'après  le  texte 
hébreu  et  le  grec  des  Septante,  in-fol.,  Rome,  1609; 
Venise,  1013;  Anvers,  1614;  Paris,  1018,  etc.  Paul 
Aresi,  de  Crémone,  théatin,  De  vero  sacri  Cantici 
canticorum  Salomonis  tum  hislorico  (uni  spiriluali 

sensu,  in-4",  Milan,  1040;  Velitation.es sex in  Apoculyp- 
sim,  Milan,  1047.  Louis  Novarino,  de  Vérone,  Sacro- 
rum  electorum,  5  in-fol.,  Vérone,  1040,  sorte  d'ency- 

clopédie scripturaire  ;  Schediasmatu  sacropro/ana, 

même  genre  d'écrit,  in-fol.,  Lyon,  1035;  et  beaucoup 
d'autres  commentaires  sur  la  plupart  des  Livres 
saints.  Fortuné  Scacchi,  d'Ancône,  augustinien, 
hébralsant  distingué,  Sacrorum  elseochrismaion  Myro- 
thecia,  3  in-4",  Rome,  1625,  1627,  1037;  Amsterdam, 
1701;  ouvrage  intitulé  quelquefois  aussi  :  Thésaurus 
antiquitatum  sacroprofanarum,  titre  qui  en  fait 
mieux;  comprendre  le  contenu;  ouvrage  singulier, 
de  très  grande  érudition,  et  très  estimé,  pour  ce  motif. 
Auguste  Inveges,  sicilien,  Historia  sacra  paradisi 
lerreslris,  in-4",  Païenne,  1649,  1651.  Antère  Marie 
de  Saint-Bonaventure,  augustin  de  Gènes,  Ponde- 
raiiones  in  Psalmos  juxta  multiplicem  Scripturarum 

sensum,  3  in- 1",  Lyon,  1073;  Auri  gemmarumque 
mysiica  fodina,  in-fol.,  Gênes,  1077,  pour  les  direc- 

teurs d'âmes.  Laurent  de  Sainte-Françoise  Romaine, 
augustin,  de  Home,  Sacrum  thealrum  bibliorum,' 
3  in-fol.,  Home,  1090.  Thomas  Innocent  Pencini, 
de  Venise,  Nova  veieris  legis  myslico-sacra  galaxia 
Scripturse,  in-fol.,  Venise,  1070,  commentaire  littéral, 
moral,  allégorique  et  anagogique  du  Pentateuque. 

L'auteur  publia  un  ouvrage  du  même  genre  sur  le 
Nouveau  Testament,  et  l'intitula  :  Nova  evangeliese 
legis  myitico-sacra  galaxia,  2  in-fol.,  Venise,  1078- 
1085.  Jean  Paul  Oliva.  de  Gênes,  général  des  jésuites, 
Commenlarii  in  S.  Scripluram,  6  in-fol.,  Lyon,  1677- 
1679,  Jules  Bartolocci,  né  en  Étrurie,  cistercien, 
Bibliotheca  magna  rabbinica  de  scriptoribus  et  scriptis 

hebraicis,  par  ordre  alphabétique,  3  in-fol.,  Home, 
1075,  1678,  1683.  Son  disciple,  et  confrère,  Charles 

Joseph  Imbonati,  d'après  ses  notes  laissées  après  sa 
mort,  v  ajouta  un  quatrième  volume,  in-fol.,  Home. 
1693 

2°  Patrologie.  —  Jean-Baptiste  Pcrctti,  archidiacre 
de  Vérone,  Sermones  S.  Zcnonis,  in-4°,  Vérone,  1586; 
Sanclorum  episcoporum  Veronensium  anliqua  monu- 
menla,  in-4",  Venise,  1576.  Pierre  Ridolli,  né  en 
Emilie,  conventuel,  Opéra  omnia  S.  Bernardini 
Senensis,  4  in-4°,  Venise,  1591.  Jérôme  Brunelli, 
de  Sienne,  Gregorii  Nazianzeni  carmina  selecta, 

in-8°,  Home,  1590.  Vincent  Ricardi,  de  Naples,  clerc 
régulier,  Sancti  J'rocli  analecta,  commenlariis  aucta, 
in-l",  Home,  1630.  Pic  Hubei,  de  Plaisance,  hiéro- 
nymite,  Commentant  in  res  gestas  S.  Hieronymi,  ad 
operum  examen,  seu  ad  controversiarum  solutionem, 
in-fol.,  Côme,  1023.  Martius  Milesius  Sara/ani, 
jurisconsulte  de  Home,  Sancti  Damas i  vila  et  opéra 
cum  annotât ionibus,  Paris,  1072.  Dominique  Mita 

Ugutionelli,  Sancti  Pétri  Chrysologi  sermones  ad  vêtus- 
ios  codices  recognili,  in-4",  Pologne,  1643;  Venise, 
17  b).  Constantin  Gaetani,  d'une  noble  famille  de 
Syracuse,  bénédictin,  préfet  de  la  bibliothèque 
vaticane,  Sancti  Pétri  Damiani  opéra,  4  in-fol., 
io. me,  1606-1640;  Paris,  1012,  1003:  Opuscula 

quœdam  s.  Isidori  numquam  édita,  in-l",  Home,  1616. 
Joseph  Isei,  de  Césène,  l.aclanlii  opéra,  In-fol., 
Césène,  1646;  Home,  1650.  Bernard  Borghi,  né  dans 

la  Marche  de  Trévise,  dominicain,  "/"''"  S,  Fulgentti 
in-l",    Venise,  1696. 

3°  Théologie  scolaslique.  —  Une  place  de  tout 
premier  ordre  est  à  faire  aux  théologiens  jésuites 

du  Collèg;  romain.  Bien  qu'espagnols  par  leurs  ori- 
gines, Tolet,  Suarez,  Vasquez,  Jean  de  Lugo,  doi- 

vent è^re  signales  parmi  les  auteurs  qui  illustrèrent 

l'Italie,  voir  les  articles  spéciaux  et  l'article  Jésuites. 
Durant  la  première  moitié  du  xvne  siècle,  beaucoup 

de  théologiens  scolasliques,  dont  plusieurs  d'une  vraie 
valeur,  travaillèrent  à  répandre  les  doctrines  de  saint 
Thomas.  Nous  indiquerons  ici  les  principaux.  Raphaël 
Riva,  de  Venise,  dominicain,  Quœstiones  et  dubitaliones 
scholaslicee,  in-fol.,  Venise,  1009.  Serafino  Capponi, 
né  près  de  Bologne,  dominicain,  Elucidationes  for- 

mules in  Summum  theologicam  S.  Thomee  de  Aquino, 

5  in-4°,  Venise,  1588,  1590,  1012,  imprimé  quelque- 
fois sous  ce  titre  :  Sununu  lutins  theologise  D.  Thomee. 

Grégoire  Falconio,  augustin,  Reconciliatio  centum 
locorum  controversorum  inter  D.  Thomam  doctorem 

angelicum  et  -Ugidium  Columnium,  in-fol.,  Rhnini, 
1012.  Jean  Dominique  Montagniuoli,  de  Sienne,  do- 

minicain, Defensiones  thèologicm  ac  thomistiese,  in- 
fol.,  Naples,  1010.  Scot  eut  aussi  ses  partisans.  Augus- 

tin Gothulius,  franciscain,  de  la  province  de  Gênes, 
outre  plusieurs  ouvrages  destinés  à  répandre,  en 

l'expliquant,  l'enseignement  du  docteur  subtil, 
publia  Gymnasium  specu.laiivu.rn  ex  variis  tum  philoso- 
phicis,  tum  theologis,  concinnatum,  in-fol.,  Paris,  1605. 
Paulin  Berti,  de  Lucques,  augustin,  Qusesliones  in 

quatuor  libros  Sententiarum  etquodlibeticas  Scoti,  6  in-8°, 
Venise,  1617,  Victorin  Manso,  bénédictin  du  Mont- 
Cassin,  Hurmunia  thcologica  Palrum  et  scholustico- 
rum,  in-4°,  Naples,  1594.  Alexandre  Pesanti,  de  Rome, 
Brevia  cummenturia  et  dispulationes  in  D.  Thomee 

universam  theologiam,  in-fol.,  Venise,  1606;  Cologne, 
1617.  Fortuna  de  Padoue,  Elementa  mystiese  geomelriee, 
traité  sur  les  attributs  de  Dieu,  dans  lequel  se  trouvent 

des  raisonnements  d'ordre  mathématique  unis  aux 
arguments  théologiques,  in-4°,  Padoue,  1017.  Le 
Maître  des  Sentences  eut,  lui  aussi,  encore  beaucoup 
de  commentateurs  :  Jean  Paul  Palentieri,  conventuel 
de  Bologne;  Daniel  Malloni,  hiéronymite  de  Brescia; 
Christophe  Silvestrano,  carme  de  Vérone;  Archange 
de  Rubeis,  de  Crémone,  chanoine  régulier  de  l.atran; 

Pitigiani  d'Arezzo,  observantin;  Christophe  Marasca, 
de  Crémone,  carme,  etc.  Beaucoup  de  théologiens 

aussi  traitèrent  les  questions  brûlantes  de  la  prédesti- 
nation. D'autres  se  rangèrent  parmi  les  disciples  de 

saint  Bonaventurc,  tels  que  Pierre  Capullio,  conven- 
tuel de  Cortone,  professeur  à  Bologne  et  à  Home, 

Commentaria  in  I  et  II  libros  Sententiarum  S.  Bona- 
venturee,  2  in-fol.,  Venise,  1022,  1024.  Lu  autre  cssa\a 
de  réunir  en  un  tout  les  doctrines  du  docteur  angélique 
et  du  docteur  séraphiquë.  Ce  fui  le  capucin  François 
de  Coriolan,  Sununa  théologies  ad  instar  Summœ 
D.  Thomee,  ex  uperibus  S.  Bonaventuree,  7  in-fol., 
Home,  1022.  Théodore  Forcsla,  capucin,  de  Bcrgamc, 

Paraphrases,  commentaria  et  dispulationes  juxta 
mentem  D.  Bonaventuree,  in-fol.,  Home  1033.  Cet 
auteur,  qui,  pendant  près  de  quarante  ans,  avait 
enseigné  ces  doctrines  séraphiques  »,  était  1res  estimé 
du  pape  Urbain  VIII,  qui,  plusieurs  fois,  le  nomma 
visiteur  apostolique.  Maurice  Centino,  franciscain 
de  Sicile,  Dispulationes  Iheologicee  de  incarnatione  et 
sacramentis,  ad  mentem  Scoti,  2  in-fol.,  Messine,  1637. 

Livius  Galante,  franciscain  d'Imola.  Christiana  Ihco- 
logia  comparata  cum  platonica,  cum  iota  veleri  sapientia 
ethnicorum,  chaldeeorum,  segyptiorum  et  grœcorum, 
in-fol.,  Bologne,  L 627.  André,  franciscain  de  Pérouse, 

Analysis  purissimee  conceptionis  Deiparee,  in-4", 
Venise,  1634.  Dans  cet  ouvrage,  l'auteur  cite  plus  de 
trois  cents  théologiens  et  donne  leurs  arguments  pour 

prouver  la  vérité  du  privilège  de  l'immaculée  con- 
ception.   Jean    Marie    Zamora,   capucin   d'Udinc,   De 
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eminentissima  Deipartt    V.    Maria  perfeetione,   libri 
1res,  in-fol..  Venise,  1629.   11  avait  cherché,  lui  aussi, 
É   mettre   cTaccord  les  diverses  écoles  théologiques, 
dans  ses  Tractatus  theologici  ad  componendas  contro- 
persias  omîtes  inter  divum  Thomam,  S.  Bonaventuram 

et    Scotum,    in-fol.,    Venise,    1026.    L'intention    était 
certainement  excellente.  Quant  au  résultat,  les  dis- 

putes   qui    durent    depuis   des    siècles,    ont    montré 

et  montrent  encore  ce  qu'il  faut  en  penser.  Modeste 
Gavazzi,  conventuel  de   Ferrare,  De  macula  pcccati 

permanentis  personalis  et  originalis,  in-4°,   Bologne, 
1642;    Dispulationes    theologicse    ad    mentem    Scoti. 

in-fol.,  Rome,  1650,  trente  ans  après  l'essai  de  conci- 
liation tenté  par  Zamorra.  L'année  suivante,  Fulgence 

Stella,    franciscain,  publiait  ses  Celebriores  thomisla- 
rum  et  scotislarum  theulogicœ  controversiae   in  javorem 
scotistarum.    in-4°.    Milan.   1651.  Jean  Marie  Sforza, 
conventuel,    Scotus   corroboralus   ex  contradictionibus 

scholœ  adversœ,  in-4°.  1001.  Par  le   titre  de  ces  ou- 

vrages, et  par  celui  d'autres  auteurs  que  nous  pour- 
rions ajouter,  on  voit  que  les  scotistes  tenaient  bon 

sur  leurs  positions,  et  ne  songeaient  nullement  à  les 

abandonner.    Le    jésuite     Jean-Baptiste    Rossi,    de 

Monreale,  censeur  pour  l'impression  des  livres  com- 
posés par  les  Pères  de  la  Compagnie  de  Jésus,  sembla 

se  ranger  de  leur  côté  dans  ses  Distinctioncs  ex  com- 
mentariis  S.  Bonaventurœ  in  quatuor  libros  Sententia- 
rum  collectif,  in-fol.,   Rome,  1652.   Un  ouvrage,  reçu 
avec  enthousiasme  par   les  scotistes,  fut  le  Philoso- 
phix  ad  mentem  Scoti  cursus   integer,   rédigé   par  le 
conventuel  Belluti  et  son  ami  Barthélémy  Mastria, 
in-fol.,    Venise,  1678.  1688,  1708;  édité   en  5   in-fol., 
Venise,    1727.    Les    nombreuses   éditions,    revues    et 

augmentées,    prouvent    l'estime    dont    jouissait    ce 
Cursus  integer.   Matthieu  Ferchi    publia,    outre  une 

Vie  de   Scot,   VApologia  pro  Jo.  Duns  Scolo,  in-8°, 
Bologne,    1620;-  Xaples,    1629,    et    plusieurs    autres 
ouvrages     philosophiques,     dans     le    même     esprit. 
Gandenzi   Buontempo,    capucin   de  Brescia,    publia, 
avec    un   titre    un    peu    prétentieux,    peut-être,    son 
Palladium    theologicum,   seu    iuta    theologia    scholas- 
tica  ad  intimam  mentem  D.   Bonaventurœ,  seraphici 

doctoris,    7    in-fol.,    Lyon,    1070,    ouvrage   très    loué 
par   les    tenants    de    cette    école,    entre    autres    par 

Bernard  de  Bologne.  Nous  ne  citons  pas  les  innom- 
brables théologiens  du  xvue  siècle,  qui,  ont  traité  des 

parties  séparées  de  la  théologie.  Hippolyte  Marracci, 

de  Lucques,  clerc  régulier  de  la  Mère  de  Dieu,  Biblio- 
theca    mariana    alphabelico    ordine    digesta,    2    in-8°, 
Rome,   1048,   excellent   travail,   dans   lequel   il   cite 
plus  de  trois  mille  auteurs  et  plus  de  six  mille  ouvrages, 
dont   les   uns   restés   manuscrits;    Apostoli   mariani, 
seude  singulari  SS.  Apostolorum  in  Mariam  Deiparam 

pielalc.  in-8°,  Rome,  1043;  Ponlifices  maximi  mariani, 
seu  de  rom.  pontificum  in  Mariam  Deiparam  Virgi- 
nem   ardenti   studio    ac    pielate,   in-8°,    Rome,  1042; 

l'undalores    mariani,    dans    le    même    genre,    in-8°, 
Rome,  1043;  Purpura  mariana,  in-8°,  Rome,  1654; 
Vntislites  mariani,  in-8°,  Rome,  1556;  Heroides  ma- 

rions,   in-8°,    Rome,    1054;    Reges    mariani,    in-8°, 
Home,  1051;  Principes  mariani,  in-8°,  Rome,  1000; 
Polyanlhea  mariana,  in-fol.,  Rome,  1094,  et  plusieurs 
autres   œuvres   analogues,    qui,    par   leur   esprit    de 
piété,  nous  reposent  des  interminables  controverses 
acrimonieuses  et  sans  résultat  aucun  pour  la  décou- 

verte de  la  vérité.    Nicolas  de  Saint-Jean-Baptiste, 
augustin,    de     Palerme,    Philosophia    augusliniuna, 
siue    integer    cursus    philosophicus    juxta    doclrinam 

!'.    Augustini,    6    in-12,    Gênes,    1687.    Capissucchi, 
d'une  illustre  famille  de  Rome,  dominicain  et  cardi- 

nal,  Controversiae  theologicœ  selectie  scholasticu- ,   mo- 
rales,   scripturales,    ad    mentem    D.     Thomie,    in-fol., 

Home,  1670.  Peu  de  temps  après,  apparaissaient  de 
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très  nombreux  ouvrages,  en  faveur  de  Scot.  Théodore 
Gennari.  franciscain,  puis  évoque  île  Vélia,  Dies 
intelligibilis  scoticus  in  duodecim  ho  ras  thcologicas 
divisus,  in-fol.,  Venise,  1674,  Clément  Bascetti, 
franciscain,  Viridarium  theologicum  in  IV  libros 
Sententiarum  Jo.  Duns  Scoti,  4  in-12,  Vicence,  1688, 
1689,  etc.  Jacques  Manzoni  des  ermites  de  Saint- 
Augustin,  SS,  Patriarcale  Augustini  axiomatu  theo- 
logica,  in-fol.,  Ferrare,  1673;  Enchiridion  theologiœ 
uugustinianœ,  in-fol..   Ferrare,  1678. 

4°  Polémique.  —  Paul  Grisaldi,  de  Pérouse,  Mal- 
leus  contra  juda-os,  grœcos  et  mohamvdanos,  in-4°, 
Venise,  1587.  Sébastien  Cattaneo,  de  Milan,  Enchiri- 

dion eorum  quœ  in  controversiam  vocantur,  in-8°, 
Ingolstadt,  1589.  Sérafino  Razzi,  de  Florence,  De 
locis  theologicis  prœlectiones,  in-4°,  Pérouse,  1603. 
Paul  Fabulotti,  barnabite,  de  Rome,  De  potestate 

papse  supra  concilium,  Venise,  1613,  très  souvent  réé- 
dité. Alphonse  Bovosi,  chanoine  régulier  de  Lalran, 

Dispulationes  catholicœ  contra  grœcos,  Bologne,  1607. 
Thomas  Bozio,  oratorien,  De  signis  Ecclcsiœ,  ouvrage 
remarquable,  composé  sur  les  instances  de  saint 

Philippe  de  Néri  et  souvent  réédité,  2  in-4°,  Rome, 
1592;  Cologne,  1593,  1602,  1624,  1026,  etc.  Mais  le 
prince  de  la  controverse,  qui  a  fait  oublier  tous  les 

autres,  c'est  Robert  François  Bellarmin,  S.  J.,  cardi- 
nal, Dispulationes  de  controversiis  fidei  udversus  hujus 

temporis  hœrelicos,  très  souvent  rééditées,  3  in-fol., 
Ingolstadt,  1586-1593,  1590;  Lyon,  1593,  1590;  en 
4  volumes,  à  Venise,  1590,  1599,  1002,  etc.  Voir  t.  n, 

col.  560  sq.  Marc  Antoine  Capelli,  franciscain  de  la  pro- 
vince de  Padoue,  De  summo  ponlificalu  B.  Pétri  adversus 

prselensum  régis  Angliœ  primatum,  in-4°,  Bologne, 
1610.  Dominique  Gravina,  dominicain,  de  Sicile,  Catho- 

licœ prœscriptiones  adversus  omnes  veteres  et  nostri  tem- 
poris hœrelicos,  7  in-fol.,  Naples,  1619-1039;  Pro  sanclo 

fidei  catholicœ  cl  aposlolicœ  deposito,  a  rom.  pontificibus 
custodito,  apologclicus  adversus  novatorum  calumnias, 

in-4°,  Naples,  1029;  Cologne,  1638.  Antoine  Rusca, 
de  Milan,  De  inferno  et  statu  dœmonum  ante  mundi 
exitum  libri  sex,  in-4°,  Milan,  1621.  Ange  de  Petricca, 
conventuel,  Turris  David,  seu  de  militante  ac  trium- 
phante  Ecclesia  dispulationes  adversus  hujus  temporis 
hœrelicos,  in-fol.,  Rome,  1647.  Jean  Alexandre  Ferrari, 
Euclides  catholicus,  seu  demonstratio  fidei  romanœ  ex 

primis  certis,  evideniibus  principiis,methodo  mathema- 
tica,  in-4°,  1670.  Antoine  Masucci,  conventuel,  Calvinus 
oppugnatus,  cœlerique  recentiores  hœretici  profligali, 
in-4°,  Naples,  1680.  Garnieri  de  Monreale,  conventuel, 
De  Ecclesia  militante,  in-fol.,  Rome,  1049.  Nicolas 
Marie  Pallavicini,  S.  J.,  Dijesa  del  ponlificalo  e  délia 
Chiesa  caltolica,  ove  si  rifiulano  lutte  le  moderne 
eresie,  3  in-fol.,  Rome,  1087.  Célestin  Sfondrati,  de 
Milan,  bénédictin  et  cardinal,  Regale  sacerdolium 

romano  pontifici  asscrlum,  in-4°,  1684.  Ignace  Fiume, 
de  Sicile,  dominicain,  Schola  verilalis,  adversus 

mendacia  Lulhcri,  Calvini  cl  prolesianlium,  4  in-4°, 

Naples,  1675.  Raymond  de  Puteo,  évoque  d'Esté, 
Romana  verilas  contra  hœrelicos,  in-12,  Messine,  1658. 
Emmanuel  Sanz,  S.  J.,  Scholasticus  armalus  contra 

omnes  fidei  hostes,  in-4°,  Venise,  1715.  Une  foule 
d'autres  auteurs,  à  cette  époque,  écrivirent  aussi 
contre  Luther.Calvin  et  les  diverses  sectes  protestantes. 

5°  Théologie  morale.  —  Barthélémy  Ilugolini,  de 
Bologne,  De  censuris  ecclesiaslicis,  Bologne,  1594; 
Venise,  1602;  De  censuris  reservatis  summo  pontifici 
in  bulla  Cœna  Domini,  in-fol.,  Bologne,  1009;  De  irre- 
gularitatibus,  in-fol.,  Venise,  1601;  Responsiones, 

Bologne,  U>'>~.  Marius  Alticri,  chanoine  de  Sainl- 
Pierre,  De  censuris  ecclesiaslicis,  2  in-fol.,  Rome, 
1618.  Jacques  Graffl,  de  Capoue,  bénédictin,  Deci- 
sionum  aurearum  casuum  conscienliœ  libri  quatuor, 
in-fol.,  Venise,  1600,  1609,  1610;  Turin,  1600,  1611, 

VI II.  —  H 
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1626;  Additamenta,  in-}',  Venise,  1610,  1614;  Con- 
siliorum,  sive  responsionum  casuum  conscientiœ  libri 

quinque.  in-4°,  Venise,  1604,  1610;  De  arbitrariis 

confessuriorum,  in-fol.,  N'aples,  1613;  Venise,  1619. 
Filliuci,  de  Sienne,  S.  J.,  Synopsis  universœ  theologiœ 
moralis,  in-fol.,  Lyon.  1626.  Martin  Bonacina,  de 

Milan,  auteur  classique  en  morale,  par  l'abondance, 
l'érudition  et  la  clarté  de  l'exposition.  Opéra  omnia, 
très  souvent  réédité,  in-fol.,  Lyon,  1624,1639;  3  in- 
fol.,  1678;  Milan  et  Venise.  1754,  etc.  Barthélémy 
de  Saint-Fauste,  Sicilien  et  cistercien.  Theologia 
moralis,  3  in-fol.,  Lyon,  1621;  Spéculum  confessa- 
riorum  et  pœnitenlium.  ibid.  Antoine  Ragueci,  cha- 

noine pénitencier  de  Bénévent,  Lucerna  parochorum, 
Naples.  1623:  De  ptenitentiis  et  indulgentiis,  Naples, 
1626.  Frédéric  Borromée,  de  Milan,  archevêque  de 
cette  ville  et  cardinal,  neveu  et  successeur  de  saint 
Charles  Barroinée.  émule  de  ses  vertus,  écrivit  un 
grand  nombre  de  traités  qui  se  rapportent  surtout  à 
la  théologie  pastorale,  Cyprin  sacra,  sive  de  honcslatc 
et  decoro  ecclesiastici  moris.  Milan,  1627;  De  actibus 

prudentise  libri  quatuordecim,  Milan.  1628;  De  epi- 
scopo  concionante,  libri  Ires,  Milan,  1632.  etc.  Nicolas 
Baldclli,  de  Cortone,  S.  J.,  Disputation.es  ex  moruli 
theologia,  in-fol.,  Lyon,  1637.  Jean-Marie  de  Castil- 
lenlo.  franciscain,  Seraphica  theologia  moralis  polgan- 
thea,  in-fol.,  Venise,  1652.  Gesualdo  de  Bologne, 
capucin,  Cursus  theologia  moralis,  3  in-fol..  Païenne, 
1646;  Venise,  1649.  Antoine  Diana,  clerc  régulier 
de  Païenne,  qui  jouit,  pendant  sa  vie  et  après  sa  mort, 

d'une  célébrité  méritée,  examinateur  desévèques.  sous 
les  papes  Urbain  VIII,  Innocent  X  et  Alexandre  VII, 
Resolutiones  murales,  9  in-fol.,  Lyon,  1629-1659; 
Venise,  1652,  1655;  Home.  1656,  etc.  Les  ques- 

tions résolues  dans  cet  ouvrage  considérable  dépassent 
le  chiffre  de  trois  mille.  Séraphin  de  la  Conception. 

carme.  De  panitentia  virlule  el  sacramento,  in-fol., 
Rome,  1671.  Etienne  Spinula.  clerc  régulier  de  la 
congrégation  de  Somasque,  De  libéra  et  prudenti 
agibiliurn  electione,  in-fol.,  Gènes,  1648.  Thomas 

d'Afllitlo,  clerc  régulier,  De  justifia  et  jure,  2  in-fol., 
Naples,  1659.  Hyacinthe  Douai,  dominicain  de  Ca- 
labrc.  Regularium  rerum  praxis  resolutaria,  4  in-fol., 

N'aples,  1652;  Cologne,  1675.  Vincent  de  Monrealc, 
conventuel,  Ad  casus  conscientiœ»  et  animarum  regimen 
institutio,  Florence.  16  11;  Selecta  moralia  sine  de  ani- 

mer morbis  et  medicamine,  Florence,  1655.  Marcel 
Megalli,  de  Squillacce,  clerc  régulier,  Institutiones 
confessariorum  et  psenilentium,  l  in-fol.,  Modène,  1618- 
1621;  Consilia,  seu  decisionés  diversorum  casuum, 

in  I1.  Modène,  1625;  Promptuarium  theologicum 
morale-scholasticum,  canonicum  '»■  civile  alphabetica 

sene  compositum,  2  in-fol.,  N'aples.  1633;  Variarum resolutionum  moralium,  canoniearum  et  civilicum, 

2  in-fol..  Naples,  1634.  Antoine  Naldi.  théalin  de 
Faenza,  Sununa,  seu  Resolutiones  prdetica  nolabi 
liores  casuum  /ère  omnium,  in-fol.,  Home.  1635. 
Vincent  Candide,  de  Syracuse,  dominicain,  maître 
du  Sacré-Palais,  sous  Innocent  X,  Illustriorum  dis- 
quisttionum  moralium,  1  in-fol..  Home,  1638  1643. 
Christophe  Fabrizi,  de  Foligno,  et  Alphonse  de  Léon, 
clerc    régulier   de    Naples.    publièrent    des    œuvres    de 
ce  genre.  Illuminatus  Morani,  franciscain,  de  Bergame. 
Centum  responsa  centum  quasitis  ex  omni  theologia 
praclicse  materia,  in-fol.,  Venise,  1644;  Milan,  1682, 
Matthieu  Renzi,  Encyclopsedia  universte  theologia 
moralis,  2  in-fol..  Naples.  1671-1676.  Bonavcnture 
Theulus,  franciscain,  archevêque  de  Myre,  Theologia 
moralis  Scoti,  Venise,  1652,  1661,  1705.  Tamburini, 

Sicilien,  s.  .1.,  Explicatio  decalogi,  2  in-fol..  Venise, 
1(15  I  ;  Expedita  juris  divini,  naturalis  et  ecclesiastici  mo- 

ralis explicatio,  Home.  1647;  Milan,  l  (i  i.s.  etc.  ;  De  bulla 
cruciala,  in-l",  Palerme,  1663.  Vers  cette  époque,  un 

grand  nombre  d'auteurs  écrivirent  pour  ou  contre  le 
probabilisme,  et  un  bon  nombre  d'autres  se  conten- 

tèrent de  traiter  des  parties  séparées,  sans  embrasser 

l'ensemble  de  la  théologie  morale.  Nous  terminerons 
cet  aperçu  en  citant  Pierre  Martyr  Petrucci,  de 
Viterbe.  dominicain,  Lucerna  moralis  aquinatici 
solis  illustrala  splendoribus,  seu  generalia  tolius 
moralis  doclrinw  prœcepta  juxla  menlem  angelici 

doctoris  D.  Thomœ,  in-4°,  Rome,  1698.  Malgré  ce 
beau  titre,  l'auteur  se  sert  de  saint  Thomas  pour 
attaquer  très  vivement  le  probabilisme.  Charles  de 

Baccis,  bénédictin.  d'Arezzo,  De  principiis  universœ 
thcologise  moralis.  in-fol.,  Florence,  1667. 

6°  Droit  canon.  Evangelista  a  Canobio,  capucin 
de  la  province  de  Milan,  Annotaliones  in  libros  Decre- 
talium,  in-fol.,  Milan,  1591.  Dominique  Tusco,  de 
Calabre,  cardinal.  Repertorium  practicarum  conclu- 
sionum  juris,  8  in-fol.,  Rome,  1610.  Jean  François 
Leoni,  protonotaire  apostolique,  puis  évêque,  Thé- 

saurus fori  ecclesiastici.  in-fol.,  Verceil,  1602;  Cologne, 
1682.  Prosper  Farinacci,  de  Rome.  Decisionés  S. 

Rota1  romana,  ab  anno  1572  ad  annum  1610,  in-fol., 
Francfort.  1612;  Lyon,  1640;  Venise,  1716;  De  immu- 
nitaie  ecclesiarum,  in-fol.,  Rome,  1622.  Jean  An- 

toine Massobre,  consulteur  du  Saint-Office,  De 
synodo  diozeesana,  in-l",  Rome,  1627.  Paul  Squil- 
lante,  chanoine  de  Naples  et  protonotaire  aposto- 

lique, De  obligationibus  et  privilegiis  episcoporum, 

Naples,  1629;  De  privilegiis  clericorum,  in-4°,  Naples, 
1635.  Louis  Bariola,  augustin  de  Milan,  Summa- 
rium  bullarum  S.  Offlcio  deservientium,  in-8",  Milan, 
162(1.  Jérôme  Nicoli,  augustin  de  Rome,  Lucu- 
brationes  ulriusque  juris,  2  in-fol..  Home,  1700. 
Notabilia    praclica    ex    utroque    jure,    in-4°,    Venise, 

1683,  17H6.  Ange  Vericelli,  clerc  régulier  de  N'aples, 
Quasliones  morales  et  légales,  in-fol.,  Venise,  1653, 

ouvrage  mis  à  l'Index,  à  cause  du  laxisme  de  ses 
opinions.  Félix  Contelorio,  de  Spolète,  préfet  de 
la  bibliothèque  vaticane,  Praxis  de  canonizatione 
sanctorum,  in-fol.,  Lyon,  1609,  1634.  Jean-Baptiste 
Venlriglio,  de  Capoue,  évêque  de  Caserte,  Praxis 
rerum  nolabilium  prœsertim  jori  ecclesiastici,  in-fol., 

N'aples,  16  19;  Venise,  1694,  1702.  Léonard  Duardo, 
clerc  régulier  de  Naples,  Commentaria  in  bullam 
Pauli  Y  lectam  in  die  Coenœ  Domini,  in-fol..  Milan, 
1619.  Pyrrhus  Corrado,  de  Calabre,  chanoine  de 

N'aples  et  protonotaire  apostolique,  De  praxi  dis- 
pensationum  apostolicarum,  ouvrage  très  apprécié, 
in-fol.,  Venise,  1656,  1735;  Cologne,  1672,  1716; 
De  praxi  benefleiaria,  in-fol.,  Naples,  1656;  Cologne, 
1679.  Prosper  Fagnan,  canoniste  des  plus  distingués, 
et  durant  de  longues  années  secrétaire  de  la  S.  C.  du 
Concile.  Commentaria  m  quinque  Decretalium  libros, 

ouvrage  très  remarquable,  5  in-fol.,  Borne,  1661; 
Venise,  1697;  Cologne,  1681,  1704.  Jean  Melali, 

protonotaire  apostolique,  Miscellcnea  seleclarum  juris 
ulriusque  assertionum,  in-fol.,  Païenne,  1670.  Charles 

Maranta,  de  N'aples.  évêque  de  Tropea,  en  Calabre, 
Conlroversa  juris  ulriusque  responsiones,  in-fol., 
N'aples,  1637;  Medulla  Decreti,  in-fol.,  Naples,  1656. 
Alexandre  Sperelli,  d'Assise,  Decisionés  jori  ecclesias- 

tici, 2  in  fol.,  Venise,  1666.  Jacques  Pignatelli, 
Consultationes  canonica,  3  in-fol..  Borne.  1675  ;  5  in-fol., 
Venise,  1687,  ouvrage  très  important,  dont  Benoit 

\1\  faisait  le  plus  grand  cas,  et  qu'il  cite  souvent. 
Jules    Capoue.    de    N'aples.    Traclalus    juris    cunonici, 
2  in-fol.,  Genève,  1733;  Disceptationes  foreuses 
ecclesiastica,  civiles  et  morales, 5  in-fol.,  Lyon,  1677; 
Genève,  1731.  Jean-Baptiste  de  Luca,  cardinal. 
Opéra  omnia,  18  in-fol..  1res  souvent  réédités,  à 
cause  de  leur  importance  cl  de  leur  utilité  pratique, 

Home,  1671:  Cologne,  1689;  Venise,  1690,  1698, 
1707.    etc.,    etc.;    Sacra-    Rola    decisionés,    I    in-fol., 
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Venise,  1707,  1720.  lui  outre,  un  grand  nombre 

d'auteurs  publièrent  des  traités  spéciaux  sur  diverses 
parties    du    droit    canon. 

7°  Liturgie.  —  Nicolas  Buontigli,  de  Sienne,  carme, 
Spéculum  missœ,  Venise,  1572.  Barthélémy  Gavanti, 
né  à   Mon/a.   général   des   barnabites,  liturgiste  des 

plus  remarquables.  Thésaurus  S.  S.  Rituum,  sive  com- 
menlaria    in    rubricas   missulis    et    breviarii   romani, 
5   ln-4°,    Milan.    1628;    Home.    1030;   Anvers,    1634, 
etc.    André    Castaldo    Pescaro,  de    Xaplcs,  général 
des  théatins,   Praxis    cœremoniarum,   in-fol.,  Naples, 
1625,    1645,    1681,   ouvrage   très   remarquable  aussi. 

Paul   Marie   Quarto,  clerc   régulier  d'Adria,  dans  le 
royaume  de   Naples,   Rubricw  missalis  romani  com- 
mentariis    illustrais,   in-fol.,    Rome,   1655;   De   pro- 
cessionibus    ecclesiasticis    et    de    lilaniis    sanctorum, 

ac   de   sacris    benedictionibus,  in-fol.,   Naples,    1659; 
Rome,    1674;    Venise,    1665,    1727,    etc.    François- 
Marie  Brancacci,  de  Naples,  cardinal  et  évêque  de 

Viterbe,  Disserlationes,  in-4°,  Rome,  1672.  Jean-Bap- 
tiste Bona,  né  à  Mondovi,  cardinal,  De  divina  psal- 

modia,   in-4»,    Paris,    1663,    1672;    Cologne,    1077; 
Rerum  lilurgicarum  libri  duo,  in-fol.,   Rome,   1671; 
Paris,  1672,  1676:  Cologne,  1674,  etc.,  ouvrage  clas- 

sique et  très  justement   estimé.  Voir  t.  II,  col.  952  sq. 
8°  Histoire  ecclésiastique.  —  1.  Histoire  générale.  — 

César  Baronius,  né  en  Campanie,  disciple  et  succes- 
seur de  saint  Philippe  de  Néri,  comme  général  des 

oratoriens,  et  cardinal,  Annales  ecclesiastici  a  nativi- 
tatc   Christi,    12    in-fol.,    Rome,    1588-1607;   ouvrage 

qui  coûta  à  l'auteur  trente  ans  de  recherches  et  de 
travaux.  Suivant  le  mot  d'un  érudit,  cette  histoire 
fit  plus  de  mal  aux  protestants  que  les  controverses 
théologiques  de  Bellarmin.  Voir  t.  n,  col.  426.  Dominique 
Bollani.  dominicain,  Conciliorum  omnium  tam  genera- 
lium  quam  provincialium  collectio,  5  in-fol.,  Venise, 
1585.  François  Bordini,  de  Rome, oratorien,  Summorum 

pontificum   et   imperalorum  séries   et   gesla,   2   in-fol., 
Paris,  1604.  Augustin  Tornielli,  de  Novare,  général  des 
barnabites,  Annales  sacri  et  profani  ab  orbe  condito 

ad    eumdem    Christi    passione    redempium,  2    in-fol., 
Milan,    1610:    Francfort,    1613-1616;   Anvers,    1620; 
Cologne,    1622,    etc.    Ordéric  Raynaldi,  de  Trévise, 
général  des  oratoriens,  continua  les  Annales  de  Baro- 

nius, de   1199  à   1565,   10  in-fol.,   Rome,   1646-1677. 
Pallavicini.    S.    J.,    cardinal,    Isloria   del  concilio   di 

Trento,   2   in-fol.,    Rome,    1656,   1657,   très   souvent 
rééditée.    Ughelli,     Ilalia    sacra,    sive     de    episcopis 
Italiœ    et    insularum    adjacentium,   9    in-fol.,   Rome, 
1642-1662,    ouvrage    précieux,    fruit    de    recherches 
considérables. 

2.  Histoire  des  Églises  particulières  et  des  ordres 

religieux.  —  Célestin  Coleoni,  de  Bergame,  capucin, 
Istoria  quadripartita  di  Bergumo  e  suo  ierrilorio 

nato  gentile  e  rinalo  cristiano,  3  in-4",  Bergame, 
1017-1619.  Jean-François  Besozzi,  de  Milan,  Istoria 
pontificale  di  Milano,  du  son  Barnaba  a  Fred.  Borro- 

fino  ail'  anno  1596,  Milan,  1623.  Charles 
Basilica  Pétri,  H  istoria  ecclesiœ  mediolanensis,  Novare, 
1615.  Jacques  Cavaci,  bénédictin  de  Padoue,  Hislo- 
ria  ccenobii  D.  Juslinœ  palavinse,  in-4°,  Venise,  1606. 
Pierre-Marie  Campi,  Istoria  ecclesiaslica  di  Piacenza, 
3  in-fol.,  Plaisance,  1651-1661.  Bernard  Faini,  Calalogi 
quatuor  episcoporum,  cardinalium,  oicariorum  genera- 
liumel  ecclesiarum  brixianse  sedis,  in-4°,  Brescia,  1658. 
Félix  Ciatti,  franciscain  de  Pérouse,  Paradosso 
slorico  délia  Chiesa  perugina  e  del  suo  primo  vescovo, 
Venise.  1643.  Antoine  Caraccioli,  clerc  régulier  de 
Naples.  De  sacris  Ecclesiœ  neapolitanœ  monumenlis, 
in-fol.,  Naples,  1645.  Barthélémy  Chloccarelli,  Antis- 
titum  Ecclesiœ  neapolitanœ  i<itnl<><jus  ab  apostolorum 
tempore  ad  an.  1643,  In-fol.,  Naples.  1646.  Antoine 
Amiei,    de    Messine,    H  istoria    messanensis  Ecclesiœ, 

Naples,  1640.  Bemardini  Manzoni,  conventuel, 
Cœsemv  historia  ecclesiaslica,  in-fol.,  Césène,  1643; 

Lyon,  1723.  Beaucoup  d'autres  diocèses  d'Italie, 
et  la  plupart  des  ordres  religieux  eurent  aussi,  à  cette 
époque,  un   ou   plusieurs  historiens. 

///.  XVIII*  siècle.  —  1»  Écriture  s  tinte.  ■ —  Joseph 
Marie  de  Turre,  dominicain  de  Ligurie,  Instilutiones 

ad  verbi  Dei  scripti  intelligentiam,  1  in-fol.,  Parme, 
1711,  ouvrage  considérable,  rempli  de  notions  im- 

portantes et  utiles,  pour  l'interprétation  de  l'Écriture sainte.  Jean  Matthieu  de  San  Stefano,  franciscain, 

Desensibus etclavibus  S.  Scripturœ,  in-fol.,  Rome,  1709. 
François  Dominique  Bencini, bénédictin,  Traclalio  his- 
torico-polemicu cumchrunohgicis tubulis  ad  V.  T.  intelli- 
g  nliam,  in-fol.,  Turin,  1720.  Pierre-François  Zanoni, 
général  de  la  congrégation  des  Écoles  Pies,  Polygra- 

phia  sacra,  4  in-fol.,  Augsbourg,  1724.  1725;  c'est 
une  explication  littérale,  anagogique  et  morale  de 

tous  les  mots  de  l'Écriture  sainte,  disposés  par  ordre 
alphabétique.  Ferdinand  Zucconi,  S.  J.,  Lezioni 
sacre  sopra  la  divina  Scrittura,  5  in-4°,  Venise,  1714, 
1734,  1741,  1702,  1791.  PI.  Arizzara,  dominicain, 
Elementa    sanctse    hermeneutic.se,    in-4°,    Caslelnovo, 
1740.  Valère  Félix  Azzoguidi,  de  Bologne,  Chronolo- 
gica  et  apologelica  dissertatio,  in-4°,  Bologne,  1720. 
François-Marie  Biacca,  de  Parme,  Trattenimento 
istorico  e  cronologico,  2  in-4°,  Milan,  1728;  Vérone, 
1734.  Paul  Sébastien  Médici,  juif  converti  et  profes- 

seur d'hébreu  à  l'université  de  Florence,  Rili  e 
costumi  degli  ebrei  confutati,  in-8°,  Vérone,  1740; 
Dialoghi  sacri,  48  in-8°,  Venise,  1731-1734.  Cajctan 
Potesta,  franciscain  de  Sicile,  Evangelica  historica, 
seu  sancla  quatuor  Evangelia  in  unum  redacta,  2  in- 
fol.,  Païenne,  1726.  Joseph-Ange  de  la  Nativité, 
carme  de  Milan,  Lector  biblicus,  seu  Biblise  sanctse 

antilogiœ  ad  concordiam  redactse  juxta  menlem  doclo- 
ris  angelici,  in-fol.,  Crémone,  1725.  Vincent  Avvocato. 
dominicain  de  Palerme,  De  sanctitalc  librorum  qui  ab 
Ecclesia    catholica    consecranlur,    2    in-fol.,    Païenne, 
1741,  1742.  Antoine  Martinetti,  De  psalterio  romano, 
in-fol.,  Rome,  1745.  Bonaventure  Setarode  Maddaloni, 
franciscain,  Triplex  biblico-critica  demonslrutio,  3  in-4°, 
Venise,  1700.  Antoine  Zanolini,  pendant  quarante- 

cinq  ans,  professeur  de  langues  orientales  à  l'univer- 
sité de  Padoue,  Quœstiones  e  S.  Scriplura  ex  lingua- 

rum  orientalium  interpretatione  ortse,  in-8°,  Padoue, 
1725;  Lcxicon  hebraicum,  in-4°,  Padoue,  1732; 
Lexicon  syriacum,  in-4°,  Padoue,  1742;  Lcxicon  chal- 
daico-rabbinicum,  cum  rabbinorum  abbreviaturis  et 

paraphrasibus  chaldaicis,  2  in-4°,  Padoue,  1747; 
Disputaliones  ad  S.  Scripturam  spectantes  de  festis  et 

sectis  judœorum,  in-4°,  Venise,  1753.  Horace  degli 
Azzi,  franciscain,  de  Parme,  Esposizioni  letlerali  e 

morali  soj>ra  la  S.  Scrittura,  13  in- 1".  Venise,  1736- 
1746.  César  Calini,  S.  J.,  de  Brescia.  Trattenimento 

istorico  e  cronologico  sulla  séria  dell  Antico  Tcsta- 
mento,  2  in-4°,  Venise,  1724,  1725.  Joseph  Bianchini, 
de  l'Oratoire,  neveu  de  François  Bianchini,  dont  il  a 
été  question  plus  haut,  Vindiciœ  canonicarum  Scrip- 
lurarum  Vulgalœ  editionis  latinœ,  in-fol..  Home,  1740, 
ouvrage  d'érudition,  pour  prouver  l'exactitude  de  la 
Vulgate,  d'après  l'examen  des  textes  anciens  hébreux 
et  grecs.  Jean-François  Marchini,  de  Verceil,  Dedivini- 
tate  et  canonicitate  S.  S.  Bibliorum  et  de  diversis  Scrip- 
turarum  edilionibus,  in-4".  Turin,  1777:  Prœleclio  <al 

sludia  S.  Scripturœ,  in-4",  Turin.  17.")0:  De chronologia 
sacra,  in-l'.  Turin.  1703:  In  loca  diffleiliora  Novi 
Testament i,  in-8",  Turin.  1707:  Vindiciœ  librorum 
deutero-canonicorum  Veleris  Testamenti,  ln-12,  Paris, 
1730.  Vincent  Penzi,  dominicain.  Apparalus  theolc 

gicus  de  s.  Scriptura,  ln-4°,  Augsbourg,  177  1.  Joseph 
l'asini,  de  Padoue.  professeur  de  langues  orientales. 
De  prœcipuis  S.  S.  Bibliorum  linguis  et  verstonibus 
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polemicit  d  ssertatlo,  in-S°,  Padoue,  1 7 1  ti.  Biaise  Ugolini, 
Thésaurus  antiquitatum  sacrarum,  34  in-4°,  Venise, 
1744-1760,  ouvrage  précieux  et  très  utile.  Camille 
Durante,  théatin,  de  Brescla,  La  sucra  sloria  aniica 
délia  Bibbia,  6  Ln-4°,  Rome,  1747-1749.  Jean  Granelli, 
S.  J..  de  Gênes,  Istoria  sancta  deli  Antico  Testamenlo 
spiegata  in  lezioni  morali,  criliche  e  cronologiche, 
15  in-81,  Modène,  1763-1769,  1780.  Michel-Ange 
Galli,  Lezioni  scrillurali  sopra  la  sacra  Gènes i, 

2  in-4°,  Ancôae,  1771.  Pierre  Régis  de  Moncaglieri, 
Moyses  legislalor.,  seu  de  mosaicarum  legum  prœ- 
slanlia,  in-4°,  Turin,  1779.  Fr.  Martinelli,  Il  Davide, 
ossia  il  secolo  délia  S.  nazionc,  in-4°,  Vérone,  1772. 
Nicolas  Peregrini  Gelotti,  de  Padoue,  Expositio  Çan- 
tici  canlicorum,  lilleralis  et  myslica,  in-4°,  Venise,  1761; 
Catrna  sacra,  iu-4°,  Venise,  1759.  Michel-Ange  Carmeli, 

franciscain,  professeur  de  langues  orientales  à  l'uni- 
versité de  Padoue,  Spicgamenlo  dello  Ecclesiastico 

sut  testa  ebreo,  in-S",  Venise,  1765;  Spicgamenlo  délia 
Canlica  sul  teslo  ebreo,  in-8°,  Venise,  1767;  Sloria  di 
varii  costumi  sacri  c  profani  dagli  antichi  fino  a  noi 

pervenuii,  2  in-4°,  Padoue,  1750;  Venise,  1761, 
1778.  Branca,  de  Milan, De  S.librorum  latinœ  Vulgatœ 
editionis  auctorilate,  in-4°,  Milan,  1781.  Xavier  Mattei, 
né  en  Calabre,  professeur  de  tangues  orientales  à 

N'aples,  I  hbri  [toetici  délia  S.  Bibbia,  tradolti  dall' 
ebraico  originale,  8  in-8°,  Naples,  1766.  Un  grand 
nombre  d'autres  auteurs  publièrent  des  commen- 

taires sur  des  parties  séparées  de  l'Écriture  sainte. 
2°  Palrologie.  —  Laurent  Alexandre  Zaccagni,  de 

Rome,  préfet  de  la  bibliothèque  vaticane,  publia 
plusieurs  œuvres  des  saints  Pères,  restées  manuscrites 

jusqu'alors  et  trouvées  par  lui  dans  la  bibliothèque 
pontificale,  sous  le  titre  de  Colleclanca  monumento- 
rum  velcrum  Ecclesiœ  grœcœ  et  latinœ,  quœ  hactenus 
in  bibliolheca  vaticana  delituei  uni,  in-fol..  Home,  1698. 
Jean  Salina,  de  Naples,  chanoine  régulier  de  Saint- 
Jean  de  Latran,  S. S.  Prosperi  Aquilani  et  Honorati 
Massiliensis  opéra,  nolis  observationibusque  illustrata, 
in-8°,  Rome,  1732;  Vincentii  Lirinensis  et  Ililarii 
Arelatensis  opéra,  cum  nutis  et  observationibus,  in-8°, 
Rome,  1731.  Paul  Gagliardi,  chanoine  de  Brescia, 
Patrum  veterum  Ecclesiœ  Brixianœ  opéra,  in-fol., 
Brescia,  1738.  Jean-François  Madrisi,  oratorien 

d'Udine,  .S'.  Paulini  patriarchœ  aquileiensis  opéra, 
nolis  cl  dissertationibus  illustrata,  in-fol.,  Venise,  1737. 
Sébastien  Paoli,  de  Lucques,  clerc  régulier  de  la 

Mère  de  Dieu,  S.  Pétri  Clirysologi  Arcbicpiscopi  Raven- 
nalis  sermones,  in-fol.,  Vienne  1750.  Antoine-Marie 
Merenda,  S.  Damasi  papiv  opuscula  et  gesta,  in-l°, 
Home,  175  1.  Edouard  de  Saint-Xavier,  carme, 

Lactantii  opéra,  cum  nolis  et  dissertationibus,  14  in-8°, 
Rome,  1754-1759.  Ange-Marie  Quirino,  de  Venise, 
évoque  de  Brescia,  et  cardinal,  Orlhodoxa  veteris 
Grœciœ  officia,  2  in-4°,  Rome,  1721.  Pierre  et  Jérôme 
Ballerini,  de  Vérone,  //  metodo  de  sant  Agostino 

ncgli  studi,  in-l°,  Vérone,  1724;  Rome,  1754;  S.  Zcna- 
nis  episcopi  Veroncnsis  sermones,  in-4°,  Vérone,  1739; 

.S'.  Lonis  magni  opéra,  2  in-fol.,  Venise  1753,  etc. 
André  Gallandl,  de  Venise,  oratorien.  Bibliolheca 

greco-lalina  Patrum  cl  veterum  scriptorum  ccclesias- 
licornm,  11  in-fol.,  Venise,  1765-1781.  Nicolas  Anto- 

nelli  de  Senegaglia,  .S'.  Alhanasi  Alcxundrini  interpre- 
i  iiin  psalmorum,  in-fol.,  Rome,  1746.  Dominique 
Vallarsi,  prêtre  de  Vérone.  Opéra  S.  Hieromjmi,  11 
In-fol.,  Vérone,  1745.  Jérôme  de  Prato,  oratorien,  de 

Vérone,  Sulpicii  Severi  opéra,  2  in-4°,  Vérone,  17  11- 

1754.  Bruno  de  Saint-Jean-Baptiste  Bruni,  d'une 
noble  famille  de  Flor  nce,  membre  de  la  congré- 

gations des  Écoles  l'ies,  S.  Maximi  episcopi  Tauri- 

nenais  opéra,  In-fol.,  Rome,  1784;  .s'.  Brunonis  Asten- 
sis  opéra  omnia,  in-fol.,  Rome,  1791.  Jean-Louis 
Mlngarelll,  de  Bologne,  chanoine  régulier,  s.  Paulini 

Nolani  opuscula,  in-4°,  Rome,  1756;  Sermones  S.  Grc- 
gorii  Thaumaturgi,  in-4°,  Bologne,  1770. 

3°  Théologie  scolastique.  —  Charles-François  de 
Varisco,  franciscain  de  Milan,  Promptuarium  scoticum, 
in-fol..  Venise,  1690.  Louis  de  Murano,  franciscain 
de  Calabre,  Gladius  utraque  parte  aculus,  sive  Scotus 

dogmaticus,  in-fol..  Padoue,  1700.  Stanislas  de  Plai- 
sance, De  gratia  Chrisli.  ouvrage  écrit  pour  démontrer 

la  conformité  de  la  doctrine  de  Scot  avec  celle  de 

saint  Augustin,  2  in-4°,  Venise,  1718.  Ange  Titoni, 
de  Païenne,  tertiaire  de  saint  François,  Chjpeus 
distinctionis  scoticœ  sive  jormalis,  in-4°,  Palerme,  1712. 
Plusieurs  autres  théologiens,  à  cette  époque,  publièrent 
des  ouvrages  dans  le  même  sens.  Raphaël  Jacoba- 
tius,  dominicain,  de  Venise,  Doctrina  dogmalica  de 
sacramentis,  in-fol.,  Venise,  1711.  Jean  Syrus,  domini- 

cain de  la  province  de  Gènes,  Universa  thomislica 

theologia  dogmatico-speculativa,  4  in-fol.,  Bologne,  1727. 
Innocent  Besozzi,  de  Brescia.  Theologia  scholastica, 
in-8°,  Brescia,  1703,  1704.  On  a  de  lui  aussi  un  livre 
assez  singulier  intitulé  :  Anatome  conversationis  ama- 
tori;c  pro  disciplina  juvenum  conjugia  qua'rcnlium 
concinnala  et  con/essariorum  parochorum,  conciona- 
torum  cl  episcoporum  inlelligcntiœ  exposila,  in-4°, 
Brescia,  1704.  Vincent-Louis  Gotti,  de  Bologne,  domi- 

nicain et  cardinal,  Theologia  scholaslico-dogmatica, 
juxla  mentemD.  Thomœ,  16  in-4,  Bologne,  1727-1735. 
Nicolas-Marie  Tedeschi,  de  Catane,  Scholœ  D.  Ansel- 
mi  doctrina,  in-4°,  Rome,  1705.  Jean-Laurent  Berti, 
né  en  Étrurie,  augustin,  De  theologicis  disciplinis, 
S  in- 1",  Rome,  1740-1745.  Florian  Bosclli,  de  Bologne, 
capucin,  Institutio  theologica  juxla  omnia  pdei  dog- 
mata  et  Joan.  Scoti  scholastico  nervo  inslructa,4  in-4°, 
Venise,  1746.  Pierre-André  Gauggi,  carme.  Enchiri- 
dion  theologicum  scholaslico-dogmaticum  juxla  menton 
Joannis  de  Bacone,  in-fol.,  Rome,  1764.  Vn  grand 

nombre  d'auteurs,  en  outre,  écrivirent  des  traités 
sur  diverses  parties  de  la  théologie,  et,  en  particulier, 
sur  1  s  questions  toujours  vivement  discutées  de  la 
grâce,  de  la  prédestination,  de  la  science  de  Dieu,  et 
de   la    liberté    humaine. 

4°  Théologie  polémique  el  positive.  — ■  Libère  de 
Jésus,  né  dans  la  province  de  Novare,  carme,  Con- 
troversiœ  dogmalicœ  adversus  hœreses  ulriusque  orbis 
occidenlalis  el  orienlalis,  7  in-fol.,  Rome,  1710-1713; 
Milan,  1743-1754.  Pierre-Élie  Astorini,  canne,  De 
poteslalc  S.  Sedis  apostolicœ,  contra  luthcranos  et 
calvinistas.  Sienne,  1693;  Naples,  1700.  Barthélémy 

Ferro,  théatin,  La  luce  evangelica  esposla  ail' incrédu- 
lité de'  novalori,  2  in-fol.,  Venise,  1700.  Placide 

Troici,  bernardin,  Theologia  positiva,  polemica,  scho- 
lastica et  historica,  6  in-fol..  Naples,  1738.  Augustin 

Matleucci,  Controvcrsiw  fidei  de  Ecclcsia,  in-4°, 
Venise,  1712,  1715,  1755,  1776;  Observaliones  doctri- 

nales contra  quielislarum  errores,  in-8°,  Venise,  1711. 
Apollinaire  de  Saint-Thomas,  carme,  Enchiridion 
polemicum  dogmaticœ  Iheologiœ,  in-4°,  Naples,  1736. 
André  Cottone,  de  Païenne,  théatin,  Universa  theo- 
louiie  scholastica'  cl  polemica  thèses,  in-fol.,  Palerme, 
1719.  il  parut,  en  outre,  une  foule  de  livres  ou  traités, 
sous  forme  de  controverse,  contre  les  erreurs  de  tout 
genre  qui  furent  si  nombreuses,  durant  la  seconde 
moitié  du  jcvm"  siècle. 

5°  Théologie  morale.  —  Philippe-Marie  Grossi, 
dominicain  de  la  province  de  Gênes,  TraclatU» 

in  universam  theologiam  moralem  secundum  doctri- 
naux angelici  prœceptoris  S.  Thomœ  Aquinatis,  4  in-fol., 

Modène,  1691;  Venise,  170(1.  Thomas  Amendola, 

dominicain,  traita  également  presque  toute  la  théo- 
logie morale,  par  des  volumes  publiés  successivement, 

.S  in -12.  N'aples.  1719,  1720,  1727.  etc.  Sebastien 
Giribaldi,  barnablte,  Vniuersa  theologia  moralis, 
3  in-fol.,   Venise,    1735,   1719.    Dominique    Viva.    de 
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Naples.  S.  J.,  Cursus  theologico-moralis.  in-4".  Padoue, 
1737:  Bénévent,  1750.  Cassien  de  Saint-Élie.  tanne 
de  Milan.  Arbor  omnium  opinionum  moralium,  par 

ordre  alphabétique,  6  in-fol.,  Bologne.  1093:  Ferrare, 
1705.  Pendant  tout  le  xvnr  siècle  parurent  un  très 

grand  nom  lue  d'ouvrages  pour  ou  contre  le  proba- 
bilisme,  question  très  débattue,  île  part  et  d'autre. 
Très  nombreux  aussi  furent  les  auteurs  qui  écrivirent 
des  traités  particuliers  sur  diverses  parties  de  la 

théologie  morale.  Nous  nous  contentons  d'indiquer 
ici  ceux  qui  ont  traité  toute  la  morale.  Denis  Joachim 
Canieres  de  Belmonte,  servite,  Theologia  moralis 

breviter  exposita  in  usum  jurentutis,  5  in-12,  Asti, 
1712.  Pierre  Catalano.  Sicilien,  S.  J.,  Universi  juris 

theologico-moralis  corpus  integrum,  2  in-fol.,  Venise, 
172S.  Constantin  Boncaglia,  de  Lucques,  clerc  régu- 

lier de  la  Mère  de  Dieu,  auteur  classique,  d'après 
saint  Alphonse  de  Liguori,  et  certainement  l'un 
des  meilleurs  moralistes,    l'inversa  theologia  moralis, 
2  in-fol„  Lucques.  1730;  Venise,  1731,  1736,  1738, 

1740,  1753.  Il  publia,  en  outre,  une  foule  d'autres 
traités  particuliers  et  spécialement  sur  un  sujet  délicat  : 
Alcune  converSazioni  (cum  mulieribus)  esaminate  coi 

principi  délia  theologia,  in-8°,  Lucques,  1710;  réédité 
sous  le  titre  de  :  Le  moderne  conversazioni  volgar- 
mente  detti  dei  cicisbei,  in-8°,  aussi  à  Lucques.  1720. 
Antoine  Bovari,  franciscain,  de  Vérone.  Problcmala 

theologico-moralia,  2  in-fol.,  Venise,  1709.  Jean-Bap- 
tiste Badalini,  servite,  de  Crémone,  Casuum  con- 

scientix  collectio,  Sinigaglia,  1730;  Venise,  1752. 

François-Marie  Bovcro,  barnabite,  Apparalus  theo- 
logiœ  moralis,  3  in-fol.,  Venise,  1720-1722,  très  sou- 

vent réédité.  Augustin  de  Gabrielis,  capucin,  Theolo- 
gia moralis,  3  in-4°,  Pesaro,  1747,  Nicolas  Mazzotta, 

de  Naples,  S.  J.,  Theologia  moralis,  5  in-8°,  Naples, 
174S;  Venise.  1754,  Fulgence  Cuniliati,  de  Venise, 
dominicain.  Universœ  theologiœ  moralis  accurata 

complexio,  2  in-4",  Venise,  1752,  1760,  1786.  Saint 
Alphonse  Marie  de  Lii,uori,  fondateur  de  la  congré- 

gation du  Très-Saint-Bédempteur,  et  proclamé 
docteur  de  l'Église,  à  cause  de  la  sûreté  de  ses  doc- 

trines théologiques,  outre  d'innombrables  traités 
d'ascétisme,  publia  le  grand  ouvrage,  qui  l'a  mis  au 
premier  rang  des  moralistes  :  Theologia  moralis,  en 

plusieurs  volumes  et  qui  a  eu  d'innombrables  éditions, 
jusqu'à  nos  jours;  Islruzione  e  pratica  per  li  confessori, 
3  in-8°,  Naples,  1756.  très  souvent  édité  et  traduit 
en  latin,  sous  le  titre  :  Homo  aposlolicus,  Bassano,  1770, 
très  souvent  édité  aussi.  Voir  1. 1,  col.  906  sq. 

6°  Ascétisme  et  mystique.  —  Saint  Alphonse  de 
Liguori,  Del  grun  mezzo  délia  preghiera  per  conseguire 
la  salute  eterna  e  tuile  le  grazic  che  desideriamo  da  Dio, 

in-12,  Venise.  1759;  Délie  glorie  di  Maria,  in-8°, 
Naples,  1756,  et  un  grand  nombre  d'autres  ouvrages 
de  ce  aenre,  universellement  connus. 

7°  Droit  canon.  —  François  Verde,  de  Naples, 
Institutionum  canonicarum  libri  quatuor,  2  in-fol., 
Naples,  1737.  Plusieurs  auteurs  composèrent  des 
manuels  de  droit  canon,  moins  étendus.  Nous  nous 

abstenons  de  les  citer.  Jean-Paul  Paravicini,  de  Milan, 
clerc  régulier  de  la  congrégation  de  Saint-Paul, 
Polyanthea  S.  S.  canonum  coordinatorum,  3  in-fol., 
Cologne,  1 7 ̂  -S .  J.  Ricciardelli,  Lijceum  ecclesiasti- 
cum  juris  ulriusque  thcorico-praclicum,  2  in-fol., 
Rimini,  1701.  Juste  Fontanini,  Gratiani  Decretorum 
libri  quinque  secundum  gregorianos  Decrelalium  libros 
titulosque  distincli,  2  in-fol.,  Home,  1726.  On  trouve 
aussi,  a  cette  époque,  un  certain  nombre  de  commen- 

tateurs des  Décrétales,  et  des  auteurs  ayant  exposé, 
de  préférence,  diverses  parties  du  droit  canon.  Ils 
sont  éclipsés  par  le  yrand  canoniste,  Prosper  Lamber- 
tini,  cardinal,  puis  pape,  sous  le  nom  de  Benoît  XIV. 

Ses    Opéra    omnia    parurent    d'abord    en    12    in-4', 

Rome,  1747.  1748;  puis  en  24  in-4".  Home.  1783-1792, 
très  souvent  rééditée  depuis.  Parmi  ces  nombreux 

volumes,  il  suffit  d'indiquer  spécialement  ici  :  De 
servorum  Dei  bealificatione  et  bcalorum  canonizatione. 
Ouvrage  toujours  classique,  en  la  matière,  publié  à 
part,  4  in-fol.,  Bologne,  1734-1738;  Padoue,  1743; 
Venise.  1766,  etc.,  etc.;  Instilutiones  ecclesiaslicœ, 

in-fol..  Home,  1747;  Venise,  1751;  De  synodo  diœcc- 
sana,  in-4°.  Home,  1748;  Padoue,  1748;  notons  égale- 

ment son  BuUarium,  4  in-fol.,  Venise,  1768.  Voir  t.  n, 

col.  706  sq.  Lucius  l'erraris,  observantin,  Prompta 
bibliolheca  canonica,  juridica,  moralis,  etc.,  excellent 

ouvrage,  très  souvent  réédite,  10  in-fol.,  Rome,  1760- 
1766.  Voir  t.  v,  col.  2175  sq.  Jérôme  Baldassini,  Col- 
leclanea  doclorum  S.  Rotse  deeisionum,  in-fol.,  Iési,  1761 

8°  Liturgie.  —  Bernard  Bissus,  de  Gènes,  bénédic- 
tin, Hierurgia,  2  in-fol.,  Gènes,  1686.  Le  bienheureux 

Joseph-Marie  Tommasi,  théalin,  et  cardinal,  Codices 
sacramentorum  velustiores,  in-4°,  Rome,  1680;  Antiqui 
libri  missarum  romanœ  Ecclesise,  in-4°,  Rome,  1691. 
Georges  Rhodigni,  De  liturgia  romani  ponti/icis  in 
solemni  celebratione  missarum,  ex  antiquis  codicibus, 
2  in-4°,  Rome,  1731.  Petrus  Moretli,  chanoine  de 
Sainte-Marie  Transtibérine,  Ritus  dandi  presbyterium 

papœ,  cardinalibus,  etc. ,^11-4°,  Rome,  1741.  Fr.  Mac- 
chietta,  De  divino  officio,  commeniarius  hislorico-theo- 
logicus,  in-4°,  Venise,  1738.  Antoine  Baldassari,  S.  J., 
La  sacra  liturgia  dilucidata,  2  in-8°,  Venise,  1723. 
Jérôme  Barufïaldi,  de  Ferrare,  protonotaire  aposto- 

lique, Commenlariu  ad  rituale  romanum,  in-fol., 
Venise,  1731,  1752,  1794,  etc.  Joseph  Catalani,  né  en 

Calabre,  hiéronymite,  Pontificale  romanum,  commen- 
tariis  illuslralum,  3  in-fol.,  Rome,  1738-1740,  plusieurs 
fois  réédité;  Cœremonicdc  episcoporum,  2  in-fol.,  Rome. 
1747;  Rituale  romanum,  2  in-fol.,  Rome,  1757,  etc. 
François  Argelati,  de  Bologne,  Sloria  dei  sagrifizio 
délia  S.  Messa,  in-8°,  Florence,  1744;  Venise,  1745. 
Fr.  Antoine  Vitale,  Disscrtazioni  liturgiche,  in-4°, 
Rome,  1756.  Pascal  Copetti,  chanoine  de  Rome, 

Discorsi  di  liturgia,  in-4°,  Rome,  1766.  Barthélémy 
Colli,  Dictionarium  sacrorum  rituum,  2  in-fol., 
Pistoie,  1772.  Louis  Bragaglia,  Annotulioncs  in 
rem  liturgicam,  2  in-4°,  Faenza,  1788,  Spiridion 
Charles  Talù,  de  Venise,  oratorien,  Decretorum 
S.  Rituum  Congre  galionis  luerolexicon,  in-fol.,  Venise, 
1796. 

9°  Histoire  ecclésiastique.  —  1.  Histoire  générale. — 
Cajelan  Fontana,  théatin,  Animadversioncs  in  his- 
loriam  sacro-politicam,  prarserlim  ad  chronologiam 
s  pédantes,  in-4°,  Modène,  1718.  Vincent  Marie  Coro- 
nelli,  franciscain  de  Venise,  Chronologia  universalis, 
in-fol.,  Venise,  1707.  Victor  Sylvius  Grandi.  Ilistoria 
ecclcsiaslica,  2  in-4°,  Venise,  1708.  Jean  Palazzi,  de 
Venise,  Gesta  romanorum  pontificum  a  santo  Pclro  ad 
Alexandrum  VII J,  5  in-fol.,  Venise.  L688-1690.  Mar- 
cus  Battaglini,  Istoria  universelle  di  tutti  i  concilii 

generali  e  parlicolari  (475)  di  sania  Chiesa,  2  in-fol., 
Venise,  1689,  1714;  Annali  dcl  Sacerdozio  e  dell' 
Impero,  4  in-fol.,  Venise,  1701-1711.  François  Bian- 
chini,  de  Vérone,  Istoria  universale,  in- 1",  Rome,  1697. 
Louis  Antoine  Muratori,  né  près  de  Modène,  écrivain 
des  plus  féconds,  dont  les  œuvres  remplissent  46  vo- 

lumes in-folio,  34  in-4°  et  13  in-.s  .  Nous  citerons  ici 

principalement  ;  Rerum  ilalicarum  scripiores,  28  in- 
fol..  Milan.  1723-1751.  auxquels  Tartini  ajouta  deux 
autres  volumes  in-folio,  Florence,  1748-1770;  Anti- 
quitates  Ilalise  medii  œvi,  6  in-fol.,  Milan,  1738-1742; 
17   in-4°,    Arez/.o.    1777-1780;    C(  <|ùi    est 
comme  un  appendice  du  précédent,  fut  résumé  et 
traduit  en  italien,  sous  le  titre  de  Dissertazioni sopra 

le  anlichità  italiane,  .".  in- 1 -,  Milan,  1751;  Novus 
thésaurus  veterum  inscriptionum,  4  in-fol.,  Milan,  1739- 
1743,  édition  fort  remarquable;  Liturgia  romaiw  relus, 
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2  in-4",  Venise,  1748;  Naples,  1776;  Annali  d'Ilulia 
dal  principio  dell'  eru  crisliana,   sino   till'unno  1749, 
12  in-4°.  Milan.  1744-1749.  François  Scipion  Maftei. 
de  Vérone,  émule  de  Muratori  et  son  ami,  Isloria 

diplomalica,  in-4°,  Mantoue,  1727;  Isloria  leologica 
délie  dottrine  e  délie  opinioni,  in-fol..  Trente,  1742. 
Augustin  François  Orsi,  dominicain  de  Florence, 
maître  du  Sacré  Palais,  sous  Benoît  X  IV.  et  cardinal, 

Storia  ecclesiastica,  20  in-1".  Home.  L746-1761,  jus- 
qu'à  saint  Grégoire  le  Grand.  Elle  fut  continuée, 
après  la  mort  de  l'auteur,  par  un  autre  dominicain. 
Philippe  Ange  Becchetti,  jusqu'au  concile  de  Trente. 
50  in-8".  Home,  1754-1707.  Remarquable  par  la  cri- 

tique et  l'érudition,  cette  histoire  universelle  fut 
traduite  en  plusieurs  langues.  Antoine  Sandini,  de 
Vicence,  Vitse  pontifleum  romanorum  ex  antiquis 
documente  descriptœ,  2  in-8°,  Padoue,  1748;  Venise, 
17ti8:  Ferrare.  1775.  Jérémie  de  Benedettis,  capucin, 
de  Monreale,  Chronologia  et  crilica  historiœ  sacra;  et 

profane,  6  in- 1",  Home,  1700.  Caspar  Saccarelll, 
oratorien  <le  Turin,  H  isloria  ecclesiastica,  26  in-4°. 
Home,  1771.  Joseph  Piatti,  de  Venise,  Storia  critico- 
chronologica  dei  romani  pontefici  e  dei  generali  coneili, 

13  in-4°,  Naples,  1765-1768.  Jean  Dominique  Mansi, 
né  à  Lucques,  et  clerc  régulier  de  la  Mère  de  Dieu, 

outre  de  nombreux  ouvrages,  publia  celui  qui  l'a 
rendu  çurtout  célèbre  :  Sacrorum  conciliorum  nova 

et  amplissima  collectio,  .'51  in-fol.,  Florence,  1759  et 
années  suivantes,  dont  15  seulement  furent  publiés 
du  vivant  de  Mansi.  qui  mourut  en  1769,  archevêque 
de   sa   ville   natale. 

2.  Histoire  des  Écjlises  particulières  cl  des  ordres 
religieux.  —  La  plupart  eurent,  au  xvnr  siècle  aussi, 
leurs  historiens,  et  leurs  haglographes.  Nous  nous 
abstiendrons  de  les  énumérer  ici.   en  détail. 

IV,  MA-  SIÈCLE  ET  COMMENCEMENT  DO  XX1. 
1°  Écriture  suinte.  -  Antonin  Harcellona,  domini- 

cain, de  Païenne,  Parafrasi  de'  propheti,  5  in-8°, 
Venise,  1827;  Parafrasi  de'  quatlro  Evangeli  messi  in 
armonia,  3  in-fol.,  Païenne,  1831.  Antoine  Martini. 
archevêque  de  Florence,  publia,  avec  notes  et  com- 

mentaires, une  traduction  italienne  de  toute  la  Bible, 

23  in-4°,  Turin,  et  divers  ouvrages,  tels  que  Isloria 
e  concordia  evangelica,  2  in-8°,  Florence,  1814; 
Islruzione  sopra  il  simbolo  degli  aposloli,  3  in-8". 
Milan,  1814,  etc.  Ses  opéra  omnia  parurent  en 
20  in-8°,  Milan,  1830;Venise,  1833-1835. Thomas  Mo- 
raglia,  augustin,  professeur  à  la  Sapience  de  Home, 
Inlroductio  ad  S.  Scripturam,  3  in-8°,  Home  1827. 
Jean  Bernard  de  Bossi.  ne  en  Piémont,  hébraïsant 
et  orientaliste  distingué,  Manuscripti  codices  hebraici, 

3  in-1",  l'arme.  1803,  1804;  Opère  stampate  di  Lette- 
ratura  sacra  ed  orientale,  in-  F,  Panne,  1812;  Dizio- 
nario  storico  degli  aulori  ebrei  e  délie  loro  opère,  2  in-1", 
Parme.  1802;  Synopsis  institutionum  hebraicarum, 

in-1",  Panne.  1807;  Compendio  délia  critica  sacra. 
in-1",  Rome,  1811;  Introduzione  alla  studio  delta 
s.  Scrittura,  in-4°,  Panne.  1817;  Sinopsi  délia  erme- 
neutica  sacra,  in  8°,  Panne.  1819,  cl  beaucoup  d'autres 
ouvrages  de  ce  genre.  Farini,  Dell  istorie  dei  Y.  e 
Nuovo  Testamento,  5 in-4°,  Milan.  1834.  Antoine Cesari, 

oratorien,  de  Vérone,  Lezione  storico-morale,  d'après 
les  saints  de  l'Ancien  Testament,  7  in-8".  Milan.  1815- 
1817;  l.a  cita  di  (,csu  CristO  e  la  sua  rclif/ionc.  5  in-8°, 
Vérone.  1817;  /  fatti  degli  aposloli,  2  ln-8°,  Vérone, 
1821.  Louis  (Jngarelli,  barnabite,  de  Bologne,  orien- 

taliste. Prœlecliones  de  .V.  '/'..  et  Hisloria  Vulgoke 
Bibliornm  editionis,  in-1",  18  17.  Charles  Vcrcellonc, 
barnabite  également,  collaborateur  du  cardinal  Mai 

dans     la     publication     et     l'explication     des     anciens 
manuscrits  de  la  bibliothèque  vaticane,  Bibltorum  ss. 
grœcus  codex  Vaticanus,  6  in-l".  Rome,  L857-1869, 
1881  ;  Ulleriori  studi  sut  S.  T,  f/reco  dell'  antichissimo 

codice  Yalicano,  in-4°,  Rome,  1866;  Varia'  lectiones 
Vulgalte  Bibliorum,  2  in-1".  Borne.  1860,  1864,  etc. 
11  faudrait  citer  ici  les  nombreux  travaux  du  Père 

François  Xavier  Patrizi  et  ceux  du  Père  Pianciani, 
jésuites,  professeurs  au  Collège  romain.  Célestin  Cave- 
doni,  Dicchiarazione  délie  monde  antiche  memorate  nella 
S.  Scrittura,  in-4*,  Modène,  1850,  traduit  en  allemand. 
Hanovre.  1855.  Ciiordano  Vespasiano.  Dizionario  uni- 
versale  délia  s.  liibbia  Vulgata,  l  in-8".  Venise,  1853. 

Ubaldo  l'baldi  a  publié  une  Inlroductio  in  S.  Scriptu- 
ram,  3  in-8".  Borne,  1879-1881.  Annuario  delta  Société 
italiana  per  gli  studi  orientali,  in-8°,  Florence,  1872- 
187.'!.  Archivio  di  letleralura  biblica  c  orientale,  in-8°, 
Turin,  revue  qui  a  paru  de  1879  à  1908.  L.  Talamoni. 
Spiegazione  e  schemi  dei  Vangelo  dominicale  secondo 
il  rito  ambrosiano,  e  délie  /este  de  Xoslro  Si(/nore,  délia 
Vergine  c  dei  Sanli,  3  in-1 2,  Monza,  1908.  A.  Pujia, 
Preludi  ed  accordi,  in-12,  Borne.  1908.  bon  travail 
sur  les  psaumes.  A.  Bancale,  Triplice  corso  di  pensicri 

sugli  Evangeli  délia  Domcniea.  in-8".  Home,  1908. 
Roma  e  Oriente,  revue  publiée  par  l'abbaye  de  Saint- 
Nil,  à  C.rottaferrata,  commencée  en  1910.  Collec- 
tanea  biblica-latina,  cura  et  studio  monachorum  S. 
Benedicti,  in-8°,  Rome,  périodique  commencé  en 
1912  et  continué  depuis.  Dante  Clerico,  Le  sette  dei 
Giudaismo,  Farisei,  Saddacei,  Esseni;  Studio  storico, 

in-8°,  Bagnacavallo,  1915.  Seripla  l'onlificii  Institua 
biblici,  in-8",  Rome,  publications  diverses,  commen- 

cées en  1912  et  depuis  continuées.  D.  Argentieri, 
Soluzione  dei  ç/ravissimo  problema  délia  cronologia 

biblica,  lui  periodo  de'  rè,  in  base  ai  dati  délia  Bibbia 
c  dette  iscrizioni  cuneijormi,  in-8".  Home,  1916; 

le  docte  auteur  a  donné  une  solution  qui  n'est  pas 
sans  mérite,  mais  qui  ne  saurait  rallier  tous  les 

suffrages.  Depuis  1900,  l'étude  critique  de  la  Bible  a 
tait,  en  Italie  comme  ailleurs,  des  progrès  notables.  Si 

quelques  exégètes  ont  suivi  plus  ou  moins  le  mouve- 
ment moderniste,  d'autres  ont  su  associer  une  saine 

critique,  à  l'orthodoxie  la  plus  stricte.  Ce  n'est  pas  le 
lieu  de  faire  l'histoire  de  ce  double  mouvement.  Nous 
signalerons  seulement  d'un  mot,  dans  la  bonne  voie 
les  nombreux  articles  et  volumes  d'Adolphe  Cellini, 
le  commentaire  en  espagnol  de  la  Genèse,  précédé 

d'une  introduction  sur  le  Pentateuque,  par  le  P. 
L.  Murillo,  Home.  1914,  les  excellents  commentaires 
des  Épîtres  aux  Thessaloniciens.  Rome,  1917.  et  de 

l'Épître  aux  Ephésiens,  Home.  1921.  du  P.  .1.  M.  Vosté, 
O.  P.,  et  VIntroduclio  specialis  in  libros  veteris  Testa- 

ment!, du  P.  II.  Ilnpfl.  Subiaco.  1920.  l.a  plupart  des 

écrits,  publiés  par  l'Institut  biblique  pontifical,  ont 
trait  aussi  aux  études  script  maires.  De  leur  côte,  les 
professeurs  du  Séminaire  pontifical  romain  publient, 
sous  le  titre  l.alcranum.  une  collection  de  monogra- 

phies ou  de  mémoires  sur  les  principaux  sujets  de  leurs 
coins.  Signalons  le  fascicule  de  H.  Bcuffini.  l.a  f/erarchia 
délia  Chiesanegli  Atti  degli  Apostoli  c  nette  letlerc  di 
S.  l'a,, I,,.  in  8".  Home.  1921. 

2"  Palrologie.  Fraja  Frangipani,  bénédictin  du 
Mont  Cassin,  Sancti  Augustini  sermones  deeem  ex 
codice  cassinensi  primum  editi,  in-fol.,  Home.  1819. 
Georgio  Marzuttini,  Collezione  délie  opère  dei  Padri 
e  di  altri  autori  ecclesiastici  délia  chiesa  uquilejese, 

tradotte  ed  illustrale  col  testa  a  Ironie,  8  in-12,  Udine, 
1828  Divers  auteurs  publièrent  des  œuvres  parti- 
CUlièreS  des  saints  l'eres.  mais  ils  lurent  tous  éclipsés 
par  la  gloire  du  célèbre  cardinal  Mai.  ne  dans  la 

province  de  Bergame.  11  acquit  une  réputation  uni- 
verselle par  son  habileté  à  lire  les  palimpsestes,  et  à 

découvrir  ainsi  des  «euvres  (pic  l'on  croyait  perdues 
a  jamais,  de  saint  Augustin,  de  saint  Cyrille 
d'Alexandrie,  d'iùisébe  de  Cesarée.  de  saint  Basile  le 
Grand,  de  saint  Grégoire  de  Nysse.  de  saint  Jean 
Chrysostome,    de    saint    Grégoire    de    Nazianze,    de 
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saint  Athanase,  de  saint  Paulin  de  N'oie,  etc.,  etc. 
Il  découvrit  aussi  des  œuvres  de  Théodore  de  Mop- 

sueste,  de  Photius  et  d'autres  auteurs  byzantins. 
Parmi  ses  très  nombreux  ouvrages,  nous  citerons  ici  : 
Classicorum  auctorum  e  valicanis  codicibus  edilonim 

lio,  10  in-S°.  Rome.  1828-1838;  Scriptorum 
teterum  nova  collectio  e  vaticanis  codicibus  édita,  10 

in  s-,  Rome,  1830-1838;  Spicilegium  romanum,  10 
In-8»,  Home.  1839-1844;  Nova  Patrum  bibliotheca, 
8  in-4»,  Rome.  1852-1853,  1871,  1888.  Louis  Vincenzi, 

professeur  d'hébreu  à  la  Sapience  de  Rome,  In  S. 
Greijorii  S'ysseni  et  Origenis  scripta  cl  doctrinam  nova 
de/ensio,  5  in-1".  Rome.  1865,  1869.  Paul  Savi. 
harnabite,  /)<•//<■  scoperte  c  dei  progressi  realizzali  nelV 
antica  Letteralura  cristiana  durante  iultimo  decennio, 

in- 1".  Sienne.  1893.  F.  Ruggieii,  Storia  dei  sanli 
Padri  e  deti antica  Letteralura  delta  Chiesa,  in-8°, 
Rome  et  Florence,  1827.  Manucci  Ubaldo,  Islilu- 
zioni  die  Patrologia  ad  usa  dette  scuole  teologiche,  2  in-8°, 
Rome.  1914.  l.e  15  centenaire  de  la  mort  de  saint 

Jérôme  a  occasionné  l'apparition  des  Miscellanea  Ge- 
ronimiana,  Rome.  1920,  d'un  Florilegium  Hieronij- 
mianum.  Turin,  1920,  des  Con/crenze  Geronimiane, 
faites  à  Rome  par  les  cardinaux  .Mercier  et  Gasquet, 

Rome,  1921.  enfin  d'un  travail  intitulé  S.  Girolamo 
e  l'cncyclica  Spiritus  Paraclitus  dei  S.  Pontefice  Bene- 
detlo  XV  sulla  sacra  Scrittura,  Rome,  s.  d.  (1921). 
Mentionnons  encore  la  Bibliotheca  Casinensis,  qui 

reproduit  d'après  les  manuscrits  du  Mont-Cassin  des 
œuvres  d'écrivains  ecclésiastiques,  et  les  autres  pu- 

blications des  bénédictins  de  cette  célèbre  abbaye. 
3°  Théologie  dogmatique  et  polémique.  — ■  Muzzarelli, 

S.  J.,  Confulazione  dei  contralto  sociale  di  Rousseau, 

2  in-8°,  Foligno,  1794;  Venise,  1818,  1828.  Tassoni, 
auditeur  de  Rote,  La  religione  dimostrata  e  di/esa, 
5  in-8°,  Rome,  1800.  Bernard  délia  Torre,  Napolitain. 
/  candleri  degli  increduli,  in-8°,  Rome,  1779;  Verità 
délia  religione  cristiana,  in-8°,  Rome,  1822.  Louis- 
Marie  Barthélémy  Ferrari,  barnabite  de  Milan,  Ven- 

ta délia  religione  cristiana  e  nécessita  délia  rivelazione, 
in-8°,  Milan,  1819.  Clément  Biaggi,  de  Crémone,  béné- 

dictin, traduisit  en  italien  le  Dictionnaire  théolo- 

gique de  Bergier.  Beaucoup  d'autres  auteur;  écri- 
virent pour  défendre  l'autorité  suprême  du  souverain 

pontife.  Septime  Costanzi,  Opuscula  ad  revocandos 
ail  talholicam  Ecclesiam  dissidentes,  3  in-8°,  Rome, 

Ange  Marcelli,  augustinien,  Inslilutiones  theo- 

logicœ,  7  in-4°,  Foligno,  1847-1851.  Georges  François 
AJbertini,  dominicain,  Acroases  de  universa  Iheologia, 
5  in-8°,  Padoue,  1800-1802.  Louis  Vincent  Cassito, 
dominicain,  Institutions  dogmaticœ  theologiœ,  4 
in-S",  Naples,  1810.  Joseph  Archange  a  Fracta  Ma- 
jori,  franciscain,  Theologiœ  dogmaticœ.  cursus,  7  in-8°, 
Naples,  1831.  Constantin  Battini,  servite,  De  princi- 
piis  theologiœ  naturalis  et  revelalœ,  2  in-8°,  Pisc,  1823. 
Jean-Baptiste  Lambruschini,  frère  du  célèbre  cardinal, 
du  même  nom.  Theologica  dogmata,  in-4°,  Gênes, 
Placide  Zurla.  Vénitien,  camaldule  et  cardinal, 
Enchiridion  theologicum  dogmutum  et  morum,  Venise, 

_:  Dei  vantaggi  délia  cuttolica  religione,  in-l°, 
Rome,  1822.  Un  grand  nombre  d'auteurs  publièrent, 
à  cette  époque,  une  foule  de  traités  bu  de  brochures 
contre  les  erreur-  du  jour.  François  Javarone,  évêque 
de  Sainte-Agathe  des  Goths,  Theologiœ  doomalicœ 
insiitutiones,  4  in-8",  Naples,  1824,  1840.  Maure  Cap- 
pellari,  camaldule,  cardinal  et  pape,  sous  le  nom  de 
<<r<  goire  XVI,  //  trionfo  délia  santa  sede  e  delta  Chiesa 
contro  gli  assalti  dei  novatori  combaltuti  et  respinli 

medesime  Ion  armi,  in-8°,  Rome,  1799:  Venise, 
1832.  Jean-Baptiste  Scalabrini,  évêque  de  Plaisance, 
//  catechismo  caUolieo,  Considerazioni,  in-12.  Plai- 

sance, 1H77.  Rocca.  L'enciclica  Pascendi  e  il  modernis- 
mo,  in-8°,  Rome,  1919.   Sala,  L'enciclica  Pascendi   <■  , 

suoi  insegnamenli,  in-8°,  Milan,  1909.  Rivisia  di 
apologia  cristiana,  commencée  en  1909,  et  continuée 
depuis.  Card.  N.  Marini,  Il  primalo  di  S.  Pictro  e  di 
suoi  successori  in  San  Giovanni  Crisostomo,  Rome, 
1919.  11  ne  faut  pas  omettre  les  traites  dogmatiques, 
publiés  par  les  professeurs  du  Collège  romain,  par 
exemple,  ceux  du  cardinal  Franzelin,  voir  t.  VI, 
col.  106  sq.,  et  ceux  du  cardinal  Louis  Billot,  pas  plus 
(pie  les  publications  plus  récentes  des  professeurs  du 
Collège  angélique,  bien  que  la  plupart  de  leurs  auteurs 

ne  soient  pas  Italiens  d'origine,  et  celles  des  profes- 
seurs du  Collège  Saint-Anselme,  notamment  la  Summa 

theologiœ  de  dom  Laurent  Janssens,  qui  comprend  déjà 
neuf  volumes. 

4°  Théologie  morale.  —  Pierre  Fulco,  Insiitutiones 
theologiœ  moralis,  1  in-S",  Naples,  1798.  Serafino 
Sordi,  de  Plaisance,  Doltrine  di  S.  Alfonso  de  Liguori 

dijese  contro  le  impugnaziuni  dei  Rosmini,  in-8°, 
Monza,  1850;  77  Sillabo  di  Pio  IX  esposto  in  forma  di 
catechismo,  in-12,  Vérone,  18G5.  Antoine  Ballerini, 
S.  J.,  Compendium  theologiœ.  moralis,  2  in-8°,  Turin, 
1860.  Palmieri,  Opus  theologicum  morale  in  Busem- 
baum  medullam,  7  in-8".  Pralo,  1889-1893.  Scavini, 
Theologia  moralis  universa  ad  mentem  S.  Alphonsi, 

excellent  ouvrage  souvent  réédité,  4  in-8°,  Novare, 
1865,  1882;  Milan,  1890,  etc.  Dominique  Ricci, 
chanoine  pénitencier  de  Modène.  Casus  theologiœ 

moralis  universa-,  2  in-8°,  Modène,  1881-1882.  Joseph 
Frassinetti,  Comj>endio  délia  teologia  morale  di  S. 

Alfonso  M.  de  Liguori,  in-8",  Gèties,  1882.  J.  Ninzatti, 
Theologia  moralis,  2  in-8°,  Venise,  1882.  Victor  Cons- 
tantini,  Insiitutiones  theologiœ  moralis,  3  in-8°,  Prato, 
1881-1883.  Voir  t.  vi,  col.  769-770.  Joseph  d'Annibale, 
chanoine  de  Rieti,  puis  cardinal,  Summa  theologiœ 

moralis,  3  in-8°,  Milan.  1981,  ouvrage  très  estimé;  In 
conslitulionem  «  Apostolicœ  sedis  »  qua  <  ensurœ  latse  sen- 
tentiœ  limilanlur  commentarii,  in-8°,  Rieti,  1880.  E.  Lodi, 
La  queslionc  sociale  e  la  quesiione  religiosa,  2  in-8°, 
Rome,  1908. 

5°  Droit  canon.  —  Emmanuel  Leone,  Sicilien, 

Isagoge  ad  jus  canonicum  siculum,  in-8°,  Palerme, 
1819.  Joseph  Ferrante,  professeur  de  droit  canon  à 

la  Sapience  de  Rome,  Elementa  juris  canonici,  in-8°, 
Rome,  1854.  Santo  Amantia,  Prima  juris  canonici 
elementa,  3  in-4°,  Catane,  1815-1822.  Jean  Devoti, 
professeur  de  droit  canon,  à  la  Sapience,  Insiitu- 

tiones canonicœ,  ouvrage  très  souvent  réédité,  4  in-8°, 
Rome,  1814;  Bologne,  1818;  Venise,  1827,  1838,  etc.; 

De  nolissimis  in  jure  legibus,  in-8°,  Rome,  1830. 
Emile  Nannetti,  de  Bologne,  Brevi  nozioni  di  diritto 

publico  ecclesiastico,  2  in-8°,  Bologne,  1840.  François 
Mercante,  Compendio  di  diritto  canonico,  4  in-8°, 
Prato,  1820.  1832.  Plusieurs  autres  auteurs  écri- 

virent des  ouvrages  de  ce  genre  en  italien  ou  en  latin. 

Un  grand  nombre  d'autres  traitèrent  des  points  par- 
ticuliers. Tarquini,  Juris  ecclesiaslici  publici  insiitu- 

tiones, in-8»,  Rome,  1862,  très  loue,  quoique  fort 
succinct.  Joseph  Ferrari,  Summa  institationum  cano- 
nicurum,  in-8°,  Gênes,  1847.  François  Nardi,  vénitien, 
auditeur  de  Rote,  Elcmenti  ili  diritto  ecclesiastico, 

3  in-8°,  Padoue,  1851.  Zéphyrin  Zitelli  Nalali,  .\ppa- 
ratus  juris  ecclesiaslici,  in-8",  Rome,  L886,  Ouvrage 
très  utile.  Philippe  de  Angelis,  professeur  à  la  Sa- 

pience, Prœlecliones  juris  canonici  ml  nuihudum 
Decretalium  Gregorii  exaclse,  I  in  S",  Rome,  1877-1880. 
Avanzini,  Commentarii  in  conslitulionem  Apostoli- 

cœ Sedis  ■-,  3  in-8°,  Rome,  1874.  lïusso,  La  Curia 
romana  nella  ̂ no  organizzazione  >•  net  suo  completo 
funzionamento  a  datare  dei  3  novembre  1908.  Munuale 
pratico perle  curie  seminari  e  parrochie,  in  8°,  Païenne, 
1908.  D'Angelo  Sosio,  Délia  sepoltora  ecclesiastico 
e  dei  dirtlti  funcrari,  studio  canonico-giuridico-litur- 
,,n  i,    in-12,    Naple  .    pu  i. 
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6°  Liturgie.  —  Vincent  de  Massa,  franciscain, 
Epilome  liturgicum,  2  in-8°.  Fermo,  1824.  Jean  For- 
nici,  maître  de  cérémonies  pontificales,  Inslitutiones 
liturgicx,  in-8°,  Rome,  1825.  Louis  Gardellini,  asses- 

seur de  la  S.  Congr.  des  Rites,  Décréta  authentica 
Congr.  S.  Rituum  ex  actis  ejusdem  Congr.,  7  in-fol., 
Rome,  1808-1826.  Paul  Casli,  chanoine  de  Brescia, 
Bibliotheca  liturgica,  in-4°,  Brescia,  1833-1847,  ou- 

vrage précieux,  mais  qui  malheureusement  ne  fut 

pas  achevé  par  l'auteur  qui  ne  traita  que  les  lettres 
A-Q.  Jean  Diclich,  Dizionario  sagro-lilurgico,  in-4°, 
Venise,  1831.  Pio  Martinucci,  maître  des  cérémonies 

pontificales,  Manuale  S.  S.  Cceremoniarum,  6  in-8°, 
Rome,  1869-1873;  1879-1880;  Manuale  decretorum 
S.  Congr.  Rituum,  ouvrage  pratique,  souvent  réédité, 
Rome,  1853;  Ratisbonne,  1878,  etc.  Fr.  Stella,  de 
Florence,  Introduzione  allô  studio  dellu  sacra  liturgia, 

in-8°,  Sienne,  1887.  Carpo,  Bibliotheca  liturgica, 
8  in-4°,  Bologne,  1828, 1885  ;  Cceremoniale  juxta  ritum 
romanum,  in-8°,  Bologne,   1867;   Rome,   1885. 

7°  Histoire  ecclésiastique.  —  1.  Histoire  universelle. 
—  Ange  Fumagalli,  de  Milan,  cistercien,  Délie  isti- 
tuzioni  diplomaliche,  2  in-4°,  Milan,  1802.  Marino 
Marini,  chanoine  du  Vatican  et  préfet  des  Archives, 
Diplomatica  pontificia,  ossiano  osservazioni  paleo- 

gruftche  ed  erudite  suite  bolle  de'  papi,  in-fol.,  Rome, 
1841,  1852.  Pecorini,  /  jasti  caltolici,  ossia  storia  délia 
religione  di  Crislo,  15  in-8°,  Savone,  1859-1864. 
Thomas  Michel  Salzuno,  dominicain,  de  Naples, 

archevêque  d'Édesse,  Corso  di  storia  ecclesiastica, 
sino  a  giorni  noslri,  comparata  colla  storia  politica 

de'  lempi,  in-i°,  Naples,  1845;  Gênes,  1852.  César 
Cantù  Storia  uniuersale,  20  in-8°,  Milan,  1838-1847, 
souvent  rééditée  et  traduite  en  plusieurs  langues. 

Il  faut  au  moins  signaler  l'excellente  colle 'lion 
Studi  c  Testi,  depuis  1900,  dont  les  divers  volumes, 
rédigés  par  les  bibliothécaires  du  Vatican,  fournissent 

aux  diverses  branches  de  l'érudition  de  très  précieux secours. 

2.  Histoire  des  diocèses  et  des  ordres  religieux.  — 
Les  ouvrages  de  ce  genre  furent  très  nombreux. 
Il  nous  sulTira  ici  de  citer,  parmi  les  plus  importants, 

Joseph  Cappelletti,  vénitien,  Le  Chiese  a"  Ualia  dalla 
loro  origine  sino  ai  nostri  giorni,  23  in-40,  Venise, 
1844-1870.  César  Cantù,  Storia  degli  Italiani,  4  in-8°, 
Turin,  1864;  traduction  française,  12  in-8°,  Paris,  1865. 
Historiœ  palriic  monumenta,  édita  jussu  régis  Caroli 
Albcrti,  16  in-fol.,  Turin,  1876.  Miscellanea  di  storia 
ttaliana,  édita  per  cura  délia  Regia  Depurgazione  di 
Storia  patria,  16  in-8°,  Turin,  1877.  Corrado  Ricci, 
Ravenna  e  intorni,  in-8°,  Ravenne,  1878,  très  utile 

pour  l'étude  de  l'archéologie  chrétienne.  Armellini 
Mariano,  Le  chiese  di  Roma  dalla  loro  origine  sino  al 

secolo  xvi;  in-8°,  Rome,  1887.  Savio.  Gli  anlichi  uescovi 
d'Ilalia,  dalla  origine  al  1300.  Il  Picmonte,  in-8°, 
Rome,  1899.  Sangiorgi,  Delhi  basilica  Ursiniana  di 

Ravenna,  in-8°,  Ravenne,  1901.  Rlnieri,  Sun  l'ictro 
in  Roma  e  i  primi  Papi,  secondo  i  pin  velusti  calaloghl 
délia  Chiesa  Romana,  in-8°,  Turin,  1908.  E.  Mana- 
corda,  hiciannove  secoli  di  civiltà  caltolica,  in-8°, 
Rome,  1908.  Il  faut  mentionner  les  ouvrages  d'archéo- 

logie, publiés  à  Rome,  par  .1.-15.  de  Rossi,  Stevenson, 
Pierre  Crostarosa,  F.  Liveranl  el   Marucchl, 

3.  Hagiographies.  —  Elle;,  furent  aussi  1res  nom- 
breuses. Parmi  les  plus  récentes,  nous  citerons  : 

G.  Clcmenti,  Un  sanla  patriotd;  il  beato  Venturino 
di  Bergamo,  in-8°,  1908.  E.  Lazzareschi,  Santa  Calc- 
rina  in  Val  d'Orcia.  in  S",  Florence,  1915.  Marco 
Magistretti,  Liber  notifiée  sanctorum  Mediolanl, 

in  -i".  Milan,  1916.  N.  Zucchelli,  Santa  Caierina  da 
Siena  ed  i  Ptsani,  ln-8°,  Florence,  1917.  Antonelli 
Castagglni,  Vita  del  beato  Guiseppe  Cuttolengo, 
in  8°,  Rome  furin,  gros  volume  de  650  pages,  publié 

à  l'occasion  de  la  béatification  de  ce  grand  serviteur 
de    Dieu. 

8°  Revues  el  publications  périodiques.  —  Annali 
ecclesiaslici,  in-8°,  Florence,  1780-1791;  Annali  del 
regno  délie  Due  Sicilie,  in-8»,  Naples,  1833-1847. 
Annuario  slorico  universale,  in-8°,  Florence,  1841- 
1843;  Annali  di  giurisprudenza,  in-8°,  Turin,  1838- 
1842:  Annali  di  giurisprudenza  criminale  per  gei 

slali  pontificii,  in-8°,  Rome,  1847;  Annali  di  diritto 
teorico-pralico,  in-8°,  Naples,  1855-1858;  Analecta 
miscella-mcnstrua  cruditionis  sacrée  et  profanée,  Mi- 
sène,  1672-1674  ;  Enciclopcdia  ecclesiastica  cl  morale, 
in-8°,  Naples,  1821-1822;  Giornalc  degli  apologisti 
délia  religione  caltolica,  Florence,  1825-1827;  Epheme- 

rides  sacrœ,  in-8°,  Plaisance,  1826-1846;  L'amico 
cattolico,  in-8°,  Milan,  1841-1856;  Atti  délia  pontificia 
Accademia  romana  di  archeologia,  in-8°,  Rome,  1821- 
1864;  Atti  dclla  pontificia  Accademia  romana  dclV 
Immacolata  Concezione  di  Maria  Yergine,  in-8°, 
Rome,  1835-1878;  Biblioteca  caltolica,  in-8°,  Naples, 

1841-1856;  Atti  c  Memorie  dell'  Accademia  di  religione 
caltolica,  in-8°,  Gênes,  1848-1920;  Archivio  storico- 
archeologico  délia  città  c  provincia  di  Roma,  in-8°, 
Rome,  1875-1883;  Analecta  ordinis  Minorum  Cappuc- 
cinorum,  in-8°,  Rome,  1885  sq.  ;  La  Civiltà  caltolica, 
in-8°,  Rome  1850-1921;  L'armonia  dclla  religione 
colla  civiltà,  in-8°,  Turin,  1852-1860;  //  Campanone, 
in-8°,  Turin,  1855-1856;  //  Campanile,  in-8°,  Turin, 
1857-1863;  La  Famiglia  e  la  Scuola,  in-8°,  Florence, 
1860-1861;  L'eco  del  divino  Salvalore,  in-8°,  Rome, 
1865-1866;  Bulletino  di  archeologia  cristiana,  in-8°, 
Rome,  1863-1891,  qui  a  été  remplacé,  par  le  Nuovo 
Bulletino  di  archeologia  cristiana,  1895-1920;  Archivio 
dell'  ecclcsiastico,  in-8°,  Florence,  1864-1868;  Acfa 
Sanctœ  Sedis  in  compendium  opportune  redacta  et 
illuslrata,  in-8°,  Rome,  1865-1908;  Il  genio  cattolico, 

in-8°,  Reggio  di  Emilia,  1871-1874;  L'Educatore 
cattolico,  in-8°,  Velletri,  1872-1873;  Archivio  di  storia 
mediovale  ed  ecclesiastica,  in-8°,  Sienne,  1888;  Analecta 
sacri  ord:nis  Pnrdicalorum,  in-8°,  Rome,  1893  sq.; 
La  gerarchia  caltolica,  in-8°,  Rome,  1871-1911;  La 
Scuola  caltolica,  periodo  mensile  pubblicato  per  cura 

délia  Pontificia  Facoltà  teologica  di  Milano,  in-8°, 
Milan,  1872  sq.  ;  Bibliotheca  Casinensis,  in-8°,  Mont- 
Cassin,  1873-1894;  La  Campana  di  San-Pietro,  in-8°, 
Rome,  1874-1888;  Bollellino  ilaliano  degli  studi  orienta- 

it, in-8°,  Florence,  1876-1882;  UAngclo  Custode  délie 
famiglic,  in-8°,  Rome,  1877-1879;  //  Papato,  in-8°, 
1881-1889;  Il  Monitorc  ecclesiaslico,  in-8°,  a  com- 

mencé, en  1876,  à  Conversano,  province  de  Bari, 
la  rédaction  en  a  été  transportée  à  Rome,  en 
1911;  cette  publication  mensuelle,  publie  les  décrets 
et  décisions  des  Congrégations  romaines;  en  outre, 

elle  donne  des  consultai  ions  canoniques  et  litur- 
giques très  appréciées;  fondée  par  le  cardinal  Gen- 

nari,  elle  a  reçu  successivement  les  encouragements 
et  les  bénédictions  des  papes  Pie  IX,  Léon  XIII, 
Pie  X  et  Benoil  XV  (15  février  1919);  Gli  studi  in 
Ualia,  Periodico  didattico,  scientifico  c  letterario, 

in-8°,  Rome,  1878  sq.  ;  L' Accademia  romana  di  San 
Tommaso  (TAquino,  in-8°,  Rome,  1881-1889;  Il 
calendario  ecclekastico,  in-12,  Rome,  l.ssi-1890; 
L'Amico  délie  famiglic  cattoliche,  in-8°,  Milan,  1887- 
1888;  Cracas,  Il  diarto  di  Roma,  in-8",  Rome,  1887- 

1894;  Ephemerides  llturgicte,  organe  officiel  de  l'Aca- 
démie de  liturgie,  ln-8°,  Home,  1887-1920;  Il  Criso- 

etomo,  ln-8»,  Rome,  1899-1904;  Rivista  di  diritto 
ecclcsiastico,  ln-8°,  Turin,  1890-1920;  La  scienza 
italiana,  periodico  delV  Accademia  di  San  Tommaso 

(TAquino  <li  Roma  e  di  Bologna,  in-8°,  Rome,  a  com- 
mence en  1890,  par  la  fusion  de  l'ancienne  revue  de 

l'Académie  romaine  de  Saint-Thomas  d'Aquin,  com- 
mencer en  1881,  avec  la  Revue  de  l'Académie  philo- 
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sophico-médicale   de    Bologne:  Bessarione,  Pubblica- 

zione  periodica  di  studi  orienlali  per   l'unionc   délie 
Chiese,  in-S°,  Rome,  a  commencé  en  1895;  Analecla 
ecclesiastica,    sire   Romana   collectanea   de   disciplinis 

speculativis   et   practicis,  in-fol.,  Rome,  a    commencé 
en  1893,  publiant  in-extenso,  avec  les  études  préli- 

minaires  auxquelles  elles   ont   donné  lieu,  les   déci- 
sions des  Congrégations  romaines,  surtout  celles  de 

la  S.  C.  du  Concile  et  celle  de  la  S.  C.  des  Évèques  et 
Réguliers;  cette  revue  succédait  aux  Analeeta  juris 
pontifieii,  fondée  en  1853  et  qui  avait  duré  près  de 

quarante    ans,   jusqu'à    la    mort    de    son    fondateur; 
L'Esposizione  eucaristica  illustrata,  in-S°,  Milan,  1895- 
1896;  Il  Foro  ecclesiastico,  in-8°,   Rome,   1895-1910; 
//   Consullore   giuridico   civile   ed   ecclesiastico,   in-8°, 
Florence,  1895   sq.  ;  Il  Consulentc  ecclesiastico,  in-8°, 
Rome,  1886  sq.  ;  cette  revue,  publiée  en  italien,  con- 

tient   beaucoup    de    consultations    légales    sur    les 

bénéfices  ecclésiastiques,  et  des  extraits  des  mande- 
ments   tles    évéques    italiens,    1896-1910;  Atti    delV 

Accademia  Leone  XIII,  in-8°,   à  Rome,   1897-1901; 
Il  manuale   ecclesiastico-civile,   in-8°,    Novare,    1900- 
1906;  Acta  Collegii   Sancti  Antonii  in  Urbe  fratrum 

minorum.  in-S°,  Rome,   1902  sq.  ;  Annali  d'Alessan- 
dria,  in-8°,  Alexandrie,  1902  sq.  ;  Miscellanea  di  sloria 
e  di  cullura  ecclesiastica,  in-8°,  Rome,  1902-1907;  Acta 
pontificia  et  décréta  S.  S.  R.  R.  Congregationum,  in-8°, 
Rome,  1903  sq.  ;  Alli  delV  Accademia  napolelana  San 

Pielro  in  Yincoli,  revue  mensuelle  théologique,  in-8°, 
Naples;    La  Campania   sacra,   mensuelle    également; 
Bulletino  critico  di  cose  francescane,  in-8°,  Florence, 
1905-1906;   Rivista   slorica    benedcttina,  in-8°,  Rome, 
1906  sq;  Archivium   franciscanum    hisloricum,    in-8°, 
Quaracchi,   1908  sq.  ;  Analecla  ordinis  carmelilarum, 

in-S°,    Rome,    1909  sq.  ;   Calendario    Mariano,    in-8°, 
Rome,    1910    sq.  ;    Romana    Tellus.    Rivista    mensile 

cCarcheologia  sloria,  arte  e  bibliografia,  in-8°,  Rome, 
1912  sq.  :  Aima  Roma,  in-8°,  Rome,  1913  sq.;  Varie 
crisliana,  in-8°,  Milan,  1913  sq.  ;  Rivista  slorico-crilica 
délie  scienze  teologiche,  in-8°  Rome,  1905  sq.;  elle  s'oc- 

cupe non  seulement  des  sciences  théologiques  propre- 
ment  dites,    mais    aussi  de   toutes  les  sciences  qui 

ont    quelque   rapport   avec  la  théologie,   comme  la 

critique   biblique,   l'histoire  ecclésiastique,   la   litur- 
gie,   la    patrologie,    l'archéologie   sacrée,   etc.,   mais 

dans    le    sens    essentiellement  historique  et   positif. 
Son  but  est  triple  :    1°  contribuer  aux  progrès  des 
sciences  théologiques;  2°  répandre  la  connaissance  des 
résultats  obtenus;  3°  ofîrir  aux  chercheurs  studieux 
un  utile  instrument   de   travail;  Analacta  Valicano- 

Belgica,  in-8°,  Rome,  1906  sq  ;  L'Araldo  catlolico,  in-8°, 
Rome,  1907  sq.  ;  Il  Benadir,  Buucllino  délie  missioni 
nella  Somalia  italiana,  in-8°,  Rome,  1907-1908  ;  Leonia- 
num,  Periodico  del  Collegio  apostolico  Leoniano,  in-8°, 
Rome,  1909-1912;  IlDirillo  ecclesiastico  ilaliano,  in-8°, 
Rome,  1908-191 4  ;  Bollettino  delV  Associazione  archeolo- 

gica  romana,  in-8°,  Rome,   1911    sq.  ;  Azione  cattolica 
femminik,  in-8°,  Rome,  1910  sq.;  Rivista  romana  di 
giurisprudenzae  dirilto  ecclesiastico,  in-8°,  Rome,  1912 
sq.  ;  Archivio  per  la  storia  ecclesiastica  delV  Umbria, 

in-8°,    Foligno,    1913;  Annuario   ponlifuio   (pubblica- 
zinur  officiai  ),  in-8°,  Rome,   a  paru  de  1860  à  1870; 
puis,  de  nouveau,  a  partir  de  1912;  il  est  la  continua- 

tion de  la   Gerarchia  cattolica,  qui  a  paru  de  1872  à 
1911;  Milarw  sacro,  ou  Stato  del  elero  délia  citlà  c 
diocesi   di    Milano,    \n-H",    Milan,    annuaire   ecclésias- 

tique qui  se  publie,  chaque  année,  depuis  plus  d'un 
siècle  et  demi  (151  ans),  et  qui  traite,  avec  un  grand 
soin,  non  seulement  de  ce  qui  concerne  le  diocèse  de 
Milan,  mais  aussi  la  curie  romaine  et  les  sièges 

copaux  d'Italie;   Religio,  Russegna  bimestralr  di  sto- 
ria délie  religioni,  in-Hri,  Rome,  1919   sq.,  sous   la  di- 

rection de   Nicolas  Turchi,   professeur  d'histoire 

religions,  à  l'université  royale  de  Rome;  Acta  Aposto- 
licœ  Sedis,  Commentarium  officiale.  Bulletin  officiel  du 

Saint-Siège,  que  le  pape  Pie  X  a  fondé  par  la  Cons- 
titution Promulgandi,  du  29  septembre  1908.  11  a 

commencé  à  paraître,  le  1er  janvier  1909.  C'est  l'or- 
gane authentique  pour  la  promulgation  des  Actes 

du  Saint-Siège;  Il  Diario  romano,  in-8°,  Rome,  1021; 
publié  sous  les  auspices  du  cardinal  vicaire,  et  plus 
spécialement  destiné  au  clergé  de  la  ville  et  au  diocèse 
de  Rome;  Gregorianum,  revue  théologique,  trimes- 

trielle, inaugurée  en  1921  par  les  professeurs  du 
Collège  romain;  Biblica,  revue  biblique,  également 

trimestrielle,  dirigée  par  les  professeurs  de  l'Institut 
biblique  pontifical  depuis  1920;  le  même  Institut  a 
commencé,  enT920  aussi,  sous  le  titre  :  Orientalia,  une 

série  de  publications  sur  les  questions  assyro-baby- 
loniennes,  égyptiennes  et  arabes;  enfin,  en  1921,  il  a 

lancé,  à  l'usage  des  prêtres  employés  au  saint  minis- 
tère, une  revue  biblique,  pratique  et  homilétique, 

intitulée  :  Verbum  Domini;  elle  paraît  mensuellement. 
T.  Ortolan. 

ITHACE,  évêque  d'Ossobona,  en  Espagne,  fut 
avec  Ydace  de  Mérida  l'adversaire  le  plus  acharné  de 
Priscillien.  Voir  l'art.  Priscillien,  où  la  question  sera 
étudiée  dans  toute  son  ampleur.  Après  avoir  assisté, 
en  380,  au  concile  de  Saragosse,  qui,  sans  nommer 
Priscillien  ni  ses  partisans,  avait  condamné  certains 
de  leurs  observances  jugées  à  bon  droit  dangereuses 

pour  l'unité  ete  l'Église  et  l'orthodoxie,  Ithace  se 
prétendit  commissionné  par  ce  concile  pour  poursuivre 

les  priscillianistes.  C'était,  dit  Sulpice-Sévère,  Chro- 
me, n,  57,  P.  L.,  t.  xx,  col.  157,  un  prélat  des  moins 

recommandables,  «  présomptueux,  bavard,  excessif 
dans  ses  dépenses,  donnant  trop  à  son  ventre  et  à  la 

gourmandise,  portant  la  folie  jusqu'à  incriminer 
comme  complice  ou  disciple  de  Priscillien  tout  homme 

pieux  qui  montrait  quelque  goût  pour  l'étude  ou 
s'imposait  des  jeûnes  prolongés.  »  Il  dénonça  Pris- 

cillien à  l'empereur  Gratien,  qui  donna  l'ordre  de 
chasser  les  priscillianistes  de  leurs  sièges  et  de  leurs 
villes.  Mais  Priscillien,  accompagné  de  deux  de  ses 
collègues,  se  rendit  en  Italie  pour  y  plaider  sa  cause 

auprès  de  l'autorité  ecclésiastique.  Ni  saint  Damase, 
à  Rome,  ni  saint  Ambroise,  à  Milan,  ne  voulurent 
le  recevoir.  Priscillien  intéressa  du  moins  à  sa  cause 
le  maître  des  offices,  Macédonius,  qui  lui  obtint 

de  pouvoir  rentrer  en  Espagne  et  d'y  reprendre  son 
siège  épiscopal  d'Avila.  Dès  son  retour  il  accusa  Ithace 
d'attenter  à  la  paix  publique.  Donnant  suite  à  cette 
accusation,  le  proconsul  Volventius  allait  faire  arrêter 

l'évêque  d'Ossobona,  lorsque  celui-ci  réussit  à  se  réfu- 
gier dans  les  Gaules,  où  il  informa  le  préfet  du  pré- 

toire, Grégoire,  des  événements  survenus  en  Espagne. 

Grégoire  allait  évoquer  l'affaire  à  son  tribunal,  quand 
un  rescrit  impérial,  envoyé  de  Milan  et  dû  à  l'inter- 

vention de  Macédonius,  ordonna  de  remettre  le  ju- 

gement au  vicaire  d'Espagne  et  d'expédier  Ithace  au 
delà  des  Pyrénées.  Mais    Ithace  se  cacha. 

Sur  ces  entrefaites,  Maxime,  proclamé  empereur  en 
Bretagne,  avait  débarqué  en  Gaule  et  était  entré  à 

Trêves,  après  l'assassinat  de  Gratien,  le  25  août  383. 
L'évêque  du  lieu,  Britto,  favorable  à  Ithace,  appuya 

aussitôt  la  requête  du  prélat  espagnol  auprès  de  l'u- 
surpateur, qui  écrivit  au  préfet  des  Gaules  et  au  vicaire 

d'Espagne  de  faire  comparaître,  devant  un  concile  à 
Bordeaux,  Priscillien  et  ses  partisans.  Dans  ce  concile, 
Ithace  lut  un  mémoire  auquel  répondirent  les  accusés. 

Voyant  que  la  décision  lui  serait  défavorable,  Priscil- 
lien en  appela  au  tribunal  de  l'empei  on  procès 

fut  évoqué  a  '['rêves.  Saint  Martin  de  Tours  fit  tout 

pourl'cmpêcher;d'un  cote.il  adjura  Ithace  d'abandon- 
ner son  rôle  odieux  d'accusateur,  ce  qui  lui  attira  de  la 

part  de  celui-ci  une  accusation  infamante  de  pactiser 
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avec  les  hérétiques;  d'un  autre  côte, il  supplia  Maxime 
de  ne  pas  répandre  le  sang  des  accusés,  estimant  qu'une 
sentence  épiscopale,  qui  expulserait  les  hérétiques  de 

leurs  églises,  suffirait, et  au  delà,  et  que  l'intervention  du 
pouvoir  séculier  dans  une  cause  ecclésiastique  consti- 

tuait une  infraction  inouïe  à  la  loi  divine,  à  la  jurispru- 
dence canonique,  ithace,  devant  la  réprobation  de 

quelques-uns  de  ses  collègues,  finit  par  se  désister, 
mais  trop  tard.  Car  le  préfet  du  prétoire,  Évodius, 
axant  convaincu  Priscillien  de  maléfice,  Maxime  pro- 

nonça un  arrêt  de  mort.  Après  l'exécution  de  Priscil- 
lien et  de  six  de  ses  partisans,  une  commission  mili- 
taire devait  se  rendre  en  Espagne  pour  y  rechercher  les 

complices  de  Priscillien  et  les  juger  sommairement. 
Saint  Martin  de  Tours  intervint  de  nouveau;  mais, 

pour  empêcher  l'envoi  immédiat  des  commissaires,  il 
dut  se  résigner,  malgré  sa  répugnance,  à  entrer  en  re- 

lations avec  les  évèques  du  parti  d' Ithace.  Tout  le 
reste  de  sa  vie,  dit  Mgr  Duchesne.  Histoire  ancienne  de 
rÉglise,  2«  édit.,  Paris.  1907,  t.  n,  p.  538,  il  déplora 

d'avoir  i  té  dans  la  nécessité  d'interrompre  un  instant 
sa  protestation  contre  le  sang  versé. 

Tant  que  régna  l'usurpateur,  c'est-à-dire  jusqu'en 
388,  Ithace,  rentré  en  Espagne,  put  jouir  de  son  triste 
succès;  mais,  à  la  mort  de  Maxime,  il  fut  poursuivi, 
chassé  de  son  siège  et  relégué  en  exil  à  Naples  avec 

"V^ace  de  Mérida.  C'est  la  qu'il  mourut,  d'après  saint 
Isidore  de  Séville,  De  vir.  ill.,  15,  P.  L.,  t.  lxxxiii, 
col.  1092,  sous  le  règne  de  Théodose  le  Grand  et  de  Va- 
lentinien  II,  par  conséquent  avant  392.  Sans  doute, 
dans  son  action  contre  l'riscillien,  il  représenta,  en 

Espagne,  le  parti  hostile  à  l'ascétisme  et  au  monachisme, 
et  son  Intervention  est  l'un  des  épisodes  du  conflit 
entre  l'épiscopat  mondain  et  le  parti  ascétique  à  la 
fin  du  rvB  siècle.  Mais  une  question  de  discipline  el  de 

doctrine  se  trouvait  engagée,  comme  le  prouve  l'atti- 
tude du  pape  saint  Damase,  de  saint  Ambroise  de  Milan 

et  de  saint  Martin  de  Tours,  qu'on  ne  saurait  ranger 
parmi  les  adversaires  de  l'ascétisme. 

TiUemont,  Mémoires  pour  servir  à  l'Iùstoire  ecclésiastique 
des  six  premiers  siècles,  Paris,  1691-1720,  t.  vin,  p.  499-516; 
t.  x,  p.  22:i,  :i2.">-:!27  ;  Ceillier,  Histoire  générale  îles  (tuteurs 
sacrés  et  ecclésiastiques,  l'aris,  1858-1865,  t.  n  .  p.  640-642; 
t.  \ .  p.  :{S7;  t.  vu,  p.  T.'îS;  Flore/,  Espatia  sagrada,  Madrid, 
1754-1866,  t.  xm,  p.  150;  t.  xi\,  p.  215;  Leclercq, 

L'Espagne  chrétienne,  Paris,  1906,  p.  I7.">sq;  M^r  Duchesne, 
Histoire  ancienne  de  l'Église,  2'  édit.,  l'aris,  1907,  t.  n, 
p.  ,">;i7  sq. ;  Migne,  Dictionnaire  <lcs  hérésies,  t.  i,  col.  s;i2- 
834;  Dictionnaire  de  pairologie,  t.  m,  col.  639-640;  U.  Che- 

valier, lie perti are,  bio-btbliographie,t.j,col.22SS;  M.Schanz, 
Geschichte  der  rômischen  Lilteratur,  2°  édit.,  Munich,  1914, 

t.iv,p..'!7l  sq.;Babut,  Priscillien  et  le  prlscilllanisme,  l'aris, 
l'.io'.t,  p.  :»;  sq.;  O.  Bardenhewer,  Geschichte  der allkirchlichen 
Lileratur,    l"ribourg-cn-lirisKati,    1012,    t.  m,   p.  413-414. 

G.  Bareille. 

ITHACIENS.    L' évoque    espagnol     Ithace    ne 
fut    pas   le   seul   à    faire  poursuivre    les   priscillianislcs 

par  le  pouvoir  civil;  car.  indépendamment  de  l'appui 
qu'il  trouva  auprès  de  liritto.  êvêque  de  Trêves,  il  sut 
rallier  a  sa  cause  d'autres  évèques.  devenus  les  courti- 

sans de  l'usurpateur  Maxime.  Sulpict  -Sévère,  Dial.,  m, 
11,  /'.  /...  t.  \x.  COl.  217.  Tous  ces  évèques  formèrent 
le  parti  Ithacien,  Leur  conduite  anticanonique  ne  passa 
poinl  sans  quelques  protestations,  dont  la  plus  connue 
fut  celle  de  saint  Martin  de  Tours.  Ils  essaj  èrent  bien  de 

se  justifier;  dans  une  réunion  qu'ils  tinrent  à  Trêves,  ils 
proclamèrent  Ithace  exempt  de  toute  faute  :  habita 

dus  Jthaciiim  pronuntiaverat  culpa  non  tencri. 
Dial.,  m,  l2,ib(d.,co\.219.  E1  pour  renforcer  leur  parti, 

lorsque  lirillo  fut  mort,  ils  élurent  a  sa  place  un  cer- 

tain Félix,  qui  eut  le  tort  d'acquiescer.  Or,  après  l'exé- 
cution de  l'riscillien  et  à  l'avant-vcillc  de  l'ordination 

de  Félix,  saint  Martin  reparut  àTrèves.  Il  voulait,  en 
effet,  éviter  une  nouvelle  effusion  de  sang  et  empêcher 

l'envoi  en  Espagne  d'une  commission  militaire  chargée 
de  rechercher  et  de  juger  sommairement  sur  place  tous 
les  partisans  de  Priscillien;  car  telle  était  la  mesure 

odieuse  prise  par  l'usurpateur  sur  le  conseil  des  itha- 
ciens.  Dès  que  ceux-ci  apprirent  l'arrivée  de  Martin, 
dont  ils  redoutaient  la  présence  et  l'intervention,  ils 
supplièrent  l'empereur  d'écarter  cet  importun.  Dial. .m, 
12.  ibid..  col.  21  .S.  Maxime  crut  mieux  faire  de  donner 

satisfaction  à  l'evèque  de  Tours, à  lacondition  expresse 
qu'il  entrât  en  communion  avec  les  ithaciens  et  qu'il 
assistât  à  l'ordination  de  Félix.  Saint  Martin  ne  s'y  ré- 

signa pas  sans  peine;  il  refusa  du  moins  d'apposer  sa 
signature  au  procès-verbal  de  l'ordination.  Dial., m,  13, 
ibid.,  col.  219.  Et  il  s'en  retourna  tout  attristé  d'avoir 
commis  cet  acte  de  faiblesse  et  très  résolu  à  ne  plus  as- 

sister à  aucune  réunion  d' évèques.  C'est  ainsi  qu'il  re- 
fusa plus  tard  d'assister  au  concile  de  Nîmes,  en  389. 

Dial..  n,  13,  ibid.,  col.  211. 

Tant  que  Maxime  vécut,  les  ithaciens  jouirent  des 

faveurs  du  pouvoir  sans  gagner  pour  autant  l'estime  de 
(eux  qui  avaient  blâmé  leur  recours  au  bras  séculier. 

Mais,  â  la  mort  de  celui-ci,  ils  devinrent  l'objet  d'une 
réprobation  générale.  En  Espagne,  leur  parti  disparut 

dès  qu' Ithace  eut  été  envoyé  en  exil.  Il  n'en  fut  pas de  même  en  Gaule.  Ni  saint  Ambroise,  ni  le  pape 

Sirice  ne  voulurent  reconnaître  Félix,  tout  en  se  dé- 
clarant prêts  à  recevoir  ceux  de  ses  partisans  qui 

voudraient  se  séparer  de  sa  communion.  De  leur  côté, 
les  évèques  restés  fidèles  aux  prescriptions  canoniques 
résolurent  de  faire  cesser  cette  espèce  de  schisme.  Ils 
tinrent  des  réunions  et  se  rendirent  à  Milan,  en  390, 

OÙ  saint  Ambroise  conférait  avec  eux  quand  éclata  la 

sanglante  répression  de Thessalomque  :  propter  adven- 
tum  Gallorum  episcoporum.  Epist..  m,  6,  P.  L.,  t.  xvi, 

col.  1161.  Cf.  Vi'ta  Ambrosii.  112,  P.  L,  t.  xiv, 
col.  102.  Ambroise  comparait  ces  ithaciens  aux  pha- 

risiens qui,  sous  prétexte  de  maintenir  l'autorité  de 
la  loi,  avaient  déféré  au  Sauveur  la  femme  adultère. 
Epist.,  xxvi.  3,  P.  L.,t.  xvi,  col.  1042.  Mais  le  schisme 
durait  encore,  au  commencement  du  vc  siècle,  quand 

Sulpice-Sévère,  qui  s'en  plaint  amèrement,  terminait 

sa  Chronique.  'Peu  après,  (en  401),  un  concile  ita- 
lien, réuni  à  Turin,  Hefele,  Histoire  des  Conciles, 

trad.  Leclercq,  Paris,  1908,  t.  n,  p.  134,  rappela  les 
décisions  prises  par  saint  Ambroise  et  saint  Sirice  et 

maintint  la  réprobation  des  ithaciens.  Concile  de  Tu- 
rin, eau.  6.  On  ne  devait  accorder  la  communion  de 

l'Église  qu'à  ceux  qui  se  sépareraient  de  celle  de  Félix. 
Mais  le  différend  ne  s'apaisa  qu'à  la  mort  de  Félix, 
l'evèque  de  Trêves  élu  et  consacre  par  les  ithaciens. 

Même  bibliographie  que  pour  l'article  précédent. (..  Bareille. 

ITURRIAGA  (Emmanuel  Marian  de),  moraliste 

et  controversiste  mexicain,  né  à  l'uehla.  le  24  dé- 

cembre 1728,  d'une  famille  noble  originaire  d'Espagne, 
entra  le  7  mars  17  1  I  dans  la  Compagnie  de  Jésus,  et 

après  avoir  professé  quelques  années  la  rhétorique 

et  la  philosophie,  fut  appliqué  à  l'enseignement  de 
la  théologie.  11  s'y  adonnait  avec  un  succès  grandis- 

sant lorsque  parvint  au  Mexique  la  minute  des  ordres 

du  roi  d'Espagne  Charles  III,  contresignés  par 

d'Aranda,  e1  enjoignant  aux  gouverneurs  de  toutes 

les  possessions  espagnoles  d'arrêter  les  jésuites  sur 
toute  l'étendue  du  royaume,  le  2  avril  1707  au  soir, 

el  de  les  déporter  sans  délai  dans  les  Élats  de  l'Église. 
Le  P.  Iturriaga  subit  sans  se  plaindre  la  persécution 
terrible  qui  séxissail   contre  son  ordre  dans  le  monde 

entier  el  privait  de  leurs  biens,  de  leurs  œuvres,  de 
leur  pairie,  six  mille  jésuites  espagnols.  Il  ne  lui  fut 

permis  d'emporter  ni  un  livre,  ni  un  cahier,  ni  une 

note.  Généreusement,  il  fil  l'héroïque  sacrifice  de  tout 

quitter    pour    Dieu,    édifiant    Jusqu'aux   larmes  les 
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officiers  el  les  soldats  qui  l'arrêtaient  par  ordre  royal. 
L'accueil  paternel  de  Clément  XIII.  dont  les  protes- 

tations indignées  n'avaient  trouvé  nul  éeho  dans  les 
cours  bourboniennes,  le  consola,  et  un  vaste  champ 

s'ouvrit  bientôt  à  son  activité  dans  plusieurs  diocèses 
d'Italie,  à  Bologne,  à  Modène.  a  Venise,  où  l'appe- 

laient les  évèques  pour  la  défense  des  intérêts  reli- 
gieux et  de  la  saine  doctrine. 

Son  premier  soin  fut  de  réfuter  un  ouvrage  fausse- 
ment attribué  à  I.anzerini.  professeur  de  Bologne, 

et  dénaturant  la  doctrine  théologique  sur  l'attrition  : 
Dominicus  I.anzerinius...  vindicatus  saper  allritione 

venialium  ex  metu  purgalorii  concepla.  177S.  L'année 
suivante,  à  la  demande  de  l'évêque  de  Bologne, 
Iturriaga  soumet  à  un  examen  critique  approfondi 

l'ouvrage  du  P.  Pierre  Paul  Monaci,  prêtre  de  la 
Mission,  contenant,  sous  le  pseudonyme  de  Lellio 

délia  Yolpe.  un  recueil  d'exercices  de  piété  où  de 
graves  erreurs  se  mêlent  à  de  vrais  sentiments  de 
piété  :  Esame  crilico  teologico  che  servira  per  fare  un 
errata  corrige  ad  un  cerlo  libro  stampalo  in  Bolognia 
per  Lelio  dalla  Yolpe  ianno  1777,  intitolato:  Raccolla 
di  rarj  Esercijy  di  Pieta,  Venise,  1779;  2«  édit.,  ibid., 
1781.  Dans  le  recueil  des  œuvres  du  P.  Iturriaga,  cet 

ouvrage  est  suivi  d'un  supplément  contenant  les  ré- 
ponses aux  objections  faites  par  le  P.  Monaci.  Un 

traité  sur  la  sanctification  des  fêtes  publié  dans  le 
même  temps  :  Disserlazione  leologico-morale  intorno 
alla  sanlificazione  délie  /este.  Modène,  1780;  2*  édit., 
iftid.,1783,  souleva  dans  le  inonde  ecclésiastique  de 

Rome  et  d'Italie  les  plus  vives  discussions.  L'arche- 
vêque de  Bologne,  égaré  par  des  préjugés  que  rien 

n'avait  pu  vaincre,  qualifiait  ce  livre  de  «  tissu  d'er- 
reurs »  (cf.  R.  Caballero,  Bibliotheea  scriplorum  I. 

suppléments.  Rome.  1814.  t.  i,  p.  165),  et  l'avait  dé- 
noncé, non  pas  au  tribunal  du  Saint-Office,  mais  à 

celui  de  l'Inquisition  espagnole,  en  confiant  l'affaire 
au  confesseur  du  roi  d'Espagne,  Joachim  de  Osma, 

qu'on  lui  avait  dépeint  comme  défavorable  aux  jé- 
suites. Osma  se  contenta  de  soumettre  l'ouvrage  au 

jugement  des  maîtres  de  l'université  d'Alcala  et 
ceux-ci,  loin  de  la  condamner,  approuvèrent  la  doc- 

trine incriminée  comme  exactement  conforme  à  l'en- 

seignement de  tous  les  catéchismes  espagnols.  D'émi- 
nents  théologiens,  comme  le  P.  D.  Fuersalida,  avaient 

d'ailleurs  pris  avec  un  plein  succès,  à  Bologne  même et  dans  les  diocèses  voisins  la  défense  de  cet  ouvrage. 
L'autorité  du  P.  Iturriaga  grandit  encore  de  tout 
l'intérêt  que  suscita  son  traité  sur  la  contrition  : 
Disserlazione  intorno  al  dolore  necessario  per  il  avalore, 
e  per  il  jrullo  <lel  sacramenlo  délia  penitenza,  Assise, 
1780.  Ce  fut  un  coup  sérieux  porté  aux  doctrines 
jansénistes  dans  la  péninsule.  Les  adversaires  ne 
désarmaient  point.  Aux  critiques  renouvelées  par 
l'auteur  des  Annali  ecclesiastici  de  Florence,  dans le  fascicule  du  16  janvier  1781,  contre  la  morale 
d' Iturriaga.  notamment  contre  sa  doctrine  de  la 
sanctification  des  fêtes,  le  savant  théologien,  répondit 
victorieusement  par  sa  Riposta  ad  un'  amico  sul 
dubbio  de  la  sola  santa  missa  sufpcienle  a  sanfificare 
la  /esta,  Bologne.  1781.  Pendant  quelques  années,  la 
polémique  et  la  controverse  s'imposeront  à  l'activité 
et  au  zèle  de  cet  homme  pacifique,  mais  dévoué  corps 
et  âme  a  la  gloire  de  Dieu  et  au  bien  de  l'Église.  Il 
suffît  de  citer  ici  ses  principaux  ouvrages  :  Saggio  di 
Riposta  ail'  aulore  degli  annali  delli  ecclesiastici,  etc., 
A-s-use,  1782;  Saggio  di  Riposta  alla  lettera  di  Adelfo Mnriodulo.  etc..    Venise,   1782. 

Tandis  que  I  incrédulité  étendait  ses  ravages  en 
France,  en  Espagne,  en  Portugal,  en  Autriche,  la 
situation  religieuse  de  l'Italie  empirait  de  jour  en 
jour.  Le  joséphisme  s'implantait  en  I.ombardie  et  à 
Venise;   en   Toscane,    larchiduc   Léopold  patronnait 

aveuglément  le  jansénisme,  à  l'instigation  de  Scipion 
Ricci  et  faisait  triompher  ses  desseins  au  concile  de 

Pistoie;  dans  le  royaume  des  Deux-Siciles,  Carac- 
ciolo,  en  faisant  profession  de  voltairianisme,  conti- 

nuait l'œuvre  de  Tanucci.  L'infortuné  Pie  VI  voyait 
la  révolution  battre  de  ses  Ilots  les  portes  de  ses  États 
et  luttait  avec  une  sainte  énergie  pour  la  défense  de 

l'Église,  soutenu  par  le  zèle  des  jésuites  qui  trouvaient 
accueil  auprès  de  lui  et  au  premier  rang  desquels 
brillaient  Muzzarelli,  Zaccaria,  l.azari  et  Iturriaga,  le 

plus  actif  de  tous.  Contre  le  joséphisme,  celui-ci  mena 
vivement  la  lutte  avec  deux  excellents  ouvrages  •: 
Sul  sistema  délia  tolleranza,  lettera  di  Monsig.  Yescovo 
di...  indirizzata  a  Monsig.  Lcopoldo  Ab  Hai  Vescovo 
di  Kônigsgratz.  Assise,  1783,  et  Sul  sistema  délia 
tolleranza.  giudizio  apologetico  e  nuova  riposta  di  Don 
E.  Iturriaga  ali  Esame  crilico  conlractorio  dalo  in 
luce  dal  Sig.  Ab.  Isacco  Vanspenspeg,  Rome,  1785. 
Le  premier  de  ces  ouvrages,  traduit  en  allemand,  eut 
en  Autriche  un  grand  retentissement.  Pie  VI  loua 

publiquement  le  second  et  voulut  exprimer  lui-même 
ses  remerciements  à  l'auteur.  Cf.  Giornale  ecclesiastico 
di  Roma,  11  mars  1786,  p.  147  sq.;  Esprit  des  journaux, 

mars  1788,  p.  178-183. 
Joseph  II  avait  modifié  de  son  propre  chef  la  légis- 

lation canonique  sur  le  mariage  et  sur  les  droits  des 
réguliers.  Iturriaga  intervint  dans  la  lutte  soulevée 
par  ces  mesures  à  Venise,  en  Lombardie  et  dans  le 
royaume  de  Naples  et  démasqua  les  erreurs  de  Ricci 
et  de  ses  partisans  en  Toscane  par  sa  Lettera  sulla 

cognizione  dei  regolari  dalla  giurisdizione  de'  Vescovi, e  sulle  cause  matrimoniali.  Assise,  1784.  Contre  les 
décisions  du  concile  de  Pistoie  et  spécialement  contre 
les  doctrines  de  Xctti,  paraît,  au  premier  plan  des 
œuvres  de  controverse  ou  de  polémique  de  cette 

époque  si  troublée  :  L'avvocato  Pistoiense  cilalo  al' 
tribunale  dell'  aulorità,  délia  buona  critica,  e  délia 
ragione.  Ferrare,  1787,  ouvrage  vivement  loué  par 
Pie  VI.  Cf.  Giornale  eccles.  di  Roma,  t.  m,  p.  133-138. 

D'autres  écrits  de  moindre  importance  ont  été 
recueillis  dans  ses  œuvres  :  Opérette  del  M.  R.  sacerdote 

D.  E.  Mariano  d' Iturriaga,  5.  in-8°,  Gênes,  1730.  Il 
faut  y  joindre  deux  traités  sur  destjuestions  de  morale  : 
De  lege  secreli  dissertalio  moralis,  Sinigaglia,  1796; 
Dissertationes  in  morales  quœstiones  quas  Fanensi 

clero  dissolvendas  proponebat  E.  Marianus  de  Itur- 
riaga, 6  vol.,  Assise,  1794-1796.  La  plupart  des  évè- 

ques d'Italie  recouraient  dans  les  difficultés  de  doc- 
trine à  ce  savant  théologien,  que  les  violentes  se- 

cousses de  la  Révolution  ne  purent  arracher  à  ses 
études  ni  aux  travaux  de  son  ministère  auprès  du 
clergé  dans  le  diocèse  de  Fano.  Ce  fut  pour  lui  un 
cruel  supplice  de  perdre  la  vue  sur  la  fin  de  ses  jours. 
Retiré  à  Pesaro,  il  passait  ses  jours  dans  la  médita- 

tion et  la  prière,  et  il  eut  la  joie,  avec  tous  ses  frères, 

de  voir  la  Compagnie  de  Jésus  solennellement  réta- 
blie par  Pie  VII,  le  7  août  1814,  reprendre  ses  œuvres 

de  zèle,  ses  collèges  et  ses  missions  sur  tous  les  points 
de  l'univers,  et  il  mourut  à  Fano,  le  31  août  1819,  en 

chantant,  comme  Siméon,  son  Nunc  dimittis.  Jusqu'au 
dernier  jour,  il  avait  été  le  conseil  éclairé,  dans  les 

cas  difficiles,  de  l'épiscopat  italien. 

Sommervogel.  Bibliothèque  de  la  Cl*  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  689-694;  Jlurter,  Nomenclator,  3«  édit.,  1911,  t.  v, 

col.  820  sq.;  Caballero,  Bibliothecœ  scriplorum  S.  1.  sup- 

plementa,  Rome,  1814,  t.  i,  p.  fti.">  sq.  :  Beristaio  y  Souza, 
Ensayo  polilico  sobn-  /•<  Nueva  Espatla,  t.  u,p.  125;  Créti- 
neau-Joly,  Histoire  de  la  C"  dr  Jisus.  t.  V,  \>-  358;  J.  Cer- 
nltori,  Biblioteca  polemica  degli  scrittor  I  793,  p.  77. !'    Bernard. 

ÎVRESSE. —  I.  Définition  et  divisions.  IL  Cul- 

pabilité III.  Cas  pratiques.  [V.  Dei  maux  commis 

durant  l'ivresse. 



247 IXHESSE    —    IVROGNERIE 
248 

I.  Définition  et  divisions.  —  1°  Au  sens  propre, 

qui  fait  l'objet  spécial  de  cet  article,  l'ivresse  est  un 
ensemble  de  désordre,  principalement  cérébraux, 

accompagnés,  ou  non,  de  vertiges,  d'hallucinations,  de 
délire,  de  furie,  de  sommeil,  et  déterminés  par  l'abus 
du  vin,  ou  des  autres  boissons  fermentées,  plus  ou 
moins  alcooliques.  Ces  mêmes  phénomènes,  physiques 
et  intellectuels  peuvent  aussi,  à  des  degrés  divers,  être 

produits  par  l'absorption  de  substances  médicinales, 
ou  toxiques.  On  a  ainsi  l'ivresse  éthérique,  ou  éthé- 
risme;  l'ivresse  cocaïnique,  ou  cocaïsme;  l'ivresse  thé- 
brique,  ou  théboïsme,  provenant  de  l'opium;  l'ivresse 
cannabique,  produite  par  le  haschisch,  extrait  du 

chanvre;  l'i\Tesse  morphinique,  ou  morphinisme,  pro- 
duite par  l'abus  de  la  morphine;  l'ivresse  nicotinique, 

provenant  du  tabac;  l'ivresse  quinique,  produite  par 
l'ingestion  de  quinine,  à  hautes  doses  ;  l'ivresse  iodique 
plus  rare,  provenant  de  doses  trop  fortes  d'iodure  de 
potassium,  etc. 

2°  Au  sens  figuré,  ce  mot  désigne  simplement  toute 
excitation  de  sentiments,  de  désirs,  ou  de  passions  : 

par  exemple,  l'ivresse  de  la  gloire,  de  l'orgueil,  du 
pouvo'r.  du  succès,  du  plaisir;  de  l'amour,  même  légi- 

time, comme  la  tendresse  d'une  mère;  l'ivresse  de  la 
joie,  de  la  fortune,  du  bonheur;  l'ivresse  du  sang,  ou 
propension  inconsidérée  à  commettre  beaucoup  de 

meurtres  et  de  carnages;  l'ivresse  des  sens,  de  la  vo- 
lupté, etc. 

3°  Nous  ne  parlerons  pas  ici,  de  l'ivresse  mystique, 
qui  n'est  pas  du  domaine  strict  de  la  théologie  morale, 
et  qui  sera  traitée  ailleurs.  Voir  Mystique. 

II.  Culpabilité.  —  1°  Nature.  —  1.  .La  malice  de 

l'ivresse,  quand  elle  est  pleine,  totale  et  entière, 
provient  de  lf  perte  volontaire  de  l'usage  de  la  rai- 

son, sans  cause  juste  et  grave,  mais  seulement  pour  le 
plaisir  de  boire.  2.  Que  la  privation  volontaire  de 

l'usage  de  la  raison  ne  soit  pas,  en  soi,  une  faute,  cela 
apparaît  évident  par  la  seule  considération  du  som- 

meil naturel,  qui  prive  totalement  de  l'usage  de  la  rai- 
son, et  qui  a  été  constitué,  par  le  créateur,  comme  le 

moyen  régulier  pour  la  conservation  et  la  réparation 
des  forces  physiques,  et  même  intellectuelles.  Aucun 

remède  n'est  plus  efficace  contre  l'épuisement  produit 
par  l'excès  de  la  fatigue,  dans  l'âme  et  le  corps,  sur- 

tout dans  la  faculté  de  penser.  La  médecine,  en 

effet,  et  l'expérience  enseignent  que  le  privation  de 
sommeil  trop  prolongée,  ou  trop  fréquente,  agit  d'une 
façon  désajlreuse  sur  les  fonctions  du  cerveau,  bien 
plus  encore  que  la  privation  exagérée  de  nourriture. 

3.  L'ivresse,  quand  elle  est  entière,  non  seulement 
trouble  la  raison,  ou  en  gêne  et  même  en  empêche  le 

libre  exercice,  dans  les  circonstances  où  s'imposerait  la 
nécessité  d'en  user;  mais  cause  dans  la  raison  et  l'intel- 

ligence, une  perturbation  profonde,  anormale,  brutale 
même,  qui  produit,  parfois,  la  plus  bestiale,  la  plus 
violente,  ou  la  plus  honteuse  des  folies,  de  sorte  que, 

par  elle,  l'homme  créé  à  l'image  et  ressemblance  de 
Dieu,  se  ravale  au  rang  des  animaux  sans  raison 

C'est  en  cela,  surtout  que  consiste  sa  malice  intrin- 
sèque, car  c'est  faire  une  injure  à  Dieu,  que  de  souiller 

ainsi  et  de  déshonorer  sa  vivante  image. 

2°  Gravité.  —  En  divers  endroits,  saint  Thomas, 

semble  dire  que  l'acte  de  s'enivrer  n'est  en  lui-même 
que  péché  véniel,  et  que  seule  l'habitude  le  rendrait 
mortel,  car  l'homme  n'est  pas  tenu  à  faire  constam- 

ment usage  de  sa  raison.  De  malo,  q.  n,  a.  8,  ad  3un»; 
q  vu,  a.  4,  ad  l"m;  In  IV  Sent.,  1.  II,  disl.  XXIV, 
q.  m,  a.  6.  Mais,  ailleurs,  il  enseigne  clairement  que 

l'ivresse,  de  sa  nature,  est  péché  mortel  :  De  ebrietalc 
vero  dicendum  est,  quod  secundum  suam  rationem, 

habet  quod  sit  peccatum  morlale.  Sum.  llwol.,  I»  flœ, 
q.  lxxxviii,  a.  3,  ad  1"™.  11  en  donne  la  raison  :  Quod 
e.nim   hume,  absque   necessitate,  reddat  se  impolenlem 

ad  utendum  ratiom  per  quam  homo  in  Deum  ordinatur, 
et  multa  peccata  occurrentia  vilat,  ex  sola  voluptate  vint, 
expresse  contrariatur  virtuti;  elle  ne  serait  péché  véniel 
que  dans  le  cas  de  surprise  :  Quod  sit  peccatum  veniale, 

contingil  propler  ignoranliam  quamdam  vel  infirmita- 
lem  :  puta  quum  homo  nescit  virtutem  vini,aut  propriam 
debilitalem,  unde  non  putat  se  inebriari.  Sed  quando 
fréquenter  inebriatur,  non  potest  per  hanc  ignorantiam 
excusari.  Ces  dernières  paroles  résolvent  la  difficulté 

que  l'on  pourrait  formuler  d'rprès  les  textes  précé- 
dents, et  montrent  dans  quel  sens  il  faut  les  entendre. 

Ailleurs  aussi,  saint  Thomas  enseigne  avec  la  même 

clarté  que  l'ivresse  est,  de  soi,  un  péché  mortel,  Sum. 
theol.,  II"  IIŒ,  q.  cl,  a.  2.  Tous  les  docteurs  l'ont  suivi 
dans  cet  enseignement,  qui  est  conforme  à  celui  de 
saint  Paul,  Neque  ebriosi  regnum  Dei  possidebunl, 
I  Cor.,  xvi,  10.  Cf.  S.  Alphonse,  Theologia  moralis, 
1.  V,  De  peccalis,  c.  m,  dub.  v,  n.  75,  édit.  Gaudé,  t.  n, 

p.  760. III.  Cas  pratiques.  —  1°  Est-il  permis  de  s'enivrer 
sur  le  conseil  des  médecins,  pour  guérir  d'une  maladie? 

L'opinion  qui  affirme  que  c'est  permis,  dans  ce 
cas,  est  la  plus  probable,  et  elle  est  soutenue  par  les 

meilleurs  auteurs.  Elle  s'appuie  sur  la  doctrine  de 
saint  Thomas,  que  l'ivresse  est  péché,  seulement  quand 
elle  est  produite  ex  sola  vini  voluplate  et  absque  neces- 

sitate. L'angélique  docteur  parle  encore  plus  claire- 
ment à  ce  sujet,  dans  la  Somme  théologique,  IIa  IIœ, 

q.  cl,  a.  2,  ad  3um  :  Dicendum  quod  cibus  et  potus  est 
moderandus,  secundum  quod  competit  corporis  valetu- 
dini;  et  ideo  sicut  quando  contingil,  ut  cibus  vel  potus 
qui  est  moderatus  sano,  sit  superfluus  infirmo,  ila  etiam 
potest  e  cpnverso  contingere,  ut  ille  qui  est  superfluus 
sano,  sit  moderatus  infirmo.  Et  hoc  modo,  quum  aliquis 

multum  comedit,  vel  bibit,  secundum  concilium  medi- 
cinœ,  ad  vomilum  provocandum,  non  est  repulandus 
superfluus  cibus  vel  potus. 

L'usage  du  chloroforme,  de  l'éther  et  des  autres 
aneslhésiques,  avant  les  opérations  chirurgicales,  est 

parfaitement  licite, d'après  renseignement  de  tous  les 
théologiens  modernes.  Ces  agents,  d'ailleurs,  ont  pour 
but  premier  de  produire  le  sommeil  et  l'insensibilité 
mais  non  pas  l'ivresse. 

2°  Est-il  permis  de  s'enivrer  pour  éviter  la  mort,  dont 
on  serait  menacé,  à  moins  qu'on  ne  s'enivrât?  —  Cette 
question  est  plus  controversée.  Saint  Alphonse,  se 
prononce  pour  la  négative,  Theol.  moralis,  loc.  cit., 
n.  77,  t.  n,  p.  7C2;  mais  beaucoup  de  graves  auteurs  se 

déclarent  pour  l'affirmative,  tels  que  Busembaum, 
Lessius,  Bonacinos,  Layman,  etc.  En  ciTet,  si  l'ivresse 
n'est  pas  intrinsèquement  mauv:  ise.  et  si  elle  n'est 
péché  que  ex  sola  vini  voluptate  et  absque  necessitate, 
comme  l'affirme  saint  Thomas,  loc.  cit.,  pourquoi 
serait-elle  défendue,  dans  ce  cas  de  .péril  imminent  de 

mort,  alors  qu'elle  est  permise,  dans  le  cas  de  maladie? 
Cf.  Ballerini,  Opus  thcologicun^  morale  in  Busembaum 
medullam,  tr.  IV,  De  peccatis,  c.  m,  dub.  V,  a.  2,  t.  i, 
p.  586  sq. 

3°  Quant  aux  autres  cas  qui  peuvent  se  présenter, 
il  est  lacile  de  les  résoudre,  d'après  le  principe  que 
l'ivresse  est  péché  seulement  quand  elle  est  produite 
sine  necessitate  et  ex  soli  vini  voluptate. 

IV.  Des  maux  commis  durant  l'ivresse  —  Ils  ne 
sont  imputables,  que  dans  la  proportion  où  ils  ont  été 

prévus,  et  si  les  précautions  n'ont  pas  été  prises  pour 
les  éviter.  S.  Alphonse,  Theol.  moralis,  loc.  cit.,  n.  78, 
u.  ".),  t.  ii,  p.  764. 

T.  Ortolan. 
IVROGNERIE.  -C'est  l'habitude  de  s'enivrer. 

Elle  rend  plus  coupables  les  actes  d'ivresse,  comme 
l'explique  saint  Thomas,  !><■  malo,  q.  n,  a.  8;  q.  vu. 
a.  4;  Sum.  theol,  1»-II»,  q.  i.xxxvm,  a.  1,  ad  l"m. Voir  IvBBSSB. 
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IZQUIERDO  Sébastien,  jésuite  espagnol,  né  à 

Ucaraz  en  L601,  admis  le  17  novembre  1623  da
ns 

la  Compagnie  de  Jésus,  enseigna  avec  une  remar
- 

quable lucidité  d'exposition  et  sûreté  de  méthode  la 

philosophie  scolastique  et  la  théologie  à  Alcala,  à 

Murcie,  à  Madrid.  Censeur  et  qualificateui  de  
l'In- 

quisition espagnole,  il  fut  surtout  un  maître  en  ma- 

tière de  spiritualité.  Ses  écrits  ascétiques  sont  nom- 
breux Sa  Praxis  exereitiorum,  publiée  à  Rome  en- 

espagnol.  1065.  puis  en  latin.  1078.  eut  de  nombreuses 

éditions  et  traductions  jusqu'à  la  fin  du  siècle  der- 

nier. Il  en  fut  de  même  pour  ses  Consideracwnes  de 

los  quatro  Novissimos  del  hombre,  Rome,  1672,  et  de 
plusieurs  autres  dont  on  trouvera  dans  Sommervogel 
la  liste  détaillée.  Sous  le  titre  de  Pharus  scienliarum, 
2  in-fol.,  Lyon,  1659,  il  publia  un  cours  complet  de 

philosophie,  suivi  d'un  traité  de  théologie  naturelle  : 
De  Dco  uno,  2  in-fol.,  Rome,  1664-1670.  Après  avoir 

gouverné  les  collèges  de  Murcie  et  d'Alcala,  il  fut 
nommé  assistant  d'Espagne  et  mourut  à  Rome  le 
20  février  1681. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Ci'  de  Jésus,  t.  v,  col. 
099  sq.;  Hurter,  Nomenclator,  3«  édit.,  1910,  t.  iv,  col.  10. 

P.  Bernaud. 



.1 

JABINEAU  Henri,  ecclésiastique  français  du 
xvnr  siècle,  très  favorable  au  jansénisme  7  1792. 
Né  à  Étampes  le  30  mars  1721.  il  entre  à  seize  ans 
chez  les  doctrinaires,  est  nommé  professeur,  après 
son  noviciat,  au  collège  de  Vitry-le-François,  mais 
reste  longtemps  sans  pouvoir  accéder  aux  ordres 
à  cause  de  son  relus  de  signer  le  formulaire.  .Mgr  Choi- 
scul  Heaupré,  évêque  de  Châlons-sur-Marne,  finira 
néanmoins  par  lui  conférer  le  sacerdoce  sans  exiger 
celte  formalité;  dès  lors  Jabineau  peut  devenir 
recteur  du  collège  de  Vitry  et  se  livrer  à  la  prédication. 
Ses  sermons  révélèrent  bien  vite  ses  opinions  jansé- 

nistes; le  successeur  de  Choiscul,  Mgr  Juigné,  en 
1765,  interdit  Jabineau.  qui  abandonna  Vitry  pour 
Paris,  où  il  ne  larda  pas  à  se  faire  interdire  également 

par  Mgr  de  Beaumont.  Il  quitta  dès  lors  la  congré- 

gation des  doctrinaires  et  vécut  tant  des  revenus  d'un 
petit  bénéfice  que  de  la  profession  d'avocat  au  Parle- 

ment, qu'il  exerça  à  partir  de  1768.  Le  inonde  judi- 
ciaire ne  lui  fut  pas  plus  favorable  que  le  monde 

ecclésiastique;  au  moment  de  la  lutte  du  Parlement  de 
Paris  contre  Maupeou,  Jabineau  fut  enfermé  à  la 
Bastille.  Au  début  de  la  Révolution,  Jabineau  se 

sépara  bruyamment  de  la  fraction  janséniste  favo- 
rable aux  empiétements  de  la  Constituante  sur  le 

domaine  religieux.  Aux  Nouvelles  Ecclésiastiques,  la 

feuille  janséniste  de  l'abbé  de  Saint-Marc  (Guénin) 
il  opposa,  en  septembre  1791,  de  concert  avec  Maul- 

trot  dont  l'évolution  était  parallèle  à  la  sienne,  un 
journal  intitulé  :  Nouvelles  ecclésiastiques  ou  Mémoires 

pour  servir  à  l'histoire  de  la  constitution  prétendue 
civile  du  Clergé,  qui  dura  jusqu'au  10  août  1 7'.  12. 
Sans  renoncer  à  ses  anciens  sentiments  sur  l'appel, 
Jabineau  y  combattit  les  principes  de  la  nouvelle 
église  constitutionnelle  et  y  traita  assez  mal  les 
évêques  du   parti.   Il  mourut  au  début  (le  juillet   1792. 

Jabineau  fut  un  polygraphe  fécond.  Signalons 
seulement  parmi  ses  publications  celles  qui  se  rappor 
lent  plus  directement  à  la  théologie.  1.  Lettres  à  un 
ami  de  province,  à  propos  de  la  discussion  qui  eut 

lieu  en  1779  entre  jansénistes,  relativement  à  l'immo- 
lation réelle  du  Christ  à  la  messe.  2.  L'usure  consi- 
dérée relativement  au  droit  naturel,  en  réfutation  de 

l'ouvrage  intitule  :  lu  question  de  l'usure  éclàircie, 
pur  l'abbé  Beurrey.  On  i/  établit  en  même  temps  que 
l'usure  est  contraire  au  droit  divin.  I  Vol.,  Paris.  1786- 

1787.  X  Lettre  d'un  magistrat  (le  province  à  M...  au 
sujet   des   protestants,    1787.  I.    Lettre   à    un    ami   de 
province  sur  lu  destruction  des  ordres  religieux.  — 
5.  Mémoire  Ù  consulter  cl  consultation  sur  la  compétence 

de  la  Puissance  temporelle  relativement  ù  l'érection 
et    à    la    suppression    des    siii/cs    episcopaur,    1790.   — 

6    Lettre  a  M.  Agier  sur  la  consultation  pour  l'abbé 
Saurine,   1790.         7.   Réplique  au  développement  de 
Camus  sur  la  constitution  civile  du  clergé,   1790. 
8.   La  légitimité  du  serment  civique  pur  M.   Baillel 

convaincue  d'erreur,    1791.  9.    Lettre   à   l'auteur  du 
Préservatif  (outre  le  schisme,  1791.        10.  Réponse  de 

M.  J.  ù  M    M...  relativement  ù  l'opinion  de  M.   Camus. 

1791.  —  11.  Exposition  des  principes  de  la  foi  catho- 

lique sur  l'Église,  recueillie  des  instructions  familières 
de  M.  .lab....  Paris,  1792  (ouvrage  posthume). 

Quérard,  La  France  littéraire;  Michaud,  Biographie 
universelle;  Ilœfcr,  Souvelle  biographie.  M.  Paul  Pinson  a 
publié  dans  le  Bulletin  de  la  société  historique  cl  archéolo- 

gique de  Corbeil  et  d'Etampes,  1896,  2e  année,  2°  livraison, 
p.  60,  un  petit  travail  :  Lettres  inédites  de  Jabineau. 

1£.  Amann. 
JACOB  chef  des  pastoureaux,  Voir  Pastoureaux. 

1.  JACOBATIUS  Dominique.  Voir  Giaco- 

bazz!  Dominique,  t.  vi,  col.  13-13. 

2.  JACOBATIUS  Raphaël,  dominicain  ita- 
lien, de  la  province  de  Lombardie,  mort  après  172  I.  a 

laissé  un  traité  de  théologie  dogmatique  :  Doclrina 

dogmatica  de  Sacramentis,  Venise,  1711,  in-fol.  ;  il  faut 
signaler  aussi  un  ouvrage  de  théologie  ascétique  : 
Radius  moralis  théologiens  ex  angelica  divi  Thomœ 
Aquinatis  doctoris  summa  contra  septem  vitia  capitalia 

eorumque  genimina  emanatus,  Venise,  1724.  L'auteur 
s'y  inspire  surtout  de  la   lia  Ilae  de  saint  Thomas. 
Quét if-Echard.  Seriplores  ordinis  pnedicatorum,  t .  n,  p.  81 3, 

reproduit  par  llurter,   Nomenclator,  '.)r  éd.,  t.  iv,  col.  6S-1. G.  Thérv,  O.   P, 

JACOBEL.  compagnon  de  Jean  Uus  el  après  la 
mort  de  celui-ci,  chef  du  mouvement  calixtin  (f  1429). 

-  Son  nom  que  l'on  voit  aussi  écrit  Jacobeau  ou 
Jacobeck,  est  un  diminutif,  qui  faisait  sans  doute 
allusion  à  la  petite  taille  du  personnage.  En  réalite  il 

s'appelait  Jacques,  et  pour  le  distinguer  de  ses 
nombreux  homonymes,  on  le  dénommait  Jacques  de 
Misa,  du  nom  de  sa  ville  natale.  Mies  (Strziebro) 
dans  le  cercle  de  Pilsen  (Bohême).  Nous  ignorons 
la  date  de  sa  naissance;  mais  on  voit  paraître  Jacques 

pour  la  première  fois  à  l'université  de  Prague  vers 
1393;  en  1397  il  est  maître  es  arts:  de  140(1  à  1106 
son  nom  ligure  plusieurs  fois  au  registre  des  profes- 

seurs de  la  faculté  de  philosophie.  Puis  nous  le 

perdons  de  vue  pour  le  retrouver  en  1  108  ;  à  ci-  moment 
il  est  prêtre,  bachelier  en  théologie  ;  peut-être  déjà 

enseigne-t-il  les  sciences  sacrées.  Dès  l'abord  il  appa- 
raît intimement  mêlé  aux  discussions,  qui  depuis 

l  ion  s'exaspèrent  autour  des  idées  et  des  livres  de 
Wiclef.  11611er.  dans  L'onles  rerum  austriacarum, 
t.  vi.  p.  138  139.  En  1110  Jacobel  défend  en  une 

soutenance  publique  l'orthodoxie  du  Dialogue  du 
maître  anglais.  Palacky,  Documenta  Mai/.  Joannis 
lias.  p.  400.  En  1112  les  plaintes  adressées  au  pape 
Jean  XX1I1  par  le  clergé  (allemand)  de  Prague 

Signalenl  Jacobel  comme  l'un  des  plus  ardents 
Wicleflstes,  et  l'un  des  propagandistes  de  l'erreur  de 
la  rémanence  (persistance  de  la  substance  du  pain. 
après  la  consécration  eucharistique).  Palacky,  p.  458. 

L'accusation  était-elle  fondée  ?  Nous  l'ignorons. 
Ce  qu'il  y  a  de  certain  c'est  (pie  dans  ces  mêmes 
moments  Jacobel  traduit  plusieurs  ouvrages  de 
Wiclef    et    fait    déjà    ligure    de    chef    du    mouvement 
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réformiste,  qui  ne  tardera  pas  à  soulever  la  Bohême 

contre  l'Église  romaine.  Quand,  en  février  1413,  le 
roi  Wenceslas  convoque  un  synode  général  pour  tenter 
île  mettre  un  ternie  aux  discussions  religieuses  déjà 

fort  vives.  Jacobel  s'élève  avec  véhémence  contre 
tous  les  abus  ecclésiastiques,  simonie,  inconduite  des 
clercs,  surabondance  du  temporel.  Il  est  grand  temps. 
dit-il.  que  les  clercs  se  mettent  à  vivre  selon  les  règles 

de  l'Évangile,  que  soient  extirpées  toutes  les  coutumes 
ouvertement  introduites  contre  la  loi  du  Christ 
Palacky,  p.  493. 

C'est  déjà  tout  le  programme  auquel  Jacobel 
restera  fidèle  sa  vie  durant  :  la  lutte  contre  les  abus 

ecclésiastiques,  le  retour  aux  prescriptions  et  à  l'esprit 
de  la  primitive  Église,  nonobstant  toutes  coutumes. 
toutes  prescriptions  contraires,  fussent-elles  sanction- 

nées par  l'autorité  de 'l'Église.  Au  moment  où  Jean 
Hus  part  pour  Constance,  automne  de  1414,  Jacobel 

est  donc  à  Prague  le  vrai  chef  de  ce  qu'il  faut  déjà 
appeler  le  parti  luissitc.  C'est  à  lui  que  s'adresse  une des  dernières  salutations  de  Hus.  à  la  veille  de  son 

supplice.  Palacky,  p.  129.  Aussi  bien  dès  la  fin  de 
Mil.  Jacobel  a  trouvé,  le  moyen  de  donner  au  parti 
un  signe  de  ralliement  :  en  un  geste  symbolique  et 

populaire  il  résume  tout  l'essentiel  de  la  nouvelle 
doctrine.  De  quoi  s'agit-il  ?  De  remonter  par-dessus 
les  abus  et  les  corruptions  modernes  à  la  pureté  de 

l'Église  primitive;  de  chercher  dans  l'Écriture  la 
règle  terme  contre  laquelle  ne  saurait  prévaloir 

aucune  autorité  humaine.  Ce  programme  s'exprimera 
au  mieux  dans  la  distribution  de  l'Eucharistie  aux 
laïques  sous  les  deux  espèces.  Dès  la  fin  de  1414,  dans 

l'Église  Saint-Michel  de  Prague,  Jacobel  inaugure 
le  rite  nouveau.  Quelques  auteurs,  tous  dépendants 

d'Eneas  Sylvius  Piccolomini  (le  futur  Pie  II)  préten- 
dent que  Jacobel  aurait  emprunté  l'idée  de  la  com- 

munion sous  les  deux  espèces  et  l'argumentation 
qui  l'appuie  à  un  certain  Pierre  de  Dresde,  plus  ou 
moins  contaminé  par  l'hérésie  vaudoise.  Voir  un 
bref  aperçu  de  la  question,  dans  Hôfler,  Fontes  rerum 

austriacarum,  t.  vu,  p.  155  sq.  C'est  peut-être  aller 
chercher  un  peu  loin.  Von  der  Hardi  avait  déjà  lait 

remarquer  depuis  longtemps  qu'à  Prague  même, 
vingt-cinq  ans  avant  Jacobel,  la  même  controverse 

avait  été  soulevée,  et  que  le  curé  d'une  des  églises 
avait  déjà  institué  le  rite  utraquiste,  qu'il  avait 
d'ailleurs  rapidement  abandonné  sur  les  injonctions 

I  de  l'autorité  ecclésiastique.  Res  Conslanlienses,  t.  m. 
Leipzig.  1008,  Prolegomena,  p.  17,  18, 

Quoi  qu'il  en  soit  d'ailleurs,  la  participation  des 
laïques  au  calice  fut  aussitôt  considérée  comme  le 

signe  de  ralliement  des  partisans  de  Jean  I  lus.  Celui-ci 
pourtant,  qui  de  sa  prison  de  Constance  suivait  avec 

attention  le  mouvement  tchèque,  avait  d'abord 
hésité  à  approuver  l'innovation  de  Jacobel,  qui  n'était 
pas  sans  compliquer  son  propre  cas.  C'est  seulement 
dans  les  derniers  jours  de  juin,  presque  à  la  veille 

de  son  supplice,  qu'il  écrit  à  l'un  des  prédicateurs  de 
Bethléem  de  se  rallier  sans  ambages  à  la  pratique 
inaugurée  a  Saint -Mi<  bel  Palacky,  Documenta, 
p.  128.  A  ce  moment  le  concile  de  Constance  avait 
déjà  condamné  la  pratique  utraquiste  (décret  du 
lô  juin),  et  Jacobel.  excommunié  depuis  le  début  de 

l'année  par  le  vicaire  général  de  Prague,  se  trouvait 
maintenant  en  rupture  complète  avec  l'Eglise  romaine. 
Durant   les  derniers   mois  de   1111   cl    les  premiers  de 

1415   les   polémiques   s'étaient   exacerbées   au   sujet 
de  la  communion  sous  les  deux  espèces,  lui  des  soute 

Dances  publiques  a  l'université,  Jacobel  avait  défendu 
son  point  de  vue.  Les  théologiens  favorables  a  la 
pratique  courante  avaient  répondu:  ce  fut  pendant 
quelque  temps  une  guerre  de  plumes.  OÙ  se  ressassèrent 

d'une    manière    fatigante    les    mêmes   arguments.    On 

trouvera  dans  von  der  Ilardt,  op.  cil.,  p.  339-882,  un 
certain  nombre  des  traités  composés  à  peu  près  vers 

ce  moment  par  les  tenants  de  l'un  et  l'autre  parti. 
Mais  bientôt  la  querelle  allait  prendre  une  allure 

autrement  tragique.  Nous  n'avons  pas  à  faire  ici 
l'histoire  des  guerres  hussites  dont  l'exécution  de 
Jean  Hus  a  donné  le  premier  signal.  Qu'il  suffise  de 
signaler  l'attitude  que  va  prendre  Jacobel.  Au  début 
il  est  considéré  par  tout  le  monde,  comme  l'un  des 
chefs  religieux  du  mouvement,  si  bien  qu'à  ce  mo- 

ment jacobite  et  hussite.  c'est  tout  Un.  A  sa  première 
innovation  de  la  communion  des  laïques  sous  les  deux 
espèces,  Jacobel.  fidèle  à  son  principe  de  ressusciter 

les  usages  de  l'Église  primitive,  ajoute  bientôt  la 
pratique  de  la  communion  des  tout  petits  enfants; 
il  en  soutient  vivement  les  avantages  et  même  la 
nécessité  dans  plusieurs  discussions  publiques  à 

l'université,  Palacky,  Documenta,  p.  073,  et  finira 
par  la  faire  adopter  dans  toute  l'Église  hussite.  Mais 
voici  que  parmi  les  disciples  de  la  première  heure 
un  certain  nombre  veulent  tirer  toutes  les  consé- 

quences des  principes  posés  par  le  maître.  Le  parti 
extrémiste,  qui  sera  bientôt  lepartitaborite,  au  nom  du 
retour  à  la  simplicité  primitive,  en  arrive  à  supprimer 

tout  l'appareil  extérieur  des  cérémonies  saintes;  vases 
sacrés,  images  des  saints,  costumes  et  prières  liturgi- 

ques, autels,  églises,  tout  cela  ce  sont  des  superfétations 
modernes,  auxquelles  il  faut  renoncer.  Rapidement  on 

glisse  de  la  suppression  des  rites  extérieurs  à  des  néga- 
tions plus  radicales.  Ressuscitant  des  thèses  plus 

ou  moins  ambiguës  de  Wiclef,  les  extrémistes  en 
viennent  à  nier  et  le  purgatoire,  et  la  transsubstan- 

tiation et  même  la  présence  réelle  du  Christ  dans 

l'Eucharistie.  Contre  ce  radicalisme  religieux,  Jacobel 
prend  nettement  position  dès  1417.  On  signale  de 
lui  à  cette  date  un  traité,  ou  plutôt  une  véritable 
encyclique  contra  purgalorium  negantes  et  cseremonias 
ïontemnenlcs.  Fontes...,  t.  n,  p.  548,  note  3.  La  Chro- 

nique de  Laurent  de  Brézina  décrit  longuement  la 
conférence  qui  eut  lieu  en  décembre  1420  entre  les 

hussites  modérés  de  l'université  de  Prague  et  les 
docteurs  taborites.  Après  que  le  recteur  eut  faire  lire 
soixante-dix  articles  des  extrémistes,  respectivement 

qualifiés  d'erreurs  ou  d'hérésies;  après  que  les  tabo- 
rites eurent  bruyamment  protesté  contre  l'intolérance 

des  universitaires,  pire,  déclarèrent-ils  que  celle  du 

concile  de  Constance,  Jacobel  s'etïorça  de  sauver 
les  pratiques  de  son  parti  relativement  à  l'usage  des 
ornements  liturgiques.  Sans  doute,  disait-il,  il  n'y 
a  rien  là  d'essentiel  à  la  foi  et  au  salut  ;  ce  sont  choses 
accessoires  et  secondaires,  qui  peuvent  être  omises. 
en  diverses  circonstances  de  temps  et  de  lieu,  mais  qui, 

en  d'autres,  peuvent  et  doivent  être  gardées.  Et, 
ajoutait-il,  généralisant  la  question  :  sic  eodem  modo 
intelligendum  est  de  omnibus  humanis  sanctorum 
patrum  institutionibus.  qu.se  non  sunt  contra  tairai 
Dci,  nec  eam  impediunt,  s>'d  polius  <diq:ia  promovent 
myslicc  significanda.  Fontes..., t.  u.  p.  I  fi.  I  es  radi- 

caux avaient  beau  jeu;  il  leur  suffisait  de  mettre  en 

parallèle  avec  ces  assertions  conservatrices,  d'autres théories  émises  par  le  même  Jacobel.  peu  de  temps 

auparavant.  Il  y  avait  en  particulier  certaine  affir- 
mation du  maître  sur  la  missatio  Pétri  (la  Façon 

dont  saint  Pierre  disait  la  messe)  que  les  taborites 
aimaient  a  rappeler,  car  après  avoir  décrit  a  sa  manière 
la  messe  brève  du  prince  des  apôtre  Jacobel  avait 
ajouté  :  ita  curte  faciens,  nolens  /dus  addere  reliquit 
hoc  in  exemplum  poster is.  Grande  Chronique  des  tabo- 

rites dans  Fontes...,  I.  vi.  p    190,  cf.  p   557. 

Beaucoup  plus  grave  que  ces  dl  putes,  après  toul 
secondaires,  étail  la  question  de  la  présence  réelle  el 

du  mode  d'existence  du  Chris!  dans  l'Eut  liarisl  ie. 
Ici  encore  un  certain   notl  affirmations  priini- 
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tivcs  de  Jacobel  avaient  semblé  autoriser  les  théories 

les  plus  radicales  des  taborites.  Ceux-ci  ne  se  feront 
pas  faute  de  le  rappeler  quand  Jacobel,  en  1421,  entre- 

prendra de  défendre  le  dogme  de  la  présence  réelle, 
contre  les  négations  outrancières  des  radicaux.  En 
février  de  cette  année  on  avait  appris,  dans  la  capi- 

tale, les  excès  sacrilèges  auxquels  s'étaient  portés  des 
fanatiques  :  des  hosties  consacrées  avaient  été  publi- 

quement profanées.  Très  émus  de  ces  attentats,  les 
hussites  modérés  demandèrent  à  Jacobel  qualitcr 
tulibus  erroneis  sit  obviandum  et  rcsistendum.  Fontes..., 
t.  n,  p.  452.  La  réponse  du  maître  fut,  sans  doute,  le 

traité  publié  par  von  der  Hardt,  op.  cit.,  p.  884-932,  et 
qui  portait  danslems.de  Vienne  ce  titre:  De  existentia 
vera  corporis  Christi  in  saeremenlo  allaris.  Il  vaudrait 

la  peine  d'en  étudier  de  près  la  doctrine.  Marquons 
au  moins  que  Jacobel  y  condamne  d'une  manière 
précise  la  théorie  d'une  simple  présence  virtuelle, 
p.  895,  912,  etc.,  et  que,  sans  prononcer  le  mot  de 
transsubstantiation,  il  semble  bien  ne  plus  partager 

la  doctrine  de  la  rémanenec,  s'il  L'avait  jamais  sou- 
tenue. 11  écrit  en  effet,  p.  914  :  «  L'espèce  visible  est 

le  signe,  sacramentum,  du  vrai  corps  et  du  vrai  sang  du 

Christ,  et  d'autre  part  ce  corps  et  ce  sang  sont  le 
signe,  sacramentum,  de  la  grâce  spirituelle.  Et  de  même 

que  l'on  voit  ici  l'espèce  (l'apparence)  d'une  chose 
dont  la  substance,  nous  le  croyons,  n'est  plus  là,  de 
même  l'on  croit  à  l'existence  d'une  réalité  véritable 

et  substantielle  dont  l'apparence  ne  se  voit  pas.  Et  en 
effet  on  voit  l'apparence  du  pain  et  du  vin,  et  l'on  ne 
croit  pas  à  (l'existence  de)  la  substance  du  pain  et 
du  vin.  t  Quemadmodum  illic  species  cernitur  cujus  rcs 
vel  substantia  ibi  esse  non  credilur,  sic  res  ibi  veraciler 

et  substantialiter  esse  credilur,  cujus  species  non  cerni- 
tur. Vidctur  enim  species  panis  et  vini  et  substantia 

panis  et  fini  non  credilur. 

Après  des  paroles  aussi  claires,  on  peut  s'étonner 
que  les  taborites  aient  persévéré  à  faire  de  Jacobel 
un  partisan  de  la  présente  virtuelle.  Au  synode  géné- 

ral tenu  à  Prague  en  1444,  quinze  ans  après  la  mort 
de  Jacobel,  ils  articuleront  contre  un  tbéologien  de 
Prague,  Jean  Rokyczana,  qui  défendait  pour  lors,  le 
dogme  de  la  transsubstantiation,  le  grief  suivant 

Cet  homme,  disent-ils,  dissimule  la  vérité  évangéli- 

que  que  Maître  Jacobel  a  confessé  à  l'article  de  la 
mort,  et  qu'il  a  laissée  en  mourant  comme  son  testa- 

ment tant  au  susdit  Jean  qu'à  ses  autres  disciples,  et 
c'est  à  savoir  que  le  sacrement  de  l'autel,  après  lis 
paroles  de  la  consécration,  est  du  pain  en  sa  nature, 

selon  que  l'indiquent  les  paroles  du  Christ  et  de  Paul  : 
sacramentum  allaris  est  panis  in  nalura  sua.  •  Fontes..., 
I.  vi,  p.  809.  De  même,  en  ces  milieux,  on  faisait 

grand  état  d'un  traité  de  Jacobel  intitulé  :  De  renxa- 
nenlia  panis  in  ipso  venerabili  sacramento,  mais  qu'un 
disciple  dégénéré  du  maître,  Wenceslas  Dracliow 
avait,  par  crainte  du  monde,  ou  pour  quelque  autre 
raison,  outrageusement  falsifié.  Ibid.,  p.  811,  Tout  ceci 

a  bien  l'air  d'un  procédé  de  polémique,  et  ne  suffirait 
pas  pour  justifier  l'inscription  au  compte  de  Jacobel de  la  doctrine  de  la  réinanence  bien  moins  encore 

pour  prouver  l'existence  du  fameux  traité,  il  faut  en 
dire  autant  des  notices  signalées  par  Holler,  dans 
Fontes  rcrum  austriacarum,  t.  vu,  p.  155-158;  elles 
semblent  émanées  des  mêmes  milieux  taborites  où 

l'on  s'efforçait  de  prouver  que  Jacobel  avait  soutenu. 
plus  ou  moins  secrètement,  des  doctrines  qu'il  con- 

damnait chez  ses  adversaires. 

Il  reste  toutefois,  qu'un  décret  du  concile  de  Cons- 
tance (19  avril  1418),  enjoignant  à  Wenceslas  de 

Bohême,  de  prendre  les  mesures  nécessaires  pour 
enrayer  le  mouvement  hussite,  signale  parmi  les 

ouvrages  qu'il  faut  rechercher  et  détruire  :  omîtes 
tractalus  Jacobelli  super communione  sub  utraque  specie, 

de  antichristo,  in  quo  papam  vocat  antichristum...  et 
specialiler  (tractalus)  per  ipsum  edilus  de  remanentia 
panis  post  consecralionem  in  altari.  Fontes...,  t.  vi, 
p.  240,  cf.  Mansi,  Concilia,  t.  xxvii,  col.  1197.  Dès 
lors  il  faudrait  voir  dans  le  traité  en  question  une 
œuvre  de  jeunesse  de  Jacobel,  peut-être  une  de  ces 
thèses  wiclefistes,  qu'il  avait  soutenues  dans  les 
années  1 110-1412.  Sur  ce  point,  comme  sur  d'autres, 
il  a  dû  plus  tard  revenir  en  arrière,  du  jour  surtout 

où  il  est  devenu  l'un  des  chefs  du  parti  hussite  modéré. 
C'est  en  effet  sous  cet  aspect  qu'il  figure  dans  les 
derniers  documents  qui  parlent  de  lui.  Quand  l'uni- 

versité de  Prague  prend  la  haute  main  sur  l'Église 
hussite,  Jacobel  fait  partie  d'une  sorte  de  directoire 
ecclésiastique  chargé  de  faire  observer  la  sage  disci- 

pline, d'examiner  les  prêtres  qui  aspirent  aux  fonctions 
pastorales,  de  résister  à  l'entraînement  des  nouveautés 
imprudentes.  Ironie  du  sort!  Jacobel,  qui  dans  l'un 
de  ses  écrits  a  protesté  si  vivement  contre  l'appel 
au  bras  séculier,  von  der  Hardt,  loc.  cit.,  p.  628, 
interdit  maintenant  sous  peine  de  bannissement 
quod  nullus  sacerdos  attentare  pnvsumat  aliquid 
novilatis  aul  cassare  aliquid  in  eis  quœ  prius  sunt  in 
ecclesia  servata  primitiva,  aul  rationabilitcr  tenta  vel 

obmissa,  nisi  prius  se  prxsentialiter  ofjerral  direclo- 
ribus  antedictis  cl  quod  attentare  oslendil  ex  scripturis 
probavcril  legis  Dei.  Chronique  de  Laurent  de  Brezina, 
dans  Fontes...,  t.  n,  p.  51G. 

11  paraît  que  dans  les  années  qui  suivirent  la  mort 
de  Jean  Zizka  (11  octobre  1424)  Jacobel  aurait  accom- 

pli une  nouvelle  évolution,  et  se  serait  montré  plus 
favorable  à  la  fraction  modérée  des  taborites,  tandis 

qu'au  contraire  les  autres  membres  de  l'université accentuaient  leur  retour  vers  les  idées  et  les  formes 
traditionnelles  et  préconisaient  le  rétablissement 

de  la  paix  entre  la  Bohême  et  l'Église  romaine. 
Jacobel  en  effet  apparaît,  dans  les  ouvrages  qui  nous 

sont  conservés,  trop  nettement  antiromain  pour  s'être 
prêté  volontiers  aux  négociations  de  paix.  Mais  sur 
cette  dernière  partie  de  sa  vie,  nous  sommes  très 
pauvrement  renseignés,  et  il  faut  se  défier,  comme 

nous  l'avons  déjà  dit,  des  insinuations  de  la  Grande 
Chronique  des  taborilcs.  Suivant  les  indications  de  la 
Chronique  Palatine,  Jacobel  mourut  le  9  août  1429  : 
in  vigilia  Laurcntii  obiil  magisler  Jacobcllus,  egregius 
prœdicalor  in  Bclhlehem.  Fontes...,  t.  u,  p.  48. 

Ce  qui  peut  survivre  d'oeuvres  de  Jacobel  est  imprimé 
dans  Ilermann  von  der  Hardt,  Res  concilii  œcumenici 
Constantiensis,  t.  m,  Francfort  et  Leipzig,  1098,  mais  on 
sait  qu'il  faut  se  défier  des  attributions  de  cet  érudit 
original.  Sous  le  bénéfice  de  cette  remarque,  on  trouvera 
p.  -110-585  un  Tractalus  Magislri  Jacobi  de  Misa  contra 
doctorem  Brodam,  de  cominanione  utriasque  speciei;  p.  591- 
C47  une  Apologia  pro  communione  plebis  sub  utraque  specie 
contra  conclusiones  doctorum  in  Conslantiensi  Concilio 
éditas  (certains  auteurs  ont  porté  cette  apologie  au  compte 

de  l'hypothétique  Pierre  de  Dresde);  p.  884-932,  un  Trac- 
tatus  M.  Jacobi  de  Misa,  theologi  profundt,  de  existentia 
vera  corporis  Cliristi  in  sacramento  altaris,  catholicc  cons- 
criptus.  Non  der  llardl  dit  avoir  eu  en  main  un  De  purgatorio 
animarum  post  mortem,  et  un  De  furamento:  op.  cit.,  Prole- 
gomena,  p.  25.  Le  premier  de  ces  traités  a  été  publié  par 
Walcli,  Montmenta  medii  wvi,  t.  i,  fasc.  3,  p.  1-25;  je  n'ai 
pas  retrouvé  les  traces  du  second.  Jusqu'à  plus  ample 
informé  on  peut  considérer  comme  perdus  les  deux  traites  : 
De  anttchrtsta  et  De  remanentia  panis  post  consecrattonem 
m  <ilUiri,  signalés  par  le  décret  de  Constauce  du  13  avril 
1  118. 

Les  documents  originaux  sur  l'activité  de  Jacobel  se 
trouveront  dans   Palacky,   Documenta   mag.   ./.   Uns  intam, 
doctrtnam,  causant...  et  controuersius  de  rellgione  in  Bokemla, 
Onnts    U0i-Hli  nwtits   illUStrantla,  Prague.   1868,  et   dans 
Hôfler,  Geschichtschreiber  der  hussltlschen  Bewegung  in 
Bôhmen,  publiés  dans  les  Fontes  rcrum  austriacarum,   i.  u, 
\i  il  vu.  Vienne  1856-1866.  Quelques  indications  dans 
F.    M.    Pelzel,  Ueber    dos  Vaterland  des  Jaeobus  de  Misa, 
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dans  Abhundlungen  einer  Privatgesellschaft  in  Bohmen, 

Prague,  17SI.  t.  \i,p.  223-312.  L'auteur  y  établit  l'origine 
bohémienne  île.  Tacobel,  contrairement  aux  conclusions  déve- 

loppées par  Jean  Christian  Martini,  Dissertatio  inaugura- 
us  historico-ecclesiastica,  qua  Jacobus  de  Misa,  vulgo  Jucu- 
bellus,  primas  Eucharistici  calicis  per  ecclcsias  Bohcmiœ 
vindejc...  publiée  disputandus  proponitur,  Altdorfii  Nori- 
corum,  1733.  —  Voir  aussi  les  ouvrages  modernes  consacrés 
a  l'histoire  du  mouvement  hussite  et  dont  on  trouvera 
1'énumération  t.  vn,  col.  345;  l'article  Husiten  Husiten- 
kriege  dans  le  Kirchenlexikon,  t.  vi,  col.  470-507  ;  les  articles 
Jakob  von  Mies,  et  Peter  von  Dresden  dans  la  Realencyclo- 
pddie  /iir  protestanliche  Théologie  und  Kirche,  t.  vin,  p.  558, 
et  t.  xv,  p.  221. 

E.    A  MANN. 

JACOBI  Jean,  récollet  de  la  province  de  Bel- 
gique, nous  est  connu  par  ses  ouvrages  de  contro- 
verse. Ils  nous  font  savoir  qu'il  était  «  lecteur  jubilé 

en  théologie  »  et  résidait  au  couvent  de  Bolland.  Il 
mourut  en  169Ô.  Il  écrivit  contre  les  protestants  : 

Réponce  catholique  à  (rois  lettres  hérétiques,  laquelle  ser- 
vira a" instruction  très  salutaire  aux  fidèles  et  de  bouclier 

très  asseuré  à  ceux  qui  demeurent  ou  conversent  avec  les 

Huguenots,  pour  se  défendre  contre  toutes  leurs  four- 
beries et  objections  fallacieuses,  Liège,  1683,  in-8°, 

L'ouvrage  est  divisé  en  trois  parties  :  la  première, 
dédiée  au  comte  d'Aspremont,  seigneur  de  Soumaigne. 
est  adressée  à  Lambert  Daniel,  dit  Lambinon,  qui 
avait  apostasie;  la  seconde  a  pour  titre  :  Réponce  a  la 
lettre  du  sieur  Renotle,  apostat  de  la  foy  catholique,  écrite 
au  magistral  de  Soumaigne;  la  troisième  réponse  com- 

bat une  lettre  d'Audebert  de  la  Rouille,  ministre  de 
Dalhem  et  distribuée  à  Dalhem  en  1683.  .lacobi  écrivit 
encore  contre  ce  même  ministre  :  Conviction  finale  et 

réfutation  péremploire  d'un  livret  intitulé  Démonstra- 
tion nécessaire,  etc..  imprimé  à  Utrecht  l'an  1691,  en 

faveur  ou  de  la  part  de  Monsieur  A.  de  la  Rouille, 

ministre  de  Dalhem,  Liège,  1692,  in-8°.  En  1683,  Ansil- 
lon, curé  de  Sainte-Gertrude,  publiait  à  Liège  sous  le 

voile  de  l'anonyme,  un  Discours  d'un  ecclésiastique  à 
un  directeur  de  religieuses,  touchant  leur  obligation  à 

dire  l'office  canonial  sous  peine  de  péché  mortel.  Dans  ce 
discours  il  combattait  la  doctrine  du  P.  Pierre  Mar- 

chant, qui  enseignait,  dans  son  Tribunal  sacramentale, 

que  les  réguliers,  qui  ne  sont  pas  tenus  à  l'office  vi 
regulœ  aut  voti  specialis  ne  sont  pas  obligés  de  le  réciter 
hors  du  chœur.  Jacobi  prit  la  défense  de  son  confrère 
et  publia  un  Discours  apologétique  à  un  ecclésiastique 
anonyme  pour  la  doctrine  du  P.  Marchant  touchant 

Fobligalion  des  religieuses  à  dire  l'office  divin,  Liège, 
1684.  Ansillon  répliqua  :  Response  à  un  discours  apolo- 

gétique du  vén.  P.  Jean  Jacobi,  touchant  l'obligation 
des  religieux  et  religieuses  à  réciter  les  heures  canoniales 

en  particulier,  quand  ils  n'ont  pas  assisté  au  choeur, 
Liège,  1685.  Le  récollet,  imprima  alors  la  Doctrine 

du  R.  P.  Pierre  Marchant  louchant  l'obligation  des 
religieuses  à  dire  l'office  divin  en  particulier,  représentée 
en  sa  naïve  pureté  et  soutenue  de  rechef  contre  la  réponse 

de  monsieur  J.  Ansillon,  Liège,  1685.  Le  curé  de  Sainte- 
Ocrtrude  reprit  la  plume  et  écrivit  une  Défense  à 
laquelle  Jacobi  opposa  un  Second  discours  apologé- 

tique pour  la  doctrine...  à  monsieur  J.  Ansillon,  contre 

son  livret  intitulé  Défense,  etc.,  imprimé  l'an  1685, 
Liège,  1686.  Celui-ci  fit  paraître  une  Response  au 
second  discours  apologétique...  avec  une  dissertation  de 

la  Probabilité  pour  reconnoistre  s'il  est  permis  de  suivre 
une  opinion  moirs  seure  dans  l'opposition  d'une  nuire 
assurée  qui  est  également  probable,  Liège,  1686.  Le  ter- 

rain de  la  discussion  s'élargissait;  le  récollet  suivit  le 
curé  et  répondit  en  publiant  :  Quadruplique  ou  troi- 

sième discours  apologétique  pour  la  doctrine  du  P.  Mar- 
chant... Pour  la  juridiction  du  souverain  pontife  sur 

VÉglise  universelle.  Pour  la  mission  de  saint  François 

et  de  ses  enfants.  Contre  la  Triplique  de  Monsieur  Ansil- 
lon, intitulée  Réponse,  etc.,  imprimée  à  Liège  en  1686, 

DICT.    DF.    THÉOL.    CATHOL. 

Liège,  1686.  La  plus  grande  partie  du  livre  est  con- 

sacrée à  la  défense  du  probabilisme  tel  que  l'enseignait 
Marchant.  Dans  toutes  ces  controverses  le  P.  Jacob 

fait  preuve  d'une  érudition  très  variée,  son  argumen- 
tation est  habile  et  solide,  mais  son  style  est  fort  né- 

gligé et  son  opposant  se  plaignait  de  la  violence  de  son langage. 

De  Theux  de  Montjardin,  Bibliographie  liégeoise,  2e  édit., 
Bruges,  1885;  Servais  Dirks,  Histoire  littéraire  et  bibliogra- 

phique des  frères  mineurs  de  l'observance  en  Belgique  et 
Pays-Bas,  Anvers,  1885;  Ilurter,  Nomenclator,  3'  édit., 
1910,  t.  iv,  col.  409. 

1'.  Edouard  d'Alençon. 
JACOBINIUS  Henri.  Originaire  de  Bretagne, 

cet  ecclésiastique  fut  à  Rome  vers  1530  doyen  des 
pénitenciers  apostoliques.  Il  a  laissé  deux  ouvrages, 
savoir  :  Un  Dialogue  de  la  confession,  Rome,  1532; 
et  un  Traité  du  libre  arbitre,  Rome,  1551.  Voir  Ri- 

chard, Dictionnaire  universel,  Paris,  1760,  4  vol. 

in-fol.,  t.  m,  p.  279;  E.  Dupin,  Bibliothèque  des  auteurs 
ecclésiastiques,  Paris,  1686-1704,  58  vol.  in-8°. 

J.  Baudot. 

JACOB ITES.    Voir  Monophysites. 

JACOMELLUS  Thomas,  dominicain  piémon- 

tais,  entra  dans  l'ordre  de  saint  Dominique  à  Alba, 
enseigna  assez  longtemps  la  théologie  et  vit  sa  carrière 
professorale  couronnée  par  la  maîtrise.  Dix-huit 

années  durant,  il  fut  inquisiteur  de  la  foi  dans  l'Italie 
du  Nord.  Présenté  par  le  roi  de  France  Charles  IX  à 

l'évêché  de  Toulon,  il  reçut  ses  bulles  du  pape  Pie  IV 
le  23  février  1564  /5.  Cinq  années  après  il  mourait 
à  Toulon,  1569/70,  et  fut  enterré  chez  les  frères 

prêcheurs  de  cette  ville.       * 
Très  zélé  pour  la  défense  de  la  foi,  Jacomellus 

s'attaqua  surtout  aux  erreurs  de  la  secte  vaudoise 
très  répandue  dans  le  Piémont  et  publia  contre  elle 
un  livre  intitulé  :  Propugnaculum  pontificiœ  poteslatis 
contra  Franciscum  (?)  Valdensem,  Turin,  1559,  in-16. 

Accusé  lui-même  par  le  frère  mineur  François  de 
Medde  de  soutenir  des  thèses  peu  orthodoxes,  Jaco- 

mellus se  défendit  dans  une  assemblée  solennelle 
tenue  le  2  mai  1557  au  palais  archiépiscopal  de  Turin 
et  y  confondit  son  adversaire.  Il  reconnut  toutefois 
avoir  affirmé,  parabolam  servi  conjecli  in  carcerem 
(donec  reddercl)  inlelligi  de  inferno.  Cette  défense 
parut  en  volume  avec  ce  titre  :  Propugnaculum 
Thomie  Jacomelli  Pinarolensis,  christianse  veritatis 
defensoris  et  hœreticœ  pravitalis  acerrimi  inseclaloris 
contra  Franc  isci  Meddensis  calumnias  et  errores. 

Turin,  Martin  Cravotus,  juin  1558,  petit  in-8°  de 
17  f°  non  chiffrés  +  104  f°  +  15  f°  non  chiffrés 

A.  Rossotti,  Syllabus  scriplorum  Pedemontii,  1607, 
p.  540;  Feuillet,  Année  dominicain",  1680,  mars,  p.  303; 
A.  Rovetta,  Bibliotheca  illustrium  virorum  provinciœ  Lom- 
bardiic,  O.  P.,  1691,  p.  132;  Cavalieri,  Galleria  de  Som. 
pontifie!  et  vescovi  dell'  ord.  praed.,  1696,  t.  i,  p.  420;  Quétif- 
Kchard,  Scriptores  ordinis  prœdicalor um,  1721,  t.  n, 
p.  2086  et  757a;  Albancz-Chevallier,  Gallir.  ::ristiuna  no- 
vissima,  t.  v,  p.  622-631;  Eubel  van  Gwlik,  Hierarchia 

calholica  medii   eevi,  1910,  t.  m,  p.  '.',:;:>. P.   .Ai.   SCHAFF,  O.    P. 
JACOPONE  DETODI  Benedetti,  né  en  1228 

ou  1230,  étudia  le  droit  à  Bologne;  après  la  mort  tragi- 

que de  sa  jeune  femme,  au  milieu  (l'une  fête  populaire, 
1268,  le  juriste  quitta  le  inonde  pour  entrer  chez  les 

frères  mineurs,  où  il  s'attacha  au  parti  des  spirituels. 
Ceux-ci  avaient  eu  les  bonnes  grâces  de  Célestin  V, 
qui  leur  accorda  des  privilèges  que  Boniface  VI 1 1  leur 
enleva;  aussi  beaucoup  se  |oîgniren1  a  la  faction 

opposée  à  ce  pontife,  qui  se  rangeait  derrière  les 
cardinaux  Jacqui  ■!  Pierre  Colonna.  Jacopone  fut 
de  ce  nombre  et  laissant  lilire  carrière  à  sa  verve 

fougueuse,    il    écrivit    des    satires    contre    Boniface; 
VIII.  —  9 
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ona  prétendu,  ilest  vrai,  mais  sans  pouvoir  le  prouver, 
que  les  strophes  les  plus  virulentes  sont  apocryphes, 
Fidèle  aux  Colonna,  il  signa  comme  témoin  un  acte 
de  protestation  que  les  factieux  publièrent  contre 
le  pape.  11  était  avec  eux  dans  Palcstrina,  quand  cette 
dernière  citadelle  des  rebelles  tomba  entre  les  mains 

des  troupes  pontificales.  Jeté  en  prison,  en  vain 
Jacoponc  fit  amende  honorable  et  publia  des  strophes 

aussi  remplies  d'humilité  que  les  autres  l'étaient  d'in- 
solence. Le  grand  jubilé  de  l'an  1300  passa  sans  qu'il 

vît  s'ouvrir  les  portes  de  son  cachot;  il  ne  fut  délivré 
que  par  Benoît  XI,  en  1303.  Jacoponc  mourut  le 
25  décembre  1308,  après  avoir,  dit-on,  chanté  les 
strophes  du  Stabat  de  la  Crèche,  calqué  sur  celui  de  la 
Croix,  qui  lui  e.st  généralement  attribué.  Son  nom  est 
demeuré  célèbre  à  cause  de  ses  poésies,  Lande  di  fraie 
Jaeopone  da  Todi,  classées  parmi  les  Testi  di  lingua. 
Elles  ont  eu  de  nombreuses  éditions  depuis  celle  de 
Bonriacorsi  de  Florence,  1490,  qui  servit  de  base  aux 
autres  :  Venise.  1514,  1556,  1017;  Florence,  1540; 
Rome.  1558;  Naples,  1615.  La  dernière  a  été  donnée 
par  Giovanni  Ferri,  secondo  la  stampa  florentina  dcl 
1400,  Rome,  1910. 

Wadding-Sbaraglia,  Scriptores  ordinis  minorant,  Home, 
1800;  Ozanam,    Les   poètes  franciscains  du  Z///«    siècle, 

3e  édit.,  Paris,  l,s.">2;  Pacheu,  S.  .1.,  Jacoponc  île  Todi,  frère mineur  de  S.  François,  Paris,  1914. 

r.  Edouard  d'Alençon. 
JACQUEMIN  Jacques-Alexis,  prêtre  de 

Nancy,  puis  évêque  de  Saint-Dit (y  îs.'i'i).  Né  à  Nancy 
le  3  août  1750,  il  commença  ses  études  dans  sa  ville 
natale,  suivit  les  cours  de  théologie  a  la  Sorbonne,  puis 

à  partir  de  1772,  à  l'université  de  Nancy.  Ordonne 
prêtre  en  177  1,  docteur  en  théologie  en  1778.  il  est 
nomme  professeur  de  théologie,  cette  même  année,  à 
ladite  université.  Son  enseignement  y  fut  très  brillant, 

l'on  admirait  surtout  dans  le  jeune  professeur  sa  con- 
naissance tles  Pères, et  spécialement  de  saint  Augus 

Un. Une  partie  de  renseignement  de  .lacquemin  s'esl 
conservée  dans  la  Theologia  Nanceiensis,  (pie  le  pro- 

fesseur publia,  de  concert  avec  son  collègue  François 
Mézin.  Ce  dernier  avait  fait  paraître  en  1785  un  traité 
De  matrimonio,  en  1788  un  traité  De  sacramentis  in 
yenere,  de  baptismo  et  de  confirmalioiie,  Jacquemin 
donna  en  1787  un  De  incarnatione  Verbi  divini;  il 
préparait  la  publication  du  traité  De  eucharistia  (pie 

la  Révolution  l'empêcha  d'imprimer. 
Les  événement  s  politiques  arrêtèrent  définitivement 

la  production  théologique  de  Jacquemin,  qui  va  se 

trouver  mêlé'  de  très  près,  jusqu'en  1802.  aux  affaires 
politico-religieuses  du  diocèse  de  Nancy.  Avant  refusé 
le  serment  à  la  Constitution  civile  du  clergé,  il  dut 
se   démet  lie   de   ses   fonctions   de   professeur,  janvier 

1791,  et   devint  l'un   des  représentants  occultes  de 
l'évêque  .Mgr  de  la  l-'are  déjà  parti  pour  l'exil.  Par  ses 
publications  anonymes,  il  lutte  contre  l'évêque  cons- 

titutionnel Lalande,  SUrtoul  dans  la  brochure 
Parallèles  des  principes  de  M.  Lalande  avec  ceux  des 
catholiques  et  des  hérétiques,  Nancy,  1791  Force  de 

quitter   la    France   en    1702,    il   essaie   d'y   rentrer   des 
I7ii5  et  prend  une  attitude  très  conciliante  à  l'endroit 
de  la  déclaration  de  soumission  aux  lois  de  la  Répu- 

blique exigée  par  la  loi  du  11  prairial  an  III.  Sis 
Réflexions  sur  la  lettre  du  Comité  de  législation  relative 
aux  formalités  à  remplir  de  In  pari  de  ceux  qui  voudront 
exercer,  dans  les  édifiées  accordés  par  la  Nation,  le 
ministère  de  leurs  cultes,  déterminèrent  nombre 

d'ecclésiastiques,  soit  à  Nancy,  soit  dans  le  reste  de 
la  France,  à  promettre  la  soumission  demandée  el  ■< 
restaurer  par  là  le  culte  catholique  public.  .Jacquemin 

n'obtinl    pas  cependant    pour  lui-même  le  droit   de  se 
montrer,  el  il  continua  d'administrer  le  diocèse  d'une 
manière  plus  ou   moins  occulte  jusqu'au   moment   du 

Concordat.    II  Utilisa  les  loisirs  forcés  que  lui   fit  la 
persécution  Iructidorienne  à  rédiger  un  Abrégé  des 

Mémoires  de  l'abbé  liarruel  pour  seri'ir  à  l'histoire  du 
Jacobinisme,  qui  parut  à  Hambourg  et  à  Nancy  en 

1801.  L'avènement  de  Bonaparte  lui  sembla  d'abord 
un  retour  vers  la  liberté  religieuse  ;  et  il  mena  une  lutte 

très  vive  contre  l'évêque  constitutionnel  Nicolas,  qui 
enl800  voulait  relever  le  siège  épiscopal  de  la  Mcurthe: 

Lettre  au  citoyen  S'ieolas,  curé  de  Tantorwille  pour 
l'empêcher  d'accepter  le  titre  d'evâque  de  la  Meurlhe; 
Examen  de  l'écrit  du  citoyen  Nicolas,  intitulé  :  Lettre 
pastorale;  Billet  au  citoyen  Nicolas  se  disaid  éi'éque 

du  diocèse  de  la  Meurlhe.  .Mais  l'altitude  (pie  prit 
Jacquemin  à  l'endroit  de  la  promesse  de  fidélité  à 
la  Constitution  de  l'an  VIII  prescrite  par  l'arrêté 
du  7  nivose  va  désormais  l'empêcher  de  jouer  dans 
l'Église  de  Nancy  le  rôle  considérable  auquel  il 
pouvait  prétendre.  Pour  diverses  raisons,  les  unes 

de  principe,  les  autres  d'ordre  personnel,  Jacquemin 
qui  s'était  montré  fort  conciliant  en  1705  crut  devoir 
adopter  en  18(io  une  attitude  intransigeante  et  presque 

hostile  à  l'égard  du  nouveau  gouvernement.  Les  négo- 
ciations qui  aboutirent  au  Concordat  de  1801  lui 

inspiraient  une  défiance  ((n'entretenait  .soigneusement 
Mur  de  la  I  are,  lequel  finalement  refusera  de  donner 
à  Pie  VII  la  démission  (pie  ce  pape  exigea  de  tous 

les  anciens  évêques.  Ce  dernier,  même  après  la  con- 
clusion du  Concordat,  continua  à  considérer  Jacque- 

min comme  son  légitime  représentant  dans  le  dio< 

Le  nouvel  évêque  de  Nancy,  Mgr  d'Osmond  ne  pou- 
vait (pie  prendre  ombrage  d'un  tel  procédé,  la  pri 

tuic  d'autre  part  s'alarmait  de  l'attitude  de  Jacquemin, 
Celui-ci  lut  donc  laissé  à  l'écart  par  les  deux  autorités 
civile  el  religieuse.  C'est  seulement  en  1809  qu'il  fut 
nommé  professeur  au  lycée  de  Nancy.  Après  la  chute 

de  l'empire,  il  s'attacha  quelque  temps  a  la  fortune 
de  Mgr  de  la  Fare,  rentré  en  France;  puis  il  reprit 

ses  fonctions  au  collège  royal  de  Nancy,  jusqu'en 
1823  date  à  laquelle  il  fut  nommé  évêque  du  diocèse 
de  Saint-Dié,  reconstitué  en  1817.  Mgr  Jacquemin 

se  consacra  dès  lors  entièrement  à  l'administration  de 
cette  Église,  où  tout  était  à  créer.  Accablé  par  les 
infirmités  et  la  vieillesse  il  donna  sa  démission  en 

mai  1830,  pour  se  retirer  à  Nancy,  où  il  mourut  le 
15  juin  1832. 

E.  Mangcnot,  Mgr  Jacquemin,  évêque  de  Saint-Dié, 
Nancy,  1892;  E.  Martin,  Histoire  des  diocèses  de  Ton/,  de 
Nancy  cl  de  Saint-Dié,  t.  m,  Nancy,  1903,  voir  table  alpha- 

bétique, p.  581;  Hurter,  Nomenclator,  3'  édit.,  t.  v,  1911, 
col.  588;  Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xx,  col.  858. 

E.    Amann. 
JACQUES  (épître  DE).  [.Place, titre, texte 

et  versions.  II.  Canonicilé.  III.  Caractères  généraux 

et  analyse  de  l'épître.  IV.  Origine.  V.  Enseignements 
théologiques. 

I.  l'i  ACE,  TITRi:,  TKXTE  ET  VKHSIONS. —  1°  1. '('pitre 
qui  porte  le  nom  de  »  Jacques,  serviteur  de  Dieu  el  du 
Seigneur  Jésus-Christ,  »  I,  1,  est  une  des  sept  épîtres 

appelées  catholiques.  Elle  n'occupe  pas  toujours  la 
même  place  dans  les  témoins  du  texte,  les  canons 
anciens  et  les  éditions  du  Nouveau  Testament.  Saint 

Athanase.  39°  Lettre  festoie,  /'.  (;.,  t.  xxvi,  col.  1  137, 

saint  Cyrille  de  Jérusalem,  P.  ('<.,  t.  xxxiii,  col.  E   
la  lisle  placée  à  la  fin  du  59°  canon  du  concile  de 
Laodicée,  le  Codex  Vaticanus  et  le  Coder  Alexandrinus 
la  placent  Immédiatement  après  les  Vctes  des  Apôtres. 
Le  Codes  Sinaïlicus,  saint  Jérôme,  Epist.  ad  Paulinum 

I'.  /..,  I.  xxii.  col.  548,  la  donnent  également  après  les 
Actes,  mais  placent  ceux-ci  après  les  épîlres  Pasto- 

rales. Origène  dans  sa  liste  des  écrivains  du   Nouveau 
Testament,  !n. Ins..  vu.  l,  l>.  (LA.  vu.  col.  857,  place 
Jacques  entre  Pierre  el  Jude,  Le  canon  85,  à  la  fin  du 
vin'  livre  des  Constitutions  Apostoliques,  la  met  après 
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les  épîtres  de  Pierre  et  de  Jean;  la  liste  du  Codex 
Claromontanus,  après  la  première  épître  de  Jean: 
Rufin. Expos,  in  Si/mb.  Apost.,  P.  L.,t.  xxi.  col.  374, 
la  met  après  les  épitres  de  Pierre.  Dans  saint  Augustin, 
De  doctrina  christiana,  u.  13,  P.  /...  t.  xxxiv.  col.  41, 

dans  les  canons  du  concile  d'Hippone  et  des  conciles 
de  Cartilage,  dans  la  lettre  d'Innocent  1er  à  Exupère, 
elle  est  la  dernière  des  épitres  catholiques.  Ce  fait 

semble  indiquer  qu'elle  n'a  été  admise  qu'après  les 
autres  épîtres  catholiques  dans  le  canon  latin.  Saint 

,  lire  de  Nazianze  la  donne  dans  l'ordre  adopté 
plus  tard  par  le  concile  de  Trente,  et  suivi  dans  l'édi- 

tion sixto-eJémentine  de  laVulgate:  elle  est  la  première 

des  épitres  catholiques  et  vient  après  l'épître  aux 
Hébreux.  Cet  ordre  est  celui  du  Textus  Receptus  et  des 
éditions  critiques  do  Nestlé,  Bodin,  Yogels.  Dans  les 
éditions  de  Westcotl-Hort,  Tischendorf-Gebhart, 
H.  Weiss,  Von  Soden,  elle  est  placée  avec  les  autres 
épîtres  catholiques,  immédiatement  après  les  Actes 

des  Apôtres.  Ces  places  variées  attribuées  à  l'épître dans  la  liste  des  livres  du  Nouveau  Testament  sont 

probablement  dues  au  fait  qu'elle  n'a  pas  été  admise 
à  la  même  époque  par  toutes  lesÉglises.  Reçue  de  bonne 

heure  dans  les  Églises  d'Egypte  et  de  Syrie,  elle  ne 
fut  acceptée  qu'au  IVe  siècle  dans  les  Églises  latines, 
bien  qu'elle  ait  été.  très  probablement,  connue  de 
saint  Clément  de  Rome.  d'Hermas  et  de  saint  Irénée. 
Voir  II.  Canonicité. 

2°  Titre.  —  Le  titre  de  l'épître  ne  fait  pas  partie  du 
texte  primitif.  Il  varie  avec  les  témoins  :  'Ixxa>6oj 
SitwroXïj;  'I.  è.  xa6o>.ix7)  ;  'I.  toS  à-oaTÔÀou  ou  toj 
y.-;.-.j  à-,  ou  to'j  àSs/.^où  Qsoô.  De  même  dans  les 
versions  latines  :  Epistola  calholica  beali  Jacobi  Apos- 
toli;  Epistula  Sancti  Jacobi  [Aposloli]  ;  Epistola  Jacobi 
Catholica,  ou  Canonica;  dans  la  Pes'hitto  :  «  Épî- 

tre de  Jacques  apôtre.  » 

3°  Texte  et  Versions.  —  Le  texte  de  l'épître  est 
contenu  dans  les  plus  anciens  mss  onciaux  du 
Nouveau   Testament,   ceux  du  iv°   et    du  vc   siècle. 
B,  K  et  A  le  donnent  en  entier:  le  Codex  Ephrœmi 
ne  contient  que  i-iv,  2.  De  nombreux  lectionnaires 
et  mss  plus  récents  le  donnent  également.  Cf.  J-B. 
Mayor.  The  Epistle  o\  St.  James,  Londres.  1892, 

p.  ccxxm-ccxxv;  C.  R.  Grcgory.  Textkrilik  des  X.  T., 
Leipzig,  1900,  t.  i,  p.  263  sq.  On  trouvera  le  texte 
dans  les  éditions  critiques  du  Nouveau  Testament. 

L'épître  de  Jacques  est  contenue  dans  une  recension 
tardive,  peut-être  du  ive  siècle,  des  anciennes  versions 

latines.  Elle  n'a  laissé  de  traces  ni  dans  saint  Cyprien, 
ni  dans  Tertullien,  et  il  ne  semble  pas  qu'elle  ait  été 
à  l'origine  dans  la  vieille  version  représentée  par  les 
niM  d'origine  africaine.  Cf.  E.  Jacquier,  Le  N.  T. 
dans  l'Église  chrétienne,  Paris,  1911,  t.  i,  p.  284.  Elle 
elle  donnée  dans  le  Codex  Corbeiensis,  du  xc  siècle,  et 
en  partie  dans  le  Codex  Bobiensis,  du  v*  ou  du  vic  siècle. 
Mayor,  op.  cit.,  p.  2  sq.,  reproduit  le  cod.  Corbeien- 

sis à  côté  de  la  Vulgate  et  du  texte  grec;  il  donne  éga- 
lement les  fragments  du  cod.  Bobiensis,  p.  ccxxvm. 

Cf.  Wordsworth,  dans  Studio  Biblica  et  Ecclesias- 
lica,  Oxford,  1885,  t.  i,  p.  113-150,  et  H.  J.  White. 
dans  Old  Latin    Piblical   Texls,  n.  n,   Oxford,   1897; 
C.  R.  Gregorv.  Textkrilik  des  X.  T.,  t.  n,  p.  610. 

L'étude  du  texte  de  la  Vulgate  permet  de  constater 
que  saint  Jérôme  a  fait  un  travail  assez  profond  pour 

l'épître  de  Jacques.  Il  l'a  revisée  d'après  des  mss  indé- 
pendants du  cod.  Corbeiensis  et  apparentés  aux 

fragments  du  Bobiensis.  Ci.  E.  Jacquier, Op.  cit.,  t.  n, 
p.  178-179.  On  trouvera  le  texte  de  la  Vulgate,  repro- 

duit d'après  l'édition  clémentine,  l'édition  sixtine 
et  le  texte  de  Wordsworth,  avec  un  appareil  critique, 
dans  Nestlé,  Nouum  Teslamentum  latine,  Stuttgart, 
1921.  Le  P.  M.  Hetzenauer  a  publié  une  excellente 
édition  critique  du  texte  clémentin,  texte   officiel  de 

lu  Vulgate  :  Biblia  sacra  Vulgatœ  editionis,  Inspruck, 
1906. 

L'épître  de  Jacques  n'était  pas  dans  le  canon  pri- 
mitif de  l'Église  syrienne.  Elle  prit  place  dans  la 

Peschitto  probablement  au  iv°  siècle.  Elle  se  trouve 
dans  la  première  édition  de  cette  version  publiée  en 
1555  à  Vienne  par  J.  A.  Widmanstadt  et  Moïse  de 
Mardin.  Cette  édition  est  établie  sur  un  ms.  du  type 
jacobitc  apporté  en  Europe  par  Moïse  de  Mardin,  au 

nom  du  patriarche  jacobite  d'Antioche  Ignatius,  et 
sur  deux  copies  d'autres  mss.  On  la  trouve  également 
dans  l'édition  de  la  Peschitto  de'J.  Leusden  et  C.  Schaaf, 
Novum  Testamenlum  Syriacum  cum  versione  latina, 

Leyde,  1708-1709,  dans  les  polyglottes  de  Londres  et 
de  Paris,  et  dans  l'édition  récente,  en  caractères 
orientaux,  publiée  à  Mossoul  par  les  dominicains  : 
Biblia  sacra  veteris  et  novi  teslamenti  juxla  versionem 
simplicem  vulgo  Peschilla  diclam,  3  vol.  Mossoul, 
1887-92. 

L'épître  de  Jacques  est  contenue  dans  la  version 
syriaque  Philoxénienne-Harclëenne,  double  recension 
d'une  version  du  vi°  siècle.  Il  est  très  difficile  de  déter- 

miner les  mss  qui  appartiennent  à  chacune  de  ces 
recensions.  On  admet  cependant  que  les  nombreux 

mss  qui  contiennent  l'épître  de  Jacques,  à  partir 
du  xc  siècle,  appartiennent  à  la  recension  harcléenne 
et  que  les  mss  de  la  philoxénienne  ne  contiennent  que 

les  petites  épîtres  catholiques  et  l'Apocalypse.  Cf. 
E.  Jacquier,  op.  cit.,  t  n,  p.  239;  C.  R.  Gregory, 

op.  cit.,  t.  n,  p.  521  et  527.  L'édition  publiée  par 
J.  White  sous  le  titre  Actuum.  apostolorum  et  epislo- 
larum  tam  catholicarum  quam  Paulinarum,  versio 
Si/riaca  Philoxeniana,  Oxford,  1799  et  1803,  contient 

l'épître  de  Jacques,   t.  m,  p.    193. 
La  version  copte  bohaïrique  de  l'épître  se  trouve  dans 

la  belle  édition  de  G.  Horner,  The  coptic  version  of  the 
New  Testament  in  the  northern  dialect...,  Oxford,  1898, 

t.  iv.  Le  texte  est  celui  du  ms.  copte-arabe  424  orient. 
du  Bristish  Muséum,  du  xue  siècle.  La  version  copte 

sahidique  se  trouve  dans  l'édition  de  C.  G.  Woide, 
achevée  par  H.  Ford  et  publiée  sous  le  titre  :  Appendix 
ad  edilionem  Novi  Teslamenti  grœci,  in  qua  continentur 
fragmenta  Novi  Teslamenti  Ihebaica  et  sahidica, 
cum  dissertatione  de  versione  bibliorum  œgi/pliaca, 

Oxford,  1 799.  Le  texte  de  l'épître  est  reproduit  d'après 
le  ms.  Bodl.  (Hunl.  3)  d'Oxford,  qui  est  du  xive  siècle 
et  offre  des  lacunes.  On  peut  voir  la  liste  dressée  par 
A.  Vaschalde,  de  tous  les  fragments  de  mss  sahidiques 

de  l'épître  qui  ont  été  publiés,  dans  la  Revue  biblique, 
1922,  p.  252. 

Les  questions  touchant  la  critique  textuelle  de 

l'épître  de  Jacques  ont  été  traitées  dans  le  Journal  of 
biblical  Literature,  t.  xxviii,  p.  103-129.  New  York, 
1919,  par  J.  H.  Ropes  :  The  le.vt  of  the  Epistle  of  James, 

et  dans  le  commentaire  de  l'épître  du  même  auteur  : 
A  critical  and  exegelical  commenlaru  on  the  Epistle  of 

St.  James,  dans  l'International  Critical  Commentary, 
New- York,  1916. 

II.  Canonicité.  —  Du  Ie'  au  iv  siècle,  il  n'y  a  pas encore  de  liste  officielle  et  définitive  contenant  tous 

les  livres  canoniques.  Le  canon  du  N.  T.  est  à  sa 
période  de  formation;  le  caractère  inspiré  des  livres 

s'affirme  dans  l'usage  qu'en  font  les  églises  et  les 
écrivains  ecclésiastiques.  Les  écrits  du  N.  T.,  qui 
s'échelonnent  sur  toute  la  seconde  moitié  du  r  r  si 
furent  composés,  la  plupart,  pour  les  besoins  spéciaux 
de  certaines  Églises,  et  conservés  par  ces  Eglises.  Les 

autres  communaulés  n'en  eurent  connaissance  (pie 

beaucoup     plus     tard.      Elles     n'éprouvaient      pas    le 
besoin  de  les  lire,  et  elles  étaient  parfois  mal  rensei- 

gnées sur  leur  origine,  ou  se  tenaient  en  défiance  a 
cause  des  apocryphes.  Ainsi  la  tradition  esi  demeurée 

quelque  temps  hésitante  relatlvemenl   a  l'origine  et 
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à  l'inspiration  d'un  certain  nombre  de  livres,  qui  ont 
reçu,  pour  cette  raison,  le  nom  de  deutéro-canoniques. 

L'épître  de  Jacques  appartient  à  ce  groupe.  Étudier 
sa  canonicité  c'est  rechercher  les  traces  de  son  in- 

fluence sur  la  littérature  dos  premiers  siècles  et  voir 

l'attitude  prise  à  son  égard  par  les  écrivains  ecclé- 

siastiques jusqu'au    Ve  siècle. 
1°  L'Épîtrc  de  Jacques  et  les  autres  écrits  du  Saiweau 

Testament.  —  1.  Il  n'est  pas  possible  d'établir  s'il 
y  a  dépendance  littéraire  entre  l'épître  de  Jacques 
et  les  épîtres  de  saint  Paul,  et  à  supposer  qu'il  y  en 
ait  une,  de  savoir  à  qui  attribuer  la  priorité.  Les 

passages  que  l'on  rapproche  d'ordinaire  sont  :  Jac,  i, 
22;  iv,  11  et  Rom.,  n,  13  :  ceux  qui  écoutent  et  ceux 
qui  observent  la  loi;  Jac,  i.  2-1  et  Rom.,  v,  3-5  : 
la  tentation;  Jac,  iv,  11  et  Rom.,  u.  1  ;  xiv,  1  :  juger 

les  autres  c'est  se  condamner  soi-même;  .Jac.  î.  21  ; 
iv,  1  et  Rom.,  vu,  23;  xm,  12-13:  rejet  ter  toute  souil- 

lure Par  contre  on  a  signalé  le  contraste  entre  Jac.  n. 

21  et  Rom.,  iv.  1  :  la  loi  d'Abraham  ;  el  dans  l'en- 
semble, entre  Jac,  n,  1-1-26  et  Rom.,  m,  28  ;  i  v  :  (lai.,  n, 

15-21  :  la  doctrine  de  la  justification.  Les  ressem- 

blances peuvent  s'expliquer  par  l'identité  des  sujets. 
l'influence  de  l'Ancien  Testament  et  de  la  littérature 
juive.  Sanday-Ucadlam,  Romans,  Edimbourg,  1908, 
p.  i.xxix,  se  prononce  contre  la  dépendance  littéraire; 

Mayor,  op.  cit..  p.  lxxxvhi-i.xxxix,  au  contraire, 

est  d'avis  que  saint  Paul  emprunte  à  l'épître  de  saint 
Jacques  plusieurs  passages  pour  les  préciser  et  écarter 
toute  équivoque  à  leur  sujet.  Il  donne  surtout  comme 
exemple  Jac,  n,  24  et  Gai.,  n,  10.  Th.  Zahn,  Einlei- 
tuny  in  das  Ncue  Testament,  Leipzig,  1906,  t.  i, 
p.  89-91,  émet  des  vues  analogues  :  Paul  reprend 
et  développe  des  thèmes  familiers  à  Jacques,  mais  sans 

avoir  l'intention  de  le  combattre  Par  contre,  d'autres 
auteurs  veulent  que  l'épître  de  Jacques  ait  en  vue  une 
fausse  interprétation  de  la  doctrine  de  Paul  sur  la 
justification.  Cf.  J.  Belser,  Einleitung  in  das  Nette 
Testament,  Pribourg-en-B.,  1905,  p.  652.  H.  Windisch, 
Die  Kallwlisclicn  Briefe,  Tubingue,  1911,  p.  18-19, 

admet  que  Jacques  écrit  sous  l'influence  de  l'ensei 
gnement  de  Paul;  A.  Jûlicber,  Einleilung  in  das  S.  T., 

Tubingue,  1906,  p.  190-192.  fait  de  l'épître  de  Jacques 
un  écrit  du  IIe  siècle  qui  combat  une  fausse  conception 
de  la  doctrine  de  saint  Paul.  (Voir  IV.  Origine 

de   l'ÉpÎtre). 
2.  La  comparaison  entre  l'épître  de  Jacques  et  la 

première  épître  de  Pierre,  montre  qu'il  y  a  dépendance 
littéraire  entre  les  deux  écrits.  Les  passages  que  l'on 
peut  rapprocher  sont  :  Jac,  i,  10-11;  v,  20  et  I  Pet., 
i.  21;  iv,  8;  Jac,  i,  18  el  I  Pet.,  i,  23.  Il  est  plus 

probable  (pie  la  priorité  est  du  côté  de  l'épître  de 
Jacques.  La  1  Pet.  généralise,  développe,  rend  d'une 
façon  moins  nerveuse  les  pensées  de  Jac  Cf.  J.  Belser, 
op.  cit.  p.  655;  Th.  Zahn,  op.  cit.,  n.  j).  95;  F.  Spill.i, 

/;<;■  Brief  des  Jacobus,  dans  Zur  Geschichte  und  Lite- 
ratur  des  Urchristentums,  1896,  t.  u,  p.  183-202; 
J.-B.  Mayor,  op.  cil.,  p.  xcv-xcvi.  La  comparaison 

de  l'épître  avec  l'épître  aux  Hébreux  el  les  évangiles 
synoptiques  ne  permet  guère  d'établir  une  dépendance littéraire. 

2°  L'É pitre  de  Jacques  et  1rs  Pères  des  deux  premiers 
siècles.  —  U  ne  paraît  pas  contestable  que  l'épître 
de  Jacques  ail  été  utilisée  par  saint  Clément,  a  la 
lin  du  [«siècle;  cf.  Jac.  n.  21,  2  1  cl  I  Cor..  \\\.  3; 
lac,  m,  1-13  et  i  Cor.,  xxxvui,  2.  Th.  Zahn.,  op  cit., 

I.  u,  p.  96-97.  On  en  trouve  (''gaiement  de  nombreuses 
traces  dans  le  Pasteur  d'Hcrnias,  au  milieu  du 
n'  siècle.  Cf.  Jac,  I,  G-8  et  Mand..  ix,  6;  Jac,  m,  15  el 
Mand.,   XI,   5.    Pour   la   comparaison   des   deux    écrits 
voir  Journal  «I  Philology,  t.  xvm,  p,  297  sq.; Mayor, 
op.  (il.,  p.  i.vn  ;   Punk,  Pains  apostolici,  t.i,  p.  651. 

Pflciderer     regardait      l'épître     de     Jacques     comme 

contemporaine  du  Pasteur  et  dépendant  de  lui. 
Jùlicher,  qui  la  rejette  à  la  même  époque,  est  plus 
circonspect  sur  la  question  de  la  priorité.  Les  vues 

«le  l'Ileiderer  sont  abondamment  réfutées  dans  Mayor, 

p.  c.xliii  sq.  D'après  ce  dernier,  faire  dépendre  l'épître 
du  Pasteur  est  aussi  absurde  que  de  faire  dépendre 

Homère  de  Quintus  de  Smyrne.  Il  n'en  est  pas  moins 
singulier  de  voir  cette  épître  utilisée  d'abord  par  les 
plus  anciens  représentants  de  la  tradition  romaine, 

et  reconnue  seulement  en  dernier  lieu  par  l'église  de 
Home.  Zahn,  Geschichte  des  nculcstamentlichen  Kanons, 
Leipzig,  1N.S8-1.S89.  t.  i,  p.  963,  explique  cela  par  le 

fait  (pie  l'élément  juif  était  prédominant  dans  l'église 
de  Rome  pendant  tout  le  premier  siècle.  A  mesure  (pie 

l'élément  d'origine  païenne  prit  de  l'importance, 
l'épître,  à  cause  de  son  caractère  juif  très  accentué 
fut  un  peu  laissée  de  côté.  Cette  explication  a  bien 

peu  de  chances  d'être  vraie;  car  l'élément  païen 
semble  avoir  été  prédominant  dans  l'église  de  Rome 
à  partir  de  l'expulsion  des  Juifs  sous  l'empereur 
Claude.  Cf.  Lagrangc,  Épître  aux  Romains,  p.  xxi,  sq. 

D'ailleurs  il  ne  faut  pas  exagérer  le  caractère  juif 
de  l'épître.  Si  elle  se  rapproche  par  sa  forme,  de  la 
littérature  du  judaïsme  hellénistique,  elle  est  animée 

de  l'esprit  chrétien  et  n'offre  rien  qui  rappelle  le 
pharisaïsme  étroit  des  judaïsants. 

Plusieurs  passages  de  saint  Justin  sont  regardés 

comme  des  références  implicites  à  l'épître  de  saint 
Jacques:  /  Apol  ,  xvi.  5:1a  défense  de  jurer  reproduite 

d'aprèsJac,  v,  17,  plutôt  que  d'après  Matth.,  v,  34-37; 
Dialogue,  xlix,  7  :  8aiu,6via  çptaaouaiv  ou  çpiaasi, 
comme  Jac,  n,  19;  Dial.,  c.  5  :  la  convoitise  qui  fait 
concevoir  le  péché  et  enfanter  la  mort,  comme  dans 
Jac,  i,  15.  Il  en  est  de  même  de  deux  passages,  au 
moins,  de  saint  [renée  :  Adv.  Hseres.,  IV,  xxxiv,  1  ;  IV, 
xxxix,  1  :  la  loi  de  la  liberté,  le  père  des  lumières, 
comme  Jac,  i,  25;  ii,  12:  t,  17. 

Dans  les  œuvres  de  Clément  d'Alexandrie  qui  nous 
sont  parvenues,  on  n'a  relevé  aucune  référence  expli- 
cite  a  l'épître  de  Jacques.  D'après  Zahn,  Forschun- 
gen  zur  Geschichle  des  neuleslamenllichen  Kanons, 

Leipzig.  1884,  t.  m,  p.  152,  s'appuvant  sur  Eusèbe, //.  /:.,  1.  VI,  c.  xiv,  n.  1,  P.  G.,  t.  xx,  col.  519,  le 

vu0  livre  des  II y poli) poses  contenait  l'explication  des 
épîtres  catholiques  excepté  II»  Pétri.  D'après  Cassio- 
dore,  De  Institutione  divinarum  iitlerarum,  vm,  P.  L., 
t.  lxx,  col.  1120,  Clément  a  interprété  les  épîtres 

canoniques,  c'est-à-dire  la  première  épître  de  Pierre, 
la  première  et  la  seconde  de  Jean,  et  celle  de  Jacques. 
On  a  regardé  les  Adumbraliones  démentis  Alexandrini 
in  epistolas  catholicas,  P.  G.,  t.  ix,  col.  729,  comme 
une  adaptation  des  Hypoti/poses  par  Cassiodore. 

.Mais  ces  fragments  ne  contiennent  pas  l'explication 
de  l'épître  de  Jacques.  Cf.  P.  L.,  t.  i.xx,  col.  1120  et 
1360.  En  tout  cas  le  texte  cité  d'Eusèbe  affirme  que 
les  Hypotyposes  commentaient  toutes  les  épîtres 
catholiques.  Enfin,  il  est  probable  que  Clément  a 
emprunté  à  Jac,  v,  12,  un  passage  des  Stromates, 

v.  14;  il  suit  de  plus  près  le  texte  de  l'épître  que  celui 
de  Matth.,  v,  37. 

Ainsi,  pendant  les  deux  premiers  siècles,  l'épître 
de  Jacques  fut  connue  de  Clément  de  Rome,  d'IIcrinas 
et  de  saint  [renée,  et  elle  était  dans  le  canon  d'Alexan- drie au  temps  de  Clément. 

:;•  L'Épttre  de  .lacunes  aux  ///«  cl  IV  siècles.  —  Au 
ni'  et  au  tv«  siècles  nous  avons  des  témoign 

beaucoup  plus  explicites.  Origène,  d'après  le  texte  grec 
de  ses  œuvres,  cite  souvent  l'épître  de  Jacques  comme 
«  écriture  i  el  il  l'attribue  à  >  Jacques  »  ou  à  *  Jacques 
l'apôtre  »:  In  Psalm.LZV, sitôuusï  Tiçèvûp.ïv,  (J/aXXé-rw, 
çrjalv  6  'An6aToXo;.  /'.  (;..  t.  xn.  col.  1500  =  Jac.  v. 
13;  lu  Psalm.  XXX,  rroxè  8è  ttjv  vb'-iy^v,  cjç  rcapà 

'IaK(t»6q>*  "QaTïspSè  t6  o-wp-a  XWP'Ç  7rveu|xaT0ç  vexpov 
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èa-riv,  /'.  G.,  t.  xii.  col.  1300  =  Jac,  ii.  20:  In 

Psalm.  GXVIII.  TT-xiax:  Se  èv  u.iqi  ybjeryn  ̂ ràvrcov Ivoxoç, 
xaÀtô?  ysypa-TX'..  P.  G.,  t.  xn,  col.  1580  =  Jac,  n, 

10:  /&t<f.,  çr.oiv  yàp  'Iâx.cooo;-  TsTTetvwOTQTe  èvcomov 
Kupioj.  col.  1021  =  Jac.  iv.  10;  In  Joan.,  m,  31, 

xaÔcoç  <pr(aiv  'Iav.co6oç  ô  <J7t6aToXoç,  édit.  E.  Preu- 
schen.  Leipzig,  1903,  Fragm.  cxxvi,  p.  570,  1.  13  = 

Jac.  m.  15;  Ibid..  aoipiav  ëxousw -îp 'Iâxcùooç  ypâcpei, 
édit.  Preuschen,  p.  521.  1.  18  =  Jac,  in,  15. 
Parfois  il  fait  des  réserves  sur  l'auteur:  In  Joan. 
vin.  24,  il  cite  Jac.  n.  20  et  ajoute  :  wç  èv  zj)  çepouivf] 
1ax<&6ou  fatiaroXji  àvéyvcousv.  P.  G.,  t.  xiv,  col.  569. 
Le  mot  çepou,évfi.  traduit  dans  Migne  par  circum- 
frrtur.  a  été  compris  diversement.  Holtzmann,  Einlei- 
lung  ins  X.  T.,  Fribourg.  1S92,  p.  339,  B.  Weiss, 
Einleilung  in  dasX.  T.,  Berlin.  1897,  p.  85,  note  2,  y 

voient  l'expression  d'un  doute  :  il  s'agit  d'une  épître 
qui  circule  sous  le  nom  de  Jacques.  Par  contre, 
Kaulen.  Einleilung  in  die  Heilige  Schrifl,  Fribourg, 
1899.  t.  m.  p.  220  et  Meinertz,  Jakobusbrief  und  sein 
Verfasscr.  Fribourg,  1905,  p.  107,  note  3,  y  voient 

seulement  l'expression  d'une  large  diffusion,  non  celle 
d'un  doute  sur  l'authenticité.  L'usage  du  mot  <pepou,évir] 
favorise  la  première  opinion,  et  un  autre  passage  du 

commentaire  In  Joan.,  montre  qu'Origène  se  fait 
l'écho  de  doutes  qu'il  a  entendu  émettre  sur  l'origine 
de  l'épUre.  En  citant  Jac,  n,  23,  il  parle  de  <•  ceux  qui 
admettent  l'autorité  de  ce  passage  :  La  foi  sans  les 
œuvres  est  une  foi  morte,  »  ùtto  tûv  Tzy.py.8syo[tè<j<ùv 
t6-  IlîaTiç  y/oplç  spycov  vexpx  èrm,  In  Joan.  vm, 

/'.  G.,  t.  xiv.  col.  592.  D'ailleurs  le  contexte 
montre  que  les  doutes  auxquels  il  fait  allusion  sont 

motivés  par  des  discussions  exégétiques  sur  la  justi- 
fication d'Abraham. 

D'après  les  passages  de  ses  œuvres  traduites  en 
latin,  Origène  attribue  l'épîlre  à  «  l'apôtre  Jacques  ». 
In  Exod.,  hom.  vin,  4,  P.  G.,  t.  xn,  col. 355  ;  à«  Jacques 
frère  du  Seigneur  »,  In  Epist.  ad  Rom.,  iv,  édit.  Lom- 
matzeh,  Berlin,  1830,  t.  vi,  p.  286;  il  la  cite  comme 
«  écriture  divine  »,  In  Lev.,  hom.  n,  4,  P.  G.,  t.  xn, 
col.  418.  Dans  le  passage  où  il  énumère  les  auteurs 
du  Nouveau  Testament,  In  Jos.,  vu,  1,  P.  G.,  t.  xn, 
col.  857,  il  dit  :  Petrus  etiam  duabus  cpislolarum 
suarum  personat  tubis.  Jacobus  quoque  el  Judas.  » 
Malgré  la  forme  oratoire  de  son  canon,  il  accorde  une 

autorité  incontestable  à  tous  les  livres  qu'il  énumère. 
Cf.  In  Gen.,  hom.   xm,  2,  P.  G.,  t.  xn,  col.  232. 

Le  commentaire  de  Luc,  xx,  42-48,  attribué  dans 

Migne  à  Denys  d'Alexandrie,  mais  qui  n'est  pas  de 
lui,  cite  un  passage  de  l'épître  de  Jacques,  i,  13,  P.  G., 
t.  x,  col.  1596.  Cf.  Meinertz,  op.  cit.,  p.  112,  note  4. 

Les  versions  égyptiennes  contenaient  tout  le  Nou- 
veau Testament,  et  bien  que  les  mss  dans  lesquels 

elles  nous  sont  parvenues  ne  soient  pas  antérieurs  au 
Xe  siècle,  elles  remontent  au  me  ou  même  à  la  fin  du 
n«  siècle.  Cf.  Gregory,  Textltritik  des  N.  T.,  1902, 
t.  ii,  p.  529  sq. 

La  plus  ancienne  version  syriaque  du  N.  T.  (syr- 

cur.,  syr-sin.)  ne  contenait  pas  l'épître  de  Jacques.  De 
même  la  Doctrine  (TAddal  ne  la  mentionne  pas  dans 

la  liste  des  livres  en  usage  dans  l'Église  syrienne; 
cf.  Phillips,  The  Doctrine  of  Addai,  Londres,  1876, 
p.  41;  et  Aphraate,  Homélies,  Pal.  Syr.,  t.  i,  p.  xijn, 

n'a  encore  que  le  canon  restreint  de  la  Doctrine  d' Ad- 
dai. La  partie  la  plus  ancienne  des  Constitutions  Apos- 

toliques, ne  met  pas  non  plus  Jacques  dans  la  liste 
des  livres  canoniques,  1.  II,  57,  édit.  Funk,  1900,  t.  i, 

p.  161.  L'épître  était  déjà  dans  la  Peschilto,  au 
cours  du  iv«  (siècle.  Saint  Éphrem  en  cite  des  pas- 

sages, cf.  Meinertz,  op.  cit.,  p.  180,  mais  son  canon 
doit  être  indépendant  de  celui  de  la  Peschilto,  car  il 

contient  des  deutéro-canoniques,  par  exemple  l'épître 
de  Jude,  qui  ne  sont  pas  dans  cette  version. 

L'épître  ne  se  trouve  que  dans  une  recension 
tardive  peut-être  du  iv°  siècle,  de  la  vieille  version 
latine  Nous  n'en  lisons  aucune  citation  dans  saint 
Cyprien,  et  le  seul  passage  de  Textullien  qui  rappelle 

un  texte  de  l'épître  Adv.  Jud.,  2,  cf.  Jac,  n,  23,  se 
trouve  dans  un  ouvrage  dont  l'authenticité  n'est  pas 
absolument  hors  de  conteste  Le  canon  de  Mommsen, 
vers  359,  ne  la  mentionne  pas.  Voir  ce  texte  dans 
E.  Preuschen.  Analecta,  p.  138-139. 

Eusèbe  de  Césarée,  sans  donner  une  liste  officielle 

des  livres  saints,  expose  l'état  du  canon  dans  la  pre- 
mière moitié  du  rva  siècle.  Il  met  l'épître  de  Jacques 

et  celle  de  Jude,  parmi  les  livres  «  contestés  »  mais 
«  connus  de  beaucoup  »,  //.  /:.,  1.  III,  c.  xxv,  P.  G., 
t.  xx,  col.  269.  Eusèbe  semble  distinguer  deux  caté- 

gories de  livres  «  contestés  ».  Les  uns  contestés  mais 

acceptés  par  la  majorité,  d'autres  reçus  seulement  par 
une  minorité  et  ne  portant  pas  les  marques  authenti- 

ques d'une  origine  apostolique,  comme,  les  Actes  de 
Paul,  le  Pasteur  d'Hermas,  l' Apocalypse  de  Pierre,  etc. 
Il  range  l'épître  de  Jacques  parmi  les  écrits  de  la  pre- 

mière catégorie,  non  parmi  ceux  de  la  seconde,  qu'il  ap- 
pelle aussi  v60oi  «  illégitimes  «.Toutefois  1.  II,  c.xxm, 

col.  205,  après  avoir  dit  qu'on  attribue  à  Jacques  la 
première  des  épîtres  appelées  catholiques,  il  ajoute  : 
«  Mais  il  faut  savoir  que,  comme  elle  est  illégitime 

wç  voOsûcrai,  peu  d'anciens  la  mentionnent,  ainsi  que 
ceile  de  Jude...  Cependant  nous  savons  qu'elles  sont 
lues  publiquement  avec  les  autres  dans  la  plupart 

des  églises.  » 
De  toutes  ces  données  il  semble  se  dégager  cette 

conclusion.  L'incertitude  concernant  l'auteur  de  l'épî- 
tre porte  Eusèbe  à  la  ranger  parmi  les  écrits  «  illé- 

gitimes »;  c'est  le  point  de  vue  historique;  mais 
comme  d'autre  part  elle  est  acceptée  «  par  la  plupart 
des  églises  »,  il  reconnaît  le  fait  et  la  place  parmi  les 
«  antilégomènes  »  de  la  première  catégorie.  Il  avoue 

ainsi  qu'on  lui  attribue  une  valeur  comme  «  écriture  ». 
4°  L'Épîlre  de  Jacques  à  la  fin  du.  IV"  et  au  début  du 

Ve  siècle.  —  La  fin  du  ive  siècle  et  le  commencement  du 

ve  marquent  l'époque  de  la  fixation  du  canon.  Saint 
Athanase.danssa  xx.xiyie  Lettre  festale,  en  367,  donne  la 
liste  officielle  des  livres  saints,  sur  lesquels  il  dit  être 
«  pleinement  informé  »,  P.  G.,  t.  xxvi,  col.  1437.  Il 
place  notre  épître  la  première  des  épîtres  catholiques, 
immédiatement  après  les  Actes.  De  même  pour 

Didyme  d'Alexandrie,  t.  xxxix,  col.  1719,  et  saint 
Cyrille  de  Jérusalem,  t.  xxxm,  col.  500.  Saint  Grégoire 

de  Nazianze  la  donne  à  la  place  qu'elle  occupera  plus 
tard  dans  la  liste  du  concile  de  Trente,  t.  xxxvn, 
col.  474.  Saint  Basile  et  saint  Grégoire  de  Nysse  ne 
la  mentionnent  pas. 

Dans  les  ïambes ùSéleucus, P.  G.,t.xxxvn,col.l597, 

attribués  à  saint  Amphiloque  évêque  d'Iconium,  vers 
374,  nous  lisons  :  «  Quelques-uns  disent  qu'il  faut 
recevoir  sept  épîtres  catholiques,  d'autres,  trois 
seulement,  une  de  Jacques,  une  de  Pierre,  une  de 

Jean.  >•  Il  n'y  a  donc  pas  encore  de  liste  officielle,  mais 
l'épître  de  Jacques  se  trouve  parmi  les  moins  contes- 

tées des  épîtres  catholiques.  Saint  Épiphane  la  cite 
comme  Écriture,  Hœres.,  LXXVII,  c.  xxvu,  P.  G., 
t.  xi.ii,  col.  681,  et  la  liste  placée  a  la  fin  du  canon  59 
du  concile  de  Laodicée.  vers  360-365,  la  donne  la 
première  des  épîtres  catholiques,  après  les  Actes; 
cette  liste  ne  fait  probablement  pa  partie  du  texte 
original,  mais  elle  est  ancienne.  Zahn,  Geschichle  des 

rslamentlichen  Kanons,  t.  n  </,  p.  202;  cf.  ibid., 
p.  193;  Westcott,  History  of  the  Canon  of  the.  New 
Testament,  Londres.  1881,  p.  431. 
Le  85e  canon  qui  est  à  la  lin  du  VIIIe  livre 

des  Constitutions  Apostoliques,  édit.  Funk,  1906, 

t.  i,  p.  592,  énumère  l'épître  de  Jacques  avec  celle 
de  Jude,  après    celles    de    Paul,    de    Pierre    et    de 
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Jean.  Ce  canon  date  vraisemblablement  du  vc  siècle. 
La  Synopsis  sacrarum  Scripturarum,  attribuée  a 

saint  .Jean  Chrysostome.  dit  qu'il  y  a  «  trois  épîtres 
catholiques  •,  sans  les  nommer.  P.  G.,  t.  lvi,  col.  317. 

Ces  épîtres  doivent  être  Jac,  I"  Pet..  J>  Joan.  Le 
canon  de  saint  Jean Chrysostome  et  deThéodoret  était 
celui  de  la  Pescliitto.  Cf.  M.  Meinertz.  Der  Jakobusbric/ 
mut  sein  Verfasser,  p.  107,  172.  Cf.  P.  G.,  t.  lxtv, 
col.  1040-1052;  t.  lxxx,  col.  1053;  t.  i.xxxi,  col.  152. 

Théodore  de  .Mopsueste,  au  témoignage  de  Léonce 
de  Byzance,  P?  (/..  t.  i.xxwi  a.  col.  1365,  rejetait  le 

livre  de  .Job.  et  l'épître  de  Jacques  parce  qu'elle 
proposait  Job  comme  exemple  de  patience,  m,  11. 

Cf.  M.  Meinertz,  op  cil.,  p.  171.  L'attitude  de  Théo- 
dore envers  l'épître  de  Jacques  fit  scandale  à  Antioche, 

car  elle  allait  contre  le  sentiment  de  son  Église. 
Cf.  Th.  Zahn,  Einlcilunq  in  dos  neuc  Testament,  t.  i. 
p.  89.  A  Antioche  on  recevait  les  trois  grandes  épîtres 
catholiques.  La  traduction  arménienne  du  Nouveau 

Testament  faite  au  Ve  siècle  sur  le  syriaque,  contenait 

l'épître  de  Jacques,  avec  les  autres  livres  du  Nouveau 
Testament  sauf  l'Apocalypse.  La  version  éthiopienne, 
faite  probablement  au  ivc  siècle  et  revisée  au  vr  ou 
au  vne,  les  contenait  tous  sans  exception.  Cf.  C.  H. 
Gregory,  op.  cit.,  t.  n,  p.  554. 

L'épître  est  donnée  dans  le  Codex  Vaticanus  et  dans 
le  Codex  Sinaïticus  qui  sont  du  ivc  siècle,  dans  VAlexan- 
drinus  et  le  Codex  Ephrmmi,  du  vc  siècle;  dans  la  liste 
du  Codex  Claromontanus,  liste  qui  est  probablement 

d'origine  grecque  et  remonte  au  ivc  siècle. 
En  Occident,  l'hérésie  arienne  obligea  les  défenseurs 

de  l'orthodoxie  a  étudier  les  écrits  des  orientaux  et  à 
se  servir  de  tous  les  livres  tenus  par  eux  comme 

canoniques.  Saint  llilaire  de  Poitiers  cite  l'épître  de 
Jacques  comme  Écriture,  De  Trinit.,  iv.  <S,  P.  I..A.  x, 
col.  101;  cf.  Jac,  i,  17.  Saint  Philastrc  de  Hrescia 
énumère  toutes  les  épîtres  catholiques,  P.  /..,  t.  xn, 
col.  1199.  Ru  fin,  dans  VExpositio  in  Symbolum  Apos- 
lolorum,  donne  une  liste  des  livres  canoniques  :  il  place 
Jac.  après  les  épîtres  de  Pierre  :  o  une  de  Jacques, 
frère  du  Seigneur  et  apôtre.  •  P.  /...  t.  xxi.  col.  374. 

Saint  Jérôme  donne  l'état  de  la  tradition  chrétienne 
à  la  fin  du  IVe  siècle.  Dans  la  liste  de  sa  lettre  Ad  Pau- 

linurn,  il  place  l'épître  de  Jacques  la  première  des 
épîtres  catholiques.  P.  L.,  t.  xxn,  col.  548.  Dans  le 
De  viris  illuslr.,  c.  u,  il  dit  que  Jacques,  frère  du 
Seigneur,  a  écrit  une  des  sept  épîtres  catholiques,  mais 

il  rapporte  l'opinion  de  quelques-uns, à  savoir  :  qu'elle 
a  été  publiée  sous  son  nom  par  un  autre  et  qu'avec 
le  temps  elle  a  acquis  peu  à  peu  de  l'autorité  :  imam 
tanlum  scripsit  epislolam,  quœ  de  sepiem  catholicis 

qua  et  ipsa  ab  alio  quodam  sub  nomine  eius  édita 
asseritw,  licet  paulalim  lempore  procedente  obtinueril 
auctorilatem.  P.  /...  t.  xxni,  col.  640.  11  tient  sans  doute 

ces  renseignements  d'Eusèbe  qui  est  sa  principale 
source.  Dans  le  même  chapitre,  il  donne  son  sentiment 

sur  la  personne  de  l'auteur  :  c'est  le  «  frère  du  Sei- 
gneur »,  surnommé  i  le  juste  »,  «  fils  de  Marie  soeur  de 

la  mère  du  Seigneur  ?.  Il  signale  que  quelques  uns  i 

le  regardent    comme  le   lits  de  Joseph   et  d'une  autre 
épouse  .  ;;/  noMiulli  f  >  zistimant .  Joseph  ex  alla  uxore; 
plus  tard   il  qualifiera  sévèrement   cette  opinion  et    la 
carael  érisera  comme  un  des  deliramenta  apoen/phorum. 

In  Maith  .  xn,  19,  /'.  /..,  t.  xxvi,  col.  88.  Voir  plus  loin 
Origine  de  l'épître  Il  attribue  également  à  l'auteiu 
de  l'épître  la  dignité  d'apôtre,  Contra  Pelag.,  u.  18, 
/'.  /..,  t.  \mii.  col.  581. 

Saint  Augustin,  dans  le  canon  des  écritures  qu'il 
donne  De  doclrina  christiana,  u,  13,  place  l'épître  la 
dernière  «tes  épîtres  catholiques,  et  après  tes  Actes 

et    l'Apocalypse,  <•<•  qui   pourrait  indiquer  qu'elle  a 
été   reçue   la   dernière  des  épîtres  catholiques   dans   le 
canon  latin.  (.1.  /'.  /..,  t.  kxxjv,  col.  1 1. 

Cassien  la  cite  souvent  :  cf.  Corpus  de  Vienne, 
t.  xvu,  p.  409;  il  mentionne  Jacques  avec  Pierre  et 

Jean,  en  se  référant  à  l'épître  aux  Galates:  ibid.  p.  141. 
Priscillien  la  cite  comme  l'œuvre  d'un  apôtre.  Corpus 
de  Vienne,  t.  xvm,  p.  63;  cf.  p.  160. 

Elle  est  dans  la  liste  du  Décret  de  Gclase,  sur  la  date 

duquel  on  n'est  pas  fixé.  Les  parties  I-II1  qui  contien- 
nent la  liste  des  livres  canoniques  remontent  peut-être 

à  Damase  (j-  384).  Le  concile  d'Hippone,  393,  et  les 
conciles  de  Cartilage.  .'i97  et  419.  donnent  la  liste 
complète  des  livres  canoniques:  l'épître  de  Jacques 
et  celle  de  .Inde  y  sont  mises  après  celles  de  Pierre. 
cl  de  Jean,  probablement  à  cause  de  leur  admission 

tardive  dans  l'Église  d'Afrique  En  105,  Innocent  1er 
dans  une  lettre  à  Exupère  évêque  de  Toulouse,  énu- 

mère tous  les  livres  qu'il  faut  recevoir  comme  cano- 
niques. Là  encore,  l'épître  de  Jacques  est  placée  après 

les  autres  épîtres  catholiques.  A  partir  de  ce  moment 

le  canon  est  officiellement  fixé  dans  l'Église  latine. 
On  cite  parfois  Junilius,  comme  jetant  une  note 
discordante  dans  la  tradition  africaine.  Il  place,  en 

effet,  l'épître  de  Jacques  parmi  les  livres  «  ajoutés 
par  plusieurs,  mais  d'autorité  moyenne  »,  Instituta 
regiilaria  divins  legis,  P.  L.,  t.  lxviii,  col.  19-20.  Mais 
ce  personnage  qui  vivait  au  vie  siècle  ne  fut  pas  évoque 
en  Afrique,  comme  on  l'a  prétendu,  mais  questeur 
du  palais  de  l'empereur  Justinien.  Il  se  rattache  à 
l'école  de  Nisibe,  par  son  maître  Paul  de  Nisibe  et 
reflète  les  tendances  de  Théodore  de  Mopsueste.  Cf.Bar- 
denhewer,  Palrologie,  3e  édit.,  Fribourg,  1910,  p.  552. 

5°  l.'Éptlre  de  Jacques  à  partir  du  VIIe  siècle.  —  Dans 
les  Églises  orientales,  bien  que  le  canon  n'ait  été 
fixé  officiellement  qu'à  la  fin  du  vne  siècle,  la  plupart 
des  catalogues  de  livres  saints  antérieurs  à  cette 

époque  donnent  l'épître  de  Jacques  avec  les  autres 
épîtres  catholiques.  On  cite  cependant  Cosnias  Indi- 
copleustes,  Topographie  chrétienne,  7,  P.  G.,\.-  lxxxvui, 
eol.  374,  qui  rejette  les  épîtres  catholiques  pour  des 

raisons  de  polémique.  11  s'efforce  de  justifier  son 
opinion  en  se  référant  aux  hésitations  d'Eusèbe  et 
d'  \mphiloque,  mais  il  reconnaît  que  chez  les  Syriens 
on  reçoit  les  trois  principales  épîtres  catholiques,  une 
de  Pierre,  une  de  Jean  et  une  île  Jacques.  Le  concile 
In  Trullo,  692,  consacre  les  décisions  antérieures 

qui  doivent  faire  autorité  dans  l'Église  sur  la  liste 
des  saintes  écritures.  Mansi.  ConciL,  t.  xi,  col.  940. 

A  partir  de  cette  époque  le  canon  est  officiellement 

fixé  pour  toutes  les  églises.  Si  l'on  rencontre  encore 
des  doutes  au  sujet  de  l'épître  île  Jacques,  par 
exemple  chez  Cajétan  cl  Érasme,  ils  portent  plutôt 
sur  son  origine  que  sur  sa  valeur  canonique.  Cf. 
Cajétan,  Epistolte  Pauli  et  aliorum  apostolorum  ad 
Grtecam  veritatem  casligalœ,  Lyon,  1556,  p.  110; 
Érasme,  Novum  Testamentum  grsece,  Bàle,  1516, 
l'.  606.  l.e  concile  de  Sens,  1528,  prescrivit  de  suivre 
pour  la  liste  des  livres  canoniques  l'usage  reçu  dans 
l'Église  depuis  le  I II' concile  de  Cartilage  et  les  décrets 
d'Innocent  l,r  et  de  Gélase.  Mansi.  ConciL,  t.  xxxn, 
eol  1164.  l.a  liste  des  livres  du  Nouveau  Testament 
donnée  par  le  Concile  de  Trente  à  la  tin  du  décret 
De  canonicis  Scriptufis,  avait  pour  but  de  déterminer 

les  livres  inspirés,  c'est-à-dire  écrits  sous  l'influence 
du  Saint-Esprit,  non  de  définir  les  auteurs  de  ces 
livres,  l.e  décret  mentionne  Jacobi  apostoli  una 

(epistola).  Cf.  Theiner,  Acta  genuina  concilii  Triden- 
tini,  Zagrabiœ,  1874,  t.  i.  p.  Mi. 

En  résumé,  nous  trouvons  l'épître  de  Jacques,  en 
Orient,  dans  le  canon  d'Alexandrie  dès  la  fin  du  second 
siècle,  et  dans  celui  de  saint  Éphrcm  et  de  la  Pescliitto, 
au  cours  du  iv  siècle.  A  cette  époque,  elle  est  large- 

ment répandue  en  Palestine  et  en  Syrie;  malgré  les 
doutes  émis  par  quelques  uns  sur  sou  origine,  elle  est 
reçue  dans  la  plupart  des  églises. 
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En  Occident,  nous  en  trouvons  des  traces  dans 

Clément  de  Rome,  Hermas  et  saint  [renée.  Elle  n'es! 
pas  donnée  expressément  |>ar  eux  comme  canonique, 
ni  attribuée  à  Jacques,  mais  elle  fournit  un  aliment 
à  leur  pensée  et  a  leur  foi.  Nous  ne  la  trouvons  ni  dans 
la  plus  ancienne  version  latine,  ni  dans  le  canon  de 

Muratori.  Elle  n'apparaît  que  dans  une  recension 
tardive  de  la  vieille  version  latine  et  nous  ne  la  trou- 

vons i>as  dans  le  canon  africain  avant  le  tv  siècle. 
1  es  rapports  entre  les  orientaux  et  les  occidentaux 
à  l'occasion  des  .luttes  doctrinales  du  iv°  siècle, 
contribuèrent  probablement  à  la  faire  connaître 

dans  toute  l'Eglise  latine  et  à  la  faire  accepter  en 
Occident  comme  elle  l'était  en  Orient.  Ces  faits 
n'ont  rien  d'étonnant  si  l'on  considère  le  caractère 
avant  tout  pratique  de  l'épitre  et  ses  destinataires 
qui  étaient  des  Juifs  convertis.  Elle  n'offrait  d'intérêt 
que  pour  le  croupe  d'Églises  aux  besoins  desquelles 
elle  répondait. 

Les  hésitations  signalées  par  Origène,  Eusèbe  et 
saint  Jérôme,  ont  probablement  leur  origine  dans 

l'incertitude  où  l'on  était  sur  la  personne  de  Jacques 
«  irère  du  Seigneur  .  évêque  de  Jérusalem,  auquel  la 

tradition  attribuait  l'épitre;  sur  son  identité  avec 
Jacques  d'Alphée.  l'un  •  des  douze.  «Ces  doutes  pou- 

vaient peut-être  provenir  aussi  de  ce  que  la  rédaction 

de  l'épitre  aurait  été  confiée  par  Jacques,  évêque 
de  Jérusalem,  à  un  secrétaire  de  culture  hellénique. 

Mais  ces  questions  se  rattacbent  à  l'objet  d'un  para- 
graphe suivant,  l'origine  de  l'épitre. III.  Caractères  généraux  et  analyse  de 

l'épitre.  —  1°  Caractères  généraux.  —  Sans  l'adresse 
et  le  salut  du  commencement.  I,  1,  l'épitre  ne  don- 

nerait point  l'impression  d'une  lettre.  Elle  ne  contient 
aucune  note  personnelle  et  n'offre  point  de  saluta- 

tion finale.  Elle  consiste  en  une  suite  d'exhortations 
dans  le  ton  de  l'homélie  ou  de  la  littérature  des 
proverbes  :  -a  manière  simple  et  pratique  rappelle 
certains  développements  des  évangiles  synoptiques. 

Cependant  elle  n'est  pas  un  traité  général;  elle  vise 
des  lecteurs  déterminés,  et  répond  aux  besoins  d'un 
groupe  d'Églises  ou  de  communautés. 

Dans  la  forme,  l'épitre  ne  présente  pas  une  suite 
logique  et  cohérente  d'enseignements  ou  d'exhorta- 

tions, soutenue  par  une  idée  directrice.  Les  sections 
sont  parfois  reliées  entre  elles  par  la  simple  association 
des  images  :  un  mot  suggère  une  idée  et  appelle  un 
nouveau  développement.  Chaque  développement  porte 
sur  un  point  déterminé  de  la  vie  chrétienne  et  se  suffit 

n  lui-même.  Ce  qui  fait  l'unité  de  l'écrit  c'est  son  but  : 
donner  une  règle  de  vie  et  réaliser  le  christianisme. 

L'épitre  veut  montrer  aux  fidèles  la  différence  qu'il 
y  a  entre  le  vrai  et  le  faux  christianisme,  les  encourager 

à  supporter  l'épreuve  et  la  persécution,  et  à  en  tirer 
profit.  Elle  n'a  point  pour  but  de  convertir  par  un 
exposé  de  la  foi.  ni  de  faire  de  l'apologie  ou  de  la 
controverse;  elle  est  essentiellement  pratique.  Toute- 

fois elle  ne  manque  pas  de  profondeur  et  suppose 
une  théologie  des  principales  vérités  chrétiennes. 

L'épitre,  par  le  ton  général,  rappelle  les  écrits  du 
Judaïsme,  Elle  insiste  sur  la  justice,  elle  fait  l'éloge 
de  la  sagesse,  elle  tire  ses  exemples  de  l'Ancien 
Testament.  Ses  expressions  rappellent  souvent  celles 
des  Proverbes  ou  des  Prophètes.  Elle  conçoil  la 
religion  comme  une  connaissance  de  Dieu  et  de  sa  loi. 

et  une  pratique  Adèle  de  cette  loi,  i,  22-24;  n,  19  sq., 
îv,  17.  La  sagesse  est  un  don  de  Dieu,  i,  5;  ni,  17:  elle 
montre  au  fidèle  le  chemin  et  le  guide  dans  les  voies 
qui  plaisent  a  Dieu,  elle  traduit  la  sainteté  en  acte 

par  l'accomplissement  des  œuvres  de  charité  en 
faveur  des  frere>,  i,  26;  n.  14-26.  Si  le  juste  souffre 
actuellement,  il  doit  se  consoler  à  la  pensée  du  juge- 

ment (iui  mettra  lin  a  ses  souffrances  et  qui  accablera 

les  oppresseurs  impies,  v,  1-7.  Les  seuls  représentants 
île  la  volonté  de  Dieu,  sont  des  personnages  de  l'An- 

cien Testament,  v,  10  sq;  v,  17  sq.  Dieu,  législateur 

et  juge,  est  personnellement  l'unique  centre  de  la 
religion.  Les  références  directes  à  Jésus  sont  raies  dans 

l'épitre.  Le  Christ  n'y  est  nommé  que  deux  fois,  i,  1  ; 
n,  1.  Il  n'y  est  rien  dit  de  sa  mort,  de  sa  résurrection, 
de  son  exemple  de  patience,  cf.  v,  10-11  et  I  Pet.,n,  21; 

de  sa  prière,  cf.  v,  17  et  Heb.,  v,  7.  L'organisation 
dénotée  par  l'épitre  est  décrite  dans  les  ternies  du 
judaïsme  :  il  est  question  de  la  synagogue,  u,  2;  des 

i  anciens  de  l'Église.  •  v.  1  I  :  d'Abraham  «notre père», 
n,  21  ;  du  Seigneur  des  années  »,  v,  I  (la  seule  fois 
dans  le  Nouveau  Testament),  des  •<  douze  tribus  qui 

sont  dans  la  diaspora  »,  i,  1.  Lis  expressions  de  l'épitre 
rappellent,  les  Proverbes,  Job,  l'Ecclésiastique,  la 
Sagesse.  Tous  les  chapitres  offrent  de  longs  déve- 

loppements qui  pourraient  sans  difficulté  s'adresser à  une  communauté  juive. 
Mais  tous  ces  caractères  ne  sont  pas  spécifiquement 

juifs,  ils  peuvent  se  trouver  dans  un  écrit  adressé  à 
des  fidèles  du  christianisme  primitif  à  peine  dégagé 

du  judaïsme.  L'ensemble  de  ces  traits  pourrait  être 
d'un  judéo-chrétien  qui  parle  a  des  juifs  convertis. 
D'ailleurs  l'épître  offre  beaucoup  de  développements 
qui  ne  peuvent  être  le  produit  d'une  conscience 
purement  juive  et  qui  sont  spécifiquement  chrétiens  : 
la  parole  de  vérité  qui  engendre,  i.  18;  le  Seigneur 

Jésus-Christ,  i,  1  ;  n,  1  ;  le  choix  des  pauvres  pour  être 
riches  dans  la  foi  et  devenir  héritiers  du  royaume, 
n,5  sq.;la  conception  du  salut  non  par  la  foi  seule, 
mais  par  la  foi  avec  les  œuvres,  n,  14-26;  la  loi  par- 

faite de  liberté,  c'est-à-dire  l'ancienne  Thorah  rame- 
née par  Jésus  à  sa  valeur  religieuse  et  morale,  n,  8; 

cf.  Matth.,'v,  17;  la  défense  de  jurer,  en  accord  avec 
Matth.,  v,  34-37.  L'épître  offre  beaucoup  de  points 
de  contact  avec  le  sermon  sur  la  montagne,  et  les 
expressions  «  frères  bien-aimés  »,  i,  16-19,  la  nouvelle 

naissance,  i,  18,  «  le  royaume  •>,  n,  5,  le  nom  que  l'on 
blasphème,  ii,  7,  la  loi  royale  de  la  liberté,  n,  8,  sont 
des  expressions  et  des  idées  chrétiennes.  Les  tendances 
pharisiennes  et  les  observances  légales  ou  rituelles  des 

Juifs  sont  écartées  de  l'épître. 
Enfin  beaucoup  de  passages  rappellent  Philon  ou 

les  écrits  du  judaïsme  hellénistique.  La  langue  n'est 
pas  un  grec  de  traduction  mais  la  xoivy)  littéraire  la 

plupart  du  temps,  bien  qu'elle  n'atteigne  pas  à  la 
perfection  de  celle  de  l'épître  aux  Hébreux.  Tout  cela 
suppose  que  l'auteur  ou  le  rédacteur  avait  une  culture 
judéo-hellénique  et  que  l'épître  s'adressait  à  des 
milieux  judéo-chrétiens  où  l'hellénisme  avait  pénétré 
assez  profondément  (Voir  plus  loin  Origine,  de 

l'épitre.)  Enfin  on  sent  chez  l'auteur  la  conscience 
d'une  autorité  incontestée.  Il  ne  cherche  pas  à  se 
concilier  la  faveur  de  ses  lecteurs  ;  mais,  s'appuyanl  sur 
un  fondement  de  doctrine  très  net.  il  parle,  à  la  ma- 

nière d'un  maître,  parfois  même  un  peu  rudement,  le 

langage  du  devoir.  Si  l'épitre  n'a  pas  la  profondeur  des écrits  de  r.aint  Paul  ou  de  saint  Jean,  elle  nous  olfre 

un  type  primitif  de  christianisme  et  un  aspect  souvent 
trop  méconnu  de  la  foi  :  le  christianisme  règle  dévie, 

le  christianisme  en  action.  Elle  n'est  pas  une  «  épître 
de  paille  »  comme  l'appelait  Luther. 

2°  Anali/sr  il<-  VÉpUre.  —  1.  .Adresse,  i,  1.  L'épître 
est  adressée  par  <■  Jacques,  serviteur  de  Dieu  et  du 
Seigneur  Jésus-Christ,  aux  douze  I  ribus  qui  sont  dans 

la  dispersion.  • 
2.  Le  fruil  '1rs  épreuves,  i.  'i  18.  H  faul  se  réjouir 

des  (-preuves,  car  elles  donnent  lieu  a  la  patience  de 

s'exercer,  et  la  patience,  a  son  tour,  si  elle  est  accom- 
pagnée de  bonnes  œuvres,  esl  un  moyen  d'atteindre 

la  perfection.   Être   partait,   c'esl    avoir   la   sauesse. 
Mai'   cette  sagesse  \ient  de  l)'ru  :  il  faut  la  lui  denian- 
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der  sans  hésiter  et  avec  constance.  La  richesse  du 

riche  passera  comme  l'herbe  se  flétrit,  et  l'homme  qui 
aura  supporté  avec  fruit  l'épreuve  recevra  la  couronne de  vie. 

Ce  n'est  pas  Dieu  qui  tente  l'homme,  c'est  sa 
propre  convoitise.  C'est  de  là  que  vient  le  péché  : 
de  Dieu  il  ne  vient  que  du  bien  ;  car  il  nous  a  engendrés 
par  la  parole  de  vérité,  pour  que  nous  soyons  les 
prémices  de  ses  créatures. 

3.  Comment  il  faut  recevoir  la  parole,  i,  19-27.  ■ —  Il 
faut  éviter  la  colère  et  la  méchanceté,  et  recevoir  avec 

douceur  la  parole  qui  est  greffée  en  nous;  c'est  une 
parole  qui  sauve.  Mais  il  ne  suffit  pas  de  l'entendre;  il 
faut  tenir  son  regard  fixé  sur  elle  et  pratiquer  cette 
t  loi  parfaite  »,  qui  est  loi  de  liberté.  Pour  être  vrai- 

ment religieux,  il  faut  mettre  un  frein  à  sa  langue  et 
accomplir  des  cçuvres  de  miséricorde. 

4.  Il  faut  aimer  le  prochain  sans  faire  acception  de 

personnes,  n,  1-13.  —  Si  on  n'exerce  point  la  miséri- 
corde, si  on  accueille  avec  empressement  les  riches 

et  qu'on  repousse  les  pauvres,  on  viole  la  loi  au  même 
titre  que  celui  qui  tue  ou  commet  l'adultère.  La  «  loi 
royale  »  commande  l'amour  du  prochain;  si  on  y 
manque  on  viole  la  loi  tout  entière.  Personne,  en 

aucun  cas,  ne  peut  se  dispenser  de  l'amour  du  pro- chain. 

5.  La  foi  et  les  œuvres  de  miséricorde,  n,  14-26.  ■ —  Il 
faut  accomplir  des  œuvres  de  miséricorde.  Sans  elles 
la  foi  ne  sert  à  rien,  elle  est  morte.  Abraham  fut 
justifié  par  les  œuvres  et  non  par  la  foi  seule,  en  offrant 
son  fils  Isaac ;  Rahab  f ut  justifiée  par  les  œuvres  en 
sauvant  les  envoyés  de  Josué. 

G.  L'usage  qu'il  faut  faire  de  sa  langue,  m,  1-12.  —  La 
parole  est  cause  de  beaucoup  de  péchés.  Aussi,  ceux 

qui  s'érigent  en  docteurs,  seront-ils  jugés  sévèrement. 
La  langue  dirige  l'homme  comme  le  gouvernail  dirige 
le  vaisseau.  Elle  est  comme  l'étincelle  qui  peut  embra- 

ser une  grande  forêt;  comme  la  contagion  qui  infecte 

tout  le  corps-r  Elle  est  un  fléau  que  personne  ne  peut 
arrêter  :  elle  bénit  Dieu  et  maudit  les  hommes  faits 

à  l'image  de  Dieu.  Il  ne  doit  pas  en  être  ainsi;  de  la 
même  source  ne  peut  jaillir  l'eau  douce  et  l'eau  sau- mâtre. 

7.  La  vraie  et  la  fausse  sagesse,  m,  13-18.  —  Une 
sagesse  qui  ne  conduit  pas  à  la  paix,  qui  est  pleine 

d'amertume  et  de  jalousie,  ne  vient  pas  d'en  haut: 
elle  est  terrestre,  charnelle,  diabolique.  La  vraie 
sagesse,  qui  vient  de  Dieu,  est  simple,  ennemie  du 
mensonge,  de  la  jalousie  et  de  la  discorde. 

8.  Contre  tes  discordes  et  l'esprit  du  monde,  iv,  1-7. 
La  cause  des  discordes  est  que  chacun  cherche  à 
satisfaire  ses  désirs  aux  dépens  de  son  prochain.  Mais 

en  réalité,  l'on  n'obtient  aucune  satisfaction;  les 
prières  sont  inefficaces,  car  elles  sont  imprégnées  de 

l'esprit  du  monde  :  l'intention  est  mauvaise.  Qui  veut 
aimer  le  monde  se  rend  ennemi  de  Dieu. 

Dieu  veut  le  service  du  cœur  tout  entier.  Il  ne  se 

révèle  qu'à  ceux  qui  s'humilient  et  tournent  vers  lui 
leur  volonté.  11  faut  donc  résister  au  diable,  qui  est 
prince  de  ce  monde,  et  se  tourner  vers  Dieu  avec  un 
cœur  repentant. 

Ne  révélez  point  les  fautes  des  autres.  Ceux  qui 
condan  nent  leur  prochain  condamnent   la   loi  elle 
même,  en  se  faisant  juges  et   en  usurpant   le  rôle  du 
Seigneur  de  la  vie  et  de  la  mort,  qui  seul  a  le  pouvoir 
et  le  droit  de  juger. 

C'est  aussi  une  pratique  du  monde,  que  de  faire  des 
projets  sans  s 'en  remet  tic  à  la  volonté  de  Dieu  : 
l'homme  n'est  qu'une  vapeur  qui  se  dissipe;  l'avenir esi  à  l  Heu. 

9.  Avertissements  aux  riches,  exhortations  à  la 

patience,  v,  l-ll.  — -  Les  riches  vont  recevoir  leur 
Châtiment  ;  le  malheur  va  fondre  sur  eux  ;  leurs  riches 

ses  sont  perdues.  Leurs  injustices  sont  parvenues  aux 

oreilles  du  Dieu  des  armées.  Il  n'y  a  qu'à  attendre 
patiemment  l'avènement  prochain  du  Seigneur:  c'est 
lui  qui  fera  tourner  à  bien  toutes  choses.  Comme 

modèle  de  patience  et  de  générosité  dans  l'épreuve, 
il  faut  imiter  les  prophètes  et  Job. 

10.  Recommandations  diverses,  v.  12-20.  —  Il  ne 

faut  pas  jurer;  l'affirmation  doit  être  «  un  oui  »,  la 
négation  «  un  non  ».  Il  faut  sanctifier  l'affliction  comme 
la  joie,  l'affliction  en  priant,  la  joie  en  chantant  des 
psaumes,  ce  qui  est  encore  une  manière  de  prier.  Dans 

la  maladie  il  faut  appeler  *  les  presbytres  de  l'Église», 
pour  qu'ils  prient  et  fassent  une  onction  sur  le  malade 
afin  de  le  sauver  et  de  lui  remettre  les  péchés.  11  faut 
confesser  réciproquement  ses  fautes  et  prier  les  uns 
pour  les  autres,  car  la  prière  du  juste  a  une  grande 

puissance,  comme  le  prouve  l'exemple  d'Élie.  Ramener 
un  pécheur  de  la  voie  où  il  s'égare,  c'est  sauver  une 
âme  de  la  mort  et  couvrir  une  multitude  de  péchés. 

IV.  Origine  de  l'epÎtre.  —  1°  Données  de  la 
tradition.  —  Malgré  les  hésitations  signalées  par 

Origône,  Eusèbe  et  saint  Jérôme,  l'épître  est  attribuée 
par  la  tradition  à  Jacques,  Jacques  apôtre,  Jacques 
frère  du  Seigneur  (Voir  CanonicitkJ.  Sous  le  nom  de 

Jacques,  la  tradition  désigne  l'évêque  de  Jérusalem, 
mentionné  dans  les  Actes,  c.  xv,  et  dans  l'épître  aux 
Galates.  i,  18-19;  n,  1-10,  dont  saint  Jérôme  résume 
la  vie  dans  le  De  viris  ill.,  2.  Le  concile  de  Trente, 

sans  vouloir  définir  la  question  d'auteur,  s'appuie 
sur  les  données  de  la  tradition  et  attribue  l'épître  à 
Jacques1  l'apôtre,  sess.  xiv,  De  Extrema  Unctione, 
can.  1,  3,  à  Jacques  apôtre  et  «  frère  »  du  Seigneur, 
ibid.,  c.  i.  Dès  lors  la  question  se  réduit  à  savoir  avec 
quel  personnage  du  nom  de  Jacques,  mentionné  dans 
le  Nouveau  Testament  en  dehors  des  Actes  et  de 

l'épître  aux  Galates,  il  faut  identifier  l'auteur  de 
l'épître.  C'est  une  question  fort  complexe,  que  la 
tradition  n'a  pas  résolue,  parce  que  les  données  du 
Nouveau  Testament  permettent  plusieurs  hypothèses 
ou  plusieurs  combinaisons. 

Rappelons  d'abord  les  passages  où  nous  lisons  le 
nom  de  Jacques.  Outre  le  fils  de  Zébédée.  mort  SOUS 

Agrippa  1er,  en  44,  et  qui  n'est  pas  en  cause,  nous  con- 
naissons Jacques  le  fils  d'Alphée,  Mat  th..  x.  3;  Marc, 

m.  18;  Luc,  vi,  15,  Act.,  i,  13.  L'évangile  selon  saint 
Luc,  vi,  1C,  parle  d'un  Jacques  nui  est  probablement 
le  frère  de  Jude  et  que  l'on  peut  identifier  avec  assez 
de  vraisemblance  avec  le  fils  d'Alphée.  L'évangile 
selon  saint  Marc,  xv,  40,  parle  de  Jacques  le  «  mineur  », 

6  u,ixp6ç, c'est-à-dire  le  petit  ou  le  jeune: il  est  frère  de 
José  ou  de  Joseph  et  fils  d'une  Marie  qui  était  au pied  de  la  croix.  Nous  le  retrouvons  dans  Marc,  xvi,  1  ; 

Luc,  xxiv,  10;  Matth.,  xxvn.  !")(>.  Ce  Jacques  le  mi- 
neur csl-il  distinct  du  fils  d'Alphée  ?  Sa  mère,  que 

nous  retrouvons  Joa.,  xix,  25,  y  est  nommée  Marie  de 

Clophas  (que  l'on  entend  généralement  :  femme  de 
Clophas),  et  sœur  ou  belle-sœur,  àSeXqjï),  de  Marie, 
mère  de  Jésus.  Si  Clophas  est  le  même  personnage 

qu'Alphée,  Jacques  le  mineur  s'identifie  sans  peine 
avec  Jacques  lils  d'Alphée.  Mais  on  reconnaît,  aujour- 

d'hui, qu'il  est  impossible  de  faire  du  mot  Alpliée  l'équi- 
valent sémitique  du  nom  grec  IO.w7râç  ou  KXeoipaç, 

abrégé  de  KXeénaTpoç.  Cependant  comme  une  même 
personne  pouvait  porter  deux  noms,  selon  un 

usage  assez  courant  à  cette  époque,  l'identification 
du  lils  d'Alphée  et  de  Jacques  le  mineur  n'est  pas 
Impossible.  On  objecte  que  Luc  connaît  certainement 
Alphée,  et  (pie  cependant  il  parle  de  Clophas  comme 
d'un  inconnu.  Luc  .  wiv.  18.  Mais  dans  ce  passage 
rien  n'indique  qu'il  s'agisse  du  Clophas  de  Joa., 
xix,  '_!:">  L'identité  de  Jacques  le  mineur  avec  le  lils 
d'Alphée  et  le  Jacques  de  Luc,  VI,  16  apparaît  donc 

comme     une     simple     possibilité,     d'après     les     seuls 
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passages  des  évangiles.  Nous  allons  voir  que  cette 
possibilité  devient  une  hypothèse  sérieusement 
appuyée  par  les  Actes  et  Pépître  aux  Galatcs. 

Les  synoptiques  mentionnent,  en  etïet.  parmi  les 
i  frères  i  du  Seigneur,  un  Jacques,  qui  esl  nommé  le 
premier,  avant  Joseph.  Simon  et  Jude.  Mal  th..  xin,56; 
Marc.  vi.  3.  Nous  retrouvons  les  «  frères  »  du  Seigneur 
dans  Act..  i.  13,  où  nous  les  voyons  convertis,  tandis 
que  Joa..  vu.  5,  nous  dit  que,  du  vivant  de  Jésus,  ils 

ne  croyaient  pas  encore  en  lui.  C'est  dans  ce  groupe 
qu'il  faudra  sans  doute  chercher  l'évêque  de  Jéru- 

salem mentionné  Act..  xu.  17;  xv,  passim;  xxi,  18-22: 

Gai.,  i.  18-19;  il,  1-10;  cf.  I  Cor.,  xv.  7.  Or  l'évangile 
selon  saint  Marc  nous  renseigne  sur  la  mère  des  deux 
premiers  ♦  frères  »  de  Jésus,  Jacques  et  Joseph  ou 
José:  il  la  place  au  pied  de  la  croix,  Marc,  xv,  40,  et 

personne  n'oserait  soutenir  avec  Helvidius,  que  dans 
ce  verset  il  s'agit  de  la  mère  de  Jésus  :  c'est  Marie  de 
Cléophas,sœur  ou  belle-sœur,  àSsXçT),  de  la  mère  de 
Jésus,  Joa..  xix.  25.  Si  Clophas  est  le  même  person- 

nage qu'Alphée  et  s'il  est  l'époux  de  cette  Marie. 
qu'il  sert  à  désigner,  Jacques  le  «  frère  »  du  Seigneur 
est  le  fils  d'Alphée  et  l'un  des  «  douze  ».  La  principale 
objection  que  l'on  fait  à  ce  système  est  que  les 
«  frères  »  de  Jésus  ne  croyaient  pas  en  lui,  Joa.,  vu,  5,  et 

qu'ils  se  distinguent  du  groupe  des  apôtres.  Mais 
le  passage  Joa.,  vu,  5,  permet  peut-être  des  exceptions  : 
et  puis  la  distinction  des  deux  groupes  ne  dit  pas 

forcément  qu'aucun  des  parents  du  Seigneur  n'appar- 
tenait au  groupe  des  apôtres.  D'ailleurs  l'ensemble 

du  système  est  échafaudé  sur  l'identité  d'Alphée  et 
de  Clophas,  qui  n'est  qu'une  probabilité.  Dans 
l'hypothèse  contraire,  la  mère  de  Jacques  le  mineur 
et  de  José,  Marc,  xv,  40,  n'en  reste  pas  moins  sœur 
ou  belle-sœur  de  la  mère  de  Jésus,  Joa.,  xix,  25,  ce 

qui  suffit  à  écarter  le  système  d'Helvidius,  mais  ne 
permet  pas  l'identification  de  l'auteur  de  l'épitre  avec 
l'un  des  «  douze  ». 

On  apporte,  en  faveur  de  l'identité  de  Jacques  le 
mineur  et  de  Jacques  d'Alphée,  l'apôtre,  des  pas- 

sages de  l'épitre  aux  Galates  et  des  Actes.  On  tra- 
duit Gai.,  i,  19  :  i  Je  n'ai  vu  aucun  autre  apôtre,  si  ce 

n'est  Jacques.  »  Il  n'y  a  rien  à  redire  à  cette  traduc- 
tion qui  parait  bien  la  meilleure,  encore  que  l'autre  tra- 

duction :  «Je  n'ai  vu  aucun  autre  apôtre,  en  dehors  de 
Céphas,  mais  j'ai  vu  Jacques,  »  ait  aussi  sa  probabilité. 
Mais  ce  texte  n'est  pas  absolument  décisif,  car  chez 
saint  Paul  l'usage  du  mot  apôtre  n'est  pas  réservé 
exclusivement  pour  désigner  les  «  douze  »;  il  peut 
avoir  un  sens  plus  large.  Cf.  Act.,  xiv,  14;  I  Cor., 
xv,  7-9;  Rom.,  xvi,  7;  I  Cor.,  xii,  28:  II  Cor.,  vni,  23; 

Phil.,  n,  25.  D'après  Marius  Victorinus  et  l'Ambro- 
siaster,  saint  Paijl  ne  regardait  pas  Jacques  comme 

l'un  des  «  douze  ».  Cf.  Lagrange,  Épttre  aux  Galates, 
Paris,  1918,  p.  19.  Lorsque  la  tradition  appelle 
•  apôtre  »  le  «  frère  »  du  Seigneur,  elle  se  réfère  impli- 

citement à  saint  Paul,  sans  trancher  la  question 

d'exégèse  soulevée  par  Gai.,  i,  19. 
Toutefois  les  Actes,  xu,  17;  xv,  13;  xxi,  18;  et 

Gai.,  n,  9-12,  nous  montrent  l'évêque  de  Jérusalem 
jouissant  d'une  grande  autorité  parmi  les  apôtres  : 
il  est  une  des  «  colonnes  de  l'Église  ».  Il  ne  pouvait, 
semble-t-il,  acquérir  une  telle  autorité  sans  être  l'un 
des  •  douze  »  et  le  disciple  immédiat  de  Jésus.  Cet 

argument  est  le  plus  fort  en  faveur  de  l'identité  de 
Jacques  de  Jérusalem  avec  le  fils  d'Alphée,  identité 
à  laquelle  rien  ne  s'oppose  par  ailleurs.  On  fait  cepen- 

dant remarquer  que  Barnabe  lui  aussi  était  un  person- 

nage considérable  puisqu'il  introduit  saint  Paul 
auprès  du  collège  apostolique,  Act.,  ix,  27,  et  qu'il  est 
appelé  apôtre.  Act..  xiv.  14.  Cette  considération 

n'enlève  pas  toute  sa  forci'  au  dernier  argument,  car 
on   conçoit   difficilement   que   le   chef  de   l'église   de 

Jérusalem  n'ail  pas  été  l'un  des  disciples  immédiats 
de  Jésus,  instruits  et  choisis  par  lui.  En  somme  l'iden- 

tification île  Jacques  de  Jérusalem  avec  Jacques 

d'Alphée  nous  parait  assez  probable;  nous  n'oserions 
la  proposer  comme  certaine.  Cf.  Lagrange,  Évangile 
selon  saint  Marc.  Paris,  1911,  p.  72-89;  A.  Durand, 

L'Enfance  de  Jésus-Christ,  Paris,  1908,  p.  219  :  Les 
frères  du  Seigneur. 

2°  Données  dr  l'épitre.  —  1.  L'épitre  esl  d'origine 
chrétienne.  —  L'épitre  se  donne  pour  l'œuvre  de 
«  Jacques,  serviteur  de  Dieu  et  du  Seigneur  Jésus- 

Christ  »,  i,  1.  Les  uns  invoquent  l'absence  des  mots 
«  apôtre  »  et  •  frère  du  Seigneur  >,  contre  l'authenticité 
de  l'écrit;  d'autres,  au  contraire,  voient  dans  cette 
absence  une  marque  d'authenticité.  Jacques  était  un 
personnage  assez  connu  des  Juifs  convertis  auxquels 

il  s'adresse,  pour  n'avoir  pas  à  décliner  ses  titres; 
personne  ne  pouvait  s'y  méprendre.  Sûr  d'être  écouté, 
l'auteur  n'a  besoin  de  se  prévaloir  ni  de  sa  qualité 
d'apôtre,  ni  de  sa  parenté  avec  Jésus.  Un  écrit  pseudé- 
pigraphe  voulant  se  couvrir  de  l'autorité  de  Jacques 
n'aurait  pas  gardé  une  telle  réserve.  Ilarnack,  Die 
Chronologie,  t.  i,  p.  485  sq.,  regarde  l'adresse  comme 
une  interpolation  tardive;  mais  Windisch,  Die  Katho- 
lischen  Brieje,  Tubingue,  1911,  p.  1,  fait  remarquer  que 

c'est  là  une  hypothèse  bien  invraisemblable,  à  cause 
du  lien  étroit  qui  rattache  les  versets  1  et  2  (xocîpew.... 

X«pàv). L'épitre  se  présente  comme  l'œuvre  d'un  judéo-chré- 
tien. (Voir  Caractères  généraux.)  Elle  se  rapproche 

souvent  de  l'enseignement  de  Jésus  dans  les  synop- 
tiques :  plus  qu'aucune  autre  lettre  du  Nouveau 

Testament  elle  rappelle  le  Sermon  sur  la  montagne. 
Elle  contient  aussi  des  éléments  judaïques,  mais 

aucun  de  ces  éléments,  nous  l'avons  déjà  fait  remar- 
quer, n'est  spécifiquement  juif.  Elle  laisse  au  second 

plan  l'œuvre  de  salut  de  Jésus  parce  qu'elle  ne  veut 
pas  faire  un  exposé  doctrinal,  mais  donner  une  suite 

d'exhortations  pratiques.  Spitta,DcrBrief  des  Jakobus 
(Zur  Geschichle  und  Literatur  des  Urchristentums), 

Gôttingcn,  1896,  et  L.  Massebieau,  L'épitre  de  Jacques 
est-elle  l'œuvre  d'un  chrétien  ?  dans  la  Revue  de'V histoire 

des  religions,  t.  xxxu,  p.  249,  l'ont  regardé  comme  un 
écrit  juif  antérieur  au  christianisme  et  interpolé  par 
un  chrétien  pour  être  introduit  dans  le  Nouveau  Tes- 

tament. C'est  dans  ce  but  qu'aurait  été  ajoutée  la 
mention  de  Jésus-Christ,  i,  1  et  n,  1,  et  ce  travail  de 
surcharge  serait  particulièrement  reconnaissablc  dans 

h,  1,  grâce  à  l'accumulation  des  génitifs.  La  thèse  de 
Spitta  a  trouvé  beaucoup  de  faveur  auprès  de  l'auteur 
de  l'article  James  (General  Episttc  o/).  de  la  Jeivish 
Encucfopedia,  t  vn,  p.  68,  et  a  été  acceptée  par  lui 
sans  hésitation.  Elle  a  été  péremptoirement  réfutée 
par  Jùlicher,  Einleilung  in  das  Neue  Testament, 

p.  195  sq.  Il  est  impossible,  en  effet,  d'attribuer  à  un 
Juif,  i,  18;  i.  25;  n,  5,  7-8,  12;  iv,  I  ;  v,  7.  La  lettre  ne 
cont:ent  aucun  passage  que  seul  un  Juif  ait  pu  écrire; 
elle  est  plutôt  opposée  aux  tendances  pharisiennes  du 

judaïsme  palestinien,  car  elle  marque  un  affranchis- 
sement du  légalisme.  Elle  ne  reflète  pas  les  contro- 

verses provoquées  par  la  mission  de  Paul  et  exposées 

dans  les  Actes  et  l'épitre  aux  Galates.  Le  judaïsme 
de  l'épitre  est  très  libéral  et  se  rapproche  de  l'hellé- 

nisme. D'ailleurs,  plus  d'un  livre  du  Nouveau  Testa- 
ment renferme  des  éléments  auxquels  un  Juif  aurait 

pu  souscrire  sans  difficulté.  Cf.  I  Pet.,  n,  1,  11-2(1; 
m.  1-14. 

Si  un  écrit,  supposé  d'origine  juive,  pouvait  être 
transformé  en  une  épître  chrétienne  par  la  seule 
addition  de  quelques  mots,  il  est  encore  bien  plus 

simple  de  regarder  un  tel  écrit  connu. ■  l'œuvre  d'un 
chrétien.  Pour  cette  raison,  il  v  a  lieu  de  rejeter  aussi 

l'hypothèse  de  Von  Soden,  dans  1 1 ' andkommentar  mm 
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Neuen  Testament,  de  H.  J.  Holtzmann,  Fribourg,  L890, 

d'après  laquelle  l'auteur  de  L'épître  aurait  incorporé 
dans  son  écrit  des  éléments  importants  d'origine 
juive,  à  savoir  :  m,  1-18;  IV,  11-v,  6,  L'auteur  n'est 
lias  un  compilateur.  L'épître,  sans  doute,  n'a  pas  été 
écrite  d'un  seul  jet  comme  certaines  épîtres  de  saint 
Paul,  et  la  cohésion  des  différentes  [inities  n'y  est  pas 
toujours  très  apparente,  mais  elle  ne  se  présente  pas 

non  plus  comme  un  agglomérat  d'éléments  hétéro- 
gènes reliés  artificiellement;  elle  est  tout  entière 

animée  du  souille  chrétien.  J.  Parry,  .1  discussion 

o\  thé  (jeneral  Epistle  o\  St.  James,  Londres.  1903,  s'est 
efforcé  de  mettre  en  relief  l'unité  logique  de  l'argument 
développé  dans  l'épître. 

Harnack,  Die  Chronologie,  t.  i.  p.  489,  regarde 

l'épître  comme  une  collection  de  proverbes  ou  de 
maximes  provenant  d'un  didascalos  et  répandue  vers 
l'an  130.  Celte  collection  aurait  été  transformée 
en  une  lettre  vers  l'an  200,  par  un  auteur  inconnu, 
grâce  à  l'introduction  de  l'adresse,  i,  1,  et  placée  sous 
le  nom  d'un  personnage  bien  connu,  ce  qui  l'aurait 
fait  rapidement  accepter  comme  écrit  canonique.  Cette 
hypothèse  se  heurte  aux  mêmes  impossibilités  que  les 

précédentes  :  impossibilité  de  reconnaître  dans  l'épître 
une  collection  de  proverbes;  impossibilité  de  regarder 

l'adresse  comme  une  interpolation,  et  de  faire  passer 
pour  une  lettre  de  l'âge  apostolique  un  écrit  ayant 
une  telle  origine.  Un  faussaire  présente  ses  propres 

pensées  sous  le  nom  d'un  autre  afin  de  se  donner 
de  l'autorité.  Mais  comment  attribuer  à  un  per- 

sonnage du  temps  apostolique,  une  collection  de 
sentences  qui  circule  déjà  depuis  de  longues  années 

et  dont  on  connaît  l'origine  ?  C'est  um"  hypothèse 
vraiment  étrange.  La  compilation  des  sentences  d'un 
didascalos  transformée  en  épître  et  attribuée  à 
Jacques,  est  beaucoup  plus  invraisemblable  que  la 

composition  de  l'écrit  par  Jacques  lui-même. 
2.  Est-elle  de  Jacques  de  Jérusalem  ?  —  L'épître 

reste  donc  une  lettre  d'origine  chrétienne.  Mais 
s'accorde-t-elle  avec  ce  que  nous  savons  de  Jacques, 
évêque  de  Jérusalem  ?  A  quelle  époque  du  dévelop- 

pement chrétien  correspond-elle,  et  à  quels  lecteurs 

paraît-elle  s'adresser  ? 
L'épître  dénote  une  théologie  encore  élémentaire 

et  toute  pratique.  Le  Christ  y  est  à  peine  désigné,  il 
est  attendu  comme  juge  du  monde.  Le  christianisme 

de  l'épître  est  très  accentué,  mais  pas  encore  complè- 
tement  dégagé  du  judaïsme;  il  fait  songer  aux  com- 

munautés judéo-chrétiennes,  dans  les  années  qui 
précédèrent  immédiatement  le  concile  de  Jérusalem. 
Le  i  trère  du  Seigneur,  si  on  le  regarde  comme  distinct 

du  lils  d'AIpliée,  ne  reconnut  la  mission  divine  de 
lesns  qu'après  la  résurrection,  cf.  I  Cor.  xv,  7; 
Joa..  vu,  5.  et  resta  dans  le  judaïsme  jusqu'à  ce 

moment. On  pourrait  expliquer  ainsi  pourquoi  l'épître 
laisse  clans  l'ombre   l'œuvre  messianique  de  Jésus  : 
l'auteur  étail  surtout  préoccupé  de  réaliser  la  vie  chré- 

tienne. Il  est  d'ailleurs  plus  près  des  synoptiques  que 
de  saint    Paul,   il   ne  vit   point    dans   l'ai  inosphère   des 
controverses,  il  ne  trahit  que  des  préoccupations 

morales,  l'n  faussaire  lui  aurait  fait  prendre  des 
positions  plus  nettes  à  l'égard  de  la  loi  et  l'aurait 
davantage  l'ail  parler  dans  le  ton  du  discours  de 
Jacques,  Ad  ..  xv,  20-21 . 

Toutefois  certains  caractères  de  l'épître  s'accordent 
moins  bien  avec  ce  que  nous  savons  de  la  personne  île 
Jacques.  Julicher,  Einleilung  in  dus  X.  T  .  p.  190  sq., 
les    a    développés   avec  lorce.   en    les   invoquant    pour 

rejeter    la    composition    de    l'épître    au    n1    siècle, 
mais   ses   remarques   ne    permettent   nullement    Us 

conclusions  radicales  qu'il  en  tire.  Voici  celles  qui 
mentent  d  être  examinées.  On  objecte  loul  d'abord 
le  caractère  littéraire  de  l'écrit.  Comment  un  Juif  de 

Galilée  pouvait-il  avoir  une  connaissance  suffisante 
du  grec  pour  écrire  l'épître  ?  Il  faut  reconnaître, 
en  effet,  que  la  langue  de  l'épître  n'est  pas  un  grec 
de  traduction,  mais  la  xoîvif]  littéraire  la  plupart  du 

temps.  Le  grec  populaire  pouvait  à  la  rigueur  s'appren- 
dre par  les  relations  de  la  vie  courante;  mais  la  con- 

naissance du  grec  littéraire  suppose  la  fréquentation 

d'une  école  de  rhéteur.  Lorsque  l'auteur  de  l'épître 
cite  l'Ancien  Testament,  il  s'accorde  avec  les  Septante; 
sa  bible  n'est  pas  la  bible  hébraïque;  de  plus  sa  con- 

naissance de  la  sagesse  et  de  Philon,  montre  qu'il  est 
familiarisé  avec  les  écrits  du  judaïsme  alexandrin. 

les  points  de  contact  de  l'épître  avec  l'enseignement 
rabbinique  et  la  littérature  du  judaïsme  palestinien, 

comme  l'Ecclésiastique  et  les  Testaments  des  XII  Pa- 
triarches  sont  indéniables;  mais  ses  rapports  avec 
le  judaïsme  alexandrin  sont  peut-être  encore  plus 
frappants.  Cf.  A.  Kennedy,  The  hellenistic  atmosphère 
n/  the  Epistle  o/  James,  dans  The  Expositor,  Londres, 
série  VIII,  1911,  p.  37-52.  Ropes,  A  critical  and  exege- 
lical  commentary  on  the  Epistle  oj  St.  James,  Edim- 

bourg, New-York,  1016,  rapproche  l'argumentation 
de  l'épître  de  celle  de  la  diatribe,  et  refuse  d'attribuer 
l'écrit  à  Jacques  parce  qu'on  y  sent  trop  l'influence 
de  l'hellénisme.  Il  admet  cependant  comme  probable 
qu'il  a  été  publié  dès  le  commencement  sous  le  nom 
de  Jacques. 

A  cela  on  peut  faire  observer  que  le  grec  était  beau- 
coup plus  répandu  en  Palestine  au  premier  siècle 

qu'on  ne  croit  généralement.  Cette  langue  dominait 
dans  les  villes  du  littoral  et  était  parlée  dans  la 

Décapole  et  dans  le  nord  de  la  Galilée.  A  l'intérieur  de 
la  Palestine,  et  même  à  Jérusalem,  il  y  avait  parmi 
la  population  un  élément  important  de  langue  grecque. 
Les  Juifs  de  la  dispersion  revenus  à  la  métropole  y 
avaient  leurs  synagogues,  Act..  vi,  9,  où  on  lisait 
la  Bible  dans  les  Septante:  et  dès  les  premiers  jours 

du  christianisme,  il  y  eut  un  élément  helléniste  impor- 

tant dans  l'Église  de  Jérusalem.  Cf.  Act.,  vi,  1-9. 
Ainsi  il  ne  manquait  pas  de  moyen,  en  Galilée  comme 

à  Jérusalem,  d'apprendre  le  grec.  Si  l'on  objecte  que 
la  situation  de  famille  de  Jacques  ne  lui  permettait 

pas  de  taire  des  études,  on  peut  répondre  qu'on  ne 
sait  pas  exactement  quelle  était  celte  situation,  ni 

quel  lien  de  parenté  le  rattachait  à  Jésus.  D'ailleurs 
si  l'on  trouve  que  ces  observations  n'expliquent  pas 
suffisamment  les  caractères  de  l'épître,  on  peut 
faire  l'hypothèse  que  l'évèque  de  .Jérusalem  a  fait 
rédiger  son  écrit  par  un  secrétaire  de  culture  hellé- 

nique. Ce  ne  sérail  pas  là  un  cas  isolé  dans  l'origine des  livres  du  Nouveau  Testament. 

Julicher  objecte  également  ceci  :  comment  Jacques 

al -il  pu  afficher  une  telle  liberté  à  l'égard  des  prati- 
ques Uvales  :  écrire  une  épître  où  il  n'est  pas  question 

de  lois  ccrcmonielles.  où  la  religion  a  un  caractère 

suri  mit  moral,  i.  27;  où  l'ancienne  loi.  regardée  comme 
une  servitude,  est  remplacée  par  la  loi  parfaite  de  la 
liberté,  i.  25;  a,  12.  dont  la  plus  haute  expression  est 

l'amour  du  prochain,  u.  .s  ?  A  ces  remarques  on  doit 

répondre  que  Jacques  n'est  présenté,  ni  dans  les 
Acles,  ni  dans  l'épître  aux  (ialales.  comme  le  chef 
du  parti  judaïsant  opposé  à  l'aul  et  l'inspirateur  des 
contre-missions  qui  gênèrent  si  souvent  l'apostolat 
(le  celui  ci;  C'est  à  tort  qu'on  veut  lui  faire  jouer  ce 

rôle.  Sa  position  à  l'égard  de  la  Loi,  dans  l'épître, 
montre  qu'il  s'affranchit  du  légalisme,  qu'il  réagit 
contre  lui  et  se  réclame  de  l'enseignement  de  Jésus; 
Cf.  Matth.,  vu.  12;  xi.  28  :tn;  xu.  7;  Marc,  xu,  28-34. 

Celle  at  lilude  est  d'autant  plus  accentuée  que  l'épître 
S'adresse  a  des  lecteurs  de  langue  grecque,  d'esprit 
plus  libéral. 

Pour  retarder  jusqu'au  n*  siècle  la  composition  de 
l'épître,  on  a  prétendu  aussi  qu'elle  dépend  des  lettres 
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de  saint  Paul  ei  de  saint  Pierre,  de  la  lettre  de  Clément 

de  Rome  et  même  du  Pasteur  d'Hermas. (Cf.  Canoni- 
cité.)  Jiilicher  développe  cet  argument  littéraire. 

mais  reconnaît  qu'il  est  très  subjectif  et  peut  être 
diversement  apprécié.  Op.  ci!.,  p.  193.  Par  contre, 
il  insiste  sur  les  rapports  entre  Jac,  n.  14-26,  et  la 

doctrine  de  saint  Paul.  D'après  lui  la  mésintelligence 
des  principes  pauliniens  dominait  l'Église  à  l'époque 
OÙ  l'épitre  a  été  composée.  Les  œuvres  de  la  loi,  dont 
parle  saint  Paul,  étaient,  pour  des  lecteurs  du  com- 

mencement du  IIe  siècle,  les  œuvres  morales.  Les 
épitres  de  Paul,  mal  interprétées,  fournissaient  des 

arguments  à  ceux  qui  se  laissaient  gagner  par  l'indif- 
férentisme  moral.  L'auteur  écrivit  sa  lettre  pour 
rectifier  cette  fausse  conception.  C'est  pourquoi,  dans 
l'exposé  de  la  justification,  il  ne  parle  plus  des  œuvres de  la  loi,  mais  des  œuvres  morales. 

Depuis  longtemps  déjà  on  a  reconnu  qu'il  n'y  a  pas 
lieu  d'opposer  Jacques  et  Paul,  qu'ils  ne  se  placent 
pas  sur  le  même  terrain,  que  Jacques  n'a  nullement 
l'intention  de  réfuter  Paul,  que  son  épître  n'est  pas 
une  épître  de  controverse.  Les  œuvres,  pour  Paul, 
sont  surtout  les  pratiques  légales  que  Jésus  a  abrogées  ; 
pour  Jacques,  ce  sont  les  fruits  de  la  foi,  les  œuvres 

morales  Or  ces  œuvres  morales  le  fidèle,  d'après  Paul, 
ne  peut  les  négliger:  cf.  Rom.,  xn,  1-2;  pour  Paul, 
comme  pour  Jacques,  la  foi  doit  porter  des  fruits;  les 

deux  apôtres  s'accordent  sur  ce  point  essentiel  : 
pour  Jacques,  la  foi  sans  les  œuvres  ne  sert  de  rien; 

elle  n'est  plus  qu'une  vaine  spéculation,  comparable, 
par  son  inutilité,  à  la  connaissance  qu'ont  les  démons; 
pour  Paul  la  foi  sans  les  œuvres  morales  n'est  pas une  foi  véritable. 

Les  allusions  probables  à  notre  épître,  que  l'on  peut 
relever  dans  I  Petr.  et  l'épitre  de  Clément  de  Rome, 
se  joignent  à  la  tradition  pour  exclure  la  date  tardive 

proposée  par  beaucoup  de  critiques.  Il  n'y  a  rien  dans 
les  conceptions  religieuses  de  l'épître  qui  oblige  à  la 
retarder  au  commencement  du  nc  siècle.  Si  l'auteur 
veut  combattre  une  fausse  interprétation  des  prin- 

cipes pauliniens,  il  n'est  pas  impossible  qu'il  ait 
voulu  le  faire  du  temps  même  de  Paul,  cf.  II  Petr., 

m.  1*3:  mais  dans  ce  cas  on  peut  dire  qu'il  est  resté 
sur  le  terrain  exclusivement  moral,  pour  ne  pas  avoir 

l'air  de  combattre  des  principes  qu'il  avait  approuvés 
au  concile  de  Jérusalem.  Dans  cette  hypothèse  l'épître 
aurait  été  composée  vers  la  fin  de  la  vie  de  saint 

Jacques,  quelques  années  avant  l'an  66. 
Toutefois,  la  théologie  élémentaire  de  l'épître, 

l'organisation  décrite  encore  dans  les  termes  du  ju- 
daïsme, l'absence  de  controverses,  la  loi  chrétienne 

présentée  comme  dans  l'enseignement  de  Jésus,  les 
caractères  juifs  de  l'épître,  suggèrent  une  époque  où  le 
christianisme  était  peu  développé  et  n'avait  pas  encore 
rompu  ouvertement  avec  le  judaïsme.  Les  conditions 
sociales  des  lecteurs  semblent  indiquer  une  époque  où 
la  tyrannie  du  parti  sadducéen  était  à  son  comble.  Cf. 
F  Josèphe,  Antiquit.,  I.  XX,  c.  vm-ix.  Toutes  ces 
considérations  font  penser  aux  années  qui  précèdent 
immédiatement  le  concile  de  Jérusalem.  Un  bon 

nombre  de  critiques  n'hésitent  pas  à  souscrire  à  cette 
conclusion.  Mayor,  op.  cit.,  p.  cxx;  C.  W.  l'.mmet. 
Art.  James  (Epistle  of),  clans  Hastings'  Dictionary  oj 
the  Hible  in  One  Volume.  Edimbourg,  1909,  p.  12  1: 

on,  Introduction  to  the  Xew  Testament,  Londres, 
p.  156-458;  Belser,  Camerlinck,  Meinertz.  (Voir 

Bibliographie.)  Zahn.  Einleilung  in  dus  Nette  Tes- 

tament, 1. 1,  p.  94,  est  d'avis  que  saint  Paul  lait  allusion 
à  l'épître  de  Jacques  dans  Rom.,  iv,  1  sq. 

L'hypothèse  qui  place  la  composition  de  l'épître 
avant  le  concile  de  Jérusalem  nous  paraît  la  plus 

probable.  D'après  ce  que  nous  savons  de  son  auteur 
et  de  son  origine,  elle  a  été  très  vraisemblablement 

écrite  à  Jérusalem.  L'hypothèse  d'après  laquelle  elle 
aurait  été  écrite  a  Home  ne  paraît  guère  fondée;  elle 

ne  peut  s'appuyer  (pie  sur  les  allusions  à  l'épître  dans 
les  écrivains  romains  des  deux  premiers  siècles. 

Les  lecteurs  sont  des  judéo-chrétiens  de  langue  et 
de  culture  helléniste.  Ils  appartiennent  à  un  milieu 

qui  n'est  pas  le  judaïsme  pharisaïque  de  Palestine. 
La  mention  de  la  8ixa7rop<x,  i,  1,  ne  permet  pas  de 

déterminer  d'une  laçon  précise  les  destinataires.  Si 
l'épître  a  été  écrite  avant  le  concile  de  Jérusalem,  il 
n'est  guère  vraisemblable  qu'elle  vise  des  chrétiens 
habitant  hors  de  la  Palestine  ou  de  la  Syrie.  Il  faudrait, 
dans  ce  cas,  songer  aux  communautés  judéo-hellé- 

nistes de  Palestine,  où  le  christianisme  avait  déjà 

pénétré.  Si  elle  a  été  composée  après  l'an  60,  rien 
n'oblige  à  la  restreindre  à  un  groupe  limité  de  com- 

munautés. Comme  l'auteur  ne  semble  pas  connaître 
personnellement  ses  lecteurs,  on  pourrait  la  regarder, 
dans  ce  dernier  cas,  comme  une  épître  répondant  aux 
besoins  généraux  des  communautés  de  langue  grecque, 
issues  du  judaïsme. 

V.  Enseignements  théoi.ogiques.  —  Le  caractère 

pratique  de  l'épître  ne  se  prête  pas  aux  développe- 
ments dogmatiques.  Cependant  les  exhortations  et 

les  enseignements  moraux  s'appuient  sur  des  idées 
théologiques  très  définies,  dont  les  principales  se 
rattachent  aux  sujets  suivants  :  1°  la  tentation,  i,  2-5, 

12-15;  2°  la  loi  parfaite,  ou  le  salut  par  l'évangile,  i, 
23-27;  3°  la  foi  et  les  œuvres  de  miséricorde,  n,  14-26; 

•1°  la  défense  de  jurer,  v,  12;  5°  la  prière  et  l'onction 
des  malades,  v,  13-18:  6°  la  valeur  de  l'apostolat,  v, 19-20. 

1°  La  tentation,  i,  2-5,  12-15.  —  L'épreuve  de  la  foi 
doit  être  un  sujet  de  joie  et  un  moyen  de  perfection. 
Les  tribulations,  comme  dans  Rom.,  v,  3,  doivent  être 

génératrices  de  vertus  et  permettre  d'acquérir  la 
sagesse.  Par  épreuves,  l'apôtre'  entend  les  vexations 
et  les  souffrances  de  toutes  sortes  auxquelles  sont 

exposés  les  chrétiens  pour  avoir  embrassé  le  christia- 

nisme; ces  épreuves,  capables  d'arracher  les  fidèles 
à  leur  foi,  ne  doivent  pas  être  limitées  aux  mauvais 
traitements  infligés  aux  nouveaux  convertis  par  les 

païens  ou  les  juifs  fanatiques.  La  foi  dont  il  est  ques- 

tion n'est  pas  seulement  une  connaissance  ou  une 
conviction,  l'acte  initial  qui  tourne  le  pécheur  vers 
Dieu,  c'est  la  foi  concrète  et  agissante.  Cf.  n,  1; 
v,  15;  Bède,  P.  L.,  t.  xcm,  col.  11.  La  persévérance 

dans  l'épreuve  doit  avoir  une  «  efficacité  parfaite  », 
gpvov  téXeiov,  c'est-à-dire  faire  donner  au  chrétien 
la  mesure  de  son  attachement  à  ses  croyances.  Le 

surcroît  d'énergie,  déployé  dans  la  résistance  doit 
se  traduire  en  bonnes  œuvres;  l'endurance  passive 
ne  suffit  pas,  seules  les  œuvres  parfaites  rendent  les 

chrétiens  «  parfaits  et  accomplis  ■>,  TÉXeioi  x.al  ô/.ôxX-rjpot, 
nc   laissant   rien  à  désirer,  év  |i.r,Sevl  >,ei7r6ii.evoi. 

Le  rôle  des  épreuves  dans  l'acquisition  de  la 
perfection  est  un  thème  commun  au  judaïsme  et  à  la 
littérature  profane.  Cf.  Testaments  des  XII  Patriarches, 
Joseph,  n,  7;  Jubiles,  xvn,  17:  XIX,  8;  1  Petr.,  i,  6; 
Prov.,  xxvii,  21.  Pour  être  parfait,  il  faut  la  sagesse, 

que  l'on  ne  peut  obtenir  que  par  la  prière  confiante 
et  persévérante,  i,  5;  cf.  Sap.,  vu.  7:  i\.  <i  ;  Kcch.,  i; 

Sap.,  ix.  Cette  sagesse  n'est  pas  une  connaissance 
d'ordre  spéculatif:  c'est  la  conduite  morale;  elle  est 
décrite  ni,  13-18.  Enfin,  l'épreuve  patiemment  sup- 
portée  mérite  la  couronne  de  vie  que  le  Seigneur 
donne  a  ceux  qui  l'aiment,  i,  12.  Cl.  Apoc,  n,  10; 

I  Cor.,  il,  '.):  Ex.,  xx,  6;  Deut.,  vu.  ''. 
De  l'épreuve  en  général,  l'an  leur  passe  à  la  t(  ni  al  ion. 

«  Dans  la  tentation  personne  ne  doit  dire  :  je  suis 
tenté  par  Dieu;  car  Dieu  est  Inaccessible  aux  tenta- 

tions mauvaises,  àittlpaunàç,  hn-vi  xaxûv,e1  il  ne  tente 
lui-même    personne.    Mais    chacun    est    tenté    par    sa 
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propre  convoitise  qui  l'attire  et  l'entraîne.  Puis,  quand 
la  convoitise  a  conçu,  elle  enfante  le  péché,  et  le 
péché  une  fois  consommé  engendre  la  mort.  »  i,  13-15. 

Ici,  la  tentation  n'est  plus  la  simple  épreuve,  c'est 
l'excitation  directe  au  péché.  Dieu  permet  et  même 
envoie  les  épreuves. qui  de  leur  nature  sont  salutaires. 
Cf.  Der  Midrasch  Sclicmot  Rabba,  dans  A.  Wùnsche, 
Bibliollieca  Rabbinica.  Leipzig,  1882,  p.  31  j  Dan., 

xrj,  12;  Job.,  vj  17.  Mais  comme  l'on  peut  être  porté 
à  rendre  Dieu  responsable  des  défaillances  morales 

résultant  des  épreuves,  l'auteur  réagit  contre  cette 
tendance  :  le  mal  moral  est  imputable  à  la  seule 

volonté  de  l'homme.  Cette  doctrine  découle  de  la  con- 

ception de  Dieu  clans  l'Ancien  Testament  et  dans  le 
judaïsme.  Cf.  Philon.  De  Fugo.  et  Inveniione,  79,  édi- 

tion Wendland,  Berlin,  1808.  t.  m.  p.  126:  èv  ûu.ïv 
yàp  aÛTOîç.  ai;  eçry,  ol  tcôv  xaxwv  elai  Gr,a7.upot. 
roxpà  Oem  Se  oi  u.6vwv  àyaOwv,  «  en  nous...  il  y  a  les 

trésors  de  malice,  en  Dieu  il  n'y  a  que  les  trésors  de 
bonté.  »  Dieu,  en  effet,  par  sa  nature  est  inaccessible 

au  mal;  àiteipaaTôç  xaxwv  doit  s'entendre  plus  pro- 
bablement au  sens  passif,  intentabilis  malorum;  cf. 

Œcumenius,  Théophylacte,  ce  qui  évite  une  tautologie 
avec  7teip<4Çei...  oùSéva,  neminem  tentai.  Cf.  Rom.,  vu, 
7-10;  Bède,  P.  /...  t.  xcm,  col  14  ;  <  Duplex  est  enim 
genus  tenlutionis.  Unum  quod  decipit,  aliud  quod  probat. 
Secundum  hoc  quod  decipit,  Deus  neminen  tentavit. 
Secundum  hoc  quod  probat,  Deus  tentavit  A  braliam.  De 
quo  et  propheta postulai  :  Proba  me  Domine,  cl  tenta  me 
(Ps.,  xxv).  Cf.  Œcumenuis.  P.  G.,  t.  exix,  col.  455- 
456.  Dans  le  Pater,  Matth.,  vi.  11.  les  disciples  doivent 

demander  à  Dieu  d'être  délivrés  de  la  défaillance 
morale,  des  pièges  du  mal.  ou  du  malin,  à-o  toû 
7rov7;poï3,  non  de  l'épreuve  qui  rend  plus  fort  et  plus 
parfait. 

Aux  versets  17-18,  l'auteur  donne  la  raison  théolo- 
gique de  son  enseignement.  Tout  bien  vienl  de  Dieu. 

et  de  lui  il  ne  peut  venir  que  du  bien,  car  il  n'est  pas 
soumis  aux  vicissitudes  et  aux  changements:  il  n'y 
a  pas  en  lui  des  alternatives  d'ombre  et  de  lumière, 
comme  dans  les  choses  qui  se  meuvent  et  changent. 
Il  est  tout  lumière,  étant  •  le  père  des  lumières.  » 

Cette  expression  peut  s'entendre  des  astres,  cf.  Ps., 
cxxxv,  7;  .1er.,  iv.  23;  .lob.,  xxxviu,  20;  des  puis- 

sances célestes,  ou  des  hommes  éclairés  par  le  Saint- 

Espril  (Théophylacte).  Cf.  I  Joa.,  i,  ">;  Philon,  De 
Somniis,  i,  75,  p.  632.  Dieu  est  source  de  tout  bien. 

c'est  pourquoi  il  a  voulu  nous  engendrer  par  la  parole 
de  vérité,  et  faire  de  nous  les  prémices  de  ses  créatures, 
c'est-à-dire  nous  donner  une  vie  nouvelle  cl  nous 
faire  participer  les  premiers  au  renouvellement  de 

l'univers.  Cet  te  transformation  s'accomplit  par  la  «  pa- 
role de  vérité  -,  c'est-à-dire  par  l'évangile  source  du 

salut;  elle  a  un  caractère  spirituel.  Cf.  i,  21;  I  Cor., 
iv,  15;  II  Cor.,  vi,  7:  Col.,  i.  5;  Eph.,  i.  13;  M  Tim., 

il.  15;  Luc,  vm.  11:  I  l'etr..  i,  23.  Œcumenius  et 
Théophylacte  entendent  «  la  parole  de  vérité  »  de 

l'action  du  A6yoç  dans  la  création.  Cf.  P,  G..  I.  r.xix. col.  465. 

2°  l.a  loi  parfaite,  ou  le  salut  par  l'évangile,  i,  21- 
27.  -  Le  chrétien  doit  recevoir  avec  douceur  la 
parole  qui  esl  semée  en  lui;  et.  Matth.,  mu,  1  sq.,  car 

c'est  une  parole  qui  sauve.  Cet  te  parole  c'est  L'évangile, 
qui  esl  une  loi  de  libellé,  une  loi  parfaite,  par  con- 

traste avec  la  loi  mosaïque,  dure  et  Inobservable. 
cr  Matth.,  vu.  12:  »,  28  :«>:  xu.  7:  .Marc.,  xu.  28  34; 
Gai.,  ii.  19;  V.  1;  II  Cor.,  m.  17:  Rom.,  x.  I  11  ne 

suffit  pas  de  connaître  cette  loi  de  liberté,  il  faut  l'ob- 
server, l.a  religion  parfaite  n'est  l'as  une  contem- 
plation   Stérile,    elle   exige    les   (cuvres   morales   cl    les 

œuvres  de  miséricorde. 

3"  l.a  foi  et  les  œuvres  de  miséricorde,  u.  1  1-26.  —  La 
religion  comporte  les  œuvres  :  '"est  la  pensée  domi- 

nante de  l'épitre.  Nous  retrouvons  cette  pensée 
rattachée  a  l'idée  de  justification  dans  n.  14-16.  La 
foi  qui  sauve  n'est  pas  une  pure  spéculation.  Elle 
doit  être  active  et  se  traduire  en  œuvres  de  miséri- 

corde; sans  quoi  elle  esl  morte,  et  ne  sert  de  rien  pour 
la  justification  et  le  salut.  Sans  les  œuvres,  la  foi 

n'a  pas  plus  de  valeur  pour  le  salut  qu'une  bonne 
parole  pour  le  soujagement  des  pauvres.  Elle  est 
aussi  inutile  que  la  connaissance  des  vérités  religieuses 

chez  les  démons.  L'apôtre  ne  dit  pas  que  sans  les 
œuvres  la  foi  des  chrétiens  est  de  même  nature  que 
celle  des  démons;  il  ne  compare  que  les  résultats, 
eu  se  plaçant  au  point  de  vue  moral.  La  justification 

dont  parle  saint  Jacques  n'est  point  la  justification 
première,  le  passage  de  l'infidélité  à  l'état  de  justice, 
mais  le  développement  de  la  vie  chrétienne  sans 
lequel  on  ne  saurait  atteindre  le  salut. 

L'apôtre  appuie  sa  thèse  sur  deux  exemples  tirés 
de  l'Ancien  Testament,  celui  d'Abraham,  Gen.,  xv,  6; 
xxn,  il,  10,  12,  et  celui  de  Rahab,  Jos.,n,4,  15;  vi,  17. 
Le  premier  était  le  thème  commun  aux  dissertations 
juives  sur  la  justification.  l.a  Genèse,  xv.  6,  dit  que  la 

foi  d'Abraham  lui  fut  comptée  comme  justice  ;  Jacques 
affirme  que  le  père,  des  croyants  fut  justifié  par  ses 

œuvres,  à  savoir,  en  offrant  son  fils  Isaac.  L'auteur  de 
l'épitre.  fidèle  à  sa  pensée,  cherche,  dans  le  cas 
d'Abraham,  l'acte  principal  qui  nous  montre  une 
foi  active,  se  traduisant  en  action.  Il  fait  voir  que 

la  parole  de  l'Ecriture  :  «  sa  foi  lui  fut  imputée  à  jus- 
tice »,  est  subordonnée  à  l'accomplissement  des  œu- 
vres, c'est-a-dire  n'est  vraie  cpie  si  les  œuvres  s'ajou- 

tent à  la  foi.  Saint  Paul  en  taisant  appel  au  même 
exemple  veut  établir  la  genèse  de  la  justice  sans  les 
œuvres  de  la  Loi,  œuvres  dont  il  ne  pouvait  être 

question  au  temps  d'Abraham,  Cal.,  m,  6,  17.  Luther, 
dans  sa  préface  au  Nouveau  Testament,  1522,  appelle 

l'épitre  de  Jacques  une  «  épître  de  paille  »;  dans 
sa  préface  à  l'épitre,  1522,  il  dit  pourquoi  il  la 
rejette  :  en  recommandant  les  œuvres  elle  contenait 
la  condamnation  de  sa  théorie  sur  la  justification, 
et  elle  lui  paraissait  en  opposition  avec  la  doctrine 

de  saint  Paul.  L'école  de  Baur  y  voyait  un  manifeste 
du  nc  siècle  contre  les  adeptes  du  paulinisme  :  les 

«  riches  »  que  l'épitre  condamne  si  durement  auraient 
été  les  «  pauliniens  ».  Cf.  Baur,  Paulus,  p.  677  sq.  A 

l'heure  actuelle,  les  exégètes  n'opposent  plus  Jacques 
et  Paul  comme  représentant  deux  conceptions 
adverses  de  la  justification.  Tout  au  plus  cst-il  pos- 

sible que  Jacques  ait  voulu  réagir  contre  une  inter- 
prétation erronée  de  la  doctrine  de  Paul.  les  deux 

apôtres  n'entendent  pas  dans  le  même  sens  les  mots 
foi,  œuvres,  justifier.  (Voir  Origine  de  l'Épitre.) 
Dans  le  cas  d'Abraham,  chaque  apôtre  met  en  relief 
ce  qu'il  juge  le  plus  nécessaire  de  proposer  comme 
exemple  à  ses  lecteurs  :  «  Sciebant  namque  ambo  quia 
Abraham  et  fuie  et  operibus  erat  perfectus,  et  ideo  quisque 
curum  illam  magis  in  co  virtutem  prsedicavit,  qua  suos 
auditores  amplius  indigerc  persperit.  »  Bède.  P.  L., 
t.  xcm,  col.  23.  Cf.  Prat,  La  Théologie  de  saint  Paul, 

t.  I,  Paris,  1908,  p.  243  sq.;  B.  Bartmann.  .S'.  Paulus 
undS.JacobusO.ber  die  Rechtfertigung,  dans  Biblischt 
studien.  Fribourg,  1897;  Belser,  Die  Epistel  des 

Heiligen  Jakobus,  Fribourg,  1909,  p.  118-136;  E.  Mé- 

négoz,  Étude  comparative  de  l'enseignement  de  s.  Paul 
et  de  S.  Jacques  sur  la  justification  par  la  foi;  Études  de 

théologie  et  d'histoire,  Paris.  1901,  p.  121-150;  Kiihl, 
Stellung  des  Jacobus  zum  alttestamentlichen  Geselz 
and  :nr  pauiiniselien  Rechtfertigungslehre,  Kônigsbcrg, 
1905. 

Le  second  exemple  apporté  par  saint  Jacques  est 

celui  ù  •  Rahab,  Jos.,  n,  4,  15;  vi,  17:  cf.  Matth.,  i,  5. 
Cel  le  courtisane  païenne  eut  la  vie  sauve  parce  qu'elle 
avait     donne     l'hospitalité    aux    envoyés    de    Josué. 
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L'épître  de  Jacques  parle  seulement  de  son  œuvre 
de  miséricorde,  l'épître  aux  Hébreux,  xi.  31,  fait 
l'éloge  de  sa  foi.  Cf.  Jos..  u,  tl-l'_».  A  cause  de  sa  pro- 

fession de  foi  a  l'égard  de  Jahvé,  et  de  ses  œuvres 
de  miséricorde,  elle  fut  assimilée  aux  Israélites  et 
comptée  parmi  les  ancêtres  royaux  de  Jésus.  Cf. 
Ilatth.,  i.  :>;  Bèdfc,  loe.eiL,  col.  24. 

I  '  La  défense  de  jurer,  v,  12.  —  >  Surtout,  mes  frères, 
ne  jurez  ni  par  le  ciel,  ni  par  la  terre,  ni  par  Unit  autre 
serment;  que  votre  affirmation  soit  un  oui,  votre 
négation  un  non,  afin  que  vous  ne  tombiez  pas  sous 
le  jugement.  »  On  peut  traduire  aussi  :  que  votre  oui 
soit  un  oui.  votre  non,  un  non.  Mais  dans  les  deux  cas 
la  formule  de  défense  est  absolue  dans  ses  termes. 
La  Loi  défendait,  non  le  serment,  mais  le  parjure  : 

Ex.,  xx.  7:  Lev.,  xix.  12;  N'uni.,  xxx,  3.  L'usage  du 
serinent,  dans  le  judaïsme,  avait  dégénéré  en  abus; 
on  jurait  pour  affirmer  les  choses  les  plus  futiles,  et  la 

casuistique  des  pharisiens  s'évertuait  à  fixer  le  choix 
des  formules.  Pour  couper  court  à  ces  abus,  Jésus, 
Matth.,  v,  34-37,  avait  défendu  le  serment  en  des 

termes  absolus:  mais  il  n'avait  pas  visé  les  serments 
solennels  prévus  par  la  Loi  :  il  n'avait  pas  voulu 
supprimer  la  Loi.  mais  seulement  les  interprétations 
erronées  et  fantaisistes  des  pharisiens.  Le  texte  de 
Jacques  reproduit,  presque  dans  les  mêmes  termes, 

la  défense  de  Jésus  et  doit  s'expliquer  de  la  même 
manière  :  il  ne  défend  que  l'abus  du  serment.  Cf.  Bède, 
loc.  cit.,  col.  39;  Œcumenius,  P.  G.,  t.  exix,  col.  508. 
Allen,  St  Mallheiv,  Edimbourg,  1912,  p.  53;  Belser, 
op  .cit.,  p.  192. 

5°  La  prière  et  l'onction  des  malades,  v,  13-18.  — 
Voir  Extrême-onction,  t.  v,  col.  1897. 

6°  La  valeur  de  l'apostolat,  v,  19-20.  —  *  Mes  frères, 
si  quelqu'un  de  vous  s'est  égaré  loin  de  la  vérité  et 
qu'un  autre  le  ramène,  sachez  que  celui  qui  ramène  un 
pécheur  de  la  voie  où  il  s'égare,  sauvera  son  âme  de 
la  mort  et  couvrira  une  multitude  de  péchés.  »  Celui 
qui  ramène  un  pécheur  accomplit  envers  lui  une 
œuvre  de  salut,  awaei  <|a>X7)v  aÙTOÙ,  animam  cjus 

<aî»TOÛ  se  rapporte  au  pécheur)  :  il  l'arrache  à  la 
mort  en  lui  rendant  le  gage  de  la  vie  éternelle.  La 
seconde  partie  de  la  phrase  est  ambiguë  :  on  ne  voit  pas 

clairement  s'il  s'agit  des  péchés  du  converti,  ou  de 
celui  qui  exerce  l'apostolat.  Le  passage  est  une  citation 
implicite  de  Prov.,  x,  12. 

La    haine    provoque    les    querelles, 
Mais  l'amour  couvre  toutes  les  fautes. 

Dans  les  Proverbes  (texte  hébreuï,  il  s'agit  de  l'a- 
mour qui  fait  disparaître  les  fautes,  met  en  l'harmonie 

les  âmes,  supprime  les  haines.  Dans  l'épître  il  s'agit 
de  la  charité  envers  les  semblables,  charité  qui  mérite 
la  plus  grande  récompense  et  constitue  un  gage  de 
rémission  des  péchés  en  faveur  de  celui  qui  exerce 

l'apotoslat.  Cette  interprétation  est  plus  conforme 
à  la  pensée  générale  de  l'épître.  Cf.  Bède.  loc.  cit., 
.ni.  40;  Meinertz,  Der  Jakobusbrief,  Bonn,  1921, 

p.  87.  L'opinion  contraire  est  soutenue  par  Fillion 
Drach,  Belser. 

Nous  ne  mentionnerons  que  les  commentaires  et  les 
travaux  spéciaux. 

I.  Commentaires  anciens.  —  Didyrae  d'Alexandrie, 
In  Epistolas  catholicas  enarratio,  P.  G.,  t.  xxxix,  col.  1750; 
S.  Jean  Chrs  sostome,  fragmenta  in  Epistolas  Catholicas,  in 
Epistol.  Jacobi,  i>.  <;.,  t.  i.xiv,  col.  1039-1052;  Œcumenius, 
P.  G.,  t.  i.xix,  col.  155-510,  excellent  commentaire; 
Théophylacte,  l'.  (,.,  t.  CXXV,  col.  1034-1 190,  son  commen- 

taire dépend  étroitement  de  celui  d'Œcuménius;  Bède  le 
Vénérable,  P.  /..,  t.  x«  in,  col.  10-41,  commentaire  très 
pénétrant  et  très  doctrinal;  Cajétan,  Epistolic  Pauli  ad 
grœcam  œrilatem  castlgaUe  (Epistola  Jacobi,  p.  1095-1148J, 
Paris,  1532;  Catharin,  In  mimes  <livi  Pauli  apottoli  el  in 
septem    calhoUcaê    epistolas    commenttuitu,    Paris,    1566; 

Estius,  In  ornnes  S.  Pauli  et  septem  catholicorum  aposta- 
lorum  epistolas  commentarius,  Douai,  1001  ;  Corneille  de 
la  Pierre,  Commentarius  in  Epistolas  canonicas,  Anvers, 
1616;  B.  Justiniani,  Explanaliones  in  omnes  epistolas 
catholicas,  Lyon,  1021. 

II.  Commentaires  et  travaux  modernes.  --  1°  Catho- 
liques.  —  Liagre,  Interpretatio  epistohe  calholicx  S.  Jacobi, 
Louvain,  1860;  Schegg,  Jakobus  der  Brader  des  Herrn  und 
sein  Brie/,  Munich,  1SS;î;  Der  Kalholische  Brief  der  jakobus, 
Munich,  1883;  Drach,  Les  Épttres  catlioliques,  Paris 

(Lethielleux),  1899,  identifie  l'auteur,  Jacques  de  Jérusa- 
lem, avec  Jacques  fils  d'Alphée,  assigne  comme  date  à 

l'écrit,  entre  58  et  65;  Trenkle,  Der  Brief  des  heiligen  Jako- 
bus, Fribourg,  1894;  Bartmann,  St  Paulus  und  St  Jako- 
bus ùber  die  Rechtfertigung  (Biblische  Studicn,  t.  m) 

Fribourg,  1897;  Meinertz,  Der  Jakobusbrief  und  sein 
Verfasser,  in  Schrift  und  Ueberlieferung  (Bibtische  Studien, 
t.  x,  fasc.  1-3),  Fribourg,  1905,  excellent  travail;  l'auteur 
étudie  tous  les  témoignages  de  la  tradition  et  s'efforce 
d'établir  l'identité  de  Jacques  de  Jérusalem  avec  le  fils 
d'Alphée;  Meinertz,  Lutlier's  Kritik  am  Jakobusbriefe 
nach  dem  Urteil  seiner  Anliàngcr,  dans  Biblisclic  Zeitschrijt, 
t.  ni,  Fribourg,  1905,  p.  273-286;  Calmes,  Êpttres  catho- 

liques et  Apocalypse,  Paris,  1907  :  Épitre  de  Jacques,  p.  1-22, 
ne  donne  pas  d'introduction,  mais  seulement  une  traduc- 

tion avec  notes;  Belser,  Die  Epistel  des  Heiligen  Jakobus, 
Fribourg,  1909, commentaire  très  complet;  l'auteur  soutient 
l'identité  du  frère  du  Seigneur  avec  le  fils  d'Alphée;  il 
assigne  à  l'épître  une  date  antérieure  au  concile  de  Jéru- 

salem; Camerlinck,  Commentarius  in]  Epistolas  catiiolicas, 
Bruges,  1909,  l'auteur  propose  seulement  comme  une 
probabilité  l'identité  de  Jacques  de  Jérusalem  avec  le 
fils  d'Alphée;  il  est  d'avis  que  l'épître  a  été  composée  vers 
l'an  47;  Fillion,  Les  Êpîtres  catholiques,  dans  Sainte  Bible 
commentée,  Paris,  1915,  t.vm,  p.  626;  identifie  Jacques  avec 

le  fils  d'Alphée  et  place  la  composition  de  l'épître  vers  la 
fin  de  la  vie  de  l'apôtre;  Meinertz,  Der  Jakobusbrief  dans 
Die  heilige  Schrift  des  N.  T.,  Bonn,  1916,  l'auteur  regarde 
comme  certaine  l'identité  de  Jacques  avec  le  fils  d'Alphée; 
il  place  la  composition  de  l'épître  vers  l'an  48;  excellent 
commentaire;  surtout  doctrinal. 

2°  Non  catholiques  :  Huther,  dans  Kommentar  ùber  das 
N.  T.,  de  Meyer,  Gcettingue,  1870;  Beyschlag,  Bevision  du 
commentaire  de  Huther,  dans  la  même  collection,  Gcettin- 

gue, 1888,  1897;  Von  Soden,  dans  Handkommentar  zum 
N.  T.,  de  H.  J.  Holtzmann,  Fribourg,  1890  ;  Feine.Der  Jako- 

busbrief nach  Lehranschauungen  und  EnUitehungsverhàlt- 
nissen,  Eisenach,  1893;  Massebieau,  L'épître  de  Jacques 
est-elle  l'œuvre  d'un  chrétien?  dans  Revue  de  l'Histoire  des 
religions,  Paris,  1895,  t.  xxxn  ;  Spitta,  Der  Brief  des  Jakobus 
(Zur  Geschichte  und  Literalur  des  Urchristcntums),  Gcet- 

tingue, 1896;  E.  Ménégoz,  Étude  comparative  de  l'enseigne- 
ment de  S.  Paul  et  de  S.  Jacques  sur  la  justification  par  la 

foi  dans  Études  de  Théologie  et  d'Histoire,  Paris,  1901  ;  Par- 
ray,  A  discussion  of  the  gênerai  Epistle  of  St  James,  Londres, 
1903;  l'auteur  s'efforce  de  montrer  l'unité  et  l'enchaînement 
des  idées  de  l'épître;  il  la  regarde  comme  un  écrit  de  la  fin 
de  l'âge  apostolique;  Grafe,  Die  Stcllung  und  die  Bcdciitung 
des  Jakobusbriefes  in  der  Entwicklung  des  Urchrislentums, 

Tubingue,  1904;  l'auteur  regarde  l'ép.tre  comme  une 
compilation  d'origine  incertaine,  mais  non  comme  un  écrit 
juif  interpolé;  B.  Weiss,  Der  Jakobus  und  die  neue  Kritik, 
Leipzig,  1904;  l'auteur  réagit  contre  le  radicalisme  de 
Grafe;  G.  Ilollmann,  Di-r  Jakobusbrief,  dans  J.  Weiss,  Die 
Schriflen  des  Neuen  Testaments,  Tubingue,  1906;  A.  Hort, 

The  Epistle  of  St  James,  i-iv,  7,  Londres,  1910,  donne  d'ex- 
cellentes notes  philologiques.  L'auteur  regarde  l'écrit  comme 

l'œuvre  de  Jacques  frère  du  Seigneur,  mais  non  l'un  des 
«  douze  »;ilcn  place  la  composition  vers  l'an  60;  H.  Win- 
disch,  Die  Katholischen  Briefe,  dans  Lietzrnann,  Handbuch 

zum  X.  T.,  Tubingue,  1911;  l'auteur  est  porté  à  rejeter 
l'épître  à  la  fin  du  i"  siècle;  1t.  A.  A.  Kennedy,  The  hellenistic 
atmosphère  of  the  Epistle  of  James,  dans  The  Expositor, 
Londres,  sér.  vm,  191  1  ;  J.-B.  Mayur,  The  Epistle  of  St  Ja- 

mes, Londres,  1892,  1913;  élude  1res  complète  de  la  plupart 

des  questions  se  rapportant  a  l'épître.  L'auteur  la  regarde 
comme  l'œuvre  de  Jacques  de  Jérusalem  dont  il  ne  fait 
ni  un  apôtre  ni  un  disciple,  mais  un  frère  au  sens  strict 
de  Jésus,  il  est  d'avis  que  l'épître  est  antérieure  a  celles  de 
saint  Paul.  Cette  étude  se  recommande  surtout  pour 
son  commentaire  grammatical  et  philologique  et  pour  sa 
critique  de  L'école  radicale  allemande;  .i.-il.  Bopes,  A  erl- 
tical  and  exegetical  Commenuuy  on  the  Epistle  <>l  s.  James 
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dans  International  Critical  Commentary,  Edimbourg,  1916, 

l'auteur  regarde  l'épître  comme  un  écrit  pseudonyme, 
composé  par  un  chrétien  d'origine  juive,  de  l'an  75  à  l'an 
125;  il  donne  une  étude  approfondie  des  rapports  de 
l'épître  avec  l'hellénisme. J.-B.  Colon. 

JACQUES    BAR  ADAI,  Voir  Monophysites. 

JACQUES  BAR  SALIBI  appelé  aussi Denys, 

du  nom  qu'il  prit  lors  de  sa  consécration  épiscopale, 
mort  métropolite  nionophysite  d'Amid  (Diarbékir)  en 
novembre  1171. —  I.  Vie.  II.  Œuvres.  III.  Doctrine. 

I.  Vie.  — ■  Jacques  naquit  à  Mélitène,  aujourd'hui 
Malatiyah,  dans  la  Petite  Arménie,  d'un  père  qui 
portait  le  nom  de  Salibâ.  Nous  ne  savons  rien  de  sa 

jeunesse:  il  était  diacre  et  déjà  réputé  pour  son  élo- 

quence, lorsqu'il  écrivit  un  traité  sur  la  Providence 
divine,  où,  distinguant  les  châtiments  que  Dieu 
envoie  aux  hommes  des  malheurs  qui  arrivent  par 
leur  incurie,  il  réfutait  Jean,  évêque  de  Mardin,  auteur 

d'un  ouvrage  sur  le  même  sujet.  Cet  évêque  avait  écrit 

après  la  prise  d'Édesse  par  Zen  gui  et'fait  scandale  dans 
l'Église  jacobite,  en  prétendant  que  le  désastre  était  un 
événement  purement  naturel,  et  que  la  ville  n'eût  pas 
été  prise,  si  l'armée  franque  s'y  lût  trouvée.  Irrité 
de  ce  qu'un  simple  diacre  eût  osé  en  remontrer  à  un 
évêque,  peut-être  aussi,  sentant  que  son  adversaire 

l'emportait,  Jean  le  dénonça  au  patriarche  Atha- 
nase  VIII  et  réclama  contre  le  téméraire  une  sentence 

d'interdit.  Sans  aller  au  fond  de  la  question,  le  patriar- 
che, désireux  de  faire  respecter  l'autorité,  prononça 

la  condamnation  demandée,  mais  Jacques,  afin  de  se 
justifier,  se  présenta  devant  le  synode,  et,  pour 
tout  plaidoyer,  lut  le  mémoireincriminé.  Le  patriarche, 

alors,  approuva  le  texte  qu'il  avait  condamné  sans 
le  connaître.  Bien  plus,  il  donna  toute  sa  confiance 

à  Jacques  et,  après  l'avoir  nommé  évêque  de  Mar'asch, 
le  consacra  sous  le  nom  de  Denys,  en  1 154,  semble-t-il. 

Il  l'envoya  ensuite  se  réconcilier  avec  l'évêque  de 
Mardin,  et  prendre  possession  de  son  siège.  Barhe- 
brseus,  Chronicon  ecclesiasticum,  t.  i,  p.  503  sq.  et 
511-514. 

Les  jacobites  étant,  au  xn°  siècle,  assez  clairsemés 
dans  la  Mésopotamie  du  Nord,  les  patriarches  déci- 

dèrent à  plusieurs  reprises  de  réduire  le  nombre  des 

évêques;  c'est  ainsi  qu'en  1155  Denys  vit  ajouter  à 
son  diocèse  celui  de  Mabboug,  Ibid.,  t.  i,  p.  515  sq. 
L'administration  de  semblables  communautés  laissait 
sans  doute  bien  des  loisirs,  Denys  les  employa  en 

homme  studieux;  autant  que  Jacques  d'Édesse,  dit 
Michel,  il  aurait  mérité  le  surnom  de  «DiXércovoç. 
Chronique  de  Michel  le  Syrien,  édit.  Chabot,  p.  698, 

trad.,'t.  m,  p.  344.  Quel  qu'ait  élé  le  lieu  de  sa  rési- 
dence habituelle,  il  se  trouvait  à  Mélitène,  sa  patrie, 

lorsqu'il  fut  appelé  au  clievel  du  patriarche  gravement 
malade.  Celui-ci  voulait  lui  confier  le  siège  métropoli- 

tain d'Amid,  mais  Denys  refusa  celte  offre  très  hono- 
rable, Chronicon  ecclesialicnm,  t.  i,  p.  351  sq.  Quelque 

temps  après,  le  patriarche  mourait  et  les  évêques  se 

réunissaient  pour  l'élection  de  son  successeur.  Denys 
contribua  puissamment  à  faire  élire  Michel  (1166); 

et,  quelques  semaines  plus  tard,  prononçait  l'homélie 
à  la  prise  de  possession  du  patriarche.  Celui-ci, 
désirant  sans  doute  le  conserver  à  proximité  de  sa 

résidence,  lui  confirma  le  siège  d'Amid  et  obtint  qu'il 
allai  se  fixer  dans  celte  ville,  Chronicon  ecclesiaslicum, 

t.  i,  p.  53!)  sq.,  543  sq.  Les  historiens  ne  signalent 
aucun  événement  Important  pour  cette  dernière 

période  de  sa  vie;  ils  racontent,  toutefois,  qu'il  res- 
taura l'église  de  la  Mère  de  Dieu  et  y  institua  une 

école,  dont  le  professeur  fut  son  propre  syncelle,  le 

diacre  Abraham.  Michel  note  même  qu'Abraham 
s'instruisail   d'abord  auprès  du   métropolitain,   puis 
allait     communiquer     aux     jeunes     gens     Sa     science 

fraîchement  acquise,  p.  097,  trad.,  t.  ni,  p.  340  sq. 

C'est  dans  cette  même  église  que  Denys  fut  enterré, 
dans  le  cours  de  tesrin  II  1483  des  Séleucides  (=  no- 

vembre 1171  ).  Chronicon  ecclesiasticum,  1. 1,  col.  559  sq. 

II  Œuvres.  —  Bar  Salibi  est  l'auteur  d'un  grand 
nombre  d'ouvrages,  dont  plusieurs  parties  ont  été 
traduites  en  arabe.  Deux  catalogues  syriaques  de 

ces  œuvres  sont  connus,  l'un  d'eux  se  trouve  dans  la 
Chronique  de  son  contemporain,  le  patriarche  Michel, 

p.  699,  trad.,  t. ni, p. 344  sq., l'autre,  qui  est  un  morceau 
isolé  a  été  imprimé  par  J.  S.  Assémani,  Bibliolheca 

Orientalis,  t.  n,  Borne,  1721,  p.  210  sq.,  d'après  le 
ms.  Vatican  syriaque  37. 

Bar  Salibi  a  commenté  la  plupart  des  livres  de 

l'Ancien  Testament  et  tous  ceux  du  Nouveau,  même 

l'Apocalypse;  sur  ces  commentaires  et  la  méthode 
exégétique  de  l'auteur,  voir  l'article  de  F.  Nau.  dans 
le  Diction,  de  la  Bible,  t.  m,  col.  1098  sq.  Il  s'est 
occupé  également  de  formulaires  liturgiques,  revisa 
peut-être  Yordo  baptismal  et  donna  une  recension 

de  l'office  férial;  deux  anaphores  portent  son  nom. 
Un  compendium  de  l'histoire  des  Pères,  des  saints  et 
des  martyrs  lui  est  attribué,  ainsi  qu'un  résumé  des 
canons  apostoliques.  Ses  lettres  avaient  été  réunies 
en  corps.  Il  écrivit  peu  de  vers,  on  ne  connaît  du 

moins  que  sept  pièces,  dont  deux  sur  la  prise  d'Édesse 
et  trois  sur  celle  de  Mar'asch. 
Comme  ouvrage  intéressant  spécialement  la  théolo- 

gie, nous  avons  à  citer  : 

1.  ( 'n  compendium  de  théologie,  dont  nous  ne  pos- 
sédons aucun  manuscrit,  et  que  Denys  intitule  dans 

son  explication  de  la  liturgie  :  «  Lime  de  la  théologie 
et  du  mystère  de  V Incarnation,  sur  les  natures  intelli- 

gibles et  sensibles,  sur  les  sacrements  de  l'Église,  etc.  » 
Voir  Corpus  scriptorum  christianorum  oricnlatium, 
Scriptorcs  si/ri.  sér.  !!,  t.  xcm,  p.  1,  trad.,  p.  33.- — 
2.  Une  confession  de  foi,  une  explication  du  symbole 

de  Nicée,  et  celle  d'un  symbole  jacobite:  aucune  de 
ces  œuvres,  dont  on  a  d'ailleurs  des  manuscrits, 
n'a  élé  éditée.  —  3.  Un  traité  contre  les  hérésies, 

auquel  il  est  fait  plusieurs  fois  allusion  dans  l'expli- cation delà  liturgie  sous  les  titres  :  Livre  de  controverse 
contre  les  hérésies  modernes,  op.  cit.,  p.  27,  trad.,  p.  51  ; 
Traite  et  controverse  contre  les  chaleédoniens.  p.  15. 

trad.,  p.  43  ou  encore  Livre  de  réfutation  des  chaleédo- 
niens, c'est-à-dire  des  melkites,  p.  72,  trad.,  p.  84, 

Ample  dispute  contre  les  Arméniens,  p.  71,  trad.. 
p.  83.  Dans  le  ms.  Vatican  syriaque  96,  un  chapitre 
contre  les  musulmans  est  donné  comme  extrait  du 

Livre  de  la  réfutation  de  celui  qui  scrute  la  foi.  La  liste 

des  ouvrages  de  Bar  Salibi  publiée  par  Assémani  an- 
nonce des  écrits  contre  les  musulmans,  les  juifs,  les 

nestoriens,  les  chaleédoniens,  les  arméniens,  les 

idolâtres;  il  semble  (pie  ce  soient  les  parties  d'un  vaste 
traité.  Il  existe  peut-être  un  manuscrit  du  tout  à  !  leir- 
Za'laran.  Moïse  ibn  'Atasah  a  largement  utilisé  ce 
traité  dans  son  apologie  en  arabe  du  monophysisme 
jacobite,  dont  il  existe  une  copie  dans  le  ms.  Vatican 
arabe  74.  Trois  parties  sont  représentées  dans  des 

bibliothèques  d'Europe,  rien  encore  n'a  été  publié.  — 
■I.  In  traité  sur  la  Providence,  qui  doit  être  celui 

écrit  contre  Jean  de  Mardin.  Il  n'en  reste,  semble-t-il, 
cpie  deux  Fragments  insérés  par  Michel  dans  sa 
Chronique,  édit.  J.-B.  Chabol,  p.  634-6,  trad..  t.  m, 
p.  272  27  1:  p.  <;:>l  sep,  trad..  t.  m,  p.  300-302.—  5.  Des 

homélies;  celle  prononcée  pour  l'intronisation  du 
patriarche  Michel  a  été  insérée  par  ordre  de  celui-ci 
dans  le  pontifical  jacobite  pour  Être  lue  aux  intro- 

nisations de  patriarches  et,  nuitatis  mutandis.  d'evè- 
ques  et  de  métropolites,  cf.  J.-B.  Chabot,  Discours 
de  Jacques  (  Demis)  bar  Sirfibi  à  l'intronisation  du 
patriarche  Michel  dans  .lournid  Asiatique,  Xe 
série,  t.  IX,  1908,  p.  87-115.  Une  homélie  contre  ceux 
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qui  restent  plus  de  quarante  jours  sans  recevoir  le 

sacrement  de  l'eucharistie  se  trouve  dans  le  ms.  de 
Florence Medieem  oriental.  40.  —  6.  Des  commentaires 
sur  les  Pères:  la  liste  publiée  par  .1.  S.  Asséiuani  cite 
les  trois  Cappadociens,  le  Pseudo-Aéropaglte,  Sévère 
d'Antloche  et  Pierrre  de  Callinice;  il  ne  nous  reste 

qu'un  commentaire  aux  Centuries  d'Évagre.  —  7.  Des canons  sur  le  sacrement  de  Pénitence  et  un  curieux 

manuel  destiné  à  enseigner  aux  fidèles  comment  ils 
doivent  déclarer  leurs  péchés  et  aux  prêtres  quand  et 
comment  ils  absoudront  leurs  pénitents.  .T.  S.  Assé- 
mani  a  publié  presque  tout  ce  petit  traité,  Bibliotheca 
Orientalis.  t.  n,  p.  172-173.  —  8.  Une  explication  de 
la  liturgie  eucharistique,  écrite  entre  116(5  et  1171.  où 
les  considérations  dogmatiques  se  mêlent  au  com- 

mentaire des  cérémonies  et  prières,  éditée  et  traduite 

en  latin  par  J.  l.abourt.  Corpus  scriptorum  christia- 
norum  orientaliun},  Scriplores  syri,  sér.  II,  t.  xcm. 
Paris.  1903,  après  avoir  été  analysée  dans  Bibliotheca 
Orientalis.  t.  n.  p.  176-207.  Cet  ouvrage,  corrigé  aux 
passages  expressément  monophysites,  a  circulé  chez 
les  maronites,  inséré  comme  livre  II  dans  le  traité 
sur  le  sacerdoce  attribué  à  Jean  Maron.  Cette 

recension  a  été  traduite  en  latin  par  Joseph-Louis 
Assémani,  Coder  liturqieus  Ecclesiee  universœ.  livre  IV, 

t.  v,  Rome.  1752.  p.  '227-297.  Une  recension  brève  de 
ce  commentaire  existe  dans  une  traduction  arabe  exé- 

cutée dans  la  deuxième  moitié  du  XV*  siècle  par  Moïse 

ibn  'Atasah,  ms.  Vaticanarabe  74,  f.  1G1-210.  On  peut 
rapprocher  de  cet  important  traité  une  explication  des 
mystères  du  saint  chrême,  que  nous  possédons  en 
traduction  arabe  dans  le  ms.  Yatiran  syriaque  159, 
f.  2ssv°-290v°.  Par  contre,  les  commentaires  des  ordi- 

nations insérés  dans  le  pontifical  jacobite,  Vatican 
syriaque  51,  f.  107v°-109v°,  et  que  J.  S.  Assémani  attri- 

buait à  Denys,  Bibliotheca  Orientalis,  t.  n,  p.  171Ï  avec- 
une  faute  d'impression  Ecchcllensis  5  au  lieu  de  4), 
semblent  appartenir  à. Moïse  bar  Képha,  comme  il  a  été 
proposé  dans  Bibliothecae  Valicanœ  catalogus,  t.  n, 
Rome,  1758,  p.  322. 

III.  Doctrint:. —  A  défaut  de  la  profession  de  foi 
de  Bar  Salibi  et  de  ses  explications  des  symboles,  qui 
sont  inédites,  nous  avons  un  bref  exposé  de  sa  doctrine 
dans  les  trente  et  une  premières  sections  de  son 
introduction  au  commentaire  des  Évangiles,  édit. 
I.  Sedlaceket  J.-B.  Chabot,  Corpus scriptorumehristia- 
norum  orienlalium.  Scriplores  suri,  sér.  II,  t.  xcviu, 
Paris,  1906.  De  plus,  J.  S.  Assémani,  analysant  les 
œuvres  de  Bar  Salibi,  a  noté,  Bibliotheca  Orientalis, 

t.  n.  p.  158-16'J,  les  points  de  doctrine  les  plus  impor- 
tants. 

Dieu  est  éternel,  connu  de  l'homme  par  la  Révé- 
lation, mais  aussi  par  la  raison,  qui  le  saisit  comme 

cause  de  l'univers.  Il  n'y  a  qu'un  Dieu  ;  mais,  supérieur 
aux  autres  créatures,  qui  sont  composées  de  deux 
substances,  matière  et  forme,  il  est  trois  subsistances, 

qnûmê,  le  Père  étant  cause  naturelle  du  Fils,  qu'il 
fait  naître  ab  œlerno,  et  de  l'Esprit,  qu'il  fait  également 
procéder  de  soi  ab  œlerno. 

L'homme  étant  tombé  dans  le  péché,  Dieu  est  venu 
sur  terre  pour  le  délivrer.  C'est  le  Fils  qui  s'est  incarné, 
et  non  le  Père  ou  l'Esprit,  afin  que  les  propriétés  des 
personnes  ne  soient  pas  viciées,  car  le  Père  engendre, 
le  Fils  est  engendré,  le  Saint-Esprit  procède,  il  conve- 

nait donc  que  le  Fils  engendré  s'incarnât  et  naquît. 
Ce  n'est  donc  pas  la  volonté  de  Dieu  qui  a  séjourné 

dans  le  sein  de  la  Vierge,  mais  le  Verbe.  Le  Verbe 

n'a  pas  été  souillé  par  le  contact  de  la  chair,  pas  plus 
qu'il  n'est  souillé  en  formant  chaque  jour  dans  le 
sein  des  mères  ceux  qu'elles  doivent  enfanter,  car 
Dieu  est  également  éloigné  et  proche  de  toutes  les 

créatures  et  n'est  souillé  par  le  contact  d'aucune 
d'elles. 

Sur  le  moment  de  l'Incarnation,  Bar  Salibi  prend 
parti  contre  Philoxène  de  Mabboug,  Celui-ci  pensait 

que  le  Verbe  de  Dieu  n'a  été  présent  dans  le  sein  de 
la  Vierge  qu'à  partir  du  quarantième  jour  après  la 
conception,  croyant  d'ailleurs  que  les  âmes  humaines 
ne  venaient  habiter  dans  les  corps  qu'à  ce  moment. 
Bar  Salibi  critique  cette  opinion  et  se  prononce, 
suivant  la  doctrine  des  Pères  grecs,  pour  la  présence 
du  Verbe  à  partir  de  la  conception,  cf.  Bibliotheca 
Orientalis.  t.  n,  p.  158  sq.  Entre  la  mort  du  Chrisl  <  l 

sa  résurrection,  la  divinité  est  restée  unie  d'une  part 
â  son  âme  et  de  l'autre  à  son  corps,  bien  que  tous 
deux  fussent  séparés,  p.  168.  —  Le  Christ,  en  s'incar- 
nant,  s'est  uni  au  corps  humain  tel  qu'il  était  avant 
le  péché  d'Adam;  ce  corps  était,  ainsi  que  le  pensent 
la  plupart  des  docteurs  grecs  et  syriens  contre  Phi- 

loxène. mortel  par  nature.  Adam  n'ayant  d'abord 
reçu  l'immortalité  que  comme  une  faveur  surnatu- 

relle, p.  169. 
Les  saints  ne  jouissent  pas  encore  du  paradis,  niais 

seulement  du  bonheur  qu'avaient  nos  premiers 
parents  dans  le  paradis  terrestre;  toutes  les  âmes  des 
justes  pénétreront  ensemble  dans  le  ciel,  lors  de  la 
résurrection  universelle,  p.  166. 

Enfin,  J.  S.  Assémani  signale  une  erreur  sur  l'eucha- 
ristie, p.  191  :  dans  certains  passages,  il  semble  que 

Bar  Salibi  admette  l'union  hypostatique  du  pain  et 
du  vin  à  la  personne  du  Verbe.  Mais  il  y  a  d'autres 
passages,  op.  cit.,  p.  178,  où  la  conversion  du  pain  e1 
du  vin  au  corps  et  au  sang  du  Sauveur  est  franche- 

ment exprimée.  L'opinion  exacte  de  Bar  Salibi 
n'apparait  pas  clairement. 

Il  importe  de  noter  en  terminant  que  Bar  Salibi 

est  un  des  auteurs  jacobites  dont  l'influence  s'est 
davantage  maintenue  au  cours  des  siècles;  ses  com- 

mentaires sur  le  Nouveau  Testament,  eu  particulier, 

n'ont  pas  cessé  d'être  copiés  ou  utilisés  dans  les 
chaînes.  Un  des  très  rares  ouvrages  anciens  imprimés 

en  Orient  est  une  version  arabe,  d'ailleurs  modifiée, 
de  son  commentaire  aux  Évangiles,  dont  la  première 
partie  (Matthieu  et  Marc)  a  été  publiée  au  Caire  sous 
le  litre  «  le  livre  intitulé  la  perle  incomparable,  qui  est 
le  commentaire  du  Nouveau  Testament  »  (en  arabe). 

Dans  les  répertoires  alphabétiques,  chercher  plutôt  sous 
le  mot  «  Denys  ».  —  R.  Duval,  La  littérature  syriaque, 
3<  édit.,  Paris,  1907,  p.  399  sq.;  W.  Wright,  A  short  histonj 
o/  syriac  Literature,  Londres,  1894,  p.  246-250;  A.  Baum- 
stark,  Geschiclite  der  syrischen  Lileratur,  Bonn,  1922, 
p.  295-297;  U.  Chevalier,  Répertoire  des  sources  historiques 
du  moyen  âge,  Bio-bibliographie,  Paris,  1003-1904,  t.  i, 
col.  1177. 

E.  TlSSEKANT 

JACQUES  D'ÉDESSE,  ainsi  nommé  de  la  ville 
dont  il  occupa  le  siège  épiscopal,  polygraphe  syrien, 

■j-  le  5  juin  708.  —  I.  Vie.  IL  Œuvres. 
I.  Vie.  —  La  source  principale  de  nos  renseigne- 

ments  sur  la  vie  de  Jacques  d'Édesse  est  une  notice, 
d'un  écrivain  inconnu,  qui  a  été  reproduite  par  le 
patriarche  Michel,  Chronique  de  Michel  le  Syrien, 
édit.  Chabot,  p.  445,  trad.,  t.  n.  p.  171  sq.  et  plus 
brièvement  par  Barhebrams,  Chronicon  Ecclesiasticûm, 
édit.  J.-B.  Abbeloos  et  T.  J.  Lamy,  Louvain,  t.i,  1.S72, 

col.  289-294.  C'est  d'après  cette  notice  qu'est  rédigée 
la  présente  biographie,  avec  l'addition  de  quelques 
délails  recueillis  ailleurs. 

Jacques  naquit  au  village  d'Indcbâ,  dans  le  canton 
de  Gûmëyh,  près  d'Antioche,  au  plus  tard  en 
car  il  avait  75  ans  lorsqu'il  composa,  peu  de  mois 
avant  sa  mort,  le  cinquième  livre  de  son  Hexaméron. 

Cf.  Efciulin  Martin,  L'hexaméron  de  Jacques  d'Éd 
dans  Journal  Asiatique,  1888,  sér.  VIII,  t.  xi,  p.  164. 

Il  fit  ses  premières  éludes  à  l'école  iln  périodeute 
local,  nommé  Cyriaque,  et  y  commença  la  lecture  des 
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deux  Testaments  et  des  Pères.  Il  entra  ensuite  au 

monastère  que  Jean  bar  Aphtonia  avait  fondé  un 
siècle  auparavant  au  lieu  dit  QuenneSrin  «  le  nid  des 

aigles  •,  sur  la  rive  gauche  de  l'Euphrate,  en  face  de 
Carchémis.  II  y  étudia  la  langue  grecque  et  l'Écriture 
sainte  dans  le  texte  grec;  on  ignore  quel  y  fut  son 
maître,  mais  il  dut  y  connaître  encore  le  vieux  Sévère 

Sebokt,  mort  en  C66-7,  dont  l'esprit  scientifique  et 
le  zèle  pour  les  ouvrages  grecs  avait  imposé  à  l'école 
de  Qcnnosrin  une  orientation  particulière. 

De  là,  Jacques  se  rendit  en  Egypte,  où  l'école 
d'Alexandrie  avait  malgré  la  conquête  arabe,  conservé 
quelque  chose  de  son  ancienne  réputation;  le  culte 
de  la  philosophie  aristotélicienne,  mis  en  vogue  par 

l'enseignement  de  Jean  Philopon,  y  durait  encore. 
Revenu  en  Syrie,  Jacques  établit  sa  retraite  à  Édesse; 

il  s'y  trouvait  dans  les  premiers  mois  de  684,  lorsque 
le  patriarche  Sévère  y  réunit  un  synode  pour  régler 
son  différend  avec  Serge  Sakounâyâ.  Michel  le 
Syrien,  op.  cit.,  p.  144,  trad.,  t.  n,  p.  468.  Quelques 

mois  plus  tard,  porté  par  sa  réputation,  dit  l'auteur 
de  la  notice  dans  .Michel,  il  fut  ordonné  évêque  de 
cette  ville  par  le  patriarche  Athanase,  disciple  de 
Sévère  Sebokt  et  Interprète  réputé  des  Livres  saints, 
Barhebrseus,  Chronicon,  t.  i,  p.  287.  Peut-être  condis- 

ciple  de  Jacques  à  l'école  de  QuenneSrin,  ce  savant 
patriarche  était  capable  d'apprécier  sa  science,  il  lui 
marqua,  semble-t-il,  une  bienveillance  particulière. 

Mais  Jacques  n'était  pas  né  pour  le  gouvernement; 
plus  habitué  à  fréquenter  les  livres  que  les  hommes, 
scrupuleux  et  rigide  dans  son  administration,  il  eut, 
dus  que  son  protecteur  fut  mort,  des  difficultés  avec 
certains  de  ses  clercs,  dont  il  voulait  réprimer  les 
dérèglements.  Voyant  son  autorité  insuffisante,  il 
eut  recours  au  patriarche  Julien;  celui-ci  lui  prêcha  la 

patience.  L'évêque  d'Édesse  insista,  il  prétendait 
prouver  au  patriarche  et  aux  évêques  de  son  conseil 

la  nécessité  d'exiger  l'observation  des  canons,  mais 
♦  touslui  conseillaient  de  s' accommoder  au  temps  et  aux 
événements,  i  Michel  le  Syrien,  op.  cit.,  p.  4  16,  trad., 
t.  n,  p.  472.  Décidé  à  donner  plus  de  solennité  à  sa 
protestation,  Jacques  apporta  devant  la  résidence 
patriarcale  le  livre  des  carions  et  le  brûla  en  disant  : 
i  Les  canons  (pie  vous  foule/,  aux  pieds  ei  méprisez, 
je  les  brûle,  comme  superflus  cl  vains.  »  Déjà  il 

s'était  démis  de  s:i  charge  pastorale;  il  se  retira  au 
monastère  de  Mar  Jacques  a  QâySûm,  entre  Germa- 
nicie  et  Sanmsate,  en  compagnie  de  deux  disciples 
préférés,  Daniel  et  Constantin. 

Jacques  ne  résida  (pie  fort  peu  de  temps  à  Qàysûm, 
où  il  composa  deux  traités  de  circonstance  contre 

les  paslcurs  de  l'Église  et  contre  les  transgresseurs 
des  canons,  puis  il  accepta  l'invitation  des  moines 
d'Eiisc  bônfi  au  diocèse  d'Antioche.  Pendant  onze  ans 

il  demeura  dans  ce  monastère,  y  expliqua  l'Écriture 
sainte  d'après  le  texte  grec  et  y  remit  en  honneur  la 
langue  grecque.  Mais  son  zèle  pour  cette  langue  devint 

unesource  de  difficultés;  Jacques  dut  céder  à  l'opposi- tion de  certains  moines  ennemis  des  drees  et  passa  au 

grand  monastère  de  Tel  'Edfi,  au  pied  du  Djebel  Bera- 
kât.  Pendant  neuf  ans.  il  y  travailla  à  la  révision  de 

l'Ancien  Testament  d'après  le  grec;  celle  donnée  de 
la  notice  est  continuée  par  plusieurs  manuscrits  de 
celle  révision,  qui  indiquent  pour  son  exécution  les 
années  704  el  705,  cf.  Lesmssdu  Musée  Britannique 

\<lii.  il  /:."'  el  de  Paris,  Bibliothèque  nationale,  Syr., 
I   27. 

A  la  mort  de  l'évêque  qui  avait  remplacé  Jacques, 
les  Édesséniens  demandèrent  au  patriarche  d'obliger 
celui  a  a  revenir  chez  eux;  la  chronique  de  846  'iii 

même  qu'un  synode  intervint  pour  contraindre 
l'évêque  démissionnaire  a  reprendre  sa  charge, 
Corpus  scripiorum  chrisiianorum  orientalium,  sér.  III, 

t.  iv,  fasc.  2,  p.  233,  trad.,  p.  176.  Quoi  qu'il  en  soit, 
Jacques  regagna  Édesse,  qu'il  avait  quittée  vingt  ans 
auparavant  et  y  exerça  ses  fonctions  pendant  quatre 
mois.  Puis  il  retourna  au  monastère  de  Tel  Edfi, 

afin  d'en  ramener  quelques  disciples  préférés  et  ses 
livres.  Il  fit  charger  ses  livres  et  les  expédia  devant  lui. 
comme  un  précieux  trésor,  mais  il  ne  lui  fut  pas  possi- 

ble de  les  suivre,  il  tomba  malade  et  mourut  à  Tel 

'Edâ  le  5  haziran  1019  des  Sélcucides  (  =  5  juin  708). 
Les  religieux,  ajoute  un  chroniqueur  reproduit  par 
Michel,  op.  cit..  p.  449,  trad.,  t.  n,  p.  476,  voyant  que 
la  lin  de  Jacques  était  proche,  firent  rejoindre  les 

charges  de  livres  avant  qu'elles  eussent  franchi 
l'Euphrate,  et  les  ramenèrent  à  leur  monastère. 

C.  Kayser,  Die  Canones  Jacob's  von  Edesxa,  Leipzig, 
1886,  p.  53,  écrivant  avant  la  publication  du  texte 

syriaque  de  Michel,  a  prétendu  qu'il  fallait  voir  dans 
le  récit  de  Barhebneus  une  pure  légende  inventée 

pour  grandir  un  personnage  sympathique;  il  s'en 
prend  surtout  a  l'épisode  des  canons  brûlés.  Mais 
A.  I  Ijelt.  Éludes  sur  V Hexaméron  de  Jacques  d'Éilesse. 
llelsingfors,  1892,  p.  7.  fait  justement  observer  que 

l'on  trouve  dans  la  collection  canonique  de  Jacques 
un  vif  désir  de  restaurer  la  discipline,  qui  cadre  assez 
bien  avec  la  boutade  rapportée  par  le  chroniqueur. 
Kayser  a  été  visiblement  influencé  dans  son  jugement 

par  la  chronique  du  pseudo-Dcnys  de  Tell  Mahré  : 
voyant  dans  la  partie  originale  de  cette  histoire 

l'œuvre  d'un  patriarche  axant  vécu  un  siècle  seule- 
ment après  la  mort  de  Jacques,  il  lui  attribue  une 

autorité  qu'elle  ne  mérite  pas.  La  première  mention 
relevée  par  J.  S.  Assémani,  Bibliotheca  Orienlalis, 

Home  1719,  t.  i,  p.  126  «  à  Édesse,  l'évêque  Mar 
Jacques  succède  à  (Àiïaque,  »  n'est  pas  de  première 
main  :  elle  a  été  ajoutée  à  la  marge  avec  un  renvoi  à 

l'année  988  des  Séleucides  (  =  676-7),  et  non  976, 

comme  on  trouve  dans  l'édition  Chronique  de  Denqs 
de  Tell  Mahré,  quatrième  partie,  édit.  J.  B.  Chabot, 

Paris,  1895,  p.  '».  trad.,  p.  9,  d'après  H.  Duval,  Revue 
critique  d'histoire  el  de  littérature,  LS'.Ki.  t.  xxvu,  p.  485, 
qui  a  mal  compris  un  renseignement  donné  par  M.  Gui- 
di  a  Kayser,  op.  cit.,  p.  51.  La  même  main  ayant 

complété  la  notice  de  l'année  962  (=650-1)  par 
l'addition  du  nom  de  Cyriaque  omis  accidentellement, 
J.  S.  Assémani  a  confondu  les  deux  notes  et  place 

en  651  la  nomination  de  Jacques  au  siège  d'Édesse. 
De  l'interprétation  de  cette  note  dérivent  les  diverses 
dates  proposées  pour  la  consécration  de  Jacques,  de 
651  à  677,  dates  qui  sont  encore  rapportées  par 
Nestlé  dans  Realencuklopûdie  fur  proteslaniische 
Théologie  und  Kirche.  3e  édit.,  Leipzig,  1900,  t.  vin, 

p.  551.  Or  il  est  évident  que  le  témoignage  de  l'anno- 
tateur du  pseudo-Denys  est  de  nulle  valeur  contre 

celui  de  la  notice,  rapporté  par  Michel  et  Barhe- 
brsus,  sur  la  consécration  de  Jacques  par  le  pa- 

triarche Athanase.  Les  dates  antérieures  à  l'élection 
de  celui-ci  sont  exclues  encore  par  ce  qui  a  été  dit 
ci-dessus  de  la  présence  de  Jacques  à  Kdcssc  lors  du 
synode  de  Sévère  au  délmt  de  684,  car  le  chroniqueur 

spécifie  qu'il  était  alors  simple  prêtre. 
Il  n'\  a  pas  davantage  a  faire  fonds  sur  la  date  de 

1021  des  Séleucides (=709-10)  assignée  par  le  pseudo- 
Denys  a  la  mort  de  Jacques,  op.  cit.,  p.  12,  trad., 

p.  1 1  ;  c'est  la  date  a  laquelle  prend  lin  son  canon 
historique  mais  il  faut  supposer,  comme  le  faisait 
déjà  le  patriarche  Michel,  op.  cit..  p.  450,  trad..  t.  u. 
p.  183,  (pie  cet  ouvrage  a  été  complété  de  1019  à 

1021  par  quelque  disciple,  de  même  (pie  1'  I  Icxaméron 
a  été  terminé  par  Georges,  évêque  des  Arabes.  La 
date  de  1019  esl  d'à  il  leurs  confirmée  par  la  Chronologie 
dl  lie  bar  Sinaya,  se  référant  à  la  Chronique  des 
Patriarches  jacobiles  (en  cette  année  1019)  i  moururent 

Julien,  patriarche  des  Jacobiles,  et  Jacques  d'1  '.dessc.  • 
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l  :  \v.  Brooks,  Elias  Melropolitx  Nisibeni  opus  chrono- 
logicum,  pars  prior.  dans  Corpus  scriptorum  christia- 
norum  orientalium,Scriptores  suri, scr.  III.  t.  vu,  p.  158, 

trad..  p.  76  et  1.  .).  Delaportc.  La  Chronologie  d'Élic 
bar  Sinaya,  Bibliothèque  de  l'École  des  Hautes  Éludes, 
rase.  181,  Paris,  1910,  p.  98. 

Une  troisième  donnée  sur  Jacques  d'Édesse  se 
trouve  dans  la  chronique  du  pseudo-Dcnys,  p.  11, 

trad.,  p.  11  :  •  L'an  1017  (=  705-6)  un  synode  se 
réunit  dans  le  monastère  de  Mar  Silas.  Les  principaux 
membres  de  ce  synode  sont  connus  :  le  patriarche 

Julien.  Thomas,  évêque  d'Amid,  et  Jacques  d'Édesse, 
l'Interprète  des  livres,  Ce  saint  Mar  Jacques,  évêque 
d'Édesse.  est  célèbre.  »  Ce  synode  n'est  mentionné, 
ni  par  Michel,  ni  par  Barhebraus. 

II.  Œuvres.  -  Jacques  d'Édesse  a  consacré  à 
l'étude  et  à  renseignement  la  plus  grande  partie  de 
sa  vie  :  il  a  révisé  d'après  le  grec,  l'hébreu  et  le  sama- 

ritain, la  version  syriaque  de  l'Ancien  Testament, 
a  composé  de  très  nombreuses  scholies  de  nature 
exégétique  ou  critique,  un  Hexaméron  où  il  entre 

plus  ne  sciences  naturelles  que  d'exégèse,  plusieurs 
formules  liturgiques  —  ordo  pour  la  consécration 

de  l'eau,  ordo  baptismal,  anaphore  —  il  a  travaillé 
à  la  réorganisation  de  l'office  divin  et  à  la  rédaction 
du  rituel  funéraire,  compilé  une  chronique  pour 

continuer  celle  d'Eusèbe,  écrit  un  enchiridion  sur  les 
termes  techniques  de  la  philosophie,  enfin  inventé 
un  système  de  vocalisation  et  inauguré  la  massore 
syriaque.  Ses  lettres,  qui  ne  sont  pas  sans  analogie 
avec  celles  de  saint  Jérôme,  et  dont  les  unes  sont 
familières,  les  autres  de  véritables  traités,  abordent 

les  sujets  les  plus  divers,  difficultés  dans  l'interpré- 
tation de  la  Bible,  résolutions  de  problèmes  liturgi- 

ques ou  canoniques,  règles  de  l'orthographe  et  même 
culture  de  la  vigne.  Ses  traductions  révèlent  encore 
son  esprit  encyclopédique  :  rOxTwr^o;  de  Sévère 

d'Antioche,  déjà  mis  en  syriaque  au  commencement 
du  vne  siècle,  a  fait  l'objet  d'un  étonnant  travail 
critique,  Jacques  ayant  pris  soin  de  distinguer  maté- 

riellement les  mots  qui  sont  représentés  dan?  le  grec, 
ceux  ajoutés  par  son  prédécesseur,  les  nouvelles 

interprétations  qu'il  propose.  Le  Testament  de  Notre- 
Seigneur,  le  récit  d'une  soi-disant  vision  sur  les 
Kéchabites  de  Jér.,  xxxv,  les  actes  du  concile  tenu  à 

C.arthage  en  256,  d'autres  textes  grecs  encore  ont 
pénétré,  grâce  à  lui,  dans  la  littérature  syriaque. 

Ces  brèves  indications  sur  les  principaux  ouvrages 

de  Jacques  d'Édesse  ont  pour  but  de  donner  une 
idée  aussi  exacte  que  possible  de  son  activité  litté- 

raire, nous  ne  mentionnons  en  détail  que  les  écrits 
concernant  directement  la  théologie.  Voir  sur  les 

ouvrages  scripturaires  l'article  de  F.  Nau  dans  le  Dic- 
tionnaire de  la  Bible,  t.  m,  col.  1099-1102. 

N  étant  encore  que  diacre,  Jacques  écrivit,  nous  ne 
savons  à  quelle  occasion,  une  apologie  contre  le  clergé 
chalcédonien  de  Harran.  Une  copie  en  a  été  signa- 

Lins  le  manuscrit  de  Séert,  n.  69,  xn.  Cf.  A.  Scher, 
Catalogue  des  manuscrits  syriaques  et  arabes  con- 

servés dans  la  bibliothèque  épiscopale  de  Séert,  Mossoul, 
1905,  p.  53.  Mais  il  est  à  craindre  que  ce  manuscrit 
ait  disparu  au  cours  de  la  guerre,  lors  du  massacre  où 
périt  Mgr  Addaï  Scher.  Un  autre  écrit  contre  les  parti- 

sans du  concile  de  Chalcédoine  est  la  lettre  au  diacre 
BarhadbSabba,  dont  un  extrait  a  été  copié  dans  le 
manuscrit  du  Musée  Britannique  Add.  14  631, 
f.  14 v« à  10.  Trois  autres  lettres  ont  trait  à  la  doctrine 
christologique,  celle  à  Constantin  sur  la  question 
t  le  corps  du  Christ  est-il  créé  et  adorons-nous  dans 
la  Trinité  quelque  chose  de  créé  ?  •  celle  au  sculpteur 
Thomas  en  réponse  à  des  difficultés  soulevées  par 
des  nestoriens  et  une  autre  qui  forme  un  recueil  de 

témoignages  relatifs  à  l'économie  du  salut.  Tous  ces 
DICT.    DE    THÉOL.     CATIIOI.. 

ouvrages  sont  inédits,  ainsi  que  trois  traités  polé- 
miques contenus  dans  un  manuscrit  récent  de  Flo- 

rence, le  Mediceus  Oriental.  62,  X,  et  dirigé  contre 
les  Arméniens  et  certains  de  leurs  usages  religieux, 

emploi  du  pain  azyme  dans  la  liturgie,  sacrifices  d'ani- 
maux, etc.  L'authenticité  de  ces  traités  est  douteuse, 

d'aucuns  les  attribuant  à  Jacques  de  Saroug.  Nous 
ne  savons  pas  davantage  que  penser  d'une  profession 
de  foi  annoncée  dans  le  manuscrit  du  Musée  Britan- 

nique, Oriental  2307  par  G.  Margoliouth, Descriptive 
lisl  oj  syriac  and  karshuni  Mss  in  the  Brilish  Muséum 
acquired  since  1873,  Londres,  1899,  p.  7. 

A  ces  œuvres  originales  il  y  a  lieu  d'ajouter  la 
traduction  des  homélies  cathédrales  de  Sévère,  en 
cours  de  publication  dans  la  Palrologia  Orienlalis, 
t.  iv.  fasc.  1;  t.  vin,  fasc.  2;  t.  xn,  fasc.  1;  t.  xvi, 

fasc.  ■")  =  homélies  57  à  77. 
J.  S.  Assémani  avait  cru  trouver  dans  Barhcbrajus 

la  mention  d'une  traduction  des  homélies  de  saint 
Grégoire  de  Nazianze,  Bibliotheca  Urienlulis,  t.  n, 

Rome,  1721,  p.  307,  mais  il  s'agit  seulement  d'une 
phrase  isolée  rapportée  par  Jacques  d'Édesse  dans 
un  traité  grammatical.  Cf.  A.  Mohlberg,  Buch  der 
Slrahlen,  Leipzig,  1913,  p.  70. 

Jacques  d'Édesse,  que  nous  avons  vu  en  084  secré- 
taire d'un  synode,  puis  évêque  réformateur,  paraissait 

destiné  à  tenir  dans  son  Église  une  place  prépondé- 
rante. Son  différend  avec  le  patriarche  Julien  décida 

autrement  non  seulement  de  sa  vie,  mais  de  sa 
renommée  :  en  se  cantonnant  après  sa  démission  dans 

des  travaux  d'érudition,  Jacques  a  fait  oublier  à  ses 
compatriotes  le  temps  de  son  épiscopat,  il  n'a  plus 
été  pour  eux  que  1'  «  Interprète  des  Livres», c'est-à-dire 
l'exégète  et  le  traducteur  par  excellence.  C'est  grâce 
à  son  éloignement  des  affaires  de  l'église  jacobite 
et  au  caractère  irénique  des  œuvres  qu'il  composa 
pendant  sa  retraite  que  son  autorité  s'étendit  égale- 

ment dans  les  quatre  églises  rivales,  melkite,  maronite, 
jacobite  et  nestorienne,  ce  qui  permit  aux  écrivains 
maronites  du  xvne  siècle  de  le  classer  parmi  les  ortho- 

doxes. Lorsqu'Eusèbe  Renaudot  l'eut  dénoncé  comme 
jacobite,  Liturgiarum  orienlalium  colleclio,  Paris, 
1716,  t.  il,  p.  380,  J.  S.  Assémani  protesta,  Bibliotheca 
Orienlalis,  Rome,  1719,  t.  i,  p.  470-475,  et  avoua 

seulement  deux  ans  plus  tard,  t.  n,  p.  356,  d'après  la 
notice  biographique  de  Barhebneus,  que  la  commu- 

nion, jusqu'à  la  mort,  de  Jacques  avec  les  jacobites, 
était  un  argument  sérieux  en  faveur  de  l'opinion 
adverse.  Les  titres  des  ouvrages  anti-chalcédoniens 
mentionnés  ci-dessus,  et  plusieurs  passages  des 
résolutions  canoniques  relevés  par  J.  I.amy,  Disser- 
lalio  de  St/rorum  fuie  et  disciplina  in  re  eucharislica, 
Louvain,  1859,  p.  210-213, ne  laissent  aucun  doute  sur 
le  monophysisine  de  Jacques. 

Ce  point  étant  acquis,  il  faudrait,  pour  déterminer 

ce  qu'il  peut  y  avoir  de  personnel  dans  ses  opinions 
christologiques,  recourir  aux  ouvrages  théologiques 

dont  les  titres  ont  été  rapportés,  mais  aucun  d'eux 
n'est  encore  publié.  Les  résolutions  canoniques  au 
prêtre  Addai,  dont  J.  Lamy  a  inséré  une  très  grande 
partie,  texte  et  traduction  latine,  dans  sa  dissertation 

sur  l'Eucharistie  chez  les  Syriens,  op.  cit.,  p.  98-171, 
et  que  F.  Nau  a  traduites  en  français.  Ancienne  littéra- 

ture canonique  si/riaque,  fasc.  2,  p.  31-75,  Canoniste con- 

temporain, 1901,  t.  xxvii,  p.  265-276;  366  .'!7('>;  168- 
477;  562-572;  ne  contiennent  presque  aucune  indi- 

cation dogmatique. 

En  plus  des  ouvrages  cités  et  en  négligeant  les  œuvres 

non  théologiques  de  Jacques  d'Édesse  :  W.  Wright,  A  s/nri 
hlstorg  o)  siirmr  Uteralure,  Londres,  1894,  n.  151-154; 
H.  Du  val,  lu  littérature  syriaque,  .'>■  édiL,  Paris,  1907, 
p.  374-376  et  ailleurs;  A.  Baumttark,  Geschlchte  der  syri- 
iclien   Lileratur,  Bonn,   1922,   p.  248-256;  on  peut  encore 

VIII.  —  10 
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consulter  utilement  l'introduction  de  E.  Kayser,  Die 
Canones  JakoVt  v.  Edessa  iiberselzt,  erlautert,  zum  Tlieil 
auch  zuersl  im  Grundtext,  Leipzig,  1886,  vie,  p.  50-61, 
œuvres,  p.  64-74;  Ulysse  Chevalier,  Bio-bibliographie, 
2«édit.,co!.  2315. 

E.    TlSSEHANT 

JACQUES  D'ENGHIEN  (DE  ANGIA),  dit 
de  Bruxellea.tsé  a  Enghien(]  lainaut)  vers  1470, domini- 

cain a  Bruxelles,  mort  à  Malinesen  1553.  Il  a  annoté  la 
première  et  I  i  seconde  partie  de  la  Somme  théologique 
de  saint  Thomas  en  indiquant  les  endroits  du  ses 
œuvres  auxquels  le  saint  docteur  se  rélère. 

Echard  connaît  seulement  l'édition  de  la  II»  II»: 
Sandi  doctoris  D.  Thorax  Aquinalis  Pra'dicalorii 
ordinis  liber  nomine  secundœ  al  merilis,  facile  primus, 
niisquam  cilra  montes  hactenus  impressns,  gemino 
indice  illustratus,  altero  antiquo  illo  articulalim  malenas 
distingue  nie,  clten  alplmbetico  sibi  nunc  primum 
adjecto.  et  a  R.  À .  P.  et  dociore  oplime  merito  F.  Pelro 
Brurellensi  accuratissime  castigatus,  ac  de  novo  revisus, 
Paris,  1514,  1  vol  -4». 

Quétlf-Echard,  Scriptores  ordinis  preedicatorum,  t.  n, 
p.  151;  Paquot,  Mémoires  pour  seruir  à  l'histoire  littéraire 
des  Pays-Bas,  Louvain,  1765,  1. 1,  p.  607. 

P.  Mandonnet. 

JACQUES  DE  BRESCIA.  dominicain,  le  même 
sans  doute  que  Jacques  Pétri,  né  à  Brescia  au  début 
du  xv  siècle  inquisiteur  général  en  Lombardie  depuis 

1450.  C'est  à  ce  titre  qu'il  procéda,  le  jour  de  Pâques 
1402,  contre  le  franciscain  Jacques  de  la  Marche,  qui, 
dans  un  sermon,  avait  soutenu  que  le  sang  versé  par 

le  Christ  pendant  sa  passion  n'était  pas  demeuré  uni 
à  la  personne  du  Verbe,  et  que  par  suite  il  ne  devait 

pas  être  adoré.  C'était  reprendre  une  vieille  querelle 
soulevée  un  siècle  aupravant,  en  1351,  et  soutenir 

l'opinion  qualifiée  alors  d'hérésie  par  Clément  VI, 
Bullarium  ordinis  preedicatorum,  t.  n,  p.  235  Cf. 
Sang  du  Christ.  Le  frère  mineur  refusa  de  se  sou- 

mettre, et  bientôt  la  querelle  s'envenima  entre  les 
religieux  des  deux  ordres.  Le  pape  Pie  II,  par  une 
bulle  du  31  mai  1462,  interdit  toute  discussion, 

publique  ou  privée,  sous  peine  d'excommunication, 
et  convoqua  auprès  de  lui  des  théologiens  des  deux 
partis,  pour  décider  de  ta  doctrine.  Jacques  de  Brescia 
fut  désigné  par  les  prêcheurs,  en  compagnie  de 
Gabriel  de  Barcelone  et  Vercellino  de  Verceil.  La 

dispute  théologique  eut  lieu  eh  présence  du  pape,  à 
Noël  1462  et  non  pas  1463,  comme  les  chroniqueurs 

l'ont  dit.  Cf.  infra.  N'oint,  Pastor,  et  la  teneur  même 
du  bref  si  pressant  du  31  mai,  convoquant  les  théolo- 

giens pour  septembre;  le  débat  public  eut  lieu  en 
fait  dès  le  retour  du  pape  à  Home,  le  18  décembre. 
On  ne  peut  préciser  le  rôle  qui  revint  en  propre  a 

Jacques,  Mien  qu'il  inclinai,  lui  et  la  majorité  des 
cardinaux,  en  faveur  des  prêcheurs,  le  pape  pour  des 

raisons  d'opportunité  politique  reporta  à  plus  lard 
sa  décision.  Malgré  la  défense  de  Pie  1 1.  les  discussions 

continuèrent  de  pari  ci  d'autre;  quelques  mineurs 
ayant  abusé  d'une  lettre  sympathique  du  pape  à 
Jacques  «le  la  Marche  pour  jeter  le  discrédit  sui  ' 

actes  de  l'inquisiteur  dominicain  et  faire  prévoir 
sa  déchéance,  Pie  il  le  rassura  lui-même  par  un  bref 
du  26  août  1463.  Le  P'  août  1464,  dans  la  bulle 
Ineffabllis  summi  providentiel,  Denzinger-Bannwart, 
n.  718,  Pic  II  renouvela  formellement,  sous  peine 

d'excommunication  réservée,  la  défense  de  prolonger 
la  discussion.  Tel  est  le  conflit  qui  mil  en  valeur  la 
science  théologique  de  .1.  de  Brescia,  et  où  il  représenta 
non  seulement  l'  *  école  »  dominicaine,  mais  aussi  la 
■    dévotion   »,   traditionnelle  chez  les  prêcheurs,   au 

précieux  sang  du  Christ  :  ce  qui  explique  l'âpiclc 
cl  la  popularité  d'une  discussion  en  apparence  si  menue 
Ct  si   subtile.  Jacques  de  Brescia  mourut   en   1-170, 

procureur  général  d"  l'ordre.  Parmi  ses  ouvrages, 
nous  ne  connaissons  avec  certitude  que  le  mémoire 
de  Sanguine  Chrisli,  rédigé  en  collaboration  avec  ses 
deux  confrères,  à  la  suite  de  la  dispute  de  14C2, 
contenant  les  auctoritates  et  raliones  en  faveur  de  la 

thèse  dominicaine  Echard  en  donne,  d'après  un  ms. 
aujourd'hui  inconnu,  le  préambule  et  le  plan 

I.  SOURCES.  —  Bullarium  O.  P.,  t.  m,  p.  421,  434,  t.  vn, 
p.  90;  PU  II  Pont.  Max.  Commenlarii  rerum  mirabilium 
a  J.  Gobellino  compositi,  Francfort,  1614,  p.  278-292;  les 
deux  chroniques  d'A.  Tacsiio,  O.  P.,  t.  n,  fol.  21 1  sq,  et  de 
S^b.  de  Ohnedo,  O.  P.,  fol.  76,  aux  Archives  de  l'ordre 
(extraits  dans  Mortier):  Doni.  de  Dominicis,  Liber  de 
dignilate  episcopali,  Home,  1757,  p.  22  sq. 

II.  Travaux.  —  Qtléiif-Echard,  Scriptnres  ordinis 
preedicatorum,  t.  i,  p.  822  sq.,  844;  Voitjtt,  LCnea  Silvio  de 
ptccolomtni  uls  Papal  Pius  11,  Berlin,  1803,  t.  ni,  p.  592; 
Kirchenlexieon,  t.  vi,  col.  1153-4  (Schrodl);  Pastor,  Histoire 
des  Papes,  trad.  F.  Raynaud,  Paris.  1892,  t.  m,  p.  272- 
274;  Mortier,  Histoire  des  Matlre<i  Généraux  des  Frères 
Prêcheurs,  Paris,  1909,  t.  IV,  p.  413-417. M.  D.  Chenu. 

JACQUES  DE  NISIBE  (Saint),  ainsi  nommé 
du  siège  dont  il  fut  évêque,  mort  en  33S.  —  I.  Vie. 
11.  Œuvres. 

I.  Vie  —  Les  documents  relatifs  à  la  vie  de  saint 
Jacques  de  Nisibc  ont  été  examinés  récemment  par  le 
P.  Peteers,  La  Légende  de  siint  Jacques  de  Sisibc  dans 
Analecta  Bollandiana,  1920,  t.  xxxvm  p.  285-373.  Les 
données  historiques  sont  peu  nombreuses  :  la  notice, 
que  Théodore!  consacre  à  cet  évêque  dans  le  premier 
chapitre  de  VHisloria  reliolosa,  P  G.,  I.  i.xxxii, 

col.  1293-1306.  et  dont  l'influence  a  été  décisive  pour 
le  développement  de  la  légende,  est  un  amalgame  de 
récits  sans  valeur.  Elle  a  été  influencée  par  la  vie  de 

saint  Éphrem,  que  nous  possédons  en  syriaque; 
en  outre,  plusieurs  faits  extraordinaires  ou  miracles, 
attribués  par  Théodoret  à  Jacques  de  Nisibe  doivent 

être  rejetés  comme  lieux  communs  de  l'hagiographie orientale. 

Les  circonstances  de  la  naissance  de  Jacques  ne 

sont  pas  connues;  plusieurs  auteurs  affirment  qu'il 
est  né  à  Nisibe,  mais  le  renseignement  vient  de 
Théodoret.  où  il  se  trouve  dans  une  phrase  parallèle 

au  début  de  la  Vita  Ephrermi,  c'est  une  particularité 
bien  défavorable.  Élie  bar  Sinaya  rapporte,  en  citant 

la  chronique  des  métropolitains  de  Nisibe.  qu'il  fut 
ermite  à  l'école  de  Mai  Eugène.  E.  W  Brooks,  liliee 
métropolites  Nisibeni  optis  chronologicum,  pars  prinr, 
dans  Corpus  scriploruni  chrislianorunt  orienlalium, 
Scriptores  suri,  sér.  III,  t.  vu,  p  98.  trad  .  p.  47  et 

L.  J.  Delaporte.  La  chronologie  d' filie  bar  Sinai;a, 
Paris,  1910.  p.  64.  Mais  la  légende  de  Mar  Eugène, 

qui  semble  à  l'origine  de  cette  indication,  est  dépour- 
vue de  valeur  historique.  Cf.  J.  Labourt,  Le  christia- 

nisme dans  l'empire  perse,  Paris,  1904,  p.  302  sq. 
Gennade  ajoute  que  Jacques  aurait  été  confesseur 
sous  Maximin,  De  viris  illtislrilus,  1.  /'.  /...  t.  i.vui, 
col.  10G0-1O02.  Ce  renseignement,  tout  a  fait  isolé, 
esl  sans  écho  dans  la  tradition  orientale  Jacques 
devint  ensuite  évêque  de  Nisibe  :  il  fut  le  fondateur  du 

siè^e,  au  témoignage  de  saint  Éphicm,  son  disciple. 
Cf.  Peeters,  '<»•.  cit.,  p  286.  Elle  bar  s  naya  rapporte 
à  l'année  620  des  Séleucides  (308  9  de  notre  ère) 

l'élévation  de  Jacques,  ce  qui  esl  une  date  acceptable, 
mais  il  se  trompe  en  faisant  de  Balmu  le  prédécesseur 

de  Jacques,  alors  qu'il  fut  en  réalité  son  successeur. 
Cf  en  plus  du  témoignage  décisif  de  sain!  Êphrem, 
Michel  le  Syrien,  édlt.  Chabot,  p.  135.  trad..  t.n,  p. 270 

Dès  que  la  paix  lut  accordée  à  l'Église  par  Constantin, 
Jacques  commença  de  construire  la  grande  église  de 
Nisibe.  qui  lui  terminée  en  sept  ans.  Élie  barSinava, 

édit.  I".  W.  Brooks,  p.  98,  trad.,  p.  18;  édlt.  J  L.  De- laporte, p.  64, 
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Quelques  années  plus  tard.  Jacques  était  au  concile 

de  Nicée,  et  il  semble  qu'il  y  joua  un  rôle  assez  impor- 
tant, saint  Athanaso  le  mentionne  comme  un  îles  plus 

valeureux  ennemis  de  l'ariauismc.  Apolog.  contra 
arianox,  P.  G.,  t.  xxv,  col.  357.  Son  nom  figure  dans 
toutes  les  listes  de  signataires  du  concile.  Cf  H.  Gelzer, 
H.  Hilgenfels  et  O.  Cuntz,  Patruni  Nicsenorum  nomina, 
Leipzig.  1898,  p  20,  21,  64,  84,  102,  100,  196;  C.  H. 
Turner,  Ecclcsiœ  occidentalis  monumenta  iuris  anli- 
quissima,  Oxford,  1899,  p.  54  sq.  Les  auteurs  de 

l'article  de  la  Realenci/klopàdie  lùr  prolestantisrhe  Théo- 
logie und  Kirche,  3,%  édit.,  t.  vm,  p.  559,  Rôdiger 

et  Nestlé,  ont  cru  bon  d'ajouter,  se  référant,  semble-t-il 
au  passage  d'Kusèbe  cité  en  tète  de  l'article,  Vita  Cons- 
tanlini,  IV,  43,  P.  G.,  t.  xx,  col.  1193,  que  saint  Jac- 

ques de  N'isibe  assistait  à  la  dédicace  de  l'Anastasis, 
à  Jérusalem  (336-7),  mais  Jacques  n'est  pas  nommé 
par  Eirèbe,  et  il  semble  pour  le  moins  douteux 

qu'Eusèbe  ait  eu  l'idée  de  le  désigner  comme  «  l'orne- 
ment sacré  des  évoques  de  Perse  >,  alors  que  Nisibe 

se  trouvait  sur  le  territoire  de  l'empire  romain. 
L'auteur  de  la  Cours  de  la  fondation  des  Écoles, 
BarhadLs.ibba  'Arbaya,  aflîrme  qu'au  retour  du 
concile,  Jacques  fonda  l'école  de  Nisibe.  et  y  installa 
comme  commentateur  son  disciple,  saint  Éphrem, P.O., 

t  iv,  fasc  4,  p.  [  '•.']  377.  Il  se  peut  qu'il  y  ait  eu  dès 
lors  à  Nisibe  une  école  analogue  à  celle  d'Alexandrie, 
pourtant  son  existence  n'est  pas  attestée  ailleurs,  et 
la  véritable  école  de  Nisibe  ne  fut  fondée  qu'en  457 
par  Narsès  le  lépreux. 

Jacques  se  trouvait  à  Nisibe  lorsque  Sapor  attaqua 
cette  ville  en  338.  Il  prit  une  part  active  à  la  défense, 
saint  Éphrem,  Carmina  Xisibena,  Leipzig,  1866, 
p.  22,  trad.,  p.  99.  et  les  habitants  proclamèrent 

qu'il  avait  sauvé  leur  ville;  pourtant,  il  est  probable 
qu'il  ne  vil  pas  la  fin  du  siège; en  tout  cas,  il  mourut 
cette  même  année,  saint  Jérôme,  Chron'con,  P.  L., 
t .  xxvn.  col.  499  sq.  ;  Chronicon  Edessenum  dans  I.  Guidi, 
Chronica  minora,  fasc.  i,  dans  Corpus  scriplorurn 
christianorom  orientalium,  Scriplorts  syri,  sér.  III, 

t.  iv,  p.  4,  trari.,  p.  5.  L'opinion  de  certains  auteurs, 
qui  reportent  à  350  la  mort  de  Jacques  est  à  rejeter,  car 
elle  repose  sur  une  confusion  qui  remonte  à  Théodoret. 

Le  corps  de  saint  Jacques  fut  enseveli  à  l'intérieur 
des  murs  et  devint  le  palladium  de  la  ville:  d'après 
Théodoret,  loc.  cit.,  col.  1305,  les  habitants  l'empor- 

tèrent lorsque  N'isibe  fut  remise  aux  Perses  par 
Jovien  en  363,  mais  ce  renseignement  n'est  affirmé  par 
aucun  historien  indépendant  de  Théodoret. 

Telles  sont,  à  ce  qu'il  semble,  les  données  à  retenir  : 
la  découverte  de  l'arche  de  Noé  sur  le  mont  Ararat, 
bien  que  racontée  dès  le  ve  siècle  par  Fauste  de  Byzance, 
Faustotsi  Bouzanlatsuoy  patmouthiun  Hauols,  2e  édit., 
Venise,  1914,  p.  37,  le  voyage  à  Constantinople,  etc., 
appartiennent  à  la  légende. 

Saint  Jacques  de  Nisibe  est  vénéré  par  toutes  les 

Églises  :  il  est  déjà  mentionné  dans  l'ancien  calendrier 
ique  de  412,  J.-B.  De  Rossi  et  L.  Duchesne, 

M  irtyrologium  Ilieronymianum,  dans  Acta  Sanclorum 
nov.,  t.  ii,  p.  lix,  à  la  date  du  15  juillet.  Il  est  inscrit 
à  la  même  date  dans  le  martyrologe  romain.  Le  syna- 
xaire  de  Constantinople  lui  consacre  une  notice  le 
13  janvier,  édit.  Delehaye,  Bruxelles,  1908,  col.  338, 

celui  de  Michel  de  Malig  également  (=  18  toubahj, 

l\.\'jass(:l,Lrsi/naxairearabe-jacobite,P.O.,l.  xi,  fasc. 5, 
p.  [580-582]  015-016;  Forgct,  Si/naxarium  Alexan- 
drinum,  Corpus  scriplorurn  chrislianorum  orientalium, 
Seriplores  arabi,  sér.  III,  t.  xvm,  p.  219  sq.  Les 
Syriens  fêtent  saint  Jacques  le  18  iyyar  (=18  mai) 

et  les  Arméniens  le  7  khalots  (  =--  15  décembre);  c'est 
chez  ces  derniers  qu'il  a  obtenu  le  plus  de  popularité 
ayant  été  mis  en  relations  d'amitié  avec  saint  Grégoire ITlluminateur. 

IL  Œuvres.  —  Placé  par  Théodoret  en  tête  de 
son  Hisloria  religiosa,  le  nom  de  Jacques  de  Nisibe 
occupe  aussi  la  première  place  dans  le  supplément  de 
Gennade  au  De  viris  illustribus  de  saint  Jérôme  : 

Iacobus  cognomenlo  Sapiens  Nizebenœ  nobilis  Per- 
sarum  modo  civitatis  episcopus.  A  la  fin  du  vc  siècle, 
Jacques  de  Nisibe  jouissait  donc  dans  certains  milieux 

d'une  réputation  d'écrivain.  Gennade  essaie  d'expli- 
quer pourquoi  saint  Jérôme  aurait  omis  le  célèbre 

métropolitain  de  Nisibe  :  c'est,  pcnse-t-il,  qu'au  mo- 
ment où  il  composa  le  De  viris,  il  ne  connaissait  pas 

encore  la  langue  syriaque.  Piètre  raison  !  quelle  qu'en 
soit  la  valeur,  Gennade  s'est  trompé  :  les  traités  qu'il 
attribue  à  saint  Jacques  appartiennent  au  moine  ou 
évêque  Aphraate,  surnommé  le  Sage  persan,  quelque- 

fois appelé  Jacques,  de  son  nom  d'ordination,  voir 
Aphraate,  t.  i,  col  1457  sq.  On  n'attendit  pas  d'ail- 

leurs la  découverte  des  Démonstrations  pour  récuser 

l'attribution  de  Gennade  :  en  1684,  J.  Garnier, 
Auctirium  Theodorelianum,  diss.  Il,  de  libris  Theodo- 
rzli,  §  3,  P.  G.,  t.  lxxxiv,  col.  245,  exprimait  sa  sur- 

prise de  ce  que  Gennade  était  seul  à  placer  un  ouvrage 
sous  le  nom  de  Jacques  de  Nisibe,  tandis  que  Théo- 

doret, saint  Jérôme  et  le  syrien  Ebedjésus,  successeur 
de  Jacques  sur  le  siège  de  Nisibe,  ne  lui  reconnaissait 
aucune  activité  littéraire.  J.  S.  Assémani  commença 
par  penser  de  même  :  Bibliolheca  Orienlalis,  Rome, 

1719,  1. 1,  p.  19-23  :  il  ne  se  rendit  plus  tard  à  l'opinion 
courante  que  sur  la  nouvelle  de  la  découverte  à 

Venise  d'un  manuscrit  arménien  appuyant  l'affir- 
mation de  Gennade,  Ibid.,  Addenda  et  corrigenda, 

p.  557. Il  est  juste  d'ajouter  que  la  confusion  commise  par 
Gennade  ne  lui  est  pas  imputable  :  elle  a  pris  naissance 

dans  un  milieu  syrien;  c'est  par  là  seulement  que  l'on 
peut  expliquer  sa  diffusion,  non  seulement  en  Occident 
mais  aussi  en  Arménie  et  en  Ethiopie.  Une  collection 

incomplète  des  Démonstrations  s'est  conservée  en 
arménien  sous  le  nom  de  Jacques  de  Nijibe, précédée 

d'une  lettre  à  saint  Grégoire  l'illuminateur;  elle 
a  été  éditée  par  N.  Antonelli,  Sancti  patris  noslri 
Jacobi  episcopi  Nisibeni  sermoncs,  Rome,  1756.  Il 

nous  est  parvenu,  d'autre  part,  également  sous  le  nom 
de  Jacques,  une  traduction  éthiopienne  de  la  cin- 

quième démonstration  dans  le  manuscrit  de  Paris, 
Bibl.  nat.,  éth.  n.  146.  i.  245r°-252v°,  cf.  J.  Parisot,  dans 
l'alrologia  syriaca,  t.  i,  p.  xxxix.  La  plupart  des 

auteurs  syriaques  ont  perdu  de  vue  l'ouvrage 
d'Aphraate  qui  semble  avoir  été  très  peu  copié  dans 
son  texte  original,  du  moins  ils  n'ont  pas  propagé  la 
fausse  attribution. 

Il  y  a  toutefois  dans  la  littérature  syriaque  un  écrit 

placé  sous  le  nom  de  saint  Jacques  de  Nisibe,  c'est 
la  cinquième  des  leLtres  adressées  à  Papa  bar  'Aggaï, 
évêque  île  Séleucic-Ctésiphon,  dans  le  dossier  qui 
nous  a  été  transmis  à  l'ombre  du  synodicon  nestorien, 
texte  inédit,  traduction  d'après  le  manuscrit  de  la 
Bibliothèqie  Vaticane,  Borgia  syriaque  82  (autrefois 
K.  VI.  4),  parO.  Braun  dans  Zrit.scluilt  liir  die  kalho- 
lische  Théologie,  1894,  t.  xvm,  p.  167-109.  Mais  cette 
correspondance  est  apocryphe  :  elle  remonte,  en  très 
grande  partie  du  moins,  au  catholicos  Joseph,  mort 
en  575-6.  Cf.  A.  Baumstark,  Geschichle  der  syrischen 
Literatur,  Bonn,  1922,  p.  124,  n.  10. 
Abraham  Ecchellensis  a  revendiqué  pour  Jacques 

de  N'isibe  la  rédaction  d'une  collection  de  84  canons, 
dits  de  Nicée,  que  l'on  connaît  en  syi  laque  et  en  arabe, 
Labbeet  Cossart,  Concilia...,  Paris,  1671,  t. n,  col. 400; 
cl.  Mansi,  Concilia,  Florence,  1759,  t.  n,  col.  1072. 
Cette  attribution  ne  repose  sur  aucune  tradition, 
elle  a  été  combattue  dès  1678  par  Emmanuel  Schel- 

strate,  qui  a  proclamé  l'impossibilité  d'attribuer  a 
un  l'en    de  Nicée  la  composition  de  canons  dont  la 
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■doctrine  contredit  celle  du  concile,  Antiquités  illuslrata 
circa  concilia  qcncralia,  diss.  II,  c.  iv,  Anvers,  1G78, 

p.  290. 

Il  n'y  a  rien  à  retenir  de  l'indication  donnée  par 
Cornélius  a  Lapide,  Commenlaria  in  Hcclcsiasticum, 
Prolegomena,  Anvers,  1634,  c.  m,  p.  21,  au  sujet  des 
commentaires  bibliques  de  saint  Jacques  de  Nisibe, 
qui  se  trouveraient  en  manuscrit  au  Liban;  le  rensei- 

gnement, qu'il  dit  avoir  reçu  des  maronites  de  Rome, 
est  dépourvu  de  valeur. 

En  plus  des  ouvrages  mentionnés  dans  le  cours  de 
l'article,  voir  :  liibliotheca  Itagiographica  orientalis,  Bruxel- 

les, 1910,  n"  405-411,  i>.  93  sq.  :  Indication  des  biographies 
orientales  Imprimées;  G.  Cuperus,  Acta  Sanctortun,  juillet 
t.  iv,  p.  28-41  ;  F.  Sassc,  Prolegomena  in  Apliraalis  sa/tientis 
Perses  sermones  homileticos,  Leipzig,  1878,  p.  23  sq.; 
H.  G.  Zarbhanelian,  Catalogue  des  anciennes  traductions 

arméniennes  (en  arménien),  Venise,  1889,  p.  20-28.  L'article 
de  Smith  et  Wace,  A  dictionary  o/  Christian  biogriinliu, 
Londres,  1882,  t.  ni,  p.  325-327,  est  gâté  par  une  trop 
grande  confiance  dans  le  récit  de  Théodoret. 

E.    TlSSERANT 

JACQUES  DE  CORELLA,  Irèrc  mmeur 
capucin  de  la  province  de  Navarre,  exerça  les 
fonctions  de  lecteur  et  de  missionnaire  apostolique 
dans  la  seconde  moitié  du  xvnc  siècle.  Les  villes,  dit- 
on,  se  le  disputaient  ot  celles  qui  le  pouvaient  obtenir 

l'accueillaient  en  triomphe.  «  Si  saint  Paul  et  le 
P.  Corella  prêchaient  en  même  temps,  disait  l'arche- 

vêque de  Saragosse,  je  laisserais  le  P.  Jacques  pour 

aller  écouter  l'apôtre  :  mais  je  quitterais  aussi  saint 
Paul  pour  retourner  entendre  le  capucin.  »  Sa  réputa- 

tion parvint  aux  oreilles  de  Charles  II,  roi  d'Espagne, 
qui  le  nomma  son  prédicateur  et  qui  déclarait  n'avoir 
jamais  éprouvé  les  mêmes  sentiments,  qu'en  l'enten- 

dant prêcher  la  Passion.  Il  fut  encore  élevé  à  la  dignité 
de  délinileur  et  en  1097  nous  le  trouvons  à  la  tète  de 

sa  province.  Le  P.  Jacques  mourut  deux  ans  après, 
âgé  seulement  de  quarante-deux  ans.  Malgré  cette 
mort  prématurée  et  les  occupations  du  ministère  apos- 

tolique, il  avait  eu  le  temps  de  publier  plusieurs 
ouvrages,  dont  le  plus  connu  a  pour  titre  :  Practica 
de  el  Cunfesionario  y  explicacion  de  las  LXV  proposi- 
cioncs  condenadas  por  la  Sanlitad  de  N.  SS.  P.  Ino- 
cencio  XI.  Su  malcria,  lus  casos  mas  seleclos  de  la  theo- 
logia  moral.  Su  forma,  un  dialogo  entre  cl  confessor  y 

pénitente....  Primera  parte.  Practica...  de  las  XLV  pro- 
posiciones  condenadas  por  la  Sanlitad  de  N.  M.  S.  P. 
Alexandro    VII...   Segunda  parle     Publié  en    1085, 

cet  ouvrage  cul,  dit-on,  vingt-quatre  éditions.  Nous 
pouvons  citer  :  Nona  impression,  nuevamente  reco- 
nocida,  mejorada  y  anadida  por  su  autor  sobre  todas  las 

impressiones  antécédentes,  Barcelone,  1090,  2  in-4°, 
1 1cédiL,  Madrid,  1092,  in-fol.  Le  P.  Pierre-François  de 
Cômc,  capucin  de  la  province  de  Gènes,  traduisit  en 

italien  l'ouvrage  de  son  confrère  espagnol  :  Praticadel 
Confessionario  c  spiego  délie  proposizioni  condannale 
dalla  santità  di  -Y.  s.  papa  Innocenzo  XI.  c  da  Ales- 
sandro  VII...  Gênes,  1701.  1 7<»(,,  l'arme,  17IKS,  1710. 

Ne  voulant  point,  dit-il,  laisser  l'Allemagne  privée  de 
ce  livre  si  précieux,  le  I'.  François-Marie  de  Gradisca 
le  traduisit  à  son  tour  en  latin,  d'après  la  version  ita- 

lienne :  Praxis  confessionalis  et  explicatif)  propositio- 
num  damnalurum,  Laibaeh,  1713,  2  in -1".  Augsbourg, 
1731,  1735,  1745,  1757.  L'ouvrage  du  P.  Corella 
cl  ait  condamné  par  un  décret  du  saint  -office  en  date 
du  12  aoûl  1710,  renouvelé  le  22  juin  1712.  Cette 

condamnation,  qui  ne  semblait  atteindre  que  l'édition 
italienne,  arrêta  celle-ci,  mais  n'empêcha  point  la 
latine,  qui  lui  est  postérieure  et  à  laquelle  l'auteur 
applique  la  parole  de  saint  Jérôme  au  sujet  des  écrits 
de  saint  Hilairc  :  Lector  tnoffenso  deewrat  pede.  Le 
P.  Jacques  publia  encore  une  Suma  de  lu  Theologia 
moral.   Su   materiu   :   los  truludos   mus   principales   de 

casos  de  conscientia.  Su  forma  :  unas  conjerencias  prac- 

(icas.  L'ouvrage  parut  en  1686,  3  in-fol.  et  fut  souvent 
réédite  :  8«  edit.,  Madrid,  1695;  10?  édit.,  ioid.,  1697. 

Après  la  mort  de  l'auteur,  la  Somme  de  théologie  morale 
était  revue  et  complétée  pur  un  confrère,  le  P.  Fran- 

çois-Joseph de  Citruniga,  qui  y  ajouta  deux  volumes. 
C'est  l'ouvrage  que  les  bibliographes  intitulent  Colla- 

tiones  murales,  de  même  qu'ils  donnent  au  premier  le 
titre  de  Deberes  del  Confesor.  On  attribue  encore  au 
P.  Corella  une  Méthode  pour  le  Chemin  de  la  Croix 

en  espagnol,  Saint-Sébastien,  1689,  in-16,  et  une  Clef 
du  ciel  par  la  confession  générale,  également  en  langue 

vulgaire,  7e  édit.,  Pampelune,  1694,  in-16.  Le  P.  Jac- 
ques laissait  api  es  lui  de  nombreux  sermons,  dont  quel- 
ques uns  ont  ele  imprimés,  en  particulier  son  Oraison 

funèbre    de    la    reine    Marie-Anne    d'Autriche,    1696. 
Bernard  de  Bologne,  Dibliotheca  scri[>lorum  ord.  min. 

capuccinorum,  Bologne,  1747.  —  Ilurter,  Somenclator, 
3"  éd.,  1910,  t.  i\,  col.  <)27. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
JACQUES  DE  GRUITROEDE,  théologien 

chartreux,  dont  le  nom  de  famille  est  inconnu; 
ainsi  désigné  du  nom  de  son  village  natal.  Dom  Jacques 

de  Gruitrude  fut  d'abord  prieur  de  la  chartreuse  du 
mont  Sion,  près  de  Ziriczée,  dans  l'île  de  Schouwcn,  en 
Zélande,  et  ensuite  de  celle  des  Saints-Apôtres,  à  Lie  ge, 
où  il  mourut  le  12  février  de  l'année  1 175.  Valère 
André  et  Foppens,  bibliographes  belges,  lui  ptlribuent 
le  Lavacrum  conscientia'  omnium  secerdotum,  qui  a  eu 

un  grand  nombre  d'éditions,  au  xv°  siècle  et  au  com- 
mencement du  siècle  suivant,  Cf.  Hain,  Repertorium, 

n.  9955-9963.  On  a  publié  faussement  sous  le  nom  de 
Denys  le  Chartreux  les  six  ouvrages  suivants,  qui  sont 

de  Jacques  :  Spéculum  Prœlalorum,  Spéculum  Subdi- 
torum,  Spéculum  Sacerdotum,  Spéculum  hominum  mun- 
danorum  seu  secularium,  Slimuli  pœnitcntia',  Spéculum 
agonizantis.  Ils  furent  imprimés  avec  un  titre  général  : 
Spécula  omnis  status  vitœ  humanœ,  à  Nuremberg,  par 

Pierre  Wagner,  en  1495, in-4°,  177  feuillets,  réimprimes 
in-8°  et  in-16,  à  Cologne  en  1540  sous  ce  titre  :  Exi- 
mium  planeque  divinum  opus  incomparabilis  thcologi 
Dionysii....  in  quo  opère  continentur  quinque  humanœ 
vitœ  Spécula,  in  quibus  se  contemplari  aebent  omnes, 

cujuseumque  conditionis  ac  status  homincs,  ut  inde  dis- 
cant  quid  illos  deceat,  quid  non.  Le  Spéculum  Sacerdo- 

tum avait  été  imprimé,  au  xve  siècle,  à  Louvain,  par 
Jean  de  Wcstphalic,  in-fol.,  sans  date.  (Cf.  Panzer, 
Annales,  t.  i,  p.  522,  n.  97.)  Colloquium  peccatoris  et 
Cruci/ixi,  imprimé  isolé  deux  fois,  Hain,  5486-7,  puis 

avec  d'autres  opuscules,  è  Anvers,  en  1487.  Cf.  Main, 
5488;  cet  opuscule  a  été  plusieurs  fois  joint  aux  édi- 

tions de  la  Pharetra  divini  amoris  de  La  îspergc, 

Cologne,  1576,  1590,  1607,  1620,  etc.  Un  autre  opus- 
cule intitulé  :  Pulcher  et  dévolus  Mariée  et  peccatoris 

Dialogus,  a  été  aussi  attribué  à  tort  à  Derys  le  Char- 

treux. On  en  connaît  deux  éditions,  Hain,  n.  0250  l'une 
sans  indications,  l'autre  imprimée  à  Bologne,  en  1494, 
in-4°,  Hain,  n.  6106.  Plusieurs  des  traités  théologiques 
de  cet  écrivain,  sont  restés  inédits  :  Un  Une  des  vraies 
vertus  divise  en  trois  parties  :  un  livre  des  sept  péchés 

mortels  (ou  capitaux);  un  livre  sur  les  quatre  fins  der- 
nières, un  Miroir  des  vieillards  (Spéculum  senectutis) 

avec  îles  prières  pour  la  préparation  à  la  mort  :  un 

trailè  de  lu  préparation  <i  célébrer  à  l'usage  des  Chartreux, 
qui,  probablement,  est  celui-là  même  qui  se  trouve 
aujourd'hui  a  la  Bibliothèque  de  l'Arsenal  à  Paris, 
n.  953;  une  Yicde  A. -.S.  Jésus-Christ  composée  en  latin 

d'après  la  Vitismysticaei  autresouvragesd  saintBona- 
venture,  d'Ubertin  de  Casale.  Une  copie  de  cette  Vie 
se  conserve  à  Barcelone,  a  la  bibliothèque  de  l'Uni- 

versité; une  autre  se  trouve  à  la  bibl.  de  l'Université 
de  Turin,  cud.  et.  IV,  35,  in-fol.  ;  Rusarium  Jesu  el 
Mariée,  ms.  in-fol.  a  la  bibl.  du  chapitre  de  Tolède,  en 
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Espagne;  une  interprétation  du  psautier  d'après  la 
glose  ordinaire  et  plusieurs  autres  opuscules  recom- 
mandables  par  leur  doctrine  et  leur  piété. 

Amolli  Bostius.Dc  preeclpuis  aliquot  Cartusiansv  famillse, 
Patribus,  c.  31  ;  Petrcius,  Bibliothcca  Ciirtusiana  :  Morozzo 

Theatrum  Chron.  S.  *0.  Cart.  ;  Léon  Le  Yasseur,  Ephemerides ordinis  Cartusiensts,  t.  i,  p.  174  sq. 
ç     Atîtort-" 

JACQUES  DE  JUTERBOCK,  théologien 
chartreux  du  xv°  siècle  très  célèbre,  connu  sous  dilïé- 

rentes  appellat;ons.  qui  ont  donné  lieu  à  plusieurs  mé- 

prises et  l'ont  fait  partager  en  deux, voire  même  en  trois 
personnages.  Ainsi,  le  P.  Possevin,  dans  son  Apparatus, 
lui  a  consacre  trois  articles  :  Jacobi Erfordiensis,  I.  Jun- 
terbuckel  I.de  Paradiso.  Ce  personnage  est  né  vers  1380, 
à  Jûterbock,  sur  la  frontière  de  la  Saxe,  au  diocèse  de 

Magdebourg.  Il  fit  ses  études  à  l'université  de  Cracovie, 
et  s'appliqua  non  seulement  à  la  philosophie  et  a  la 
théologie,  mais  encore  à  la  jurisprudence.  Entré  dans 

l'ordre  des  cisterciens,  il  fut  envoyé  de  nouveau  par  ses 
supérieurs  à  Cracovie  pour  y  terminer  ses  études  et 
prendre  le  bonnet  de  docteur.  Plus  tard,  il  enseigna  avec 
succès  la  théologie,  et  devint  un  prédicateur  renommé. 
Élu  abbé  du  monastère  du  Paradis, situé  entre  la  Pologne 
et  lr  Silésie,  il  assista  en  cette  qualité  au  concile  de 
Bâle.  Ayant  eu  des  difTk  ultés  avec  le  roi  de  Pologne  au 

sujet  de  son  abbaye  et  s'étant  dégoûté  de  la  vie  active, 
il  demanda  aux  Pères  de  Bâle  et  au  légat  du  Saint- 
Siège  la  permission  de  se  faire  chartreux,  et  put  ainsi, 

vers  1443,  se  retirer  à  la  chartreuse  d'Erfurth,  où  il 
mourut  saintement  le  30  avril  1465,  à  l'âge  de  84  ans. 
C'était  sans  contredit  un  des  hommes  d'Église  les  plus 
savants  de  son  temps.  Mais  il  était  partisan  de  la 
théorie  des  Pères  de  Bâle  au  sujet  de  la  suprématie  du 
concile  sur  le  pape.  Aussi,  les  protestants  ont  beaucoup 
abusé  de  son  autorité.  Cependant  les  approbations 
données  par  les  souverains  pontifes  Nicolas  V  et  Cal- 
lixte  III  aux  sermons  et  à  plusieurs  de  ses  opuscules 
font  croire  que,  vu  les  circonstances  des  temps  et  des 

lieux, l'on  n'attacha  pas  aux  écrit  s  violents  du  théologien 
de  Cracovie,  l'importance  que,  dans  la  suite  des  siècles, 
leur  donnèrent  les  ennemis  de  la  papauté. 

1.  Sermones  nolabiles  el  formelles  de  prœcipuis  festi- 
pitatibus  relebribus  per  anni  circulum  tam  de  tempore 
quam  desanctis,  auclorizali  per  Dominum  Papam  Calix- 
tum  terlium,  etc.  Spire,  1473,  in-fol.  —  Sermones  domi- 

nicales... auclorizali  a  domino  Nicolao  papa  V,  Essling, 
sans  date,  in-fol.  Cf.  Hain,  Reperlorium,  9329-9334. — 
2.  Quodlibetum  slaluum  humanonim,  auctorizanle 
D.  Nicolao  papa  V,  Essling,  1174.  Cf.  Hain,  9S35.  — 
3.  Traclalus  perutilis  de  veritate  dicenda  aul  tacenda, 

Bâle,  1405?,  in-fol.  ;  Strasbourg,  s.  d.  in-fol.  —  4.  Ars 
curandi  vicia,  imprimé  plusieurs  fois  avant  1500;  cf. 
Hain,  9337-8,  et  à  Amsterdam,  en  1G17.  —  5.  De  arle 
bene  moriendi,  Leipzig,  1490,  in-4°,  1495,  in-4°;  Paris, 
1496,  in-4°;  Couvain,  s.  d.  in-fol.  Cf.  Hain,  9339-9340 

et  41X5.  —  •'..  ]>r  valore  el  ulilitate  missarum  pro  defunc- 
tis  celebratarum,  imprimé  plusieurs  fois,  au  xve  siècle. 
Cf.  Hain,  9341,  7805,  8378. —  7.  Traclalus  de  contrac- 
tibus  qui  fiunt  cum  paclo  reemplionis  perpeluorum 
censuum  seu  ad  vilam,  Cologne,  s.  d.  in-4°.  Cf.  Hain, 
9342-44  et  13  414.  — 8.  Traclalus  peroplimus  de  ani- 
mabus  exutis  a  corporibus,  plusieurs  éditions  marquées 
par  Hain,  9345-53  et  15  543.  —  9.  Traclalus  de  errori- 
bus et  moribus  chrislianorum  auclorizaiiu  a  I)um.  Xicolao 

papa  Y.  Traclalus  de  difficultale  saluandorum,  Lnbeck, 
1488,  in-4»;  Leipzig,  1488,  in-l°.  —  10.  Confessionale 
compendiosum  el  ulilissimum,  Nuremberg,  1520,  in-4°. 
—  11.  Traclalus  de  causis  mullarum  passionum,  prœ- 
cipue  racundiœ,  el  de  remediis  earumdem,  publié  par 
Pez,  Bibliotheca  Ascetica,  t.  mi,  p.  389-444.  —  12.  De 
septem  stalibus  Ecclesiœ  in  Apocalypsi  desrriplis,  deque 
auctoritale  Ecclesiœ  el  ejus  rejormulione,  publié  par  les 

protestants,  à  Cologne  en  1535,  dans  le  recueil  de 
Grotius,  Fasciculus  rerum  expetendarum  ac  fugienda- 

rum,  etc.,  in-fol.;  ensuite  par  "Wolf  dans  VAntliologia 
Papa\  Bâle,  1555,  par  Melchior  Goldast,  dans  le 
2e  vol.  de  la  Monarchia,  in-fol.,  et  finalement  par 
Edouard  Brown,  à  Londres,  en  1690,  in-fol.  —  13. 
Traclalus  brevis  el  compendiosus  de  anno  jubilœo 

inséré  par  Ch.  F.  Walch  dans  le  2e  val.  des  Monimenla 
medii  œvi,  Gœttlngue,  1757-58.  —  14.  Avisamenlum  ad 
papam  pro  re/ormatione  Ecclesiœ  scriptum  anno  1449, 
publié  par  Kluepfel,  dans  le  1er  vol.de  la  Velus  biblio- 

thcca ecclesiaslica.  —  15  et  16.  M.  Eugen  Jacob,  dans 
la  seconde  partie  de  son  Johannes  von  Cupistiano, 
Breslau,  1905,  a  publié  de  Jacques  de  Jûterbock  :  un 
Spéculum  clericorum  et  un  De  erroribus  et  moribus 
Chrislianorum  cum  libello  qui  inscribilur  :  Planctus 

mullorum  christianorum  :  Planclus  super  errores  reli- 
giosorum.  Voir  Analecla  Bollandiana,  1906,  t.  xxv, 

p.  519. Les  œuvres  inédites  de  Dom  Jacques  de  Jûterbock 
sont  très  nombreuses  et  très  variées.  Il  a  écrit  sur 

les  quatre  livres  des  Sentences  et  sur  un  grand  nombre 
de  questions  concernant  la  théologie  morale,  le  droit 

canon,  les  états  particuliers,  l'ascétisme,  la  mystique, 
l'ordre  des  chartreux,  la  passion  de  N.-S.  Jésus-Christ, 
la  T.  S.  Vierge,  etc.  Le  catalogue  dressé  par  le 

P.  Possevin  contient  une  vingtaine  de  titres  d'ouvrages 
omis  par  Dom  Théodore  Petrcius  qui,  dans  sa  Biblio- 

theca Cariusiana,  p.  152,  n'a  inscrit  que  les  titres  des 
75  opuscules  conservés  dans  les  archives  de  la  char- 

treuse de  Cologne.  Aujourd'hui  toutes  ses  œuvres  sont 
dispersées  dans  les  bibliothèques  publiques  et  privées. 
En  1534,  les  chartreux  de  Cologne  manifestèrent  au 
public  leur  intention  de  publier  les  œuvres  complètes 
de  Jûterbock,  comme  ils  travaillaient  en  ce  moment-là 
à  l'édition  des  œuvres  de  Denys  le  Chartreux.  Mais 
ils  ne  purent  réaliser  leur  projet.  Au  xvme  siècle,  le 
savant  bénédictin  Dom  Bernard  Pez,  aidé  par  les 
chartreux  de  Gemnitz,  en  Autriche,  avait  recueilli 
un  grand  nombre  de  ses  opuscules  et  il  se  proposait 
de  les  insérer  dans  sa  Bibliotheca  Ascetica,  avec  une 
dissertation  sur  la  vie  et  les  œuvres  de  leur  auteur. 

Malheureusement  la  mort  l'empêcha  de  continuer  son 
entreprise. 

Une  notice  sur  D.  Jacques  Jûterbock  écrite  par  D.  Jacques 
Volradi,  son  confrère,  se  trouve  dans  le  1er  vol.  des  Epheme- 

rides ordinis  cartusiensis  de  Dom  Léon  Le  Vasseur,  au 
30  avril.  Cf.  Trithemius,  Possevin,  Petrcius.  et  surtout 
Pastor,  Histoire  des  papes,  trad.  Raynaud,  t.  n,  p.  41-45, 
87,  98,  et  les  auteurs  auxquels  il  renvoie. 

S.  Auto re. 

JACQUES  DE  LAUSANNE,  dominicain, 
originaire  de  Lausanne,  étudia  à  Saint- Jacques  de  Paris, 
où  il  se  trouvait  en  1303.  Bachelier  en  1311,  il  lut  les 

Sentenpes  de  1311  à  1316  avec  grand  succès,  si  bien 
que,  sur  la  prière  du  roi,  le  pape  lui  fit  octroyer  la 
licence  en  1317.  Nommé  en  131S  prieur  de  la  province 
de  France,  il  mourut  avant  janvier  1352.  Jacques 
laissa  de  nombreux  écrits,  qui  eurent  une  grande 
diffusion  au  xi  v  et  xv«  siècle,  et  eu  particulier  loute  une 

strie  de  Postillœ  morales  et  de  gloses  sur  l'Ancien  et 
le  Nouveau  Testament,  dont  on  trouvera  un  relevé  et 

une  analyse  dans  la  notice  copieuse  d'Mauréau;  ses 
Sermons  (lr  Tempore  ri  de  Sanclis,  non  moins  fréquem- 

ment copiés,  nous  révèlent  le  «  prœdicator  gratissimu» 
el  copiosus  »,  L.  Pignon,  Calalngus  Magistrorum 

O.  P.,édit.  Déni  fie,  p.  216,  c'esl  a  dire  dans  !■■  goûl  du 
temps,  très  libre  de  langue  el   d.-  très  direct 
cl  enjoué,  sans  que  pourtant  il  en  vienne  à  être  un 

écrivain  peu  recommandable,  ainsi  que  le  dit  Ilauréau. 
Le  fruit  de  son  enseignement  de  bachelier  senten- 
tiairc  nous  esl  conservé  en  partie  dans  les  Ouœsliones 

suprr  Sententias,  qui  sont  un  commentaire  des  deux 
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premiers  livres  du  Lombard.  Une  Commendatio  sacrée 

Scripturœ  est  d'attribution  douteuse. 
I.  Œuvres.  —  Opus  Moralilatum  prœclari  fralris  Jacobi 

de  Lausanna  cunetis  verbi  Dei  concionaloribus  pro  decla- 
mandis  sermonibus  peiquam  maxime  necessarium,  Limoges, 
1528  :  ce  sont  des  extraits  des  postules  et  gloses;  très 
nombreux  mss,  dont  Hauréau  fournit  un  premier  classe- 

ment; Sermones  dominicales  el  {estivales  per  tolum  anni 
circulmn,  per  rev.  fr.  Jacobum  de  Laosanna,  ord.  jr.  Prti'di- 
cat.  cleclamati,  impressioni  mandali  per  quemdam  profeszo- 
rem  ordinis  Minorum  rtgnlaris  observantiœ,  Paris,  1330: 
édition  incomplète  elle  aussi,  omettant  surtout  les  Sermunes 
de  Sanclis;  les  Qucstiones  super  Scnlenlias,  appelées  aussi 
Leclura  Thomasina,  se  trouvent  dans  le  ms.  lat.  154  2  de 
la  Bibl.  Imp.  de  Vienne;  le  ms.  lat.  4593  de  la  même 
Bibl.  donne  sous  le  nom  de  Jacques  de  Lausanne  un  Com- 
pendium  Senlentiarum.  La  Cnmmcndatio  S.  Scripturie  se 

trouve  dans  le  ms.  lat.  14  7  9'J,  f.  124,  de  la  Bibl.  nat.  de 
Paris. 

II.  Travaux.  — Quétif-Echard,  Scriptores  ordinis  preedi- 
catorum,  t.i.p.  547;  Denifle,  Quellen  zur  Gelehrlengescliichte 

des  Predigeiordens,  dans  Arch'v  fur  I.ileralnr  und  Kirchen- 
gescb'clitc,  t.  n,  p.  216;  Denifle,  Chartularium  Uniuersitalis 
Parisicnsis,  t.  H,  p.  102,  148,  167,  172,  206,  207;  llœfer, 
Nouvelle  biographie  générale,  t.-xxvi,  col.  264-265;  B.  Hau- 

réau, Notices  et  extraits  de  quelques  manuscrits,  t.  u,  p.  152, 
154-157;  t.  in,  p.  99,  110-113,  118-121,  123,  126-132,  153, 
343;  t.  iv.  p.  182,  183,  185;  t.  v,  p.  65,  66,  286-289;  nctice 
par  B.  ll(aurcau)  et  N.  V(alois)  dans  Histoire  littéraire  de 

la  France,  t.  xxxm,  1906,  p.  459-479,  631-632. 
M.  D.  Chenu. 

JACQUES  DE  SAINT- DOMINIQUE 
(161 7- 1701),  dominicain,  de  son  nom  de  famille  Charles 
Maison,  né  en  1617  à  Langres,  où,  après  être  entré  dans 

l'ordre  des  frères-prêcheurs,  il  enseigna  la  philosophie 
et  la  théologie.  L'ordre  entrait  alors  en  France,  tant 
au  point  de  vue  religieux  qu'au  point  de  vue  intel- 

lectuel, dans  une  période  de  pleine  activité.  Jacques 

y  participa  dignement,  bien  que  son  nom  soit  aujour- 
d'hui à  peu  près  inconnu  et  que  ses  ouvrages  soient 

devenus  rares,  il  prenait  bon  rang  alors  parmi  les 
théologiens  thomistes  français  de  la  seconde  moitié 
du  XVIIe  siècle,  les  Contenson,  les  Gonet,  les  Goudin, 
qui  soutenaient  en  théologie  dogmatique  le  système 
de  la  prémotion  physique,  et  en  morale,  surtout  après 

les  décrets  d'Alexandre  VII,  1665-1666,  le  probabi- 
liorismc.  Son  ouvrage  principal,  en  partie  dirigé  contre 
le  cistercien  Pierre  Comagère,  est  intitulé  :  Nova 

Cassiopea-  slclla  antiquum  prwdeterminationis  Thomis- 
tiese  negotium  originem  progression  ac  nécessitaient 

illustrons,  qua  prœcipuis  hujus  lemporis  dispulatio- 
nibus  sopitis  juxta  SS.  Patrum,  summorum  Ponliftcum, 
Conciliorum  creumenicorum  placila,  ipsa  libertatis 
creatw  indifjcrentia  tam  facile  demonstralur,  quam 
apcrle  traducitur  a  R.  P.  Petro  a  S.  Joseph  Fuliensi  in 
libro  cui  hœc  speciosa  jrons  est  ab  ipso  immerttissime 
prie  fixa  :  De/ensio  S.  Thomas  doct.  ang.  adverstis  physi- 
cœ  pru-delcrminationis  propugnalores,  etc..  Langres, 
1667;  Paris,  1676,  1679;  sous  un  autre  titre,  Rouen, 

1695.  Parmi  ses  autres  ouvrages,  à  signaler  :  Secu- 
riorcs  sémite  moralis  theologiw,  seu  tractatus  de  di- 
vinis  et  humanis  legibus,  lelerna  ac  rclcris  <ib  en  deri- 
vaiis,  I. migres,  1669,  Paris,  1679 ;Dissertatio  Thomistica 
de opinionum  delectu  opprime  necessariu,  Paris,  1679; 
Compendiaria  thzologtœ  moralis  expVçatio  <ul  sensum 
SS.  Patrum...  pncsrrlim  circa  doctrinam  de  senlentia 
probabili.  Paris,  1676; Éclaircissements  apologétiques 
de  la  morale  chrétienne  louchant  le  choix  des  opinions, 
etc..  Paris,  1680;  el  deux  petits  ouvrages  curieux  sur  les 
procédés  de  controverse  dule  mps  :  Dissertations  sur  la 

conduite  qu'on  observe  aujourd'hui  pour  laconverstondes 
calvinistes,  Rouen,  1686;  Dénonciation  apologétique 
louchant  les  quatre  [dus  importantes  controverses  île  ce 

temps...  avec  la  conduite  de  l'ordre  de.  S.  Dominique 
entiers  la  compagnie  de  .Jésus,  et  sa  reconnaissance  réci- 

proque à  l'endroit  du  nicme  Ordre  ('s:ins  date) 

Quélif-Echard,  Scriptores  ordinis  prœdicatorum,  t.  n, 
p.  764-5;  Ilurter,  Nomenclalor,  3e  édit.,  t.  iv.col.  610,662. M.  D.  Chenu. 

JACQUES  DE  SAROUG,  évêque  monophy- 
site  de  batnnn,  chef-lieu  du  dislricl  de  Saroug,  -j- le 
29  novembre  521.  —  I.  Vie.  II.  Œuvres.  III.  Doctrine. 

I.  Vie.  —  Comme  sources  particulières  nous  pos- 
sédons deux  panégyriques  syriaques  en  vers,  deux 

courtes  notices  en  prose  et  un  éloge  dans  le  synaxaire 
arménien.  Le  premier  panégyrique,  contenu  dans  le 
ms.  Vatican  syriaque  117,  f.  110-1 14,  déjà  connu  de 
J.  S.  Assémani,  a  été  publié  avec  traduction  latine 
par  J.-B.  Abbeloos,  De  vila  et  scriplis  sancli  Jacobi 
Balnarum  Sarugi  in  Mesopotamia  episcopi,  Louvain, 

1867,  p.  24-85.  D'après  son  titre,  il  serait  l'œuvre 
d'un  disciple  de  Jacques  nommé  Georges;  mais  il  est 
manifeste  que  l'auteur  de  cette  composition  ne  vécut 
même  pas  du  temps  de  Jacques  de  Saroug.  Quelques- 
uns  ont  voulu  reconnaître  en  lui  Georges,  évêque  des 

Arabes,  disciple  de  Jacques  d'Éuessejil  vaut  mieux 
retenir  la  suggestion  de  Paulin  Martin,  identifiant 

l'auteur  à  Georges,  évêque  de  Saroug,  correspondant 
du  même  Jacques  d'Édesse.  Le  deuxième  panégy- 

rique, en  1106  vers,  contenu  dans  le  ms.  de  la  Biblio- 
thèque nationale  rie  Paris,  syriaque  177,  f.  145v°-161, 

date  de  1143.  Des  biographies  en  prose,  la  plus  impor- 
tante, publiée  et  traduite  par  J.  S.  Assémani,  Biblio- 

theca  Orientalis,  Rome,  1719,  t.  i,  p.  286-289,  d'après 
le  ms.  Vatican  syriaque  155,  f.  5v°,  est  l'œuvre  de 
Jacques  d'Édesse,  ainsi  que  l'a  reconnu  Paulin 
Martin  en  examinant  le  ms.  de  la  Bibliothèque 

bodléïenne  d'Oxford,  Marsh  101,  où  elle  se  trouve  au 
f.  28v°.  L'autre  biographie,  contenue  dans  les  mss 
Add.  12  174,  f.  285,  du  Musée  britannique,  et  Vatican 

syriaque  37,  f.  161,  a  été  publiée  d'après  le  ms.  de 
Londres  avec  une  traduction  latine  par  Abbeloos, 

op.  cit.,  p.  311-314.  Quant  à  la  notice  arménienne 
contenue  dans  les  haysmavourkh  à  la  date  du  16  hori, 

Paulin  Martin  l'a  utilisée  d'après  le  ms.  de  Paris  Armé- 
nien 190  (ancien  87);  le  texte  de  ce  ms.  doit  être  sem- 

blable à  celui  imprimé  dans  l'édition  princeps  du  sy- 
naxaire arménien,  Constantinoplc,  1712,  p.  i22sq.  Les 

documents  de  ce  genre  n'ont  pas  toujours  grande 
valeur,  cette  notice  se  recommande  toutefois  par 

cette  circonstance  qu'elle  donne  sur  la  mort  de 
Jacques  les  mêmes  détails  que  le  pseudo-Denys  de 
Tell-Mahré  et  le  patriarche  Michel. 

Jacques  naquit  à  Curtam,  petit  village  situé  sur 

le  bord  de  l'Euphrate,  vers  451.  Georges  dit  que  son 
père  était  prêtre,  les  deux  notices  en  prose  s'accordent 
avec  lui  pour  dire  que  sa  mère  était  stérile  et  que  ses 
parents  prièrent  le  Seigneur  pendant  plusieurs  années 
avant  d'obtenir  la  naissance  de  ce  fils.  Porté  à 

l'église  par  sa  mère,  alors  qu'il  avait  l'âge  de  trois  ans, 
le  jour  d'une  fêle  du  Seigneur,  au  milieu  de  l'office 
divin,  tandis  que  les  prêtres  prononçaient  l'invocation 
à  l'Esprit  saint,  l'enfant  s'échappa  du  giron  maternel, 
monta  résolument  a  l'autel,  et,  après  une  révérence 
plongea  sa  petite  main  dans  le  calice,  et  but  par  trois 
fois.  De  ce  jour,  disent  ses  admirateurs,  datait  son 

inspiration  par  l'Esprit  saint.  On  racontait  aussi  qu'à 
l'âge  de  vingt-deux  ans,  déjà  renommé  pour  son 
éloquence,  il  fut  examiné  par  cinc]  évêques.  qui  lui 

proposèrent  comme  sujet  d'homélie  la  vision  du  char dans  Bzéchiel. 

Mari,  dans  sa  chronique  des  patriarches  nestoriens, 
Maris,  Anui  et  Sltbœ  de  Patriarchis  Nestorianorum 

commenta ria,  part.  I.  édit.  Gismondi,  Rome,  1899, 
p.  Il,  Irai!.,  p.  38,  et  la  Chronique  ncslorienne  de  Séert, 
édit.  Seher,  Patrologia  Orientalls,  t.  vu,  p.  [29]  121, 

prétendent  que  Jacques,  d'abord  dyophysite,  et, 
comme  Ici,  ayant  suivi  les  cours  de  l'École  des  Perses 
avec  Barsauma,  se  détourna  ensuite  vers  le  mono- 
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physisme.  émerveillé  par  le  crédit  du  patriarche 

Sévère  auprès  de  l'empereur.  Mais  il  est  vain  d'accuser 
d'ambition  un  des  hommes  les  plus  éloquents  de  son 
temps,  qui  devint  évoque  à  67  ans  et  demi  seulement 

et  d'un  médiocre  diocèse.  A  s'en  tenir  aux  biographies 
signalées  ci-dessus,  on  pourrait  même  être  tenté  de 

repousser  toute  idée  d'un  séjour  de  Jacques  de  Saroug 
à  Édesse,  et  avec  d'autant  plus  de  vraisemblance 
que.  suivant  la  noticede  Londres,  il  grandit  à  Haurfi  ou 
Ha\yârâ  (les  deux  manuscrits  ont  le  pluriel  HâwârS) 
de  Saroug.  Mais  Jacques  lui-même  fournit  sur  cette 
particularité  de  sa  vie  un  témoignage  certain  :  dans  sa 
première  lettre  aux  moines  du  couvent  de  Mar  Bassus 
certainement  antérieure  à  son  épiscopat,  donc  au 
plus  tard  de  518  ou  510,  il  raconte  que  45  ans  plus 
tôt.  donc  vers  -169-473,  il  étudiait  les  saintes  Lettres 

à  Édesse,  lorsqu'on  y  traduisit  du  grec  en  syriaque 
les  écrits  de  Diodore.  Il  ajoute  qu'ayant  regardé 
ces  livres,  il  se  rendit  compte  malgré  sa  jeunesse,  de 

leur  danger,  et  engloba  dès  lors  dans  une  même  aver- 

sion les  nestoriens  et  l'École  des  Perses,  qui  favori- 
saient cette  traduction.  P.  Martin,  Lettres  de  Jacques 

de  Saroug  aux  moines  du  couvent  de  Mar  Bassus  et 

■à  Paul  d'Édesse,  dans  Zeitschri/t  der  deutschen  mor- 
genlândischen  Gesellschajt,  1876,  t.  xxx,  p.  224  sq. 

Rien  dans  ce  texte  ne  laisse  entendre  que  Jacques 
ait  jamais  été  dyophysite,  mais  les  historiens  nesto- 

riens n'ont  pas  tort  de  le  mettre  en  relations  avec  le 
patriarche  Sévère:  les  auteurs  jacobites,  Michel,  dans 
sa  Chronique,  édit.  Chabot,  p.  261,  trad.,  t.  n,  p.  161  sq. 
•et  Barhebraeus,  Chronicon  ecclesiaslicum,  t  i,  col.  189- 
192,  déclarent  que  la  doctrine  de  Jacques  fut  appnri- 
vée  par  le  célèbre  patriarche  et  aue  lui-même  en  fut 
bien  accueilli  La  notice  de  Londres  dit  plus  explici- 

tement encore  que  Jacques  vivait  au  temps  du 

patriarche  Sévère,  qu'il  se  rendit  auprès  de  lui  et 
fut  béni  par  lui. 

Nous  ne  savons  rien  sur  les  débuts  de  Jacques  dans 
la  vie  monastique;  en  502-503.  il  était  périodeute  dans 
dans  cette  Haura  ou  Hawârâ  de  Saroug,  où  il  avait 

passé  son  enfance,  lorsqu'il  écrivit  des  lettres  d'encou- 
ragement aux  villes  de  Mésopotamie,  qui  tremblaient 

à  l'approche  du  roi  de  perse  Qawad.  The  Chronicle  of 
Joshua  the  Stylile,  édit.  W.  Wright,  Cambridge, 
1882,  p.  51  sq.,  trad.,  p.  43;Barhebrœus,  loc.  cit.  Enfin, 

l'an  830  des  Séleucides  (=  518-519),  selon  la  notice 
de  Jacques  d'Édesse,  qui  seule  fournit  cette  date, 
Jacques  devint  évêque  de  Batnan,  ville  du  canton  de 

Saroug.  qui  prit  ap-ès  l'Islam  le  nom  du  territoire 
dont  elle  était  le  chef-lieu.  La  Chronique  nestorienne 
de  Séerl.  loc.  cit.,  prétend  que  Jacques  fut  consacré 

par  Sévère  d'Antiocho  et  Philoxène  de  Mabboug; 
cela  supposerait  que  son  élection  eut  lieu  quelques  mois 
plus  tôt,  car  Sévère  quitta  la  Syrie  dès  septembre  518. 

Il  est  assez  extraordinaire  que  ni  Jean  d'Asie,  ni 
aucun  des  historiens  qui  racontèrent  les  événements 
decetteépoque  troublée, ne  mentionne  la  consécration 

d'un  personnage  aussi  connu  que  Jacques.  Quoi  qu'il 
en  soit,  son  pontificat  dura  peu.  La  notice  dit  qu'il 
fut  enterré,  le  29  Usrïn  II  832(=  29  novembre  520).  Il 
avait  vécu,  ajoute-t-elle,  70  ans  au  total,  dont  67  1/2 

avant  son  pontificat  et  2  1  /2  dans  l'épiscopat.  S'ap- 
puyant  sur  ce  chiffre  de  deux  ans  et  demi  de  ponti- 

ficat et  sur  la  correspondance  des  années  établie  par 

l'auteur  de  la  notice,  ou  le  copiste  du  Vatican  syriaque 
155  (830  des  Séleucides  =  519),  J.  S.  Assémani 
a  corrigé  dans  son  édition  de  ce  texte  832  en  833. 

Cette  correction,  qui  met  la  notice  d'accord  avec  le 
pseudo  Denys.  Vatican  syriaque  162  f  97,  t  en  l'année 
833  mourut  le  saint  Mar  Jacques  le  docteur,  évêque 

de  Batnan  de  Saroug  •,  doit  être  maintenue.  C'est  la 
date  qui  s'accorde  le  mieux  avec  les  circonstances  de 
la  mort  de  Jacques,  telles  qu'on  les  trouve  rapportées 

d'après  Jean  d'Asie,  dans  le  pseudo-Denys,  Vatican 
syiaque,  162,  f.93v°, et  dans  Michel, Chronique,  p.  268 

sq.,  trad.,  t.  n,  p.  175:  Paul,  évêque  d'Édesse,  ayant 
reçu  l'ordre  de  quitter  son  siège,  désira,  avant  de 
s'exiler,  revoir  l'évêque  de  Batnan.  et  lui  fit  demander 
de  venir  à  Édesse.  Jacques,  soupçonnant  Paul 

d'être  chalcédonien  en  son  cœur,  dit  l'auteur  mono- 
physite  —  bien  qu'il  fût  condamné  comme  soup- 

çonné d'appartenir  au  parti  de  Sévère  —  ou,  plus 
prosaïquement,  redoutant  de  se  compromettre  en 

visitant  un  collègue  frappé  par  ordre  de  l'empereur, 
se  fit  prier.  Enfin,  il  céda  aux  instances  des  messagers, 
mais  avant  de  se  mettre  en  roule,  il  pria  Dieu  de  ne 

pas  permettre  qu'il  vît  la  face  de  Paul,  si  vraiment 
celui-ci  était  entaché  de  dyophysisme.  Il  s'arrêta, 
pour  passer  la  nuit,  au  ■  couvent  des  Perses  »,  à  peu 

de  distance  d'Édesse,  mais  il  y  fut  averti  par  une 
vision  qu'il  devait  rebrousser  chemin.  Revenu  à  sa 
ville  épiscopale,  u  prédit  à  son  entourage  qu'il  périrait 
dans  deux  jours,  ce  qui  eut  lieu.  J.  S.  Assémani, 
Bibliolheca  orienlalis,  1. 1,  p.  298  sq.,  a  cru  que  le  Paul 
dont  il  est  question  dans  ce  récit  était  le  patriarche 

d'Antioche,  successeur  de  Sévère,  Paul  II  le  Xéno- 
doque,  surnommé  parles  monophysites  Paul  le  Juif,  et 

il  reproche  au  pseudo-Denys  d'avoir  commis  un  gros- 
sier anachronisme,  puisque  ce  patriarche  avait  dès  lors 

résigné  sa  charge;  l'erreur  est  d' Assémani.  Paul  d'É- 
desse ne  fut  définitivement  banni  qu'en  juillet  522; 

dans  les  derniers  mois  de  521,  il  devait  déjà  être 

inquiété,  et  l'on  comprend  vraiment  que  Jacques  ait 
eu  peu  de  confiance  en  sa  foi  monophysite,  car, 
déposé  en  même  temps  que  Sévère  à  la  fin  de  518, 

il  avait  été  rétabli  sur  son  siège  par  l'empereur  après 
un  exil  de  44  jours  seulement  à  Séleucie.  Ce  texte,  qui 
faisait  difficulté  à  J.  S.  Assémani,  doit  donc  être  retenu 
ainsi  que  la  date  proposée  pour  la  mort  de  Jacques. 

La  chronique  de  l'année  724  (Liber  chali/arum  de 
Land)  *  Dans  le  même  temps,  Mar  Jacques  le  docteur, 

qui  mourut  l'an  830,  »  Corpus  scriplorum  chrislianorum 
orienlalium,  Scriptores  syri,  sér.  III,  t.  iv,  p.  144, 
trad.,  p.  111,  ne  doit  pas  faire  de  difficulté;  il  est 
vraisemblable  que  le  chiffre  des  unités  y  a  été  perdu 
accidentellement. 

Jacques  de  Saroug  est  commémoré  par  les  Jacobites 
de  langue  syriaque,  soit  au  jour  anniversaire  de  sa 
mort,  soit  les  29  juin  et  29  juillet.  F.  Nau.  Un  marty- 

rologe et  douze  ménoloqes  syriaques,  Putrologia  Orien- 
lalis, Paris,  1915,  t.  x,  lasc.  .1,  p.  142  ;  par  les  Maronites 

les  27  janvier  et  5  avril,  par  les  Arméniens  le  16  hori 

(25  septembre)  Bien  que  Jacques  de  Saroug  n'ait 
jamais  figuré  au  martyrologe  romain,  les  Bollan- 
distes  l'ont  introduit  dans  les  Aria  Sanctorum,  au 
29  octobre;  le  P.  Matagne  lui  a  consacré  une  disser- 

tation dans  le  t.  xn  d'octobre,  Bruxelles,  1884,  p.  824- 
831;  927-929.  Voir  N.  Nilles,  Kalcndarium  manuale 
ulriusque  ecclesiœ,  t.  i,  p.  227,  461  ;  t.  n,  p.  682. 

IL  Œuvres.  —  Jacques  de  Saroug  a  beaucoup 

écrit,  surtout  en  vers;  Barhebra:us  raconte  qu'il  y 
avait  auprès  de  lui  soixante-dix  scribes  occupés  à 

copier  ses  poèmes  et  l'on  supputait  qu'il  avait  composé 
763  homélies  métriques,  sans  compter  les  autres 

pièces,  madrôsô  et  sùgyôtô,  destinées  à  l'usage  litur- 
gique. Aussi  lut-il  surnommé  par  ses  compatriotes 

«  ia  flûte  de  l'Esprit  saint  et  la  cithare  de  l'Église 
orthodoxe.  »  Jacques  d'Édesse  regardait  Jacques  de 
Saroug  comme  un  modèle  de  style  poétique  avec 

saint  Éphrem,  Isaac  le  Grand  et  Philoxène  de  Mab- 
boug 

Les  homélies  métriques,  écrites  dans  le  mètre 
dodécasyllabique,  eurent  un  grand  succès;  il  en 
existe  plusieurs  recueils  importants  et  les  Assémani 
en  avaient  retrouvé  231  dans  les  seuls  manuscrits  du 

Vatican.  Le  1'.  Bedjan  en  a  publié  195,  malheureuse- 



303 JACQUES    DE    SA  ROI  G 

304 

meut  sans  traduction,  dans  les  cinq  volumes  de  ses 
HomiliiP  selecltt  Mar-Jacobi  Sarugensis,  Paris  et 
Leipzig  1905-1910.  Plusieurs  de  ces  homélies  nous 

sont  parvenues  en  traduction  arabe,  d'autres  en  armé- 
nien) Zarbhanélian,  Catalogue  des  anciennes  traduc- 

tions arméniennes  (en  arménien),  Venise,  18S9,  p.  272- 
575;  quelques-unes  même  existent  en  éthiopien. 

Les  sujets  les  plus  divers  y  sont  traités  :  la  plupart 

sont  d'inspiration  biblique,  de  nombreux  passages 
de  l'Ancien  Testament  y  sont  commentés,  l'une 
d'entre  elles  renferme  trois  mille  vers  sur  l'œuvre 

des  six  jours,  d'autres  racontent  Ja  vie  des  patriarches, 
d'autres  expliquent  les  Qgures  du  Messie,  mais  le 
groupe  le  plus  considérable  est  celui  des  homélies 

qui  retracent  les  scènes  de  l'Évangile  ou  interprètent 
la  doctrine  du  Sauveur,  surtout  celle  qui  est  contenue 
dans  les  paraboles.  La  vierge  Marie  et  les  mystères  de 
sa  vie  sont  un  autre  sujet  de  prédilection;  lorsque 
Jacques  mourut,  il  laissa  inachevée  une  homélie 

sur  la  Vierge  au  Golgotha.  '  Puis  viennent  les  récits 
apocryphes  sur  les  apôtres  et  leur  prédication,  la 

légende  d'Abgar,  l'invention  de  la  Croix,  les  vies 
des  saints  :  une  douzaine  de  panégyriques  nous  sont 
parvenus,  presque  tous  sur  des  saints  syriens,  Gûrya 
et  Sëmônâ,  llalud,  Sarbel,  Siméon  le  stylite,  Éphrem. 
Mais  il  y  a  aussi  des  homélies  purement  morales,  sur 

la  charité,  sur  l'amour  de  Dieu  envers  les  hommes  et 
sur  l'amour  des  justes  envers  Dieu,  sur  l'amour  (pie 
nous  devons  aux  pauvres,  sur  l'orgueil,  la  recherche 
de  la  vaine  gloire,  la  cupidité,  l'intempérance  dans 
le  boire,  un  groupe  de  huit  homélies  sur  les  grâces 

et  le  bon  usage  des  repas,  d'autres  sur  la  pénitence, 
plusieurs  sur  la  mort,  la  fin  du  monde  et  le  jugement. 
Il  y  a  aussi  des  homélies  sur  le  baptême,  sur  le  sacrifice 
de  la  messe,  la  consécration  des  églises,  sur  diverses 
fêles,  le  dimanche  in  A  Ibis,  la  Pentecôte,  le  carême, 
sur  les  martyrs  et  les  confesseurs,  sur  les  défunts,  et 

d'autres  plus  particulièrement,  sur  les  funérailles 
d'un  prêtre,  sur  le  décès  d'une  religieuse,  sur  les enfants  décédés. 

Il  y  a  évidemment  beaucoup  de  données  théolo- 
giques à  recueillir  dans  celte  énorme  masse  de  vers, 

bien  que  la  forme  poétique  et  la  prolixité  empêchent 
souvent  de  reconnaître  quelle  était  la  véritable  pensée 

de  l'auteur.  D'ailleurs  les  sujets  dogmatiques  pour 
lesquels  <>n  se  passionnait  alors  en  Mésopotamie  et 
Syrie  sont  rarement  abordés:  il  semble  (pie  Jacques, 
dont  nous  avons  plusieurs  poèmes  contre  ceux  qui 
discutaient  trop  en  matière  de  foi,  ait  eu  pour  la 
Controverse  une  certaine  répugnance.  Il  nous  reste 
cependant  de  lui  une  homélie  contre  le  concile  de 
Chalcédoine  cl  une  antre  sur  la  passibilité  du  corps 
du  Christ  avant  la  résurrection,  question  discutée 
entre  Sévéricns  et  Julianistes. 

En  plus  des  homélies  métriques,  les  manuscrits 
nous  ont  conservé  des  homélies  en  prose,  tùrgômè,  pour 

certains  jours  de  fête,  l'Epiphanie,  le  jeûne  du  carême, 
le  dimanche  des  Hosannas,  le  vendredi-saint,  la  fête 
de  Pâques,  traduites  en  allemand  par  Zingerle, 

Scchs  Homilien  des  heiligen  Jacob's  von  Sarug, 
Bonn,  1867;  plusieurs  discours  funéraires,  qui  sont 
insérés  dans  le  rituel  jacobite  des  obsèques,  enfin  une 
correspondance  assez  volumineuse,  dont  plusieurs 
pièces  ont  été  publiées,  l.es  lettres  aux  moines  du 

couvent  de  Mai'  liassus  cl  a  l'aul  d'Pdesse  méritent 
une  mention  spéciale  en  raison  île  leur  Intérêt  théolo- 

gique:   une   Ici  Ire  aux   moines  d'Ar/ôn  est   également 
de  contenu  dogmatique,  étanl  dirigée  contre  la 
doctrine  de  Nestorius  sur  l'Incarnation.  P.  Bedjan, 
qui  l'a  publiée,  .s.  Martyril,  qui  cl  Sahdona,  qu.ee 
supersunt  omnta,  Paris  el  Leipzig,  1902,  p.  605-613, 
a  noté,  p.  wni,  que  l'expression  «  il  n'y  a  pas  de  nom- 

bre eu  Jésus-Chrisl   >■,  employée  par  l'auteur,  suppose 

qu'il  confessait  une  nature  unique.  La  lettre  à  Etienne 
bar  Sudaïli,  éditée  par  A.-L.  Frotingham,  Steplwn  bar 
Sudaili,  Leyde,  PSSC),  p.  10-27,  défend  contre  ce 
mystique  l'éternité  des  peines.  Celle  aux  chrétiens 
himyarites,  qui  souffraient  une  cruelle  persécution, 
est  purement  parénétique.  E.  Schrotcr,  Troslschreibcn 

Jacob's  von  Sarug  an  die  himjariten  Chrislen,  dans 
Zeitschrijt  der  deutschen  morgenldndisclien  Gesellschaft, 
1S77.  t.  xxxi,  p.  260-399. 

Jacques  a  composé  plusieurs  pièces  liturgiques  : 
une  anaphore,  un  ordo  baptismal,  un  ordo  du  chrême. 
Barhebneus  mentionne  aussi  un  commentaire  des 

Centuries  d'Évagre,  qui  n'est  pas  attesté  par  ailleurs. 
III.  Doctrine.-  -  Jacques  de  Saroug  fut-il  mono- 

physite  '.'  La  question  est  restée  longtemps  contro- 
versée. Comme  les  maronites  l'avaient  inscrit  à  leur 

calendrier,  il  y  avait  présomption  d'orthodoxie. 
Pourtant  Eusèbe  Renaudot  fit  observer,  I.ituryiarum 
orientalium  colleclio,  Paris,  171  (i,  t.  n.  p.  367,  que  les 

historiens  anciens  l'avaient  considéré  comme  un 
partisan  du  patriarche  Sévère  et  le  champion  du 
monophysisme  en  Mésopotamie  et  Syrie  après  le  départ 

de  celui-ci.  D'autre  part,  les  jacobites  le  citaient  dans 
leur  profession  de  foi  comme,  un  des  leurs,  et  son 
nom  figurait  fréquemment  dans  leurs  recueils  de 

textes  théologiques.  Trois  ans  plus  tard,  le  maro- 
nite J.  S.  Assémani.  Bibliotheca  Orienlalis,  Rome, 

171  9,  t.  i,  p.  290-299,  relevait  le  gant.  S'appuyant 
sur  des  citations  de  Jacques  par  Jean  Maron,  sur 

les  témoignages  de  Josué  le  sty'ite  et  Isaac  de 
Ninive  considérés  comme  catholiques,  sur  une  parole 
de  Timothée  de  Constantinople,  il  revendiquait 

l'orthodoxie  de  Jacques.  Mais  l'argumentation  est 
faible:  J.  S.  Assémani  a  trouvé  dans  les  manuscrits 

du  Vatican  l'homélie  métrique  contre  le  concile  de 
Chalcédoine,  et,  dans  la  lettre  à  Sévère,  abbé  du 
monastère  de  saint  Isaac  de  Gaboula,  un  passage 
nettement  monophysite.  Pour  sauver  son  héros,  il 

n'hésite  pas  à  déclarer  que  les  monophysites,  immé- 
diatement après  le  concile  de  Chalcédoine,  ont 

corrompu  suivant  leur  opinion  les  ouvrages  des  doc- 
leurs  catholiques.  Ainsi  en  est  il  advenu  pour  les 

écrits  de  Jacques.  C'est  aussi  afin  de  dégager  l'évêque 
de  Saroug  des  relations  qu'il  avait  eues  avec  les  chefs 
du  parti  monophysite,  que  J.  S.  Assémani  rejette 
le  récit  du  pscudo-1  )enys  sur  la  mort  de  Jacques. 

Mais,  ainsi  que  nous  l'avons  noté,  il  se  trompe  grave- 
ment :  le  prétendu  anachronisme  n'existe  pas. 

Sans  apporter  d'arguments  nouveaux,  J.-H.  Abbe- 
loos  défend  aussi  fermement  l'orthodoxie  de  Jacques^ 
op.  cit.,  p.  146-185.  Le  P.  Matagne  au  contraire  hésita  : 
l'argumentation  d'Abbeloos,  pas  plus  que  celle  de 
J.  S.  Assémani,  ne  l'ayant  satisfait,  il  suppose  que 
Jacques,  après  avoir  penché  vers  le  monophysisme 
pendant  plusieurs  années  de  sa  vie,  serait  mort  récon- 

cilié avec  l'Église  catholique.  Et  il  endonne  pour  preu- 
ves que  Jacques  devint  évêque  après  l'avènement  au 

trône  de  l'empereur  Justin  et  ne  fut  jamais  inquiété 
pour  ses  doctrines.  Mais,  si  Justin  était  empereur 

lorsque  Jacques  fut  consacré  évêque,  son  métropo- 
litain, Paul  d'Édesse,  était  du  parti  de  Sévère,  et  Paul 

le  Xénodoque  n'élail  pas  encore  installé  sur  le  siège 
d'Antioche.  Jacques  n'eut  donc  pas  btoSOin,  pour  être 
élu,  de  professer  le  d vophysisine,  et  quant  à  la  tran- 

quillité donl  il  jouit,  il  la  dut  à  ce  qu'il  se  tint  le  plus 
possible  éloigné  des  controverses  cl  de  la  politique 
religieuse. 

Il  appartenait  a  l'excellent  critique  qu'était  Paulin 
Martin  d'établir  définitivement  ce  qu'il  fallait  pense] 
du  monophysisme  de  Jacques;  il  le  lit  en  publiant  les 
lettres  aux  moines  du  couvent  de  Mar  lîassus  dans 

l'article  cité  plus  haut,  /.eitschri/t  der  deutschen  mor- 
genl&ndtichen   Gesellschaft,  187G,  t.  xxx,  p.  217-275. 
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Voici  quelques  passages  caractéristiques,  p.  226  : 
<  Ceux  qui  comptent  et  classent  les  natures  après 

l'union,  qui  reconnaissent  leurs  propriétés  et  leurs 
singularités,  ceux-là  l'Église  les  déclare  étrangers  à 
sa  communion.  El  encore,  p.  219  sq.  :  i  Tour  moi, 

je  reçois  cet  édil  d'union  (l'Hénotique),  j'en  connais 
bien  la  force  et  la  cause,  il  expulse  de  l'Église  l'addition 
faite  à  la  foi,  à  Chalcédoine,  comme  une  bête  corrup- 

trice... C'est  pourquoi  j'anathématise  l'addition  et  je 
la  relègue  parmi  ceux  qui  ne  croient  pas,  de  même 

que  l'Hénotique  l'a  l'ait,  en  l'expulsant  de  l'Église. 
J'anathématise  également  ceux  qui.  après  l'union, 
divisent,  distinguent  ou  comptent,  dans  un  seul 
Christ,  les  natures,  avec  leurs  propriétés,  leurs  parti- 

cularités et  leurs  opérations,  pour  donner  à  Dieu  ce 

qui  est  de  Dieu,  et  à  l'homme  ce  qui  est  de  l'homme.  » 
On  ne  saurait  faire  plus  explicitement  profession  de 
monophvsisme. 

J.-B.  Abbeloos  a  tracé,  op.  cit.,  p.  120-136  et  186- 
1  18,  un  bref  exposé  de  la  doctrine  proposée  par 

.Jacques  de  Saroug  sur  l'ensemble  des  dogmes  chré- 
tiens. Rien  de  spécial  dans  son  enseignement  relatif 

à  la  création,  au  péché  originel,  à  la  satisfactio  vicaria; 

l'éternité  des  sanctions  et  la  nécessité  de  la  grâce  sont 
fortement  affirmées  contre  les  origénistes  et  les  semi- 
pélagiens,  mais  le  problème  de  la  prescience  divine 
relative  au  mérite  et  au  démérite  des  hommes  ne 

parait  pas  traité.  Le  pécheur  est  justement  puni  éter- 

nellement parce  qu'il  avait  orienté  sa  volonté  de  telle 
manière  qui!  aurait  péché  éternellement. 

Les  témoignages  de  Jacques  sur  l'Eucharistie  sont 
assez  nombreux;  il  affirme  nettement  la  transsubstan- 

tiation, J.  Lainy,  Diss.rtalio  de  Sgrorum  flde  et  disci- 
plina in  re  eucharislica,  Louvain.  1859,  p.  25,  et  traite 

longuement  de  l'offrande  eucharistique  pour  les  morts 
dans  une  homélie  métrique  publiée  par  P.  Bcdjan, 

Homiliœ  selectœ,  Paris  et  Leipzig,  1905,  t.  i,  p.  535- 
550,  et  traduite  en  anglais  par  Dom  Connolly,  A  Homi- 
ly  of  Mar  Jacob  of  Sarug  on  ihe  mémorial  of  the  depar- 
ted  and  on  Ihe  Eucharistie  loaf,  dans  Downside  Review, 

1910,  t.  xxix,  p.  260-270.  L'auteur  se  plaint  de  ce  que 
par  manque  de  foi, l'offrande  du  sacrifice  pour  les  morts, 
est  devenue  moins  fréquente  :  il  invite  les  fidèles  à 
revenir  à  cette  pratique,  il  y  aura  profit  pour  eux  et 
pour  les  morts,  tandis  que  des  larmes  versées  dans  les 

cimetières  ne  servent  de  rien.  Jacques  répond  à  l'ob- 
jection que  le  sacrifice  peut  bien  profiter  aux  vivants 

qui  l'offrent,  mais  non  aux  morts  qui  n'y  ont  aucune 
action  :  le  baptême  donné  aux  enfants  leur  profite, 

bien  qu'ils  n'en  sachent  rien. 
J.  S.  Assémani,  Bibliotheea  Orientalis,  Rome,  1719, 

t.  i.  p.  283-340;  1721,  t.  n,  p.  321;  1725,  t.  m,  part.  I, 
p.  385-3SS;  p.  Martin,  Un  evéque  poète  au  V'  et  au  VIe  siècles 
ou  Jacques  de  Saroug,  sa  vie,  son  temps,  ses  œuvres,  ses 
croyances,  dans  Revue  'les  sciences  ecclésiastiques,  18715, 
série  IV,  t.  i\,  p.  309-352;  385-419;  W.  Smith  et  H.  Wace, 
A  dictionwy  of  Christian  biography,  t.  m,  p.  327  sq.,  art.  de 
C.  J.  Bail;  KirchenUrikon,  2«  édit.,  t.  vi,  col.  1173  sq., 
art.  de  Bardenhewer;  Realencyclopàdie  fur  protestanlische 
Therilogie  uwl  Kirche,  3e  édit.,  t.  vin,  p.  âô'J  sq.,  art.  de 
E.  Nestlé;  W.  Wrijtht,  A  short  tiistory  of  syriuc  literature, 
Londres,  1904,  p.  67-72;  R.  Duval,  La  littérature  syriaque, 
2*  édit..  Pans,  1907,  p.  351-354;  The  catholic  encgclopœdia, 
t.  vm,  p.  27S,  art.  de  II.  Ilyvcmal;  A.  HaumstarU,  Ges- 
chichte  der  syrischen  Llteratur,  Bonn,  1922,  p.  148-158, 
contient  une  bibliographie  très  complète  et  toute  récente 
et  donne  pour  chaque  ouvrage  |a  liste  des  manuscrits 
connus;  cinquante  huit  homélies  en  traduction  arabe 
ont  été  publiées  par  le  Jacoblte  Michel  Athanase  Roumeb, 

Kitâb  mawâ  '  iz  al-Sarudfi,  Le  (aire,  1905. 
E.      IlSSI.HANT 

JACQUES  DE  VITERBE  [.Vie.  Jac- 
ques  Cappoci  naquit  à  Viterbe  de  parents  nobles.  On 
Ignore  la  date  de  sa  naissance.  Il  entra  de  bonne- 

heure    dans    l'ordre  des  ermites   de   Saint-Augustin. 

lai  1281,  on  le  trouve  étudiant  à  l'université  de  Paris, 
où  il  devient  maître  en  1293.  Le  chapitre  de  son  ordre 
lui  alloue  une  pension  annuelle  pour  lui  permettre,  de 

s'adonner  complètement  aux  études.  Elle  lui  est  renou- 
velée, jusqu'en  1296.  Déni  fie  et  Châtelain,  Chartula- 

rium  Universitatis  Parisiensis,  t.  n  p.  62.  Le  -  sep- 
tembre 1302.  Jacques  est  nommé  par  Honifacc  VIII 

archevêque  de  Bénévent.  Le  12  décembre  de  la  même 
année,  il  devient  archevêque  de  Naples,  à  la  demande 
du  roi  Charles  IL  II  y  meurt  en  1308. 

IL  Œuvres.  —  Jacques  de  Viterbe  a  laissé  des 
œuvres  nombreuses,  foutes  sont  encore  manuscrites. 

Leur  authenticité  n'est  pas  encore,  pour  toutes, 
déterminée  avec  rigueur.  On  n'en  peut  même  pas, 
dans  l'état  actuel  des  recherches,  dresser  la  liste  avec 
certitude.  Jordan  de  Saxe,  son  contemporain,  a  pris 
soin,  en  effet,  de  nous  avertir  que  certains  manuscrits 

de  Jacques  ont  été  recopiés  sous  d'autres  noms  : 
Post  mortem  suam  non  omnes  [  conceptus  ]  venerunt 
ad  lucem,  quia  quidam  furatî  sunl  opéra  sua  mulla, 
jacientes  sibi  de  falso  cornua.  Voici  le  catalogue  des 

œuvres  qu'on  peut  lui  attribuer  avec  le  plus  de  sécu- rité. 

1°  Quodlibcla.  On  désigne  sous  ce  titre,  deux  recueils 
différents  de  dissertations  philosophiques  et  théolo- 

giques. L'un  se  compose  de  trente  articles,  l'autre  de 
quatre  livres.  Ces  pièces  sont  dispersées  dans  d'assez 
nombreux  manuscrits,  et  nulle  part,  à  notre  connais- 

sance, elles  ne  se  trouvent  réunies  en  un  seul  volume. 
Les  thèses  les  plus  diverses  sont  juxtaposées,  sans 
aucun  ordre.  Il  est  intéressant  de  les  étudier,  pour 
se  rendre  compte  de  la  réaction  produite  sur  un  esprit 

ouvert  par  le  courant  aristotélicien  du  xiii1"  siècle.  — 
2°  Commentarii  super  quatuor  libros  senlenliarum. 
Les  trois  premiers  livres  de  ce  commentaire,  les  seuls 
qui  paraissent  avoir  survécu,  sont  conservés  à  Oxford, 
collège  Balliol,  n.  62.  —  3°  Lectura  super  quatuor  libros 

sententiarum.  Une  copie  de  cet  ouvrage  s'est  conservé 
d'après  Gandolfo,  chez  les  augustins  de  Sienne.  — 
4°  Abbrcvialio  sententiarum  JEgidii  Columnoe.  Ce 
résumé  de  la  doctrine  de  Gilles  de  Rome  fut  fait, 

semble-t-il,  sur  l'ordre  des  supérieurs  de  Jacques 
de  Viterbe,  désireux  de  mettre  en  valeur  les  œuvres 

de  l'une  des  lumières  de  l'ordre  des  ermites  de  Saint- 

Augustin.  Mais  cet  abrégé  n'est  pas  du  tout  scrvile. 
Jacques,  comme  nous  le  verrons  plus  loin  au  sujet  du 
De  regimine  chrisiiano,  se  séparait,  sur  nombre  de 
points,  des  opinions  de  son  éminent  prédécesseur. 

Ce  n'est  pas  sans  raison  que,  sur  un  exemplaire 
manuscrit  de  l'A  bbreviatio,  conservé  chez  les  augustins 
de  Naples,  ont  lit  la  note  suivante  écrite  par  le  cardinal 
Gilles  de  Viterbe  :  Abbrcvialio  sententiarum  JEgidii 
Romani  per  rev.  P.  magislrum  Jacobum  Vitcrbiensem, 
archiepiscopum  Neapolitanum,  omnium  scientiarum 
gloria  illuslrem,  JEgidii  volumen  in  compendium 
adducit,  mulla  tamen  addit  ubigue  ut  fere  Jacobi 

potius  quam  JEgidii  dici  debeat. —  5°  De  prsedicamentis 
in  diuinis,  Quœsliones  Parisiis  disputatse.  —  6"  Quœs- 
liones  de  Spirilu  sancto  quinquaginta. —  7°  Recollec- 
tiones,  seu  catena  Patrum  supn-  epistolas  I).  Pauli.  Ces 
opinions  des  Pères  sur  les  épîl  res  de  saint  Paul  ont  été 
conservées  dans  un  manuscrit  de  la  bibliothèque  du 

couvent  de  Saint-Jacques  à  Bologne.  —  8°  Sermones 
diversarum  rerum.  Ces  sermons  formaient  un  volume 

conservé  dans  la  bibliol  hèque  des  chanoines  de  Saint- 
Pierre,  à  Rome.  —  9°  Concordantise  Psalmorum  David. 
Cette  concordance  était  dédiée  par  Jacques  de  Viterbe 

lui-même,  au  roi  de  Naples,  Charles  IL  —  10"  De 
cœlorum  animatione  quœslio  percelebris.  On  ne  con- 
ii.nl    pas  de  manuscrit  de  eei  niais  Jacques 
Viterbe  j  tail  lui-même  allusion  dans  la  question xxrv 
du  troisième  livre  de  ses  Quodlibeta, 

Telles  sont  les  principales  ouvres  de  Jacques  de 
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Vitcrbe.  Elles  ne  diffèrent  pas  beaucoup,  par  le  genre 

de  sujets  traités,  par  la  méthode  employée,  des  ouvra- 
ges contemporains.  Mais  il  y  a,  dans  la  produc- 

tion de  notre  auteur,  une  oeuvre  beaucoup  plus 

connue,  quoiqu'elle  soit  encore  restée  manuscrite,  où 
Jacques  affirme,  avec  plus  de  vigueur  que  partout 
ailleurs,  son  originalité  et  où  le  choix  du  sujet  et 

l'flpreté  des  discussions  lui  ont  permis  de  donner  à 
sa  pensée  des  développements  du  plus  haut  intérêt  : 

il  s'agit  du  traité  politique  intitulé  :  De  regimine 
chrisliano,  qui  mérite  à  tous  ces  titres  d'être  considéré 
à  part. 

III.  Le  traité  de  regimine  cheistiano.  —  Ce 
traité  a  déjà  été  analysé  par  Scholz,  Die  Publizistik 
zur  Zeil  Philipps  des  Schôncn,  Stuttgart,  1903,  p.  131 
sq.,  analyse  sommaire  et  faite  sans  préoccupation 

d'en  discerner  les  sources.  Le  De  regimine  chrisliano 
fait  partie  des  traités  qui  surgirent  à  l'occasion  du 
conflit  de  Boniface  VIII  et  de  Philippe  le  Bel.  Comme 
les  oeuvres  similaires  de  Gilles  de  Borne,  de  Henri  de 
Crémone,  de  Tolomée  de  Lucques,  etc.,  i)  tend  à 
justifier  théoriquement  les  positions  prises  par 
Boniface  VIII.  Il  semble  avoir  été  composé  en  1301- 
1302  et  il  est  dédié  au  pape.  On  en  connaissait  deux 

manuscrits,  l'un  et  l'autre  à  la  Bibliothèque  nationale 
de  Paris.  Nous  avons  été  assez  heureux  pour  en  décou- 

vrir un  troisième  à  la  bibliothèque  vaticane,  qui  nous 

a  fourni  les  éléments  d'une  édition  critique. 
Le  traité  se  compose  de  deux  parties.  Dans  la  pre- 

mière, l'auteur  s'efforce  de  démontrer  combien  le 
royaume  de  l'Église  est  glorieux,  et  il  y  développe  sa 
pensée  en  six  chapitres  dont  v^ici  les  rubriques  : 

1°  l'Église  est  un  royaume  proprement  dit  ;  2°  le 
royaume  de  l'Église  est  orthodoxe  ;  3°  il  est  un  ;  4°  il  est 
catholique,  c'est-à-dire  universel;  5°  il  est  saint;  6°  il 
est  apostolique.  Cette  partie  du  De  regimine  chrisliano, 
assez  négligée  par  les  analystes  qui  se  sont  occupés  de 
Jacques  de  Viterbe,  est  cependant  remarquable,  car 

c'est  la  première  fois  que  les  notes  de  l'Église,  indi- 
quées par  le  symbole  dit  de  Constantinople,  auquel 

Jacques  se  réfère,  ont  été  revêtues  de  développements 

aussi  abondants.  Dans  l'histoire  de  l'ecclésiologie, 
il  marque  une  date  importante  qui  ne  saurait  plus  être 

négligée,  car  il  recule  d'un  siècle  et  demi  la  première 
ébauche  du  traité  de  l'Église,  qu'on  avait  coutume 
d'identifier  avec  la  Summa  de  Ecclesia  de  Torquémada. 
Si  l'on  pousse  plus  avant  l'analyse,  en  étudiant  les 
idées  maîtresses  de  regnum,  de  par,  de  justitia  qui 
circulent  à  travers  toute  cette  partie  du  De  regimine, 

on  s'aperçoit  que  le  contenu  en  est  entièrement 
augustinien. 

Cette  constatation  pourrait  faire  croire  que  la 

seconde  partie  vanousprésenlcrunedoctiïnethéocrati- 
que,  fortement  déduite,  pure  et  sans  mélange,  pareille 
à  celle  qui  est  complaisammcnt  développée  dans  le 
traité  de  Gilles  de  Borne,  De  ecclesiaslica  poteslale, 

composé  à  la  même  époque.  Il  n'en  est  pas  ainsi  Jac- 
ques de  Viterbe  traite,  en  effet,  dans  la  seconde  pari  le, 

de  la  puissance  du  Christ,  le  roi  de  l'Église, et  de  celle 
du  pape  son  premier  vicaire.  Il  s'efforce  d'y  montrer  : 
1°  qu'il  y  a  plusieurs  sortes  de  puissances;  2"  que 
le  Christ  a  dû  communiquer  sa  divine  puissance  à  des 
personnes  humaines;  3°  que  ces  personnes  humaines 
sont  les  évêques  et  les  princes  :  les  évoques,  rois 

spirituels;  le  prince,  roi  temporel;  1°  que  la  puissance 
sacerdotale  et  la  puissance  royale,  réunies  entre  les 
mains     des     évéques.     sont      néanmoins     distinctes; 

5°  que  des  degrés  différents  d'honneur  et  d'autorité 
ont  été  attribués  aux  personnes  diverses  qui  possèdent 
à  la  fois  la  puissance  sacerdotale  et  la  puissance  royale 

ri  qu'un  «les  évêques  a  la  primauté  sur  tous  les  autres; 
6°  que  la  royauté  spirituelle  cl  la  royauté  séculière 
ont   des   analogies   et   des   dissemblances;  7°  que  les 

rois  séculiers  étant  souvent  des  impies  et  des  tyrans, 
les  rois  spirituels  ont  le  droit  et  le  devoir  de  les 
réprimander,  de  les  corriger  et,  au  besoin,  de  les 

déposer;  8°  que  la  royauté  séculière  est  donc  vassale 
de  la  royauté  spirituelle;  9°  enfin  que  la  plénitude  de 
la  puissance  sacerdotale  et  de  la  puissance  royale 

appartient  en  propre  à  l'évoque  des  évêques,  dictateur 
souverain  de  toutes  les  consciences;  10'  dans  un  der- 

nier chapitre,  l'auteur  s'attache  à  réfuter  la  doctrine 
des  légistes,  nouvelle  et  pernicieuse,  qui  formule  l'in- 

dépendance réciproque  du  pape  et  du  roi. 
Ces  divisions,  qui  correspondent  aux  titres  de 

chapitres,  indiquent  assez  bien  la  suite  des  matières 

qui  y  sont  traitées  et  l'effort  de  cohérence  spéculative 
que  l'auteur  a  déployé.  Cependant,  si  l'on  étudie  le 
mouvement  de  pensée  qui  circule  sous  l'exposé 
abstrait,  on  s'aperçoit  que  l'influence  augustienne, 
assez  prédominante  dans  la  première  partie,  comme 

nous  l'avons  vu,secombine  davantageavecl'infliience 
aristotélicienne  et  thomiste  dans  la  seconde  partie, 
pour  laisser  finalement  la  prépondérance  à  cette 
dernière.  On  sait  que  les  tendances  générales  de  ce 

que  l'on  a  appelé  l'augustinisme,  se  manifestent  par 
l'absence  d'une  distinction  formelle  entre  le  domaine 
de  la  philosophie  et  celui  de  la  théologie,  entre  les 
vérités  rationnelles  et  les  vérités  révélées,  la  nature 
et  la  grâce.  Plus  précisément,  les  augustiniens  tendent 
à  absorber  la  philosophie  dans  la  théologie,  les  vérités 
rationnelles  dans  les  vérités  révélées,  la  nature  dans 
la  grâce.  Au  point  de  vue  politique,  les  conséquences 
devaient  aboutir  lentement  et  logiquement  à  la 
doctrine  théocratique.  Pour  ne  considérer  ici,  dans 
les  dimensions  forcément  restreintes  de  cette  étude, 

que  le  point  central  de  l'idée  de  justifia,  le  processus 
est  assez  clair.  Si  la  justice  naturelle,  le  droit  naturel 

s'absorbent  et  disparaissent  dans  la  justice  surna- 
turelle, l'État  n'a  aucun  droit  par  lui-même,  pas 

même  celui  d'exister,  à  moins  que  l'Église  n'inter- vienne par  la  cérémonie  du  sacre,  pour  lui  conférer 

légitimement,  valeur  et  dignité.  C'csi  d'elle  et  d'elle 
seule  qu'il  tient  toutes  ses  conditions  d'existence.  A 
tel  point  que  pour  les  théocrates,  pour  Gilles  de  Borne 

par  exemple,  l'empire  romain  lui-même,  avant  Cons- 
tantin, n'a  jamais  existé  comme  pouvoir  légitime 

parce  qu'il  n'a  pas  connu  la  vera  juslilia.  Gilles  de 
Rome,  De  ecclesiaslica  potestate,  édit.  Oxilia  et  Bofflto, 

Florence,  1908,  lib.  I,  cap.  vu,  p.  00.  Voir  aussi  l'art. Innocent  IV,  t.  vu,  col.  1993. 

Saint  Thomas,  pénétré  de  la  philosophie  aristo- 
télicienne dans  ce  qu'elle  avait  d'assimilable  au 

christianisme,  a  su  introduire  partout  des  nuances 

et  des  distinctions  qui,  si  elles  n'ont  pas  prévalu  du 
premier  coup,  ont  eu  la  fortune  de  l'avenir  11  a  su 
emprunter  au  droit  romain  la  notion  de  droit  naturel 

qu'il  a  développée  et  précisée  à  l'aide  de  l'Éthique 
du  Stagyrite.  Stunma  thcolog.,  Ila  II*,  q.  i.viu, 
art.  1.  Jacques  de  Viterbe  en  a  subi  manifestement 

l'influence  :  «  Il  faut  distinguer,  dit-il,  dans  le  sacer- 
doce et  dans  la  puissance  royale  comme  dans  la 

science.  Il  y  a,  en  effet,  une  certaine  science  qui  est 
l'œuvre  de  l'homme  comme  la  science  physique,  et 
une  certaine  science  qui  est  révélée  par  Dieu  comme 

la  sainte  Ecriture.  L'une  et  l'autre  viennent  de  Dieu 
qui  est  le  maître  des  sciences  et  leur  principal  auteur... 
mais  elles  en  procèdent  diversement.  La  première, 

c'est-à-dire  la  physique  vient  de  Dieu  par  l'intermé- 
diaire de  l'intelligence  humaine...  La  seconde  vient 

de  Dieu  par  une  révélation  spéciale...  »  Il  en  est  ainsi 
pour  la  puissance  royale.  Une  certaine  royauté  est 

d'Institution  humaine,  fondée  sur  l'inclination  et  les 
besoins  de  la  nal ure.  «  Ce  gouvernement  est  dit  de 

droit  humain  parce  qu'il  procède  de  la  nature.  Tandis 
qu'une  autre  royauté  est  d'institution  divine  ou   de 
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droit  divin,  parce  qu'elle  procède  de  la  grâce.  »  De 
regimine  christiano,  Bibl.  mit.,  lat.  4229,  fol.  75v°- 
76v°.  Cette  distinction  fondamentale  revient  sous 

la  plume  de  Jacques  de  Viterbe  jusqu*â  la  fin  de  son 
traité.  Même  quand  il  semble  faire  sien  le  principe 
théocralique,  formulé  par  Hugues  de  Saint-Victor  : 

«  l'Éylise  <toit  instituer  le  pouvoir  temporel  pour  qu'il 
existe,  et  le  juger  s'il  se  conduit  mal»,  il  a  soin  d'ajou- 

ter que»  ce  pouvoir  a  son  fondement  dans  la  nature 

et  que  l'intervention  de  l'Église  a  pour  objet  non  de  le 
créer  mais  de  le  parfaire.  >Dereg.  christiano,  fol.  102v°. 
Jacques  de  Viterbe  a  quelque  peine  à  se  dégager  du 
courant  augustinien  ;  dans  le  fond  de  sa  pensée 
celui-ci  se  mêle  au  courant  thomiste,  qui  ne  parvient 

pas  toujours  à  s'harmoniser  avec  l'autre.  Mais,  c'est 
dans  son  De  regimine  christiano,  qui  a  passé  jusqu'ici 
pour  un  écrit  théocralique,.  qu'il  faut  chercher,  en 
même  temps  qu'une  ébauche  du  traité  de  l'Église, 
la  première  théorie  longuement  développée  du  droit 

naturel  de  l'État  faite  par  un  théologien.  Cela  suffit 
pour  marquer  la  valeur  intellectuelle  de  Jacques  de 

Viterbe,  et  pour  faire  entrevoir  l'intérêt  qui  s'atta- 
cherait à  une  étude  approfondie  de  ses  œuvres. 

I.  Sources.  —  Voir  le  catalogue  des  œuvres  de  Jacques 
de  Viterbe  dans  la  deuxième  partie  de  cette  étude.  Eb  ce 
qui  concerne  le  De  regimine  Christian»,  le  manuscrit  le  plus 
utilisable  est  Lat.  4  229  de  la  Bibliothèque  nationale  de 

Paiis,  en  attendant  l'édition  critique  que  nous  en  avons 
préparée,  précédée  d'une  étude  sur  les  sources.  Déni  Ile  et 
Châtelain,  Cliartularium  Universitalis  Parisiensis,  t.  n. 

II.  Travaux.  —  Gandolfo,  Dissertalio  hi.storica  de 
ducentis  celiberrimis  augustinianis  scriploribtts,  Rome, 

1704,  p.  186;  Torelli,  Secoli  Agostiniani,  Bologne,  1659- 
1686,  t.  v,  j..  277  et  suiv.  ;  Jordan  de  Saxe.  Liber  qui  dicitur 
vitte  Iratriun,  Rome,  1587,  p.  171;  Fabricius,  Biblioincca 

latina  mediœ  et  'nfimœ  œtatis,  Passau,  1754,  t.  iv,  p.  22; 
Ughelli,  Italia  sacra,  t.  vin  a,  p.  143  et  t.  vi,  p.  119;  Chiocca- 
relli,  Anlistitum  pra-ctarissimx  Xeapolitanœ  ecclesiœ  cata- 
logus,  Naples,  sans  date,  in  fol.  p.  193;  Finke,  Aus  den 
Tagen  Boni  fax  VIII,  Munster.  1902,  p.  163-166;  Scholz, 
Die  Publizisiik  znr  Zeit  Pliilipps  des  Schônen,  Stuttgart, 

1903,  p.  132  sq.;  Mandonnet,  Siger  de  Brabant  et  l'auer- 
rolsme  latin  au  XIII'  siècle,  2'  édit..  Paris,  1911  ;  Histoire 
littéraire  de  la  France,  t.  xxvn,  1877,  p.  45. 

H.  X.  Arquillière. 

JACQUES  DE  VORAGINE,  dominicain, 
archevêque  de  Gênes  (t  1298).  —  I.  Vie.  II.  Œuvres. 

I.  Vie.  —  Jacques  naquit,  vers  1228  ou  1230,  à  Va- 
raggio  (Varazze  ou  Varage),  de  là  son  surnom,  —  mais 
on  devrait  dire  Yaragine  —  c'est  l'erreur  d'un  copiste 
qui  a  substitué  un  o  au  premier  a;  la  localité  est  sur 
le  golfe  de  Gênes,  non  loin  de  Savone.  En  1244,  il  revêt 

l'habit  dominicain,  se  fait  remarquer  au  milieu  de  ses 
frères  en  religion  par  son  zèle  pour  l'étude  et  sa  con- 

duite édifiante.  Après  oa  profession  religieuse,  il 
enseigne  avec  éclat  la  théologie  dans  plusieurs  mai- 

sons de  son  ordre,  attire  sur  lui  l'attention  par  son 
talent  de  prédicateur.  Prieur  de  son  couvent  à  trente- 
cinq  ans,  il  est  élu  provincial  de  Lombardie  en  1267 
et  remplit  cette  charge  pendant  dix-huit  ans.  A  la 
mort  de  Charles  Bernard,  archevêque  de  Gênes,  en 
1288,  Jacques  est  élu  par  le  chapitFe  pour  le  remplacer 

mais  il  refuse.  Obezzon  de  Fiesque,  patriarche  d'An- 
tioche,  expulse  de  son  siège  par  les  Sarrasins,  est 
nomme  administrateur  du  diocèse  de  Gênes,  mais 
quand  il  vient  à  mourir  quatre  ans  plus  tard  (1292), 
de  nouvelles  instances  sont  faites  auprès  de  Jacques, 
qui  cette  fois  est  obligé  de  céder.  Le  pape  Nicolas  IV 
désire  le  sacrer  lui-même  et  dans  ce  dessein  le  mande 
à  Rome  :  le  pontife  vient  à  mourir  sur  ces  entrefaites 
et  Jacques  reçoit  la  consécration  épiscopale  des  mains 

de  l'évêque  d'Ostie.  Il  se  hâte  de  rentrer  à  Gênes,  bien 
décidé  à  ne  plus  quitter  son  diocèse.  Il  s'adonne  dès 
lors  aux  devoirs  de  sa  charge,  obtient  de  réels  succès 

par  son  éloquence  persuasive  :  après  trois  ans  d'efforts, 

il  fait  cesser  les  divisions  entre  Guelfes  et  Gibelins  de 
sa  ville  épiscopale,  mais  cette  paix  de  1295  dure  peu 
de  temps.  Lorsque  les  Guelfes,  excités  en  secret  par  le 
roi  de  Naples,  reprennent  la  lutte,  on  voit  le  prélat 

exposer  sa  propre  vie  et  se  jeter  au  milieu  des  com- 

battants pour  les  séparer.  Il  se  montra  d'une  générosité 
admirable  à  l'égard  des  pauvres;  avant  de  mourir,  il 
voulut  qu'on  prélevât  sur  le  prix  de  ses  funérailles  une 
somme  destinée  à  soulager  les  mallu  ireux.  Jacques  de 
Voragine  mourut  le  14  juillet  1298,  après  sept  ans 

d'épiscopat.  Les  Bollandistes  citent  un  calendrier  où 
il  est  qualifié  de  bienheureux,  mais  il  n'y  a  aucune 
trace  d'un  culte  qui  lui  ait  été  rendu  Acta  Sancl., 
juillet,  t.  iv,  p.  1. 

II.  Œuvres.  —  1°  Jacques  de  Voragine  a  laissé  des 
Sermons  peur  le  Carême^pour  les  dimanches,  pour  les 

/files  des  saints  au  cours  de  l'année,  sur  lu  sainte 
Vierge.  Traduits  en  latin,  ils  ont  été  imprimés  au 
xvie  et  au  xvii»  siècle,  sous  le  titre  :  Sermones  super 
Evangelia  dominicarum,  /esta  sanctorum  lotius  anni, 
per  quadragesimam  integram,  cum  sermonibus  de 
planclu  B.  M.  V.  et  Mariate  aureum  in  160  sermones 
distributum  :  on  cite  en  particulier  les  éditions  sui- 

vantes, Brixen,  1483,  Augsbourg,  1484,  Venise,  1497  et 
1544.  Un  recueil  de  ces  sermons  se  trouve  en  manus- 

crit à  la  Bibliothèque  municipale  de  Tours,  héritière 
du  fonds  de  Marmoutier.  Ces  instructions  dénotent 

une  simplicité,  une  bonhomie  originales  capables 

d'émouvoir  :  il  est  vraiment  regrettable  que  !a  méthode 
scolastique  y  tienne  une  place  trop  considérable,  il  y 
a  des  divisions,  des  subdivisions,  des  points  coupés 

en  d'autres  points  qui  sont  coupés  à  leur  tour.  Voir 
E.  C.  Richardson,  Voragine  as  a  preacher,  dans  Prin- 

ceton theological  Review,  1904,  t.  n,  p.  442.  Le  sermon 
sur  les  stigmates  de  saint  François  est  vraiment 
curieux,  les  explications  données  semblent  supposer 

des  théories  psychologiques  qu'on  retrouve  chez  les modernes. 

2°  Chronique  de  la  ville  de  Gênes.  —  Jacques  de  Vora- 

gine y  fait  l'histoire  de  cette  ville  depuis  la  fondation 
jusque  vers  l'an  1295.  —  Murât ori  l'a  éditée  dans 
Srriptores  rerum  Ilalicarum,  t.  i,  p.  1-56;  T.  de  Wy- 
zewa  nous  assure  que  la  copie  reproduite  est  inexacte, 

qu'il  faut  lui  préférer  un  ms.  de  la  première  moitié 
du  xive  siècle  qui  se  trouve  à  la  Bibliothèque  munici- 

pale de  Gênes. 
3°  Les  contemporains  de  Jacques  nous  assurent  qu'il 

donna  une  traduction  de  la  Bible  en  italien,  la  première 
qui  ait  été  faite  en  cette  langue,  puis  un  volumineux 
commentaire  de  saint  Augustin. 

4°  Nous  arrivons  enfin  à  la  Légende  des  Saints,  Le- 
genda  Sanctorum,  rédigée  en  latin  qui  bientôt  après 
sa  composition,  fut  appelée  :  Legenda  aurea,  Légende 
dorée. 

L'œuvre  a  été  tour  à  tour  exaltée  et  dénigrée  outre 

mesure.  De  nos  jours  où  l'on  y  revient,  on  constate  la 
même  différence  d'appréciation  en  des  termes  cepen- 

dant plus  modérés.  Ainsi  T.  de  Wyzewa,  l'un  des  der- 
niers traducteurs  de  la  Légende  dorée  en  français,  ne 

manque  pas  d'en  faire  l'éloge I  P.  Meyer,  dit  qu'elle  a 
obtenu  une  popularité  bien  peu  méritée.  Notice  sur  un 

légendier  français  du  Xi i/°  siècle,  dans  Notes  et  extraits 
des  manuscrits  de  la  Bibliothèque  nationale,  in-4°, 
Paris,  1899,  t.  xxxvi,  1™  partir,  p.  2.  —  l .  Époque  de 

composition;  objet  et  but  de  l'auteur.  —  D'après  T.  de 
Wyzewa,  l'œuvre  fut  composée  vers  1255,  alors  que 
Jacques  était  encore  jeune  professeur  de  théologie  : 

l'histoire  lombarde  qui  en  forme  l'appendice  s'arrête 
à  la  mort  de  Frédéric  II  et  ne  signale  pas  l'élection 
du  pape  Alexandre  IV  en  L254.  De  plus,  Jacques  ne 
nomme  pas  une  seule  fois  dans  sou  œuvre  Thomas 

d'Aquin  qui,  dès  1255,  commençait  à  être  une  des 
gloires    de   l'ordre   des  frères  prêcheurs.   L'auteur  se 
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propose  de  fournir  des  Lectures  sur  la  vie  des  saints. 

Les  histoires  qu'il  raconte,  il  entend  que  nous  les 
prenions  au  sérieux,  sauf  à  faire  des  réserves  sur  la 
valeur  de  ses  sources.  Le  livre  est  destiné  à  fournir  au 

peuple  des  leçons  et  des  exemples  directement  inspirés 

de  la  parole  de  Jésus-Christ.  Si  l'histoire  n'est  pas  tou- 
jours bien  exacte,  à  coup  sûr,  on  y  trouve  le  testament 

le  plus  authentique  légué  par  douze  siècles  de  chris- 
tianisme, un  exposé  des  parties  les  plus  saillantes  des 

actes  des  saints  proposées  à  l'admiration  des  lecteurs. 
2.  Contenu.  —  Il  ne  faudrait  pas  rendre  Jacques  de 

Voragine  responsable  de  ce  qui  a  été  publié  sous  son 

nom  :  nous  allons  voir  que  la  diffusion  de  l'œuvre  fut 
considérable,  et  pour  cette  raison  la  Légende  dorée  a 

été  augmentée  d'insertions  et  d'appendices.  Ainsi 
l'édition  latine  de  Cologne  de  1483  renferme  bon 
nombre  de  légendes  qui  ne  sont  pas  de  notre  auteur. 

Les  interpolations  ont  atteint  un  chiffre  fantas- 
tique :  pendant  que  les  éditions  de  1470  encore  presque 

conformes  au  texte  primitif  contiennent  environ 

280  chapitres,  l'ouvrage  original  en  avait  182,  une  édi- 
tion française  de  1480  en  a  440,  l'édition  anglaise  de 

W.  Caxton  en  a  448.  «  11  est  à  désirer,  écrit  le  P.  Pon- 

celet,  qu'un  homme  courageux  se  donne  la  peine  de 
préparer  une  édition  critique  de  la  Légende  dorée,  non 
seulement  des  chapitres  écrits  par  Jacques  de  Varazze, 
mais  aussi  des  vies  de  saints  abrégées  qui  se  trouvent 
avoir  été  ajoutées  à  de  nombreux  exemplaires  tant 

manuscrits  qu'imprimés.  »  Le  Légendier  de  Pierre  Calo, 
dans  Analecta  Bollandiana,  1910,  t.  xxix,  p.  24. 

3.  Diffusion  de  l'œuvre.  —  Elle  a  été  vraiment  extra- 
ordinaire. Tout  d'abord  on  en  a  fait  des  copies;  Quétif 

en  indique  un  grand  nombre  qui  subsistent  dans  les  bi- 
bliothèques. Quétif-Echard,  Scriptores  Ordinis  J'rwdi- 

calorum,  1719,  t.i,  p.  454,  t.  il,  p.  818.  P.  Paris  en  énu- 
mère  neuf  dans  son  travail  sur  les  manuscrits  français 

de  la  Bibliothèque  nationale,  1838-1848,  t.  n,  p.  87, 

t.  vu,  p.  175.  Après  l'invention  de  l'imprimerie,  de  nom- 
breuses éditions  se  succédèrent:  on  en  a  compté  plus  de 

70,  d'autres  disent  90,  avant  l'année  1500,  et  il  faut  y 
joindre  les  traductions  en  diverses  langues.  Voir  au  sujet 
de  ces  éditions,  Panzer,  Annales  typographiques,  t.  v, 
p.  454,  t.  xi,  p.  484;  J.  Brunet,  Manuel  du  libraire, 

5»édit.,  1864,  t.  v,  p.  1305  sq.  M.  Pellechet.  Jacques  de 
Voragine,  liste  des  éditions  de  ses  ouvrages  publics  au 

ZV^siècle,  dans  Rcvucdes  Bibliothèques,  1895,  t.  v,  p.  89 
et  225.  La  meilleure  édition  au  xixe  siècle  est  celle  de 
Th.  Grœsse,L<  ipzig,  1846,  et  1850,  Breslau,  1890. 

Quant  aux  traductions,  on  ne  peut  mentionner  ici 
que  les  principales,  a) En  français;  à  Lyon  en  1170.  La 
Légende  dorée  est  donnée  comme  diligemment  cor- 

rigée aiprès  du  lalin  par  maître  Jean  Batailler;  les 

exemplaires  en  sont  (oit  rares.  Voir  Bibliotheca  Spen- 
seriana,  t.  iv.  Trois  autres  éditions  de  la  Légende  dorée 
en  français  furent  données  par  Antoine  Jlérard,  en 

1490, 1493  et  1490:  un  exemplaire  de  l'édition  de  1 193, 
a  la  Bibliothèque  du  roi  a  et é  décrit  par  Van  l'raét.  — 
Brunet,  dans  Nouvelles  recherches  bibliographiques, 
1832,  t.  m,  p.  432,  a  mentionné  diverses  éditions 
parues  à  Lyon  en  1512,  à  Paris  eu  1525,  à  Poitiers  en 
Lr>22,  à  Paris  en  1554  et  trois  autres  sans  date.  Au 
xixe  siècle  nous  avons  :  (i.  B(runet)  :  La  Légende  dorée 
par  Jacques  de  Voragine,  Irailiule  du  latin  cl  précédée 

d'une  notice  historique  cl  bibliographique,  Taris,  1843, 
2  vol.  in- 12.  Teodor  de  Wyzewa  :  /"  Légende  dorée, 

traduite  du  lutin  d'après  les  plus  anciens  manuscrits 
avec  Introduction,  Notes,  Index,  in-X",  Paris,  1913, 
s'est  servi  d'une  édition  latine  Imprimée  a  Lyon  en 
1517  et   s'est   reporté  à  des  éditions  plus  anciennes,  à 
des  copies  manuscrites.       /»)  En  anglais:  La  Légende 
traduite  en  anglais  fut  un  des  premiers  ouvrages  sur  les- 

quels se  porta  l'activité  de  l'imprimeur  W.  Caxton:  GoT 
lien  Legend,  en  1  184,  et  en  1  196  (ces  deux  cdil  ions  sont 

introuvables).  Voir  W.  Caxton,  The  Golden  Legend 
wilh  an  introduction  by  A.  Aspland,  in-fol.,  London, 
1878.  —  c)En  italien:  Nie.  Manerbi,  Légende di tutti santi 

e  le  sante.  Cette  édition  n'est  point  datée,  mais  l'épître 
dédicatoire  porte  la  date  de  1475.  Plusieurs  fois  réim- 

primée, elle  a  paru  à  Milan  en  1529,  à  Venise,  en  1551 
et  1578,  avec  des  additions  et  des  corrections;  elle  a 

été  rédigée  en  style  moderne  en  1030.  —  d)  Une  traduc- 
tion hollandaise,  parut  à  Delft  en  1472,  à  Gouda  en 

1478;  une  traduction  bohémienne  fut  éditée  d'abord 
à  Pilsen  entre  1475  et  1479,  puis  à  Prague  en  1495  : 
ces  deux  dernières  publications  sont  très  rares. 

1 .  Discrédit  de  l'œuvre.  A  partir  du  xvie  siècle  sur- 
tout, d'amères  critiques  ont  été  faites  de  la.  Légende 

dorée.  L'espagnol  L.  Vives  et,  après  lui,  Melchior 
Cano,  Launoy,  Baillet,  etc.,  ont  tout  blâmé  dans 
l'auteur,  ils  ont  incriminé  son  style,  sa  bonne  foi. 

Jean  Bolland  n'a  pas  cru  devoir  accepter  un  juge- 
ment aussi  sévère.  Voici  ce  qu'il  écrit  :  «  Je  suis  loin 

d'approuver  tout  ce  qu'a  publié  Jacques  de  Voragine, 
cependant,  qu'il  ait  suivi  d'anciens  documents,  je  n'en 
saurais  douter;  je  trouve  même  que  la  majeure  partie 

de  ses  histoires  s'accorde  avec  les  pièces  authentiques 
et  originales...  Je  pense  que  la  Légende  est  le  plus  sou- 

vent la  victime  de  l'injure  dans  les  jugements  qu'en 
portent  les  modernes....  Toujours  j'ai  fait  grand  cas 
de  L.  Vives,  homme  profondément  érudit,  plein  do 
gravité  et  de  prudence.  Je  partage  son  avis  quand  il 
réclame  dans  les  écrits  concernant  les  actes  des  saints 

plus  d'exactitude  que  l'on  en  a  ordinairement 
apporté  :  mais  quand  il  maltraite  le  saint  et  savant 

auteur  de  la  Légende  :  «  C'était  un  cœur  de  plomb,  une 
bouche  de  fcrl  »  je  m'en  étonne  de  la  part  d'un  per- 

sonnage si  grave,  si  modéré.  Peut-être  avait-il  em- 
prunté cela  d'Érasme  son  maître.  Lrasme  cet  aris- 

tarque  très  sévère  qui  trouve  à  reprendre  dans  chaque 

auteur...  Il  a  ce  ridicule  de  critiquer  ce  qu'il  ne  com- 
prend pas  et  ce  qu'il  ignore.  Que  le  style  de  Jacques 

de  Varazze  ne  soit  pas  plus  châtié  que  celui  des  écri- 
vains de  son  temps,  je  l'accorde  :  toujours  est-il  que 

c'était  non  seulement  un  savant  et  un  saint,  mais  qu'il 
était  doué  d'une  prudence  et  d'un  jugement  remar- 

quables. »  Acta  Sanctorum,  janvier,  t.  i,  p.  18. 
Cette  citation  un  peu  longue  résume  à  nos  yeux  la 

réponse  que  l'on  peut  faire  aux  griefs  du  xvii°  siècle. 
De  nos  jours,  à  part  quelques  exceptions,  on  paraît 

revenir  a  des  sentiments  plus  modères  à  l'égard  de  la 
vieille  légende.  Quelques-uns  sans  doute  ne  lui  témoi- 

gnent pas  beaucoup  de  sympathie,  comme  l'auteur 
de  l'art  iele  :  The  Golden  Legend.  dans  The  Church  quar- 

terlg  Review,  1903,  t.  i.vii,  p.  29-52.  I  >' autres  la  traitent 
avec  plus  d'indulgence,  comme  E.  Richardson,  Jaco- 
bus  de  Voragine  and  the  Golden  Legend,  dans  The 

Princeton  (heological  Review,  1903,  t.  i,  p.  267  :  «  L'au- 
teur dit-il,  n'a  voulu  qu'écrire  un  livre  de  dévotion 

sous  une  forme  artistique...  Ce  recueil  est  admirable- 

ment conçu  pour  augmenter  l'amour  et  le  respect envers  .Icsns  Christ,  promouvoir  le  culte  des  saints, 
animer  les  âmes  à  la  charité,  à  la  force,  a  la  pureté.  Il 
es!  pourtant  à  sa  manière  un  document  historique, 

intéressant  pour  la  connaissance  de  l' époque  et  du 

public  auquel  il  s'adresse,  i  (/est  la  même  note 
qu'expriment  A.  Baudrillarfe  :  La  psychologie  de  la 
Légende  dorée,    dans    Minerva,    1902,   t.   v.   p.    24; 

.1.  C.  BrOUSSOlle,  La  Légende  dorée,  dans  L'université 
catholique,  nouvelle  série,  t.  xi.iv,  19(13,  p.  321  ;  P.  Pon- 
celet    arl  Icle  déjà  cité. 

La  plupart  des  ouvrages  qui  ont  parlé  de  Jacques  de 
Voragine  se  trouvent  Indiqués  dans  U.  Chevalier)  Réper- 

toire îles  Sources  historiques  dit  moyen  Age,  Btobtbliographte, 
1  il.  col.  2331  :  nous  ajoutons  a  cette  liste  quelques-uns  plus 
récents,  sans  mentionner  à  nouveau  ceux  qui  ont  été  cités 

au  cours  de  l'article.  F.  Anfrosi,  Meinorie  istoriebe  appar- 
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tenenli  alla  vila  del  B.  Jacopo  de  Varagine  dcl  ordine  dei 
Predicatori,  arcivescovo  di  Genova,  Gènes,  1816,  in-8°; 
L'Année  Dominicaine,  1895,  t.  vn,  p.  253;  J.  C.  Broussolle, 
Préface  à  la  Légende  dorée,  Paris,  1907;  G.  B.  [runet],  La 
Légende  dorée  par  Jacques  de  Voragine,  traduite  du  latin 
et  précédée  d'une  notice  historique  cl  bibliographique,  Paris, 
1843,  2  vol.;  P.  Butler,  Legenda  aurea  :  légende  dorée, 
Golden  Legend.  Baltimore,  1899,  in-S°;  C.  Cave,  Scrip- 
tores  ecdesiasticl,  1745,  t.  n,  p.  334  ;  Douhet,  Dictionnaire  des 
Légendes,  1S55.  p.  777;  F.  Ellis,  dans  Bibliothèque  de  V École 
des  Chartes,  1892,  p.  647;  Fabricius,  Bibliotlieca  Gnrca, 
1719.  t.  x,  p.  156;  Bibliotlieca  lalina  niedii  n-vi,  1735,  t.  iv, 
p.  51  ;  G.  Guénebauld,  Dictionnaire  iconographique,  1850, 
p.  905;  T.  Hardy,  Descriptive  catalogue  of  maleriuls  relating 
to  the  historg  o/  Great  Britain  and  Ireland,  Londres,  1865, 
t.  i,  p.  S02;  11.  Hurter,  .Xomenclator,  3e  éd.,  t.  n.  col.  432; 
P.  Meyer,  La  traduction  provençale  de  la  Légende  dorée, 
dans  Rumani<i,  1898,  t.  xxvn,  p.  93;  Muratori,  Rerum 
Italie,  scriptorcs,  1720,  t.  ix,  p.  3;  M.  Ott,  Jacopo  de  Vora- 

gine, dans  Catholic  Encyclopœdia,  t.  vin,  p.  262;Oudin, 
Scriplores  ccclesiast.,  1722,  t.  m,  p.  612;  Suppl.,  p.  125; 

M.  Pellechet.  Jacques  de  \'oragine,  liste  des  éditions  de  ses 
ouvrages  publiés  au  XV*  siècle,  dans  Revue  des  Biblio- 

thèques, 1S95,  t.  v,  p.  S9  et  225;  J.  B.  Roze,  La  Légende 

dorée,  dans  Revue  de  l'art  chrétien,  1867,  t.  xi,  p.  38;  La 
Légende  dorée  de  Jacques  de  Voraoïne,  nouvellement  tra- 

duite en  français  avec  introduction,  notices,  notes,  recherches, 
Paris,  1902,  3  vol.  in-S°;  T.  de  YVyzewa,  La  légende  dorée  tra- 

duite du  latin  d'après  les  plus  anciens  manuscrits,  Paris,  1902. J.  Baudot. 

JACQUES  Matthieu-Joseph,  naquit  à  Arc- 
sous-Montenot,  près  de  Salins,  en  octobre  1736, 
se  montra  tout  enfant  doué  d'une  étonnante  facilité, 
fit  de  rapides  progrès  dans  toutes  les  sciences,  par- 

ticulièrement dans  la  connaissance  des  mathéma- 

tiques. Ordonné  prêtre,  il  débuta  dans  l'enseigne- 
ment de  la  philosophie  et  des  mathématiques  et 

acquit  une  grande  réputation  au  collège  de  Besan- 
çon. L'Académie  de  cette  ville  l'admit  dans  son  sein 

en  1775,  et  peu  de  temps  après,  il  succédait  au  célèbre 

Bullet  (t  1775)  dans  la  chaire  de  théologie  de'l'uni- 
versité  de  Besançon.  En  1791  il  refusa  le  serment,  et 
dut  chercher  un  refuge  en  Suisse  :  réduit  à  la  misère, 
il  habita  successivement  Constance  et  Munster. 

Après  le  Concordat,  il  revint  en  France.  En  1810,  on  le 
trouve  à  Lyon  où,  âgé  de  74  ans,  il  occupe  la  chaire  de 
théologie.  Il  mourut  le  16  février  1821. 

Nous  ne  mentionnons  ici  que  les  œuvres  se  ratta- 
chant à  la  théologie  :  1°  Praelecliones  theologicee, 

7  vol.  in-8°,  Besançon,  1781-1786;  dans  ces  leçons, 

on  trouve  diverses  questions  d'histoire,  de  critique, 
de  chronologie;  2°  Preuves  convaincantes  de  la  vérité 
de  la  religion  chrétienne,  en  forme  de  dialogue  à  la 

portée  de  tout  le  monde  :  la  première  édition,  Xeu- 
chàtel  en  Suisse,  1793,  présentait  à  la  fin  une  réfu- 

tation des  principes  de  l'Église  constitutionnelle; 
cette  réfutation  a  été  supprimée  plus  tard  par  amour 

de  la  paix.  Une  édition  parut  à  Dôle  en  1812.  L'ou- 
vrage succinct,  et  vraiment  digne  d'éloges  a  été  inséré 

par  Migne,  au  tome  xm,  p.  191  sq.,  des  Démonstra- 
tions évanrjéliques. 

Dans  l'Ami  de  la  Religion,  1821,  t.  xxvn,  p.  167  parut 
une  notice  sur  l'abbé  Jacques.  — ■  J.-B.  Béchet,  Éloge  de 
rabbè  Jacques  lu  à  l'académie  de  Besançon,  a.  1821  ;  Feller, 
Biographie  universelle,  t.  iv,  p.  659.  ;  Hœfer,  Xouvelle 
biographie  générale,  t.  xxvi,  col.  267-8;  H.  Hurter,  Xomen- 

clator, 3'  éd.,  t.  va,  col.  854;  J.  Quérard,  La  France  litté- 
raire, Paris,  1826-1S12. 

J.  Baudot. 

JACQU  1ER  Nicolas,  né  au  début  du  xv  siècle, 
entra  jeune  encore  chez  les  dominicains  de  Dijon. 

Vers  1450  il  est  envoyé  à  Evreux  en  qualité  d'inqui- 
siteur de  la  foi.  Il  y  reste  plusieurs  années.  Cf.  Fla- 

gellum  hxreticorum  fascinariorum,  F'rancfort,  1581, 
p.  27.  Après  avoir  en  cette  qualité,  voyagé  à  travers 

la  France,  il  vint  à  Lille  en  1164.  C'est  à  cette  date 
qu'il  s'affilia  à  la  congrégation  de  Hollande,  lin  1466, 

il  reçoit  mission  d'aller  en  Bo'iême.  On  est  alors  en 
pleine  lutte  contre  les  Ilussiles.  En  1468,  il  revient 
dans  la  région  de  Lille  où  il  se  livre  surtout  au  minis- 

tère de  la  prédication.  Il  meurt  en  1472. 
Assista-t-il  au  concile  de  Bâle  ?  Bemarquons 

d'abord  qu'il  n'est  point  prouvé  que  Jacquier  ait  été. 
chargé  en  1435  par  les  cardinaux  de  Sainte-Croix  et 

de  Chypre,  légats  d'Eugène  IV  au  concile,  de  négocier 
la  paix  entre  Français  et  Anglais.  Mais  outre  la  mention 
que  fait  de  lui  .Eneas  Sylvius,  cf.  Quétif  et  Échard, 
Scriptorcs  O.  P.,  t.  i,  p.  S  17,  il  existe  en  ms.  plusieurs 
sermons,  collationes,  que  Jacquier  aurait  prononcés  à 
Bâle  :  Oxford,  Bodl.,  ms.  96,  xve  s,  fol.  14,  sermon 

pour  le  1er  dimanche  d'avent;  Douai,  ms.  295,  fol. 
321-327,  dimanche  après  l'Epiphanie;  fol.  159-162, 
1er  dimanche  de  carême;  fol.  175-178,  III0  dimanche 

après  l'octave  de  Pâques.  Mais  nous  n'avons  point 
pour  l'instant  la  certitude  que  ces  sermons  soient 
authentiques.  —  En  plus  de  ces  sermons,  nous  pos- 

sédons de  Jacquier  :  l.  Diulogus  super  sacram  Com~ 
munionem  contra  Hussilas  Bohcmos,  Saint-Omer, 
ms.  295,  fol.  39-43v°;  imprimé  à  Tournai  en  1466. — 
2.  Tractalus  de  calcatione  :  Inc.  :  Duo  magna  incom- 

moda. Saint-Omer,  même  ms.,  fol.  14r°-66r°:  Bruxelles, 
Bibl.  Royale,  ms.  1709,  fol.  3-53  v»;  ms.  1710,  fol.  65- 
80;  inédit.  — ■  3.  Tractalus  dictas  Flagellum  hsereii- 
corum  [ascinariorum,  composé  sous  le  généralat,  le 
premier  très  vraisemblablement,  de  Maître  Auribelli 

(1453-1462),  Saint-Omer,  ibid.,  fol.  67  r°-151  v»  ; 
Bruxelles,  ibid.,  fol.  85-138;  imprimé  à  Francfort-sur- 
le-Mein,  1851 .  Le  ms.  295  de  Saint-Omer  contient  encore 
le  texte  d'un  sermon  prononcé  par  Jacquier  à  Tournai. 
Les  traités  du  ms.  1710  de  Bruxelles  sur  la  communion 

eucharistique,  les  péchés  mortels  et  la  libre  prédication 
ne  sont  pas  de  Jacquier,  mais  respectivement  de  Jean 
de  Baguse,  O.  P.,  de  Gilles  Carlier,  de  Henri  de  Kal- 
teisen,  O.  P.  Cf.Mansi,  Concil.,  t.  xxix,  699-971  :  Hefele, 
Histoire  des  Conciles,  trad.  Leclercq,  t.  vm,  p.  774-778. 

Dans  ses  ouvrages,  Jacquier  combat  les  doctrines 
hussites,  celle,  principalement,  sur  la  communion.  Un 

intérêt  spécial  s'attache  à  ces  controverses,  par  suite 
du  contact  personnel  du  dominicain  avec  les  héré- 

tiques. De  plus  sa  vie  d'inquisiteur  de  la  foi  le  dispo- 
sait à  traiter  avec  compétence  les  questions  de  la 

sorcellerie  et  des  maléfices.  C'est  au  fond  son  expé- 
rience personnelle  qu'il  nous  livre  dans  ses  traités. 

En  somme,  Jacquier  tient  une  place  très  honorable 
dans  la  lutte  contre  les  hussites  à  côté  de  Jean  de 

Baguse,  Henri  de  Kalteisen,  de  Jean  Nider.  Son 
Flagellum  fait  partie  de  la  série  des  ouvrages  spéciaux 
(il  y  en  a  plus  de  soixante)  publiés  sur  la  sorcellerie 
entre  1270-1540. 

Quétif-Echard,  Scriplores  ordinis  prœdicalorum,  1. i,  p.  847, 
reproduit  par  Hurter,  Nomenclator,  3e  éd.,  t.  u,  col.  902-3. 

G.  Théry,   O.  P. 

JACQUINOT  Barthélémy,  controversiste,  né 
à  Dijon  en  1569,  admis  dans  la  Compagnie  de  Jésus 
en  1587.  Tout  en  dirigeant  les  importants  collèges 
de  Lyon  et  de  Dijon,  puis  les  maisons  professes  de 
Paris  et  de  Toulouse,  et  successivement  les  cinq  pro- 

vinces de  France,  il  publia  un  certain  nombre  d'ou- 
vrages ascétiques  fort  estimes,  entre  autres  l'Adresse 

pour  vivre  selon  Dieu  dans  le  monde,  Paris,  1621, 

qui  eut  de  nombreuses  éditions.  Mais  c'est  comme 
controversiste  qu'il  se  distingua  particulièrement.  De 
ses  innombrables  conférences,  il  ne  reste  qu'un  solide 
traité  :  Démonstration  évidente  que  l'Église  prétendue 
réformée  n'est  pas  l'Église  de  Dieu,  Toulouse,  1623. 
Le  P.  Jacquinot  mourut  à  Home  en  1617. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  719;  A.  de  Lantenay,  ^télanges  de  biographie  et 
d'  Ustoire,  Bordeaux,  1883. P.    BEHNAHD. 
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JAHN  Jean,  savant  bibliste  autrichien  (1750- 

181  G).  D'abord  professeur  au  couvent  des  prémontrés 
de  Bruck.  puis,  après  la  suppression  de  ce  couvent, 

au  lyrée  d'Olmûlz,  il  devient  professeur  d'archéologie 
biblique  et  de  langues  orientales  à  l'université  de 
Vienne,  1 780.  La  hardiesse  de  ses  opinions  lui  atlire 
vite  des  difficultés,  et  en  1806  il  doit  échanger  sa 
chaire  pour  une  stalle  de  chanoine  à  la  cathédrale 
Saint-Etienne;  il  meurt  le  16  août  1816.  La  partie 
la  plus  considérable  de  son  œuvre  est  consacrée  à  la 

philologie  sémitique,  où  Jahn  acquit  une  compé- 
tence reconnue  de  tous.  Son  œuvre  biblique  est  sur- 

tout représentée  par  sa  Biblische  Archaologie,  5  vol., 
Vienne,  1797-1805,  2e  édition,  1807-1815  et  sa  Biblia 
hebraica,  avec  variantes,  Vienne,  1806.  Mais  Jahn 

doit  être  surtout  signalé  à  l'attention  des  théologiens 
pour  son  Einleitung  in  die  gôtllichen  Bûcher  des  Allen 
Blindes,  2  vol..  Vienne,  1799-1802,  2e  édition  en 
3  vol.  en  1804;  publiée  aussi  en  latin  sous  le  titre  Inlro- 
duclio  in  libros  sacros  Veteris  Fœderis  in  compendium 
redarta,  lre  édit.  1804,  2e  édit.,  1815.  Ackermann  en 
a  publié  en  1825  une  édition  revisée.  Certaines  idées, 

qui  y  sont  professées  sur  l'inspiration  de  l'écriture 
et  son  interprétation,  ont  été  plus  au  moins  explicite- 

ment rejetées  par  le  concile  du  Vatican.  Voir  t.  vu, 
col.  2153  et  2299. 

C.  von  Wurzbach,  Bingrapliisches  Lexikon  des  Kaiser- 
lums  Œslerreicli,  t.  x,  p.  42-47. 

E.     A  MANN' 
JALOUSIE.  —  I.  Notion.  II.  Moralité.  III. 

Remèdes. 

I.  Notion.  —  1°  Qu'est-ce-que  la  jalousie?  —  Le  vul- 
gaire confond  assez  souvent  envie  et  jalousie,  les 

unissant  dans  une  égale  réprobation.  Quoiqu'elles  pro- 
viennent d'une  même  racine  d'orgueil  et  de  convo:tise 

et  qu'elles  portent  des  fruits  peu  différents,  ce  sout 
deux  branches  qu'il  y  a  lieu  pourtant  de  distinguer. 
L'étymologie  de  chacune  indique  déjà  une  orientation 
respective  divergente.  L'envie,  inuidia,  désigne  le 
mauvais  œil  qui  ne  peut  voir  le  bien  du  prochain  ou 

s'en  offusque.  La  jalousie,  zelus,  est  un  amour  pas- 
sionné pour  un  bien  qui  n'admet  pas  le  partage.  Saint 

Thomas  a  défini  l'envie  une  tristesse  que  détermine  la 
vue  du  bien  d'autrui,  en  tant  qu'il  diminue  à  nos  yeux 
ou  aux  yeux  du  prochain  notre  propre  excellence  : 

Bonum  alterius  aslimatur  ut  malum  proprium,  in  quan- 
tium  esi  diminutivum  propriw  gluriœ  vcl  excellenliœ;  el 
hoc  modo  de  bono  allerius  trislalur  inuidia.  Sum.  Iheol. 

II"  II-'',  q.  xxxxvi,  a.  1.  La  Rochefoucauld  caracté- 
risait ainsi  le  vice  de  la  jalousie  par  opposition  à  son 

congénère  :  «  La  jalousie  tend  à  conserver  un  bien  qui 
nous  appartient  ou  que  nous  croyons  nous  appartenir, 

au  lieu  que  l'envie  est  une  fureur  qui  ne  peut  souffrir 
le  bien  des  autres.  »  Maximes  idil.  Firmin-Didot.p,  153. 

Un  degré  moindre  de  la  jalousie  consiste  à  s'attrister 
non  précisément  du  bonheur  des  autres,  mais  à  la 

pensée  qu'ils  sont  plus  favorisés  que  nous,  mieux 
servis  par  les  circonstances,  que  tel  ou  tel  avantage  qui 

nous  souriait  leur  échoit.  C'est  proprement  le  senti- 
ment de  l'émulation,  zelus.  Vertueux,  s'il  a  pour  objet 

les  biens  spirituels  et  nous  stimule  a  égaler  ou  même 
à  surpasser  en  matière  de  perfection  des  rivaux,  il  peut 
être  louable  encore,  appliqué  à  la  poursuite  des  biens 
terrestres,  potest  aliquis  tnslari  de  bono  alterius,  non 
ex  co  quod  ipse  luibet  bonum,  sed  ex  eo  quod  nobis  deest 
bonum  illud  quod  ipse  luibet,  hoc  proprie  est  zelus....  El  si 
isle  zelus  sit  circa  bona  honestCL,  laudabilis  est...  Si 
autem  sit  de  bonis  lemporalibns  potest  esse  cum  peccato 
et  sine  peccato.  Summ.  Theol..  ibid.,  a.  2. 

La  jalousie,  au  regard  des  philosophes  et  des  mora- 
listes, est  surtout  le  soin  ombrageux  que  nous  mettons 

a  garder  notre  propre  bien  ou  ce  que  nous  estimons  tel, 

dans  la  crainte  qu'un  autre  y  participe.  Elle  est  causée 

par  un  égoïsme  exclusif,  qui  veut  être  seul  à  jouir,  ne 

souffrant  pas  que  personne  le  supplante  ou  l'évincé. 
Elle  se  révèle  au  début  par  une  inquiétude  vague, 

de  l'agitation,  et  elle  a  pour  terme  la  haine  de  ceux 
dont' la  réussite  contraste  avec  notre  insuccès.  Cepen- dant elle  demeure  à  tous  les  échelons  une  tristesse 

formelle,  l'amer  chagrin  soit  de  voir  qu'un  avantage 
espéré  nous  échappe,  soit  de  ne  pouvoir  garder  pour 
nous  seuls  un  bien  déjà  nôtre,  soit  aussi  et  surtout  de 

le  sentir  possédé  par  autrui. 
2°  Ceux  qui  jalousent.  —  Saint  Thomas  a  signalé 

plusieurs  catégories  de  gens  comme  plus  enclins  à 

l'envie.  Les  jaloux  d'ordinaire  se  rencontrent  aussi 
parmi  eux.  Et  d'anord  les  glorieux,  qu'ils  soient  tels 
par  tempérament  ou  par  vice,  Sum.  theol.  II1  ILr, 
q.  xxxvi,  a.  1,  ad  3um,  amatores  honoris  sunt  magis 

invidi;  les  pusillamines  ensuite,  incapables  d'un  effort 
sérieux,  aux  yeux  de  qui  le  moindre  succès  chez  les 

autres  est  d'une  extrême  importance  et  qui  s'en  attris- 
tent comme  d'un  échec  personnel  notable,  pusillanimes 

sunt  invidi,  quia  omnia  repulant  magna,  el  quidquid 
boni  alicui  accidat,  repulant  se  in  magno  superalos. 
Ibid.;  tous  ceux  encore  qui  voient  maintenant  en 

d'autres  mains  certains  avantages  dont  ils  ont  autre- 
fois joui.  De  ce  nombre  sont  les  vieillards  aisément 

jaloux  des  jeunes,  senes  invident  junioribus...;  dolent 
enim  de  amissione  suorum  bonorum  et  de  hoc  quod  alii 
consecuti  sunt  bona.  Ibidem,  ad  4llm.  Le  vieillard  est 

d'ailleurs  un  pusillamine  de  même  que  l'enfant  et  la 
femme.  Ceux-ci  d'ordinaire  se  défendent  mal  aussi  du 

vice  de  la  jalousie.  Ce  qui  s'explique  chez  l'enfant  par 
un  manque  de  raison  ou  b  prédominance  de  l'instinct, 
et  chez  la  femme  par  la  faiblesse  du  sexe,  que  complique 
presque  toujours  la  passion  de  briller  et  de  plaire. 

3°  Ceux  qu'on  jalouse.  —  Ceux-là  seuls  qu'on  espère 
égaler  ou  surpasser  en  gloire,  qui  ne  sont  pas  trop  dis- 

tants par  la  situation,  la  dignité  ou  la  valeur  sont  en 

butte  à  l'envie,  au  rapport  de  saint  Thomas.  His  qui 
mullum  distant  vel  loco,  vel  lemporc,  vcl  statu,  dit-il, 
homo  non  invidet;  sed  his  qui  sunt  propinqui,  quibus  se 

nititur  square,  vel  prœferrc.  Sum.  Theol.,  II1  II!F, 
q.  xxxvi,  a.  1,  ad  21"11.  La  jalousie  prend  ombrage 
aussi  de  voisins  dont  la  concurrence  est  à  craindre, 

capables  d'évincer  quelqu'un  de  sa  position  ou  de  le 
faire  passer  au  second  rang  dans  son  milieu.  Elle  sévit 
aisément  entre  gens  de  la  même  profession.  Tout  devrait 
les  rapprocher  :  la  similitude  des  occupations  et  des 
goûts,  les  talents,  la  condition;  mais  le  désir  de  paraître 
el  de  briller,  plus  encore  que  la  lutte  pour  la  vie,  les  fait 

se  regarder  d'un  mauvais  œil.  Un  commerçant,  par 

exemple,  sera  moins  content  d'étendre  sa  clientèle  et 
de  grossir  son  chiffre  d'affaires  que  d'abaisser  et  de ruiner  un  rival  heureux.  Non  seulement  les  individus, 
mais  les  groupements  sociaux  et  politiques,  ainsi  que  les 

divers  corps  de  i  '  E.  a  t,  sacrifient  à  la  passion  de  la  jalou- 
sie. Dans  nos  démocraties  m  dénies,  le  sentiment  de 

l'émulation  et  l'amour  du  progrès  expliquent  la  lutte 
des  classes  au  même  titre  que  l'instinct  égalitairc  ou 
l'impatience  de  toute  supériorité. 

4°  Ce  qu'on  jalouse.  —  La  jalousie  s'étend  aussi  loin 
que  les  convoitises  humaines.  .Mais  les  personnes  et 

les  choses  qui  ont  nos  préférences  et  dont  la  jouis- 
sance exclusive  nous  met  hors  pair,  en  sont  plutôt 

l'objet;  Elle  s'éveille  donc  à  propos  des  biens  qui  ne 
peuvent  être  possédés  tout  entiers  et  simultanément 

par  plusieurs,  tels  que  la  beauté,  la  fortune,  t'estime, 
l'autorité,  la  popuhrité,  la  gloire.  C'est  le  propre  des 
biens  sensibles,  déficients  par  nature,  qualifiés  par 
saint  Thomas  «le  parva  bona,  cl  qui  ne  souffrent  ni 
diminution  ni  partage,  La  vérité  et  les  biens  spirituels, 

parce  qu'il,  peuvent  être  possédés  intégralement  par 
plusieurs  à  la  fois,  n'excitent  en  soi  la  jalousie  de  per- 

sonne.  C'est  tout  à  fait  accidentellement  que  cette 
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passion  s'éveille  à  propos  de  la  science  et  de  la  vertu, 
en  tant  que  pour  d'aucuns  ce  sont  des  moyens  surtout 
d'exceller. 

La  jalousie  est  tout  particulièrement  ardente  et 
tenace  dans  les  choses  du  creur.  En  ceux  qui  aiment  ou 

ont  aime,  la  vivacité  du  sentiment  s'ajoute  à  la  souf- 
france de  l'amour-propre  particulière  au  jaloux  et  les 

dresse -contre  tout  ce  qui  leur  fait  opposition,  intensus 
amor  quœrit  excludere  omne  id  quod  sibi  répugnai,  dit 
saint  Thomas,  [»  H»,  q.  xxvn,  a.  4.  Toutefois  les 

choses  se  passent  différemment  selon  qu'on  aime  d'un 
amour  référé  à  soi,  ou  d'un  amour  d'amitié,  aliter 
tamen  hoc  contingil  in  amore  concupiscentiœ  et  aliter  in 
amore  amie  il iœ.  lbid.  Dans  le  premier  cas,  on  écarte 
tout  obstacle  ou  toute  rivalité  qui  empêcheraient 

d'avoir  le  cœur  de  quelqu'un,  ou  d'en  jouir  d'une 
manière  exclusive.  C'est  proprement  le  zèle  de  la 
jalousie,  celui,  par  exemple,  des  maris  pour  leurs 

femmes  qu'ils  veulent  passionnément  à  eux  seuls,  hoc 
modo  uiri  zelantur  uxires,  ne  per  consortium  aliorum 
impediatur  singularilas  quam  in  uxore  quserunt.  lbid. 

Dans  le  second  cas  où  l'on  aime  quelqu'un  pour  lui- 
même,  on  s'élève  avec  force  contre  ce  qui  est  contraire 
à  son  bien,  contre  ce  qui  menace  son  honneur  ou  lèse 

ses  intérêts.  C'est  le  zélé  simplement  dit.  Louable  déjà 
lorsqu'il  s'affirme  au  bénéfice  du  prochain,  il  repré- 

sente un  amour  généreux  envers  Dieu,  quand  il 

s'emploie  avec  un  soin  jaloux  à  faire  respecter  son  nom 
et  prévaloir  ses  volontés. 

IL  Moralité.  — De  l'jnvie  saint  Thomas  a  déclaré 
formellement,  qu'elle  est  toujours  mauvaise,  et  islud 
semper est  peccntum.Sum.lheol.,  Il1  II*,  q.  xxxvi,  a.  2. 
Elle  est  grave  de  sa  nature,  invidia  ex  génère  suo  est 
peccatum  morlale.  lbid.,  a.  3.  Il  a  dit,  au  contraire, 

de  la  tristesse  du  zèle  ou  jalousie  qu'elle  est  parfois 
louable,  du  moins  qu'elle  n'est  pas  toujours  et  for- 

cément un  péché.  C'est  le  cas  de  quelqu'un  s'alïli- 
geant  de  son  mal  propre,  dont  il  prend  mieux  con- 

science par  comparaison  avec  autrui.  La  jalousie  tend 
à  conserver  un  bien  qui  appartient  ou  semble  appar- 

tenir. Sous  cette  forme  encore  qui  la  constitue  pro- 

prement, elle  n'est  pas  nécessairement  répréhensible.  Il 
est  raisonnable  de  vouloir  garder,  de  s'inquiéter  de 
perdre  des  droits  anciens,  une  réputation  établie,  tout 

ce  qui  est  vraiment  désirable  au  regard  d'un  homme 
de  bien;  il  n'est  donc  pas  défendu  absolument  de 
mettre  tout  cela  en  sûreté,  quand  surtout  le  succès 

d'un  autre  n'est  pas  tellement  à  souhaiter  qu'on  doive 
lui  sacrifier  tout  avantage  propre.  Mais  la  jalousie 

est  coupable,  elle  devient  un  vice  odieux  lorsqu'elle  est 
injuste  ou  sans  charité,  soit  qu'on  s'arroge  un  droit 
abusif  sur  quelque  bien,  ne  souffrant  pas  que  d'autres, 
fût-ce  par  des  voies  légitimes,  y  participent,  arrivent  à 

le  posséder,  et  c'est  le  zèle  d'envie;  soit  qu'on  défende 
son  bien  propre  avec  passion,  per  /as  et  nejas,  et  ce 

n'est  pas  en  soi  l'envie,  mais  un  mal  qui  en  imite  les 
excès.  Telle  est  dans  le  premier  cas  la  jalousie  des 
belles-mères,  disputant  au  mari  le  cœur  de  leur  fille, 
et  dans  le  second  la  jalousie  des  époux  trompés  ou 
délrissés.  Celle-ci  a  des  effets  pires  que  la  gêne  et  le 

trouble  installés  dans  le  ménage,  car  il  n'est  pas  rare 
que  des  drames  terribles  en  sortent.  Évidemment  la 

jalousie,  lorsqu'elle  arrive  à  se  confondre  avec  l'envie 
ou  qu'elle  en  reproduit  indirectement  les  désordres,  est 
grave  de  sa  nature. 

III  Remèdes.  —  Le  traitement  à  appliquer  au  mal 
de  la  jalousie,  est  le  même,  en  somme,  qui  sert  à  pré- 

venir, à  combattre  et  à  déraciner  le  vice  de  l'envie. 
Rien  à  ajouter  aux  remarques  déjà  faites  ailleurs  tou- 

chant ce  dernier,  sauf  peut-être  une  réflexion  que 

méditeront  utilement  ceux  que  n'inspire  pas  le  pire 
égoîsme  et  qui  n'ont  pas  perdu  tout  respect  de  Dieu  et 
de  ses  droits.  La  jalousie  s'inquiète  de  conserver  un 

bien  qui  appartient  ou  semble  appartenir,  ou  même, 
sans  rien  perdre  elle-même,  elle  ne  supporte  pas  que 

d'autres  y  participent.  Or  n'est-ce  pas  là  trop  souvent 
un  sentiment  contraire  à  la  bonté  de  Dieu,  une  disposi- 

tion attentatoire  à  l?  liberté  de  ses  dons?  Faudrait-il 

que  Dieu,  par  un  respect  inconcevable  de  l'excellence 
de  quelqu'un  et  pour  lui  permettre  de  garder  le  pre- 

mier rang,  fût  moins  libéral  envers  d'autres,  s'interdît 
de  déployer  les  richesses  de  sa  munificence?  L?  parole 
du  maître  de  la  vigne  à  ses  ouvriers  est  toujours  vraie 

et  mérite  d'être  retenue  et  méditée  par  les  jaloux  de 
toute  condition  :  »  Mon  ami,  je  ne  vous  fais  pas  tort.., 

Ne  m'est-il  pas  permis  de  faire  de  mes  biens  ce  que  je 
veux?  Ou  votre  œil  sera-t-il  mauvais  parce  que  je 
suis  bon  ?  »  Matth.,  xx,  13-15.  Voir  art.  Envie,  t.  v, 
col.  131-131. 

Outre  les  ouvrages  déjà  signalés  à  l'art.  Envie,  on  con- 
sultera utilement  saint  Thomas,  Sum.  theol.,  la  Ilœ, 

q.  xxvra,  a.  4;  Ha  II«,  q.  xxxvi;  Sertillanges,  La  philo- 
sophie morale  de  saint  Thomas  d'Aquin,  Paris,  1916,  cil.  x, 

v,  b;.  Mgr  Landriot,  Les  péchés  de  la  langue  et  la  jalousie 
dans  la  vie  des  femmes,  Paris;  G.  Monteuuis,  La  jalousie, 
Paris,  1911. 

A.  Thouvenin. 

JANSÉNISME.  Héritier  du  baianisme,  voir 

t.n,  col.  38-111,  le  jansénisme  est  une  hérésie  singulière 

qui  a  toujours  voulu  rester  dans  l'Église,  en  dépit 
des  condamnations  réitérées  du  Saint-Siège.  Cette 
prétention  est  encore  très  sensible  chez  les  rares  héri- 

tiers de  l.i  pensée  janséniste  qui  achèvent  de  disparaître 

aujourd'hui.  Voir  en  pirticulier  A.  Gazier,  Histoire  du 
mouuemenl  janséniste,  Paris,  1922.  —  On  peut  distin- 

guer, dans  son  histoire,  deux  phases  principales  :  dans 
la  première,  le  jansénisme  est  avant  tout  un  système 
théologique  sur  la  grâce  et  la  prédestination;  les 
polémiques,  parfois  très  vives,  sont  ordinairement 
doctrinales.  Animés,  comme  tant  de  grands  chrétiens 

de  l'époque,  d'un  zèle  incontestable  pour  la  réforme 
catholique,  un  certain  nombre  de  pjns.mrs  croient 
travailler  à  cette  grande  œuvre  en  ressuscitant,  dans 
le  domiine  dogmitique,  des  thèses  archaïsantes  que 

l'on  prétend  ratticher  à  s  tint  Augustin,  dans  le 
domiine  de  la  pratique  chrétienne,  les  usages  péni- 

tcntiels  des  premiers  siècles  du  christianisme.  L'Augus- 
tinus  f.iit  revivre  les  premières,  les  seconds  sont 

présentés  avec  un  rare  talent  d'exposition  dans  le 
livre  de  la  Fréquente  communion.  Ainsi  les  grands  noms 

de  Janséniuset  d'Arnauld  dominent  toute  cette  période 
qui  se  termine  à  la  paix  de  Clément  IX  (1669).  Dans 
la  seconde  phase,  le  jansénisme  devient  un  parti 

d'opposition  politique,  parlementaire  et  philosophico- 
religieuse  auquel  se  rattachent  souvent  des  hommes 
irreligieux  ou,  du  moins,  sans  convictions  religieuses. 
Arnauld  exilé,  vieilli  et  surtout  Quesnel  représentent 
celte  période  qui  commence  aux  dernières  années  du 
xvnc  siècle  et  dure,  avec  des  alternatives  de  violence 

inouïe  et  de  calme  relatif,  jusqu'à  la  Révolution.  Ici 
on  n'étudiera  que  le  premier  jansénisme,  le  plus  inté- 

ressant au  point  de  vue  doctrinal;  pour  faire  connaî- 
tre les  idées  essentielles  de  cette  hérésie  et  en  donner 

la  physionomie  exacte,  on  a  cru  utile  de  faire  une 
analyse  très  détaillée  de  VAuguslinus  qui  contient  en 

germe  tout  le  jansénisme.  La  seconde  phase  du  jan- 
sénisme sera  exposée  à  propos  de  Quesnel,  de  la  bulle 

Unigenilus,  et  du  conciliabule  de  Pistoie, 

Dans  le  présent  article  on  étudiera  successive- 
ment :  1°  La  vie  de  Jansénius  ;  2°  Son  œuvre 

fondamentale,  l'Augiutinw (col.  330);  3°  Les  luttes  qui 
iiiuiii.ni  autour  de  cette  oeuvre  jusqu'à  la  Paix 

de  Clément  IX  en  1669  (col.  148).  On  ss  main- 
tiendra le  plus  posstole  dans  le  strict  domaine  théo- 

logique, ii'  donnant  de  l'histoire  extérieure  du  jansé- 
nism  !,  si   m  rveilleussment  touflue,  que  ce  qui  est 
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absolument  indispensable  à  l'intelligence  de  l'évolution des  Idées. 
I.  JANSÉNIUS  ET  LA  PUBLICATION  DE  L'AU- 

qustinus. —  i.  Biographie  et  écrits  de  Jansénius. 

II.  La  publication  de  l'Augustinus  (col.  329.) 
I.  Biographie  et  écrits  de  Jansénius. —  1°  Bio- 

graphie. —  Cornélius  Jansénius  naquit  le  28  octobre 
1585  à  Aequoy,  petit  village  situé  près  de  Leerdam, 
province  de  la  Hollande  méridionale,  de  parents  ca- 

tholiques peu  fortunés.  Son  père  s'appelait  Jean 
Ottiie  et  sa  mère  Lyntje  Gysberts.  Suivant  une  cou- 

tume encore  usitée  dans  les  campagnes  llamandes,  l'en- 
fant fut  nommé  «  fils  de  Jean  »,  en  Hollandais  Jans- 

zoon  et,  en  langue  vulgaire,  Janssens,  d'où  est  venu 
en  latin  Janssenius  ou  plus  souvent  Jansénius.  Il 

manifesta  une  vive  intelligence  à  l'école  de  Leerdam 
où  il  apprit  les  éléments  de  la  grammaire,  puis  au 

collège  Saint- Jérôme  d'Utrecht  où  il  s'initia  à  la 
littérature  et  à  la  philosophie;  il  dut  interrompre  ses 
études  pour  venir  en  aide  à  ses  parents  et  il  travailla, 
dit-on,  dans  un  atelier  de  menuisier;  mais,  grâce  à  des 
amis  généreux,  il  put  reprendre  ses  études  dès  1602 
à  Louvain,  sous  la  direction  des  jésuites;  il  étudia 
avec  une  ardeur  opiniâtre  et  en  1604,  à  la  fin  de  son 

cours  complet  de  philosophie,  il  fut  proclamé  «  pri- 
mus  >.  A  cette  époque,  au  dire  du  P.  Rapin,  Histoire  du 
jansénisme,  p.  8,  il  songea  à  entrer  dans  la  Compagnie 
de  Jésus;  mais  «son  esprit,  sa  santé,  son  humeur,  sa 
constitution  naturelle  »  le  firent  écarter  et  le  P.  Ra- 

pin, op.  cit.,  p.  8-10,  raconte,  d'une  manière  dramati- 
que, ce  départ  qui  expliquerait,  en  partie,  la  haine  de 

Jansénius  contre  les  jésuites.  Rappelons  d'ailleurs, 
une  fois  pour  toutes,  qu'il  ne  faut  accepter  que  sous 
bénéfice  d'inventaire  les  historiettes  débitées  par  le 
P.  Rapin.  Quoiqu'il  en  soit,  Jansénius  serait  entré  au 
Collège  Adrien  VI  dont  le  principal  était  Jacques 

Janson,  le  célèbre  disciple  de  Baius,  qui  l'initia  à  la 
doctrine  de  son  maître.  Duchesnc,  Histoire  du  baia- 
nisme,  p    289-290. 

Cependant  dans  son  Élude  sur  J.  Duuergier  de  Hau- 
ranne,  abbé  de  Saint-Cyran,  Bruxelles  et  Paris,  1912, 
p.  11-13,  M.  Laferrière  prétend,  avec  quelque  vraisem- 

blance, que  Jansénius  ne  put  alors  connaître  Janson, 

puisqu'il  terminait  sa  philosophie  en  1604  et  que,  cette 
môme  année,  il  se  trouvait  à  Paris.  Jansénius  n'aurait 
connu  Janson  qu'en  1(>17,  quand  il  revint  de  Bayonne. 
Ce  qui  est  certain,  c'est  que,  quoi  qu'en  disent  quelques 
historiens,  Jansénius  eut  des  relations  avec  Janson,  car 
il  écrit,  Augustinus,  t.  n,  De  statu  naturœ  lapsœ,\.  IV, 
c.  xxvii,  que  Janson,  dans  un  cours  public,  me  prœscnle, 

critiqua  la  bullequi  condamnait  Baius.  Quoiqu'ilensoit 
de  la  date  à  laquelle  il  se  lia  avec  Janson,  dès  cette 
époque  Jansénius  entra  en  relation  avec  Duvergier  de 
Ilauranne  qui  lui  fil  connaître  les  doctrines  de  Baius 
et  les  attaques  de  Jacques  Janson  contre  le  P.  Léo- 

nard Lessius,  qui,  à  Louvain,  s'appliquait  alors  à  jus- 
tifier la  condamnation  des  erreurs  enseignées  par 

liai  us.  Sur  Duvergier  de  1 1  aurai)  ne,  voir  t.iv,  col.  1967- 
1975.  L'université  de  I. du  vain  était  très  divisée  ; 
par  ses  démarches,  Janson  avait  obtenu  la  condamna- 

tion de  quelques  propositions  dictées,  disait-il,  par 
Lessius  et  on  commença  à  voir  paraître  des  traités 
entiers  sur  la  prédestination  et  la  grâce;  on  parla  même 
de.  réunir  un  concile  national  pour  régler  les  difficul- 

tés doctrinales  entre  les  deux  universités  de  Douai  et 

de  Louvain,  mais  le  pape  Sixte  Y  avait  évoqué  l'af- 
faire â  Rome,  cl,  après  examen,  avait  réformé  les 

censures  de  Louvain  et  de  Douai  contre  le  P.  Lessius. 

Le  calme  se  rétablit  provisoirement  Jusqu'à  la  mort 
de  Baius  dont  la    soumission  parut  sincère.  .Mais   son 

disciple,  Janson,  continuait,  paraît-il,  â  défendre  ses 
thèses  sur  la  glace  et  créait  a  Louvain  une  atmo- 

sphère   de  sourde    révolte    contre    les   décisions    arra- 

chées à  Rome,  disait-on,  par  les  menées  des  sco- 
lastiques  et  surtout  des  jésuites  :  ceux-ci,  en  faisant 
condamner  les  doctrines  de  saint  Augustin,  avaient 

voulu  indirectement  justifier  leur  molinisnie,  nou- 

veau-né,  puisque  l'ouvrage  de  Molina,  De  liberii  arbi- 
tra eum  qratise  donis  concordia  n'avait  paru  qu'en 1588. 

Jansénius  vécut  dans  cette  atmosphère  de  lutte 

contre  le  inolinisme  qu'on  respirait  alors  à  Louvain  et, 
avec  une  ardeur  toute  juvénile,  il  se  plongea  dans  l'é- 

tude de  saint  Augustin;  mais  il  tomba  malade  et  les 
médecins  lui  conseillèrent  un  climat  plus  doux.  Il 

se  rendit  d'abord  à  Paris,  en  1604  et  son  ami  Duver- 
gier de  Haurannc  lui  procura  un  préceptorat  chez  un 

conseiller  au  parlement;  ils  devinrent  très  intimes  : 
ensemble,  ils  suivent  les  cours  de  Sorbonne;  ensemble, 
ils  travaillent;  ensemble,  ils  étudient  la  grave  question 

de  la  grâce  qui,  à  cette  date,  soulève  partout  des  dis- 

cussions. Baiiez,  professeur  à  l'université  de  Sala- 
manque  (1528-1604)  venait  d'enseigner  sa  théorie  de 
la  prédétermination  physique,  tandis  que  le  jésuite 

espagnol  .Molina  (1535-1600)  développait  la  thèse  de  la 

science  moyenne  du  jésuite  l'onséca  (1528-1599).  Les 
deux  écoles  baiïesicnne  et  moliniste  s'étaient  atta- 

quées avec  une  vivacité  extrême  au  point  que  le  pape 
Clément  VIII  dut  intervenir  :  il  institua  la  célèbre 

Congrégation  De  auxiliis  (1597).  Après  quatorze  ans 
de  débats  presque  ininterrompus  sous  les  pontificats 
de  Clément  VIII  et  de  Paul  V,  ce  dernier  termina, 

d'autorité,  le  procès  demeuré  sans  solution,  permit  aux 
deux  écoles  de  soutenir  leurs  thèses,  et,  pour  éviter 

à  l'avenir  toute  nouvelle  discussion,  fit  défense  ex- 
presse de  publier  des  ouvrages  sur  la  grâce  sans  la  per- 

mission formelle  de  l'Inquisition  (1611).  Cette  défense 
ne  fut  peut-être  pas  connue  partout,  Histoire  générale 

du  Jansénisme  contenant  ce  qui  s'est  passé  en  France, 
en  Espagne,  en  Italie,  dans  les  Pays-Bas,  etc.,  au  sujet 
du  livre  intitulé  Augustinus  Cornelii  Jansenii,  par 

l'abbé**  (Gerberon),  Amsterdam,  1701,  t.  i,  p.  11-26; 
en  tout  cas,  la  défense  de  Paul  V  ne  fut  guère  obeie. 
Au  dire  de  Clémencet,  Histoire  générale  de  Port-Royal 

depuis  la  ré/orme  de  l'abbaye  jusqu'à  son  entière  des- 
truction, préface,  p.  xxxi-xxxii,  ce  fut  cette  décision  de 

Paul  V  qui  donna  naissance  au  jansénisme:  Paul  V 

avait  épargné  l'erreur  de  Molina:»  lorsque  Dieu  per- 
mit ce  scandale,  il  choisit  des  hommes  remplis  de  son 

esprit  pour  le  réparer  et  pour  combattre  les  funestes 

erreursqui  venaient  d'échapper  â  une  condamnation.  » 
Duvergier  avait  déjà  publié  la  Question  royale,  où 

on  montre  en  quels  cas  un  sujet  peut  être  obligé  de  «  con- 
server la  vie  du  Prince  aux  dépens  de  la  sienne,  »  in-12, 

Paris,  1609.  Duvergier  défendait,  avec  Edmond  Ri- 
cher,  les  maximes  gallicanes,  et,  à  toute  occasion, 
raillait  la  scolastique,  «  avec  laquelle  on  peut  rendre 

probable  tout  ce  qu'on  veut.  <>  Jansénius  ne  semble 
pas  avoir  pris  une  part  importante  à  cet  écrit;  lui, 
étudiait  toujours  saint  Augustin. 

En  1611  (d'autres  disent  en  1606),  Duvergier  fut 
rappelé  à  Bayonne,  sa  patrie,  par  l'évêque  Bertrand 
Deschaux  qui  le  nomma  chanoine  de  la  cathédrale, 
mais  il  resta  peu  de  temps  à  ce  poste  cl  il  se  retira  dans 
une  maison  de  campagne,  voisine  de  Bayonne,  à 
Champré  que  Rapin,  op.  cit.,  p.  il,  appelle  Campiprat. 
Jansénius  vint  bientôt  rejoindre  son  ami;  comme  la 
ville  de  Bayonne  venait  de  fonder  un  collège  et  que 

l'évoque  ne  savait  à  qui  en  confier  la  direction,  Duver- 
gier pensa  à  Jansénius  qui  fut  agréé.  Celui-ci  resta 

principal  du  collège  du  15  décembre  ltil2  au  lor  juil- 
let Uill.  Histoire  du  Collège  municipal  aux  XVIe, 

xvif  et  .wiw  siècles  à  Bayonne  avant  7  7SP,  par  Dre- 
von,  in-8°,  Agen.   1889,  p.  170  sq. 
Comme  les  fonctions  de  principal  du  collège  ne 

lui    permettaient   pas    de    se  consacrer    tout    entier   à 
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l'étude  des  Pères,  il  donna  sa  démission  et  alla  s'enfer- 
mer avec  Duvergier  à  Champré.  Le  séjour  à  Lourdes 

dont  parle  le  P.  Moïse  Dul  ourg  est  peu  vraisemblable. 
Le  jansénisme  foudroyé  pur  l<i  bulle  ati  pape  Innocent  X 

et  l'histoire  du  jansénisme  contenant  sa  conception,  su 
naissance,  son  accroissement  et  son  agonie,  in-1 2,  1658, 
p.  136.  Dans  cette  laborieuse  solitude,  les  deux  amis 
travaillent  avec  acharnement,  Rapin,  op.  cit.,  p.  16, 

Jusqu'à  15  heures  par  jour.  Lancelot,  Mémoires  tou- 
chant lu  vie  de  M.  de  Saint-Cyran,  t.  n,  p.  308.  Les 

-  de  vaiut  Augustin  sont  examines,  analysés, 
ipés.  Le  fut,  suivant  une  expression  de  Sainte- 

Beuve.  Port-Royal,  1. 1.  p.  294  «  une  indiscrétion  et  une 
indigestion  de  science,  une  prédilection  de  savant  infa- 

tigable et  opiniâtre.  •  Les  extraits  se  multipliaient, 
futurs  matériaux  de  VAugustinus.  Plus  tard,  Jansé- 

nius  pourra  se  vanter  d'avoir  lu  dix  fois  tous  les  ou- 
vrages de  saint  Augustin  et  trente  fois  ses  écrits  sur 

la  grâce  et  le  pélagianisme.  Cette  collaboration  inti- 
me dans  la  solitude  de  Champré  dura  trois  ans  seule- 

ment (1614-1617)  et  non  point  onze  ans,  comme  le  dit 
Rapin,  op.  cit.,  p.  51. 

En  1617.  révoque  de  B'ayonne,  protecteur  de  Duver- 
gier, fut  nommé  à  l'archevêché  de  Tours.  Sur  sa  re- 

commandation, l'évêque  de  Poitiers,  Louis  de  La 
Rocheposay,  demanda  Duvergier  comme  théologien 

particulier,  t  domestique  de  l'évêque  »,  écrit  Rapin, 
p.  55,  et  celui-ci  reçut,  peu  après,  l'abbaye  de  Saint- 
Cyran. 

A  cette  date,  Jansénius  se  dirigea  vers  Louvain, 
accompagné  de  deux  neveux  de  Duvergier,  Barcos  et 

d'Arguibal.  Dès  son  arrivée,  il  fut  charge  de  diriger  le 
collège  de  Sainte-Pulchérie,  ainsi  appelé  à  cause  d'une 
belle  image  de  la  sainte  Vierge.  Jansénius  poursuivit 
son  travail,  aidé  des  conseils  de  Duvergier  avec  qui  il 
eut,  dès  lors,  une  correspondance  très  active.  Les 
lettres  de  Jansénius,  trouvées  en  1638,  dans  les  pa- 

piers de  Saint-Cyran,  lors  de  son  arrestation,  furent 
publiées  en  1654  a  Louvain  par  le  sieur  de  Préville  (le 
P.  François  Pinthcreau,  S.  J.)  sous  ce  titre  :  La  nais- 

sance du  jansénisme  découverte  à  Mgr  le  Chancelier, 

in-4°,  Louvain,  1654,  avec,  à  la  fin  de  chaque  lettre, 
un  commentairepeuLienveillantpour  Jansénius.  Cette 
correspondance  a  été  mise  en  doute  par  Arnauld, 

Morale  pratique,  t.  vin,  p.  413  sq.  ;  cependant  les  jan- 
sénistes et,  en  particulier,  le  P.  Gerberon,  sous  le  pseu- 

donyme de  François  Du  Vivier,  ne  contestent  pas 

l'authenticité  des  lettres  publiées  par  le  jésuite;  Ger- 
beron publia  de  nouveau  ces  lettres  à  Cologne,  en 

1703  :  Lettres  de  Cornélius  Jansénius,  évéque  d'  Y  près, 
avec  des  remarques  historiques  et  Ihéologiquespur  Fr.Du 
Vivier.  Les  lettres  de  Saint-Cyran  ne  sont  pas  con- 

nues; elles  sont  toutes  perdues,  écrit  Rapin,  p.  61, 
parce  que  les  papiers  de  Jansénius  tombèrent  à  sa 
mort  entre  les  mains  de  gens  qui  étaient  «  de  ses  inté- 

rêts el  de  ses  affides  »,mais  les  lettres  même  de  Jansé- 
nius nous  donnent  de  précieux  renseignements  sur 

la  mentalité  des  deux  amis.  Sainte-Beuve,  Port-Royal, 
t.  i,  p.  285-300.  La  correspondance  de  Jansénius  laisse 
planer  des  doutes  sérieux  sur  son  orthodoxie  ou,  du 

moins,  respire  une  très  grande  indépendance  d'esprit. 
Par  cette  correspondance,  nous  apprenons  que  Jan- 

sénius fut  reçu  docteur  à  Louvain  le  21  octobre  1619 

et  qu'il  accueillit  avec  joie  le  livre  De  republica  chris- 
tiana,  que  venait  de  publier  le  célèbre  Marc  Antoine 
de  Dominis,  archevêque  de  Spalatro,  qui,  après  avoir 

apostasie,  se  relira  en  Angleterre.  D'après  certains 
biographes,  il  refusa  de  réfuter  cet  ouvrage;  en  tout 

cas,  il  s'en  procura  quinze  exemplaires  et  en  envoya  un 
à  Saint-Cyran  et  il  souligne  ce  fait  que  l'auteur  y  con- 

damne nettement  les  empiétements  du  pape  sur  la 
puissance  et  la  juridiction  des  evéques. 

En  1620,  il  approuveplusieursconclusionsdusynode 

DICT.     DE    TIIÉOI..     CATUOI  . 

de  Dordrecht  (1618-1619)  que  les  protestants  hol- 
landais voulaient  opposer  au  concile  de  Trente  et  qui 

condamnaient  en  cinq  articles  les  erreurs  d'Arminius. 
Celui-ci  prétendait  que  la  prédestination  sui\ait  la 
prévision  des  mérites,  que  le  Sauveur  était  mort  pour 

tous  les  hommes,  que  la  grâce  n'étail  pas  efficace  au 

point  que  l'homme  ne  pût  pas  lui  résister,  que  la  grâce 
suffisante  était  accordée  a  tous,  que,  si  le  chrétien  ne 

persévérait  pas,  c'était  sa  faute.  Or  contrairement  â 
ces  thèses,  le  synode  déclare:  1°  que  la  prédestination 
se  fait  pas  un  décret  de  Dieu,  indépendamment  des 

mérites  du  sujet  ;  2"  que  le  Sauveur  n'est  point  mort 
pour  tous;  3°  qu'on  ne  pouvait  résister  à  la  grâce 
efficace;  4°  que  la  grâce  suffisante  n'existai!  pas;  en- 

fin 5°  que,  si  le  fidèle  ne  persévérait  pas,  c'était,  à  cause 
du  péché  originel  qui  entraînait  la  réprobation  posi- 

tive de  Dieu.  Jansénius  suivit  de  prés  et  avec  une 
grande  attention  les  travaux  du  synode  qui  rétablis- 

sait, dans  toute  sa  vigueur,  la  doctrine  de  Calvin. 
Même  avant  la  publication  des  décisions  du  synode, 

Jansénius  écrivait,  à  Saint-Cyran  :  «  Ils  suivent  pres- 
que entièrement  les  doctrines  des  catholiques  au  fait 

de  la  prédestination  et  de  la  réprobation,  retranchant 

tout  ce  qu'il  y  a  d'aigre  en  l'opinion  de  Calvin,  hormis 
qu'ils  retiennent  la  certitude  de  la  prédestination  et 
Finamissibilitéde  la  justice.  »  C'est  au  synode  de  Dor- 

drecht que  Jansénius  aurait  puisé  le  fond  de  ses  pro- 
pres erreurs.  Rapin,  p.  83  sq,  surtout  p.  88-91.  Le 

ministre  calviniste  Henri  Ottius,  dans  un  discours 
prononcé  le  30  avril  1653,  imprimé  la  même  année  sous 

le  titre  de:  De  causa  janseniana  et  reproduit  dans  l'ou- 
vrage :  La  naissance  du  jansénisme,  p.  151-155,  écrit  : 

«  Jansénius  se  range  de  notre  côté...  Les  jansénistes 
et  nous,  en  dépit  des  jésuites,  nous  chantons  sur  le 

même  ton,..  »  Ce  qui  est  certain,  c'est  que  Jansénius 
lisait  assidûment  les  ouvrages  de  Calvin  :  Corneille 

Jansénius,  évéque  d'  Y  près,  ses  derniers  moments,  Sa 
soumission  au  Saint-Siège  d'après  des  documents  iné- 

dits, p.  168-169  :  document  signé  par  Vléminx,  pré- 
sident du  séminaire  royal  (28  août  1654). 

Cependant  Jansénius  étudiait  toujours  saint  Augus- 
tin, et,  en  1621,  il  écrivait  à  Saint-Cyran  une  lettre 

curieuse  qui  accusait  de  nouvelles  tendances  dues 

sans  doute  à  l'influence  baianiste  du  milieu  où  il 
vivait  et  surtout  à  celle  de  Janson.  A  propos  de  saint 

Augustin,  il  dit  :  «  Si  les  principes  qu'on  m'en  a  dé- 
couverts sont  véritables,  comme  je  les  juge  être  jus- 

qu'à cette  heure  que  j'ai  relu  une  bonne  partie  de 
saint  Augustin,  ce  sera  pour  étonner  avec  le  temps 
tout  le  monde.  »  Cette  lettre  datée  du  14  octobrel620 

est  précisée  et  complétée  par  celle  du  5  mars  1621  :  t  Je 

ne  saurais  dire  comme  je  suis  changé  d'opinion  et  le 
jugement  que  je  faisais  autrefois  de  lui  (saint  Augustin) 

et  des  autres;  et  je  m'étonne  tous  les  jours  davantage 
de  la  hauteur  et  profondeur  de  cet  esprit  et  que  sa 
doctrine  est  si  peu  connue  des  savants  non  de  ce  siècle 
seulement,  mais  de  plusieurs  siècles  passés...  »  et, 

après  avoir  stigmatise  «  les  clabaudeuis  de  l'École  • 
il  ajoute  :  «  Je  n'ose  dire  à  personne  du  monde  ce  que 
je  pense  (selon  les  principes  de  saint  Augustin)  d'une 
grande  partie  dis  opinions  de  ce  temps  et  particuliè- 

rement de  celles  de  la  grâce  1 1  de  la  prédestination,  de 

peur  qu'on  me  Fasse  le  tour  à  Rome  qu'on  a  fait  à 
d'autres,  devant  que  toute  chose  soit  mûre  et  à  son 
temps...  Je  vous  en  dirai  plus,  si  Dieu  nous  fait  la 
faveur  de  nu', s  \ oir  \m  jour.  » 

Saint-Cyran  répondit  a  celte  invitation  dans  les 
derniers  moi',  de  1621  ;  il  se  rendit  à  Louvain.  Que  se 
passa  i  il  entre  les  deux  amis?  On  ne  peut  que  le  con- 

jecturer d'après  les  lel  lies  qui  suivirent  :  ils  convinrent 
de  certains  tennis  pour  pouvoir,  sans  danger,  s'écrire 
a  l'avenir  el  leur  correspondance  désormais  ressemble 

a   un  complot    diplomatique.  Jansénius  s'appelle  Sul~ 
VIII.   —    11 
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picc,  Boècc,  Quinquarbre,  Cudaro;  Saint-Cyran  est 
Celias,  Solion,  Durillon,  Rongeart;  V Augustinus  est 

Pilmol,  Cumar,  Garnir,  l'affaire  spirituelle,  la  grande 
affaire,  etc..  Saint  Augustin  est  Seruphi,  Leoninus, 

Ailius,  Garmos,  notre  maître;  les  jésuites,  c'est  Chimer, 
Ciprin,  Satan  romaniste,  les  Fins,  Pacuvius.  Sémir  et 
les  Scrniristes  désignent  le  général  et  les  membres  de 

l'Oratoire.  Ces  termes  dont  le  P.  Pinthereau  et  Fr.  Du 
Vivier  donnent  la  clef,  avec  quelques  légères  variantes, 
apparaissent  pour  la  première  fois  dans  la  lettre  du 
4  novembre  1621. 

Il  est  très  probable  que,  aans  cette  môme  rencontre, 
les  amis  concertèrent  le  plan  de  Y  Augustinus. 

Durant  les  derniers  jours  du  mois  d'octobre  1C21, 
Jansénius  accompagna  Saint-Cyran  en  France,  et 

c'est  à  cette  date  qu'il  faut  placer  le  fameux  projet  de 
la  Chartreuse  de  Bourg-Fontaine,  quoi  qu'en  dise 
le  P.  Duchesnc  qui  situe  cet  événement  en  1G27  His- 

toire du  baiunisme,  p.  316-317. 

On  connaît  cette  absurde  légende  dont  l'écho  se 
propagea  jusqu'au  xvme  siècle.  Sept  conjurés  :  Saint- 
Cyran,  Jansénius,  Philippe  de  Cospéan,  évèque  de 
Nantes,  Pierre  Camus,  évèque  de  Belley,  Arnauld 

d'Andilly,  Simon  Vigor,  conseiller  du  roi,  et  un  inconnu 
auraient  tenu,  à  Bourg-Fontaine,  un  conciliabule  pour 
réformer  la  religion  et  propager  le  déisme,  en  combat- 

tant les  doctrines  en  vigueur  relativement  aux  sacre- 
ments de  pénitence  et  d'eucharistie.  En  1654,  un 

avocat  de  Poitiers,  Jean  Filleau,  attesta  le  fait  dans 

sa  Relation  juridique  de  ce  qui  s'est  passé  à  Poitiers 
touchant  la  nouvelle  doctrine  des  jansénistes,  in-S°,  Poi- 

tiers, 1654.  Un  des  volumesque  possède  la  Bibliothèque 

nationale  (Ld\  189,  Réserve),  contient  des  notes  manus- 
crites qui  contestent  les  faits  cités  par  Filleau.  Le 

P.  Sauvage,  un  siècle  après,  en  1755,  publia,  La  réalité 

du  projet  de  Bourg- Fontaine  démontrée  par  l'exécution, 
2  vol  in  12,  Paris,  1755,  rééditée  en  1787  par  Fcller. 
Pascal,  dans  sa  xvie  Provinciale,  et  surtout,  dom  Clé- 
menect  dans  une  réponse  au  P.  Sauvage,  ont  démontré 

l'Invraisemblance  de  ces  conférences.  La  vérité  et 
l'innocence  victorieuses  de  la  calomnie  ou  huit  lettres  sur 
le  projet  de  Bourg- Fontaine,  2  in-8°,  Paris,  1758.  Com- 

ment d'ailleurs  supposer  que  Pierre  Camus,  l'ami  de 
saint  François  de  Sales,  aurait  pu  assister  à  un  sem- 

blable conciliabule?  Brémond,  L'humanisme  dévot,  1. 1, 
p.  158-165. 

En  fait,  le  jansénisme  a  peut-être  contribué  à  saper 

le  christianisme  au  profit  d'un  vague  déisme  qui  s'est 
développé  au  xviiie  siècle,  mais  ce  but  était  certaine- 

ment fort  loin  des  intentions  des  premiers  jansénistes. 

Jansénius  et  surtout  Saint-Cyran  tinrent  des  concilia- 
bules secrets  où  ils  exposaient  leurs  projets  communs 

de  ramener  l'Eglise  à  l'austérité  primitive  et  à  la 
pure  doctrine  de  saint  Augustin.  Sainte-Beuve,  Port- 
Rogal,  t.  i,  p.  215-216,  288-289.  De  là,  les  termes  con- 

venus qu'on  rencontre  désormais  dans  toute  leur 
correspondance;  de  là  les  mots  de  «  cabale,  de  «  se- 

cret »,  de  «  mystère  •  qu'on  trouve  à  chaque  instant. 
Ils  conspirent,  mais  leur  but  direct  et  voulu  n'est 
certainement  pas  de  détruire  la  religion  chrétienne, 
mais  de  la  rajeunir,  en  la  ramenant  à  ses  sources.  Leur 
action  plus  ou  moins  mystérieuse  ne  diffère  pas  de 
celle  que  préconise  au  même  moment  la  Compagnie 
du  Saint-Sacrement 

Après  la  séparation,  Jansénius  se  remit  au  travail 
avec  une  nouvelle  ardeur  et  Saint-Cyran  revint  à  ses 

intrigues,  a  lin  de  recruter,  à  l'avance,  des  partisans 
pour  les  doctrines  qu'ils  avaient  méditées  ensemble  . 
Saint-Cyran  essaie  de  s'insinuer  dans  les  faveurs  de 
Richelieu,  dans  l'amitié  de  Berulle,  du  1'.  Je  Condren, 
du  P  Bourdoise,  de  M.  Vincent  ci  surtout  de  la  famille 
Arnauld;  il  a  tous  les  dehors  de  la  vraie  pieté  et  appa- 

raît   comme   un   homme  inspiré  de   Dieu  qui  s'élève 

contre  l'état  présent  de  l'Église;  grand  directeur  de 
conscience,  par  la  parole  et  par  les  écrits,  il  veut  ga- 

gner des  communautés  entières  surtout  d'ecclésias- 
tiques qui  dirigeik  la  jeunesse  et  les  séminaires.  His- 

toire du  baianisme,  p.  347-354.  Un  ouvrage  curieux 
qui  renferme  de  nombreux  documents  se  rapportant 
presque  tous  à  Saint-Cyran  donne  un  écrit  singulier  : 

Le  nouvel  Ordre  monastique  des  disciples  de  l'abbé 
de  Saint-Cyran  présenté  à  jeu  Mgr  l'archevêque  de 
Paris  par  les  agents  de  Port-Royal,  pour  être  approuvé 
de  lui,  de  qui  il  fut  rejeté,  avec  des  Réflexions  sur  les 
règles  de  ce  nouvel  Ordre  monastique.  Le  progrès  du 
jansénisme  découvert  à  Mgr.  le  Chancelier  par  le  Sieur 
de  Préville,  Avignon,  1655,  p.  143-186.  Cet  ordre 

devait  être  indépendant  de  Rome;  les  religieux  n'é- 
taient point  soumis  à  l'ordinaire;  c'était  un  mélange 

de  tous  les  ordres  déjà  existants.  L'usage  des  sacre- 
ments de  pénitence  et  d'eucharistie  était,  dit-on, 

pratiquement  supprimé. 
Jansénius  cependant  conseillait  à  son  ami  de  ne  pas 

accepter  la  direction  de  couvents  de  religieuses:  «SI 
vous  vous  embarrassez  en  ceci,  il  est  du  tout  impos- 

sible que  vous  vous  mêliez  de  cette  autre  notre  grande 
affaire  que  vous  savez.  »  Lettre  du  26  février  1622. 
Saint-Cyran  se  rendit  alors  aux  conseils  de  son  ami; 

ce  ne  fut  qu'en  1634  qu'il  entra  définitivement  à 
Port-Royal  :  plus  fin  psychologue  que  Jansénius,  il 

comprit  tout  le  parti  qu'on  pouvait  tirer  de  l'inter- 
vention de  ces  religieuses. 

Par  contre,  Jansénius  demandait  à  Saint-Cyran  d'in- 
téresser à  leur  entreprise  un  ordre  religieux  d'hommes. 

Parlant  des  cannes,  il  écrit  le  2  juin  1623:  «  de  telles 
gens  sont  étranges,  quand  ils  épousent  quelque  affaire 
et  je  juge  par  là  que  ce  ne  serait  pas  peu  de  chose  si 
Pilmot  (Augustinus)  fût  secondé  par  quelque  compa- 

gnie semblable,  car  étant  embarqués,  ils  passent  tou- 
tes les  bornes  pro  ou  contra...  » 

Mais  il  fallait  être  prudent;  il  fallait  se  méfier  des 
ordres  qui  sont  en  contact  trop  étroit  avec  Rome,  car 

il  n'y  a  rien  de  bon  à  attendre  «  de  la  voie  transal- 
pine. »  M.  Vincent,  malgré  son  amitié  pour  Saint-Cy- 

ran, ne  se  laissa  point  prendre  à  ses  pièges.  De  concert, 

les  deux  amis  jettent  les  yeux  sur  l'Oratoire  de  M.  de 
Berulle,  parce  que  ces  prêtres  séculiers  vivent  en 
communauté,  mais  sans  vœu  particulier  et  restent 

soumis  à  l'évêque  diocésain,  tout  en  étant  soumis  à 
leur  supérieur,  l.aferrière,  op.  cit.,  p.  183-186;  Rapin, 
p.  319-326;  Lettres  de  M.  Vincent,  Paris,  1880,  t.  n, 
p.  89  sq.,  111  sq. 

Pour  capter  la  bienveillance  de  M.  de  Berulle,  Jan- 

sénius, à  la  demande  de  Saint-Cyran,  approuva  l'ou- 
vrage des  Grandeurs  de  Jésus,  mais  sans  le  lire,  en 

cas  que,  «  dans  ce  livre,  il  y  eut,  au  sujet  de  l'incarna- 
tion, quelque  passage  qui  fut  contraire  à  l'Augusti- 

nus  »,  lettre  du  13  juin  1622,  et  il  recommande  à  Saint- 
Cyran  d'être  prudent  «  et  de  ne  rien  dire  encore  à 
Sémir  (Berulle)  de  l'affaire  de  Pilmot  (Augustinus).  • 

Cependant,  à  diverses  reprises  (lettres  des  1,  8,22 

juillet,  29  août  1622),  il  demande  qu'on  envoie  des 
oratoriens  à  Couvain;  à  "ce  sujet  il  a  un  rendez- vous 
avec  Saint-Cyran  à  Péronne  (lettres  des  7  et  13  avril 
1622)  et  il  vient  à  Paris  en  1623  et  1625;  il  y  eut  une 

entrevue  à  Bruxelles  en  avril  1626.  Les  Pères  de  l'Ora- 
toire furent  enfin  installés  à  Couvain  en  octobre  1626, 

à  la  grande  joie  de  Jansénius  qui  apprit  cette  nouvelle 
à  Madrid.  Dès  leur  arrivée,  ils  furent  entourés  de 
soins  et  de  prévenances  et  Jansénius  plaça  son  neveu 
chez  eux.  Histoire  du  baianisme,  p.  309,  312-313,  317- 
32U.  La  naissance  du  jansénisme,  p.  128-141,  contient 
plusieurs  lettres  à  ce  sujet. 

De  son  côte  Saint-Cyran  s'initiait  à  la  spiritualité 
oratorienne  qui  était  déjà  adoptée  à  Port-Royal.  Sé- 

bastien  Zamet,  qui  gouverna  cette  communauté  de 
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1624  à  1636.  s'inspire  de  siiint  François  de  Sales,  mais 
surtout  du  P.  de  Condren  et  de  l'Oratoire.  Brémond, 
dans  Bulletin  de  littérature  ecclésiastique  de  Toulouse, 
1914-1916,  p.  413-447.  Cette  empreinte  oratorienne 
se  reconnaît  sans  peine  dans  le  Chapelet  secret  du 
Saint-Sacrement  composé  par  la  More  Agnès.  Le  23  juil- 

let 1633,  Jansénius  donna  son  approbation  à  cet  ou- 
vrage déjà  condamné  par  huit  docteurs  de  Sorbonne 

comme  •  contenant  des  extravagances,  impertinences, 

erreurs,  blasphèmes  et  impiétés  ;  »  Saint-Cyran  fit 
Y  Apologie  du  Chapelet  et  fut  introduit,  en  1634,  par 
Zamet  lui-même,  comme  prédicateur  et  confesseur: 

il  continua  à  développer  l'influence  oratorienne,  même 
après  qu'il  eut  réussi  à  supplanter  Zamet.  Laferrière, 
op.  et.,  p.  89-156,  Rapin,  p.  261-265,  273,  Prunel, 
Sébastien  Zamet,  évêque  de  Langres,  pair  de  France 

(JS88-1655).Sa  vie  et  ses  œuvres.  Les  origines  du  Jan- 
sénisme, Paris,  1912. 

Les  deux  amis  travaillaient  en  môme  temps  à  dis- 
créditer les  jésuites.  Saint-Cyran  les  attaquait  par  ses 

pamphlets  contre  le  P.  Garasse  :  La  Somme  des  fautes 
et  faussetés  capitales  contenues  dans  la  Somme  théolo- 

gique de  Fr.  Garasse,  4  in-4",  1626.  Plus  tard,  encou- 
rage par  Jansénius  qui  suivait  de  très  près  les  affaires 

fort  embrouillées  de  l'Église  catholique  d'Angleterre, 
il  attaque  les  jésuites  anglais  et  contribue  à  les  faire 
condamner  par  la  Sorbonne.  Les  jésuites,  frustrés  de 
leurs  privilèges,  ripostèrent  :  Plainte  apologétique  de 

r  histoire  d'Angleterre  et  Éponge  pour  la  défense  des  catho- 
liques de  l'Église  d'Angleterre.  Un  bref  d'Urbain  VIII 

ramena  le  calme.  Rapin,  op.  cil ,  p.  187,  210-22S  ; 
Hermant,  Mémoires,  t.  i.,  p.  6-20.  Saint-Cyran  saisit 

l'occasion  de  gagner  des  évoques  à  la  cause,  en  défen- 
dant leurs  droits  contre  les  empiétements  des  réguliers 

et  spécialement  des  jésuites.  Le  recueil  de  ses  diverses 
publications  parut  en  1633  sous  le  titre  de  Vindiciae 
facullalis  Parisiensis,  auctore  PHro  Aurelio  theologo, 

in-4*,  Paris,  1633.  L'ouvrage  fut  réimprimé  en  1642,  par 
«  ordre  et  aux  frais  du  clergé  gallican  »  sous  le  titre  de 
Pétri  Aurelii  opéra,  jussu  et  impensis  cleri  gallicani, 
denuo  in  lucem  édita,  Paris,  1642,  avec  un  éloge  en- 

thousiaste composé  par  Godeau,  évêque  de  Vence. 
Cognet,  Antoine  Godeau,  évêque  de  Grasse  et  de  Vence, 

in-8°,  Paris,  1900,  p.  128-134.  En  1656,  l'assemblée  du 
clergé  revint  sur  sa  décision  et  désapprouva  formelle- 

ment l'ouvrage.  Rapin,  op.  cit.,  p.  281-294;  Sainte- 
Beuve,  op.  cil.,  p.  314-321;  Laferrière,  p.  79-85. 

Les  adversaires  des  jansénistes  ont  fait  remarquer 
le  parfait  à-propos  de  ce  pseudonyme  de  Pctrus  Au- 
relius  :  Saint-Cyran  voulait  réformer  la  discipline  et 
prit  le  prénom  de  saint  Augustin;  Jansénius  qui  vou- 

lait réformer  la  doctrine  de  l'École  sur  la  grâce  donna 
pour  titre  à  son  ouvrage  le  nom  d'Augustin. 

Pendant  ce  temps,  Jansénius  fut  envoyé  en  Espa- 

gne pour  défendre  auprès  du  roi  les  droits  de  l'univer- 
sité de  Louvain  contre  les  jésuites  qui,  contrairement 

aux  privilèges  de  l'université,  voulaient  enseigner  la 
philosophie  dans  leur  collège.  Des  lettres  envoyées  à 
Saint-Cyran  de  Madrid  (mai  1C26  à  février  1627)  mon- 

trent les  difficultés  qu'il  rencontra;  durant  ce  séjour, 
il  relut  saint  Augustin  et  étudia  ses  deux  disciples 
saint  Prosper  et  saint  Fulgence.  Il  dut  repartir  préci- 

pitamment en  février  1627  et  ses  réticences  dans  les 

lettres  qu'il  écrivit  alors  laissent  soupçonner  qu'il 
prononça  des  paroles  imprudentes  relativement  à  ses 

projets  :  il  s'enfuit,  dit-on,  pour  éviter  l'Inquisition, 
Pinthereau.  op.  cit.,  p.  63-7:;. 

Revenu  à  Louvain,  il  travailla  plus  activement  que 
jamais  :  il  aurait  voulu  vivre  «  au  temps  de  Josué 
pour  doubler  les  soleils;  ou  du  moins  changer  de  cli- 

mat avec  les  grues,  pour  voler  aux  endroits  où  les 

jours  ont  quinze  ou  vingt  heures.  »  Il  se  lia  d'amitié 
avec  Libert  l'romont  et  Henri  Calcnus,  archidiacre 

de  Malines  dont  les  relations  avec  l'arche  ôque  pou- 
vaient lui  être  d'un  grand  secours.  Ses  lettres  nous 

apprennent  qu'il  commença  à  rédiger  {' Auguslinus 
en  102S;  en  février,  il  écrit  à  Saint-Cyran  qu'il  sera 
bientôt  ■  au  bout  de  l'histoire  qui  est  le  moins  prin- 

cipal •  (c'est  la  I"  partie  de  Y  Auguslinus);  il  étudie 
l'histoire  des  ennemis  de  Pilmot  et  il  avoue,  à  mots 

couverts,  que  cette  histoire  des  pélagiens  n'est,  en 
réalité,  à  ses  4'yeux,  que  l'histoire  des  pacuvistes  (jé- 

suites). Cependant  il  ̂ rencontre  de  grosses  difficultés 
et  il  semble  parfois  tenté  de  tout  abandonner.  Lorsque 
le  P.  Gibieuf,  oratorien,  publia  son  écrit  De  libertate 
Deietcrealurx,  1629,  Jansénius  demande  à  Saint-Cyran 
(23  mai  1629)  si  le  livre  du  Sémiriste  (oratorien)  «  ren- 

ferme toute  la  matière  de  Pilmot,  tellement  qu'il  put 
suffire  à  tout,  car  cela  étant,  poin-  le  dire  sincèrement, 
j'en  serais  aise  et  je  me  déporterais  du  grand  travail 
que  je  vois  qu'il  faudra  prendre  devant  que  d'achever 
la  composition.  » 

Mais  encouragé  par  Saint-Cyran,  il  se  remet  à 
l'œuvre  et  constate  que  le  public  est  intrigué,  «  car  il 
ne  sait  rien,  sinon  en  général  que  je  me  romps  la  tête 

à  Séraphi  (saint  Augustin)  »  (29  juin).  D'ailleurs  le 
livre  du  P.  Gibieuf  ne  le  satisfit  point  :  il  le  trouva 

«  fort  philosophique,  ressentant  grandement  l'École 
Porristique  (des  jésuites)  »  (21  septembre,  7  décem- 

bre 1629).  Bientôt  il  envoie  à  Saint-Cyran  le  catalogue 
des  matières  traitées  par  Boèce  (lui-même),  27  mars 

1630.  Mais  encore  une  fois,  il  est  obligé  d'interrompre 
son  travail,  car  il  vient  d'être  désigné  pour  remplacer 
Jean  Paludamus  (Des  Marets)  professeur  d'Écriture 
sainte,  mort  en  février  1630.  C'est  de  cette  époque  que 
datent  plusieurs  écrits  de  Jansénius  sur  l'Écriture sainte. 

D'autre  part,  comme  des  ministres  protestants  de 
Bois-le-Duc  défendaient  publiquement  des  thèses  cal- 

vinistes, l'archevêque  de  Malines  demanda  à  Jansénius 
de  répondre  à  leurs  écrits  (1630).  Jansénius  dut  céder, 

mais  il  se  contenta  de  montrer  que  les  ministres  n'a- 
vaient aucune  mission  pour  réformer  l'Église,  puis- 

qu'ils étaient  eux-mêmes  hors  de  l'Église.  Il  composa 
Y  Antidote  contre  les  Poisons  :  Alex  iphar  mac  um  civlbus 

Sylvx-Ducensibus  propinatum  adversus  ministrorum 
suorum  fascinum.  Jansénius  combat  les  principes  de 
la  Réforme  et  établit  la  vérité  de  la  religion  catholique 

par  l'argument  de  prescription.  Il  relève  le  défi  des 
ministres  et  leur  offre  de  discuter  dans  une  conférence 

libre  et  publique.  Les  ministres  refusèrent,  mais  l'un 
d'eux,  Gisbert  Voet,  répondit  par  quelques  remarques 
auxquelles  Jansénius  répliqua  par  un  nouvel  écrit  : 
Notarum  spongia  quibus  Alexipharmacum  civibus 
Sijlvte-Ducensibus  nuper  propinatum  aspersil  Gisb. 
Woetius  Jansénius  y  étudie  plus  longuement  les  qua- 

lités de  l'Église  catholique,  la  succession  des  évêques, 
les  rites  de  l'Église  romaine,  la  visibilité  et  l'infaillibi- 

lité de  l'Église  établie  par  Jésus-Christ,  la  vocation  et 
la  mission  des'apôtres.  Dans  ces  deux  écrits,  Jansénius 
s'appuie  surtout  sur  l'autorité  de  saint  Augustin. 
Bibliothèque  des  auteurs  ecclésiastiques  du  XVW  siècle, 
partie  seconde,  des  auteurs  qui  ont  fleuri  depuis  1630 

jusqu'à   1650,   Paris,   1708,  p.   109-117. 
Ce  fut  tout.  Jansénius  laissa  à  son  ami,  Libert  Fro- 

mont,  qui  lui  succéda  en  1G36  dans  sa  chaire  d'Ecri- ture sainte,  le  soin  de  répondre  au  gros  volume  du 
ministre  Voet.  Lui,  se  remit  à  «a  composition  de  Y  Au- 

guslinus qu'il  n'avait  d'ailleurs  jamais  interrompue. 
En  1634,  Jansénius  publia  le  Mars  Gallicus.  Voici 

à  quelle  occasion.  Après  la  prise  de  La  Rochelle  en 
1629,  Louis  XIII  licencia  quelques-uns  de  ses  soldats 

qui  otTrirent  leur  service  au  prince  d'Orange  alors 
en  lutte  contre  le  roi  d'Espagne.  Quelques  soldats  et 
officiers  passant  à  Louvain,  voulurent  se  confesser, 

mais  des  membres  de  l'université  del.ouv.iin  auxquels 
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ils  s'adressèrent  leur  reprochèreril  d'avoir  combattu 
avec  des  béré tiques  contre  leur  souverain  légitime 

catholique;  on  leur  refusa  l'absolution  et  une  assem- 
blée de  docteurs  décida  qu'on  ne  recevrait  à  la  parti- 

cipation des  sacrements,  même  à  l'article  de  la  mort, 
aucun  soldat  qui  aurait  combattu  contre  le  roi,  à 

moins  qu'il  ne  renonçât  expressément  à  sou  engage- 
ment. Quelque  temps  après,  le  roi  de  France  ht  al- 
liance avec  la  Suède,  par  une  ligue  défensive  et  offen- 

sive, contre  la  Maison  d'Autriche.  Les  Espagnols  atta- 
quèrent vivement  celle  conduite.  \J i\  docteur  de  la 

faculté-  de  théologie  de  Paris,  théologal  de  l'Église  de 
Lyon,  Bésian  Arroy,  publia  en  lii.il  les  Questions  dis- 

cutas sur  la  justice  des  armes  des  rots  de  France,  sur 
les  alliances  avec  les  hérétiques  vu  infidèles  et  sur  la 

conduite  des  gens  de  guerre.  in-8°,  1634.  L'auteur  s'ap- 
pliquait à  justifier  cette  alliance  avec  les  protestants 

contre  la  Maison  catholique  d'Autriche  par  le  fait  que 
celle-ci  avait  usurpé  l'empire,  lequel,  de  droit,  depuis 
Charlemagne  appartenait  aux  rois  de  France;  il  met- 

tait en  relief  les  prérogatives  des  rois  de  France  et  Ja 
justice  des  armes  du  roi  qui  ne  faisait  que  défendre 
ses  droits  et  son  état.  Sur  Bésian  Arroy,  voir  la 

notice  publiée  par  L.  Bertrand  dans  le  Bulletin  histo- 
rique du  diocèse  de  Lyon,  1902;  un  extrait  a  été  im- 

primé à  part. 

L'écrit  de  Bésian  Arroy  se  répandit  en  Flandre. 
Jansénius  fut  sollicité  d'y  répondre  :  il  hésita  d'a- 

bord, mais  sur  les  instances  de  l'archevêque  de  Mali- 
nés  et  du  président  Rose,  «  un  Espagnol  renforcé,  tout 

Flamand  qu'il  fût  »,  il  accepta.  Ce  fut  le  Mars  Gulli- 
cus  seu  de  justitia  armorum  et  jœderum  régis  Galliœ, 

in-12,  s.  1.,  1035,  qu'il  publia  sous  le  pseudonyme  de 
Alexundri  Patrilii  Armocani.  L'ouvrage  est  longue- 

ment analysé  par  Leydecker,  De  hisloria  Janseniana, 
libri  VI,  qui  bus  de  Cornelii  Janscnii  vita  et  morte, 
neenon  de  ipsius  et  sequacium  dogmnlibus  disserilur, 
Utrecht,  1695,  p.  80-118.  Jansénius  souligne,  en  les 
exagérant,  les  cruautés  des  rois  de  France  de  la  pre- 

mière race,  les  entreprises  sacrilèges  sur  l'Église  et  la 
religion  des  rois  de  la  seconde  race;  il  attaque  les  pré- 

rogatives de  la  royauté  et  trace  une  satire  violente  des 

rois  de  France  depuis  Clovis  jusqu'à  Louis  XIII,  de  la 
loi  salique,  du  titre  de  roi  très  chrétien,  du  pouvoir 
de  guérir  les  rcrotielles;  dans  la  IIe  partie,  il  montre 

l'injustice  cl  l'impiété  tic  l'alliance  faite  par  les  rois 
de  France  avec  les  princes  protestants  d'Allemagne, 
le  roi  <ie-  Suède  et  les  Hollandais;  il  décrit  les  autels 

renverses,  les  choses  saintes  profanées.  Il  va  (jusqu'à 
ce  dernier  comble  d'effronterie  d'appeler  Louis  XIII, 
ce  prince  dont  les  mœurs  étaient  si  pures  et  la  vie  si 

sainte,  l'auteur  de  toutes  1rs  abominations  qui  se  sont 
commises  en  Allemagne  et  l'usurpateur  de  la  reli- 

gion, enfin  de  faire  passer  les  Français  pour  des 

monstres,  non  pas  d'hommes  mais  ele-  crimes  les  plus 
pleins  d'horreurs.  ■  Rapin,  op.  cit.,  p.  '■'•<>-. 

L'ouvrage  eut  plusieurs  éditions  el  fut  traduit  en 
français  en  1637  par  Charles  Hersent  sous  ce  titre  : 
J.c  Mars  Français  ou  la  guerre  de  France  en  laquelle 
saut  examinées  les  raisons  de  la  justice  prétendue  des 
armes  et  des  alliances  du  nu  de  France,  mises  a  Jour 

par  Alexandre  Patricius  Armacanus  théologien,  in-8°, 
1637.  La  traduction  fut  condamnée  par  l'Assemblée 
{{[■  clergé  comme  ■  propre  à  troubler  la  paix  publique 
il  ,i  révolter  les  suje-ls  contre  leur  souverain,  sous  le 

mahn  prétexte  d'un  schisme  imaginaire.  »  Bésian  Ar- 
roy, de  son  cuir,  répondit  par  un  nouvel  écrit  :  Le 

Mercure  Espagnol  ou  Discours  où  sont  continues  les 

réponses  faites  à  an  livre  intitule  -.  Mars  Français  dont 
l'auteur  o  pris  le  nom  supposé  de   l'air  ici-   Armacan  cl 
le  faux  nom  de  théologien,  m  8°,  1639. 

Sur  ers  entrefaites,  Georges  Chamberlain,  le  sixième 

évêque  d'Ypres,  étail  mort  le  19  décembre  L634.  Le 

11  avril  1035,  .Jansénius  fut  proposé  en  première  ligne 

pour  lui  succéder  par  les  evèques  et  le  conseil  d'État. 
Le  roi  d'Espagne,  en  sa  qualité  ele  comte  de  Flandre, 
avait  le  droit  de  nommer  les  evèques  sous  réserve  d'ins- 

titution par  le  pape.  Le  gou  /erneur  des  Pays-Bas  n'en- 
voya la  proposition  des  evèques  et  du  Conseil  d'état 

que  le  6  octobre  1635  à  la  cour  de  Madrid,  qui  nomma 
,i anse  oins  le-  28  octobre  1635,  jour  anniversaire  de  sa 
naissance.  Le  pape  Urbain  Y  III  confirma  la  nomina- 

tion royale  par  la  bulle  du  21  juillet  1630.  Jansénius 
prit  possession  de  son  siège  par  deux  procureurs  le 

ptembre  et  fut  sacré  le  28  octobre  1636  à  Bru- 
xelles  par  Jacques  Boonen,  archevêque  de  Malines, 

assiste  d'Antoine-  Trie-st,  évèquc  ele  G  and,  et  d'En- 
gelbert  du  Lois,  évêque  de  Namur;  il  fit  son  entrée 
solennelle  le  30  novembre  1636.  Il  prit  comme-  devise: 
In  veritate  et  charitate. 

Il  sembla,  à  cette  occasion,  se  réconcilier  avec  les 
jésuites  qui,  le  jour  de  son  entrée  à  Ypres,  lui  firent 
une  épithalame  citée  par  Leydecker,  op.  cit.,  1.  II 
p.  110-118  (Oculisunl  in  amore  duces).  Rapin  dit  plus 

simplement,  p.  357,  que  Jansénius  n'eut  pas  le  temps 
de  pensera  eux,  tellement  il  était  occupé  par  l'impres- 

sion de  son  Augustinus  qu'il  préparait  dans  le  plus 
grand  secret,  p.  357-359,  car  il  redoutait  une  condam- 

nation, avant  la  publication  de  son  ouvrage. 
Cette  opiniâtreté  dans  le  travail  épuisa  les  forces 

de  l'évêque  qui  mourut  le  6  mai  1638,  de  la  peste 
probablement.  Il  succombait  après  dix-huit  mois 

seulement  d'épiscopat.  Il  montra  de  grands  sentiments 
de  piété  sur  son  lit  de  mort,  il  se  confessa,  reçut  le 

viatique  et  l'exlrème-onction.  11  cédait  son  écrit  à  son 
chapelain  Reginald  Lamméc  qui  l'avait  aidé  dans  son 
travail,  à  condition  toutefois  qu'il  se  concerterait  avec 
se  deux  amis  Libert  Fromont  et  Henri  Calcnus,  pour 

le  faire  imprimer;  enfin  une  demi-heure  avant  sa 
mort,  à  son  testament  il  ajouta  un  codicille  par  lequel 

il  se  soumettait  à  l'avance  aux  décisions  de  l'Église 
en  fils  obéissant.  Cf.  plus  loin,  col.  344. 

Beaucoup  d'auteurs  ont  contesté  l'authenticité  et 
surtout  la  sincérité  de  ce  testament.  Rapin,  op.  cit., 

p.  370-372;  Fuzet,  Les  jansénistes  du  XVIIe  siècle  : 
leur  histoire  et  leur  dernier  historien,  Sainte-Beuve, 
p.  62,  regardent  ce  testament  comme  une  suprême  hy- 

pocrisie; de  même,  le  baron  Surmont  de  Yolsberghe, 

d'accord  avec  un  des  derniers  historiens  de  Jansénius, 
M.  Alphonse  Yandenpeereboom,  voit,  dans  ce  testa- 

ment, une  pièce  apocryphe  ou  du  moins  interpolée 
en  grande  partie. 

Cependant,  déjà  le  P.  Duchesne,  Histoire  du  baia- 
nisme,  p.  342-344,  bien  que  peu  favorable  à  Jansénius, 
raconte  un  fait  intéressant  qui  rend  cette  soumission 
assez  vraiseml  lai  le.  Jansénius  aurait  voulu  gagner  à 
sa  cause  le  célèbre  François  Sylvius  (Dubois),  docteur 

et  professeur  à  l'université  ele  Douai.  Celui-ci,  sin- 
cèrement soumis  à  Roms,  aperçut  très  vile  que  Jansé- 

nius faisait  fausse  roule:  il  tenta  de  lui  ouvrir  les 

yeux,  mais  l'évêque  mourut  trop  lot.  Peut-être  est-ce 
a  Sylvius  qu'on  doit  la  lettre  de  soumission  écrite-  par 
Jansénius  au  pape  Urbain  Ylll  lettre  «  contenant  la 
dédicac'  de  sem  livre  intitule-  Augustinus  »  et  qui  fut 
supprimée,  dit-on  par  ses  exécuteurs  testamentaires. 

Quoi  qu'il  en  seul.  Us  elernicrs  travaux  de  .M.  t'.alle\  aert cl  de  P.  Nols  laissent    croire  que  peu    ele  temps  axant 

sa  mort,  Jansénius  écrivit  vraiment  une  épître  dédica- 
toire  de  sem  Augustinus  qui  contirnu-  les  sentiments  de 

soumission  déjà  exprimes  dans  ['Augustinus  en  plu- 
sieurs e-neiroits  e-t  élans  sem  testament,  qu'il  fut  siiie-e  rc 

dans  ce-tte-  soumission  e-t.  que,  par  suite,  il  y  a  lieu  de 

croire,  que, s'il  eût  vécu  au  moment  où  ['Augustinus fut  condamné  par  Borne,  il  se  serait  soumis.  Bref, 

Jansénius  n'eût  pas  été  Janséniste.  Cornélius  Jansénius 
évêque  d'  Ypres,  ses  derniers  nuançais,  sa  soumission  au 
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Saint-Siège  d'après  des  documents  inédits.  Élude  de  cri- 
tique historique,  par  des  membres  du  Séminaire  d'his- 
toire ecclésiastique  établi  à  l'université  de  Louvain. 

in-S°.  Louvain,  1893. 

Même  après  ces  savants  travaux,  la  question  n'est 
pas  complètement  élucidée;  d'ailleurs  la  solution  de 
ce  problème  ne  change  rien  à  la  nature  intrinsèque  de 

l' Auguslinus  qui  reste  ce  qu'il  est,  un  livre  contenant 
des  propositions  hérétiques,  lors  même  que  Jansénius 
ne  serait  pas  un  hérésiarque. 

Écrits.  Oralio  de  interioris  hominis  reforma- 

tione,  U. 27.  traduit  ,'n  français  par  Arnauld  d'Andilly; 
Alexipharniacum  pro  civibus  Sylose-Ducensibus  ad- 
oersus  ministrorum  suorum  fascinum,  se,u  Rcsponsio 
brei'is  ad  libellum  eorum  provocatorium,  Louvain, 
1630;  Spongia  notarum  quibus  Alexipharmacum  as- 
persit  Gisbertus  Yœtius,  in-8°,  Louvain,  1631,  in -12, 
1664,  in-l°,  1666;  Telrateuchus  sive  Commentarius  in 
quatuor  Eoangelia,  in-l°,  Louvain,  1639;  Penlutcucluis 
sive  Commentarius  in  quinque  libros  Mot/sis,  in-4°, 
Louvain,  1641;  Analecta  in  Proverbia.  Ecclesiasten, 

Sapientiam,  Habacuc  et  Soplwniam,  in-4°,  Louvain, 
1644.  Enfin  les  deux  ouvrages  les  plus  célèbres  : 
Atexandri  Palricii  Armacani  theologi  Mars  Gallicus 
seu  de  justitia  armorum  et  fœderum  régis  Galliœ  libri 

duo,  in-4°,  1635,  traduit  en  français  par  Charles  Her- 

sent, en  1637;  puis  l'œuvre  la  plus  connue  et  dont 
nous  parlerons  longuement  V Auguslinus,  publié  à 
Louvain  en  1640,  à  Paris  en  1611  et  à  Rouen  en  1643, 
in- fol,  en  3  tomes. 

IL  Publication  de  l'Augusttnus.  —  L'année  1638 
fut  pour  le  jansénisme  un  vrai  désastre.  Jansénius 
mourait  le  6  mai;  Saint-Cyran  était  emprisonné  à 

Vincennes,  par  ordre  de  Richelieu,  le  14  mai;  l'Ins- 
titut du  Saint-Sacrement,  si  cher  à  Saint-Cyran,  était 

fermé  le  16  mai,  enfin  le  5  juin,  les  Solitaires  établis 
à  Port-Royal  de  Paris  devaient  se  retirer  à  Port-Royal 

des  Champs.  L'œuvre  de  la  réforme  de  l'Église  entre- 
prise par  les  deux  amis,  semblait  mort-née.  Mais  on 

avait  mis  en  sûreté  les  papiers  importants  et  il  restait 
des  protecteurs  puissants  qui,  en  France,  allaient 
remuer  ciel  et  terre  pour  délivrer  Saint-Cyran  et,  en 

Flandre,  achèveraient  l'impression  de  V Auguslinus, 
déjà  commencée  en  secret. 

Libert  Fromond,  recteur  magnifique  de  l'université, 
et  Henri  Calenus  (Van  Cœlen),  chanoine  de  Malines, 
exécuteurs  des  dernières  volontés  de  Jansénius,  con- 

fièrent l'écrit  à  l'imprimeur  Jacques  Zegers.avec  toutes 
les  précautions  possibles  pour  que  le  public  ignorât 

la  chose.  Mais,  d'après  Gerberon.  Histoire  générale  du 
jansénisme,  t.  i,  p.  11-26,  et  d'après  le  P.  Rapin,  His- 

toire du  jansénisme,  p.  410-417,  les  jésuites  apprirent 

qu'on  imprimait  un  ouvrage  qui  ne  les  épargnait  pas. 
Malgré  les  interventions  des  jésuites  qui  rappelaient 
les  décisions  de  Paul  V  défendant  la  publication  de 

tout  traité  sur  la  grâce  sans  l'approbation  de  1*  Inquisi- 
tion; malgré  l'opposition  de  l'internonce  de  Bruxelles, 

Taul  Stravius.  qui  avait  reçu  de  François  Barberini, 

cardinal-neveu,  l'ordre  d'empêcher  cette  publication; 
malgré  la  défense  de  l'université  de  Louvain,  et  tan- 

dis qu'on  délibérait,  l'impression  de  l'ouvrage  s'ache- 
va sous  les  auspices  de  Ferdinand  d'Espagne,  cardi- 
nal Infant,  gouverneur  des  Pays-Bas,  à  qui  l'ouvrage 

était  dédié,  sous  la  protection  du  roi  d'Espagne  lui- 
même  dont  on  avait  obtenu  le  privilège  dés  1635  et 

celle  de  l'empereur  qui  avait  accordé  le  privilège  le 
13  février  1640.  L'ouvrage  parut  en  16  10  à  Louvain 
avec  les  approbations  des  censeurs  des  livres,  Henri 
Calenus  et  Jacques  du  Pont,  qui  recommandaient 

V Auguslinus  comme  l'expression  exacte  et  fidèle  des 
sentiments  de  saint  Augustin. 

L'ouvrage  arriva  bientôt  à  Paris  où  il  était  imprimé 
dès  1641  avec  les  approbations  enthousiastes  de  cinq 

docteurs  :  Bachelier  juge  l'ouvrage  en  ces  termes  : 
erudiliirn,  sanum,  nec  usquam  a  régula  Ecclesia  culho 
liese  apostolicœ  cl  romanse  dissentit;  pour  Le  Féron, 
sapil  in  omnibus  orlhodoxiam  Ecclesiœ  catholicœ;  pour 

Fleury,  l'écrit  est  suo  titulo  dignissimum  atque  in  eo 
nihil  haberi  çontrarium  doctrinœ;  pour  Beauharnais, 

l'œuvre  est  si  belle  ut  ausim  dicere  vix  alignent  a  beati 
Auguslini  temporibus  extitisse  qui  natures  stantis  pires, 
lapsse  ruinera,  et  grati:v  perJesum  Christum  libérait  icis 

naturam,  efficaciam,  necessitatem  penitus  viderit  eru- 
ditiusque  explicarit;  enfin,  Molin  déclare:  Orthodoxe 
fidei  congruere  et  germanam  sancli  Augustini  doclri- 
nam  continere  reperimus.  L'édition  de  Rouen,  1643, 
reproduit  les  mêmes  approbations. 

Saint-Cyran,  dans  sa  prison,  fut  l'un  des  premiers 
qui  lut,  ou  probablement,  relut  l'ouvrage  :  il  trouva 
qu'il  manquait  un  peu  d'onction,  mais  il  n'hésite  pas 
à  déclarer  qu'après  saint  Paul,  et  saint  Augustin, 
aucun  docteur  n'égalait  Jansénius;  ce  serait  «  le  livre 
de  dévotion  des  derniers  temps.  ..  Il  durerait  autant 

que  l'Église  »  et  «  quand  le  roi  et  le  pape  se  join- 
draient ensemble  pour  le  ruiner,  il  était  fait  de  telle 

sorte  qu'ils  n'en  viendraient  jamais  à  bout.  »  Lancelot, 
Mémoires,  t.  i,  p.  107,  L'ouvrage  soulevait  des  «  diffi- 

cultés indécises  »,  Lettres  à  Arnauld,  août  1641,  mais 

l'ensemble  était  parfait.  La  grande  habileté  de  Jansé- 
nius était  d'avoir  suivi  pas  à  pas  saint  Augustin. 

René  Rapin,  S.  J.,  Histoire  du  jansénisme  depuis  son 

origine  jusqu'en  1644,  éditée  par  Domenech,  in-8°,  Paris, 
1861  ;  Sieur  de  Préville  (Pinthereau,  S.  .h),  La  naissance  du 

jansénisme  découverte  à  Mgr  le  chancelier,  in-4°,  Louvain, 
1654;  du  même,  Le  progrès  du  Jansénisme  découverte 
Mgr  le  chancelier,  in-8°,  Avignon,  1655;  F.  Du  Vivier  (Ger- 

beron), Lettres  de  Cornélius  Jansénius  évéque  d'Ypres, 
avec  des  remarques  historiques  et  théologiques,  in-8°,  Cologne, 
1702;  Godefroi  Hermant,  Mémoires  sur  l'histoire  ecclésias- 

tique du  XVII' siècle  (1630-1663),  édit.  Gazier,  in-8°,  Paris, 

t.  i,  p.  102-106;  Filleati,  Relation  juridique  de  ce  qui  s'est 
passé  à  Poitiers  louchant  la  nouvelle  doctrine  des  jansé- 

nistes, in-8°,  Poitiers,  1654  (la  Bibliothèque  nationale  de 
Paris  possède  un  exemplaire  qui  contient  des  notes  manus- 

crites curieuses,  Ld*,  189)  ;  P.  Sauvage,  S.  J.,  La  réalité 

du  projet  de  Bourg-Fontaine  démontrée  par  l'exécution, 
2  in-1 2,  Paris,  1 757  ;  réédité  par  Feller,  S.  J.  en  1787  ;  Dom  Clé- 
mencet,  La  vérité  et  V innocence  victorieuses  de  la  calomnie 

ou  huit  lettres  sur  le  projet  de  Bourg-Fontaine,  2  in-8°,  Paris. 
1758  ;  Moïse  Dubourg,  S.  J.,  Le  jansénisme  foudroyé  par 

la  bulle  du  pape  Innocent  X,  et  l'histoire  du  jansénisme, 
contenant  sa  conception,  sa  naissance,  son  accroissement  et 

son  agonie,  in-12,  Bordeaux  1658;  Duchesne,  S.  J.,  His- 
toire du  Baianismc,  ou  de  l'hérésie  de  M.  Baius,  avec  des 

notes  chronologiques  suivie  de  pièces  justificatives,  in-4°, 
Paris,  1731,  p.  309-320;  J.  Vr.  Foppens,  Bibliotheca  Belr 
gica  sive  virorum  in  Belgio  vita  scriptisque  illustrium 
catalogus  librorumque  nomenclalura,  in-4°,  Bruxelles,  1739, 
t.  i,  p.  204-209  ;  J.  Laferrière,  Étude  sur  J.  Duvergier 
de  Hauranne,  abbé  de  Sainl-Cgran,  in-8°,  Paris  et  Bruxelles, 
1912;  Lettre  de  M.  Jansénius,  évèquc  dFYpres  au  pape 
Urbain  VIII  contenant  la  dédicace  de  son  livre  intitulé 

Augustinus..., in-12,  Paris,  1660;  Alph.  Vandenpeereboom, 

Cornélius  Jansénius,  septième  évéque  d'Ypres;  su  mort,  son 
testament,  ses  épttaphes,  in-8°,  Hruges,  1882;  Callevaert  et 

Nols,  Jansénius,  ivique  <!'  Y  pris  :  ses  derniers  moments,  sa 
soumission  au  Saint-Siège  d'après  des  documents  inédits, 
in-8°,  Louvain,  1893. 

II.  ANALYSE  DE  L'AUGUSTINUS   Toutlejan- 

sénisme  se  rattache  à  1*  Augustinus  qui  en  renferme  la 
substance.  Aussi  il  importe  de  faire  de  cet  ouvrage  une 

analyse  détaillée,  afin  d'en  faire  connaître  le  contenu 
exact.  Beaucoup  de  ceux  qui  le  citent  n'ont  pas  eu  le 
courage  et  la  persévérance  de  le  lire  avec  soin;  beau- 

coup avec  Saint-Beuve,  se  sont  contentés  d'afTlrmer 
«  la  beauté  sinon  dantesque,  du  moins  miltonnicnne 

du  gros  in-folio  en  trois  tomes  »  et  n'ont  pas  même 
tenté,  comme  lui,  de  le  «  labourer  en  bien  des  sens,  en 
bien  des  pages.  »  Pour  bien  mettre  en  relief  la  doctrine 
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de  Jansénius,  j'ai  cru  que  le  meilleur  moyen  est  de  le 
suivre  pas  à  pas,  livre  par  livre,  chapitre  par  chapitre, 
et   de   supprimer   seulement    les   répétitions   inutiles 

qu'on  rencontre  souvent  dans  cet  ouvrage  mal  com- 
posé. Je  citerai  toujours  l'édition  de  Rouen  qui  me 

paraît  être  la  plus  répandue.  Elle  a  pour  titre:  Corne- 
lii   Jansenii  episcopi  Iprensls  augvstiscs  seu  doc- 
Irinu  sancii  A  uguslini  de  humante  natures  sanilale,  segri- 
ludine,  medicina  adversus  Pelagianos  et  Massilienses 
tribus  lomis  comprehensa...  Accessit  huic  editioni  trac- 

talus  F.  l'iorcntii  Ccnrii,  archieptscopi  Thucmensis  de 
statu    parvulorum    sine    baptismo    decedenlium    juxtu 
sensum  B.  Augustini.  Rolhomagi,  sumptibus  Johant  is 
Berthelin.  1G43.   Cum   privitegio   et  approbatione.   En 
voici  le  son  maire  :  T.  i  :  Histoire  du   pélagianisme 
(col.  331).  —  T.  n   :    Grâce  du  premier  homme   H 
des   anges  ;  nature  déchue,  pure  nature  (col.  340). 
—   T.  m  :  I. a  grâce  du   Sauveur:  L.   I,   Grâces    de 

l'intelligence,   la   loi  (col.  378)  ;  L.    II,  Grâces  de  la 
volonté  (col.  3S0)  ;  L.  111,  Grâce  suffisante  (col.  388); 

L.    IV,  Nature    et   essence    de    la   grâce'  (col.  390)  ; 
L.  V,  Effets  de  la   grâce  (col.  404);  L.  VI   et    VII, 
Libre  arbitre  (col.  411);  L.  VIII,  Grâce   et    liberté 
(col    424;)  L.   IX,   Prédestination   des  anges  et  des 
hommes  (eol    431)  ;  L.  X,    Réprobation  (col.  441). 

I.   Histoire    du   Pélagianisme.   —  Le  t.    ior  est 

consacré  tout  entier  à; l'histoire  du  pélagianisme   et 
du   semi-pélagianisme,  comme  l'indique  le  titre  lui- 
même,  in  quo  hiereses  et  mores  Pelagii  contra  naturte 
humaine  sanitalem,  segritudincm   et  medicinum  ex  s. 
Augustwo  reienscnlur   cum  dupliee    indice  rcrum    et 

S.  Scriptunv.  Jansénius  attache  une  importance  capi- 

tale à  cette  partie  historique  de  son  travail.  D'après 
lui,  les  théologiens  récents,  pour  défendre  leurs  pro- 

pres opinions,  attribuent  aux  pélagiens  et  aux  semi- 
pélagiens   des   doctrines    qui    leur    sont    étrangères, 

et,  par  contre,  suppriment  des  thèses  qui  sont  fonda- 
mentales. 

D'autre  part,  il  y  a  une  connexion  étroite  entre  les 
diverses  parties  de  l'erreur  pélagienne,  au  point  que, 
si  on  en  laisse  passer  la  «  moindre  racine  à  peine  per- 

ceptible à  des  yeux  de  lynx,  tout  le  pélagianisme  re- 

naît avec  ses  dogmes  pestilentiels.  •  Enfin  l'enseigne- 
ment même  de  saint  Augustin  devient  inintelligible 

«ans  la  connaissance  exacte  des  erreurs  qu'il  a  com- 
battues. C'est  pourquoi,  avant  tout,  il  veut  découvrir 

tous  les  détours  de  celte'  heu  sic  subtile  ejui  se  dissi- 
mule soigneusement  et  «  exposer  au  soleil  le  serpent 

ténébreux  arraché  à  sa  cachette,  afin  que  personne 
se  promenant  clans  les  champs  de  la  doctrine  ne  soit 

mordu  par  le  serpent  caché  sous  l'herbe.  »  Jansénius 
n'hésite  pas  à  dire  que  quelques  docteurs  Insuffisam- 

ment instruits  des  subtilités  pélagiennes  ont  écrit 

des  ouvrages  remplis  de'  celle  erreur  et  regardés  ce- 
pendant comme  très  catholiques. 

Le  t.  Ier  de  VAuguslinus  comprend  huit  livres.  Le 

I"  livre  raconte  l'histoire  de  Pelage,  ele  ses  écrits,  de 
ses  polémiques,  de  ses  condamnations  et  fait  connaî- 

tre ses  principaux  disciples  :  Julien  d'Eclane  et  Celcs- 
tius;  il  montre  la  diffusion  rapide  du  pélagianisme 
et  la  première  transformation  ele  celte  hérésie  qui 
donne  naissance  au  semi-pélagianisme;  enfin  il  énu- 
ineic  Us  ouvrages  de  Cassien  et  de  Gennade  dans  les- 

quels se  dissimule  le  semi-pélagianisme  ou,  comme  il 

dit,  l'erreur  des  Marseillais 
Le  1.  II,  expose  les  dogmes  pélagiens  qui  concernent 

la  nature  du  premier  homme  et  spécialement  sa  li- 
belle. D'après  Jansénius,  Pelage  regarde  la  liberté 

de  contradiction  et  de  contrariété  comme  un  élémenl 

constitutif  de'  la  nature  humaine;  par  suite,  celle  li- 
berté  est  Inamissible,  c.  h.  Donc,  après  le  péché  orlgi- 

ih'1,  comme  avant,  l'homme  Jouit  d'un  libre  arbitre 
complet  ejui  le  rend  maître  ele  toutes  se's  actions,  e.  ni  ; 

il  a  le  pouvoir  absolu  de  modérer  et  d'apaiser  tous  les 
mouvements  de  son  âme,  même  les  mouvements  indé- 

libérés  qu'elle  peut  rendre  bons  ou  mauvais,  c.  iv, 
car,  il  y  a,  en  lui,  des  semences  naturelles  de  vertu. 
Par  ectte^doetrine,  Pelage  se  rattache  au  Periarchon 

d'Origène,  c.  v.  Par  les  seules  forces  de  sa  nature, 
l'homme  peut,  s'il  le  veut,  ne  pas  pécher  et  faire  le 
bien  et  il  a  le  pouvoir  d'accomplir  tous  les  commande- 

ments, c  vi.  En  fait,  Pelage,  ne  reconnaît  en  Adam 

aucune'  grâce.  D!eu  le  créa  comme  il  est  aujourd'hui 
dans  le  sein  de  sa  mère,  sans  vertu  et  sans  vice,  sans 
grâce  et  sans  péché,  c.  vu.  Par  son  intelligence,  il 

peut,  comme  avant  la  chute,  arriver  à  une  connais- 

sance naturelle  du  bien  et  du  mal,  c.  vni.  L'homme  n'a 
donc  pas  été  créé  vraiment  dans  l'état  de  grâce;  Dieu 
ne  lui  a  donné  qu'une  grâce  actuelle  externe,  la  loi, 
c.  ix.  La  concupiscence  existait  avant  le  péché  origi- 

nel, car  elle,  est  naturelle  à  l'homme  et  elle  est  la  voie 
par  où  le  péché  est  entré  en  lui,  c.  x,  alors  que,  d'après 
saint  Augustin,  la  concupiscence  est  la  peine  du  péché, 
c.  XI.  Avec  la  concuspiscence,  Adam  éprouvait  la 
pudeur  et  la  honte,  c.  xri.  De  même,  la  mort  et  les 
autres  misères  de  cette  vie  existaient  avant  le  péché, 
c.  xiii.  xiv.  En  somme,  Adam,  avant  son  péché,  était 

dans'  te  même  état  que  sa  postérité  actuelle. 
Le.  1.  111  étudie  les  dogmes  pélagiens  Relatifs  à  la 

nature  déchue  et  corrompue.  Pelage  nie  le  péché  ori- 
ginel et,  au  nom  de  la  raison  et  de  la  philosophie  il 

rejette  les  textes  de  l'Écriture  que  l'on  cite  pour  prou- 
ver l'existence  de  ce  péché.  Tout  péché,  en  elTct,  sup- 

pose la  violation  d'un  précepte  connu  et  la  liberté  :  on 
ne  peut  imputer  un  péché  à  celui  qui  n'est  pas  libre 
de  l'éviter;  autrement,  il  faudrait  attribuer  à  l'enfant 
tous  les  péchés  commis  par  ses  parents.  Jansénius 

trouve'  chez  Pelage  et  chez  Julien  douze  arguments 
contre  l'existence  du  péché  originel,  c.  m,  et  quinze 
absurdités,  c.  iv.  Les  pélagiens  se  font  les  hérauts,  les 

prédicateurs  de  la  concupiscence  qui  n'est  point  mau- 
vaise en  elle-même  ;  en  effet,  elle  n'est,  disent-ils  «  qu'un 

mélange  de  semences,  un  appétit  naturel,  la  chaleur 
génitale,  la  puissance  et  la  vigueur  des  membres,  la 
virilité,  »  c.  v.  Sans  doute,  il  peut  y  avoir  des  habi- 

tudes mauvaises  qui  sont  «  la  loi  en  nos  membres  ■ 
comme  dit  saint  Paul,  c.  vi.  mais  la  concupiscence,  en 

elle-même,  est  plutôt  bonne,  c.  vu,  ainsi  d'ailleurs  que 
les  autres  passions,  c.  vin,  ix.  Il  faut  seulement  en 

surveiller  l'usage  a  (in  d'éviter  les  excès,  c.  x.  Les  niou- 

vements  eles  passions  charnelles,  le  plaisir  que  l'on trouve  à  manger  et  a  boire,  â  sentir  les  bonnes  odeurs». 

à  entendre  de  beaux  sons,  à  veiir  ele'  beaux  spectacles, 

les  voluptés  des  richesses  et  ele  l'abondance,  tout  cela 
est  bon  et  louable  et  on  peut  en  jouir  Jusqu'à  la  satiété 
comme  de  biens  naturels,  c.  xi. 

1  )e  même,  l'ignorance  eles  enfants  vient  de  la  nature 
et  n'est  point  une  punition  élu  péché,  C.  XII,  et  l'igno- 

rance invincible  des  adultes  n'est  jamais  coupable, 
c.  mil  La  mort  et  les  autres  misères  sont  naturelles, 

car  elles  découlent  de  la  constitution  humaine  elle- 
même1;  la  nieiil  n'est  point  une  peine  du  péché,  même 
pour  les  enfants  ejui  meurent  dans  le  sein  de  leur  mère, 
c.  xiv,  \\ . 

Ainsi  le  péché  d'Adam  n'a  vraiment  nui  qu'à  lui- 
même-;  Adam  n'a  nui  à  sa  postérité  que  par  son  mau- 

vais exemple,  c.  xvi.  Par  suite,  les  enfants  naissent 
dans  l'état  naturel  et  les  hommes  conservent  une 

pleine  liberté  d'indifférence,  bien  qu'ils  soient  igno- 
rants; tout  mal  physique  ou  spirituel  proprement 

dit  est  écarté  d'eux,  c.  xvn;  au  contraire,  ils  sont 

comblés  ele-  biens,  c.  xvni.  C'est  pourquoi  le's  enfants 
qui  nu  ni t  n t  avant  le'  baptême  obtiennent  la  vie  i  ter- 
nelle,  la  béatitude  nature  lie,  mais  non  point  le  roj  aume 

eles  deux,  e-.  xix.  Quelques  théologiens^ prétendent 
même'  quelles  pélagiens  leur  accordent  la  béatitude 
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de  la  vision  béatifique,  mais  Jansénius,  après  avoir 

expose  et  discuté  leurs  arguments,  déclare  que  cette 

opinion  n'est  point  d'accord  avec  la  thèse  fonda- 
mentale des  pélagiens:  les  enfants  naissant  dans  un 

état  naturel,  ne  sauraient  atteindre  la  béatitude  sur- 
naturelle, c.  nx-xxiii.  Les  adultes  infidèles  qui  vivent 

moralement  bien  arriveront  au  royaume  des  cicux  sans 
le  secours  de  la  foi  et  de  la  grâco  intérieure,  parce 

qu'avec  la  seule  connaissance  naturelle  de  Dieu,  ils 
ont  conservé  la  justice  morale  par  la  loi  de  nature  ; 

s'ils  ne  connaissaient  pas  Dieu  par  les  lumières  de 
la  raison,  ils  ne  pourraient  point  arriver  au  royaume 
des  cieux,  car,  pour  y  parvenir,  il  faut  avoir  la 

connaissance  naturelle  du  vrai  Dieu,  mais  ils  pour- 

raient obtenir  la  béatitude  naturelle,  pourvu  qu'ils 
aient  observé  la  morale  naturelle,  c.  xxiv. 

Au  1.  IV,  Jansénius  aborde  le  problème  philoso- 
phique de  la  liberté  et  du  péché  et  il  étudie  les  dogmes 

pélagiens  concernant  les  forces  naturelles  de  l'homme. 
Dans  une  courte  préface,  il  souligne  l'opposition  radi- 

cale de  la  thèse  pélagienne  avec  le  dogme  catholique 

exposé  par  saint  Augustin  et  dont  il  parlera  lui-même aux  1.  VII  et  VIII  du  t.  m. 

D'après  Pelage,  le  péché  suppose  une  indifférence 
complète  entre  le  bien  et  le  mal;  pour  qu'un  acte  soit 

péché,  il  faut  que  l'homme  ait  pu  le  faire  ou  s'en  abs- 

tenir; le  péché  suppose  la  liberté' de  contradiction  et 
de  contrariété.  Chez  l'homme  déchu,  la  nécessité  de 
pécher  ne  saurait  exister,  car  on  ne  peut  lui  imputer 

une  action  qui  n'a  pas  été  libre,  c.  i;  chez  lui,  il  n'ya 
point  d'inclination  au  péché,  c.  n,  et  Dieu  ne  peut 
Infliger,  comme  punition  du  péché,  une  facilité  à  pé- 

cher, c.  ht;  seules,  les  mauvaises  habitudes  person- 
nelles créent  des  difficultés  pour  faire  le  bien,  C;  iv  et 

on  ne  peut  même  pas  concevoir  un  péché  qui  serait 

la  punition  d'un  autre  péché,  c.  v.  car  Dieu,  souverai- 
nement juste,  ne  peut  infliger  à  l'homme,  en  punition 

d'un  péché  passé,  une  infirmité  naturelle  qui  l'incli- 
nerait au  mal;  sans  doute, sans  la  foi  en  Jésus-Christ, 

l'homme  ne  peut  faire  d' œuvres. surnaturelles,  mais  il 
peut  faire  des  œuvres  bonnes,  stériles  pour  le  ciel,  c.  vi. 

C'est  ainsi  que,  dans  la  nature  humaine,  se  trouvent 
les  germes  des  vertus  que  Dieu  y  a  déposées;  c'est  la 
liberté  elle-même  qui  constitue  ces  germes  de  vertu. 

Par  là, Pelage  se  sépare  des  sémi-pélagiens  qui  admet- 
tent, dans  l'homm»  déchu,  des  restes  de  sa  première 

innocence  et  qui  avaient  besoin  de  la  grâce.  Jansénius, 
en  opposition  à  ces  deux  hérésies,  résume  en  quelques 
mots  la  doctrine  de  saint  Augustin  :  tout  bien  se  fait 
par  la  grâce  médicinale  de  Jésus-Christ,  qui  diffère 
essentiellement  de  la  grâce  d'Adam  innocent  en  ce 
qu'elle  fait  vouloir  et  faire,  tandis  que  la  grâce 
d'Adam  était  soumise  à  la  volonté,  c.  vu.  A  l'inverse, 
Pelage  trouve  même  chez  les  infidèles  dont  il  fait 

►ge,  c.  vin,  ces  semences  naturelles  qui  se  déve- 

loppent et  produisent  les  vertus  morales  sous  l'in- fluence de  la  volonté  obéissant  à  la  loi. 

Par  elle-même,  continuc-t-il,  l'intelligence  humaine 
peut  arriver  à  la  connaissance  parfaite  du  vrai  et  à 
la  distinction  du  bien  et  du  mal;  par  elle-même  et 
par  ses  seules  forces,  la  volonté  peut  arriver  à  la  vertu 

dans  l'accomplissement  parfait  des  actions  que  l'intel- 
ligence a  montrées  conformes  à  la  loi.  Ces  deux 

facultés,  par  leurs  forces  naturelles,  peuvent  connaître 

le  vrai  Dieu,  l'aimer,  lui  rendre  le  culte  convenable  et 
l'honorer  comme  il  faut,  c.  ix  ;  elles  peuvent  arriver  à 
la  pratique  de  toutes  les  vertus  cardinales,  car  ces 
vertus  supposent  seulement  une  lumière  qui  permette 
de  les  connaître  et  une  force  suffisante  pour  faire  ce 
qui  est  connu  comme  devoir,  c  x;  ainsi  la  nature 
peut  atteindre  la  vraie  justice,  la  vie  éternelle  et  le 

royaume  de  Dieu,  c.  xi  ;  elle  peut  produire  la  péni- 

tence et  ramener  a  la  justice  naturelle  qu'on  aurait 

perdue,  c.  xn  ;  elle  peut  vaincre  les  mauvaises  habi- 
tudes et  triompher  de  la  violence  des  passions,  c.  xm. 

Par  son  libre  arbitre,  l'homme  peut,  s'il  le  veut,  ne 
point  pécher  et  arriver  à  la  perfection,  après  avoir 
surmonté  toutes  les  tentations,  c.  xiv.  Par  suite,  les 

fidèles  ne  sont  pas  tenus  de  prier  afin  d'obtenir  de 
Dieu  la  victoire  sur  les  tentations  et  le  pardon  de 

leurs  péchés,  puisqu'ils  peuvent  triompher  des  ten- 
tations les  plus  violentes  de  la  chair  et  de  la  concu- 

piscence avec  les  seules  forces  de  leur  libre  arbitre, 
c.  xv.  L'homme  peut  ainsi  éviter  le  péché,  parce  que 
sa  nature  n'est  point  affaiblie  ;  Dieu  ne  saurait  lui 
imposer  des  commandements  impossibles  à  remplir  ; 

d'ailleurs,  une  tentation  insurmontable  supprimerait 
la  possiblité  même  de  pécher,  c.  xvi.  Pelage,  pour  expli- 

quer l'Écriture  qui  affirme  que  nul  homme  n'est  sans 
péché  distingue  entre  être  et  pouvoir  être  sar.s  péché  ; 

il  accorde  qu'en  fait  l'homme  n'est  pas  sans  péché, 
mais  qu'il  pourrait  être  sans  péché,  s'il  le  voulait, 
c.  xvn  ;  il  affirme  non  seulement  la  possibilité,  mais 

encore  la  facilité  naturels  d'éviter  tout  péché,  c.  xvm. 
Enfin,  i!  enseigne,  avec  les  stoïciens,  l'apathie,  l'impas- 

sibilité de  la  nature  en  face  des  passions  les  plus  vio- 

lentes et  distingue  l'impeccabililé  du  fait  de  pouvoir 
ne  pas  pécher  ;  impeccanfia  el  impeccabilitas;  il  affirme 
la  possibilité  naturelle  de  pouvoir  éviter  le  péché, 

bien  qu'en  fait  on  ne  les  évite  pas  tous,  c.  xix. 
L'Église  est  composée  des  seuls  justes  et  de  ceux 

qui  ne  pèchent  pas,  c.  xx,  et  les  nommes  parfaits, 
dès  ici-bas,  deviennent  égaux  aux  bienheureux  et  aux 

anges,  c.  xxi.  Par  son  libre  arbitre,  l'homme  devient 
l'égal  de  Dieu.  C'est  ainsi,  conclut  Jansénius,  que  les 
pélagiens  développent  un  orgueil  gigantesque;  ils  pla- 

cent l'homme  au-dessus  même  de  Dieu,  puisqu'une 
nature  qui  peut  pécher  ou  ne  pas  pécher  et  qui  lem- 
porte  toujours  la  victoire  est  certainement  supérieure 

à  celle  qui  ne  pèche  pas,  parce  qu'elle  est  impeccable. 
Comme  Noé,  «  enivrés  par  un  vin  très  pur,  les  péla- 

giens ont  voulu  revêtir  la  nature  humaine  d'orgueil 
et  ils  l'ont  mise  honteusement  à  nu.  » 

En  résumé,  le  pélagianisme  repose  sur  deux  erreurs 
fondamentales  :  une  erreur  sur  la  nature  de  la  grâce 

qui  s'identifie  presque  avec  la  nature;  une  erreur  sur 
la  manière  dont  agit  la  grâce  qui  reste  toujours  sou- 

mise à  la  volonté.  Tout  se  passe  à  peu  près  comme  si 
Adam  n'avait  pas  péché. 

Dans  les  deux  livres  suivants,  Jansénius  étudie  l'é- 
volution de  l'erreur  pélagienne  dont  il  vient  d'exposer 

les  principes  généraux  et  les  thèses  capitales.  Ces  thèse» 

s'écartaient  trop  du  dogme  catholique;  pressé  par  ses 
adversaires,  Pelage  modifia  sa  doctrine  au  point  de 

se  rapprocher    parfois  du  catholii  '        ij us    pur, 
mais  cependant,  en  dépit  des  apparences,  il  en  diffère. 
Cette  évolution  comprend  quatre  phases  dont  les  deux 

premières  sont  peu  importantes,  puisqu'en  réalité,  elles 
ne  sont  guère  que  la  reproduction  de  la  doctrine  elle- 
même.  Ces  deux  premiers  états  ne  différent  que  par 
le  nom. 

L.V.  Le  pélagianisme  se  confond,  au  premier  instant, 
avec  le  paganisme  et  la  philosophie  païenne;  il  ne 
prêche  que  la  pure  nature  et  supprime  la  grâce,  c.  I. 
Dans  la  seconde  phase,  le  pélagianisme  parle,  il  est 
vrai,  fie  grâce,  mais  identifie  la  nature  et  la  grâce  : 

c'est  le  semipaganisme  qui  exalte  la  nature  et  le  libre 
arbitre,  qui  sont  des  grâces  accordées  à  tous  les 

hommes  :  chrétiens,  juifs,  païens.  C'est  pour  lutter 
contre  cette  forme  du  pélagianisme  que  saint  Augustin 
composa  le  De  nalura  et.Gratia,  en. 

La  troisième  phase  est  beaucoup  plus  importante: 

c'est    celle    où    le    pélagianisme    prend   l'allure    du 
judaïsme,  c.  m  à   xxx.   Les   seules  gi. 
dans  cet   état  sont  les  commandements  de  Dieu  ou 
la  Loi  dont  Pelage  fait  un  grand  éloge  et  elles  seules 
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conduisent  à  la  vie  étemelle,  c.  m.  iv.  Pelage  distingue 
trois  états  successifs  du  genre  humain  qui  vit  sous 
la  nature,  sous  la  loi,  sous  la  ijrùcc.  c.  y;  dans  ces  trois 

états,  le  secours  de  la  grâce  inter\  ient,  d'abord  pour  la 
rémission  <U  s  péchés,  c.  vi,  qui  est  produite  spéciale- 

ment par  la  foi  au  Christ,  c.  vu;  la  doctrine  et  l'exem- 
ple de  Jésus-Christ  constituent  une  autre  grâce,  c.  vm, 

qui  prend  différents  noms  suivant  les  différents  effets 

qu'elle  produit  :  elle  révèle  la  sagesse,  elle  ouvre  les 
yeux,  elle  promet  une  récompense,  elle  découvre  les 
embûches,  elle  illumine,  elle  persuade,  elle  enseigne, 

c.  ix.  Pelage  d'ailleurs  dit  positivement  que  la  grâce  de 
Dieu  n'est  pas  nécessaire  pour  tous  les  actes  et  ainsi 
il  est  en  contradiction  formelle  avec  la  doctrine  chré- 

tienne, c.  x.  Les  pélagiens  distinguent  le  secours  de 

possibilité  qui  fortifie  la  puissance,  de  sorte  qu'elle 
puisse  vouloir  ou  agir;  le  secours  de  volonté  et  d'action 
fait  que  la  volonté  et  l'action  sont  produites  réelle- 

ment; avec  le  premier,  la  volonté  reste  indétermi- 
née à  vouloir  ou  à  agir,  elle  est  vraiment  maîtresse 

de  ses  actes,  elle  commande;  c'est  le  secours  sine 
quo  non  dont  parle  saint  Augustin;  avec  le  second,  la 

volonté  est  déterminée  dans  un  sens;  c'est  le  secours 
quo  fit  actio.  Le  premier  peut  être  identifié  avec  la 
grâce  suffisante  des  théologiens  modernes;  le  second 

avec  la  grâce  efficace,  c.  xi.  Les  pélagiens  n'admettent 
que  la  grâce  de  possibilité  qui  aide  l'homme  à  pouvoir 
agir,  mais  ne  le  fait  pas  agir  effectivement.  Cette  grâce 
de  puissance,  laissée  à  notre  disposition  et  dont  la 

volonté  se  sert  â  son  gré,  seule, d'après  les  pélagiens, 
sauvegarde  la  liberté;  aussi  ils  rejettent  la  grâce  de 

volonté  et  d'action  comme  incompatible  avec  la 
liberté.  Pour  eux,  en  clïet,  la  liberté  est  essentielle- 

ment indifférente,  biceps,  bicornis.  Est  libre  ce  qui  est 

en  notre  pouvoir,  or  une  action  n'est  certainement  pas 
en  notre  pouvoir,  lorsque  le  secours  nécessaire  pour 

pouvoir  dépend  absolument  delà  volonté  d'un  autre: 
hoc  liberum  est  quod  est  in  polcstate;  in  potestate  autem 
esse  non  polesl,  si  deesl  adjutorium  per  quod  potest  et 
quod  sibi  dore  non  potest.  sed  tanquam  gralia  pure  gra- 
uita  ab  aller ius  pendet  arbilrio,  c.  xii.  Par  le  fait 

que  l'homme  a  été  créé  libre,  il  a  reçu  le  pouvoir  d'a- 
gir ou  de  ne  pas  agir,  car,  si  pour  agir,  il  a  besoin 

d'un  secours  étranger  sans  lequel  il  ne  peut  vouloir 
et  qui  lui  est  accordé  comme  une  grâce  purement  gra- 

tuite, il  n'est  pas  libre  d'agir,  c.  xu.  Bien  plus,  l'acte 
pour  lequel  le  secours  tic-  cette  grâce  est  nécessaire 
n'est  point  l'œuvre  de  l'homme,  niais  l'œuvre  de  celui 
qui  a  donne  le  secours,  c.  xm.  Ce  secours,  s'il  est  né- 

cessaire, supprime  la  liberté  et  les  moines  d'Hadrumète 
déclarent  que,  dés  lors,  les  exhortations  et  les  châti- 

ments sont  Inutiles,  puisque  c'est  la  grâce  seule  qui 
lait  faire  le  bien,  c,  xiv;  ce  secours  produit  la  coaction 

et  la  nécessité,  c'est  le  [aluni,  puisque  la  volonté  est 
déterminée  au  mal,  quand  ce  secours  n'existe  pas,  et 
au  bien,  quand  Dieu  l'accorde,  e.  XV,  De  plus, puisque 
ce  secours  ne  dépend  que  de  Dieu,  il  est  inutile  de  faire 
des  efforts  personnels;  on  tombe  dans  une  sécurité 
dangereuse  qui  engendre  la  paresse;  on  supprime  le 

mérite  et  la  récompense  qui  n'est  due  qu'au  mérite, 
c.  xvi.  Ici  Jansénius  fait  allusion  à  ces  théologiens 

modernes  qui  n'admettent  que  la  grâce  de  possibilité, 
autrement  dit,  la  grâce  suffisante.  Saint  Augustin, dit- 

il,  n'a  jamais  parle  d'une  telle  grâce  :  il  n'admet,  clans 
l'étal  actuel,  que  la  grâce  médicinale  <|iii  réellement 
fait  vouloir  et  agir.  c.  xvn. 

Les  pélagiens  trouvent  le  secours  de  possibilité 
interne  pour  V intelligence  dans  la  connaissance,  les 
révélai  ions  et  les  illuminations,  c.  xvm,  pour  la  vo- 

lonté dans  les  cil  constances  et  dans  le  concours  géné- 
ral de  Dieu  sur  toutes  ses  créatures,  c.  xix,  xx;  ce 

concours  général  .suffit  pour  tous  les  actes  naturels, 

comme  s'asseoir,  se  tenir  debout,  marcher,  etc.c.  xxi. 

Lu  même  temps  que  le  concours  général,  les  péla- 
giens. au  dire  de  .1  auseuius,  admettent  dans  cette  troi- 
sième phase,  la  grâce  habituelle,  e.  xxu-xxvn,  pour 

effacer  les  péchés  et  produire  dans  l'âme  une  vraie 
rénovation;  c'est  ce  que  prouvent  les  effets  privatifs 
et  positifs  du  baptême,  par  exemple,  qui  efface  les 

fautes,  procure  le  salut,  restaure  la  nature,  libère  l'âme 
de  l'habitude  du  péché,  c.  \xm,  et  en  même  temps 
régénère  et  illumine  l'âme,  lui  donne  la  foi,  lui  procure 
la  justification,  la  sanctification,  la  procréation  spi- 

rituelle, l'incorporation  au  Christ,  l'onction  du  Saint- 
Esprit,  c.  xxiv.  la  réconciliation  avec  Dieu,  l'adoption 
spirituelle;  elle  lait  de  l'âme  le  temple  de  Dieu  et  nous 
rend  héritiers  et  cohéritiers  de  Jésus-Christ,  c.  xxv. 

Il  est  sûr, déclare  Jansénius  que,  quoi  qu'en  disent 
certains  théologiens  modernes  (ici  il  attaque  Suarez  et 
Molina  sans  nommer  ce  dernier)  les  pélagiens  admet- 

tent l'existence  d'une  grâce  habituelle;  sans  doute, 
aucun  acte  ne  dépasse  les  forces  de  la  nature  et  du 
libre  arbitre,  mais  cependant  la  grâce  habituelle 
intervient  pour  effacer  les  péchés  et  combattre  les 
tentations;  alors  elle  agit  conjointement  avec  la  puis- 

sance même  de  la  volonté,  c.  xxvi-.xxvn.  Les  grâces 
actuelles  augmentent  la  puissance  de  la  volonté,  mais 

le  vouloir  lui-même  et  l'action  ne  dépendent  que  de  la 
volonté  non  ul  voluntas  ad  actum  suum  victrice  illa 

(jrati;e  détectât  ione  flectatur,sed  potius  ipsi  qraliiv  quan- 
tum ad  ugere  spectat  aul  non  agere  invicie  doininelur. 

La  grâce  actuelle  intervient,  pour  certains  modernes, 
dans  les  mouvements  indélibérés  de  la  volonté  pour 

l'exciter  et  la  fortifier,  mais  sous  le  contrôle  de  la  vo- 
lonté. Les  pélagiens  ne  rejettent  point  la  grâce  en 

elle-même,  mais  seulement  toute  intervention  de  la 

grâce  qui  détruirait  l'indifférence  de  la  volonté,  car 
cette  indifférence  leur  est  plus  chère  que  la  pupille  de 

leurs  yeux  :  illam  indifjerenliam  ad  dominatricem  arbi- 
trii  potestulem  ac  nutum  semper  pelagiani  pupillis 

oculorum  suorum  habuere  cariorem,  c.  xxvin.  D'après 
Jansénius,  Pelage  n'a  point,  â  ce  sujet,  changé  sa 
doctrine  après  sa  condamnation  par  le  pape  Zozime, 

c.  \xix,  xxx,  quoi  qu'en  dise  un  habile  homme  qu'il 
ne  cite  pas.  mais  qui  pourrait  bien  être  l'abbé  de 
Saint-Cyran,  lequel,  en  fait,  soutient  une  opinion 
contraire. 

!..  VI.  L'étude  de  la  quatrième  phase  du  pélagia- 
nisnie  occupe  tout  ce  livre:  c'est  b>  moment  où  l'hé- 

résie prend  ligure  de  semi-christianisme.  Par  les 
forces  de  la  nature  et  sans  la  grâce,  l'homme  peut 
commencer  les  bonnes  œuvres  et  la  grâce  ne  devient 
nécessaire  que  pour  atteindre  la  perfection,  c.  n, 

au  moins  pour  l'atteindre  plus  facilement,  c.  m. 
Cette  grâce  n'est  point  gratuite;  elle  a  été  méritée 
par  le  premier  désir  du  bien  qui  est  la  foi,  la  prière, 

la  conversion,  c.  iv,  v.  Reprenant  une  thèse  d'Origène. 
le  pélagianisme  rejoint  le  nestorianisine  et  va  jusqu'à 
dire  que  c'est  par  les  mérites  de  son  libre  arbitre  que 
Jésus-Christ  est  devenu  Dieu,  c.  vi.  La  prédestination 
elle  même  n'est  point  gratuite,  car  le  salut  ne  dépend 
que  du  libre  arbitre,  c.  vu.  L'homme  naît  sans  vertu 
et  sans  faille  et  Dieu  veut  le  salut  de  tous.  La  grâce  du 
Christ  consiste  tout  entière  dans  sa  doctrine  et  dans 

l'exemple  de  ses  vertus,  c.  vm.  Les  pélagiens  distin- 
guent l'élection  des  mérites  par  laquelle  on  est  élu  d'a- 

près les  mérites  qu'obtient  l'observation  de  la  loi  et 
des  préceptes  et  l'élection  de  la  grâce  par  laquelle  gra- 

tuitement on  est  appelé  au  salut  par  la  foi;  mais,  même 

dans  ce  dernier  cas,  l'élection  est  déterminée,  en  quel- 
que manière, par  les  mérites  antécédents,  c.  ix.  Quant 

â  la  prédestination,  elle  vient,  comme  la  réprobation, 
de  la  liberté  humaine,  et  pour  les  enfants,  de  la  prévi- 

sion de  ce  qu'ils  auraient  fait,  s'ils  avaient  vécu,  c.  x. 
Les  pélagiens  ont  introduit  dans  l'Église  la  notion 

de  la  nature  pure,  dit  Jansénius.  Les  enfants  naissent 
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innocents  el  les  misères  de  cette  vie  sont  essentielles 
à  la  nature  humaine,  elles  ne  sont  point  dos  punitions 
du  péché.  Les  scolastiques  (lisent  que  [es  enfants  ne 

se  distinguent  d'Adam  que  «  comme  un  homme  <U- 
pouillc  se  distingue  d'un  homme  nu  t,tanquam  spolia- 
ius  <i  nudo;  ils  n'ont,  en  plus,  que  le  péché  par  lequel 
a  été  perdue  l'intégrité  de  l'institution  première;  ils 
seraient  îles  avec  la  seule  nature  pure  qu'ils  ne  diffé- 

reraient pas  de  l'état  dans  lequel  ils  naissent  actuel- 
lement, e.  xi. 

Jansénius  cherche  les  précurseurs  de  Pelage  et  il 
les  trouve  dans  le  prêtre  Hutin,le  moine Évagre,  dans 
Palladius,  Jovinien,  Priscillien,  les  manichéens,  les 
euchites,  c.  xn;  niais  la  principale  source  du  pélagia- 
nisme  est  Origène,  le  père  de  toutes  les  hérésies,  par 

ses  doctrines  sur  le  libre  arbitre,  sur  l'indifférence, 
la  loi  de  nature  et  la  loi  de  Moïse,  sur  le  mérite  et  la 
grâce,  sur  la  prédestination  et  la  vocation,  sur  le  péché 

originel,  c.  xui-xvn.  La  source  plus  éloignée  de  l'hé- 
résie pclagienne  est  la  philosophie  païenne  de  Pytha- 

gore,  des  stoïciens  et  surtout  d'Aristote  ;  c'est  dans  l'of- 
ficine des  philosophes  que  sont  nés  les  dogmes  péla- 

giens,  qu'ont  ete  forgées  les  armes  dont  se  servent  ces 
hérétiques  pour  soutenir  et  défendre  leurs  thèses  sub- 

versives, c.  xviii.  Tout  ce  chapitre  est  une  attaque 

véhémente  contre  la  philosophie  et  annonce  déjà  cer- 
taines parties  de  la  préface  qui  se  trouve  en  tète  du 

t.  ii  de  V Augustinus. 
A  travers  ses  diverses  phases,  le  pélagianisme  con- 

serve toujours  son  même  caractère:  c'est  un  orgueil 
insensé,  c.  xix.xx.  Ses  fondateur^  recherchent  la  nou- 

veauté, la  renommée,  la  gloire,  la  flatterie;  ils  affec- 
tent la  sainteté  et  montrent  partout  de  la  jactance 

et  de  l'hypocrisie;  ils  poursuivent  la  richesse  sous  le 
couvert  de  la  pauvreté,  p  irfois,  au  contraire,  ils 
affichent  un  faste  séculier,  c.  xxi,  xxn  ;  ils  ont  une 
grande  estime  des  sciences  profanes  et  des  arguties 

dialectiques,  ce  sont  des  singes  d'Aristote  qui  abusent 
du  syllogisme.  Ils  en  appellentdes  juges  ecclésiastiques 
qui  les  condamnent  aux  philosophes  péripatéticiens. 

Chez  eux,  on  trouve  un  véritable  prurit  d'écrire  des 
ouvrages  nombreux  avec  le  mépris  des  ouvrages  des 

autres  qui,  à  leurs  yeux,  ne  sont  que  de  pauvres  igno- 

rants; ils  travestissent  la  pensée  d'autrui,  s'attribuent 
des  ouvragesqu'ils  n'ont  point  faits  et  nient  ceux  dont 
ils  sont  les  vrais  auteurs,  c.  xxm.  llssimulcnt  la  sainteté 

et  on  les  a  trouvés  pleins  de  vices  et  de  débauches  hon- 
teuses; ils  trompent  comme  des  renards;  ils  usent  de 

mensonges,  d'équivoques,  d'amphibologies  et  de  res- 
trictions mentales,  c.  xxiv.  En  lin.  ils  exposent  les  dog- 

mes d'une  manière  ambiguë  el  affectent  d'être  entiè- 
rement soumis  à  l'autorité  de  l'Église  romaine,  c.  xxv. 

Visiblement  ce  sont  les  jésuites  qu;'  décrit  ici  Jansénius. 
Les  Marseillais,  — c'est  ainsi  que  Jansénius  appelle 

ordinairement  les  semi-pélagiens,  —  ont  atténué  les  di- 
verses thèses  pélagiennes.  Les  deux  derniers  livres 

(VII  et  VIII)  sont  consacrés  à  l'étude  du  semi-péla- 
gianisme. 

Livre  VIL  Saint  Augustin,  au  dire  de  Jansénius,  a 

peu  écrit  sur  la  prédestination  avant  les  difficultés  sou- 

levées par  les  moines  d'1  ladrumete  et  les  Marseillais, 
parce  qu'il  savait  l'obscurité  particulière  de  cette  déli- 

cate question,  c.  i.  Les  semi-pélagiens,  dès  l'origine, 
se  divisèrent  en  sectes  nombreuses;  quelques-unesde 
leurs  opinions  sont  formellement  pélagiennes  :  ainsi 
les  théories  de  Faustus  sur  les  forces  de  la  nature  et  de 

l.i  grâce,  en;  leurs  thèses  d'ailleurs  changèrent  avec 
le  temps,  c.  ni.  et  saint  Augustin  lui-même  accepta  un 
moment  leur  erreur  avant  son  épiscopat,  c.  iv. 

Le  fond  de  l'hérésie semi-pélagienne est  la  négation 
du  choix  et  de  la  prédestination  faite  par  Dieu  dès 

l'origine;  pour  eux,  la  grâce  et  la  vocation  ne  sauraient 
■  a  suite  d'un  décret  divin  posé  à  priori,  c.  v.  Cette 

doctrine  ressort  très  nettement  des  textes  d'Hil 

qui  l'attaque,  c.  vi,  el  de  Faustus  qui  l'expose,  e.  vn. 
D'après  les  semi-pélagiens,  la  prédestination  gra- 

tuite n'est  que  le  fatalisme  païen,*,  vin  ;  si  le  décret 
divin  précède  el  détermine  la  volonté,  c'est  un  décret 
immuable,  indépendant  de  noire  volonté  el  souverai- 

nement efficace,  c.  rx;par  suite,  il  supprime  toute  li- 
berté pour  le  bien  OU  le  mal,  il  crée  une  véritable  né- 

cessité d'agir  ou  de  ne  pas  agir,  c.  x.  Ce  décret  a  priori 
provoque  le  désespoir  du  pécheur  el  produit  la  paresse 
et  l'inertie  chez  les  saints,  c.  xi;il  rend  inutiles  tout 
précepte,  toute  exhortation,  toute  correction,  c.  xn; 

il  supprimé  la  prière  el  l'obligation  de  prier,  c.  xm,  et 
divise  tout  d'abord  el  définitivement  les  hommes  en 

deux  groupes,  en  deux  masses  destinées,  l'une  à  la 
vie,  l'autre  à  la  mort;  c'est  la  réédition  du  manichéisme 
c  xiv.  Les  conséquences  d'un  tel  fatalisme  sont  nette- 

ment contraires  à  l'Écriture,  car  Dieu  n'aurait  pas  la 
volonté  vraie  et  sérieuse  de  sauver  tous  les  hommes  et 

de  les  conduire  tous  à  la  foi,  c.  xv;  dès  lors,  les  péchés 
des  damnes  seraient  justement  imputables  à  Dieu, 
c.  xvi.  Enfin  la  thèse  de  la  prédestination  antécédente 
et  gratuite  est  formellement  opposée  aux  affirmations 
catégoriques  des  Pères,  c.  xvn. 

L'erreur  fondamentale  des  semi-pélagiens,  conclut 
Jansénius,  tient  à  une  triple  principe  :  1°  le  décret  di- 

vin de  la  prédestination  doit  être  postérieur  à  la  pré- 
vision des  mérites  et  doit  reposer  sur  cette  prévision; 

en  un  mot,  pas  de  prédestination  gratuite;  2°  ce  décret 
divin  doit  tenir  compte  non  seulement  de  la  bonne 
volonté  qui  commence  à  croire,  à  aimer  et  à  espérer, 

mais  aussi  de  la  persévérance;  3°  l'exécution  de  ce 
décret  est  obtenue  par  des  grâces  qui  sont  toujours  dé- 

pendantes de  notre  volonté,  car  toute  grâce  qui  déter- 
mine la  volonté  humaine  supprime  la  liberté  elle- 

même.  Ce  sont,  ajoute  Jansénius,  les  raisons  môme 
apportées  par  les  molinistes,  c.  xvm. 

L.  VIII.  Dans  le  dernier  livre,  Jansénius  s'attache 
à  montrer  en  quoi  précisément  le  semi-pélagianisme 
diffère  du  pélagianisme  proprement  dit  et  en  quoi  il  se 
rapproche  du  catholicisme;  en  maints  endroits,  il 
identifie  la  doctrine  des  Marseillais  avec  celle  de  Molina 

auquel  il  fait  des  allusions  visibles.  On  a  l'impression 
très  nette  que,  derrière  les  semi-pélagiens,  Jansénius 
veut  atteindre  les  molinistes  ou,  suivant  son  expres- 

sion, les  théologiens  nouveaux. 
Les  semi-pélagiens,  contrairement  à  Pelage  qui 

avait  voulu  introduire  la  philosophie  païenne  dans 

l'Église,  s'appliquent  à  conserver  la  grâce  de  Jésus- 
Christ,  ils  admettent  le  péché  originel  qui  a  blessé  la 

nature  humaine  :  l'homme  est  devenu  si  faible  qu'il 
est  incapable,  par  lui-même,  de  faire  aucune  œuvre 
de  justice,  incapable  de  persévérer  dans  la  pratique 
de  la  vertu;  mais  il  y  a  chez  lui  quelque  puissance 
naturelle  de  faire  le  bien  et  cette  puissance  naturelle 

aidée  de  la  grâce  suffisante,  accordée  à  tous,  peut  re- 

cevoir l'Évangile  et  se  donner  un  commencement  de 
foi;  Dieu  seul  donne  l'accroissement.  La  foi  n'est 
point  gratuite,  car  elle  est  accordée  au  mérite  du  libre 
arbitre. 

La  grâce  et  le  baptême  sont  nécessaires,  non  seule- 
ment pour  effacer  le  péché,  mais  encore  pour  parfaire 

les  bonnes  oeuvres,  c.  i.  Au  sujet  de  la  troublante 
question  de  la  prédestination,  le  semi-pélagianisme 

distingue  deux  décrets  divins  :  l'un  gênerai  qui  est 
conditionnel,  l'autre  particulier  qui  est  absolu,  c.  II. 
En  vertu  du  décret  général,  Dieu  accorde  à  tous  les 
hommes  des  bienfaits  et  des  grâces  suffisantes  com- 

munes ;  l'Incarnation,  la  rédemption,  le  baptême  sont 
pour  tous  les  hommes  ;  à  tous  sont  également  accordées 
des  grâces  extérieures  et  intérieures,  e.  m.  I.a  première 

de  ces  grâces  générales  est  la  prédication  de  l'Évangile 
et   la  connaissance  de  la   doctrine;  si,  en   fait,  cette 
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grâce  n'atteint  pas  tous  les  hommes,  c'est  en  vertu  de 
la  science  conditionnelle  par  laquelle   Dieu  connaît 

ceux  qui  auraient  été  sauvés,  s'ils  avaient  vécu  (en- 
fants) ou  qui  auraient  cru,  s'ils  avaient  entendu  prê- 

cher l'Évangile  (adultes),  c.  rv.  La  seconde  grâce  géné- 
rale est  formée  par  les  restes  de  l'intégrité  primitive 

de  notre  nature,  par  la  naturelle  possibilité  de  faire 
le  Lien  qui  persiste  chez  tous  les  hommes  et  qui  per- 

met de  faire  quelques  actions  bonnes,  c.  v.  La  troi- 
sième grâce  générale  est  la  grâce  actuelle  interne,  suf- 

fisante pour  croire,  mais  non  point  pour  agir.  Les  stmi- 

pélagiens,  en  effet,  affirment  la  nécessité  d'une  telle 
grâce  pour  Adam  lui-même,  à  plus  forte  raison  pour 

l'homme  déchu,  c   vi,  nais  ils  signalent  avec  soin  que 
cette  giâce  laisse  à   la  volonté  toute   liberté  d'agir. 
Gennade    et    Cassien    soutiennent    celte   thèse   :    la 
glace  ist  ]  our  la  volonté  une  occasion  de  croire  et  de 

se  convertir,  car  c'est  avec  cette  grâce  et  non  point 
sans  elle    que  la  volonté  se  convertit.  Le    péché  n'a 
pas  fait  peidre  à  la  volonté  le  pouvoir  de  choisir,  la 
volonté  peut  toujours  accepter  ou  rejeter  les  inspira- 

tions de  la  grâce,  en  sorte  qu'en  aucune  façon  la  grâce 
ne  détermine  la  volonté  cl  ne  produit  l'élection,  c.  vu. 
Saint  Augustin,  avant  son  épiscopat,  avait  les  me'mes 
idées  qu'auront  plus  tard  les  Marseillais;  pour  lui  la 
foi  et  la  prière  n'étaient  pas  des  dons  de  Dieu  venus 
de  la  giâce,  sinon  en  ce  sens  que  la  grâce  précède  la 

prédication  de  la  vérité    De  même  que  l'œil,  quelque 
sain   qu'il  soit,  ne  peut  rien  voir  sans  la  lumière,  de 
même  la  volonté,  quelque  saine  qu'elle  soit,  ne  peut 
opérer  une  1  onne  action  sans  le  secours  de  la  grâce  : 
Pceil  \o;i   avec  la  lumière,  comme  la  volonté  fait  la 
tonne  œuvre  avec  la  grâce,  c.  vin.  Ainsi  les  Marseillais 
ne  sont  pas.  comme  h  s  pélagiens,  des  ennemis  de  la 
grâce;  ils  admettent  une  grâce  générale  et  suffisante; 

c'esl   par  celte  grâce  qu'ils  expliquent  la  prédestina- 
tion et  un  théologien  moderne, Molina,  (il  est  cité  nom- 

mément ici  pour  la  première  fois)  a  repris  cette  thèse, 
c.  ix.  Cependant,  dit  Jansénius,  les  semi-pélagiens  ne 
parlent  pas  souvent  de  celle  grâce  interne,  parce  que, 
dans   leurs  controverses  avec  saint  Augustin,  cette 
question  n'était  pas  débattue;  pour  eux,  celle  grâce 
est  conservée  élans  la  nature  intégre  que  nous  a  lais- 

sée la  faute  d'Adam,  c.  x.  La  naturelle  possibilité  de 
faire  h'  bien,  vestige  de  celle  intégrité  primitive,  est 
le  principe  du  salut  qui  comprend  la  foi  au  médecin, 
le  eh  sir  eh  la  guérison  et  la  prière;  ainsi  le  commence- 

ment   du   salut    vienl    de   l'homme   lui-même,  c.  xi, 
xn.    L'homme,   par   ses   seules   forces,   peut   produire 
les  actes  essentiels  au  salut   :  crainte,  douleur,  sollici- 

tudes, vf)lui)le  ou  plutôt  velléité  île  bien  vivre  se  ma- 
nifestant par  des  prières,  e.  xni;  cependant  il  ne  peut 

arriver  à  la  foi  entière,  il  n'ai  outit  qu'au  commence- 
ment de  la  loi  et  ne  peut  persévérer  élans  la  poursuite 

de-  la  toi  el  dans  son  accroissement,  C,  xiv    (.cite  per- 
sévérance dans  la  foi  et   dans  la  justice  elle-même  est 

un  don  ele  Dieu  ejeii  ne  peut  être  obtenu  que  par  la 
prière;  niais  comme  la  prière  dépend  de  notre  libre 
volonté,  il  faut  conclure  que  la  persévérance  vient 
Indirectement  de  l'homme,  c.  xv. 

les  .Marseillais  accordent  que  la  loi  e  i  la  prière  sont 
déjà  un  .  fj<  l  de  la  grâce,  c.  XVI,  mais  ils  reeluiseiil  à  rien 
Cl  Ite  eonci  sm on,  car,  dise  nt -ils,  la  grâce  est  obtenue  par 
le  bon  usage  de  la  liberté  ;  c'esl  a  l'occasion  de  ce  1  on 
usage  que  Dieu  mlsérlcordieusement  donne  la  grâce, 
Les  auteurs  récents  (les  molinistes)  Interpi étant  le 
Fameux  texte:  Facienii  quod  in  se  est  (pei  vires  nalurse) 
Liens  non  denegat  gratiam,  disent  sans  ambages  que 
l'homme, par  les  seules  forces  de'  sa  nature,  peut  se  dis- 

poser prochainement  à  la  grâce.  D'après  Lessius,  ces 
actes  naturels  sont  l'occasion  de  la  grâce  et  cel  auteur 
est  d'accord  avec  Molina  pour  affirmer  que,  durant Cette  vie,  noire  salut  dépend  toujours  de  notre  liberté; 

or  cela  même  est  le  fond  des  erreurs  semi-pélagiennes': 
la  volonté  précède,  la  grâce  suit.  Les  actes  bons  mé- 

ritent la  grâce  et  ne  viennent  point  de  la  grâce,  mais 
de  la  nature,  c.  xvn.  Dès  lors,  bien  que  les  mots  soient 

plus  récents,  on  peut  dire  qu'ils  admettent  le  mérite 
de^  congruo,  mais  point  le  mérite  de  condigno,  parce 
que  les  forces  humaines  sont  trop  faibles,  c.  xvni. 

D'après  Cassien.  comme  d'après  saint  Augustin,  saint 
Prosper  et  saint  Dilaire,  le  secours  qui  vient  après  la 

foi  est  une  vraie  grâce,  c.  xix,  quoi  qu'en  disent  les 
nouveaux  théologiens,  et  celte  grâce  ne  s'oppose  en rien  à  la  liberté,  e.  xx. 

Les  semi-pélagiens  admettent  la  prédestination  c<  nsé- 

cutive  à  la  prévision  des  mérites:  Dieu  élit  ceux  qu'il  a 
prévu  devoir  persévérer  jusqu'à  la  fin  par  leur  lil  cité 
agissant  avec  la  grâce.  Celte  prédestination  présente 

les  apparences  d'une  rétribution,  d'une  récompense, 
sinon  dans  l'exécution,  du  moins  dans  la  prévision 
divine,  car  la  prédestination  n'existe  que  pour  celui 
dont  la  volonté  lil  re  aura  paru  produire  la  foi  et  la 
persévérance  dans  la  foi  et  dans  la  grâce,  c.  xxi.  Le 
noml  re  des  élus  est  déterminé,  en  ce  sens  que  Dieu 
connaît  le  nombre  de  ceux  qui  persévéreront,  mais  il 

n'est  pas  déterminé  en  ce  sens  que  Dieu,  sans  tenir 
compte  de  la  volonté  humaine,  aurait  fixé  le  nombre 

des  dus.  Dieu  ne  fait  qu'enregistrer,  en  quelque  sorte, 

le  noml  re  de  ceux  qui  élevant  persévérer  sont,  par' le fait,  prédestinés  et  sont  connus  comme  tels  par  Dieu. 
Tout  autre  prédestination  favorioerait  le  désespoir  et 

la  paresse,  c.  xxn.  C'est  faussement  que  les  semi-péla- 
giens, et,  à  leur  suite  Hincmar  de  Beims.  Baronius, 

Suarez,  ont  invente  l'hérésie  du  prédeslinatianisme 
dont  saint  Augustin  et  saint  Prosper  ne  font  aucune 
mention.  Gennade  a,  le  premier,  parlé  de  cette  pré- 

tendue hérésie  qu'il  extrait  des  ouvrages  de  saint 
Augustin  mal  compris.  Sigebert  et  Hincmar  n'ont 
fait  que  le  reproduire,  ce  dernier  contre  Gollcscalc. 
Le  prédeslinatianisme  esl  une  hérésie  imaginaire  in- 

vente e  par  les  semi-pélagiens  contre  saint  Augustin  et 
la  doctrine  catholique.  Jansénius  défend  Gottescalc 

contre  les  attaques  d'Hincmar,  par  l'autorité  des 
conciles  ele  Lyon  et  du  III1' concile  de  Valence,  c.  xxm. 

Compare!  cel  exposé  du  pélafiamVnc  avec  relui  e;u'rn a  fait  le  P.  Port  al  ié,  t.  i.  col.  23S0,  23S3  23S7. 

II.  Doctmni  de  i.\  grâce.  — En  opposition,  aux 
erreurs  des  pélagiens  et  des  semi-pélagiens  exposée* 
au  t.  Ier,  Jansénius  étudie  la  vraie  doctrine  catholi- 

que ele  la  grâce  aux  t    n  et  m. 

/.  roui:  il.  —  Le  t.  ii  s'ouvfe  par  un  livre  prélimi- 
naire qui  sert  d'introduction  :  Jansénius  s'applique 

à  caractériser  la  méthode  de  la  théologie  et  à  mettre  en 

relief  l' autorité  singulière  de  saint  Augustin  dans  les 
questions  de  la  grâce  et  de  la  prédestination, 

1°  Juin  (ludion. —  t.  Méthode  de  la  théologie.  —  Con- 

trairement à  la  philosophie  qui,  s'appuyant  sur  la 
raison,  ne  fait  qu'ergoter  et  discuter,  la  théologie  fait 
appel  à  la  mémoire,  à  l'autorité,  à  la  tradition,  e.i-iv. 
La  philosophie,  quand  elle  s'introduit  dans  la  théolo- 

gie, ne  produit  ejue  des  eflets  désastreux.  Les  Pères 

n'ont  écrit  que'  par  nécessite  et  lorsqu'Origène,  le 
premier,  voulut  exposer  la  religion  avec  des  principes 
empruntées  à  Platon  et  à  Aristote,  il  sema  les  germes 
ele  toutes  les  hérésies  :  Afius,  Mace  donius,  bhotius, 

e,  sont  issus  de  lui,  c.  v.  Notre-Seigneur  n'a point  \  oulu  faire  ele  neuis  ele  s  savants;  il  nous  a  donné 
une  simple  connaissance  des  vérités  divines,  la  trinité, 

l'incarnation,  sans  l'explication,  le  quomodo,  de  ces 
vérités,  c.  m.  On  peut  chercher  à  approfondir  les 

grandes  vérités  surnaturelles  par  la  rai„on,  mais  c'est 
un  procédé  dangereux,  e.  vu,  car  cette-  méthode  ne 
conduit  qu'à  des  discussions.  (  lu  min  faisant,  et  c'est 
peut-être   la  seule  allusion  qu'il  fera  â  ce  sujet.   .!an- 
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sénius  se  déclare  nettement  contre  la  probabilité 
extrinsèque  des  casuistes  et  il  proteste  contre  leur 
ordinaire  maxime  qui  est,  dit-il,  Aude  tantum,  nos 

faciemus  probable,  c.  vin.  L'Écriture  et  la  tradition 
sont  les  seules  sources  de  la  révélation  et  de  la  théo- 

logie; ce  sont  les  conciles  et  les  Pères  des  premiers 
siècles  qui  ont  posé  les  limites  de  la  théologie,  c.  ix. 

L'hérésie  pelagienne  est  issue  des  plus  purs  prin- 
cipes  de  ia  philosophie  aristotélicienne,  c.  x. 

Après  avoir  proclamé  que  la  théologie  doit  s'ins- 
pirer uniquement  des  sources  de  la  tradition  et  n'em- 

ployer que  la  méthoac  d'autorité,  Jansénius,  dans  un 
passage  curieux,  préconise  une  méthode  toute  diffé- 

rente, une  méthode  intuitive  que  certains  regardent, 

bien  à  tort,  comme  une  forme  d'illuminisme. 
•  11  y  a,  dit-il,  c.  vu,  début,  deux  méthodes  pour  péné- 

trer les  mystères  divins  que  la  révélation  nous  propose  : 

l'une  est  celle  des  raisonnements  humains,  suivie  par 
les  philosophes;  elle  est  sujette  à  beaucoup  d'erreurs.» 
Jusque-là,  rien  à  noter  de  nouveau,  mais  un  peu  plus 

loin,  Jansénius  continue,  et  ceci  est  singulier.  «L'autre 
méthode  part  de  la  charité  enflammée  par  laquelle  le 

cœur  de  l'homme  est  purifié  et  illuminé  de  manière 
à  pénétrer  les  secrets  de  Dieu,  contenus  dans  l'écorce 

des  Écritures  sacrées  et  dans  'les  principes  révélés 
eux-mêmes.  Ce  mode  de  comprendre  est  très  familier 

aux  vrais  chrétiens.  C'est  par  ce  moyen  que  dans  les 
personnes  spirituelles,  hommes  ou  femmes,  à  mesure 

que  la  charité  s'accroît,  la  sagesse  croît  aussi,  jusqu'à 
ce  qu'elle  arrive  à  son  jour  parfait.  En  effet,  de  même 
que  l'arbre  naît  de  la  semence  et  qu'à  son  tour  la 
semence  naît  de  l'arbre  et  qu'ainsi  l'un  et  l'autre,  par 
cette  production  réciproque,  se  multiplient  à  l'infini, 
ainsi  la  connaissance  de  la  foi  chrétienne  suscite  l'a- 

mour de  la  charité,  et  opère  par  elle;  cette  charité 
aussitôt  provoque  une  nouvelle  lumière  de  connais- 

sance; cette  lumière  excite  la  flamme  de  la  charité  qui, 
de  nouveau,  engendre  une  lumière;  et  ainsi,  flamme  et 

lumière  s'excitant  et  s' engendrant,  conduisent  l'âme  à 
la  plénitude  de  la  ferveur  et  de  la  lumière,  c'est-à-dire 
à  la  plénitude  de  la  charité  et  de  la  vérité,  c'est-à- 
dire  à  la  plénitude  de  la  sagesse.  • 

Il  ajoute  que  ces  deux  méthodes  conduisent  à  des 
résultats  bien  différents  :«  la  première  conduit  à  des 
vérités  épineuses,  arides,  spéculatives  et,  par  suite, 
frivoles  et  inutiles;  la  seconde,  au  contraire,  conduit  à 

des  vérités  qui,  soit  qu'elles  se  rapportent  à  Dieu,  soit 
qu'elles  se  rapportent  à  l'ordre,  soit  qu'elles  se  rap- 

portent à  la  règle  des  mœurs,  sont  savoureuses  et 

influent  profondément,  medullilus,  sur  la  charité  d'où 
elles  étaient   sorties.  • 

2.  Autorité  de  saint  Augustin.  —  Dans  son  auto- 

biographie, Jansénius  raconte  la  résolution  qu'il  prit 
dès  le  temps  où  il  fut  témoin  des  controverses  théolo- 

giques; il  ne  trouve  pas  la  vérité  dans  les  livres  sco- 
lastiques  qui  sont  de  pures  élucubrations  de  la  méta- 

physique aristotélicienne.  Il  étudie  les  Conciles  et  les 
Pères  et,  parmi  eux,  surtout  saint  Augustin  :  pendant 

vingt-deux  ans,  il  s'est  plongé,  immersus  fui,  dans  ce 
docteur  chez  qui  il  a  trouvé  réunies  les  doctrines  dis- 

persées çà  et  là  dans  les  livres  scolastiques  et  il  a  com- 

pris leur  sens  en  les  replaçant  là  d'où  elles  avaient  été arrachées. 

Alors  Jansénius  commence  l'éloge  vraiment  dithy- 
rambique du  grand  docteur  de  la  grâce,  c.  xn-xxiv, 

Il  suffit  de  citer  le  titre  des  chapitres  qui  se  succèdent  : 
Saint  Augustin  a  posé  les  quatre  thèses  fondamen- 

tales du  christianisme  contre  les  quatre  erreurs  les 

plur,  formidables  :  l'unité  du  chef  de  l'Église,  l'unité 
du  corps  de  l'Église,  l'unité  du  i - :i j > i  ême  qui  incorpore 
à  l'Église,  c.  xn,  et  enfin  l'unité  de  la  grâce,  c.  xm. 
Le  premier,  il  a  ouvert  aux  fidèles  et  à  l'Église  l'in- 

telligence de  la  grâce  divine  et   du   Nouveau  Testa- 

ment. La  doctrine  de  saint  Augustin  sur  la  grâce  est 

évangelique,  apostolique,  catholique,  d'une  autorité 
Irréfragable,  écrite  au  nom  de  toute  l'Église,  au  mi- 

lieu du  silence  de  tous  les  théologiens,  c.  xiv;  sa  doc- 
trine a  été  approuvée  et  consacrée  en  termes  magni- 

fiques par  les  papes  Innocent,  Zozime,  Célestln,  Léon, 
Hormisdas,  Félix  II,  Jean II,  Clément  VIII,  c.  xv.  Et 

pourtant  certains  modernes  n'ont  pas  craint  d'atta- 
quer cette  doctrine  ainsi  approuvée  par  l'Église,  c.  XVI, 

Saint-Augustin  a  surpasse  tous  les  écrivains  latins 

et  grecs  par  l'abondance  des  lumières  naturelles 
et  surnaturelles,  c.  xvn.  Son  éloquence,  son  érudition, 
sa  sagesse  ont  été  célébrées  par  les  éloges  magnifiques 
des  écrivains  de  son  temps  et  des  temps  qui  ont  suivi, 
c.  xviii.  La  force  de  la  grâce  a  paru  dans  sa  vie  encore 

plus  que  dans  ses  écrits,  dans  celle  conversion  éton- 
nante qui  le  rend  semblable  à  Madeleine,  à  Pierre  et 

surtout  à  Paul  et  dans  l'institution  des  religieux  qui 
se  sont  répandus  en  cinquante-quatre  ordres,  c  xix. 
Il  présente  une  surprenante  ressemblance  avec 

Paul  par  les  marques  de  l'élection  divine  qui  a  brillé 
même  dans  sa  vie  dissipée,  c.  xx.  En  tous  deux,  on 

trouve  un  sens  profond, l'intelligence  et  la  prédication 
de  la  grâce  chrétienne,  qui  venaient  de  leur  amour, 
premier  effet  de  la  grâce,  c.  xxi.  Les  docteurs  qui  sont 
venus  après  lui  ont  appris  de  lui  la  grâce  et  la  théologie  : 

tout  ce  qu'il  y  a  de  solide  chez  les  Pères  grecs  au  sujet 
de  la  grâce  vient  de  saint  Augustin;  chez  les  latins, 

la  chose  est  encore  plus  évidente  et  saint  Thomas  n'a 
fait,  dans  sa  Somme,  qu'un  résumé  de  saint  Augustin  à 
l'usage  des  débutants.  Si  donc  on  a  pu  dire  de  saint 
Thomas  qu'il  a  fait  autant  de  miracles  que  d'articles, 
que  dire  de  celui  qui  a  fait  de  saint  Thomas  un  tel 
thaumaturge,  c.  xxu. 

Saint  Augustin,  dans  ses  écrits,  a  fixé  les  limites  de 

la  science  théologique;  aussi  tous  les  théologiens  veu- 
lent être  ou  paraître  augustiniens  :  Omnes  mine  augus- 

tiniani  esse  aut  videri  volumus,  c.  xxm.  C'est  qu'Au- 
gustin est  «  le  Père  des  Pères,  le  docteur  des  docteurs, 

le  premier  après  les  écrivains  canoniques,  vraiment  sûr 
entre  tous,  subtil,  irréfragable,  angélique,  séraphique, 
très  excellent  et  ineffablement  admirable  »,  c.  xxiv.  Au 
cours  de  ce  chapitre,  se  développent  ces  épithètes  : 

Augustin  est  sûr,  car  il  fonde  sur  des  principes  immua- 
bles toutes  ses  doctrines  au  sujet  du  chef  et  du  corps 

de  l'Église,  de  la  trinilé,  du  baptême,  de  la  grâce; 
subtil,  parce  qu'il  répand  une  lumière  éclatante  sur  les 
points  les  plus  obscurs  en  particulier  sur  la  grâce; 
irréfragable,  car,  clans  la  défense  des  mystères  de  la 

grâce  et  de  la  prédestination,  il  a  soutenu  l'autorité 
inébranlable  des  papes,  des  canons  synodaux  de  l'Église 
et  a  écrasé  tous  les  hérétiques;  angélique,  car  :!  vécut 

comme  un  ange  et  brilla  d'un  éclat  tout  céleste;  séra- 

phique, car  personne,  après  les  apôtres,  ne  s'arracha 
autant  que  lui  aux  passions  d'ici-bas,  n'adhéra  plus 
fortement  à  la  vérité  et  ne  répandit  les  flammes  de 

l'amour  divin:  très  excellent  et  inefjablement  admirable, 
car,  docteur  de  la  grâce,  après  les  écrivains  sacrés,  il  a 

pénétré,  expliqué,  la  grâce  plus  clairement,  plus  plei- 
nement et  plus  profondément,  c.  xxiv. 

Bref,  saint  Augustin  est  le  docteur  infaillible  et, 

en  particulier  sur  la  question  de  la  grâce  cl  de  la  pré- 
destination, son  autorité  est  absolue.  Pour  exalter 

saint  Augustin,  Jansénius  est  allé  jusqu'à  écrire  : 
«  C'est  le  rôle  de  l'Église  de  proposer  cl  d'exposer  aux 
fidèles  les  articles  de  foi  combattus  par  les  hérétiques 
et  obscurcis  par  la  négligence  des  hommes;  niais  par 
un  changement  de  rôle,  dans  lis  débats  sur  la  grâce, 

Dieu  a  choisi  Augustin,  ce  vase  d'élection,  des  le  sein 
de  sa  mère,  pour  cette  mission...;  taudis  que,  dans  les 
autres  chapitres  de  la  doctrine  chrétienne,  quand  ils 
sont  attaques  par  les  ennemis,  tous  les  docteurs  ont 

coutume  de  tirer  de  l'Église  leur  science  et  le  décret 
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suprême  tic  vérité;  ici,  au  contraire,  l'Église  tire  sa 
science,  non  pas  de  tous  les  Pères  et  docteurs  qu'elle 
conseille  d'habitude  pour  terminer  les  controverses, 
mais  elle  les  puise  dans  saint  Augustin  seul.  Ce  que  je 

n'oserais  dire  si  tous  les  savants  n'étaient  d'accord  sur 
ce  point  :  tous  les  décrets  par  lesquels  furent  écrasés 

les  subtils  ennemis  de  l'Église,  autrefois  dans  les  con- 
ciles de  Cartilage  et  d'Orange  et,  plus  récemment  au 

concile  de  Trente,  sont  empruntés  mot  à  mot  à  saint 

Augutin;  toute  l'Église  a  jugé  que  les  doctrines  de 
saint  Augustin  sont  dogmatiques  et  canoniques.  La 
plupart  des  autres  chefs  de  doctrine  se  rattachent  à 
lui.  «  Nous  montrerons, dit  Jansénius,  que  presque 
toutes  les  vérités  dont  on  dispute  dans  ce  siècle  ont 

été  défendues  par  saint  Augustin  et  l'Église  catholique 
comme  étant  de  loi  catholique.  » 

Il  est  absolument  dangereux  de  chercher  de  nou- 
velles voies  sur  la  question  de  la  grâce,  sous  prétexte 

que  saint  Augustin  a  laissé  subsister  certaines  diffi- 
cultés ou  que  des  théologiens  plus  récents  ont  ap- 

porté de  nouvelles  lumières,  c.  xxvi.  C'est  dans  saint 
Paul  et  dans  saint  Augustin  qu'il  faut  chercher  les 
principes  sur  la  grâce  et  c'est  de  saint  Paul  que  saint 
Augustin  a  tiré,  comme  de  leur  source,  toutes  ses 
thèses  sur  la  corruption  de  la  nature,  sur  la  grâce  et 
la  prédestination;  aussi  il  faut  étudier  avec  persévé- 

rance durant  toute  la  vie,  sa  doctrine  et  ne  pas  seule- 

ment parcourir  ses  ouvrages  d'une  lecture  désordon- 
née, «  comme  un  chien  qui  boit  dans  le  Nil  en  passant  », 

c.  XXVII. 

C'est  pourquoi  lui-même  a  lu  et  relu  dix,  vingt, 
trente  fois  les  écrits  de  saint  Augustin,  en  adressant 

à  Dieu  d'ardentes  prières;  il  s'est  convaincu  que  beau- 
coup de  théologiens  se  sont  écartés  de  saint  Augustin  : 

«  J'ai  été  épouvanté,  je  l'avoue, plus  qu'on  ne  peut  le 
dire,  de  constater  très  clairement  avec  quelle  inintel- 

ligence les  opinions  capitales  du  grand  docteur  ont 
été  tirées  et  tordues  par  les  modernes  en  divers  sens 
tout  opposés  au  véritable,  avec  quel  aveuglement 

parfois  les  erreurs  qu'il  combattait  avaient  été  prises 
pour  ses  assertions  personnelles  et  des  erreurs  péla- 
giennes  plus  de  dix  fois  réfutées  par  lui  avaient  été 
regardées  comme  des  vérités  augustiniennes  ;  comment 
enfin  les  objections  à  lui  faites  étaient  acceptées  et 
étaient  regardées  comme  ses  propres  réponses  et  ses 
solutions  même,  »  c.  x. 

La  cause,  l'unique  cause  de  toutes  ces  erreurs,  c'est 
l'abus  de  la  philosophie  dont  les  nouveaux  théolo- 

giens se  sont  enivrés,  tandis  qu'ils  négligeaient  les 
écrits  de  saint  Augustin  qui,  le  premier, a  tiré  des  té- 

nèbres les  plus  obscures  les  Vérités  les  plus  profondes; 

s'appuyant  sur  les  seules  lumières  de  la  raison  hu- 
maine, ils  ont  voulu  extraire,  pénétrer,  former,  Juger 

ces  mystères  cachés  qui, de  nouveau, ont  été  ensevelis, 
C.    XXVIII. 

Pour  lui,  en  humble  disciple,  il  s'est  attache  à  saint 
Augustin.  •  Je  me  suis  approché,  espérant  en  Dieu  que 

je  ne  serais  point  frustré  du  fruit  de  mon  travail,  c'est- 
à-dire  de  la  connaissance  de  la  virile  et  de  la  doctrine 
par  laquelle  Augustin  triompha  des  pélagiens  et  dont 

l'Église  fait  un  grand  éloge.  Pour  cela.il  fallait  puiser 
à  celle  fontaine  avec  la  simplicité  d'esprit  convenable 
et  avec  l'avidité  de  connaître  la  vérité  ;  il  fallait 
déposer  les  préjugés  des  divers  systèmes  dont .  en  nioii 

adolescence,  J'avais  été  pénétré  dans  les  écoles  de 
théologie;  il  fallait  nie  montrer  non  le  juge  de  ses 
écrits,  mais  son  disciple;  fl  fallait  ne  pas  chercher  si 

les  premières  opinions  que  j'avais  embrassées  avant 
de  le  lire  pourraient  être  placées  sous  son  patronage 
(sous  ses  ailes)  et  défendues  par  lui,  comme  quelques- 

uns  le  font  aujourd'hui;  il  fallait  ne  pas  recueillir 
dans  saint  Augustin  quelques  opinions  pour  en  tirer 
vanité,  pour  provoquer  des  applaudissements  et  pour 
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confirmer  plutôt  que  pour  corriger  les  propres  opi- 
nions; au  contraire,  il  fallait  me  résoudre  avec  une 

entière  conviction  a  le  suivre  avant  tous  les  autres, 

à  corriger  selon  ses  paroles  et  ses  pensées  toutes  mes 

pensées,  à  croire  qu'il  s'est  suffisamment  expliqué  et 
qu'il  n'a  pas  dépasse  la  mesure,  suivant  la  parole  du 
pape  Célestin  contre  les  plaintes  des  Marseillais  res- 

suscitées  par  les  modernes,  enfin,  à  recevoir  avec  l'es- prit le  mieux  dispose,  sans  aucune  contention,  tout 

ce  qu'il  a  enseigné  sur  ce  sujet, comme  indubitable,  ro- 
main et  catholique,  c  xxv. 

Ce  but  de  Jansénius  est  donc  uniquement  de  décou- 

vrir l'esprit  de  saint  Augustin  au  sujet  de  la  nature 
humaine,  de  la  grâce' et  de  la  prédestination;  il  ne 
cherche  point  ce  qu'il  faut  penser,  mais  ce  que  saint 
Augustin  a  enseigné  au  nom  de  l'Eglise;  il  ne  se  de- 

mande pas  si  telles  et  telles  propositions  sont  vraies 
ou  fausses,  mais  si  elles  sont  de  saint  Augustin.  Dans 

ce  commerce  assidu,  il  pense  avoir  atteint  une  con- 
naissance complète  des  doctrines  de  saint  Augustin. 

Si  pourtant  quelqu'un  croit  qu'il  a  abandonné  la 
voie  royale  pour  connaître  l'opinion  de  saint  Augustin, 
il  le  prie  de  lui  rendre  un  grand  service  et  de  lui  faire 
connaître  ce  que  Dieu  a  inspiré  et  révélé  de  plus  cer- 

tain et  de  plus  clair  que  ce  qu'il  a  lui-même  trouvé 
dans  saint  Augustin.  »  Mais  cette  hypolhèse  ne  sem- 

ble pas  possible  :  Ycruintamcn  memor  sit  instituli  mei, 
ne  mtiltum  itcerlos  faligando  umbram  feriut.  Bref,  Jan- 

sénius sollicite  des  corrections,  mais  il  ne  croit  pas 

qu'on  puisse  lui  en  faire,  tant  il  est  sûr  d'avoir  trouvé 
le  vrai  sens  de  saint  Augustin,  c.  xxix. 

Cependant  Jansénius  se  soumet  absolument  au  ju- 
gement du  Saint-Siège  et  des  successeurs  de  saint 

Pierre.  «  J'ai  résolu,  depuis  mon  enfance  jusqu'à  mon 
dernier  soupir,  de  prendre  pour  guide  de  mes  senti- 

ments l'Église  romaine  et  le  successeur  du  bienheureux 
Pierre.  Je  sais  que  l'Église  est  bâtie  sur  cette  pierre. 
Quiconque  ne  rainasse  pas  avec  lui  disperse;  chez  lui 

seul,  est  conservé  l'héritage  incorrompu  des  l'éres. 
Tout  ce  que  cette  chaire  de  Pierre,  en  la  communion 

de  laquelle  j'ai  vécu  dès  mes  jeunes  années  et  je  veux 
vivre  et  mourir,  tout  ce  que  le  successeur  du  prince  des 
apôtres,  le  vicaire  de  Jésus-Christ,  chef,  modérateur 
et  pontife  de  l'Église  chrétienne  universelle,  prescrit, 
je  le  tiens;  tout  ce  qu'il  désapprouve,  je  le  désap- 

prouve; tout  ce  qu'il  condamne,  je  le  condamne;  tout 
ce  qu'il  anathématise,  je  l'anathématise,  »  c.  xxix. 

Après  une  telle  profession  de  foi  qu'on  retrouve  en 
d'autres  endroits  et,  en  particulier,  dans  le  testament 
qui  est  en  tête  de  1* Augustinus,  on  ne  doit  avoir  au- 

cune inquiétude  sur  la  soumission  de  Jansénius  au 
jugement  de  Home  et  des  papes. 

Pourtant  le  eh.  xxx  qui  termine  cette  longue  intro- 
duction laisse  entrevoir  de  singulières  réticences.  Que 

faire,  si  on  constate  un  desaccord  entre  les  thèses  des 
théologiens  modernes  et  celles  de  saint  Augustin?  11 

esl  certain  que  les  scolastiques  ont  enseigne  cl  en- 
seignent encore  comme  dogmes  de  foi  des  doctrines 

qui  sont  rejetées  par  saint  Augustin;  mais  ils  les 
enseignent  comme  opinions  personnelles,  et  ils  sont 
prêts  à  hs  abandonner  où  à  les  corriger,  si  on  leur 

montrait  que  ces  opinions  sont  contraires  à  l'Écriture, 
aux  conciles  ou  aux  pontifes  romains.  Par  suite, 

l'Église  universelle  n'est  point  souillée  par  une  erreur 
dogmatique,  car  ce  n'est  pas  l'erreur,  mais  la  téna- 

cité dans  l'erreur  qui  fait  l'hérétique.  Il  n'y  a  pas 
d'erreur  non  plus  dans  le  cas  où,  sur  des  sujets  pleins 
de  mystères,  les  théologiens, tout  en  conservant  la  foi, 

soutiennent  des  Opinions  qui,  en  réalité,  mais  d'une 
manière  occulte,  détruisent  la  foi.  C'est  ainsi  que 
des  scolastiques  et,  avec  eux,  l'Kglise  font  profession 
d'une  foi  très  pure,  dans  leurs  canons,  leurs  prières, 
l'Oraison   dominicale   qu'ils  récitent  chaque  jour  et 
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où  est  contenu  tout  ce  que  saint  Augustin  enseigne  au 

sujet  de  la  grâce  et  de  la  prédestination.  Aussi  une 

opinion  scolastique,  quelque  ancienne  qu'elle  soit, 
quel  que  SOÏI  le  nombre  de  ceux,  qui  la  patronnent, 

quelle  que  soit  sou  extension  dans  l'espace  et  dans  le 

temps,  ne  terni:  point  la  foi  île  l'Église.  Celle-ci  tolère 
les  opinions  et  les  erreurs  même  dans  les  matières  obs- 

cures; mais  lorsque,  par  les  discussions  des  savants 
et  les  décisions  des  conciles,  la  vérité  lui  apparaît,  elle 

ne  se  laisse  point  impressionner  par  l'antiquité  îles 
opinions;  elle  les  examine  de  nouveau  "t  les  rejette,  si 

elle  le  juge  nécessaire.  Si  on  lui  oppose  le  grand  nombre 

des  théologiens  modernes,  cela  ne  l'émeut  point;  si, en 

effet,  on  compare  l'érudition  à  l'érudition,  les  théolo- 

giens ne  seront  pas  étonnes  que  l'église  ait  confiance, 

quand  il  s'agit  des  très  pures  sources  de  l'Écriture  et 
des  mystères  caches,  au  seul  Augustin,  ce  génie  pro- 

digieux, éclaire  de  Dieu,  devant  lequel  s'incline  tout 
homme,  à  moins  qu'il  ne  soit  remarquablement  fou 

et  orguedleux.plus  qu'à  des  théologiens,  quelque  nom- 

breux qu'ils  soient.  Si  on  compare  l'autorité  à  l'auto- 
rité, le  seul  Augustin  les  égale  tous,  les  remplace 

tous,  les  surpasse  tous,  unus  est  Augustinus  instar  om- 
nium, loco  omnium,  supra  omnes;  de  lui  seul,  les  autres 

tiennent  tout  ce  qu'ils  ont  de  bon,  et  si  tout  ce  qu'ils  ne 
tiennent  pas  de  lui,  sur  cette  matière,  n'existait  pas, 
la  théologie  en  serait  peut-être  plus  pure  {defœcatior) 
et  plus  heureuse. 

En  fait,  l'autorité  de  saint  Augustin  seul  l'emporte 
sur  tous  les  Pères,  tous  les  conciles,  tous  les  papes  et 
ainsi  Jansénius  détruit  certainement  la  règle  de  foi. 

En  maints  endroits,  d'ailleurs,  quand  il  se  trouve  en 
présence  de  propositions  condamnées  par  saint  Pie  V 

et  par  Grégoire  XIII,  par  exemple,  il  hésite.  »  Qui 
voudrait  croire,  dit-il,  que  le  siège  apostolique,  qui  a 

tant  de  fois  approuvé  et  qui  s'est  approprié  la  doctrine 
de  saint  Augustin,  soit  arrivé  à  condamner  comme 
hérétiques,  erronées  et  fausses  des  propositions  de  ce 
même   Augustin?    » 

L'exposé  des  doctrines  de  saint  Augustin  sur  le  problème 
de  la  grâce  a  été  tait  par  le  P.  Portalié,  dans  le  t.  i.  Pour 
constater  l'écart  parfois  considérable  qui  existe  entre  les 
thèses  du  grand  docteur  et  celles  que  lui  attribue  Jansénius, 
il  suffit  de  lire  ce  long  article  et  particulièrement,  col.  2377- 
2380,  23S3-240S,  2435-2436,  2487-2489,  2546-2548. 

Apres  avoir,  à  sa  manière,  résumé  les  doctrines  péla- 
giennes  et  semi-pélagiennes,  t. Ier,  Jansénius  a  indiqué 
la  méthode  qu'il  emploiera  :  reprendre  les  thèses  de 
saint  Augustin  (Préface  du  t.  n);  maintenant,  il  aborde 

son  sujet.  Il  suit  l'ordre  chronologique,  il  étudie 
d'abord  en  trois  traités  indépendants,  et  ayant  cha- 

cun leur  division  propre  :  l'ange  et  l'homme  innocent 
(un  livre);  puis  la  nature  déchue  (quatre  livres);  et 

enfin  la  nature  pure  (trois  livres).  L'examen  de  ces 
diverses  questions  forme  le  t.  n,  tout  entier. 

2°  La  grâce  du  premier  homme  et  des  anges  (livre 
unique). 

1.  État  iFinn  icence.  —  Dieu  créa  l'homme  dans  l'état 
d'innocence  qui  est  un  état  de  grâce  et  de  sainteté, 
de  justice  et  de  rectitude  parfaite.  Dans  cet  état  de 
sainteté  et  de  charité,  l'être  tout  entier  est  sain  et  il 
n'est  point  accablé  des  misères  que  nous  constatons 
aujourd'hui.  C'est  l'état  de  nature  intègre  dans  lequel 
la  grâce  pénétrait  naturellement  la  volonté  pour  la 
faire  adhérer  a  Dieu  par  un  amour  chaste  et  lui  pro- 

curer ainsi  le  bonheur  et  la  paix  parfaite,  c.  i.  Cette 

paix  établit  dans  l'âme  l'harmonie  de  toutes  les  par- 
ties de  notre  être  :  point  de  révolte  de  la  partie  infé- 

rieure contre  la  partie  supérieure;  la  concupisi 

n'existe  pas,  car  elle  n'est  qu'un  fruit  du  péché;  dans 
la  partie  supérieure  elle  même,  point  de  sentiments 

d'orgueil  IndéUbérés,  indépendants  de  la  raison.  En 
un  mot,  c'est  une  complète  subordination  qui  cons- 

titue l'état  de  justice  originelle,  c.  n.  Sans  doute, 
quelques  théologiens  modernes,  comme  Molina,  Cor- 

neille de  la  Pierre,  Suarez,  ont  prétendu  que  le  premier 

homme  avait  des  désirs  naturels  d'excellence,  des  ten- 
tations d'orgueil,  mais  leurs  thèses  théologiques  qui 

s'appuient  sur  des  fondements  philosophiques,  sont 
contraires  à  la  doctrine  la  plus  pure  (caslissima)  de 
saint  Augustin,  c.  m.  La  thèse  du  P.  François  Calasse 

qui  alïinne  que  le  premier  homme  serait  mort,  quoi- 
que sans  douleur,  est  également  contraire  à  la  doctrine 

catholique  qui  soutient  que  la  mort  est  un  châtiment 
du  péché,  c.  iv.  Les  autres  maux  qui  accompagnent  la 

mort  n'existaient  pas  chez  Adam  innocent,  car  ces 
maux  ne  viennent  point  de  l'institution  divine,  mais 
de  la  volonté  positive  de  Dieu  qui  a  puni  la  malice 
de  la  volonté  humaine,  malum  non  ex  institutione  Dei 

sed  ex  sola  ejus  voluntate...  solius  peruersitalis  suppli- 
cium.  Jansénius  fait  un  tableau  idyllique  d'Adam  inno- 

cent, c.  v.  L'homme  était  mortel  par  la  condition  de 
sa  nature,  mais  il  était  exempt  de  la  mort  par  la  grâce  : 

il  pouvait  ne  pas  mourir,  parce  qu'il  avait,  dit  saint 
Augustin,  un  corps  de  vie;  mais,  après  le  péché,  il 

n'a  plus  qu'un  corps  de  mort:  avant  le  péché,  il  avait 
la  première  mortalité  qui  est  de  pouvoir  mourir; 
après  le  péché,  il  a  la  seconde  mortalité  qui  est  la 
nécessité  de  mourir. 

2.  Liberté  de  l'homme  innocent.  —  La  liberté  dont 
Adam  innocent  était  doué  se  tournait  naturellement 

vers  Dieu,  sa  fin  dernière;  cette  liberté  était  indiffé- 

rente entre  le  bien  et  le  mal,  la  vie  et  la  mort,  l'amour 
du  créateur  et  l'amour  de  la  créature;  mais  elle  était 

bonne  et  penchait  vers  le  bien,  parce  qu'elle  était  na- turellement soumise  à  la  souveraine  justice,  tandis 

qu'après  le  péché,  elle  est  soumise  à  la  créature  et, 
par  le  fait,  inclinée  au  mal  et  mauvaise,  c.  vi.  Par  les 
seules  forces  de  sa  liberté,  Adam  innocent  pouvait  se 

conserver  en  l'heureux  état  dans  lequel  il  avait  été 
créé;  il  avait  une  pleine  et  entière  puissance  de  bien 

vivre,  de  croire  en  Dieu,  de  l'aimer;  Adam  était  le 
seul  arbitre  de  son  bonheur  et  il  pouvait  persévérer 

dans  la  justice,  c.  vu  et  vm.  Cette  liberté  vigoureuse 

et  forte  pour  le  bien  avait  son  origine  dans  l'intégrité 
de  la  nature,  dans  l'absence  de  toutes  les  cupidités,  de 
tous  les  attachements  du  cœur  aussi  bien  que  des 

ténèbres  de  l'esprit,  c.  ix.  Adam  avait  les  lumières 

nécessaires  pour  voir  la  justice  et  sa  volonté  n'était 
point  divisée  ;  aussi  il  pouvait  aisément  faire  le  bien. 

3.  Nécessité  de  la  grâce.  —  Cependant  la  grâce  était 
nécessaire  à  Adam  pour  persévérer,  pour  diriger  et 
garder  sa  liberté,  regere  et  cuslodire,c.  x,  pour  vaincre 

les  tentations  et  faire  le  bien  lui-même,  car  l'homme 
ne  peut  rien  pour  le  bien  sans  le  secours  de  la  grâce. 
Le  libre  arbitre  ne  suffit  que  pour  le  mal,  ad  solum 
malum  suis  viribus  suflicit;  ad  bonum  nihil omnino  nisi 
alienis  viribus  adjutum  potest.  Celte  impuissance  de 
la  volonté  même  innocente  pour  faire  le  bien  vient 

non  point  de  la  difficulté  de  l'œuvre,  mais  de  sa  natu- 
relle faiblesse,  car  la  matière  ayant  été  Crie  du  niant 

conserve  toujours  une  pente  vers  le  niant.  De  même 

que  l'œil  se  suffit  pour  ne  pas  voir,  puisqu'il  n'a  pour 
cela  qu'à  se  fermer,  mais  qu'il  ne  peut  cependant  pas 
voir  sans  la  lumière  qui  lui  vient  du  dehors,  suflicil 

sibi  oculus  ad  non  videndum;  ad  videndum  vero,  lu- 

mine  suo  non  sibi  sufp.cit,nisi  illi  exlernum  adjutorium 
clari  luminis  i>rœbeatur,  ainsi  la  liberté  créée,  quelque 

parfaite  qu'elle  soit,  peut  ne  pas  faire  le  bien  >•{  faire 
le  mal  par  elle-même,  mais  ne  peut  éviter  le  mal  OU 

faire  le  bien  sans  le  secours  de  la  glace  de  Dieu,  .lan- 

     beaucoup  sur  la  nature  de  celle  grâce 

saire  a  Adam,  malgré  la   force  de  la  libelle  dont 

il  jouissait.  Cette  gi  distincte  de  la  grâce  re- 
nie A  I.'  création,  car  celle  ci  était  un  bien  permanent 

donné  ■<  l'homme,  taudis  que  celle-là  était  un  secours 
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actuel  pour  conduire  Adam  et  le  diriger  Intérieurement 

dans  l'usage  et  l'exercice  de  toutes  ses  actions  par  des 
mouvements  et  des  impressions  d'amour;  elle  était 
aussi  distincte  du  concours  général  accordé  par  Dieu  à 

toutes  ses  créatures;  c'était  une  céleste  douceur  que 
Dieu  versait  dans  l'âme  d'Adam  par  des  mouvements 
de  lumière  et  d'amour  qui  fortifiaient,  aidaient  et  ac- 

compagnaient la  liberté  dans  toutes  ses  actions.  Cette 

grâce  était  nécessaire  a  Adam  innocent,  comme  l'ali- 
ment est  nécessaire  à  l'homme  bien  portant  pour  con- 

server sa  santé,  comme  la  lumière  est  nécessaire  à 

l'œil  sain  pour  qu'il  puisse  voir  quelque  chose,  c.  xi 
et  xii.  Telle  est,  au  dire  de  Jansénius,  la  thèse  que 
saint  Augustin  a  constamment  soutenue  contre  les 

pélagiens;  c'est  le  fameux  adjulorium  sine  quo  non 
dont  l'évoque  d'Ypres  parle  si  souvent,  c'est-à-dire 
un  secours  de  possibilité  qui  donnait  à  Adam  un  pou- 

voir complet  de  persévérer,  sans  donner  la  persévé- 

rance elle-même;  c'est  la  grâce  suffisante  des  nouveaux 
théologiens;  elle  reste  soumise  à  la  liberté  qui  en  use 

ou  n'en  use  pas,  à  son  gré.  Par  suite,  elle  se  distingue 
essentiellement  de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  accordée 

à  l'homme  déchu  :  Vauxilium  quo,  secours  de  volonté 
et  d'action  qui  donne  à  l'homme  l'acte  lui-môme,  c'est 
la'grâce  efficace.  La  grâce  accordée  à  Adam  innocent 
est  la  même  qui  fut  accordée  aux  anges,  angelos  et 
Adamum  sic  adjuvit  gratia  ut  non  per  I  LLAH,  in 
veritale  et  justitia  stclerinl  aut  slare  poluerint,  sed 

8JJfB  ILLA  non  stelerint  nec  stare,  hoc  est,  perse- 
verare  poluerint;  lapsos  vero  homincs  ita  divina  gratia 
juval  ut  per  illam  in  veritale  et  justitia  constitua 
stenl  et  per  iLLam  invictissime  persévèrent,  c.  xv. 

Aussi,  dans  le  premier  cas,  l'acte  fait  est  attribué  au 
libre  arbitre,  car  la  grâce  n'est  qu'un  instrument  dont 
il  se  sert  (lumière  pour  voir,  glaive  pour  frapper,  pied 
pour  marcher,  vaisseau  pour  naviguer)  ;  la  grâce  ne  fait 
que  compléter  le  pouvoir  du  libre  arbitre  qui  agit  ; 

tandis  que,  dans  le  second  cas,  l'acte  doit  être  attribué 
à  la  grâce,  car  elle  seule  agit  et  fait  agir  le  libre 

arbitre.  Donc,  la  persévérance  et  les  mérites  dans  l'état 
d'innocence  d'Adam  et  des  anges  ne  furent  pas  des 
dens  particuliers  de  Dieu,  puisqu'ils  venaient  du  libre 
arbitre  se  servant  de  la  grâce  ;  de  même,  la  béatitude 
céleste  qui  est  la  récompense  des  mérites,  c.  xvi. 

Au  sujet  de  l'état  d'innocence,  Jansénius  se  ren- 
contre avec  on  :e  propositions  de  Baius  condamnées 

par  Pie  V  et  Grégoire  XIII.  Pour  se  mettre  en  règle 
avec  la  condamnation  qui  les  atteint,  Jansénius 
les  explique  de  la  manière  suivante.  Les  mérites  des 

anges  et  ceux  d'Adam  innocent,  ainsi  que  leur  récom- 
pense étaient  des  dons  de  Dieu,  des  grâces,  mais  non 

point  dans  le  sens  spécial  qui  convient  à  l'homme  dé- 
chu. Ce  sont  des  grâces,  car  a)  la  nature  elle-même  et 

le  libre  arbitre  furent  donnés  gratuitement  par  Dieu; 
b)  Dieu  détournait  du  péché  par  la  crainte  de  la  mort 

et  il  invitait  au  bien  c'  à  la  persévérance  par  la  ré- 
compense de  l'immortalité,  c)  Dieu  donne  à  l'homme 

et  à  l'ange  la  lionne  volonté  excitée  et  enflammée  par 
l'amour  divin;  <l)  Il  leur  accorde  un  secours  surnatu- 

rel sans  lequel  ils  ne  pouvaient  persévérer.  Le  bon 
usage  de  la  liberté  est  une  grâce  de  Dieu  et  la  récom- 

pense de  la  vie  éternelle  est  attribuée  à  la  grâce,  c.xix. 
Voilà  le  sens  dans  lequel  seul  on  p?ut  admettre  la 
contradictoire  des  propositions  balanistes  condamnées 
par  les  deux  papes,  si  on  veut  rester  fidèle  à  saint 
Augustin,  car,  dans  leur  sens  obvie  les  propositions 
de  liaius  exposent  la  pensée  exacte  de  sainl  Augustin 
et  des  conciles  :  non  poterit  lumen  mm  admitiere,  si 
Augustini  et  conciliorum  doctrinam  admitiere  vclit.  En 
fait,   saint   Augustin    attribue   à   la   grâce    accord' 
l'homme  et  aux  anges  tous  les  caractères  que  les  nou- 

veaux théologiens  attribuent  à  la  grâce  du  Sauveur. 
Dans  le  dernier  chapitre,  Jansénius  se  sépare  des 

thomistes  qui,  dit-il,  sont  nettement  opposés  à^saint 
Augustin  sur  la  nature  de  la  grâce  accordée  à  Adam; 

cette  grâce  n'est  point  une  prédéterminalion  physique, 
car  elle  était  soumise  au  libre  arbitre;  d'autre  part, 
une  grâce  prédéterminante  au  sens  des  thomistes  sup- 

prime toute  distinction  réelle  entre  les  deux  grâces 
avant  et  après  le  péché;  elle  ôte  à  la  volonté  le  pou- 

voir d'agir  ou  de  ne  pas  agir;  elle  la  détermine  et  ainsi 
elle  détruit  la  grande  liberté  que  tous  les  auteurs  attri- 

buent à  Adam  innocent,  cette  .liberté  que  saint  Augus- 
tin regarde  comme  maîtresse  de  la  grâce  qui  lui  reste 

subordonnée,  en  sorte  que  le  libre  arbitre  est  la  cause 
principale  des  actions,  du  mérite  et  de  la  récompense, 
c.  xx. 

En  résume,  la  grâce  donnée  à  Adam  est  la  grâce 
suffisante  des  modernes;  elle  communique  seulement 

le  pouvoir  d'agir  et  elle  attend  le  consentement  de 
l'homme;  c'est  la  liberté  qui  se  détermine  à  l'action. 
Au  contraire,  la  grâce  du  Sauveur  est  efficace; elle 

donne,  avec  le  pouvoir,  le  vouloir  et  l'action;  elle 
change  la  volonté  et  elle  la  fait  consentir  et  coopérer; 

c'est  la  grâce  qui  détermine  la  liberté  à  l'action. 
Cette  dilïérence  profonde  entre  les  deux  grâces  vient 

de  la  dilïérence  des  natures  innocente  et  déchue.  La 

nature  innocente  est  saine  et  vigoureuse;  elle  n'a  aucun 
mouvement  de  concupiscence  et,  pour  agir,  elle  n'a 
besoin  que  d'une  grâce  suffisante  dont  elle  use  comme 
elle  l'entend.  Après  le  péché,  la  nature  blessée  est 
malade  et  languissante  :  esclave  du  péché  et  de  la 

concupiscence,  elle  a  besoin  d'une  grâce  efficace  qui 
la  fasse  vouloir  et  agir. 

3°  État  de  la  nature  déchue.  —  1.  Nature  et  essence  du 

péché  origine ■/(! .ivre  I). —  Malgré  les  admirables  préro- 
gatives dont  sa  nature  avait  été  ornée,  Adam  a  péché; 

cette  faute,  particulièrement  grave,  a  eu  pour  Adam 
et  pour  toute  sa  postérité  des  conséquences  immenses. 
Contre  Pelage  qui  niait  le  péché  originel,  saint  Augus- 

tin défend,  comme  toujours,  la  thèse  catholique.  Pour 

lui,  le  péché  originel,  c'est  la  concupiscence  ou,  sui- 
vant ses  expressions,  la  concupiscence  criminelle, 

c'est-à-dire,  les  convoitises  charnelles  qui  nous  portent 
au  péché,  qui  souillent  l'âme  et  qui  rendent  la  concu- 

piscence dominante.  La  concupiscence  comprend  donc 
la  convoitise  ou  concupiscence  proprement  dite  qui  en 

constitue  le  corps  ou  la  matière  et  l'iniquité,  la  faute, 
la  souillure,  la  tache  qui  en  est  l'âme;  seule,  cette 
dernière  est  effacée  par  le  baptême  :  l'iniquité  passe, 
la  convoitise  reste.  Donc,  affirme  Jansénius,  le  jésuite 
Vasquez  a  mal  compris  la  pensée  de  saint  Augustin, 

quand  il  dit  que  la  concupiscence  n'est  pas  un  vrai 
péché  et  ne  renferme  pas  autre  chose  qu'une  obliga- 

tion à  la  peine;  il  y  a,  en  plus,  une  faute,  une  coulpe, 

une  tache  faite  à  l'âme  par  la  concupiscence  jusqu'à 
ce  qu'elle  soit  effacée  par  le  baptême;  il  n'y  a  pas  seu- 

lement reatus  pœmv,  il  y  a  reatus  rulpœ.  Fit  ut  reatum 
consideret  velul  formate,  concupiscentiam  aulcm  velut 
materiale,  c.  i  et  n.  Cette  concupiscence  est  quelque 

chose  de  positif  qui  détourne  l'âme  de  Dieu  et  la  porte 
vers  la  créature;  devenue  esclave,  elle  est  soumise  à 

l'amour  désordonné  de  la  créature  et  cette  délecta- 
tion terrestre  qui  la  captive  ne  pourra  désormais  être 

vaincue  que  par  la  délectation  céleste.  Adam  engendre 
une  postérité  semblable  à  lui.  lalem  etprokm  necessario 
gênait.  Placé  sons  le  joug  de  la  concupiscence  par  la 
finie  d'Adam,  l'enfant  naît  détourné  de  Dieu  et, 

détourné  de  Dieu,  il  ne  peut  qu'être  coupable  de  pé- 
ché. Seule,  la  grâce  (le  Jésus-Christ  pourra  délivrer 

de  ce  joug  et  briser  les  liens  de  la  concupiscence  qui 
nous  tient  captifs.  Alors  la  charité  domine  la  convoi- 

tise et  efface  le  péché,  ne  laissant  plus  que  la  concupis- 

cence brûle,  manet  actu,  transit  reatu.  C'est  ici  que 
paraissent  pour  la  première  fois  les  deux  délectations 

qui  se  disputent  l'âme  déchue,  c.  m. 
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Mais  saint  Augustin  déclare  que  là  où  il  n'y  a  pas 
de  voloate.il  n'y  a  pas  de  péché;  comment  dès  lors  le 

pêche  originel  peut-il  être  péché  chez  l'enfant?  Ici Jansénius  se  sépare  nettement  de  son  maître  Baius. 

Le  péché  ne  vient  point  de  la  volonté  personnelle  de 

l'enfant,  mais  de  la  volonté  d'Adam  qui,  par  sa  malice, 
a  vicie  la  nature  humaine  jusque  dans  ses  racines  les 

plus  profondes,  c.  iv.  Saint  Augustin  n'admet  paint 
l'existence  d'un  pacte  qui  aurait  établi  Adam  chef  et 

représentant  de  l'humanité  tout  entière.  Le  péché  se 
transmet  simplement  par  la  concupiscence  de  la  chair, 

c.  v;  celle-ci  corrompt  la  nature  et  se  transmet  avec  elle, 

raJix  ipsa  vitiala  ex  qaa  propago  ducenda;  hujusrnjdi 
radicis  oitium  in  frucUbus  in.le  nascenlibus  oslenditur. 

La  génération  transmet  le  péché  aux  enfants  par  le 

moyen  de  la  coucupiscencequi  demeure  toujours  même 

chez  les  plus  saints  et  qui  se  manifeste  même  chez  les 

plus  innocents,  spécialement  dans  l'usage  du  mariage, 

sans  porter  préj  udice  d'ailleurs  à  la  sainteté  des  noces. 
Dans  l'acte  de  la  génération,  il  y  a  Dieu  qui  donne  la 
nature  et  le  démon  qui  communique  le  péché.  Cette 

concupiscence  qui  accompagne  l'acte  de  génération, 
toujours  mêle  de  plaisirs  et  de  voluptés,  se  transmet 

à  l'enfant  chez  qui  elle  existe  non  point  à  l'état  ha- 
bituel ni  actuel,  mais  à  l'état  virtuel,  quia  uirtule  est 

in  semine.Ld  transmission  du  péché  originel  se  fait 

comme  celle  des  maladies  héréditaires,  mais  d'une 
manière  absolument  infaillible,  parce  que  la  généra- 

tion se  fait  toujours  dans  l'acte  même  de  la  concupis- 

cence, en  sorte  que  la  concupiscence,  c'est-à-dire  le 
pèche  originel,  préside  toujours  à  la  conception  même 

de  la  nature  humaine,  c.  vi.  C'est  pour  cela  que  les 
parents  baptisés  transmettent  le  péché  originel  à  leurs 

enfants  qu'ils  engendrent  dans  la  concupiscence,  c.  vu 
et  via;  aussi  Jésus-Christ  n'a  été  exempt  du  péché  ori- 

ginel que  parce  qu'il  n'est  pas  né  d'un  homme  et  d'une femme,  mais,  par  contre,  la  saiute  Vierge  a  été  conçue 

dans  le  péché  originel,  quia  per  œsluanlem  libidinem 
genila  esl,  c.  ix.  Cela  ressort  nettement,  dit  Jansénius, 
des  livres  de  saint  Augustin  contre  Julien.  Cette  thèse 
a  été  combattue  par  les  pelagiens,  c.  x,  mais  elle^st 
défendue  par  saint  Augustin  {dans  quinze  livres  : 
dans  le  Ier  livre  De  nuptiis  et  de  concupisçenlia,  dans 
les  s.x  livres  contre  Julien,  dans  les  cinq  livres  de 

Réponses  à  Julien  et  dans  les  trois  livres  qu'il  prépa- 

rait quand  la  mort  le  surprit,  c.  XI.  C'est  la  doctrine 
formelle  de  l'Église,  c.  xn,  et  celle  de  tous  les  anciens 

Pères  après  saint  Augustin  jusqu'à  l'âge  des  scolas- 
tjques,  c.  xm.  Saint  Augustin  enseigne  cela  comme 

une  vérité  catholique  :  jusqu'à  l'an  mille  et  plus,  dit 
Jansénius,  les  théologiens  enseignent  expressément  ces 
deux  thèses  de  saint  Augustin  :  la  concupiscence 

avec  la-  faute  constitue  le  péché  originel  ;  c'est  par 
cette  concupiscence,  —  le  vice  propageant  le  vice  — 

que  le  péché  originel  se  transmet  à  la  postérité  d'Adam, c.  xiv.  Toujours  saint  Augustin  affirme  que  le  péché 
originel  est  transmis  par  la  concupiscence  contenue 
virtuellement  dans  la  semence  humaine,  mais  il  a 

hésité  jusqu'à  la  lin  de  sa  vie  au  sujet  d'une  question 
qui  touche  à  celle-ci,  la  création  des  âmes.  Comment 
concilier  l'existence  du  péché  originel  avec  une  créa- 

tion nouvelle?  Cette  hésitation  du  grand  docteur  vient 

dejson  désir  de  sauvegarder  la  justice  divine  dans  la 
damnation  des  enfants  morts  sans  le  baptême.  C'est  là 
évidemment  une  grosse  difficulté  que  saint  Augustin 

n'a  jamais  résolue,  bien  qu'il  soit  toujours  resté  très 
ferme  dans  sa  thèse  sur  le  péché  originel  et  son  mode 

de  propagation  par  la  concupiscence.  D'ailleurs,  les modernes,  en  supposant  un  pacte  qui  établirait  Adam 

représentant  de  l'humanité,  ne  font  que  compliquer 
les  difficultés.  E.i  effet,  dans  cette  hypothèse,  Dieu  seul 

est  coupa.de.  paUqu'il  veut  et  fait,  par  sa  seule  volonté, 
que  l'enfant  soit  lie  par  la  volonté  de  ses  parents  avec 

lesquels  il  n'a  rien  de  commun,  puisqu'il  fait  et  veut 
que  l'enfant  soit  coupable  d'une  faute,  alors  qu'au- 

cune souillure  ne  lui  est,  en  fait,  communiquée.  La 
thèse  de  saint  Augustin  est  beaucoup  plus  logique.  En 
vertu  de  la  génération  qui  transmet  naturellement  la 
tache  reçue  des  parents,  une  âme  récemment  créée  est 

souillée;  il  n'en  peut  être  autrement  d'après  les  lois 
com.n.mes  aux  ̂ générations  des  animaux.  C'est  une 
maladie  héréditaire  qui  passe  de  père  en  fils.  Reste 
la  seule  difficulté  aperçue  par  saint  Augustin  :  Un 
Dieu  juste  peut-il  envoyer  une  âme  innocente  dans  un 
corps  qui,  par  son  union  avec  elle,  la  rendra  pécheresse? 
Dieu  peut-il  créer  une  âme  pour  la  damner? 

Jansénius  propose  ici  une  thèse  qui  lui  est  person- 
nelle pour  résoudre  cette  difficulté.  Dieu  continue 

de  faire  l'œuvre  que  l'homme,  par  son  péché,  a  profon- 
dément troublée.  Il  devait  créer  des  âmes  pour  les 

unir  à  un  corps  sans  tache.  L'homme  a  souillé  ce  corps 
sorti  innocent  des  mains  de  Dieu.  Dieu,  justement, 
continue  de  créer  des  âmes  innocentes  pour  les  corps. 

Si  cette  âme  est  contaminée  par  cette  union,  c'est 
uniquement  la  faute  de  l'homme.  L'iniquité  de  la 
première  âme  incorporée,  du  premier  corps  animé 
d'où  tous  les  hommes  devaient  naître  dans  la  suite 

des  temps,  s'est  introduite  dans  l'oeuvre  de  Dieu  et  a 
corrompu  la  nature.  A  qui  la  faute?  Dès  lors,  le  Dieu 

très  juste  devait-il  changer  ses  lois,  pour  que  l'âme 
innocente  qu'il  crée  s'unissant  à  un  corps  formé  et 
souillé  par  la  concupiscence,  ne  contracte  pas  de  péché 
par  son  union  avec  ce  corps?  Il  ne  serait  pas  juste  que 

le  péché  de  l'homme  vînt  bouleverser  l'établissement 

le  plus  sage,  surtout  lorsque  le  Créateur  ma'nifesiiait, pour  sauver  cette  âme  déchue,  la  même  immensité  de 

sagesse  et  de  bonté  qu'avant  la  prévarication,  c.  xv. 
D'ailleurs  quelque  difficulté  qu'il  y  ait  à  entendre 

les  thèses  de  saint  Augustin,  il  faut  les  suivre.  La  clarté 
des  opinions  en  théologie  est  souvent  suspecte  et 
dangereuse;  souvent  la  foi  doit  faire  croire  ce  que  la 

raison  ne  saurait  expliquer.  C'est  le  propre  des  héré- 
tiques de  dire  :  Comment  cela  peut-il  se  faire?  Ce 

qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  saint  Augustin  ne  fait 
jamais  appel  à  un  pacte;  voilà  le  fait;  il  ne  donne 

d'autre  raison  de  la  transmission  du  péché  originel 
que  l'extrême  faiblesse  et  la  blessure  faite  à  la  nature 
par  le  péché  d'Adam;  il  parle  de  maladies  héréditaires 
(cécité,  goutte)  qui  se  reproduisent  simplement  par 
contagion,  naluratiquodam  o peranle  conlag io.. .  naturale 
contagium,  c.  xvr,  et  il  laisse  aux  médecins  le  soin 

d'expliquer  comment  la  concupiscence  s'imprimedans 
la  semence  humaine.  Il  parle  seulement  de  faits  qui 

peuvent  fournir  des  analogies  :  cuncta  generantia  simi- 
lem  sibi  fœlum  sioe  specie  siue  naluralibus  qualitalibus 
proférant...  Qusin  id.nxium  JElhiopes,  quia  nigri  sunt, 
nigros  gignunt....  qualilales  transeunt  njn  ernigrando, 
sed  affleiendo,  c.  xvn.  La  concupiscence,  que  saint 
Augustin  définit  effreniias  appelilus  sensiliDi,  peut 
croître  ou  décroître,  comme  une  habitude,  mais  sans 

jamais  disparaître;  elle  adhère  fermement,  quoiqu'ac- cidentellement.à  la  nature  dont  elle  fait,  pour  ainsi 
dire,  partie;  par  suite,  elle  se  propage  avec  la  nature, 

comme  une  qualité  qui  l'affecte,  qualitas  aflectionalts, 
c.  xvm.  Le  péché  originel  se  transmet  avec  et  par  la 

concupiscence  qui  préside  à  la  conception  de  l'enfant, 
tout  comme  se  transmettent  l'im  igination,  les  désirs 
ardents,  c.  xix.  Elle  a  vicié  la  nature  à  son  origine  et 

elle  continue  de  la  vicier  dans  le  germe  même;  c'est 
un  vice  permanent  qui,  par  ses  excitations  inquiètes, 
par  son  ardeur  turbulente,  agite  les  époux  dans  la 

propagation  de  l'espèce  humaine,  c.  xx. 
Dans  les  trois  derniers  chapitres,  Jansénius  cherche 

avec  saint  Augustin  la  cause  profonde  qui  a  pro  luit 
en  Adam  et  dans  sa  postérité  ce  vice  héréditaire  et  se 
du  i  i  I  ;  corn  nent  un  accident  corporel  peut  exercer 



351        JANSÉNISME,  L'AUGUSTINUS,  T.    II.    PEINES   DU   PÉCHÉ  ORIGINEL 
_ 

une  influence  sur  l'âme;  il  examine  quatre  difficultés 
particulières  :  a)  Chez  Adam,  la  concupiscence  pro- 

duit une  habitude  mauvaise,  une  inclination  au  mal, 
un  maladie  incurable;  elle  engendre  des  désirs  très 

nombreux,  comme  un  appétit  ordinaire,  l'appétit  sen- 
sitif  par  exemple,  qui  s'attache  â  toutes  sortes  de  biens 
sensibles.  La  faute,  particulièrement  grave  communi- 

quée par  Adam,  a  produit  un  désordre  profond,  une 

plaie  qui  a  désorganisé  la  nature.  La  volonté  d'Adam 
est  tombée  de  si  haut  qu'elle  s'est  enfoncée  dans  la 
chair.  C'est  pour  cela  que  ce  péché  seul  s'esl  trans- 

mis :  cette  première  faute  a  radicalement  changé  et 
vicie  la  nature  et  imprimé  une  tache  indélébile,  de 
sorte  que  les  autres  fautes  ne  produisent  plus  que  des 
changements  accidentels  peu  importants.  MagnttudO 
peccali  causa  tantee  vulneris  fuit  et  prolunditas  vulneris 
in  naluram  uersicausa  traductionis  ejus.  Primuin  pecca- 
lum  cum  ipsa  natura  per  eam  (concupiscentiam)  perti- 
nacissime  viliala  quasi  proprietas  ejus  Irans/undilur. 

Cette  concupiscence  a  modifié  toute  l'espèce;  les  au- 
tres ne  modifient  que  les  individus;  or,  d'habitude, 

seules,  les  conditions  spécifiques  se  transmettent  et 
non  point  les  conditions  individuelles,  c.  xxi. 

b)  Cette  qualité  mauvaise,  désormais  adhérente  à  la 
nature,  affecte  la  semence  et  se  transmet  par  hérédité; 
les  médecins  expliquent   cela  de  diverses   manières. 

c)La  semence  acquiert  ainsi  une  propriété  cachée  et 

elle  transmet  à  la  nature  qu'elle  engendre  la  qualité 
qu'elle  a  reçue,  à  peu  près  comme  l'Éthiopien  transmet 
à  ses  enfants  sa  couleur  noire  et  ses  cheveux  crépus. 

Cela  n'affecte  directement  que  le  corps,  mais  l'âme  est 
viciée,  à  son  tour,  parce  qu'elle  se  trouve  unie  à  un 
corps  révolté  contre  elle;  elle  est  ainsi  entraînée  vers 
les  appétits  inférieurs,  aduersus  eam  corpus  concupiscit, 
C.  XXII.  i 

d)  Enfin,  comment  se  fait  ce  passage  du  corps  à 

l'âme  qui  devient  morte,  détournée  de  Dieu,  im- 
monde, souillée,  coupable  de  péché?  Saint  Augustin 

affirme  catégoriquement  le  fait  et  hésite  entre  deux 

opinions  pour  l'expliquer  :  les  âmes  sont-elles  propa- 
gées par  les  parents  avec  les  corps,  ou  bien  sont-elles 

créées  par  Dieu?  Dans  la  première  hypothèse,  l'âme 
est  souillée  en  même  temps  et  avec  le  corps  par  les 
parents;  dans  la  seconde  hypothèse,  elle  est  souillée 
par  son  union  avec  une  chair  pécheresse  qui  lui  com- 

munique sa  propre  tache,  lunquam  in  vitialo  vase 
corrutnpilur...  carni  peccatrici  aggraoanda  miscetur.. 

L'âme  devient  charnelle  ;  elle  est  déprimée  et  opprimée 
par  la  chair;  elle  est  déjà  dégoûtée  des  choses  spiri- 

tuelles; elle  ne  désire  et  ne  recherche  que  les  choses 

terrestres;  elle  n'est  charmée  que  par  l'amour  des 
créatures  ;  elle  se  corporalisc  en  quelque  sorte, 

quodamiwido  corporascit,  suivant  l'expression  môme 
d'Augustin,  c.  xxm. 

Comparer  cet  exposé  des  théories  de  saint  Augustin  sur 

le  péché  originel  avec  celui  qu'en  a  fait  le  P.  Portallé,  1. 1, 
col.  2392-2 

2.  Peines  du  péchéoriginel(L\\re  II),  innombrables 
sont  les  effets  désastreux  du  péché  originel,  Jansénius 
en  fait  une  longue  énumération  e1  montre  que  tousonl 

leur  source  dans  l'amour  désordonné  :  ignorance, 
maux  du  corps  cl  de  l'âme,  perturbations  terrestres, 
etc.,  c.  i. 

a)  L'ignorance,  c.  ii-vi.  -Jansénius  étudie  d'abord 

l'ignorance  qui  remplit  l'esprll  de  l'homme  de  ténèbres 
épaisses,  au  point  qu'il  Ignore  parfois  même  les  choses 
nécessaires  à  sa  conduite.  D'après  Jansénius,   saini 
Augustin    a  soutenu  connue   dogme   de    foi   contre    les 

pélagiens  que  l'ignorance  de  nécessité,  non  de  volonté, 
autrement  dit,  l'ignorance  Invincible  n'excuse  pas 
de  péché,  c.  m.  parce  que  celle  Ignorance  csi  une  peine 
du  péché  qui  ne  saurait  être  atténuée  ou  supprimée 
que  par  la  grâce  de  Dieu.  c.  m.  Mais,  dit-on,  la  volonté 

et  la  liberté  sont  nécessaires  pour  qu'un  acte  puisse 
être  péché;  comment  dès  lors  l'ignorance  invincible 
qui  ne  saurait  être  surmontée  par  l'homme  pourrait» 
elle  être  un  péché?  On  commet  nécessairement  les 

pèches  d'ignorance  invincible,  donc  ils  ne  peuvent 
être  des  pi  dus  vrais.  Saint  Augustin  distingue  le 

pèche  qui  n'est  que  péché  et  le  péché  qui  est  un  châti- 
ment du  péché.  Le  premier  suppose  la  liberté;  le 

second  est  une  punition  par  laquelle  la  justice  de 
Dieu  presse  et  châtie  le  pécheur;  ce  péché  procède  non 
de  la  nature  elle-même,  mais  de  la  nature  viciée  par 

le  péché  d'Adam;  il  n'est  libre  et  volontaire  que  par 
son  rapport  au  premier  péché  dont  il  est  la  peine  et 

qui,  lui,  n'a  pas  été  commis  par  ignorance  invincible. 
L'ignorance  invincible  naturelle  excuserait,  mais  point 
l'ignorance'  invincible  pénale.  Celui  qui  commet  une 
fornication,  bien  qu'il  ne  connaisse  pas  la  malice  de 
cette  action  et  qui  veut  faire  cette  action,  commet  un 

péché,  car,  s'il  ignore  que  c'est  un  mal,  c'est  une  peine 
de  son  péché  dont  il  ne  saurait  tirer  avantage  pour 

s'excuser.  Bref,  l'ignorance  invincible  n'excuse  que 
pour  les  choses  qu'on  n'est  pas  obligé  de  savoir,  mais 
elle  n'excuse  point  quand  elle  est  une  punition  du 

péché.  Par  suite,  il  faut  distinguer  le  péché  qui  n'est 
que  péché,  comme  l'orgueil  du  premier  homme;  le 
péché  qui  est  seulement  la  peine  du  péché,  comme 

l'ignorance  invincible  qui,  en  Adam  et  dans  sa  posté- 
rité, a  suivi  la  révolte  contre  Dieu;  enfin  le  péché 

qui  est  à  la  fois  péché  et  peine  du  péché,  comme  la  for- 
nication qu'on  commet  par  ignorance  invincible,  c.  iv. 

Pour  préciser  sa  pensée,  Jansénius  distingue  l'igno- 
rance de  droit  divin  positif,  l'ignorance  de  droit  naturel 

et  l'ignorance  de  fait.  L'ignorance  de  fait  excuse  tou- 
jours. De  même  probablement  l'ignorance  de  droit 

divin  positif.  Seule,  l'ignorance  de  droit  naturel  n'ex- 
cuse pas,  parce  que  ce  droit  est  inscrit  dans  la  nature 

et  vient  de  Dieu  même,  en  sorte  que,  s'il  est  détruit  ou 
obscurci  en  nous,  c'est  la  conséquence  du  péché  ori- 

ginel. Jansénius,  suivant  étroitement  Augustin,  dis- 
tingue dans  l'histoire  de  l'homme,  ou  plus  exactement 

de  l'humanité  quatre  états  :  a.  Avant  la  Ini  :  l'homme 
est  comme  un  aveuglequi  suit  les  concupiscences  char- 

nelles, librement,  les  croyant  bonnes  ;  il  est  pécheur  plus 

que  prévaricateur.  —  b.  Sous  la  loi  :  l'homme  connaît 
le  précepte  :  Non  concupisces  et  cependant  il  porte  en 
lui  la  concupiscence;  par  faiblesse,  il  trangresse  la 

loi  connue  de  lui  :  l'ignorance  ne  l'excuse  point;  il  lui 
manque  la  grâce  qui,  seule,  lui  permettrait  de  vaincre 
la  concupiscence  qui  domine  en  lui;  il  est  pécheur  et 

prévaricateur  et,  ainsi,  il  est  doublement  coupable. — 
c.Sous  la  grâce.  —  d\Dans  la  paix.  Jansénius  ne  parle 
pas  de  ces  deux  derniers  états,  car  il  veut  simple- 

ment montrer  que,  dans  les  deux  premiers,  l'ignorance 
de  droit  nature',  qu'elle  soit  vincible  ou  invincible, n'excuse  point,  C.  v. 

I  tans  l'état  d'innocence. l'ignorance  invincible  n'exis- 
tail  ]>as,  bien  que  le  premier  homme  n'eût  pas  une 
conn aisance  parfaite  de  tous  les  faits  et  de  tous  les 
incidents  singuliers  qui  pouvaient  arriver,  comme  le 

prouve  le  colloque  du  serpent  avec  Eve  et  celui  d'Eve avec  Adam. 
La  raison  de  cette  doctrine  se  trouve  dans  ce  fait  que 

le  droit  naturel  tient  â  la  nature  humaine  dOUl 

raison  (le  fait  et  le  droit  divin  positif  sont  surajoutés); 
ce  droit  est  attache  à  la  nature  en  sorte  que,  même 

après  le  péché,  dans  l'âme  humaine,  l'image  de  Dieu 
n'est   point   totalement  détruite;  il  reste  en  elle  des 
traces  de  vertu,  de  just  icc  et  d'honnêteté  naturelles.  On 

doit  dire  de  la  cécité  intellectuelle,  née  chez  l'enfant 
(lu  péché  originel,  ce  qu'on  dii  de  la  cécité  volontaire 

du  pécheur  après  des  inclus  graves;  l'une  et  l'autre 
sont  Incurables  par  la  seule  puissance  humaine  et  ne 

peuvent   être  guéries  que  par  la  grâce  de  Jésus-Christ, 
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laquelle  n'est  pas  donnée  à  tous.  (Admettre  une  grâce 
sulRsante  accordée  à  tous,  c'est  un  «  paradoxe  qui 
égorge  toute  la  doctrine  de  saint  Augustin  »  )  Il  n'y 
a  aucune  différence  entre  ces  deux  cécités,  l'une  innée 
et  l'autre  acquise.  Or  tout  le  inonde  concède  que  la 
cécité  volontaire  du  pécheur  ne  l'excuse  point.  Dans 
les  deux  cas,  l'ignorance  est  une  peine  du  pèche,  car 
la  eéeité  est  un  juste  châtiment  des  péchés  précédents, 
c.  VI. 

b)  La  concupiscence,  c.  vu-xxv.  ■  La  seconde  peine 
du  péché  originel  est  la  concupiscence  que  les  anciens 

appellent  volupté.  C'est  la  corruption  produite  dans 
l'âme  par  le  péché  qui  infecte  toutes  ses  puisances  et 
souille  toutes  ses  actions;  c'est  une  infirmité,  une 
langueur  répandue  dans  l'âme  et  qui  la  rend  charnelle; 
c'est  un  poids  qui  incline  l'âme  àjouir  des  créatures, 
des  choses  inférieures;  c'est  une  habitude  mauvaise 
qui  aggrave  la  pente  au  mal  et  diminue  la  pente  au  bien  ; 

c'est  un  dérèglement,  un  désordre,  un  renversement  de 
l'ordre  établi  par  Dieu,  car  la  volonté  recherche  les 
créatures  pour  les  rapporter  à  elle-même.  La  concupis- 

cence nous  porte  vers  tout  ce  qui  n'est  pas  Dieu,  le 
seul  Vrai,  l'unique  Bien  pour  la  créature  raisonnable. 
Saint  Augustin  la  définit  :  une  inclination  à  jouir  des 
choses  inférieures,  c.  vu. 

La  concupiscence  produit  en  nous  des  effets  mul- 
tiples. Elle  comprend  la  concupiscence  de  la  chair  qui 

se  rapporte  aux  cinq  sens,  libido  sentiendi,  la  concupis- 
cence des  yeux,  libido  sciendi,  la  concupiscence  de 

l'orgueil,  libido  excellendi,  la  plus  dangereuse,  la  plus 
pernicieuse,  parce  qu'elle  est  plus  spirituelle  et  paraît 
plus  relevée  que  les  deux  autres.  Cette  triple  concupis- 

cence est  la  source  de  tous  les  péchés.  La  concupis- 
cence des  richesses,  libido  possidendi,  découle  des  trois 

autres,  diuitiœ  quemadmodum  velul  satellites  sunt  om- 
nium cupiditatum,  omniumque  flagitiorum  alque  faci- 

norum,  ila  quoque  libido  possidendi  servit  céleris,  c.  vin. 

Cette  concupiscence  n'est  pas  péché  en  elle-même, 
mais  elle  vient  du  péché  et  incline  au  péché  :  elle  est 

fille  et  mère  du  péché.  Julien  prétendait  qu'elle  était 
bonne,  parce  qu'elle  est  le  fruit  naturel  des  inclinations 
sensibles;  mais  saint  Augustin  a  prouvé  qu'elle  est 
mauvaise,  car  elle  traîne  après  elle  une  armée  de 
désirs  charnels  qui  étouffent  la  vertu  et  combattent 

la  justice  et  la  tempérance;  il  n'est  jamais  permis  de 
consentir  à  la  concupiscence  pour  elle-même,  c.  ix. 

La  concupiscence  ne  peut  donc  être  sa  propre  fin; 

aussi  l'acte  conjugal  pour  la  seule  volupté  est  un  pé- 
ché et  cet  acte  n'est  permis  que  pour  la  procréation. 

La  thèse  contraire  de  certains  scolastiques  est  une 

théorie  d'origine  pélagienne  et  on  ne  saurait  dire  que 
le  mariage  a  été  institué  pour  porter  remède  à  la  con- 

cupiscence, c.  x  et  xi. 

Pour  montrer  que  l'élément  essentiel  de  la  concu- 
piscence est  l'amour,  Jansénius  examine  des  questions 

qui  forment  un  chapitre  intéressant  de  psychologie 

et  de  morale.  Apres  avoir  dit  que  l'amour  est  le  fond 
de  toutes  les  affections  humaines,  Jansénius  enseigne 

qu'on  ne  peut  aimer  la  créature  pour  elle-même,  car 
cet  amour  est  toujours  un  péché,  un  renversement  de 

l'ordre  établi  par  Dieu.  Le  but  de  la  religion  chrétienne 
en  cette  vie,  est  précisément  de  nous  arracher  à  cet 

amour  de  la  créature,  c.  xn;  bien  plus,  d'après  saint 
Augustin,  le  péché,  tout  péché  se  ramène  à  l'amour 
des  créatures,  à  la  cupidité  terrestre,  à  cet  amour  «des 

choses  qu'on  peut  perdre  malgré  soi  •,  car  cet  amour 
est  opposé  à  la  charité  qui  nous  porte  et  i  ous  unit  à 

Dieu,  seule  fin  de  l'homme,  c.  xui.  Dés  lors,  le  seul 
fait  d'aimer  les  créatures  pour  elles-mêmes  constitue 
un  péché,  c.  xiv,  souvent  un  péché  grave,  mais  tou- 

jours, au  moins,  un  péché  véniel,  c.  xv. 

L'amour  engendre  le  désir  qui  est  la  fin  de  l'amour. 
Le  plaisir,  la  jouissance,  la  délectation  ont  pour  origine 
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l'amour  ;  uinor  est  initium  fruendi  et  fruitio  finis  amandi. 
Jouir, c'est  aimer  ou  adhérer âquelque  chose  par  amour. 
C'est  le  fruit,  l'effet,  la  lin  de  l'amour.  Jouir,  c'est  se 
reposer  dans  ce  qu'on  avait  désiré;  si  l'esprit  ne  se 
repose  pas,  niais  considère  encore  autre  chose,  il  ne 

jouit  pas,  à  proprement  parler,  de  la  chose,  il  s'en  sert. 
La  jouissance,  c'est  donc  l'amour  qui  s'arrête  et  se 
repose,  dilectio  mansoria;  l'usage,  c'est  l'amour  qui 
passe,  dilectio  transitoria.  Après  cette  analyse,  Jansé- 

nius expose  les  grands  principes  de  saint  Augustin  : 

il  n'est  pas  permis  à  l'homme  de  jouir  des  créatures. 
Comme  c'est  en  Dieu  seul  que  se  trouve  le  bonheur 
de  la  créature  raisonnable,  seul,  Dieu  doit  être  aimé 

et  désiré  pour  lui-même  ;  en  lui  seul,  on  peut  se  reposer; 
de  lui  seul,  on  peut  jouir.  Donc  toute  jouissance  des 
créatures  est  un  péché.  Omnis  humana  perversio  est 
fruendis  uli,  vel  utendis  jrui.  Celui  qui  jouit  de  la 

créature  offense  Dieu,  parce  qu'il  renverse  l'ordre  éta- 
bli par  Dieu  lui-même  qui  permet  de  se  servir,  mais 

non  point  de  jouir  des  créatures,  c.  xvi.  Cependant, 
on  ne  pèche  pas  toujours  gravement  :  la  créature,  en 

effet,  peut  être  la  fin  de  l'action  ou  la  fin  de  l'homme 
qui  agit.  On  pèche  gravement,  quand  on  préfère  sa 

cupidité  à  l'ordre  de  Dieu;  on  peut  placer  sa  cupidité 
après  Dieu,  en  sorte  qu'on  renoncerait  à  l'action,  si 
on  jugeait  qu'elle  déplaît  gravement  à  Dieu;  ou  bien 
on  la  place  avant  Dieu  qu'on  n'aime  pas  ou  qu'on  aime 
moins  que  son  plaisir,  c.  xvn. 

Toutes  les  inclinations  de  la  nature  :  joie,  haine, 

tristesse,  espérance,  désespoir,  etc.,  dérivent  de  l'a- 
mour et  elles  permettent  de  découvrir  la  nature  de 

l'amour  qui  nous  inspire.  L'amour  en  lui-même  est 
difficile  à  connaître,  car  il  se  cache  dans  les  replis  les 

plus  secrets  du  cœur.  C'est  une  source  :  les  eaux  qui 
s'en  échappent  peuvent  assez  aisément  nous  en  faire 
connaître  la  nature,  c.  xvm. 

Jansénius  s'attache  à  montrer  pourquoi  l'amour  de 
la  créature  pour  elle-même  est  mauvais  et  illicite. 

L'ordre  veut  que  la  créature  raisonnable  se  tourne 
vers  son  créateur  immuable  et  parfait,  d'autant  qu'elle 
s'avilit  et  s'abaisse,  quand  elle  se  tourne  vers  les  choses 
inférieures  qui  la  dégradent,  c.  xix.  Il  indique  sept 
elïets  désastreux  de  cet  amour  :  Il  nous  ôte  la  liberté 

et  nous  jette  dans  l'esclavage;  il  nous  rend  semblables 
aux  choses  inférieures  et  terrestres;  il  attache  et 
enchaîne  à  ces  choses  inférieures;  il  rend  difficile  le 
détachement  des  créatures  et  fait  naître  le  désir  de 

les  posséder  ;  il  produit  l'instabilité  de  l'esprit  qui 
s'appuie  sur  des  choses  instables;  il  souille  l'âme  qu'il 
gâte  et  aveugle;  il  détourne  même  du  bon  usage  des 
choses  permises,  c.  xx. 

Bref,  d'après  saint  Augustin,  tous  nos  actes  doivent 
au  moins  virtuellement  être  rapportés  à  Dieu,  notre 

fin  dernière;  ainsi  il  faut  aimer  le  prochain,  mais  c'est 
une  créature,  donc  il  faut  l'aimer  seulement  à  cause 
de  Dieu  :  ulitur,  non  (ruilur  proximo  qui  Muni  diligit; 

on  s'en  sert,  non  point  comme  des  choses  matérielles, 
pour  en  retirer  quelque  avantage  personnel,  mais  pour 

l'amener  à  jouir  de  Dieu  comme  nous  et  avec  nous, 
c.  XXI. 

Après  cette  longue  étude  sur  le  fond  même  de  la 
concupiscence,  Jansénius  examine  ses  mouvements 
qui  nous  inclinent  àjouir  des  choses  inférieures.  Cette 
jouissance  est  un  désordre  défendu  par  la  loi  éternelle 

de  Dieu;  seul,  l'usage  des  choses  inférieures  est  per- 
mis; c'est  dire  qu'on  ne  doit  pas  consentir  aux  mou- 

vements de  la  concupiscence  qui  nous  porte  vers  les 
créatures  et  qui  nous  les  fait  aimer  pour  elles-mêmes  et 
non  pour  Dieu,  c.  xxn.  Ces  mouvements  désordonnés 
de  la  concupiscence  doivent  être  règles  par  la  raison  : 
on  use  des  choses  Inférieures  dans  la  mesure  OÙ  elles 
sont  nécessaires,  niais  cm  ne  se  repose  pas  en  elles; 
ce  sont  des  moyens  et  non  des  fins  et  les  besoins  de  la 

VIII. 12 
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vie  doivent  en  régler  l'usage,  c.  xxm.  Jansénius  va 
plus  loin  :  non  seulement  tout  consentement  à  la 
concupiscence  est  un  péché,  mais  tout  péché,  chez 

l'homme  déchu,  n'est  qu'un  consentement  à  la  concu- 
piscence, car,  d'après  saint  Augustin,  au  dire  de  Jansé- 

nius.  tout  péché  est  précédé  d'une  tentation  et  toute 
tentation  vient  de  la  partie  animale  soumise  aux  mou- 

vements de  la  concupiscence;  tout  péché  est  précédé 

de  quelque  délectation;  dans  le  ciel.il  n'y  a  plus  de 
péché,  parce  qu'il  n'y  aura  plus  de  concupiscence  : 
nullum  peccalum,  nisiconcupiscendo,  committitur.  Entre 
la  concupiscence  et  le  péché,  il  y  a  une  relation  de 

cause  à  elïet.  L'ignorance  elle-même  à  laquelle  saint 
Augustin  attribue  parfois  le  péché  vient  de  la  concupis- 

cence, c.   xxiv. 
Jansénius  veut  donner  la  raison  psychologique  de 

cette  filiation.  L'âme,  par  sa  seule  liberté,  sans  la  con- 
cupiscence, ne  saurait  pécher,  car  on  ne  veut  que  ce 

qui  plaît  de  quelque  manière  à  la  volonté.  Dans  tous 
nos  actes  de  volonté,  il  y  a  une  délectation,  sinon  pour 

la  chose  qu'on  veut,  du  moins  pour  quelque  chose  qui 
y  conduit  directement  ou  indirectement.  La  volonté 
ne  fait  jamais  un  acte  qui  lui  déplaît,  même  lorsque 

l'intelligence  l'approuve  et  s'y  attache. 
Cela  n'existait  point  avant  la  chute.  Alors,  c'était 

le  calme,  la  tranquillité  la  plus  parfaite  de  l'âme  ; 
mais  la  concupiscence  est  née  du  péché;  elle  est  une 
peine  du  péché,  en  sorte  que  désormais,  dans  la  nature 

corrompue,  l'amour  de  soi,  issu  du  péché,  est  l'origine 
de  tout  péché,  c.  xxv. 

A  la  lin  duc.  xxv,  Jansénius  annonce  qu'il  ne  parlera 
pas  ici  des  peines  du  corps  dont  il  s'occupera  longue- 

ment au  1.  III,  De  la  nature  pure,  ni  des  peines  réser- 
vées aux  enfants  morts  sans  le  baptême.  Il  renvoie, 

sur  ce  sujet,  à  l'ouvrage  alors  récemment  paru  de 
Florent  Connus,  évèque  de  Tuam,  publié  â  la  lin  de 
VAuguslinus  dans  les  éditions  de  Paris  et  de  Rouen, 
sous  le  titre  :  De  stalu  pariuilorum  sine  baplismo  decc- 
denlium.  Cet  écrivain  soutient  que  ces  enfants  sont 
punis  de  la  peine  des  sens  comme  de  la  peine  du  dam. 
Voir  Augustin  (Saint),  t.  i.  col.  2395-2397 

c)  La  déchéance  du  libre  arbitre  (Livre  III).  —  Quoi 

qu'en  disent  les  pélagiens,  saint  Augustin,  dit  Jan- 
sénius, a  toujours  défendu  l'existence  du  libre  ar- 

bitre et  affirmé  catégoriquement  que  la  liberté 

reste  même  chez  l'homme  déchu,  c.  i;  mais  ce  Père 
soutient  en  même  temps  que  le  péché  originel  a 

détruit  {'indifférence  entre  le  bien  et  le  mal.  Cela  expli- 
que l'accusation  calomnieuse  des  pélagiens  qui  iden- 

tifient la  liberté  et  l'indifférence  ornais  cette  Identité 

n'existe  pas  :  une  puissance  peut  être  libre  d'agir  ou 
de  ne  pas  a^ir  et  avoir  besoin,  pour  agir,  d'un  secours 
étranger,  de  même  que  celui  qui  a  des  yeux  en  bon 
état  peut  voir,  bien  que,  pour  voir  en  fait,  il  ait  besoin 

de  lumière.  Adam  innocent  n'était  pas  sous  la  servitude 
du  péché;  il  pouvait  vouloir  sans  la  grâce,  en  ce  sens 

qu'aucune  grâce  ne  lui  était  nécessaire  pour  le  délivrer 
de  l'esclavage.  Au  contraire,  l'homme  déchu  est  esclave 
du  péché  :  avec  la  seule  grâce  qui  suffisait  à  Adam  in- 

nocent, il  ne  saurait  agir,  pas  plus  qu'un  œil  malade 
ne  saurait  voir  avec  la  seule  lumière;  il  faut  une  grâce 

plus  forte  qui  le  délivre  d'abord,  comme  il  faut  à  l'œil 
malade  un  collyre  qui  le  guérisse.  Nous  ne  sommes  pas 
seulement  privés  de  lumière  et  de  forces  pour  le  bien; 

nous  sommes  aveugles.  Or  l'aveugle  a  besoin  non  pas 
de  la  lumière  qui  lui  serait  inutile,  mais  de  la  guéri- 
son.  Par  suite,  le  secours  qui  suffisait  â  Adam  innocent 

est  complètement  inutile;  il  faut  d'abord  gw'rir  notre 
aveuglement  par  la  grâce  de  Jésus-Christ.  Il  faut  donc 

distinguer  deux  états  :  l'état  d'innocence  où  la  volonté 
parfaitement  équilibrée  peut  se  porter  où  elle  veut; 

l'état  de  péché  où  la  volonté  est  entraînée  par  le  poids 

de  la  concupiscence  et  de  la  délectation  qui  l'enchaîne. 

Dans  ce  dernier  état,  la  volonté  est  liée  par  la  concupis- 

cence au  point  qu'elle  ne  peut  ni  vouloir  ni  faire  le 
bien;  elle  ne  peut  que  se  tourner  vers  le  mal;  elle  est 

esclave  du  péché  et  l'indifférence  primitive  entre  le 
bien  et  le  mal  a  été  perdue.  Il  n'y  a,  en  effet,  que  deux 
amours  :  l'amour  de  Dieu  et  l'amour  des  créatures;  il 
faut  absolument  que  le  cœur  de  l'homme  soit  possédé 
de  l'un  ou  de  l'autre;  aussi,  tant  que  l'amour  de  Dieu, 
souverain  Bien,  n'est  pas  dans  l'âme,  celle-ci  demeure 
engagée  dans  l'amour  de  soi  et  de  la  créature.  Saint 
Augustin  enseigne  cette  doctrine,  non  point  comme 
son  opinion  personnelle,  mais  comme  le  fondement 

inébranlable  de  la  foi  chrétienne  et- de  toute  l'écono- 
mie surnaturelle  de  la  grâce,  c.  n. 

Cette  thèse  est  affirmée  maintes  et  maintes  fois, 
sexcentis  loris,  par  le  grand  docteur  :  la  volonté,  autre- 

fois libre,  est  devenue  esclave  et  captive  et,  dans  cette 

captivité,  elle  ne  peut,  d'aucune  manière  par  ses  pro- 
pres forces,  briser  les  liens  qui  l'enchaînent  et  respirer 

en  liberté;  elle  ne  peut  s'arracher  aux  désirs  et  aux 
affections  du  péché,  c.  ni.  La  concupiscence  domine 
la  volonté  qui  ne  peut  se  soustraire  à  cette  domination, 

laquelle  s'oppose  directement  à  la  liberté  du  bien; 
la  volonté  est  également  dominée  par  la  tyrannie 
du  démon,  prince  du  monde,  en  sorte  que,  si  Dieu  le 
permettait,  le  démon,  par  le  moyen  de  la  concupis- 

cence, ferait  de  nous  ce  qu'il  voudrait;  mais  Dieu  ré- 
frène sa  tyrannie  et  lui  interdit  de  nous  traiter  comme 

nous  traitons  les  animaux  qui  nous  appartiennent, 

c.  iv.  Le  péché  originel  a  fait  perdre  à  l'homme  la 
liberté  pour  le  bien,  mais  non  la  liberté  pour  le  mal; 
le  péché  règne  dans  notre  corps  et  le  péché  victorieux 
entraîne  notre  âme,  car  notre  nature  est  blessée  et 

nos  forces  sont  perdues  :  l'ignorance  et  la  concupis- 
cence dominent.  Saint  Augustin  appelle  souvent  cette 

dernière  «  difficulté  »  difficultas;  il  parle  de  serf  arbitre, 
servurn  arbitrium,  serva  voluntas;  ces  mots  mal  inter- 

prètes par  Luther  se  trouvent  très  certainement  chez 
saint  Augustin;  mais  il  emploie  ailleurs  des  termes  qui 
expriment  mieux  sa  pensée,  arbitrium  liberum  juslitiœ, 
peccati  autem  seruuni.  Jansénius  reprend  ici  la  distinc- 

tion augustinienne  des  quatre  états  :  avant  la  loi, 
la  volonté  est  complètement  esclave  de  la  concupis- 

cence; sous  la  loi,  l'homme  connaît  la  loi,  mais  ne  peut 
résister  aux  mouvements  de  la  concupiscence;  sous 

la  grâce  et  dans  la  paix;  l'homme  est  délivré  de  l'em- 
pire de  la  concupiscence  par  la  grâce  :  ou  bien,  il 

combat  contre  la  concupiscence  et  il  en  triomphe,  ou 
bien,  il  est  débarrassé  de  la  concupiscence  dans  la 

souveraine  béatitude.  Dans  le  premier  état,  nous  sui- 
vons, sequimur,  la  concupiscence;  dans  le  second,  nous 

sommes  entraînés  par  elle,  trahimur  ;  dans  le  troisième, 
nous  ne  la  suivons  pas  et  nous  ne  sommes  pas  entraînés 
par  elle,  nec  sequimur,  nec  traliinmr;  dans  le  quatrième, 

la  concupiscence  n'est  plus,  in  pacc,  nulla  concupiscen- 
lia...  ANTE  LEQEii,  non  pugnamus  sed  etiam  approba- 
mus  peccata;  s  un  LEQE,  pugnamus  sed  superamur.  Le 

premier  état  s'étend  de  la  chute  d'Adam  jusqu'à 
Moïse  et  est  caractérisé  par  une  ignorance  profonde; 

le  second  va  de  Moïse  à  Jésus  :  la  loi  supprime  l'igno- 
rance, mais  ne  donne  aucune  force  pour  vaincre  la 

concupiscence;  le  troisième  est  l'état  actuel  de  l'hom- 
me :  la  grâce  de  Jésus-Christ  le  délivre  et  le  fait  triom- 

pher de  la  concupiscence  ;  enfin  le  quatrième  état  vient 

après  l'épreuve  de  cette  vie  :  c'est  l'épanouissement  de 
la  grâce,  qui  produit  la  liberté  parfaite  avec  la  des- 

truction radicale  de  la  concupiscence.  Psychologique- 

ment, ces  quatre  états  se  rencontrent  aussi  dans  cha- 
que homme  en  particulier. 

Dans  les  deux  premiers  états,  il  n'y  a  aucune  liberté 
possible  pour  le  bien;  car,  dans  le  premier,  l'igno- 

rance complète  désapprouve  le  bien  et  approuve  le 

mal;  dans  le  second,  l'ignorance  est  dissipée,  mais  la 
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volonté  reste  sans  force;  bien  plus,  la  défense  de  faire 
le  mai  augmente  le  désir  de  pécher.  Sans  hyperbole, 
dit  Jansénius,  on  pourrait  faire  un  volume  entier  avec 
les  textes  de  saint  Augustin  sur  ce  sujet  :  Avant  la 
loi  et  sous  la  loi,  avant  que  la  grâce  de  Jésus-Christ  ne 
délivre  la  volonté  captive  du  juste  ou  même  avant  la 

foi  sans  laquelle  la  volonté  ne  peut  être  délivrée,  l'âme 
n'a  aucune  liberté  pour  le  bien  et  elle  ne  peut  s'arra- 

cher à  la  servitude  du  péché,  c.  vi. 
Pour  confirmer  son  interprétation  de  la  thèse  augus- 

tinienne.  Jansénius  s'appuie  sur  la  nature  de  la  grâce 
de  Jésus-Christ  essentiellement  libératrice,  d'après 
saint  Augustin;  c'est  donc  que  l'âme  est  esclave.  La 
grâce  confère  à  la  volonté  la  liberté  du  bien  et  elle 
suppose  la  foi.  Seule,  la  délectation  céleste  répandue 

dans  l'âme  par  le  Saint-Esprit  nous  délivre  de  la  délec- 

tation terrestre'  qui  nous  asservit  et  permet  de  domi- 
ner et  de  subjuguer  la  cupidité.  Seul,  l'amour  de  la 

justice  nous  rend  vraiment  libres;  la  crainte  de  la  peine 

ne  suffit  point,  car  elle  n'est  qu'une  forme  de  la  concu- 
piscence et  de  l'amour  des  créatures.  La  définition 

de  la  liberté  donnée  par  saint  Augustin  conduit  à  la 

même  conclusion  :  est  libre,  l'acte  qu'on  a  en  son  pou- 
voir; or.  avant  la  grâce,  le  bien  n'est  pas  au  pouvoir  de 

la  volonté.  La  volonté  n'est  pas  libre  de  ne  pas  pécher 
et  de  faire  le  bien,  car,  pour  ne  pas  pécher  et  faire  le 
bien,  il  faudrait  pouvoir  accomplir  toute  la  loi;  or,  la 
volonté,  sans  la  foi  et  sans  la  grâce,  peut  accomplir 
quelque  loi,  mais  point  toute  la  loi,  c.  vu. 

Les  polémiques  de  saint  Augustin  et  de  Julien 
prouvent  la  même  thèse.  Julien  et  les  pélagiens  pro- 

clament que  la  liberté  suppose  le  pouvoir  de  choisir, 
avec  indifférence,  entre  le  bien  et  le  mal;  contre  eux, 
saint  Augustin  soutient  que  le  libre  arbitre  subsiste, 
lors  même  que  la  volonté  ne  peut  faire  ou  choisir  ou 

vouloir  qu'un  acte  déterminé.  Ainsi  Dieu,  les  anges, 
les  bienheureux  sont  libres  et  cependant  ils  ne  peuvent 
faire  que  le  bien;  par  contre  les  démons,  les  infidèles  et 

ceux  qui  sont  sous  la  loi  et  n'ont  pas  été  délivrés  par 
la  grâce,  ne  peuvent  faire  que  le  mal.  Pour  être  libre 
de  faire  le  bien,  la  volonté  doit  être  délivrée  par  la 
grâce,  car  le  péché  lui  a  fait  perdre  ce  pouvoir  de 

faire  le  bien.  A  Julien  qui  l'accusait  d'être  manichéen, 
saint  Augustin  répond  que,  pour  le  manichéisme, 

l'homme,  composé  de  deux  éléments,  est  naturellement 
esclave  de  la  nature  mauvaise,  tandis  que,  pour  le 

catholicisme,  la  servitude  de  l'âme  est  une  servitude 
volontaire,  une  servitude  qui  est  une  peine  du  péché. 

Le  concile  d'Orange  a  employé  les  expressions  même 
de  saint  Augustin,  c.  vin. 

Ce  n'est  pas  tout  :  par  le  péché,  non  seulement 
l'homme  a  perdu  la  liberté  de  faire  le  bien,  mais  encore  le 
pouvoir  de  s'abstenir  du  mal,  periil  libertas  abslinendi 
a  peccalo.  Par  le  péché,  l'homme  a  contracté  la  néces- 

sité de  pécher  dont,  seule,  la  grâce  de  Jésus-Christ  peut 
le  délivrer.  Sur  ce  sujet,  saint  Augustin  a  discuté  avec 

les  pélagiens  :  Julien  s'appuie  sur  des  textes  allégués 
par  saint  Augustin  contre  les  manichéens  avant  la 
naissance  du  pélagianisme,  en  particulier,  sur  un 
texte  où  le  grand  docteur  déclare  que  le  péché  suppose 

le  pouvoir  de  s'abstenir  :  unde  liberum  est  abstinere. 
Mais,  dit  Jansénius,  saint  Augustin  fait  remarquer 

lui-même  que  cette  définition  ne  convient  qu'au 
péché  d'Adam,  au  péché  qui  n'est  que  péché  et  non 
point  au  péché,  peine  du  péché.  Si  l'homme  avait  été 
créé  dans  la  nécessité  de  pécher  où  il  naît  aujour- 

d'hui, Adam  n'aurait  point  péché,  parce  qu'il  n'au- 
rait pas  été  libre  avec  une  telle  nécessité,  mais  après  la 

chute,  cette  malheureuse  nécessité  de  pécher  ne  sup- 

prime pas  le  péché,  parce  qu'elle  est  un  châtiment 
du  péché,  c.  ix. 

Cette  thèse  de  saint  Augustin  exposée  formelle- 

ment  dans  l'Opus  imper/eclum  découvert  au  temps 

de  Jansénius,  se  retrouve  dans  les  autres  écrits  de 

ce  Père,  en  particulier,  dans  ses  Rétractations.  D'ailleurs, 
elle  est  une  conséquence  des  principes  posés  par  lui: 

la  volonté  n'a  aucune  force  pour  résister  à  la  concupis- 
cence dont  elle  est  esclave,  pas  plus  qu'elle  ne  peut  ré- 

sister à  une  mauvaise  habitude  qu'elle  a  contractée,  c.  x. 
Livrée  à  elle-même,  la  volonté  est  donc  dans  la  néces- 

sité de  pécher.  Comme  Julien  reprochait  à  saint  Augus- 
tin de  supprimer  la  liberté  en  plaçant  la  volonté  dans 

la  nécessité  de  pécher,  saint  Augustin  soutient  que  la 
liberté  peut  coexister  avec  la  nécessité  de  faire  le  seul 
bien  ou  de  faire  le  seul  mal.  Dieu,  les  anges,  les  bien- 

heureux ne  peuvent  faire  le  mal;  les  méchants,  par 

leurs  mauvaises  habitudes,  ne  peuvent  s'abstenir  de 
faire  le  mal  et  cependant  ils  sont  libres;  de  même,  la 
nécessité  de  faire  le  mal  née  de  la  concupiscence,  peine 

du  péché,  ne  supprime  pas  la  liberté  chez  l'homme  dé- 
chu. Le  péché  originel  a  enlevé  à  l'homme  le  pouvoir 

de  faire  le  bien,  et  maintenant,  avant  la  foi  et  la  grâce, 

il  n'a  que  le  pouvoir  de  faire  le  mal,  absolument  de 
la  même  manière  que  les  bienheureux  n'ont  plus  que 
le  pouvoir  de  faire  le  bien,  sans  le  pouvoir  de  faire 
le  mal,  c.  xi. 

Saint  Augustin  soutient  cette  opinion  dans  ses 
écrits  soit  contre  les  manichéens,  soit  contre  les  péla- 

giens et  il  explique  cette  nécessité  de  pécher  par 

l'ignorance  qui  envahit  l'intelligence  et  la  concupis- 
cence qui  asservit  la  volonté.  Cette  double  faiblesse 

tient,  d'après  les  manichéens,  ù  la  nature  même;  d'a- 
près les  pélagiens,  le  péché  n'a  rien  enlevé  à  la  nature; 

d'après  saint  Augustin,  cette  nécessité  est  issue  de  la 
première  liberté  d'Adam;  par  sa  liberté,  l'homme  est 
devenu  pécheur  et  cette  corruption  pénale  de  la  nature, 
née  de  la  liberté,  a  engendré  la  nécessité  de  pécher.  Ici 
Jansénius  prévoit  les  protestations  des  scolastiques  et 
le  bruit  que  fera  son  livre,  mais  il  doit  dire  la  vérité,  c.  xn. 

Cette  doctrine  de  saint  Augustin  est  d'accord  avec 
la  foi  catholique.  Avant  d'être  délivrée  par  la  foi  et  la 
grâce,  la  volonté  ne  peut  faire  le  bien;  cependant  la 

liberté  n'a  point  péri,  car  la  volonté  peut,  très  libre- 
ment, pécher,  bien  qu'elle  ne  puisse  par  elle-même 

faire  le  bien.  En  effet,  l'indifférence  entre  le  bien  et  le 
mal  n'est  pas  essentielle  à  la  liberté.  Après  le  péché,  la 
volonté  est  libre,  par  elle-même,  pour  faire  le  mal;  elle 
devient  libre  pour  faire  le  bien,  quand  elle  est  déli- 

vrée par  la  foi  et  la  grâce.  Ainsi  on  ne  peut  agir  ni  bien  ni 
mal  sans  la  liberté  qui  intervient  dans  les  deux  cas  ; 

mais  la  liberté  suffit  pour  le  mal,  tandis  qu'il  lui  faut  le 
secours  de  la  grâce  pour  le  bien.  Après  le  péché,  la  li- 

berté de  faire  le  bien  reste  à  la  volonté  en  ce  sens  qu'elle 
demeure  capable  de  faire  le  bien  et  qu'elle  peut  re- 

couvrer, avec  le  secours  de  la  grâce,  le  pouvoir  perdu 
de  faire  effectivement  le  bien.  Ainsi  saint  Augustin 

s'écarte  entièrement  des  théories  manichéennes,  d'a- 
près lesquelles  la  servitude  de  la  volonté  est  naturelle 

à  l'homme  dont  la  nature  est  mauvaise  et  incapable 
de  tout  bien.  Pour  saint  Augustin,  cette  servitude 

n'est  qu'accidentelle  et  elle  est  réparable  par  le  secours 
de  Dieu.  Entre  le  libre  arbitre  des  démons  et  celui 
des  infidèles,  il  y  a  une  différence  profonde  :  chez  les 
premiers,  la  liberté  ne  saurait  être  affranchie  par 
la  grâce,  tandis  que  chez  les  seconds,  la  liberté  peut 
redevenir  capable  de  faire  le  bien,  c.  xm. 

Jansénius  tire  les  conséquences  de  cette  thèse. 

Avant  la  grâce,  l'homme  ne  peut  plus  faire  aucune 
action  bonne  même  moralement,  car  il  ne  peut  ni 
observer  toute  la  loi  morale,  ni  même  faire  une  seule 
action  bonne,  honnête,  puisque  le  péché  a  corrompu 

la  volonté  au  point  qu'elle  ne  peut  s'abstenir  de  faire 
le  mal;  avant  la  grâce,  toute  action  est  péché,  c.  xiv. 
Par  suite,  toutes  les  actions  des  infidèles  sont  mau- 

vaises, au  moins  pour  leur  motif.  Jansénius  veut  prou- 
ver cette  doctrine  par  saint  Augustin  lui-même  :  a.  la 
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connaissance  de  la  loi  ne  donne  pas  le  pouvoir  de  l'ac- 
complir; tout  au  contraire,  la  loi  fait  abonder  le  pè- 

che; p.  sans  la  grâce,  la  lutte  contre  la  concupiscence 

est  impossible,  car  l'iiommc  esclave  ne  peut  que  suivre 
cette  concupiscence;  y-  s;ms  la  grâce,  l'iiommc  ne  peut 
vaincre  les  tentations  :  ou  bien,  on  est  vaincu  par  elles, 

ou  bien  on  en  triomphe,  mais  ce  triomphe  n'est  qu'ap- 
parent; en  réalité,  la  prétendue  victoire  est  due  à  une 

autre  concupiscence  (orgueil,  crainte  des  châtiments, 
etc.),  si  vincit  occultius,  velsuperbia,vel  timoré,  vel  alia 

cupiditate  superalur,  c.  xv.  Dès  lors,  l'action  inspirée 
par  la  crainte  par  exemple,  ne  saurait  être  bonne  : 

il  faut  l'amour  de  la  justice,  la  charité  ou  amour  de 
Dieu  et  celui  qui  agit  par  crainte  d'un  châtiment 
a' aime  pas  la  justice,  c.  xvi. 

Seule,  est  bonne  l'action  qui  a  pour  motif  l'amour 
de  Dieu,  fin  dernière,  l'amour  de  Dieu  aimé  pour  lui- 
même;  et  l'action  inspirée  par  un  autre  motif  n'est  pas 
exempte  de  faute,  parce  que  l'action  qui  n'est  pas  rap- 

portée â  la  fin  â  laquelle  la  vraie  sagesse  prescrit  de 

la  rapporter,  n'est  pas  conforme  à  l'ordre  et,  par  suite, 
est  plus  ou  moins  coupable,  c.  xvn.  Tout  amour  de  la 
créature  est  vicieux;  or,  cet  amour  occupe  le  premier 
plan  dans  toutes  les  oeuvres  des  infidèles  :  ils  aiment 
ïa  créature  plus  que  le  créateur  et  le  monde  plus  que 

Dieu;  ils  obéissent  à  la  cupidité  plus  qu'à  la  charité; 
donc  toutes  leurs  œuvres  sont  mauvaises,  c.  xvni. 

D'ailleurs,  il  n'y  a  pas  de  milieu  entre  la  charité  et  la 
cupidité  coupable  et  comme  l'amour  règle  tout,  il  faut 
qu'une  action  vienne  ou  de  l'amour  de  Dieu  ou  de  l'a- 

mour de  la  créature;  ainsi  la  cupidité  règne  partout  où 

n'est  pas  la  charité  de  Dieu,  c.  xix. 
Jansénius  consacre  les  derniers  chapitres  de  ce  livre 

à  préciser  cette  thèse  :  sans  la  foi  et  la  grâce,  l'homme 
peut  observer  matériellement  les  commandements, 

mais  par  orgueil  ou  par  crainte,  c'est-à-dire,  sous  l'im- 
pulsion de  la  cupidité  terrestre,  toujours  coupable,  qui 

nous  enserre  dans  ses  liens.  On  n'évite  un  péché  que 
pour  tomber  fatalement  dans  un  autre,  peut-être  plus 

grave  et  plus  dangereux,  parce  qu'il  est  plus  cache  : 
omne  quod  non  est  ex  fide  peccaiam  est,  c.  x.x.  Aucune 
tentation  ne  peut  être  vaincue  effectivement  que  par 

l'amour  de  Dieu;  autrement,  elle  n'est  vaincue  que 
par  une  autre  tentation,  c.  xxi. 

C'est  pourquoi  nous  n'avons  de  nous-mêmes  que 
cupidité  et  mensonge,  car  c'est  en  nous  que  naît  la 
cupidité  d'où  vient  tout  péché  et  qui  ne  peut  produire 
que  péché.  La  charité  qui  triomphe  ne  peut  venir  de 
nous;  aussi  les  œuvres  laites  sans  charité  sont  péchés, 
même  celles  qui  surmontent  le  péché,  en  apparence. 
Voilà  la  doctrine  formelle  de  saint  Augustin,  dit  Jan- 

sénius. Comprise  autrement,  cette  doctrine  est  un 
pur  labyrinthe,  mcruni  labyrinthum,  c.  xxn. 

Le  concile  d'Orange  a  emprunté  à  saint  Augustin  ces 
mêmes  paroles  et  en  a  fait  un  canon  dogmatique,  can. 22. 

Omnis  homo  mendax.  C'est  pourquoi  nous  devons  avoir 
soif  de  la  justice  de  Dieu,  de  cette  justice  qui  vient 

de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  c.  xxm. 
Voir  Augustin  (Saint),  t.  i.  col.  2435-2436. 
il)  Conséquence  de  l<i  déchéance  du  libre  arbitre: 
ions  des  infidèles;  Nécessité  de  péchei  et  liberté 

(Livre  IV). — Jansénius  continue  de  signaler  les  consé- 
quences du  péché  orginel  sur  la  liberté  et  il  développe 

des  idées  ébauchées  au  livre  précèdent,  en  particulier 
au  Mijei  des  actions  des  Infidèles. 

a.   V.r.s  ntlions  des   infidèles  et  des  philosophes,  C.   I- 
xvn.  —  Saint  Augustin,  écril  Jansénius,  enseigne  ex 
professo  ce  principe  constant  :  tout  ce  qui  ne  vient  pas 
de  la  foi  est  péché;  il  commente  le  texte  de  saint  Paul 
au  nom  duquel  il  conclut  que  toutes  les  œuvres  des 
Infidèles  Boni  mauvaises;  lorsque  les  infidèles  parais- 

sent faire  quelque  acte  de  vertu,  en  réalité,  ils  com- 
mettent des  péchés  :  luillnm  ab  lioininibus  qui  eurent 

fide  passe  fieri  opus  bonum,  sed  solum  mendacia  atque 
peccata,  c.  i.  Jansénius  prend  vivement  à  partie  Suarez 

qui  essaie  d'adoucir  les  thèses  augustiniennes,  qui  dé- 
clare que  la  doctrine  de  saint  Augustin  prise  au  sens 

gênerai  est  inacceptable,  que  les  raisons  alléguées  par 
lui  sont  frivoles  et  que  ses  arguments  sont  équivoques. 
Les  textes  de  saint  Augustin,  dit  Jansénius.  ne  peuvent 

s'entendre  au  sens  dont  parle  Suarez  :  il  ne  s'agit  point 
d'actes  bons,  mais  qui  ne  peuvent  servir  à  la  vie  éter- 

nelle, car  saint  Augustin  parle  de  vrai  péché,  quand 
il  commente  saint  Paul  et  il  oppose  sa  thèse  à  celle  de 
Julien  qui  admet  des  actes  bons  stériles.  Pour  le  grand 

docteur,  les  actions  des  infidèles,  par  le  fait  qu'elles 
ne  se  rapportent  pas  à  Dieu,  ne  sont  poii^t  bonnes  et 
les  volontés  qui  les  produisent,  étant  stériles,  ne  peu- 

vent donner  de  bons  fruits;  leurs  œuvres  sont  seule- 

ment moins  mauvaises  que  d'autres  et  elles  seront 
jetées  au  feu.  En  elTet,  il  n'y  a  pas  de  milieu  entre  les 
péchés  et  les  actions  qui  méritent  la  vie  éternelle. 

L'infidèle  fait  /m//  une  action  bonne  en  soi;  or,  celui 
qui  fait  mal  une  chose  pèche  très  certainement  :  qui 
aulem  facit  mate  uliquid,  profecto  peccat  et  bonu  maie 

jaeil.  L'infidèle  peut  faire  des  actions  qui  paraissent 
bonnes  devant  les  hommes,  parce  qu'elles  sont  bonnes 
par  rapport  à  leur  substance,  à  leur  objet,  mais  ces 

actions  sont  pourtant  de  vrais  péchés  en  ceux  qui  n'ont 
pas  la  foi,  parce  que  ces  actions  ne  sont  pas  des  fruits 

de  la  foi  et  que  l'infidèle  ne  peut  agir  que  par  son 
propre  esprit.  Bien  que  les  infidèles  soient  coupables 

eu  faisant  ces  prétendues  bonnes  œuvres,  parce  qu'ils 
les  font  mal,  cependant  ils  sont  moins  coupable i  que 

s'ils  les  omettaient.  Ceux  qui  ont  mené  une  vie  plus 
honnête  parmi  les  païens  ne  doivent  pas  être  regardés 
comme  plus  vertueux  que  ceux  qui  ont  fait  profession 
de  crimes;  mais  ils  ont  été  moins  méchants,  ils  se  sont 

moins  écartés  de  la  vertu.  La  volonté  de  l'infidèle  est 
tellement  détournée  de  Dieu  que,  quoi  qu'elle  fasse, 
elle  n'agit  que  suivant  sa  nature  corrompue;  dès  lors, 
leurs  actes  sont  contraires  à  la  vraie  justice  et  dignes 
de  supplices.  En  résumé,  pour  faire  une  action  bonne, 
et  pour  éviter  le  péché,  il  faut  une  intention  et  une  fin 

bonnes,  c'est-à-dire,  la  foi  et  l'amour  de  Dieu;  l'acte 
fait  et  inspiré  par  ces  motifs  conduit  nécessairement 
à  la  vie  éternelle,  c.  n. 

La  seule  absence  de  la  foi  suffit  pour  qu'on  puisse 
dire  que  les  actes  des  infidèles  sont  de  vrais  péchés, 
car.  en  eux,  il  ne  peut  y  avoir  aucun  mouvement  de  la 
grâce,  puisque  celle-ci  commence  toujours  par  la  foi 
et  on  n'a  aucune  part  à  la  grâce  avant  de  commencer 
à  sortir  de  fin  fidélité,  hoc  ipso  quod  non  adest  ille 
finis  debitus  qui  est  verus  Deus,  et  fide  per  dilectionem 
opérante  intenlionemque  finis  dirigenle  proponi  débet, 
opus  esse  matum....  Hoc  ipso  quod  fide  opus  ad  Deum  re- 
jercnle  curent,  efficiuntur  injusti...  Ubi  nen  est  amor 
creatoris,  necesse  est  ut  creaturis  vel  utatur,  vcljruatur.., 

et  la  conclusion  est  catégorique  et  absolument  géné- 
rale. Omnia  omnino  opéra  in  fidelium,  nullo  excepto,  esse 

vera  peccata,  née  esse  pusse  nisi  peccata,  lanla  mani/es- 
tatione  declarai'it  ut  si  solis  radiis  cam  (sententiam)  scri- 
bere  vouiisset,  l'ix  arbitror  illustrius  cam  no  bis  depin- 
gere  potuisse.  Bref,  pas  de  vertu  possible  sans  la  grâce; 
pas  de  grâce  sans  la  foi.  Reconnaître  quelque  vertu 
dans  les  infidèles,  ce  serait  anéantir  la  mort  de  Jésus- 
Lhrist  et  ruiner  la  grâce,  c.  ni. 

El  les  raisons  données  par  saint  Augustin  ne  sont 

point  frivoles,  l'ar  l'Infidélité,  l'âme  se  trouve  éloi- 
gnée de  Dieu,  détournée  de  Lui;  donc  elle  ne  peut 

faire  aucune  œuvre  bonne.  L'infidélité  est  une  forni- 
cation de  l'âme  qui  s'attache  aux  créatures.  Il  en  est 

de  même  des  pécheurs;  mais  comme  ceux-ci  ont  la  foi, 

ils  peuvent  faire  quelques  œuvres  pour  l'amour  de 
Dieu;  leur  foi  prie  et  ils  peuvent  exécuter  quelques 
actions  imparfaites,  c.  IV. 
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Pourtant  certains  textes  de  saint  Augustin  semblent 

donner  raison  à  l'interprétation  de  Suarez.  Ainsi  au 
c.  v  du  livre  De  la  prédestination,  le  docteur  dit  que  les 

œuvres  du  centurion  Corneille  sont  allées  jusqu'au 
ciel;  c'est  que, répond  Jansénius  après  Augustin,  le  cen- 

turion, comme  quelques  Juifs,  avait  la  foi.  De  même,  la 

continence  de  Polémon  était  un  don  de  Dieu  ;  d'ailleurs, 
il  faut  distinguer  soigneusement  la  continence  elle- 
même  et  l'œuvre  de  la  continence;  l'action,  ne  se  rap- 

portant pas  à  la  seule  fin  légitime  qui  est  Dieu,  est 

un  péché\  parce  qu'elle  ne  saurait  être  l'œuvre  d'une 
volonté  bonne  (pas  de  volonté  bonne  sans  la  foi).  Il 
faut  remarquer  encore  que  Dieu  a  parfois  accordé  aux 
infidèles  des  secours  pour  les  empêcher  de  faire  des 
actions  plus  mauvaises.  Saint  Augustin  distingue  aussi 
les  actes  bons  matériellement,  objectivement;  il  dis- 

tingue l'acte  et  la  fin,  ofjicium  et  finis;  il  est  louable  de 
faire  l'acte  bon  matériellement  et,  si  on  ne  le  faisait 
pas,  on  serait  plu-  coupable,  mais,  pour  que  l'acte  soit 
complètement  bon,  il  doit  tendre  à  la  fin  requise,  c.  v. 

Jansénius  examine  d'autres  passages  de  saint  Au- 
gustin. L'action  de  Dieu  dans  les  oeuvres  des  infidèles 

est  une  action  de  sa  Providence  générale  qui  agit  véri- 

tablement en  tant  qu'elle  permet  le  bien;  parfois  même 
Dieu  peut  tourner  le  cœur  de  l'homme  au  mal  pour  en 
tirer  du  bien.  S.  Augustin  avait  d'abord  dit  que,  avant 
la  grâce,  l'homme  peut  vouloir  bien  vivre  et  ne  pas 
pécher  et  que  la  volonté  avait  besoin  de  la  grâce  pour 

faire  ce  qu'elle  voulait;  mais  il  a  rejeté  plus  tard  cette 
opinion,  car  il  enseigne  que  le  commencement  de  la 
bonne  volonté  vient  de  la  foi  et  que  la  foi  vient  de  la 
grâce  de  Jésus-Christ. 

Saint  Augustin  parle  aussi  d'actions  bonnes  faites  par 
les  impies;  sans  doute,  on  peut  les  louer.  Cependant  il 
faut  rappeler  la  dictinction  établie  par  S.  Augustin  entre 

le  devoir  qu'on  doit  remplir  et  la  fin  pour  laquelle  on 
doit  le  faire, officiumeslquodfaciendum, finis  vero propter 
quod  jaciendum  est.  Or  saint  Augustin  appelle  souvent 

œuvre  bonne  Vofficium  seul,  l'acte  objectif  commandé, 
alors  qu'en  fait,  cet  acte,  bon  en  soi,  est  mal  fait, 
non  bene  bonum  faciunt.  Ainsi  faire  l'aumône  est  une 
œuvre  bonne  par  son  objet,  mais  elle  est  une  œuvre 

mauvaise,  si  elle  n'est  pas  faite  pour  Dieu;  ainsi  encore les  Romains  ont  fait  des  œuvres  bonnes  dont  Dieu  les 

a  récompensés,  en  leur  donnant  l'empire,  écrit  S.  Bona- 
venture:  mais,  dit  S.  Augustin,  ce  sont  des  œuvres 
de  gloire  humaine,  vera  vitia...  perceperunt  mercedem 
suam,  c.  vi. 

Telle  est  aussi  la  doctrine  des  disciples  de  saint 
Augustin,  de  saint  Fulgence  et  de  saint  Prosper.  Ce 
dernier  a  écrit  au  chapitre  xvi  de  son  poème  De  ingra- 
tis,  ce  passage  resté  célèbre  parmi  les  jansénistes  et 
traduit  par  M.  de  Sacy  : 

Car,  si  nos  actions,  quoique  bonnes  en  soi 
Ne  sont  des  fruits  naissant  du  germe  de  la  foi, 

Qjelqu'attrait  spécieux  qui  nous  les  rende  aimables, 
Elles  sont  des  péchés  qui  nous  rendent  coupables; 
Et  la  gloire  stérile  enflant  la  volonté 
Augmente  son  supplice  avec  sa  vanité. 

Les  pélagiens,  de  leur  côté,  regardent  cette  doctrine 
comme  étant  celle  de  saint  Augustin,  pour  la  com- 

battre. Contre  Julien,  saint  Augustin  déclare  formel- 

lement que  les  païens  ne  peuvent  triompher  d'un  pé- 
ché que  par  un  autre  :  aliis  peccalis  alia  peccata  vin- 

euntur,  c.  vu. 

Les  vertus  des  philosophes  sont  également  de  véri- 
tables vices  et  ceci  est  la  conséquence  logique  des 

principes  déjà  posés  :  leurs  vertus  ne  sont  que  de 

fausses  vertus  ou  plutôt  sont  des  vices  revêtus  d'ap- 
parences vertueuses,  elles  n'ont  même  pas  un  com- 

mencement de  bonté,  car  il  leur  manque  l'intention, 
la  volonté  bonne;  les  philosophes  ont,  tout  au  plus, 

de  bonnes  habitudes  par  rapport  à  l'objet  des  vertus. 
Ces  vertus,  en  tant  qu'elles  ne  rendent  pas  les  hommes 
meilleurs  en  les  faisant  agir,  ne  sont  que  des  fantômes, 

c.  vin.  Telle  est,  comme  le  montre  Jansénius,  l'opinion 
de  saint  Prosper,  de  saint  Jérôme,  de  saint  Ambroise  et 

d'Origène.  Saint  Prosper,  en  particulier,  dit  que  ces 
prétendues  vertus  sont  plus  nuisibles  qu'utiles,  non 
prodesse,  sed  obesse,  c.  ix. 

Jansénius  justifie  cette  théorie  par  la  nature  c|  la 
fin  de  la  vertu,  La  vertu,  dit-il,  est  une  habitude  de 
l'âme,  une  affection  habituelle  de  la  volonté  :  sa  nature 

dépend  de  la  volonté  de  qui  elle  vient;  elle  naît  d'un 
amour  de  la  volonté,  or  tout  acte  de  la  volonté  se 

fait  pour  une  fin;  dès  lors,  la  vertu  ne  doit  pas  seule- 

ment regarder  l'acte  matériel  et  objectif,  considéré 
en  lui-même  et  pour  lui-même,  mais  encore  la  fin  que 

prescrivent  l'ordre  et  la  sagesse  et  dans  laquelle 
la  volonté  se  repose.  Or  la  seule  fin  de  l'homme  est 
Dieu.  Voilà  ce  que  dit  la  raison.  Le  philosophe,  au  con- 

traire, désire  jouir  de  ce  dont  la  vérité  nous  ordonne 
de  nous  servir  seulement.  Cette  conception  erronée 

trouble  l'ordre,  en  transformant  l'amour  transitoire 
des  créatures  en  un  amour  permanent,  c.  x. 

En  conséquence,  les  vertus  des  épicuriens  et  des 
stoïciens  doivent  être  blâmées  comme  celles  des  Ro- 

mains, à  cause  de  la  fin  qu'ils  ont  poursuivie  dans  leurs 
actes  :  ils  rapportaient  leurs  actes  ou  au  corps  ou  à 

l'âme.  De  là  les  deux  écoles  épicurienne  et  stoïc:enne. 
Les  épicuriens  placent  la  fin  de  l'homme  dans  les 
voluptés  du  corps  et  leur  doctrine  est  rejetée  par 
tous  les  chrétiens  et  par  la  majorité  des  philosophes 

eux-mêmes.  Les  stoïciens  placent  la  fin  de  l'homme 
dans  l'âme  (puissance,  beauté  des  faits  et  des  paroles, 
vertu  en  elle-même)  :  c'est  l'orgueil,  le  vice  des  Ro- 

mains les  plus  célèbres  qui  n'ont  poursuivi  que  la  gloire 
etles  louanges...  autant  de  vices,  dit  saint  Augustin, 

pompatica  effigies  uirtutis,  c.  xi.  Ainsi  l'orgueil  se 
cache  sous  les  prétendues  vertus  des  Romains  et  des 
philosophes  :  tous  placent  la  fin  de  leurs  actes  dans  les 
choses  créées,  aimées  et  recherchées  pour  elles-mêmes; 
c'est  le  renversement  de  l'ordre.  De  là  naissent  les 
différents  vices  :  gourmandise,  colère,  avarice,  curio- 

sité, vanité,  ambition,  et,  par-dessus  tout,  orgueil.  L'or- 
gueil, en  effet,  est  le  fond  de  toutes  les  vertus  païennes 

qui  adorent  la  raison  et  ne  cherchent  la  vertu  que 
pour  elle-même.  Épicuriens  et  stoïciens  vivent  selon 

la  chair,  parce  qu'ils  vivent  selon  l'homme;  les  pre- 
miers pour  le  corps,  les  seconds  pour  l'âme,  ni  les 

uns  ni  les  autres  pour  Dieu,  notre  fin  dernière  à  qui 

toutes  nos  actions  doivent  se  rapporter.  Ce  devoir  s'im- 
pose au  chrétien,  et  à  tout  homme,  car  il  découle  non 

point  de  la  Rédemption,  mais  de  la  Création,  non 

point  d'une  loi  positive  de  Dieu,  mais  de  notre  nature 
même.  Si  on  relève  les  vertus  des  grands  hommes  de 

l'antiquité,  c'est  à  cause  de  la  fausse  idée  que  les  phi- 
losophes ont  de  la  vertu,  ils  ignorent  quelle  doit  être 

la  fin  unique  de  nos  actes;  ils  confondent  la  fin  des 

vertus  avec  leur  office,  l'action  elle-même  avec  la  fin 
qu'on  doit  avoir.  Or,  la  dilïérence  essentielle  entre  la 
vertu  et  le  vice  vient  non  de  l'action  regardée  en  elle- 
même,  mais  de  la  fin,  qui  seule,  spécifie  l'action  et  la 
fait  être  ce  qu'elle  est.  C'est  la  fin  qui  gouverne  la 
volonté  et  lui  imprime  le  mouvement;  aussi  les  hom- 

mes se  trompent  dans  les  jugements  qu'ils  portent 
sur  les  actions,  parce  qu'ils  les  considèrent  en  elles- 
mêmes  et  les  apprécient  mal,  môme  quand  ils  prêtent 
attention  à  la  fin,  parce  que  leur  aveuglement  les 

empêche  de  discerner  la  fin  que  l'homme  doit  avoir 
dans  ses  actions.  Donc-,  il  ne  SUlïll  pas  de  «lire  que  les 
œuvres  des  païens  sont  stérile,  et  ne  méritent  rien 

devant  pieu;  ce  sonl  la  des  atténuations  de  la  vérité 
pure  et  simple,  des  inventions  humaines  de  notre  es- 

prit qui  veut  nous  rendre  indépendants  de  Dieu  et  qui 
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croit  qu'on  peut  être  juste  sans  la  foi  et  sans  la  grâce, 
c.  XII. 

Cette  thèse  générale  de  saint  Augustin  découle  de 

ses  principes  sur  l'amour  des  créatures  et  sur  l'amour 
de  Dieu,  de  jruendo  solo  Deo  utendisque  creaturis.  Il 

faut  encore  distinguer  l'amour  d'usage,  dilectio  transi- 
toria,  par  lequel  nous  aimons  une  chose  pour  en  user, 
nous  en  servir,  mais  non  point  y  attacher  notre  cœur; 

ce%  amour  qui  ne  fait  que  passer,  Iransiloria,  n'est 
point  mauvais,  pourvu  que  l'usage  soit  pour  Dieu  et 
selon  Dieu  c'est-à-dire,  pourvu  qu'on  use  des  choses 
de  la  vie  présente  en  vue  des  biens  éternels,  avec  modé- 

ration et  retenue,  sans  passion,  ad  necessitatem  et 

non  ad  gaudium.  1. 'amour  de  jouissance,  dilectio  man- 
soria,  par  lequel  nous  aimons  une  chose  pour  en  jouir 

et  nous  y  reposer  est  mauvais,  parce  qu'on  fait  de  la 
chose  qu'on  aime  une  fin  dernière;  c'est  le  renverse- 

ment de  l'ordre.  Aussi  cet  amour  est  toujours  vicieux 
et  il  est  d'autant  plus  dangereux  que  les  choses 
qu'on  aime  sont  par  elles-mêmes  plus  innocentes.  Il 
n'est  jamais  permis  d'agir  parcet  amour  qui  nous  fait 
rechercher  les  créatures  pour  en  jouir;  cet  amour  de 
la  créature  pour  elle-même  est,  en  soi,  un  péché  qui 
vicie  radicalement  tous  les  actes  qui  er>  procèdent, 

quelque  bons  qu'ils  paraissent  en  eux-mêmes;  c'est  un 
mauvais  arbre  qui  ne  peut  produire  que  de  mauvais 

fruits,  c.  xm  ;  par  suite,  quoi  qu'en  dise  Suarez,  une 
fin  lu  nnête  ne  suffit  pas  à  rendre  une  action  bonne. 

La  seule  fin  de  l'acte  bon,  de  la  vertu,  est  Dieu  aimé 
pour  lui-même  et  cette  fin  est  évidemment  au-dessus 

et  au  dehors  de  l'homme,  au-dessus  du  corps  et  de 
l'âme,  comme  le  voulaient  les  épicuriens  et  les  stoï- 

ciens, c.  XIV. 

De  ces  thèses,  Jansénius  déduit  des  corollaires  im- 

portants :  a.  la  vertu  n'est  pas  autre  chose  que  l'a- 
mour de  Dieu  et  donc  toutes  les  vertus  sont  insépa- 

rables de  l'amour  de  Dieu;  p.  la  foi  est  nécessaire  à 
toutes  les  vertus,  car  la  foi  seule  peut  montrer  cet 
amour  comme  fin  dernière,  peut  diriger  notre  conduite 
et  obtenir  de  Dieu  cet  amour;  sans  la  foi,  on  ne  peut 

approcher  de  Dieu;  y.  il  n'y  a  pas  de  vertu  en  dehors 
de  la  vraie  religion;  S.  la  distinction  apportée  par  les 
pélagiens  entre  les  actes  fructueux  ou  surnaturels  et 
les  actes  stériles  qui  ne  sont  que  moralement  bons 

n'a  aucun  fondement,  car  toute  vertu  vraie  se  rapporte 
à  Dieu  et  conduit  à  la  vie  éternelle;  e.  toute  œuvre 

bonne,  quelle  qu'elle  soit,  vient  de  la  grâce  et  est  méri- 
toire devant  Dieu;  C  il  n'y  a  pas  de  bonne  volonté 

possible  sans  la  foi  et  l'amour;  rr  vertu,  bonne  œuvre, 
œuvre  de  foi,  œuvre  de  piété,  œuvre  méritoire  sont 
des  termes  synonymes.  Ces  diverses  propositions 
résument  la  doctrine  augustlnlenne  sur  la  grâce,  les 
bonnes  œuvres  et  les  mérites  et  toute  autre  doctrine 

vient  d'une  philosophie  païenne  qui  n'a  rien  de  com- 
mun avec  la  foi  chrétienne,  c.  xv. 

Jansénius  est  amené  à  se  demander  s'il  y  a  en  nous 
naturellement  des  inclinations  bonnes,  des  semences 

de  vertus,  seminavirtutum.  Si,  dit-il,  on  ne  considère  que 

l'acte  en  lui-même,  on  peut  dire  qu'il  y  a,  dans  l'homme, 
la  semence  naturelle  de  quelques  vertus  et  c'est 
de  là  que  les  philosophes  païens  ont  tiré  les  principes 

de  leur  morale.  Comment  expliquer  cela?  C'est  que  la 
nature  raisonnable  porte  encore  l'image  de  Dieu  et  la 
loi  de  nature  n'est  pas  complètement  détruite  en 
elle,  mais  il  faudrait  appeler  cela  des  ruines  et  «les  restes 

de  vertu,  plutôt  que  des  semences.  D'ailleurs,  cela  ne 
constitue  que  la  matière,  le  corps  de  la  vertu.  L'âme 
de  la  vertu,  c'est  la  lin  de  l'acte,  l'intention  sans  la- 

quelle la  vertu  n'est  qu'un  cadavre  inerte.  Or,  cette 
fin,  âme  de  la  vertu,  ne  vient  point  de  la  nature  hu- 

maine, mais  de  Dieu  seul,  même  par  son  germe  et 
par  son  commencement.  Ainsi  les  théologiens  mo- 

dernes qui   distinguent    les   œuvres  naturelles  et  les 

œuvres  surnaturelles  s'inspirent  d'une  philosophie 
toute  païenne  et  se  séparent  tout  à  fait  de  saint  Augus- 

tin pour  qui  les  vertus  dites  naturelles  sont,  en  réalité 

et  essentiellement,  de  véritables  vices,  nés  de  l'amour 
des  créatures,  c.  xvi.  D'après  Jansénius,  cette  doc- 

trine n'est  point  seulement  une  opinion  personnelle 
de  saint  Augustin;  c'est  la  doctrine  catholique  elle- 
même,  consacrée  par  le  concile  d'Orange,  can.  9,  18, 
20,  qui  a  condamné  formellement  les  thèses  opposées 

de  Julien.  L'opinion  qui  admet  l'existence  de  vraies 
vertus  chez  les  infidèles  est,  d'après  saint  Augustin  et 
le  concile  d'Orange, o  une  farce,  un  délire,  une  insanité, 
une  erreur,  une  impiété  contraire  au  sens  chrétien,  • 

c.  xvii. 
Cette  doctrine  de  Jansénius  sur  les  actions  des  infi- 

dèles est  une  des  idées  fondamentales  du  iansénisme 
et  Arnauld,  dans  sa  deuxième  Apologie,  Opéra,  t.  xvn, 

p.  103-185,  l'a  exposée  avec  une  netteté  parfaite. 
b.  La  nécessité  de  pécher  et  la  liberté,  c.  xviii-xxjv.  — 

Après  cette  longue  digression  sur  les  actions  des  infi- 
dèles, Jansénius  éprouve  le  besoin  de  préciser  la 

pensée  de  saint  Augustin  sur  la  perte  de  la  liberté. 

En  quel  sens,  l'homme,  par  le  péché,  a-t-il  perdu  la 
liberté  de  faire  la  bien  et  d'éviter  le  mal  et  est-il 
tombé  dans  la  nécessité  de  pécher?  C'est,  dit-il,  la 
thèse  formelle  de  saint  Augustin,  que,  par  le  péché 
originel,  notre  liberté  de  faire  le  bien  a  péri,  au  point 

qu'avant  d'avoir  reçu  la  grâce,  non  seulement  l'homme 
ne  peut  observer  intégralement  la  loi  de  l'honnêteté 
morale,  ni  même  une  seule  loi,  ne  peut  faire  une  seule 

bonne  œuvre;  bien  plus,  il  ne  peut  faire  un  acte  quel- 
conque sans  pécher,  même  quand  il  parait  garder  la 

loi,  c.  xviii. 
Ici  se  posent  des  questions  particulièrement  graves. 

S'il  y  a,  pour  la  volonté,  nécessité  de  pécher,  le  péché 
n'existe  plus,  car  ce  qui  est  nécessaire  ne  saurait  être 
péché.  Cette  nécessité  de  pécher,  écrit  Jansénius,  n'ex- 

clut point  le  péché.  La  volonté  n'est  point  nécessitée 
à  faire  tel  péché  particulier,  mais  elle  ne  peut  éviter 

un  péché  qu'en  tombant  dans  un  autre.  Bref,  cette 
nécessité  regarde  le  péché  en  général  et  non  point  un 

péché  en  particulier  et  elle  ne  supprime  pas  totale- 
ment l'indifférence  que  réclament  les  modernes.  Tout 

le  monde  place  une  nécessité  semblable  en  Dieu,  dans 
les  anges,  dans  les  bienheureux  relativement  au  bien; 
la  liberté  de  contradiction  leur  suffit.  Elle  suffit  de 

même  à  l'homme  déchu.  La  volonté  est  libre  dans  son 
exercice,  nécessitée  dans  sa  spécification  et  cette  liberté 
suffit  aux  yeux  mêmes  de  certains  scolastiques. 

Saint  Augustin  accorde  cela  :  l'infidèle  ne  peut  évi- 
ter un  péché  qu'en  tombant  dans  un  autre;  c'est  com- me une  habitude  contractée  de  faire  le  mal  en  vertu 

de  laquelle  on  tomberait  nécessairement  dans  le  mal, 

à  moins  qu'on  n'en  soit  détourné  par  une  cupidité 

plus  grande,  c.  xix;  Jansénius  ajoute  qu'il  n'a  vu 
nulle  part,  dans  saint  Augustin,  l'explication  inventée 
par  les  scolastiques;  cette  liberté  philosophique  par 

laquelle  on  fui',  un  péché  pour  se  précipiter  dans  un 
autre  paraît  de  peu  d'importance  au  grand  docteur, c.   xx. 

C'est  ainsi  que  Jansénius  s'achemine  vers  le  fameux 
chapitre  xxi  où  se  trouve  exposée,  en  termes  parfois 
contradictoires,  une  de  ses  thèses  fondamentales, 

résumée  dans  la  3*  proposition  condamnée  en  1G53. 
Jansénius  insiste  sur  une  définition  de  la  volonté 

donnée  par  saint  Augustin  :  motus  animes,  cogenle  nullo, 

ad  aliquid  vel  non  omillendum  t>rl  adlptscendum;  d'où 
Jansénius  conclut  que,  seule,  la  nécessité  de  coactio'n 
détruit  la  liberté.  Dès  lors,  la  volonté,  tant  qu'elle 
?st  esclave  du  péché,  dominée  par  la  concupiscence, 

n'est  point  libre;  seule,  la  grâce  qui  la  délivre  de  cette 
servitude  est  la  vraie  liberté.  Cependant  les  actes 
faits  sous  la  poussée  irrésistible  de  la   concupiscence 
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dominante  sont  des  péchés.  C'est  que,  dit  Jansénius, 
la  concupiscence  elle-même  est  la  suite,  la  punition 
du  pèche  et  il  rappelle  la  célèbre  distinction  de  saint 

Augustin  :  le  péché  qui  n'est  que  péché  et  qui  suppose 
la  liberté  (pèche  d'Adam),  le  péché  qui  est  peine  du 
péché  (concupiscence),  enfin  le  péché  qui  est  à  la  fois 

pèche  et  peine  du  pèche  (les  péchés  de  l'homme  actuel 
avant  la  grâce).  Dans  ce  dernier  cas,  qui  est  celui  de 

l'homme  déchu,  la  liberté  actuelle  n'est  pas  nécessaire 
pour  qu'il  y  ait  vraiment  péché,  c.xxi. 

Pour  mieux  répondre  a  l'objection  des  scolastiques  : 
«  le  péché  n'existe  que  là  où  il  y  a  possibilité  de  l'évi- 

ter, »  Jansénius  reprend  la' distinction  du  double  état  : 
l'état  naturel  établi  par  Dieu  et  un  état  pénal  dans  le- 

quel la  créature,  par  son  péché  libre,  a  perverti  la 

nature  et  provoqué  l'ignorance  et  la  concupiscence. 
Dans  ses  discussions  avec  les  manichéens,  saint  Augus- 

tin ne  parle  que  du  premier  état,  pour  expliquer  l'ori- 
gine du  mal.  Les  manichéens  affirment  l'existence, 

dans  l'homme,  d'un  principe  mauvais  qui  force  l'hom- 
me à  faire  le  mal.  Pour  leur  répondre,  saint  Augustin 

considère  l'homme  avant  la  chute  et  reconnaît  en  lui 
une  indifférence  parfaite  sans  laquelle  Adam  n'aurait 
pas  péché.  Dans  ses  polémiques  avec  les  pélagiens, 
pour  expliquer  la  nécessité  de  faire  !e  mal,  saint  Augus- 

tin ne  parle  que  du  second  état.  Les  pélagiens  ne  voient 

que  l'homme  vivant  actuellement  dans  le  péché  et  ne 
veulent  pas  attribuer  le  péché  à  Dieu;  dès  iors,  comme 

ils  n'admettent  pas  les  deux  principes  des  mani- 
chéens, ils  affirment  l'existence  actuelle  de  l'indiffé- 

rence complète,  même  dans  l'homme  déchu.  Pour  les 
combattre,  saint  Augustin  soutient  que  la  nécessité 

de  pécher,  où  l'absence  de  la  grâce  place  l'homme,  est 
la  punition  du  péché  du  premier  homme.  Bref,  dit 
Jansénius,  la  grâce  médicinale  de  Jésus-Christ  permet 

seule  de  faire  le  bien  :  mais  cette  grâce  n'est  point  celle 
dont  parle  Moiina,  c'est  la  grâce  efficace  par  elle-même, 
laquelle  nous  fait  faire  le  bien  que  nous  faisons,  sui- 

vant les   expressions  du  concile   d'Orange,  can.    20. 
Dans  la  nature  bonne,  telle  qu'elle  était  sortie  des 

mains  du  créateur,  l'indifférence  était  parfaite  :  le 
péché  alors  devait  être  pleinement  volontaire  et  il 

fallait  à  l'homme  une  liberté  complète,  indifférente 
entre  le  bien  et  le  mal.  Mais  les  péchés  actuels  sont  les 
peines  du  péché  originel;  ils  ne  supposent  point  la 
liberté  indifférente,  car  les  châtiments  sont  imposés 
et  ne  sont  point  libres.  Par  suite,  des  péchés  peuvent 
être  commis  même  par  celui  qui  est  dans  la  nécessité 

générale  de  pécher,  car  cette  nécessité  générale  n'est 
pas  autre  chose  que  cette  aveugle  concupiscence  ter- 

restre qui  presse  et  opprime  la  volonté,  à  la  manière 

d'une  habitude  générale  mauvaise.  Ces  actes  ne  ces- 
sent pas  d'être  des  péchés,  parce  qu'ils  dérivent  non 

pas  de  la  nature  faite  par  Dieu,  mais  de  la  nature  cor- 
rompue par  le  péché  du  premier  homme,  c.  xxn. 

D'ailleurs,  d'après  saint  Augustin,  les  péchés  actuels 
peuvent  être  évités,  mais  seulement  par  la  foi  et  la 

grâce  du  Christ  qui  libère  l'âme  de  la  servitude  du 
péché  et  lui  donne  la  liberté  de  faire  le  bien;  sans  la 
grâce,  au  contraire,  on  ne  peut  éviter  le  péché,  soit 

que  l'aveuglement  empêche  de  voir  la  vérité  et  le 
bien,  soit  que  la  concupiscence  opprime  la  \olonté, 
soit  que  la  loi  qui  défend  enflamme  le  désir  de  pécher. 
Pcenalis  vitiosilas  subsecula  est  peccalum  et  ex  liber- 
late  jecit  necessitalem..  Vicia  vilio  In  quo  cccidil  volun- 
tale,  caruit  liberlale  nalura... 

Aussi  les  infidèles,  privés  du  secours  de  la  grâce 

libératrice,  ne  peuvent  éviter  un  péché  qu'en  tombant 
dans  un  autre:  cependant,  ils  peuvent  éviter  le  péché, 

en  ce  sens  qu'ils  peuvent  recevoir  la  foi  et  la  grâce  qui 
les  libéreront,  comme  un  boiteux  peut  marcher  droit, 

s'il  est  guéri  par  un  médecin  :  In  claudo  putest  consis- 
tere  polestas  recle  ambulandi,  quia  medici  arle  sanari 

polesl,  cum  nécessitait'  claudicandi,  quamdiu  caret  medi- 
cina.  Quant  aux  fidèles,  ils  peuvent  véritablement 

éviter  le  péché,  parce  qu'ayant  la  foi,  ils  sont  en  état 
de  prier  Dieu  pour  obtenir  de  lui  le  secours  nécessaire 

afin  d'éviter  le  péché  et  de  faire  le  bien,  c.  xxm. 
L'existence  des  commandements,  exhortations,  ré- 

primandes n'est  point  en  opposition  avec  cette  doc- 
trine, comme  le  remarque  saint  Augustin,  dans  son 

livre  De  correptione  et  gratia  contre  les  pélagiens  et  sur- 
tout contre  les  moines  d'Hadrumète.  Les  scolastiques 

font  appel  à  la  liberté  d'indifférence,  mais  Jansénius 
s'en  tient  à  la  solution  de  saint  Augustin  qui  ne  re- 

garde pas  l'indifférence  comme  essentielle  à  la  liberté. 
La  légitimité  des  préceptes  négatifs  qui  défendent  un 

acte  s'explique  par  la  liberté  d'exercice  qui  laisse  le 
choix  entre  plusieurs  actes  mauvais.  Les  préceptes 

pesitifs  éclairent  l'intelligence  et  font  connaître  ce 
qu'il  faut  faire;  si,  sans  la  grâce,  ces  préceptes  ne  peu- 

vent être  observés,  c'est  que,  par  un  acte  libre  primi- 
tif, la  volonté  s'est  placée  dans  un  état  stable  où  elle 

se  porte  au  mal  avec  réflexion  et  avec  un  entier  consen- 
tement, soit  qu'elle  puisse,  soit  qu'elle  ne  puisse  pas  se 

soustraire  à  cette  nécessité  de  faire  le  mal,  satiseslquod 
peccalor  sciens  et  prudens  plena  voluntale  feratur  in 
malum,  sive  ab  ista  malum  diligendi  necessilale  se 

expedire  possit.  sive  non  posait.  C'est  la  troisième  propo- 
sition :  une  volonté  délibérée,  par  le  fait  qu'elle  est  en 

notre  pouvoir,  c'est-à-dire,  par  le  fait  qu'elle  ne  s'exerce 
pas  malgré  nous,  est  libre  et  ne  peut  pas  ne  pas  être 

libre,  lors  même  que  l'acte  est  nécessaire. 
Sans  doute,  la  volonté  de  l'infidèle  ne  peut,  sans  la 

grâce,  obéir  au  précepte  de  croire  et  d'aimer  Dieu  ou 
même  de  faire  quelque  bien,  parce  que,  en  punition 

du  péché  originel,  elle  persévère  dans  l'amour  de  soi, 
dans  la  concupiscence  où  elle  s'est  librement  plongée. 
Il  serait  absurde  de  dire  que  cet  amour  terrestre  dans 

lequel  très  librement  la  créature  raisonnable  est  tom- 
bée et  qui  est  une  juste  punition  de  sa  faute,  supprime 

sa  liberté  et,  avec  la  liberté,  le  péché.  En  effet,  tout 

amour,  en  vertu  des  actes  qu'il  produit,  devient  plus 
stable,  plus  immuable;  l'habitude  engendre  un  amour 
indéracinable  et  cela,  non  point  parce  que  la  liberté 

disparaît,  mais  parce  que  la  liberté  s'exerce  constam- 
ment dans  le  même  sens  et  se  fixe  en  quelque  sorte. 

C'est  le  prélude,  le  commencement  de  la  béatitude 
ou  de  la  damnation.  L'habitude  mauvaise  fortifie  la 
volonté  qui  devient  de  plus  en  plus  mauvaise,  tout  en 
restant  toujours  libre,  c   xxiv. 

Comme  toutes  ces  thèses  semblent  reprendre  la  doc- 

trine de  Baius,  Jansénius  éprouve  le  besoin  de  s'ex- 
pliquer dans  les  trois  derniers  chapitres  et  de  montrer 

que  les  condamnations  de  Pie  V  et  de  Grégoire  XIII 

n'atteignent  pas  sa  propre  doctrine. 
La  proposition  64  de  Baius  est  ainsi  conçue  :  Homo 

peccal  damnabiliter  eliam  in  eo  quod  necessario  facil.  La 
proposition  condamnée,  écrit  Jansénius,  se  rapporte 
à  une  nécessité  absolue,  à  une  nécessité  originaire  qui 
déterminerait  spécifiquement  la  volonté  au  mal  et 
dans  son  exercice  particulier  et  naturel,  sans  aucune 

liberté  préalable  dont  cette  nécessité  serait  l'efTet  et  la 
punition.  Une  telle  nécessité  serait  attachée  à  la  nature 

même  de  l'homme,  qui,  dès  lors,  serait  dans  l'impossi- 
bilité de  faire  un  acte  coupable.  Mais  saint  Augustin 

ne  parle  que  de  nécessité  générale,  d'une  nécessité 
en  vertu  de  laquelle  l'homme  déchu,  avant  de  recevoir 
la  grâce,  ne  peut  que  pécher,  tout  en  ayant,  en  chaque 

péché  particulier,  la  liberté  de  choisir.  D'ailleurs,  ajoute 
Jansénius,  on  peut  avoir  une  liberté  entière,  môme 

dans  le  cas  où  la  volonté  ne  peut  s'abstenir  de  pécher; 
quand  cette  nécessité  est  issue  d'un  acte  libre,  cette 
nécessité  n'est,  en  réalité,  que  la  continuation  de  l'acte 
libre  primitif,  c.  xxv. 

Jansénius  examine    plusieurs    autres    propositions 
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condamnées  par  Pie  V  :  propositions  25,  27,  28,  29, 
33,  36,  37;  mais,  dit-il,  plusieurs  de  ces  propositions 
peuvent  être  prises  en  un  sens  légitime  et  orthodoxe, 

comme  l'avouent  les  jésuites  Suarez,  Vasquez  et  Tolet 
et  comme  le  reconnaît  la  finale  même  de  la  bulle; 

elles  ont  été  constamment  enseignées  par  saint  Augus- 
tin contre  les  pélagiens;  elles  sont  le  fondement  même 

de  sa  doctrine  sur  la  grâce  et  le  libre  arbitre  et  ce 
docteur  réprouve  les  propositions  opposées  comme 

des  fruits  de  l'hérésie  pélagienne,  c.  XXVI. 
Ces  propositions  ont  été  condamnées,  non  point 

parce  qu'elles  sont  fausses  en  elles-mêmes,  mais  seu- 
lement par  prudence,  pour  ne  pas  scandaliser  les  igno- 

rants, afin  d'éviter  les  protestations  des  scolastiqucs, 
qui,  tous,  soutiennent  des  thèses  opposées.  Plusieurs 
de  ces  propositions  ont  été  condamnées  à  cause  de 

l'aigreur  des  censures  de  Baius  contre  ses  adversaires 
et  plusieurs  n'ont  été  condamnées  que  pour  un  temps. 
Il  n'y  a  pas  d'apparence  que  l'Église  ait  voulu  condam- 

ner un  point  capital  de  la  doctrine  de  saint  Augustin 

qu'elle  a  si  souvent  approuvée;  penser  autrement,  ce 
serait  croire  que  le  Saint-Siège  se  contredit,  qu'il  a 
erré  autrefois  ou  qu'il  se  trompe  aujourd'hui,  c.  xxvii. 

Les  jansénistes  se  sont  souvent  appuyés  sur  ce 

passage  de  Jansénius  pour  dire  qu'il  croyait  le  pape 
infaillible;  autrement,  il  aurait  pu  se  contenter  de 

dire  que  Pie  V  s'est  trompé,  sans  chercher  à  résoudre 
les  difficultés  soulevées  contre  son  système  par  la 
condamnation  de  Baius. 

4°  État  de  pure  nature.  —  1.  Impossibilité  de  cet  état 
montrée  par  le  désir  du  bonheur  (Livre  1).  —  Après 
l'état  de  nature  déchue,  Jansénius  étudie  l'état  de 
nature  pure  qui  ne  s'en  distingue  que  par  un  point  : 
la  nature  pure,  selon  les  modernes,  c'est  la  nature 
déchue,  sauf  la  peine  ;ces  deux  états  diffèrent  comme 

un  homme  dépouillé  diffère  d'un  homme  nu,  l'homme 
déchu  a  perdu  ce  que  la  nature  pure  n'aurait 
jamais  possédé;  la  nature  pure  est  un  état  négatif,  la 
nature  déchue  est  un  état  privatif;  dans  la  nature  pure, 

l'homme  n'aurait  jamais  eu  la  grâce,  tandis  que,  dans 
la  nature  déchue,  l'homme  est  privé  de  la  grâce  qui 
avait  été  accordée  à  nos  premiers  parents;  dans  la 

nature  pure,  l'homme  aurait  été  créé  sans  aucun  droit 
à  la  béatitude  éternelle  et  à  la  vision  béatifique,  sans 

la  foi  pour  l'intelligence,  sans  la  grâce  pour  la  volon- 
té, avec  la  lutte  des  deux  appétits  terrestre  et  céleste, 

avec  l'ignorance,  la  faiblesse,  la  facilité  à  pécher  aussi 
grande  qu'aujourd'hui,  plus  grande  même,  car,  dans 
l'état  actuel  de  l'homme  déchu,  la  connaissance  de 
Dieu,  le  souvenir  des  promesses  et  des  communica- 

tions divines,  le  souvenir  de  l'état  primitif  et  de  la 
chute,  la  promesse  du  rédempteur  à  venir,  l'espérance 
de  la  rédemption,  toutes  choses  transmises  aux  des- 

cendants d'Adam,  ont  atténué  la  facilite  de  pécher dans  la  nature  déchue. 

Les  pélagiens  prétendent  ([n'en  fait,  Dieu  a  créé 
l'homme  dans  l'état  <lc  nature  pure,  puisqu'ils  rejet- 

tent le  péché  originel;  le  mot  même  de  nature  pure  a 

été  inventé  par  eux.  Les  scolastiques  modernes,  Sua- 
rez, Bellarmin,  regardent  cel  étal  simplement  comme 

possible.    Mais    ces    deux    thèses    de    l'existence    réelle 
(pélagiens)  et  de  la  possibilité  (modernes)  de  la  nature 

pure  sont  absolument  opposées  à  l'enseignement  for- 
mel de  saint  Augustin,  c.  i. 

En  effet,  saint  Augustin  affirme  en  tenues  catégo- 
riques l'impossibilité  de  l'état  de  nature  pure.  La 

créature  rai  sonna  h  le  veut  naturellement  Être  heureuse, 

c'est  le  but  vers  lequel  elle  tend;  c'est  sa  tin;  il  faut 
donc  qu'il  y  ait  quelque  chose  qui  soit  capable  de  Lui 
procu  bonheur;  il  faut  que  l'homme  aime  le 
véritable  bien  et  le  possède.  Or  celui-là  seul  est  heureux 

qui  a  tout  ce  qu'il  veut  et  qui  ne  veut  rien  de  mauvais. 
Il  y  a  trois  états  dans  lesquels  l'homme  ne  saurait 

être  heureux  :  cruciatus  non  habenlis,  languor  non 
amanlis,  malilia  errantis  voluntatis  ;  ces  trois  états 

seuls  seraient  possibles  dans  la  nature  pure.  Le  bon- 

heur n'est  possible  que  dans  un  quatrième  état  :  habel 
quidquid  inilt  et  nihil  mala  voluntale  vult.  Mais  cet  état 
ne  peut  être  obtenu  que  par  une  puissance  surnatu- 

relle, par  la  grâce  de  Dieu.  En  résumé,  l'homme  tend 
naturellement  vers  Dieu,  comme  vers  son  principe 
et  sa  dernière  fin;  il  ne  peut  cependant  y  tendre, 

encore  moins  y  parvenir,  sans  l'amour  surnaturel  de 
Dieu;  donc  Dieu  n'a  pu  le  créer  sans  lui  donner  cet 
amour;  c'est-à-dire  la  charité,  la  justice,  la  sainteté 
surnaturelles,  c.  n.  Jansénius  va  développer  ce  premier 
argument  dans  les  20  chapitres  de  ce  livre. 

La  fin  connaturelle  de  la  créature  raisonnable  ne 

peut  être  que  Dieu  et  la  volonté  n'est  droite  et  bonne 
que  si  elle  tend  à  cette  fin;  si  elle  s'en  écarte,  elle  de- 

vient inquiète  et  troublée,  parce  qu'elle  n'est  pas  juste, 
parce  qu'elle  n'est  pas  dans  l'ordre;  elle  tombe  dans 
l'orgueil,  si  elle  se  tourne  vers  elle-même; elle  est  char- 

nelle, si  elle  s'abaisse  vers  les  choses  inférieures.  Et  le 
péché  consiste  précisément  en  cela  :  se  détourner  de 

l'amour  de  Dieu  et  des  choses  supérieures  pour  se 
tourner  vers  soi  ou  les  choses  inférieures  :  c'est  cela 
même  qui  constitue  le  péché,  ce  que  saint  Augustin 

appelle  le  formel  du  péché. 
Donc  l'homme  n'a  pu  être  créé  autrement  que  sou- 

mis à  son  créateur.  Qu'il  aime  celui  de  qui  il  vient  et  il 
sera  heureux  de  le  posséder  ;  qu'il  se  détourne  de  son 
créateur,  il  sera  pécheur  et  malheureux.  Supposé  que 

l'homme  soit  crée  sans  cet  amour  du  créateur,  alors 

sa  volonté  sera  mauvaise,  parce  qu'elle  n'aime  pas  ce 
que  la  loi  éternelle  lui  ordonne  d'aimer  et  cette  volonté 
mauvaise,  dans  ce  cas,  serait  l'œuvre  de  Dieu.  Cet 
amour  du  créateur  ne  peut  être  que  la  charité  ou 
amour  surnaturel,  car,  dit  Jansénius,  la  distinction 

scolastique  de  l'amour  naturel  et  de  l'amour  surnaturel 
est  absolument  inconnuede  saint  Augustin  etdesPères, 

c.  m. 
Jansénius  s'applique  à  prouver  longuement,  en  s'ap- 

puyant  sur  l'autorité  de  saint  Augustin,  que  l'amour 
de  Dieu  s'identifie  avec  la  charité  surnaturelle,  la 
grâce.  Il  apporte  six  arguments  en  faveur  de  cette 
thèse  : 

a.  L'amour  de  la  vérité  éternelle  et  immuable 

montre  que  l'amour  de  Dieu  nécessaire  au  bonheur 
de  l'homme  est  un  amour  surnaturel  de  charité,  c.  iv. 

b.  —  L'amour  de  la  justice  dérive  également  de  la 
charité.  Dieu  ne  peut  créer  un  être  raisonnable  sans 
une  volonté  tournée  de  quelque  manière  vers  son 
créateur;  si,  en  ellet,  cet  être  ne  pouvait  aimer  la 

justice  et  fuir  l'injustice,  il  ne  commettrait  point  de 
péché  proprement  dit  et  l'acte  mauvais  qu'il  ferait 
serait  imputable  au  créateur  lui-même.  Or  cet  amour 

de  la  justice  ne  peut  venir  que  d'une  grâce  surna- turelle; il  naît  de  la  charité;  on  ne  peut  chastement 

éviter  l'injustice,  et  par  suite,  bannir  toute  affection 
au  péché,  si  on  n'aime  pas  la  justice,  cl  on  ne  peut 
aimer  la  justice,  c'est-à-dire,  fuir  le  mal,  parce  qu'il 
est  injuste  et  faire  le  bien  parce  qu'il  est  juste,  que  si 
le  Saint-Esprit  répand  la  grâce  dans  nos  cœurs.  Donc 
la  nature  pure  est  impossible,  car  Dieu  ne  peut  créer 
un  être  raisonnable  dans  un  état  où  il  ne  pourrait  ni 

aimer  la  justice  d'une  bonne  œuvre,  ni  délester  l'Injus- 
tice d'un  œuvre  mauvaise,  un  état  dans  lequel  il  ne 

pourrait    faire   quelqu'acte   bon   que  par  crainte  d'un 
châtiment  et  non  par  amour  de  la  justice,  un  état  dans 
lequel  il  ne  pourrait  aimer  et  désirer  le  bien,  un  état 
dans  lequel  il  ne  pourrait  rien  faire  comme  il  f<uit. 

c'est  à  dire,  avec  l'amour  et  la  délectation  de  la  jus- tice. C.  V. 

Cet  amour  de  la  justice  dont  parle  saint  Augustin 

n'est    point    l'amour   d'une    vertu    morale    pour  elle- 
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même,  comme  le  pense  Vasques,  ni  la  volonté  de  faire 
une  œuvre  moralement  bonne  dans  toutes  ses  circons- 

tances. Cela  est  tout  à  fait  étranger  à  saint  Augustin 

«  au  vin  pur  d'Augustin,  on  a  mélangé  l'eau  des  opi- 
nions philosophiques.  «  c.  vi. 

La  justice  qui  est  aimée  pour  elle-même  est  inscrite 

en  nos  cœurs.  Ce  n'est  point  une  qualité  de  notre 
âme  qui  nous  fait  justes,  qui  naît,  se  développe  et 
meurt,  car  une  telle  qualité  est  temporelle  et  chan- 

geante, tandis  qu-  la  justice  dont  nous  parlons  est 
éternelle  et  immuable.  C'est  une  régie  fixe  qui  brille 
au  sommet  de  notre  esprit,  qui  n'augmente  ni  ne 
diminue  et  qui  sert  de  norme  à  toutes  nos  actions. 
On  appelle  justes  les  actes  qui  sont  conformes  à  cette 

règle,  c.  vu.  Cette  justice  est  Dieu  même  et  l'amour  de 
la  justice,  c'est  l'amour  de  Dieu  même;  par  elle,  nous 
participons  à  la  justice  divine  et  nous  sommes  justes 
dans  la  mesure  où  nous  aimons  et  réalisons  en  nous  la 
justice  divine.  Qui  aime  autre  chose  aime  le  vice  et 
se  détourne  du  créateur  pour  se  tourner  vers  la  créa- 

ture,  c.   VIII. 
Cet  amour  de  la  justice  suppose  évidemment  la 

grâce  qui  nous  fait  aimer  ce  qu'il  faut  faire,  amatur 
quod  agendum  est.  Pour  faire  le  bien,  l'âme  doit  être 
détournée  de  l'amour  des  créatures  et  de  la  crainte  des 
châtiments;  or  cela  n'est  possible  qu'avec  le  secours 
de  la  grâce,  seul  lien  qui  unisse  à  Dieu,  seule  force  qui 
puisse  conduire  à  Dieu;  par  cette  participation  à  la 

justice  divine,  l'âme  devient  sainte,  vraie,  juste.  Voilà 
la  pure  doctrine  de  saint  Augustin.  Si  quelque  péri- 

patéticlen  ne  comprend  pas,  il  n'a  qu'à  prier  Dieu  pour 
qu'il  lui  donne  l'intelligence,  si  quis  eorum  (peripaleti- 
corum)  non  inlelligal,  oret  Deum  ut  inlelligat,  c.  ix. 

Jansénius  prend  soin  d'ajouter  que,  d'après  saint 
Augustin,  cet  amour  de  la  justice  ne  saurait  être  natu- 

rel, car  un  amour  sincère  ne  peut  venir  que  de  la  grâce, 

sans  laquelle  l'amour  du  péché  domine  dans  l'âme, 
sans  laquelle  en  ne  peut  avoir  que  la  crainte  du  mal 

qui  retient  l'âme  opprimée  par  le  péché.  Saint  Au- 
gustin n'a  jamais  parlé  de  l'amour  naturel;  pour  lui, 

sans  la  grâce,  on  ne  peut  qu'aimer  la  créature  et  s'at- 
tacher à  elle,  c'est-à-dire  pécher  en  violant  la  loi  éter- 

nelle, c.  x. 

c  —  Par  ailleurs,  l'amour  de  Dieu  doit  être  absolu- 
ment gratuit;  il  faut  aimer  Dieu  pour  lui-même;  or  cet 

amour  suppose  une  grâce  vraie,  car  l'amour  gratuit, 
chaste,  pur,  à  cause  de  sa  sublimité  et  de  sa  pureté 
parfaite,  dépasse  toutes  les  forces  de  la  nature;  cet 

amour  t  comme  il  faut  sicul  oporlel  »  sans  lequel  l'acte 
est  vicié  par  quelqu'amour  de  la  créature,  ne  vient 
que  de  la  grâce,  c.  xi. 

d.  —  Les  réponses  de  saint  Augustin  aux  attaques 
des  pélagiens  confirment  cette  interprétation  de  sa 
doctrine,  c.  xn. 

e.  —  Jansénius,  bien  que  plein  de  méfiance  pour  les 
philosophes,  fait  appel  à  eux  :  les  platoniciens  placent 

la  béatitude  dans  l'amour  du  souverain  Bien  qui  est 
Dieu;  la  vertu  consiste  à  connaître,  à  aimer  et  à  imi- 

ter Dieu,  or  tout  cela  n'est  possible  que  par  le  secours 
de  Dieu  lui-même.  Aristote  place  la  béatitude  dans 
la  contemplation  du  souverain  Bien;  or,  cette  contem- 

plation est  évidemment  au-dessus  des  forces  de  la 
nature,  c.  xm. 

f. —  Enfin  Jansénius  rappelle  que  l'amour  est  le  prin- 
cipe de  tous  nos  actes  ;  cet  amour  est  charité  ou  cupidité  ; 

pas  de  milieu;  dans  toute  action  volontaire,  l'homme 
obéit  à  l'amour  de  Dieu  ou  a  l'amour  des  créatures. 
Or,  il  n'y  a  pas  d'autre  charité  que  celle  qui  vient  de 
la  grâce  et  qui  suppose  la  purification  de-  l'âme.  Comme 
Dieu  ne  pouvait  mettre,  dans  le  cœur  de  l'homme,  la 
cupidité,  il  suit  qu'il  devait  lui  donner  la  charité.  Donc 
encore  une  fois,  l'état  de  nature  pure  est  impossible, c.    XIV. 

L'amour  de  Dieu  est  assurément  surnaturel,  car 
il  ne  peut  naître  de  la  nature  et  de  nos  facultés;  pour- 

tant il  est  naturel  en  un  certain  sens.  En  effet,  la 
raison,  par  une  lumière  toute  naturelle,  nous  apprend 

que  Dieu  doit  être  aimé  pour  lui-même,  par-dessus 
tout,  comme  notre  souverain  Bien;  Dieu  étant  notre 
fin  naturelle,  un  appétit  naturel  nous  incline  vers  lui, 
quoique  cette  lin  ne  puisse  être  atteinte  que  par  un 

secours  surnaturel,  comme  saint  Thomas  l'enseigne 
positivement  dans  son  commentaire  sur  le  De  Tri- 
nitate  de  Boëcc.  Malgré  tout  cependant,  Jansénius 
rejette  les  thèses  de  Luther  et  de  Calvin  pour  qui 

la  justice  originelle  est  naturelle  à  l'homme,  comme 
«  la  santé  à  l'animal  et  la  fraîcheur  à  l'eau.  »  La  créa- 

ture raisonnable  est  d'une  condition  si  noble  et  si  re- 

levée, parce  qu'elle  est  l'image  de  Dieu,  qu'aucun  bien 
autre  que  Dieu,  inférieur  à  Dieu,  ne  peut  suffire 
à  son  bonheur,  c.  xv. 

De  tout  ceci  il  faut  conclure  que  l'amour  de  Dieu 
est  naturel  à  la  créature  raisonnable,  de  sorte  que  cet 
amour  lui  est  prescrit  par  une  obligation  très  naturelle, 
très  étroite,  très  stricte,  bien  que  celle-ci  ne  puisse 
accomplir  ce  devoir  que  par  un  secours  surnaturel,  par 

la  grâce.  Pour  saint  Augustin,  il  n'y  a  pas  d'autre 
amour  chaste  de  Dieu  que  celui-là  même  dont  Dieu 

est  l'auteur,  car,  tout  autre  amour,  quelque  pur  qu'il 
paraisse,  est  une  invention  de  la  philosophie  et  du 
pélagianisme,  c.  xvi. 

L'amour  par  lequel  l'homme  adhère  à  Dieu,  est-il 
dû  ou  bien  est-il  un  don  gratuit?  Grave  question,  car 

s'il  est  dû,  comment  peut-il  être  une  grâce?  s'il  est  un 
don,  comment  peut-il  être  dû?  Si  Dieu  doit  donner  la 
charité  à  la  créature  innocente,  comment  cette  charité 
est-elle  une  vraie  grâce?  Si  elle  est  une  vraie  grâce, 
comment  Dieu  peut-il  être  obligé  de  nous  la  donner? 
Pour  répondre  à  cette  difficulté,  Jansénius  rappelle 

d'abord  deux  principes  :  L'homme  doit  aimer  Dieu, 
plus  que  toutes  les  créatures  et  cela  par  nature,  par  le 

fait  même  qu'il  est  l'image  de  Dieu,  créée  par  lui. 
En  second  lieu,  cet  amour,  bien  que  raisonnable  et 

conforme  à  l'ordre,  ne  peut  être  donné  que  par  un  bien- 
fait gratuit  de  Dieu.  Ceci  dit,  Jansénius  propose  son 

opinion.  Avant  le  péché,  l'homme  doit  recevoir  s  in 
chaste  amour  de  Dieu,  sans  quoi  il  serait  dispensé  d'ai- 

mer Dieu  ;  s'il  n'a.vait  pas  reçu  cet  amour,  il  pourrait  se 
détourner  de  Dieu  sans  la  moindre  faute,  ou,  s'il  y 
avait  une  faute,  elle  retomberaittout  entière  sur  le  créa- 

teur, puisque,  sans  aucune  faute  antérieure,  l'homme 
n'aurait   pas  reçu  la   grâce,    sans  laquelle   il   lui    est 
impossible  de  se  tourner  vers  Dieu  et  de  lui  rester  sou- 

mis dans  l'ordre  naturel;  sans  cette  grâce,  l'homme 
s'éloignerait  nécessairement  de  Dieu.  Crealori  depulan- 
dum  quidquid  in  ejus  crealura  fieri  necesse  est.  Com- 

ment concevoir  cet  état  de  nature  pure  où  l'homme, 
image  de  Dieu,  ne  serait  pas  tenu  d'aimer  Dieu,  où 
il  ne  devrait  pas  rapporter  ses  actions  à  Dieu,  comme 

à  sa  fin  dernière,  où  il  ne  devrait  pas  honorer  Dieu  d'un 
vrai  culte,  où  il  ne  serait  pas  tenu  de  considérer  et 
d'aimer  en  toutes  ses  actions,  la  vérité,  la  justice, 

l'équité,  la  droiture?  Or,  tout  cela  n'est  possible  que 
par  l'amour  de  Dieu,  répandu  dans  les  cœurs  par  le 
Saint-Esprit.  Bref,  l'homme  ne  peut  être   créé 
avoir  le  secours  nécessaire  et  suffisant  pour  aimer  son 
créateur.  Les  Bcolastiques  modernes,  comme  Lessius, 
Bellarmin,  Suarez,  Vasquez, reconnaissent  que,  si  Dieu 
ne  donnait  pas  les  grâces  suffisantes,  les  hommes  ne 

seraient  plus  tenus  d'observer   Us  commandements 
de  Dieu  ;  mais  ce  n'est  pas  entendre  saint  Augustin  que 
d'avoir  recours  à  ces  sortes  de  grâces,  C.  xvu. 

Dieu   ne   peut  refuser  à  sa  créature   innocente   la 

grâce  di  tiour;  cetti  grâce  est  donc  due  en  quel- 
que manière,  aliquomodo  débitant,  non  point,  a  propre 

ment  parler,  a  la  créature  elle-même  qui  n'y  a  aucun 
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droit,  mais  elle  est  due  à  la  bonté,  à  la  justice  et  à  la 
sagesse  du  créateur;  ces  perfections  souveraines  ne 

permettent  pas  au  créateur  de  refuser  à  son  image  in- 
nocente la  grâce  nécessaire  pour  jouir  de  Celui  qui  est 

sa  fin  naturelle,  comme  son  principe. 

C'est  d'ailleurs  la  pure  doctrine  de  saint  Augustin 
lequel,  par  de  multiples  arguments,  montre  aux  péla- 

giens  l'inconsistance  de  leur  doctrine.  Si,  comme  ceux-ci 
le  prétendent,  les  enfants  naissent  dans  l'état  de  nature 
pure  le  baptême  leur  serait  inutile;  ces  enfants  étant 
innocents,  seraient  par  le  fait  même  fils  adoptifs  de 
Dieu,  ses  héritiers,  et  ne  pourraient  Être  écartés  de 
cet  héritage  que  par  un  péché,  toutes  hypothèses  que 

repousse  la  pratique  de  l'Eglise,  c.  xvm. 
Dieu  donc  n'a  pu  créer  l'homme  dans  l'état  où  il  naît 

aujourd'hui,  avec  ces  misères,  avec  cet  aveuglement 
et  ces  ténèbres  qui  remplissent  son  esprit,  avec  cette 
impuissance  à  faire  le  bien  et  cette  inclination  au 

mal,  avec  cette  lutte  intime  qu'il  sent  continuelle- 
ment en  lui-même,  avec  cette  tyrannie  de3  passions 

qui  l'entraînent  au  péché,  avec  les  maux  qui  l'affligent 
dans  son  corps  et  dans  son  âme,  depuis  sa  naissance 

jusqu'à  sa  mort.  L'homme  n'a  pu  être  créé  sans  le  pou- 
voir d'aimer  Dieu  et  de  vivre  sagement; or, il  n'y  a  pas 

d'autre  amour  de  Dieu  que  la  charité  répandue  dans 
les  cœurs  par  le  Saint-Esprit;  pas  c'.e  volonté  droite  et 
sage  sans  cet  amour,  car  tout  autre  amour  est  cupi- 

dité. La  volonté  est  nécessairement  mue  vers  quelque 
chose,  en  haut  ou  en  bas,  vers  Dieu  ou  vers  la  créature. 

Ne  pas  aimer  Dieu  par-dessus  tout  est  intrinsèque- 
ment mauvais;  or,  Dieu,  souverainement  juste  et  bon, 

ne  peut  créer  un  être  raisonnable  avec  une  volonté 

mauvaise  (tournée  vers  la  créature);  donc  il  l'a  créée 
avec  une  volonté  bonne  (tournée  vers  le  créateur), 

avec  une  volonté  sage,  c'est-à-dire  droite,  c'est-à-dire, 
avec  la  grâce  de  l'amour  de  Dieu,  car  ne  pas  aimer 
Dieu  est  une  folie.  D'ailleurs,  il  faut  que  l'homme  ait 
été  créé  avec  le  pouvoir  d'observer  les  préceptes, 
sans  quoi  il  eut  été  injuste  de  le  punir  pour  la  viola- 

tion de  ces  commandements,  c.  xix. 

Comment  cette  bonne  volonté  due  à  l'homme  inno- 
cent est-elle  une  grâce?  Elle  est  une  grâce, dit  Jansénius, 

comme  la  grâce  suffisante  des  modernes  qui  affirment 

que  cette  grâce  est  due  à  l'homme  pour  qu'il  puisse 
atteindre  sa  fin.  Rien  de  plus  naturel  qu'une  créature 
innocente,  image  de  Dieu,  reçoive  une  g~âce  de  Dieu. 
Dieu  se  doit  à  lui-même,  à  sa  justice,  à  sa  bonté  de 
donner  cette  grâce  à  sa  créature  innocente.  Cette 

grâce  cependant  reste  toujours  gratuite,  car  elle  pro- 
vient uniquement  de  la  libéralité  du  donateur  et  non 

point  du  droit  du  bénéficiaire;  elle  n'est  point  une 
rétribution,  une  récompense  d'une  bonne  œuvre  an- 

térieure, car  elle  ne  correspond  à  aucun  mérite,  à  au- 

cun droit.  Elle  est  un  vrai  don  gratuit,  parce  qu'elle 
n'est  pas  obtenue  par  un  mérite  ou  par  les  forces  de  la 
nature;  par  suite,  la  nécessité  où  se  trouve  Dieu  de 

donner  à  l'homme  innocent  cette  grâce  n'enlève  rien 
à  la  libéralité,  à  la  miséricorde  de  Dieu  et  à  son  carac- 

tère de  grâce  essentiellement  gratuite,  c.  xx. 

2.  Impossibilité  de  l'étal  de  pure  nature  montrée  par 
t'analyse  de  la  jouissance  béatifique  (Livre  11,  e.  i-x). 
—  Le  second  argument  contre  la  possibilité  de  la 
nature  pure  est  tiré  de  la  jouissance  béatifique  du  sou- 

verain Bien  qui  dépasse  toutes  les  forées  de  la  nature 

et  suppose  l'amour  «le  Dieu.  En  effet,  ou  bien,  la  créa- 
ture raisonnable  tend  vers  une  fin  inférieure,  —  ce  qui 

est  contre  nature;  ou  bien,  elle  ne  peut  arriver  au 
bonheur  ee  qui  est  contraire  à  la  sagesse  et  à  la 
bonté  du  créateur;  ou  bien,  elle  peut  arriver  au 
bonheur  par  ses  propres  forces,  —  ce  qui  est  une  forme 

de  l'orgueil,  injurieux  pour  la  grâce  du  Créateur.  Les 
scolastiques  acceptent  les  deux  premières  alternatives 
et  rejettent  la  t  roislème;  en  quoi,  ils  sont  cd  opposition 

avec  saint  Augustin;  celui-ci,  en  effet,  dit  nettement 
que  la  créature  ne  saurait  jouir  de  Dieu  de  quelque 
manière,  si  Dieu  ne  lui  accorde  cette  faveur  par  une 
grande  grâce,  car  tout  amour  vrai  et  sincère  de  Dieu, 
considéré  même  comme  auteur  de  la  nature,  dépasse 
de  beaucoup  les  forces  de  la  nature.  La  créature  rai- 

sonnable ne  peut  être  heureuse  que  si  elle  aime  le 
souverain  Bien  qui  doit  la  béatifier,  c.  i. 

Les  philosophes  eux-mêmes,  surtout  Platon,  placent 
la  béatitude  des  hommes  dans  la  contemplation  de  la 
vérité  éternelle  et  de  la  sagesse  immuable,  comme  du 

souverain  Bien  et  de  la  souveraine  Beauté  dont  l'amour 
les  enflamme  et  dont  la  lumière  les  éclaire.  Or,  cela  ne 
peut  venir  que  de  la  grâce,  dit  saint  Augustin,  car  la 
béatitude  naturelle  de  la  créature  raisonnable,  étant 

donnée  la  faiblesse  de  l'homme,  ne  peut  procéderque  de 
la  grâce  de  Dieu  lui-même.  Ainsi  ces  philosophes 
païens,  avec  les  seules  lumières  de  leur  raison,  ont 
mieux  compris  cette  nécessité  du  secours  divin  que  la 

plupart  des  scolastiques  chrétiens,  parce  que  ceux-ci 
sont  inféodés  à  l'école  d'Aristote  dont  la  philosophie 
abjecte,  abject ior  illa  philosophia,  a  été  copiée  par  les 

pélagiens,  ces  singes  d'Aristote,  pelagianos,  simias Aristotelis,  c.  n. 

Jansénius  fait  appel  à  un  nouvel  argument  :  le 

royaume  du  ciel  qui  est  d'ordre  surnaturel  ne  peut, 
sans  injustice,  être  séparé  de  la  nature  pure.  Le  royaume 

de  Dieu,  ou  la  vie  éternelle,  n'est  point  dû  à  la  créa- 
ture raisonnable,  même  innocente,  et,  d'après  les  sco- 

lastiques, il  peut  être  refusé  par  Dieu,  sans  qu'il  y  ait 
une  faute  commise.  Mais  Jansénius  prétend  que  ce 

royaume  de  Dieu  ne  peut  être  refusé  à  l'homme  inno- 
cent;c'est, dit-il, la  thèse  certaine  desaintAugustin,  qui 
regarde  la  thèse  opposée  des  pélagiens  comme  impos- 

sible, injuste  pour  la  créature,  injurieuse  pour  le  créa- 
teur.La  créature  innocente  ne  peut  être  privée  ni  de  la  vie 

éternelle  et  de  la  contemplation  de  Dieu,  ni  du  royaume 

du  ciel,  c'est-à-dire  de  la  jouissance  surnaturelle  de 
Dieu,  éternelle  Vérité  et  souveraine  Justice,  c.  m.  La 
preuve  de  cette  thèse  est  double.  Personne  ne  peut 

être  heureux,  s'il  ne  possède  ce  qu'il  veut,  car,  tant 
qu'on  ne  possède  pas  ce  qu'on  désire,  on  est  malheu- 

reux. De  plus  la  créature  raisonnable  ne  peut  être  affli- 

gée par  Dieu  de  la  moindre  misère,  tant  qu'elle  reste 
innocente.  Or,  l'homme  innocent  veut  fortement  la  vie 
éternelle  et  il  est  certainement  malheureux,  s'il  ne  la 
possède  pas.  Donc  Dieu  ne  saurait  l'en  priver,  c.  iv. 

Jansénius  tire  un  quatrième  argument  de  l'analyse 
de  la  béatitude.  La  béatitude  naturelle  suppose  trois 

conditions  :  ne  pas  être  dans  l'erreur,  car,  image  de 
Dieu,  l'homme  aime  la  vérité  et  il  ne  peut  être  heu- 

reux que  dans  la  vérité,  c.  v;  ne  pas  être  troublé 

dans  la  possession  de  ce  qu'on  aime  et  désire,  ne  pas 
être  troublé  dans  son  repos,  en  particulier,  ne  pas 
avoir  à  lutter  contre  la  concupiscence,  c.  vi;  enfin  ne 

pas  mourir,  car  l'homme  fuit  naturellement  la  mort; 
il  veut  vivre  et  être  immortel;  la  seule  crainte  de 
perdre  la  vie  suffit  à  détruire  le  bonheur.  Or  la  nature 
pure  ne  peut  procurer  ces  trois  éléments  du  bonheur. 

Pas  de  béatitude  possible  en  dehors  de  celle  que  pro- 
met la  vraie  fol  et  qui  ne  peut  être  atteinte  que  par  la 

grâce,  c  vu.  .lanseiiius  signale  ici,  en  passant,  la  folie 

de  quelques  philosophes  qui  ont  invente  une  béati- 
tude naturelle,  couronnement  de  la  pure  nature.  Quel 

orgueil  singulier  d'attribuer  le  bonheur  aux  seules 
forces  de  la  nature.  Alors  on  place  le  bonheur  dans  la 
vertu  elle-même,  comme  le  font  les  stoïciens,  c.  vin. 
Même  après  la  mort  et  la  disparition  du  corps,  la 

béatitude  naturelle  ne  saurait  être  accordée  à  l'âme 
Comme  une  récompense,  sans  une  grâce  particulière 
de  Dieu,  car  la  nature  pure  ne  peut  acquérir  aucun 
mérite  devant  Dieu,  puisque  tout  mérite  vient  et  ne 

peut  venir  que  de  l'amour  de  Dieu;  d'ailleurs,  la  loi 
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naturelle  ne  peut  être  observée  pleinement  sans  la 
grâce,  c.  ix. 

Un  autre  argument  est  tiré  du  libre  arbitre.  Dans 

la  nature  pure,  l'homme  n'aurait  pas  eu  le  pouvoir  de 
faire  le  bien  et  il  eût  été  dans  la  nécessité  de  faire  le 

mal,  tout  comme  actuellement  dans  l'état  de  nature 
déchue,  puisque  ces  deux  états  ne  différent  qu'acciden- 

tellement; on  peut  même  dire  que  la  nature  pure  est 
inférieure  à  la  nature  déchue,  puisque,  dans  cette  der- 

nière il  y  a  des  restes  de  la  révélation  primitive,  des 
traditions  transmises  à  sa  postérité  par  Adam  qui 

avait  été  élevé  à  l'état  surnaturel,  c.  x. 
3.  Impossibilité  de  Celai  de  pure  nature,  prouvée  par 

Canalyse  de  la  concupiscence  (Livre  II,  c.  xi-xxi). — 

Jansénius  développe  très  longuement  l'argument  tiré 
de  la  concupiscence  qu'il  étudie  dans  tout  ce  livre, 
en  le  décomposant  en  huit  arguments  secondaires, 
arg.  7-14,  exposés  dans  les  c.  xi-xxi.  Sous  des  formes 
diverses,  ces  arguments  tendent  à  prouver  que  Dieu  ne 

pouvait  créer  l'homme  avec  la  concupiscence. 
Julien  admet  toutes  les  thèses  de  la  philosophie 

païenne  au  sujet  de  la  concupiscence,  qui,  d'après  lui, 
est  une  conséquence  de  la  nature  animale  de  l'homme: 
concupiscere  viventis  senlientisque  nalurse  est.  L'homme 
est  composé  de  deux  parties  qui  ont,  chacune,  leur 
bien  propre;  au  corps  est  naturellement  attachée  la 
concupiscence  qui  existait  même  au  paradis  terrestre, 

telle  est  également  la  doctrine  d'Aristole  et  des  scolas- 
tiques,  de  Bellarmin  par  exemple,  c.  xn.  Par  suite,  la 

concupiscence  est  naturellement  bonne;  elle  est  l'œu- 
vre de  Dieu,  puisqu'elle  tient  à  la  nature  de  l'homme, 

tel  qu'il  est  sorti  des  mains  de  son  créateur,  c.  xn. 
Mais  saint  Augustin  s'élève  énergiquement  contre 

une  telle  opinion  qu'il  déclare  fausse  et  impossible  : 
la  concupiscence  et  ses  mouvements  ne  sont  point 
bons  et  ils  ne  viennent  pas  de  Dieu;  la  concupiscence 

est  vicieuse;  c'est  une  maladie,  aigritudo;e\\e  est  mau- 
vaise, car  elle  est  en  lutte  ouverte  contre  l'esprit  et  la 

droite  raison;  elle  vient  de  l'homme  qui  a  péché,  et, 
par  son  péché,  a  corrompu  la  nature  créée  par  Dieu. 

L'exemption  primitive  de  la  concupiscence  tenait  à  la 
santé  naturelle  de  l'homme.  Il  faut  donc  encore  con- 

clure que  la  nature  pure,  uvec  la  concupiscence,  est 
un  état  impossible,  c.  xm. 

Les  mouvements  de  la  concupiscence  ne  sont,  au 
fond,  que  des  désirs  de  pécher;  ils  sont  donc  mauvais 
et  illicites  en  eux-mêmes.  Ces  désirs  sont  indélibérés 
et  ils  précèdent  la  volonté;  mais  il  faut  les  réfréner, 

c'est  donc  qu'ils  sont  mauvais,  bien  qu'ils  ne  soient 
pas  coupables  en  eux-mêmes.  Us  sont  le  châtiment  du 
péché  originel.  Chez  les  animaux,  cette  concupiscence 

n'est  pas  mauvaise,  parce  qu'elle  n'est  pas,  en  eux, 
opposée  à  la  raison,  mais  elle  est  mauvaise  chez 

l'homme  qui,  lui,  a  la  raison,  in  pecoribus  non  est 
rr.alum,  quia  in  eis  non  concupiscit  caro  adversus  spiri- 
tum.  Ainsi  ce  qui  est  droit  et  bon  dans  une  nature  infé- 

rieure est  vicieux  dans  une  naturi  supérieure  qui  vou- 

drait l'imiter,  vitium  hominis  est  natura  pecoris,  car 
l'animal  suit  sa  nature,  tandis  que  l'homme  poursuit 
une  nature  qui  lui  est  étrangère  et  inférieure,  c.  xiv. 

De  la  thèse  pélagienne,  Jansénius  tire  plusieurs  con- 
séquences qui,  dit-il,  en  montrent  la  fausseté  absolue. 

Si  Dieu  avait  créé  la  nature  humaine  avec  la  concu- 
piscence, il  serait  permis  de  consentir  à  ses  mouve- 

ments, puisque,  par  là,  on  obéirait  à  la  sagesse  divine 

et  on  suivrait  la  nature  telle  qu'elle  a  étéfaiteparDieu, 
c.  xv  ;  de  plus,  dans  cet  état,  il  eut  été  mal  de  s'abs- 

tenir du  mariage,  puisque  c'eût  été  agir  contre  la 
nature  et  résister  à  la  concupiscence,  œuvre  de  Dieu, 
c.  xvi.  La  pudeur  et  la  honte  qui  accompagnent  les 
mouvements  de  la  concupiscence  montrent  bien  que 
la  cuncupiscence  ne  tient  pas  à  notre  nature;  cette 

pudeur  vient  d'un  désordre  que  l'on  constate.  Si  la 

concupiscence  était  l'œuvre  de  Dieu,  on  ne  devrait  pas 
rougir  de  ses  mouvements,  car  rougir  de  l'œuvre  de 
Dieu.ce  serait  une  ingratitude  et  une  impiété  à  l'égard 
du  créateur,  c.  xvn  La  conclusion  de  toutes  ces 

observations  est  que  l'état  de  nature  pure  dans  lequel 
la  concupiscence  serait  attachée  a  la  nature,  et,  par 
conséquent,  viendrait  de  Dieu,  est  impossible,  puisque 
ses  mouvements  sont  mauvais,  illicites,  honteux,  et 
Julien  qui  a  défendu  celte  thèse  est  tombé  dans  le 
vieux  manichéisme,  c.  xvm.  Ce  qui  est  vrai  de  la  con- 

cupiscence charnelle  est  également  vrai  de  toutes  les 
autres  passions,  qui,  toutes,  ont  leur  origine  dans  une 

révolte  du  corps  contre  l'âme  et  sont  une  punition 
du  péché,  et,  par  suite,  n'appartiennent  pas  à  la  nature 
même.  Toutes,  plus  que  les  passions  déréglées  de  l'es- 

prit, sont  accompagnées  de  honte,  parce  que  l'esprit 
est  vaincu  par  le  corps  et  que  cette  défaite  de  l'esprit 
est  particulièrement  honteuse,  c.  xix. 

Jansénius  poursuit  sa  démonstration  :  l'ordre  natu- 
rel exige  que  le  corps  soit  soumis  à  l'âme;  la  pertur- 

bation de  cet  ordre  est  évidemment  coupable,  d'au- 
tant plus  coupable  que,  sans  l'âme,  la  vie  du  corps  en 

rébellion  est  impossible;  de  plus,  l'âme  est  divisée 
contre  elle-même.  Cette  révolte  et  cette  division  que 

l'on  constate  aujourd'hui  ne  peuvent  venir  de  l'ins- 
titution primitive.  Si,  en  effet,  il  est  naturel  à  l'appétit 

sensible  de  désirer  et  de  poursuivre  le  bien  sensible, 

son  propre  bien,  il  n'est  pas  naturel  qu'il  poursuive  ce 
bien  contre  l'ordre  de  la  raison  qui  devrait  commander 
et  se  faire  obéir;  cette  résistance  de  la  partie  infé- 

rieure ne  vient  pas  de  la  nature,  mais  du  péché  qui  a 

corrompu  la  nature  jusqu'en  ses  racines. 
Cette  opposition,  disent  les  scolastiques,  tient  à  la 

distinction  du  corps  et  de  l'âme,  de  l'appétit  sensible  et 
de  la  volonté  raisonnable;  sans  doute,  répond  Jansé- 

nius; mais  l'ordre  exige  que  l'inférieur  soit  subordonné 
au  supérieur,  le  corps  à  l'âme,  l'appétit  sensible  à  la 
volonté,  comme  «  la  femme  mariée  à  son  mari.  La 

femme  non  mariée  se  gouverne  elle-même,  mais  ma- 
riée, elle  doit  obéissance.  De  même,  le  corps  seul,  dans 

les  animaux,  se  gouverne  lui-même,  mais  dans  le 

composé  humain,  il  doit  se  soumettre  à  l'âme,  »  c.  xx. 
Enfin,  conclut  Jansénius,  le  conflit  de  saint  Augus- 

tin avec  Julien,  au  sujet  de  la  transmission  du  péché 
originel  par  la  concupiscence  prouve  que  la  concupis- 

cence n'appartient  pas  à  la  nature  pure.  La  source 
du  mal  est  l'esclavage  de  la  partie  supérieure  de 
l'homme.  Ce  renversement  de  l'ordre,  cette  injustice 
ne  peut  être  qu'une  punition  du  péché,  c.  xxi. 

De  même,  l'ignorance  profonde  de  notre  intelli- 
gence ne  peut  être  attachée  à  la  nature  pure;  l'igno- 
rance invincible  du  droit  naturel,  qui  n'excuse  point 

du  péché,  est  mauvaise,  parce  qu'elle  est  une  punition 
du  péché;  elle  n'est  point  primitive  et  ne  saurait  venir 
de  la  nature  créée  par  Dieu,  car  elle  est  contraire  à  la 

vraie  sagesse  ;  elle  est  la  source  de  l'erreur  et  de  la  folie, 
opposées  à  la  vérité  et  à  la  sagesse,  error,  stultitia,  c.  xxn. 

4.  Impossibilité  de  l'état  de  pure  nature  prouvée  par 
les  misères  du  corps  (Livre  III). —  Après  avoir  exposé 

seize  arguments  tirés  de  l'ordre  moral,  pour  prouver 
l'impossibilité  de  la  nature  pure,  Jansénius  aborde  les 
arguments  tirés  de  l'ordre  physique. 

Les  misères  du  corps  ne  rendent  pas  la  créature 
raisonnable  mauvaise,  mais  elles  la  rendent  malheu- 

reuse; c'est  pourquoi  Dieu  ne  peut  les  infliger  à  la 
créature  innocente.  Les  jésuites,  Suarez  et  Vasquez, 
ont  cru  cependant  que  Dieu,  en  vertu  de  son  souverain 
domaine,  pourrait  affliger  de  souffrances  physiaucs 
l'homme  innocent,  c.  i. 

Contre  les  modernes,  Jansénius  veut  montrer,  avec 
saint  Augustin,  que  Dieu  ne  peut  pas  ne  pas  punit 
le  péché,  non  potesl  ut  non  puniat  peccatum  Deut,  caril 
doit  sanctionner  la  loi  éternelle;  les  méchants  doivent 



375     JANSÉNISME,    L'AUGUSTINUS,   T.   II.    ÉTAT    DE    1M  RE    NATURE     376 

être  malheureux.  L'ordre  exige  que  la  misère  suive  le 
péché;  ainsi  la  peine  rétablit  l'ordre  troublé  par  le  mal 
et  il  y  a  un  lien  absolu  et  indissoluble  entre  la  peine 
et  le  péché;  il  est  impossible  que  celui  qui  fait  le  mal 

soit  bon,  donc  heureux,  car  l'homme  qui  pèche  s'é- 
loigne de  Dieu,  donc  de  sa  béatitude,  et,  par  suite,  il 

doit  être  malheureux,  e.  il. 
La  peine  est  donc  inhérente  au  péché:  des  peines 

intérieures,  cachées,  accompagnent  toujours  le  péché; 

les  peines  extérieures  sont  réservées  à  l'avenir  par 
Dieu.  Les  premières  pénétrent  les  replis  les  plus  secrets 

du  cœur  et  ne  peuvent  se  séparer  du  péché  :  c'est  le 
remords  dans  la  conscience;  c'est  l'inquiétude  perpé- 

tuelle avec  la  cécité  et  l'insensibilité,  la  perte  du  bon- 
heur, l'amour  des  créatures,  c.  ni.  Aussi  le  pécheur, 

demeurant  dans  son  péché,  ne  peut  être  heureux, 

parce  qu'il  reste  .dans  l'injustice,  dans  l'erreur  et  le 
désordre,  c.  iv.  Mais  Dieu  ne  peut  damner  une  créa- 

ture innocente,  lui  infliger  des  peines  éternelles,  la 
priver  de  la  vision  béatifique  et  la  soumettre  à  la 
peine  du  sens,  c.  v. 

Donc  —  c'est  le  dernier  argument  de  Jansénius,  — 
la  misère  et  le  malheur  ne  peuvent  précéder  la  faute; 

l'homme  ne  peut  souffrir  qu'en  punition  d'une  faute. 
Le  malheur  et  la  misère  ne  peuvent  être  qu'une  peine; 
donc  la  nature  pure  est  inconcevable,  parce  qu'elle 
suppose  un  état  de  misère  qui  ne  serait  pas  un  châti- 

ment. La  mort  que  les  pélagiens  regardent  comme  une 
chose  indifférente  est  la  plus  terrible  des  peines  du 

corps;  comme  toutes  les  autres  souffrances,  elle  n'eût 
pas  existé  sans  le  péché.  Dieu  est  l'immuable  Vérité  et 
la  vérité  crie  partout  qu'il  est  dans  l'ordre  que  le  péché 
soit  puni,  mais  que  l'innocent  ne  doit  souffrir  aucun  mal, 
c.  VI. 

Pour  prouver  cette  affirmation,  Jansénius  cite  de 

nombreux  textes  de  saint  Augustin.  La  toute-puissance, 

la  justice  et  la  science  de  Dieu  seraient  lésées,  si  l'hom- 
me innocent  souffrait;  c'est  pourquoi  l'état  de  nature 

pure  est  incompatible  avec  ces  attributs  divins,  c.  vu; 
la  justice,  en  particulier,  est  détruite,  car  elle  doit 
donnera  chacun  ce  qui  lui  est  dû,  c.  vm. 

Pour  arriver  à  cette  conclusion,  saint  Augustin  ne 

parle  pas  de  l'état  surnaturel;  il  ne  fait  appel  qu'à  la 
raison  et  à  la  nature  même  de  la  justice  divine,  c.  ix; 

il  ne  parle  pas  formellement  des  peines,  en  tant  qu'elles 
sont  corrélatives  à  une  faute,  mais  matériellement,  en 

tant  qu'elles  a.Tligcnt  la  nature  humaine,  en  tant  qu'el- 
les affectent  cette  nature,  en  tant  qu'elles  détruisent 

le  bonheur,  crucifient  l'âme  et  troublent  la  volonté. 
L'homme  est  malheureux  matériellement  et  il  ne  peut 
être  dans  cet  état  de  souffrance  physique  sans  une 
faute  préalable,  c.  x,  car  Dieu,  infiniment  juste,  ne 

peut  infliger  à  une  créature  innocente  ces  maux,  par- 

ticulièrement la  mort  que  l'homme  abhorre;  on  peut 
dire  la  même  chose  de  la  corruption  du  corps,  des 

monstruosités,  des  lenteurs  et  des  difficultés  de  L'es- 
prit, de  la  folie,  etc.,  c.  xi.  Dieu  ne  peut  permettre  ni 

produire  tous  ces  maux,  car  il  serait  injuste  et  cou- 
pable dans  les  deux  cas,  c.  xn.  Admettre  la  possibilité 

de  la  nature  pure,  c'est  accuser  Dieu  de  cruauté, 
puisqu'il  ferait  soulfrir  un  innocent,  c.  xm. 

Celle  conséquence  s'impose  au  point  que  ceux  qui 
l'uni  niée  ont  dû  recourir  à  des  explications  embarras- 

sées et  erronées  :  on  s'est  jeté  dans  les  erreurs  des  pla- 
toniciens, des  manichéens,  des  gnostiques,  qui  attri- 

buent tous  ces  maux  à  la  matière,  parce  qu'ils  ne  peu- 
vent les  attribuer-  a  Dieu.  Les  pélâgiens  en  sont  arri- 

ve1 a  dire,  avec  les  stoïciens,  que  ces  souffrances  ne 
sont  pas  (les  maux.  Beaucoup  de  philosophes  païens 
ont  attribué  cet  état  de  misères  à  une  faute.  C.  \i\  ; 

et  il  le  faut  bien,  sans  quoi  on  profère  contre  Dieu  des 
impiétés  cl  des  blasphèmes  :  Dieu  esl  injuste  ou  im- 

puissant, e.  xv. 

Cependant  saint  Augustin,  dans  son  Commentaire 
sur  le  psaume  LXX,  dit  que  Dieu  peut  damner  un  juste; 

dès  lors,  à  plus  forte  raison,  il  peut  infliger  des  mi- 
sères à  un  être  dans  l'état  de  nature  pure  :  quis  diceret 

Deo  :  quia)  fecisti?  si  damnant  justum.  Jansénius  donne 
deux  solutions  à  ce  texte.  Saint  Augustin,  dans  ce  pas- 

sage, parle  de  l'etal  présent  de  l'homme  où,  quelque 
juste  qu'il  soit,  Dieu  n'est  pas  oblige  de  l'empêcher  de 
tomber  dans  le  mal  et  dans  les  misères  qui  sont  la  puni- 

tion du  pêche  d'Adam,  comme  il  paraît  par  l'exemple 
de  Job.  A  ut  iv  solution:  ce  passage  est  altéré;  il  faut  lire: 
injustum,  car.  dans  cet  endroit,  saint  Augustin  veut 

prouver  qu'il  faut  craindre  et  aimer  Dieu;  le  craindre, 
parce  qu'il  damne  l'injuste  par  sa  justice,  l'aimer,  parce 
qu'il  justifie  le  pécheur  par  sa  miséricorde,  c.  xvl 

Une  autre  difficulté  plus  grave  est  tirée  du  III'  livre 
Du  libre  arbitre  :  ignorantia  et  difficultas,  si  esset  nalu- 
ralis  homini,  non  esset  culpandus  Deus.  Saint  Augustin, 
répond  Jansénius,  suppose  le  péché  déjà  commis  et  la 
nature  corrompue,  c.  xvii;  la  concupiscence,  lo  pudeur 

sont  dites  naturelles,  en  ce  sens  qu'elles  suivent  le 
péché;  elles  doivent  être  attribuées  non  à  Dieu  créateur 

mais  à  l'homme  pécheur,  c.  xvm.  D'autre  part,  les 
misères  ont  pu,  en  toute  justice,  exister  chez  les  adul- 

tes pour  leur  servir  d'épreuves  et  leur  permettre  d'ob- 
tenir des  biens  d'ordre  supérieur;  pour  les  enfants,  la 

difficulté  est  plus  grave,  mais  cependant  il  y  aurait  pour 
eux  une  large  compensation,  c.  xix.  Jansénius  donne 
une  solution  plus  complète  du  texte  de  saint  Augustin 

qui,  dit-il,  dans  ce  traité,  s'adresse  aux  manichéens. 
Ceux-ci  attribuent  le  mal  à  un  principe  mauvais.  Mais, 

répond  saint  Augustin,  quand  même  l'ignorance  et  la 
concupiscence  seraient  naturelles  et  que  Dieu  nous  les 
infligerait,  cependant  cela  ne  serait  pas  un  mal  et  Dieu 
ne  serait  nullement  responsable  de  ces  maux,  c.  xx. 

Pour  répondre  aux  scolastiques  touchant  le  souve- 
rain domaine  de  Dieu  qui  pourrait  punir  même  des 

innocents,  Jansénius  réplique  :  punir  un  innocent 

n'est  pas  le  fait  d'un  Dieu,  mais  d'un  tyran.  Dieu, 
matériellement,  pourrait  punir  un  innocent  de  par  sa 
toute-puissance,  mais  sa  justice,  sa  bonté,  sa  sagesse 
règlent  sa  puissance,  c.  xxi. 

Enfin  Jansénius  se  trouve  en  présence  de  la  propo- 
sition 55e  de  Baius,  condamnée  par  les  papes  Pie  V  et 

Grégoire  XIII  :  Deus  non  potuissel  ab  initio  talem  creare 

hominem,  qualis  nunc  nascitur.  L'homme  naît  mainte- 
nant dans  la  misère,  l'ignorance,  la  concupiscence, 

sujet  aux  maladies,  à  la  mort;  donc  il  ne  répugne  pas 

à  la  justice  de  Dieu  de  créer  l'homme,  avant  tout  pè- 
che, avec  toutes  ces  misères,  dans  l'état  de  nature 

pure.  Jansénius  hésite,  hœreo,  jateor.  La  doctrine  de 
saint  Augustin  a  été  approuvée  par  neuf  papes,  donc 
elle  ne  peut  être  condamnée  par  deux  papes  récents. 
Il  faut  interpréter  la  proposition  condamnée,  car 

l'opinion  des  scolastiques  rendrait  Dieu  coupable  de 
la  concupiscence  qui  est  mauvaise,  qui  est  la  source 
de  tous  les  péchés.  11  est  bien  évident  que  Dieu  ne 

pouvait  créer  l'homme  dans  le  pèche;  avec  le  péché, 
il  faut  supprimer  la  concupiscence  et  les  autres  misères 
du  corps  et  de  l'âme  qui  sont  le  châtiment  du  pêche. 
Que  dire?  Hœreo,  /atror...  Jansénius  reprend  sa  dis- 

tinction au  sujet  des  œuvres  des  infidèles,  De  statu 
iia/iiru  lapsse,  1.  IV.  c.  wvn  :  la  censure  prononcée 

par  Pie  V  et  Grégoire  X1I1  n'est  (lu'une  censure  de 
prudence  :  il  faut  dire  que  l'Église  romaine  s'occupe 
non  moins  de  paix  (pie  d'érudition;  elle  condamne 
plusieurs  propositions  de  Baius,  non  point  comme  faus- 

ses, mais  comme  opposées  à  la  paix,  afin  de  couper 
court  à  des  discussions  inopportunes,  c.  XXII. 

Un  auteur  anonyme  (Bibliothèque  nationale  de 
Paris,  ms.  fr.  18  890,  p.  10)  écrit  ici  :  ■  La  lecture  de  ce 
Chapitre  fait  voir  l'extrême  respect  de  Jansénius  pour 
le  pape  et  comme  il  le  croyait  infaillible.  » 
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de  l* Augustinus  renferme  la  partie  capitale  du  travail 
de  Jansénius.  Qui  connaît  la  maladie  doit  en  connaître 
les  remèdes  convenables.  Le  mal  est  si  profond  que 

Jésus-Christ  a  apporte  d'en  haut  le  remède  :  la  grâce, 
fruit  de  l'incarnation,  qui  produit  la  vie  surnaturelle; 
c'est  le  premier  mystère  de  notre  religion  d'où  dépend 
toute  la  conduite  de  la  vie  chrétienne.  11  importe  de 

bien  connaître  la  nature  de  cette  grâce  de  Jésus-Christ; 
car  la  moindre  erreur  aurait  ici  des  conséquences  dé- 

sastreuses. Les  philosophes  ne  peuvent  rien  dire  sur 

ce  point  et  ils  ont  imagine  que  l'homme  tire  la  vertu 
de  lui-même;  les  seolastiques  se  sont  imprégnés  de 
cette  philosophie  toute  païenne  et  voulant  concilier 
Aristote  et  saint  Paul,  ils  ont  entouré  ce  mystère  de 

ténèbres  épaisses.  Molina,  en  particulier,  s'est  écarté 
de  la  tradition;  il  avoue  que  son  système  est  nouveau 

et  il  a  l'audace  de  prétendre  que,  si  saint  Augustin 
l'eût  connu,  il  l'eût  approuvé.  Ses  disciples  l'ont  dé- 

passé et  croient  s'autoriser  de  saint  Augustin,  alors 
qu'ils  exposent  des  opinions  nouvelles.  Jansénius  pro- 

clame qu'il  veut  revenir  à  saint  Augustin  lui-même, 
car  il  est  le  maître  en  ces  matières  délicates.  «  Si  quel- 

qu'un vous  annonce  quelque  chose  en  dehors  de  ce 
que  vous  avez  reçu  de  saint  Augustin,  qu'il  soit  ana- thème.      Préface. 

Jansénius  étudie  successivement  la  nature,  les  pro- 
priétés et  les  effets  de  la  grâce  dans  les  cinq  premiers 

livres;  puis  le  libre  arbitre  dans  l'état  de  nature  ré- 
parée, 1.  VI  et  VII,  la  conciliation  de  la  liberté  et  de 

la  grâce,  1.  VIII,  enfin  la  prédestination,  1.  IX,  et  la 
réprobation,  1.  X. 

Préliminaires  (Livre  I,  c.  i-v). —  Les  traités  précé- 

dents ont  suffisamment  montré  ce  qu'a  produit  en 
nous  le  péché  d'origine.  L'effet  principal  est  d'avoir 
rendu  esclave  le  libre  arbitre;  l'effet  principal  de  la 
grâce  du  Sauveur  est  donc  essentiellement  la  libéra- 

tion, l'affranchissement  de  la  volonté.  Or  la  servitude 
de  la  volonté  est  provoquée  par  la  maîtrise  de  la 

concupiscence  dont  l'âme  est  captive  au  point  que, 
par  ses  propres  forces,  elle  ne  peut  se  délier  et 
s'élever  à  l'amour  de  Dieu.  La  libération  consiste  donc 
avant  tout  dans  la  rupture  des  liens  de  la  concupis- 

cence, dans  la  suppression  de  cette  douceur  délétère 
des  créatures  auxquelles  la  volonté  est  enchaînée 

jusqu'au  moment  où  elle  s'élève  à  l'amour  des  choses 
surnaturelles,  lorsque  la  céleste  douceur  de  la  grâce 

a  brisé  tous  les  liens  de  la  concupiscence.  C'est  que, 
quoi  qu'en  pensent  les  seolastiques,  le  libre  arbitre 
n'est  point  indifférent  entre  le  bien  et  le  mal,  mais  il 
doit  d'abord  être  délivré  par  la  grâce,  avant  de  vou- 

loir ou  de  faire  quelque  bien,  c.  n. 
Aussi,  pour  mettre  en  relief  cet  effet  essentiel  de  la 

grâce,  saint  Augustin  lui  a  donné  divers  noms  auxquels 

il  est  surprenant  que  les  seolastiques  n'aient  accordé 
aucune  attention.  C'est  la  grâce  libératrice,  la  grâce 
de  délivrance,  d'affranchissement;  elle  délivre  de  la 
servitude,  de  la  cupidité  dominante,  du  corps  de  mort, 
de  la  loi  du  péché,  elle  répare  la  liberté  perdue,  etc., 
c.  m. 

Cette  grâce  libératrice  est  nécessaire  au  libre  ar- 

bitre, non  seulement  pour  qu'il  puisse  faire  des  actes 
surnaturels,  mais  encore  pour  qu'il  puisse  faire  des 
actes  moralement  bons,  car  une  action,  pour  être 
bonne,  doit  être  faite  par  amour  de  Dieu.  Cette  grâce, 

en  elfet,  procure  la  santé  de  l'âme  et  donne  à  la  volonté 
le  pouvoir  de  faire  le  bien;  sans  elle,  la  volonté  est 
soumise  aux  lois  de  la  concupiscence,  pénétrée  inti- 

mement «  de  cette  misérable  glu  »  de  la  cupidité  ter- 
restre et  emportée  de-ci  de-lâ  par  elle.  Sans  la  grâce, 

il  n'y  a,  dans  la  volonté,  que  la  cupidité  ou  amour  des 
créatures  dont  tous  les  actes  sont  nécessairement  mau- 

vais,  c.  IV. 

Aussi  Jansénius  combat  l'axiome  des  seolastiques  •' 
Fûcienli  quod  in  se  est  Deus  non  denegat  gratiam,  en- 

tendu dans  ce  sens  que,  par  ses  propres  forces,  le  libre 

arbitre  peut  obtenir  la  grâce.  La  grâce,  dit-il,  n'est 
point  donnée,  nécessairement  et  par  une  loi  certaine, 

à  celui  qui  fait  tout  ce  qu'il  peut  par  les  forces  de  sa 
nature;  on  ne  peut  se  préparer  à  la  grâce,  puisque, 
sans  la  grâce,  on  ne  peut  rien  faire  de  bon;  bien  plus, 

sans  la  grâce,  on  ne  peut  faire  que  des  actions  mau- 
vaises, comme  on  l'a  déjà  démontré  au  sujet  des 

actions  des  infidèles,  c.  V. 

Après  ces  préliminaires,  Jansénius  étudie  la  grâce 
en  elle-même.  Il  distingue  la  grâce  de  la  volonté  qui 
élève  cette  faculté  et  la  délivre  de  la  servitude  du 

péché  (Jansénius  en  parlera  à  partir  du  1.  II)  et  la  grâce 

de  l'intelligence  qui  prend  une  double  forme  :  en  tant 
qu'extérieure,  elle  atteint  l'intelligence  par  les  sens 
(prédication,  exhortation,  persuasion,  promesse  de 

récompense,  châtiment);  en  tant  qu'intérieure,  elle 
atteint  l'intelligence  par  la  révélation  de  la  sagesse  et 
la  connaissance  de  la  vérité  qui  nous  font  connaître 
la  loi,  c.  vi. 

1°  Les  grâces  de  l'intelligence:  la  loi  (Livre  I,  c.  vi- 
xvra).  — ■  La  grâce  de  la  loi  ou  de  la  doctrine  ne  peut 
délivrer  la  volonté  pour  la  faire  vouloir  et  opérer  la 

justice,  ni  l'affranchir  de  la  servitude  du  péché,  à 
cause  de  l'ignorance  qui  supprime  la  connaissance  du 
bien  et  surtout  de  la  concupiscence  qui  enchaîne  la 
volonté.  La  loi  nous  fait  connaître  et  nous  découvre 

le  péché,  sans  nous  donner  la  force  nécessaire  pour 

l'éviter;  elle  fait  connaître  la  maladie,  sans  donner 
le  remède.  Ainsi,  elle  détruit  l'ignorance;  elle  fait 
connaître  ce  qu'il  faut  faire  et  ce  qu'il  faut  éviter, 
mais  elle  laisse  intacte  la  concupiscence  qui  continue 
de  tenir  sous  son  joug  la  volonté  impuissante;  elle 
nous  fait  prendre  conscience  de  nos  devoirs,  de  nos 
fautes  et  de  nos  faiblesses,  mais  ne  donne  pas  la  force 
pour  remplir  ces  devoirs,  pour  éviter  ces  fautes,  pour 

corriger  notre  faiblesse,  parce  qu'elle  ne  supprime  pas 
la  blessure  faite  en  nous  par  la  concupiscence,  c.  vu. 

La  loi  a  un  second  effet  :  elle  rend  l'observation  des 

préceptes  plus  difficile,  parce  qu'elle  surexcite  la  con- 
cupiscence. Les  théologiens  récents  ont  cru  que  la 

loi  éclaire  et  rend  l'observation  des  commandements 

plus  facile;  mais  c'est  une  erreur  profonde,  car  la  loi 
enflamme  plus  qu'elle  n'apaise  la  soif  de  pécher;  sans 
la  grâce,  elle  augmente  les  difficultés  pour  faire  le 

bien,  accroît  l'inclination  au  mal.  En  effet,  la  cupidité 
comprimée  s'exalte  et  nous  porte  plus  fortement  vers 
l'objet  mauvais  :  illa  lex,  quamvis  bona,  auget  prohi- 
bendo  desiderium  malum.  Seule,  la  charité,  la  concupis- 

cence bonne,  s'oppose  à  cette  concupiscence  mauvaise. 
Certains  seolastiques,  il  est  vrai,  ont  prétendu  que 

Dieu  accorda  aux  juifs  des  grâces  suffisantes  pour  ob- 
server la  loi,  mais  rien  n'est  plus  contraire  à  la  doctrine 

de  saint  Augustin,  c.  vin. 

Un  troisième  effet  de  la  loi  est  d'augmenter  le  pé- 
ché et  d'imposer  une  servitude  plus  étroite,  car  elle 

accroît  la  concupiscence  sans  apporter  un  secours  et 

elle  conduit  fatalement  au  péché,  parce  qu'elle  com- 
mande des  actes  (pie  la  faiblesse  ne  peut  faire;  alors, 

ou  bien,  on  pèche  parce  qu'on  n'évite  le  mal  (pie  par 
la  crainte  des  châtiments  et  on  est  coupable  dans  son 

cœur  et  devant  Dieu,  ou  bien  on  pèche  plus  grave- 
ment encore,  en  violant  le  précepte  connu.  La  pre- 
mière manière  de  faire  le  mal  est  plus  dangereuse, 

parce  qu'elle  est  plus  cachée  ;  la  seconde  est  plus  grave. 
L'homme  charnel  qui  reçoit  la  loi  ne  peut  donc  que 

pécher,  qu'il  veuille  ou  non  accomplir  la  loi;  car,  s'il 
veut  l'observer,  il  commet  un  péché  caché,  périlleux, 
ordinairement  un  péché  d'orgueil;  s'il  ne  veut  pas, 
il  commet  un  péché  plus  grave,  puisqu'il  viole  un  pré- 

cepte en  connaissance  de  cause.  Bref,  la   charité  seule 
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peut  faire  éviter  le  péché  et  la  loi,  toute  seule,  ne  fait 

qu'accumuler  les  fautes,  c.   ix. 
La  loi  fait  abonder  le  péché  et,  suivantles  expressions 

de  saint  Paul,  opère  la  colère,  elle  rend  les  hommes  pré- 
varicateurs. Les  manichéens  et  les  pélagiens  se  scanda- 

lisent de  cette  doctrine,  parce  qu'ils  oublient  que  ces 
tristes  effets  de  la  loi  viennent  du  péché  de  l'homme: 
Ils  oublient  que,  dès  que  la  loi  intervient  pour  répri- 

mer les  mouvements  de  la  concupiscence,  cehe-ci  s'en- 
flamme et  s'emporte.  Cela  est  la  faute  de  l'homme  et 

non  de  Dieu  qui  donne  la  loi.  Le  mal  vient,  non  de  la 
loi  qui  éclaire,  mais  du  sujet  vicieux  qui  la  reçoit  :  lex 
non  est  fomes,  sed  limes;  sed  ex  limite  exardescil  concu- 
piscentia,  c.  x. 

Mais  pourquoi  Dieu  nous  donne-t-il  la  loi  qui,  en 

fait,  ne  sert  qu'à  nous  rendre  plus  coupables?  Mystère 
impénétraule  à  la  raison  humaine,  allissime  latet.  Les 
nouveaux  scolastiques  ne  trouvent  pas  de  mystère, 

parce  qu'ils  font  intervenir  leur  grâce  suffisante,  mais 
cette  explication  est  en  opposition  formelle  avec  saint 

Augustin.  Par  la  multiplicité  des  péchés,  qu'ils  ont 
commis.  Dieu  a  brisé  l'orgueil  des  Juifs,  si  fiers  de  leur 
loi;  il  les  a  convaincus  de  leur  faiblesse  et  de  la  néces- 

sité d'un  Rédempteur;  ainsi  il  les  a  forcés  à  lui  de- 
mander le  secours  de  la  grâce  :  quid  nisi  superbiam 

lege  fractam  tradil  ufl  gratiœ  adjutorium  qusereretur, 
c.  XI. 

La  loi  est  un  pédagogue;  car  elle  conduit  à  la  grâce 
par  la  crainte  :  pœdagogus  ad  graliam  per  terrorem; 

elle  fut  un  gardien,  custos,  du  peuple  qu'elle  retenait 
dans  le  culte  du  vrai  Dieu  et  qu'elle  empochait  de 
recourir  aux  idoles;  par  la  menace  et  par  la  crainte, 
elle  a  conduit  le  peuple  juif  à  la  connaissance  de  la 

vraie  grâce  de  Jésus-Christ,  c.  xn. 
Jansénius  veut  expliquer  l'économie  de  la  loi.  La 

loi,  dit-il,  a  été  donnée  pour  la  justification  et  le  salut 
des  hommes.  Le  fruit  direct  et  immédiat  de  la  loi  est 
de  faire  connaître  très  exactement  la  règle  de  conduite 
à  la  lumière  de  laquelle  on  peut  apprécier  la  perversité 
du  mal;  elle  fait  rougir  de  la  multiplicité  des  prévari- 

cations; elle  fait  craindre  les  châtiments  qui  menacent 
et  amène  ainsi  à  demander  la  grâce  du  libérateur  dont 

on  sent  la  privation  ;  elle  écrase  l'orgueil  par  la  consta- 
tation des  nombreuses  fautes  commises.  Cette  accu- 

mulation des  fautes  ne  fut  point  dans  l'intention  et 
l'ordre  de  Dieu  législateur,  mais  dans  ses  prévisions. 
Il  savait  qu'à  la  lumière  de  la  loi  l'homme  apercevrait 
le  remède  opportun  pour  guérir  son  orgueil  et  la  con- 

cupiscence. Aussi  les  chutes'  ont  été  profitables  à 
l'homme  et  elles  n'étaient  imputables  qu'à  lui  et  nulle- 

ment à  Dieu  législateur  :  Lex  data  est  ut  gratia  quœ- 
rerelur,  quœ  data  est  ut  lex  implcrctur.  Aussi  la  loi  a  été 

utile  à  l'homme,  parce  qu'elle  lui  a  fait  prendre  cons- 
science  de  sa  faiblesse  et  de  sa  maladie  et  l'a  excité 
à  chercher  un  remède.  On  est  d'autant  plus  malade 
qu'on  ne  se  croit  pas  malade,  c.  xm. 

L'admirable  économie  de  la  dispensation  de  la  loi 
et  de  la  grâce  apparaît  dans  l'humanité  en  général  et 
dans  chaque  homme  en  particulier.  Dieu  conduit  par 

degré  à  la  vertu.  Avant  la  loi,  l'homme  est  ignorant; 
il  n'y  a  ni  combat,  ni  victoire;  sous  lu  loi,  l'homme  ap- 

prend à  discerner  ce  qui  est  bon  et  ce  qui  est  mal, 
mais  il  ne  peut  triompher;  il  y  a  combat  sans  victoire. 

Sous  la  grâce,  l'homme  connaît  sa  maladie  et  recourt 
au  médecin;  il  y  a  combat  et  victoire;  enfin  dans  lu 

paix,  l'homme  est  pleinement  heureux;  c'est  la  fin 
du  combat  et  le  repos  dans  la  victoire.  Ces  quatre  états 

ont  existé  pour  l'humanité  :  le  premier  d'Adam  à 
Moïse;  le  second  de  Moïse  à  Jésus-Christ  ;  le  troisième 
depuis  Jésus-Christ;  le  quatrième  à  la  On  des  temps, 
et  ils  existent  pour  chaque  homme  qui  passe  successi- 

vement par  chacun  de  ees  états.  Ainsi,  conclut  sainl 

Augustin,  la   fin  de  la  loi  est   l'humilité  qui   détruit 

l'amour  de  soi;  la  connaissance  de  la  maladie  fait  ap- 
peler le  médecin,  c.   xiv. 

Pourquoi  Dieu  a-t-il  donné  en  divers  temps  aux 
hommes  d'abord  la  loi,  puis  la  grâce  ?  O  profondeur 
de  la  richesse,  de  la  sagesse  et  de  la  science  de  Dieul 

Admirable  justice  de  Dieu  à  l'égard  de  son  peuple! 
Ce  peuple  charnel,  semblable  à  un  enfant,  ne  pouvait 

comprendre  une  loi  toute  spirituelle;  c'est  pourquoi 
il  le  détourne  du  mal  par  la  crainte  des  châtiments; 
ensuite,  il  lui  donne  une  loi  spirituelle  pour  lui  faire 
connaître  le  caractère  temporel  et  terrestre  des  biens 

qu'il  a  revus,  pour  l'en  détacher  et  ainsi  le  préparer  à 
recevoir  le  Sauveur  quand  il  viendra.  Dieu  a  donné  et 
donne  à  chacun  ce  qui  lui  convient,  c.  xv. 

Ce  qui  est  vrai  de  la  loi  est  également  vrai  de  toutes 

les  grâces  de  l'intelligence  :  promesses,  exhortations, 
révélations,  etc.,  dont  le  but  est  d'apporter  la  vérité, de  faire  connaître  et  discerner  le  bien  et  le  mal.  Ces 

grâces  éclairent  l'intelligence,  mais  elles  font  abonder 
le  péché,  car  elles  sont  tout  à  fait  impuissantes  à  libé- 

rer la  volonté;  elles  montrent  le  mal  sans  le  guérir  : 

dut  scire,  non  velle,  mullo  minus  fecere;  elles  ne  tou- 

chent la  concupiscence  que  pour  l'exciter  et  pour  lui 
faire  produire  des  péchés  plus  nombreux,  car  la  vo- 

lonté demeure  toujours  garrottée  de  ses  liens,  c.  xvi. 

On  voit  ainsi  l'erreur  profonde  de  Suarez  et  de  Vas- 
quez  qui  parlent  de  pensées  congrues  naturelles,  ca- 

pables de  faire  agir;  ils  les  appellent  congrues,  parce 
que  Dieu  prévoit,  que  par  elles,  le  sujet  agira.  Rien  de 
plus  opposé  à  la  doctrine  de  saint  Augustin.  Nous  ne 
pouvons  avoir  aucune  bonne  pensée  sans  la  grâce. 

Toute  pensée  sainte  est  une  grâce  de  Dieu  qui  imprè- 
gne la  volonté  et  la  fait  agir.  Par  elles  seules,  les  pen- 
sées sont  des  lumières  qui  éclairent  sans  échauffer,  si 

Dieu  ne  vient  pas  fortifier  la  volonté  pour  les  suivre 
et  inspirer  une  dilection  victorieuse  de  la  cupidité  qui 

tient  la  volonté  captive.  Les  pensées  seules  n'abou- 
tissent qu'à  une  sorte  de  contemplation  spéculative 

de  ce  qu'il  faut  faire;  il  faut  que  la  véritable  grâce  de 
Jésus-Christ  tourne  vers  Dieu,  après  avoir  détourné 
des  créatures.  Suarez  et  Vasquez,  par  leurs  théories, 

vont  rejoindre  les  pélagiens  et  les  semi-pélagicns  qui, 
avant  eux,  avaient  trouvé  le  congruisme  et  que  sainl 
Augustin  avait  vivement  combattus,  c.  xvn. 

Enfin  Jansénius  indique  la  raison  fondamentale 

pour  laquelle  aucune  grâce  de  l'intelligence,  quelle 
qu'elle  soit,  aucune  doctrine,  aucune  loi,  aucune  grâce 
congrue,  ne  peut  délivrer  la  volonté  de  la  captivité  du 
péché  :  cette  délivrance  est  un  changement  radical  qui 
transforme  la  servitude  en  liberté.  Le  terme  initial 

de  ce  changement  est  la  concupiscence  dominante;  le 

tenue  final  est  l'amour  de  Dieu  qui  rompt  les  liens,  dé- 
tache de  la  créature  et  tourne  vers  Dieu.  Ce  change- 

ment qui  rend  la  volonté  formellement  libre  n'est 
possible  que  par  l'amour  même  de  Dieu,  par  la  charité 
qui  est  la  vraie  grâce  de  Jésus-Christ,  la  vraie  grâce 
de  la  volonté.  La  délectation  de  l'amour  céleste  ar- 

rache la  volonté  à  la  concupiscence  et,  ainsi,  la  délivre 
de  cette  servitude  du  péché  et  lui  donne  la  liberté, e.  XVIII. 

2°  La  vraie  grâce  de  volonté  (Livre  11).  —  1.  Distinc- 

tion fondamentale  entre  la  grâce  d'Adam  et  la  grâce 
de  l'homme  déchu  (c.i-v),  —  Les  théologiens  distin- 

guent ordinairement  la  grâce  habituelle  et  la  grâce 
actuelle,  la  grâce  su  (lisant  e  et  la  grâce  efficace.  Jan- 

sénius prend  une  division  tout  autre  :  il  distingue 
la  grâce  de  la  nature  saine  et  entière  et  la  grâce  de  la 
nature  malade  et  corrompue;  ces  deux  grâces  ont  des 
propriétés  absolument  différentes,  au  point  que,  si 

l'une  est  appliquée  à  la  place  de  l'autre,  elle  ne  sert 
a  rien  ou  même  elle  nuit  au  lieu  d'aider,  comme  lors- 

qu'on donne  :ï  un  estomac  malade  qui  a  du  dégoût 
pour  les  aliments  une  nourriture    qui   convient   à  un 
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estomac  en  bonne  santé,  iion  seulement  on  ne  détruit 

pas  la  maladie,  mais  peut-être  accélère-t-on  la  mort. 
La  distinction  des  deux  grâces  (orme  le  point  capital 

de  la  dispute  entre  Pelage  et  saint  Augustin  :  pour  celui- 

là  qui  nie  le  pèche  originel,  la  nature  n'a  pas  été 
corrompue  par  le  pecl.é  et  elle  a  conservé  tout  son 
pouvoir  primitif  :  elle  peut  faire  le  bien  et  le  mal, 
comme  avant  la  chute;  pour  celui-ci,  la  nature  a  été 
viciée,  la  liberté  a  contracté  une  maladie  et  elle  a 

besoin  d'un  sauveur  et  d'une  grâce  médicinale  pour 
retrouver  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire  le  bien. 

L'homme  déchu  est  comme  un  aveugle  et  un  sourd. 
Saint  Augustin  affirme  catégoriquement  que  la  grâce 
est  nécessaire  non  seulement  pour  remettre  et  effacer 

le  péché  (ce  qu'admet  Pelage),  mais  encore  et  tout 
d'abord  pour  donner  les  forces  suffisantes  afin  de 
triompher  de  la  concupiscence,  c.  i. 

La  grâce  médicinale  nous  délivre  de  ce  corps  de 
mort  dont  parle  saint  Paul,  des  blessures  du  péché; 

elle  guérit  la  volonté.  Jansénius  prouve  ces  affirma- 
tions par  de  nombreux  textes  de  saint  Augustin,  em- 

pruntés spécialement  aux  traités  De  nalura  et  gratia 
et  De  perfectione  justitiœ,  c.  n. 

La  volonté  d'Adam  était  pleinement  indifférente  : 
elle  pouvait,  à  son  gre,  vouloir  ou  ne  vouloir  pas;  mais 

tombée  librement  dans  le  péché,  elle  est  devenue  cap- 
tive du  péché,  enveloppée  de  ténèbres  épaisses,  en- 

chaînée au  point  que  la  grâce  lui  est  strictement  néces- 

saire d'abord  pour  la  délivrer;  elle  ne  peut,  par  ses 
propres  forces,  que  faire  le  mal  et  elle  est  privée  du 
pouvoir  de  faire  le  bien.  Adam  innocent  avait  besoin 
de  la  grâce  pour  faire  le  bien,  mais  il  en  restait  le 
maître  absolu,  comme  celui  qui  a  de  bons  yeux,  a  be- 

soin de  lumière  pour  voir,  mais  reste  maître  de  se  ser- 

vir de  la  lumière.  Après  le  péché,  l'homme  a  perdu  ses 
prérogatives,  en  particulier  le  pouvoir  de  faire  le  bien; 

devenu  esclave  du  péché  qu'il  a  aimé,  il  est  engagé  dans 
l'amour  des  créatures  de  sorte  que  tout  ce  qu'il  désire, 
tout  ce  qu'il  fait  maintenant  n'a  d'autre  but  que  de 
contenter  sa  concupiscence.  La  liberté  n'a  pas  été 
détruite;  elle  est  demeurée  en  son  entier,  mais  elle  a 

changé  d'état  :  autrefois  elle  embrassait  le  bien  et  le 
mal  avec  une  complète  indifférence;  maintenant  ce 

pouvoir  est  restreint;  il  ne  s'étend  plus  qu'au  mal.  Les 
bienheureux  n'aiment  et  ne  veulent  que  le  bien  ;  l'hom- 

me déchu  n'aime  et  ne  veut  que  le  mal  et  il  l'aime  tou- 
jours jusqu'à  ce  que  Dieu  le  délivre  et  lui  inspire  un 

amour  victorieux  de  celui  qui  l'attache  aux  créatures. 
Chemin  faisant,  Jansénius  attaque,  sans  les  nommer, 

tantôt  les  thomistes  qui  attribuent  à  la  nature  inno- 

cente là  grâce  qui  n'est  nécessaire  qu'à  la  nature  déchue, 
adjulorium  quo,  tantôt  les  molinistes  qui  n'accordent 
à  la  nature  tombée  que  la  grâce  qui  était  propre  à  la 
nature  innocente,  adjulorium  sine  quo  non.  Saint  Au- 

gustin, ajoute-t-il.  ne  fait  pas  de  semblables  confusions  : 

il  enseigne  positivement  qu'Adam  avait  le  pouvoir  de 
faire  le  bien  et  le  mal;  mais  qu'en  voulant  librement  le 
mal,  il  avait  perdu  le  pouvoir  de  faire  le  bien;  celui  qui 

n'a  pas  voulu  aimer  Dieu,  quand  il  le  pouvait  sans 
peine,  ne  peut  plus  l'aimer,  même  quand  il  le  veut. 
Saint  Augustin  nie  formellement  chez  le  pécheur  avant 

la  grâce  l'existence  de  la  liberté  de  contrariété  :  In 
peccatoribus  unie  graliam  a  concupiscentia  nutus  impe- 
rialis  inuasus  est,  c.  in. 

Il  faut  donc,  avec  saint  Augustin,  distinguer  deux 
sortes  de  secours  :  le  secours  sans  lequel  une  chose  ne 
se  fait  point,  adjulorium  sine  quo  non,  et  un  secours 
par  lequel  une  chose  se  fait,  adjulorium  quo.  Ainsi  la 
nourriture  est  un  secours  sans  lequel  on  ne  peut  vivre, 
mais  qui  ne  fait  pas  vivre  celui  qui  veut  mourir;  ainsi 

la  lumière  est  un  secours  sans  lequel  l'œil  ne  peut  voir, 
mais  non  point  un  secours  qui  fasse  voir  celui  qui  ne 
veut  pas  voir;  par  contre,  la  béatitude  est  un  secours 

qui  produit  le  bonheur  chez  celui  à  qui  il  est  accordé. 
La  grâce  que  Dieu  donna  aux  anges  et  au  premier 

homme  innocent  était  un  secours  du  premier  ordre, 
une  grâce  laissée  à  leur  libre  arbitre,  un  secours  tel 

qu'ils  pouvaient  ne  pas  s'en  servir  ou  s'en  servir,  à  leur 
gré.  Ils  étaient  pleinement  indifférents  entre  le  bien 
et  le  mal,  bien  que,  par  eux-mêmes,  ils  fussent  capa- 

bles de  faire  le  mal.  tandis  qu'ils  ne  pouvaient  faire  le 
bien  qu'avec  le  secours  de  Dieu. 

La  grâce  de  Jésus-Chi#t  est  bien  différente;  c'est 
un  secours  par  lequel  l'homme  pécheur  fait  le  bien  et 
persévère  :  les  saints  ne  peuvent  pas  persévérer  sans  ce 
don;  mais  par  ce  don,  ils  persévèrent  infailliblement. 

C'est  que  la  volonté  de  l'ange  et  de  l'homme  innocent 
n'éprouvait  aucun  mouvement  de  concupiscence  et 
avait,  par  elle-même,  le  pouvoir  de  persévérer,  parce 
qu'elle  était  saine. 

Mais  après  le  péché  originel,  la  volonté  de  l'homme 
est  devenue  malade;  le  péché  a  introduit  en  elle  une 

telle  faiblesse  qu'il  lui  faut  des  secours  plus  puissants 
pour  la  guérir  et  la  faire  agir  :  il  lui  faut  la  grâce  du 

libérateur  pour  la  délivrer  de  l'esclavage  du  péché,  il 
lui  faut  la  grâce  médicinale.  Adam,  par  son  péché, 
ressemble  à  un  homme  qui  se  jetterait  volontairement 
dans  un  précipice,  sur  des  pierres;  il  se  brise  et  se 
blesse  dans  toutes  les  parties  du  corps  et  meurt  enfoui 

dans  la  boue,  sans  pouvoir  s'en  retirer  lui-même.  Son 
âme,  auparavant  unie  à  Dieu  par  une  affection  toute 

sainte,  s'est  tournée  vers  les  créatures;  son  esprit,  au- 
paravant plein  de  lumières,  s'est  couvert  de  ténèbres 

et  son  corps  qui  obéissait  à  son  âme  s'est  révolté  contre 
elle.  Il  lui  faut  une  grâce  toute-puissante  pour  rompre 
ses  chaînes. 

Cette  grâce  ne  dépend  plus  du  libre  arbitre,  mais 
tout  au  contraire  elle  se  soumet  le  libre  arbitre;  ce 

n'est  plus  le  libre  arbitre  qui  la  détermine  et  l'applique 
à  l'action;  c'est  elle  qui  le  détermine  et  l'applique  au bien. 

Dans  l'état  d'innocence,  il  n'y  avait  que  la  grâce 
suffisante,  la  grâce  de  création  était  un  secours  sans 
lequel,  sine  quo  non;  les  grâces  de  la  rédemption  sont 
un  secours  par  lequel,  quo.  Les  premières  sont  soumises 
au  libre  arbitre,  ce  sont  des  grâces  suffisantes;  les  se- 

condes se  soumettent  le  libre  arbitre,  ce  sont  des  grâ- 
ces efficaces;  par  suite,  dans  le  premier  cas,  le  libre 

arbitre  étant  cause  principale  de  l'action,  peut  acqué- 
rir des  mérites  propres  (mérites  humains);  dans  le 

second  cas,  la  grâce  étant  la  cause  principale,  le  libre 
arbitre  ne  peut  acquérir  des  mérites  propres  (dons  de Dieu). 

En  résumé,  la  différence  des  grâces  s'explique  par 
la  dilïôrence  des  états.  Dans  l'état  d'innocence,  la 
volonté  est  maîtresse  de  la  grâce;  elle  peut  faire  le 

bien,  quand  il  lui  plaît,  parce  qu'elle  est  parfaitement 
indifférente.  Dans  l'état  de  péché,  la  volonté  malade 
est  sous  l'empire  des  créatures;  elle  a  besoin  de  secours 
plus  puissants  pour  vaincre  les  difficultés  qui  l'arrê- 

tent et  la  délivrer  de  la  servitude;  la  grâce  est  devenue 
maîtresse  du  vouloir. 

Dans  le  premier  état,  Dieu  a  voulu  montrer  ce  que 

pouvait  la  grâce  sous  l'empire  de  la  volonté;  dans  le 
second,  il  montre  ce  que  peut  la  volonté  sous  l'empire 
de  la  grâce,  c.  iv. 

De  ces  affirmations,  Jansénius  tire  plusieurs  conclu- 
sions :  a)  le  secours  sine  quo  non,  autrement  dit,  la 

grâce  suffisante,  n'existe  pas  dans  l'état  actuel,  car 
la  grâce  ne  dépend  plus  de  la  volonté  et  le  secours 
sine  quo  non  ne  saurait  constituer  la  grâce  médicinale 
de  Jésus-Christ.  Donc  ni  la  loi,  ni  la  révélation,  ni  la 
rémission  des  péchés,  ni  la  grâce  habituelle,  ni  la  grâce 
congrue  de  Molina,  Suarez,  LessiUS  ne  peuvent  être 
cette  grâce  médicinale  dont  la  volonté  ne  dispose 

pas,  alors  qu'elle  est  maîtresse  de  toutes  les  grâces 
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citées,  dont  elle  use  à  sou  gré.  Jansénius  rejette  les 
théories  des  congruistes  et  des  molinistes,  car  la 
grâce  dont  ils  parlent  laisse  la  volonté  indifférente; 
leur  erreur  fondamentale  est  de  ne  pas  distinguer 

la  volonté  malade  de  la  volonté  saine  et  de  s'appuyer, 
pour  prouver  leurs  thèses,  sur  des  textes  où  saint 

Augustin  parle  de  la  grâce  d'Adam.  —  b)  Le  secours 
sine  quo  non  ne  saurait  jamais  devenir  le  secours  quo, 
car  les  deux  secours  différent  essentiellement,  non  seu- 

lement dans  leur  effets,  mais  encore  dans  leur  nature 

intime  :  ce  qui  donne  le  pouvoir  d'agir  sans  la  force  de 
déterminer  la  volonté  est  radicalement  distinct  de  ce 

qui  détermine  à  vouloir.  Ainsi  la  lumière  est  un  se- 

cours sans  lequel  l'œil  ne  saurait  voir,  elle  ne  peut 
cire  un  secours  par  lequel  je  veux  voir  actuellement,  car 

il  dépend  de  moi  de  m'en  servir.  La  médecine  n'est 
utile  que  là  où  il  y  a  maladie.  De  plus,  ces  deux  se- 

cours agissent  dans  des  conditions  absolument  dilïé- 

rentes.  La  liberté  de  l'homme  innocent  était  vigou- 
reuse, robuste;  elle  dominait  la  grâce;  la  liberté  de 

l'homme  déchu  est  dominée  par  la  concupiscence;  elle 
a  perdu  sa  vigueur,  et,  pour  agir  désormais,  elle  a 

besoin  d'un  secours  plus  puissant  qui  la  délivre  d'abord 
et  lui  donne  la  force  de  vaincre  la  concupiscence.  La 
lumière  est  un  secours  sans  lequel  on  ne  peut  voir;  la 

vision  est  ce  qui  nous  fait  voir.  L'un  ne  peut  devenir 
l'aul  re.  c.  v. 

2.  Effets  différents  de  ces  deux  grâces  (c.  vi-xrv). 
Pour  mieux  mettre  en  évidence  les  caractères  essen- 

tiels de  ces  deux  secours.  Jansénius  montre  leurs 

effets  différents  :  a)  Le  secours  accordé  à  Adam  n'é- 
tait pas  la  cause  principale  de  l'action  et  du  mérite; 

la  cause  déterminante  de  l'action  était  la  volonté  d'A- 
dam qui  commandait  et  se  servait  de  la  grâce  comme 

d'un  instrument  pour  agir,  aussi  l'action  csl  attribuée 
a  la  volonté,  comme  la  vision  est  attribuée  à  l'œil  et 
non  point  à  la  lumière.  La  grâce  dans  l'état  actuel. 
tout  au  contraire,  est  la  cause  principale  et  détermi- 

nante de  nos  actions,  elle  se  sert  de  la  volonté  qu'elle 
fait  agir;  ainsi  c'est  Dieu  qui  donne  le  mérite  par  la 
grâce.  b)  Le  mérite  d'Adam  était  un  mérite  hu- 

main, car  il  était  l'œuvre  de  la  volonté  humaine; 
maintenant  le  mérite  est  divin,  car  il  est  l'œuvre  de  la 
grâce  divine.  La  volonté  produisait  le  mérite  quoi- 

qu'avec  lu  f/râce:  la  grâce  produit  le  mérite  quoiqu'avec 
ii  volonté.  c)  La  béatitude  éternelle  eût  été  la  récom- 

pense «lu  mérite,  maintenant  c'est  un  don  de  la  grâce 
divine,  car  la  récompense  suit  le  mérite  et  lui  est  pro- 

portionnée. 1  )ieu  eût  couronné  ses  dons  en  couronnant 
nos  lionnes  enivres;  maintenant  il  couronne  nos 
bonnes  œuvres  en  couronnant  ses  dons.  La  félicité 

est  une  récompense  donnée  au  mérite  qu'on  a  par  la 
i^râcc  toute  gratuite  de  Dieu.  En  résumé,  l'homme  n'a 
plus  de  mérites  propres,  de  mérites  humains,  fruit 
de  son  libre  arbitre,  mais  simplement  des  mérites 
de  grâce,  des  dons  particuliers  de  la  miséricorde  divine, 
non  que  les  mérites  des  anges  aient  été  produits  sans 
grâce  ou  que  les  mérites  des  saints  soient  sans  libre 
arbitre,  mais  parce  que  le  libre  arbitre  des  anges  était 
la  cause  qui  donnait  le  mouvement  à  la  grâce  laquelle 
ne  faisait  que  suivre,  et  par  suite,  il  avait  la  principale 

part  dans  l'action  et  dans  le  mérite;  au  contraire,  la 
grâce  de  Jésus-Christ  prévient  le  libre  arbitre  qui  ne 
tait  que  la  suivre  et  lui  obéir  et  ainsi  elle  est  la  cuise 
de  l'action  et  c'est  à  elle  et  non  point  au  libre  arbitre 
qu'il  faut  attribuer  l'action  et  le  mérite.  Toujours  il 
faut  le  libre  arbitre  et  la  grâce,  mais,  dans  l'état  d'in- 

nocence, c'est  la  liberté  qui  agit  avec  le  secours  de  la 
grâce  sans  laquelle  l'action  est  impossible;  après  le 

péché,  c'est  par  la  grâce  que  le  libre  arbitre  fait  l'ac- 
tion, c.  VI,  il)  C'esl  par  leur  libre  arbitre  que  les 

nous  anges  sont  restes  dans  la  vérité  et  ont  persévéré 
dans  la  grâce.   Maintenant   celte  persévérance  dans  la 

vérité  et  dans  la  grâce  doit  être  attribuée  à  la  grâce 

médicinale.  En  d'autres  termes,  la  persévérance  des 
anges  est  due  à  leur  libre  arbitre,  tandis  que  la  nôtre 

doit  être  attribuée  à  la  grâce,  parce  qu'il  dépendait 
de  la  volonté  des  anges  d'appliquer  la  grâce  et  main- 

tenant il  dépend  de  la  grâce  d'appliquer  notre  volonté. 
Dans  la  conduite  des  anges,  Dieu  a  montré  ce 
que  peut  le  libre  arbitre,  et  maintenant  dans  notre 
conduite,  il  montre  ce  que  peut  la  grâce,  c.  vu.  — 
e)  Le  discernement  des  prédestinés  et  des  reprouvés 

se  fut  fait,  dans  l'état  d'innocence,  par  le  mérite  des 
hommes;  maintenant  il  se  fait  par  la  grâce  de  Dieu. 

Jansénius  s'élève  avec  force  contre  certaines  expres- 
sions de  Lessius  qui  dit,  après  les  semi-pélagiens  et  avec 

les  scolastiques,  qu'actuellement  c'est  la  volonté  aidée 
de  la  grâce  qui  fait  le  discernement:  en  realité,  c'est 
nier  la  grâce  de  Jésus-Christ,  car  c'est  à  la  cause  dé- 

terminante qu'il  faut  attribuer  le  mérite  de  l'action, 
donc  ce  n'est  pas  à  la  volonté,  niais  à  la  grâce  seule 
qu'il  faut  attribuer  le  discernement  des  prédestinés, 
c.   VIII. 

Jansénius  s'appuie  sur  une  polémique  de  saint 
Augustin  avec  les  pélagiens  pour  indiquer  une  autre 
distinction  entre  les  deux  secours  accordés  par  Dieu. 
Contre  les  pélagiens,  saint  Augustin  soutient  que  la 

vraie  grâce  est  une  grâce  de  volonté  et  non  d'intelli- 
gence et  que  cette  grâce  de  volonté  est  non  point  une 

grâce  de  possibilité  qui  donne  à  l'homme  le  pouvoir 
d'agir,  en  lui  laissant  la  liberté  d'eu  disposer  à  son 
gré,  mais  une  grâce  (Caclion  qui  donne  l'acte.  Ainsi, 
tandis  que  la  grâce  accordée  à  Adam  était  un  simple 

secours  de  possibilité,  celui  qui  est  donné  à  l'homme 
déchu  est  une  grâce  de  volonté  et  d'action  adjulorinm 
quo,  c.  xi.  Les  nouveaux  théologiens  ont  repris  les 
thèses  pélagiennes  et  admettent  un  secours  de  possi- 

bilité surnaturelle,  une  grâce  suffisante  ou  congrue, 
tandis  que  saint  Augustin  rejette  toute  espèce  de  grâce 

qui  ne  conférerait  qu'un  pouvoir  d'agir;  s'ils  diffèrent 
des  pélagiens  par  leurs  principes,  les  molinistes  sont 

d'accord  avec  eux  dans  les  conséquences  auxquelles 
ils  aboutissent,  c.   x. 

Jansénius  trouve  une  quatrième  preuve  de  sa  thèse 

dans  l'horreur  des  pélagiens  pour  la  grâce  de  volonté 
et  d'action  qui,  d'après  eux,  anéantirait  le  libre  ar- 

bitre, apporterait  la  coaction  et  la  nécessité,  introdui- 
rait la  paresse  et  enlèverait  à  la  volonté  tout  mérite, 

tout  droit  à  une  récompense.  .Maigre  ces  difficultés, 

jamais  saint  Augustin  n'a  voulu  admettre  que  la 
grâce  de  Jésus-Christ  fut  soumise  à  la  volonté  et  il  a 
toujours  affirmé  que  la  grâce  efficace  par  elle-même 
donne  à  l'homme  déchu  le  vouloir  et  le  faire,  c.  xi. 

Enfin  les  Marseillais  reconnaissent  la  grâce  de  possi- 

bilité qui  aide  la  volonté  de  l'homme  déchu  et  ils 
ont  été  condamnés  comme  détruisant  la  grâce  de  Jé- 

sus-Chrisl,  parce  qu'ils  soutenaient  que  la  volonté 
pouvait  se  déterminer  elle-même;  c'est  donc  que  la 
grâce  de  Jésus-Christ  est  autre  chose  que  cette  grâce 

de  possibilité,  auxiliutn  sine  quo  non;  c'esl  une  grâce 
d'action,  auxilium  quo,  c.  xu. 

De  tout  cela  il  faut  conclure,  avec  saint  Augustin 
et  ses  disciples,  Prosper  et  Fulgence,  avec  les  conciles 

et  les  pontifes,  que  la  grâce  accordée  à  Adam  inno- 
cent ne  donne  pas  la  santé,  mais  la  suppose  ;  à  l'homme 

déchu,  il  faut  le  secours  médicinal  qui  guérit  la 
volonté  malade  et  la  fait  agir,  c.  xm  ;  elle  donne  la 
volonté,  non  pas  seulement  en  ce  sens  que  Dieu  accorde 

sa  grâce  a  lin  qu'avec  elle  la  volonté  agisse  et  fasse 
le  bien,  mais  en  ce  sens  que  celle  grâce  donne  l'action 
au  point  que  saint  Augustin  appelle  l'acte  fait  un  don 
et  une  grâce  de  Dieu,  tellement  l'acte  est  l'œuvre  de la  grâce  et  non  de  la  volonté,  c.  xiv. 

:s.  La  grâce  <!■  l'homme  déchu  et  la  grâce  habituelle 
(c.  w  Kvm). —  Contre   les  semi-pélagiens,  Jansénius 
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s'applique  à  montrer  que  cette  grâce  nécessaire  à 
l'homme  déchu  n'est  pas  la  grâce  habituelle,  car, 
d'après  l'Apôtre,  c'est  l'opération  du  Saint-Esprit  qui 
nous  discerne  et  ne  se  trouve  pas  en  tous;  d'ailleurs 
les  anges  et  Adam  innocents  avaient  la  grâce  habituelle 
qui  aidait  leur  volonté  et  qui  ne  suffit  plus  aujour- 

d'hui; enfin  les  Marseillais  ont  ete  combattus  par  saint 
Augustin  et  ont  ete  condamnés  pour  avoir  soutenu 

qu'il  ne  s'agissait  que  d'une  grâce  habituelle.  Dans  ce 
chapitre  xv,  se  trouve,  en  termes  explicites,  la  4e  pro- 

position condamnée  par  Alexandre  Y II  :  «  Les  semi- 
pélagiens  admettaient  la  grâce  pour  le  commencement 

de  la  foi  et  ils  et  aient  hérétiques  parce  qu'ils  enseignaient 
qu'on  peut  y  résister.  ■  .lansenius  rappelle  ce  qu'il  a 
déjà  dit  dans  son  traite  sur  l'hérésie pélagiemie,  1.  VIII, 
c.  iv,  sq. 

Dans  les  chapitres  suivants,  c.  xvi-xxi,  l'évêque  d' Y- 
pres  continue  à  prouver  que  saint  Augustin  ne  parle 

pas  de  la  grâce  habituelle,  mais  d'une  grâce  actuelle 
qui  inspire  même  aux  justes  le  vouloir  et  le  faire, 

après  avoir  purifié  l'âme  de  la  concupiscence  et  qui, 
ensuite,  communique  une  délectation  céleste.  Le  pape 
Zozime,  reprenant  les  expressions  de  saint  Augustin, 

parle  d'instinct,  d'inspiration,  de  tact  pour  libérer  la 
volonté  infirme,  la  guérir  et  la  fortifier,  c.  xvi. 

La  même  thèse  est  prouvée  parles  prières  de  l'Église 
qui  demande  à  Dieu  la  grâce  actuelle  de  volonté  et 

d'opération.  Preuve  irréfutable,  écrit  Jansénius,  car 
il  serait  ridicule  qu'un  juste  demandât  ce  qu'il  a  déjà 
ou  ce  dont  il  n'a  pas  besoin,  da  quod  jubés,  c.  xvn. 
C'est  également  la  doctrine  des  pontifes  romains  et 
de  toute  l'Église;  c'est  en  particulier,  la  doctrine  du 
pape  Innocent  Ier  dans  sa  lettre  synodale  aux  concilas 

de  Carthage  et  de  Milève;  c'est  la  doctrine  exposée  au 
canon  9  du  concile  d'Orange,  c.  xvin. 

4.  Nécessité  de  la  grâce  actuelle  proprement  dite  (c.  xix- 

xxin).  —  Cette  nécessité  d'une  grâce,  d'une  motion 
actuelle  pour  chaque  action,  est  prouvée  par  de  mul- 

tiples textes  de  saint  Augustin.  La  -grâce  habituelle 
donne  la  santé  par  laquelle  la  volonté  est  libérée  de  la 
concupiscence,  par  laquelle  la  liberté  est  reconquise 
avec  le  pouvoir  de  vivre  justement  et  saintement; 

c'est  un  état  que  saint  Augustin  distingue  nettement 
du  secours  nécessaire  pour  faire  un  acte  bon,  c.  xix;  il 
soutient  cette  thèse  ex  professo  dans  ses  polémiques 
avec  Pelage;  il  exige  un  secours  actuel  pour  chaque 
action;  cette  grâce  actuelle  est  donnée  pour  fortifier  la 
volonté  contre  les  mouvements  actuels  de  la  concupis- 

cence qui  ne  sont  point  détruits  par  la  grâce  habituelle  ; 

c'est  aussi  la  doctrine  de  saint  Jérôme  dans  sa  lettre 
à  Ctésiphon  et  dans  ses  Dialogues.  Dieu  doit  toujours 
nous  aider,  c.  xx. 

Une  conclusion  s'impose  donc  :  la  grâce  de  Jésus- 
Christ  nécessaire  à  l'homme  déchu  pour  lui  donner  le 
vouloir  et  le  faire  n'est  pas  une  grâce  habituelle;  au- 

trement, l'œuvre  serait  attribuée  à  la  volonté  de 
l'homme,  car  la  grâce  habituelle  n'a  pas  sur  la  volonté 
une  influence  et  un  pouvoir  suffisants  pour  qu'on 
puisse  lui  attribuer  l'acte,  c.  xxi. 

La  nature  même  de  la  grâce  médicinale  ne  permet 

pas  de  l'assimiler  à  une  grâce  habituelle.  Par  ses  orai- 
sons, l'Église  demande  à  Dieu  de  déterminer  notre 

volonté  à  vouloir  et  à  faire,  fiai  voluntas  tua;  elle  de- 

mande que  les  fidèles  croient,  qu'ils  vivent  sainte- 
ment, qu'ils  triomphent  des  tentations,  etc..  et  non 

pas  seulement  qu'ils  puissent  croire,  car  elle  sait  qu'ils 
ne  voudront  pas  d'eux-mêmes,  si  Dieu  ne  détermine 
pas  leur  volonté;  elle  connaît  notre  faiblesse  depuis 
que  nous  sommes  captifs  du  péché.  Celte  prière,  elle 
la  fait  non  seulement  pour  les  pécheurs,  mais  encore 

pour  les  justes  qui  ont  déjà  la  grâce  habituelle. Ce  n'est 
pas  non  plus  la  grâce  suffisante  que  le  juste  demande, 

puisque  cette  grâce  ne  manque  jamais, d'après  l'École, 
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mais  cette  grâce  actuelle  efficace  qui  fait  vouloir  et 
agir  :  da  quod  jubés,  c.  xxn. 

De  plus,  c'est  à  Dieu  qu'est  donnée  toute  la  gloire 
du  bien  que  nous  faisons.  En  effet,  depuis  la  chute, 

il  n'y  a  ,  dans  l'homme,  rien  de  bon  et  il  ne  peut  faire 
un  acte  bon  que  par  la  grâce  de  Dieu.  La  détermina- 

tion de  la  volonté  au  bien  est,  elle-même,  une  grâce. 
Saint  Augustin  attribue  à  Dieu  tout  ce  qui  se  trouve 
dans  la  volonté,  quand  elle  consent,  veut,  se  décide, 

se  détermine  et  agit,  quand  elle  triomphe  d'une  ten- 
tation ou  se  convertit  à  Dieu.  Tout  appartient  à  Dieu, 

car  tout  vient  de  Dieu;  donc  c'est  la  grâce  elle-même 
qui  détermine  la  volonté;  penser  autrement,  ce  serait 
vouloir  partager  avec  Dieu  le  mérite  de  nos  œuvres, 
c.  xxm. 

5.  Propriétés  spéciales  de  celte  grâce  (c.  xxiv-xxxiv) 
—  Saint  Augustin  attribue  à  la  grâce  médicinale  de 
Jésus-Christ  des  propriétés  spéciales  qui  en  détermi- 

nent bien  la  nature  :  Elle  a  une  souveraine  efficacité 
pour  persuader  et  accomplir  ce  que  Dieu  veut  que  nous 

fassions;  elle  est  toute-puissante.  Elle  emporte  la 

volonté  avec  tant  de  douceur  qu'elle-même  ne  sait  pas 
qu'elle  agit;  elle  est  si  suave  que  la  volonté  agit  avec 
un  plaisir  extrême  et  une  liberté  entière.  Elle  entraîne 
la  volonté  et  amollit  sa  dureté  naturelle.  Toutes  les 
bonnes  actions  que  nous  faisons  appartiennent  à  Dieu 
et  notre  volonté  est  entre  ses  mains  comme  un  instru- 

ment animé.  Cette  grâce  est  appelée  victorieuse,  car 

elle  brise  tous  les  obstacles.  L'homme  ne  peut  lui  résis- 
ter, parce  que  Dieu  opère  dans  nos  cœurs  ce  qui  lui- 

plaît  (2e  proposition).  La  grâce  n'attend  point  le  con- 
sentement de  notre  volonté  ;  elle  le  produit.  La  grâce  de 

la  nature  saine  a  été  remplacée  par  cette  grâce  médici- 
nale qui  nous  fait  vouloir  et  agir,  qua  fit  ut  velit,  c.  xxiv. 

Jamais  cette  grâce  n'est  privée  de  l'effet  pour  lequel 
elle  est  donnée;  elle  produit  infailliblement  son  effet 
en  tous  ceux  auxquels  elle  est  donnée;  elle  est  efficace; 

elle  fait  que  l'homme  veut;  elle  ne  fait  pas  que,  celui 
qui  ne  veut  pas  croire,  croie,  mais  elle  fait  que  celui 
qui  ne  voulait  pas  croire,  veuille  croire  et  ainsi  elle 
transforme  la  volonté.  Tandis  que  la  grâce,  chez  Adam 
innocent,  avait  son  effet,  si  Adam  le  voulait,  la  grâce 

du  Sauveur  fait  que  l'homme  veut  et  veut  le  bien,  car 
cette  grâce  détermine  la  volonté  au  bien  :  prima  §ratia 
est  qua  fit  ut  homo  habeat  justiliam  si  velit;  secunda 

ergo  plus  potest  qua  fit  ut  velit.  —  La  grâce  de  Jésus- 
Christ  est  inséparable  du  bien,  au  point  que  pour  saint 
Augustin,  grâce  et  bonnes  œuvres  sont  synonymes  : 

l'une  est  la  cause,  l'autre  suit  comme  l'effet;  contre 
Pelage,  à  maintes  reprises,  saint  Augustin  affirme  que' 
cette  grâce  donne  la  volonté,  l'œuvre  même  et  contre' 
les  serni-pélagiens,  il  affirme  que  la  grâce  donne  la 
volonté  de  croire.  Il  appelle  la  grâce,  incrementum, 

parce  qu'elle  produit  toujours  son  effet.  La  deuxième 
proposition  est  exprimée  explicitement  déjà  dans  le 
titre  de  ce  chapitre  xxv  :  ejus  efficacissima  natura  de- 
claratur  ex  eo  quod  nullo  prorsus  efjectu  caret,  c.  xxv. 

Cependant  on  trouve,  chez  saint  Augustin,  des  pro- 
positions qui  paraissent  contradictoires,  dans  lesquelles 

la  bonne  œuvre  est  attribuée  tantôt  à  la  volonté,  tan- 

tôt à  la  grâce.  C'est  que,  répond  .lansenius,  dans 
les  premiers  textes,  saint  Augustin  parle  de  la  volonté 
avant  la  chute,  alors  que  les  œuvres  étaient  des  œuvres 

de  l'homme;  dans  les  seconds,  il  parle  de  la  grâce 
après  la  chute,  maintenant  que  ces  bonnes  <euvres 

appartiennent  a  la  grâce.  D'ailleurs,  même  avant  la 
chute,  la  grâce  avait  une  place  dans  la  bonne  œuvre 
qui  etail  laite  par  la  volonté,  mais  autc  la  grâce.  Après 
la  chute,  la  volonté  intervient  encore  comme  instru- 

ment de  la  grâce:  autrefois  la  volonté  commandait 

à  la  grâce  dont  elle  elail  mail  resse  ;  maintenant,  c'est 
la  grâce  qui  commande  et  domine  la  volonté  et  la  fait 

agir,  c.  xxvi. 
VIII.  —  13 
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Toute  grâce  obtient  son  effet.  Est-ce  à. dire  qu'au- 
cune grâce  n'est  accordée  à  ceux  qui  ne  font  pas  le 

bien?  Est-ce  à  dire  que  toute  grâce  fait  toujours  faire 
le  bien?  Il  y  a  des  hommes  qui  ont  ressenti  intérieure- 

ment l'illumination  de  la  grâce  dans  leur  intelligence, 
une  excitation  dans  leur  volonté  et  qui  cependant 
résistent  â  la  grâce  et  rie  suivent  pas  son  inclination... 

C'est  que  toutes  les  grâces  ne  sont  pas  égales.  Quelque- 
fois la  grâce  ne  produit  qu'une  complaisance  pour  le 

bien  qui  ne  plaisait  pas  auparavant,  mais  elle  n'est 
pas  encore  assez  forte  pour  détacher  de  l'amour  des 
créatures;  cependant  elle  produit  certains  désirs  qui 
font  soupirer  vers  le  bien;  Dieu  tient  dans  cette  lan- 

gueur pour  humilier  et  faire  connaître  la  nécessité  de 

sa  grâce  jusqu'à  ce  qu'il  donne  enfin  une  grâce  forte 
et  vigoureuse  qui  déterminera  la  volonté  à  accomplir 

l'acte  complet.  Ces  désirs  sont  les  effets  d'une  grâce 
faible,  à  la  vérité,  mais  qui  provoque  Dieu  à  en  donner 

de  plus  grandes  jusqu'à  ce  que  tous  les  liens  soient 
brisés  et  les  passions  assujetties.  Il  y  a  des  grâces  im- 

parfaites, petites,  qui  ne  produisent  que  des  elïets  im- 
parfaits, comme  il  y  a  des  volontés  faibles  qui  ne  sont 

que  de  simples  vues  et  désirs  et  des  volontés  fermes  et 
résolues.  L'une  et  l'autre  sont  de  véritables  effets  de  la 

grâce  :  la  velléité  est  le  fruit  d'une  grâce  moindre;  la 
volonté  ferme  est  le  fruit  d'une  grâce  victorieuse. 
Toujours  la  grâce  est  efficace  et  produit  l'effet  pour 
lequel  elle  a  été  donnée,  mais  elle  peut  ne  donner  qu'un 
acte  faible  et  médiocre.  Dieu  le  veut  ainsi,  afin  qu<;  le 

désir  précède  l'action.  Un  fornicateur  souhaite  d'abord, 
par  la  grâce,  de  sortir  de  son  péché;  cette  grâce  ne  lui 

suffit  pas  encore,  car  il  n'a  pas  un  pouvoir  prochain  et 
complet  pour  se  convertir;  il  doit  prier  Dieu  et  enfin 
la  grande  grâce  lui  fait  exécuter  sa  résolution. 

Les  jansénistes  font  remarquer  qu'en  cet  endroit, 
saint  Augustin  parle  toujours  de  la  grâce  efficace  et 
non  point  de  la  grâce  suffisante  qui  lui  est  totalement 

inconnue,  car  il  n'admet  que  la  seule  grâce  efficace 
qui  a  toujours  son  eflet.  Depuis  que  la  volonté  est 
captive  de  la  concupiscence,  il  lui  faut  une  grâce  plus 
puissante,  une  grâce  médicinale  qui  détermine  la 

volonté  à  l'action.  Croire  qu'il  y  a  encore  des  grâces 
simplement  suffisantes,  c'est  supprimer  le  virus  du 
péché  originel  et  affirmer  que  les  forces  du  libre  ar- 

bitre sont  restées  intactes.  La  grâce  de  Jésus-Christ  est 

une  grâce  médicinale  et  il  n'y  a  pas  de  grâce  médici- 
nale inefficace,  c.  xxvn. 

La  grâce  qui  suffisait  à  Adam  pour  persévérer  doit 
suffire  encore,  dit  Lessius.  A  cette  objection  Jansénius 

répond  que  les  deux  sortes  de  grâces  sont  essentielle- 
ment dilîérentes;  car  la  première  ne  donnait  que  le 

pouvoir,  lundis  que  la  seconde  donne  le  vouloir,  fit  ut 
velil;  elles  sont  distinctes  par  nature  et  elles  opèrent 
de  deux  manières  absolument  différentes  :  bref,  la  grâce 
qui  suffisait  à  Adam  ne  peut  plus  nous  suffire  à  cause 
de  la  corruplionde  la  nature,  c.  xxvm.  Jansénius  ré- 

pond également  aux  objections  de  Bellarmin,  de  Suarez 
et  des  scolastiques  qui  proposent,  avec  la  grâce  ha- 

bituelle qui  suffisait  à  Adam,  des  grâces  particulières, 
des  excitations  et  des  protections.  Toutes  ces  hypo- 

thèses doivent  être  rejetées  comme  formellement 
contraires  à  saint  Augustin,  c.  XXIX, 

Les  scolastiques  ont  allégué  divers  textes  de  saint 

Augustin  pour  nier  l'efficacité  absolue  de  la  grâce  de 
Jésus-Christ;  ils  citent,  en  particulier,  deux  textes  du 
traité  De  spiritu  et  litlcra  où  saint  Augustin  parle  de 
la  grâce  de  puissance,  polentiatis,  et  cette  grâce,  ils 
la  regardent  comme  une  grâce  suffisante  ou  une  grâce 
congrue (Molina,  Suarez,  Lessius,  13ellarmin). Singulière 
remarque,  dit  Jansénius  :  ici  les  scolastiques  pren- 

nent les  objections  des  pMaglens  pour  la  solution  de 
6aint  Augustin  lequel  déclare  formellement  que  la 
volonté  de  croire  et  les  bonnes  œuvres  sont  des  dons 

de  Dieu,  obiectionem  pro  solulione,  pelagianam  respon- 
sionem  pro  Auguslinl  doctrina,  errorem  pro  verilate.  Si 
on  trouve  chez  saint  Augustin  des  textes  équivoques 

à  ce  sujet,  c'est  dans  les  traités  composés  par  lui  avant 
son  épiscopat,  alors  qu'il  partageait  encore  l'erreur  qui 
sera  plus  tard  celle  des  .Marseillais,  c.  xxx.  Ces  mômes 
théologiens  ont  commis  des  erreurs  semblables,  quand 
ils  citent  le  livre  I  Ad  Simpiicianum  où  saint  Augus- 

tin se  cite  lui-même  pour  réfuter  la  thèse  qu'il  avait 
soutenue  avant  son  épiscopat,  c.  xxxi. 

Suarez,  en  particulier,  a  cru  trouver  dans  ce  passage 
la  grâce  congrue,  celle  qui  est  donnée  en  tel  temps  et  en 
tel  lieu  où  Dieu,  par  sa  science  moyenne,  prévoit  que 

la  volonté  de  l'homme  lui  accordera  son  consentement; 
la  grâce  à  laquelle  la  volonté  peut  consentir  ou  ne 
pas  consentir.  Or,  saint  Augustin  ne  parle  que  de 
grâces  externes,  agissant  hors  de  la  volonté.  Dieu 
ne  violente  jamais  les  hommes;  il  tient  compte  de  leurs 

dispositions;  lui-môme  prépare  la  volonté  et  il  ac- 

commode sa  grâce  aux  dispositions  qu'il  a  mises  lui- 
même  dans  l'âme  qu'il  veut  convertir.  Ce  sont  des 
miracles,  des  visions,  des  prédications,  la  punition 
des  méchants  et  la  récompense  des  bons.  La  vocation 
est  ainsi  toujours  proportionnée  à  la  créature,  car  elle 

est  toujours  conforme  à  l'affection  que  Dieu  met  dans 
l'âme  et  elle  obtient  l'effet  qu'il  désire  produire  en 
elle,  c.  xxxn. 

On  objecte  encore  l'hypothèse  que  fait  saint  Au- 
gustin, De  ciiutate,  1.  XII,  de  deux  hommes  ayant 

môme  qualité  d'esprit  et  de  corps  et  également  ten- 
tés, dont  l'un  cependant  succombe,  tandis  que  l'autre 

triomphe,  la  dilîerence  venant  donc  de  la  seule  volonté. 
Dans  ce  passage,  répond  Jansénius,  saint  Augustin 

veut  seulement  indiquer  les  causes  de  la  volonté  mau- 
vaise, laquelle  dépend  de  nous  seuls,  puisque,  dans 

l'état  de  nature  déchue,  notre  volonté  se  porte  au  mal 
de  son  propre  mouvement;  mais  il  reste  toujours  que 
la  volonté  bonne  vient  de  la  seule  miséricorde  de 

Dieu.  D'ailleurs,.la  conclusion  serait  vraie,  s'il  s'agis- 
sait de  la  volonté  d'Adam  innocent  et  non  de  la  volonté 

de  l'homme  déchu;  laquelle,  en  punition  du  péché, 
ne  peut  plus,  par  elle-même,  que  faire  le  mal,  c.  xxxni. 

Enfin  Jansénius  explique  quelques  autres  textes  de 
saint  Augustin  où  le  saint  docteur  semble  attribuer 

à  la  volonté  humaine  des  actei  bons.  C'est  que,  dit-il, 
tous  ces  actes  supposent  la  volonté,  mais  ils  ne  sont 
pas  déterminés  par  elle;  ils  viennent  de  la  volonté 

informée  par  la  grâce  ou  plutôt  c'est  la  grâce  qui  a  la 
part  principale.  Ces  œuvres  sont  nôtres,  parce  qu'elles 
exigent  l'intervention  de  notre  volonté,  mais  il  ne  faut 
pas  oublier  que  saint  Augustin  répète  sans  cesse  : 

Quid  habes  quod  non  accepisti?  Bref,  l'action  de  la 
grâce  est  une  rxtion  vitale;  la  volonté  ne  reste  pas  sans 

rien  faire;  elles  n'est  point  comme  une  cire  qui  ne  re- 
çoit que  des  impressions  du  dehors.  Dieu  nous  meut 

de  telle  sorte  que  nous  nous  mouvons;  l'action  appar- 
tient et  à  la  grâce  et  à  la  volonté,  celle-là  ayant  la 

part  prépondérante.  Les  bonnes  œuvres  sont  des 
fonctions  de  la  volonté  déterminée  par  la  grâce, 
c.  xxxiv. 

Cf.  Augustin  (Saint),  t.  i,  col.  2377-2.180,  2383,  où  le 
P.  Portalié  montre  l'évolution  de  la  pensée  de  suint  Augus- 

tin relativement  au  problème  de  la  grâce. 

3°  Critique  du  concept  de  grâce  suffisante  oivre  III). 
—  Dans  ce  livre,  Jansénius  ne  fait  que  tirer  les  con- 

clusions des  principes  posés  aux  chapitres  précédents  ; 

puisque  la  grâce  médicinale,  la  seule  qui  existe  actuel- 
lement, est  efficace,  il  suit  évidemment  qu'il  n'y  a  pas 

de  grâce  .suffisante. 

1.  Critique  ydnéralc  (c.  i-iv).  —  La  grâce  suffisante 
dont  la  volonté  disposerait  à  son  gré  est  une  chimère. 
Saint  Augustin  déclare  à  maintes  reprises  que  la  grâce 
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efficace  seule  est  vraiment  suffisante  pour  produire  I 

l'acte  ;  seule,  elle  donne  le  vouloir  et  l'ael  ion.  Le  secours 
de  simple  possibilité  a  été  inventé  par  les  pélagiens  et 

il  a  été  condamné  avec  les  Marseillais,  parce  qu'il 
permettrait  à  l'homme  de  s'attribuer  ses  œuvres  et  il 
rendrait  la  prière  inutile,  étant  donné  que  la  grâce 
suffisante  est  accordée  à  tous;  bref,  cette  grâce  serait 

préjudiciable  à  l'homme,  puisqu'elle  étouffe  la  prière 
et  nourrit  l'orgueil,  c.  i. 

La  grâce  suffisante  est  un  bienfait  de  la  nature  plu- 
tôt qu'un  don  du  rédempteur;  elle  est  due  à  la  nature 

et  elle  n'est  point  une  grâce  du  rédempteur  dont  le 
but  est  de  guérir  l'infirmité  de  notre  nature  blessée 

par  le  péché;  la  grâce  suffisante  ne  peut  être  utile  qu'à 
la  nature  saine;  aujourd'hui,  l'homme  déchu  a  besoin 
d'un  remède.  Si  un  homme  est  laissé  en  prison  sans 
nourriture,  il  ne  peut  vivre;  si,  ensuite,  on  lui  donne 
une  nourriture,  cette  nourriture  ne  saurait  le  guérir, 
car,  en  soi.  les  aliments  ne  sont  pas  des  remèdes.  Aussi 

la  grâce  de  Jésus-Christ  n'est  pas  seulement  une  grâce 
t  alimentaire  •;  c'est  une  grâce  médicinale;  une  grâce 

qui  donne  non  seulement  le  pouvoir  d'agir,  si  on  veut, 
mais  qui  donne  de  vouloir  ce  qu'on  peut.  Bien  plus, 
la  grâce  suffisante  serait  pernicieuse,  car  elle  ne  peut 

que  faire  encourir  une  plus  grande  damnation,  puis- 
qu'elle ne  servirait  qu'à  rendre  nos  péchés  plus  énor- 

mes; cette  grâce  demeure  toujours  sans  effet  réel, 

puisque  de  cette  grâce  jamais  personne  n'a  usé,  n'use 
et  n'usera.  Il  vaudrait  donc  mieux  ne  pas  recevoir  une 
telle  grâce  qui  rend  criminel  quand  on  la  reçoit,  car 

elle  ne  permet  jamais  de  faire  l'acte,  tandis  que 
l'homme  est  innocent,  s'il  ne  la  reçoit  pas,  c.  n. 

C'est  une  grâce  «  monstrueuse  •  qui  n'a  jamais  son 
effet,  quoiqu'elle  puisse  toujours  l'avoir  et  qui,  par 
suite,  conduit  à  une  damnation  plus  terrible;  grâce 
•  singulière  »  que  notre  volonté  pourrait  transformer 
en  grâce  efficace.  Ainsi  on  retrouverait  la  grâce  des 

anges  et  de  l'homme  innocent,  ce  qui  serait  nier  la 
chute  et  le  péché  originel.  Jansénius  fait  la  même  ob- 

servation pour  la  grâce  congrue  de  Suarez,  quse  dal 
potse  si  vellet  el  non  velle  quod  pussit,  c.  in. 

Les  nouveaux  théologiens  prétendent  que  cette 
grâce  suffisante  est  accordée  à  tous  les  hommes,  mais 
cette  opinion  est  absolument  contraire  à  la  pensée 
certaine  de  saint  Augustin  :  la  grâce  de  Jésus-Christ 
ne  peut  être  inefficace  relativement  à  ce  pour  quoi  elH 
est  donnée;  aussi  le  grand  docteur  oppose  cette  grâce 

à  la  loi  et  à  la  doctrine  qui  ne  font  qu'ajouter  la  préva- 
rication au  péché,  parce  que  la  loi  n'était  donnée  que 

pour  humilier  les  orgueilleux  et  leur  faire  connaître 

leur  impuissance  radicale  à  observer  la  loi.  C'est  donc 
que  la  loi  n'était  pas  toujours  accompagnée  de  la  grâce, 
puisque  la  loi  ne  produit  directement  que  le  péché; 

puisqu'il  faut  demander  la  grâce  d'accomplir  la  loi, 
c'est  donc  qu'on  n'a  pas  toujours  la  grâce  suffisante 
pour  l'accomplir.  La  loi  est  donnée  à  l'hommeepour 
qu'il  demande  à  Dieu  la  grâce  de  l'observer,  c.  iv. 
£  Jansénius  complète  ce  qu'il  a  dit  ailleurs  de  la  loi 
et  de  son  impuissance.  La  loi  a  été  donnée  aux  juifs 

«ans  aucune  grâce  suffisante  dans  le  dessein  de  con- 
fondre leur  orgueil  et  de  leur  apprendre,  par  expé- 
rience, la  nécessité  de  la  grâce.  Aussi,  la  loi,  sans  la 

grâce,  est,  en  elle-même,  plutôt  pernicieuse,  car  elle 
entretient  et  développe  la  concupiscence.  Dieu,  encore 

aujourd'hui,  agit  de  la  même  manière  à  l'égard  de 
quelques  chrétiens  qu'il  abandonne  à  leurs  passions, 
en  leur  refusant  sa  grâce;  alors  ces  chrétiens,  par  leurs 
propres  forces,  non  seulement  ne  peuvent  pas  modérer 
leurs  passions,  mais  encore  ils  y  succombent  et,  ainsi, 
ils  apprennent  leur  faiblesse  et  ils  sont  amenés  à  de- 

mander la  grâce  qui,  seule,  peut  leur  donner  la  vic- 
toire, c.  v. 

2.    La  grâce    suffisante    el    les    diverses   catégories 

d'hommes  (c.  v-xn).  —  a)  Les  juifs.  —  Pour  com- 
pléter sa  thèse.  Jansénius  décrit  la  condition  de  ceux 

qui  vivaient  sous  la  loi.  Dieu  a  d'abord  traité  les 
hommes  comme  des  enfants  incapables  d'user  de  leur 
raison;  il  leur  a  donné  une  loi  toute  charnelle  et 

leur  proposait  des  récompenses  temporelles  et  ter- 
restres. Les  hommes,  alors,  adoraient  Dieu  en  tant 

que  distributeur  de  ces  seuls  biens  temporels,  ils 

l'aimaient  d'un  amour  mercenaire,  charnel,  vicieux; 
comme  l'avare  aime  Dieu  et  le  glorifie  de  ce  que  ses 
greniers  sont  pleins  de  blé  et  ses  caves  de  vin.  Cela 
était  vrai  même  des  meilleurs  observateurs  de  'a  loi  : 
toujours,  ils  avaient  des  mol  ifs  charnels  qui  corrom 
paient  leur  amour  de  Dieu.  Quelques-uns,  très  rares, 

aimaient  sincèrement  Dieu;  mais  ceux-là  n'étaient 
pas  enfants  de  la  synagogue,  car  la  synagogue,  en 

tant  que  telle,  n'était  qu'un  peuple  terrestre,  lié  à 
Dieu  par  une  religion  toute  charnelle  qui  leur  était 
utile  en  apparence,  mais  qui,  en  réalité,  était  très 
éloignée  de  la  véritable  justice.  Ceux  qui  aimaient 

vraiment  Dieu  étaient  déjà  des  enfants  de  l'Évangile 
dont  l'esprit  inspirait  leur  amour  et  faisait,  par  antici- 

pation, couler  en  eux  le  sang  et  la  grâce  deJésus-Christ. 
Cependant  Dieu  préparait  ce  peuple  à  une  vie  pluj 

haute,  plus  divine;  il  le  préparait  à  la  venue  du  Messie 
par  une  série  de  prophètes  durant  des  siècles.  Dieu,  en 
effet,  ne  permettait  ces  désordres  que  pour  en  tirer  de 
plus  grands  biens;  ils  se  servait  de  ce  peuple  pour 
être  le  truchement  et  la  figure  des  mystères  du  Messie. 
Les  uns  en  étaient  pleinement  informés,  comme  les 

prophètes;  les  autres  n'y  pensaient  point  et  se  conten- 
taient d'observer  à  la  lettre  les  cérémonies  sans  savoir 

leur  signification.  L'Ancien  Testament  n'a  été  que 
«  comme  une  grande  comédie  »  dans  laquelle  on  repré- 

sentait tout  autre  chose  que  ce  qui  paraissait  au  de- 
hors, qui  était  jouée  non  pas  tant  pour  elle-même 

que  pour  ce  qu'elle  préfigurait,  c'est-à-dire,  pour  le 
Nouveau  Testament,  pour  l'Église.  On  a  beaucoup 
reproché  à  Jansénius  cette  comparaison;  Arnauld 

s'est  appliqué  à  la  justifier.  Seconde  apologie,  Œuvres, 
t.  xvn,  p.  163sq. 

Par  cette  crainte  et  par  cet  amour  charnel,  les  justes 
alors  gardaient  charnellement  ou  plutôt  croyaient 

garder  le  Décalogue  et  les  méchants  le  violaient  ou- 
vertement. Toute  leur  justice  naissait  de  cet  amour  et 

de  cette  crainte;  aussi  elle  n'était  qu'apparente  et  les 
juifs  ne  l'emportaient  guère  sur  les  gentils.  Leur  seule 
supériorité  venait  de  ce  qu'ils  s'adressaient  au  vrai 
Dieu  pour  obtenir  les  biens  de  la  terre,  tandis  que  les 
gentils  demandaient  ces  biens  aux  idoles  et  au  démon; 

les  uns  et  les  autres  n'aimaient  la  divinité  que  pour  eux- 
mêmes  et  pour  obtenir  d'elle  des  biens  temporels.c.  vi. 

Les  fils  de  l'Ancien  Testament  avaient  la  loi,  mais 

ils  n'avaient  aucune  grâce  suffisante  pour  l'observer 
ci.  pour  faire  leur  salut;  leur  esprit  était  attaché  à  la 
terre  et  ils  ne  songeaient  point  à  la  vraie  justice  la- 

quelle suppose  la  charité.  Dans  l'Ancien  Testament 
il  n'y  avait  et  il  ne  pouvait  y  avoir  qu'une  observation 
toute  matérielle  et  terrestre,  née  de  l'amour  ou  de  la 
crainte  des  choses  temporelles.  Et  les  juifs  se  sont  glo- 

rifiés, comme  l'ont  fait  les  gentils,  de  cette  observation 
toute  matérielle  qui  constitue  une  vraie  faute.  En 
effet,  celui  qui  observe  un  précepte  par  crainte  ou  par 

amour  charnel,  l'accomplit  à  contre  cœur,  malgré  lui 
et  il  est  coupable  de  violer  la  loi  plus  que  digne  de 

louanges  pour  L'avoir  observée,  car  il  ne  l'a  observée 
qu'extérieurement.  Il  est  impossible  d'observer  vrai- 

ment un  précepte  sans  aimer  la  justice  de  ce  précepte; 

sans  cet  amour,  on  n'obéit  point  à  la  loi,  on  n'accom- 
plit pas  même  un  seul  précepte.  Il  était  réservé  à  l'É- 

vangile de  donner  a  l'homme 'cet  amour  victorieux 
pour  le  bien-aimé  en  lui-même.  L'esprit  de  l'Évangile 
est  la  plénitude  de  la  loi,  c.  vu. 
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Ainsi  l'Ancien  Testament  n'est  qu'un  état  figuratif 
et  prophétique;  il  ne  révèle  point  les  mystères  et  il 
laisse  la  première  place  aux  choses  temporelles.  Peu 
de  juifs  ont  compris  cela;  presque  tous  acceptaient  les 

figures  en  elles-mêmes  et  pour  elles-mêmes  et  s'y 
attachaient  à  la  lettre;  c'était  la  servitude  charnelle 
avec  la  crainte  des  châtiments  et  l'apparence  des  ver- 

tus. Les  juifs  ignoraient  la  grâce  cachée  et  voilée  dans 

l'Ancien  Testament,  car  la  grâce  commence  par  la 
foi  et  opère  par  la  charité.  C'est  pourquoi  les  juifs, 
pour  la  plupart,  ont  nié  l'auteur  de  la  grâce  de  qui  ils 
n'attendaient  d'autres  biens  que  ceux  que  pouvait 
leur  procurer  un  roi  de  la  race  de  David.  Trop  gros- 

siers pour  comprendre,  ils  ont  rejeté  le  médecin  dont 
ils  ne  croyaient  pas  avoir  besoin.  La  grâce  donnée  aux 
juifs  fut  plutôt  une  grâce  empêchante,  car  elle  ne  faisait 

qu'éclairer  leur  intelligence,  en  excitant  la  concupis- 
cence et  en  augmentant  les  mauvais  désirs,  c.  vin. 

L'Ancien  Testament  n'était  donc  pas  un  état  de 
justice,  mais  un  état  de  péché  et  de  mort.  Il  y  avait  bien 

peu  de  justes  qui  eussent  la  foi  de  Jésus-Christ  et  la 
grâce  pour  accomplir  vraiment  la  loi.  Presque  seuls, 
les  patriarches  et  les  prophètes  attendaient  le  Messie 

et  les  biens  éternels  dont  la  félicité  temporelle  n'était, 
à  leurs  yeux,  qu'une  figure.  Eux  seuls,  quoiqu'enfants 
de  l'Ancien  Testament,  étaient  cohéritiers  de  Jésus- 
Christ,  et,  à  ce  titre,  ils  ont  reçu  des  grâces  efficaces. 
La  plupart  des  juifs  étaient  esclaves  des  promesses 

temporelles  et  attachés  aux  signes;  aussi  l'Ancien  Tes- 
tament a  peu  servi  aux  juifs;  il  a  servi  surtout  aux 

chrétiens,  qui,  avec  le  Nouveau  Testament,  ont  com- 

pris les  figures  de  l'Ancien,  c.  ix. 
Après  avoir  montré  que  la  grâce  suffisante  a  été 

refusée  aux  juifs,  Jansénius  montre  qu'elle  est  refu- 
sée aux  pécheurs  aveugles  et  endurcis  :  ceux-ci  sont 

privés  de  tout  secours  suffisant,  car  ils  ne  peuvent  ou- 
vrir les  yeux  et  se  tourner  vers  le  bien.  Cet  aveugle- 

ment est  la  peine  de  leur  péché.  Dieu  ne  les  aide  point; 

il  les  abandonne  complètement  de  telle  sorte  qu'ils 
ne  peuvent  vouloir  le  bien  et  qu'ils  ne  peuvent  même 
pas  le  voir,  c.  x. 

b)  Les  infidèles.  —  Les  infidèles  manquent  également 
de  la  grâce  suffisante  éloignée  et  prochaine  et  leurs 

œuvres  sont  toutes  des  péchés;  en  effet,  ils  n'ont  pas  la 
foi,  or  la  foi  est  la  première  grâce,  car  il  fauttout  d'abord 
connaître  Dieu.  Ils  ne  peuvent  avoir  une  grâce  suffisante 
de  foi  sans  que  les  vérités  à  croire  leur  soient  proposées  ; 

donc  ils  ne  peuvent  aimer  Dieu  qu'ils  ne  connaissent 
pas;  ils  sont  privés  de  la  vraie  foi  qui  est  absolument 
nécessaire  pour  bien  agir,  car  il  est  impossible  de  bien 
faire  quand  on  croit  mal  ;  sans  la  foi,  il  ne  saurait  y  avoir 
la  moindre  volonté  du  bien,  car  celle-ci  est  inspirée  par 

la  foi.  La  foi  règle  l'intention  et  l'intention  bonne  fait 
la  bonne  action.  La  grâce,  autrement  dit,  l'amour  de 
Dieu,  la  charité,  vient  par  la  foi  qui  en  montre  la  né- 

cessité et  qui  fait  implorer  la  grâce.  Ainsi  la  conver- 
sion d'une  âme  commence  toujours  par  la  foi;  par  la 

foi,  l'âme  connaît  son  infirmité  et  implore  l'assistance 
de  Dieu,  ce  qu'elle  ne  saurait  faire,  si  la  foi  n'avait  préa- lablement fait  connaître  le  libérateur. 

En  résumé,  pour  saint  Augustin,  être  sans  foi, 

c'est  être  sans  grâce  et  sans  charité,  esse  sine  // 
sine  gratta  =  esse  sine  charitate;  car  la  foi  est  la  base 
de  toutes  les  vertus.  Celles-ci  ne  sont  et  ne  peuvent 

être  qu'apparentes,  si  la  foi  ne  règle  pas  les  intentions 
et  ne  nous  apprend  pas  à  recourir  à  l'auteur  de  la 
grâce,  c.  xi. 

Les  infidèles  n'ont  pas  même  des  grâces  suffisantes 
pour  garder  les  préceptes  d'ordre  naturel.  Qu'est-ce 
d'ailleurs  que  cette  grâce  inventée  par  les  semi-pcla- 
giens?  Ils  imaginent  en  Dieu  la  volonté  de  sauver 
tous  les  bommes;  par  suite,  Dieu  doit  accorder  à  tous, 
même  aux  infidèles,  des  grâces  suffisantes  pour  obser- 

ver la  loi  naturelle  et  se  sauver.  Ces  prétendues  grâces 
ne  sont  que  des  secours  extérieurs  incapables  de  porter 

au  bien  qu'il  faut  aimer  pour  lui-même,  sans  considé- 
rer autre  chose  que  Dieu,  auteur  de  tout  bien.  Tout 

autre  motif  est  vicieux;  seule,  la  charité  permet  de 

faire  le  bien.  En  dehors  de  la  grâce,  il  n'y  a  que  l'a- mour des  créatures  ou  la  crainte  des  châtiments  et 

ces  deux  principes  ne  sauraient  détruire  le  péché  et 
faire  accomplir  vraiment  le  précepte,  c.  xn. 

c)  Les  justes.  —  Dieu  n'accorde  de  grâce  suffisante  ni 
auxjuifs  niauxinfidèles,ni  mêmeauxjustes qu'il  aban- 

donne quelquefois  Sur  ce  point,  se  présentent  de  nom- 
breuses objections. Saint  Augustin  dit  formellement  que 

Dieu  n'ordonne  jamais  des  choses  impossibles,  or,  il 
ordonne  d'obéir  au  Décalogue,  donc  il  doit  donner  des 
grâces  suffisantes  pour  obéir  au  Décalogue  ;  d'autre  part, 
les  in  fidèles  pèchent,  quand  ils  violent  les  lois  naturelles, 
donc  ils  doivent  avoir  les  grâces  suffisantes  pour 
les  observer,  autrement  Dieu  leur  ordonnerait  des 

choses  impossibles.  Enfin,  les  prédications,  les  re- 
montrances, les  exhortations,  les  conseils  sont  inu- 

tiles, si  on  n'a  pas  les  grâces  suffisantes  pour  les  suivre. 
Toutes  ces  objections,  répond  Jansénius,  sont  tirées  de 
la  raison  humaine  qui  devrait  se  taire  ;  pour  le  moment, 

il  ne  veut  parler  que  de  la  possibilité  des  commande- 
ments. 

3.  Impossibilité  d'accomplir  certains  commandements 
(c.  xiii-xiv).  —  Le  principe  de  saint  Augustin  est  que 

Dieu  ne  commande  que  ce  qu'on  peut  faire  ou  par  ses 
propres  forces  ou  par  des  forces  étrangères  auxquelles  on 

peut  recourir.  Dieu  commande  des  choses  que  l'homme 
ne  peut  pas  faire  par  lui-même  mais  qu'il  peut  faire 
avec  la  grâce;  cela  suffit  pour  qu'on  puisse  dire  que  ces 
commandements  sont  possibles,  puisqu'ils  peuvent  se 
faire  de  quelque  manière  et  que  Dieu  les  commande, 

afin  qu'ils  deviennent  possibles.  Lorsqu'il  commande 
des  choses  que  nous  ne  pouvons  faire  et  qu'il  ne  nous 
accorde  pas  la  grâce  nécessaire  pour  les  accomplir, 

c'est  afin  que  nous  nous  mettions  en  peine  de  l'obtenir, 
ce  que  nous  ne  ferions  pas,  si  nous  avions  toujours 

la  grâce.  Deus  impossibilia  non  jubel,  sed  jubendo  mo- 
net  et  facere  quod  possis  et  petere  quod  non  possis, 
et  le  concile  de  Trente  ajoute  :  et  adjuoat  ut  possis. 

Donc  si  Dieu  commande  des  choses  que  l'homme  ne 
peut  faire  par  ses  propres  forces  et,  en  même  temps, 

soustrait  son  secours  qui  permettrait  d'exécuter  l'or- 
dre, ce  n'est  point  pour  désespérer  l'homme  et  le  faire 

pécher,  mais  pour  l'humilier  et  lui  apprendre  à  deman- 
der le  secours  divin  dont  il  est  privé.  Ainsi  Dieu  a 

donné  la  loi  au  peuple  juif  pour  lui  faire  constater  son 

impuissance  et  l'obliger  à  demander  sa  grâce;  il  com- 
mande à  des  hommes  estropiés  de  marcher  droit,  afin 

que,  reconnaissant  qu'ils  ne  le  peuvent  faire,  ils  aient recours  à  un  médecin.  Dieu  donc  ne  commande  rien 

qui  soit  absolument  impossible,  car  si  nous  ne  pouvons 
obéit*  à  ses  ordres  de  nous  mêmes,  nous  le  pouvons. 

quand  Dieu  nous  accordera  sa  grâce.  C'est  à  lui  a 
commander  et  à  nous  donner  sa  grâce,  quand  il  lui 
plaît.  Il  donne  la  grâce  à  certains  qui  la  lui  demandent 
a  lin  de  les  faire  avancer  dans  la  perfection;  il  la  refuse 

à  d'autres  pour  les  instruire,  eux  ou  les  autres  et  tou- 
jours, dans  ce  refus,  il  est  équitable.  C'est  pour  cela 

que  saint  Augustin  répète  souvent  qu'il  faut  demander 
a  I  Heu  les  secours  nécessaires  pour  accomplir  ses  com- 
mandements. 

De  ce  principe,  Jansénius  déduit  les  conséquences 
suivantes  :  a)  11  y  a  quelques  préceptes  qui  sont  im- 

possibles dans  l'état  et  avec  les  forces  que  nous  avons  : 
c'est  ce  qui  arriva  au  peuple  juif  et  ce  que  prouvent  h  s 
prières  que  nous  faisons  pour  obtenir  de  Dieu  ce  que 

nous  ne  pouvons  pas  faire.  —  b)  On  n'a  pas  toujours 
la  grâce  qui  Bufflt,  c'est-à-dire,  celle  avec  laquelle  nous 
pouvons  réellement  accomplir  un  précepte,  puisque 
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nous  devons  la  demander  à  Dieu,  ce  qui  serait  ridi- 
cule, si  nous  avions  déjà  cette  place. —  e)  Cette  impuis- 

sance ne  se  rencontre  pas  seulement  chez  les  pécheurs 
endurcis  et  aveugles  et  chez  les  Infidèles,  mais  encore 
chez  les  fidèles  et  chez  les  justes  qui  ont  reçu  la  foi  de 
Jésus-Christ  et  ont  la  charité  et  qui  sont  capables  de 
demander  comme  il  faut.  Quelques  justes  sont  quel- 

quefois dans  l'impuissance  d'accomplir  un  précepte, 
puisqu'ils  doivent  demander  à  Dieu  ce  pouvoir. 
—  di  Cette  impuissance  existe  chez  les  fidèles  non  seule- 

ment quand  ils  ne  veulent  pas  accomplir  le  précepte, 
mais  même  quand  ils  le  veulent. 

De  ces  quatre  propositions,  on  peut  conclure  que, 

pour  ne  pas  pécher,  pour  triompher  d'une  tentation, 
pour  accomplir  un  précepte,  pour  faire  le  bien,  il  ne 
suffit  pas  de  le  vouloir,  à  cause  de  notre  infirmité,  à 
cause  de  la  concupiscence  qui  nous  détourne  de  vouloir 
le  bien;  les  forces  de  la  volonté  sont  tiraillées  de-ci  de- 

là et  on  ne  peut  vouloir  assez  fortement,  assez  entiè- 

rement, autant  qu'il  faut  pour  faire  et  pour  vouloir. 
La  volonté  veut  et  agit,  quand  elle  a  la  force,  mais  cette 
force  dépend  de  Dieu  seul.  On  doit  toujours  demander 

la  grâce,  précisément  parce  qu'on  n'a  pas  la  grâce  suffi- 
sante pour  accomplir  les  préceptes. 

e)  En  fait,  à  plusieurs  cette  possibilité  d'accomplir 
les  commandements  n'est  pas  donnée  et  elle  doit  être 
implorée  par  des  prières.  Beaucoup  de  fidèles  n'ont 
pas  recours  à  cette  prière  pour  demander  la  grâce; 

la  plupart,  pleins  de  présomption  et  d'orgueil,  ne 
demandent  pas  ce  secours  et  Dieu  permet  leur  chute 
pour  montrer  la  nécessité  de  sa  grâce.  Ainsi  saint 
Pierre  voulait  mourir  pour  son  maître  et  il  croyait 

avoir  les  forces  pour  cela,  alors  qu'effectivement  il 
n'avait  pas  la  grâce  nécessaire.  Ainsi  l'homme  apprend 
■ce  qu'il  est  capable  de  faire,  si  Dieu  ne  le  soutient  pas 
et  ne  lui  inspire  pas  une  charité  victorieuse,  qui  détruit 
par  sa  douceur,  les  charmes  des  créatures. 

En  résumé,  beaucoup  tombent,  parce  qu'ils  ne 
demandent  pas  la  grâce  qui  leur  donnerait  le  pouvoir 

.d'accomplir  les  préceptes;  ou  bien  ils  ne  demandent 
pas  comme  il  faut  pour  obtenir,  parce  que  Dieu  ne 
leur  accorde  pas  la  grâce  de  demander  ou  de  demander 
comme  il  faut. 

Dieu  donc  n'ordonne  pas  des  choses  impossibles  en 
•ce  sens  que  tout  ce  qu'il  commande  peut  être  fait  par 
la  volonté  de  l'homme  aidée  de  sa  grâce  toute-puis- 

sante, mais  cette  grâce  n'est  pas  accordée  à  tous  :  po- 
test  homo,  si  velit,  esse  sine  peccuto,  adjutus  a  Deo, 
c.  xiii.  Celte  question  particulièrement  importante  sera 

étudiée  en  détail,  au  sujet  de  la  lre  proposition  con- 
damnée par  Innocent  X  en  1653. 

Mais  si  la  grâce  de  la  prière  est  refusée  au  pécheur, 
le  précepte  lui  devient  impossible,  et,  par  suite,  il  ne 

pèche  pas,  en  ne  faisant  pas  ce  qu'il  devrait  faire  ou  en 
faisant  ce  qu'il  ne  devrait  pas  faire.  Objection  grave 
à  laquelle,  dit  Jansénius,  les  scolastiques,  eux  aussi, 
doivent  répondre.  Si  celui  qui  est  exposé  à  une  tenta- 

tion ne  demande  que  faiblement  le  secours  dont  il  a 
besoin  pour  la  surmonter,  il  reste  incapable  de  vaincre 
cette  tentation. 

La  réponse  de  saint  Augustin  est  très  nette  :  cette 
privation  de  la  grâce  nécessaire  est  imputable  au  pé- 

cheur lui-même;  c'est  une  peine  du  péché.  Le  pécheur 
est  privé  de  ce  secours  à  cause  de  ses  péchés  passés 
ou  au  moins  du  péché  originel.  Il  a  péché  et  les  désor- 

dres qui  suivent  son  péché  lui  sont  justement  impu- 
tables, de  sorte  que  la  nécessité  de  pécher  où  il  se 

trouve  maintenant  ne  l'excuse  point,  quoiqu'iljmisse 
actuellement  alléguer  son  impuissance.  Les  cœurs 

endurcis  en  arrivent  à  l'impossibilité  de  se  convertir 
et  cependant  les  actes  mauvais  qu'ils  font  leur  sont 
justement  imputés,  car  les  derniers  péchés  ne  sont  que 
le  châtiment  des  premiers. 

Dreu  a  pitié  de  quelques-uns  et  |fas  des  autres.  Pour- 
quoi? C'est  le  secret  de  Dieu,  dit  suint  Paul.  11  f-iit 

miséricorde  à  qui  il  lui  plaît  et  aux  autres  il  appliqua 
sa  justice.  Il  y  a  là  certainement  un  mystère;  or,  il 

n'y  aurait  rien  de  mystérieux,  si  Dieu  accordait  à 
tous  une  grâce  suffisante,  comme  le  veulent  les  nou- 

veaux théologiens  et  le  pécheur  ne  pourrait  rien  dire, 

puisqu'il  pécherait  pour  avoir  refusé  de  profiter  des 
grâces  suffisantes  à  lui  accordées.  Saint  Paul,  et,  après 
lui,  saint  Augustin  ne  parlent  que  de  la  volonté  de 

Dieu  :  Dieu  fait  ce  qu'il  veut  et  qui  peut  lui  résister? 
Il  accorde  sa  grâce  à  qui  il  veut;  il  endurcit  qui  il  lui 

plaît,  en  n'accordant  pas  sa  miséricorde  et  en  laissant 
agir  sa  justice.  La  grâce  est  gratuite;  donc  Dieu  peut 

ne  pas  la  donner;  c'est  le  péché  originel  ou  les  fautes 
actuelles  qui  ont  très  justement  provoqué  cette  sévé- 

rité de  Dieu.  Dieu  serait-il  injuste,  parce  qu'il  refuse  sa 
grâce  à  ceux  qui  en  sont  indignes?  Sans  doute,  le 
péché  originel  est  effacé  par  le  baptême;  cependant,  en 
punition  de  ce  péché.  Dieu  ne  donne  pas  la  grâce  à 

quelques-uns,  par  justice  ;  s'il  donne  la  grâce  à  d'autres, 
c'est  uniquement  par  miséricorde. 

La  solution  des  scolastiques  est  empruntée  à  la 
seule  raison  et  elle  est  injurieuse  à  saint  Paul  et  à  saint 
Augustin  dont  les  paroles  les  plus  nettes  deviennent 
inintelligibles.  Il  est  fou  de  suivre  une  raison  trom- 

peuse qui  craint  sottement  de  se  soumettre  à  Dieu  de 
peur  de  le  rendre  cruel  ou  injuste;  il  est  bien  plus  rai- 

sonnable de  suivre  saint  Paul  et  de  dire,  avec  lui,  que 

Dieu  est  le  maître  souverain  de  la  grâce  qu'il  distribue 
comme   il   veut,   librement  et   libéralement,   c.   xiv. 

4.  Objections  et  réponses  (c.  xv-xix).  —  Jansénius 
revient  à  la  solution  des  objections  qu'il  a  proposées 

en  tête  du  chapitre  xm.  Il  faudrait  admettre  l'impos- 
sibilité d'accomplir  les  commandements,  si  on  rejette 

la  grâce  suffisante  qui  donne  le  pouvoir  de  les  obser- 
ver. Il  a  donné  la  réponse  de  saint  Augustin  aux  cha- 

pitres xiii  et  xiv.  Il  va  maintenant  donner  la  sienne 

qui  sera  reprise,  sous  des  formes  diverses,  par  les  jan- 
sénistes, après  la  condamnation  de  la  lre  proposition. 

Il  faut,  dit  Jansénius,  distinguer  quatre  sortes  de 
pouvoirs,  a)  Un  pouvoir  très  éloigné  qui  existe  chez 
tous  les  hommes  et  qui  vient  de  la  nature  et  du  libre 
arbitre  de  la  volonté  flexible  au  bien  et  au  mal  durant 

toute  cette  vie;  en  ce  sens,  l'homme  est  capable  de 
faire  quelque  chose  :  posse  credere,  suscipere  cha- 
ritatem,  parce  que  croire  et  avoir  la  charité  sont  en  son 
pouvoir.  En  fait,  ce  pouvoir,  sans  la  grâce,  ne  produit 
rien.  C'est  l'état  de  nature,  b)  Un  pouvoir  moins  éloi- 

gné qui  vient  de  la  foi  chez  les  fidèles,  parce  que  la  foi 
est  inspiratrice  de  la  prière  par  laquelle  on  demande 
la  grâce;  par  la  foi,  on  peut  bien  vivre,  alors  même 

qu'on  n'a  pas  la  grâce,  car,  bien  qu'en  fait,  on  ne 
puisse  bien  vivre  avec  la  seule  foi,  cependant  celle-ci 
peut  obtenir  la  grâce  qui  fera  bien  vivre  en  réalité. 
C'est  l'état  de  foi.  c)  Un  pouvoir  encore  moins  éloigné 
qui  vient  de  la  charité  imparfaite,  parce  que  cette  chari- 

té imparfaite  fortifie  contre  les  tentations  la  volonté 
faible  et  languissante;  elle  se  trouve  chez  les  fidèles 

justes  en  qui  l'état  de  grâce  produit  les  mêmes  effets 
que  les  dons  habituels;  on  peut  prier,  aimer,  vaincre 
les  tentations,  même  quand  on  dort,  à  cause  de  ces 

habitudes  qui  demeurent  d'une  manière  permanente. 
C'est  la  petite  charité,  d)  Un  pouvoir  prochain  et 
immédiat,  complet  qui  vient  de  la  charité  parfaite, 
c'est-à-dire  de  la  grâce  actuelle  efficace,  laquelle  fait 
vouloir  et  agir;  elle  se  trouve  chez  les  justes  à  qui  Dieu 

donne  la  grâce  victorieuse.  C'est  la  charité  parfaite, 

efficace. En  quelqu'état  qu'il  soit,  l'homme  a  toujours  un 
de  ces  pouvoirs;  dés  lors  il  est  vrai  de  dire  que  l'homme 
peut  toujours  observer  les  commandements  de  Dieu, 

et  que.  s'il  ne  les  observe  pas,  c'est  parce  qu'il  ne  veut 
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pas,  car  l'un  quelconque  de  ces  pouvoirs  suffit  pour 
qu'on  puisse  dire  que  l'acte  ne  lui  est  pas  impossible. 
Mais  il  n'y  a  que  le  dernier  pouvoir  qui  soit  un  pou- 

voir prochain  et  complet  et,  sans  celui-ci,  on  n'a  pas, 
en  fait,  tout  ce  qu'il  faut  pour  agir.  Mais  alors  les 
infidèles  ou  les  fidèles  qui  n'ont  qu'un  des  trois  pre- 

miers pouvoirs  sont  excusables,  puisque  ces  trois 

pouvoirs  sont  imparfaits,  puisque,  s'ils  sont  seuls, 
sans  le  dernier,  il  est  impossible  que  le  précepte  soit 

réellement  observé,  aussi  certainement  qu'il  est  im- 
possible de  voler  sans  ailes. 

A  cette  objection,  Jansénius  répond  d'abord  en 
disant  qu'il  y  a  une  différence  entre  agir  et  pouvoir 
agir.  Si  tous  les  hommes  avaient  le  pouvoir  prochain 

(le  quatrième),  c'est-à-dire,  la  grâce  victorieuse  qui 
donne  le  vouloir  et  fait  faire  le  bien,  les  commande- 

ments ne  seraient  pas  seulement  possibles,  mais  ils 

seraient  toujours  accomplis,  car  ce  pouvoir  n'est  pas 
autre  chose  que  Yaction  elle-même.  Ainsi  Dieu  ne 

nous  commande  rien  d'impossible  en  ce  sens  qu'il  ne 
commande  rien  sans  que  nous  ayons  un  des  quatre 
pouvoirs;  mais,  en  commandant,  il  nous  avertit  de 
faire  ce  que  nous  pouvons  (avec  les  trois  premiers 

pouvoirs  de  nature,  de  foi  et  de  petite  charité')  et  de 
demander  ce  que  nous  ne  pouvons  pas  faire,  c'est-à-dire 
de  prier  continuellement,  afin  que  Dieu  nous  accorde 
le  dernier  pouvoir,  le  pouvoir  prochain  et  complet. 

Mais  ceux  qui  sont  dépourvus  de  ce  dernier  pouvoir, 

de  la  grâce  efficace,  sont  réellement  dans  l'impossibi- 
lité d'accomplir  le  commandement;  oui,  mais  cette 

impuissance  n'excuse  pas,  car  elle  accompagne  l'ac- 
tion, elle  ne  la  précède  pas;  elle  n'est  pas  cause  qu'on 

fait  ce  qu'on  ne  voudrait  pas  faire  ou  qu'on  ne  fait 
pas  ce  qu'on  devrait;  mais  elle  se  rencontre  seulement 
avec  la  volonté  de  ceux  qui  agissent,  laquelle  ne  veut 

pas,  parce  qu'elle  est  attachée  à  la  créature  et  ne  veut 
pas  s'en  détourner.  Cette  impuissance  ne  vient  donc 
que  du  défaut  de  volonté,  de  son  obstination  au  mal, 
La  volonté  est  dépravée  par  le  péché  antécédent;  si 

elle  était  ce  qu'elle  doit  être,  elle  accomplirait  facile- 
ment le  précepte  ;  mais  actuellement  elle  ne  l'accomplit 

pas,  parce  qu'elle  ne  veut  pas  fortement  et  elle  ne  veut 
pas  fortement  à  cause  de  sa  perversion,  à  cause  de  la 

dureté  du  cœur  qui  s'est  rendu  esclave  du  péché.  Pour- 
quoi certains  ne  peuvent-ils  pas  croire?  Parce  que 

vraiment,  ils  ne  veulent  pas  croire  et  ils  ne  veulent  pas 

croire,  parce  qu'ils  sont  attachés  au  mal  par  des  chaî- 
nes que  la  volonté  a  elle-même  forgées  et  avec  lesquelles 

elle  s'est  liée. 

L'impuissance  ne  vient  donc  que  de  notre  volonté  : 
on  pourrait  accomplir  l'acte,  si  on  le  voulait.  Qu'on 
veuille,  qu'on  veuille  pleinement,  fortement  et  aussitôt 
on  accomplira  l'acte;  mais  on  ne  veut  pas,  parce 
qu'on  s'est  fait  volontairement  l'esclave  du  péché  au- 

quel on  ne  peut  s'arracher  :  ce  qui  veut  dire  qu'on 
veut  le  péché  avec  ténacité  :  obslinata  oolunias  et 

voluntaria  obstinalio.  On  ne  peut  pas,  parce  qu'on  ne 
veut  pas  et  l'impuissance  actuelle  est  la  conséquence 
du  choix  par  lequel  volontairement  on  est  devenu 

pécheur.  Dès  lors,  cette  impuissance,  au  lieu  d'excuser 
rend  plus  criminel.  La  nécessité  où  nous  sommes  de 

faire  le  mal  ne  détruit  point  la  liberté,  parce  qu'elle 
est  née  de  l'obstination  de  la  mauvaise  volonté  qui 
fait  adhérer  au  mal  d'une  manière  permanente;  on 
fait  le  mal  avec  toute  la  liberté  possible,  puisqu'on  le 
fait  quand  il  plaît  et  les  actions  continuent  d'être 
mauvaises  comme  les  actions  qui  dérivent  d'habitu- 

des mauvaises.  L'impuissance  réelle,  l'absence  du  pou- 
voir prochain  pour  accomplir  les  préceptes  n'excusent 

donc  pas,  puisque  cette  impuissance,  cette  absence 
de  pouvoir  sont  nées  de  la  corruption  de  notre  nature, 

sont  une  peine  du  péché;  elles  n'excuseraient  que  si 
elles  venaient  île  la  nature  et  du  créateur. 

On  peut  résumer  la  réponse  de  Jansénius  dans  ce 
dilemme  :  ou  bien  les  hommes  ont  toujours  tout  ce 
qui  leur  est  nécessaire  pour  accomplir  les  préceptes 
de  Dieu  et  alors  à  quoi  bon  prier  pour  demander  des 
forces  que  nous  avons  déjà?  et  alors  comment  le 
concile  de  Trente  peut-il  dire  que  Dieu  ne  commande 

rien  d'impossible,  mais  en  commandant  nous  avertit 
de  demander  ce  que  nous  ne  pouvons  pas?  Ou  bien 

les  hommes  n'ont  pas  toujours  tout  ce  qu'il  faut  et 
alors  ils  sont  parfois  dans  l'impuissance  de  faire  ce 
qui  leur  est  demandé,  c.  xv. 

Mais  que  penser  du  texte  de  saint  Augustin  dans 

son  Exposition  de  quelques  propositions  de  l'Épîlre 
aux  Romains,  où  il  dit  que  la  désobéissance  de  Pha- 

raon ne  i.ii  aurait  point  été  imputée,  parce  que,  dans 

son  endurcissement,  il  ne  pouvait  obéir  et  qu'il  était 
seulement  coupable  de  s'être  endurci  par  son  infidélité? 
A  l'époque  où  saint  Augustin  écrivait  cet  ouvrage, 
dit  Jansénius,  il  ne  s'était  pas  encore  complètement 
dépouillé  d'une  opinion  semi-pélagienne  sur  l'indiffé- 

rence qu'il  admettait  même  dans  la  nature  corrom- 
pue; mais  depuis,  sa  pensée  s'est  précisée  :  avant  le 

péché,  l'homme  pouvait  indifféremment  se  porter  au 
bien  ou  au  mal,  parce  qu'il  n'était  pas  esclave  de  la 
concupiscence.  Aussi  le  péché  d'Adam  fut  un  vrai 
péché,  un  péché  pur  et  complet.  Cela  n'est  rigoureuse- 

ment exact  que  du  seul  péché  originel,  car  ce  péché 
fut  chez  Adam  le  fruit  de  la  seule  liberté;  il  y  a  encore 
des  restes  de  cette  liberté;  mais  la  grâce  médicinale 
est  devenue  absolument  nécessaire  pour  éviter  le  péché. 
Ainsi  Pharaon  ne  put  obéir  aux  ordres  de  Dieu  et  cette 
impuissance  ne  venait  point  de  son  libre  arbitre,  mais 
du  châtiment  des  péchés  antérieurs;  sa  désobéissance 
ne  lui  est  point  imputable  comme  venant  actuellement 
de  sa  liberté,  mais  comme  étant  la  punition  méritée. 
par  le  mauvais  usage  de  sa  liberté,  c.  xvi. 

Les  préceptes,  conseils, exhortations  ne  sont  pas  inu- 
tiles à  ceux  qui  n'ont  aucune  grâce  suffisante,  car  la 

grâce  ne  fait  pas  le  bien  toute  seule;  il  faut  aussi  la 
volonté;  or  les  conseils,  les  exhortations  servent  au 
libre  arbitre  avec  le  secours  de  la  grâce.  Cela  indique 

ce  que  l'homme  doit  faire  par  sa  propre  volonté,  afin 
que,  s'il  le  peut,  il  fasse  ce  qui  est  ordonné  et  afin  que. 
s'il  ne  le  peut  pas,  il  gémisse  de  la  faiblesse  engendrée 
par  le  péché  et  il  demande  les  forces  nécessaires.  Dieu 
a  établi  tous  ces  moyens  pour  le  salut  des  hommes  ; 

il  faut  se  servir  de  ces  moyens,  bien  qu'en  fait  ils  soient 
inutiles,  si  Dieu,  par  un  mouvement  intérieur  de  sa 
grâce,  ne  touche  pas  le  cœur  et  ne  le  gagne  pas  pour 

qu'il  profite  de  ces  préceptes,  de  ces  conseils,  de  ces 
exhortations,  de  ces  châtiments. 

Tous  ces  moyens  ont  pour  effet  :  a)  de  faire  con- 
naître à  l'homme  ce  qu'il  doit  faire  et  de  dissiper  son 

ignorance;  b)  d'engager  à  remercier  Dieu,  s'il  donne  la 
grâce  d'exécuter  ce  qui  est  proposé  et  connu,  de  pren- 

dre conscience  de  son  infirmité  et  d'exciter  à  deman- 
der la  grâce,  si  Dieu  ne  l'a  pas  donnée;  c)  de  rendre 

inexcusables  à  leurs  propres  yeux  ceux  qui  n'obéissent 
pas  aux  commandements,  scientes  peccanl;  d)  de 
faire  connaître  le  juste  châtiment  de  Dieu  à  la  volonté 
orgueilleuse  qui  est  instruite  et  qui  peut  constater  sa 
faiblesse  et  ses  désordres;  e)  de  servir  à  ceux  qui  rece- 

vront la  grâce  et  qui  sont  prédestinés;  f)  d'apprendre 
que  ces  moyens  ne  servent  que  si  Dieu  donne  sa  grâce 
parce  que,  sans  la  grflee,  la  volonté  est  aveugle,  inerte, 
esclave  du  péché. 

En  tout  cela,  la  justice  de  Dieu  ne  saurait  être  incri- 

mine^ car  Dieu  n'est  pas  tenu  de  donner  à  l'homme 
pécheur  la  grflee  qu'il  lui  donnait  avant  son  péché, 
ni  de  substituer  à  la  grâce  qu'il  accordait  à  Adam  in- 

nocent une  grflee  nouvelle  qui  puisse  réparer  les  forces 

de  l'âme  perdues  par  la  mauvaise  volonté  de  l'homme 
cl  lui  rendre  le  pouvoir  de  faire   le  bien,  c.   xvn. 
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Contre  .--a  thèse,  Jansénius  cite  des  textes  serip- 

turaires.  en  particulier,  le  texte  d'isaïe  :  Quid  début 
lacère  i<iru-;c  mets  et  non  feci  ?  Ce  texte  semble  prouver 
l'existence  de  grâces  suffisantes  pour  les  juifs.  Tout 
le  mal.  répond  Jansénius,  vient  de  la  mauvaise  vo- 

lonté de  l'homme  :  Dieu  a  fait  à  sa  vigne  tout  ce  qu'il 
u  dû  fair^,  mais  il  n'est  pas  tenu  d'accorder  sa  grâce 
a  tous.  Dans  ce  passage  d'ailleurs,  [sale  ne  parle  que 
du  peuple  juif,  en  faveur  île  qui  il  a  multiplie  les  mi- 

racles. Du  texte  de  saint  Jean  :  Si  non  venisscm,.... 
I>eccatum  non  haberent,  Suarez  conclut  que  les  juifs 
eussent  été  excusables,  si  Dieu  ne  leur  avait  pas  donne 

des  secours  dont  ils  pussent  se  servir  à  leur  gré.  Jansé- 
nius explique  ce  texte  tout  autrement  :  les  juifs  eus- 
sent été  excusables  de  n'avoir  pas  cru  Jésus-Christ 

parlant  et  faisant  des  miracles,  s'ils  avaient  ignoré  son 
existence,  car  cette  ignorance  d'un  fait  n'eut  pas  été 
coupable.  L'ignorance  est  excusable  en  elle-même, 
mais  ce  qu'on  fait  par  ignorance  n'est  pas,  ipso  facto, 
excuse,  car  il  y  a  deux  ignorances  dont  l'une  est  excu- 

sable, comme  il  y  a  deux  impuissances  dont  l'une 
excuse.  Si  Jésus-Christ  ne  fût  point  venu,  ne  se  fût 

pas  fait  connaître  aux  juifs,  ce  n'eût  point  été  une 
faute  de  ne  le  pas  connaître,  comme  ce  n'eût  pas  été 
une  faute  pour  Adam  de  violer  le  commandement  de 

Dieu,  s'il  n'avait  pas  eu  le  pouvoir  suffisant  pour  l'ob- 
server; mais  depuis  le  péché,  l'ignorance  de  droit  na- 

turel, comme  l'impuissance,  est  devenue,  par  le  péché, 
imputable,  et,  par  suite,  ce  qu'on  fait  par  ignorance 
ou  par  impuissance  ne  cesse  pas  d'être  péché.  Il  serait 
absurde  de  supposer  que  Dieu  est  tenu  de  détruire 

cette  ignorance  et  cette  impuissance,  car  l'homme  n'est 
plus  dans  l'état  d'innocence,  mais  dans  l'état  de  péché 
où  il  a  besoin  de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  laquelle  lui 
est  refusée  par  justice  et  ne  lui  est  accordée  que  par 
miséricorde,  c.  xvm. 

Que  penser  du  texte  du  concile  de  Trente  :  Deus 
non  deserit,  nisi  prius  deseralur  ?  Ces  paroles  sont  de 
saint  Augustin  lui-même  et  elles  signifient  que  Dieu 
ne  prive  pas  de  la  grâce  sanctifiante,  ne  retire  pas  sa 

justice,  si  l'homme  ne  pèche  pas  mortellement;  il 
s'agit  donc  d?  la  grâce  habituelle  et  non  de  la  grâce 
actuelle.  Lorsque  Dieu  justifie  une  âme,  il  reste  en 

elle,  à  moins  qu'il  n'en  soit  chassé  par  le  péché;  il  est 
la  vie  de  l'âme,  qui  meurt,  dès  qu'il  s'éloigne.  Ainsi 
le  médecin  de  nos  âmes  ne  ressemble  point  au  médecin 
de  nos  corps.  Celui-ci  nous  abandonne,  quand  il  a 
guéri  le  corps;  celui-là  ne  nous  abandonne  point  :  il 

s'établit  dans  l'âme  dont  il  est  la  vie.  Le  premier  nous 
laisse,  parce  qu'il  n'est  pas  lui-même  la  santé  du  corps; 
le  second  reste  en  nous,  car  il  est  notre  santé  et  notre 
vigueur,  et,  par  suite,  il  doit  conserver  son  opération 

en  nous  par  une  présence  continuelle;  c'est  ce  qu'il 
fait,  à  moins  que  le  péché  ne  le  chasse. 

D'ailleurs,  saint  Augustin  dit  formellement  que 
Dieu,  par  un  jugement  secret,  peut  retirer  aux  justes 

des  grâces  actuelles.  C'est  pour  cela  que  les  fidèles 
demandent  à  Dieu  de  ne  pas  les  abandonner  à  la 

tentation;  c'est  pour  cela  qu'il  faut  prier  toujours, 
afin  d'obtenir  cette  grâce  actuelle.  Dieu  peut  donc 
nous  abandonner  parfois,  sans  quoi  il  serait  inutile 

de  le  prier  pour  qu'il  nous  donne  sa  grâce,  c.  xix. 
5.  La  volonté  salvifique  universelle  (c.  xx-xxi).  — 

Jansénius  examine  ensuite  le  fameux  texte  de  saint 
Pi.ul  à  Timothée  :  Deus  omîtes  homines  nuit  salvos 

fieri.  Les  scolastiques,  Lessius,  Suarez,  LSellarmin  s'ap- 
puient sur  ce  passage  pour  conclure  que  Dieu  veut  sau- 

ver tous  les  hommes,  autant  qu'il  est  en  lui  et  que  si, 
en  fait,  tous  les  hommes  ne  sont  pas  sauvés,  c'est  que 
certains  ne  coopèrent  pas  a  la  grâce  dont  l'efficacité 
dépend  de  cette  coopération.  Voilà  précisément,  ré- 

pond Jansénius, l'explication  donnée  par  les  pélagiens 
et  lessemi-pelagiens;  mais  les  p<  res  ai  ciens  ont  pensé 

tout  autrement.  Les  l'ères  grecs  ont  écrit  parfois  d'une 
manière  Imparfaite,  parce  qu'ils  ont  écrit  avant  les 
hérésies  contre  la  grâce, mais  les  l'ères  latins  et.  en  par- 

ticulier, saint  Augustin,  ont  parle  nettement.  Le  con- 
sentement de  la  volonté  dépend  surtout  de  Dieu  et  ce 

consentement  n'est  pas  toujours  requis;  ainsi  les 
enfants  qui  ineurent  avant  le  baptême  ne  sont  pas 

sauvés  el  cependant, pour  eux, il  ne  saurait  être  ques- 
tion de  consentement;  c'est  donc  que  Dieu  ne  veut 

pas  à  la  lettre  sauver  tous  les  hommes.  Saint  Augustin 

dit  même  que  Dieu  ne  veut  pas  sauver  certains  en- 
fants, malgré  les  efforts  des  hommes  qui  voudraient 

les  sauver  et  cela,  parce  que,  par  un  juste  jugement, 

il  les  a  exclus  positivement  de  son  royaume.  D'ailleurs 
dans  ce  même  passage,  saint  Paul  exhorte  les  fidèles 

à  demander  la  grâce,  c'est  donc  qu'ils  ne  l'ont  pas  déjà. 
Quel  est  donc  le  sens  de  ce  texte?  Saint  Augustin 

donne  trois  interprétations  :  a)  Un  homme  n'est  pas 
sauvé,  si  Dieu  ne  veut  pas  qu'il  soit  sauvé;  c'est  pour- 

quoi il  faut  le  prier  pour  qu'il  veuille  nous  sauver,  car 
alors  ce  qu'il  veut,  arrivera  nécessairement.  Bref, 
tous  ceux  qui  sont  sauvés,  sont  sauvés  par  la  volonté 
formelle,  expresse  et  efficace  de  Dieu,  b)  Saint  Paul 
parle  de  tout  le  genre  humain  :  juifs  et  gentils,  libres 
et  esclaves,  princes  et  sujets,  savants  et  ignorants, 
adultes  et  enfants,  hommes  et  femmes,  en  sorte  que, 
dans  chacun  de  ces  groupes,  il  y  a  des  élus.  Dieu  veut 
que,  parmi  les  hommes  sauvés,  il  y  en  ait  de  toutes 

les  conditions  et  de  tous  les  pays,  non  point  qu'il 
veuille  sauve:-  tous  les  particuliers  de  chaque  condition, 
mais,  dans  chaque  condition,  il  prend  des  particuliers 
pour  les  sauver,  c)  Dieu  veut  que  nous  souhaitions  le 
salut  de  tous  et  que  nous  priions  dans  cette  intention. 
Comme  la  volonté  de  Dieu  sur  le  salut  de  tous  est 

secrète  et  impénétrable,  quand  nous  parlons  aux  hom- 
mes, nous  devons  dire  que  Dieu  veut  les  sauver  tous; 

il  faut  prier  pour  le  salut  de  tous  et  vouloir  le  salut 
de  tous. 

Jansénius  emprunte  une  quatrième  explication  à 
saint  Jean  Damascène.  Celui-ci  avait  dit  :  Dieu  veut 

sauver  tous  les  hommes  d'une  volonté  antécédente, 
d'une  volonté  de  bonté,  mais  non  d'une  volonté  consé- 

quente, d'une  volonté  de  justice  qui  punit  les  pécheurs. 
Dieu  veut  le  salut  de  l'homme  en  ne  voyant  en  lui  que 
la  grâce  qu'il  lui  a  donnée,  mais  trouvant  l'homme 
souillé  par  le  péché,  il  le  punit  en  le  privant  de  sa 
grâce  et  en  le  condamnant  par  un  jugement  de  jus- 

tice. Ce  qu'il  voulait  par  sa  volonté  de  créateur,  pour 
la  créature  innocente,  il  ne  le  veut  plus  par  sa  volonté 
de  juge  juste  pour  sa  créature  devenue  coupable,  car 
il  ne  peut  laisser  sans  châtiment  une  créature  corrom- 

pue, souillée  par  le  péché  originel  et  par  les  péchés 
actuels. 

Les  auteurs  anciens  ont  adopté  tantôt  un  sens,  tan- 
tôt un  autre,  mais  le  mot  omnes  ne  doit  pas  être  pris 

à  la  lettre,  car  la  volonté  de  Dieu  étant  toute-puissante 

el  i  alisant  tout  ce  qu'elle  veut,  il  suit  que  Dieu  veut 
vraiment  et  seulement  le  salut  des  prédestinés,  e.  xx. 

A  cette  question  se  rattache  logiquement  une  autre 
question  :  en  quel  sens  Jésus-Christ  est-il  mort  pour 
tous  les  hommes,  est-il  le  rédempteur  de  tous  les 
hommes?  Tel  est  l'objet  du  c.  xxi,  où  se  trouve  la 
5e  proposition  condamnée  par  Innocent  X. 

h  sus  Christ  est  mort  pour  tous  les  hommes  :  de 
cette  proposition  les  scolastiques  et,  en  particulier, 
Lessius,  concluent  ad  nauseam  que  Dieu  accorde  à 

tous  la  grâce  suffisante.  C'est  encore  aux  pélagiens 
et  aux semi-pélagiens  que  cet  argument  est  emprunte 

On  pourrait  dire,  avec  l'École,  que  Jésus-Christ  a 
payé  par  son  sang,  un  prix  suffisant  pour  le  rachat  des 

péchés  fie  tous  les  hommes,  mais  qu'il  ne  les  a  pas 
tous  rachetés  effectivement,  par  une  réelle  applica- 

tion de  ses  mérites.  Il  s'est  donné  pour  tous,  c'est- à- 
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dire  pour  toutes  sortes  de  personnes,  grands  et  petits, 
nobles  et  roturiers,  de  toute  qualité  et  de  toute  condi- 

tion. Mais  de  là  on  ne  peut  conclure  que  tous  reçoi- 
vent une  grâce  suffisante,  parce  que  la  proposition 

de  saint  Paul  veut  dire  que  Jésus-Christ  est  mort  pour 
tous  suffisamment,  pour  racheter  non  seulement  tous 

les  hommes,  mais  encore  tous  les  démons,  s'il  l'avait 
voulu.  En  ce  sens,  Jésus-Christ  est  mort  pour  tous 

les  hommes  sans  exception,  sans  qu'on  puisse  affir- 
mer l'existence  de  la  grâce  suffisante.  Saint  Augustin 

d'ailleurs  donne  une  autre  explication  :  le  mot  omnibus 
signifie  multis  comme  dans  saint  Matthieu,  xx,  28, 

pro  redemplione  mullorum,  car  il  n'est  pas  mort  effl- 
eurement pour  tous,  autrement  tous  seraient  sauves, 

puisqu'on  ne  peut  résister  à  la  volonté  divine;  aussi 
saint  Augustin  ne  dit  jamais  que  Jésus-Christ  est 

mort  pour  tous  les  hommes,  mais  qu'il  est  mort  pour 
A' Église,  pour  ceux  à  qui  son  sang  a  profité. 

En  fait,  Jésus-Christ  n'a  pas  eu  la  volonté  formelle 
■de  mourir  pour  tous,  par  exemple,  pour  les  enfants 
■qui  meurent  sans  baptême  et  pour  les  infidèles;  il 

«'a  pas  versé  sou  sang  pour  tous  les  fidèles,  qui,  tous, 
ne  participent  pas  au  môme  degré  au  fruit  de  sa  mort. 

Les  uns  ne  reçoivent  qu'un  fruit  passager,  sans  persé- 
vérance; les  autres,  les  élus,  persévèrent  par  la  grâce 

•qui  leur  est  miséricordieusement  accordée.  Notre- 

Seigneur  n'est  vraiment  mort  que  pour  ces  derniers, 
•car  celui  qu'il  a  racheté,  dit  saint  Augustin,  ne  peut 
périr. 

11  n'est  pas  conforme  aux  principes  de  sainlAugustin 
•  de  dire  que  Jésus-Christ  est  mort  pour  le  salut  des 
infidèles  qui  meurent  dans  leur  infidélité,  ni  pour  le 

salut  des  fidèles  qui  ne  persévèrent  pas;  il  n'a  pas  plus 
,prié  pour  le  salut  de  ceux-ci  qu'il  n'a  prié  pour  le salut  du  diable.  La  volonté  de  Dieu  de  sauver  tous  les 
tho mmes  ne  se  réalise  vraiment  que  pour  les  élus. 

Cependant  Jansénius  ne  dit  pas  que  Jésus-Christ 

n'est  mort  que  pour  les  prédestinés,  car  Dieu  donne 
■des  grâces  à  beaucoup  de  fidèles  auxquels  il  n'accorde 
pas  la  grâce  de  la  persévérance,  ce  don  n'existant 
•que  pour  les  seuls  prédestinés.  Jésus-Christ  est  donc 
mort  :  a)  pour  les  prédestinés;  b)  pour  les  fidèles  qui 

ne  persévèrent  pas;  c)  pour  ceux  qui  n'ont  pas  encore 
•connu  la  grâce,  mais  qui  l'obtiendront  un  jour,  qu'ils 
soient  prédestinés  ou  non;  d)  il  n'est  pas  mort  pour 
les  infidèles  et  les  pécheurs  endurcis. 

C'est  une  erreur  semi-pélagienne  de  prétendre  que 
Jésus-Christ  est  mort  pour  tous  les  hommes,  en  par- 

ticulier, sans  exception  aucune,  en  sorte  que  la  grâce 
nécessaire  au  salut  soit  présentée  à  tous  sans  excep- 

tion et  qu'il  dépende  seulement  de  la  volonté  de  cha- 
cun d'arriver  an  salut  par  celte  grâce  générale  et  sans 

le  secours  d'aucune  grâce  efficace,  c.   xxi. 
Bref,  cetle  proposition  :  Jcsus-Christ  est  mort  pour 

le  salut  de  tous  les  hommes  esl  susceptible  d'un  sens 
légitime  et  d'un  sens  mauvais.  Sens  légitime  :  <i)  il  est 
mort  pour  une  cause  commune  à  tous  les  hommes, 
pour  le  péché  qui  a  souille  la  nature  humaine;  b) 
il  a  payé  un  prix  suffisant  pour  tous  :  il  a  payé  pour 
la  lançon  de  tous,  même  pour  le  salut  des  dénions  ; 
ces  deux  sens,  les  plus  larges,  sont  empruntés  à 
saiul  Prosper;  c)  il  est  mort  pour  toutes  sortes  de 
personnes  (état,  condition,  nation,  âge,  sexe,  etc.) 
non  i>n>  singulis  generum,  sed  pro  gencribus  singu- 
lorum  :  il l  il   est  mort  pour  tous  les   fidèles  qui,  tous, 
reçoivent   quelque  fruit  de  la  mort  du  Sauveur,  au 
moins  la  délivrance  du  pèche  originel  par  le  baptême. 
Sens  mauvais  :  Jcsus-Christ  est  mort  pour  mériter 
des  grâces  suffisantes  toujours  offertes  à  tous  les 
hommes  et  dont  tous  les  hommes  peuvent  user 

connue  il  leur  ph.il,  en  sorte  qu'il  dépendrait  d'eux 
seuls  de  croire  et  de  pratiquer  toutes  les  vertus 
chrétiennes. 

4°  Salure  de  la  grâce;  essence  et  division  (Livre  IV). 
1 .  L  i  délectation  céleste  (c.  i-v).  —  La  grâce  médicinale 

de  Jésus-Christ  n'est  point  ce  qu'ont  imaginé  les 
scolastiques  :  ce  n'est  ni  une  sainte  pensée,  ni  des 
mouvements  indélibérés  d'amour,  de  crainte,  d'espé- 

rance, qui  exciteraient  l'âme  à  aimer,  à  craindre 
Dieu  et  à  espérer  en  Lui,  ni  une  prémotion  physique 
de  la  volonté,  ni  un  être  incomplet  pour  lequel  Dieu, 
en  tant  que  cause  principale,  se  servirait  de  la  volonté 

humaine  comme  d'un  instrument.  La  grâce,  d'après 
saint  Augustin,  n'est  qu'une  suavité  céleste,  ineffable, 
qui  prévient  la  volonté  et  l'amène  à  vouloir  et  à  faire 
tout  ce  que  Dieu  a  établi  qu'elle  doit  vouloir  et  faire; 
c'est  une  dilection  qui  passe  dans  le  cœur  et  dans  la 
volonté,  qui  opère  en  nous  et  se  répand  en  nous  avec 

une  douceur  spirituelle;  c'est  un  plaisir  victorieux 
qui  porte  au  bien.  Pour  prouver  sa  thèse,  saint  Au- 

gustin s'appuie  sur  de  nombreux  textes  d'Écriture 
où  la  grâce  est  désignée  par  les  ternies  de  «  suavité, 
délectation,  dilection,  douceur,  »  c.  i. 

Une  seconde  preuve  de  cette  thèse  est  tirée  de 

l'analyse  des  éléments  qu'on  trouve  dans  toute 
œuvre  bonne  :  c'est  du  plaisir  que  dérivent  toutes  les 
œuvres  de  piété  et  de  justice,  car  la  volonté  est  tou- 

jours gagnée  par  l'amour,  trahit  sua  quemque  voluplas. 
La  créature  raisonnable  ne  se  porte  au  bien  ou  au 

mal  que  par  le  plaisir  qu'elle  y  trouve.  On  va  à  Dieu 
par  la  foi  qui  attire  par  sa  douceur;  cette  douceur  de 
la  foi  engendre  la  prière  qui  nous  fait  demander  à 

Dieu  les  secours  nécessaires  pour  combattre  l'amour 
des  ciéatures;  après  la  foi  et  la  prière,  naît  l'amour  du 
bien  et  de  Dieu.  Cette  sainte  suavité  de  la  grâce  ar- 

rache l'âme  à  la  tyrannie  du  péché,  délivre  des  crain- 
tes qui  troublent  notre  repos  et  nous  porte  à  accom- 
plir la  loi  de  Dieu  par  amour;  ainsi  la  grâce,  suavement, 

opère  le  bien  et  répand  dans  nos  cœurs  la  délectation 
victorieuse.  Le  bien  ne  peut  être  pensé,  désiré,  exécu- 

té sans  cette  suavité  de  la  grâce;  il  vient  de  la  délec- 
tation sainte  et  spirituelle  de  la  grâce  qui  fait  vouloir 

et  faire  ce  que  Dieu  veut  qu'on  veuille  et  qu'on  fasse. 
Ce  plaisir  qui  vient  de  la  grâce,  de  l'amour  de  Dieu,  est 
nécessaire  dans  cette  vie  pour  nous  soutenir  et  mettre 

dans  nos  âmes  l'oubli  ou  le  mépris  des  créatures,  c.  n. 
Par  contre,  le  mal  vient  de  la  délectation  terrestre 

qu'on  cherche  dans  les  créatures  ;  on  ne  pécherait  pas  si 
le  mal  ne  plaisait  pas,  ne  délectait  pas;  le  mal  de  quel- 

que nature  qu'il  soit  (pensée,  parole,  action),  vient 
d'un  plaisir  illicite,  d'une  délectation  mauvaise  c.  ni. 

La  lutte,  en  nous,  des  deux  délectations,  terrestre 

et  céleste,  permet  d'arriver  aux  mêmes  conclusions. Ces  deux  délectations  sont  la  source  de  toutes  nos 

actions  :  Il  y  a  péché,  Imites  les  fois  que,  dans  ce  con- 
flit, la  délectation  terrestre  triomphe,  et  il  y  a  œuvre 

bonne,  quand  la  délectation  céleste  l'emporte.  Saint 
Augustin  répète  sans  cesse  :  le  céleste  amour,  né  de  la 
délectation  sainte,  est  le  fruit  de  la  vraie  grâce,  non 
amatur  nisi  quod  deleclat,  c.  iv.  Saint  Augustin  parle 
de  la  lutte  de  ces  deux  délectations,  spécialement 

dans  les  écrits  qu'il  a  composés  contre  les  ennemis 
de  la  grâce  et  il  y  expose  ex  professo  la  force  suave  de 
la  grâce  du  Christ.  Nous  voulons  une  chose  dans  la 
mesure  où  elle  nous  plaît,  c.  v. 

2.  La  délectation  victorieuse  (c.  vi-xi). —  C'est  dans 
ces  écrits  qu'on  trouve  l'expression  elle-même  de 
délectation  victorieuse,  delectatio  vtetrix  seu  uineens, 

appliquée  à  la  grâce  de  Jésus  Christ,  ainsi  que  le 

célèbre  axiome  qu'il  faudrait  écrire  en  caractères 
d'or  :  Quod  amplius  nos  détectât,  secundam  id  aperemur 
necesse  esl.  Ainsi  la  grâce  du  Sauveur  est  vraiment 
cl  nécessairement  une  délectation  victorieuse;  lorsque 

l'âme  est  privée  de  cette  deleclat  ion  de  la  grâce,  elle  ne 
peut  que  rechercher  et  suivre  la  délectation  des  choses 
terrestres  qui  devient  alors  victorieuse,  c.  vi. 
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Cette  nécessité  et  cette  toute-puissance  actuelles 
de  la  délectation  victorieuse  viennent  de  l'infirmité 
de  notre  volonté,  ('.'est  une  erreur  de  croire  que,  lors- 

que une  tentation  nous  assaille,  notre  volonté  peut, 
a  son  gré,  se  porter  où  elle  veut,  tant  que  la  raison 
demeure  entière,  car  elle  ne  peut  modérer  les  passions 

et  s'en  rendre  maîtresse.  La  délectation  céleste  est 
absolument  nécessaire  pour  vaincre  la  délectation 

terrestre,  déposée  dans  l'âme  par  le  péché  originel. 
La  volonté  est  devenue  infirme  et.  par  ses  propres 

forces,  elle  ne  peut  s'arracher  à  la  concupiscence, 
même  avec  la  loi  qui  ne  fait  que  nous  rendre  prévari- 

cateurs; elle  n'a  plus  la  vigueur  et  la  santé  qu'elle 
avait  reçu^  à  la  création.  Le  pèche  l'a  tellement  affai- 

blie que  la  moindre  tentation  l'abat,  si  Dieu  ne  vient 
pas  à  son  secours.  Aussi  l'Église,  dans  ses  prières, 
demande  à  chaque  instant  cette  grâce.  Avec  elle,  la 
volonté  fait  tout  ce  qui  lui  est  commandé,  parce  que 

la  grâce  rend  délectable  ce  qui  ne  l'était  pas;  elle  fait 
.aimer  le  bien  pour  l'amour  de  lui-même;  sans  elle, 
la  volonté  peut  faire  le  bien  à  la  lettre,  mais  ne  peut 

le  faire  comme  il  faut,  parce  que,  sans  la  grâce,  l'homme 
n'a  que  des  motifs  de  crainte,  d'intérêt,  de  vanité, d'or- 

gueil, qui  vicient  l'acte.  Bref,  c'est  la  faiblesse  de  notre 
"volonté  qui  est  la  raison  pour  laquelle  la  délectation  cé- 

leste est  absolument  nécessaire,  afin  de  soulever  et  de 

fortifier  l'âme;  c'est  «  comme  l'huile  et  la  graisse  né- 
cessaires pour  faire  tourner  le  gond  de  la  volonté,  • 

ex  deleclatione  dilectio,  ex  dilectione  operatio,  c   vu. 
Afin  de  confirmer  cette  théorie  par  une  nouvelle 

preuve,  Jansénius  soutient  que  les  anges  et  les  bien- 
heureux dans  le  ciel  sont  fixés  immuablement  dans  le 

bien,  parce  que  la  vision  de  Dieu  produit  en  eux  une 

délectation  perpétuelle.  Les  bienheureux  n'aiment  que 
Dieu;  Lui  seul  leur  plaît  et  comme  cette  délectation 
est  constante,  leur  amour  est  constant.  Voilà  la  raison 

de  leur  impeccabilité  :  ils  ne  peuvent  pécher,  tant  qu'ils 
aimeront  Dieu  et  ils  aimeront  toujours  Dieu,  parce 
que  Dieu  les  tient  toujours  dans  les  délices  de  son 
amour.  Par  contre,  les  démons  pèchent  toujours, 

parce  qu'ils  sont  toujours  dans  la  délectation  du  péché. 
Cela  s'explique  aisément,  a)  La  délectation  de  la 

divine  charité  est  si  grande  qu'elle  absorbe  les  autres 
plaisirs  comme  la  mer  engloutit  les  ruisseaux,  comme 
le  soleil  fait  éclipser  les  étoiles,  b)  La  volonté,  rece- 

vant cette  abondance  de  saintes  voluptés,  non  seule- 

ment s'unit  à  Dieu  par  des  liens  invincibles,  mais  en- 
core y  attache  l'entendement  qu'elle  oblige  à  ne  se 

détourner  jamais  d'un  objet  si  ravissant.  La  volonté 
consomme  le  bonheur  du  ciel,  en  attachant  l'enten- 

dement élevé  parla  lumière  de  gloire  à  la  contempla- 

tion de  son  objet,  de  telle  sorte  qu'il  ne  peut  s'en  dis- 
traire. Ce  n'est  donc  pas  dans  la  vision  béatifique  ou 

simple  contemplation  de  Dieu  que  consiste  la  béati- 
tude, c'est  dans  l'amour,  car  les  bienheureux  sont 

impeccables  et  il  n'y  a  que  la  charité  qui  puisse  les 
rendre  tels.  La  simple  connaissance  même  de  la  Vérité 

•souveraine  ne  peut,  en  soi,  refréner  les  passions  infé- 
rieures et  suspendre  le  consentement  que  la  volonté 

pourrait  leur  donner.  Saint  Augustin  ne  parle  jamais 
de  la  vision  aride,  de  la  contemplation  abstraite  de 
Dieu,  séparée  de  la  charité,  semper  concupiscendo  dili- 
gat  et  diligenilo  concupiscal.  Seule,  la  charité  triomphe 
de  la  délectation  terrestre  et  la  pure  contemplation  de 
la  vérité  ne  saurait   rendre  impeccable,  e.  vin. 

La  nécessite  de  cette  délectation  céleste  pour  taire 
le  bien  ne  tient  point  à  la  nature  même  de  la  volonté, 
mais  elle  vient  du  châtiment  qui  lui  a  été  in  (lige  en 
punition  du  péché.  Certains  ont  dit  que  la  volonté  doit 
être  touchée  de  quelque  plaisir,  en  voyant  un  objet 
aimable;  mais  cette  opinion  est  insoutenable,  car  il 

y  a  beaucoup  de  biens  1res  différents;  il  n'est  pas  exact 
non  plus  que  la  volonté,  par  elle-même,  n'agisse  que  par 

le  plaisir,  car  cela  n'existait  pas  au  paradis  terrestre 
où  Adam  a  commis  son  péché,  uniquement  parce 

qu'il  l'a  voulu.  Dans  l'état  d'innocence  où  la  volonté 
se  déterminait  elle-même,  parce  qu'elle  était  maîtresse 
de  tous  ses  mouvements,  cette  délectation  n'était 
pas  nécessaire;  mais  le  péché  originel  a  engendré  la 
concupiscence,  la  délectation  des  choses  terrestres 

qui  tyrannisent  la  volonté  et  l'entraînent  au  mal; cette  délectation  est  donc  née  de  la  volonté  affaiblie. 

La  répugnance  pour  le  bien  est  un  châtiment  infligé  à 
la  faute  du  premier  homme  et  la  concupiscence  a 
engendré  les  difficultés  du  bien,  la  nécessité  du  mal 
qui  ne  peuvent  désormais  être  surmontées  que  par  la 
grâce  victorieuse.  Ainsi  la  délectation  céleste  est  un 
remède  pour  la  volonté  malade  et  non  point  un  se- 

cours pour  la  volonté  saine  et  forte,  c.  ix. 

Cette  théorie  de  la  délectation  victorieuse  est  par- 
faitement d'accord  avec  la  distinction  des  deux  états. 

En  effet,  a)  l'état  d'Adam  était  bien  différent  du 
nôtre;  sa  volonté,  avant  le  péché,  était  pleinement 
indifférente  ;  elle  pouvait  vouloir  le  bien  ou  le  mal 

sans  aucun  plaisir;  aucune  délectation  n'était  néces- 
saire pour  entraîner  son  consentement.  Après  le  péché, 

cette  indifférence  n'est  plus;  la  volonté  est  détournée 
du  bien,  et,  d'elle-même,  elle  court  au  mal;  elle  n'a 
plus  le  pouvoir  défaire  le  bien,  parce  qu'elle  est  esclave 
du  péché,  b)  Dans  le  ciel,  la  délectation  céleste 

fixe  la  volonté  dans  le  bien;  par  suite,  la  perte  de  l'in- 
différence n'entraîne  pas  la  perte  de  la  liberté;  donc 

l'indifférence  n'est  pas  essentielle  à  la  liberté,  c)  La 
délectation  céleste  fait  vouloir  et  faire  le  bien,  car  la 
volonté  suit  toujours  la  délectation  victorieuse,  d) 
La  première  grâce  est  la  foi,  car  la  délectation  céleste 
se  rapporte  au  bien  immuable  qui  est  Dieu;  par  suite, 
les  infidèles  ne  peuvent  faire  de  bonnes  actions,  car 

n'ayant  pas  la  foi,  ils  ne  peuvent  avoir  la  délectation 
céleste  qui  suppose  la  connaissance  de  Dieu  par  la 
foi.  e)  Enfin  toutes  les  grâces  du  Sauveur  sont  des 

grâces  efficaces,  puisqu'elles  ne  sont  que  des  délecta- 
tions victorieuses  des  autres  plaisirs;  elles  nous  font 

vouloir  et  agir,  puisque  l'homme  actuellement  agit 
toujours  d'après  ce  qui  lui  plaît  le  plus,  c.  x. 

En  quoi  consiste  cette  délectation  céleste  qui  cons- 

titue la  grâce?  C'est  un  acte  vital,  un  acte  d'amour  et 
de  désir  précédant  le  consentement;  c'est  un  acte 
indélibéré  venant  de  Dieu  pour  que  le  bien  proposé 

plaise  à  la  volonté  et  provoque  son  désir;  c'est  la  pre- 
mière complaisance  dans  le  bien,  par  laquelle  on  s'at- 
tache à  ce  bien  qui  apparaît  comme  convenable.  Ce 

mouvement  vers  le  bien  délectable  est  déjà  suave  et 
agréable  ;  il  ressemble  un  peu  à  la  joie  par  laquelle 

l'âme  se  repose  dans  le  bien  dont  elle  jouit,  mais  avec 
cette  différence  cependant  qu'elle  précède  le  désir, 
tandis  que  la  joie  le  suit  et  en  est  le  terme.  C'est  comme 
un  désir  qui  nous  pousse  à  consentir,  à  vouloir,  à 

agir.  C'est  une  opération  vitale  de  la  volonté  qui  cher- 
che ce  qui  lui  est  convenable,  un  acte  par  lequel  Dieu 

fait  aimer  ce  qu'il  commande.  Cet  acte  comprend  es- 
sentiellement une  complaisance  dans  le  bien  proposé 

et  un  désir  qui  porte  directement  à  faire  ce  qui  est  pro- 
posé, parce  que  ce  qui  est  propose  apparaît  comme  con- 

venable et  agréable,  c.  xi. 
?,.  Principales  espèces  de  grâces  :  grâce  prévenante  et 

grâce  subséquente  (c.  xii-xix).  —Après  avoir  analysé 
les  élément  s  qui  constituent  la  grâce.  Jansénius  signale 
les  principales  espèces  de  grâces  :  il  goûte  fort  peu  les 

divisions  classiques  des  scol astiques  qui  s'appuient  sur 
une  fausse  définition  de  la  grâce.  Pour  les  modernes,  la 
grâceest  un  mouvement  indélibéré  par  lequel  la  volonté 

comme  endormie,  est  éveillée  et  passe  a  l'acte,  après 
avoir  été  a  in  si  prévenue;  c'est  la  grâce  opérante  que  Dieu 
produit  en  nous  sans  nous,  sans  not  re  coopération.  Elle 

est  aussi  excitante,  puisqu'elle  reveille  la  volonté;  elle 
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est  prévenante,  puisqu'elle  précède  le  consentement 
liLre.  La  grâce  est  coopérante,  quand  la  volonté  colla- 

bore; adjuvante,  puisqu'elle  aide  notre  faiblesse  dans 
l'ordre  surnaturel:  concomitante,  parce  qu'elle  accom- 

pagne notre  consentement;  enfin  subséquente,  quand 
elle  vient  après  la  grâce  prévenante.  Cette  division 
factice  est  fondée  sur  une  spéculation  métaphysique, 

plus  que  sur  la  réalité  des  choses,  car  c'est  toujours 
la  même  grâce  considérée  à  des  points  de  vue  différents 

Saint  Augustin  procède  tout  autrement  contre  les 

pélagiens  et  les  semi-pélagiens.  Ceux-ci  enseignaient 

que  la  grâce  est  utile,  nécessaire  pour  agir,  mais  qu'elle 
suppose  le  mérite  de  la  volonté,  car  la  volonté,  par 
elle-même,  peut  désirer  la  guérison.  Au  contraire, 
saint  Augustin  a  toujours  affirmé  que  la  grâce  doit 
prévenir  la  volonté,  même  pour  le  commencement  du 
salut;  la  grâce  précède  tout  mouvement  de  la  volonté 

vers  le  bien.  La  grâce  est  donc  prévenante;  elle  ne  sup- 
pose aucun  mérite  et  elle  commence  la  justification 

avant  tout  changement  de  la  volonté.  Toutes  les 

autres  grâces  sont  subséquentes,  puisqu'elles  suivent 
ce  premier  mouvement  qui  commence  la  conversion 

de  la  volonté,  qui  la  fait  vouloir  ce  qu'elle  ne  voulait 
pas.  La  grâce  prévenante  fait  que  nous  voulons,  la 
grâce  subséquente  fait  que  nous  faisons  ce  que  nous 
avons  voulu,  en  fortifiant  la  volonté  pour  que  les 
aintes  affections  de  la  grâce  prévenante  ne  soient  pas 

toufi'é?s,  dès  leur  apparition,  parles  tentations,  c.  xn. 
La  grâce  conséquente  ou  subséquente  suit  les  pre- 

miers mouvements  de  la  volonté;  elle  aide,  elle  forti- 

fie la  volonté  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  assez  robuste, 
assez  parfaite  pour  ne  plus  céder  aux  attraits  de  la 
délectation  terrestre.  La  grâce  prévenante  ne  sau- 

rait être  demandée  par  la  prière,  car  la  prière  suppose 
la  foi  et  la  foi  vient  de  la  grâce.  Il  faut  donc  avoir  la 
grâce  prévenante  pour  pouvoir  prier.  La  prière  de- 

mande la  grâce  subséquente,  après  que  Dieu,  par  pure 
miséricorde,  a  éclairé  notre  entendement  des  lumières 
de  la  foi.  La  foi  et  la  volonté  pieuse  sont  données  par 

la  grâce  prévenante  et  alors  on  peut  prier  pour  obte- 
nir la  grâce  subséquente,  c.  xm. 

D'après  saint  Prosper,  saint  Fulgence,  les  conciles 
d'Orange  et  de  Trente,  la  grâce  prévenante  précède 
toute  bonne  volonté,  tout  bon  mouvement;  elle  est 
gratuite.  La  grâce  subséquente  suit  la  bonne  volonté 
née  de  la  grâce  prévenante,  laquelle  opère  le  premier 
changement  de  la  volonté  pervertie;  elle  ne  prévient 
point  la  puissance  de  la  liberté,  car  cela  est  vrai  aussi 
de  la  grâce  subséquente,  mais  elle  prévient  tout  bon 
mouvement,  elle  produit  le  commencement  de  la  justi- 

fication, c    XIV. 

D'après  saint  Augustin  et  les  Pères,  la  grâce  opé- 
rante n'est  que  la  grâce  subséquente,  considérée,  non 

pas  en  tant  qu'elle  prévient  la  volonté,  mais  en  tant 
que,  seule,  elle  opère  dans  l'homme  la  première  bonne 
volonté,  sans  que  l'homme  ait  fait  le  moindre  mouve- 

ment, le  moindre  bien  pour  la  mériter.  La  grâce  coo- 
pérante est  la  grâce  subséquente,  considérée  en  tant 

qu'elle  n'opère  plus  seule  en  nous,  mais  en  tant  qu'elle 
agit  avec  notre  collaboration  :  elle  suppose  la  prière  et 
nous  lui  donnons  notre  concours  :  ut  velimus, sine  nobis 
operatur;  ciuii  autan  volumus,  ut  faciamus,  nobisrum 
operatur.  I.a  grâce  opérante  fait  (pie  nous  voulons; 
la  grâce  coopérante  fait  que  nous  voulons  fortement 
de  manière  à  renverser  tout  obstacle  et  à  agir  réelle- 

ment. La  première  fait  la  bonne  volonté,  la  seconde 
fortifie  celte  bonne  volonté  et  la  rend  efficace.  Toute 

bonne  volonté,  en  effet,  ne  se  traduit  pas  nécessaire- 
ment  par  des  actes,   car  beaucoup   de  volontés,   en 

présence    de  tentations  Violentes,  sont   brisées  cl   vain 
eues.   I.a   bonne   volonté  naît   sans  aucun   travail  per- 

sonnel intérieur,  par  la  seule  grâce  prévenante  du  opé- 
rante, mais,  par  la  grâce  subséquente  ou  coopérante  et 

l'effort  simultané  de  l'homme,  elle  prend  de  l'accrois- 
sement, grandit  et  atteint  'a  perfection,  c.  xv. 

Chez  les  Pères,  la  grâce  excitante  n'est  pas  autre  chose 
que  le  premier  mouvement  qui  excite  et  réveille  la 
volonté  inerte,  morte,  éteinte.  La  grâce  est  appelée 

adjuvante,  quand,  après  avoir  excité  le  premier  mou- 
vement de  la  volonté,  elle  aide  la  volonté  éveillée  et  la 

fortifie  pour  qu'elle  fasse  ce  qu'elle  veut  et  qu'elle 
veuille  plus  fortement;  elle  aide  la  volonté  qui  déjà 

veut,  consent  et  lutte.  C'est  la  grâce  subséquente  qui 
suit  la  bonne  volonté  et  vient  à  son  aide  :  gratta  volun- 
tates  hominis  malas  prasveniendo  mutât  in  bonas,  eas- 
demque  bonas  voluntates  adjuvando  subsequilur,  c.  xvi. 

Les  scolastiques  emploient  ces  mêmes'  mots,  mais 
dans  des  sens  très  différents,  parce  qu'ils  donnent  à  la 
grâce  un  rôle  très  différent;  ainsi  la  grâce  prévenante 

ou  excitante  ne  fait  qu'éveiller  la  puissance  de  la  vo- 
lonté qui  peut,  à  son  gré,  donner  ou  refuser  son  consen- 

tement, tandis  qu'en  réalité  cette  grâce  gratuite  agit 
sur  la  volonté  qu'elle  transforme,  qu'elle  arrache  à  la 
servitude  du  péché,  qu'elle  rend  bonne  et  capable  de 
faire  le  bien.  La  grâce  est  prévenante,  excitante,  opé- 

rante, en  tant  que,  tout  d'abord,  elD  donne  la  bonne 
volonté  à  ceux  qui  ne  voulaient  pas;  elle  est  subsé- 

quente, coopérante,  adjuvante,  en  tant  qu'elle  suit, 
qu'elle  aide  l'effort  de  la  volonté  qui  déjà  veut;  la 
grâce,  en  effet,  ne  reste  point  oisive  et  inerte  dans  la 

volonté  et  elle  n'a  pas  besoin  d'une  autre  grâce  pour 

agir,  c.  xvti. 
Les  Pères  ont  parfois  employé  ces  mots  dans  des 

sens  différents  pour  désigner  la  grâce  actuelle,  mais 

ils  ne  les  ont  jamais  employés  dans  le  sens  où  les  em- 
ploient les  modernes,  c.  xvin.  Pour  saint  Augustin 

qui  en  parle  souvent,  la  grâce  qui  prépare  la  volonté 
ne  se  rapporte  point  à  la  puissance  delà  volonté,  mais 

à  l'acte  même  de  la  volonté,  à  la  volition.  La  volonté 
est  préparée  par  la  grâce,  quand  elle  veut  :  Deus  donat 

voluntatem.  Après  cet  exposé,  qu'il  déclare  objectif, 
de  saint  Augustin,  Jansénius  ajoute  ici  qu'il  se  soumet 
entièrement,  avec  ses  écrits,  au  jugement  du  souverain 

pontife,  c.  xix. 
5°  Les  effets  de  la  grâce  (Livre  V).  —  Ce  livre  repro- 

duit, en  partie,  les  idées  déjà  développées  au  1.  IV  De  la 
nature  corrompue,  mais  il  importe  cependant  de  préciser 
encore  quelques  points  qui  permettront  de  saisir  la 

thèse  janséniste  sur  l'accord  de  la  liberté  avec  la  grâce 
efficace  par  elle-même.  Jansénius  veut  montrer  que  la 
grâce  de  Jésus-Christ  est  essentiellement  une  inspira- 

tion de  la  charité  et  que  la  crainte  n'est  point  un  effet 
de  cette  grâce,  laquelle  est  l'amour  de  Dieu  engendré 
par  la  délectation  victorieuse. 

1.  L'amour  de  Dieu  (c.  i-vn).  —  La  grâce  de  Jésus- 
Christ  est  nécessaire  pour  aimer  Dieu  et  accomplir 

ses  préceptes;  elle  commence,  dans  l'homme,  la  bonne 
volonté;  puis  elle  l'aide  et  la  fortifie;  elle  l'enflamme 
pour  qu'elle  puisse  observer  les  commandements divins  :  ex  mala  mulalur  in  bonam  et  cum  bona 

fueril  (vilunliis)  adfuvalur.  L'effet  principal  de  cette 
grâce  est  de  produire  la  bonne  volonté,  l'amour 
de  Dieu  par-dessus  tout;  c'est  la  charité.  Cette 
grâce  suave  qui  répand  en  nous  l'amour  de  Dieu  est  le 
vrai  et  l'unique  secours  par  lequel  Dieu  nous  fait 
faire  le  bien  cl  celle  suavité  par  laquelle  nous  aimons 

Dieu  est  la  vraie  et  unique  grâce  médicinale  de  Jésus- 
Chrisl  qui  nous  détourne  du  mal  et  nous  tourne  vers 
le   bien;   car   nous   ne   triomphons  du   mal   tpie.   par  la 
suavité  du  bien  qui  lui  est  opposée  ;  cei  le  grâce  ebasse 

la  crainte  el  nous  fait  agir  par  amour,  c'est-à-dire 
qu'elle  nous  fail  accomplir  des  uns  res  ho  unes,  puisque, 
sans  amour,  il  n'\  a  pas  d'œuvre  bonne.  Cette  grâce 
est  donc  radicalement  distincte  cl  de  la  nature  el  di 

la  loi.  et  de  la  doctrine  el  de  la  connaissance  des  pré- 

ceptes et  île  la  rémission  des  pécbes.  C'est  la  charité.  C  l. 
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Seule  l'inspiration  de  la  grâce  répandue  en  nos  cœurs 
par  la  charité  opère  le  vouloir  et  le  faire,  nous  fait 

éviter  le  mal  et  faire  le  bien  ;  une  œuvre  n'est  bonne  que 
lorsqu'elle  est  faite  par  l'amour  de  Dieu  et  de  la  jus- 

tice; car  cette  justice  qu'il  faut  aimer  est  la  justice 
immuable  qui  s'identifie  avec  Dieu.  C'est  qu'en  effet, 
il  n'y  a  pas  de  milieu  entre  la  cupidité  vicieuse  qui  fait 
le  mal  et  la  charité  qui  fait  le  bien,  entre  l'amour  de  la 
créature  et  l'amour  du  créateur.  L'homme  doit  ou 
aimer  la  créature  par  la  cupidité  qui  est  toujours  vi- 

cieuse parce  qu'elle  détourne  de  notre  fin,  ou  aimer  le 
créateur  par  la  charité.  Pour  aimer  la  créature  et  faire 

le  mal,  la  grâce  n'est  pas  utile,  car  les  forces  de  la 
volonté  corrompue  par  le  péché  suffisent.  La  grâce 

n'est  nécessaire  que  pour  l'amour  du  créateur  qui  est Vérité  et  Justice,  c.  n. 

La  vertu  n'est  pas  autre  chose  que  cet  amour  de 
Dieu.  Cette  proposition  toute  contraire  aux  principes 

d'Aristote,  est  absolument  conforme  à  la  doctrine 
chrétienne.  En  effet,  le  souverain  Bien  auquel  tout 

doit  être  rapporté  et  dont  la  possession  fait  et  consti- 
tue la  Léatitude,  c'est  Dieu  seul;  or,  on  ne  peut  adhé- 
rer à  Dieu  que  par  l'amour,  la  charité;  donc  la  vertu 

qui  conduit  au  souverain  Bien  ne  peut  être  que  l'a- mour souverain  de  Dieu  :  virtus  est  charitas.  Par  cette 
vertu,  on  aime  ce  qui  doit  être  aimé  et  on  aime  comme 

on  doit  aimer:  c'est  pourquoi  la  vertu,  si  elle  est  vraie, 
participe  plus  ou  moins  à  la  charité. 

De  là  découlent  certains  principes  très  nettement 
affirmés  par  saint  Augustin  :  a)  la  vertu  consiste  uni- 

quement à  aimer  ce  qui  doit  être  aimé  et  recherché 

pour  soi-même;  ainsi  saint  Augustin  se  sépare  des 
épicuriens  qui  placent  la  vertu  dans  les  biens  du  corps, 
des  stoïciens  et  des  péripateticiens  qui  la  placent  dans 

l'action  elle-même,  b)  La  vertu,  c'est  la  volonté  bonne 
ou  le  ferme  propos  de  bien  faire  et  de  vivre  sainte- 

ment par  la  charité  qui  s'attache  à  Dieu  seul,  c)  La 
vertu  consiste  à  diriger  sa  vie  par  des  règles  dont  la 

vérité  est  immuable,  des  règles  qui  montrent  ce  qu'il 
faut  éviter  et  ce  qu'il  faut  faire  et  auxquelles  on  rap- 

porte toutes  ses  actions;  or,  ces  règles  ne  se  trouvent 

que  dans  l'éternelle  vérité,  dans  la  loi  éternelle,  c'est- 
à-dire,  en  Dieu  lui-même.  Cette  justice  n'est  point  une 
qualité  passagère  des  choses,  mais  l'éternelle  substance 
du  souverain  Vrai  et  du  souverain  Bien  que  l'on  a 
toujours  devant  les  yeux.  On  n'est  bon  et  vertueux 
que  lorsqu'on  suit,  en  les  aimant,  les  vérités  éternelles 
que  nous  imprimons  dans  nos  cœurs  et  que  nous  expri- 

mons dans  notre  conduite,  d)  La  vertu  est  l'affection 
bonne  de  l'âme,  l'amour  de  Dieu. 

Cet  amour  de  Dieu  établit  ou  plutôt  rétablit  l'ordre 
que  Dieu  avait  mis  entre  Lui  et  sa  créature  raisonnable 

et  que  l'amour  de  la  créature  avait  troublé,  c.  m. 
Toutes  les  vertus  se  ramènent  à  l'amour.  Les  vertus 

cardinales  ne  sont  que  des  manières  différentes  d'ai- 
mer Dieu.  La  prudence,  c'est  l'amour  en  tant  qu'il 

recherche  la  vérité  pour  discerner  le  bien  du  mal  et 
connaître  ce  qui  convient  au  bien-aimé.  La  tempérance, 

c'est  l'amour  en  tant  qu'il  adhère  à  !a  vérité  et  qu'il 
se  détache  des  voluptés  terrestres.  La  force,  c'est  l'a- 

mour adhérant  fortement  à  cette  vérité  afin  de  n'en 

être  point  séparé.  Enfin  la  justice,  c'est  l'amour  qui 
se  subordonne  à  Dieu,  à  côté  des  créatures  raisonna- 

bles et  au-dessus  du  monde  corporel.  C'est  qu'en  effet, 
seul,  l'amour  est  capable  de  faire  le  bien.  Celui  qui 
aime  ce  qu'il  faut  et  comme  il  faut,  que  ne  fait-il  pas 
pour  plaire  à  celui  qu'il  aime'.'  11  affronte  les  dangers, 
supporte  les  épreuves,  brise  les  obstacles,  méprise  les 

attraits  et  ne  songe  qu'à  posséder  ce  qu'il  aime,  c.iv. 
Tortes  les  autres  vertus  sont  des  modes  de  l'amour 

de  Dieu,  puisque  toutes  les  vertus  se  ramènent  aux 
quatre  vertus  cardinales.  Saint  Augustin  place  à  part 
la  vertu  de  religion,  la  plus  élevée  de»,  vertus  morales; 

elle  se  rattache  à  la  justice  qui  rend  à  chacun  ce  qui  lui 

est  dû.  La  vertu  de  religion  elle-même  n'est  qu'un 
mode  particulier  d'aimer  Dieu  et  de  le  servir;  elle 
comprend  le  culte  que  nous  rendons  à  Dieu,  or  Dieu 

n'est  vraiment  honoré  que  par  l'amour;  autrement  on 
ne  l'honore  que  pour  les  biens  que  nous  espérons  de 
lui  ou  que  par  la  crainte  de  perdre  les  biens  que  nous 

possédons.  L'honorer  ainsi,  ce  n'est  pas  pratiquer  la 
vertu  de  religion,  c.  v. 

Enfin  les  vertus  théologales  elles-mêmes  se  ramè- 
nent toutes  à  l'amour  de  Dieu.  En  effet,  la  foi  vraie  vient 

de  la  charité  d'après  saint  Augustin,  car  a)  la  foi  sup- 
pose une  première  affection  de  l'âme  qui  est  le  com- 

mencement de  la  bonne  volonté,  laquelle  vient  de  la 

charité  (ceci  contre  les  pélagiens);  b)  c'est  en  obéissant 
que  l'on  croit,  or  on  ne  peut  obéir  à  Dieu  sans  l'aimer; 
c)  nous  n'avons  la  volonté  de  croire  que  si  nous  avons 
le  désir  du  bien  qui  commence  à  naître  à  mesure  que 

nous  commençons  à  croire  ;d)  notre  justification  com- 
mence par  la  foi,  or  la  foi  ne  peut  être  sans  la  cha- 

rité; e)  pas  de  précepte  qui  puisse  être  accompli  sans 
la  charité,  donc  on  ne  peut  observer  le  commande- 

ment de  croire  sans  la  charité;  f)  il  faut  être  attiré 

pour  croire,  or,  il  n'y  a  que  le  plaisir  qui  attire  et  le 
plaisir  suppose  l'amour,  amando  trahitur  homo  ad 
veritatem.  L'amour  seul  meut  la  volonté  à  croire,  c.  vi. 
Il  faut  remarquer  en  passant  que  Jansénius  parle  sou- 

vent de  l'espérance  en  même  temps  que  de  la  foi. dans  les  c.  vi  et  vn. 

L'amour  ou  dilection  qui  engendre  la  foi  (et  l'es- 
pérance) est  une  charité  imparfaite,  mais  une  charité 

sincère  et  vraie.  Pour  saint  Augustin,  en  effet,  la  charité 
est  un  amour  par  lequel  nous  aimons  Dieu  vraiment, 
sincèrement  et  gratuitement,  du  fond  du  cœur,  et 

pour  lui-même  et  non  point  en  vue  d'une  créature, 
mais  pour  lui  seul.  Cette  charité,  quelque  faible  qu'elle 
soit,  est  toujours  un  fruit  de  l'amour  pur  de  Dieu, 
sans  aucun  mélange  de  concupiscence.  C'est  cet  amour 
là  qui  nous  porte  à  croire,  car  autrement  notre  foi 
serait  semblable  à  celle  des  démons,  laquelle  est  née 

de  la  crainte  des  peines  ou  de  l'amour  des  créatures. 
La  foi  naît  d'un  amour  commençant  qui  soumet  l'in- 

telligence de  l'homme  à  l'autorité  de  Dieu  et  la  captive 
sous  l'obéissance  de  Dieu.  Cette  charité  imparfaite 

ne  suffit  point  à  la  justification,  car  elle  n'aime  pas 
Dieu  par-dessus  tout.  Ce  n'est  qu'une  simple  complai- 

sance qui  n'est  pas  assez  forte  pour  vaincre  tout  ce 
qui  s'oppose  à  la  bonne  volonté;  c'est  un  amour  par 
lequel  on  aime  sincèrement  Dieu,  mais  pas  d'un  amour 
parfait;  c'est  la  petite  charité.  Elle  ne  justifie  pas  encore, 
car  la  justification  ne  se  produit  que  lorsque  l'amour 
de  Dieu  l'emporte  sur  la  concupiscence.  Cette  petite 
charité  fait  que  la  vérité  éternelle  qui  nous  révèle  les 
mystères  nous  plaît  et  fait  naître  en  nous  un  certain 

respect,  une  certaine  révérence.  C'est  en  cela  précisé- 
ment que  la  foi  se  distingue  de  la  charité;  elle  a  le 

même  objet  que  la  charité  parfaite  :  à  savoir,  Dieu  ai- 
mé pour  lui-même,  sans  aucune  considération  de 

récompense  mercenaire,  c.  vu. 

2.  L'espérance  (c.  vm-xn).  —  Enfin  Jansénius  aborde 
directement  la  question  de  l'espérance  dont  il  parle 
parfois  dans  les  deux  chapitres  p/écédents.  L'espé- 

rance procède  de  l'amour.  C'est  un  mouvement  qui 
porte  l'âme  vers  le  bien  absent  et  l'encourage  à  pour- 

suivre des  choses  difficiles  à  atteindre,  dont  l'amour  a 

engendré  le  désir.  L'espérance  vient  donc  de  l'amour 
qui  se  porte  vers  le  bien  par  le  désir.  Parce  que  la 

vérité  et  la  justice  commencent  à  être  aimées,  l'amour 
de  Dieu  devient  l'espérance  de  posséder  celle  vérité 
et  cette  justice,  par  le  fait  même  que  ce  bien,  grand 
et  ardu,  nous  attire  et  nous  apparaît  comme  pouvant 
être  atteint,  c.  vm. 

L'espérance  chrétienne  ne  naît  donc  pas  de  l'amour 
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de  concupiscence,  mais  de  la  vraie  charité,  laquelle, 

comme  l'espérance  elle-même,  désire  posséder  la  chose 
et  en  jouir.  En  effet,  quoi  qu'en  disent  les  scolastiqucs, 
tout  amour,  comme  tel,  tend  à  la  possession  et  l'amour 
qui  exclurait  la  possession  de  ce  qu'il  aime  n'est  qu'un 
fantôme  d'amour.  Il  est  donc  faux  que  l'amour  d'a- 

mitié exclue  la  jouissance  de  son  objet.  On  désire, 

on  espère  avoir  ce  qu'on  aime;  par  suite,  l'amour  de 
charité  espère  posséder  ce  qu'il  aime  ;  seulement,  tandis 
que  l'amour  de  concupiscence  désire  posséder  l'objet 
pour  soi,  le  rapporter  à  soi  et  se  regarde  comme  fin 

dernière,  l'amour  de  bienveillance  ou  de  charité,  en 
désirant  posséder  son  objet,  s'oublie  lui-même,  rap- 

porte tout  à  l'objet  qu'il  aime  et  n'en  souhaite  la 
jouissance  que  pour  l'aimer  davantage.  L'amour  de 
concupiscence  désire  la  chose  pour  lui-même  ;  l'amour 
de  charité  et  de  bienveillance  désire  la  chose  pour 
elle-même.  La  charité  espère  être  avec  la  Christ,  c.  ix. 

La  pensée  de  la  récompense  ne  détruit  point  la  pu- 

reté de  la  charité  et  ne  répugne  pas  à  l'amour  désinté- 
ressé de  Dieu.  La  charité  aime  Dieu;  non  point  parce 

que  cela  nous  est  agréable,  utile,  glorieux  ou  pour 

quelqu'autre  considération  personnelle,  mais  parce 
que  tel  est  l'ordre.  En  effet,  la  créature  doit  être  sou- 

mise à  son  créateur.  Celui-ci,  par  sa  bonté  et  sa  vérité 

souveraines,  est  digne  d'être  aimé  souverainement 
pour  lui-même.  Ainsi  l'unique  récompense  de  celui  qui 
Le  contemple,  c'est  d'aimer  la  Vérité  et  la  Bonté,  non 
point  parce  que  cela  est  agréable  et  utile  à  celui  qui 
aime,  mais  parce  que  cela  est  conforme  à  la  vérité  et 

à  la  justice.  L'homme  qui  se  considérerait  lui-même, 
qui  se  proposerait  Dieu  comme  récompense , comme 
terme  de  ses  désirs,  aurait  un  amour  mercenaire,  parce 

qu'il  ne  songerait  qu'à  lui-même.  Mais  il  n'en  est  pas 
ainsi  de  la  charité  et  de  l'espérance.  L'amour  consom- 

mé dont  brûlent  les  bienheureux  dans  l'autre  vie  est 

l'unique  récompense  de  l'amour  commencé  dans  celle- 
ci;  l'un  et  l'autre  amour  sont  désintéressés,  car  c'est 
l'amour  de  Dieu  pour  lui-même.  Cet  amour  est  d'au- 

tant plus  pur  que  l'amour  imparfait  de  cette  vie  désire 
être  perfectionné  et  être  récompensé  par  l'amour  par- 

fait :  prœmium  Dei,  ipse  Deus.  Notre  récompense  n'est 
que  Dieu  lui-même.  Le  propre  de  la  charité  est  d'aimer 
Dieu.  Le  voir  et  le  contempler  face  à  face  ne  sont  qu'un 
moyen  de  l'aimer  davantage.  On  ne  se  propose  donc 
d'autre  récompense  que  Dieu  lui-même,  dans  le  dessein 
de  l'aimer  plus  intimement  dans  l'éternité.  Cela  est 
un  vrai  motif  de  pure  charité,  bien  qu'en  fait,  cela 
procure  notre  propre  bonheur.  L'oubli,  le  mépris  de 
notre  avantage  dans  l'amour  de  Dieu,  voila  ce  qui  est 
le  plus  avantageux  pour  nous,  c.  x. 

Pour  être  vertueux,  il  faut  donc  faire  le  bien  comme 
il  faut  et  on  ne  fait  pas  le  bien  comme  il  faut,  quand  on 

le  fait  pour  soi-même.  Il  faut  faire  le  bien  pour  l'amour 
de  Dieu.  Tout  autre  motif  est  mauvais  à  cause  de  la 
fin  poursuivie. 

Mais  qu'est  ce  qu'agir  comme  il  /nul,  SÏCtU  oportet? 
Que  signifient  ces  expressions  de  saint  Augustin,  re- 

prises par  les  conciles  d'Orange  et  de  Trente?  D'après 
Jansénius,  saint  Augustin  veut  dire  par  là  qu'il  n'y 
a  pas  d'œuvre  moralement  bonne  sans  la  grâce,  c'est- 
à-dire,  sans  l'amour  de  la  Justice,  sans  la  charité,  sans 
l'amour  de  Dieu  qui  doit  inspirer  tous  les  actes.  Ce 
n'est  pas  faire  un  acte  comme  il  faut  que  de  le  faire 
par  crainte  des  châtiments,  par  intention  charnelle, 

pour  quelque  cupidité  terrestre.  Ainsi  les  juifs  sem- 

blaient accomplir  la  loi.  mais  ils  n'étaient  pas  vrai- 
ment vertueux,  parce  qu'ils  observaient  matérielle- 

ment la  loi,  par  crainte  des  châtiments  ou  par  amour 

«les  biens  temporels  ;  c'est  aussi,  pour  celte  raison  que 
toutes  les  œuvres  des  infidèles  sont  des  péchés.  Les 

conciles  d'Orange  et  de  Trente,  au  dire  de  .lansénius, 
ont  employé  ces  expreSBions  dans  le  même  sens.  c.  xi. 

Les  docteurs  scolastiques  sont  absolument  dans 

l'erreur  à  ce  sujet.  Il  n'y  a  aucune  bonne  oeuvre,  même 
imparfaite,  même  stérile,  qui  précède  et  prépare  l'œu- 

vre surnaturelle  faite  sous  l'influence  de  la  grâce,  pas 
d'oeuvre  stérile  pour  le  ciel,  car  toute  œuvre  bonne  est 
méritoire  et  nous  sommes  mauvais,  si  nous  sommes  bons 

sans  fruit.  Saint  Augustin  n'a  jamais  admis  que  la  gTâce 
fût  nécessaire  seulement  pour  les  œuvres  surnaturel- 

les, faites  comme  il  faut  et  méritoires  de  la  vie  éter- 
nelle. La  grâce  ou  charité  de  Dieu  est  nécessaire  pour 

toute  œuvre  bonne,  c.  xn. 

3.  La  crainte  de  Dieu  (c.  xm-xxvn).  —  Jansénius 
consacre  toute  la  dernière  partie  de  ce  livre  à  la  grave 

question  de  la  crainte  des  peines.  (Une  faute  d'im- 
pression  dans  l'édition  de  Rouen  fait  passer  du  c.  xn 
au  c.  xxi.  Mais  la  table  des  '.hapitres,  en  tête  du 
volume,  donne  la  numérotation  correcte.) 

La  crainte  de  l'enfer,  en  soi,  est  licite  et  bonne,  d'après 
saint  Augustin  et  le  concile  de  Trente,  car  elle  fait 
éviter  le  mal  et,  par  suite,  elle  est  inspirée  par  le  bien 
auquel  ce  mal  est  opposé.  On  craint  et  on  fuit  le  mal, 

parce  qu'il  est  contraire  au  bien.  La  crainte  de  l'enfer 
est  conforme  à  l'ordre,  quand  on  craint  la  faute  plus 
que  la  peine;  elle  est  désordonnée,  quand  on  craint 
la  peine  plus  que  la  faute  (crainte  servile);  dans  ce 
dernier  cas,  le  défaut  tient  non  point  à  la  crainte  elle- 
même,  mais  au  sujet  qui  craint  et  qui,  manquant  de 
charité,  ne  voit  pas  assez  la  faute  qui  est  la  raison  de  la 

peine  et  s'attache  surtout  à  Cette  peine  qui  n'est  que 
la  conséquence  de  la  faute.  Bref,  il  ne  faut  pas  s'arrê- ter à  la  crainte  comme  à  un  motif  ou  à  une  fin.  Elle 

est  comme  les  plaisirs  qu'on  ne  doit  pas  rechercher 
pour  eux-mêmes.  Celui  qui  s'arrête  à  la  crainte  trouble 
l'ordre  de  la  nature,  parce  qu'il  jouit  de  choses  dont 
il  ne  faut  que  se  servir  et  se  propose  pour  fin  ce  qui  ne 

doit  être  qu'un  moyen,  c.  an,  xxi.  La  crainte  de  la 
peine  est  le  commencement  de  la  sagesse,  parce  qu'elle 
commence  la  conversion  du  pécheur;  elle  n'est  pas 
capable  de  produire  un  tel  effet,  comme  principe 
intérieur  de  justification.  Elle  ne  fait  que  préparer 
de  Vextérieur  les  voies  à  la  charité  qui  est  la  vraie 
sagesse  des  enfants  de  Dieu  ;  mais  elle  ne  fait  pas  partie 
intrinsèque  de  la  sagesse;  elle  éloigne  les  obstacles, 
mais  elle-même  disparaît,  dès  que  la  sagesse  entre  dans 

l'âme,  comme  l'aiguille  pique  le  canevas  pour  y  intro- 
duire la  soie  qui  n'y  entre  que  lorsque  l'aiguille  en  est 

sortie.  Timor  non  est  in  charitale,  sed  perfecta  charitas 

foras  miltil  timorem;  major  charitas,  minor  timor;  mi- 
nor  charitas,  major  timor;  intrans  charitas  pellit  timo- 

rem. Jansénius  semble  parler  surtout  de  la  crainte 
servile  propre  aux  esclaves  et  non  de  la  crainte  filiale 
qui  demeure  toujours  et  est  un  fruit  inséparable  de 
l'amour,  c.  xiv,  xxn. 

L'esprit  de  crainte  peut  venir  de  Dieu,  sans  être 
pour  cela  l'effet  de  la  vraie  grâce  du  rédempteur.  Elle 
est  plutôt  comme  une  certaine  grâce  générale,  un  effet 

d'une  providence  particulière  de  Dieu  qui  fait  naître 
des  pensées  propres  à  détourner  du  mal.  C'est  une 
grâce  de  Dieu  que  nous  craignions  les  peines  futures, 

mais  ce  n'est  pas  la  vraie  grâce  de  Jésus-Christ  qui 
produit  dans  l'âme  l'amour  de  Dieu,  l'amour  céleste, 

lequel  chasse  la  crainte,  comme  le  fils  chasse  l'esclave. 
C'est  une  grâce  générale  qui  suppose  la  croyance  en  un 
jugement  futur  et  fait  naître  la  haine  du  péché  pour 
ne  pas  encourir  le  châtiment,  qui  amollit  le  cœur  et 

fait  penser  à  la  vie  éternelle,  mais  qui  ne  fait  que  pré- 
parer à  la  vraie  grâce  qui  est  charité.  Cette  grâce 

a  été  accordée  parfois  même  aux  infidèles  et  cela  seul 

suffit  à  montrer  qu'elle  n'est  pas  la  vraie  grâce  de 
Jésus-Christ,  laquelle  ne  peut  être  accordée  qu'aux fidèles,  c.  xv,  xxm. 

La  crainte  des  peines  de  l'enfer  est  attribuée  à  la 
miséricorde  de  Dieu,  parce  que  a J  elle  suppose  la  foi 
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qui  est  un  don  de  Dieu;  b)  Dieu  fait  connaître  ces 
peines  en  un  temps  où  elles  peuvent  détourner  du  mal; 

c)  Dieu  s'en  sert  parfois  pour  amollir  le  cœur  des  en- 
durcis; ce  sont  des  grâces  extérieures,  comme  celles 

dont  parlent  les  pelagiens,  car  elles  viennent  surtout 

de  la  connaissance  de  la  loi  et  aussi  de  l'amour  de  soi  et 
des  créatures.  Il  faut  donc  attribuer  cette  crainte  à  la 

nature,  car  elle  ne  touche  que  l'esprit  auquel  elle  fait 
connaître  les  supplices  éternels,  sans  toucher  la  volonté 

qu'elle  laisse  dans  son  état  naturel.  La  connaissance 
de  ces  tourments  dépasse  les  forces  naturelles  de  l'en- 

tendement, mais  l'appréhension  qui  est  dans  la  vo- 
lonté ne  dépasse  pas  la  nature;  pour  convertir  la 

volonté,  il  faut  l'amour  plus  chaste,  plus  saint,  plus 
pur,  plus  agréable  à  Dieu,  qui  est  la  charité,  c.  xvi,  xxiv. 

La  crainte  de  la  peine  ne  vient  donc  point  de  la 
grâce  et  la  justice  qui  naît  de  cette  crainte  vient  seule- 

ment de  la  loi  observée  matériellement,  elle  établit 
notre  propre  justice  et  non  celle  de  Dieu.  La  justice 

qu'elle  nous  fait  atteindre  vient  de  nos  propres  forces 
et  non  de  la  grâce  de  Dieu,  bien  qu'elle  suppose  une 
lumière  surnaturelle  dans  l'esprit.  Elle  ne  justifie 
point,  parce  qu'elle  ne  change  point  :  «  le  loup  reste 
toujours  loup,  bien  que  les  aboiements  du  chien  l'em- 

pêchent de  faire  le  mal.  Dieu  seul  peut  changer  le 
loup  en  brebis.  »  Ainsi  la  crainte  qui  vient  des  menaces 

de  la  loi  fait  notre  propre  justice,  mais  nous  n'aimons 
pas  vraiment  la  justice.  Seule,  la  charité,  vraie  grâce 
de  Jésus-Christ,  nous  fait  aimer  la  justice  et  nous  rend 
justes,  c.  xvii,  xxv. 

C'est  que  la  crainte  et  l'œuvre  inspirée  par  cette 
crainte  ne  procèdent  pas  de  la  grâce  de  Dieu,  mais  seu- 

lement des  forces  de  la  nature.  Cette  crainte  qui  sup- 
pose déjà  une  foi  commencée  ne  dépasse  pas  les  limites 

de  la  providence  naturelle;  elle  ne  produit  que  la 
justice  de  la  loi  dont  parle  saint  Paul,  cette  justice 

qu'on  obtient  par  le  seul  secours  de  la  loi  et  qui  est 
opposée  à  celle  que  Dieu  produit  en  nous  par  sa  cha- 

rité, c.  xvin,  xxvi. 
La  seule  crainte  de  la  peine  ne  peut  nous  faire  éviter 

le  mal,  car  elle  ne  peut  changer  la  volonté  du  pécheur 
pour  lui  faire  détester  le  péché.  Celui  qui  fuit  le  péché 
par  la  seule  crainte  du  châtiment  que  ce  péché  lui 

attirerait,  ne  commet  pas  un  péché  d'après  la  plupart 
des  scolastiques,  parce  que  l'attrition  née  de  la  crainte 
de  la  peine  est  une  disposition  suffisante  pour  donner 
la  justification,  si  elle  est  jointe  au  sacrement  de  péni- 

tence. Mais  saint  Augustin,  en  de  nombreux  passages, 
soutient  une  théorie  très  différente  :  la  seule  crainte  ne 

change  pas  la  volonté,  au  point  de  lui  faire  détester 
et  éviter  le  péché,  car  la  volonté  de  mal  faire  subsiste 
toujours;  seule,  la  main  est  arrêtée;  la  crainte  force 
à  éviter  le  péché  extérieurement,  alors  que  la  volonté 

désire  que  ce  qui  n'est  pas  permis  soit  permis,  si  cela 
est  possible;  il  y  a  toujours  affection  au  péché  que  l'on 
commettrait,  si  le  châtiment  n'épouvantait  pas;  on 
n'a  pas  banni  la  volonté  de  pécher;  on  reste  coupable 
dans  la  volonté,  et,  par  suite,  on  ne  saurait  être  vrai- 

ment justifié  devant  celui  qui  voit  le  fond  des  cœurs; 
en  effet,  on  ne  hait  pas  le  péché;  mais  on  redoute  la 

punition  du  péché  et  si  on  espérait  l'impunité,  la 
volonté  montrerait  ce  qu'elle  aime  en  réalité.  Aussi 
Dieu  a  en  horreur  cette  perfidie  qui  se  cache  et  qui, 
en  dépit  des  apparences,  reste  attachée  au  mal, 
c.  xix,  xxvn. 

Cela  est  vrai  non  seulement  de  la  crainte  des  peines 
temporelles,  mais  aussi  de  la  crainte  des  peines  éter- 

nelles. Les  textes  de  saint  Augustin  s'appliquent  à 
la  crainte  de  l'enfer,  aussi  bien  qu'à  celle  des  peines 
temporelles  :  timens  invilus  et  non  ex  animo  facit 
et  proinde  reus  est.  Timuisli  pœnam,  non  dilexisli 

justitiam.  On  craint  l'enfer,  on  n'aime  pas  Dieu,  t  On 
ressemble  à  la  femme  qui  ne  commet  pas  l'adultère 

uniquement  parce  qu'elle  craint  son  mari;  ainsi  elle conserve  dans  son  cœur  la  volonté  de  commettre 

l'adultère...»  Lupus  venit  fremens,  lupus  redit  tremens, 
lupus  est  tamen  et  tremens  et  fremens...  Concupiscentim 
motum  amor  tollit,  sed  timor  premit.  Le  désir  de  mal 
faire  est  comprimé  et  non  pas  détruit  par  la  crainte. 
Alors  on  conserve  la  justice  devant  les  hommes  (jus- 

tice légale),  mais  on  n'a  pas  la  justice  de  Dieu,  c.  xx, 
xxvra.  Les  chapitres  suivants,  xxi-xxin,  xxix-xxxi, 
ne  font  que  revenir,  avec  une  insistance  fatigante, 
sur  les  mêmes  idées. 

La  justice  qui  vient  de  la  crainte  est  une  justice  de 

la  loi  et  de  la  nature,  celle  que  l'apôtre  appelle  de- 
trimentum  et  slercora;  car  elle  n'est  qu'une  justice  exté- 

rieure avec  un  cœur  mauvais  qui  voudrait  faire  ce  que 
la  crainte  seule  empêche  de  faire.  La  volonté  reste 

pécheresse,  tant  qu'elle  n'évite  le  péché  que  par  la 
crainte  des  châtiments,  c.  xxiv,  xxxn. 

Ainsi  la  douleur  du  péché  qui  procède  de  la  crainte 
ne  saurait  produire  le  ferme  propos  de  ne  plus  pécher 
et  donc  ne  saurait  être  une  disposition  suffisante  pour 
obtenir  la  justification,  même  avec  les  sacrements  de 
baptême  et  de  pénitence.  La  thèse  des  scolastiques, 
sur  ce  point,  est  absolument  contraire  à  la  doctrine 

de  saint  Augustin.  Pour  le  saint  docteur,  non  seule- 
ment on  ne  peut  faire  le  bien,  mais  on  ne  peut  même 

pas  désirer  le  bien,  sans  la  charité;  par  la  crainte  de 

la  peine  ce  n'est  pas  le  bien  qu'on  veut,  mais  la  préser- 
vation du  châtiment;  par  suite,  l'attrition  ne  sau- 

rait engendrer  ni  la  volonté  de  se  corriger  ni  le  moindre 

bon  propos,  parce  qu'elle  n'exclut  pas  totalement  la 
volonté  de  pécher.  Dès  lors,  on  a  tort  de  prétendre 
que  l'attrition,  ou  crainte  des  peines  peut  être  une 
disposition  suffisante  à  la  justification  devant  Dieu. 

Elle  ne  prépare  pas  plus  à  cette  justification  que  l'a- 
mour par  lequel  on  aime  l'intégrité  de  son  corps;  elle 

détourne  non  du  péché,  mais  des  douleurs  qui  naissent 
du  péché  et  elle  ne  tourne  pas  vers  Dieu.  La  crainte 
des  peines  est  un  motif  trop  bas  pour  produire  un 

effet  d'ordre  si  élevé  qui  ne  peut  être  obtenu  que  par 
une  aversion  vraie  et  sincère  du  péché.  Jansénius  va 

jusqu'à  déclarer  qu'il  ne  comprend  pas  qu'on  puisse 
défendre  une  autre  théorie  :  prorsus  non  intelligo... 
captum  meum  omnino  superare  fateor,  c.  xxv,  xxxiu. 

Le  concile  de  Trente  établit  précisément  cette 

même  doctrine.  Il  définit  que  la  matière  de  la  péni- 
tence est  la  contrition,  sess.  XIV,  c.  iv.  Il  parle  de  la 

contrition  imparfaite  ou  attrition  qui  est  un  don  de 
Dieu;  mais  cette  attrition  est  une  vraie  contrition, 

quoiqu'elle  soit  imparfaite  et  elle  comprend  une  dou- 
leur de  l'âme  et  une  détestation  du  péché  commis 

avec  un  ferme  propos  de  ne  plus  le  commettre;  donc 

elle  comprend  le  repentir  où  il  y  a  de  l'amour  de 
Dieu,  quoique  faible;  en  même  temps  cette  attrition 

renferme  le  ferme  propos  de  ne  plus  pécher.  L'attri 
tion  dont  parle  le  concile  n'est  donc  pas  cette  attri 
tion  servile  qui  vient  de  la  seule  crainte  des  peine 

et  qui  n'exclut  pas  la  ferme  volonté  de  ne  plus  pécher. 
Le  pécheur  baptisé  n'a  qu'un  seul  moyen  d'arriver  à 
la  justification,  c'est  la  contrition  engendrée  par  la 
douleur  de  l'offense  faite  à  Dieu.  Le  sacrement  de 

pénitence  apporte  une  plus  grande  facilité  pour  obte- 
nir la  rémission  des  péchés.  Cette  contrition  est  éga- 

lement nécessaire  pour  le  baptême  des  adultes,  car, 

seule,  elle  peut  faire  naître  la  pieuse  douleur  de  l'es- 
prit dont  parle  le  concile.  C'est  ainsi  qu'Estius  et 

Sylvius  ont  expliqué  les  définitions  du  concile, 
c.    XXVI,  xxxiv. 

(.(pendant  la  crainte  des  châtiments  peut  avoir 
d'heureux  elfets  qui  expliquent  les  expressions  du 
concile  de  Trente  :  a)  elle  arrête  la  main  et  empêche 
de  passer  aux  actes  extérieurs;  or  les  péchés  de  simple 

désir  sont  moins  graves  que  les  péchés  d'actes;    6)  elle 
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empêche  de  forger  des  chaînes  qu'on  ne  pourrait  rom- 
pre, car  la  répétition  des  actes  engendre  la  nécessité; 

elle  est  inilium  sapientiœ  :  c)  elle  chasse  l'habitude  des 
actes  mauvais  et  laisse  aux  actes  bons  une  place  libre, 

car  les  habitudes  mauvaises  s'opposent  au  bien  et 
finissent  par  le  rendre  impossible  :  la  vertu  paraîtra 
moins  austère  et  on  goûtera  moins  les  faux  plaisirs 
des  actions  mauvaises;  elle  fait  naître  une  certaine 
iacilité  pour  le  bien  et  apprivoise  avec  la  vertu,  car 

la  douceur  de  la  vertu  vient  en  partie  de  l'abstention 
du  mal;  d)  pressé  et  forcé  par  la  crainte  des  châti- 

ments, le  pécheur  a  recours  à  la  miséricorde  de  Dieu 
et  le  supplie  de  le  délivrer  des  châtiments,  en  le  priant 
de  lui  accorder  sa  grâce  pour  éviter  le  péché  lui-môme. 

Ainsi  la  crainte  prépare  à  la  vraie  sagesse  et  c'est 
pour  cela  que  saint  Augustin  la  déclare  bonne,  utile, 

très  salutaire;  c'est  pour  cela  que  le  concile  de  Trente 
a  très  justement  condamné  Luther  qui  prétend  que  la 
crainte  de  la  géhenne  rend  les  hommes  plus  méchants, 

alors  qu'en  réalité,  la  crainte  ouvre  les  voies  à  la  cha- 
rité. C'est  un  mouvement  de  l'Esprit  qui  n'habite  pas 

encore  en  nous,  mais  qui  nous  excite  et  nous  prépare 
à  le  recevoir  dans  la  charité,  c.  xxvn,  xxxv. 

6°  Le  libre  arbitre  (Livre  VI).  —  Après  avoir  étudié  la 
nature  de  la  grâce  qui  consiste  essentiellement  dans  la 
délectation  victorieuse  de  la  charité  et  non  point  dans 

la  crainte  des  châtiments,  Jansénius  aborde  le  problè- 
me délicat  de  la  liberté  et  de  son  accord  avec  la  grâce. 

A  cette  grave  question,  il  va  consacrer  les  livres  VI, 
VII  et  VIII,  où  il  ne  veut,  dit-il,  que  souligner  et 
reprendre  les  thèses  de  saint  Augustin.  Le  livre  VI 

expose  plutôt  ce  que  n'est  pas  le  libre  arbitre  ;  le 
livre  VII  essaie  d'en  préciser  le  concept  positif  ;  le 
livre  VIII  aborde  le  redoutable  problème  de  la  conci- 

liation entre  grâce  et  liberté. 

1.  Définition  du  libre  arbitre  (c.  i-v).  —  Le  mot  de 
libre  arbitre,  pour  saint  Bernard,  désigne  le  jugement 
de  la  raison,  arbitrium  et  le  caractère  essentiel  de  la 
volonté,  liberum,  mais  pour  saint  Augustin  le  libre 

arbitre  ne  comprend  que  la  puissance  ou  l'acte  de 
la  volonté  qu'il  appelle  vouloir;  la  raison  n'inter- 

vient qu'indirectement,  par  l'intermédhire  de  la 
volonté  elle-même.  Saint  Augustin  emploie  indis- 
inctement  les  mots  :  uoluntatis  arbitrium,  arbitrium 

libertatis,  libéra  voluntas,  et  il  entend  surtout  l'acte 
de  la  volonté  ou  volition,  c.  i. 

Etre  libre  s'oppose  à  être  captif,  détenu,  empêché; 
être  libre,  c'est  n'être  pas  soumis  à  la  domination 
d'un  autre,  s'apparlenir  à  soi-même;  par  suite,  la 
liberté  s'oppose  à  l'esclavage,  car  l'esclave  dépend  d'un 
maître.  Bref,  le  libre  arbitre  exclut  toute  sorte  de  do- 

mination étrangère,  de  servitude  à  l'égard  d'autrui  ;  par 
suite,  le  libre  arbitre  est  quelque  chose  de  positif, 

de  réel  qui  signifie  qu'on  est  en  possession  de  son  droit, 
qu'on  est  maître  de  son  action,  qu'on  fait  sans  con- 

trainte et  sans  violence  ce  qu'on  veut,  parce  qu'on  le 
veut.  Aristote  et  les  pélagiens  eux-mêmes  admettent 
cette  définition,  ainsi  que  les  l'éres  grecs,  en  particu- 

lier, saint  Basile,  saint  Grégoire  de  Nysse,  ainsi  que 
saint  Thomas  et  les  scolastiques  nouveaux  qui  ne 

s'écartent  pas  de  cette  définition  du  libre  arbitre  : 
actuum  suorum  dominum  esse.  Etre  libre,  c'est  avoir 
un  empire  sur  ses  actes  et  les  produire  quand  on 
veut,  c.  ii,  m. 

Saint  Augustin  a  résumé  toutes  ces  idées  dans  une 

fit-  finit  ion  célèbre  :  •  c'est  être  a  soi-même,  avoir  ses 
actions  en  son  pouvoir  :  quid  sit  esse  in  nostra  potes- 
tate,  niai  actum  luiberc  in  polestale.  •  Les  scolastiques 

disent  qu'une  chose  est  ni  noire  pouvoir,  lorsqu'ayanl 
tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  agir,  nous  pouvons, 
i  noire  gré,  agir  ou  ne  pas  agir.  Saint  Augustin  est 

très  éloigné  'l'une  semblable  pensée  :  avoir  un  acte 
en  sa  puissance,   c'est  le  faire   quand   on  veut  :  hoc 

habemus  in  potestale  quod,  cum  oolumus,  faeimus. 
Pour  savoir  si  ce  que  nous  faisons  est  en  notre  puis- 

sance, il  suffit  de  voir  si  nous  le  faisons,  quand  nous 

voulons.  Une  action  est  en  notre  pouvoir,  lorsqu'elle 
vient  de  notre  volonté  et  la  seule  présence  de  notre  vo- 

lonté indique  d'une  manière  infaillible  que  l'acte  est 
en  notre  pouvoir,  donc  qu'il  est  libre.  C'est  pourquoi 
les  passions  que  nous  subissons  ne  sont  pas  en  notre 

pouvoir,  ne  sont  pas  libres;  c'est  pourquoi  les  mêmes 
actes  peuvent  être  libres  ou  ne  l'être  pas,  suivant  les 
cas  :  ainsi  les  mouvements  de  nos  membres  sont  li- 
bies,  quand  ils  dépendent  de  notre  volonté,  en  tant 
que  nous  les  faisons,  quand  nous  voulons  et  ils  sont 
libres  dans  la  mesure  même  où  le  commandement  de  la 
volonté  se  fait  sentir,  c.  iv. 

Toute  action  de  notre  volonté  est  donc  en  notre 

pouvoir  et,  par  suite,  libre.  La  volition  est  essentielle- 

ment libre,  parce  qu'elle  est  essentiellement  en  notre 
pouvoir,  car  il  n'est  pas  possible  que  nous  ne  voulions 
pas,  quand  nous  voulons.  La  volonté  ne  peut  être, 

si  elle  n'est  pas  libre,  car,  si  elle  agit,  c'est  évidemment 
qu'elle  a  en  sa  puissance  ce  qu'elle  fait;  autrement 
elle  n'agirait  pas.  La  prescience  divine  ne  peut,  en  rien, 
compromettre  cette  liberté,  car  elle  ne  saurait  empê- 

cher que  notre  volonté  soit  en  notre  pouvoir.  Dieu 
prévoit  ce  que  nous  faisons,  mais  nous  restons  libres 
de  le  faire,  car  il  ne  prévoit  que  ce  que  nous  pouvons 
vouloir  librement  et  ce  que  nous  faisons  en  le  voulant. 

Rien  n'est  donc  plus  en  notre  puissance  que  notre 
volonté;  l'essence  de  la  liberté  est  dans  la  volonté; 
aussi  toutes  les  actions  qui  se  font  par  ordre  de  la  vo- 

lonté sont  nécessairement  libres,  parce  qu'elle  sont  en 
notre  puissance.  Par  suite,  volonté  libre,  volition  libre 
et  libre  volonté  sont  des  termes  équivalents  :  nihil 
iam  esse  in  nostra  potestale  quam  ipsam  volunlatem. 

Par  contre,  une  chose  n'est  pas  libre,  quand  elle  n'est 
pas  en  notre  puissance,  quand  clic  est  faite,  lorsque 

nous  ne  le  voulons  pas  ou  qu'elle  n'est  pas  faite,  quand 
nous  le  voulons  quod  fit  nobis  nolenlibus.  Cela  arrive, 
quand  nous  sommes  contraints  par  quelque  nécessite 
qui  produit  son  eflet  malgré  la  résistance  que  nous  y 

opposons,  lorsque  l'action  procède  d'une  contrainte 
extérieure.  Celui  qui  est  contraint  ne  veut  pas,  donc 
n'est  pas  libre,  c.  v. 

2.  Liberté  et  nécessiié(c.  ix).  —  Pour  préciser,  Augus- 

tin distingue  deux  sortes  de  nécessités  :  l'une  simple  et 
volontaire  qui  ne  répugne  pas  à  la  liberté;  l'autre  de 
coaction,  de  contrainte,  involontaire  qui  détruit  la 
liberté.  La  nécessité  de  coaction  produit  son  eflet,  mal- 

gré la  volonté;  elle  opprime  la  volonté  comme  un  poids 

qui  l'accable  et  l'empêche  d'agir  (naître,  vivre,  grandir, 
dormir.mourir.  etc.).  Mais  la  nécessité  simple  et  volon- 

taire nous  laisse  libres,  bien  que  les  actes  soient  déter- 
minées dans  l'état  où  on  se  trouve.  Si  la  volonté  ne 

résiste  pas,  si  elle  désire  ce  qu'elle  fait,  si  elle  s'y  attache 
inviolablement,  elle  agit  avec  libei  té,  bien  qu'elle  agisse 
nécessairement,  car,  malgré  cette  nécessité  simple, 

elle  veut  ce  qu'elle  fait,  elle  prend  plaisir  à  l'acte, 
puisqu'elle  ne  fait  aucune  résistance;  bref,  la  volonté 
reste  volonté,  donc  demeure  libre.  Il  faut  que  l'acte 
se  fasse,  mais  de  telle  manière  que  la  volonté  consente 

et  veuille  sans  violence,  spontanément,  qu'il  en  soit 
ainsi;  l'acte  dépend  de  la  volonté  et  se  trouve  en  la 
puissance  de  cette  volonté,  de  telle  sorte  que,  si  elle 

ne  voulait  pas,  l'acte  n'existerait  pas.  Dieu  a  connu 
de  toute  éternité  que  j'écrirai  ces  lignes;  comme  il 
ne  peut  se  tromper,  il  faut  que  cela  arrive,  néanmoins 
il  ne  contrainl  point  ma  volonté;  je  suis  maître  de 

iion  action,  je  reste  libre.  C'est  une  nécessité  simple 
et  volontaire.  La  volonté,  quoique  déterminée  à  un  acte 

par  cette  nécessité  qui  nous  faire  dire  :  cela  est  néces- 

saire, ne  cesse  pas  cependant  d'être  libre,  parce  qu'elle  ne 
cesse  pas  d'être  volonté.  Vouloir  une  chose  ardemment, 
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avec  ténacité  et  persévérance,  la  vouloir  au  point 

qu'on  ne  peut  vouloir  le  contraire,  c'est  vouloir  et  être 
libre  au  même  degré,  car,  si  la  liberté  ne  peut  être 
sans  la  volonté,  la  volonté  ne  peut  être  sans  la  liberté. 

C'est  la  thèse  formelle  de  sainl  Thomas,  De  veritate, 
q.  xxii,  a.  5  (De  polestate,  q.  x,  a.  2,  ad  5<"n.  Cette  néces- 
cité  volontaire  n'est  appelée  nécessité  que  très  impro- 

prement, car  la  volonté  reste  maîtresse  de  ses  actes; 
seule,  la  nécessité  de  contrainte  ou  de  coaction  détruit 
la  liberté,  c.  vi. 

3.  Liberté  et  pouvoir  de  mal  (aire  (c.  vH-xxxm).  — 

Dans  les  chapitres  suivants,  Jansénius  s'attache  à 
prouver  cette  thèse  :  Dieu  est  souverainement  libre; 
cependant  il  ne  peut  faire  le  mal.  Julien  a  donc  tort  de 
prétendre  que  la  liberté  suppose  le  pouvoir  de  faire  le 

mal.  En  Dieu,  cette  nécessité  de  ne  pas  pécher,  c'est 
la  volonté  très  ferme,  absolument  immuable  d'adhérer 
au  bien.  C'est  l'amour  parfait  de  la  justice  qui  détermine 
la  volonté  de  Dieu  au  bien.  C'est  une  nécessité  simple  ou 
plutôt  une  volonté  immuable  d'aimer  le  bien  et  la  jus- 

tice qui  le  rend  incapable  de  changer.  Les  anciens  théo- 
logiens ne  plaçaient  pas  la  liberté  de  Dieu  dans  le 

pouvoir  de  choisir  tel  ou  tel  bien  ,]comme  le  font  certains 

modernes,  mais  dans  le  fait  qu'il  voulait  le  bien  très 
librement,  quoique  nécessairement,  c.  vu. 

De  même,  les  bienheureux  et  les  anges,  par  une 

volonté  immuable,  aiment  Dieu,  au  point  qu'ils  ne 
peuvent  pécher  :  ils  sont  dans  cette  heureuse  nécessité 
de  ne  pouvoir  aimer  que  le  bien  et  cependant  ils  sont 

parfaitement  libres.  Donc  l'indifférence  de  contrariété 
et  de  contradiction  n'est  pas  essentielle  à  la  liberté. 
La  volonté,  affermie  dans  le  bien,  est  très  libre,  bien 

que  n'étant  plus  en  état  de  tomber  dans  le  péché.  Dieu 
a  supprimé  l'infirmité,  l'inconstance  de  la  volonté  et 
l'âme  reste  immuablement  attachée  à  ce  qu'elle  aime 
le  plus.  Pour  saint  Augustin,  la  liberté  n'est  point 
détruite,  avant  la  grâce,  par  la  nécessité  de  pécher  et, 

aprèz  la  grâce,  par  la  nécessité  de  faire  le  bien  et  l'im- 
possibilité de  faire  le  mal,  contrairement  aux  thèses 

pélagiennes  et  scolastiques  qui  n'admettent  qu'une 
liberté  hésitante,  quasi  in  bioio  (luctuanlem  Les  actions 
faites  par  une  semblable  nécessité,  dit  saint  Augus- 

tin, sont  libres  au  oegré  le  plus  infime.  La  liberté  par- 
faite des  bienheureux  consiste  précisément  dans  la 

volonté  de  ne  plus  pécher,  dans  la  volonté  de  ne  pas 

s'écarter  de  Dieu.  Le  pouvoir  de  pécher  n'est  donc  point 
essentiel  à  la  liberté  ;  ce  pouvoir  n'est  qu'une  imperfec- 

tion de  la  liberté.  Les  bienheureux  sont  très  libres, 

non  point  parce  qu'ils  peuvent  choisir  entre  plusieurs 
biens,  comme  le  disent  quelques  modernes,  mais  parce 

•qu'ils  ne  peuvent  et  ne  veulent  pas  pécher.  Mieux  on 
connaît  le  bien,  moins  on  a  le  choix  entre  plusieurs 

biens.  La  volonté  d'Adam  était  moins  libre  que  celle 
des  bienheureux,  parce  que  sa  volonté  de  ne  pas  pécher 
ne  fut  pas  assez  forte  pour  rester  immuable.  Devenir 
incapable  de  faire  le  mal;  acquérir  une  volonté  persé- 

vérante et  immuable  de  faire  le  bien,  voilà  l'idéal  de 
la  liberté.  Ainsi  saint  Augustin  appelle  libre  notre  vo- 

lonté d'être  heureux,  volunlas  qua  beati  esse  sic.  volumus 
ut  esse  miser i  non  solum  nolimus  sed  neque  velle  possimus, 

Ici  l'indifférence  d'exercice  par  laquelle,  dans  la  réali- 
té, se  manifeste  cette  volonté  d'être  heureux,  n'inter- 

vient qu'accidentellement,  c.  vin. 
Jésus-Christ  ne  pouvait  vouloir  le  mal;  il  était 

d'autant  plus  libre  qu'il  était  plus  éloigné  du  péché, 
comme  les  bienheureux  et  les  anges,  comme  Dieu  dont 
la  liberté  est  parfaite,  parce  que  sa  volonté  puissante 
est  plus  constamment  tournée  vers  le  bien  et  vers  la 

justice.  Certains  supposent  l'indifférence  pour  faire 
tel  ou  tel  bien,  mais  cela  est  absolument  étranger  à  la 
pensée  de  saint  Augustin  qui  déclare,  avant  saint 

Thomas,  que  la  nécessité  n'ôte  rien  au  mérite,  c.  ix. 
Jansénius  tire  un  autre  argument  de  l'état  de  la 

volonté  jouissant  du  souverain  Bien  clairement  vu  et 

connu.  L'homme  veut  le  bonheur  et  ne  peut  pas  ne 
pas  le  vouloir;  la  volonté  connaissant  le  souverain 

Bien  ne  peut  pas  ne  pas  l'aimer  et  cependant  elle  est 
maîtresse  de  son  action,  elle  est  libre;  car  ce  que  nous 
voulons  constamment  est  en  notre  puissance  et  le 
voulant  toujours,  nous  le  voulons  librement,  quoique 
nécessairement.  La  volonté  constante  de  rester  uni  à 
Dieu  fait  qui  nous  ne  voulons  pas  pécher;  la  volonté 

inamissibledepratiquerla  justice  et  d'aimer  Dieu  porte 
toujours  sur  des  actes  qui  sont  en  notre  puissance, 
donc  libres,  c.  x. 

Les  principes  mêmes  des  scolastiques  conduisent 
logiquement  à  la  même  conclusion.  Les  scolastiques; 

en  particulier,  saint  Bonaventure,  admettent  que  l'in- 
différence de  contrariété  n'est  pas  requise;  l'indiffé- 

rence d'exercice  qui  choisit  entre  plusieurs  biens,  qui 
choisit  entre  agir  ou  ne  pas  agir,  sufTlt  pour  que  la 
liberté  existe.  Mais  alors  Dieu  ne  serait  pas  libre. 

L'amour  des  bienheureux  et  la  volonté  perverse  des 
damnés  ne  sont  pas  autre  chose  que  la  volonté  ou 

élection  première  libre,  persévérant  d'une  manière 
plus  ferme  et  plus  forte  par  la  grâce  qui  fait  faire  le 
bien  ou  le  châtiment  qui  suit  le  mal.  La  volonté  ré- 

compensée des  premiers  persévère  et  reste  ce  qu'elle 
était  dans  le  premier  instant,  c'est-à-dire  libre. 

Bref,  l'acte  béatifique  s'identifie  avec  l'acte  d'amour 
de  Dieu  fait  librement  sur  la  terre  et  l'acte  permanent 
des  damnés  s'identifie  avec  le  péché  fait  librement 
par  le  méchant,  c.  xi. 

Et  cette  doctrine,  dit  Jansénius,  n'est  point  une 
opinion  personnelle  de  saint  Augustin.  Pour  les  Pères 
qui  ont  précédé  le  grand  docteur,  comme  pour  ceux 
qui  ont  subi  son  influence,  la  liberté  consiste  essentiel- 

lement dans  l'absence  de  coaction  et  le  volontaire 

se  confond  avec  le  libre;  seule, la  contrainte  s'oppose 
à  la  liberté;  on  est  libre,  quand  on  fait  ce  qu'on  veut. 
L'homme  a  été  créé  libre  et  Dieu  ne  le  moleste  pas, 
quand  il  le  fait  agir.  En  fait,  les  scolastiques  ont  mal 
interprété  certains  textes  de  saint  Augustin,  par  exem- 

ple, quand  ils  identifient  la  nécessité  et  la  contrainte. 
Jansénius  cite  de  nombreux  textes  de  Pères  anté- 

rieurs à  saint  Augustin:  Denys  l'Aréopagite,  Clément, 
saint  Irénée,  Tertullien,  Origène,  saint  Hilaire,  saint 
Épiphane,  Macaire,  Basile  de  Séleucie,  Eusèbe,  saint 
Chrysostome,  saint  Cyrille,  c.  xii,  et  ensuite  les  Pères 
et  les  théologiens  postérieurs  à  saint  Augustin  :  saint 
Prosper  et  saint  Fulgence,  c.  xm,  le  Vénérable  Bède 
qui  exclut  seulement  la  nécessite  de  contrainte,  c.  xiv, 

saint  Jean  Damascène  qui  déclare  que  l'homme  est 
libre  par  le  fait  qu'il  a  une  raison  et  une  volonté, 
c.  xv,  saint  Anselme  qui  affirme  que  Dieu  est  juste  non 

par  nécessité,  mais  par  volonté,  parce  qu'il  est  juste  par 
lui-même  et  que  Jésus-Christ  est  libre,  quoiqu'impec- 
cable,  c.  xvi.  Saint  Bernard,  dans  son  livre,  De  gratta 
et  libero  arbitrio  suit  de  près  saint  Augustin  auquel  il 
emprunte  le  titre  même  de  cet  ouvrage,  c.  xvn.  En- 

fin dans  les  chapitre,;  suivants,  Janséi.ius  cite  Hugues 
et  Richard  de  Saint-Victor,  le  Maître  des  Sentences. 
Alexandre  de  Halès,  Guillaume  de  Paris  et  Guillaume 

d'Autun,  saint  Thomas,  Scot,  saint  Bonaventure,  Henri 
de  Gand,  Richard  de  Mittletown,  Thomas  de  Stras- 

bourg, Denys  le  Chartreux,  Marsile  de  Padoue,  Nico- 
las d'Orbais,  Etienne  Brulefer,  Gabriel,  c.  xvm-xxxiii 

4.  Difficultés  et  réponses  (c.  xxxiv-xxxvhi)  — Après 
avoir  cité  ce3  autorités,  Jansénius  entreprend  de  ré- 

soudre les  difficultés  qu'on  peut  tirer  de  l'Écriture  et 
des  Pères  dont  quelques  textes  semblent  exiger  l'in- dilférence  comme  élément  essentiel  de  la  liberté.  Le 

texte  de  Eccli.,  xv,  14-17  :  Rcliquit  hominem  in  manu 
consilii  sui;  unie  hominem  vita  et  mors,  et  les  autres 
paraissent  affirmer  que,  pour  être  libre,  il  faut  être 

«  flexible  •  au  bien  et  au  mal,  n'être  pas  déterminé  à 
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l'un  ou  à  l'autre.  La  plupart  des  textes  qu'on  cite, 
répond  Jansénius,  ne  s'appliquent  qu'aux  hommes 
voyageurs;  ils  n'expriment  pas  nécessairement  ce  qui 
est  de  l'essence  même  de  la  liberté.  Il  faut  distinguer 
avec  soin  l'acte  libre  et  la  liberté  elle-même  dont  les 
conditions  peuvent  être  très  différentes;  en  d'autres 
termes,  il  faut  distinguer  ce  qui  est  essentiel  et  ce  qui 

est  accidentel  dans  la  liberté;  or  l'indifférence  n'est 
qu'accidentelle.  Les  bienheureux,  par  exemple,  sont 
dans  la  nécessité  de  se  porter  vers  Dieu,  parce 

qu'ils  aiment  nécessairement  et  immuablement  et 
cependant  ils  sont  libres,  car  leur  amour  de  Dieu  ne 

vient  pas  d'une  impression  extérieure,  d'un  mouve- 
ment indélibéré,  mais  du  choix  très  libre  de  leur  vo- 
lonté qui  veut  constamment  suivre  la  droite  raison, 

laquelle  fait  juger  d'une  manière  sûre  et  parfaite  que 
Dieu  est  infiniment  aimable;  cette  nécessité,  loin  de 
diminuer,  agrandit,  au  contraire,  leur  liberté.  Les 

hommes  voyageurs,  eux,  vont  tantôt  d'un  côté,  tantôt 
de  l'autre,  parce  que  leur  volonté  est  inconstante; 
mais  leur  indifférence  à  agir  ou  à  ne  pas  agir,  à  choi- 

sir entre  le  bien  et  le  mal,  n'est  point  essentielle  à  la 
liberté;  elle  est  une  marque  de  cette  liberté,  mais 

elle  n'en  constitue  pas  l'essence,  puisque  Dieu  est 
souverainement  libre  et  que  cependant  il  ne  possède 
pas  cette  indifférence  entre  le  bien  et  le  mal;  de 

même,  les  anges  et  les  bienheureux,  de  même,  Jésus- 

Christ.  Dieu,  par  l'immutabilité  de  sa  nature  et  de 
ses  décrets,  les  bienheureux  et  les  anges,  par  la 
constance  de  la  grâce,  sont  déterminés  au  bien; 

les  démons,  par  l'obstination  de  leur  malice,  sont  dé- 
terminés au  mal;  Adam  innocent,  en  sa  création,  était 

dans  une  parfaite  indifférence  entre  le  bien  et  le 

mal;  les  hommes  actuels  n'ont  plus  cette  indifférence, 
car  ils  sont  captifs  sous  la  loi  du  péché;  ils  sont  déter- 

minés au  mal  par  la  concupiscence  victorieuse,  quand 

la  grâce  ne  leur  est  pas  accordée  par  Dieu  et  détermi- 
nés au  bien  par  la  grâce  victorieuse,  quand  Dieu  la 

leur  accorde.  Tous  sont  libres  cependant.  Par  suite, 

la  liberté,  d'après  la  nature  de  chacun,  d'après  l'ordre 
établi  par  Dieu  ou  d'après  la  diversité  des  mérites, 
présente  des  états  différents,  permet  de  faire  des  actes 
différents,  mais  elle  existe  toujours,  plus  ou  moins 
parfaite.  Chez  tous,  elle  consiste  à  vouloir  soit  le  bien 

soit  le  mal,  soit  l'un  ou  l'autre;  elle  peut  croître  ou 
diminuer;  elle  peut  être  ou  devenir  capable  de  faire 
des  actes  très  dillérents.  Il  y  a  quelques  différences 

entre  tous  ces  êtres  qui  sont  libres  :  Dieu,  Jésus-Christ, 
les  anges,  les  bienheureux,  Adam  innocent,  la  posté- 

rité d'Adam,  mais  la  différence  n'existe  que  pour  l'é- 
tendue plus  ou  moins  limitée  des  actions  et  des  vouloirs 

mais  non  dans  la  nature  de  la  liberté  elle-même  qui, 

chez  tous,  est  uniforme.  L'indifférence  de  contrariété 
qui  peut  choisir  entre  le  bien  et  le  mal,  l'indifférence 
de  contradiction  qui  peut  choisir  entre  agir  ou  ne  pas 
agir  ne  sont  pas  essentielles  à  la  liberté,  prise  en  elle- 
même  et  généralement  :  elles  sont  seulement  des  preu- 

ves de  la  liberté  dans  les  états  et  les  sujets  elle/,  qui  on 

les  rencontre  :  toute  personne  qui  a  l'une  ou  l'autre  de 
ces  Indifférences  est  libre,  mais  tout  agent  libre  n'a 
pas  l'une  ou  l'autre  de  ces  indifférences.  Pour  être 
libre,  il  suffit  de  ne  pas  agir  par  contrainte,  par  une 
nécessité   involontaire,  c.  xxxiv. 

L'acte  de  la  volonté  raisonnable  et  délibérée  est 

en  notre  pouvoir,  quoiqu'il  soit  nécessaire.  Quand  on 
parle  d'actes  bines, ordinairement, on  ne  pense  qu'aux 
actes  commandés,  suivant  les  expressions  de  l'École 
imperali  et  non  aux  actes  élicites  rluiti,  qui  sont  de 

purs  actes  de  volonté,  des  actes  immédiats  de  la  vo- 
lonté. Les  actes  inipercs  par  la  volonté  sont  dits  libres, 

quand  il  y  a  indifférence  de  contradiction  au   moins 

(cai  les  scolasliques  ne  l'ont   pas  grand  cas  de  l'indille 
renec  de  contrariété);  en  d'autres  termes,  il  faut  que 

l'acte  commence  ou  cesse  suivant  les  ordres  de  la  vo- 
lonté :  quod  fit  cum  volumus,  non  fit  cum  nolumus; 

mais  cette  condition  n'est  pas  requise  pour  les  actes 
élicites  ou  immédiats  de  la  volonté,  car,  ces  actes,  tout 
en  étant  libres,  peuvent  parfois  être  nécessaires  de  cette 

nécessité  volontaire  qui  n'impose  aucune  contrainte. 
Ainsi  un  honnête  homme  a,  par  tempérament,  une 

aversion  naturelle  pour  l'ivrognerie,  et,  de  plus,  sa 
raison  lui  inspire  une  horreur  extraordinaire  pour  ce 

vice  dégradant,  peut-il  s'enivrer?  Oui,  sans  doute,  pour- 
vu qu'il  le  veuille,  mais  peut-il  le  vouloir?  Oui  encore, 

si  l'aversion  et  l'horreur  qu'il  a  pour  l'ivrognerie 
viennent  à  disparaître  et  si  la  passion  vient  remplacer 

la  raison  éclairée  qui  lui  montre  le  mal  de  l'ivrognerie; 
mais  tant  qu'il  demeure  dans  son  premier  état,  il  ne 
peut  vouloir  s'enivrer.  Il  y  a  ,  dans  ce  vouloir,  quelque 
sorte  de  nécessité,  mais  une  nécessité  improprement 
dite,  une  nécessité  volontaire  qui  ne  détruit  pas  la 
liberté  de  l'acte.  Tel  est  l'état  des  bienheureux  dans 
l'autre  vie;  ils  peuvent  cesser  d'aimer  Dieu,  si  la  con- 

naissance parfaite  qu'ils  ont  de  Dieu  en  qui  ils  ne  voient 
que  du  bien,  vient  à  disparaître.  Toute  la  différence 

vient  de  ce  qu'il  y  a,  dans  leur  état,  une  sécurité  qui 
ne  se  trouve  jamais  dans  l'homme  voyageur.  Mais  la 
nécessité  est  la  même.  Tel  est  l'état  de  ceux  qui  ont 
la  grâce  de  Jésus-Christ  :  celui  qui  a  la  grâce  pour  évi- 

ter une  fornication,  tant  que  cette  grâce  actuelle  sub- 

siste, est  joyeux  d'éviter  cette  faute;  sa  raison  éclai- 
rée par  le  Saint-Esprit  ne  lui  fait  voir  que  du  mal  dans 

la  fornication;  il  peut  bien  commettre  la  fornication, 

s'il  le  veut,  mais  la  grâce  lui  fait  vouloir  le  contraire 
et  cette  heureuse  nécessité  n'empêche  pas  que  la  vo- 

lonté reste  maîtresse  de  ses  actes  et  s'abstienne  du 
mal,  parce  qu'elle  le  veut  et  elle  tomberait  dans  la  for- 

nication, si  elle  le  voulait.  Le  posse  dissentiri,  si  velit 
du  concile  de  Trente  est  favorable  à  cette  interpréta- 

tion qui  est  également  en  parfait  accord  avec  les  ex- 
plications de  saint  Bonaventure. 

La  volonté  délibérée  est  essentiellement  libre  en 
elle-même  :  velle  aut  nolle  est  essenlialiler  liberum. 

La  liberté  subsiste  donc,  même  quand  on  agit  d'une 
manière  constante,  car  elle  est  toujours  dans  son  pro- 

pre exercice  qui  est  de  vouloir  et  de  ne  vouloir  pas. 
Notre  vouloir  est  toujours  en  notre  puissance,  parce 
que,  malgré  la  volonté  immuable  et  fixée  dans  un  sens, 

le  vouloir  n'est  ni  arrêté,  ni  violenté;  plus  nos  actes 
sont  fermes,  plus  ils  sont  libres,  car  cette  fermeté, 

cette  fixité  sont  l'exercice,  le  témoignage  même  de  la 
liberté.  L'inconstance  n'est  qu'une  marque  de  notre 
faiblesse,  car  elle  procède  ou  de  l'ignorance  des  raisons 
et  des  circonstances  dans  lesquelles  on  fait  un  acte,  ou 
de  la  légèreté  et  du  défaut  de  persévérance  dans  ce 

qu'on  a  entrepris.  Dans  le  premier  cas,  nous  changeons 
pour  une  juste  raison,  parce  qu'on  s'est  aperçu  qu'on 
se  trompait  ;  dans  le  second,  nous  ch:  ngeons  sans  rai- 

son et  par  pur  caprice.  En  effet,  si  une  lumière  qui 

nous  était  d'abord  inconnue  nous  apparaît,  la  volonté 
qui  s'était  engagée  Imprudemment  doit  changer;  dans 
le  second  cas,  la  volonté  éclairée  et  prudente  devrai) 
persévérer.  I.e  changement  tient  donc  à  deux  défauts 
de  notre  nature.  Si  nous  connaissions  toutes  les  raisons 
de  nos  actes  et  si  nous  étions  constants  en  nos  résolu- 

tions, nous  ne  changerions  point  et  nous  persévére- 
rions toujours  dans  le  choix  que  nous  aurions  fait  li- 

brement et  prudemment.  Ce  vouloir  immuable  et 
lixc  serait  toujours  eu  notre  pouvoir  et  nous  serions 

parfaitement  libres.  Qu'on  enlève  ces  deux  défauts 
(.c'est  le  cas  des  bienheureux),  et  alors  la  volonté  ne 
peut  tomber  ni  dans  l'ignorance,  ni  dans  le  caprice, 
ni.  pai'  suite,  dans  l'inadvertance  ;  dés  lors,  la  volonté 
demeure  Immuable  en  ses  actes  et  reste  toujours  libre 

de  cette  liberté  parfaite  par  laquelle  tout    d'abord 
on  a  voulu  et  aimé  ce  cpie,  raisonnablement,  prudem- 
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ment,  constamment,  on  juge  devoir  être  voulu  et 

aime.  On  continue  toujours  de  vouloir  et  d'aimer,  par- 
ce qu'on  n'a  aucune  raisonde  changerune  volonté  éclai- 

n se  et  prudente.  Les  bienheureux  pourraient  changer, 

s'ils  voulaient,  mais  jamais  ils  n'auront  des  raisons 
de  changer:  aussi,  quoiqu'ils  puissent  changer,  en 
fait,  ils  ne  changent  pas  :  ils  ont  fait  un  choix  libre 
qui  dure  éternellement,  c.  xxxv. 

Mais  alors  comment  comprendre  les  propositions 
de  Baius  condamnées  par  Pie  V  et  Grégoire  XIII  : 
Quod  voluntarie  fit,  etiamsi  necessitate  fiai,  libère  tamen 
fit....  Sola  t'iolentia  répugnât  liberlati  hominis  naturali. 

Il  n'est  pas  possible,  répond  Jansénius,  que  ces  deux 
papes  aient  condamné  la  doctrine  de  tant  d'hommes 
savants  et  saints;  d'ailleurs  ces  termes  ne  se  rencon- 

trent pas  chez  Baius.  Dans  cette  condamnation,  les 
papes  ont  seulement  tenu  compte  de  la  signification 
de  ces  termes  au  temps  où  les  scolastiques  ne  regardent 

comme  libres  que  les  actes  qu'on  fait  avec  l'indiffé- 
rence de  contradiction;  c'est  le  sens  vulgaire  du  mot 

et,  dans  ce  cas,  les  deux  propositions  condamnées  sont 
réellement  fausses.  On  a  voulu  seulement  affirmer 
que  les  mouvements  indélibérés  de  la  concupiscence 
qui  précédent  la  raison  et  la  réflexion  ne  sont  pas 

libres.  D'ailleurs,  chez  l'homme  voyageur,  il  reste 
toujours  une  certaine  indifférence  de  contradiction 
ou  même  de  contrariété  dans  les  actes  libres.  En  résu- 

mé, la  condamnation  des  propositions  48,  49,  66  de 
Baius  signifie  que  les  mouvements  indélibérés  qui 
précèdent  la  connaissance  ne  sont  pas  des  péchés,  car 
la  connaissance  est  une  circonstance  essentielle  pour 

qu'un  acte  soit  libre,  c.  xxxvt. 
Les  scolastiques  insistent  :  les  puissances  raison- 

nables sont  capables  de  se  porter  aux  extrémités  op- 

posées se  habenl  ad  opposila;  or,  l'entendement  peut 
considérer  le  vrai  et  le  faux,  donc  la  volonté,  elle  aussi, 

doit  pouvoir  aimer  et  vouloir  le  bien  et  le  mal,  c'est- 
à-dire,  être  indifférente. 

Jansénius  distingue  deux  sortes  de  nécessités  :  l'une 
prévenante  et  dominante  qui  atteint  son  sujet  à  l'un 
des  termes  opposés.  Telle  est  la  nécessité  des  agents 

naturels.  L'autre  est  subséquente  :  elle  procède  de  la 
volonté  et  lui  demeure  toujours  soumise  comme  à  un 

joug  qu'elle  s'est  imposé.  Ces  deux  nécessités  se  dis- 
tinguent comme  se  distinguent  la  nature  et  la  volonté  : 

celle-là  n'est  point  libre;  celle-ci  s'accorde  toujours 
avec  la  liberté.  La  volonté  ne  s'oppose  point  à  la  né- 

cessité, mais  à  la  nature.  Celle-ci  conserve  son  mode 

propre  d'agir  qui  est  d'être  déterminée  à  un  acte  par 
un  autre;  celle-là  conserve  également  son  mode  pro- 

pre d'agir  qui  est  d'agir  vraiment  et  non  point  «  d'être 
agie  »,  de  se  mouvoir,  de  se  déterminer  elle-même  et 

non  point  d'être  mue  et  déterminée  par  une  force 
étrangère,  d'agir  librement,  que  ce  soit  par  contin- 

gence ou  par  nécessité. 

Le  raisonnement  des  scolastiques  s'applique  à  la 
liberté  spécifique,  à  la  liberté  de  l'homme  voyageur 
et  non  point  à  la  liberté  en  général,  à  la  liberté  de  Dieu, 
des  anges,  des  bienheureux,  des  démons  qui  agissent 
librement,  quoique  nécessairement.  La  nécessité  qui 
prévient  la  raison  et  la  volonté  détruit  certainement  la 

liberté;  mais  celle  qui  accompagne  ou  qui  suit  la  vo- 

lonté n'est  que  la  détermination  à  l'acte  et  ne  détruit 
point  la  liberté.  Cette  dernière  nécessité  se  rencontre- 

rait chez  l'homme  voyageur  lui-même  qui  continuerait 
d'être  libre,  si  Dieu  dissipait  les  ténèbres  de  son  enten- 

dement et  l'éclairait  par  les  lumières  de  sa  grâce  de 
telle  sorte  que  l'homme  n'apercevrait  plus  que  le 
bien  qui  se  trouve  dans  la  vertu  et  le  mal  qui  se 
trouve  dans  le  vice.  En  résumé,  il  est  vrai  que  les 
puissances  raisonnables  doivent  pouvoir  se  porter  à 
des  actes  opposés  ;  mais,  dans  leur  exercice  concret  et 
réel,  elles  se  portent  à  un  acte  ou  à  un  autre  par  des 
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raisons  particulières  qui  les   déterminent,    c.    xxxvn. 

Les  anciens  scolastiques  et  les  écrivains  jusqu'à 
saint  Augustin  sont  d'accord  sur  ce  point  :  la  volonté 
en  général,  peut  se  rencontrer  avec  la  nécessité  simple 

et  volontaire;  la  volonté,  lors  même  qu'elle  veut  d'une 
manière  fixe  et  nécessaire,  veut  toujours,  se  meut  et 
se  détermine  toujours  elle-même;  elle  veut  toujours 

par  mode  d'élection  et  elle  n'est  point  mue  et  déter- 
minée. La  volonté  est  et  reste  libre,  par  le  fait  qu'elle 

est  volonté.  Aussi  les  anciens,  quand  ils  parlent  de 

nécessité  immuable,  ne  concluent  pas  qu'elle  supprime 
la  volonté;  seules,  la  contrainte,  la  violence,  la  coac- 
tion  sont  contraires  à  la  liberté,  c.  xxxvm. 

7°  Le  concept  positif  de  liberté  (livre  VII).  — 
On  a  vu  ce  que  n'est  pas  la  liberté;  il  reste  à  montrer 
ce  qu'elle  est  en  elle-même,  ce  qui  la  constitue  essen- 

tiellement et  la  rend  capable  de  produire  toutes  sortes 

d'actes.  La  seule  exemption  de  la  coaction  ne  fait  pas 
la  liberté  :  elle  écarte  les  obstacles  à  la  liberté,  mais 
ne  la  fait  pas.  Parfois  la  volonté  est  impuissante  à 

faire  certains  actes,  bien  qu'elle  ne  soit  pas  contrainte 
à  en  faire  certains  autres;  en  d'autres  termes,  bien 
que  libres,  nous  n'avons  pas  le  pouvoir  de  faire  tous 
les  actes  possibles.  Dès  lors,  deux  questions  se  posent  : 

a)  Qu'est-ce  qui  rend  la  volonté  capable  de  faire 
des  actes  libres;  qu'est-ce  qui  fait  que  ces  actes 
sont  en  notre  puissance?  b)  A  l'égard  de  quels  actes, 
de  quels  objets,  la  volonté  s'exerce-t-elle?  sur  la  fin 
ou  sur  les  moyens?  sur  le  bien  ou  sur  le  mal?  Quelle 
indifférence  est  exigée  pour  ces  actes,  c.  I. 

1.  Les  ressorts  intimes  de  la  volonté  :  connaissance 

et  plaisir  (c.n-iv).  —  Qu'est-ce  qui  nous  fait  vouloir  ou 
pas  vouloir?Qu'est-ce  qui  met  un  acte  en  notre  pouvoir? 
Si  la  volonté  était  absolument  maîtresse  d'elle-même  et 
de  tous  ses  actes,  rien  n'empêcherait  Dieu  de  vouloir 
et  de  faire  le  mal;  rien  n'empêcherait  les  démons  d'ai- 

mer Dieu.  C'est  que  la  volonté  ne  se  suffit  pas  à  elle- 
même;  il  faut  quelque  chose  qui  la  détermine,  quelque 

chose  d'étranger  et  d'extérieur  à  la  volonté  qui  puisse 
la  mouvoir.  Sans  cela,  elle  est  impuissante  et  inerte. 
La  foi  chrétienne  nous  apprend  que  nous  ne  pouvons 
rien  de  nous-mêmes,  que  nous  ne  pouvons  rien  faire 

de  bon  sans  la  grâce  et  la  prière,  parce  qu'il  y  a  des 
obstacles,  qui,  s'ils  ne  sont  pas  renversés,  empêchent 
la  volonté  non  seulement  de  vouloir  fortement  et 

efficacement  le  bien,  mais  même  de  le  vouloir  faible- 

ment et  de  le  désirer.  L'expérience  confirme  la  foi  : 
il  y  a  des  liens  qui  enchaînent  la  volonté  au  point  que, 
malgré  tous  ses  efforts,  elle  ne  peut  vouloir.  Saint 
Augustin,  dans  ses  Confessions,  parle  de  la  volonté 

nouvelle  qui  était  incapable  de  vaincre  l'ancienne.  Les 
pécheurs,  sans  la  grâce,  ne  peuvent  s'arracher  aux 
voluptés  de  la  chair;  il  y  a  parfois  des  liens  tels  que 
la  volonté  ne  peut  vouloir  certains  actes,  à  moins  que 

ce  pouvoir  ne  lui  soit  accordé  de  l'extérieur.  Quelle 
est  cette  chose  qui,  présente,  fait  qu'un  acte  est  en 
notre  pouvoir,  et  absente,  fait  que  cet  acte  nous  est 
impossible  ?  Quelle  est  cette  chose  dont  la  présence 

fait  vouloir  et  dont  l'absence  fait  ne  pas  vouloir?  c.  il. 
Ce  qui  fait  que  nous  voulons  ou  ne  voulons  pas, 

c'est  la  connaissance  et  le  plaisir.  Il  faut  d'abord  la 
connaissance,  car  il  est  bien  évident  qu'on  ne  saurait 
vouloir  ce  qu'on  ne  connaît  pas;  puis  il  faut  le  plaisir, 
car,  d'après  saint  Augustin,  le  plaisir  est  la  source  de 
tous  les  bons  mouvements  de  l'âme  et  c'est  lui  qui 
délivre  par  la  grâce  :  celle-ci  désille  les  yeux  et  répand 
en  nous  cette  suavité  qui  rend  les  choses  divines  agréa- 

bles; elle  rompt  les  chaînes  de  la  concupiscence.  Il  n'y 
a  rien  qui  nous  rende  si  libres  que  le  plaisir,  parce  qu'il 
n'y  a  rien  dans  la  nature  qui  soit  plus  fort.  On  fait  une 

chose,  parce  qu'elle  pla't. 
C'est,  cette  délectation  qui  fait  la  volonté  et  la  liberté, 

qui  fait  vouloir  et  vouloir  librement.  La  connaissance 
VIII. 14 
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de  l'objet  est  nécessaire,  mais  ne  suffit  pas;  il  faut  la 
délectation,  la  complaisance  dans  l'objet.  Saint  Augus- 

tin répète  souvent  que  c'est  l'absence  de  délectation  qui 
fait  que  la  volonté  ne  se  meut  pas,  ne  peut  pas  se  mou- 

voir. Ainsi  le  péché  vient  de  la  délectation  que  la  vo- 
lonté a  pour  le  mal  et  le  bien  de  la  délectation  pour 

la  justice.  La  volonté  ne  peut  consentir  sans  une  telle 
délectation,  sine  prseeunte  delectatione.  La  volonté  ne 
peut  être  déterminée  et  mue  autrement  que  par  la 

délectation.  Qu'on  demande  à  quelqu'un  pourquoi 
11  a  fait  et  voulu  tel  acte;  à  travers  des  détours,  il 

arrivera  à  répondre  :  parce  que  cela  m'a  plu,  me  faisait 
plaisir.  Si  on  va  plus  loin  et  si  on  demande  pourquoi 
cela  plaît,  on  regarde  cette  nouvelle  question  comme 
Inepte  et  ridicule.  Si  la  coaction  est  opposée  à  la 

volonté  et  à  la  liberté,  c'est  uniquement  parce  qu'elle 
déplaît,  parce  qu'elle  s'exerce  contre  ce  qui  plaît,  cm. 

L'École  prétend  que  la  liberté  apparaît  surtout 
dans  le  choix  des  moyens.  Contrairement  à  cette  thèse, 
saint  Augustin  déclare  que  la  liberté  se  rapporte  à  la 

fin  plus  qu'aux  moyens.  Nous  voulons  la  fin  pour  elle- même  et  une  chose  est  libre  dans  la  mesure  où  nous 

la  voulons.  Or  nous  voulons  surtout  la  fin  ;  c'est  donc 
la  fin  qui  est  particulièrement  envisagée  par  la  volonté. 

C'est  surtout  dans  la  poursuite  de  la  fin  qu'est  la  li- 
berté, car  il  n'y  a  rien  de  si  libre  que  ce  qui  est  désiré 

pour  soi-même.  Rien  de  plus  agréable  que  le  mouve- 
ment vers  la  fin  elle-même,  car  les  mouvements  vers 

les  moyens  sont  plus  ou  moins  mélangés  de  tristesse, 
plus  ou  moins  nécessaires  pour  arriver  à  la  fin. 
La  fin  est  désirée  avec  une  liberté  entière,  parce 

que  nous  la  voulons  pour  elle-même;  les  moyens, 
considérés  en  tant  que  moyens,  sont  plus  nécessaires 
que  volontaires  et  spontanés,  car  ils  ne  sont  voulus 

que  pour  obtenir  autre  chose  qu'eux.  Le  mouve- 
ment vers  la  fin  désirée  pour  elle-même  provoque 

surtout  de  la  délectation  et  il  est  volontaire  et  spon- 

tané, car  il  n'est  point  arraché  par  une  considération 
étrangère  à  elle;  la  fin  meut  la  volonté  elle-même; 
donc  le  mouvement  vers  la  fin  est  particulièrement 
libre;  au  contraire,  le  mouvement  de  la  volonté  vers 

les  moyens  est  surtout  nécessaire,  parce  qu'il  n'est 
voulu  qu'en  vue  de  la  fin.  Ce  que  nous  faisons  par 
amour  ou  par  crainte  d'autre  chose,  nous  ne  le  faisons 
pas  librement,  car  nous  ne  le  faisons  pas  pour  soi.  De  ces 
principes,  Jansénius  tire  les  conclusions  suivantes  : 
Dieu  est  la  fin  dernière  et  la  volonté,  fortifiée  par  la 

grâce,  se  porte  vers  Lui  d'une  manière  constante  et 
par  une  délectation  extrême;  dès  lors,  les  actions  qui 

tendent  vers  Dieu  immédiatement,  comme  l'amour 
des  bienheureux,  sont  les  actions  les  plus  libres, 

quoiqu'elles   soient    immuables   et   infaillibles,   c.   iv. 
2.  L<'s  diverses  sortes  de  liberté  (c.  v).  —  Jansé- 

nius distingue  plusieurs  sortes  de  libertés  :  a)  la  liberté 
de  nécessité  ou  de  coaction,  libertas  a  necessilate,  a 

coactionc,  ou  encore  liberté  de  nature;  c'est  un  terme 
général  qui  indique  la  condition  fondamentale  de  toute 

liberté  vraie;  elle  consiste  à  n'être  ni  contraint  ni 
violenté,  b)  La  liberté  de  péché  ou  de  misère,  a 
peccato,  a  miseria,  est  la  vraie  liberté;  elle  consiste  à 

être  délivré  du  péché,  c'est-à-dire,  à  être  en  état  de 
grâce.  Enfin  c)  la  liberté  de  justice,  a  iustitia,  qui  est 
plutôt  un  esclavage;  elle  consiste  à  être  sans  justice, 
sans  grâce.  •  Esclaves  du  péché,  vous  êtes  affranchis 
de  la  justice  •,  écrit  saint  Paul;  délivrés  du  péché, 
vous  êtes  serviteurs  de  Jésus-Christ.  La  volonté,  dit 

saint  Augustin,  est  toujours  libre,  mais  elle  n'est  pas 
toujours  bonne  :  elle  est  affranchie  de  la  justice,  lors- 

qu'elle est  esclave  du  péché,  donc  mauvaise;  par  con- 
tre, lorsqu'elle  est  délivrée  du  péché,  elle  sert  la  justice, 

elle  est  bonne,  l'as  de  milieu  possible  entre  ces  deux 

libertés,  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  milieu  entre  le  bien  et 
le  mal  :  le  bien,  c'est  la  justice;  le  mal,  c'est  le  péché. 

La  volonté  qui  est  essentiellement  libre,  se  porte,  sui- 
vant la  délectation  dominante,  vers  le  bien  ou  vers  le 

mal,  vers  la  justice  ou  vers  le  péché,  vers  le  créateur 
ou  vers  la  créature.  Si  la  volonté  est  délectée  par  la 
justice,  il  y  a  affranchissement  du  péché,  car  la  vo- 

lonté ne  peut  aimer  la  justice,  avant  d'avoir  été  déli- 
vrée de  l'amour  du  péché  qui  arrête  le  mouvement  de 

la  volonté  vers  le  bien.  Si  la  volonté  est  délectée  par 
les  créatures,  il  y  a  liberté  de  la  justice,  pour  la  même 
raison.  Celui  qui  est  libre  de  la  justice  est  esclave  du 
péché  et  celui  qui  est  libre  du  péché  est  serviteur  de 
Dieu  et  de  la  justice.  On  est  délivré  du  péché  (terme 
initial,  a  quo)  pour  servir  la  justice  (terme  final,  ad 

quem).  Le  péché  place  l'acte  bon  en  dehors  de  notre 
pouvoir,  tandis  que  la  grâce  place  le  bien  en  notre  puis- 

sance, donc  nous  rend  libres;  par  suite,  la  grâce  rend 

libre  pour  le  bien,  parce  qu'elle  nous  affranchit  et  nous 
arrache  à  la  servitude  du  péché. 

On  peut  ainsi  connaître  quelle  est  la  cause  du  plaisir 
qui  nous  fait  agir  et  qui  met  les  actions  en  notre  pou- 

voir. C'est  la  délectation  du  péché  qui  nous  fait  aimer 
le  mal  et  les  créatures;  ou  la  délectation  de  la  grâce 
qui  nous  fait  aimer  la  justice  et  le  créateur. 

Dans  les  deux  cas,  nous  sommes  libres,  puisque 

c'est  la  volonté  qui  agit,  puisque  nous  faisons  ces 
actes,  quand  nous  voulons,  soit  que  nous  soyons  atti- 

rés par  la  concupiscence  qui  nous  conduit  au  péché, 
soit  que  nous  soyons  déterminés  par  la  grâce  qui  nous 
conduit  au  bien,  c.  V. 

3.  La  LIBERTAS  A  PECCATO  ou  affranchissement  du 

péché  (c.  vi-ix).  —  Par  quoi  est  produite  cette  délivrance 
du  péché?  Cette  délivrance  ne  consiste  point,  comme 

l'affirme  Suarez  à  la  suite  de  Julien,  seulement  dans  la 
rémission  du  péché  avec  l'effacement  de  la  coulpe,  car, 
le  péché  une  fois  remis,  nous  restons  toujours  faibles 

et  cette  rémission  n'apporte  aucun  remède  à  nos  infir- 
mités. Saint  Augustin  distingue,  dans  le  péché,  un 

double  mal  :  a)  la  faute,  la  tache,  qui  fait  l'homme  ennemi 
de  Dieu  et  le  rend  digne  d'un  châtiment;  b)  lemalde  la 
concupiscence  qui  vient  du  péché  originel  et  qui,  sem- 

blable à  une  habitude,  est  fortifié  par  les  péchés  actuels  ; 
il  forme  comme  une  seconde  nature.  Ce  mal  domine 
notre  volonté  et  produit  une  véritable  nécessité  de 

pécher,  à  moins  que  n'intervienne  le  secours  de  Dieu. 
Ainsi  l'âme,  même  délivrée  de  la  faute,  par  la  rémis- 

sion des  péchés,  reste  prise  par  cette  délectation  de  la 

concupiscence  à  laquelle  elle  ne  peut  s'arracher  et  elle 
demeure  esclave  du  péché. 

Il  faut  donc  à  ce  double  mal  un  double  remède  : 

la  grâce  habituelle  qui  est  une  grâce  de  rémission  des 

péchés  et  la  grâce  actuelle  qui  arrache  l'âme  à  la  servi- 
tude du  péché  et  la  rend  maîtresse  de  la  concupis- 

cence. La  première  pardonne  ce  que  la  volonté  a 

fait  en  consentant  au  péché;  la  seconde  empêche  d'y 
consentir.  La  première  remet  ce  qui  a  été  fait  par  igno- 

rance ou  par  infirmité;  la  seconde  donne  la  lumière 

et  la  force  pour  bien  faire  à  l'avenir.  La  première  ne 
regarde  que  le  péché  passé;  la  seconde  est  une  vraie 
grâce  libératrice  qui  met  le  bien  en  notre  puissance 
et  nous  donne  le  pouvoir  de  faire  le  bien. 

Bref,  après  la  chute,  la  volonté  n'a  conservé  que  le 
pouvoir  de  faire  le  mal;  mais  la  grâce  du  Rédempteur, 
grâce  libératrice,  brise  les  liens  de  la  concupiscence 

et  redonne  a  l'homme  le  pouvoir  de  faire  le  bien.  Par 
elle,  la  concupiscence  est  vaincue  et  tout  est  soumis 
à  la  grâce  victorieuse  qui  nous  a  affranchis  et  libérés 

du  péché.  Telle  est,  conclut  Jansénius,  l'explication 
de  saint  Augustin  qui  s'appuie  non  point  sur  une  philo- 

sophie humaine,  comme  l'École,  mais  sur  les  paroles 
de  l'Écriture  qui,  sans  cesse,  nous  parle  de  l'esclavage 
du  péché,  c.  vi. 

Le  terme  final  (ad  quem)  de  cette  délivrance  est  la 
liberté  vraie  pour  faire  le  bien;  les  effets  de  cette  déli- 

I 
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vrance  sont  négatifs  ou  positifs  :  a)  elle  nous  empêche 
de  consentir  à  la  concupiscence  dont  elle  nous  a  déli- 

vrés; elle  nous  détache  des  créatures;  b)  elle  nous  at- 
tache si  étroitement  à  la  justice  et  à  la  vérité  que 

rien  n'est  capable  de  nous  en  éloigner;  elle  enflamme 
nos  affections  pour  le  bien  et  produit  l'amour  de  Dieu 
et  de  la  justice;  c'est  la  servitude  très  libre  et  très  dé- 

lectable du  bien  qui  fuit  le  mal,  parce  qu'on  aime  le 
bien.  Avant  que  la  grâce  libératrice  ne  vînt  briser  les 

liens  de  la  concupiscence,  la  volonté  n'avait  aucun 
pouvoir  pour  le  bien  ;  mais  la  grâce  lui  redonne  la  vraie 
liberté  qui  lui  permet  de  vouloir  et  de  faire  le  bien; 

avant  d'être  délivrée  par  la  grâce,  la  volonté  n'avait 
qu'une  liberté  servile,  comme  celle  des  juifs  sous  la 
loi  qui  tue;  elle  n'avait  point  la  vraie  liberté  suivant 
l'esprit  qui  vivifie,  car  elle  était  esclave  du  péché. 
La  grâce  produit  un  troisième  effet,  inséparable  de 

l'amour  :  le  plaisir  qui  adoucit  le  joug  des  commande- 
ments et  le  rend  agréable  et  léger,  c.  vu. 

La  crainte  ne  saurait  produire  de  semblables  effets, 

car  personne  n'est  plus  esclave  que  celui  qui  craint. 
La  crainte  ne  fait  pas  vraiment  le  bien,  car,  avec  elle, 
le  cœur  est  et  reste  attaché  au  mal.  Servir  Dieu  par 

crainte,  c'est  le  servir  en  esclave. 
Les  effets  de  la  grâce  permettent  d'en  déterminer  la 

nature.  La  délivrance,  opérée  par  la  grâce,  engendre  la 

santé  de  l'âme,  la  force,  la  vigueur  de  la  volonté  pour 
le  l'ien;  elle  détruit  les  maladies  et  les  infirmités  de 

l'âme  et  produit  l'amour  de  Dieu,  la  charité,  qui  exclut 
tout  amour  vicieux.  La  santé  parfaite,  la  charité 
sans  mélange  bannit  tout  amour  de  la  créature  et 
fait  disparaître  toute  convoitise.  La  volonté  est  forte, 

parce  qu'elle  est  pleinement  libre,  par  le  fait  de  la 
grâce  qui  l'a  délivrée.  Ainsi  la  grâce  guérit  la  volonté 
et  lui  fait  librement  aimer  la  justice.  La  santé  de  l'âme 
croît  et  décroît  avec  la  charité.  Il  y  a,  ordinairement, 
lutte  en  nous  entre  la  santé  et  la  maladie,  entre  la 
grâce  et  le  péché,  entre  le  créateur  et  la  créature; 
aussi  il  faut  combattre  longtemps  avant  de  parvenir 

à  la  santé  parfaite,  c'est-à-dire,  à  la  pleine  charité 
et  à  la  pleine  liberté.  Plus  nous  sommes  délivrés  du 
péchés  plus  nous  sommes  libres,  plus  notre  volonté 
a  de  puissance  pour  le  bien.  Bref,  notre  volonté  est 

d'autant  plus  libre  qu'elle  est  plus  saine  et  d'autant 
plus  saine  qu'elle  a  plus  de  charité,  car  le  poids  de  la 
concupiscence  et  celui  de  la  charité,  c'est-à-dire,  de 
la  liberté,  sont  en  raison  inverse,  c.  vm. 

Ces  principes  expliquent  plusieurs  propositions  de 
saint  Augustin,  a)  Le  libre  arbitre  ne  peut  coexister 
avec  la  concupiscence,  car,  avec  celle-ci,  la  volonté 
est  esclave  du  péché,  assujettie  à  la  loi  du  péché,  b)  Le 

libre  arbitre  d'Adam  était  parfait,  parce  qu'il  était 
exempt  de  toute  concupiscence,  c)  Le  libre  arbitre 

n'augmente  et  ne  se  perfectionne  que  par  la  grâce,  d)  Le 
libre  arbitre,  au  ciel,  est  beaucoup  plus  parfait  qu'ici 
bas,  non  point  parce  qu'il  peut  choisir  entre  plusieurs 
biens,  comme  le  croient  les  modernes,  mais  parce  qu'il 
est  délivré  de  l'esclavage  du  péché,  plus  rempli  de 
grâces,  plus  affermi  dans  la  justice.  Il  n'y  a  donc  pas 
d'autre  liberté  vraie  que  celle  qui  nous  arrache  au  pé- 

ché; par  suite,  il  n'y  a  pas  de  liberté  plus  grande  que 
celle  des  bienheureux  qui  sont  souverainement  libres, 

parce  qu'il  sont  délivrés  de  tout  péché,  c.  ix. 
4.  Liberté  et  indifférence  (c.  x-xvi).  —  La  liberté 

peut  se  présenter  dans  des  états  différents  :  a)  En 
Dieu,  la  liberté  ne  saurait  changer;  elle  est  infailli- 

blement et  immuablement  tournée  vers  le  bien,  tan- 
dis que,  dans  les  créatures,  cette  liberté  est  chan- 

geante, b)  Adam  et  les  anges  ont  été  créés  dans  l'in- 
différence :  ils  étaient  maîtres  de  la  grâce  qui  restait 

soumise  à  leur  volonté.  Tel  est  le  premier  état  de  la 
grâce  créée,  c)  Cet  équilibre  qui  rendait  la  volonté  in- 

différente a  été  perdue  par  le  péché  d'Adam;  désor- 

mais la  volonté  est  déterminée  au  bien  ou  au  mal.  Dès 

lors  les  hommes  voyageurs  n'ont  pas  une  liberté  fixée  et 
immuable  :  ou  bien,  ils  sont  sous  l'influence  de  la  grâce 
et  alors  ils  sont  déterminés  au  bien,  ou  au  contraire 

ils  sont  sous  l'influence  de  la  concupiscence,  et  alors 
ils  sont  déterminés  au  mal.  Durant  le  temps  de  l'é- 

preuve, ils  peuvent  passer  de  l'un  à  l'autre  état,  mais 
dans  tous  les  cas,  ils  sont  libres,  car  ils  sont  toujours 

maîtres  de  leurs  actions  qu'ils  font,  quand  ils  veulent. 
De  ces  faits,  il  faut  conclure  que  l'indifférence  du 

premier  état  de  la  création  n'était  point  une  perfec- 
tion de  la  liberté,  c'était  plutôt  une  marque  certaine 

d'imperfection,  car  elle  ne  donnait  que  la  possibilité 
de  déchoir  et  de  perdre  cette  heureuse  liberté  qui 

nous  unit  à  Dieu.  Ce  pouvoir  qu'avait  la  liberté  de  se 
détourner  de  Dieu  n'était  point  essentiel  à  la  liberté; 
l'indifférence  ou  «  versatilité  »  venait  de  ce  que  la 
créature  était  tirée  du  néant  et  n'avait  pas  la  claire 
vue  du  bien  qui  l'aurait  fixée  dans  la  justice.  Dieu 
aurait  pu  créer  les  hommes  dans  un  état  tel  que 

le  péché  n'aurait  pu  leur  plaire,  dans  un  état  tel  que, 
seul,  le  bien  les  aurait  attirés,  comme  maintenant, 
les  anges  et  les  bienheureux  et  cela  sans  supprimer 

l'état  de  voyageur;  c'est  d'ailleurs  ce  qui  est  arrivé 
pour  Jésus-Christ  et  pour  la  sainte  Vierge. 

Bref,  l'indifférence  du  premier  état  ne  constitue  pas 
l'essence  et  la  perfection  de  la  liberté;  mais  elle  entrait 
dans  l'ordre  naturel  des  choses  qui  va  graduellement 
de  l'imparfait  au  parfait,  c.  x. 

Cependant  les  pélagiens,  et,  en  particulier,  Julien, 
prétendent  que  la  liberté  exige  le  pouvoir  égal  de  choi- 

sir entre  le  bien  et  le  mal.  Contre  eux,  saint  Augustin 
soutient  que  la  liberté  peut  consister  à  pouvoir  faire 

soit  l'un  ou  l'autre  des  contraires,  soit  le  bien,  soit 
le  mal,  sans  pouvoir  faire  le  contraire.  La  doctrine, 
des  pélagiens  est  une  impiété  qui  supprime  la  liberté 
en  Dieu,  puisque  Dieu  ne  saurait  être  indifférent  entre 

le  bien  et  le  mal  et  qu'il  ne  peut  faire  que  le  bien.  De 
même  que  le  méchant  est  parfaitement  libre  dans  le 

mal,  parce  qu'il  le  fait,  quand  il  le  veut,  bien  qu'il  ne 
soit  pas  libre  pour  le  bien,  étant  esclave  du  péché; 

ainsi  l'homme  de  bien  est  libre,  dans  la  pratique  des 
vertus,  quoiqu'il  n'ait  pas  de  liberté  pour  le  mal.  La 
volonté  du  pécheur  est  libre  dans  le  mal,  parce  qu'elle 
se  délecte  dans  le  mal,  parce  qu'elle  le  veut.  Les  dé- 

mons et  les  damnés  ne  peuvent  faire  que  le  mal  et 

néanmoins  ils  sont  libres  en  le  faisant.  Ce  n'est  pas 
la  nécessité  qui  rend  le  diable  mauvais,  mais  sa  volonté 
affermie  dans  le  mal.  Le  pouvoir  de  faire  le  mal  est 
une  impuissance  et  une  faiblesse  de  notre  nature, 
blessée  par  le  péché. 

De  même,  les  pélagiens  sont  dans  l'erreur  quand  ils 
prétendent  que  les  bienheureux  sont  libres,  parce 

qu'ils  peuvent  choisir  entre  tel  et  tel  bien  et  que 
les  démons  le  sont  également,  parce  qu'ils  peuvent 
choisir  entre  tel  et  tel  mal.  Sur  ce  dernier  point,  il 
est  vrai,  quelques  modernes  se  séparent  des  pélagiens 
et  soutiennent  que  les  damnés  ne  sont  plus  libres. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'indifférence  n'est  pas  essentielle 
à  la  liberté,  car  actuellement  il  n'y  a  pas  de  milieu  entre 
la  nécessité  de  pécher  qui  vient  de  la  concupiscence  et 

la  nécessité  de  faire  le  bien  qui  vient  de  la  grâce  :  li- 
berlas  a  juslitia  est  libertas  ad  malum  ;  libertas  a  peccato 
est  libertas  ad  bonum,  c.  xi. 

On  voit,  dès  lors,  en  quel  sens  on  doit  dire  que  les 
pécheurs  sont  ou  ne  sont  pas  libres.  Saint  Augustin 

dit  parfois  que  le  libre  arbitre  n'existe  que  dans  l'a- 
mour de  Dieu,  que  la  vraie  liberté  est  soumise  à  Dieu, 

que  celui  qui  fait  le  péché  est  esclave  du  péché.  Ce- 
pendant on  ne  doit  pas  refuser  la  liberté  au  pécheur. 

En  effet,  celui-ci  est  maître  de  son  action,  comme  les 

gens  vertueux;  il  a  ce  qu'il  fait  en  sa  puissance,  donc il  est  libre. 
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Mais  la  volonté  du  pécheur  est  liée  par  des  chaînes 
qui  la  captivent  et  la  soumettent  à  la  domination  du 

péché.  On  est  d'autant  plus  libre,  qu'on  est  plus  délivré 
de  cette  servitude  et  la  vraie  liberté  est  libérée  de  la 

domination  de  la  concupiscence.  En  ce  sens,  le  juste 
seul  a  la  vraie,  la  saine  liberté  qui  le  libère  du  péché 
et  le  rend  capable  de  faire  le  bien,  tandis  que  le 

pécheur  n'a  qu'une  liberté  servile,  apparente,  qui,  en 
réalité,  est  la  servitude  du  péché  :  omnis  qui  /acit 
peccatum  seruus  est  peccali,  c.  xii. 

Ainsi  l'indifférence  de  contrariété  vient  non  de 
la  nature,  mais  de  son  infirmité,  de  son  imperfec- 

tion, puisqu'elle  nous  donne  le  pouvoir  de  faire  le  mal. 
L'indifférence  de  contradiction  ou  iVexercice  qui  per- 

met de  choisir  entre  agir  ou  ne  pas  agir,  n'est  pas 
davantage  essentielle  à  la  liberté.  Si  la  liberté  était 
parfaite,  elle  ne.  choisirait  pas  entre  les  moyens;  elle 
prendrait  nécessairement  et  toujours  les  plus  conve- 

nables. Lorsque  l'amour  de  la  fin  est  stable,  immuable, 
l'élection  commandée  par  cet  amour  ne  s'exerce  point 
sur  les  moyens.  Celui  qui  aime  Dieu  peut,  sans  doute, 
ici  bas,  choisir  des  moyens  mauvais  qui  détruisent 

cet  amour,  mais  jamais  le  choix  qui  détruit  l'amour  de 
Dieu  ne  peut  être  inspiré  par  l'amour  qu'il  détruit. 
Dés  lors,  si  l'amour  de  Dieu  est  stable  et  constant  dans 
une  âme, cet  amour  ne  peut  pas  faire  choisir  des  moyens 
qui  détruiraient  cet  amour.  Le  choix  des  moyens  suit 
la  nature  de  la  fin.  Si  un  moyen,  en  tant  que  tel,  paraît 

nécessaire  pour  l'obtention  d'une  fin  qu'on  aime  et 
qu'on  poursuit,  on  ne  peut  le  mettre  de  côté  et  on  n'a 
pas  le  choix,  on  doit  prendre  ce  moyen.  La  liberté  se 
rapporte  à  la  fin  et  non  aux  moyens  qui  conduisent 

à  cette  fin.  La  liberté  de  contradiction  n'est  donc  pas 
essentielle  à  la  liberté  en  général,  qui  regarde  la  fin, 

tandis  que  l'indifférence  de  contradiction  se  rapporte 
aux  moyens  qu'on  peut  prendre  ou  rejeter,  mais  en 
gardant  toujours  la  fin  à  laquelle  on  tend  et  dont  on 

ne  se  détourne  que  par  faiblesse  et  inconstance.  C'est 
une  infirmité  de  la  liberté  que  de  pouvoir  choisir  entre 
plusieurs  moyens,  de  pouvoir  dévier  de  la  voie  droite, 

comme  c'est  une  infirmité  de  la'  raison  de  pouvoir 
s'écarter  de  la  vérité,  c.  xm. 

Si  l'indifférence  de  contradiction  était  essentielle  à 
la  liberté,  on  arriverait  à  des  absurdités  notables.  : 
a)  Plus  la  volonté  serait  déterminée,  moins  elle  serait 
libre;  par  suite,  la  grâce  divine  qui  nous  détermine  et 

fait  vouloir  ce  qu'on  ne  voulait  pas,  lorsqu'on  était 
esclave  du  péché,  détruirait  la  liberté,  puisqu'elle 
enlève  l'indifférence  d'action;  et  il  faudrait  dire  que 
plus  un  homme  a  de  grâce  et  de  vertu,  moins  il  est 
libre,  b)  Par  contre,  la  concupiscence  qui  détermine 

l'âme  au  péché,  supprime  l'indifférence  et  donc  détruit 
la  liberté;  ceci  c'est  le  pur  calvinisme,  c)  Toutes  les 
habitudes,  bonnes  ou  mauvaises,  suppriment  l'indiffé- 

rence, car  elles  poussent  â  faire  des  actes  déterminés, 
donc  elles  détruisent  la  liberté,  d)  Le  mérite  et  le  démé- 

rite devraient  décroître  à  mesure  que  croissent  les  habi- 
tudes bonnes  ou  mauvaises  ;  plus  un  homme  a  de  mérite, 

moins  il  sera  libre;  un  acte  sera  d'autant  moins  méri- 
toire qu'il  sera  plus  habituel,  que  la  grâce  aura  été  plus 

grande,  qu'il  y  aura  eu  moins  d'indifférence  pour  faire 
l'acte  contraire.  Par  suite,  les  plus  grands  pécheurs 
seront  les  moins  punissables,  puisque  la  punition  doit 

être  proportionnée  au  démérite,  lequel  se  mesure  d'a- 
près le  degré  de  liberté,  c.  xiv.  e)  Jésus-Christ  et  les 

bienheureux  n'auraient  aucune  liberté  pour  remplir 
les  préceptes  naturels,  en  tant  que  préceptes,  puis- 

qu'ils n'ont  aucune  indifférence  pour  faire  le  mal; 
ils  n'auraient  plus  qu'une  liberté  accidentelle,  relative 
:iux  circonstances,  aux  intentions,  etc.  et  ils  n'ont 
aucune  liberté  relativement  à  ta  substance  du  précepte 

qu'ils  ne  peuvent  violer,  j )  Aucun  conseil,  en  tant  que 
conseil,  ne  pourrait  être  réalisé  par  les   bienheureux, 

car  ils  ne  peuvent  qu'aimer  Dieu  par-dessus  tout. 
g)  On  ne  peut  douter  que  *out  ce  que  doivent  faire 
les  bienheureux  ne  leur  soit  commandé  jusque  dans  les 

moindres  détails  par  l'immuable  Vérité  qui  leur  parle 
directement  et  leur  fait  connaître  toutes  les  circons- 

tances de  temps,  de  lieu,  de  mode,  de  motifs.  Ils  sont 
déterminés  à  toujours  agir  de  la  meilleure  manière  par 

leur  amour  de  Dieu.  Si  la  fin*  est  poursuivie  de  la  ma- 
nière la  meilleure  et  la  plus  excellente,  ils  doivent 

nécessairement  choisir  les  moyens  les  plus  aptes  et 

rien  n'est  plus  apte  que  ce  qui  est  déclaré  tel  par  l'é- 
ternelle Vérité,  donc  ils  n'ont  plus  aucune  indiffé- 

rence, c.  xv. 

La  liberté  ne  consiste  pas  davantage  dans  l'indé- 
pendance à  l'égard  des  créatures.  La  volonté,  affran- 

chie par  la  grâce,  détachée  des  créatures  et  fixée  en 

Dieu,  participe  à  l'amplitude,  ampliludinem,  à  l'élé- 
vation, à  l'immensité  de  la  volonté  divine,  mais  cela 

ne  constitue  pas  l'essence  de  la  liberté  comme  le  prétend 
le  P.  Gibieuf  que  Jansénius  critique  sans  le  citer.  Pour 

saint  Augustin,  ceci  n'est  pas  un  effet  de  la  liberté  : 
celui  qui  adhère  à  Dieu  et  ne  s'attache  qu'à  Lui,  se 
délivre  d'une  infinité  de  servitudes,  élargit  ses  puis- 

sances, car  rien  ne  détourne  plus  son  cœur  de  Dieu. 

Mais  la  liberté  ne  consiste  pas  en  cela.  En  effet,  s'il 
en  était  ainsi,  a)  il  faudrait  dire  que  les  pécheurs  ne 
sont  plus  libres,  puisque  leur  volonté  ne  possède  plus 

cette  amplitude.  (3)  Saint  Augustin  n'a  jamais  parlé 
de  cette  amplitude  de  pouvoir  pour  caractériser  la 
liberté,  mais  seulement  de  la  délivrance  du  mal,  de  la 
délectation  victorieuse  qui  fait  faire  le  bien,   c.   xvi. 

Ce  chapitre,  particulièrement  capital  chez  Jansénius, 
reproduit  en  partie  les  thèses  de  Baius  dans  son  traité 
Du  libre  arbitre  et  peut  se  ramener  aux  conclusions 

suivantes:  a)  L'indifférence  n'est  pas  essentielle  à  la 
liberté,  b)  L'indifférence  de  contradiction  n'est  re- 

quise que  servato  ordine  finis,  c)  La  liberté  vraie  ap- 
porte avec  soi  un  détachement  des  créatures  et  nous 

rattache  à  Dieu,  d)  L'homme  en  état  de  grâce  est 
vraiment  libre  et  exerce  un  empire  et  une  domination 
sur  les  créatures. 

8°  Accord  de  la  grâce  et  de  la  liberté  (livre  VIII).  — 
Dans  une  courte  préface,  Jansénius  déclare  que  la 

question  de  l'accord  de  la  liberté  et  de  la  grâce  est 
particulièrement  délicate;  saint  Augustin  en  a  senti 
et  montré  toutes  les  difficultés  et  les  solutions  don- 

nées par  lui  ont  été  admises  par  tous  jusqu'à  Molina 
et  à  Lessius  qui  ont  enseigné  une  doctrine  nouvelle. 

1.  Critique  des  théorie  modernes  :  thomisme  et  con- 
gruisme  (c.  i-iv).  —  Comment  la  grâce  agit-elle  sur  la 
volonté?  Il  y  a,  sur  ce  point  deux  opinions  différentes  : 
a)  La  prémotion  physique  de  la  grâce  efficace.  La  grâce 
est  un  mouvement  de  Dieu  qui  nous  fait  faire  le  bien 
et  détermine  efficacement  et  nécessairement  la  volonté 

à  l'action,  de  telle  sorte  que,  cette  motion  ayant  été 
reçue  passivement  dans  la  volonté,  celle-ci  consent 
aussitôt  et  ce  consentement  ne  peut  pas  ne  pas  se  pro- 

duire. Cette  prémotion  divine  est  exigée  pour  deux  rai- 
sons :  Les  causes  secondes  sont  subordonnées  à  la  cause 

première  et  doivent  être  déterminées  par  elle  ;  les  causes 

libres  sont  indifférentes  à  agir  et  doivent  être  détermi- 
nées par  une  autre  cause.  Bref,  la  cause  seconde  et 

libre  reçoit  de  Dieu  le  mouvement  et  la  détermination. 

Telle  est  la  thèse  de  saint  Thomas,  b)  D'autres  (Molina, 
Lessius,  Suarez)  prétendent  que  cette  efficacité  de  la 
grâce  détruit  le  liberté  et  ils  font  appel  non  point  à  une 

prémotion  qui  détermine  la  volonté,  mais  à  une  illu- 
mination qui  éclaire  l'intelligence  et  à  un  attrait  divin 

qui  attire  la  volonté  à  l'action  et  lui  donne  les  forces 
nécessaires  pour  vouloir,  en  même  temps  que  Dieu  con- 

court avec  la  volonté,  si  elle  veut.  Qu'avec  ce  secours, 
la  volonté  veuille  ou  ne  veuille  pas,  cela  ne  dépend 

point  de  la  prédétermination  physique  dans  un  sens 
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ou  dans  un  autre,  mais  de  la  libre  option  de  la  volonté 
qui  consent  ou  ne  consent  pas,  quelle  que  soit  la  grâce 

qui  attire.  C'est  le  congruisme. 
Les  premiers  font  de  grands  efforts  pour  ne  pas  dé- 

truire la  liberté;  les  seconds,  pour  ne  pas  détruire  la 
vraie  grâce  chrétienne.  Les  thomistes  accusent  les 
congruistes  de  pélagianisme;  les  congruistes  accusent 
les  thomistes  de  calvinisme. 

Ces  deux  doctrines  se  distinguent,  en  partie,  et 

sont  d'accord,  en  partie,  avec  celle  de  saint  Augustin. 
Avec  les  premiers,  saint  Augustin  affirme  que  la  grâce 
détermine  efficacement  le  consentement  de  la  volonté: 

avec  les  seconds,  il  affirme  que  c'est  un  acte  vital  et 
céleste,  une  délectation  ineffable  de  suavité,  mais  cette 

grâce  n'attend  pas  le  consentement  de  la  volonté;  elle 
le  donne.  En  somme,  les  thomistes  ont  mieux  saisi  la 
pensée  de  saint  Augustin  et  se  rapprochent  davantage 

de  lui,  ils  ont  retenu  ce  qu'il  y  a  de  formel,  à  savoir  la 
façon  d'agir  essentielle  à  la  grâce.  Les  molinistes  n'ont 
retenu  que  le  matériel,  c'est-à-dire,  ce  qui  sert  de  sujet 
à  l'opération  de  la  grâce.  Ils  ont  confondu  l'état 
d'Adam  innocent  avec  l'état  actuel,  le  secours  sine  quo 
non  avec  le  secours  quo;  ils  ont  oublié  l'infirmité  dans 
laquelle  est  tombée  la  nature  après  le  péché  et  ils 

s'imaginent  guérir  la  nature  avec  la  même  grâce  qui 
suffisait  à  la  nature  saine,  c.  i. 

Cependant  le  secours  médicinal  dont  parle  saint 
Augustin  diffère  essentiellement  de  la  prémotion  phy- 

sique des  thomistes.  La  grâce  de  Dieu  doit  déterminer 
la  volonté  au  bien;  mais  à  cette  vérité  fondamentale 
proclamée  par  saint  Augustin,  les  thomistes  ont  ajouté 
des  erreurs  :  a)  la  prémotion  physique  est  quelque 

chose  d'extérieur,  d'étranger,  d'accidentel,  reçu  passi- 
vement dans  la  volonté;  c'est  un  être  imparfait,  in- 
complet, comme  la  couleur  dans  l'air,  l'impulsion  dans 

une  chose  qui  est  poussée;  en  réalité,  c'est  une  spécu- 
lation métaphysique  à  laquelle  saint  Augustin  ne 

songe  point.  Pour  lui,  c'est  un  vrai  mouvement  de 
l'âme,  une  ineffable  délectation  qu'elle  reçoit  et  dans 
laquelle  elle  s'abîme,  une  suavité  qui  l'emporte  et 
lui  rend  agréable  ce   qui    lui  déplaisait  auparavant. 

b)  La  prédétermination  physique  n'est  pas  un  acte 
vital  de  l'âme,  mais  quelque  chose  d'extrinsèque 
auquel  la  volonté  se  soumet  passivement,  tandis 
que  pour  saint  Augustin,  la  grâce  du  Sauveur  est  un 

acte  vital  qui  affecte  l'âme  et  l'incline  vers  Dieu;  c'est 
une  délectation  victorieuse  qui  s'empare  de  l'âme  et 
l'envahit,  qui  détermine  la  volonté  et  la  fait  vouloir. 
c)  La  prémotion  physique  est  telle  qu'en  toutes  cir- 

constances, elle  surmonte  toutes  les  résistances  et 

détermine  toujours  la  volonté  à  l'action;  elle  est  effi- 
cace absolument;  elle  est  toujours  victorieuse.  Au 

contraire,  la  grâce  de  saint  Augustin  n'est  pas  toujours 
victorieuse;  elle  n'est  efficace  que  relativement  :  elle 
est  victorieuse,  lorsqu'elle  surmonte  la  délectation  de 
la  concupiscence;  mais,  si  cette  dernière  est  plus  forte, 

la  volonté  s'arrête  à  des  désirs  inefficaces;  elle  ne  veut 
pas  pleinement  et  parfaitement  ce  qu'il  faudrait  vou- 

loir. Ce  sont  les  petites  grâces. 
Remarquons  ici  en  passant  que  beaucoup  de  jansé- 

nistes se  sont  appuyés  sur  ce  passage  de  VAugustinus 

pour  dire  qu'on  peut  résister  à  la  grâce  efficace.  La 
grâce  efficace  a  toujours  son  effet,  mais  elle  n'est  effi- 

cace réellement  que  lorsque  la  délectation  est  plus 
forte;  autrement,  son  efficacité  consiste  à  produire 

des  velléités  et  des  désirs  inefficaces;  c'est  une  petite 
charité  qui  ne  triomphe  pas;  c'est  la  grâce  de  saint 
Pierre,  quand  il  renia  son  Maître.  Au  contraire,  on  ne 
peut  résister  à  la  prémotion  physique  des  thomistes, 
parce  que  celle  ci  est  efficace  absolument. 

d)  La  prémotion  physique  des  thomistes  est  comme 
un  concours  général  de  Dieu;  elle  est  exigée  par  une 
théorie  philosophique  qui  envisage  la  subordination 

naturelle  des  choses  créées  par  rapport  a  la  cause  pre- 
mière. Au  contraire,  la  grâce  du  Sauveur,  pour  saint 

Augustin,  n'est  nécessaire  qu'à  cause  de  l'infirmité 
contractée  après  le  péché  originel,  c)  La  prémotion 
est  nécessaire  en  tout  temps,  en  tout  lieu,  en  tout 

état,  parce  qu'elle  est  nécessaire  à  la  créature,  cause 
seconde,  qui  toujours,  dépend  de  la  cause  première 
dans  son  être  et  dans  son  action.  Au  contraire,  la  grâce 

du  rédempteur  n'est  nécessaire  qu'à  la  nature  humaine 
blessée  et  corrompue,  pour  la  guérir  et  lui  donner 
des  forces. 

Eref,  pour  saint  Augustin,  la  grâce  du  Sauveur  n'est 
point  nécessaire  à  la  nature  humaine  à  cause  de  la 

dépendance  de  cette  nature  à  l'égard  de  Dieu,  ni  à 
cause  de  son  indifférence,  ni  à  cause  même  de  la  surna- 

turalité  des  actes,  mais  seulement  à  cause  de  l'impuis- 
sance et  de  l'infirmité  de  cette  nature  dont  les  forces 

ont  été  brisées  par  le  péché  et  dont  la  volonté  est  es- 

clave de  la  concupiscence.  C'est  pourquoi  les  thomistes 
se  rattachent  à  l'école  philosophique  d'Aristote  plus 
qu'à  saint  Augustin,  magis  arislotelici  sunl  quam 
augusliniani,  c.  n. 

Cependant  Jansénius,  après  s'être  nettement  séparé 
du  thomisme,  se  réconcilie  avec  lui  et  déclare  que  saint 

Augustin  est,  en  partie,  d'accord  avec  les  thomistes. 
La  grâce  du  Sauveur,  comme  la  prédétermination  phy- 

sique, produit  toujours  son  effet;  elle  fait  efficacement 

ce  que  la  volonté  veut;  elle  n'attend  pas  que  la  volonLé 
coopère;  elle  fait  que  la  volonté  coopère,  en  l'appli- 

quant à  vouloir  et  à  faire  tout  ce  que,  par  elle,  Dieu  a 
décrété  de  vouloir  et  de  faire;  elle  fortifie  la  volonté 
par  une  ineffable  suavité  et  elle  la  fait  vouloir  et  agir 
librement.  Elle  produit  ces  effets,  en  inclinant,  en 

appliquant,  en  déterminant  la  volonté  qu'elle  prévient 
d'une  manière  physique  et  réelle.  Elle  délecte  la  vo- 

lonté et  l'attire,  et,  comme  il  est  nécessaire  que  nous 
agissions  suivant  ce  qui  nous  délecte  le  plus,  nous 

voulons  et  agissons  toujours  d'après  cette  délectation 
victorieuse  de  la  grâce.  Notre  action  vient  de  cette 

délectation  de  la  grâce.  La  prédétermination  des  tho- 
mistes est  physique,  réelle,  efficace  ;  elle  est  aussi,  en 

un  sens,  morale,  parce  qu'elle  se.  produit  en  tant  que 
la  volonté  est  charmée,  délectée  par  l'objet  qu'elle 
désire.  Ainsi  l'opinion  des  thomistes,  au  sujet  de  la 
puissance  de  la  grâce,  est  d'accord  avec  celle  de  saint 
Augustin  :  la  grâce  attire  si  puissamment  la  volonté 
que  celle-ci  ne  résiste  jamais,  puisque  la  grâce  lui  est 
donnée  pour  vaincre  la  dureté  du  cœur  et  ropousser,  par 
par  sa  douce  et  forte  suavité,  les  faux  plaisirs  de  la 
concupiscence,  c.  m. 

Aussi  tout  ce  que  les  scolastiqucs  ont  dit  pour  con- 
cilier la  prédétermination  physique  de  la  grâce  avec 

la  liberté  peut  s'appliquer  à  la  théorie  même  de  saint 
Augustin.  Jansénius  rappelle  la  célèbre  distinction  du 
sens  divisé  et  du  sens  composé.  Quand,  avec  la  grâce, 

on  fait  un  acte  bon,  il  y  a,  dans  l'âme,  un  pouvoir  de 
faire  le  mal,  mais  un  pouvoir  séparé,  privé  de  son  acte, 
simultas  polenliœ,  non  potenlia  simultaiis  ut  simul  agal 

et  non  agal.  Quand  la  volonté  a  tout  ce  qu'il  faut  pour 

agir,  elle  peut  ne  pas  agir,  mais  en  fait,  l'action  est 
nécessaire.  Le  pouvoir  de  ne  vouloir  pas  ne  répugne  pas 

à  la  volonté,  quand  elle  a  ce  qu'il  faut  pour  agir,  niais 
il  répugnerait  qu'actuellement  elle  ne  veuille  nas.  La 
volonté  mue  par  la  grâce  divine  ne  peut  pas  résister 
à  Dieu,  ne  peut  pas  refuser  de  faire  ce  que  Dieu  veut 

par  cette  grâce,  ne  peut  être  détournée  et  vaincue  ac- 
tuellement par  la  concupiscence  contraire.  Mais,  nu 

sens  divisé,  elle  peut  résister,  être  détournée  et  vaincue. 
Quand  la  grâce  est  donnée,  une  résistance  actuelle  est 
impossible,  bien  que  la  volonté  conserve  le  pouvoir 
de  résister,  pouvoir  qui  pourra  se  traduire  en  acte, 
quand  la  grâce  aura  disparu.  En  résumé,  les  deux 
actes  contraires  ne  sauraient  coexister  au   sens  com- 
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posé,  mais  qund  un  acte  existe,  la  puissance  de  faire 
le  contraire  persévère  au  sens  divisé,  c.  iv. 

2.  La  doctrine  de  saint  Augustin  (c.  v-xx).  —  Mais 
il  est  fort  douteux  que  saint  Augustin  ait  songé  à  une 

telle  explication.  Dans  ses  polémiques  contre  les  péla- 
giens,  le  grand  docteur  donne  une  solution  très  diffé- 

rente au  problème  de  l'accord  de  la  grâce  avec  la liberté. 

La  grâce,  écrit-il  contre  les  pélagiens,  nous  fait 
vouloir,  en  nous  gagnant,  en  nous  ravissant,  en  nous 

délectant;  la  volonté  n'est  pas  forcée,  violentée  par  la 
grâce;  elle  agit  parce  qu'elle  veut;  la  grâce  ne  blesse 
pas  la  liberté, elle  la  perfectionne;  en  détachant  la  vo- 

lonté des  créatures  et  en  lui  faisant  vaincre  la  concu- 

piscence, elle  la  replace  dans  l'ordre  où  Dieu  l'avait 
créée  et  l'entraîne  vers  Dieu  aimé  comme  fin  dernière. 
Nous  ne  sommes  point  emportés  comme  une  pierre  par 
un  torrent  ;nous  sommes  entre  les  mains  de  Dieu  comme 

des  instruments  de  sa  grâce,  mais  des  instruments  ani- 

més qui  connaissent  et  veulent  ce  qu'ils  font ,  coopérant 
avec  le  principe  qui  les  meut  et  se  mouvant  avec  lui.  La 

grâce  ne  fait  point  que  ceux  qui  ne  veulent  pas  veuil- 
lent, car  alors  elle  violenterait  la  volonté,  mais  elle 

change  les  affections  et  fait  vouloir,  alors  qu'aupara- 
vant on  ne  voulait  pas.  Pour  être  secourue,  notre 

volonté  ne  perd  pas  sa  liberté;  au  contraire,  elle  voit  sa 
liberté  accrue.  Dans  les  opérations  de  la  grâce,  nous 

ne  sommes  pas  immobiles  et  inertes,  comme  des  sou- 
ches, ou  mus  de  l'extérieur,  semblables  à  une  cire  qui 

ne  fait  que  recevoir  des  impressions  qu'on  lui  impose; 
nous  nous  mouvons,  nous  agissons,  nous  suivons  avec 
connaissance,  avec  élection,  avec  plaisir.  Avec  la  grâce 

on  fait  le  bien,  parce  qu'on  veut  le  faire  :  jusliftcat 
volenles    Volendo  cum  gratia  aliquid  facit. 

Aux  pélagiens  qui  l'accusaient  de  tout  accorder  à  la 
grâce  qui  agit  en  nous  sans  nous,  saint  Augustin  ré- 

pond de  diverses  manières.  Dieu,  par  sa  grâce,  opère 

en  nous  le  vouloir  et  le  faire,  parce  que  c'est  par  son 
secours  seul  que  nous  pouvons  vouloir  et  faire,  mais 

personne  n'est  contraint  par  la  grâce  à  faire  le  bien. 
Dieu  ne  donne  pas  la  bonne  volonté  et  le  goût  de  la 

vertu  à  l'homme,  malgré  lui,  mais  la  grâce  change  la 
volonté  qu'elle  tourne  et  qui  se  tourne  vers  Dieu,  car 
la  volonté  n'est  point  inerte;  elle  agit,  elle  opère  et 
elle  coopère  à  la  grâce  qui  la  meut  :  si  non  esses  opera- 
tor,  ille  (Deus)  non  esset  cooperator.  Nous  demandons 

à  Dieu  de  venir  à  notre  aide,  c'est  donc  que,  nous  aussi, 
nous  agissons  :  Adjutor  meus  esto,  ergo  agis  aliquid. 

La  grâce  rend  la  volonté  très  libre,  parce  qu'elle  la 
libère  de  l'esclavage  du  péché  et  elle  fait  vouloir  le 
bien  très  ardemment  et  très  librement,  c.  v  et  vi. 

Une  seconde  preuve  en  faveur  de  l'explication  pro- 
posée par  saint  Augustin  est  tirée  des  plaintes  des  péla- 
giens contre  lui.  La  grâce  ne  fait  pas  tout  :  la  liberté 

agit  avec  elle;  la  liberté  ne  fait  pas  tout  :  la  grâce  agit 

avec  elle.  Il  faut  que  la  volonté  veuille,  mais  c'est  la 
grâce  qui  la  fait  vouloir  et  la  volonté  n'est  point  forcée. 
Si  enimeogilur,  non  uull.Quid absurdius  quant  ut  dicatur 

nolens  velle?  L'homme,  sous  l'influence  de  la  grâce,  ne 
peut  vouloir  le  mal;  sans  doute,  mais  il  ne  s'ensuit 
pas  qu'elle  est  forcée,  autrement  il  faudrait  dire  que 
Dieu  n'est  pas  libre,  puisqu'il  ne  peut  vouloir  le  mal. 
D'ailleurs,  chez  l'homme  justifié  sous  l'empire  de  la 
grâce,  la  concupiscence  subsiste  toujours  avec  le  pou- 

voir de  pécher,  c.  vu 
Une  troisième  preuve  est  empruntée  au  livre  De  la 

grâce  et  du  libre  arbitre,  composé  par  saint  Augustin 
à  la  fin  de  sa  vie  pour  traiter  ex  professo  cette  question. 

Il  n'y  parle  jamais  d'indifférence.  Jansénius  cite  et 
commente  quatre  textes  où  ce  docteur  souligne  le 

rôle  de  la  volonté  humaine  dont  l'opération  ne  doit 
pas  être  séparée  de  celle  de  la  grâce.  Les  deux  opéra- 

tions se  mêlent  dans  l'acte  concret.  Aussi  saint  Augustin 

attribue-t-il  tout  le  bien  à  la  grâce  qui  fait  vouloir  et 
agir  la  volonté  libre  et  tout  le  mal  à  la  volonté  libre 
agissant  sans  le  secours  de  la  grâce,  c.  vm. 

Une  quatrième  preuve,  empruntée  à  l'Opus  imperfec- 
tum,  1.  1 1,  est  tirée  de  la  concupiscence  qui  nous  fait  vou- 

loir le  mal, sans  nous  forcer; elle  fait  voir,  contre  Julien, 
comment  la  liberté  se  concilie  avec  la  concupiscence 
dominante.  Pas  plus  que  la  grâce,  la  concupiscence  ne 

détruit  le  libre  arbitre,  quoi  qu'en  disent  les  pélagiens, 
parce  que  nous  faisons  avec  plaisir  et  librement  ce 

qu'elle  nous  propose,  comme  ce  que  la  grâce  nous  ins- 
pire; dans  les  deux  cas,  nous  sommes  maîtres  de  nos 

actions.  Il  faut  donc  dire  qu'on  peut  être  libre,  sans 
avoir  le  pouvoir  défaire  l'un  ou  l'autre  des  deux  actes 
contraires.  Le  propre  de  la  volonté  est  de  nous  faire 
vouloir  librement; par  suite,  quand  même  nous  serions 
emportés  par  un  torrent  de  volupté,  nous  voulons 
librement,  si  nous  voulons.  La  volonté  malade  et  vi- 

ciée se  porte  au  mal  librement;  c'est  pour  cela  qu'elle 
doit  être  guérie.  Cette  volonté,  sans  la  grâce,  ne  peut 

s'abstenir  de  pécher,  comme  elle  le  pouvait  avant  la 
chute  d'Adam,  mais  les  actes  qu'elle  fait  ne  cessent 
pas  d'être  des  péchés,  parce  que  c'est  volontairement 
qu'elle  se  délecte  dans  son  péché.  C'est  par  sa  propre 
volonté,  donc  librement,  qu'avec  la  grâce, l'homme  veut 
et  fait  le  bien;  c'est  par  sa  propre  volonté,  donc  libre- 

ment, que,  sans  la  grâce,  l'homme  veut  et  fait  le 
mal.  Dans  les  deux  cas,  la  nécessité  ne  supprime  point 
la  liberté  qui  reste  entière,  tant  que  la  volonté  demeure, 
c.  IX. 

Enfin  une  cinquième  preuve  est  tirée  des  autres 

Pères  de  l'Église,  spécialement  de  saint  Prosper  auquel 
Jansénius  attribue  le  livre  De  vocatione  gentium,  et 
qui  écrit  :  gratia  non  abolet  sed  adolet,  c.  x,  de  saint 

Cyrille  d'Alexandrie,  de  saint  Fulgence  et  de  Pierre 
diacre,  c.  xi,  de  saint  Grégoire  le  Grand,  de  saint  Bède, 
de  saint  Anselme,  c.  xn,  de  saint  Bernard  et  de  ses 

deux  amis  Hugues  et  Richard  de  Saint-Victor,  c.  xm, 

de  Pierre  Lombard,  d'Alexandre  de  Halès,  de  Guil- 
laume de  Paris,  c.  xiv,  de  saint  Thomas,  de  saint  Bona- 

venture  et  de  Duns  Scot,  c.  xv,  de  Henri  de  Gand 
de  Richard  de  Midletown,  de  Marsile,  c.  xvi,  des  papes 
Zozime  et  Célestin,  et  enfin  du  concile  de  Trente,  qui 
tous,  proclament  que  la  grâce  efficace  ne  détruit  pas  la 
liberté,  c.  xvn. 

On  arrive  encore  à  cette  conclusion  que  l'indiffé- 
rence de  contrariété  et  de  contradiction  n'est  pas  né- 

cessaire à  la  volonté  pour  qu'elle  soit  libre.  La  liberté 
subsiste  entière,  tant  qu'il  n'y  a  ni  contrainte,  ni 
violence,  ni  nécessité  antécédente,  parce  que  la  vo- 

lonté est  maîtresse  de  ses  actions  ;  elle  agit,  parce  qu'elle 
veut  et  elle  ne  fait  rien  malgré  elle.  La  grâce  ravit 

l'âme,  la  charme  et,  loin  de  forcer  la  volonté,  elle  lui  fait 
vou'oir  le  bien  en  la  délivrant  du  péché;  la  grâce  ne 
nous  entraîne  pas  malgré  nous  :  non  agimur  cl  aliquid 
agimus,  adjuvamur  enim  et  r.emo  adjuvari  potest,  si 
ab  ipso  nihil  agalur.  Dieu  coopère,  donc  nous  opérons. 
Avec  la  grâce  qui  lui  est  accordée,  la  volonté  veut,  fait, 
agit  avec  joie;  elle  est,  pour  ainsi  dire,  enivrée  de 

plaisir;  s'il  y  a  une  nécessité,  c'est  une  nécessité  con- 
comitante ou  plutôt  subséquente,  simple,  volontaire, 

qui  ne  répugne  point  à  la  liberté  selon  Scot,  saint  Tho- 
mas et  saint  Bonaventure,  c.  xvni. 

Pourquoi  saint  Augustin  explique-t-il  de  cette  ma- 
nière, sans  faire  appel  a  l'indifférence,  l'accord  de  la 

liberté  et  de  la  grâce?  Il  faut,  d'après  lui,  bannir  le 
fantôme  de  l'indifférence,  parce  qu'il  détruit  la  grâce 
de  Jésus-Christ  et  met  la  volonté  dans  l'état  où  elle 
était  avant  le  péché.  Il  faut  un  secours  médicinal  pour 
guérir  la  volonté  malade  et  la  relever  de  son  impuis- 

sance; cette  grâce  qui  prévient  la  volonté,  ne  la  dé- 

truit point,  car  elle  laisse  l'acte  en  notre  pouvoir. 
Que  la  grâce  nous  fasse  agir  nécessairement  ou  non, 
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peu  importe  ,nous  restons  libres,  pourvu  que  nous  ne 
soyons  pas  contraints  et  que  nous  puissions  vouloir 

ce  que  nos  faisons;  dès  lors,  elle  s'accorde  parfaite- 
ment avec  la  liberté,  puisque  toujours  on  veut  ce 

qu'on  fait,  c.  xix. 
Cependant,  dit  Jansénius,  saint  Augustin  reconnaît, 

dans  la  volonté,  une  certaine  indifférence,  soit  avant  la 

grâce,  soit  après  la  grâce;  cette  indifférence  qui  n'est 
point  essentielle  à  la  liberté,  consiste  dans  la  versatilité 

de  la  volonté  qui  peut  passer  du  mal  au  bien  par  l'acti- 
tion  de  la  grâce  et  du  bien  au  mal  par  l'action  de  la 
concupiscence.  Tant  que  l'homme  vit,  soit  dans  l'in- 

fidélité avant  la  grâce,  soit  dans  la  grâce,  il  y  a,  en 
lui,  une  certaine  indifférence  pour  vouloir  et  faire  le 
bien  et  le  mal,  mais  non  point  au  sens  des  pélagiens 
et  des  scolastiques,  qui  supposent  que  la  liberté  est 

restée  tout  entière  après  le  péché  d'Adam  et  qu'elle 
peut,  à  son  gré,  faire  le  bien  ou  le  mal,  comme  dans  l'état 
d'innocence.  Après  la  chute,  sans  la  grâce,  la  volonté 
est  déterminée  au  péché  et  avec  la  grâce,  elle  est  déter- 

minée au  bien,  mais  dans  le  temps  même  où  la  volonté 

est  placée  sous  l'influence  de  la  grâce  efficace  et  même 
quand  la  volonté  fait  le  bien,  il  y  a,  en  elle,  un  pouvoir 

de  ne  pas  faire  le  bien  et  de  pécher,  non  point  qu'elle 
puisse  arrêter  l'acte  bon  qu'elle  fait  ou  commettre 
réellement  un  péché  (ce  que  demanderait  le  sens  com- 

posé), mais  parce  que  le  pouvoir  de  cesser  le  bien  ou 
de  pécher  peut  coexister  avec  la  grâce  dans  la  même 
volonté.  Quand,  avec  la  grâce,  nous  faisons  le  bien, 

il  est  vrai  de  dire  qu'on  peut  faire  le  mal,  non  seule- 
ment parce  que  la  puissance  de  faire  le  mal  demeure 

en  nous,  mais  encore  parce  que  le  poids  de  la  concupis- 

cence ou  pouvoir  de  pécher  n'est  pas  détruit  par  la 
délectation  du  bien,  quoiqu'elle  ne  puisse  produire  son 
effet,  tant  que  la  grâce  domine  dans  la  volonté.  En  un 

mot,  la  puissance  de  pécher  n'est  pas  détruite  par  la 
grâce  et,  au  moment  même  où  la  volonté  est  efficace- 

ment mue  par  elle,  on  peut  dire  que  la  volonté  reste 

capable  de  pécher,  quoiqu'il  soit  impossible  que  le 
péché  et  l'opération  de  la  grâce  se  trouvent  ensemble au  même  moment  dans  la  même  volonté.  Ainsi  on 

peut  dire  que  l'infidèle  qui  ne  croit  pas  peut  croire, 
non  pas  qu'il  dépende  de  lui  de  croire,  mais  parce 
qu'au  moment  où  il  ne  croit  pas,  il  a  la  puissance  de 
croire  qui  pourra  se  traduire  par  l'acte  de  croire,  quand 
il  sera  délivré  par  la  grâce,  de  la  même  manière  que 

«  l'homme  boiteux  peut  marcher  droit,  non  pas  qu'il 
le  puisse  réellement  tant  qu'il  est  boiteux,  mais  parce 
qu'il  le  pourra,  quand  il  sera  guéri.  »  Deux  actes  con- 

traires ne  peuvent  coexister  dans  la  même  volonté, 
mais  deux  puissances  pour  des  actes  contraires  peu- 

vent coexister. 

Si  maintenant  la  volonté,  sans  la  grâce,  ne  peut  que 

faire  le  mal,  cela  ne  tient  pas  à  sa  nature,  mais  c'est 
une  punition  du  péché.  Les  actes  qui  viennent  de 
cette  nécessité  de  pécher  sont  de  vrais  péchés,  bien 

que  la  volonté,  étant  ce  qu'elle  est,  ne  puisse  les  éviter. 
Le  pécheur  vit  avec  plaisir  dans  son  péché  et  cette 

habitude  s'est  changée  en  une  nécessité  qui  le  rend 
inexcusable.  S'il  voulait  le  bien  et  ne  pouvait  pas  le 
faire,  il  serait  excusable,  mais  il  n'en  est  pas  ainsi  : 
il  ne  veut  pas  faire  le  bien.  Lorsque  l'âme  est  accablée 
sous  le  poids  de  la  concupiscence,  c'est  moins  le  pou- 

voir, que  la  volonté  de  faire  le  bien  qui  lui  manque. 

En  ce  cas,  on  ne  peut  faire  le  bien  parce  qu'on  ne  veut 
pas  le  faire.  Lorsque  l'âme  est  préparée  par  une  forte 
délectation  de  la  grâce  à  aimer  le  bien  ardemment,  ce 

n'est  pas  la  puissance  de  faire  le  mal  qui  est  enlevée, 
mais  la  volonté,  ayant  changé  son  affection  et  s'atta- 
chant  au  bien,  ne  veut  plus  faire  le  mal.  Celui  qui  ne 
fait  pas  le  bien,  agit  ainsi  non  par  défaut  de  pouvoir, 
mais  par  défaut  de  volonté.  Ce  qui  manque  pour  faire 

le  bien,  quand  on  n'a  pas  la  grâce,  ce  n'est  pas  le  pou- 

voir, mais  le  vouloir;  le  pouvoir  ne  disparaît  qu'à  cause 
du  vouloir,  car  le  pouvoir  suit  la  volonté.  Aussi  le 
pécheur  qui  ne  fait  pas  le  bien  est  coupable  de  ne  pas 

le  faire  et  de  faire  le  mal,  parce  que,  s'il  l'eût  voulu, 
il  eût  pu  éviter  le  mal  et  faire  le  bien. 

C'est  ainsi  que  Jansénius  qui,  au  c.  iv,  avait  rejeté 
comme  étrangère  à  la  pensée  de  saint  Augustin,  la 
distinction  scolastique  du  sens  composé  et  du  sens 

divisé,  l'a  reprise  ici.  Arnauld,  dans  la  Seconde  Apo- 
logie de  Jansénius,  p.  243-244,  traduit  cette  pensée 

de  son  maître  :  «  Quelque  grand  et  puissant  que  soit 
le  plaisir  victorieux  de  la  grâce  qui  prévient  et  déter- 

mine le  libre  arbitre  à  faire  le  bien,  il  peut  encore  non 
seulement  ne  pas  faire  le  bien,  mais  encore  jaire  le  mal, 
car  cela  est  vrai  selon  la  façon  de  parler  ordinaire  des 

philosophes,  dans  le  sens  qu'ils  appellent  composé  et 
non  pas  dans  le  sens  divisé,  c'est-à-dire,  qu'au  même 
temps  que  le  libre  arbitre  est  rempli  de  ce  plaisir  vic- 

torieux de  la  grâce  qui  le  meut  efficacement  et  lors 

même  qu'il  fait  actuellement  le  bien,  la  puissance  de  ne 
point  faire  et  même  de  pécher  est  dans  la  volonté,  non 

qu'il  se  puisse  faire  que  la  volonté  n'agisse  point,  lors- 
qu'elle agit  ou  que  le  péché  se  rencontre  effectivement 

avec  l'influence  de  cette  grâce  délicieuse  (ce  qui  serait 
nécessaire  pour  le  sens  composé)  mais  que  la  puissance 

de  ne  point  faire  le  bien  et  de  pécher  se  peut  rencon- 
trer avec  la  grâce  dans  le  même  arbitre...  »  c.  xx. 

3.  Différence  entre  la  doctrine  de  saint  Augustin  et 

celle  de  Calvin  (c.  xxi).  —  Cette  explication  de  l'accord 
de  la  grâce  et  de  la  liberté  diffère  essentiellement,  dit 
Jansénius,  de  celle  qui  a  été  proposée  par  Calvin.  Pour 
celui-ci,  la  volonté  est  enchaînée  par  la  grâce  et  elle 
est  mue  par  elle  comme  par  un  moteur  extérieur  et 
étranger,  tandis  que  pour  saint  Augustin,  la  volonté 

n'est  pas  poussée  extérieurement,  mais  elle  est  mue intérieurement  et  elle  obéit  librement. 

Jansénius,  d'ailleurs,  commence  par  déclarer  que 
tout  ce  qu'enseignent  leshérétiques  n'est  pas  hérétique; 
d'ordinaire,  l'erreur  se  mêle  à  la  vérité,  afin  de  sur- 

prendre même  les  moins  crédules.  Puis  il  indique  en 

quoi  l'opinion  de  Calvin  diffère  de  celle  de  saint  Au- 

gustin : 
a)  Calvin  nie  que  l'homme  puisse  choisir  entre  le 

bien  et  le  mal  et  il  critique  l'auteur  de  la  Vocation  des 
gentils,  qu'il  croit  être  saint  Ambroise;  or  saint  Augus- 

tin et  saint  Prosper  soutiennent  la  thèse  nettement 
opposée,  b)  Pour  Calvin,  le  mouvement  de  la  grâce 

est  si  puissant  qu'il  est  impossible  à  l'homme  de  lui 
résister;  pour  saint  Augustin,  la  grâce  meut  infailli- 

blement la  volonté,  mais  le  pouvoir  de  résister  à  la 

grâce  subsiste  toujours,  nonobstant  l'acte  contraire. 
Si  ce  pouvoir  ne  s'exerce  pas,  c'est  que  la  volonté  n'est 
pas  disposée  à  vouloir.  L'actuelle  résistance  ne  peut 
pas  coexister  avec  l'actuelle  motion  de  la  grâce,  mais 
le  pouvoir  de  résister  coexiste  avec  cette  motion. 
c)  La  volonté,  pour  Calvin,  est  la  suivante  de  la  grâce, 
pedissequa  volunlas,  et  on  ne  peut  pas  dire  que  la  volonté 
consente  ou  obéisse  librement  à  la  motion  de  la  grâce; 
cela  est  tout  à  fait  opposé  à  Augustin  qui  écrit  que  notre 
volonté  consent  et  obéit,  d)  La  vertu  et  le  vice,  dit 

Calvin,|ne  sont  pas  en  notre  pouvoir  ;  par  suite,  l'homme 
n'est  pas  libre  de  faire  le  bien  ou  le  mal.  Or  saint  Augus- 

tin a  toujours  enseigné  qu'il  est  en  notre  pouvoir  de 
changer  notre  volonté  ;  il  dépend  de  la  volonté  de  croire, 

puisqu'on  croit  quand  on  veut,  de  pratiquer  la  vertu  et 
la  justice,  puisqu'on  ne  pratique  la  vertu  et  la  justice 
que  lorsqu'on  le  veut.  Nous  sommes  libres,  parce  que 
nous  avons  en  notre  puissance  ce  que  nous  faisons. 

e)  Calvin  nie  l'existence  du  libre  arbitre;  c'est  un  mot 
vide  de  sens  qu'il  faut  exterminer,  car  lorsque  Dieu 
donn-j  sa  grâce,  l'homme  n'agit  pas,  il  «  est  agi  ■. 
Or  ceci  est  encore  absolument  opposé  à  la  pensée  de 

saint  Augustin  qui  affirme  l'existence  de  la  liberté,  qui 
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432 Identifie  le  volontaire  et  le  libre  et  n'oppose  à  la  liberté 
que  la  contrainte  et  la  coaction,  c.  xxi. 

Malgré  cette  défense  de  Jansénius,  on  a  très  sou- 
vent rapproché  le  jansénisme  du  calvinisme  et  montré 

que  le  jansénisme  est  «  le  cousin  germain  ■>  du  calvi- 
nisme. Cf.  en  particulier  Fénelon,  Instruction  pastorale 

sur  le  jansénisme,  IIe  lettre  tout  entière  ;|  Deschamps, 
De  hseresi  janseniana,  1.  I.  disp.  II,  de  libero  arbitrio; 

P.  Leporcq,  Sentiments  de  saint  Augustin,  p.  321-347. 

Cf.  Augustin  (Saint),  1. 1,  col.  2387-2392,  2404-2407. 

9° La  prédestination  des  anges  et  des  hommes(LivrelX). 
—  La  question  de  la  prédestination  et  de  la  réprobation 
est  étroitement  unie  à  celle  de  la  grâce,  car  la  prédes- 

tination est  la  cause  et  le  principe  de  la  grâce.  On  se 

trouve  ici  en  présence  d'opinions  diverses  :  les  uns 
déclarent  que  la  prédestination  à  la  gloire  précède  les 

mérites  des  anges  et  des  hommes;  pour  d'autres,  la 
prédestination  suit  ces  mérites.  Cette  seconde  opi- 

nion flatte  la  nature  qui  peut  s'attribuer  la  prédestina- 
tion et  le  salut.  La  philosophie  a  beaucoup  contribué 

à  multiplier  ces  théories  par  les  discussions  qu'elle 
a  soulevées  sur  des  questions  inutiles  et  frivoles.  Jan- 

sénius ne  veut  pas  s'arrêter  à  ces  arguties;  il  ne  veut 
que  chercher  et  exposer  le  sentiment  de  l'Église  sur 
la  prédestination  et  la  réprobation.  Préface. 

1.  Sens  divers  du  mot  prédestination  (c.  i-vi).  — 
D'après  l'Écriture  et  les  Pères,  le  mot  prédestiner 
désigne  le  fait  de  finir,  délimiter,  disposer,  établir,  or- 

donner de  toute  éternité  ce  qui  doit  être  exécuté 

dans  le  temps.  C'est  dans  ce  sens  et  non  dans  celui  de 
quelques  philosophes,  que  saint  Augustin  prend  ce 
terme.  La  prédestination  désigne  le  dessein,  le  projet, 
le  conseil,  le  décret  éternel  de  Dieu  par  lequel  il  veut 
faire  quelque  chose  dans  le  temps,  c.  î. 

Sur  quoi  porte  la  prédestination  divine?  a)  La  pré- 
destination ne  regarde  que  les  choses  temporelles  qui 

doivent  arriver  dans  le  temps  et  non  point  les  choses 

éternelles  et  immuables,  b)  Elle  ne  regarde  que  les  cho- 
ses que  Dieu  doit  faire  dans  le  temps  :  tout  ce  que  Dieu 

a  prédestiné  dans  l'éternité  se  réalise  dans  le  temps  et 
tout  ce  qu'il  fait  dans  le  temps,  il  l'a  décrété  de  toute 
éternité,  puisqu'il  fait  tout  d'après  un  décret  délibéré 
et  non  point  au  hasard.  Dans  cette  prédestination,  Dieu 

ne  peut  se  tromper,  parce  qu'en  prédestinant,  il  n'or- 
donne rien  que  ce  qu'il  doit  faire  lui-même.  «  Prédesti- 

nation et  ouvrage  de  Dieu  sont  synonymes.  »  c)  La 
prédestination  se  rapporte  également  à  la  fin  et  aux 
moyens  ;  le  décret  regarde  tout  ce  que  Dieu  fait,  d)  Elle 
regarde  la  gloire  comme  la  grâce,  la  récompense  comme 

les  mérites,  car  les  uns  et  les  autres  sont  l'œuvre  et  le 
don  de  Dieu.  La  prédestination  prépare  la  grâce  qui 

est  un  don  de  Dieu  et  la  grâce  est  l'effet  de  la  prédesti- 
nation. Aussi  i'Église,  dans  ses  prières,  demande  à  Dieu 

et  la  grâce  et  la  gloire,  adveniat  regnum  tuum,  parce  que 
toutes  deux  sont  des  dons  divins  et  saint  Augustin  dé- 

clare formellement  que  la  prédestination  se  rapporte 
à  la  fois  aux  œuvres,  à  la  persévérance  et  à  la  gloire 

elle-même;  elle  s'applique  à  tout  ce  que  Dieu  fait  dans 
le  temps;  elle  s'étend  au  bien  qu'il  fait  aux  élus  et  au 
mal  qu'il  fait  aux  méchants;  il  y  a  prédestination  des 
bons  à  la  vie  et  des  méchants  à  la  mort  :  il  y  a  prédesti- 

nation de  grâce  et  de  miséricorde,  de  justice  et  de  juge- 
ment. 

La  prédestination  s'étend  donc  au  bien  et  au  mal, 
à  la  vie  et  à  la  mort.  Sans  doute.  Dieu  ne  saurait 

être  l'auteur  du  mal  en  tant  que  le  mal  esl  une  coulpe, 
une  faute,  et  par  suite,  il  ne  peut  prédestiner  au 
pèche,  mais  il  peut  prédestiner  à  la  peine.  Par  un 

Juste  châtiment,  il  inflige  au  pécheur  des  peines  tem- 
porelles ou  éternelles  et  ces  peines,  il  les  a  décri 

tées  de  toute  éternité  par  la  prédestination  :  in 
sua  prœscientia  opéra  sua  /ulura  dispunere  id  omnino 

non  aliud  quidquam  est  quam  prœdestinare.  Dieu  a 

décrété  ce  qu'il  doit  faire  des  bons  et  des  méchants. 
Saint  Augustin  dit  souvent  que  Dieu  a  prédestiné  cer- 

tains à  la  mort  et  à  la  géhenne,  au  feu  éternel  et  Dieu 
les  condamne  par  un  juste  jugement  dont  il  voit  et 

approuve  l'exécution.  En  effet,  le  châtiment  des  mé- 
chants est  un  bien,  comme  la  récompense  des  bons. 

Dieu  prévoit  les  péchés  et  ne  les  prédestine  point,  car 

il  ne  prédestine  que  ce  qu'il  fait  lui-même  et  il  ne  fait 
pas  le  péché,  mais  il  prédestine  la  peine,  après  avoir 
prévu  le  péché.  Dieu  prédestine  les  méchants  à  la  mort 
éternelle,  comme  les  bons  à  la  vie  éternelle. 

En  résumé,  Dieu  fait  les  choses  dans  le  temps  selon 

l'ordre  de  la  prédestination  éternelle  qu'on  peut  définir: 
l'acte  par  lequel  Dieu  prévoit  et  prépare  les  moyens 
et  les  grâces  qui  sauvent  infailliblement  tous  ceux  qui 
sont  sauvés,  c.  ri,  m. 

Les  scolasticmes  prétendent  qu'il  n'y  a  pas  de  pré- 
destination à  la  peine.  Sans  doute,  dans  le  langage 

courant,  être  prédestiné,  c'est  être  appelé  à  la  sain- 
teté et  à  la  gloire;  en  fait,  ceux  à  qui  Dieu  donne  la 

grâce  et  la  gloire  sont  prédestinés  d'une  manière  abso- 
lue, en  ce  sens  que  la  prédestination  regarde  noii  les 

hommes,  mais  les  actions  que  Dieu  fait  dans  le  temps 
par  la  volonté  des  hommes.  Comme  ces  actes  sont  aussi 

les  actes  de  l'homme,  ont  peut  dire  que  l'homme  est 
prédestiné,  Dieu  faisant  en  lui  et  par  lui,  ce  qu'il  s'est 
proposé  de  faire  de  toute  éternité. 

Quoi  qu'en  disent  les  scolastiques,  a)  l'Écriture  parle 
de  la  prédestination  à  la  mort  et  à  la  peine;  b)  il  est 
faux  que  la  prédestination  ne  regarde  que  les  biens 
surnaturels;  c)  le  méchant  est  vraiment  prédestiné 

au  sens  propre  et  rigoureux  du  mot,  sensu  propriissi- 
mo  et  rigorosissimo,  car  Dieu  est  l'auteur  des  peines 
infligées;  cette  prédestination  suppose  la  prescience 

d'un  démérite,  mais  cela  n'enlève  point  au  châtiment 
le  caractère  de  la  prédestination,  d)  Il  y  a  donc  vrai- 

ment, suivant  les  expressions  des  Pères  et,  en  parti- 
culiers de  saint  Augustin,  une  prédestination  au  bien 

et  une  autre  au  mal;  la  première  est  une  préparation 
de  la  grâce;  la  seconde  une  préparation  de  la  peine; 
la  première  est  bonne  et  miséricordieuse;  la  seconde 

est  juste.  Aussi  les  Pères  parlent-ils  parfois  de  la  pré- 
destination de  grâce  et  de  la  prédestination  de  jus- 

tice, c.  IV. 

Cette  prédestination  prend  dans  l'Écriture  diffé- 
rents noms  :  elle  s'appelle  élection,  préparation  de 

grâce,  discernement,  propos  de  volonté  divine;  ces  divers 
termes  sont  souvent  pris  les  uns  pour  les  autres;  ils 
sont  équivalents  et  ne  diffèrent  que  par  le  point  de  vue. 

Saint  Augustin  parle  de  discernement  par  amour,  dili- 
gendo  discernit,  c.  v. 

Saint  Augustin  distingue  la  prédestination  de  pure 
grâce  et  la  prédestination  de  niérit-'.s.  La  première  est 
entièrement  gratuite;  elle  est  un  pur  effet  de  la  misé- 

ricorde de  Dieu  et  ne  suppose  aucun  mérite  dans  la 
créature  raisonnable;  la  seconde  suppose  quelque 
mérite  qui  la  précède  et  vient  des  œuvres  humaines, 
des  forces  du  libre  arbitre.  Avant  son  épiscopat, 

Augustin  n'admettait  que  cette  dernière,  parce  qu'il 
croyait  que  la  grâce  était  méritée,  au  inoins  par  un 

commencement  de  foi,  et,  dès  lors,  le  décret  de  prédes- 
tination supposait  le  mérite  de  notre  foi;  mais  il  re- 

nonça à  cette  erreur.  L'élection  existe  sans  les  mérites. 
Dieu  sépare  les  hommes  en  les  prédestinant  et  il  leur 
donne  les  mérites  qui  font  le  discernement.  A  ce  sujet, 

l'Église  a  condamné  trois  opinions  :  a)  les  vertus  et  les 
bonnes  oeuvres  sont  un  don  de  Dieu,  mais  le  commen- 

cement de  la  foi  est  l' œuvre  du  libre  arbitre,  suivant 

leqin  I  Dieu  prédestine  ceux  qui  croient;  la  prédestina- 
tion se  fait  selon  le  mérite  de  la  foi;  c'est  l'erreur  des 

semi  pélaglens,  admise  quelque  temps  par  saint  Augus- 
tins.  b)  Le  libre  arbitre  fait,  par  ses  seules  forces,  pro- 
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duire  les  bonnes  œuvres  que  suppose  la  prédestination  ; 

c'est  l'impiété  des  pélagiens.  c)  Le  principe  du  bien  est 
mêlé,  chez  l'homme,  à  celui  du  mal  et  l'homme  est 
prédestiné  selon  les  mérites  produits  par  le  principe 

du  bien;  c'est  la  rêverie  des  manichéen  .  L'Église 
a  défini  que  ce  n'est  ni  au  commencement  de  la  foi, 
ni  aux  bonnes  œuvres  du  libre  arbitre,  ni  au  mérite 

de  la  nature  bonne  qu'il  faut  attribuer  la  prédestina- 
tion, mais  à  la  seule  volonté  de  Dieu.  Il  n'y  a  pas 

d'autre  prédestination  qui'  la  prédestination  gratuite, 
due  à  la  miséricorde  de  Dieu,  c.  vi. 

2.  La  prédestination  gratuite  (c.  vn-ix).  —  La  pré- 

destination toute  gratuite,  de  laquelle  seule  il  s'agit 
chez  saint  Augustin,  après  son  épiscopat,  est  la  pré- 

vision et  Ja  préparation  des  bienfaits  et  des  grâces  qui 
ici-bas  font  vivre  saintement  les  élus  et  les  font 
parvenir  au  ciel.  En  quoi  consiste  cette  prévision? 

A  ce  sujet,  on  peut  distinguer  trois  opinions  princi- 
pales :  a)  les  uns  regardent  cette  prévision  comme  une 

science  de  simple  intelligence  qui  représente  à  Dieu 
toutes  les  choses  possibles  et  le  dirige  dans  la  liberté 
de  ses  décrets;  b)  les  autres  font  consister  la  prévision 
dans  la  science  moyenne  par  laquelle  Dieu  connaît 
quelles  sont  les  grâces  qui  opéreront  le  salut,  si  elles 
sont  accordées;  c)  les  autres  enfin  identifient  la  prévi- 

sion avec  la  science  de  vision  par  laquelle  Dieu  voit 
tout  ce  qui  doit  être  en  réalité  avec  les  circonstances 
qui  accompagnent  les  faits.  Saint  Augustin  ne  parle 
pas  des  deux  premières  opinions  et  ze  rattache  très 

certainement  à  la  troisième,  car  il  dit  que,  par  la  pré- 

destination, Dieu  a  connu  de  toute  éternité  ce  qu'il 
devait  lui-même  exécuter  dans  le  temps;  c'est  un 
effet  futur  qu'il  a  connu  dans  son  décret,  non  comme 
simplement  futur  et  demeurant  dans  le  possible,  en 

tant  qu'il  est  l'objet  de  la  science  de  simple  intelli- 
gence; il  prévoit  son  propre  ouvrage  et  non  ce  que  les 

hommes  feront  (science  moyenne).  D'ailleurs  la  science 
moyenne  est  incompatible  avec  la  grâce  efficace 

Cependant  la  science  de  vision  ne  constitue  pas  es- 
sentiellement la  préiestination,  car  celle-ci  consiste 

dans  un  décret  de  la  volonté  divine.  La  science  de  vi- 

sion ou  prescience  se  rapporte  à  l'intelligence  divine; 
la  prédestination  se  rapporte  à  sa  volonté.  Mais  comme 
les  semi-pélagiens  prétendent  que  la  foi  des  hommes  est 
soumise  à  la  prescience  divine  qui  la  prévoit  et  non 
point  à  la  prédestination  qui  ne  la  donne  point,  saint 
Augustin  a  été  amené  à  parler  souvent  de  cette  science 
de  vision,  après  avoir  prouvé  que  la  foi  et  les  bonnes 

œuvres  n'ont  pas  été  prédestinées  sans  avoir  été  pré- 
vues, car  rien  n'est  prédestiné  qui  n'ait  été  prévu. 

Saint  Augustin  a,  d'ailleurs,  précisé  sa  pensée  et  dis- 
tingué la  prédestination  de  la  prescience  ou  science 

de  vision  :  la  prédestination  ne  regarde  que  les  œuvres 
de  Dieu,  tandis  que  la  prescience  porte  même  sur  les 

œuvres  de  l'homme,  sur  les  péchés  par  exemple.  La 
prédestination  suppose  la  prescience,  mais  ne  s'iden- 

tifie pas  avec  elle;  la  prescience  est  une  simple  cons- 
tatation des  faits  et  de  tous  les  faits,  même  des  péchés 

des  hommes;  la  prédestination  ne  comprend  que  ce 
que  Dieu  fait  lui-même;  par  suite,  la  prescience  est 
beaucoup  plus  étendue  que  la  prédestination  :  tout  ce 
qui  est  prédestiné  est  prévu,  mais  tout  ce  qui  est  prévu 

n'est  pas  prédestiné. 
En  résumé,  la  prédestination  est  une  sentence  défi- 

nitive de  la  volonté  divine,  definitam  sentenliam  vo- 
lunlati*,  c.  vu. 

La  prédestination  gratuite  a  pour  effet  de  délivrer 
les  élus  de  la  servitude  du  péché,  de  ce  funeste  escla- 

vage qui  nous  assujettit  sous  la  loi  du  péché,  de  la 
damnation  encourue  parle  péché.  La  grâce  et  la  gloire 

sont  l'effet  total  de  cette  prédestination  gratuite,  car 
la  grâce  nous  arrache  au  péché  et  à  la  damnation.  Dieu 
discerne  les  hommes  :  il  retire  les  uns  de  la  masse  de 

perdition  où  tous  les  hommes  sont  engagés  par  le  péché 
originel  et  il  laisse  les  autres  dans  cette  masse.  On  ne 
doit  pas  distinguer  la  prédestination  à  la  grâce  et  la 
prédestination  à  la  gloire,  car  toutes  les  deux  sont  les 
effets  de  la  même  cause  qui  les  produit  également  : 
la  prédestination  a  la  grâce  entraîne  la  prédestination 
à  la  gloire.  En  effet,  la  grâce  et  les  bonnes  œuvres 
que  nous  faisons  dans  le  temps  ont  été  prédestinées 
de  Dieu  de  toute  éternité,  à  cause  de  la  faiblesse  ac- 

tuelle de  l'homme  qui,  par  lui-même,  ne  peut  faire  au- 
cune bonne  œuvre  ni  acquérir  aucun  mérite.  Dieu  met 

la  grâce  en  nous  et,  par  la  grâce,  les  bonnes  œuvres  et 

les  mérites  depuis  le  commencement  de  la  foi  jusqu'à 
la  persévérance  finale  qui  est  suivie  de  la  gloire.  Ainsi 
le  dessein  de  Dieu  est  de  sauver  quelques  hommes  et 
de  les  conduire  à  la  gloire  par  des  moyens  infaillibles, 

tandis  qu'il  laisse  les  autres,  par  un  juste  jugement 
dans  la  masse  de  perdition.  Donc,  par  la  prédestina- 

tion, Dieu  prépare  à  la  fois  la  fin  et  les  moyens,  c'est- 
à-dire,  la  gloire  avec  la  grâce  qui  produit  les  bonnes 
œuvres  et  la  persévérance. 

La  masse  de  perdition  dont  parle  saint  Paul  repré- 

sente la  nature  humaine  corrompue  par  le  péché  d'A- 
dam, péché  qui,  par  la  concupiscence,  passe  à  toute 

sa  postérité  et  enveloppe  tous  les  hommes.  La  prédes- 
tination éternelle  gratuite  délivre  de  cette  masse  et 

la  réprobation  y  laisse;  par  suite,  être  délivré  de  cette 

masse,  c'est  être  prédestiné;  y  demeurer,  c'est  être 
réprouvé.  Aussi,  la  grâce  du  Sauveur  est  vraiment  une 
grâce  médicinale,  une  grâce,  libératrice,  c.  vin. 

La  masse  de  corruption  dont  parle  Augustin,  après 

saint  Paul,  c'est  toute  l'humanité;  et  la  corruption 
qui  fait  fermenter  cette  pâte  à  la  façon  du  levain, 

c'est  non  seulement  la  faute  et  l'iniquité  du  péché 
originel  et  des  péchés  actuels,  mais  encore  toutes  les 
suites  funestes  du  péché  :  la  concupiscence,  le  refus  des 

grâces,  les  guerres,  les  misères  de  cette  vie,  la  morta- 
lité du  corps,  la  servitude  de  l'âme,  ses  chutes  et  enfin 

la  damnation  éternelle.  Être  tiré  de  la  masse  de  cor- 

ruption, être  discerné,  c'est  être  délivré,  par  la  misé- 
ricorde de  Dieu,  de  tous  ces  maux.  Trois  châtiments 

nous  accablent  :  le  péché,  la  tentation,  la  mort.  La 
grâce  nous  arrache  à  cette  masse,  par  la  justification 
qui  chasse  le  péché;  par  la  grâce  actuelle,  elle  nous 
fait  triompher  des  tentations  ;  par  la  gloire,  elle  détruit 
la  mort.  Tous  ces  bienfaits  dépendent  uniquement  de 
la  volonté  miséricordieuse  df^  Dieu  qui  délivre  qui  il 
lui  plaît,  sans  que  les  hommes  contribuent  et  puissent 
contribuer  en  rien  à  cette  délivrance,  parce  que  tous 
sont  également  enfoncés  dans  la  masse  de  perdition. 

Un  homme  n'est  séparé  de  cette  masse  que  si,  par 
un  décret  libre,  Dieu  le  délivre  de  tous  les  maux 
par  la  rémission  du  péché,  la  grâce  victorieuse  et  la 
résurrection  glorieuse.  Ainsi  le  prédestiné  est  séparé  de 

la  masse  avant  même  d'être  baptisé,  d'être  converti, 
même  lorsqu'il  vit  dans  le  péché  jusqu'à  la  conversion 
que  Dieu  opérera  dans  le  temps  marqué  par  son 
décret.  Par  contre,  les  réprouvés,  même  dans  !e  temps 
où  ils  vivent  pieusement,  ne  sont  point  tirés  de  la 
masse;  on  les  appelle  enfants  de  Dieu,  mais  comme 
ils  vivront  un  jour  et  mourront  dans  le  péché,  en 
vertu  du  décret  de  Dieu,  la  prescience  de  Dieu  ne  les 
appelle  point  enfants  de  Dieu:  ce  sont  toujours  des 
réprouvés.  Cependant  au  moment  où  ils  sont  en  état 

de  grâce,  ils  n'ont  pas  simplement  une  justice  appa- 
rente, selon  les  expressions  de  Calvin,  ils  sont  vrai- 

ment justifiés  selon  la  justice  présente  et  s'ils  mou- raient en  ce  moment  ils  seraient  vraiment  sauvés; 

mais  ils  ne  sont  pas  des  enfants  de  Dieu  selon  l'élec- 
tion et  la  prédestination  divines,  car  celle-ci  ne  regarde 

que  ce  qui  est  éternel;  ils  ne  sont  pas  tirés  de  la 

masse  de  perdition,  parce  qu'ils  ne  sont  pas  délivrés 
de  tous  les  maux  et  Dieu  ne  les  en  a  pas  délivrés 
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parce  qu'ils  ne  sont  pas  prédestinés  Les  bonnes 
œuvres  que  peuvent  faire  les  réprouvés,  dans  le  temps 
où  ils  sont  justes,  sont  des  dons  de  la  grâce  et  des 
effets  de  la  miséricorde  de  Dieu:  mais  cependant  ils 
ne  sont  pas  appelés  élus,  prédestinés  selon  les  décrets 

éternels  de  Dieu,  parce  qu'ils  ne  demeureront  pas  dans 
la  justice  jusqu'à  leur  mort;  par  contre,  les  péchés 
dans  lesquels  peuvent  tomber  les  élus  pendant  leur 

vie,  ne  sont  point  l'effet  de  la  prédestination,  car  il  n'y 
a  prédestination  que  pour  les  actes  que  Dieu  fait,  mais 

ces  péchés  sont  dans  l'ordre  de  la  prédestination, parce 
que  Dieu  permet  que  ses  élus  pèchent,  afin  qu'ils 
deviennent  plus  humbles  et  qu'ils  connaissent  mieux  la 
nécessité  de  la  grâce.  Toutes  choses  tournent  au  bien 
de  ceux  que  Dieu  a  prédestinés,  c.  ix. 

3.  La  prédestination  de  mérites  (c.  x-xv).  —  La 
prédestination  de  grâce  dont  nous  venons  de  parler 

n'existe  que  pour  les  hommes  dont  le  chef  a  péché; 
la  prédestination  des  anges  est  une  prédestination  de 
mérite,  ad  gloriam  electio  non  eleclione  gratiœ  sed  meri- 
torum.  Ils  ont  été  élus  à  la  gloire  non  point  par  une 
prédestination  gratuite,  mais  par  une  prévision  des 
mérites  de  leur  libre  arbitre  et  de  la  persévérance  de 

leur  volonté  dans  le  bien.  Si,  en  effet,  l'ange  a  bien  usé 
de  la  grâce  à  lui  conférée,  c'est  à  sa  liberté  qu'il  faut 
en  attribuer  la  mérite,  parce  qu'il  était  maître  de  la 
grâce.  Il  pouvait  se  discerner  lui-même,  parce  que  ses 
mérites  étaient  non  un  don  de  Dieu,  mais  des  effets 
de  sa  volonté.  Il  pouvait  persévérer  par  les  forces  de 
sa  nature,  avec  le  secours  de  la  grâce;  la  gloire  qui 
a  suivi  cette  persévérance  est  une  récompense  plutôt 

qu'une  grâce;  la  vie  éternelle  est  la  récompense  des 
mérites  acquis  par  le  libre  arbitre. 

L'ange  n'avait  donc  pas  besoin  d'être  prédestiné 
à  la  grâce,  parce  que  la  grâce  qui  lui  était  nécessaire 
restait  au  pouvoir  de  sa  volonté;  par  suite,  les  bonnes 

œuvres  et  la  persévérance  n'étaient  pas  un  don  de 
Dieu,  mais  le  fruit  de  la  volonté  se  servant  de  la  grâce. 
Donc  pas  de  prédestination  à  la  grâce,  puisque  cette 
prédestination  se  rapporte  à  ce  que  Dieu  doit  faire 
et  non  point  à  ce  que  les  anges  peuvent  faire. 

Il  faut  dire  la  même  chose  d'Adam  innocent  et  il  fau- 

drait dire  la  même  chose  de  l'homme,  si  Adam  n'avait 
pas  péché.  Ce  n'est  pas  Dieu  qui  eût  fait  les  bonnes 
œuvres  par  sa  grâce,  mais  c'est  le  libre  arbitre,  aidé 
et  se  servant  de  la  grâce,  qui  eût  été  la  cause  principale 
de  ces  bonnes  œuvres;  le  mérites  auraient  été  des 

mérites  du  libre  arbitre.  Mais  depuis  la  chute,  il  n'y 
a  plus  de  prédestination  de  mérites;  c'est  par  la  misé- 

ricorde de  Dieu  que  les  saints  sont  élus  et  obtiennei.t 
la  grâce,  les  bonnes  œuvres,  les  mérites,  du  commence- 

ment de  la  foi  à  la  lumière  de  gloire.  La  damnation  de 
tout  le  genre  humain  serait  possible  et  juste  :  eliamsi 
nullus  liberarelur,  justum  Dei   judicium   juste  nemo 
reprehenderet      Quod   ergo   pauci    in   comparatione 
pereuntium,  in  suo  vero  numzro  mulli  liberantur,  gratia 
fil,  gratis  fit,  c.  x. 

Dans  l'état  d'innocence  comme  après  la  chute,  la 
grâce  est  nécessaire,  mais  chez  l'homme  tombé,  il  faut 
une  grâce  telle  qu'elle  donne  le  vouloir  et  la  persé- 

vérance, tandis  que,  dans  l'état  d'innocence,  la  grâce 
laissait  le  vouloir  et  la  persévérance  au  pouvoir  de 

l'homme.  Pour  la  nature  saine,  il  fallait  la  grâce  suffi- 
sante, soumise  à  la  liberté,  semblable  à  celle  dont 

parlent  Molina  et  Lessius;  pour  la  nature  corrompue 
et  malade,  il  faut  la  grâce  efficace  par  elle-même,  ac- 

cordée gratuitement  et  qui  produit  les  mérites;  c'est 
pour  cela  qu'aujourd'hui,  il  n'y  a  plus  de  prédestina- 

tion de  mérite,  mais  seulement  prédestination  de 
grâce,  c.  xi. 

Pour  les  mérites  et  la  persévérance  des  anges,  il  n'y 
a  point  eu  une  vraie  prédestination,  mais  prescience 
de  Dieu.  Les  anges  ont  été  discernés  et  élus,  séparés, 

non  par  la  grâce,  mais  par  leurs  mérites.  Ici  Dieu  a 

prévu  ceux  qu'il  n'a  pas  prédestinés,  car  il  a  bien  vu 
ceux  qui  persévéreraient  avec  sa  grâce,  par  Yadjuto- 

rium  sine  quo  non  qu'il  leur  conférait.  Cette  grâce 
dépendait  de  leur  libre  arbitre  et,  par  suite,  les  mérites 
acquis  avec  cette  grâce  doivent  être  attribués  à  la 
volonté  des  anges,  c.  xn.  Les  anges  ont  donc  été  élus 
à  la  gloire,  non  par  élection  de  grâce,  mais  par  élec- 

tion de  mérite,  car  leur  gloire  est  la  récompense  de  leurs 

mérites.  Sans  doute,  c'est  Dieu  qui  leur  accorde  la 
gloire  et  les  rend  bienheureux,  mais  ce  n'est  pas  gratui- 

tement, c'est  une  récompense  due  à  leurs  mérites;  les 
anges  se  sont  béatifiés  eux-mêmes;  Dieu  les  a  seule- 

ment fait  participer  à  sa  gloire,  parce  qu'il  avait  décrété 
que  la  gloire  serait  la  récompense  de  leurs  mérites, 
c.  XIII.  t 

A  plus  forte  raison,  on  ne  peut  pas  dire  que  les  anges 

ont  été  prédestinés  à  la  gloire  avant  la  prévision  ab- 
solue de  leurs  mérites  et  de  leur  persévérance,  puisque 

ces  mérites  et  cette  persévérance  qui  les  conduisaient 
à  la  gloire  dépendaient  de  leur  volonté  aidée  de  la 
grâce;  mais  Dieu  ne  pouvait  décréter  la  gloire  des 

anges  avant  d'avoir  prévu  l'usage  qu'ils  feraient  de  sa 
grâce.  Au  contraire,  lorsque  c'est  la  grâce  qui  déter- 

mine la  volonté,  Dieu  peut  prédestiner,  même  sans 
prévoir  la  détermination  absolue  de  la  volonté,  parce 

que  l'œuvre  est  attribuée  à  la  grâce,  parce  que  Dieu 
a  en  sa  puissance  la  volonté  qu'il  fait  agir  comme  il 
veut  par  le  secours  efficace  qu'il  lui  donne,  c.  xiv. 

Dieu  n'a  couronné  les  anges  qu'après  avoir  prévu 
leurs  mérites  ;  mais  il  en  est  tout  autrement  des  hommes 
après  leur  péché.  Dieu  les  a  prédestinés  après  son 
intention  efficace  et  absolue  de  les  sauver.  Il  a  élu  effi- 

cacement les  hommes  non  seulement  à  la  gloire, mais 

encore  à  la  grâce,  gratuitement  et  avant  toute  prévi- 
sion des  mérites.  L'homme  innocent  eût  été  élu,  comme 

les  anges,  avant  la  prévision  absolue  des  mérites;  il 

aurait  pu  faillir,  car  sa  conduite  dépendait  d'une  vo- 
lonté saine  et  vigoureuse,  qui  usait  de  la  grâce  à  son 

gré,  mais,  par  le  péché,  l'homme  est  tombé  dans  la 
masse  de  corruption  d'où  il  ne  peut  sortir;  il  faut  que 
que  Dieu,  par  un  décret  tout  gratuit  de  miséricorde, 

vienne  l'arracher  et  le  prédestiner  à  la  gloire  avant 
d'avoir  prévu  les  mérites  qu'il  pourra  acquérir  par  la 
grâce  qu'il  lui  accorderait.  Dans  ce  cas,  la  conduite  de 
l'homme  dépend  tout  entière  delavolontéde  Dieu  dont 
les  intentions  ne  sauraient  être  frustrées,  c.  xiv. 

Ainsi,  Dieu  a  montré  ce  que  le  libre  arbitre  était 
capable  de  faire  avec  le  secours  de  la  grâce  chez  les 
anges  qui  ont  persévéré  en  partie  et  chez  les  hommes 
qui  ont  péché;  maintenant  il  montre  ce  que  la  grâce 
peut  faire  avec  le  concours  de  la  volonté  :  sic  admirari 
angclorum  et  hominum  vitam  ut  in  ea  prias  ostenderet 

quid  poscet  eorum  liberum  arbitrium,  deinde  quid  pos- 
set  suce  gratise  beneficium  justiliwque  judicium.  Par  là, 

Dieu  a  montré  que  la  liberté  saine,  bien  que  vigou- 
reuse, sans  concupiscence,  sans  inclination  au  mal, 

sans  ignorance,  sans  infirmité)  est  tombée  et  a  plongé 

l'homme  dans  l'impuissance  de  faire  le  bien.  Dieu,  par 
sa  miséricorde,  a  voulu  guérir  sa  maladie;  il  a  secouru 
le  malade  qui,  maintenant,  est  infailliblement  conduit 

jusqu'à  la  lin  par  le  secours  de  la  grâce  médicinale 
de  Jésus-Christ. 

La  théologie  moderne  n'a  pas  voulu  accepter  ces 
principes  de  saint  Augustin  et  elle  est  tombée  dans  de 

multiples  erreurs  :  a)  Les  uns  n'admettent  que  des 
secours  efficaces,  et,  dès  lors,  ils  enseignent  que  toutes 

les  créatures  raisonnables  sont  prédestinées  à  la  béa- 
titude pu  une  volonté  absolue  et  efficace  de  Dieu  avant 

toute  prévision  des  mérites  :  Dieu  prédestine  par  sa 
seule  volonté,  b)  Les  autres,  en  particulier  Molina, 
suppriment  le  secours  efficace,  comme  contraire  à  la 

liberté;  ils  n'admettent,  après  comme  avant  le  péché, 



437         JANSÉNISME,    L'AUGUSTINUS,    T.    III.    LA   PRÉDESTINATION         438 

qu'un  secours  suffisant  dont  l'emploi  dépend  unique- 
ment de  notre  volonté.  Dans  ce  cas,  Dieu  ne  peut  pré- 

destiner avant  la  prévision  des  mérites,  avant  de  pré- 

voir ce  que  fera  la  volonté;  il  propose  d'une  volonté 
conditionnelle,  inefficace,  la  gloire  comme  une  récom- 

pense du  combat  et  il  veut  le  salut  de  tous  les  hommes, 
pourvu  que,  par  leur  propre  volonté,  ils  coopèrent 
librement  à  la  grâce  suffisante  qui  est  accordée  à  tous. 

Ces  deux  premières  thèses  ne  s'appuient  que  sur  la 
philosophie  humaine,  c)  D'autres  enfin,  en  particulier 
Suarez.  plus  timides,  veulent  concilier  la  théologie 

et  la  philosophie  et  n'admettent  que  la  grâce  accordée 
aux  anges  et  à  Adam  innocent;  mais,  par  ailleurs, 
ils  affirment  que  Dieu,  par  une  volonté  efficace,  pré- 

destine à  la  gloire  avant  la  prévision  des  mérites. 

Saint  Augustin  a  donné  la  vraie  solution  qui  per- 
met d'échapper  à  ces  trois  erreurs  :  les  anges  ont  été 

prédestinés  après  la  prévision  des  mérites  qui  dépen- 
daient de  leur  volonté  libre;  maintenant,  Dieu  pré- 

destine, avant  la  prévision  des  mérites;  ceux-ci  dépen- 

dent de  sa  grâce  qu'il  accorde  miséricordieusement  à 
qui  il  veut,  c.  xv. 

4.  Réalité  de  la  prédestination  gratuite  (c.  xvi-xxm). 
—  La  doctrine  de  la  prédestination  gratuite  et  de  la 
volonté  efficace  de  Dieu  pour  le  salut  des  hommes  est 

fondée  sur  l'Écriture  :  certains  croient  parce  qu'ils 
sont  prédestinés;  saint  Paul  écrit:  Omnia  cooperantur 
in  bonum  iis  qui  secundum  propositum  sunt  vocati.  Quos 
prsescivit  et  prœdestinavit. 

A  Lessius  qui  cite  les  textes  de  saint  Paul  où  celui-ci 

emploie  les  mots,  prœdestinati,  élus,  alors  qu'il  écrit 
à  des  églises  dans  lesquelles  plusieurs  n'ont  pas  persé- 

véré, Jansénius  répond  que  saint  Paul  parle  ainsi  par 
charité  et  suppose  que  ceux  à  qui  il  écrit  seront  sauvés  ; 

d'ailleurs,  dans  toutes  ces  communautés,  il  y  avait  des 
élus;  la  grande  charité  de  l'apôtre  embrassait  tous 
les  fidèles;  enfin  souvent  l'Écriture  prend  le  tout  pour 
la  partie,  per  synecdochen  dictum  accipiatur,  c.  xvi. 

a)  Cette  doctrine  s'appuie  sur  de  nombreux  textes 
augustiniens  empruntés  surtout  aux  livres  De  la  correc- 

tion et  de  la  grâce,  De  la  prédestination  des  saints  et  Du  don 

de  persévérance;  d'une  manière  générale,  la  volonté  de Dieu  est  souveraine  et  absolument  efficace  avant  toute 

prévision  des  mérites  ;  il  n'y  a  pas  de  volonté  qui  puisse 
résister  à  Dieu,  car  il  est  plus  maître  de  nos  volontés 

que  nous-mêmes;  il  nous  fait  vouloir  ce  qu'il  veut;  il 
conduit  au  salut  ceux  qu'il  veut  et  à  ceux-là  il  donne 
des  grâces  telles  que  rien  ne  peut  les  empêcher  de  parve- 

nir à  la  vie  éternelle;  cette  volonté  efficace  de  Dieu 
précède  tout  mérite,  car  le  choix  des  grâces  et  des 
moyens  vient  de  la  volonté  efficace  et  préconçue  de 
Dieu,  c.  xvn. 

b)  Cette  doctrine  explique  la  providence  mystérieuse 
de  Dieu  au  sujet  des  enfants  qui  meurent  aussitôt 
après  le  baptême  :  Dieu  empêche  la  mort  et  les  autres 
causes  qui  rendraient  vain  son  décret  et  il  leur  procure 
opportunément  le  baptême  :  le  bâtard  est  baptisé 

et  l'enfant  légitime  ne  l'est  pas.  C'est  l'élection  de 
Dieu  toute  gratuite.  Pourquoi  Dieu  prédestine-t-il 

l'un  plutôt  que  l'autre?  C'est  son  secret  incompréhen- 
sible que  nous  devons  adorer  avec  humilité  et  non 

examiner  avec  curiosité  et  présomption.  C'est  un  se- 
cret impénétrable.  Aussi  la  croyance  contraire  est  fausse, 

car  autrement,  il  n'y  aurait  pas  de  mystère,  c.  xvni. 
c)  La  conduite  de  Dieu  à  l'égard  des  adultes  prouve 

la  même  doctrine  :  Dieu  traite  les  uns  avec  bonté, 
les  autres  avec  se  /érité  et  justice;  il  les  choisit  comme 

il  veut  et  c'est  par  cette  élection  que  sont  procurés  la 
foi,  les  mérites  avec  la  persévérance  et  la  mort  en  état 

de  grâce.  Au  salut  de  ceux  qu'il  a  choisis,  Dieu  fait 
servir  les  biens  et  même  les  maux,  les  prospérités  et 
les  adversités,  les  tentations  et  les  chutes  même;  il 

les  conduit  avec  si  in  et  vigilance,  soit  qu'il  les  laisse 

tomber  dans  le  péché,  pour  les  humilier,  soit  qu'il  les 
relève  pour  les  consoler.  La  séparation  de  la  masse  de 
perdition  précède  tous  les  effets  temporels  qui  en  dé- 

coulent comme  de  leur  cause.  Cette  élection,  cette 

séparation  sont  éternelles  et  si  efficaces  que  l'élu  ne 
saurait  périr.  Dieu  obtient  l'effet  de  cette  élection  de 
multiples  manières  :  il  modère  les  tentations  ou  défend 

contre  elles,  il  avance  la  mort.  C'est  donc  la  volonté 
gratuite  de  Dieu  qui  conduit  ses  élus  comme  il  veut; 

par  là,  saint  Augustin  s'oppose  aux  théologiens 
modernes  qui  attachent  la  prédestination  aux  mérites 
et  la  regardent  comme  juste,  c.  xix. 

d)  La  conduite  de  Dieu  à  l'égard  des  réprouvés  est 
tout  opposée.  I'  les  laisse  dans  la  masse  de  perdition 
et  tout  concourt  à  leur  perte:  aux  uns,  il  accorde  la  foi 
et  la  charité,  mais  pas  la  persévérance  et  ils  meurent 
dans  le  péché.  Leurs  bonnes  œuvres  sont  des  bonnes 

oeuvres,  mais  elles  leur  sont  funestes,  parce  qu'ils 
méritent  un  plus  grand  supplice,  quand,  par  leur  vo- 

lonté mauvaise,  ils  abandonnent  l'exercice  de  la  vertu 
pour  se  précipiter  dans  le  vice.  Ce  malheur  leur  ar- 

rive infailliblement,  parce  qu'ils  ne  reçoivent  pas  le 
don  de  persévérance;  ils  sont  infailliblement  damnés, 

parce  que  Dieu  l'a  ainsi  décrété  et  qu'ils  meurent  dans 
le  péché.  D'autres  n'entendent  pas  prêcher  l'Évangile, 
parce  que  Dieu  n'a  pas  voulu  leur  accorder  la  foi  et  le 
royaume  du  ciel.  Les  uns  et  les  autres  seront  damnés, 
parce  que  Dieu  ne  les  a  pas  séparés  de  la  masse  de 
perdition  par  une  élection  miséricordieuse;  les  correc- 

tions elles-mêmes  leurs  sont  inutiles  :  si  is  qui  corri- 
pitur  ad  prœstinatorum  numerum  pertinet,  correplio, 

salubre  medicamentum;  si  non  pertinet,  pcenale  tormen- 
tum,  c.  xx. 

e)  La  vocation  selon  le  décret  divin,  vocatio  secundum 

propositum,  se  confond  avec  la  prédestination  et  l'é- 
lection divine  et  s'étend  comme  elle  et  aux  enfants 

et  aux  adultes.  Contre  Lessius  qui  distingue  une  vo- 
lonté conditionnelle  antérieure  à  la  prévision  de  la 

coopération  libre  de  l'homme  et  une  volonté  absolue 
de  béatifier  postérieure  à  cette  prévision,  Jansénius 
soutient  que  la  volonté  divine  de  sauver  est  la  cause 

infaillible  de  la  coopération  de  l'homme  à  la  grâce; 
donc  l'élection  est  absolue  et  antérieure  à  toute  pré- 

vision. L'élection  de  Dieu  suppose  le  dessein  ferme  et 
absolu  de  sauver  les  hommes,  puis  de  les  arracher  à  la 
masse  de  perdition  et  enfin  de  leur  conférer  la  grâce 
qui  donne  le  mérite  et  de  les  conduire  ainsi  à  la  gloire, 
en  vertu  de  la  seule  prédestination  gratuite,  sans  au- 

cune prévision  des  mérites,  puisque  ceux-ci  sont  les 
effets  de  la  prédestination  elle-même,  c  xxi.  Les  mo- 
linistes  croient  que  Dieu  ne  peut  piévoir  absolument 
les  actes  qui  dépendent  du  libre  consentement,  de 

notre  coopération  et,  que,  par  suite,  Dieu  ne  peut  pré- 
destiner qu'après  avoir  prévu  le  consentement  et  la 

coopération.  Mais  c'est  une  thèse  fausse.  En  réalité, 
le  décret  de  Dieu  précède  cette  prévision  :  il  est  la 

cause  de  l'événement  futur  qui  arrivera  nécessaire- 
ment, futuritionis  absolûtes.  Dieu  produit  efficace- 

ment, dans  la  volonté  des  hommes,  ce  qu'il  a  décrété, 
c'est-à-dire,  l'effet  qu'il  veut  produire  dans  la  libre 
volonté,  même  avant  d'avoir  prévu  le  futur,  parce  que 
la  volonté  très  efficace  de  Dieu  est  la  cause  de  tout  ce 

qui  arrivera.  Dieu  fait  ce  qu'il  veut  et  son  décret  est 
la  source  de  tout  ce  qui  est  futur.  Il  est  ridicule  d'exal- 

ter, par  tant  d'ouvrages,  la  toute-puissance  de  Dieu,  si 
pour  le  salut  de  l'homme,  cette  prétendue  toute-puis- 

sance ne  veut  et  ne  peut  faire  que  ce  que  Dieu  a  pré- 
vu devoir  faire.  Un  homme  pourrait  en  faire  autant, 

car,  si  un  homme,  même  très  faible,  jouissait  de  la 

prescience  divine,  il  pourrait  faire  dans  les  cieux  et  sur 
la  terre  tout  ce  qu'il  voudrait  et  rien  n'arrêterait  sa 
volonté.  Vouloir  faire  quelque  chose  qu'on  voit  devoir 
être,  n'est  pas  vouloir  en  réalité  que  cette  chose  soit; 
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c'est  simplement  approuver,  constater  ce  qui  est  fait  : 
sic  aliquid  velle  facere  quod  jam  fularum  vides,  non  est 
velle  ut  aliquid  fiut,  sed  approbare  quod  faclum  est.  La 
thèse  de  saint  Augustin  est  formelle  :  Dieu  choisit  tel 

ou  tel,  afin  qu'il  croie  et  non  point  parce  qu'il  a  cru; notre  sort  est  entièrement  entre  les  mains  de  Dieu  et 

nous  ne  sommes  que  ce  que  Dieu  a  voulu  que  nous 
soyons,  c.  xxn. 

f)  Enfin  les  plaintes  des  Marseillais  contre  saint 
Augustin  permettent  de  connaître  la  thèse  du  grand 

docteur.  L'origine  de  l'erreur  semi-pélagienne  est  dans 
ce  fait  que  les  Marseillais  ne  veulent  pas  comprendre 
et  croire  que  la  prédestination  divine  précède  toute 

prévision  des  actes  de  l'homme.  Cette  prédestination, 
disent-ils,  serait  le  destin,  le  fatum  païen,  il  détruirait 
le  libre  arbitre  et  engendrerait  le  désespoir  et  la  paresse, 
rendrait  la  correction  inutile,  supprimerait  les  conseils, 
les  commandements,  la  prière,  puisque  les  actes  de 

l'homme  dépendraient  de  la  prédestination  gratuite, 
laquelle  est  posée  à  priori  par  la  volonté  de  Dieu, 
c.  xxin. 

Cependant  on  trouve  dans  saint  Augustin,  spéciale- 
ment dans  le  Ier  livre  à  Simplicien,  des  textes  qui  sont 

en  opposition  avec  celte  interprétation  et  qui  sem- 
blent indiquer  que  saint  Augustin  ne  parle  que  de 

la  prédestination  de  mérite  et  non  de  grâce.  Mais, 

répond  Jansénius,  ces  livres  sont  antérieurs  à  la  con- 
troverse pélagienne  et  appartiennent  à  une  époque 

où  saint  Augustin  n'était  pas  encore  niai  Lie  de  sa 
pensée  définitive  ;  d'ailleurs  Augustin  ne  discute  avec  les 
semi-pélagiensquesurlane'cessf'/e  de  la  grâce  et  souvent 
il  distingue  la  prédestination  et  l'élection.  Bien  qu'il 
parle  de  prédestination  à  la  grâce  et  à  la  gloire,  il 

suppose  chez  l'élu  une  qualité  spéciale  qui  le  sépare 
du  réprouvé  :  nemo  eligilur  nisi  jam  distans  ab  Mo 

qui  rejicilur;  par  suite,  on  est  prédestiné  avant  d'être 
élu,  quoiqu'en  fait,  le  prédestiné  soit  élu.  Quels  que 
soient  les  textes  allégués,  ils  ne  sauraient  détruire 
la  thèse  fondamentale  de  saint  Augustin  sur  la  nature 
de  la  grâce  et  la  manière  dont  elle  agit;  or,  cette  thèse 
conduit  nécessairement  à  la  prédestination  gratuite  : 
la  délectation  victorieuse  de  la  grâce  fait  faire  le 
bien  infailliblement;  elle  donne  la  volonté  et  opère 
Invinciblement  son  effet,  depuis  le  commencement  de 

la  foi  jusqu'à  la  fin  de  la  vie;  elle  est  le  principe  né- 
cessaire de  toutes  les  bonnes  œuvres;  donc  elle  doit 

être  décrétée  et  ordonnée  avant  même  qu'on  puisse 
concevoir  une  bonne  œuvre  quelconque,  car  la  cause 

doit  être  ordonnée  avant  son  effet;  bref,  il  n'y  a  pas  de 
mérite  possible  qui  précède  la  prédestination,  car 
tout  mérite  suppose  la  grâce,  et  la  grâce,  chez  les  élus, 
suppose  la  prédestination.  Comme  Lessius  prétendait, 

d'après  un  texte  de  saint  Augustin,  que  la  prédesti- 
nation suit  la  prévision  des  mérites,  Jansénius,  pour 

lui  répondre  distingue  l'élection  selon  l'intention  et 
l'élection  selon  l'exécution.  La  première  précède,  la 
seconde  suit  les  mérites.  Or  saint  Augustin  distingue 

l'élection  et  la  prédestination  :  l'élection  suppose  la 
Justification  et,  par  conséquent,  la  connaissance  préa- 

lable du  mérite  qui  procède  de  la  grâce  accordée  gra- 
tuitement. Quand  il  parle  «le  la  prédestination  ou  élec- 

tion vraie,  saint  Augustin  ne  fait  aucune  allusion  à  la 
prévision  des  mérites  et  quand  il  parle  de  prévision 

ou  de  prescience,  il  s'agit  toujours  des  effets  qui  nais- 
sent de  son  décret.  Ceux  (|iii  font  dépendre  du  consen- 

tement de  la  volonté,  l'efficacité  de  la  grâce  sont  en 
opposition  formelle  avec  saint  Augustin  ;  ils  soutiennent 

la  doctrine  de  Molina  d'accord  avec  les  senii-pélagiens, 
comme  il  le  montrera  dans  son  Parallèle,  notes  des 
c.  i  et  iv,  c.  xxiv. 

5.  liaisons  de.  la  predestination(c.xxv-xxvi). —  Pour- 
quoi Dieu  pr<  desline-t-il  les  uns  et  pas  les  autres? 

Quelle  est  la  raison  de  son  choix?  Les  lumières  natu- 

relles montrent  que  la  créature  raisonnable  est  libre 

et  qu'elle  doit  être  heureuse  ou  malheureuse  suivant 
ses  vertus  ou  ses  vices  personnels.  Comment  peut-on 

réduire  cette  créature  à  un  état  tel  qu'il  lui  soit  im- 
possible d'arriver  au  bonheur,  par  le  seul  fait  qu'elle 

n'a  pas  été  prédestinée?  «  De  grâce,  s'écrie  saint  Au- 
gustin, qui  êtes-vous?  L'homme  ne  voudrait  pas  dé- 
pendre de  Dieu  et  il  voudrait  trouver  en  lui-même 

quelque  chose  qui  explique  la  prédestination  et  la 

réprobation.  »  L'obscurité  de  cette  question  a  fait 
naître  de  nombreuses  erreurs,  de  véritables  hallucina- 

tions :  les  uns,  avec  Origène,  ont  imaginé  une  vie  anté- 
rieure; d'autres  attribuent  à  l'homme  tous  ses  mérites 

(pelagiens);  d'autres  supposent  certaines  affections 
qui  naissent  en  nous  et  qui  permettent  à  Dieu  de 
nous  élire  (semi-pélagiens);  des  théologiens  prétendent 

que  l'homme  qui  vit  moralement  bien  a  certaines 
dispositions  dont  Dieu  se  sert  et  sur  lesquelles  il 

s'appuie  pour  lui  accorder  des  grâces;  d'autres  affir- 
ment que  Dieu  accorde  sa  grâce  à  celui  qui  fait  ce 

qu'il  peut.  Pour  tous,  c'est  la  liberté  de  l'homme  qui 
fait  la  prédestination.  Autant  d'erreurs  qui  viennent 
de  la  raison  et  de  la  philosophie;  ceux  qui  les  sou- 

tiennent se  sont  égarés  misérablement  pour  n'avoir  pas 
consulté  Dieu,  la  révélation  et  la  tradition. 

Que  nous  dit,  en  effet,  la  révélation?  Que  les  anges 
qui  ont  persévéré  et  ceux  qui  se  sont  perdus  ont  été 
la  cause  de  leur  prédestination  et  de  leur  réprobation 

par  l'usage  qu'ils  ont  fait  de  leur  liberté.  Mais  il  n'en 
est  pas  de  même  pour  l'homme  déchu,  car  sa  liberté 
n'est  plus  capable  de  choisir  entre  le  bien  et  le  mal. 

Dieu  nous  avait  créés  libres  et  le  sort  de  l'homme 
était  entre  ses  propres  mains;  mais  Adam  a  péché  en 

abusant  de  sa  liberté  et,  sans  avoir  égard  au  don  ma- 

gnifique de  Dieu  qui  l'avait  fr"*  ce  qu'il  était,  il  a 
lâchement  abandonné  son  créaieur  pour  courir  après 

les  créatures.  Dès  lors,  comment  l'homme  pourrait-il 
avoir  les  mêmes  droits  qu'avant  sa  rébellion?  Dans 
le  premier  état,  l'homme  se  serait  discerné  lui-même 
par  les  forces  de  sa  nature,  par  sa  liberté;  mais  cette 

heureuse  liberté  a  disparu;  il  n'y  a  plus  en  lui  que  va- 
nité et  mensonge;  il  est  esclave  de  ses  passions,  soumis 

à  la  malheureuse  nécessité  de  pécher,  incapable  de  faire 
aucune  bonne  œuvre,  même  au  point  de  vue  moral. 

Par  lui-même,  l'homme  ne  peut  que  pécher  et  évi- 
demment cela  ne  saurait  être  la  cause  de  la  prédestina- 

tion. On  ne  peut  parler  de  nos  efforts  personnels  pour 
le  bien,  afin  de  nous  disposer  à  la  grâce  et  à  la  prédes- 

tination, puisque  l'effort  pour  le  bien  n'est  possible 
que  par  la  grâce.  Nous  sommes  tous  également  misé- 

rables et  Dieu  n'est  nullement  tenu  de  nous  secourir; 

entre  les  démon*-  et  les  hommes,  il  n'y  a  qu'une  diffé- 
rence :  hue  tantum  distat  inler  homines  malos  et  dee- 

mones  quod  hominibus  supersi!,  si  Deus  miserealur, 

reconciliatio,  dse.mon.ibus  autan  nulla  est  servala  conver- 
sio.  Dieu  choisit  ceux  qu'il  veut,  par  pure  miséricorde, 
sans  commettre  la  moindre  injustice  à  l'égard  des 
autres;  il  délivre  les  uns  et  abandonne  les  autres;  c'est 
son  secret  incompréhensible  et  impénétrable  que  nous 
devons  adorer  avec  humilité  et  non  point  scruter  avec 
curiosité  et  présomption,  c.  xxv. 

Le  nombre  des  élus  est  fixe,  certain,  arrêté  par  Dieu. 
Dei  pnvscienlia  definitus  muncrus  sanctorum...  ila  est 
certus  ut  née  addalUT  cis  quisquam;  nec  minuMur  ex  eis. 

Parmi  ces  élus  ,1  y  a  les  anges  et  les  hommes.  Les 

bons  anges  n'ont  point  été  réellement  prédestinés, 
car  ils  se  sont  discernés  eux-même  par  leur  liberté, 
tandis  que  la  prédestination  proprement  dite  est  un 

décrel  efficace  qui  réalise  la  béatitude  et  aussi  la  sanc- 
tifleation  il  le  mérite;  ils  ont  été  seulement  prévus, 

prtrscili.  comme  devant  persévérer  par  eux-mêmes. 
Au  contraire,  !es  hommes  sont  vraiment  prédestinés 

à  la  grâce  et  a  la  réconqx  use  à  cause  de  la  clvute  d'A- 
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dam.  Comme  Dieu  fait  tout  avec  nombre,  poids  et 
mesure,  il  a  déterminé  le  nombre  total  des  élus.  Il  est 

plus  probable,  d'après  saint  Augustin,  que  Dieu  créa 
tout  d'abord  les  anges  et  les  hommes  pour  arriver  à  ce 
nombre  et  ainsi  quelques  hommes  n'ont  été  créés  que 
par  accident  pour  remplacer  les  anges  déchus.  Si 

Adam  n'eût  pas  péché,  les  hommes  se  seraient  multi- 

pliés jusqu'à  ce  que  le  nombre  des  élus  eût  été  atteint. 
Le  nombre  des  hommes  élus  dans  l'état  d'innocence 
par  une  élection  de  mérite  eût  égale  le  nombre  des 
places  déterminés  par  Dieu  à  côté  des  anges,  si  aucun 
des  anges  ne  fût  tombé,  et  le  nombre  total  des  places 

vacantes  après  la  chute  des  anges  apostats;  en  d'autres 
termes,  le  genre  humain  devait  former  un  nombre  dé- 

terminé d'élus,  quand  même  aucun  ange  ne  fût  tombé; 
mais  étant  donné  que  beaucoup  d'anges  (la  plupart 
peut-être)  ont  péché,  les  hommes  élus  doivent  occuper 
les  places  réservées  aux  hommes  et  celles  qui  ont  été 

laissées  vides  par  les  anges.  Ainsi  les  générations  hu- 

maines sont  plus  nombreuses  que  si  les  anges  n'étaient 
pas  tombés  et  encore  beaucoup  plus  nombreuses  que 

si  Adam  eût  persévéré,  puisqu'acluellement  il  y  a 
beaucoup  d'hommes  qui  ne  sont  pas  appelés. 

Le  nombre  des  hommes  prédestines  dépasse  celui 

des  anges  tombés;  car  autrement  le  genre  humain  n'eût 
été  créé  que  par  accident,  pour  remplacer  les  anges  et 

si  les  anges  ne  fussent  pas  tombés,  il  n'y  aurait  pas  eu 
d'hommes. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  monde  n'existe  que  pour  les 
dus;  les  siècles  s'écoulent  pour  eux  et  ils  s'arrêteront, 
quand  le  nombre  des  élus  sera  complet;  par  suite,  le 

monde  aurait  fini  beaucoup  plus  tôt,  si  l'homme  n'eût 
pas  péché.  Quasi  propler  aliud  retardetur  sœculum, 
nisi  ut  impleatur  preedestinatorum  sanctorum  numerus, 
c.  XXVI. 

Cf.  Augustin  (Saint),  1. 1,  col.  2398-2404, 2546-2548. 

10°  La  réprobation  des  anges  et  des  hommes  (Livre  X). 
—  1.  Doctrine  de  la  réprobation  (c.  i-v).  —  La  répro- 

bation des  anges,  comme  leur  élection,  n'a  été  que 
prévue  par  Dieu  et  Dieu  ne  les  a  réprouvés  qu'après 
avoir  prévu  leur  péché.  Dieu  les  a  créés  égaux  et  il 
avait  à  leur  égard  une  même  vo'onté  générale  de 
bienveillance;  à  tous  il  accorda  des  grêces  suffisantes 
pour  persévérer.  La  réprobation  positive  suppose  le 

péché  commis  et  il  ne  tenait  qu''  eux  de  bien  faire, 
puisqu'ils  étaient  les  maîtres  de  la  grâce  et  de  leur 
volonté.  Il  en  eût  été  de  même  pour  les  hommes,  si 

Adam  eût  persévéré  dans  l'innocence;  les  hommes, 
comme  les  démons,  eussent  été  réprouvés  après  la 

prévision  de  leur  péché.  Mais  pour  l'homme  pécheur, 
Dieu  a  tempéré  la  sévérité  de  sa  justice,  c.  i. 

Depuis  le  péché  originel,  l'homme  a  perdu  son  ad- 
mirable liberté  pour  faire  le  bien  et  il  a  mérité  une 

très  juste  damnation,  avec  les  châtiments  du  corps  et 

de  l'âme  dans  cette  vie  et  un  supplice  éternel  dans 
l'autre.  Désormais  tout  dépend  de  Dieu  seul.  Comme 
la  prédestination  consiste  dans  le  choix  libre  que  Dieu 

fait  de  ceux  qu'il  veut  gratuitement  retirer  de  la  masse 
de  perdition,  de  même,  la  réprobation  consiste  dans 

l'exclusion  des  autres.  Par  conséquent,  a)  les  théolo- 
giens modernes  sont  dans  l'erreur,  quand  ils  mettent 

actuellement  en  Dieu  une  volonté  générale  de  sauver 

tous  les  hommes,  de  telle  sorte  qu'il  accorde  à  tous 
des  grâces  suffisantes  pour  arriver  au  salut.  Saint  Au- 

gustin applique  toujours  le  Deus  vult  omnes  homines 
salvos  fieri  aux  seuls  prédestinés,  b)  La  prédestina- 

tion est  gratuite  et  précède  toute  prévision  des  mérites 

et  la  réprobation  ne  suppose  point  la  prévision  du  mau- 
vais usage  qu'on  fera  des  grâces,  c)  Dieu  choisit,  dans 

la  masse  de  perdition,  ceux  qu'il  a  décrété  de  délivrer; 
et  à  ceux-là  seuls,  il  accorde  des  grâces  qui  les  libèrent, 
des  grâces  qui,  étant  toujours  efficaces,  produisent 

toujours  leur  effet.  Ceux-là  seuls  sont  prédestinés  aux- 

quels Dieu  prépare  dans  l'éternité,  les  grâces  efficaces 
qu'il  leur  donnera  dans  le  temps.  Prœdestinatio  est 
prœparatio  beneficiorum  quibus  certissime  liberantur 
quicumque  liberantur.  Cœteri  autem  in  masse  perditio- 
nis,  justo  ntdicio,  relinquuntur.  d)  Ceux  qui  sont  exclus 
du  nombre  des  prédestinés  sont  réprouvés  négative- 

ment, puisque  Dieu  ne  les  a  pas  choisis,  et  aussi 

positivement,  puisque  Dieu  veut  positivement  qu'ils 
demeurent  dans  la  masse  de  perdition  d'où  personne,  ne 
peut  les  tirer.  Ainsi  la  réprobation  n'est  pas  une  simple 
privation  de  la  grâce  et  du  salut;  c'est  un  acte  positif 
de  la  justice  divine  par  lequel  il  exclut  du  salut  et 
condamne  aux  peines  éternelles  le  plus  grand  nombre 
des  hommes,  indignes  de  ses  grâces  et  coupai  les  du 
péché  originel.  Par  cet  acte,  Dieu  ne  condamne  pas  les 

hommes  à  toutes  les  peines  sensibles  qu'ils  endurent 
pour  leurs  péchés  actuels,  car  ce  décret  suppose,  en 

Dieu,  la  prescience  de  ces  péchés  et  l'impénitence 
finale.  Saint  Augustin  ne  parle  que  deTexclusion  de  la 
vie  éternelle,  de  la  peine  du  dam  et  non  des  peines 
sensibles;  car  il  est  sûr  que  le  décret  par  lequel  Dieu 
les  ordonne  et  les  inflige  suppose  des  péchés  commis 
auxquels  ces  peines  sont  proportionnées,  c.  n. 

La  cause  de  la  réprobation  positive  des  hommes,  con- 
sidérée en  elle-même,  est  donc  le  péché  originel  par  lequel 

l'homme  est  tombé  dans  la  masse  de  perdition  et  ainsi 
le  péché  originel  est  la  cause  de  la  privation  des  secours 
suffisants  pour  les  réprouvés.  Jansénius  distingue  la 
réprobation  négative  qui  consiste  simplement  à  ne 
pas  être  élu  et  la  réprobation  positive  par  laquelle  Dieu 
exclut  quelques  hommes  de  la  vie  éternelle. 

Il  n'y  a  pas  de  réprobation  négative  pour  les  anges, 
car  Dieu  les  voulait  tous  sauver,  s'ils  eussent  bien  usé 
de  la  grâce.  On  peut  envisager  la  réprobation  des  hom- 

mes, soit  absolument  et  isolément,  soit  comparative- 
ment. Absolument  parlant,  pour  un  réprouvé  consi- 

déré à  part,  la  cause  de  sa  réprobation  est  le  péché  ori- 
ginel qui  corrompt  la  nature  humaine  tout  entière  et 

en  fait  l'objet  de  la  haine  et  de  la  colère  de  Dieu  ;  tous 
les  hommes  naissent  pécheurs  :  universum  genus  hu- 
manum  factum  est  una  queedam  massa  peccali,  suppli- 
cium  debens,  quod,  sive  exigalur,  sive  donelur,  nulla 
est  iniquilas.  Dieu  a  vu  de  toute  éternité  les  hommes 
coupables,  enveloppés  dans  la  même  damnation,  tous 
punissables,  tous  indignes  de  la  vie  éternelle.  Il  a 

retiré  de  cet  état  ceux  qu'il  a  voulus  par  miséricorde 
et  y  a  laissé  les  autres  par  justice.  Il  faut  donc  suppo- 

ser la  prévision  du  péché  originel  avant  l'exclusion  de 
la  gloire,  avant  les  peines  sensibles  que  chaque  damné 
souffre  et  les  péchés  actuels  commis  dans  cette  vie. 

La  cause  commune  de  la  réprobation  des  hommes 
est  le  péché  originel.  La  chose  est  certaine  pour  les  infi- 

dèles, car,  bien  que  Dieu  ne  les  châtie  qu'après  avoir 
prévu  les  péchés  actuels  que  l'ignorance  et  la  concupis- 

cence leur  feront  commettre,  cependant  c'est  le  péché 
originel  qui  est  la  cause  première  et  fondamentale  de 
leur  damnation  et  le  principe  de  tous  leurs  péchés  pour 
lesquels  Dieu  ajoute  de  nouvelles  peines  à  celles  qui 
leur  sont  dues  pour  le  péché  originel.  Cf.  Augustin 

(Saint),  t.  i,  col.  2397-2398. 
Pour  les  baptisés  qui  ont  reçu  le  pardon  du  péché 

originel,  il  y  a  une  difficulté  particulière.  Le  péché  ori- 
ginel est  entièrement  effacé  par  le  baptême,  quant  à  la 

tache  et  à  la  peine  éternelle,  de  telle  sorte  que,  si 

l'homme  mourait  aussitôt  après  le  baptême,  il  irait 
droit  au  ciel;  mais  le  baptême  laisse  la  concupiscence 
matérielle  et  les  maux  qui  sont  la  peine  du  péché 

originel  :  l'ignorance  et  la  concupiscence  lesquelles 
deviennent  les  causes  des  péchés  actuels  dans  lesquels 
les  réprouvés  retombent  après  le  baptême.  Or  ces 
péchés  qui  seront  la  cause  prochaine  de  la  damnation 
des  réprouvés  ont  leur  source  dans  le  péché  origine 
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qui  reste  donc  la  cause  éloignée  de  la  damnation.  Par 

le  baptême,  Dieu  ne  s'oblige  point  à  donner  à  tous  les 
fidèles  la  suite  des  grâces  actuelles  qui  sont  nécessaires 
au  salut;  il  ne  donne  pas  à  tous  la  foi,  la  pénitence, 
la  persévérance,  à  cause  du  péché  originel;  il  peut 

refuser  les  grâces  que,  sans  le  péché  originel,  il  n'aurait 
pas  pu  refuser  sans  injustice.  Le  péché  originel  reste 
toujours,  même  après  que  le  baptême  a  effacé  la  coulpe 

du  péché,  la  cause  de  l'ignorance  et  de  la  concupiscence, 
la  cause  de  la  privation  des  grâces  que  Dieu  refuse 

aux  réprouvés.  Les  péchés  actuels  qu'on  commet 
rendent  de  nouveau  dignes  de  la  damnation  éternelle 
dont  le  baptême  avait,  pour  un  temps,  délivré.  Dans 

ce  cas,  il  y  a  une  justification  temporelle,  mais  point  la 
persévérance  finale.  Dieu  a  accordé  la  justification 

par  le  baptême,  mais  rien  ne  l'oblige  à  accorder  des 
faveurs  exceptionnelles  qui,  seules,  peuvent  arrêter  le 
cours  de  la  concupiscence  et  ainsi  le  fidèle  retombe  ai- 

sément et  fatalement  dans  la  masse  de  perdition. 

Par  suite,  sortir  de  l'état  de  péché,  ce  n'est  pas  être 
délivré  de  la  masse,  car  la  rémission  du  péché  peut 

n'être  que  partielle  et  temporelle,  tandis  que  la  prédes- 
tination vraie  suppose  une  délivrance  totale  de  tous 

les  maux  et  la  persévérance  finale. 
Ceux  qui  sont  justifiés  temporairement  et  meurent 

ensuite  dans  l'impénitence  finale,  ne  seront  pas  punis  en 
enfer  pour  le  péché  originel;  mais  pourtant  le  péché 
originel  est  la  cause  principale  pour  laquelle  Dieu  ne  les 
a  pas  délivrés  totalement  et  ne  leur  a  pas  accordé  des 
grâces  efficaces  qui  les  eussent  sauvés  infailliblement. 
Bref,  le  péché  originel,  pardonné  ou  non,  donne  à  Dieu 
le  droit  souverain  de  vie  et  de  mort  sur  tous  les  hom- 

mes; c'est  par  pure  miséricorde  qu'il  donne  ce  qu'il 
donne;  c'est  par  justice  qu'il  refuse  ce  qu'il  ne  donne 
pas,  c.  m. 

Si  on  compare  le  réprouvé  et  l'élu,  on  doit  dire  que 
la  cause  pour  laquelle  le  réprouvé  est  réprouvé,  c'est 
la  volonté  de  Dieu,  qui,  justement,  n'a  pas  voulu  déli- 

vrer celui  qui  est  réprouvé.  Mais  pourquoi  celui-ci 

est-il  élu  et  celui-là  réprouvé?  C'est  le  secret  de  Dieu 
seul  et  il  serait  téméraire  de  vouloir  scruter  ce  mystère. 

L'un  est  sauvé  parce  que  Dieu,  par  miséricorde,  a 
voulu  le  sauver;  l'autre  est  réprouvé  parce  que  Dieu, 
par  justice,  n'a  pas  voulu  le  sauver,  c.  iv. 

L'aveuglement  de  l'esprit,  l'endurcissement  du cœur  et  la  damnation  éternelle  sont  les  effets  de  cette 

réprobation.  En  effet,  les  réprouvés  sont  infaillible- 
ment privés  de  la  gloire  éternelle;  donc,  dès  cette  vie, 

la  réprobation  produit  des  châtiments  qui  sont  les 
effets  du  jugement  de  damnation  prononcé  par  Dieu, 

en  particulier  les  péchés  qui  découlent  du  péché  origi- 
nel. Jansénius  cite  ici  un  texte  terrible  des  Soliloques  : 

Reprobis  omnia  cooperantur  in  malum  et  ipsa  oratio 
uerlitur  in  peccatum. 

La  permission  du  premier  péché  soit  des  anges,  soit 

des  hommes  n'est  pas  un  effet  de  la  réprobation,  car 
Dieu  avait  d'abord  la  volonté  de  sauver  tous  ceux 
qui  persévéreraient  dans  le  bien  en  usant  des  grâces 

à  eux  accordées;  la  réprobation  n'a  été  prononcée 
qu'après  le  péché.  La  permission  du  péché  des  anges 
et  d'Adam  est  un  effet  d'une  providence  générale  qui 
a  précédé  les  décrets  de  prédestination  et  de  réproba- 

tion absolus,  lesquels  sont  postérieurs  à  la  prévision 

du  péché  originel,  et,  par  suite,  l'acte  par  lequel  Dieu 
punit  le  péché  de  nos  premiers  parents  e*  le  péché  con- 

tracté par  leur  postérité  n'est  pas  un  effet  de  la  répro- 
bation et  on  ne  doit  pas  dire  que  la  réprobation  est  la 

cause  du  péché  d'Adam,  c.  v. 
2.  Difficultés  et  réponses  (c.  vi-x).  —  Trois  difflcul 

tés  particulières  se  présentent  contre  cette  doctrine  : 
a)  Comment  Dieu  peut-il  être  le  sauveur  de  tous  les 
hommes?  b)  Comment  Jésus-Christ  peut-il  être  le  Ré- 

dempteur de  lousl  c)  Comment  Dieu  a-t-il  pu  pro- 

mettre la  vie  éternelle  à  ceux  qui  observeraient  ses 
commandements? 

Saint  Augustin  connaissait  ces  difficultés,  car  elles 

sont  empruntées  aux  semi-pélagiens  et  cependant  il  a 

toujours  défendu  la  même  doctrine;  c'est  donc  qu'il 
ne  les  regardait  pas  comme  décisives.  Poit  la  première 
et  la  seconde  difficulté,  Jansénius  rappelle  les  solutions 

qu'il  a  données  au  I.  III  :  pro  generibus  singulorum  et 
pro  singulis  generum. 

La  troisième  objection  est  tirée  de  l'imagination  des 
hommes  qui  croient  que  Dieu  récompense  à  la  manière 

des  hommes,  tandis  qu'en  fait,  c'est  Dieu  qui,  par  sa 
grâce,  nous  donne  la  force  e»  les  moyens  de  mériter. 
La  persévérance  ne  dépend  pas  de  nous;  Dieu  décrète 

à  la  fois  et  la  fin  et  les  moyens.  Lorsqu'il  veut  sa  gloire, 
il  veut  en  même  temps  que  l'exécution  soit  obtenue 
par  les  bonnes  œuvres  et,  par  suite,  il  veut  accorder  aux 
prédestinés  les  moyens  nécessaires;  mais  les  prédesti- 

nés, avec  les  grâces  à  eux  accordées,  doivent  faire  les 
bonnes  œuvres;  ils  doivent  travailler  de  leur  côté  et 
demander  incessamment  que  Dieu  accomplisse  en  eux 

ce  qu'il  désire,  rogatur  ut  del  quod  jubet.  Dieu  donne  ce 
qu'il  commande;  l'exécution  de  la  promesse  dépend 
de  Dieu,  tout  comme  l'objet  de  cette  promesse  :  Deus 
facil  ut  faciamus,  c.  vi. 

Mais  alors,  objecte  Lessius  à  la  suite  des  Marseil- 
lais, Dieu  dresse  des  embûches,  tend  des  pièges  aux 

réprouvés  pour  les  faire  succomber;  pour  réaliser  ses 

décrets,  il  doit  empêcher  ceux  qu'il  n'a  pas  choisis, 
d'arriver  au  salut;  il  doit  faire  en  sorte  qu'ils  meurent 
dans  le  péché  et  ainsi  il  est  l'occasion  de  leur  perte. 
C'est  là  une  objection  des  semi-pélagiens  contre  saint 
Augustin;  elle  est  fondée  sur  cette  erreur  que  l'homme 
par  ses  propres  forces,  peut  s'introduire  au  nombre 
des  élus  ou  persévérer  dans  la  justice;  or,  Dieu  seul 

peut  l'arracher  à  la  masse  de  perdition  et  donner  la 
grâce  nécessaire  pour  persévérer;  personne,  sans  sa 

volonté  formelle  et  positive,  ne  peut  entrer  et  demeu- 
rer au  nombre  des  élus,  c.  vu. 

Le  même  Lessius  objecte  encore  que  cette  doctrine 
engendre  la  lâcheté  chez  les  élus,  le  désespoir  chez  les 
réprouvés,  la  paresse  chez  tous.  En  effet,  on  peut  dire  : 
ou  je  suis  prédestiné  ou  je  ne  le  suis  pas.  Si  je  suis 

prédestiné,  je  n'ai  rien  à  faire,  mon  salut  est  assuré, 
quoi  que  je  fasse;  si  je  ne  suis  pas  prédestiné,  quand 

même  je  ferais  le  bien,  je  serai  damné;  donc  je  n'ai 
rien  à  faire.  Raisonnement  faux,  répond  Jansénius  : 

nous  ne  devons  pas  mettre  notre  confiance  en  nous- 
mêmes,  mais  clans  les  promesses  de  Dieu  :  miror  ho- 
mines  se  malle  confiderc  infirmitali  suas  quam  firmitati 
promissionis  Dei.  Celte  objection,  mise  en  avant  par 

les  semi-pélagiens,  pourrait  être  faite  aussi  bien  à  pro- 
pos de  la  prescience  divine  dont  tout  le  monde  con- 

vient :  Dieu  qui  ne  peut  se  tromper  sait  que  je  serai 

sauvé  ou  non;  dès  lors,  quoi  que  je  fasse,  il  est  néces- 
saire que  ce  qu'il  sait  arrive.  Raisonnement  illogique, 

car  Dieu  qui  connaît  ceux  qui  seront  sauvés,  connaît 
aussi  les  moyens  par  lesquels  ils  seront  sauvés.  Ceux 

qu'il  prédestine  à  la  gloire,  il  les  prédestine  aussi  aux 
moyens  d'obtenir  la  gloire,  c'est-à-dire  aux  mérites 
et  aux  bonnes  œuvres  par  le  secours  de  la  grâce. 

Ni  la  prescience,  ni  la  prédestination  n'excluent  la 
coopérât  ion  de  la  volonté  humaine  ;  elles  supposent  cette 

coopération  :  il  faut  avoir  soin  de  son  salut,  le  deman- 
der continuellement  à  Dieu  de  qui  tout  dépend,  avec 

l'assurance  que  la  prédestination  ne  peut  se  réaliser 
que  par  ce  moyen,  tout  comme  la  prescience  ne  se 
réalise  que  par  les  événements  prévus.  Mais  dira-t-on, 
si  je  ne  suis  pas  élu,  c'est  en  vain  que  je  sers  Dieu.  Rai- 

sonnement absurde,  car  servir  Dieu  est  un  bien  et 

pour  servir  Dieu,  il  faut  l'aimer  pour  lui-même,  quoi 
qu'il  arrive  et  cela  suppose  déjà  qu'on  est  élu. Il  faut  faire  le  bien  et  se  confier  en  la  miséricorde 
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de  Dieu  sans  rechercher  minutieusement  ce  qu'on  ne 
saura  que  lorsqu'on  ne  sera  plus  en  état  de  travailler. 
Il  faut  faire  le  bien  connu  et  Dieu  aidera;  si  on  ne  peut 
faire  le  bien,  il  faut  prier  pour  que  Dieu  accorde  sa 
grâce  :  pelere  jubemur  ut  accipiamus.  Dieu  est  trop 
miséricordieux  pour  refuser  sa  grâce  à  celui  qui  la  lui 
demande  comme  il  faut.  Il  nous  arrivera  ce  que  Dieu 

a  décrété,  mais  il  faut  s'appliquer  soigneusement  et 
courageusement  aux  bonnes  œuvres,  parce  que  nous 

sommes  assurés  qu'en  persévérant  dans  ces  bonnes 
œuvres,  il  est  impossible  que  nous  ne  soyons  pas  sau- 

vés, c.  vin. 

Cette  doctrine,  ajoute  Lessius,  étouffe  le  zèle  qu'on 
doit  avoir  pour  le  salut  des  âmes  et  rend  inutiles  les 
prédications,  les  corrections;  elle  engendre  le  scandale 

et  la  débauche,  puisque  les  âmes  sont  sauvées  d'une 
manière  absolue  et  définitive  avant  toute  prévision 
des  mérites.  Conclusion  fausse,  répond  Jansénius,  la 

doctrine  de  saint  Augustin  condamne  le  zèle  qui  n'est 
pas  selon  Dieu,  le  zèle  issu  de  cette  erreur  qui  fait 

croire  que  l'homme  peut  quelque  chose  conlre  les  dé- 
crets de  Dieu,  mais  ne  détruit  pas  le  zèle  véritable  qui 

consiste  à  se  conformer  toujours  à  la  volonté  divine. 
Il  faut  être  zélé  pour  procurer  le  salut  du  prochain,  car 
nous  ne  savons  pas  qui  Dieu  veut  sauver  et  par  quels 
moyens  il  veut  sauver;  peut-être  a-t-il  décrété  que 

nous  serions  les  instruments  des  conversions  qu'il 
veut  faire.  Donc  nous  devons  accomplir  notre  devoir 

à  l'égard  du  prochain  et  agir  comme  si  nous  devions 
sauver  tous  les  hommes,  car  la  prédestination  décrétée 

par  Dieu  ne  s'opère  que  par  la  coopération  des  hom- 
mes. L'ordre  de  Dieu  est  qu'on  se  serve  de  tous  les 

moyens  et  qu'on  soit  convaincu  que  tout  ce  qu'on 
fait  ne  sert  de  rien,  si  Dieu  ne  touche  les  cœurs  par  sa 
grâce,  laquelle  seule  fait  bien  user  des  prédications 
et  des  corrections,  c.  ix. 

Enfin  Jansénius  signale  longuement  une  septième 

objection  tirée  de  ce  fait  qu'une  telle  doctrine  est 
contraire  à  la  bonté  divine,  car  on  peut  reprocher  à 
Dieu  de  ne  créer  et  de  ne  conserver  les  réprouvés 
que  pour  les  damner. 

Dieu,  écrit  Jansénius,  avait  créé  l'homme  et  lui 
avait  donné  tout  ce  qu'il  fallait  pour  arriver  à  sa  fin 
et  à  son  bonheur;  cette  création  était  un  bienfait. 

Mais  l'homme  a  abusé  et  il  s'est  perdu  par  sa  faute. Ce 
que  Dieu  a  fait  est  bon  ;  c'est  pourquoi  il  le  maintient  ; 
s'il  y  a  du  mal,  c'est  de  l'homme  qu'il  vient  et  Dieu  ne 
pouvait  pas  permettre  que  l'homme,  par  sa  malice, 
vint  troubler  l'ordre  établi  par  Lui.  La  création,  bonne 
en  elle-même,  est  devenue  mauvaise  par  la  volonté 

perverse  de  l'homme.  Dès  lors,  tous  les  hommes  sont 
damnables.  Dieu  sauve  les  uns  par  miséricorde  et 

laisse  les  autres  dans  leur  damnation,  mais  Dieu  n'est 
nullement  responsable  de  la  perdition  de  ces  derniers, 
c.  x. 

3.  La  réprobation  et  le  plan  divin  (c.  xi-xvm).  — ■ 
Les  réprouvés  ne  naissent  et  ne  vivent  que  pour 

l'utilité  et  l'avantage  des  élus.  Il  y  a  sujet  d'abord  de 
s'étonner  de  ce  que  le  nombre  des  réprouvés  soit  si 
grand  et  celui  des  élus  si  petit  ;  mais  il  faut  se  rappeler 

que  Dieu  est  juste  et  qu'il  a  été  très  gravement 
offensé;  il  est  miséricordieux  sans  doute,  mais  il  n'est 
pas  stupide  :  il  a  laissé  les  anges  mauvais  dans  l'a- 

bîme; il  n'en  a  retiré  aucun  et  il  sauve  des  hommes  I 
D'ailleurs  les  réprouvés  sont  le  rebut  du  monde  et 
ils  ne  méritent  pas  de  voir  la  lumière  du  jour.  Dieu  les 
tolère  avec  patience  pour  le  plus  grand  avantage  des 
prédestinés  en  qui  sa  miséricorde  se  manifeste,  c.  xi. 

Les  réprouvés  procurent  aux  élus  trois  avantages 
principaux  :  a)  Ils  servent  à  la  beauté,  à  la  perfection, 

à  l'ornement  du  monde  dont  l'usage  n'appartient 
vraiment  qu'aux  élus;  il  faut  des  ombres  à  un  tableau 
et  des  ténèbres  dans  la  nuit.  Par  la  création,  Dieu 

mit  les  choses  d'ici-bas  sous  l'empire  de  la  créature 
raisonnable,  maintenant  il  veut  que  les  créatures  rai- 

sonnables déchues  servent  à  ceux  qu'il  a  élus.  Les  ré- 
prouvés travaillent  spécialement  à  l'amélioration  ma- 

térielle du  monde  et  ainsi  ils  procurent  aux  élus  les 

commodités  de  la  vie  qui  leur  permettent  de  s'occuper 
davantage  de  leur  âme  et  de  pratiquer  mieux  la  loi 
divine.  Ce  sont  des  animaux,  jumenta  ra'ionalia,  c.  xii. 

b)  Ils  fournissent  aux  élus  des  connaissances  qui 
leur  sont  nécessaires  et  des  instructions  très  utiles. 
Par  la  malédiction  qui  pèse  sur  eux,  ils  apprennent 
aux  élus  :  a.  Ce  que  peut  le  libre  arbitre  laissé  à  lui- 

même,  dans  l'esclavage  des  passions,  b.  Ce  que  l'homme 
mérite  par  sa  faute  :  la  réprobation  était  le  lot  de 
tous,  sans  la  miséricorde  de  Dieu.  c.  Quelle  est  la  gran- 

deur des  bienfaits  qu'ont  reçus  les  élus, lesquels  trouvent 
ainsi  un  juste  sujet  de  s'humilier  devant  Dieu  qui 
les  a  délivrés,  non  à  cause  de  leurs  mérites,  mais  par 
pure  grâce;  cette  considération  augmente  leurs  ac- 

tions de  grâces  et  leur  fait  redouter  de  tomber  dans 
le  péché,  d.  Quelle  est  la  puissance  de  Dieu  qui  con- 

damne les  méchants  et  se  sert  de  leur  malice  pour  ac- 

croître les  mérites  et  la  gloire  de  ceux  qu'ils  persécu- 
tent, c.  xm. 

Le  nombre  des  réprouvés  beaucoup  plus  grand  que 

celui  des  élus,  sert  également  à  l'instruction  de  ces 
derniers  :  a.  Cette  multitude  de  misérables  fait  voir  la 
grandeur  du  péché  qui  a  causé  la  perte  de  tout  le 
genre  humain,  b.  Nous  connaissons  ainsi  la  souve- 

raine majesté  de  Dieu  qui  se  suffit  à  lui-même;  cette 

multitude  de  réprouvés  n'est  rien  aux  yeux  de  celui 
qui,  par  un  très  juste  jugement,  a  damné  tous  les 
anges  prévaricateurs  et  aurait  pu  damner  tous  les 

hommes,  si  sa  miséricorde  n'en  avait  arraché  quelques- 
uns  à  la  damnation  qu'ils  avaient  tous  méritée,  c.  xiv. 

c)  Les  réprouvés  fournissent  aux  élus  l'occasion 
d'exercer,  d'éprouver  et  de  faire  éclater  leur  vertu 
qui  languit  sans  l'épreuve.  C'est  dans  les  persécutions 
que  les  martyrs  montrent  leur  constance;  c'est  parmi 
les  mensonges  de  l'hérésie  qu'éclate  la  vérité  de  la 
doctrine.  Les  prédestinés  doivent  lutter  contre  les 
réprouvés  et  cette  opposition  même  met  en  relief  leur 
courage  et  leur  permet  de  triompher.  Les  bons  et  les 

méchants  sont  comme  dans  une  fournaise  :  «  qui  n'est 
pas  or,  brûle  avec  les  méchants,  mais  si  on  est  or,  le 
méchant  sert  de  paille  pour  éprouver  »,  c.  xv.  Ainsi 
le  mélange  ici-bas  des  prédestinés  et  des  réprouvés 
n'est  pas  sans  utilité  :  ceux-ci  exercent  la  vertu  de 
ceux-là;  ils  leur  servent  d'exemple  et  leur  donnent 
sujet  de  craindre  la  colère  de  Dieu,  de  reconnaître 

ses  bienfaits,  de  l'aimer  plus  que  tout  et  de  devenir 
humbles  et  défiants  d'eux-mêmes,  c.  xvi. 

La  conduite  de  Dieu  est  convenable  et  même  néces- 

saire à  la  faiblesse  de  l'homme  après  sa  chute  pour 
qu'il  puisse  montrer  sa  justice  et  sa  miséricorde  d'une 
manière  sensible;  ainsi  les  prédestinés  savent  ce  qu'ils 
avaient  mérité  et  ce  qu'ils  doivent  à  la  bonté  de  Dieu  ; 
ainsi  Dieu  rappelle  la  misère  de  l'homme  par  les  sup- 

plices qu'il  inflige  aux  réprouvés. 
Dieu  aurait  pu  employer  d'autres  moyens;  il  aurait 

pu  communiquer  les  connaissances  nécessaires  par  une 
lumière  infuse  répandue  dans  les  esprits  et  ainsi  il 

n'aurait  pas  eu  besoin  de  créer  cette  multitude  de 
misérables  qui  ne  servent  qu'à  rendre  la  sagesse  aux 
autres,  mais  il  n'a  pas  agi  ainsi  pour  des  raisons  à  nous 
inconnues.  Il  a  voulu  s'accommoder  à  la  faiblesse  de 

notre  nature  accablée  d'imperfections,  d'ignorances 
et  de  passions.  L'intelligence  qui  a  pour  objet  tout 
ce  qui  est  intelligible  est  comme  embourbée  dans  la 
matière  et  présentement  elle  ne  connaît  quelque  chose 
que  par  de  faibles  images  empruntées  aux  sens;  elle 
conçoit  avec  peine;  ses  raisonnements  sont  lents  et 
rien  ne  nous  touche  que  le  sensible.  Dans  cet  état  de 
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corruption,  il  eût  été  malaisé  de  faire  comprendre  à 

l'homme  la  justice  de  Dieu  dans  les  uns  et  sa  miséri- 
corde dans  les  autres  pour  leur  inspirer  la  crainte  ou  la 

confiance,  si  Dieu  ne  leur  eût  mis,  devant  les  yeux, des 
exemples  sensibles  pour  leur  représenter  sans  cesse 
les  effets  de  sa  justice  et  de  sa  miséricorde. 

Cependant  on  ne  peut  pas  dire  qu'il  y  a,  dans  l'œu- 
vre de  Dieu,  des  créatures  qui  ont  besoin  du  mal  d'au- 

trui  pour  devenir  sages,  car  Dieu  n'est  pas  l'auteur  de 
la  malice  des  méchants;  mais  prévoyant  qu'il  y  au- 

rait des  méchants,  il  les  a  créés  et  a  fait  profiter  de 

leur  malice  ceux  qui  ne  peuvent  s'avancer  dans  le 
bien  que  par  l'exemple  des  méchants.  La  vie  des  ré- 

prouvés sert  de  miroir  aux  justes  qui  peuvent  y  consi- 
dérer les  voies  de  Dieu  et  y  reconnaître  ses  bienfaits, 

c.  XVII. 

Les  plaintes  de  ceux  qui  protestent  contre  la  sévérité 

de  Dieu  a  l'égard  des  réprouvés  sont  absolument  in- 
justifiées; ils  veulent  examiner  les  jugements  de  Dieu 

par  leur  petite  raison  humaine  et  les  blâmer,  quand  ils 

ne  les  croient  pas  justes.  Ils  devraient  bien  plutôt  s'é- 
tonner de  Is  conduite  de  Dieu  qui  a  condamne  à  l'en- 

fer éternel  tous  les  anges  prévaricateurs  au  moment 

même  où  ils  ont  péché,  qui  condamne  aujourd'hui 
les  enfants  qui  meurent  sans  baptême.  Qu'ils  cessent 
denc  de  se  plaindre,  quand  on  dit  qu'il  va  des  hommes 
que  Dieu  ne  veut  pas  sauver,  qu'il  ne  veut  pas  déli- 

vrer de  la  masse  de  perdition,  qu'il  ne  veut  pas  laisser 
baptiser,  malgré  la  diligence  et  les  soins  des  parents; 

qu'ils  cessent  de  critiquer  Dieu  qui  permet  que  beau- 
coup vivent  dans  le  monde  sans  recevoir  le  secours  de 

sa  grâce  et  se  précipitent  dans  l'enfer  par  leurs  pé- 
chés, puisque,  sans  la  moindre  injustice,  il  a  pu  tout 

d'abord  les  destiner  à  la  damnation  à  cause  du  péché 
originel  qui  les  a  rendus  dignes  de  cette  punition,  c.  xvm. 

Jansénius  termine  l'Augustinus  par  un  épilogue  final 
où  il  indique  de  nouveau  la  méthode  qu'il  a  suivie  :  il 
n'a  rien  dit  de  lui-même,  il  a  tiré  toute  sa  doctrine  de 
saint  Augustin  dont  il  a  exposé  les  théories  aussi  objecti 

veinent  que  possible  sur  la  grâce,  l'état  d'innocence  et 
la  chute  du  premier  homme,  les  châtiments  infligés 
à  sa  postérité,  les  forces  et  les  faiblesses  du  libre  arbi- 

tre, la  nature  pure,  la  libération  de  la  nature  déchue,  la 

grâce  médicinale  de  Jésus-Christ,  la  différence  de  la 

première  et  de  la  seconde  grâce,  l'accord  de  l'une  et 
de  l'autre  avec  la  liberté,  la  prédestination  et  la  répro- 

bation des  anges  et  des  hommes.  Beaucoup  de  ces 

choses,  dit-il,  paraîtront  nouvelles  et  peut-être  éton- 
nantes à  ceux  pour  qui  les  choses  anciennes,  parce 

qu'elle  leur  sont  inconnues,  paraissent  nouvelles.  Pour 
ce  travail  de  restauration,  il  n'a  épargné  ni  les  prières, 
ni  les  labeurs  opiniâtres  pendant  de  nombreuses  an- 

nées, afin  de  découvrir  la  vraie  pensée  du  grand  doc- 
teur. Chemin  faisant,  il  a  rencontré  beaucoup  de  mo- 

dernes qui  ont  mal  interprété  la  doctrine  de  saint  Au- 
gustin et  ont  parfois  pris  les  objections  de  ses  adver- 

saires, pour  les  solutions  du  docteur.  Au  reste,  il  n'a 
pas  l'arrogance  de  prétendre  qu'il  ne  se  soit  jamais 
trompé.  €  Je  suis  homme,  donc  exposé  au  péril  des 
chutes  humaines  ».  Homo  sum,  humanorum  lapsuum 

obnoxius.  S'il  s'est  trompé,  ce  n'est  qu'en  expliquant 
les  sentiments  de  saint  Augustin,  car  son  but  n'a  point 
été  de  dire  ce  qui  es*  vrai  ou  faux,  mais  ce  que  saint 
Augustin  a  pensé.  Il  se  soumet  entièrement  au  juge- 

ment du  siège  apostolique  et  à  l'Lglisc  romaine,  sa 
mère,  pour  condamner  et  anathématiser  avec  elle  ce 

qu'elle  estimerait  condamnable  et  digne  d'anathème  ;  il 
a  été  élevé  au  sein  de  cette  Église,  a  été  initié  à  la 

foi  avec  le  lait  de  sa  mère,  a  grandi,  a  vieilli  et  ne  s'est 
jamais  séparé  d'elle  par  l'esprit,  les  faits  ou  les  paroles 
et  il  veut  vivre  et  mourir,  attaché  à  son  jugement. 

APPENDICE    GÉNÉRAL    A    L'AUGUSTINUS.   —   Sou- 
vent, au  cours  de  son  ouvrage,  Jansénius  a  montré 

l'écart,  l'opposition  même,  qui  existe  entre  la  doc- 
trine de  saint  Augustin  et  celle  des  nouveaux  théo- 

logiens et,  au  tome  I,  il  a  maintes  fois,  signalé  la 
ressemblance  frappante  des  thèses  molinistes  avec  celles 
des  semi-pélagiens.  Pour  mieux  mettre  en  relief  cet 

accord  foncier,  Jansénius  termine  l'Augustinus  par 
un  parallèle  entre  les  erreurs  des  Marseillais  et  les 
doctrines  de  quelques  théologiens  modernes.  Ces  théolo- 

giens sont  Molina,  Suarez,  Vasquez  et  surtout  Lessius. 
Dans  cet  écrit,  Jansénius  signale  80  points  ou  notes 

divisées  en  5  chapitres  :  l°la  prédestination  (18  notes); 
2°  la  grâce  efficace  (notes  19-29),  3°  accord  et  diffé- 

rence au  sujet  de  la  grâce  admise  par  les  uns  et  les 

autres  (notes  30-G5);  4°  opinion  commune  et  propre 
à  chacun  au  sujet  de  la  prédestination  (notes  66-73); 

5°  comment  ils  sont  tombés  par  degré  dans  l'erreur 
(notes  74-80). 

Jansénius  conclut  qu'il  n'y  a  pas  de  différence  es- 
sentielle entre  la  doctrine  des  molinistes  et  celle  des 

Marseillais,  en  particulier  au  sujet  de  l'universalité  de 
la  grâce  suffisante,  de  l'identité  intrinsèque  de  la  grâce 
suffisante  et  de  la  grâce  efficace,  de  la  prédestination 

postérieure  à  la  prévision  des  mérites.  Cette  ressem- 
blance va  plus  loin  :  les  uns  et  les  autres,  pour  asseoir 

leurs  thèses,  s'appuient  sur  les  mêmes  textes  scrip- 
turaires  et  patristiques  et  ils  font  à  la  doctrine  catho- 

lique de  saint  Augustin  les  mêmes  objections. 

Analyse  «le  quelques  parties  de  l'Augustinus.  Biblio- 
thèque nationale,  Ms.  fr.  17  760:  Analyse  des  deux  premières 

parties  de  l'AU(/USriNUS;ms.  fr.  13  890:  Jugement  du  livre 
de  Corn.  Jansénius,  évêqued'  Y  près,  intitulé  Augustinus,  par 
un  docteur  de  Sorbonne,  16C0;  ms.  fr.  17  724:  Abrégé  de  la 
doctrine  contenue  dans  le  troisième  tome  de  M.l'évéqued'  Ypres. 

Abbé***(Du  Vau),  Analyse  de  l'Augustinus  de  Jansénius 
où  l'on  expose  toutes  ses  erreurs  sur  les  divers  états  de  la 
nature  pure,  de  la  nature  innocente,  de  la  nature  tombée  et  de 
la  nature  réparée.  On  y  joint  les  erreurs  de  cet  auteur  sur 

l'Église,  la  tradition,  les  Pères  et  les  théologiens  scolastiques, 
in-4°,  (s.  1.),  1721.  La  Bibliothèque  nationale  possède  un 
exemplaire  avec  de  nombreuses  lettres  et  notes  prélimi- 

naires, Réserve  D.,  39  054  bis. 

III.  LES  PREMIÈRES  LUTTES  JANSÉNISTES 

JUSQU'A    LA     PAIX    DE    CLÉMENT    IX  (1669). 
La  publication  de  VAuguslinus  ne  devait  pas  tarder 

à  soulever  des  luttes;  celles-ci  fuient  alimentées  encore 

par  l'apparition  de  la  Fréquente  communion,  d' ATnauld. 
Après  s'être  dispersée  pendant  quelque  temps,  la 
bataille  ne  tarda  pas  à  se  concentrer  autour  des  cinq 

propositions.  —  I.  Autour  de  l'Augustinus  et  de  la 
Fréquente  communion  (col.  450). —  II,  Histoire  des 

cinq  propositions  jusqu'à  leur  condamnation  (col.  474). 
—  III.  Les  cinq  propositions  sont-elles  dans  l'Augus- 

tinus (col.  476)?  —  IV.  Autres  erreurs  ou  exagérations 

contenues  dans  l'Augustinus  (col.  496).  —  V.  De  la 
condamnation  des  cinq  propositions  à  la  Paix  Clé- 

mentine, 1653-1669  (col.  500).  On  trouvera  à  la  suite 

de  chacune  de  ces  divisions  la  bibliographie  qui  s'y 
rapporte. 

Bibliographie  générale.  —  Il  est  impossible  de  signa- 
ler tous  les  travaux  théologiques  et  historiques  qui  ont  été 

composés  BUT  le  jansénisme;  on  ne  trouvera  ici  que  les 
écrits  les  plus  caractéristiques. 

1°  Théologie.  —  (Fr.  De  Ville),  Préjugés  légitimes  contre  le 
jansénisme  avec  une  histoire  abrégée  de  cette  erreur,  depuis  le 
commencement  des  troubles  que  Jansénius  et  M.  Amauld  ont 

causésdans  le  monde  jusqu'à  leur  pacification,  in-1 2,  Cologne, 
1686;  Aniauld,  PhantSme  du  jansénisme, ou  justification  des 
prétendus  fansinistes  pur  le  livre  même.  Intitulé:  Les  préjugés 
légitimes  contre  le  jansénisme,  publiée  par  Petitpied,  in-8", 
s.  1.,  171  1  ;  Jean  Leporcq,  de  l'Oratoire,  Les  sentiments  de 
S.  Augustin  sur  la  grâce  opposés  d  ceux  de  Jansénius,  in-4", 
Boris,  1682,  Lyon,  1700;  Pierre  de  Saint-Joseph,  De/ensio 
S.  Augusttni  Ippancnsis  adversus  Augustinum  Iprcnsem 

quoad  auxiltum  grattas  et  hominis  llbertolem,  in- 1°,  Baris, 
1643;  P.  'tranquille  de  Baveux,  capucin,  Défense  de  la  doc- 

trine de  S.  Augustin  touchant  la  grâce  efficace  par  elle-même. 
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par  l'autour  île  l'Instruction  théologique  sur  les  promesses, 
in-12,  rtrecht, 173-1  ;  (Bourzéisï.  Suint  Augustin  victorieux 
de  Cah>in  et  de  Molina  ou  Réfutation  du  livre  intitulé  :  Le 

secret  des  jansénistes,  etc.,  où  l'on  fait  voir,  d'une  part,  la 
vraie  différence  entre  la  doctrine  de  S.  Augustin,  la  voix  et 

l'organe  de  F Église,  sur  la  matière  de  la  grâce  et  les  erreurs  de 
Luther  et  de  Calvin,  et  l'on  démontre,  de  l'autre,  la  mauvaise 
foi  de  ceux  qui  se  servent  des  calomnies  des  hérétiques  et  de 

l'ignorance  de  quelques  eontroversistes  particuliers  pour  attri- 
buer à  i  Église  catlioliquclcs  erreurs  des  semi-pélagiens  renou- 

velées par  Molina,  jésuite,  in-4°.  Paris,  1652;  Barcos,  Ins- 
truclion  sur  la  doctrine  de  la  grâce,  in-12,  Bruxelles,  1719; 
ou  Exposition  de  la  doctrine  de  S.  Augustin  et  de  S.  Thomas 
sur  la  grâce  efficace,  in-12,  Verdun,  1722;  Pierre  de  La  B roue. 
Défense  de  la  grâce  efficace  par  elle-même,  in-12,  Paris,  1721  : 
Recueil  de  divers  ouvrages  touchant  la  grâce,  in-4»,  Paris, 
1645;  du  Hamel,  Catéchisme  de  la  grâce  par  demandes  et 

>«,  in-12,  Paris,  1650;  Jacques  Bobbe,  Tractatus  de 
gratia,  2  ïn-8",  Paris,  1780  (cf.  t.  n,  p.  9(1-470, Dissertât io 
theologica  de  jansenismo  )  ;  Louis  Thomassin,  Mémoires  sur 

la  grâce  où  l'on  représente  les  sentiments  de  S.  Augustin 
et  des  antres  Pères,  de  S.  Thomas  et  de  tous  les  théologiens 

jusqu'au  concile  de  Trente,  et,  depuis  ce  concile,  des  plus 
célèbres  docteurs  des  universités  d'Italie,  de  France,  etc., 
3  in-12,  Paris,  1681  ;  Lavigerie,  Exposé  îles  doctrines  générales 
du  jansénisme,  in-12,  Paris,  1860;  J.  Paquier,  Le  jansénisme, 
étude  doctrinale  d'après  les  sources,  in-12,  Paris,  1909. 

2°  Histoire.  —  Bapin,  S.  J.,  Histoire  du  jansénisme  depuis 
son  origine  jusqu'en  1644,  revue  et  publiée  par  Domenech, 
in -S  ,  Paris,  1  SGI  ;  le  même,  Mémoires  sur  l'Église, la  société, la 
cour,  la  ville  et  le  jansénisme  (1643-1669),  publiés  pour  la 

première  fois  d'après  le ms.  autographe  par  Léon  Aubineau, 
:iin-8°,  Paris  et  Lyon,  1803;  (D.GabrielGerberon),  Histoire 

raie  du  jansénisme  contenant  cequi  s'est  passé  en  France, 
en  Espagne,  en  Italie,  dans  les  Pays-Bas,  etc.,  au  sujet  du  livre 

intitulé  :  Augustinus  Cornelii  Jansenii,  par  M.  l'abbé  ***, 
3  in-8°,  Amsterdam,  1700,  5  in-12,  1701  ;  Du  Chesne,  S.  J., 
Histoire  du  baianisme,  in-4°,  Douai,  1731  ;  Melchior  Leyde- 
cker.De  historia  jansenismi  libri sex  quibus  de  Cornelii  Jan- 

senii vita  et  morte,  nec  nonde  ipsius  et  sequacium  dogmalibus 

disserilur, in-8°,  Utrecht,  1695;  Germain (Pasquier  QuesneL, 
Défense  de  l'Église  romaine  et  des  souverains  pontifes  contre 
M.  Leydecker, théologien  d' Ctreclit; avec  unécrit  de  M.  Arnuuld 
et  un  recueil  de  plusieurs  autres  écrits  pour  l'histoire  et  la  paix 
de  l'Église  sur  les  questions  du  temps,  qui  peut  servir  de 
quatrième  tome  à  la  tradition  de  l'Église  romaine  sur  la  grâce, 
in-12,  Lié^e,  1097;  G.  Hermant,  Mémoires  sur  l'histoire 
ecclésiastique  du  XYII*  siècle  (1630-1663 ),  édit.  Gazier, 
6  in-8»,  Paris,  1905-1910;  Louis  Gorin  de  Saint-Amour, 

Journal  de  ce  qui  s'est  passé  â  Rome  dans  l'affaire  des 
cinq  propositions,  in-fol..  Hollande,  1662;  Jean  Bacine, 

Abrège  de  l'histoire  du  Port-Royal,  édit.  Gazier,  Paris  1908; 
Antoine  Arnauld,  Œuvres  de  messire  Ant.  Arnauld,  docteur  de 

Sorbonne,  43  in-4°,  Paris  et  Lausanne,  1775-1783  (cf. 
t.  xvi-xxiv,  xxvn-xxix);  Recueil  historique  des  bulles 
et  constitutions,  brefs,  décrets  et  autres  actes  concernant  les 
erreurs  de  ces  deux  derniers  siècles,  tant  dans  les  matières 
de  la  foi  que  dans  celles  des  mœurs,  depuis  le  concile  de 

Trente  jusqu'à  notre  temps,  in-8°,  Mons,  1699,  Bouen, 
1704;  Lettre  d'un  docteur  de  Sorbonne  à  un  homme  de 
qualité  touchant  les  hérésies  du  XVII'  siècle,  in-12,  Paris, 
1708;  Six  lettres  d'un  docteur  de  Sorbonne  à  un  homme 
de  qualité  touchant  les  hérésies  du  XVli°  siècle,  3  in-12, 
Paris,  1711,  1715;  Exposition  historique  de  toutes  les 

hérésies  et  les  erreurs  que  l'Église  a  condamnées  sur  les 
matières  de  la  grâce  et  du  libre  arbitre,  in-12,  Paris, 
1714;  Recueil  des  actes,  titres  et  mémoires  concernant  les 

affaires  du  clergé  de  France,  in-4°,  Paris,  1768  (cf.  t.  i, 
p.  194-380);  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  5  in-8»,  Paris, 
(840-1859;  3'  édit.,  7  in-8»,  Paris,  1908;  Abbé  Fuzet, 
Les  jansénistes  du  XV II'  siècle;  leur  histoire  et  leur 
dernier  historien  M.  Sainte-Beuve,  in-8»,  Paris,  1876; 
Ricard,  Les  premiers  jansénistes  et  Port-Royal,  in-8°, 
Paris,  1883;  Prunel,  Sébastien  Zamet,  évêque  de  Langres, 
pair  de  France  (  1 .188-1655)  ;  sa  vie  et  ses  œuvres.  Les 

urigines  du  jansénisme,  in-8»,  Paris,  1912;  J.  Laferrière, 
Étude  sur  Jean  Duvergier  de  Hauranne,  abbé  de  Saint- 
Cyran  (1581-1643),  in-8",  Bruxelles  et  Paris, 1912;  Albert 
•  i"  Meyer,  Les  premières  controverse»  jansénistes  en  France 
i  i64o-i ,/'/,,  in-S\  Louvain,  1917;  II.  Bremond,  Histoire 
littéraire  du  sentiment  religieux  en  France,  t.  i\  :  La 
conquête  mystique,  in-8",  Paris,  1920;  Claude  Cochin,  Henry 

Arnauld,  évêque  d'Angers  (1597-1632),   in-8',   Paris,    1922; 
DICT.    DE   THBOL.    CATHOI.. 

Auguste     Gazier,      Histoire    générale     du    mouvement    jan- 

séniste ili  puis  Ses  origines    jusqu'à   nos  jours,  2    vol.   in-S". 
Paris,  1922  (Cf.  t.  i,  1-187). 

I.  Phi  mu  i,i  s  discussions  autour  de  l'AVQUSTZ- 
»  1  S  ET  DELA  P&ÉQVBJS  TE  COU  M  UNION  (1640-1 648). — 

1°  Autour  de  /' Augustinus.  —  1.  Dans  les  I>ays-Bas. 
—  Les  jésuites  de  Louvain,  malgré  tous  leurs  efforts,  ne 
purent  empêcher  l'impression  de  l' Augustinus,  mais  ils 
l'attaquèrent  vivement  dans  les  six  thèses  qui  furent 
soutenues  dans  leur  collège  le  22  mars  1641.  Ces 
thèses  sont  particulièrement  importantes,  car  elles 
marquent  la  méthode  prise  et  conservée  par  les  moli- 
nistes  durant  le  xvnc  et  le  xvni*  siècles.  Ainsi  on  peut 
voir,  dès  1641,  en  oppostion  radicale,  la  doctrine  de 
Jansénius  et  celle  des  théologiens  molinistes  :  ces 
derniers  accusent  le  Jansénisme  de  rééditer  le  calvi- 

'  nisme  et  ils  le  combattent  en  s' appuyant  sur  le  concile 
de  Trente  et  la  condamnation  de  Baius;  ils  exposent 
leurs  propres  principes  dans  des  formules  brèves  qui 
sont  en  contradiction  absolue  avec  les  propositions 

de  Jansénius.  Dès  ce  moment,  apparaissent  l'anta- 
gonisme complet  entre  les  doctrines  et  la  divergence 

des  points  de  vue;  on  aperçoit  déjà  les  germes  des 
controverses  futures. 

Les  thèses  des  jésuites  indiquent  d'abord  en  quoi 
les  pélagiens  et  les  semi-pélagiens  ont  été  hérétiques 
et  montrent  que  Jansénius  leur  a  attribué  des  erreurs 
imaginaires.  Un  second  chapitre  oppose  aux  thèses  de 

F Aunuslinus  celles  des  molinistes  et  de  l'École.  Contre 
Jansénius   et  ses  disciples,  d'accord,  disent-ils,  avec 
saint  Augustin  lui-même  et  la  tradition,  les  jésuites 

s'appliquent  à  prouver  les  propositionssuivantes:  l.La 
nature  pure  n'a  pas  existé,  mais  elle  est  possible.  2.  Le 
péché  originel  ne  se  transmet  pas  nécessairement  par 
la  concupiscence;  il  se  transmet  plutôt  par  la  volonté 
positive  de  Dieu.  3.  Les  enfants  morts  sans  baptême  ne 
jouissent  pas  de  la  vision,  mais  ne  sont  pas  punis  de 

la  peine  des  sens.  4.  Dieu  veut,  d'une  volonté  absolue, 
sauver  tous  les  hommes  et  il  accorde  à  tous  les  grâces- 
suffisantes.   5.   Jésus-Christ  est   mort   pour  tous  les; 

hommes,  en  ce  sens  qu'il  a  voulu  que  sa  mort  fut  réel- 
lement utile  à  tous.  6.  Jésus  a  prié  pour  le  salut  de 

tous  sans  exception.  7.  Il  y  a  des  grâces  vraiment  et 
proprement  suffisantes.  8.  Ces  grâces  suffisantes  sont 

gratuites  :   elles  permettent  d'arriver  à  la  foi  et  ara 
salut,  mais  les  hommes  peuvent  les  rejeter.  9.  Cette 

théorie  de  la  coopération  active  de  l'homme  à  la  grâce 
n'est  point  pélagienne.  10.  Pour  qu'une  action  soit 
libre,  il  faut  que  la  volonté  puisse  la  faire  ou  ne  pas  la 
faire,  alors  que  toutes  les  conditions  requises  pour  agir 

sont  présentes.  11.    Il  n'y  a  pas  de  commandement 
impossible.    12.    Dieu    serait    un    tyran,    s'il  rendait 
l'homme  responsable  de  la  violation  de  préceptes  qu'il! 
lui    serait    impossible    d'accomplir.    13.  L'ignorance 
invincible  peut,  dans  certains  cas,  excuser  entière- 

ment. 14.  Sans  la  grâce,  l'homme  peut  faire  quelques* 
actions  bonnes  moralement  ;  la  charité  n'est  pas  abso- 

lument requise  pour  qu'une  action  soil  méritoire  du 
ciel,  car  l'espérance  et  même  parfois  la  crainte  peuvent 
suffire.  15.  Toutes  les  actions  des  infidèles  ne  sont  pas> 
des  péchés  et  tous  les  actes  des  philosophes  ne.  sont 
pas  des  vices  ;  les  uns  et  les  autres  peuvent  faire  des 
actions  bonnes  moralement,  mais  non  méritoires  du 

ciel.  1G.  11  y  a,  d'après  le  concile  de  Trente,  une  crainte 
de  l'enfer  qui  peu!  être  efficace.  17.  I. 'amour  de  Dieu, 
considère  en  tant  que  bon  pour  nous,  moins  parfait 
que  la  charité,  est  cependant  licite  et  peut,  comme  la 

crainte   de   l'enfer,   constituer   un    motif  légitime   de 
contrition    imparfaite    on     allrition.    18.   I.'altrition 
suffit,  avec  la  réception  du  sacrement  de  pénitence, 
pour  la  rémission  des  péchés. 

Les  deux  chapitres  suivants  détaillent  ces  principes 
et  répondent  aux  objections  de  .lanscnius  interprétant VIII.  15 
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le  concile  de  Trente  et  la  condamnation  de  Baius.  Le 

chapitre  cinquième  compare  les  opinions  de  Jansé- 
nius  à  celles  des  protestants,  telles  qu'elles  venaient 
d'être  récemment  exposées  au  synode  de  Dordrecht. 
Enfin  le  dernier  chapitre  relève  les  impostures!;!)  et  con- 

tradictions de  l'évêque  d'Ypres  qui  suspecte  d'hérésie 
tous  les  Pères  antérieurs  à  saint  Augustin  et  qui  exa- 

gère, pour  l'opposer  à  la  tradition  catholique,  l'auto- 
rité de  saint  Augustin  :  le  docteur  de  la  grâce,  même 

sur  la  question  de  la  grâce,  n'est  point  infaillible. 
3eaucoup  d'hérétiques,  en  particulier,  les  protestants 
et  Baius,  ont  abusé  de  l'autorité  de  ce  Père. 

Quelques  docteurs  de  Louvain  répondirent  aussitôt 
à  cette  attaque  sous  le  nom  de  Jacques  Zegcrs, 

l'imprimeur  de  Y  Auguslinus,  Querimonia  Jaeobi 
Zegers.  Les  polémiques  continuent  des  deux  côtés  et 
le  P.  Vivier  se  lait  surtout  remarquer;  puis  les  deux 
exécuteurs  testamentaires  de  Jansénius  :  Fromont  et 
Calénus  entreprennent  de  justifier  leur  maître  :  ils 
veulent  montrer  que  Jansénius  ne  fait  que  reproduire 
les  thèses  de  saint  Augustin,  particulièrement  en  ce 

qui  concerne  la  volonté  de  Jésus-Christ  touchant  le 
salut  des  hommes;  ils  provoquent  leurs  adversaires  à 
une  discussion  publique,  tandis  que  Jean  Sinnich, 
docteur  de  la  faculté  de  Louvain,  soutient  que  saint 
Augustin  et  ses  deux  disciples  saint  Prosper  et  saint 
Fulgence  ont  toujours  enseigné,  contre  les  ennemis 

de  la  grâce,  que  Dieu  n'a  pas  voulu,  d'une  volonté 
proprement  dite,  sauver  indistinctement  tous  les 
hommes.  Les  écrits  anonymes  et  les  pamphlets  se  mul- 
tiplient. 

A  Louvain,  deux  partis  se  forment.  Le  chancelier 

Libcrl  Fromont,  publie  l' Anatomia  hominis  qu'il  dédie 
au  cardinal  Barberini;  il  y  réédite  les  thèses  prin- 

cipales de  Jansénius.  On  imprime,  en  latin  et  en  fran- 
çais, le  Pèlerin  de  Jéricho,  Peregrinus  Hierichuntiis, 

hoc  est,  de  natura  humana  féliciter  instituta,  in/eliciter 

lapsa,  miserabiliter  vulnerata,  misericordiler  restau- 
rata.  Cet  écrit  dédié  au  pape  Urbain  VIII,  composé  en 

1625,  par  Florent  Connus,  religieux  de  l'observance 
de  Saint-François  et  archevêque  de  Tuam,  mort  en 

1621,  n'avait  pas  encore  été  publié.  (Ce  même  auteur 
1res  estimé  et  un  peu  jalousé  par  Jansénius  avait  déjà 
publié  le  Traclalus  de  slatu  paruulorum  sine  baplismo 

(tecedentium  qui  se  trouve  à  la  fin  del'Ait^us/miisdans 
les  éditions  de  Paris  et  de  Rouen.) 

Entre  temps,  l'ouvrage  de  Jansénius  avait  paru  en 
France  et  avait  été  imprimé  à  Paris  avec  l'approba- 

tion de  plusieurs  docteurs  de  Sorbonne,  amis  de  Saiut- 
Cyran;  mais  on  agissait  discrètement  pour  ne  pas  pro- 

voquer la  colère  de  Richelieu  et  aggraver  la  situation 

de  Saint-Cyran  alors  emprisonné;  d'ailleurs  le  nonce 
Grimaldi  avait  reçu  de  Rome  l'ordre  d'arrêter  toute 
polémique.  Mais  les  discussions  devinrent  très  vives 
dès  le  lendemain  de  la  mort  de  Richelieu  (4  décem- 

bre 1042),  tandis  que  Pinternonce  de  Bruxelles,  Paul 
Richard  Stravius,  et  le  nonce  de  Cologne,  Fabio  Chigi, 
le  futur  Alexandre  V 1 1,  annonçaient  lés  graves  troubles 
suscités  par  la  question  de  la  grâce. 

2.  A  Rome.  —  Un  décret  de  l'Inquisition  du 
Ier  août  1641  défendit  la  lecture  de  V Auguslinus  et 
supprima  en  même  temps  les  thèses  des  jésuites;  mais 
l'université  de  Louvain  hésita  à  recevoir  ce  décret  : 

elle  voulait  avoir  l'assentiment  de  l'archevêque  de 
Malines  et  du  conseil  de  Brabant. 

Par  un  bref  du  11  janvier  1612,  Urbain  VIII 

reproche  à  l'université  de  Louvain  sa  désobéissance 
et  lui  fait  grief  d'avoir  demandé  à  des  magistrats  de 
S'opposer  à  la  publication  du  décret  du  Saint-Offlce. 
Pendant  ce  temps,  le  neveu  de  l'évoque  d'Ypres, 
Jean  Jansénius,  faisait  une  longue  requêto  au  roi 
(février  1642)  pour  le  prier  de  suspendre  le  décret  du 
Saint-Office,  en  attendant  plus  ample  instruction  sur  la 

doctrine  de  son  oncle;  à  cette  requête  étaient  jointes 

les  approbations  accordées  à  l'Augustinus  par  les  doc- 
leurs  de  Louvain  et  de  Paris,  pdr  le  clergé  de  Hollande 
et  divers  ordres  religieux.  Gerberon,  Histoire  du  jan- 

sénisme, t.  i,  p.  38-45. 
L'université  reçut  le  bref  du  pape  au  mois  de  mars; 

elle  répondit  aussitôt  qu'elle  n'avait  point  fait  appel 
aux  magistrats,  mais  la  faculté  de  droit  refusa  de 

signer  cette  réponse  qu'elle  regardait  comme  menson- 

gère. 

Cependant,  à  Rome,  le  pape  faisait  examiner  le  livre 

de  Jansénius  par  la  S.  C.  de  l'Inquisition;  après  le 
rapport  des  consulteurs,  il  ordonna  à  Albizzi,  asses- 

seur de  cette  congrégation,  de  dresser  une  bulle  de 
condamnation.  Gerberon,  op.  cit.,  t.  i,  p.  75,  prétend 
que  le  pape  ordonna  seulement  à  Albizzi  de  préparer 
une  bulle  pour  renouveler  la  condamnation  faite  par 
Pie  V  et  Grégoire  XIII,  sans  nommer  aucun  auteur, 

afin  simplement  d'arrêter  les  discussions;  or  le  sieur 
Albizzi,  infidèle  à  cet  ordre,  aurait  nommé  Jansénius 

et  aurait  déclaré,  à  l'insu  du  pape,  en  termes  exprès, 
que  l'Augustinus  renferme  et  soutient,  au  grand  scan- 

dale des  catholiques  et  au  mépris  de  l'autorité  du  Saint- 
Siège,  plusieurs  propositions  condamnées  par  ses  pré- 

décesseurs; le  pape  aurait  signé  la  bulle  sans  la  lire. 
La  bulle  était  datée  du  6  mars  1642  ou  plutôt  du 

6  mars  1641,  car,  dans  le  style  çïc  la  cour  romaine, 

l'année  ne  commençait  que  le  25  mars  et,  par  suite, 
le  6  mars  était  un  des  derniers  jours  de  l'année  1641. 

Cependant  la  bulle  n'avait  pas  encore  été  publiée. 
C'est  l'opposition  des  docteurs  de  Louvain  qui  pro- 

voqua la  promulgation  de  la  bulle  In  eminenli  le 
19  janvier  1643.  Elle  fut  imprimée  à  Cologne  avec 

la  date  du  6  mars  1642,  tandis  qu'à  Anvers,  elle  por- 
tait la  date  du  6  mars  1641.  Texte  dans  Duplessis 

d'Argentré.  Collcctio  judiciorum,  t.  m  b,  p.  244. 
La  bulle  In  eminenli  rappelle  les  bulles  de  Pie  V  et 

de  Grégoire  XIII,  puis  les  décisions  de  Paul  V  qui,  en 
1611,  avait  défendu  de  publier  des  écrits  sur  la  grâce 

sans  l'autorisation  expresse  de  l'Inquisition;  cette 
décision  avait  été  renouvelée  par  Urbain  VIII  lui- 
même,  le  12  mai  1625.  Pour  cette  raison,  la  bulle  con- 

damnait l'Augustinus  et,  en  même  temps,  les  thèses 
des  jésuites.  De  plus,  une  lecture  rapide  de  V Augus- 

linus a  permis  de  constater  que  ce  livre  renferme  des 
propositions  déjà  condamnées  par  les  bulles  de  Pie  V 

et  de  Grégoire  XIII  contre  Baius;  c'est  pourquoi  la 
bulle  approuve  en  tout  et  pour  toujours. par  la  présente 
constitution  qui  aura  force  à  perpétuité,  la  teneur 
desdites  constitutions  des  papes  Pie,  Grégoire  et  Paul; 
elle  défend  "  sous  toutes  les  peines  et  censures  con- 

tenues dans  la  Constitution  de  Pie  (dont  personne  que 

le  souverain  pontife  ne  pourra  absoudre  sinon  à  l'article 
de  la  mort)...  de  parler,  écrire,  disputer  touchant  les 

articles  condamnés  et  contenus  dans  ledit  livre  (l'Au- 
gustinus), ni  touchant  les  autres  articles,  opinions, 

sentiments,  libelles,  discours,  écrits,  lettres,  thèses, 

marqués  ci-dessous  et  de  garder  ou  lire  l'Augustinus  et 
les  autres  ouvrages  susdits.  »  On  cite  nommément  la 
Brcvis  Anatomia  hominis  de  Libert  Fromont  et  le  Con- 
ventus  A/ricanus. 

Aussitôt  les  amis  de  Jansénius  poussent  des  clameurs 

contre  la  bulle;  ils  en  nient  l'authenticité  et  Arnauld 
publie  alors  ses  premiers  écrits  en  faveur  du  jansénisme. 
Ce  sont  les  deux  Observations  contre  la  bulle  prétendue. 

(Pour  tous  ces  ouvrages  on  trouvera  les  titres  com- 
plets et  les  références  exactes  à  la  Bibliographie, 

col.  470.)  Pour  le  jeune  écrivain,  la  bulle  est  remplie 

d'erreurs,  clic  porte  des  dates  différentes; elle  est  sup- 
posée ou  du  moins  falsifiée;  elle  est  certainement 

l'œuvre  d'un  faussaire,  probablement  des  jésuites, 
bien  que  les  thèses  des  jésuites  soient,  elles  aussi, 
condamnées;  elle  a  été  composée  par  François  Albizzi 
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contre  la  volonté  formelle  du  pape  qui  ne  voulait 
que  confirmer  les  bulles  de  Pie  Y  et  de  Grégoire  XIII; 
elle  est  subreptice,  obrepticc.  altérée,  corrompue  par 

la  malice  des  jésuites;  elle  n'avait  pas  été  affichée  à 
Rome;  elle  n'avait  pas  été  précédée  d'un  examen; 
d'ailleurs  elle  ne  juge  pas  la  doctrine  du  livre  lui- 
même,  puisqu'elle  ne  condamne  l'Auguslinus  que 
parce  que  la  publication  de  ce  livre  viole  les  défenses 
de  Pie  V  et  de  Grégoire  XIII.  Dans  un  autre  écrit  : 
Difficultés  sur  la  bulle  (janvier  1644).  le  même  Arnauld 

s'applique  à  montrer  que  «  par  les  contradictions,  les 
défauts  et  les  nullités  dont  elle  fourmille,  la  bulle  est 

subreptice;  c'est  une  pièce  informe  et  un  projet  de 
bulle.  » 

Les  évèques  de  Flandre,  les  universités  de  Douai  et 

de  Louvain  se  divisèrent  au  sujet  de  l'acceptation  de 
la  bulle.  La  faculté  de  théologie  de  Louvain  décida 

d'envoyer  à  Rome  deux  docteurs  avec  des  lettres  pour 
demander  des  explications  et  obtenir  la  révocation  ou 
au  moins  la  réformation  de  la  bulle.  Les  deux  dépu- 

té? :  Jean  Sintiich  (1593-1666)  et  Corneille  de  Paepe 
(1609-1644)  partirent  de  Louvain  le  22  septembre  1643 
et  s'arrêtèrent  à  Paris  chez  les  Pères  de  l'Oratoire. 
Mais  déjà  le  pape,  mécontent  de  l'opposition  sou- 

levée contre  la  bulle,  avait  envoyé  (24  octobre  1643) 

une  plainte  à  l'archevêque  de  Malines  :  «  Nous  avons 
appris,  dit-il,  avec  beaucoup  de  chagrin,  comme  il 
convient,  que  notre  zèle  et  sollicitude  pastorale  n'a 
pas  eu  l'effet  que  nous  avions  espéré,  car  on  oppose, 
avec  non  moins  de  légèreté  que  d'impudence,  certaines 
choses  pour  faire  croire  que  cette  bulle  n'est  pas  véri- 

table... Ainsi  nous  désirons  que  vous  fassiez  paraître 

les  effets  de  votre  vigilance,  à  la  vue  d'une  obstina- 
tion si  manifeste...  C'est  pourquoi  nous  vous  deman- 
dons notamment  que  vous  réprimiez  leur  arrogance 

intolérable  et  que  vous  les  contraigniez  par  toutes 

sortes  de  moyens  d'obéir  à  ce  qu'a  ordonné  le  Saint- 
Siège...  • 

Les  brefs  adressés  aux  évèques  de  Gand,  Anvers  et 

Cambrai  et  à  l'université  de  Louvain  exprimaient  les 
mêmes  plaintes  et  les  mêmes  désirs. 

Les  deux  députés  arrivèrent  à  Rome  le  24  octobre 
et  ils  commencèrent  aussitôt  leurs  démarches  dont  on 
trouve  le  récit  détaillé  dans  Gerberon,  Histoire  du 
lansénisme,  t.  i,  p.  80-105,  116-140,  164  167,  202- 

:  mais  ce  récit  accepté  par  Arnauld  et  les  jansé- 
nistes, doit  être  soigneusement  contrôlé. 

Afin  de  clore  le  débat,  Urbain  VIII  ordonna 

d'extraire  des  archives  de  la  S.  C.  du  Saint-Office  le 
texte  authentique  de  la  bulle,  certifié  tel  par  les 
notaires  et  de  le  remettre  aux  deux  députés  après  un 
examen  juridique  fait  en  sa  présence  (26  juin  1644); 
le  secrétaire  du  Saint-Office  écrivit  aussi  à  l'internonce 
de  Bruxelles  pour  le  mettre  en  garde  contre  les  discours 
fantaisistes  qui  pourraient  le  surprendre  :  «le  pape  a 

fait  entendre  qu'il  voulait  être  obéi...  Je  lui  ai  déclaré 
(aSinnich)  que  la  bu!le  était  véritable  et  qu'il  fallait 
s'en  tenir  à  la  copie  de  Rome...  J'ai  bien  voulu  vous 
in-truire  de  toul  cela,  afin  que  si  ledit  Sinnich,  pour 
entretenir  les  contestations  et  appuyer  la  désobéis- 

sance des  réfractaires  qui  s'obstinent  à  ne  pas  recevoir 
la  constitution,  écrivait  autrement  à  l'université  de 
Louvain  ou  à  d'autres  personnes  et  qu'il  leur  fit 
espérer  que  la  bulle  doit  être  révoquée  ou  mitigée, 

vous  ayez  soin  de  leur  apprendre  la  vérité  et  d'assurer 
les  universités  des  Pays-Bas  et  les  prélats  que  jamais 

le  pape  n'a  eu  la  moindre  pensée  de  changer  quoi  que 
ce  soit  de  la  bulle,  mais  qu'il  donnera  tout  le  soin 
possible  pour  la  faire  garder  exactement.  » 

Urbain  YIII  mourut  sur  ses  entrefaites  (29  juil- 
let 1644),  longtemps  avant  que  la  bulle  fût  publiée 

aux  Pays-Bas,  car,  suivant  les  expressions  de  Phi- 
lippe IY  dans  son  édit  du  28  février  1651,  plusieurs 

théologiens  de  l'université  de  Louvain  s'y  opposaient, 
sous  divers  prétextes,  demandant  du  temps  pour 
proposer  leurs  raisons. 

Mais  le  nouveau  pape,  Innocent  X,  dès  le 
2  mars  1645,  envoyait  quatorze  brefs  au  gouverneur 
des  Pays-Bas,  le  marquis  de  Castel  Rodrigo,  et  à  tous 
les  évèques  pour  faire  exécuter  la  bulle  de  son  prédé- 

cesseur et  «  afin  de  détruire  les  maximes  insensées  de 
ces  opiniâtres  qui  ne  sont  que  trop  pernicieuses  aux 

royaumes.  » 
3.  En  France.  —  Le  livre  de  Jansénius  souleva  en 

France  d'aussi  vives  polémiques.  Isaac  Habert,  doc- 
teur de  Sorbonne  et  théologal  de  l'église  de  Paris,  plus 

tard  évêque  de  Vabres,  dans  trois  sermons,  prononcés 

le  premier  et  le  dernier  dimanches  de  l'Avent  1642  et  le 
dimanche  de  la  Septuagésime  de  l'année  1643, attaqua 
les  doctrines  de  l'évèque  d' Ypres  :  il  accuse  Jansénius 
d'exalter  saint  Augustin  au  détriment  des  autres  Pères 
et  d'enseigner  positivement  quelques  erreurs,  par  exem- 

ple, la  nécessité  de  la  contrition  parfaite  pour  recevoir 
validement  le  sacrement  de  pénitence,  la  réduction  de 

toutes  les  vertus  à  la  charité,  la  négation  de  l'univer- 
salité de  la  rédemption  et  de  l'existence  de  la  grâce 

suffisante;  enfin  il  signale  la  coterie  qui  prêche  !*éloi- 
gnement  de  la  communion.  Aussitôt  Saint-Cyran  que 
la  mort  de  Richelieu  venait  de  délivrer  de  prison  écrit 
sa  fameuse  lettre  Tempus  tacendi  et  terr.pus  luquendi 
(1"  février  1643)  et  engage  Arnauld  à  répondre.  Les 
prédicateurs  favorables  a  Jansénius,  de  leur  côté, 
ripostent  et,  du  haut  de  la  chaire,  défendent  les  thèses 

de  Jansénius.  Le  P.  Toussaint  Desmares,  de  l'Oratoire, 
(1602-1687),  se  fait  particulièrement  remarquer.  Pour 
arrêter  toutes  ces  discussions  dans  la  chaire  chrétienne, 

l'archevêque  de  Paris,  Paul  François  de  Gondy,  publie 
un  premier  mandement  (4  mars  1643)  et  défend  de 
traiter  les  questions  de  la  grâce  dans  les  sermons  et 

les  catéchismes  et  de  «  taxer  d'hérésie  ou  d'erreur  les 
sentiments  soutenus  par  des  catholiques  jusqu'à  ce 
que  le  Saint-Siège  s'en  fût  déclaré  »  Le  mandement 
resta  lettre  morte.  G.  Hermant,  M émoires, t.  i,  p.  174, 

179-185,  191-195. 
Aux  polémiques  orales,  succèdent  les  polémiques 

écrites.  Le  premier  ouvrage  publié  contre  l' Augustinus 
semble  être  celui  du  feuillant  dom  Pierre  de  Saint- 

Joseph  (1594-1662);  c'est  la  Defensio  S.  Augustini 
Hipponensis  contra  Augustinum  Iprensem  quoad  auxi- 
lia  gralise  et  humanam  liberlatem,  cum  defensione 

S.  Thomse  Aquinalis,  in-4°,  1643.  Au  mois  d'octobre 
de  la  même  année,  paraissait  un  écrit  anonyme  com- 

posé par  quelques  docteurs  de  Sorbonne  sous  ce  titre  : 
Extrait  de  quelques  propositions  de  Jansénius  et  de 
ses  sectateurs  condamnés  par  le  concile  de  Trente,  et  par 

les  papes  Pie  V  et  Grégoire  XI 11.  On  y  signale  huit  pro- 
positions condamnées.  Cet  écrit  ne  fait  guère  que 

reproduire,  en  les  résumant,  les  thèses  des  jésuites  de 
Louvain. 

La  bulle  In  eminenti  d'Urbain  YIII  parut  en 
France  et  fut  reçue  dans  les  formes  et  enregis- 

trée au  Parlement  le  ïl  décembre  1043.  Le  même 

jour,  l'archevêque  de  Paris  publiait  un  nouveau  man- 
dement par  lequel  il  ordonnait  de  recevoir  la  bulle 

d'Urbain  YIII  et  il  défendait,  pour  la  seconde  lois, 
de  traiter  les  questions  de  la  grâce  dans  les  sermons  et 
dans  les  catéchismes.  A  cette  occasion,  un  anonyme 

(Edmond  Amiot,  d'après  Gerberon,  Histoire  du  /an- 
nisme,  t.  i,  p.  109)  faisait  réimprimer  la  Censure  de  la 
faculté  de  Paris  de  1560  contre  Baius,  pour  engager  la 
faculté  de  1643  à  rester  fidèle  à  ses  traditions  :  les 
constitutions  de  Pie  V  et  de  Grégoire  XIII  avaient 
condamné  en  1567  et  en  1579  les  erreurs  de  Baius  déjà 

censurées  par  la  Sorbonne  en  1560;  dès  lors,  la  Sor- 
bonne se  devait  à  elle-même  de  recevoir  la  constitu- 

tion   nouvelle    qui   condamnait    V Augustinus    comme 
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rééditant  les  mêmes  erreurs  sur  la  liberté  et  la  grâce. 
Les  premières  attaques  furent  dirigées  contre  les 

théories  soutenues  par  Jansénius  sur  la  prédestination 
et  la  liberté,  Augustinus,  t.  m.  1.  IX  et  X.  Le  jésuite 
J.  Sirmond  (1559-lGôl),  connu  par  son  immense  érudi- 

tion, combattait  la  vieille  hérésie  prédestinatienne 

dans  son  I'nedcslinatus;  prœdeslinalorum  hœresis  et 
libri  S.  Augustino  lemere  adscripli  re/ulatio.  Dans  sa 
préface,  Sirmond  attaque  vivement  Jansénius  qui  nie 

l'existence  de  cette  hérésie  des  prédestinations  et  il donne  son  livre  comme  un  manuscrit  trouvé  dans  la 
bibliothèque  du  cardinal  Barberini. 

Déjà  le  P.  Petau  avait  abordé  la  question  d'une 
manière  plus  directe  dans  son  livre  De  libero  arbilrio. 
Le  célèbre  jésuite  donne  la  définition  du  libre  arbitre  : 

c'est,  dit-il,  la  faculté  d'un  être  intelligent  qui  permet 
de  choisir  un  objet  entre  plusieurs  autres  qui  lui  sont 
proposés.  Cette  définition  traditionnelle  se  rencontre 
chez  les  philosophes  comme  chez  les  théologiens;  on 
ne  doit  pas  confondre,  comme  le  font  certains  héré- 

tiques, l'acte  simplement  volontaire  et  l'actejibre, 
lequel  ne  saurait  venir  d'une  volonté  déterminée  par 
une  nécessité  quelconque,  même  intérieure;  bref,  la 
liberté  ne  peut  coexister  avec  la  nécessité.  Après  avoir 
exposé  ces  principes,  Petau  examine  la  doctrine  de  saint 

Augustin  qui  est  d'accord,  dît-il,  avec  tous  les  Pères 
et  avec  le  concile  de  1  rente.  Le  péché  originel  a  atteint 
mais  non  éteint  le  libre  arbitre,  et,  même  après  la 

chute,  l'état  d'indifférence  entre  le  bien  et  le  mal  per- 
siste. Cependant,  Petau  est  bien  obligé  de  le  recon- 

naître, dans  l'ardeur  de  sa  lutte  contre  les  pélagiens 
qui  exagéraient  le  rôle  de  la  liberté,  saint  Augustin 
a  parfois  employé  des  expressions  défectueuses,  ou,  du 

moins  équivoques,  parce  qu'il  ne  prend  pas  toujours 
soin  de  distinguer  la  liberté  qui  est  la  faculté  de  choisir 

et  qui  est  essentielle  à  la  nature  humaine  de  l'état 
habituel  de  la  liberté  dans  lequel  la  volonté  est  débar- 

rassée de  ses  entraves  et  va  vers  le  bien.  Cet  état  n'est 
possible  que  par  la  grâce  dont  les  pélagiens  niaient  la 

nécessité.  Sans  doute,  saint  Augustin  s'est  élevé,  à 
la  suite  de  saint  Paul,  contre  la  loi,  parce  qu'il  consi- 

dère cette  loi,  abstraction  faite  de  la  grâce,  parce  qu'il 
considère  la  nature  humaine  livrée  à  ses  propres  forces 
sans  la  grâce.  De  plus,  il  faut  distinguer  soigneusement 
la  difficulté  absolue  dont  ne  parle  point  saint  Augustin 
et  la  difficulté  morale  et  pratique  dont  il  parle  ordinai- 

rement. C'est  donc  tout  à  fait  à  tort,  conclu!  Petau, 
que  Jansénius  prétend  s'inspirer  de  la  doctrine  de  saint 
Augustin. 

D'autre  part,  l'évoque  d'Ypres  Interprète  mal  l'opi- 
nion <hs  scolastiques  dont  il  reproduit  parfois  les  asser- 

tions en  les  dénaturant  :  ainsi  il  identifie  la  liberté 

humaine  en  général  avec  la  liberté  de  Ji  sus-Christ  et 
des  bienheureux  au  ciel.  Chez  ceux-ci,  la  liberté 
coexiste  avec  la  nécessité,  sans  la  moindre  Indiffé- 

rence; donc,  conclut  Jansénius,  ['indifférence  n'est  pas 
essentielle  à  la  liberté.  Mais,  écrit  Petau,  la  liberté 

des  bienheureux  diffère  de  la  notre  qui  est  le  fonde- 
ment et  la  condition  de  notre  responsabilité. 

Petau  attaque  également  l'histoire  des  pélagiens 
et  du  seini-pélagianisnic,  telle  qu'elle  est  exposée  dans 
l'ouvrage  de  Jansénius  et  il  essaie  de  mettre  au  point 
les  erreurs  de  ces  hérétiques.  Les  pélagiens  nient  la 
nécessité  de  la  grâce  de  Jésus-Christ  et  affirment  la 
suffisance  «le  la  nature  et  de  la  liberté  pour  arriver 
au  saint;  plus  tard,  les  pélagiens  admirent  quelques 
atténuations  a  Unis  thèses,  mais  toujours  ils  ont   nie, 

sinon  l'existence,  du   moins,   la   nécessité  de   la   grâce 
et  rejeté  le  péché  originel  avec  ses  conséquences  dans 
l'ordre  surnaturel. 

I.e  seini  pelagianisme,  d'après  Petau,  attribue  à  la 
seule    nature    l'aete    de    volonté    par    lequel    l'homme 
adhère  aux  vérités  révélées;  la  grâce  ne  fait  qu'aider 

la  volonté  à  donner  son  consentement.  Cette  grâce  est 

offerte  à  tous  et  chacun  peut  l'accepter  ou  la  rejeter  à 
sou  gré  :  la  prédestination  et  la  réprobation  sont  fondées 

sur  la  prescience  divine  mais  l'élection  suppose  la  pré- 
vision des  mérites  et  le  don  de  persévérance  n'existe 

pas. 

Petau  ne  croit  pas  que  toutes  les  opinions  des  semi- 

pélagiens  soient  condamnées  par  l'Église.  A  ses  yeux. 
le  semi-pé'agianisme  a  été  condamné  surtout,  et  peut- 
être  exclusivement,  pour  avoir  attribué  la  première 
grâce  et  la  foi  à  la  liberté  humaine  et  non  à  un  don  de 
Dieu  et,  par  là,  il  a  nié  la  distinction  des  deux  ordres 

naturel  et  surnaturel,  puisque  l'homme,  par  ses  propres 
forces,  peut  entier  dans  l'ordre  surnaturel. 

I  )ans  cet  ouvrage,  Je  P.  Petau  a  montré  l'importance 
des  deux  grands  problèmes  soulevés  par  Jansénius  : 
le  problème  philosophique  pour  la  détermination  de 

l'essence  de  la  liberté  et  le  problème  historico-théolo- 
gique  pour  l'exposé  exact  des  hérésies  pélagienne  et 
semi-pélagienne  et  la  valeur  dogmatique  des  théories 
augustiniennes. 

Petau  attaque  encore  V Augustinus  dans  les  trois 
parties  de  son  Opus  de  theologicis  dogmatibus,  où  il 
combat  quelques  thèses  de  saint  Augustin  et  leur 

oppose  l'Ecriture  et  la  tradition  antérieure  relative- 
ment à  la  prédestination  et  à  l'universalité  de  la 

rédemption;  cet  abandon  de  saint.  Augustin  sur  les 
questions  de  la  grâce  exaspéra  les  jansénistes  qui 
accusèrent  Petau  de  sacrifier  les  intérêts  de  la  vériti 
aux  intérêts  de  sa  compagnie. 

Jusque-là,  les  jansénistes,  par  crainte  de  Richelieu, 
axaient  à  peu  près  gardé  le  silence  en  France:  mais 
dès  1643,  les  amis  de  Saint-Cyran,  déjà  groupés  à 
Port-Royal,  relèvent  la  lète.  Parmi  eux,  la  première 
place  appartient  incontestablement  à%un  jeune  docteur 
dont  l'œuvre  immense  (43  in-4°,  publies  à  Paris  et  à 
Lausanne,  1775-1783)  est  presque  tout  entière  consa- 

crée à  la  défense  de  Jansénius.  C'est  Antoine  Arnauld. 
L'archevêque  de  Sens,  Octave  de  Bellegarde,  avait 

déjà  publié  un  écrit  en  faveur  de  Jansénius  :  Sanctus 
Augustinus  per  se  docens  calholicos  et  convineens  pela- 

gianos,  in-4°  et  in-16,  Paris,  1043.  Cet  ouvrage  com- 
posé, dit-on,  par  Arnauld,  était  une  réponse  provisoire 

aux  sermons  de  Habert;  les  extraits  de  saint  Augustin 

tendaient  à  prouver  la  prédestination  absolue  et  l'effi- 
cacité nécessaire  de  la  grâce.  Arnauld  ne  parait 

ouvertement  qu'en  1644,  d'abord  dans  une  lettre 
anonyme  où  il  répond  au  faux  pacificateur  François 
[renée  qui  avait  publié  en  1643,  Les  sentiments  sincères 
et  charitables  sur  les  questions  de  la  prédestination  et  de 
h.  fréquente  communion,  pour  essayer  de  concilier  les 

deux  partis.  Dans  sa  réponse  intitulée  :  Lettre  d'un 
docteur  à  un  théologien,  Arnauld  félicite  l'auteur  de  son 
amour  de  la  paix,  mais  il  faut  que  la  paix  soit  réglée 
par  la  science;  il  reprend  les  idées  de  Jansénius  sur  la 
prédestination  toute  miséricordieuse  de  Dieu  qui, 

parmi  les  hommes,  tous  tombes  dans  la  masse  de  per- 
dition, choisit  ceux  qu'il  veut;  enfin  il  compare  le  mot 

Fréquente  communion  à  l'homoousios  du  concile  W 
Nicée  et  affirme  que  «  la  nouveauté,  et  la  singularité 

sont  parfois  fort  utiles.  »  Œuvres  d' Arnauld,  t.  xxvill, 
p.  461-492;  Gerbcron,  Histoire  du  jansénisme,  t.  i, 

p.  151-153. Un  moment  toutes  les  discussions  \onl  se  con- 

centrer sur  l'autorité  de  saint  Augustin.  L'écrivain  ano- 
nyme qui  répond  à  l' Extrait  de  quelques  propositions 

de  Jansénius  et  de  ses  sectateurs,  in->Sn.  Paris,  1644, 
insiste  sur  l'abs  due  certitude  des  doctrines  de  saint 
Augustin  cl  Arnauld  lui-même  dans  les  Considérations 
sur  ta  censure  de  la  faculté  de  Paris  de  1660,  Œuvres 
1.  XVI,  p.  25-37,  revient  sur  ce  point  et  montre  que  la 
Sorbonne  a  été  surprise,  quand  elle  a  prononcé  cette 

censure  qui  d'ailleurs  n'est   pas  aulhent ique,  qui  ren- 
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ferme  des  contradictions  et  condamne  la  notion  de 

liberté  telle  qu'elle  est  fournie  par  les  théologiens  et, 
en  particulier,  par  saint  .Thomas  La  liberté  peut  par- 

faitement coexister  avec  la  nécessité  interne  et.  quoi 

qu'en  disent  les  jésuites,  cette  thèse  n'est  nullement 
calviniste.  C'est  ce  que  prouve  un  ouvrage  anonyme 
paru  eu  1644  et  qu'on  attribue  à  I.ibcrt  Fromond  : 
Chrysippus  seu  de  libero  arbitrio  epistola  circularis  ad 

philosophos  peripatelicos,  in-8°,  1644.  L'auteur,  dans 
un  style  mordant,  attaque  le  P.  Petau  et  veut  montrer 
que  la  nécessité  ne  détruit  pas  la  liberté,  car  celle-ci, 

d'après  les  philosophes  et  les  théologiens,  ne  requiert 
point  un  équilibre  de  la  volonté  entre  deux  actions  : 
la  volonté  est  naturellement  portée  vers  ce  qui  paraît 
le  meilleur  et  cette  inclination  nécessite  la  volonté  et 

cependant  n'ôte  pas  la  liberté:  il  suffit  que  la  liberté 
se  meuve  pour  qu'on  puisse  c'ire  qu'elle  est  libre. 

Pour  réfuter  le  Prœdeslinalus  du  P.  Sirmond,  le 

neveu  de  Saint-Cyran.  Martin  Barcos,  reprend  les 
mêmes  thèses  sous  le  pseudonyme  d'Auvray  :  Censure 
d'un  Hure  que  le  P.  Sirmond  a  fait  imprimer  sur  un 
vieil  manuscrit  et  qu'il  a  intitulé  :  Pra'destinatus,  in-8°, 
1644.  L'auteur  signale,  en  termes  plutôt  vifs,  les 
erreurs,  hérésies,  extravagances,  faussetés,  fables, 
ignorances  grossières  de  cet  écrivain  qui  ne  fait  que 

rééditer  les  objections  des  pélagiens  et  des  semi-péla- 
giens  et  qui  aurait  dû  intituler  son  livre  :  Reprobatus. 

L'ouvrage  publié  par  Sirmond  n'est  qu'une  super- 
cherie semi-pélagienne  par  laquelle  on  a  inventé  l'héré- 

sie prédestinatienne.  Le  semi-pélagianisme  se  manifeste 

nettement  par  l'interprétation  fantaisiste  qu'on  fait 
de  l'Écriture  et  par  les  théories  qu'on  soutient  rela- 

tivement à  la  prédestination,  à  la  grâce  et  aux  actions 

des  infidèles.  Barcos  conclut  que  l'hérésie  prédestina- 
tienne n'a  existé  que  dans  l'imagination  dessemi-péla- 

giens  et  que  cette  prétendue  hérésie  est  la  doctrine 
propre  de  saint  Augustin  sur  la  prédestination  et  la 
réprobation.  Le  même  ouvrage  reparut  en  1645,  dans 
le  temps  où  un  anonyme  publiait  les  Difficultés  sur  la 
bulle  qui  porte  défense  de  lire  Ja  sénius,  afin  de  pro- 

tester contre  le  mandement  de  l'archevêque  de  Paris 
et  d'empêcher  l'acceptation  d3  la  bulle. 

2°  Le  livre  de  la  Fréquente  communion. —  1.  Occasion 
et  analyse  du  livre. — -Le  livre  qui,  après  V Augustinus, 
allait  soulever  les  plus  vives  polémiques  pendant  un 

siècle,  parut  en  1643.  C'est  la  Fréquente  communion. 
Arnauld  reprenc"  au  p'int  de  vue  moral  et  discipli- 

naire les  accusations  portées  au  point  de  vue  doctri- 
nal par  Jansénius  et  Saint-Cyran  contre  certaines 

directions  à  l'œuvre  dans  l'Église  catholique  et  qui 
auraient  abandonné  la  tradition  apostolique.  Dans  cet 
ouvrage,  Arnauld  a  systématisé,  exagéré  et  faussé  peut- 
être  le  rigorisme  de  Saint-Cyran.  Bremond,  Histoire 
littéraire  du  sentiment  religieux  en  France,  t.  iv.  La 

conquête  mystique,  L'école  de  Port-Royal,  p.  134-148. 
Il  est  donc  nécessaire  de  donner  des  détails  sur  cet 

ouvrage  capital  pour  l'histoire  du  jansénisme. 
On  connaît  l'occasion  qui  donna  naissance  à  cet 

écrit.  La  marquise  de  Sable,  dirigée  par  le  jésuite  de 
Sesmaisons  (1588-1648),  malgré  sa  vie  mondaine, 

communiait  au  moins  tous  les  mois  et  n'hésitait  pas  à 
se  rendre  au  bal  le  jour  où  elle  avait  communié;  par 
contre,  son  amie,  la  princesse  de  Guéméné,  dirigée 
par  Saint-Cyran,  se  montrait  severe  et  était  scandalisée 
de  voir  sa  rivale  communier  si  souvent:  les  deux 
«lames  discutèrent.  La  marquise  de  Sable  remit  à  son 
confesseur  les  objections  de  Madame  de  Guéméné  avec 

un  petit  traite  de  Saint-Cyran.  Aussitôt  le  I'.  de  Ses- 
maisons songea  a  réfuter  les  thèses  rigoristes  de  Saint- 

Cyran  et  il  composa  un  petit  opuscule  :  Question  s'il 
est  meilleur  de  communier  souvent  que  rarement?  qu'il 

donna  à  sa  pénitente.  Le  Père,  s'appuyant  sur  la  tra- 
dition de  l'Église,  conseillait  la  communion  hebdoma- 

daire qui  ne  requiert  aucune  disposition  extraordinaire; 
la  grâce  sanctifiante  et  la  dévotion  actuelle  suffisent 

pour  îa  communion  fructueuse  et  l'exemption  du 
pèche  véniel  n'est  pas  requise. 

Saint-Cyran  lut  l'écrit  et  fut  indigné  de  cette  doc- 
trine qu'opposait  à  la  sienne  ce  directeur  relâché;  il 

fallait  dénoncer  ces  «  séducteurs  d'âmes  ».  Saint-Cyran 
avait  déjà  composé,  lui-même,  un  petit  traité  :  La 
théologie  familière,  qui  reflétait  ses  propres  théories 

sur  la  pénitence  et  l'eucharistie  et  ses  vues  person- 
nelles sur  la  confession  annuelle  et  la  communion  pas- 

cale. Après  la  mort  de  Richelieu,  les  amis  de  Saint- 
Cyran  firent  une  réédition  du  traité  amendé  et  cor- 

rigé et  cependant  l'archevêque  de  Paris,  par  un  man- 
dement du  27  janvier  1643,  avait  défendu  «d'enseigner 

publier  ou  retenir  ce  petit  livre,  parce  qu'il  pouvait 
induire  des  esprits  à  erreur  »,  mais  il  retira  cette 
défense  pour  ne  pas  compromettre  Saint-Cyran  qui 
sortit  de  prison  le  6  février  1643,  mais  qui  mourait 

peu  après,  le  11  octobre  de  la  même  année.  C'est  pour 
défendre  son  maître  qu'Antoine  Arnauld  composa  son 
ouvrage  intitulé  :  De  la  fréquente  communion,  où  les 
sentiments  des  Pères,  des  papes,  des  conciles  touchant 

l'usage  des  sacrements  de  pénitence  et  d'eucharistie  sont 
fidèlement  exposés,  in-4°,  1643.  L'ouvrage,  publié  sépa- 

rément, se  trouve  aussi  dans  les  Œuvres  d' Arnauld, 
t.  xxvn,  p.  71-693. 

Ce  livre  se  présente  comme  la  justification  des  idées 
de  Saint-Cyran.  Arnauld  accuse  le  P.  de  Sesmaisons  de 

«  détourner  les  âmes  de  la  voie  étroite  de  l'Évangile..., 
de  porter  indiscrètement  toutes  sortes  de  personnes  à 
participer  très  souvent  à  ces  mystères  terribles,  de 

s'opposer  à  l'esprit  de  pénitence,  d'en  abolir  les  plus 
saints  exercices  comme  contraires  à  l'usage  de  l'Église.  » 

Une  longue  préface  qu'on  a  attribuée  au  neveu  de 
Saint-Cyran,  Martin  de  Barcos,  expose  la  méthode  et 

le  plan  de  l'ouvrage  :  il  suivra  l'anonyme  sur  son 
propre  terrain,  celui  de  la  tradition  et  il  montrera  les 
trois  erreurs  fondamentales  que  celui-ci  a  voulu  éta- 

blir :  1.  l'Église  n'a  jamais  exigé  une  pénitence  avant 
la  communion;  2.  le  délai  ne  nous  rend  pas  plus  dis- 

posés; 3.  en  s' abstenant  de  communier  avec  cet  esprit, 
on  ne  rend  pas  plus  d'honneur  au  saint-sacrement. 

Il  est  faux  que  l'Église  n'impose  plus  cette  prépa- 
ration à  la  communion  pendant  plusieurs  jours,  car 

des  conciles  provinciaux,  de  grands  théologiens  et  le 
concile  de  Trente  conservent  la  pratique  de  se  pré- 

parer à  la  communion  par  une  pénitence  de  quelques 
jours.  La  communion  joue  sans  doute  un  rôle  capital 
dans  la  vie  chrétienne  et  les  confesseurs  doivent  pré- 

parer leurs  pénitents  à  recevoir  ce  sacrement,  mais  on 

peut  s'en  priver  et  les  er  priver  par  esprit  de  pénitence, 
afin  de  se  mieux  préparer;  c'est  là  «  une  grâce  bien 
particulière  à  laquelle  il  est  louable  d'obéir,  bien  que... 
particulièrement  pour  ne  pas  paraître  singulière,  elle 
devrait  communier  plus  souvent... 

Le  chrétien  doit  se  préparer  au  sacrement  de  péni- 
tence par  des  œuvres  et  ensuite  doit  accomplir  fidèle- 
ment la  satisfaction  imposée  par  le  confesseur,  salis- 

faction  qui  doit  toujours  être  proportionnée  à  la  gra- 
vité des  fautes.  Il  serait  souhaitable  qu'on  rétablit  la 

discipline  pénitentielle  de  l'Église  primitive,  spécia- 
lement de  l'Église  au  iv«  et  au  v  siècles,  de  370  à  450, 

époque  de  sa  splendeur.  Aussi  Arnauld  va  exposer 
et  décrire  la  pratique  des  sacrements  de  pénitence  <  i 
d'eucharistie  au  iv°  siècle  et  tirer  de  ce  tableau  les 
règles  qui  doivent  ou  qui,  du  moins,  pourraient  être 

rétablies  à  l'époque  actuelle. 
La  première  partie  étudie  la  pratique  de  la  commu- 

nion dans  l'Église  primitive,  d'après  l'Écriture  et  les 
Pères  qu'on  a  invoqués  en  faveur  de  la  communion 
fréquente.  Dans  l'Église  primitive  seuls,  ceux  qui  ont 
conservé  la  grâce  baptismale  communient   tous  les 
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jours,  tandis  que  les  pénitents  sortaient  de  l'église 
avant  la  célébration  des  saints  mystères,  tandis  que 
les  chrétiens  qui  avaient  commis  un  péché  mortel 
étaient  privés  de  la  communion  pendant  plusieurs 
Jours  et  même  pour  des  années.  Arnauld  cite  Genna- 

dius  qui  n'ose  conseiller  la  communion  quotidienne 
aux  âmes  exemptes  de  fautes  mortelles,  parce  qu'elles 
ont  encore  quelques  légères  blessures.  Pour  commu- 

nier tous  les  dimanches,  il  faut  se  purifier  des  fautes 

légères  par  les  prières  et  les  larmes  et  n'avoir  point  la 
volonté  engagée  dans  ses  péchés  véniels.  «  Les  Pères, 
ajoute  Arnauld,  nous  apprennent  que  le  moyen  de 

devenir  digne  de  la  communion,  lorsqu'on  s'en  est 
rendu  indigne  par  des  péchés  mortels,  c'est  de  s'en 
tenir  séparé  pour  quelque  temps  et,  durant  ce  temps, 
de  se  purifier  par  les  retraites,  par  les  jeûnes,  par  les 
prières  et  par  les  aumônes.  » 

Telle  est  la  pratique  ancienne  des  Pères;  telle  est  la 
pratique  autorisée  par  le  concile  de  Trente  et  par 
saint  François  de  Sales. 
Arnauld  trace  ensuite  des  règles  particulières  en 

opposition  absolue  avec  celles  que  donnait  le  P.  de 
Sesmaisons.  La  communion  hebdomadaire  ne  doit  pas 
être  conseillée  à  toutes  sortes  de  personnes,  car  elle 
requiert  des  dispositions  qui  ne  sont  pas  communes 
parmi  les  chrétiens;  elle  suppose  un  attachement 

ferme  au  bien.  L'habitude  du  péché  véniel  doit  éloi- 
gner de  la  communion. 

Le  P.  de  Sesmaisons  avait  dit  qu'il  est  meilleur  et 
plus  utile  pour  ceux  qui  se  sont  rendus  coupables  de 

péché  mortel  de  communier,  aussitôt  après  s'être  con- 
fessés, sans  prendre  le  temps  nécessaire  pour  se  puri- 

fier par  les  exercices  de  la  pénitence;  Arnauld  sou- 
tient un  avis  opposé.  La  pénitence  publique  dans 

l'Église  primitive  était  imposée  à  tout  péché  mortel 
public  ou  privé  et  la  discipline  pénitentielle  dont  par- 

lent les  Pères  s'applique  à  tout  péché  mortel  commis 
après  le  baptême,  car  l'homme  qui  a  perdu  la  grâce 
doit  tout  d'abord  travailler  pour  fléchir  la  colère  de 
Dieu  par  ses  prières,  par  ses  larmes  et  par  ses  bonnes 
œuvres.  Aussi  tous  les  Pères  imposent  un  délai  pour 
la  communion  à  tous  ceux  qui  ont  péché  mortellement 
et  ils  parlent  au  nom  de  la  vérité;  sans  doute,  à  cause 

du  relâchement  des  mœurs,  l'Église,  par  condescen- 
dance, peut  provisoirement  tolérer  une  conduite  dif- 

férente, mais  l'enseignement  positif  de  l'Église  pri- 
mitive subsiste  toujours  et  les  directeurs  zélés  doivent 

s'inspirer  de  celte  pratique  pour  sauver  les  âmes.  Par 
suite,  le  confesseur  doit  éprouver  son  pénitent  et  lui 
imposer  des  actes  qui  pourront  manifester  sa  vraie 
contrition.  Le  IIe  concile  de  Latran,  le  concile  de 
Trente  autorisent  cette  pratique  et  saint  Charles  de 

Milan,  après  le  concile  de  Trente,  essaya  de  réintro- 

duire dans  son  diocèse  l'ancienne  discipline  de  l'Église. 
En  fait,  Arnauld  préconise  la  nécessité,  ou,  du  moins, 

l'opportunité  d'une  pénitence  rigoureuse. 
D'après  ces  principes,  Arnauld  applique  à  la  com- 

munion, et,  en  particulier,  à  la  communion  fréquente 
des  règles  strictes  qui  pourraient  avoir  pour  effet 

d'éloigner  de  la  communion  la  majorité  des  fidèles.  La 
communion  doit  toujours  opérer  en  nous  une  union 

plus  étroite  avec  Noire-Seigneur,  siiu  n,  elle  est  ineffi- 
cace, donc  mauvaise;  la  négligence  pour  l'acquisition 

delà  vertu  est  la  source  ordinaire  des  communions  mau- 

vaises ;•  Il  faut  être  possédé  d'un  étrange  aveugk  ment 
pour  n'être  pas  touché  par  sa  propre  expérience  et 
n'entrer  pas  pour  le  moins  en  quelque  crainte  que 
toutes  nos  confessions  et  que  toutes  nos  communions 
ne  soient  autant  de  sacrilèges,  lorsque  nous  voyons 

iblemenl  qu'elles  n'ont  produit  aucun  amende ment  en  notre  vie 

On  ne  saurait  calculer  les  conséquences  désas- 

treu  is  d'une  fréquentation  trop  facile  des  sacrements. 

Aussi  l'auteur  reproche-t-il  aux  jésuites  <K-  détruire  la 
vraie  discipline  chrétienne  et  de  corrompre  les  cœurs. 

«  C'est  une  chose  horrible  que  l'on  n'a  jamais  vu 
davantage  de  confessions  et  de  communions  et  jamais 
plus  de  désordre  et  de  corruption.  • 

En  résumé,  Arnauld,  dans  son  exposé  objectif  de  la 

discipline  pénitentielle,  est  à  peu  près  d'accord  avec 
le  P.  Petau,  mais  il  prétend  que  cette  discipline  est 

fixe  dans  l'Église,  car  elle  résume  l'enseignement  una- 
nime des  Pères  auquel  l'Église  actuelle  peut  tout  au 

plus  déroger  pour  un  temps;  mais  elle  s'impose  comme 
un  dogme  immuable  auquel  l'Église  ne  peut  rien 
changer. 

Arnauld  ne  voit  dans  la  communion  qu'une  sorte  de 
récompense  de  la  vertu  et  non  point  un  aliment  pour 

la  vertu;  c'est  comme  le  couronnement  d'une  vie 
sainte  qui  consiste  dans  une  union  plus  intime  avec 

Dieu  et  non  point  un  moyen  d'entretenir  la  vie  divine 
et  d'acquérir  des  forces  pour  résister  et  pour  progres- 

ser. Le  but  assigné  à  la  communion  par  Arnauld 

explique,  en  partie,  les  conditions  rigoureuses  qu'il 
exige  pour  la  réception  de  ce  sacrement. 

2.  Polémiques  autour  du  livre.  —  Le  livre  eut  un 

succès  immense.  Le  respect  d' Arnauld  pour  les  con- 
ciles et  pour  les  deux  grands  évêques,  saint  François 

de  Sales  et  saint  Charles  Borromée,  les  exagérations 
trop  réelles  de  certains  casuistes  et  les  réflexions 
de  quelques  chrétiens  plus  sévères  qui  affirmaient  la 

nécessité  d'une  réforme,  la  piété  austère  préconisée 
par  Arnauld  expliquent  ce  succès.  Une  autre  raison 

qui  ne  nous  frappe  plus  aujourd'hui  attira  l'attention 
des  contemporains,  comme  le  note  le  P.  Rapin,  Me 

rnoires,  1. 1,  p.  22  :  «  Outre  qu'on  n'avait  encore  rien  vu 
de  mieux  écrit  en  notre  langue,  il  y  paraissait 

quelque  chose  de  l'esprit  des  premiers  siècles  et 
un  caractère  de  sévérité  pour  la  morale  qui  ne 
déplaît  pas  tout  à  fait  au  génie  de  notre  nation, 

quoiqu'un  peu  libre  dans  ses  manières.  Un  livre  si 
bien  écrit  ne  put  pas  éblouir  les  yeux  sans  surprendre 

les  esprits;  il  fut  d'abord  bien  reçu  de  la  plupart  du 
monde.  » 

Seize  évêques  de  France  et  vingt  docteurs  de  Sor- 
bonne  envoyèrent  des  approbations  et  saluèrent  cet 

ouvrage  comme  un  livre  providentiel  destiné  à  com- 
battre la  morale  relâchée.  La  première  édition  fut 

épuisée  en  quelques  jours  et  'a  quatrième  paraissait 
au  bout  de  six  mois. 

Cependant  le  P.  Nouet,  jésuite,  attaqua  la  Fré- 
quenle  communion  dans  une  série  de  sermons  où  il  exa- 

gérait les  thèses  d'Arnauld  et  où  il  atteignait  indi- 
rectement les  évêques  approbateurs.  Dans  un  Averti- 

sement  sur  quelques  sermons  prêches  à  Paris,  placé  en 
tête  de  la  seconde  édition  de  la  Fréquente  communion, 
Arnauld  attribue  les  violences  du  P.  Nouet  à  la  jalousie 

des  jésuites  contre  Port-Royal  et  à  leur  rancune  contre 
les  évêques  qui  «  avaient  censuré  tant  de  livres  de 
leurs  religieux.  »  Le  P.  Nouet  se  compromit  encore  en 
poursuivant  ses  attaques,  malgré  les  défenses  de 

l'archevêque  de  Paris  qui  lui  avait  ordonné  de  garder 
le  silence.  G.  Hermant,  Mémoires,  1. 1,  p.  214-218. 

Les  évêques  s'assemblèrent  à  Paris  le  29  novem- 
bre 1643,  contre  la  volonté  de  Mazarin;  ils  condam- 

nèrent les  sermons  de  Nouet  comme  «  téméraires, 
présomptueux,  tendant  à  renverser  les  plus  saintes 

maximes  de  l'Évangile,  à  semer  le  schisme  et  la  divi- 
sion parmi  les  catholiques  et  eut  retenir  le  relâchement 

de  la  discipline  ecclésiastique,  à  ruiner  l'autorité  des 
Pères  et  des  conciles,  et,  généralement,  celle  de  tous  les 
évêques  et  de  la  hiérarchie.  »  Puis  les  évêques  impo- 

sèrent à. Nouet  de  lire  à  genoux  devant  l'assemblée 
une  rétractation  de  ses  sermons  et  ils  le  déclarèrent 

interdit  jusqu'à  ce  qu'il  eût  donné  satisfaction  à 
l'archevêque  deJParis.  Procès  verbal...  envoyé  à  Mes- 
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seiçr.eurs   tes   prélats  de    France.   Œuvres  (FArn*. ;iM, 
t.    xxvi,   p.    605-618;   G.   Hcrmant.    Mémoires,   I.   r, 

La  Lettre  d'Fusibe  0  Folëniarque  contre  le  livre 
d'Arnauld  s'applique  à  découvrir  «  ses  artifices,  sa 
mauvaise  doctrine  et  l'imprudence  de  ses  desseins  dans 
la  direction  des  âmes.  >  Mais  ce  gros  ouvrage  attribué 
au  P.  Lombard  (1590-1646),  eut  peu  de  succès  «  à 
cause,  dit  Hermant,  op.  cit..  p.  232,  du  style  de  mata- 

more «  qui  ne  renferme  qu'un  amas  de  mots  inutiles.  » 
L'écrit  du  1'.  Petau  qui  parut  quelque  temps  après 

avait  une  tout  autre  portée,  à  cause  de  la  vaste  érudi- 
tion de  son  auteur:  De  la  pénitence  publique  et  de  la 

préparation  à  la  communion,  in-4*,  Paris,  1644.  Petau 

signale  la  prétention  d'Arnauld  de  vouloir  réformer  la 
pratique  actuelle  de  l'Église  pour  faire  revivre  une 
pratique  ancienne  et  cela  contre  l'autorité  des  pas- 

teurs. Pour  réfuter  Arnauld,  il  expose  d'une  manière 
ferme,  les  règles  qui  doivent  diriger  dans  la  fréquen- 

tation des  sacrements  :  les  principes,  dit-il,  qui  ins- 
pirent nos  actes  intérieurs  sont  immuables;  ceux  qui 

dirigent  nos  actes  extérieurs  peuvent  varier  selon  les 
temps,  les  lieux,  les  personnes  et  autres  accidents. 

Or  la  pénitence  publique  d'autrefois  ne  conrtituait 
point  une  partie  essentielle  du  sacrement  de  pénitence, 

puisque  l'Eglise  l'a  abandonnée;  par  suite,  cette  péni- 
tence est  distincte  de  la  satisfaction  sacramentelle  que 

les  théologiens  regardent  comme  partie  intégrante 
et,  par  conséquent,  immuable  de  ce  sacrement. 

Pour  recevoir  l'eucharistie,  le  concile  de  Trente 
déclare  formellement  qu'il  suffit  d'être  en  état  de  grâce; 
sans  doute,  il  est  louable  d'apporter  d'autres  disposi- 

tions de  dévotion,  mais  «c'est  assez,  er  toute  rigueur, 
de  s'être  confessé  et  purgé  de  tout  péché  mortel.  » 
l*est  la  préparation  «  de  précepte  »  à  côté  de  laquelle 
il  y  a  1?  préparation  -  de  conseil.  » 

Petau  examine  en  détail  et,  avec  une  critique  très 
fcwne,  les  décisions  du  concile  'le  Trente  sur  lequel 

Arnauld  avait  prétendu  s'appuyer  et  s'applique  à 
montrer  que  ce  concile  ne  s'est  point  proposé  de  réta- 

blir indistinctement  toutes  les  tralitions  apostoliques; 

d'ailleurs,  dit-il,  il  r'est  nullement  prouvé  que  la  pra- 
tique pénitentielle  ait  été  usitée  d'une  manière  uni- 
forme dans  les  différentes  églises  et  à  toutes  les 

époques.  Sans  doute,  le  confesseur  a  toujours  eu  le 
pouvoir  de  lier  et  de  délier,  car  ce  pouvoir  est  insépa- 

rable du  sacerdoce;  mais  ce  pouvoir  ne  comporte  que 

la  confession  et  l'absolution  des  fautes;  l'imposition 
des  peines  canoniques  n'est  qu'extérieure;  elle  vient 
de  la  juridiction;  elle  est  purement  externe  et  acces- 

soire; cette  partie  cérémonielle  de  la  pénitence  a  pu 
varier  avec  les  temps.  Petau  décrit  longuement 

l'ancienne  discipline  qui,  d'après  lui,  ne  privait  pas 
nécessairement  de  l'eucharistie  et  n'était  pas  infligée 
pour  tout  péché  mortel,  puisque  les  Pères  et  les  conciles 
distinguent  les  péchés  mortels  capitaux  et  les  péchés 
mortels  plus  légers.  Bref,  ce  sont  des  coutumes  et 

piatiques  cerémonielles  et  d'institution  humaine  que 
l'Église  peut  changer  et  abolir,  p.  15(1  sq. 

Relativement  a  la  communion,  Petau  reproche  à 
Arnauld  de  confondre  les  dispositions  désirables  avec 
les  dispositions  strictement  nécessaires,  et,  ainsi, 

d'éloigner  de  la  communion,  en  exigeant  des  condi- 
ditions  non  nécessaires.  11  discute  les  règles  particu- 

lières posées  par  Arnauld  et  montre  que  l'absence  de 
dévotion  sensible  ne  suffit  pas  pour  écarter  de  la  com- 

munion, car  la  ferveur  est  plutôt  un  effet  qu'une  con- 
dition préalable  de  la  communion  et  les  péchés  véniels 

ne  sont  pas,  en  soi,  un  obstacle  à  la  communion  menu 
fréquente. 

11  y  a  une  préparation  essentielle  :  la  confession 
sacramentelle  pour  celui  qui  est  en  état  dépêché  mor- 

tel et    l'attention  raisonnable  à  ce  qu'on  fait;     une 

I  préparai  ion  encore  nécessaire  qui  est  la  dévotion  avec 
une  révérence  actuelle  et  une  intention  droite;  une 
préparation  de  bienséance,  la  suppression  du  péché 
véniel. 

Les  évéques  approbateurs  du  livre  d'Arnauld 
fuient  mécontents  de  l'ouvrage  de  Petau  et  quelques 
théologiens  accusèrent  ce  père  d'avoir  sacrifié  la  vérité 
aux  intérêts  de  sa  compagnie.  Un  ouvrage  anonyme 
attribué  à  G.  Hermant,  Réflexions  du  Sieur  Dubois. 
souligne  les  concessions  du  jésuite  et  son  accord  de 
fait  avec  Arnauld.  Un  autre  écrit  anonyme  :  Remarques 
judicieuses  sur  le  livre  de  la  fréquente  communion. 
in-8J,  1644,  attaque  vivement  Arnauld;  les  docteurs 
qui  ont  approuvé  son  livre  sont  «  des  étourdis  »  et  les 
évéques  des  «  ignorants,  t  Les  mêmes  accusations  sont 

reprises  par  l'écrit  intitulé  :  Sommaire  de  la  théologie  de 
M.  Arnauld;  in-8°,  1644.  L'auteur,  le  P.  Séguin.  S.  J.. 
attribue  aux  jansénistes  des  réformes  révolutionnaires 

et  fait  un  pressant  appel  au  pouvoir  civil  contre  Port- 
Royal. 

Mazarin  donna  à  Arnauld  et  au  neveu  de  Saint- 

Cyran,  Martin  de  liarcos,  l'ordre  de  se  rendre  à  Rome 
pour  s'expliquer,  mais,  sur  les  remontrances  du  Par- 

lement et  les  protestations  de  la  Sorbonne  et  des 
évéques,  au  nom  des  principes  gallicans,  cet  ordre  fut 
retiré.  Arnauld  fit  une  déclaration  de  soumission  qui 
contenta  Mazarin  et,  en  même  temps,  publia  une 
justification  de  son  livre  contre  les  attaques  du 
P.  Petau.  Ce  fut  La  tradition  de  VÉtjlise  sur  le  suiet 

de  la  pénitence  et  de  la  communion,  in-4°,  Paris,  1644, 
Œuvres,  t.  xxvm,  p.  o9 -460.  Comme  Petau,  il  dédie 
son  ouvrage  à  la  reine  pour  protester  «  contre  les 
calomnies  et  les  impostures  »  de  ses  ennemis,  et  en 

particulier,  contre  le  P.  Petau  qu'il  accuse  de  former 
une  nouvelle  cabale,  d'introduire  une  secte  de  péni- 

tenciers pleine  de  témérité,  d'ouvrir  lVntrée  aux 
factions  et  aux  schismes,  et  d'avancer  des  maximes 
scandaleuses  qui  sont  autant  contraires  à  l'État 
qu'à  l'Église  catholique;  il  ncte  que  Petau  a  voulu 
ruiner  l'autorité  de  tant  d'approbateurs  qui  paraissent 
à  l'entrée  de  la  Fféi;uenle  commi-n'in  en  lui  opposant 
un  livre  qui  n'est  approuvé  de  personne.  Or  «  la  seule 
qualité  de  jésuite  ne  saurait  enfermer  une  autorité 
plus  vénérable  pour  la  décision  des  vérités  chrétiennes 
que  celle  des  évéques,  des  archevêques,  des  primats 

de  l'Église.  »  Arnauld  se  défend  des  attaques  portées 
contre  lui  :  il  a  voulu  seulement  détruire  des  abus, et, 

en  particulier,  combattre  les  casuistes  de  la  Compa- 
gnie de  Jésus  qui  sont  trop  indulgents  et  accordent 

trop  facilement  l'absolution:  il  ne  demande  point  à  la 
reine  d'intervenir  dans  les  débats;  tout  au  contiaire.il 
s'appuie  sur  l'autorité  des  évéques  pour  lesquels  son 
maître  Saint-Cyran  lui  a  inspiré  un  grand  respect,  sans 
rien  attendre  de  la  cour  qui  ne  doit  pas  se  montrer 
dans  les  controverses  théologiques. 

Après  cette  longue  dédicace  de  46  pages,  qui  est  une 

réponse  générale  au  livre  du  P.  Petau,  Arnauld  entre- 

prend de  justifier  sa  doctrine,  en  résumant  l'enseigne- 
men  des  Pères  et  de  plusieurs  théologiens  célèbres  sur  la 

pratique  de  la  confession  et  delà  communion.  L'auto- 
rité de  Molina  le  Chartreux,  ni  les  décisions  du  concile 

de  Trente  sur  lesquels  Petau  prétend  s'appuyer,  ne 
tranchent  la  question.  Lui,  n'a  voulu  que  démontrer 
l'utilité,  la  nécessité  même,  d'une  pénitence  plus  ri; 
reusc  et  plus  conforme  à  la  pratique  de  l'Église  pri- 

mitive. La  pratique  actuelle  de  l'Église  est  bonne,  en 
elle-même,  bien  qu'elle  soit  moins  parfaite  que  celle 
d'autrefois,  niais  le  grand  malheur  est  que  des  casuis- 

tes, par  leur  excès  d'indulgence,  appliquent  mal  cette 
discipline  légitime  et  laissent  vivre  les  pécheurs  dans 

leurs  pécbés  Arnauld  n'admet  pas  que  toute!  les  pres- 
criptions pénitentielles  d'autrefois  tussent  seulement 

cerémonielles;  quelques-unes  étaient  générales  et  per- 
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manentes,  comme  le  délai  de  l'absolulion  et  la  priva- 
tion «le  l'eucharistie. 

Arnanld  accepte  la  distinction  de  Petau  sur  les  dis- 
positions, mais  il  applique  autrement  les  principes 

posés  par  lui  :  il  faut,  pour  la  communion,  l'union 
divine  à  quelque  degré  et  cet  amour  peut  et  doit  exis- 

ter chez  tout  adulte  qui  a  reçu  le  baptême.  Le  com- 
muniant doit  apporter  la  plus  grande  pureté  de  cœur, 

s'appliquer  aux  lionnes  œuvres  pour  obtenir  le  pardon 
des  péchés  véniels;  la  confession  ne  suffit  pas  et  le 

confesseur  doit  être  très  prudent  dans  les  conseils  qu'il 
donne  de  communier  plus  ou  moins  souvent. 

Dans  une  seconde  partie,  Arnauld  a  groupé  les 
pièces  justificatives  :  il  cite  des  passages  des  Pères  et 

des  théologiens  depuis  l' Histoire  ecclésiastique  d'Eusèbe 
qui  raconte  la  légende  du  jeune  homme  envoyé  en 

pénitence  par  saint  Jean,  jusqu'au  cardinal  de  Bérulle, 
•en  passant  par  Denys  l'Aréopagite,  les  grands  Cap- 
padociens,  les  Pères  les  plus  illustres  de  l'Église  latine, 
les  réformateurs  des  ordres  religieux  et  enfin  saint 
Thomas,  saint  Bonaventure  et  saint  François  de  Sales. 

Le  nouvel  ouvrage  fut  accueilli  très  froidement 
par  la  cour  et  par  Mazarin  qui  auraient  souhaité 
le  silence,  mais  il  eut  un  grand  succès  auprès  du  public 
et  produisit  à  Rome  un  effet  plutôt  heureux  à  cause 

des  précisions  qu'il  apportait  à  certaines  affirmations 
•du  livre  de  la  Fréquente  communion.  G.  Hermant, 

op.  cit.,  1. 1,  p.  249-256. 
Alors  parut  un  écrit  qui  pouvait  être  compromet- 

tant pjur  Arnauld;  il  arriva  pour  son  livre  ce  qui  était 
arrivé  pour  VAugustinus  :  certains  de  ses  adversaires 
avaient  ramené  ses  thèses  aux  théories  calvinistes. 

Un  ministre  protestant,  Théophile  Brachat  de  la 
Milletièrc  (159G-1665)  qui  devait  abjurer  le  calvinisme 

en  1645,  publia  en  1644,  avec  l'appr  bation  de  trois 
docteurs  de  Sorbonne,  un  ouvrage  intitulé  :  Le  paci- 

fique véritable.  Le  ministre  y  déclare  que  les  opi- 
nions du  docteur  Arnauld  doivent  produire  l'union 

•des  deux  églises,  car  les  protestants  peuvent,  dans 

l'ensemble,  accepter  les  thèses  d'Arnauld  sur  la  con- 
trition, la  pénitence  publique  pour  les  péchés  graves, 

même  secrets,  sur  la  nécessité  de  la  satisfaction  avant 

l'absolution  sacramentelle.  Comme  cet  écrit  avait 
■été  approuvé  par  trois  docteurs  de  Sorbonne,  la 

faculté  de  théologie  dut  l'examiner,  car  son  honneur 
était  engagé.  Dans  les  séances  des  18  et  25  juin  161 1, 
la  Sorbonne  censura  le  livre  comme  «  contenant  plu- 

sieurs propositions  fausses,  erronées,  injurieuses  à 

l'Église,  contraires  au  concile  de  Trente  et  hérétiques.  » 
La  faculté  exigea  la  rétractation  des  trois  docteurs, 

niais  déclara  qu'elle  ne  voulait  juger  que  le  livre  du 
ministre  protestant.  Arnauld  se  sentit  visé  par  cer- 

taines dénonciations  de  Milletière  et  écrivit  le  18  juin 
une  Lettre  aux  archevêques  et  évêques  approbateurs  de 
sun  livre  de  la  fréquente  communion.  Cet  écrit  se  trouve 
à  part  sous  le  titre  :  Défense  de  la  vérité  catholique 
conlre  les  erreurs  cl  les  hérésies;  et  dans  les  Œuvres 

d'Arnauld,  t.  xxvm,  p.  529-567.  Arnauld  relève  les 
accusations  portées  contre  lui  par  le  protestant;  elles 
montrent,  dit-il,  le  caractère  catholique  de  ses  affir- 

mations et  sont  la  justification  de  son  livre  :  cette 
doctrine  est  éloignée  et  du  rigorisme  protestanl  qui 

nie  le  pouvoir  de  l'Église  ei  enseigne  la  nécessité  de 
la  pénitence  publique  pour  tous  les  péchés  mortels  et 
du  laxisme  des  casuistes  qui,  par  leurs  coupables 

Indulgences,  nuisent  au  bien  «les  fidèles.  Des  pam- 
phlets que  les  jansénistes  attribuent   aux   jésuites   se 

multiplient, imprimés e1  manuscrits.  L'un  d'eux  affirme 
l'identité  doctrinale  des  deux  livres  d'Arnauld  e1  de 
Milletière,  Application  de  lu  censure  intitulée  le  paci 
flque  véritable  au  livre  de  la  Fréquente  communion. 

Les  polémiques  continuent  en  d'innombrables 
écrits  qu'il  est  impossible  d'analyser  ou  même  d'énu 

mercr.    Les   uns   prêchent    la   concorde,  comme   l'ex- 
oralorien  Hersent  et  Fr.  Irénée;  d'autres  attaquent 
avec  vivacité,  comme  le  P.  Yves,  capucin,  qui  s'attire 
une  réponse  mordante.   Un  écrit  anonyme  attribué 
à  Henri  de  Bourbon.  Remarques  chrétiennes  et  catho- 

liques sur  le  livre  de  la  Fréquente  communion,  fait  appel 

au  bras  séculier;  d'autres  travaillent  a  séparer  Arnauld 
des  évêques  approbateurs  de  son  livre,  Paradoxe  par 
lequel  il  est  démontré  que  le  livre  de  la  Fréquente  com- 

munion n'estapprouvé  d'aucun  prélatou  autre  docteur  en 
théologie.  L'auteur  de   ce  dernier  écrit  s'appuie  sur  la 
lettre  des  5  et  20  avril  1644,  envoyée  au  pape  et  signée 

de  neuf   prélats  approbateurs  du  livre  d'Arnauld  (les 
sept  autres  se  trouvaient  dans  leurs  diocèses).  Cette 

lettre  essayait  d'indiquer  la  pensée  nette  d'Arnauld  : 
«  Non  seulement  il  ne  combat  pas  la  participation  très 
fréquente  de  la  sainte  eucharistie,  mais  il  exhorte  les 
fidèles  et  ne  reprend  que  leur  mauvais  usage  :  il  sou- 

tient qu'on  peut  quelquefois  différer  l'absolution,  mais 
non  pas  qu'on  la  doive  différer  toujours;  il  enseigne 
qu'elle  ne  déclare  pas  seulement  que  le  péché  est  remis, 
mais   qu'elle  opère   aussi  la  rémission   du   péché  et 
qu'elle  confère  la  grâce;  son  dessein  n'est  pas  de  réta- 

blir la  pénitence  ancienne  et  publique,  mais  il  montre 
que  ceux  qui  se  portent  volontairement,  avec  la  grâce 
de  Dieu,  à  en  pratiquer  quelque  partie,  sont  plus  dignes 
de  louanges  que  de  blâme.  Il  ne  prescrit  pas  pour  loi 

à  tout  le  monde  l'ancienne  coutume  de  faire  pénitence 
qui  est  établie  par  l'autorité  des  papes,  des  Pères  et 
des  conciles,  mais  il  la  propose  aux  seuls  pénitents 
volontaires....   Il  exhorte  tellement  aux  plus  grandes 

choses  qu'il  ne  condamne  pas  celles  qui  sont  moindres.» 
A  la  même  époque,  un  anonyme  voulait  établir  la 

Conformité  des  principes  du  livre  de  la  Fréquente  com- 
munion avec  ceux  de  Marc  Antoine  de  Dominis.  tandis 

que   le  [P.  Petau    publiait  un    Abrégé  de  la  doctrine 
du  livre  de  la  Fréquente  communion  el  de  sa  réfutation. 
Comme  toutes  ces  attaques  atteignaient  plus  ou  mflins 

Port-Royal,    les    amis    d'Arnauld  crurent  nécessaire 
de  le  défendre. 

L'Apologie  jwur  M.  Arnauld,  docteur  de  Sorbonne 
conlre  un  libelle  publié  f>ur  les  jésuites,  intitulé  :  Remar- 

ques judicieuses  sur  le  livre  de  la  Fréquente  communion, 
se  montre  particulièrement  vive  contre  les  jésuites 
dont  on  souligne  «  la  mauvaise  foi  et  les  impostures  »; 
on  dénonce  la  morale  relâchée  des  jésuites,  leur  oppo- 

sition à  Rome,  leur  fourberie  manifestée  par  leurs 
attaques  anonymes.  »  On  critique  spécialement  les 

Remarques  judicieuses,  parce  que  «  c'est  un  ramas  de 
toutes  les  injures  qui  sont  éparses  dans  les  autres  et 
un  abrégé  de  toutes  les  impostures  et  de  toutes  les 

faussetés  qui  s'y  remarquent  contre  la  doctrine  des 
sainls  Pères.  »  Préface,  p.  5;  cet  écrit  indique  clai- 

rement «  combien  cette  Société  est  animée  de  l'esprit 
de  cabale  et  de  faction.  »  On  vante  en  même  temps  la 

douceur  et  la  patience  d'Arnauld. 
De  son  côté,  Arnauld,  pour  montrer  que  sa  doctrine 

n'est  point  une  nouveauté,  essaya  en  1645  de  met  Ire 
en  relief  son  parfait  accord  avec  les  anciens  jésuites 

eux-mêmes,  saint  Ignace  et  saint  François-Xavier,  et, 
en  particulier,  avec  un  compagnon  de  saint  Ignace, 
le  P.  de  Bonis.  Sentiments  du  P.  de  Bonis,  Jésuite, 

(Furies  t.  xxvm, p.  193-528,  Arnauld  tentait  d'abritVr 
sa  doctrine  derrière  l'autorité  de  ce  religieux  cl 
s'élevail  «  conlre  les  médisances  atroces  et  les  impos 
tures  scandaleuses  des  adversaires  de  la  pénitence  el 
des  ennemis  de  la  hiérarchie.  » 

Mais  en  ce  moment  même.  Arnauld  commençait 
à  prendre  ouvertement   la  défense  de  VAugustinus; 

beaucoup  de  théologiens  restaient  inquiets.  De  ver- 
tueux personnages  se  montraient  nettement  hostiles  à 

Port  Royal,  en  particulier,  M.  Vincent.  Le  général  de 
l'Oratoire,    le    P.    Bourgoing.    enjoignait     à    tous    ses 
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subordonnés  de  se  soumettre  à  la  bulle  In  eminenli 

et  il  rédigea  une  Déclaration  sur  quelques  points  tou- 
chant le  sacrement  de  pénitence;  dans  cette  pièce,  le 

P.  Bourgoing  affirmait  plusieurs  propositions  abso- 
lument contraires  à  celles  qu'avait  exposées  Arnauld; 

ainsi  il  dit  :  l'attrilion  suffit  pour  recevoir  validement 
le  sacrement  de  pénitence;  l'absolution  opère  la  rémis- 

sion des  pèches:  la  contrition,  la  confession  et  la  satis- 

faction doivent  précéder  l'absolution,  mais  l'accep- 
tation de  la  satisfaction  suffit  ordinairement  et  l'abso- 
lution ne  doit  être  différée  que  dans  des  cas  déterminés, 

car  ce  délai  présente  de  nombreux  inconvénients  et  le 
pénitent  qui  apporte  toutes  les  dispositions  requises  a 
droit  à  l'absolution. 

Le  livre  d'Amauld  fut  également  attaqué  par  le 
docteur  Jean  de  Launoy  (1603-1678),  dans  son  ouvrage 
intitule  :  De  mente  concilii  Tridentini  circa  satisfac- 

tionem  in  sacramento  pœnitentiie  dissertatio.  D'après 
lui,  l'examen  détaillé  des  décrets  et  des  actes  des  con- 

ciles, la  doctrine  des  théologiens  et  la  pratique  des 
synodes  diocésains  et  provinciaux  montrent  que  la 
satisfaction  ne  doit  pas  nécessairement  précéder 

l'absolution  du  prêtre. 
En  même  temps,  Jean-Pierre  Camus,  évèque  de 

Belley  et  ami  de  saint  François  de  Sales,  publiait  de 
gros  volumes  où  il  se  place  à  peu  près  toujours  au  point 

de  vue  pratique,  sans  s'occuper  d'histoire.  Le  plus 
important  de  ces  écrits  en  indique  le  sujet  :  L'usage 
de  la  pénitence  et  de  la  communion.  Camus  y  rappelait 
tes  leçons  reçues  de  François  de  Sales  et  il  exigeait  une 

sérieuse  préparation.  "Aux  commençants  et  aux  profi- 
tants r,  jl  accordait  la  communion  hebdomadaire. 

Contre  le  même  livre  de  la  Fréquente  communion, 

l'evêque  de  Lavaur,  Abra  de  Raconis,  publia  un  gros 
volume  :  Examen  et  jugement  du  livre  de  la  Fréquente 
communion  (ait  contre  la  fréquente  communion  et  publié 

sous  le  nom  du  sieur  Arnaudl.  L'évèque  de  Lavaur 
emprunte  presque  toute  sa  doctrine  au  P.  Petau. 
Les  jansénistes  répondirent  aussitôt  pour  justifier 

les  passages  du  livre  d'Arnauld  dont  l'authenticité 
était  contestée  par  l'évèque  de  Lavaur;  celui-ci 
répliqua  par  une  brève  analomie  du  libelle  anonyme, 
et  les  jansénistes  répondirent  par  une  Réplique  à 

l' anatomie.  Au  dire  du  P.  Rapin,  Mémoires,  1. 1,  p.  115, 
c'est  Raconis  qui  découvrit  dans  le  livre  d'Arnauld  le 
passage  qui  fit  alors  couler  beaucoup  d'encre  :  «  Saint 
Pierre  et  saint  Paul  étaient  également  les  deux  chefs 

de  l'Église.  •  Les  apôtres  Pierre  et  Paul  auraient  été 
les  deux  évèques  de  Rome,  les  deux  princes  de  l'Église, 
les  deux  chefs,  mais,  en  fait,  ils  n'auraient  fait  qu'un 
seul  chef,  de  sorte  que  tout  naturellement  leur  succes- 

sion n'appartient  qu'à  un  seul  et  même  personnage,  le 
pape.  G.  Hermant,  op.  cit.,  1. 1,  p.  288-290. 

A  Rome,  les  affaires  tramèrent  en  longueur  sous 

Urbain  VIII;  mais,  après  l'avènement  d'Innocent  X, 
malgré  ses  répugnances,  ce  pape  dut  intervenir.  Les 
jansénistes  envoyèrent  à  Rome  un  théologien,  le  doc- 

teur Bourgeois  qui  arriva  le  30  avril  1645.  Quesnel 
a  publié  sa  Relation  en  1695.  G.  Hermant,  op.  cit., 

t.  i,  p.  330-390. 
Mais  Isaac  Habert  dénonça  Barcos  comme  détruisant 

la  primauté  romaine  par  ses  théories  sur  les  deux 

chefs  de  l'Église  el  comme  reproduisant  d'une  ma- 
nière déguisée  les  t  heses  subversives  de  Marc  Antoine 

de  Dominis;  le  feuillant,  dom  Pierre  de  Saint-Joseph, 
renouvela  les  attaques. Barcos  dut  se  défendre  devanl 
le  public  et  a  Rome  surtout  :  à  Innocent  X  il  fil  des 

déclarations  de  soumission  et  il  protesta  qu'il  n'avait 
voulu  que  mettre  eu  relief  les  opinions  des  Pères.  Un 

décret  de  Rome  du  2 1  Janvier  l'i  I")  condamne  les  deux 
écrits  de  Barcos  :  De  l'autorité  de  saint  Pierre  et  La 
grandeur  de  l'Eglise  romaine,  comme  hérétique, 
parce  que  l'auteur  établit  une  égalité  parfaite  entre 

saint  Pierre  et  saint  Paul,  sans  subordination  et  sans 

dépendance  de  saint  Paul  à  l'égard  de  saint  Pierre  en 
ce  qui  concerne  la  puissance  suprême  et  le  gouverne- 

ment de  l'Église  universelle.  »  Voir  Denzlnger-Bann- 
wart,   Eruhiridion,  n.  1091. 

3°  Arnauld  prend  la  défense  île  l' Auguslinus.  —  Des 
que  parut  La  Fréquente  communion,  ce  livre  absorba 

presque  toute  l'attention  des  deux  parties;  cependant, 
même  à  cette  date,  il  y  eut  autour  de  V Auguslinus,  des 
escarmouches  qui  annonçaient  de  nouvelles  batailles. 
Fait  considérable,  Arnauld  allait  prendre  la  défense 

de  V Auguslinus  et  se  poser  par  là  en  chef  du  jan- 
sénisme. 

Les  sermons  prononcés  à  Notre-Dame  par  le  théo- 
logal Habert  contre  Jansénius  avaient  vivement 

irrité  les  jansénistes.  Saint-Cyran  avait  aussitôt 
(1er  février  1643)  demandé  au  jeune  Arnauld  de 
répondre  à  ces  attaques;  pourtant  la  réponse  ne  parut 

qu'en  1644  (septembre),  avec  un  retard  considérable 
qu'on  a  expliqué  de  diverses  façons.  Arnauld,  dans 
son  Avis  au  lecteur,  dit  que  le  premier  président  du 

Parlement  de  Paris,  Mole,  dans  l'intérêt  de  la  paix, 
avait  gardé  son  manuscrit  pendant  un  an;  mais  vrai- 

semblablement Arnauld  craignait  de  compromettre 

le  succès  de  la  Fréquente  communion  et  d'écarter  les 
évêques  approbateurs,  par  une  apologie  ouverte  de 

VAugustinus.  Quoi  qu'il  en  soit,  en  1644,  Port-Royal 
triomphait  partout  et  il  n'y  avait  plus  aucune  raison 
de  retarder  la  publication.  Ce  fut  L'apologie  de  M.  Jan- 

sénius, évéque  d'  Ypres  et  de  la  doctrine  de  saint  Augustin 
expliquée  dans  son  livre  intitulé  Augustinus.  Arnauld, 
Œuvres,  t.  xvi,  p.  39-323. 

Dans  cet  ouvrage  dirigé  contre  Habert,  Arnauld 

s'appuie  sur  deux  postulats  :  l'autorité  absolue  de 
saint  Augustin;  l'identité  de  la  doctrine  de  Jansénius 
avec  celle  de  saint  Augustin.  Dans  les  questions  de  la 

grâce,  saint  Augustin  expose  jusqu'en  ses  moindres 
détails  la  doctrine  catholique;  c'est  par  lui  qu'il  faut 
expliquer  les  définitions  des  conciles  et  les  expressions 
des  Pères.  Par  suite,  il  faut  exclure  la  doctrine  de  plu- 

sieurs Pères  grecs  et  même  de  quelques  Pères  latins 
antérieurs  à  saint  Augustin  et  surtout  les  opinions 

des  théologiens  modernes,  quand  elles  sont  inconci- 
liables avec  saint  Augustin.  Pour  connaître  la  doc- 

trine de  l'Église  sur  la  grâce,  il  suffit  de  connaître  celle 
de  saint  Augustin. 

Aussi  Arnauld  défend-t-il  contre  Habert  toutes  les 

positions  de  Jansénius  :  insuffisance  de  l'attrilion  pour 
ta  rémission  des  péchés  ;  existence  d'une  seule  vertu,  la 
charité, qui  doit  être  la  fin  uniquedetoutesnosactions; 

négation  de  la  grâce  suffisante  et  de  l'universalité  de 
la  rédemption  et,  à  l'appui  de  ces  affirmations, 
Arnauld  cite  de  nombreux  textes  de  saint  Augustin. 

L'ouvrage  eut  un  immense  succès  auprès  du  public 
qui,  pour  la  première  fois,  pouvait  lire  un  exposé  assez 
complet  des  doctrines  subtiles  de  la  grâce,  jusque-la 
réservées  aux  théologiens.  «  Cette  apologie  fit  beau- 

coup d'impression  sur  les  esprits,  écrit  Rapin  dans 
ses  Mémoires,  t.  i,  p.  (J">.  car,  comme  peu  de  personnes 
étaient  capables  de  lire  l'ouvrage  de  l'évèque  il' Ypres 
tout  entier  qui  était  écrit  d'un  air  trop  sombre,  trop 
sec  el  trop  scolastique  pour  être  agréable,  on  trouvait 

dans  l'Apologie  un  abrégé  de  sa  doctrine  expliquée 
par  les  conciles  et  par  les  Pères  avec  bien  de  la  poli- 

tesse et  il  ne  se  lit  rien  de  plus  heure  u\  pour  donner de 

la  réputation  dans  le  parti  que  cel  ouvrage.  C'était un   traite  des   matières   les   plus  épineuses  el    les  plus 

profondes  de  la  théologie  et  écril  d'un  style  si  beau 
que  les  gens  de  cour,  les  cavaliers  el  les  daines  pou- 

vaient prendre  plaisir  a  le  lire.  » 
Habert, disent  les  :  «, Hermant,  1. 1, p.  319; 

Gerberon,  t.  i,  p.  168,  fut  irrite  de  ces  attaques  où  sa 

personne  n'était  pas  ménagée  et  il  répliqua    par  La 
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dépense  de  la  loi  de  l'Église  et  de  l'ancienne  doctrine  de 
Sorbonne  (ouchantlcs  principaux  points  de  la  grâce. 
L'ouvrage  était  dédié  au  prince  de  Coudé.  Henri 
de  Bourbon,  qui  répondit  par  une  lettre  d'approba- 

tion solennelle  dans  laquelle  il  supplie  la  reine  •  de 
nettoyer  le  royaume  des  jansénistes  et  des  Arnau- 

dlstes.  i  Habert  reproche  à  Jansénius  d'avoir  attribue 
à  saint  Augustin  des  erreurs  grossières  sur  la  grâce  et  la 

prédestination,  sur  l'impossibilité  des  coin  mandements, 
sur  l'imputabilite  de  l'ignorance  invincible  et  sur  les 
actions  des  infidèles;  il  signale  ainsi  douze  impostures. 
Mais  il  emploie  une  grande  partie  de  son  travail  à  se 
défendre  contre  les  attaques  personnelles  lancées  par 
Arnauld.  Il  conteste  l'autorité  absolue  et  presqu'exclu- 
sive  accordée  par  Jansénius  à  saint  Augustin  :  la 
doctrine  de  saint  Augustin  ne  s'impose  à  la  foi  que 
/orsqu'elle  est  approuvée  des  papes  et  des  conciles, 
lorsqu'elle  est  d'accord  avec  l'unanimité  morale  des 
Pères;  enfin  Habert  soutient  plusieurs  thèses  sur 

l'attrition,  la  charité,  la  rédemption,  la  prédestination, 
la  grâce  suffisante  et  son  universalité  nui  sont  en  oppo- 

sition formelle  avec  les  thèses  jansénistes. 

L'ouvrage  d'Habert  n'eut  pas,  dit-on,  le  succès  ou'il 
en  attendait.  Le  15  novembre,  Paul  de  Gondy,  coad- 
juteur  de  Paris,  en  l'absence  de  son  oncle,  défendit,  par 
un  mandement,  de  prêcher  et  de  parler  de  la  grâce  et 

cette  déiense  atteignait  assurément  Habert;  de  plus,  ' 
le  1"  décembre,  la  Sorbonne  désavoua  l'écrit  par 
lequel  le  théologal  avait  cru  défendre  l'honneur  de  la 

faculté  et  renouvela  l'interdiction  déjà  faite  aux  doc- 
teurs d'approuver  des  ouvrages  se  rapportant  à  la 

grâce,  et,  en  particulier,  à  V  Augustinus. 

Habert   s'adressa   alors  à   Rome  et  y  envoya  un 
extrait  de  huit  propositions  sous  le  titre  de  :  Proposi- 

tions excerptœ  ex  Augustino  Reverendissimi  Domini 
Cornelii  Jansenii  Episcopi  Iprensis,  quse  in  spécimen 
exhibenlur  suœ  Sanctilali.  Ce  sont  les  premières  propo- 

sitions dénoncées  à  Rome;  leur  fond  est  emprunté 
aux  thèses  des  jésuites  de  Louvain  et  elles  seront 
reprises  par  Nicolas  Cornet,  trois  ans  plus  tard.  La 

1"  se  rapporte  à  l'impossibilité  d'accomplir  les  com- 
mandements de  Dieu,  Augustinus,  t.  ni,  1.  III,  c.  an; 

la   2«  à  l'ignorance  invincible,  Augustinus,  t.  n,  De 
statu  nalurœ  purée,  L  II,  c.  n;  la  3e  à  la  négation  de  la 
grâce  suffisante,  Augustinus,  t.  m,  1.  III,  c.  i;  la  4°  nie 
la  possibilité  de  la  nature  pure,  Augustinus,  t.  n,  de 
statu  nulurœ  purœ,  1.  II,  c.  iv;  d'après  la  5e,  toutes  les 
actions  des  infidèles  sont  des  pèches,  Augustinus,  t.  n, 
De  slctu  naturse  lapsœ,  I.  III,  c.  xvn:  la  0e  déclarait 

que  l'Ancien    Testament  apportait  une  grâce  d'empê- 
chement, Augustinus,  t.  ni,  1.    II,  c.  vui;  la  7«  disait 

môme  que  l'Ancien  Testament  n'était  qu'une  grande 
comédie,  Augustinus,  l.  m,  1.  III,  c.  vi ;  enfin  la  8e pro- 

clamait que  Jésus-Christ  n'a  pas  souffert  et  n'est  pas 
mort  pour  tous  les  hommes,   Augustinus,  t.  m.  I.    III, 
c.  xx.  Gerber  >n,  Histoire  du  iuns<:msmc,\.  i,  p.  l<S(i-195. 

L'arrivée  à   Home  de  celte   attaque,   au   moment 
même  où  on  y  examinait  le  livre  de  la  Fréquente  com 
muniun,  pouvait  compromettre  gravement  les  affaires 
des    jansénistes;   aussi   Arnauld   se   liât  a   de  répondre 
à  Habert  et  il  publia  la  Seconde  Apologie  pour  M.  Jan- 

sénius,   évêque   d'Yprcs,    Œuvres,    t.    xvn,   p.    i 
Arnauld  reproche  à  Habert  ses  injures  grossières  contre 

M.  l'Eraniste  (nom   que  Théodoret  donne  à  l'héré- 
tique dans  ses  Dialogues),  des  expressions  pleines  de 

mépris  et  il  établit   une  relation  entre  les  paroles  pro- 
noncées par  Habert  à  Notre-Dame  de  Paris  et  la  pro- 
fanation sacrilège  qui  suivit  (un  homme  fut  tue  dans 

l'église);  enfin  il  ajoute  que  le  décret   d'I  rbain  VII] 
n'est  que  provisionne]  et  ne  touche  pas  au  point  de  la 
'lo.  tune.  D'ailleurs  IcspropositionsdcBaiusauxquelles 
on    voudrait    ramener   l'enseignement    de   Jansénius, 
n'eut  été  condamnées  qu'en  général  et  quelques-unes 

peuvent  se  soutenir  à  la  rigueur.  Enfin  cette  bulle  est 
subreptice  et  obrepticc,  car  le  nom  de  Jansénius  v  a 
été  ajouté  contre  la  volonté  du  pape. 

Les  livres  I  et  II  posent  les  principes  que  les  jansé- 
nistes vont  désormais  défendre  relativement  à  l'autorité 

de  saint  Augustin,  d'après  lequel  il  faut  interprète) les  définitions  du  concile  de  Trente  et  les  décisions 

des  papes.  De  plus,  disent-ils,  il  ne  faut  pas  oublier, 
pour  apprécier  la  doctrine  de  saint  Augustin,  que 
durant  les  sept  ou  huit  années  qui  suivirent  sa  conver- 

sion, Dieu  ne  lui  a  pas  encore  révélé  le  dernier  point 

de  la  vérité  touchant  l'erreur  plus  subtile  qui  sera 
plus  tard  celle  des  prêtres  de  .Marseille;  il  ne  re;ut 

cet  éclaircissement  du  ciel  qui  acheva  en  lui'  la parfaite  intelligence  de  tous  les  mystères  de  la  grâce 
que  depuis  son  episcopa!  :  il  faut  prendre  les  passages 
où  il  parle  de  la  grâce  non  en  passant  mais  au  fond; 
il  faut  expliquer  quelques  passages  obscurs  par  les 
passages  cl  ii  s  et  formels  et  il  faut  considérer  sa  doctrine 

dans  l'enchaînement  de  tous  les  principes.  Ibid.,  88-89. 
Arnauld  examine  les  divers  points  attaqués  par 

|  Habert  et,  tout  en  citant  saint  Augustin  et  Jansénius, 
j  il  essaie  de  préciser  sa  propre  pensée  sur  la  loi  mo- 

saïque et  l'Ancien  Testament  qui  n'était  qu'un  état 
'  liguratil,  une  grande  représentation  vivante  et  animée, 
;  une  «comédie  en  quelque  sorte  »;  la  synagogue  n'était 
qu'une  ligure  de  l'Église,  une  «  compagnie  d'hommes 
charnels  qui  n'ont  point  de  part  à  l'héritage  du  ciel.  » 
11  défend  les  thèses  de  Jansénius  sur  la  nature  pure 

qu'à  la  suite  de  saint  Augustin,  il  déclare  impossible  ; il  reprend  les  théories  de  Jansénius  très  distinctes  de 
celles  de  Calvin,  sur  la  prédestination  et  la  réproba- 

tion, théories  qui  dérivent  de  la  nature  humaine  cor- 
rompue par  le  péché  originel,  sur  la  grâce  des  anges  et 

du  premier  homme,  qui  fut  un  secours  suffisant  et 
enfin  sur  la  grâce  efficace  et  la  coopération  de  la 
volonté.  Sur  ce  point,  il  précise,  en  termes  parfois 
très  heureux,  la  doctrine  de  Jansénius  :  la  grâce  de 
Jésus-Christ  opère  en  nous  le  vouloir  sans  violenter 

la  volonté,  car,  quoi  qu'en  disent  les  jésuites,  Jansc- 
nius  ne  supprime  pas  l'activité  humaine;  Dieu  opère 
le  bien  avec  nous  qui  restons  actifs.  La  nécessite  d'ail- 

leurs ne  détruit  point  fatalement  la  liberté, et  l'indiffé- 
rence peut  être  le  signe  de  la  liberté,  sans  en  cons- 
tituer l'élément  essentiel  dans  l'état  de  nature  déchue; 

l'homme  ne  peut  plus  faire  ie  bien  qu'avec  la  grâce  de Dieu.  L.  II. 

Au  1.  III.  Arnauld  poursuit  la  défense  de  Jansénius 
relativement  à  la  possibilité  des  commandements  de 

Dieu  que  les  hommes  peuvent  observer, s'ils  veulent, 
mais  qu'ils  ne  veulent  observer  que  s'ils  sont  préparés 
par  la  grâce  de  Dieu  ;  relativement  à  la  grâce  que  Dieu 
accorde  aux  hommes  pour  les  empêcher  de  ton 
et  à  la  liberté  qui  subsiste  même  après  le  pèche,  il 

étudie  longuement  la  concupiscence,  l'ignorance  invin- 
cible et  surtout  les  actions  des  infidèles;  sur  tous  ces 

points,  il  défend  les  positions  prises  par  Jansénius 
contre  les  attaques  de  Habert.  Après  avoir  fait  un  vif 

éloge  de  l'archevêque  de  Sers  qui  avait  embrasse  le 
parti  de  Jansénius,  il  soutient  que  cette  doelrii  e 

Inattaquable  et  qu'on  ne  l'a  attaquée  qu'en  abusant 
de  certaines  propositions  condamnées  chez  Baius  nu 
par  le  concile  de  Trente. 

Les  deux  demi  ts  livres  ne  contiennent  que  des  cri- 
tiques de  détail  contre  Habert  qui  cite  avec  éloge  le 

concile  d'Arles  dont  les  décisions  ne  sont,  en  réalité, 
qu'une  lettre  du  seini  pelagicn  Fauste.  Arnauld  jus tifle  les  deux  censures  des  facultés  de  Douai  et  de 
Louvain  contre  l.issius;  et  cite  avec  Joie  le  Mémoire 
du  pape  (.h  nient  \  111  a  la  Congrégation  De  Auxlliis, 
qui  recommande  saint  Augustin  comme  le  docteur  de 
la  grâce  et  approuve  les  thèses  de  ce  saint  docteur 

que  Jansénius  n'a  fait  que  reproduire. 
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Pour  repondre  à  V Apologie,  Habert  publia  un  gros 

volume  en  latin.  Theologist  grtirorum  Patrvm  vindi- 
cat;v  circa  unioersam  materiam  gratin.  Habert  veut 
démontrer  la  parfaite  orthodoxie  des  Pères  grecs 

contre  les  attaques  d'Arnauld  qui  prétendait  retrouver 
chez  ces  Pères  les  erreurs  pélagiennes  et  semi-péla- 
giennes  et  il  donna  un  certain  nombre  de  citations  qui 
pouvaient  être  gênantes  pour  les  jansénistes.  Oer- 
beron,  Histoire  du  jansénisme,  1. 1,  p.  185,  se  contente 

de  dire  que  «  Habert  avait  oublié  qu'il  était  enfant  de 
l'Église  latine  et  que  l'Église  latine  ne  renvoie  pas  ses 
enfants  aux  Pères  grecs,  mais  à  saint  Augustin  pour 

savoir  ce  qu'ils  doivent  croire  des  mystères  de  la  grâce.» 
Au  temps  même  de  ce  duel  entre  Habert  et  Arnauld, 

un  autre  champion  entra  en  lutte  :  le  P.  Etienne  Des- 
champs  (1613-1701)  soutenait  des  thèses  sur  le  libre 
arbitre  au  collège  des  jésuites  de  Paris  (-1  janvier  164-1) 
et  il  publiait,  pour  préciser  ses  idées,  un  écrit  très 
important  :  De/ensio  censurée  sacrœ  facultalis  Pari- 
siensis  lalœ  27  junii  1560,  seu  disputatio  théologien  de 

libero  arbilrio.  Sous  le  pseudonyme  d'Antoine  Richard. 
le  P.  Deschamps  y  combat  une  des  propositions  essen- 

tielles de  Jansenius  :  la  violence  seule  ou  coaction 

externe  répugne  à  la  liberté,  laquelle  peut  coexister 

avec  la  nécessite.  L'ouvrage,  bien  qu'écrit  en  latin, 
eut  une  grande  vogue  L'éditeur  des  Œuvres  d'Arnauld 
t.  xvi,  p.  xi,  dit  que  les  thèses  de  Deschamps  furent 
reprises  par  le  P.  Petau,  au  t.  ni,  de  ses  Dogmes  catho- 

liques, par  le  P.  Labbe,  Triumphus  catholicee  veritalis, 
et  le  P.  Duchesne,  Histoire  du  baianisme,  »un  roman  ». 

En  1646,  parut  une  3e  édition  considérablement  aug- 
mentée, en  tête  de  laquelle  se  trouve  la  thèse  théolo- 

gique soutenue  le  10  juillet  1646  en  Sorbonne  par  le 
prince  de  Condé,  Armand  de  Bourbon  :  le  jeune  prince 
reprenait  les  thèses  des  jésuites  de  Louvain  et  affir- 

mait, en  particulier,  la  possibilité  de  la  nature  pure, 

l'universalité  de  la  grâce  suffisante,  l'identité  foncière 
des  grâces  suffisante  et  efficace  qui  ne  différaient  que 
par  le  consentement  de  la  volonté  accordé  eu  refusé, 
la  nécessité  de  la  grâce  pour  le  bien  surnaturel,  mais 
non  pour  le  bien  moral.  De  son  côté,  le  P.  Deschamps 
combat  la  thèse  de  Jansenius  sur  la  définition  de  la 

liberté  et  l'identification  du  volontaire  avec  le  libre. 
Jansenius  se  rencontre  avec  Baius  et  emprunte  son 

opinion  aux  protestants,  car  il  donne  les  mêmes  argu- 
ments, il  apporte  les  mêmes  exemples,  il  allègue  les 

mêmes  textes  scripturaires  et  patristiques,  il  se  sert 
des  mêmes  subtilités  et  lance  contre  les  thèses  catho- 

liques les  mêmes  accusations.  Bref,  les  doctrines  sou- 
tenues par  Jansenius  ne  diffèrent  pas  sensiblement  des 

doctrines  protestantes  sur  les  points  capitaux  de  la 
liberté  et  de  son  accord  avec  la  grâce,  it  de  la  volonté 
de  Dieu  relativement  au  salut  des  hommes.  Le  P.  Des- 

champs essaie  également  c'e  préciser  certaines  idées 
émises  par  Jansenius,  en  particulier.au  sujet  de  l'auto- 

rité de  saint  Augustin  :  on  ne  doit  pas  mettre  ce  doc- 

teur en  opposition  avec  les  autres  Pères;  d'ailleurs, 
même  sur  la  question  de  la  grâce,  saint  Augustin  n'est 
pas  infaillible  et  son  autorité,  quelque  grande  qu'elle 
soit,  est  inférieure  à  celle  des  papes,  en  sorte  que  les 

opinions  de  saint  Augustin  s'imposent  à  notre  foi  non 
point  parce  qu'elles  sont  de  saint  Augustin,  mais  parce 
qu'elles  sont  approuvées  par  des  papes  et  des  con- 

ciles. Aussi,  même  dans  l'hypothèse  où  Jansenius 
exposerait  toujours  fidèlement  la  doctrine  de  saint 

Augustin,  l'affirmation  de  saint  Augustin  ne  serait 
pas  décisive  par  elle-même.  Le  P.  Deschamps 
examine  longuement  la  question  de  la  liberté  et 

s'applique  à  montrer  que  Jansenius  a  mal  compris  la 
pensée  du  grand  docteur  qui  est  d'accord  avec  l'opi- 

nion commune  :  est  libre  ce  qui  est  en  notre  pouvoir, 
denc  ce  que  nous  pouvons  faire,  quand  nous  voulons; 
par  suite,  toute  sorte  de  nécessité  est  contraire  à  la 

liberté,  puisque  ce  qui  est  nécessaire  n'est  pas  en  notre 
pouvoir;  d'autre  part,  sans  la  liberté  actuelle,  le  péché 
ne  saurait  exister,  quoi  qu'en  dise  Jansenius  qui 
affirme  qu'après  le  péché  originel,  il  y  a,  sans  la  grâce, 
nécessité  de  pécher.  Enfin  le  P.  Deschamps  combat  la 
conception  de  la  grâce  médicinale  exposée  au  t.  ni  de 

V  Augustinus  :  les  hommes  ont  encore  aujourd'hui  le 
pouvoir  de  consentir  ou  de  ne  pas  consentir  à  la  gra<  e 
et  ils  peuvent  observer  les  commandements  qui  leur 

sont  imposés.  L'ouvrage  du  P.  Deschamps  critique 
les  thèses  fondamentales  de  .Jansenius  et  il  est  incon- 

testablement l'écrit  le  plus  sérieux  qui  ait  été  opposé 
à  l'Augustinus. 

A  côté  du  P.  Deschamps,  d'autres  adversaires 
moins  redoutables  attaquèrent  encore  Jansenius.  Le 
P.  Pierre  de  Saint-Joseph  lança  un  Avis  charitable  à 
Vapologisle  de  Jansenius  et  La  théologie  du  temps.  Le 
P.  Yves,  capucin,  publia  Des  miséricordes  de  Dieu  sur 

la  conduite  de  l'homme,  avant,  durant  et  après  le  péché, 
dédiées  à  Mgr  le  Prince;  le  P.  Sirmond  rééditait  les 

œuvres  d'Hincmar  :  Hincmari,  archiepiscopi  Rhemen- 
sis  opéra,  duos  in  tomos  digesla. 

Afin  de  propager  leurs  doctrines,  les  jansénistes 
multiplient  et  rééditent  leurs  œuvres  anciennes;  un 
incident  grave  provoqué  au  Parlement  de  Toulouse 

par  la  publication  d'un  ouvrage  du  P.  Réginald,  domi- 
nicain, sur  la  science  moyenne,  faillit  soulever  de  nou- 

velles polémiques  après  la  réponse  du  P.  Annat,  mais 

l'Assemblée  du  clergé  arrêta  le  procès,  tandis  que  se 
répondaient  attaques  et  ripostes  en  vers  et  en  prose, 
en  latin  et  en  français.  Gerberon,  Histoire  du  jansé- 

nisme, t.  i,  p.  206-210. 

I.  Autour  de  l'Augustini  s.  —  Thèses  theologicœde  graliâ, 
libero  arbilrio,  prœdestinatione,  in-4°,  Anvers,  1641  ;  Jacobl 
Zegers, Humilis  elsupplex  querimonia  aduersus  libellvm R.  P. 
S.  J.,  regiœ  capellic  Bruxellensis  concionaloris,  et  thèses  RR. 
PP.,anno  1641  disputatas ;  accessit  Spongiola  mendorumel 
clypeus  adversus  tela  R.  P.  Viveri,  in-4°,  Louvain,  1641; 
le  même,  Augustini  Ipponensis  et  Augustini  Iprensis  de 
Deo  omnes  salvari  volente  et  Christo  omnes  redimente,  homo- 
logia  per  thèses  antapologeticas  expressa  et  Lovanii,loco  per 
Jac.  Zegers  designando,  propugnanda,  quando  adversariis 
uidebitur,  in-8°,  Louvain,  1641  ;  Pierre  de  S.  Joseph, D.efensio 
Augustini  Hipponensis  adversus  Augustinum  Iprensem, 
quoad  auxilia  gratiœ  et  humanam  libertatem,  in-4°,  Paris, 
1643;  Dorisy,  Vindiciœ  S.  Augustini  adversus  pseudo- 
Augustinum  C.  Jansenii,  in-4",  Paris,  1656;  P.  Stockmans, 
Somnium  Hipponense,  sive  judicium  Augustini  de  contro- 
versiis  theologicis  hodiernis,  in-4°,  1641  ;  Bulle  In  eminenli, 

1641  ;  Arnauld,  Observations  sur  une  bulle  prétendue  qu'on 
fait  courir  depuis  peu  de  jours  louchant  la  doctrine  de 

S.  Augustin  expliquée  dans  le  livre  de  M.  l'évéque  d'  Ypres, 
1643,  Œuvres,  t.  xvi,  p.  1-4;  Secondes  observations  sur  la 
fausse  bulle,  ibid.,  p.  5-9;  Difficultés  sur  la  bulle  qui  porte 

défense  de  lire  le  livre  de  Jansenius,  évigue  d'  Ypres,  les  thèses 
des  jésuites  et  autres  ouvrages  sur  la  matière  de  la  grâce,  1644, 

ibid.,  p.  10-21  ;  Apologie  de  M.  Jansenius, évique  d'  Ypres  et 
de  la  doctrine  de  S.  Augustin  expliquée  dans  son  livre  inti- 

tulé :  Augustinus.  Contre  trois  sermons  de  M.  Habert,  in-4°, 

1642,  ibid.,  p.  39-323;  ilnbort,  Défense  de  la  loi  de  l'Église 
et  de  l'ancienne  doctrine  de  Sorbonne  touchant  les  principaux 
points  de  la  grâce...  Contre  le  livre  itdilulé  :  ApoloQie  de 
Jansenius,  in-4°,  Paris,  1644;  Arnauld,  Seconde  apologie 
pour  M.  Jansenius.  1644,  Œuvres,  t.  xvii,  p.  1-637:  Fran- 

çois Irénée,  Sentiments  sincères  et  charitables  sur  les  ques- 
tions de  la  prédestination  et  de  la  fréquente  communion  à  la 

Reine  Régente,  ln-8°,  Paris,  1643  ;  J.  Sirmond,  Prœdestinatus, 
Pra'destinalorum  hœresis  et  libri  S.  Augustino  temere  ad- 
scrlptl  refutatio,  in-12,  Paris,  1643  (se  trouve  dans  P.  L., 
t.  Lin,  p.  587-672);  Denis  Petau,  De  libero  arbilrio  libri 
très,  in-fol.,  Paris,  10-43;  De  pelagianorum  et  semipelaqia- 
norum  dogmatum  historia  liber  anus,  in-fol.,  Paris,  1(>43, 
(édité  dans  Opus  de  theologicis  dogmatibus,  t.  m,  1.  VI); 

irde,  Sanctus  Augustinus  per  seipsum  docens  et 

vincens  pelagianos,  in-4",  Paris,  1643;  Arnauld,  Lettre  d'un 
docteur  en  théologie  d  un  de  ses  amis  sur  an  livre  intitulé  : 
Sentiments  sincères  et  véritables  sur  les  question»  de  la  pré- 

destination et  de  la  fréqwnte  communion,  Œuvres, t.xxvm, 
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p.  401-492;  Considérations  sur  la  Censure  de  la  faculté  de 
Paris  de   1560,  Œuvres,  t.  xvi,  p.  25-37;  Auvray,  Censure 

d'un  livre  que  le  P.  Jacques  Sirmond  a  fait  imprimer  sur  un 
vieil   manuscrit  et  qu'il  a    intitule   :    Prsedestinatus,  in-8°, 
Paris,  1044;  Traduction  des  éloges  donnés  à  S.  Augustin  et 
mis  au  commencement  du  livre  intitulé  :  Sanctus  Augustinus 
per  seipsum  docens  catholicos  et  vincens  pelagianos,  s.  1.  s.  d., 
in-8°  :  Florent  Connus,  Tractalus  de  statu  purvulorum  sine 
baptismo  decedentium  ex  hac  vita,  in-4°,   Louvain,   4G41  ; 
Peregrinus     lliericluintinus,    hoc  est,    de   natura    humana 
/elicitcr  instituta,    Infeliciter   lapsa,  miserabiliter  vulnerata, 
misericorditer  restaurata,  in-4°,  Paris,  1641  ;  Lib.  Fromond, 
Chrysippus,  sive  de  libero  arbitrio;  epistola  circularis  ad 
philosophos  peripaleticos,  in-4°,  s.  1.,  1644;  Habert,  Propo- 
sitiones  excerptee  ex  Augustino  RR.  D.   Cornelii  Jansenii, 

episcopi       Iprensls,    qum     in    spécimen    exhibentur      Sua- 
Sanctitati,  in-4,    s.  1.,    1014;  Theologiiv  Gra'corum  Patrum 
vindicatas  circa  universam  materiain   gratin  cum  perpétua 

collalione  Scrlpturm,  eonciliorum,    doclrina'  S.  Augustin* . 
.S.    Thomce   et   scholie   Sorbonica'   libri   très,   in-fol.,   Paris, 
10  10;  André  Dabillon,  Le  concile  de  la  grâce  ou  Réflexions 

thèologiques  sur  le  second  concile  d'Orange  et  le  par/ait  accord 
de  ses  décisions  avec  celles  du  concile  de  Trente,  in-4°,  Paris, 

104.">  ;  Antonii  IUcardi  (P.  Etienne  Deschamps),  Defensio 
sacra;  fucultatis  theologicœ  Paristensls  latœ  27  junii  MDLX, 

seu  disputatio  theologica  de  libero  arbitrio,  in- 1°,  Paris,  1645  ; 
rééditée  en  1046  et  publiée  en  1654,  in-fol.,  sous  le  titre  : 
De  h.cresi  Janscniana  ab  apostolica  Sede  merito  proscripta 

libri  très;  cette  édition  augmentée  et  corrigée  par  le  P.  Sou- 
ciet  a  été  publiée  de  nouveau  en  1728;  Armand  de  Bourbon, 

prince  de  Coati,  Thèses  théologiques  de  la  grâce  et  de  l'eucha- 
ristie, iu-8°,  Paris,  1646;  Yves  de  Paris,  Les  miséricordes 

de  Dieu  en  la  conduite  de  l'homme,  in-4",  Paris,  1645;  Avis 
charitables  à  l'apologiste  de  Jansénius  pour  la  défense  du 
P.  Pierre  de  S.  Joseph,  par  lui-même,  in-4°,  Paris,  1655; 
Barcos,  Recueil  de  divers  ouvrages  sur  la  grâce,  in-4°,  Paris, 
L64S;  P.  Reginald,  Quwstio  theologica  et  historien  et  juris 
pontifteii  :  quie  fuerit  mens  concllii  Tridentini  circa  gratiam 

efficacem  et  scientiam  mediam,  in-4°,  s.  1.,  1645,  in-fol., Tou- 
louse, 1706;  P.  Veron,  In  Jansenii  /iradensum  Augustinum  ; 

seu  S.  Augustinus  liberalus  a  quatuor  sophisticis  Iprenstsspe- 
ciebus  nonatoris  scholœ,  ex  methodo  augustiana,  in-4°,  Paris, 
10  17;   La  condamnation  de  la  doctrine  de  Jansénius   pur 
cinq  conciles  français,  huit  cent  ans  il  y  a,  selon  les  méthodes 
de   S.   Augustin   ou   Jansenii    Gottescalcus   luvreticus   et   le 

bâillon  des  jansénistes,  in-l",  Paris,  1648;  Pierre  de  S.  Joseph, 
Lu  théologie  du  temps  examinée   selon   les  régies  de  la  véri- 

table théologie...  pour  réponse  au  livre  de  la  Grandeur  romaine, 
2  in-4",  Paris,  1617;  Des  sentiments  du  li.  François  de  Sales 
touchant  les  matières  île  la  prédestination  et  de  la  grâce, 
recueillis  principalement  dans  sou  excellent  traité  de  V  Amour 
de  Dieu,  in-12,  Paris,  1017  ;  Examen  des  matières  de  la  gru.ee 
pour  la  justification  île  Molina,  contre  ses  anciens  et  nouveau  x 

adversaires  et  /mur  la  défense  de  M.  Hubert  contre  l'apolo- 
giste de  Jansénius.  in- 1™,  Paris,  1017;  H.  Maupeou,  Gratiam 

Dei  non  esse  semper  efficacem,  nec  necessitare  aut  determinare 
voluntatem    ad    unum...    Contra    Jansenium,    in-4",    Paris, 
1  0  17  ;  D.  Petau,  De  lege  cl  gratin  libri  duo,  in- 1",  Paris,  1  0  18  : 
Vlncentli  Lents  (Libert  Promont),  riu-riucn  adoersus  Dyo- 
nisii  Petavii  et  Antonii  Riehardi  de  libero  arbitrio  libros, 

in-4",  Paris,  1648;  Petau,  Elenehus  Thcriitcw  Vlncentli 
Lenis,  in-4",  Paris,  1018;  Lenis,  Ile  libero  arbitrio  vindieis 
Epistola  prodoma  gemella  ad  Petavium  et  Riehardum,  in-4". 

Paiis,  1648;  A.  Riehardi,  Rcsponsio  ad  obfectiones  l'un™- 
tianas  gua  Vinc.  Lenis  Theriacam  prsesenttssimum  esse 
oenenum  demonstralur,  in-4",  Paris,  1648;  (Jean  Sinnich), 
Sam -tornm  Patrum  de  gratta  Christl  et  libero  arbitrio  dimi- 
cantlum  Trias  :  Augustinus  adoersus  Pelagtum,  Prosper 
Aqultannlcus  adversus  Casslanum,  Fulgenlius  Ruspensti 

adoersus  Faustum,  in-i»,  l'aiis,   1648;  Ripalda,  Adoersus 
articulas  idim    a    Pio  V  et    Gregorio   XIII    et  novissime  ab 
Urbano  VIII  PP.  damnalos  libri  duo,  ad  dtsputattones  De 
ente  supernaiuralt  appendfx,in-fol., Cologne,  10  is;  Anonyme, 

l'atris   JoalUlis    a    Ripalda,   Societalis   noininc  JeSU,  \'ulpcs 
capta  per  theologos  suera-  facultatts  academicœ  Looaniensts, 
in-4°,  Louvain,  16 19. 

II.  Ai  nu  u  m  i.i vin.  de  la  Fréquente  communion. 

Vxnauld,  De  la  fréquente  communion  où  les  sentiments  des 
Pérès,  îles  papes,  des  conciles  touchant  V  usage  des  sacrements 
de  pénitence  etoV  eucharistie  tont  fidèlement  exposés:  pourseroir 

d'adresse  aux  personnes  gui  pensent  sérieusement  à  se  con- 
.-  a  Dieu  et  aux  pasteurs  et  confesseurs  zéUs  pour  le  bien 
tunes;  ce)  écril  se  trouve  dans  les  Œuores  d'Arnauld, 

t.    xxvii,   p.  71-693;  P.  Nouet,  Sermons     contre    le    livre 
d'Arnauld;  Lettre  circulaire  de  Messeigneurs  les  prélats  assem- 

blés à  Paris  le  dimanche  23 novembre  1643;  procès-verbal  fait 
enladite  assemblée  et  lasatisfaction  du  P.  Xouet,de  laCompa- 
gnie  de  Jésus,  envoyés  à  Nosseigneurs  les  prélats  de  France, 

Paris,  1643,  Œuvres  d'Arnauld,  t.  xxvi.p.  605-618;  P.  Lom- 
bard, Lettre  d'Eusèbe  à  Polémarque  sur  le  livre  deM.  Arnauld 

delà  fréquente  communion  où  se  découvrent  ses  artifices,  sa 

mauvaise  doctrine  et  l'imprudence  de  son  dessein  dans  la 
direction  des  âmes,  divisée  en  trois  parties  :  sancta  sanctis, 

unus  sanctus,  in-4°,   Paris,  1644;  Petau,  De  la  pénitence 
publique  et  de  la  préparation  à  la  communion,  in-4°,  Paris, 
1644;  G.  Ilermant,  Réflexions  du  Sieur  Dubois  sur  divers 
endroits  du  livre  du  P.  Petau  où  il  approuve  la  doctrine  de 
celui  de  la  fréquente  communion  composée  par  M.  Arnauld, 
docteur  de  Sorbonne,  in-4°,s.l.  s.  d.  ;  P.  Nouet  (?), Remarques 
judicieuses  sur  le  livre  intitulé  :  De  la  fréquente  communion 

par  M.  Arnauld,  docteur  en  théologie.  Pour  servir  d'éclair- 
cissement aux  intentions  et  à  la  doctrine  de  l'auteur,  in-8°, 

Paris,  1644;  P.  Séguin,  Sommaire  de  la  théologie  du  Sieur 
Arnauld,  extrait  du  livre  de  la  fréquente  communion  et  des 

maximes  de  l'abbé  de  Saiid-Cyran,in-8°,  s.  l.s.d.  ;  Arnauld, 
La  tradition  de  l'Église  sur  le  sujet  de  la  pénitence  et  de  la 
fréquente   communion   représentée  dans   les   plus   excellents 
ouvrages  des  SS.  Pères  grecs  et  latins  et  des  auteurs  célèbres 
de  ces   derniers  siècles,   traduits  en  français  par  Antoine 

Arnauld,  prêtre,  docteur  en  théologie  de  la  maison  de  Sor- 
bonne,  in-4°,  Paris,    1644,  Œuvres,  t.  xxvm,  p.   39-460; 

De  La  Milletière.Lc  pacifique  véritable  sur  le  débat  de  l'usage 
léqitime  du  sacrement  de  pénitence,  expliqué  par  la  doctrine 
du  saint  concile  de  Trente,  par  Théophile  Brachat,  sieur  de 
la    Milletiére,   in-4°,   Paris,   1644;  Arnauld,  Défense  de   la 
vérité  catholique  contre  les  erreurs  et  les  hérésies  du  sieur  de  la 
Milletiére  dans  son   livre   intitulé  :  le  pacifique  véritable, 
composée  par  M.  Arnauld  et  adressée  à  Messieurs  les  prélats 
approbateurs  de  son  livre  :  De  la  fréquente  communion, 
in-4»,  Paris,  1644,  Œuvres,  t.   xxvm,  p.  529-567;  Anon., 
Application  delà  censure  du  livre  intitulé:  Le  pacifique  véri- 

table au  livre  de  la  fréquente  communion  de  M.  Arnauld  avec 
quelques  remarques  sur  le  libelle  dudit  sieur  Arnauld  intitulé  : 
défense  de  la  vérité  catholique,  in-4°,  s.  1.  s.  d.;Ch.  Hersent, 
De  la  fréquente  communion  ou  du  légitime  usage  de  la  péni- 

tence ou  observations  sur  un  livre  de  M.  Arnauld,  docteur  de 
Sorbonne,  envoyées  à  un  sien  ami  par  Charles  Hersent, 

prédicateur,  in-4°,  Paris,  1644  ;  P.  Yves,  Très  humbles  remon- 
trances faites  à  la  reine,  in-8°,  Paris,  1644;  G.  Ilermant, 

Réponse  à  la  remontrance  que  le  P.  Yves, capucin,  a  adressée  à 

la  reine  régente  sur  le  sujet  du  livre  de  la  fréquente  commu- 
nion, in-4°,  Paris,  1644;  Henri  de  Bourbon,  Remarques  chré- 

tiennes et  catholiques  sur  le  livre  de  la  fréquente  communion 
qui  a  paru  nouvellement  sous  le  nom  de  M.  Antoine  Arnauld, 

in-8°,  Paris,  101 1;  P.  Séguin,  Réponse  à  l'apologie  du  sieur 
Arnauld  contenue  en  sa  lettre  adressée  à  la  reine  régente,  mère 

du  roi,  in-40,  Paris,  104  1  ;  Anon.,  Paradoxe  par  lequel  il  est  dé- 

montré que  le  livre.  De  la  fréquente  communion  n'est  approuvé 
d'aucun  /trelut  ou  autre  docteur  théologien, in-8°, Paris,  1644; 
Petau,  Abrégé  de  la  doctrine  du  livre  de  la  fiéquente  communion 
et  de  su  réfutation  comprise   dans    les  livres  de  la  pénitence 
publique  et  de  la  //réparation  à  la  communion  du  U.  P.  Dcnys 
Petau,  in-4°,  s.  1.  s.  d.  ;  G.  Hermant,  Apologie  pour  M.  Ar- 

nauld, docteur  de  Sorbonne,  contre  un  libelle  put/lié  par  les 
jésuites,  intitulé  :  Remarques  judicieuses  sur  le  livre  De  la 
fréquente  communion,  in-4°,  Paris,  1644;  Arnauld,  Senti- 

ments du  /'.  Emery  de  Bonis,  jésuite,  qui  a  été  reçu  dans  la 
compagnie  du  vivant  de  S.  Ignace,  touchant  les  abus  qui  se 
commettent   dans   lu   fréguente  communion   et  dans   la  trop 

grande  facilite   de  donner  l'absolution   aux  pénitents,   tirés 
de  deux  différents  truites  dont  l'un  est  intitule  :   Traité  du 
saint-sacrement  de  l'autel  et  l'autre  :   Miroir  de  confession, 
Imprimés  a  Rome,  en  l'an  1595,  avec  privilège  et  /termission 
des  supérieurs.  Où  la  grande  utilité  de  la  conduite  des  saints 

Pères  louchant  le  délai  de  l'absolution   et  lu   séparation  de 
l'eucharistie  est  reconnue  et  recommandée  />«r  le  même  Pin 

aoet  un  dtsCOWS  d'un  docteur  en  théologie  sur  les  sentiments 
de  cet  ancien  lésulle,  in-4°,  Paris,  1644,  Œuores,  t.  xwm, 
i>.  193-528;  I  rànçois  Renard,  Le  /une  sans  intérêt  sur  le 
sujet  de  la  fréquente  communion,  in-l",  Pai  is.  1 6  il  ;  Maximes 
tirées  de  la  doctrine  des  conciles  et  des  saints  Pères  o/i/iosées 

a  celles  lu  lien-  de  lu  fréquente  communion  et  d  la  conduite  dt 
quelques  nouveaux  directeurs,  in-l".  Paris,  1644;  P.  Boni - 
going, Déclaration  présentée  a  la  reine  sur  quelques  /><>ints 
touchant  le  sacrement  de  pénitence,  in-l",  s.    I,  s.  il.;  Jean  de 
Launoj  .  De  mente  conctitt  Tridentini  circa  satlsfactionem  m 
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saeramenlo    pœnitentia     disserUtlio,     in-S'\    Paris.    1644; 

Pierre  Camus,  Pratique  de  la  fréquent»  communion  où  l'on 
voit  et  que  l'Eglise  primitive  a  observé  touchant  ce  sujet,  plu- 

sieurs abus  réfutés  et  la  doctrine  îles  SS,  Pérès  proposée. 
Aine  un  traite  de  la  préparation  à  la  fréquente  communion, 

in-s  .  Paris,  1643;  L'usage  de  la  pénitence  et  communion, 
in- 1  .  Paris.  1644;  Du  rare  ou  du  fréquent  usage  de  l'eucha- 

ristie, ln-12,  Paris.  1644;  Exposition  des  passages  des  Pères, 
des  papes  et  des  conciles  allégués  dans  un  livre  intitule:  De  la 
fréquente  communion,  in-8°,  Paris,  1615:  Abra  de  Raconis, 
Examen  et  jugement  du  Hure  De  la  fréquente  communion  fait 
contre  ta  fréquente  communion  et  publié  sous  le  nom  du  sieur 
Arnauld,  docteur  de  Sorbonne.  OÙ  est  ajouté  un  traité  très 
important  du  directeur  solide  et  apostolique  pour  opposer  au 

directeur  visionnaire  de  nos  nouveaux  prophètes, h\-4",  Paris, 

1644;  Anonyme.  Réponse  au  livre  de  M.  l'evéque  de  Lavaur 
intitule  :  Examen  et  jugement  du  livre  de  la  fréquente  com- 

munion :  Première  et  seconde  partie  contenant  la  justification 
de  tous  les  passages  des  saints  Pères  allégués  dans  le  livre 
de  (.i  fréquente  communion  qui  ont  été  accusés  de  faux  par 

M.  l'évèque  de  Lavaur,  in-40,  Paris.  164  I  ;  Abra  île  Rafbnis, 
Brève  anatomie  du  livre  intitulé  :  Réponse  au  livre  de 

M.  l'evéque  de  Lavaur,  Ln-4°,  Paris,  1615;  Anonyme, 
Réplique  à  V anatomie  de  M.  l'évèque  de  Lavaur  où  l'on  ne 
justifie  pas  seulement  M.  Arnauld  dans  le  rapport  des  auto- 

rités des  SS.  Pères,  mais,  où  l'on  explique  aussi  tous  les 
points  de  doctrine  et  de  théologie  qui  regardent  ces  autorités 

et  où  l'on  découvre  plusieurs  faussetés  et  erreurs  des  livres  de 
M.  l'evéque  de  Lavaur,  in-4°,  Paris,  1645;  Raconis,  Décla- 

ration de  M.  l'evéque  de  Lavaur  touchant  une  lettre  supposée 
par  lui  écrite  à  N.  S,  Père  le  pape  et  présentée  à  Messeigneurs 

de  l'assemblée  du  clergé  de  France.  Avec  la  véritable  lettre 
qu'il  lui  a  envoyée  et  la  réponse  très  favorable  et  très  avanta- 

geuse qu'il  a  plu  à  Sa  Sainteté  de  lui  envoyer,  in-4°,  Paris, 
1646;  Lettres  écrites  à  Y.  .S'.  Père  le  pape  et  à  Mgr  le  cardinal 
Barberin  par  Messeigneurs  les  archevêques  et  évêques,  appro- 

bateurs du  livre  de  la  fréquente  communion,  in-4",  Paris, 
1614;  Jean  Bourgeois,  Relation  de  M.  Bourgeois,  docteur 
de  Sorbonne  et  député  de  vingt  évêques  de  France  vers  le 
Saint-Siège,  pour  la  défense  du  livre  :  De  la  fréquente  commu- 

nion, composé  par  M.  Arnauld,  contenant  ce  qui  s'est  passé 
à  Rome  en  1645  et  1646  pour  la  justification  de  ce  livre,  in-4°, 
1695.  Cette  relation  se  trouve  dans  les  Œuvres  d'Arnauld, 
t.  xxvni,  p.  665-734;  elle  est  presqu'm  extenso  dans  les 
Mémoires  de  G.  Hermant,  t.  i,  p.  330-390;  Anon.,  Défense 
du  livre  De  la  fréquente  communion  ou  lettres  des  prélats 
approbateurs  aux  papes  Urbain  VIII  et  Innocent  X  et  au 
cardinal  Barberin  pour  la  recommandation  de  ce  livre,  in-4°, 
Paris,  1646. 

III.  Les  deux  chefs  del'Éguse.  —  La  Préface  mise  en 
tête  du  livre  de  la  Fréquente  communion  par  Barcos  souleva 
quelques  polémiques  sur  la  question  des  deux  chefs  de 

l'Éalise  :  Raconis,  La  primauté  et  souveraineté  singulière  de 
S.  Pierre,  prouvée  par  l'Écriture,  par  les  conciles,  par  les 
papes,  par  les  Pères  de  tous  les  siècles,  parlant  comme  inter- 

prètes de  l'Écriture,  comme  témoins  de  la  croyance  de  l'Eglise 
et  comme  docteurs  particuliers  pour  opposer  au  phantôme  des 

deux  chefs  de  l'Église,  qui  n'en  font  qu'un,  de  nos  doc- 
teurs visionnaires,  in-4°,  Paris,  1645;  P.  Yves,  Le  sou- 
verain pontife  ou  Traité  de  la  primauté  de  saint  Pierre 

contre  les  hérétiques,  in-12,  Paris,  1645;  Barcos,  Traité  de 

l'autorité  de  saint  Pierre  et  de  saint  Paul  qui  réside  dans 
le  pape  successeur  de  ces  deux  apôtres,  où  sont  représentés 
tes  sentiments  des  Écritures,  des  saints  Pères  et  parti- 

culièrement des  papes  et  de  l'Église  romaine  sur  cette  matière, 
pour  servir  de  réponse  aux  accusations  atroces  et  injurieuses 

qu'on  a  formées  contre  cette  proposition  du  livre  De  la  fré- 
quente communion,  que  S.  Pierre  et  S.  Paul  sont  deux  chefs 

de  l'Église  qui  n'en  font  qu'un,  in-4°,  Paris,  1645;  Pierre  de 
Saint-Joseph,  L'avocat  de  S.  Pierre  et  de  ses  successeurs 
contre  l'avocat  non  avoué  de  S.  Paul  ou  l'examen  du  livre  qui 
porte  pour  titre  :  De  l'autorité  de  S.  Pitrre  et  de  S.  Paul, 
in-4°,  Paris,  1645;  Isaac  Ilabcrt,  De  cathedra  seu  primatu 
singulari  S.  Pétri  in  Ecclesia  catholica,  apostolica  et  romana, 

libri  duo,  in-  !  -,  Paris,  1645;  Barcos,  Lu  grandeur  de  l'Église 
romaine  établie  par  l'autorité  de  S.  Pierre  et  de  S.  Paul  et 
justifiée  par  la  doctrine  des  papes,  des  Pères  et  des  conciles  cl 
par  la  tradition  de  tous  les  siècles,  pour  servir  de  défense  à 

l'écrit  De  l'autorité  de  S.  Pierre  et  de  S.  Paul  et  de  réponse  „ 
trais  livres  publiés  contre  cet  écrit  par  Dom  Pierre  de  Saint- 

Joseph,  M.  Hubert  et  M.  l'évèque  de  Lavaur,  in-4",  Paris, 
1645;  Décret  de  notre  très  saint  Père  le  pape  Innocent  X, 
par  lequelcetle  proposition:  'S.  Pierre  et  S.  Paul  sontdeux  chefs 

de  l'Église  qui  n'en  font  qu'un  »  est  déclarée  hérétique,  in-8°, 
Paris,  1647;  Barcos,  In  decretum  romana:  Iniiuisitionis  de 
auctoritate  principum  apostolorum  Pétri  et  Pauli  nota- 
tiones,  in-8°,  1617;  Sentence  du  prévôt  de  Paris  et  de  son 
lieutenant  civil  portant  condamnation  du  libelle  paru  sous 
le  titre  de:  Remarques  sur  un  décret  de  V Inquisition  de  Rome 

touchant  l'autorité  des  princes  des  apôtres  S.  Pierre  et  S.  Paul, 
in-8°,  Paris,  1647;  Haynaud,  Corona  aurea  super  mitram 
romani  pontificis  selectorum  titulorum  quibus  concilia  et 
Paùes  romani  pontificis  et  sedis  apostoliciv  majestatem  coro- 
narunt,  illustrata  collectio.  Accessit  confutatio  novi  erroris  de 
Ecclesia  bicipiti,  seu  disputatio  de  unici  corporis  Christi 
mystici  uno  simul  ac  duplici  capite,  in-4",  Rome,  1647; 
Pierre  de  S.  Joseph,  Second  examen  touchant  la  question  des 

deux  chefs  de  l'Église  qui  n'en  font  qu'un,  pour  réponse  au 
livre:  Delà  grandeur  de  l'Église  romu  ine,  in-4°,  Paris,  1647. 

L'ouvrage  d'Albert  de  Meycr,  Les  premières  controverses 
jansénistes  en  France  (1640-1649),  in-8°,  Louvain,  1917, 
donne  un  excellent   résumé  de  ces  polémiques. 

II.  Histoire  des  cinq  propositions  jusqu'à  leur 
condamnation  par  Rome  (  1648-1C53).  —  Le  2  jan- 

vier 1644,1a  bulle  d'Urbain  YIII  fut  portée  à  la  Sor- 
bonne avec  une  lettre  de  cachet  du  roi  qui  ordonnait 

de  la  recevoir.  La  faculté,  après  avoir  entendu  et 
approuvé  les  députés  désignés  à  cet  effet,  défendit 
le  15  janvier  «  à  tous  les  docteurs  et  bacheliers 

d'approuver  ou  de  soutenir  les  propositions  censurées 
par  les  bulles  de  Pie  V,  Grégoire  XIII  et  Urbain  VIII.  » 
Pourtant,  malgré  cette  défense,  les  opinions  con- 

damnées reparaissaient  dans  quelques  thèses.  Dans 

l'assemblée  du  1er  juillet  1649,  le  syndic  Nicolas  Cornet 
signala  ce  fait;  il  dit,  en  particulier,  que  des  bache- 

liers faisaient  imprimer  dans  leurs  thèses  des  propo- 

sitions qu'il  avait  rayées  dans  leur  manuscrit  et  que 
d'autres  soutenaient  verbalement  des  propositions 
supprimées  dans  leurs  thèses.  Il  suggéra,  pour  remé- 

dier à  ces  désordres,  d'examiner  quelques  propositions 
qui  contenaient  en  abrégé  ce  que  lui  et  d'autres  doc- 

teurs avaient  trouvé  de  plus  contraire  à  la  foi  dans 
le  livre  de  Jansénius.  Il  nota  six  propositions  aux- 

quelles on  en  ajouta  une  septième; malgré  l'opposition 
de  Louis  de  Saint-Amour,  jeune  docteur,  on  nomma 
des  commissaires  pour  examiner  les  propositions. 

Nous  citerons  plus  loin  les  cinq  premières  proposi- 

tions. La  sixième  était  ainsi  conçue  :  «  l'Église  a  estimé 
autrefois  que  la  pénitence  sacramentelle  seule  ne  suffi- 

sait pas  pour  les  péchés  secrets;  »  la  septième  portait 

que  «  l'attrition  naturelle  suffit  pour  le  sacrement  de 
pénitence.  »  Ces  deux  propositions  furent  bientôt 
abandonnées  et  toutes  les  discussions  se  concentrèrent 
sur  les  cinq  premières.  La  démarche  de  Cornet  qui 
dénonçait  les  propositions  fut  vivement  attaquée  par 
l.abbé  de  Bourzéis,  Propositiones  de  gratta  propediem 

in  Sorbona  examinanda-,  et  par  Arnauld,  Considéra- 
lions  sur  l'entreprise  faite  par  M.  Corne!,  syndic  de  la 
faculté,  en  l'assemblée  du  1"  juillet  1649,  Œuvres,  t.  xix, 
D.  1-45.  Arnauld  reproche  fortement  à  Cornet  «  de 
s'être  avisé  de  lui-même,  sans  en  être  requis  par  per- 

sonne, de  former  de  sa  tète  des  propositions  telles  qu'il 
lui  a  plu,  en  tel  nombre  qu'il  lui  a  plu  et  sur  telle 
matière  qu'il  lui  a  plu  et  même  sur  des  sujets  tous 
différents  et  qui  n'ont  ensemble  aucune  connexion.  » 
Il  veut  «  ruiner  l'autorité  de  saint  Augustin  »  qu'il 
combat  «  en  renard  et  non  en  lion.  » 

Au  sein  de  la  Sorbonne,  il  y  eut  une  très  vive  opposi- 
tion: 60  docteurs  présentèrent  une  requête  au  Parle- 

ment pour  faire  appel  comme  d'abus  contre  la  conclu- sion de  la  faculté  et  contre  la  censure  qui  parut  signée 
des  commissaires.  Les  opposants  furent  reçus  appelants 
par  un  arrêt  du  5  octobre  qui  fut  signifié  au  doyen  et 
syndic  le  1er  décembre,  et  qui  défendait  de  publier 
le  projet  de  censure  et  de  mettre  en  question  les  pré- 

positions dénoncées.  Lis  choses  en  étaient  là,  lorsque 

le  clergé  s'assembla  en  mai  l(if>0  et  décida  de  s'adres.- 
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ser  au  pape  Innocent  X.  Habert,  le  théologal  de  Paris, 
fut  charge  de  faire  la  lettre  au  Pape;  elle  fut  signée 
de  85  évêques  auxquels  trois  autres  se  joignirent  dans 
la  suite.  Pour  faire  cerscr  les  discussions  qui,  depuis 

dix  ans,  troublent  l'Église,  les  évéques  supplient  le 
Pape   de   «  définir  clairement  et  distinctement    de 
porter  un  jugement  clair  cl  distinct  »  sur  chacune  des 
propositions  qui  suivent  sur  lesquelles  «  la  dispute  est 
plus  dangereuse  et  la  contestation  plus  échauffée.  • 
Ils  citent  les  cinq  propositions  et  demandent  encore 

«  de  prononcer  sur  le  sens  de  ces  propositions  un  juge- 
ment clair  et  distinct.  » 

A  la  demande  de  quelques  évêques  opposants, 
Arnauld  publia  des  Considérations  sur  la  lettre  de 

M.  l'évéque  de  Vabres,  Œuvres,  t.  xix,  p.  43-73,  et  le 
P.  dom  Pierre  de  Saint-, Joseph  répondit  parune  Défense 
de  MM.  les  évêques  qui  ont  écrit  au  Saint- Père  touchant 
quelques  points  de  la  doctrine  de  Jansénius  pour 
répondre  aux  considérations  très  inconsidérées  que  les 
jansénistes  ont  /ailes  sur  leur  lettre.  Onze  prélats,  parmi 
lesquels  Gondrin,  archevêque  de  Sens,  Gilbert  de 
Choiseul,  évêque  de  Comminges,  Vialart,  évêque  de 

Chàlons,  Henri  Arnauld,  évêque  d'Angers  et  frère  du 
grand  Arnauld,  écrivirent  au  pape  pour  le  prier  de 

ne  point  se  prononcer  avant  que  l'Église  de  France 
eut  examiné  les  propositions. 

Le  pape  nomma  une  commission  chargée  spécia- 

lement d'étudier  les  cinq  propositions  (12  avril  1651); 
les  quatre  cardinaux  désignés  se  réunirent  le  20  avril 
et,  sous  la  présidence  du  cardinal  Jules  homa.  exa- 

minèrent les  propositions  qu'ils  comparèrent  à  celles 
de  Baius,  en  attendant  l'arrivée  des  députés  français. 
Les  quatre  envoyés  des  jansénistes  :  Louis  de  Saint- 
Amour,  Brousse,  de  La  Lane,  docteurs  de  Sorbonne 
et  Angran,  licencié,  arrivèrent  à  Rome  les  premiers, 
avant  Hallier,  Joisel  et  Lagault,  députés  des  88  évê- 

ques. Le  cardinal  Roma  demanda  des  mémoires  à  tous 
les  députés  (11  juillet  1652);  ce  cardinal  étant  mort  le 
16  septembre  fut  remplacé  par  le  cardinal  Spada, 
devenu  doyen  de  la  Congrégation,  nui  fut  lui-même 
remplacé  comme  membre  de  la  commission  par  le 
cardinal  Pabio  Chigi,  le  futur  Alexandre  VII.  La  com- 

mission choisit  onze  consulteurs  :  les  Pères  Vincent 
Candide  et  de  Pretis,  dominicains,  le  P.  Visconti, 
général  des  augustins,  le  P.  Raphaël  Avensa,  général 
des  Théatins,  le  P.  Modeste  de  Fcrrarc, procureur 

général  des  cordeliers,  le  1'.  Dominique  Cumpanella, 
carme  déchaussé,  le  P.  Luc  Wadding,  franciscain,  le 
P.  Marc  Antoine  Carpinetti,  procureur  général  des 

capucins,  le  P.  Ange  Marie  de  Crémone  de  l'ordre  des 
servîtes,  le  P.  d'Elbene,  supérieur  des  théatins,  le 
P.  Sforza  Pallavi  cl  ni,  jésuite.  Les  pp.  Célestln  Bruni, 
augustin  et  Augustin  Tartaglia,  canne  déchaussé,  se 
joignirent  bientôt  aux  onze  consulteurs.  Albizzi,  asses- 

seur général  de  la  S.  C.  de  l'Inquisition,  fut  le  secré- 
taire de  la  commission.  Rapin,  Mémoires,  t.  n,  p. 36-41. 

L'examen  des  propositions  dura  plus  de  deux  ans 
(du  16  avril  1651  au  31  mai  1653).  La  première  con- 

grégation avec  les  consulteurs  fut  tenue  le  24  sep- 

tembre  1652.  Chacune  des  propositions  fut  d'abord 
discutée  devant  les  cardinaux  par  les  consulteurs,  (lan- 

des séances  privées,  d'octobre  1652  a  janvier  1 
Rapin,  Mémoires,  t.  n,  p.  1-24,  31-48,  53-55,  63-73, 
81-120;  Dumas,  Histoire  des  cinq  propositions,  t.  i, 
p.  23*26,  tandis  que  le  pppe  est  tenu  au  courant  de 
toutes  les  conférences.  Le  27  janvier  1653,  le  cardinal 
Spada  invita  les  députés  jansénistes  et  antijansénistes 
a  défendre  leurs  sentiments  devant  les  cardinaux  et 
les  consulteurs.  Les  séances  du  mois  de  février  furent 
consacrées  a  résumer  les  conclusions  générales;  enfin 

durant  les  mois  de  mars  cl  d'avril, en  onze  séances  aux- 
quelles assistait  le  pape,  on  examina  de  nouveau  lis 

propositions.    Après    avoir   entendu    les    députes    des 

deux  partis  et  lu  les  écrits,  composés  par  eux,  le  pape, 

avec  l'aide  des  cardinaux  et  des  consulteurs,  rédigea 
la  bulle  qui  parut  le  31  mai  1653  et  qui  qualifiait  cha- 

cune des  cinq  propositions. 

Le  pape  ajoutait  qu'il  n'entendait  point,  par  cette 
déclaration,  approuver,  de  façon  quelconque,  les 
autres  opinions  qui  sont  contenues  dans  le  livre  de 

Jansénius.  Texte  dans  Duplessis  d'Argentré,  Collrctio 
judiciorum.  t.  ni  b.  p.  261. 

La  bulle  Cum  occasione  fut  envoyée  avec  un  bref 
au  Roi  très  chrétien  et  à  tous  les  princes  catholiques. 
Elle  arriva  en  France  le  20  juin  et  le  nonce  la  remit 
au  roi  avec  le  bref  du  pape  le  3  juillet.  Le  conseil 
hésita  à  la  recevoir,  disent  les  jansénistes,  à  cause  des 

libertés  de  l'Église  gallicane  qui  paraissaient  atteintes; 
mais,  sur  les  instances  du  cardinal  Mazarin  et  de 

M.  de  Marca,  arche  vèque-uommé  de  Toulouse,  il  enregis- 
tra la,bulle,  dés  le  4  juillet,  avec  une  déclaration  du  roi. 

Mazarin  fit  rassembler  les  prélats  qui  se  trouvaient 
à  Paris.  Les  trente  évêques  présents  se  réunirent  le 
11  juillet  chez  le  cardinal  Mazarin  alors  malade;  ils 
acceptèrent  la  bulle;  ils  écrivirent  au  pape  une  lettre 
de  remerciement  et  aux  prélats  du  royaume  une  autre 
lettre  pour  les  engager  à  recevoir  la  bulle  avec  eux. 
Des  lettres  patentes  du  roi  autorisaient  la  publication 
de  la  bulle  et  ordonnaient  de  la  recevoir  sans  obstacle. 

La  plupart  des  évêques  du  royaume  publièrent  le  man- 
dement dressé  par  les  évêques  de  l'assemblée;  cepen- 

dant l'archevêque  de  Sens  et  les  évêques  de  Châlons, 
Orléans,  Angers,  Beauvais  et  Comminges  modifièrent 
les  termes  de  ce  mandement  et  ceux  de  Sens  et  de 

Comminges  furent  même  condamnés  par  un  décret 
du  23  avril  1654. 

L'évêque  de  Rennes,  Henri  de  la  Mothe  Houden- 
court,  premier  aumônier  de  la  reine-mère,  par  ordre  du 
roi, apporta  la  bulle  à  la  faculté  de  théologic(lC!r  août)  qui 
la  reçut  et  l'enregistra.  La  faculté  déclara  que  tous  les 
docteurs  et  bacheliers  seraient  obligés  de  s'y  soumettre 
et  elle  fit  défense  d'enseigner  ou  de  soutenir  aucune 
des  propositions  condamnées.  L'assemblée  du  1er  sep- 

tembre confirma  cette  conclusion  et  ajouta  même 

qu'on  exclurait  de  la  faculté  quiconque  soutiendrait 
avec  opiniâtreté  une  de  ces  propositions.  Recueil  his- 

torique des  bulles,  constitutions,  brefs,  décrets  cl  autres 

actes,  p.  76-84;  Fuzet,  Les  jansénistes  du  xvii*  siècle, 

p.  217-269. III.    l.KS     CINQ     PROPOSITIONS.    COMMENT    ELLES     SE 

RATTACHENT  a  l'Auoustinus.  —  Dans  le  livre  De  la 
grâce  du  premier  homme  et  des  anges  et  dans  les  livres 
De  la  (/nier  du  Sauveur,  Jansénius  indique  la  distinc- 

tion essentielle  qu'il  établit  entre  l'état  d'innocence 
et  l'état  de  n;. turc  déchue  :  dans  l'état  d'innocence, 
l'homme,  par  sa  nature,  était  placé  dans  un  certain 
équilibre  entre  le  bien  et  le  mal  qu'il  pouvait  choisir 
à  son  gré,  car  il  était  parfaitement  libre  ou  de  per- 
sévérer  dans  le  bien  ou  de  faire  le  mal;  actuellement, 

après  le  pèche,  l'homme  a  perdu  complètement  cette 
indifférence,  cet  équilibre  parfait  entre  le  bien  et  le 
mal  et  il  a  contracte  l'inéluctable  nécessité  ou  de  faire 

le  mal,  tant  qu'il  reste  sous  l'empire  de  la  concu- 
piscence, ou  de  faire  le  bien,  quand  il  a  reçu  la  grâce 

Erai  instar  bilancts  in  mquilibrio  consUtutus  cl  instar 
globi  rotundlssimt  in  planitie  perfectissima  versus 
omnem  parlent  œque  mobilis,  hinc  adjulus  per  naluram, 
indl  per  gratiam.  De  gratia  primi  hominis,  c.  xiv,  et  de 
gratta  Chrisli,  1.  II,  c.  m. 

Dana  les  deux  états,  la  grâce  est  nécessaire;  mais, 

dans    l'état    d'innocence,    la    grâce    était    soumise    à 
l'empire  de  la  volonté  qui  était  parfaitement  bine; 
c'est  Vadiulorium  sine  quo  non,  la  grâce  suffisante 
des  mollnistes,  Dans  Tel  al  (le  nature  décline,  la  grâce 

est  maîtresse  de  la  volonté;  c'esl  Vadjutorimn  quo.  la 
grâce  efficace  des  thomistes. 
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Dans  l'état  actuel,  la  volonté  a  perdu  la  liberté 
qu'elle  tenait  de  sa  nature  et  désormais  elle  est  sou- 

mise à  l'empire  de  la  délectation  dominante,  soit  de  la 
concupiscence,  soit  de  la  grâce. 

Cette  double  délectation  à  laquelle  la  volonté  obéit 
infailliblement  est  un  mouvement  indélibéré  par 
lequel  la  volonté  est  portée  vers  un  objet  qui  lui  est 
convenable  ou  agréable.  De  gratta  Salvatoris,  1.  IV, 

c  11  ;  ce  mouvement  indélibéré  précède  l'examen  de  la 
raison  et  le  consentement  de  la  volonté,  ib-d.,  1.  IV, 
c.  xi.  laquelle  est  mue  par  la  délectation  victorieuse. 
Cette  délectation  est  si  nécessaire  que,  sans  elle, 

l'homme  ne  peut  faire  ni  le  bien  ni  le  mal.  lbid.,  1.  IV, 
c.  \1,  vu,  ix,  x,  xi  ;  1.  Nil,  c.  m. 

Cette  thèse  de  la  délectation  victorieuse  peut  être 

considérée  comme  un  des  fondements  de  tout  le  sys- 

tème janséniste  et  c'est  de  cette  théorie  que  Jansé- 
nius   lui-même  tire  ses  thèses  capitales  : 

1°  La  volonté  de  l'homme  déchu  ne  peut  ni  rien 
vouloir,  ni  rien  faire,  sans  être  mue  par  la  délectation 
céleste  de  la  grâce  ou  la  délectation  terrestre  de  la 
concupiscence.  De  gralia  Christi,  1.  IV,  c.  vu  :  Volun- 
tas,  sine  delectatione  vede  aut  moveri....  nullo  pacto 

potesl...  X'olunlas...  nisi  aliquid  occurreril  quod  delectel 
atque  invitet  animum,  moveri  nullo  paclo  polest.  Ibid,. 
c.  vm. 

2°  Tant  que  dure  la  vie  actuelle,  l'âme  est  le  théâtre de  la  lutte  des  deux  délectations  céleste  et  terrestre 

et  la  volonté  suit  nécessairement  celle  qui  est  la  plus 

forte.  De  gratia  Christi,  1.  IN',  c.  iv. 
3°  La  volonté  est  mue  nécessairement  du  côté  où 

l'incline  la  délectation  antécédente  et  celle-ci  obtient 
infailliblement  le  consentement  de  la  volonté.  Ibid., 

J.  IV,  c.  vi,  ix  ;  1.  VII,  c.  m.  L'homme,  sous  l'influence 
de  la  grâce,  va  au  bien  comme  les  bienheureux,  aussi 

nécessairement  qu'eux;  la  seule  différence  est  qu'il 
peut  perdre  la  grâce  qui  le  fait  agir,  tandis  que  chez 
ies  bienheureux,  cette  grâce  est  inamissible.  Donc 

pas  de  résistance  intérieure  vraie  à  la  grâce;  l'homme 
peut  être  changé;  il  ne  peut  changer  de  lui-même. 

4°  Si  les  deux  délectations  sont  absolument  égales, 

il  n'v  a  pas  d'action  possible  de  la  volonté.  Ibid., 
1.  IV,  c.  x. 

5°  La  délectation  victorieuse  diffère  entièrement  de 
la  prédétermination  physique  des  thomistes,  car  elle 
est  relative  à  la  délectation  opposée  sur  laquelle  elle 

l'emporte,  parce  qu'elle  lui  est  supérieure  en  degré 
et  en  force.  La  grâce  est  dite  victorieuse  par  compa- 

raison à  la  cupidité  opposée  :  elle  est  victorieuse,  quand 
elle  surpasse  la  cupidité  et  cette  même  grâce  victo- 

rieuse devient  inefficace,  lorsqu'elle  se  trouve  en  face 
d'une  cupidité  plus  forte  :  Deleclalio  est  viclrix,  quando 
tilteram  superat.  Quod  si  conlingat  alteram  ardenliorem 
esse,  in  solis  ineflïcacibus  desideriis  hœrebil  animus, 
nec  efficaciler  un<u<tm  volet  quod  volendum  est,  Ibid., 
1.  VIII,  c.  ii.  Par  suite,  la  délectation,  victorieuse  dans 

un  cas,  peut  ne  pas  l'être  dans  un  autre  où  la  délecta- 
tion contraire  est  plus  forte. 

6°  La  nécessité  d'une  délectation  victorieuse,  soit 
pour  le  bien  soit  pour  le  mal,  ne  tient  point  à  ia  nature 
de  la  volonté  qui  resterait  inerte  sans  elle,  car,  chez 

le  premier  homme,  la  volonté  se  mouvait  d'elle-même 
et  Adam  a  commis  son  péché  sans  aucune  délectation 
préalable;  elle  ne  vient  pas,  non  plus,  de  la  nature  de 

l'acte  proposé  qui  devrait  produire  en  nous  une  cer- 
taine sttractiop;  elle  vient  seulement  de  l'infirmité 

de  notre  n?ture  déchue,  blessée  par  le  péché  originel  et 

placée  désormais  sous  l'empire  de  la  concupiscence. 
Ibid.,  1.  IV,  c.  vu,  vm,  ix.  La  véritable  raison  de  cette 
nécessité  vient  de  ce  que  le  peché  a  atteint  notre 

nature.  L'empire  de  la  concupiscence  sur  notre  volonté 
est  né  du  péché;  c'est  une  punition  du  péché.  Cette 
concupiscence  malheureuse  engendre,  dans  la  volonté 

laissée  à  ses  propres  forces,  la  nécessité  de  pécher, 
nécessite  qui  ne  peut  être  vaincue  et  supprimée  que 
par  la  délectation  victorieuse  de  la  grâce. 

Bref,  dans  la  doctrine  de  Jansénius,  l'efficacité  de 
la  grâce  s'explique  exclusivement  par  la  délectation 
indélibérée,  victorieuse,  supérieure  à  la  délectation 

contraire.  Sous  l'empire  de  cette  délectation  victo- 
rieuse, la  volonté  agit  nécessairement.  L'hérésie  jansé- 

niste place  l'affranchissement  du  péché,  non  point 
dans  la  simple  rémission  du  péché,  dans  la  grâce 
sanctifiante  ou  habituelle,  mais  dans  le  secours  actuel 
de  la  grâce  qui  triomphe  de  la  délectation  terrestre. 
Ibid.,l.  VII,  c.  vi. 

De  ces  principes  découlent,  comme  de  leurs  pré- 
misses, les  cinq  fameuses  propositions  qui  résument 

toute  la  doctrine  de  Jansénius  sur  la  grâce  et  le  libre 
arbitre.  En  effet  : 

1°  Les  commandements  sont  évidemment  impos- 
sibles pour  le  juste  qui  les  transgresse,  parce  que,  chez 

lui,  la  concupiscence  l'emporte  sur  la  délectation 
céleste,  ou  est  nulle  ou,  du  moins,  est  plus  faible,  De 
gratia  Christi,  1.  III,  c.  xin.  Dans  ce  cas,  le  juste  ne 

peut  que  transgresser  les  commandements,  puisqu'il 
n'a  pas  la  grâce  qui  lui  serait  nécessaire  pour  les 
accomplir,  quels  que  soient  d'ailleurs  les  eflorts  qu'il 
fasse  pour  les  remplir. 

2°  La  seconde  proposition  qui  énonce  l'impossibilité, 
dans  l'état  présent,  de  résister  à  la  grâce  interne, 
découle  de  la  même  thèse,  puisque  cette  grâce  produit 
nécessairement  son  eflet  et  meut  nécessairement  la 
volonté  au  bien.  De  gralia  Christi,  1.  II,  c.  xxvn. 

3°  Il  n'y  a  donc  aucune  indifférence  active  réelle, 

aucun  pouvoir  réel  pour  la  volonté  d'agir  autrement 
qu'elle  ne  le  fait  sous  l'empire  de  la  délectation  vic- 

torieuse. La  liberté  actuelle  ne  peut  donc  consister 

que  dans  l'exemption  de  toute  coaction,  puisque  la 
volonté  n'a  pins  le  pouvoir  de  choisir  entre  le  bien  et 
le  mal.  Ibid.,  1.  IV,  c.  ix. 

4°  La  grâce  appelée  suffisante  n'existe  pas  et  ne 
peut  plus  exister,  puisque  la  volonté  est  invincible- 

ment entraînée  du  côté  où  l'emporte  la  plus  forte 
délectation  présente;  dés  lors,  on  comprend  que  Jan- 

sénius regarde  la  théorie  de  la  grâce  suffisante  comme 
une  erreur  semi-pélagienne.  Ibid.,  1.  II,  c.  iv,  x,  xi,  xn. 

5°  Par  suite,  Dieu  ne  veut  pas  le  salut  de  ceux  qui 

périssent,  car,  s'il  le  voulait,  il  accorderait  des  grâces 
qui  les  sauveraient;  donc  il  n'est  mort  pour  aucun  de 
ceux  qui  ne  se  sauvent  pas.  Ibid.,  1.  III,  c.  xxi. 

Dans  un  Mémoire  historique  de  ce  qui  s'est  passé  sur 
les  questions  de  la  grâce  et  du  libre  arbitre  depuis  le 

milieu  du  dernier  siècle  jusqu'à  notre  temps,  Biblio- 
thèque nat.,  mss  fonds  français,  n.  19  306,  M.  Du  Pin 

résume  fort  bien  les  idées  fondamentales  de  YAugus- 
tinus,  p.  19-20,  dans  les  termes  suivants  :  «  Le  fonde- 

ment de  sa  doctrine  est  qu'il  y  a  deux  sortes  d'états 
et  deux  sortes  de  grâces;  dans  l'état  d'innocence, 
l'homme  était  entièrement  libre  et  la  grâce  qu'il  avait 
était  soumise  à  sa  liberté;  depuis  le  péché  d'Adam, 
il  est  tombé  dans  une  malheureuse  nécessité  de 

pécher  et  toutes  ses  actions  faites  sans  grâce  sont 

autant  de  péchés;  il  a  besoin,  pour  faire  le  bien,  d'une 
grâce  qui  le  fasse  agir  infailliblement  et  invincible- 

ment; cette  grâce  n'est  pas  donnée  à  tous  et  ainsi  tous 
les  hommes  n'ont  pas  toujours  tous  les  secours  néces- 

saires pour  observer  les  commandements  de  Dieu. 
Tous  les  hommes  étant  devenus  coupables  par  le 
péché  du  premier  homme,  ils  ne  méritent  plus  que  la 
damnation  et  Dieu  ne  commettrait  aucune  injustice, 

s'il  les  laissait  tous  périr,  en  punition  du  péché  ori- 

ginel; la  prédestination  n'est  qu'un  décret  purement 
gratuit  par  lequel  il  a  destiné  de  toute  éternité  d'en 
retirer  quelques-uns  et  de  leur  donner  des  grâces  pour 

les  faire  persévérer  dans  le  bien  jusqu'à  la  fin  de  leur 
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vie;  la  réprobation,  au  contraire,  est  la  justice  que 
Dieu  fait  en  les  laissant  dans  cil  te  masse...  » 

Ceci  posé,  nous  allons  étudier  successivement  les 
cinq  propositions,  en  montrant  comment  elles  sont 

contenues  explicitement   ou  non    dans  l'Augustinus. 
1°  Première  proposition. 

Aliqua  Dei  pnecepta  ho-  Quelquescommamleinents 
minibus  justis  volentibus  et  de  Dieu,  pour  (les  hommes 

conantibus,  secundimi  prie-  justes  le  voulant  bien  et  s'y 
sentes  quas  habent  vires,  efforçant, sont  impossibles  à 
sunt  impossibilia  ;  deest  accomplir  étant  don  nets  les 

quoqueillis  gratin  qua  possi-  forces  qu'ils  ont  actuelle- 
bilia  liant.  ment;  il  leur  manque  aussi 

la     grâce    qui    rendrait    ces 
préceptes  possibles. 

Cette  proposition  est  qualifiée  «  comme  téméraire. 

impie,  blasphématoire,  digne  d'anathème  et  here 
tique.  » 
De  l'aveu  des  jansénistes,  cette  proposition  se 

trouve  à  peu  près  en  propres  termes  clans  l'Augustinus, 
De  gralia  Christi,  1.  III,  c.  xm,  où  Jansénius  dit  que 
certains  justes  ne  peuvent  accomplir  certains  pré- 

ceptes à  cause  de  leur  volonté  infirme. 

De  l'examen  du  contexte,  il  ressort  très  nettement 
que  Jansénius  ne  parle  point  de  tous  les  justes,  mais 
seulement  de  quelques-uns,  qui,  à  de  certains  moments, 

sont  dans  l'impossibilité  de  remplir  des  commande- 
ments, parce  qu'ils  n'ont  pas  actuellement  la  grâce 

nécessaire  pour  vaincre  la  concupiscence  :  Vires  ud 
faeiendum  quod  prœcipilur,  homo  eliam  fidelis  et  justus 
non  semper  habel  intégras,  sed  ex  ipsa  lenlatione  divi- 

sas.... Illum  implendi  talia  pracepta  difficultatem  inde 
profteisci  quod....  vires  voluntatis  infirmas  sunt  propter 
concupiscentium  a  Dolendo  bono  retrahenlem. 

De  quelle  nature  est  cette  impuissance?  Le  c.  xv 
permet  de  répondre  à  cette  question.  Jansénius  y  dis- 

tingue quatre  sortes  de  pouvoirs  :  1.  Un  pouvoir  très 

éloigné  qui  vient  de  la  seule  volonté,  en  tant  qu'elle  est 
Qexible  au  bien  et  au  mal  et  qu'elle  n'est  ancrée  ni  dans 
le  bien  comme  celle  des  bienheureux,  ni  dans  le  mal 
comme  celle  des  damnés;  ce  pouvoir  existe  chez  tous 

les  hommes,  tant  qu'ils  sont  dans  la  vie  d'épreuve; 
2.  un  pouvoir  plus  prochain  qui  vient  de  la  foi  et  qui 
ne  se  rencontre  que  chez  les  (idoles,  lesquels,  seuls, 
par  la  foi,  connaissent  Dieu;  :!.  un  pouvoir  encore  plus 
prochain  qui  vient  de  la  charité  ou  grâce  habituelle  qui 

justilie  l'homme;  ce  pouvoir  n'existe  cpie  chez  les 
justes;  1.  enfin  un  pouvoir  très  complet  qui  vient  de  la 
grâce  actuelle  victorieuse  de  la  concupiscence  et  qui 

fait  faire  le  bien,  en  sorte  que  l'homme  qui  a  reçu  cette 
grâce  non  seulement  peut  ce  qu'il  veut,  mais,  en  réa- 

lité, veut  et  fait  ce  <|u'il  peut. 
Par  suite,  relativement  à  l'accomplissement  des 

commandements,  l'homme  peut  se  trouver  dans  une 
quadruple  impuissance  :  la  première  est  caractérisée 

par  l'incapacité  absolue  de  se  tourner  vers  le  bien  : 
c'est  le  cas  des  damnés;  la  seconde  vient  de  l'absence 
de  la  foi  :  c'est  le  cas  des  infidèles;  la  troisième  vient 
de  l'absence  de  la  grâce  sanctifiante  :  c'est  le  cas  du 
pécheur;  enfin  la  quatrième  vient  de  l'absence  de  la 
grâce  actuelle  victorieuse;  c'est  le  cas  des  justes  qui 
transgressent  les  préceptes.  Cette  grâce  actuelle  de 

qui  dépend  l'acte  bon  n'est  point  au  pouvoir  de 
l'homme  même  justifié  et,  par  conséquent,  le  juste 
qui  n'a  pas  cette  grâce  est  dans  l'impuissance  d'obscr- \vr  les  commandements  et  de  bien  vivre. 

Mais  le  juste  cpii  est  ainsi  dans  l'impuissance  actuelle 
d'observer   le   précepte,    n'est-il    pas   excusable   de   le 
violer?  Jansénius  distingue  ici  deux  sortes  d'Impuis- 

sances :  l'une  provient  de  l'absence  de  quelque  chose 
qu'on  ne    peut    se   procurer,  quelque  effort  que  l'on 

comme,  par  exemple,    l'Impuissance  de  faire 
l'aumône,  quand  on  n'a  rien.  Dieu  n'ordonne  jamais 

de  commandements  à  l'égard  desquels  nous  serions 
dans  une  telle  impuissance.  Mais  il  y  a  une  autre- 
impuissance  qui  vient  du  défaut  de  notre  volonté  elle- 
même,  de  la  volition,  qui,  si,  elle  existait  comme  elle  le 
devrait,  observerait  aisément  le  commandement. 

Cette  impuissance  non  seulement  n'excuse  pas,  mais 
elle  rend  plus  criminel  :  «  car,  écrit  Jansénius,  encore 
que  les  hommes  se  soient  mis  dans  la  nécessité  de 
pécher,  néanmoins  ils  font  le  mal  et  avec  toute  la 

liberté  qui  est  possible,  puisqu'ils  le  font  quand  il  leur 
plait  et  ils  n'ont  rien  tant  en  leur  pouvoir  que  les 
actions  qu'ils  commettent,  après  en  avoir  contracte 
de  grandes  habitudes.  »  Cette  impuissance  accom- 

pagne et  ne  précède  pas  l'acte;  elle  n'est  pas  cause 
qu'on  fait  ce  qu'on  ne  voudrait  pas  faire  ou  qu'on  ne 
fait  pas  ce  qu'on  voudrait  et  devrait,  mais  elle  se  ren- 

contre seulement  avec  la  volonté  de  ceux  qui  agissent, 
laquelle  est  tellement  disposée  que,  quand  bien  menu 
ils  pourraient  faire  autrement,  cependant  ils  ne  l( 
voudraient  pas,  leur  affection  étant  tellement  atta- 

chée à  la  nature  qu'il  n'v  a  rien  qu'ils  ne  quittent  pour 
elle.  L.  III,  c.  xv. 

Les  jansénistes  ont  toujours  dit  que  cette  impuis- 

sance vient  du  défaut  de  volonté  et  c'est  pour  cela  que 
le  juste  est  coupable  de  ne  pas  observer  les  comman- 

dements :  il  le  pourrait,  s'il  le  voulait.  .Mais  ne  fau- 
drait-il  pas  dire  plutôt  que  le  défaut  de  volonté  vieil i 

précisément  de  cette  impuissance?  On  ne  veut  pas, 

parce  qu'on  ne  peut  pas.  En  elïet,  d'après  Jansénius. 
non  seulement  le  juste  ne  veut  pas  pleinement  et  par- 

faitement observer  les  commandements,  mais  il  ne 
peut  pas  le  vouloir,  car  il  lui  manque  et  le  vouloir 
et  le  pouvoir  de  vouloir,  puisque,  seule,  la  grâce  vic- 

torieuse (qu'il  n'a  pas)  peut  donner  le  vouloir  et  le 
pouvoir.  L.  IV,  c.  vu;  1.  VII,  c.  n.  m.  Donc,  quand  il 

n'a  pas  la  grâce  victorieuse,  le  juste  non  seulement  ne 
veut  pas,  mais  ne  peut  pas  vouloir  le  bien.  Par  consé- 

quent, lorsque  manquent  à  la  fois  et  l'action  et  le 
pouvoir,  ce  n'est  pas  l'impuissance  qui  provient  du 
défaut  d'action,  mais  c'est  le  défaut  d'action  qui  pro- 

vient de  l'impuissance,  car  l'action  suppose  le  pouvoir 
d'agir,  tandis  que  le  pouvoir  d'agir  ne  suppose  pas 
l'action. 

Bref,  on  peut  dire  que  l'impuissance  d'observer  les. 
commandements  vient  du  défaut  de  volonté,  mais  le 

défaut  de  volonté  vient  de  l'impuissance  de  vouloir 
et  cette  impuissance  de  vouloir  vient  de  l'absence  de 
la  grâce  victorieuse;  ou,  en  d'autres  ternies,  le  juste 
n'observe  pas  les  commandements,  parce  qu'il  ne  veut 
pas  les  observer,  mais  il  ne  veut  pas  les  observer,  parce 

qu'il  ne  peut  pas  les  observer  cl  il  ne  peut  pas  les 
observer,  parce  qu'il  n'a  pas  la  grâce  victorieuse,  qui, 
seule,  donnerait  le  pouvoir  de  vouloir  et  de  faire. 

Ce  défaut  de  volonté  qui  engendre  l'impuissance 
d'observer  les  commandements  est  quelque  chose  de 
nécessaire  qui  dérive  du  péché  originel  et  dont  la 

volonté  ne  peut  se  délivrer,  puisqu'avant  d'avoir  reçu 
la  grâce,  elle  est  sous  l'empire  de  la  concupiscence  vic- 

torieuse. L.  IV,  c.  vu  et  c.  xi  tout  entier. 

L'impuissance  où  se  trouve  la  volonté,  laissée  à  ses 

propre^  forces,  d'observer  les  commandements  est  ou bien  1.  absolue,  immuable,  permanente,  comme  chez 
les  damnés  qui,  dit  Jansénius,  J)c  gratin  Christi.  1.  V  1 1. 
c.  xi  :  Amissa  irreparabilite.r  bene  volendiet  bene  faciendi 
poluiate,  solius  mali  potestatem  et  liberlatcm  habent, 

ou  bien  2.  relative,  transitoire,  passagère  :  c'est  le  cas 
de  l'homme  voyageur,  lorsque  la  cupidité  l' entraine 
au  mal;  la  grâce  peut  devenir  victorieuse  en  lui,  et 

dès  lors,  l'impuissance  n'est  que  temporaire  et  rela- 
tive aux  forces  actuelles  qui,  dominées  par  la  concu- 

piscence, peuvent  triompher  avec  une  grâce  victo 
rieuse;  la  volonté  peut  changer,  soit  que  la  concupi 
Cence  diminue,  soit  que  la  grâce  augmente.  L.  VIII, 
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c.  xx.  En  réalité,  cette  impuissance  hic  et  niine  est  une 

impuissance  physique,  absolue,  d'après  Jansénius 
lui-même,  1.  IV,  c.  xv  ;  L  VI I.  c.  i,  et  non  pas  seulement 

une  impuissance  morale,  puisqu'elle  vient  de  l'absence 
d'un  secours  absolument  nécessaire  pour  agir,  1.  III, 
e.  xni,  et  de  la  prédominance  de  la  cupidité.  L.  VII, 
c.  ii,  v.  Arnauld,  de  son  côté,  écrit  :  «  Si  un  secours  est 
nécessaire  pour  faire  quelque  chose,  on  peut  dire  véri- 

tablement que  celui  à  qui  ce  secours  manque  ne  peut 

faire  cette  chose,  comme  si  un  bateau  m'est  nécessaire 
pour  passer  une  rivière,  il  est  vrai  de  dire  que  je  ne 
puis  la  passer  sans  un  bateau.  ■  Défense  de  la  Consti- 

tution d'Innocent  X,  Ire  partie,  c.  n,  p.  3. 
Ainsi,  par  le  péché  originel,  l'homme  est  tombé  dans 

l'impuissance  volontaire  de  faire  aucun  bien,  d'obser- 
ver les  commandements,  parce  que  sa  volonté  est 

dominée  par  la  cupidité  :  il  n'agit  et  ne  peut  agir  que 
par  les  mouvements  de  la  concupiscence.  Par  suite, 

l'homme  n'a  point  perdu  les  principes  nécessaires  à  la 
production  des  actions  bonnes  et  la  puissance  de  la 

volonté  n'a  poii.t  été  détruite,  mais  il  n'a  plus  le  pou- 
voir plein,  complet,  suffisant,  prochain  d'observer  les 

commandements.  Système  de  Xicole  sur  la  grâce  nou- 
velle. Bibliothèque  nat.,  mss,  fonds  français,  n.  10  592, 

p.  10,  47-48. 
Quelle  est  la  nature  de  la  grâce  qui,  parfois,  manque 

au  juste  et  qui  lui  donnerait  le  pouvoir  prochain 

d'observer  les  commandements?  Cette  grâce  est  abso- 
lument efficace,  en  ce  sens  qu'elle  produit  toujours 

l'effet  pour  lequel  elle  est  donnée  et  son  efficacité  est 
telle  que,  sans  elle,  l'effet  ne  saurait  être  produit.  Cette 
thèse  est  exposée  en  maints  passages  de  VAugustinus. 
De  gratia  Chrisli,  1.  II,  c.  iv,  xxiv,  xxv;  1.  IV,  c.  vi; 
1.  VIII,  c.  m,  etc. 
Cependant  Jansénius  distingue  deux  sortes  de 

grâces  efficaces  :  1.  une  grâce  efficace  forte,  victorieuse, 

qui  emporte  la  volonté  de  l'homme  à  la  manière  d'un 
torrent  impétueux  qui  renverse  tous  les  obstacles  et 

elle  produit  son  effet  total;  c'est  le  vouloir  parfait; 
2.  une  grâce  efficace  faible,  petite,  débile  qui  meut  la 
volonté  comme  un  léger  souffle  et  ne  produit  que  des 

affections  stériles,  et  des  désirs  inefficaces;  c'est  le  vou- 
loir imparfait  :  quemadmodum  inundalio  divinœ 

gratix,  lotam  hominis  voluntaiem  secum  instar  impe- 
tuosi  cujusdam  torrentis  rapit,  sic  ut  omnia  humani 
cordis  retinacula,  quibus  terrenis  rébus  irrelitur,  velut 
violenta  quadam  tempestate  dirumpat;  ila  lenis  ille  velut 
aurxtenuis  afflalus,  complacentiam  quamdam  volunlatis 
tenuissimam...   suaviter   impelrat.    L.  II,    c.  xxvn. 

Après  ces  explications  empruntées  à  Jansénius  lui- 
même,  il  est  facile  de  voir  le  sens  précis  de  la  lre  pro- 

position. Certains  justes,  avec  une  grâce  actuelle  faible, 
avec  les  forces  présentes  que  leur  donnent  cette  grâce 
actuelle,  le  libre  arbitre,  la  foi  et  la  grâce  habituelle, 
font  des  efforts  et  veulent  observer  les  commande- 

ments; cependant,  d'autre  part,  ils  sont  entraînés  par 
une  cupidité  plus  forte  que  la  grâce  actuelle.  Dans  ce 
cas,  le  commandement  leur  est  hic  cl  nunc  impossible 

non  point  d'une  manière  absolue,  éloignée,  définitive, 
comme  s'ils  n'avaient  aucune  force  ou  que  leurs  forces 
actuelles  ne  puissent  pas  s'accroître;  mais  d'une 
manière  prochaine,  immédiate,  actuelle,  relative  aux 
forces  présentes;  il  leur  manque  non  point  une  grâce 
quelconque,  mais  une  grâce  victorieuse,  plus  forte  que 
la  cupidité  actuelle,  car  seule,  cette  grâce,  dans  un 
conflit  avec  la  cupidité,  peut,  en  réalité,  donner  des 
forces  complètes,  suffisantes  pour  observer  actuelle- 

ment le  précepte. 

D'après  Jansénius,  d'ailleurs,  les  grâces  actuelles, 
petites,  faibles,  capables  de  produire  des  désirs  ineffi- 

caces ne  sont  pas  toujours  accordées  même  aux  justes 
qui  voudraient  observer  les  commandements.  L.  III, 
c.  xv. 

DICT.    DE  THÉO!..  CATHOL. 

Tel  est  bien  le  sens  que  les  jansénistes  donnaient  a 

cette  proposition,  lorsqu'elle  fut  dénoncée  à  la  Sor- 
bonne  par  Nicolas  Cornet;  ce  n'est  qu'après  la  con- 

damnation par  Innocent  X  qu'ils  invoquèrent  la célèbre  distinction  du  fait  et  du  droit. 
Arnauld  déclare  formellement  comme  renfermant 

une  vérité  catholique  la  proposition  suivante  qui  est 
la  proposition  même  de  Jansénius  :  «  Quelques  justes 

sont  quelquefois  dans  l'impuissance  de  faire  quelque 
commandement,  lequel  ils  ont  fait  eux-mêmes  et 
feront  peut-être  après....  Cette  impuissance  vient  de 
ce  qu'ils  ne  veulent  que  faiblement  et  que  Dieu  ne  les 
fortifie  point  de  sa  grâce.  »  Considérations  sur  Ventre- 
prise  faite  par  Nie.  Cornet,  p.  23. 

L'abbé  de  Bourzéis,  In  nomine  Domini,  p.  3,  G,  11, 
M.  de  Sainte-Beuve,  au  dire  de  Nicole,  Disquisilio, 
iv,  art.  3,  donnent  à  la  proposition  le  même  sens.  Enfin 
les  députés  des  jansénistes  présentèrent  pour  leur 
défense  au  pape  Innocent  X,  le  19  mai  1653,  quelques 
jours  avant  la  condamnation,  le  fameux  Écrit  à  trois 

colonnes  où  ils  exposent,  d'une  manière  officielle,  le 
sens  qu'ils  attachent  à  la  lrc  proposition:  Aliqua  Dei 
prxcepla  aliquibus  jaslis  volenlibus  cl  cor.antibus  inva- 

lide et  imperfecte  secundum  prœsenles  quas  luibenl  vires, 
parvas  scilicet  et  infirmas,  seu  auxilio  efficaci  ad  plene 
volendum  et  operandum  necessario  destituas  impossi- 
bilia  sunt  proxime  cf  complète,  seu  ab  illis  adimplcri 
proxime  non  possunt.  Deest  quoque  illis  gratia  efficax 

qua-prxcepla  illis  proxime  possibilia  fiant. 
De  leur  côté,  les  adversaires  de  Jansénius  attribuent 

à  la  proposition  dénoncée  par  Cornet  le  même  sens 

qu'ils  regardent  comme  le  sens  de  Jansénius  lui-même 
et  qu'ils  déclarent  hérétique.  Dans  son  informatio  de 
quinque  propositionibus  ex  Jar.senii  theologia  collectis, 
le  P.  Annat  expose  le  même  sens  et  montre  comment  il 
se  rattache  aux  principes  posés  par  Jansénius  sur  la 
grâce  efficace  et  la  délectation  victorieuse  (p.  357,  362, 
391).  Il  répète  la  même  idée  dans  son  Augustinus  a 
Baianis  vindicalus,  p.  347.  Enfin  Hallier,  un  des  trois 
députés  envoyés  à  Rome  par  la  Sorbonne  pour  faire 
condamner  les  cinq  propositions,  remit  aux  cardinaux 
en  1G52  un  écrit  où  il  indique  le  sens  du  c.  xm  du 
1.  III  de  VAugustinus  et  de  la  première  proposition. 
Journal  de  Saint-Amour,  50-52,  269,  469-471,  etc. 

De  tous  ces  faits,  il  résulte  nettement  qu'avant  le 
31  mai  1653,  l'accord  était  complet  entre  les  jan- 

sénistes et  leurs  adversaires  sur  le  sens  de  la  première 

proposition  que  les  uns  regardent  comme  très  catho- 
lique et  les  autres  comme  hérétique. 

Bien  plus,  après  la  condamnation  de  la' proposition 
par  Innocent  X,  les  jansénistes  continuent  à  donner  à 
la  proposition  le  même  sens. 

Ainsi  Arnauld,  dans  sa  Seconde  lettre  à  un  duc  et 

pcz'r  de  France,  p.  226,  écrit  la  célèbre  proposition  sur 
la  chute  de  saint  Pierre  qui  le  fera  exclure  de  la  S'  r- 
bonne  et  il  reprend  la  défense  de  sa  thèse  dans  sa 
Lettre  à  la  faculté  de  Paris,  du  7  décembre  1655.  De 
même,  Nicole  (Paul  Irénée)  dans  sa  Disquisilio,  il, 

a.  2,  déclare  qu'un  juste  qui  n'accomplit  pas  le  pré- 
cepte a  manqué  du  secours  suffisant  pour  l'observer. 

La  défense  de  la  constitution  du  pape  Innocent  X, 

IIe  partie,  c.  xxin,  p.  271,  parle  également  du  pouvoir 
prochain  qui  manque  parfois  aux  justes  pour  faire  le 
bien.  Si,  dit-on,  on  ne  peut  prier  sans  la  grâce  qui  fait 

prier,  il  s'ensuit  qu'il  y  a  quelques  justes  qui,  quel- 
quefois, ne  peuvent  pas  prier  comme  il  faut  et  persé- 

vérer à  prier  ou  qui  n'en  ont  pas  le  pouvoir  prochain 
qui  vient  de  la  grâce  efficace  nécessaire  pour  prier  salu- 
tairement  et  pour  persévérer. 

D'après  quelques  jansénistes,  la  grâce  dont  l'ab- 
sence fait  que  le  juste  n'observe  pas  le  commandement 

csi  la  grâce  suffisante  des  thomistes,  cette  grâce  qui 
ne  fait  point  faire  le  bien,  puisque  la  grâce  efficace  est 

VIII. 
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absolument  nécessaire  pour  remplir  les  préceptes.  Or 
les  thomistes  eux-mêmes  accordent  que  cette  grâce 
suffisante  manque  parfois  aux  justes.  Jausénius  ne 

ferait  donc  que  nier  l'existence  actuelle  de  la  grâce 
suffisante  au  sens  des  molinistes,  de  cette  grâce  à 

laquelle  rien  ne  manque  de  la  part  de  Dieu  pour  qu'en 
fait  l'homme  veuille  et  agisse,  mais  il  admet  la 
grâce  suffisante  des  thomistes.  T.  m,  De  gratia 
Christi,  1.  III,  c.  i. 

Far  suite,  le  sens  de  la  \'e  proposition  serait  celui-ci  : 
quelques  préceptes  sont  impossibles  à  quelques  justes 

qui  font  des  elTorts  sous  l'influence  de  la  grâce  suffi- 
sante au  sens  thomiste,  mais  qui  s'opposent  à  cette 

grâce  en  ce  sens  qu'ils  n'ont  pas  un  pouvoir  prochain 
parfait  auquel  rien  ne  manque;  ce  qui  leur  fait  défaut, 

c'est  la  grâce  efficace  d'agir  qui  comprend  tout  ce  qui 
est  nécessaire  pour  agir  en  fait. 

Mais  il  est  facile  de  montrer  que  cette  interprétation 

dans  le  sens  des  thomistes  de  la  lre  proposition  n'a 
été  inventée  par  les  jansénistes  que  pour  enchaîner 

leur  cause  à  celle  des  thomistes  et  qu'elle  est  en  désac- 
cord complet  avec  les  thèses  fondamentales  de  Jan- 

sénius. 

En  effet,  pour  les  thomistes,  la  grâce  suffisante  donne 
à  la  volonté  un  vrai  pouvoir  complet  et  prochain 

d'agir,  de  telle  sorte  qu'avec  cette  grâce,  l'homme  est 
capable  d'agir,  non  point  en  ce  sens  qu'il  puisse  agir 
sans  la  grâce  efficace,  mais  en  ce  sens  que  Dieu  est 

prêt  a  accorder  la  grâce  efficace  à  l'homme  qui,  pal 
sa  volonté  libre,  ne  s'oppose  pas  à  la  grâce  suffisante, 
exactement  comme  dans  les  causes  naturelles,  les 

facultés  suffisent  pour  agir,  bien  qu'en  fait  elles  aient 
besoin  d'une  motion  physique  de  la  cause  première. 
Bref,  la  grâce  suffisante  des  thomistes  donne  un  vrai 

pouvoir  prochain  et  immédiat,  en  sorte  que  l'homme, 
pour  agir  et  faire  le  bien,  n'a  besoin  d'aucun  autre 
secours,  car,  avec  elle  et  en  elle,  la  grâce  efficace  est 

toujours  oITerte  par  Dieu;  donc  l'homme  excité  par  la 
grâce  suffisante  a  toujours  à  sa  disposition  une  grâce 

efficace  qu  il  reçoit  effectivement,  s'il  ne  s'oppose  pas 
à  la  grâce  suffisante  et  dont  il  n'est  privé  que  s'il 
résiste  à  cette  grâce  suffisante.  La  grâce  suffisante  des 

thomistes  est  vraiment  suffisante  relativement  à  l'état 
présent  de  la  volonté. 

Au  contraire,  Jansénius  n'admet  aucune  grâce  vrai- 
ment suffisante,  t.  u.  De  gratia  primihominis,  c.  m  sq; 

t.  m.  De  gratia  Chrisli,  1.  II.  c.  iv,  vin,  xxv;  1.  III,  c.  i; 
cette  prétendue  grâce  suffisante  serait  môme,  dit 
Jansénius,  ibid.,  1.  III,  c.  i,  n,  m,  inutile  et  perni- 

cieuse; ce  serait  une  monstruosité  qui  ne  servirait  qu'à 
faire  commettre  les  péchés  et  à  accroître  la  damna- 

tion, puisque  cette  grâce  resterait  toujours  sans  effet. 

Jansénius  n'admet  que  des  grâces  efficaces  (adju- 
lorium  quo);  il  peut  y  avoir  des  grâces  petites,  faillies, 
mais  toujours  efficaces  cependant,  puisque  toujours 

elles  produisent  l'ellet  pour  lequel  elles  sont  données, 
même  lorsqu'elles  ne  produisent  que  des  désirs  ineffi- 

caces. Ibid.  A.  II,  c.  xxvii.  La  petite  grâce  que  certains 

jansénistes  voudraient  identifier  avec  la  grâce  suffi- 
sante des  thomistes  en  dillère  essentiellement  :  celle-ci 

donne  un  pouvoir  vrai  complet  et  prochain,  tandis  que 
celle-là,  étant  donné  la  force  de  la  concupiscence,  ne 
donne  aucun  pouvoir  vrai  et  prochain  pour  faire  une 
bonne  œuvre  et  elle  ne  suffit  point  à  la  volonté  pour 
obtenir  la  grâce  efficace.  Far  suite,  lorsque  la  petite 

grâce  des  jansénistes  est  accordée  à  l'homme  juste, 
celui-ci,  môme  s'il  ne  s'oppose  pas  à  cette  grâce,  n'a 
point  à  sa  disposition  la  grâce  efficace  qui,  seule,  lui 

permettrait  d'whserver  le  commandement.  Au  con- 
traire, la  grâce  victorieuse  peut  lui  être  refusée,  même 

lorsque  la  volonté  fait  tous  ses  efforts  et  qu'elle  accorde 
son  eonsentemeut  à  la  petite  grâce.  La  grâce  suffisante 
ne  serait  vraiment  suffisante  pour  les  jansénistes  que 

si  la  cupidité  était  moins  forte  qu'elle,  mais  alors  ce 
serait  la  grâce  efficace.  La  grâce  suffisante  dont  par- 

lent quelques  jansénistes  n'est,  en  réalité,  qu'une 
grâce  insuffisante,  en  conflit  avec  une  concupiscence 

plus  forte  qu'elle. En  fait,  Jansénius  rejette  non  seulement  la  gTâce 
suffisante  des  molinistes,  mais  la  grâce  suffisante  des 

thomistes,  puisqu'il  n'admet  que  l'adfiitorium  quo  qui 
produit  toujours  son  effet,  alors  que  la  grâce  suffisante 
des  thomistes  ne  produit  son  effet  que  si  elle  est  suivie 
de  la  grâce  efficace. 

Sur  ce  point,  les  premiers  jansénistes  restent  fidèles 
à  la  pensée  de  leur  maître.  Ainsi  Arnauld  dans  sa 
Première  apologie  pour  Jansénius,  p.  80-81,  et  dans  sa 
Deuxième  apologie,  1.  II,  c.  xxi,  comme  dans  maints 
endroits  de  son  Apologie  pour  les  saints  Pères, 

IIe  partie,  point  m,  a.  42;  point  v,  a.  1.  etc.  Pascal 
dans  sa  Deuxième  lettre  Provinciale,  se  moque  de  la 
grâce  suffisante  des  thomistes,  de  cette  grâce  qui, 
bien   que  suffisante,  ne  suffit  jamais 

2°  Deuxième  proposition. 

Interiori  gratia:  in  statu  Dans  l'état  de  nature  dé- 
natura; lapsae  nunquam  rc-  chue,  on  ne  résiste  jamais  à 

sistilur.  la  grâce  intérieure. 

Cette  proposition  est  déclarée  hérétique  et  con- 
damnée comme  telle. 

Elle  ne  se  trouve  point  en  propres  termes  dans 

l'Augustinus  mais,  dans  tous  les  endroits  où  Jansénius 
parle  de  la  grâce  efficace,  cette  proposition  est  impli- 

citement affirmée,  en  particulier,  t.  ui,DegruliaChri<ili, 
1.  II,  c.  xxv,  xxvn;  1.  III,  c.  iv,  où  on  lit  :  Docet  Augus- 
linus  nullam  Christi  gratiam  efjcclu  operis  ad  quem  efji- 
ciendum  volunluti  datur,  ulla  voluntalis  pervicacia 

frustrari. 
Dans  cette  proposition,  il  ne  s'agit  évidemment  que 

de  la  grâce  actuelle,  comme  le  dit  Jansénius  au  début 

du  I.  II,  De  gratia  Christi',  c.  i,  n.  On  ne  veut  pas  dire 
que,  dans  la  volonté,  lorsqu'elle  est  excitée  par  la 
grâce,  il  n'y  ait  aucune  opposition  de  la  concupiscence 

ou  que  cette  grâce  so't  toujours  victorieuse  de  la  con- 
cupiscence, car,  tant  que  dure  la  vie  d'épreuve,  la  con- 

cupiscence reste  toujours,  même  après  le  baptême  et 
toujours  il  y  a  lutte  entre  les  deux  délectations;  par 
ailleurs,  la  délectation  terrestre  fait  échec  à  la  grâce, 
toutes  les  fois  que  celle-là  est  plus  forte  que  celle-ci; 

par  suite,  la  volonté  n'exécute  pas  toujours  l'acte  pour 
lequel  la  grâce  l'excite,  car  elle  peut  être  arrêtée  par 
une  cupidité  plus  forte.  Mais  Jansénius  proclame  en 

maints  endroits  que  la  grâce  actuelle,  qu'elle  soit  vic- 
torieuse de  la  cupidité  ou  qu'elle  soit  vaincue  par  elle, 

obtient  toujours  l'effet  pour  lequel  Dieu  l'a  donnée 
hic  et  nunc,  de  telle  sorte  que,  si  elle  dépasse  en  degré 
la  cupidité  terrestre,  elle  entraîne  nécessairement  le 
consentement  de  la  volonté;  si,  par  contre,  elle  est 

plus  faible  que  la  cupidité,  celle-ci  triomphe  et  la 
grâce  ne  produit  que  des  affections  faibles  et  stériles, 

des  désirs  inefficaces;  bref,  la  volonté  n'a  aucune  acti- 
vité propre  qui  lui  permette  de  réagir;  elle  incline 

fatalement  du  côté  où  la  délectation  est  la  plus  forte. 

De  ces  thèses  empruntées  à  Jansénius  lui-même, 
on  déduit  aisément  les  conséquences  suivantes  : 

1.  Il  n'y  a  pas  de  grâce  simplement  suffisante,  car 
toute  grâce  chez  l'homme  déchu,  est  efficace,  De 
gratia  Christi,  1.  III,  c.  i,  n,  m;  la  grâce  suffisante 

(adjutorium  sine  quo  non)  n'a  existé  que  dans  l'état 
d'innocence  et  le  péché  l'a  totalement  détruite;  elle 
ne  serait  d'ailleurs  qu'un  monstre,  qu'une  grâce  de damnation. 

2.  Toute  grâce  produit  toujours  son  effet,  ibid.,  1.  II, 
c.  iv,  et  elle  ne  dépend  en  rien  de  la  volonté;  elle  fait 
invinciblement  que  la  volonté  veut;  elle  supprime 
toute  résistance,   de    telle    sorte,   que   souvent  saint 
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Augustin  proclame  que  l'homme  ne  peut  résister  à 
Dieu  opérant  pur  sa  grâce.  Ibid.,  1.  II.  c.  xxvn. 

Parfois,  sans  doute.  Jansénlus  parle  de  grâces  ineffi- 
caces, 1.  IV.  c.  x.  de  grâces  vaincues  par  la  cupidité 

et  se  traduisant  par  des  désirs  inefficaces,  1.  VIII, 
c.  ii,  mais  ces  grâces  ne  sont  inefficaces  que  relative- 
ent  au  consentement  plein,  entier  et  parfait  de  la 
volonté;  elles  sont  réellement  efficaces  par  rapport  a 

l'effet  pour  lequel  elles  sont  données  et  qu'elles  pro- 
duisent nécessairement.  Ces  grâces  sont  vaincues  par 

la  cupidité  plus  forte  qu'elles,  mais  non  point  par  la 
volcnté  qui  leur  donne  nécessairement  tout  le  consen- 

tement qu'elle  peut  donner  dans  les  circonstances  et 
qui  ne  lui  oppose  aucune  résistance.  Toute  la  résis- 

tance vient  de  la  cupidité  plus  forte  et  non  de  la 
volonté  qui  attend  passivement  le  résultat  du  conflit. 
La  grâce  obtient  toujours  son  effet  adéquat,  bien 

qu'elle  n'obtienne  pas  toujours  son  effet  plein  et  par- fait. 

La  grâce  produit  toujours  son  effet  sur  la  volonté 
qui  ne  peut  jamais  lui  résister;  seulement,  quand  la 
grr.ee  est  plus  faible  que  la  délectation  terrestre, elle 
fait  que  la  volonté  ne  veut  que  légèrement;  tandis  que 

lorsqu'elle  est  plus  forte,  elle  fait  que  la  volonté  veut 
fortement  :  Omnis  gratia  efjicii  ut  voluntas,  sive  tenuiler, 

sive  jorliter  velit,  1.  II,  c.  xxxn;  ainsi  l'effet  adéquat 
de  la  grâce  est  toujours  une  volition,  mais  une  volition 
forte  ou  une  volition  faible. 

Les  jansénistes  entendaient  bien  ainsi  le  sens  de  la 

2e  proposition  dénoncée  par  Cornet.  Arnauld  dans  ses 

Considérations  sur  l'entreprise  faite  par  M.  Nicolas 
Cornet,  émt  :  «  Le  syndic  et  ses  partisans  n'ont  pour 
but  que  de  dilïamer  la  vraie  doctrine  de  saint  Augus- 

tin qui  dit  que  la  grâce  de  Jésus-Christ  propre  à  la 
nouvelle  loi  et  efficace  ne  manque  jamais  de  produire 

l'effet  pour  lequel  elle  est  donnée  et  que  les  cœurs  les 
plus  endurcis  ne  la  rejettent  point,  c'est-à-dire,  ne 
l'empêchent  point  de  produire  cet  effet  «  p.  24. 

Le  dDcteur  Sainte-Beuve,  dans  ses  cours  de  Sor- 
bonne  en  1651,  au  témoignage  de  Nicole  (Paul  Irénée) 
Disquisitio,  rv,  a  3,  enseignait  que  cette  proposition 
est  vraie,  en  ce  sens  que  toute  grâce,  grande  ou  petite, 

est  irrésistible,  parce  qu'elle  a  toujours  l'effet  pour 
lequel  Dieu  la  aonne. 

Les  adversaires  des  jansénistes  sont  d'accord,  sur  le 
sens  de  cette  proposition,  avec  les  défenseurs  de  Jan- 
sénius. 

Bien  plus,  même  après  la  condamnation  par  Inno- 
cent X,  on  retrouve  chez  Arnauld  cette  thèse  :  Vera 

sancti  Thomœ  de  gratia  sufficicnle  et  efficaci  doclrina 
dilucide  explanata,  a.  11,  Œuvres,  t.  xx,  p.  51  ;  et  encore 

dans  sa  Dissertation  théologique  à  l'abbé  Hilarion,  a.  4. 
Plus  tard,  Quesnel  soutient  les  mêmes  idées  dans  ses 

observations  sur  divers  passages  du  Nouveau  Testa- 
ment, Joa.,  xv,  5;  I  Cor.,  xji,  3;  Matth.,  xx,  34; 

Marc,  ii,  11;  iv.  39;  II  Cor.,  v,  21,  et  la  constitution 
Unigenitus  condamnera  des  propositions  dont  le  sens 
est  identique.  Prop.  2,  9,  10,  11,21,  31. 

3°  Troisième  proposition. 

Ad    merendum  et  deme-  Pour  mériter  et  démériter 
rendum     in     statu     naturœ  dans   l'état   de    nature    dé- 
lapsao,  non  requiritur  in  ho-  chue,  la  liberté  qui  exclut  la 
mine  libertas  a  necessitate,  nécessité  n'est   pas  requise 
sed  sufTicit  libertas  a  coac-  en  l'homme;  la  liberté  qui tione. exclut  la  coaction  sullit. 

Cette  proposition  est  condamnée  comme  héré- 
tique. 
La  3»  proposition  ne  se  trouve  pas  explicitement 

exprimée  dans  VAuguslinus;  mais  elle  est  la  consé- 
quence logique  des  thèses  de  Jansénius  sur  la  double 

délectation  :  la  volonté  placée  entre  les  deux  délecta- 
tions céleste  et  terrestre  est  nécessairement  entraînée 

ou  au  bien  par  la  grâce  ou  au  mal  par  la  concupis- 

cence; par  suite,  l'œuvre  bonne  faite  avec  la  grâce  et 
l'œuvre  mauvaise  faite  avec  la  cupidité  résultent 
d'une  Inéluctable  nécessité;  donc,  pour  mériter  et 
démériter,  dans  l'état  actuel,  la  liberté  de  nécessité 
n'est  pas  requise  et  la  liberté  de  coaction  ou  de  cor  < trainte  suffit. 

Jansénius  expose  très  longuement  cette  doclrim 
dans  les  1.  VI,  VII  et  VIII  de  la  grâce  du  Christ,  l.  in 
de  V  Auguslinus  :  il  y  parle  successivement  de  la  liberté 

en  général,  en  tant  qu'elle  est  commune  à  Dieu,  aux 
anges  bons  et  mauvais  et  aux  hommes;  il  identifie  la 

liberté  ainsi  entendue  avec  le  volontaire,  avec  l'exemp- 
tion de  toute  contrainte.  Aussi  la  liberté  peut  coexis- 

ter avec  la  nécessité  simple  qui  est  volontaire. 

La  nécessité  qui  déterminé  la  volonté  n'est  point, 
par  cela  même,  une  négation  de  la  liberté;  en  effet, 

cette  nécessité  déterminante  peut  être  le  fait  d'un 
choix  libre,  la  conséquence  d'un  acte  libre  antécédent. 
De  plus,  la  nécessité  antécédente  elle-même  qui  pré- 

cède tout  choix  et  tout  consentement  de  la  volonté 
ne  détruit  pas  nécessairement  la  volonté.  Jansénius, 
en  effet,  dislingue  la  nécessité  antécédente  de  con- 

trainte ou  de  violence  qui  vient  de  l'extérieur  et 
s'impose  à  la  volonté  qui  la  subit  et  qu'elle  fait  agir 
malgré  elle.  Cette  nécessité  détruit  la  liberté  :  operalur 

effectuai  suum,  ctsi  no  lis,  seu  quantumeumque  reni- 
taris...  opponilur  volunlcii.  Impossibile  est  enini....  ut 
id  quod  fil  necessitate,  seu  nobis  nolcnlibus  fiai  nostra 
voluntale,  1.  VI,  c.  vi;  mais  la  nécessité  antécédente 
simple,  sans  aucune  coaction  externe,  peut  être,  sui- 

vant les  cas,  ou  volontaire  ou  involontaire. 

La  nécessité  antécédente  simple  involontaire  pré- 

cède l'usage  de  la  raison,  et,  par  suite,  échappe  à  la 
volonté  :  ainsi  les  mouvements  du  cœur,  la  circulation 

du  sang  sont  soustraits  à  l'empire  de  la  volonté  et 
Jansénius  les  assimile  à  la  nécessité  de  coaction,  puis- 

que tous  ces  mouvements  s'exécutent  à  l'insu  de  la volonté. 

Mais  la  nécessité  antécédente  simple  volontaire, 
laquelle  produit  une  détermination  invincible  de  la 
volonté  qui  ne  saurait  lui  résister,  suppose  une  con- 

naissance pleine  et  entière  et  ne  détruit  point  la 

liberté.  Tel  est,  en  effet,  le  caractère  de  l'amour  qu'ont 
les  bienheureux  pour  Dieu,  amour  qui  est  volontaire 
et  libre,  bien  que  nécessaire. 

Cette  nécessité  volontaire  peut  être  ou  immuable, 
perpétuelle,  absolue,  comme  chez  les  élus,  ou  bien 
transitoire,  passagère,  conditionnelle,  comme  chez  les 
justes,  ici-bas.  A  un  autre  point  de  vue,  elle  peut 

se  rapporter  à  l'exercice  d'un  acte,  lorsque  la  faculté 
est  déterminée  à  un  acte,  au  point  qu'elle  ne  peut  pas 
ne  pas  faire  cet  acte,  comme  la  volonté  des  bienheu- 

reux à  l'égard  de  l'amour  de  Dieu...  ou  bien,  elle  se 
rapporte  seulement  à  l'espèce  de  l'acte,  de  telle  sorte 
que  la  faculté  ne  peut  faire  qu'une  espèce  d'actes,  mais 
qu'elle  peut  choisir  entre  plusieurs  actes  de  cette 
espèce  :  telle  est  la  nécessité  qui  nous  porte  à  aimer  le 
bien  en  général. 

Les  thèses  de  Jansénius  sur  la  liberté  en  général 
et  sur  la  liberté  requise  pour  mériter  ou  démériter 

indiquent  nettement  le  sens  de  la  3e  proposition. 
1.  Jansénius  place  la  nature  de  la  liberté  en  général 

dans  la  volonté  elle-même  qui  est  essentiellement 
libre  :  vouloir  et  vouloir  librement  sont  deux  expres- 

sions identiques  et  il  est  impossible  que  la  volonté 
ne  veuille  pas  librement  :  libéra  est  voluntas.  hoc  est, 
volitio  ralione  sui,  quœ  est  esscntiulitcr  libéra  :  implicat 
enim  conlradictionem  ut  volusdas  non  sit  libéra,  sicut 
implicat  ut  volendo  non  velimus...  hoc  est  ut 
non  sit  voluntas...  Voluntas  seu  volilio  et  libéra  volunlas 
idem  surit,  sicut  velle  et  libère  vetle  et  Impossibile  est  ut 
velle  non  sit  liberum,  1.  VI,  c.  v.  Chez  tous  les  êtres 
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libres,  la  volonté  comprend  la  liberté  comme  élément 
essentiel.  Ibid.,  c.  xxxiv. 

2.  Mais  cette  liberté  peut  se  trouver  dans  des  états 
différents,  suivant  la  diversité  des  états  et  des  condi- 

tions des  agents  libres.  L.  VI,  c.  xxxiv.  Chez  tous,  la 
liberté  a  les  mêmes  caractères  essentiels,  mais,  par 
accident,  elle  agit  dans  des  conditions  dilïérentes  et 
se  manifeste  par  des  actes  très  distincts.  En  Dieu  et  en 
Jésus-Christ,  elle  est  unie  à  une  nécessité  et  une  déter- 

mination perpétuelle  et  immuable  au  bien;  il  en  est 
de  même,  en  fait,  pour  les  anges  et  les  bienheureux. 
Par  contre,  chez  les  damnés,  elle  est  unie  à  une  néces- 

sité semblable,  niais  pour  le  mal.  Chez  les  anges  au 
temps  de  leur  épreuve  et  pour  Adam  innocent,  il  y 
avait  une  indifférence  active  complète  entre  le  bien 
et  le  mal.  Enfin  chez  les  hommes  actuels,  après  le 

péché  originel,  il  -y  a  encore  indifférence  mais  très 
atténuée,  in  hominibus  lapsis  vialoribus  (liberum 
arbitrîum)  il  idem  indifferens,  sed  longe  minus.  L.  VI, 

c.  xxxtv.  C'est  dans  l'explication  de  cette  indiffé- 
rence amoindrie  que  Jansénius  montre  que,  pour 

mériter  et  démériter,  il  faut  et  il  suffit  d'être  exempt 
de  toute  coaction,  de  toute  violence  extrinsèque. 

La  liberté  humaine  actuelle  n'est  que  l'exemption 
d'une  nécessité  volontaire  immuable.  Durant  toute 
notre  vie,  il  y  a  conflit  entre  les  deux  délectations 
qui  peuvent  successivement  triompher,  suivant  la 

prédominance  de  l'une  ou  de  l'autre,  dans  la  volonté 
qui  consent  toujours  et  nécessairement  à  la  délecta- 

tion la  plus  forte;  par  suite,  la  volonté  de  l'homme  ici- 
bas  n'est  point  fixée  et  confirmée  dans  un  état,  comme 
celle  des  bienheureux  dans  le  bien  et  celle  des  damnés 

dans  le  mal  Elle  peut  changer,  ou,  plus  exactement, 
elle  peut  êlre  changée.  En  cela  consiste  son  indiffé- 

rence et  cela  est  la  condition  suffisante  pour  qu'il 
puisse  mériter  ou  démériter.  L.  VI,  c.  xxxiv. 

La  nécessité  volontaire  antécédente,  résultat  du 

triomphe  île  l'une  ou  de  l'autre  des  deux  délectations, 
laisse  la  volonté  libre  et  conditionne  le  mérite  ou  le 
démérite. 

Bref,  seule,  la  coaction  détruit  la  liberté,  l.VI,  c.  xn, 

et  la  grâce  médicinale  de  Jésus-Christ  qui  est  tou- 
jours efficace  au  sens  de  Jansénius  ne  nuit  point  à 

cette  liberté.  L.  VIII  tout  entier  et  en  particulier, 

c.  v-xx.  En  clïet,  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  fait 
vouloir  librement,  sans  forcer  la  volonté.  L.  VIII, 

c.  vin,  xn,  xm,  xv,  xvm.  D'ailleurs  Jansénius  enseigne 
positivement  que  l'homme  pèche,  quelle  que  soit  la 
nécessité  qui  l'entraîne,  pourvu  qu'il  ne  soit  pas  vio- 

lenté. De  statu  nalurœ  lapsie,  1.  Il,  c.  iv;  1.  IV,  c.  xviii, 
xxi ;  De  gratia  Christi,  1.  VIII,  c.  ix. 

Cependant  en  quelques  endroits,  De  gratia  Christi, 
1.  IV,  c.  xxiv ;  1.  VIII,  c.  xx,  Jansénius  parle  de 
['Indifférence  de  la  volonté. 

Mais  il  suffit  de  lire  avec  attention  les  textes  de 

Jansénius  pour  voir  qu'il  ne  s'agit  point  d'une  indiffé- 
rence active  et  réelle,  c'est  à-dire,  du  pouvoir  d'agir 

ou  de  ne  pas  agir  à  son  gre,  quand  on  a  tout  ce  qu'il 
faut  pour  agir;  l'indifférence  dont  parle  Jansénius, 
c'est  ce  qu'il  appelle  la  mutabilité,  la  flexibilité  qui 
distingue    essentiellement    l'homme    voyageur    des 
bienheureux  et  des  damnés,  lesquels  sont  immuable- 

ment fixés  dans  le  bien  ou  dans  le  mal.  L'Indifférence 
toute  passive  accordée  à  la  volonté  humaine  consiste 
en  ce  fait  (pie  la  volonté  mue  par  une  délectation 
antécédente  victorieuse  à  faire  un  acte  détermine, 

reste  capable,  lorsque  les  circonstances  changeront 

et  que  la  délectation  contraire  scia  devenue  victo- 
rieuse, de  faire  l'acte  contraire.   Ainsi,  la  volonté  du 

juste,  mue  par  la  grâce  victorieuse,  fait  nécessairement 

le  bien,  niais  elle  n'est  p.is  fixée  dans  le  bien,  comme  la 
volonté  des  bienheureux,  car,  elle  peut,  dans  un  autre 

6tre  mue  par  une  cupidité  plus  forte  que  la  grâce 

précédente  et  alors  elle  fera  nécessairement  le  mal. 

Elle  est  capable  d'aller  au  bien  ou  au  mal,  mais  elle 
va  nécessairement  au  bien,  quand  elle  est  mue  par  la 
grâce,  et  elle  va  nécessairement  au  mal,  quand  elle 
est  mue  par  la  concupiscence;  elle  est  toute  passive 
et  elle  ressemble  à  la  girouette  qui  tourne  nécessai- 

rement du  côté  où  la  pousse  le  vent  le  plus  fort,  mais 
qui  ne  tourne  pas  nécessairement  toujours  du  même 

côté.  Bref,  l'indifférence  admise  par  Jansénius  et  ses 
disciples  exclut  une  nécessité  permanente  et  immuable 
mais  non  point  une  nécessité  transitoire. 

L'indilTérence  de  contradiction  et  de  contrariété 
dont  parle  Jansénius,  1.  VIII,  c.  xx,  est  également 
toute  passive;  il  dit  lui-même,  1.  VI,  c.  xxxiv,  que  la 

volonté  de  l'homme  est  exempte  de  la  nécessité  volon- 
taire immuable. 

Sous  l'influence  de  la  grâce  dominante,  la  volonté 
fait  nécessairement  le  bien;  sous  l'influence  de  la  cupi- 

dité dominante,  elle  fait  nécessairement  le  mal;  mais, 
dans  le  premier  cas,  elle  peut  faire  le  mal  et,  dans  le 
second,  le  bien,  non  point  en  ce  sens  que  la  volonté 
puisse  faire  le  mal,  tant  que  la  grâce  domine  ou  le 
bien,  tant  que  la  concupiscence  domine,  mais  en  ce 
sens  que,  durant  toute  la  vie,  la  volonté  peut  être 

changée  par  une  disposition  différente,  la  grâce  ces- 
sant d'être  victorieuse  dans  le  premier  cas  et  la  cupi- 
dité dans  le  second.  Sous  l'influence  de  la  cupidité, 

l'homme  conserve  !e  pouvoir  d'éviter  le  péché  et  de 
faire  le  bien,  parce  que  sa  volonté  conserve  le  pouvoir 
de  recevoir  la  grâce  qui  vaincra  la  cupidité  et  portera 
la  volonté  au  bien.  De  slclu  nalurœ  lapsœ,  1.  III, 

c.  xm,  Jansénius  écrit  lui-même  :  Talis  enin-  potestas 
peccata  vilandi  cum  prœsenti  peccandi  nccessilale  facile 
consislere  potest,  sicut  in  claudo  polest  consistere  potestas 
recle  ambulandi,  quia  medici  arte  sanari  potest,  cum 
necessilate  claudicandi  quamdiu  medicina  caret.  L.  IV, 
C.   XXIII. 

Ailleurs  Jansénius  accorde  à  la  volonté  un  vrai 

pouvoir  de  pécher,  quand  elle  est  sous  l'influence  de 
la  grâce  et  un  vrai  pouvoir  de  faire  le  bien,  quand  elle 

est  sous  l'influence  de  la  cupidité,  1.  VIII,  c.  xx;  mais 
ce  pouvoir  est  empêché,  lié  et  il  ne  peut  réellement 

passer  à  l'acte  que  si  la  force  relative  des  deux  délec- 
tations est  changée.  Ce  pouvoir  lié  ae  faire  le  bien 

existe  chez  le  fidèle  qui  conserve  la  foi  et  chez  le  juste 
qui  conserve  la  grâce  sanctifiante  et  les  habitus 

surnaturels  qui  l'accompagnent.  Le  pouvoir  de  faire 
le  mal  existe  chez  tous,  car,  chez  tous,  subsiste  le 
poids  de  la  concupiscence  qui  incline  au  mal.  Ce 

pouvoir  de  faire  le  bien,  quand  on  est  sous  l'influence 
de  la  cupidité  et  ce  pouvoir  de  faire  le  mal,  quand  on 

est  sous  l'influence  de  la  grâce,  n'est  pas  un  pouvoir 
libre  de  s'exercer  hic  et  nunc.  mais  un  pouvoir  déter- 

mine à  un  acte,  à  tel  point  qu'il  ne  peut  faire  l'acte 
contraire,  à  moins  que,  dans  l'âme,  il  y  ait  un  chan- 

gement, à  inoins  que,  par  exemple,  à  la  délectation 
indélibérée  dominante  qui  pousse  invinciblement  au 
mal  ne  succède  une  grâce,  victorieuse  qui  change  la 

volonté  et  la  porte  avec  une  égale  nécessité  à  l'acte bon.  L.  VIII,  c.  xx. 
Parfois  Jansénius  semble  modifier  son  langage  : 

ainsi  il  dit  qu'être  libre,  c'est  esse  sui  juris,  luibere  in 
sua  potestole  acttis  suos,  1.  VI,  c.  m,  et  il  conclut  que  les 
mouvements  indélibérés  qui  précèdent  la  raison  ne 
sont  pas  libres.  Ibid.,  c.  xxxvi,  xxxvni. 

Mais,  dans  ces  passages  et  autres  semblables,  Jan- 
sénius entend  ces  expressions  dans  un  sens  tout  par- 

ticulier. Ordinairement,  on  dit  qu'un  acte  est  en  notre 
pouvoir,  quand  il  dépend  de  nous  de  faire  ou  de  ne 
pas  faire  cet  acte,  quand  il  y  a  en  nous  le  pouvoir  de 
choisir  entre  deux  actes  et  que,  par  suite,  notre  volonté 
n'est  pas  déterminée  à  tel  acte. 

Or,  pour  . Jansénius,  Il  sutlit  que  la  volonté  ne  soit 
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pas  contrainte  par  une  coaction  ou  violence  exté- 

rieure, pour  qu'on  puisse  dire  que  cet  acte  est  en  notre 
pouvoir.  L.  VIII,  c.  iv.  m,  vm,  xxxv,  xxxviii.  11 
écrit  :  Bx  quo  fit  ut  apud  eos  (Patres et  peteres  theologos) 
liber  actus  sit  idem  qui  non  coactus,  qui  non  sit  nobis 
nolentibus  sen  irvids,  et  nui  hoc  ipso  est  in  r.ostra 
poleslate.  L.  VII,  c.  v. 

Le  pouvoir  de  choisir  le  bien  ou  le  mal  consiste 

uniquement,  d'après  Jansénius,  en  ce  fait  que  la 
volonté  veut  et  agit  spontanément  et  avec  délectation 
et  non  point  malgré  elle,  sous  le  coup  de  la  violence 

et  de  la  coaction;  elle  n'est  point  mue  et  poussée  par 
un  mouvement  aveugle  de  la  nature,  mais  elle  agit 
par  un  jugement  qui  précède  et  elle  se  meut  de  son 

propre  mouvement,  bien  qu'elle  veuille  et  agisse  sous 
l'influence  d'une  nécessité  inéluctable,  comme  celle, 
qui,  chez  les  bienheureux,  découle  de  la  vision  intui- 

tive. C'est  donc  simplement  un  pouvoir  sans  coaction 
et  sans  violence,  et  non  peint  une  faculté  qui,  à  son 

gré  et  d'elle-même,  puisse  prendre  tel  ou  tel  parti. 
C'est  donc  avec  raison,  ce  semble,  que  le  P.  Annat 

et  d'autres  adversaires  du  jansénisme  ont  d'A  que  cette 
conception  de  la  liberté  est,  en  dépit  des  termes 

employés,  pleinement  d'accord  avec  celle  des  calvi- nistes. 

Les  défenseurs  de  Jansénius,  après  avoir  longtemps 
attaqué  1rs  thèses  thomistes,  prétendent  être,  sur 

ce  point,  d'accord  avec  elles.  A  l'homme  qui  est 
sous  l'influence  de  la  grâce,  Jansénius,  disent-ils, 
attribue  la  même  puissance  que  les  thomistes.  La 

grâce  efficace  par  elle-même  de  Jansénius  est  iden- 
tique à  la  grâce  efficace  de  ces  théologiens.  Jansénius 

attribue  à  la  volonté  une  simultanéité  de  pouvoir 

mais  non  point  une  puissance  de  simultanéité;  simul- 
tas  (acultatis,  non  aulem  facultalem  simultatis.  L.  VIII, 
c.  iv,  xx. 

Mais  Jansénius  avait  pris  soin  de  distinguer  ses 
thèses  de  celles  des  thomistes:  au  1.  VIII,  c.  u,  il 
signale  sept  différences  capitales  entre  ses  théories 

et  les  leurs  au  sujet  de  la  grâce  suffisante  qu'il 
rejette,  au  sujet  de  l'indifférence  essentielle'  à  la 
liberté  et  au  sujet  de  la  manière  de  comprendre  les 
sens  divisi  et  composé. 

Jansénius  n'admet  point  de  grâce  purement  suffi- 
sante, ni  d'indifférence  active.  La  délectation  victo- 
rieuse (grâce  ou  cupidité)  crée  un  lien  que  la  volonté 

ne  saurait  briser  et  qui  attache  la  volonté  de  telle 

sorte  que,  tant  qu'il  existe,  l'acte  opposé  est  réelle- 
ment et  physiquement  impossible.  L.  VII,  c.  n,  m,  v. 

La  délectation  est  une  chaîne  qui  lie  la  volonté  dans 
le  bien  ou  dans  le  mal  et  lui  ôte  tout  pouvoir  vrai  de 

faire  l'acte  opposé,  tout  comme  le  démon  n'a  plus 
le  pouvoir  d'aimer  la  vérité  éternelle.  Comme  les  deux 
délectations  ne  peuvent  être  simultanément  victo- 

rieuses, il  suit  que  l'acte  bon  ou  l'acte  mauvais  est 
toujours  en  dehors  de  notre  pouvoir.  L.  IV,  c.  ix. 

Les  thomistes  disent  cm'avec  la  grâce  efficace,  la 
volonté  ne  peut  pas  faire  le  mal,  ni  faire  le  nien  avec 

la  seule  grâce  suffisante,  car,  d'après  le  système  tho- 
miste, la  grâce  efficace  se  rapporte  à  l'acte  second  et 

non  à  l'acte  premier  lequel  est  déjà  complet  par  la 
grâce  suffisante.  La  grâce  efficace  est  l'application  de 
la  faculté  à  l'acte  lui-même;  or  il  n'est  pas  possible 
que  la  puissance  soit  appliquée  à  i'acte  et  n'agisse  pas. 
Il  répugne  que  Dieu,  par  sa  prémotion,  concoure  a 

l'acte  de  la  créature  et  que  celle-ci  n'agisse  pas.,  car, 
autrement  il  agirait  et  n'agirait  pas  en  même  temps. 
Cependant,  tous  les  thomistes  admettent  que,  tandis 

que  la  volonté  est  appliquée  s.  l'action  par  la  grâce 
efficace,  la  volonté  conserve  une  véritable  puissance 

prochaine  de  ne  pas  agir,  une  puissance  qui  n'est 
nullement  liée  et  empêchée  par  une  nécessité  antécé- 

dente; en  un  mot,  en  même  temps  qu'elle  a  la  grâce 

efficace,  la  volonté  possède  un  vrai  pouvoir  de  ne  pas 

agir.  L'efficacité  «le  la  préniotion  divine  ne  consiste 
qu'en  ce  qu'elle  enlève  â  la  volonté  le  pouvoir  libre 
de  la  rejeter,  si  elle  veut,  mais  en  même  temps,  de  fait, 
elle  ne  la  rejette  pas. 

Pour  Jansénius,  il  en  esl  tout  autrement  :  la  seule 
délectation  victorieuse  rend  la  volonté  libre  et  capable 

de  faire  des  actes,  de  sorte  qu'en  l'absence  de  cette 
délectation,  la  volonté  ne  peut  pas  vouloir  et  elle  est 

absolument  impuissante;  comme,  d'autre  pari,  les 
deux  délectations,  en  cette  vie,  ne  peuvetit  jamais  être 

victorieuses  simultanément,  l'une  doit  nécessairement 
triompher  et,  par  suite,  les  deux  pouvoirs  ne  peuvent 
coexister.  L.  II,  c.  v;  1  VIII,  c.  xx. 

Pour  Jansénius,  la  simultanéité  des  puissances  n'est 
pas  autre  chose  que  l'inconstance  et  le  changement 
d'état  de  la  volonté  qui,  dans  la  vie  présente,  peut 
être  délivrée,  par  la  délectation  opposée,  de  la  délec- 

tation présente.  Ce  changement  possible  de  notre  état 
nous  distingue  des  élus  et  des  démons  dont  l'état  est 
définitif.  Bref,  il  reste  en  nous,  non  point  une  simul- 

tanéité de  puissance  active,  toujours  capable  de 

choisir  entre  p'usieurs  actes,  mais  simplement  une 
simultanéité  passive,  c'est-à-dire,  une  capacité  de 
passer  de  l'état  de  captivité  à  un  autre  état  de  capti- 

vité. L.  VII,  c.  v.  11  n'y  a  pas  une  vraie  simultanéité 
de  puissance,  mais  seulement  une  succession  possible 
de  pouvoirs,  tandis  que,  chez  les  élus  et  les  damnés,  11 
y  a  une  fixité  absolue  de  puissances. 

D'ailleurs  Jansénius  ne  songe  point  à  faire  appel  à  la 
théorie  thomiste  qui,  dit-il,  est  complètement  inconnue 
de  saint  Augustin,  des  Pères  et  des  premiers  théolo- 

giens, 1.  VIII,  c.  iv,  v,  et  il  s'applique  à  montrer  que, 
d'après  saint  Augustin,  la  volonté,  sous  l'influence 
de  la  grâce,  ne  se  meut  pas  comme  un  tronc,  comme 

une  souche,  mais  agit  vraiment  sans  violence,  en  vou- 

lant le  bien,  quoiqu'elle  y  soit  portée  par  une  néces- 
sité inéluctable.  L.  VIII,  c.  v,  xx. 

D'autres  disciples  de  Jansénius  prétendent  que  la 
nécessité  dont  parle  l'évêque  d'Ypres  est  une  néces- 

sité volontaire  conséquente,  absolument  semblable  à 

celle  de  la  grâce  efficace  in  sensu  composite  des  tho- 
mistes et  non  point  une  nécessité  antécédente.  L.  VI, 

c.  xxxvri. 

M  Mais  c'est  mal  interpréter  la  pensée  de  Jansénius 
La  nécessité  découle  de  la  délectation  victorieuse  indé- 

libérée et  d'une  pleine  connaissance  de  la  raison,  mais elle  détermine  la  volonté  et  elle  détruit  entièrement 

le  pouvoir  de  faire  l'acte  contraire. 
Ordinairement  on  appelle  nécessité  conséquente 

celle  qui  découle  du  libre  choix  de  la  volonté,  l'acte 
que  la  volonté  s'est  imposé  à  elle-même  avec  le  pouvoir 
de  faire  un  autre  acte;  par  contre,  la  nécessité  anté- 

cédente précède  le  consentement  de  la  volonté;  elle 

vient  ou  d'un  principe  externe  contraire  à  la  volonté 
(c'est  la  nécessité  de  coaction)  ou  d'un  principe  intrin- 

sèque qui  précède  tout  jugement  (nécessité  involon- taire). 

Jansénius  change  entièrement  le  sens  de  ces  mots 

et  appelle  nécessité  conséquente  celle  qui  dérive  d'une délectation  victorieuse  indélibérée  qui  nécessite  la 

volonté,  sans  lui  laisser  le  pouvoir  de  faire  l'acte 
contraire.  Ainsi  Jansénius  se  sépare  entièrement  des 
thomistes  qui  appellent  nécessité  conséquente  celle 
qui  dérive  de  la  grâce  efficace. 

On  peut  ramener  les  thèses  de  Jansénius  en  cette 
matière  aux  propositions  suivantes  :  1.  l.c  libre  se 
confond  avec  le  volontaire.  2.  La  liberté  est  détruite 

seulement  par  la  coaction  ou  violence  et  par  la 
nécessité  involontaire,  mais  elle  peut  se  concilier 
avec  la  nécessité  simple  volontaire  qui,  précédée 

d'are  connaissance,  pousse  la  volonté  à  un  acte,  de 

telle    sorte    qu'elle  ne  peut    s'en    abstenir.    '■'.  Cette 
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nécessité  simple  volontaire  n'est  pas  perpétuelle, 
immuabie  et  fixe,  car  notre  volonté  est  instable  : 
la  délectation  victorieuse  actuelle  peut  être  vaincue 
par  la  délectation  opposée.  4.  Il  y  a,  dans  la  volonté, 
une  certaine  Indifférence,  mais  toute  passive; 

c'est  plutôt  une  flexibilité  de  la  volonté,  qui,  déter- 
minée à  un  acte  par  une  délectation  victorieuse, 

conserve  le  pouvoir  tout  passif  d'être  déterminé  à  un 
autre  acte,  quand  triomphera  la  délectation  con- 

traire. 5.  La  Volonté,  à  cause  de  sa  flexiLilité  et  de  son 
inconstance,  conserve  toujours  le  pouvoir  de  faire 
le  bien  ou  le  mal,  mais  le  pouvoir  de  faire  le  bien  est  lié 

et  empêché,  tant  que  triomphe  la  cupidité  et  le  pou- 
voir de  faire  le  mal  est  lié,  tant  que  triomphe  la  grâce. 

L.  VII,  c.v. 

Amis  et  adversaires  de  Jansénius,  l'abbé  de  Bour- 
zéis,  In  nomine  Domini  et  Augustin  victorieux,  comme 
le  P.  Annat,  In/ormatio  de  quinque  pronositionibus  et 
De  incoacta  libertute,  dennent  ce  sens  à  la  proposition 
dénoncée  par  Cornet;  lez  jansénistes  continuent  de  lui 
attribuer  le  même  sens  après  la  condamnation  par 

Innocent  X  :  Déjense  de  la  constitution  a"  Innocent  X, 
c.  xvn,  p.  204,  284;  Chimère  du  jrnsénisme,  c.  x, 
p.  119:  Éclaircissement  du  /ait  et  du  sens  Ce  Jansénius, 

I"  partie,  c.  rv,  a.  7,  p.  170. 
4°  Quatrième  proposition. 

Semipolagiani       admitte-  Les  semi-pélagiens  admet- 
bant     praevenientis     gratiae  taient  la  nécessité  de  la  grâce 
interioris    necessitatem    ad  intérieure   prévenante   pour 
singulos  actus,  etiam  ad  ini-  chaque  acte  en  particulier, 
tium  fldei;  et  in  hoc  erant  même    pour    le    commence- 
hœretici   quod   vellent   eam  ment  de  la  foi,  et  ils  étaient 

gratiam  talcm  esse  cui  pos-  hérétiques  en  ce  qu'ils  vou- 
set  humana  voluntas  resis-  laient   que   cette   grâce   fût 
tere,  vel  obtemperare.  telle  que  la  volonté  pût  lui 

résister  ou  lui  obéir. 

Cette  proposition  est  condamnée  comme  fausse 
et  hérétique. 

La  1e  proposition  est  assez  complexe  :  elle  comprend 
deux  parties  dont  la  première  énonce  un  fait  et  se 

rapporte  à  l'histoire  et  dont  la  seconde  énonce  un 
degme  de  foi. 

Jansénius  a  soutenu  la  première  pr.rtie  en  divers 

endroits,  spécialement  au  1.  VIII  de  l'hérésie  péla- 
gienne,  Auguslinus,  t.  i,  où  il  prétend  que  les  semi- 

pélagiens  (les  Marseillais)  admettent  la  nécessité  d'une 
grâce  antérieure  prévenante  pour  chacune  de  nos 
actions,  môme  pour  le  commencement  de  la  loi,  ibid., 
I.  VIII,  c.  vi.  Ailleurs,  De.  gratiu  Christi,  1.  II,  c.  XII, 
il  rappelle  cette  doctrine,  quand  il  écrit  :  memoria 
recolendum  est  semipelagianos  ad  illud  initium  fidei, 
oralionem,  desideria,  similesque  actus  bonos  quos 
homini  in  potestate  remunsisse  sentiehant  r.erœ, 
interna,  actualisque  gratis  adiutnrium  statuisse  neces- 

sarinm.  Jansénius  avoue  d'ailleurs  que  ceux  des 
Marseillais  qui  se  rapprochaient  davantage  des  péla- 

giens  n'admettent  pas  d'autre  grâce  que  la  Ici  et  la 
doctrine  chrétienne.  De  birre.si  prlagiana,  I.  VIII,  c.  vi. 

La  seconde  partie  de  la  proposition  condamnée 
affirme  que  les  semi-pélagiens  étaient  hérétiques,  parce 

qu'ils  regardaient  cette  grâce  nécessaire  à  tous  les 
actes,  comme  une  grâce  à  laquelle  la  volonté  pouvait, 
à  son  gré,  résister  ou  obéir,  bref,  comme  une  grâce 
suffisante.  Ibid.,  I.  VIII,  c.  vi,  et  aussi  De  gratta 
Clristi,  I.  II,  c.  xv. 

La  résistance  dont  parle  Jansénius  n'est  point 
celle  que  la  concupiscence  oppose  toujours  a  la  grâce, 

puisqu'il  dit,  qu'après  le  péché,  il  y  a  toujours  conllit 
entre  les  deux  délectations.  •■  Noire  volonté,  écrit 

Arnauld,  Considérations  sur  l'entreprise  tuile  par 
Moitié  Nicolas  (omit,  p.  2(i,  résiste  toujours,  par  sa 
concupiscence,  aux  mouvements  de  la  grâ:e  de  Dieu 
et  ne  les  reçoit  jamais  avec  une  soumission  et  une 

paix  entière,  comme  elle  fera  dans  le  ciel,  quo'que  la 
vraie  grâce  de  Jésus-i  Jirist  se  fasse  toujours  obéir 
et  surmonte  notre  faiblesse...  Que  si  par  résister  on 
entend  arrêter  la  vertu  de  la  grâce  el  la  rendre  inutile., 

il  est  certain  que  les  semi-pélagiens  ont  été  condamnés 

pour  avoir  soutenu  qu'on  peut  résister...  de  cette 
manière  a  la  grâce  prévenante  dans  le  commencement 

de  la  foi.  • 
Il  ne  s'agit  pas,  non  plus,  d'une  résistance  éloignée, 

liée,  empêchée,  résistance  qui,  étant  donnée  la  flexi- 
bilité de  la  volonté,  reste  toujours  possible,  puisque  la 

volonté,  alors  qu'elle  est  sous  l'influence  de  la  grâce 
victorieuse,  l'ait  nécessairement  le  bien,  mais  peut  être 
tournée  vers  le  mal.  quand  la  concupiscence  redevient 
victorieuse.  Jansénius  accorde  (3e  proposition)  que 
cette  puissance  éloignée  de  pécher,  celte  résistance 

possible  à  la  grâce  subsiste  toujours  clans  l'âme,  même 
quand  elle  est  sous  l'influence  de  la  grâce. 

Il  s'agit  d'une  puissance  prochaine,  complète,  par- 
faite, en  vertu  de  laquelle  la  volonté  petit,  à  son  gré, 

n/c  et  nunc,  résister  à  la  grâce  excitante  en  ne  faisant 

pas  ce  pour  quoi  la  grâce  est  donnée. 
Ainsi  le  sens  de  Jansénius  est  bien  le  suivant  :  cer- 

tainssemi-pélagiens  admettent  la  nécessité  d'une  grâce 
prévenante  intérieure  pour  chaque  acte,  même  pour 

le  commencement  de  la  foi,  ce  qui  semblerait  ortho- 

doxe ;  mais  ils  étaient  hérétiques  en  ce  sens  qu'ils 
prétendaient  que  la  volonté  peut,  à  son  gré,  et  d'un 
pouvoir  prochaii..  réel  et  parfait,  obéir  ou  résister  à 

cette  grâce,  de  telle  sorte  qu'elle  peut  empêcher  l'elTct 
pour  lequel  Dieu  a  donné  cette  grâce;  ils  étaient 

hérétiques,  parce  qu'ils  prétendaient  que  la  volonté 
a  une  activité  propre  qui  lui  permet  Je  faire  échec 

à  cette  grâce.  Par  suite,  la  thèse  catholique,  d'après 
Jansénius,  est  que  la  volonté  est  une  réceptivité  passive, 
un  témoin  inerte  du  conllit  entre  les  deux  délectations. 

D'a'lleurs,  cette  proposition  ainsi  comprise,  découle 

du  système  de  Jansénius  sur  la  grâce  de  l'homme déchu  et  se  ramène  à  la  deuxième:  toute  grâce  est 

efficace  et  produit  toujours  son  elïot:  aussi  les  semi- 
pélagiensont  été  des  hérétiques  pour  avoirsoulcnu  que 
la  volonté  reste  maîtresse  d'obéir  ou  de  résister  à  la 
grâce  prévenante,  à  son  gré,  alors  que  les  cil  constances 

necbangcnl  pas. c'est-à-dire  tandis  que  les  deux  délec- 
tations en  conflit  restent  respectivement  les  mêmes. 

Après  comme  avant  le  décret  d'Innocent  X  cont-e 
cette  proposition,  les  défenseurs  et  les  adversaires  de 
Jansénius  entendent  dans  le  même  sens  la  proposition 
condamnée.  Arnauld,  dans  ses  Considérations  sur 

l'entreprise  /cite  par  Maître  Nicolas  Cornet,  p.  26, 
l'abbé  de  Bour7éis,  Jans  l'écrit  In  nomine  Domlnl, 
p.  25,  28,  30,  et  dans  Soin.'  Augustin  victorieux,  c.  xxiv, 
p.  187-189  et  c.  xxv,  p.  193,  l'abbé  de  l.a  Lanc  clans  La 
orâce  oictorieuse  de  Jesus-Christ,  p.  55,  sont  d'accord 
avec  le  P.  Annat,  ln/ormatio  de  quinque  propositio- 
nibus,  qui  cite  des  textes  de  Jansénius  et  avec  le  doc- 

teur Hallicr,  clans  l'écrit  qu'il  remit  à  Home  aux  car- 
dinaux assemblés  pour  l'examen  du  livre  de  Jansénius. 

Après  la  condamnation  des  cinq  propositions,  les 

jansénistes  continuent,  avec  certaines  formules  équi- 
voques, à  défendre  la  même  thèse.  Ainsi  Arnauld,  clans 

divers  écrits  reproduits  par  Quesnel,  Causa  Amaldina, 
p.  295  sq  ,  et  dans  son  ouvrage  :  Veru  sancti  Thomœ 
de  qralia  suffleienti  el  effleaci  (tnctrina,  a.  117,  répète 

formellement  qu'on  ne  résiste  pas  el  qu'on  ne  peut  pas 
résister  à  la  grâce,  quant  à  l'effet  pour  lequel  Dieu  l'a donnée. 

5°  Cinquième  proposition. 

Semlpelagtanum  est  dicere         Ilestsemi-pélngiendc  dire 
Chrlstum  pro  omnibus  om-    que  Jésus-Christ  est  morioa 
nino    bomlnlbus    mortuura    qu'il  a   répandu   son  snng 
esse  aul  Banguinem  ludisse.     généralement   pour  tous  le§ 

hommes. 



493 .IANSKNISMK,     LES    CINQ    PROPOSITIONS 494 

Cette  proposition  est  condamnée  comme  fausse, 
téméraire,  scandaleuse:  et,  entendue  en  ce  sens  que 
Jésus-Christ  serait  mort  seulement  pour  le  salut  dos 
prédestinés,  cette  proposition  est  déclarée  impie,  blas- 

phe'matoire,  calomnieuse,  injurieuse  à  la  bonté  de 
Dieu  et   hérétique. 

Cette  5e  proposition  se  trouve  exprimée  en  termes 
formels  par  Jansénius  De  gratin  Christi,  1.  III,  c.  xxi, 

lorsqu'il  explique  les  textes  scripturairesonest  affirmé, 
ce  semble,  le  caractère  universel  de  la  rédemption  et 
quand  il  réfute  les  arguments  répétés  ad  nauseam, 
dit-il,  par  les  pclagiens  et  les  Marseillais. 

Janséniu.s  tait  remarquer,  avec  raison,  que.  pour  que 
Jésus-Christ  soit  proclamé  le  rédempteur  universel, 

il  ne  suffit  pas  qu'il  ait  payé  un  prix  suffisant  pour  le 
rachat  de  tous;  il  faut  que,  positivement,  il  ait  voulu 

appliquer  ce  prix  au  rachat  de  tous.  D'autre  part,  il 
faut  distinguer  en  Dieu,  la  volonté  de  simple  corn/  lai- 

sanre  qui,  par  elle-même,  est  stérile,  car  elle  n'est  que 
l'approbation  d'une  chose  bonne  en  laquelle  Dieu  se 
complaît,  uniquement  parce  que  la  chose  est  bonne, 
sans  rien  fuire  pour  la  réaliser.  La  volonté  de  bien- 

veillance, au  contraire,  est  efficace;  elle  réalise  la  chose 

aimée,  soit  qu'elle  la  tire  du  néant,  soit  qu'elle  la  con- 
serve, soit  qu'elle  la  comble  de  bienfaits.  En  Jésus- Christ,  ces  deux  volontés  existent. 

Enfin,  quand  on  dit  que  Jésus-Christ  est  mort  pour 
tous  les  hommes,  il  faut  savoir  ce  que  signifie  le  mot 
tous;  il  peut  signifier  soit  tous  Us  individus  de  la  race 
humaine  sans  exception,  soit  des  individus  de  tous  les 

groupes  d'hommes  qui  existent. 
Après  ces  distinctions  préliminaires,  Jansénius  con- 

clut :  1.  Jésus-Christ,  en  mourant,  a  payé  le  prix  suffi- 
sant pour  le  salut  de  tous,  même  des  démons  et  des 

damnés;  2.  en  lui.  il  y  a  un  amour  de  complaisance, 
un  désir  de  sauver  tous  les  hommes,  un  désir  qui 

s'étend  aux  mauvais  aussi  bien  qu'aux  bons,  1.  III, 
c.  xx,  mais  il  n'y  a  point  en  lui  un  amour  de  bien- 

veillance qui  préparerait  et  accorderait  à  tous  les 
hommes  sans  exception  les  moyens  nécessaires  pour 
que  tous  puissent  effectivement  parvenir  au  salut  ; 

3.  Jésus-Christ  est  mort  pour  tous  les  hommes,  c'est-à- 
dire,  pour  toutes  les  espèces  d'hommes  :  pour  les  juifs 
et  les  gentils,  pour  les  esclaves  et  les  hommes  libres, 

pour  les  princes  et  les  sujets,  les  savants  et  les  igno- 
rants, les  adultes  et  les  enfants,  les  hommes  et  les 

femmes,  etc.  ;  car,  il  y  a  des  élus  appartenant  à  chacun 

de  ces  groupes,  I.  III,  c.  xx,  xxi;  i.  on  peut  dire  qu'il 
est  mort  pour  d'autres  que  les  élus, en  ce  sens  qu'il  a 
mérité  à  certains  réprouvés  des  grâces  temporelles  et 
provisoires  dont  il  les  a  comblés  ici-bas  ;  5.  mais  Notre- 

Seigneur  n'est  pas  mort  pour  tous  les  hommes  pris  à 
part,  individuellement;  il  n'a  point  préparé  pour 
chacun  et  il  n'a  pas  donné  à  chacun  en  particulier 
les  moyens  suffisants  pour  arriver  au  salut;  il  n'est 
pas  mort  pour  le  salut  des  réprouvés;  il  n'est  pas  mort 
pour  ie  salut  des  fidèles  et  des  justes  qui  ne  persé- 

vèrent pas,  de  la  môme  manièrj  qu'il  n'est  pas  mort 
et  n'a  pas  prie  pour  le  salut  des  démens. 

Bref,  par  sa  mort,  Jésus-Christ  a  mérité  le  salut 

éternel  et  les  moyens  d'y  parvenir  pour  les  seuls  élus, 
la  foi  et  la  sainteté  pour  les  seuls  justes,  la  grâc;  de  la 

foi  pour  les  seuls  fidèles;  il  n'a  rien  mérité  pnur  le"* 
infidèles  qui  meurent  dans  leur  infidélité.  Le  Chrst 

n'a  voulu  racheter  que  ceux  qui,  en  fait,  sont  élus et  sauvés. 

Le  sens  de  la  proposition  condamnée  est  celui-ci  : 
il  est  semi-pélagien  de  dire  que  Jésus-Christ  est  mort 
pour  tous  et  chacun  des  hommes  pris  en  particulier  et 

qu'il  ait  versé  son  sang  pour  le  rachat  de  tous  et  de 
chacun  avec  la  volonté  de  préparer  et  d'accorder  à 
tous  et  à  chacun  les  moyens  suffisants  pour  arriver  au 
salut.   11  n'a  mérité  et  voulu  le  salut  éternel  et  les 

moyens  d'y  parvenir  que  pour  ceux-là  seuls  qu'il  a 
élus  et  prédestinés;  pour  les  justes  qui  ne  persévèrent 
pas,  il  a  mérité  la  foi  et  la  charité  pour  le  temps  on  ils 
sont  justifies;  pour  les  fidèles,  il  a  mérité  la  foi,  mais 

sans  la  charité;  pour  les  infidèles,  il  n'a  mérité  ni  la 
grâce  de  la  foi,  ni  la  charité. 

Ainsi  la  proposition  de  Jansénius  condamnée  par 

Innocent  X  dillère  de  la  proposition  de  Calvin  con- 
damnée par  le  concile  de  Trente;  par  suite,  il  est  faux 

de  prétendre,  avec  quelques  jansénistes,  que  la  con- 

damnation d'Innocent  X  ne  fait  qu'atteindre  Calvin et  rééditer  le  concile  de  Trente. 

Arnauld,  dans  son  Apologie  pour  les  Saints  Pères, 
IW  partie,  point  n,  a.  24,  p.  296;  a.  25,  p.  302,  est 

d'accord  avec  le  l*.  Annat,  In/nrmatio  de  quinque 
propositionibus  et  Augustinus  a  Baianis  vindicutus, 

1.  II,  c.v,  a.  1,  pour  le  sens  de  la  proposition  con- 
damnée. 

I.  Manuscrits.  — Divers  documents  surles  cinqproposi- 
tions:Finlnnt.,mssfr.  15  800,  19  704;  Mémoire  pour  justifier 
la  condamnation  que  le  Saint-Siège  a  faite  des  cinq  proposi- 

tions sous  le  nom  de  Jansénius  et  en  son  sens,  mss  fr.  17  730; 
Lettres  originales  de  M.  Lagault, un  des  députés  à  Borne 
dans  l'affaire  des  cinq  propositions  de  Jansénius,  écrites 
à  M.  Grandin,  syndic  de  la  Faculté  de  théologie  Je  Paris, 

depuis  le  15  avril  1652  jusqu'au  14  septembre  1653,  mss  fr. 
10  572;  Récapitulation  succincte  de  ce  qui s'ect  /ait  de  prin- 

cipal (tant  à  Home  qu'en  France)  pour  la  condamnation 
des  cinq  propositions  du  livre  de  Jansénius  de  Ï639  à  1713, 
par  Le  Dran,  Affaires  étrangères:  Rome.  17;  Exposition 
de  l'affaire  de  Jansénius  sous  les  papes  Urbain  VIII  et 
Innocent  X  (1640-1654),  Affaires  étrangères  :  Rome,  18, 
19. 

II.  Imprimés.  —  Bourzéis,  Propositiones  de  gratia  in 
Sorbona'  facullate  propediem  examinander  per  mugistrum 
Nicolaum  Cornet,  in-8°,  1G49;  Arnauld,  Considérations  sur 
l'entreprise  faite  par  M.  Nicolas  Cornet,  syndic  de  la  faculté 
de  théologie  de  Paris,  en  l'assemblée  du  1"  juillet  164  9, 
in-4°,  Paris,  1649  (Oùivres,  t.  xix,  p.  1-43);  Bourzéis, 
Quinque  propositionum  de  gratia  quee  facullali  theologicee 
Parisiensi  M.  Nicolaus  Cornet  subdole  exliibuit  jirima  julit 
anni  1649,  vera  et  catholica  expositio  juxta  mentent  discipu- 
lorum  sancti  Augustini,  in-4°,  Paris,  1651;  Conditions 
pour  examiner  la  doctrine  de  la  grâce,  présentées  àla  faculté 
de  théologie  assemblée  en  Sorbonne  le  1"  décembre  1649,  où 
l'on  fait  un  récit  de  ce  qui  s'est  passé  dans  ladite  assemblée, 
lorsque  ces  conditions  y  ont  été  présentées,  in-4°,  Paris,  1649  ; 
Paul  Romain  (Jean  Guillebert  et  Jean  Hamon),  Apparatus 
Molime  collalorumque  adversus  doclrinam  sancti  Augustini 
ad  Nie.  Cornet,  in-4°,  Paris,  1649;  Morel,  Les  véritables  sen- 

timents de  saint  Augustin  et  de  l'Église  touchant  la  grâce 
contre  les  erreurs  d'un  abbé  et  d'un  auteur  anonyme,  in-4°. 
Paris,  1650;  Bourzéis,  Lettre  d'un  abbé  à  un  évêque,  ln-4°, 
Paris,  1649;  Lettre  d'un  abbé  à  un  abbé,  in-4°,  Paris,  1649; 
Lettre  d'un  abbé  à  un  président  sur  la  conformité  de  S.  Augus- 

tin avec  le  concile  de  Trente  touchant  la  manière  dont  les 
justes  peuvent  délaisser  Dieu  et  être  ensuite  délaissés  de  Lui, 
in-4°,  Paris,  1649;  L'arrêt  de  condamnation  des  Jansénistes 
confirmé;  saint  Augustin  défendu  et  délivré;  tout  le  Jansé- 

nisme fondé  en  trois  sortes  de  sophistiquerie  et  ré]  onse  aux 
cinq  livres  intitulés  :  Considéiations,  lettres  <f  proposition* 
d'un  abbé  Paul  Romain,  et  lettres  d'un  abbé,  in-4°,  Paris, 
164!);  Pierre  de  Saint-Joseph,  Les  sentiments  de  S.  Augustin 
et  de  toute  l'Église  louchant  tes  propositions  que  la  fatuité 
de  théologie  a  fait  examiner  depuis  quelque  temps,  in-4°, 
Paris,  1649;  Mathieu  Feydeau,  Catéchisme  de  la  grâce,  in-12, 
1650  ;  P.  Dorisy ,  S.  J., Réponses  raiholiques  aux  questions  pro- 

posées dans  le  prétendu  catéchisme  de  la  grâce,  in-12,  Paris, 
1650;  P.  L'Hermitte,  Catéchisme  ou  abrège  di  doctrine  tou- 

chant lu  grâce  divine  selon  lis  bulles  de  Pie  V,  de  Gré- 
goire XIII  et  d'Urbain  Y 111;  antidote  contre  Us  erreur»  du 

temps  par  un  docteur  de  théologie  de  Douai,  in-12,  Douai, 
1650;  Antoine  Richard, Stratagi  ma  que  bellumsuisuorumque 
defensiuum  nl>  erroribus  Massilienstum  translulit  m  sancti 

Augustini  et  episcopi  Ipri  n  ;is  offt  nsii  um,  in--l",  1650  ;  Bar- 
cos,  Quee  tli  s.  Augustini  it  doctrinal  tjus  auctortlas  in 
Ecclesta?  Opus   propugnandis   hodiernis  eirortbui   contro- 

que  elucidandis  <  t  comparandis  </•  i  i  n  ni  datum,  mquo 
excutitur  apparatus  ad  traeliluin  de  gratin  traditum,  in-4", 

Paris,  1650;  Bourzéis,  Apologie  du  concile  dt  'Imite  et  de 



495 JANSÉNISME,    LES    CINQ    PROPOSITION- 

496 

S.  Augustin  contre  la  censure  lalinc  de  la  lettre  française  d'un 
abbé  à  un  épique  et  contre  la  censure  de  la  lettre  d'un  abbé 
à  un  président,  in-l°,  Paris,  1650;  Bourzéis,  Conférence  de 
deux  théologiens  molinistes  sur  un  libelle  de  Pierre  de  Saint- 
Joseph,  feuillant,  faussement  intitulé  :  Les  sentiments  de 

S.  Augustin  et  de  toute  l'Église,  in-4°,  Paris,  1650;  Vincent 
Séverin  (Fr.  Annat),  Disceptatio  catholica  de  Ecclesia  pni- 
sentis  lemporis,  in-S°,  Paris,  1650;  Arnauld,  Considérations 

sur  la  lettre  composée  par  M.  l'évêque  de  Vabres  pour  être 
envoyée  au  pape  en  son  nom  et  au  nom  de  quelques  autres  pré- 

lats dont  il  sollicite  la  signature,  in-4°, Paris,  1610  (Œuvres, 
t.  xi\,  |>.  43-73);  Noël  de  La  Lane,  Disserlatio  de  initio  piic 
voluntatis  in  qua  divinic  ad  orandum  gratia'  efficacia  ex 
S.  Augustini,  hoc  est,  Ecclesiie  catholicœ  et  romanic  doc- 
trina  demonstratw,  in-4°,  Paris,  1650;  Alph.  Le  Moyne, 
Disputatio  de  dono  orandi,  sive  de  gralia  ad  orandum  suffi- 
cienti  ailvcrsus  libellum  De  initio  piiWoluntatis,  in-4°,  Paris, 
1650;  Annat,  Quieslio  An  sopienda  sit,  quœ  jam  fervet,  jan- 
sentstarum  coniroversia,  imposito  utrique  parti  silentio, 

in-40,  1651;  De  Ecelesia  prwsentis  temporis,  in-40,  1651; 
Jansenius  a  S.  Augustino  pessime  meritus,  in-4°,  1651; 
Arnauld,  Réflexions  sur  un  décret  de  V Inquisition  de  Rome 
portant  défense  de  lire  le  Catéchisme  de  la  grâce  et  un  autre 
Catéchisme  contraire  fait  à  Douai  sous  le  même  titre  par  les- 

quelles on  fait  voir  que  ce  décret  ne  touche  le  fond  de  la  doc- 
trine ni  de  l'un  ni  de  l'autre  de  ces  deux  catéchismes  et 

que  le  dernier  faii  par  un  jésuite  de  Douai  est  rempli  d'erreurs, 
d'impiétés,  de  falsifications  des  écrits  des  Pères  et  de  calomnies 
contre  lis  disciples  de  S.  Augustin  et  de  diffamations  scanda- 

leuses à  toute  l'Église  de  France,  in-t°,  Paris,  1651  (Œuvres, 
t.  xvii,  p.  680-826);  Arnauld,  Apologie  pour  les  Saints  Pères 

de  l'Eglise,  défenseurs  de  la  grâce  de  Jésus-Christ,  contre  les 
erreurs  qui  leur  sont  imputées  dans  la  traduction  du  traité 
De  la  vocation  des  gentils,  attribué  à  S.  Prosper,  et  dans  les 
réflexions  ilu  traducteur,  dans  le  livre  de  M.  Morel,  docteur 
de  Sorbnnne,  intitulé  :  Les  sentiments  de  S.  Augustin  et  de 

toute  V Église  et  dans  les  écrits  de  M,  Le  Moyne,  in-4",  Paris, 
1651  (Œuvres,  t.  xvm,  p.  1-976);  De  Bonlicu  (Noël  de  La 
Lane),  De  la  grâce  victorieuse  de  Jésus-Christ;  ou  Molina 

et  ses  disciples  convaincus  de  l'erreur  des  pélagiens  et  des 
semi-pélagiens  sur  le  point  de  la  grâce  suffisante,  soumise  au 
libre  arbitre,  in-J°,  Paris,  1651  ;  François  Vermeil,  Le  par- 

fait accord  de  S.  Thomas  avec  S.  Augustin  touchant  la  grâce 
tant  de  la  nature  innocente  que  de  la  nature  corromj>ue  et 

touchant  l'efficace  de  la  grâce  du  Rédempteur,  la  prédestina- 
tion et  la  réprobation  et  le  libre  arbitre,  in-4°,  Poitiers,  1651  ; 

Pierre  de  Saint-Joseph,  Défense  de  Mgrs  les  évéques  qui 
ont  écrit  au  Saint  Père  touchant  quelques  points  de  la  doc- 

trine de  Jansenius  pour  réponse  aux  considérations  très 

Inconsidérées  que  les  jansénistes  ont  faites  sur  leur  lettre,  in-4°, 
Paris,  1651  ;  lirisacier,  Les  jansénistes  reconnus  calvinistes 
par  Samuel  /)«  Marris  dans  sa  version  lutine  du  catéchisme 

de  la  grâce  des  jansénistes,  in-12,  Paris,  lti.">2;  Le  manifeste 
de  la  véritable  doctrine  des  jansénistes,  telle  qu'on  la  doit 
exposer  au  peuple,  composé  par  l'assemblée  de  P.  R.  contre 
les  calomnies  <les  molinisles  et  les  sinistres  explications  qu'on 
lui  donne  au  désavantage  de  la  vérité,  in-4°,  Paris,  1651; 
Arnauld  ('.'),  Remontrant  -es  aux  P.  jésuites  touchant  un  libelle 
qu'ils  ont  fait  courir  tlans  Paris  sous  le  faux  titre  :  Le  mani- 

feste île  lu  véritable  doctrine,  in-i  ,  Paris,  1651;  Holden, 
Lettre  tl'un  docteur  en  théologie  u  un  homme  de  grande  con- 

dition touillant  lr«  questions  du  temps,  in-4°,  Paris,  1651; 

Abrège  d'un  écrit  intitule  :  L'illusion  theoloqique  ou  Vlntirèi 
qu'on  a  de  ne  pas  souffrir  qu'on  fasse  passer  pour  des  héré- 

tiques ceux  qui  n'acquiesceraient  pas  aux  décisions  de  Rome, 
particulièrement  à  relies  qui  concernent  les  questions  de  fait, 
ln-4",   Paris,   1651;  Aviti  (.1.   Sinnich),   Molinoiuuchia.  hoc 
est,  mollntstarum  in  Augustinum  Jansenit  insultas  novis- 
simus,  vtgtntl  <"/<>  consonanttarum  doctrines  Inde  excerptes, 
cum  articulis  a  Pio  V  pontifier  proscrtptls,  compilallone 
subnlxus;  totidem  ven  dlssonanttarum  conlraposltione 
elisus,  in-4".  Taris,  1651  ;  Appendtx  ml  oeritaiem  bulhe 
Urbaniana  demonstrandam,  teu  Nota  ad  Aurelti  Avttlmoli- 
nomarhiam,  rui  accessit  Traelalus  aptdoqeticus  pro  efusdem 

bulle  aUCtorltate,  in- 1'  ,  l'aria,  1651  ;  Avili  (Sinnich  I,  A'ola- 
runi    Mnlinoiiiurlii.'1  iispiTstirum  spongtU,sive  ResponsiO  tlis- 
punctoria  ad  libellum  mi  tltulus  :  Appendtx  ml  oeritaiem 
bulbe  Urbanianœ  demonstrandam,  seu  Notes  ad  \ur.  Aviti 
Mollnomachlam, vertus  Urbanomachtam, ln-4°,  Paris.  1651  : 
Brisacler,  Le  fansénismt  confondu,  in-r,  Paris,  1651; 
Extrait  des  principales  Injures,  faussetés,  mensonges, Impos- 

tures ri  calomnies  tiont  rst  rempli  U  libelle  diffamatoire  du 
P.  Brisacler,  Jésuite,  intitulé  :  Le  jansénisme  confondu,  et 

censuré  par  Mgr  l'archevêque  de  Paris,  in-4°,  Paris,  1652; 
Callaghan,  L'innocence  et  la  vérité  défendues  contre  lescalom- 
nies  et  les  faussetés  des  jésuites  et  contre  le  livre  du  P.  Bri- 
sacicr  intitulé  :  Le  jansénisme  confondu,  in-4°.  Paris,  1652; 
Et.  Deschamps,  Le  secret  du  jansénisme  découvert  et  réfuté 
par   un  docteur  catholique,  in-4°,  Paris,  1651  ;  Bourzéis, 
S.  Augustin  victorieux  de  Calvin  et  de  Molina,  ou  réfutation 

d'un  livre  intitulé  :  Le  secret  du   jansénisme,  in-4°,  Paris, 
1652;  Jacques  Du  Bosc,  Jésus-Christ  mort  pour  tous  et  que 
cette  proposition  bien  démêlée  peut  démêler  la  controverse  du 

sujet  de  la  grâce,  in-S°,  Paris,  1651  ;  Moraines  (Jos.  Marti- 
noni),   Anti-Jansenius ,  hoc  est,    selectw  disputaliones  de 
hseresi  pelagiana  et  semi-pelugiana  deque  variis   stalibus 
natures  humanœ  et  de  gratia  Christi  salvaloris,  in-fol.,  Paris, 
1652;  Annat,  De  incoaeta  liberlate  disputatio  quatlrii>artita 
contra  novum  Augustinum  Iprensis  episcopi,  Vinc.  Lenem, 
Apologistam    Jansenit,    commentatorem    quinque    proposi- 
tionum,   in-4°,  Borne,  1652  ;  le  meme,  Augustinus  a  baianis 
vindieatus  :  ostentlitur  doctrinam  jansenianam  longe  distare 
a  dactrina  S.  Augustini,  in-4°,  Paris,  1652;  De  La  Lane  et 
Girard,  Distinction  abrégée  des  cinq  propositions  qui  regar- 

dent la  matière  de  la  grâce,  représentée  à  Sa  Sainteté  par  les 
théologiens  qui  sont  à  Rome  pour  la  défense  de  la  doctrine  de 
S.  Augustin,  dans  leur  écrit  du  19  mai  1653,  in-40,  Paris, 
1651};  Pierre  Nicole,  Tredecim  theologorum  aa  examinandas 
quinque  propositioncs  ab  Innocentio  X  selectorum  suffragia, 
seu,  ut  appellant,  vota  summo  pontifici  scripto  tradita,  ex 
quibus  verus  constitutionis  sensus  innolcscit  et  ad  optalam 
inter  catholicos   theologos   pacem   stabiliendam    via  facilis 
aperitur,  in-4°,  Paris,  1(157;  Bulle  ou  Constitution  deN.  S.  P. 
le  pape  Innocent  X  du  dernier  mai  1653,  par  laquelle  sont 
déclarét  s  cinq  propositions  en  matière  de  foi  avec  le  bref  de 
Sa  Sainteté  aux  archevêques  et  évéques,  in-4",  1653;  Lettre 
circulaire  des  cardinaux,  archevêques  et  évéques  assemblés 
à  Paris  le   15  juillet   1653,  écrite  à  tous  les  archevêques  et 
évéques  du  royaume  pour  leur  faire  part  de  ce  qui  a  été  décidé 
dans  leur  assemblée  au  sujet  de  la  constitution  qui  condamne 
les  cinq  propositions;  à  la  fin  est  un  formulaire  de  mandement 

qu'ils  doivent  faire  publie'  en  conséquence  dans  leurs  dio- 
cèses, in-fol.,  Paris,  1653;   Gilles   Wltte,  Spongia  notarum 

quibus  quinque  propositioncs  famosas  denuo  aspersit  Mart. 
Steyaert,  obducta  per  Palladium,  Sancti  Augustini  discipu- 
lum,  in-l°,  Cologne,  1688;  Quinque  propositiunes  ab  Inno- 

centio X  damnâtes  et  propositioncs  Jansenii  contraria',  in-4°, 
Paris,    1653;    François    Vavasseur,    Cornélius    Jansenius 
Iprensis  suspectas,  in-S0,  Paris,  1653;  le  même,  Disserlatio  de 
libella   supposititio,  in-8°,  Paris,  1653;  Yves  de  la  Brière, 
Le  jansénisme   de   Jansenius,  étude  critique  sur  les   cinq 
propositions,  dans  les  Recherches  de  science,  religieuse,  1916, 

p.  270-301. 

IV.  Autres  erreurs  ou  exagérations  conte- 

NUES  dans  i.'Augustinus.  —  Les  cinq  propositions 
condamnées  par  Rome  forment  vraiment,  suivant  les 

expressions  de  Hossucl,  Lettre  un  maréchal  de  Belle- 

fond,  30  septembre  ir>77.  «  l'âme  du  livre  de  Janse- nius :  elles  étaient  tout  le  livre  et  tout  le  livre 

n'était  que  ces  propositions.  »  Éloge  du  P.  Bourgoing, 
1609;  cependant  V Augustinus  renferme,  touchant  la 
méthode  de  la  théologie  et  la  doctrine  elle-même, 
des  erreurs  ou  des  exagérations  que  le  jansénisme  va 
développer  avec  Arnauld  et  surtout  Quesnel  et  ses  dis 

ciples  au  xviic  et  au  xvm*  siècles  et  qu'il  faut  signaler 
brièvement. 

1°  Méthode  de  In  théologie. —  D'après  Jansenius,  la 
philosophie  est  la  mère  de  toutes  les  hérésies  et  en  par- 

ticulier des  hérésies  sur  la  grâce;  la  philosophie  d'Aris- 
tide, exploitée  par  les  scolastiques,  a  de  tout  spécia- 

lemenl  néfaste,  t.  a,  De  statu  natures  purse,  1.  Il,  c.  n; 

elle  a  soulevé  des  discussions  sur  la  grâce  et  n'fl  tenu 
aucun  compte  de  la  tradition  de  l'Église  et  de  l'auto- 
rité  de  saiul  Augustin.  T.  i,  1.  VI,  c.  xvm;  t.  ri,  Intro- 
duclion,  e.  m.  vi,  vu,  vm,  xvi,  xxn.  xxv,  xxvin,  xxx. 

Bien  plus,  la  philosophie  a  détourne  de  l'Écriture,  des 
Pérès  des  premiers  siècles,  des  conciles;  la  philosophie 
BCOlastique  est  devenue  toute  spéculative,  t.  n,  Intro- 

duction, c.  i\.  et  parce  qu'elle  est  spéculative,  elle  se 
perd  dans  des  minuties  et  des  recherches  dialectiques 

et  métaphysiques;  elle  engendre  l'érudition  présomp- 
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tueuse  avec  le  prurit  d'écrire  et  de  multiplier  les  dis- 
sertations et  les  livres.  T.  i,  1.  VI.  c.  n,  m;  t.  n,  Intro- 

duction, c.  m. 
En  morale,  la  philosophie  a  élargi  les  consciences 

et  promulgué  des  règles  nouvelles  de  plus  en  plus 
relâchées,  à  mesure  que  les  hommes  deviennent  moins 

chrétiens;  déjà  tout  est  permis  d'après  ce  principe 
qu'on  peut  suivre  une  opinion  moins  probable  en  pré- 

sence d'une  opinion  plus  probable,  car  que  ne  peut- 
on  rendre  probable  avec  un  peu  de  bonne  volonté? 
T.  n,  Introduction,  c.  vin. 

2°  Doctrine.  —  Pour  s'être  attaché  trop  exclusi- 
vement à  l'autorité  de  saint  Augustin,  Jansénius  a 

méconnu  les  progrès  accomplis  par  la  théologie 

depuis  le  ve  siècle.  Il  s'est  trouvé  amené  à  défendre 
sans  aucune  réserve  des  thèses  avancées  parfois 

un  peu  rapidement  par  l'évêque  d'Hippone,  soit 
dans  l'enthousiasme  de  certaines  découvertes  faites 
par  lui  (Qmvstioncs  ad  Simplicianum,  I.  I),  soit  dans 
le  feu  des  discussions  avec  les  pélagiens  Alignées 
par  Jansénius  suivant  toute  la  rigueur  de  la  méthode 
scolastique,  ces  thèses  font  parfois  au  théologien 

moderne  l'effet  d'erreurs  formelles. 
1.  Transmission  du  péché  originel.  —  Les  modernes 

dit  Jansénius  ont  imaginé  que  la  volonté  d'Adam, 
par  un  acte  positif  de  Dieu,  représente  la  volonté  de 
tous  ses  descendants;  Adam  est  le  chef  moral  de 

l'humanité,  t.  n,  De  statu  na'urœ  lapsœ,  1.  I,  c.  v,  xvi; 
mais  il  n'en  est  rien  :  le  seul  fait  d'être  homme 
explique  la  transmission  du  péché  originel.  Ibid.,  c.  v. 
La  propagation  du  péché  originel  se  fait  par  la  con- 

cupiscence de  la  chair  qui  vicie  la  nature  humaine 
et  qui  nécessairement  préside  à  la  conception  de 

l'homme.  Le  péché  originel  a  corrompu  la  nature  et 
la  corruption  de  la  racine  passe  à  tous  les  fruits, 

ibid.,  c.  vi,  xi,  xii,  xiv ;  c'est  comme  une  maladie 
qui  se  transmet  de  génération  en  génération.  La 

source  de  cette  propagation  héréditaire  n'est  pas 
la  nature  et  le  mariage  ou  l'union  des  époux,  mais 
le  vice  de  la  nature,  la  concupiscence  qui  a  corrompu 
la  semence  humaine.  Ibid.,  c.  vi,  vin,  xxn.  Cela  permet 

de  connaître  la  grandeur  de  la  faute  d'Adam  qui  a 
perdu  toute  l'humanité,  a  corrompu  la  nature  et  a 
précipité  l'homme  dans  l'amour  des  créatures.  Seul,  le 
péché  originel  est  transmis,  parce  que,  seul,  il  est  né  de 
la  liberté  parfaite  et  il  a  fait  à  la  nature  humaine  une 
plaie  profonde  dont  Adam  ne  pouvait  la  guérir;  ainsi 
la  concupiscence  est  devenue  une  propriété  de  la 
nature.  Ibid.,  c.  xvm,  xxi.  Cette  corruption  atteint 

directement  le  corps  et  indirectement  l'âme  qui  lui 
est  unie;  c'est  une  loi  de  la  chair  qui  tient  l'âme  cap- 

tive sous  des  appétits  inférieurs;  elle  enchaîne  à  tel 
point  notre  liberté  que,  seule,  la  grâce  du  Sauveur 

peut  libérer  l'âme.  Ibid.,  c.  xxn,  xxm.  Jansénius  nie 
l'immaculée  conception.  Ibid.,  c.  ix. 

2.  Ignorance  inuincible.  —  Les  scolastiques  ensei- 

gnent que  l'ignorance  invincible  excuse  de  toute  faute 
et  en  cela  ils  sont  d'accord  avec  la  raison  humaine, 
mais  en  complète  opposition  avec  saint  Augustin.  En 

effet,  agir  contre  la  loi,  c'est  véritablement  pécher, 
même  si  on  ne  peut  savoir  et  comprendre  ce  que  la  loi 

ordonne.  L'ignorance  de  fait  et  de  droit  positif  excuse, 
t.  n,  De  statu  nalune  lapsœ,  1.  II,  c.  n,  m,  iv,  v; 

mais  l'ignorance  de  droit  naturel  est  imputable, 
parce  que  c'est  une  peine  du  péché  et  qu'elle  pro- 

vient d'un  aveuglement  coupable  de  l'intelligence; 
par  suite,  elle  n'excuse  point.  Ibid.,  c.  v,  vi;  De 
statu  naturœ  purœ,  1.  II,  c.  xxn;  t.  m,  De  gratia 
Christi,  1.   III,  c.  xvn,  xvm. 

3.  Étal  de  nature  pure  et  de  nature  intègre.  —  L'état 
de  nature  pure  non  seulement  n'a  jamais  existé,  mais 
il  n'est  même  pas  possible,  car  la  créature  raisonnable 
ne  peut  être  créée  sans  l'amour  du  créateur   et  cet 

amour  ne  peut  être  que  surnaturel,  t.  n,  De  statu  natu- 

rœ para-,  1.  I.  c.  m,  xvi;  1.  II,  c.  m;  s'il  n'en  était  pas 
ainsi,  le  péché  ne  serait  pas  imputable  à  l'homme  et 
toutes  ses  fautes  seraient  des  crimes  de  Dieu.  L.  I, 

c.  xvn,  xix.  Cet  amour  suppose  la  grâce  d'adoption. 
Ibid.,  c.  xvm,  xx. 

La  créature,  tant  qu'elle  est  innocente,  ne  saurait 
être  privée  de  la  vie  éternelle,  ni  être  malheureuse. 
Ibid.,  1.  II,  e.  iv ;  de  même,  les  désirs  mauvais  qui 

précèdent  l'exercice  de  la  raison  ne  sont  point  naturels 
à  la  créature  innocente;  les  mouvements  désordonnés 

de  la  concupiscence  sont  déjà  mauvais,  parce  qu'ils 
sont  des  désirs  de  pécher,  et,  par  suite,  ils  ne  peuvent 
se  trouver  dans  la  créature  raisonnable  innocente, 

ibid.,  c.  xin,  xiv,  xvui,  pas  plus  que  l'ignorance  de droit  naturel,  c.  xxn. 

C'est  un  blasphème  de  supposer  que  Dieu  pourrait 
damner  les  hommes  et  les  punir  de  la  peine  des  sens, 

ibid.,  1.  III,  c.  i-vi,  x-xn;  ce  serait  une  cruauté  et  une 

injustice  de  Dieu  d'infliger  à  l'homme  innocent  des 
misères  et  des  peines  quelconques.  Ibid.,  c.  xni,  xv,  xxi. 

4.  Œuires  des  infidèles.  —  Les  pélagiens,  induits  en 
erreur  par  les  philosophes,  enseignent  que  les  in  fidèles 
peuvent  avoir  de  vraies  vertus.  T.  i,  1.  IV,  c.  vm.  Mais, 
dit  Jansénius,  il  faut  distinguer,  dans  la  vertu,  Yaction 

elle-même  et  la  fin;  si  on  considère  l'acte  seul,  on  peut 
dire  que  les  païens  et  les  philosophes  ont  pratiqué 
certaines  vertus,  t.  n,  De  statu  naturœ  lapsœ,  1.  IV, 

c.  viii-xh;  mais  leurs  actes  n'étant  pas  faits  pour  la  fin 
pour  laquelle  ils  doivent  être  faits,  constituent  de 
vrais  péchés.  Ibid.,  1.  II,  c.  v-vm,  xvi.  Il  faut,  en  effet, 
que  l'acte  soit  rapporté  à  sa  fin;  sans  cela,  il  est  fait 
autrement  qu'il  ne  doit  l'être.  C'est  Julien  d'Éclane 
qui  a  imaginé  des  actions  bonnes  moralement  et  inu- 

tiles au  salut.  Ibid.,  1.  III,  c.  xvn.  Il  n'y  a  pas  de  milieu 
entre  la  charité  et  la  cupidité,  car  il  n'y  a  pas  d'autre 
amour  que  celui  du  créateur  et  celui  de  la  créature. 

Ibid.,  c.  xix.  L'âme,  captive  du  péché,  n'agit  et  ne 
peut  agir  que  sous  l'influence  de  la  concupiscence, 
t.  in,  De  grutia  Christi,  1.  I,  c.  iv,  car  le  péché  attache 

l'âme  aux  choses  créées  à  tel  point  qu'elle  ne  peut  s'y 
arracher,  t.  n,  De  statu  naturœ  purœ,  1.  I,  c.  x;  1.  II, 
c.  xx,  xxv. 

Seule,  la  charité  ou  amour  de  Dieu  permet  de  faire 
des  actions  vertueuses,  t.  m,  De  gratia  Christi,  1.  V, 

c.  v,  ix,  car  c'est  l'amour  qui  détermine  tous  les  actes 
delà  volonté. 

L'absence  de  la  foi  chez  les  infidèles  rend  toutes 

leurs  actions  mauvaises,  car  ils  n'ont  pas  la  grâce  qui 
suppose  la  charité.  T.  n,  De  statu  naturœ  purœ,  1.  IV, 
c.  m;  t.  m,  De  gratia  Christi,  1.  I.  c.  iv,  v;  1.  III,  c.  xi, XII. 

La  distinction  de  l'amour  naturel  et  de  l'amour  sur- 
naturel de  Dieu  est  absolument  inconnue  de  saint 

Augustin  et  des  anciens  Pères,  t.  n,  De  statu  naturœ 

lapsœ,  1.  I,  c.  m,  x,  et  les  raisons  que  donnent  les  phi- 
losophes, pour  soutenir  que  les  actions  des  infidèles 

peuvent  être  vertueuses,  ne  sont  que  des  niaiseries, 
ibid.,  1.  IV,  c.  xvn,  xxvn  ;  les  scolastiques,  qui  sont 
d'accord  avec  eux,  se  sont  appuyés  sur  la  raison 

humaine  et  non  point  sur  la  tradition  de  l'Église.  Ibid., 1.  IV,  c.  xxvn. 

Il  faut  que  la  grâce  libère  l'âme;  sinon,  la  volonté 
ne  peut  faire  aucune  action  bonne  même  moralement 
d'une  bonté  naturelle  qui  exclue  toute  faute;  sans  la 

grâce,  la  volonté  est  portée  par  une  nécessité  invin- cible à  faire  le  mal  dans  tous  ses  actes.;  par  suite,  tout 

acte  fait,  avant  la  charité,  avant  la  foi,  est  nécessaire- 
ment un  péché.  Ibid.,  1.  III,  c.  xiv,  xv. 

5.  La  loi  mosaïque.  —  La  loi  ne  donne  point  la  faci- 
lité pour  remplir  les  préceptes;  au  contraire,  elle  les 

rend  plus  difficiles;  cela  tient  à  la  nature  même  des 

choses,  car  un  précepte  n'est  vraiment  accompli  que 



499      JANSÉNISME,    QUESTION    DE   DROIT    ET    QUESTION    DE    FAIT      500 

lorsqu'il  est  observé  par  amour  de  la  justice;  or  cela 
n'est  possible  que  par  la  grâce  efficace,  car  la  grâce 
suffisante  augmente  le  désir  du  péché,  rend  prévari- 

cateur et  fait  abonder  le  péché,  t.  ni,  De  qratin  Christi, 

1.  I,  c.  vu,  vin;  en  effet,  l'homme  charnel,  avec  la  loi 
et  sans  la  grâce,  pèche  plus  facilement,  plus  souvent 
et  plus  ardemment  ;  aussi  la  loi  tnultiplie-t-elle  les  pé- 

chés. Ibid.,  c.  xi.  Il  est  faux  que  la  loi  ait  été  donnée  à 
tous  «vec  la  grâce  suffisante  (thèse  des  scolastiques); 
elle  a  été  donnée  pour  enseigner  la  nécessité  de  la 

grâce  adjuvante,  ibid.,  c.  xm  et  pour  faire  naître  l'hu- 
milité. Ibid.,  c  xn,  xiv;l.  III,  c.  iv,  v.  Dans  l'Ancien 

Testament,  Dieu  ne  promet  que  des  choses  tempo- 

relles (rich?sses,  biens,  paix,  victoire);  aussi  l'espé- 
rance et  la  charité  des  Juifs  étaient  vicieuses;  ils 

n'observaient  la  loi  qu'en  apparence  et  ils  ne  dépas- 
saient guère  les  gentils  qu'en  ce  sens  qu'ils  deman- 
daient ces  biens  temporels  au  vrai  Dieu.  Ibid.,\.  III, 

c.  VI. 

G.  La  crainte  de  Dieu;  fc'Jrition.  —  La  errinte  de 
Dieu  ou  la  crainte  des  châtiments  ne  suffît  pas  pour 

l'accomplissement  d'un  précepte.  T.  m,  De  gralia 
Chrisli,  1.  V,  c.  xxv.  Il  est  impossible  que  celui 

qui  s'abstient  de  pécher  uniquement  par  crainte  du 
châtiment,  ne  pèche  pas,  car  la  volonté,  dans  ce  cas, 

ne  s'écarte  pas  vraiment  du  péché  :  elle  ferait  le 
péché,  si  elle  le  pouvait  impunément;  aussi  elle  fait 
une  œuvre  bonne  devant  les  hommes,  mais  non  point 

devant  Dieu,  car  elle  n'aime  pas  ce  qu'elle  fait,  mais 
tout  autre  chose  qu'elle  craint  de  perdre.  T.  n,  De 
statu  nuturœ  lapsir,  1.  1 1,  c.  xv. 

La  crainte  laisse  attaché  au  péché  dont  elle  ne 

détourne  ni  l'intelligence  ni  la  volonté,  t.  m,  De  gralia 
Chrisli,  1.  V,  c.  xxi,  xxn  ;  seule,  la  charité  change  la 
volonté;  la  crainte  presse  et  ne  détruit  point  la  cupi- 

dité; elle  retient  la  main  et  non  le  cœur  et  la  volonté, 
ibid.,  c.  x;  par  suite,  les  scolastiques  sont  dans 

l'erreur,  quand  ils  enseignent  que  la  seule  crainte 
fait  vraiment  fuir  le  péché.  Ibid.,  c.  xix. 

La  crainte  de  l'enfer  vient  de  Dieu,  mais  n'est  pas 
une  grâce  de  Jésus-Christ,  laquelle  est  uniquement 
charité.  Ibid.,  c.  xin.  L'attrition  vient  de  l'amour  de 

soi,  de  l'amour  de  son  corps  qui  redoute  les  châti- 
ments; ce  n'est  pas  une  disposition  à  la  justification. 

Ibid.,  c.  xxv.  Le  concile  de  Trente  ne  parle  pas  de 
cette  attrition  des  scolastiques  qui  procède  de  la  seule 
crainte,  mais  de  la  contrition  qui  est  une  forme  de  la 
charité  et  qui  renferme  toujours  la  détestation  et  la 
douleur  du  péché.  Ibid.,  c.  xxvi. 

7.  La  prédestination  et  ta  réprobation.  —  Le  péché 
originel  a  (ail  de  tous  les  honmies  une  masse  de  per- 

dition et  il  est,  par  conséquent,  la  cause  radicale  de 
la  damnation. 

A  celte  masse,  par  miséricorde,  Dieu  arrache  ceux 

qu'il   veut;   il   les   prédestine   et   à   ceux   qu'il   a   ainsi 
librement  choisis,  il  remet  les  péchés;  il  éloigne  d'eux 
les  maux  qui  sont  justement  infligés  à  tous  ceux  qu'il 
a  laissés  dans  la  masse;  il  dissipe  leur  ignorance  et 
guérit  leur  cécité;  il  leur  accorde  toutes  les  grâces 

nécessaires  pour  qu'ils  arrivent  infailliblement  au 
salut.  I  .  ni.  De  gralia  Chrisli,  I.  1\,  c.  vm-x, 

Ceux  qu'il  n'a  pas  choisis  et  que,  très  justement,  il 
abandonne  dans  la   niasse  de   perdition,   restent   dans 

l'ignorance  et  l'endurcissement,  uniquement  parce 
que  Dieu  a  décidé  de  ne  pas  les  sauver;  écartés  du 

décret  de  libération  posi  par  Dieu,  quoi  qu'ils  fassent, 
ils  seront  damni  i,  Ibid  ,  I.  IX,  c.  xx;  ils  sont  réprouvés 
par  un  decnl  positif  de  Dieu  qui,  lil  rement,  a  décidé 

de  les  laisser  dans  l'état  où  ils  se  trouvent  par  le  fait 
du  pécbé  originel  et  d'où  il  a  tiré  librement  ceux  qu'il 
a  voulu.  Ibuu,  I.  X,  e  u.  Ainsi  le  péché  originel  est 
non  seulement  la  cause  de  la  réprobation  négative, 
mais  encore  de  la  réprobation  positive  par  laquelle 

Dieu,  positivement,  a  décrété  de  laisser  le  plus  grand 
nombre  des  hommes  dans  la  masse  de  perdition, 

parce  qu'il  les  juge  indignes  du  bienfait  de  la  vie  éter- 
nelle, qu'ils  soient  adultes  ou  enfants,  fidèles  ou  infi- 
dèles, justifias  ou  pécheurs;  car,  pour  être  délivrés,  il 

faut  persévérer  dans  la  justice  jusqu'à  la  fin.  Il  ne 
suffit  pas  d'être  délivré  du  péché  originel  par  le  bap- 

tême, car,  à  cause  du  péché  originel  même  effacé, 
Dieu  peut  ne  pas  vouloir  délivrer  totalement  de  la 
masse  de  damnation,  puisque  la  concupiscence 
demeure  encore  et  détermine  au  péché,  si  Dieu 

n'accorde  pas  des  grâces  victorieuses  pour  en  triom- 
pher. Ibid.,  I.  X,  c.  ni.  La  libération  comprend  donc 

de  nombreux  degrés  :  inspiration  surnaturelle,  foi  et 
rémission  du  péché  originel  par  le  baptême,  grâces 
efficaces  et  enfin  persévérance  finale:  tout  cela  dépend 
uniquement  de  la  miséricorde  de  Dieu  et,  seule,  la 
persévérance  finale  constitue  la  libération  totale  de 
la  masse  de  perdition.  Ibid.,  c.  iv.  La  réprobation 

positive  comprend  l'aveuglement,  l'endurcissement, 
l'abandon  de  Dieu,  toutes  les  peines  de  cette  vie  et 
enfin  la  damnation  Ibid.,  1.  v.  Qui  n'est  pas  délivré 
de  tous  ces  maux  n'est  point  élu,  et,  bien  que  justifié 
pour  un  temps,  n'est  pas  réellement  séparé  de  la  masse 
de  damnation.  Ibid.,  1.  IX,  c.  ix. 

Les  enfants  morts  sans  baptême  sont  damnés  et 
subissent  la  peine  du  sens.  T.  il,  De  statu  nalurse  lapsse 
1.  III,  c.  xxv,  et  ouvrage  de  Florent  Conrius  publié 
avec  VAuguslinus. 

V.  Après  la  condamnation  des  cinq  propositions 

jusqu'à  la  paix  de  Clément  IX  (165:*- 1068).  — 
1°  La  «  question  de  droit  »  et  la  «  question  de  fait  ».  — 
La  bulle  d'Innocent  X  fat  reçue  dans  tous  les  pays 
catholiques.  En  France,  la  conduite  des  défenseurs  de 
Jansénius  fut  assez,  équivoque.  La  plupart,  suivant 

les  expressions  du  Journal  de  Saint- Amour,  se  sou- 
mirent à  la  bulle  et  déclarêrenDcondamner  les  cinq 

propositions  dans  tous  leurs  mauvais  sens,  étant 
donné  que  celte  condamnation  ne  touchait  pas  la 
doctrine  de  la  grâce  efficace  par  elle-même;  mais  la 

soumission  de  beaucoup  n'était  pas  sincère.  Ils  adhé- 
raient au  jugement  du  Saint-Siège  et  condamnaient 

les  propositions  partout  où  elles  se  trouvaient:  mais 

ils  niaient  qu'elles  fussent  dans  Jansénius  ou  qu'elles 
fussent  condamnées  dans  le  sens  de  Jansénius  et 

qu'elles  eussent  été  soutenues  par  eux.  Bref,  la  con- 
damnation qui  atteignait  les  propositions  prises  en 

elles-mêmes,  n'atteignait  point  VAuguslinus,  car  le 
sens  de  Jansénius  était  pleinement  d'accord  avec  les 
principes  de  l'orthodoxie  la  plus  parfaite,  puisque 
c'était  le  sens  de  saint  Augustin.  Le*  propositions 
condamnées  ne  se  trouvaient  dans  VAuguslinus,  ni 

quant  aux  termes  ^'du  moins  les  quatre  dernières),  ni 
quant  au  sens  hérétique  condamné  par  la  bulle; 

Jansénius,  en  elTet,  n'enseignait  que  la  pure  doctrine 
de  saint  Augustin,  autorisée  durant  tant  de  siècles  par 

l'Église  et  à  laquelle  Innocent  X  lui-même  avait 
déclaré  ne  vouloir  en  rien  porter  atteinte. 

Dans  une  Relation  abrégée  sur  les  cinq  propositions 
condamnées  par  la  Constitution  du  pape,  composée  en 

1653,  mais  publiée  seulement  en  1717,  Arnauld  pré- 
tend :  1°  que  les  propositions  condamnées  ont  été 

fabriquées  par  Cornet  et  ses  partisans  et  ne  sont  tirées 

ni  de  Jansénius  ni  d'aucun  autre  auteur;  2°  que  per- 
sonne ne  les  soutenait  ni  ne  les  avait  soutenues  dans 

les  divers  sens  hérétiques  qu'elles  pouvaient  avoir; 
3°  que  la  députai  ion  envoyée  à  Rome  n'avait  nulle- 

ment pour  [>u1  de  soutenir  ces  propositions,  mais 
seulement  de  défendre  la  doctrine  de  saint  Augustin 

cl  d'empêcher  que,  sous  prétexte  d'erreurs  et  d'héré- 
sies, on  ne  donnât  quclqu'alteinte  à  cette  doctrine  très catholique. 

Le  P,  Annal  entreprit  alors  de  montrer  que  les  cinq 
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propositions  étaient  réellement  dans  VAugustinus, 

Caoilli  fanstnistarum.  Cet  ouvrage,  écrit  l'éditeur  des 
Œuvres  d'Arnauld,  t.  xix,  p.  xxni,  força  les  jansénistes 
à  rompre  le  silence  a  lin  de  se  défendre.  Arnauld  répon- 

dit au  P  Annat,  Œuvres,  t.  xix,  p.  1-17-195  :  «  La 
première  proposition  est  la  seule,  dit-il.  qui  soit 
extraite  du  livre  de  Jansénius  et  elle  présente  un  tout 
autre  sens  que  dans  le  texte  dont  elle  est  détachée 
et  dont  elle  dilTère  par  cinq  différences  essentielles.  » 
Les  quatre  autres  ne  se  trouvent  dans  Jansénius  ni  en 

termes  exprés,  ni  en  termes  équivalents.  Prcsqu'en 
même  temps,  Arnauld  publia  le  Mémoire  sur  les  des- 

seins qu'ont  l>-s  Jésuites,  Œuires.l.  xix,  p.  190-207,  et  un 
Éclaircissement  à  quelques  nouvelles  objections,  ibid., 
t.  xix,  p.  208-227.  pour  les  présenter  à  la  prochaine 
assemblée  du  clergé. 

De  son  côté,  le  P.  Annat  réédita  ses  thèses  sur  les 
cinq  propositions  dans  un  nouvel  écrit  :  La  doctrine 

de  Jansénius  contraire  à  la  doctrine  de  l'Éylise  romaine 
et  à  cette  de  S.  Augustin;  Arnauld  répondit,  mais,  écrit 
son  éditeur,  t.  xix.  p.  xxix.  à  la  demande  de  Mazarin, 
il  ne  publia  pas  cette  réponse  qui  se  trouve.  Œuvres, 
t.  xix,  p.  238-308,  sous  le  litre  suivant  :  Franciscus 
Annulas  Jesuilu,  famosi  uuclor  programmons  cuidilu- 
Ins  est  :  'Jansenii  doctrina  Sedi  Apo*tolirœet  S.  Augus- 
lino  contraria  in  V  propositionibus,  »  in  jxponendis 
Jansenii  senlcntiis  fraudulenliœ,  in  explicanda  pon- 
tifieuli  contlilutione  lemeritalis,  in  eiponenda  B.Augus- 
lini  doctrina  inscitiœ  et  perfidiee,  a  Theologo  Lovaniensi 
convictus.  La  première  partie  de  La  défense  de  la  cons- 

titution <T  Jn.-iocent  X  et  de  la  foi  de  l'Église  contre  le 
P.  Annal  fut  également  présentée  à  l'assemblée  du 
cierge,  pour  empêcher  cplle-ci  de  souscrire  à  la  con- 

damnation des  cinq  propositions,  mais  l'assemblée 
passa  outre. 

Le  9  mars  1654,  les  évêques  présents  à  Paris  se 
réunirent  et  désignèrent  quatre  archevêques  et  quatre 
évêques  pour  examiner  la  question  et  faire  un  rapport 

à  l'assemblée  générale.  En  dix  séances,  ils  rappro- 
chèrent de  VAugustinus  les  cinq  propositions;  après 

avoir  lu  les  écrits  composés  pour  la  défense  de  Jan- 

sénius, les  évêques  assemblés  déclarèrent  que  «  l'on 
était  obligé  de  dire  que  ces  cinq  propositions  étaient 
condamnées  en  leur  sens  propre  qui  était  le  sens  de 

Jansénius  »  et  le  28  mars,  il  fut  décidé  que  >  l'on  décla- 
rerait que  la  constitution  avait  condamné  les  cinq  pro- 

positions, comme  étant  de  Jansénius  et  au  sens  de 

Jansénius.  •  Trente-sept  évêques  écrivirent  au  pape 
(28  mars  1654)  et  envoyèrent  aux  évêques  absents 
une  lettre  circulaire  dans  laquelle  ils  constatent  que 
«  des  personnes  osent  assurer  et  tachent  de  persua- 

der aux  autres  deux  choses  qui  n'ont  aucun  fonde- 
ment :  la  première  que  les  cinq  propositions  ne  sont 

point  de  Jansénius,  la  seconde  qu'elles  ont  été  con- 
damnées en  un  sens  nui  n'appartient  en  rien  à  Jan- 

sénius. »  Les  prélats  ont  reconnu  très  clairement,  par 
la  lecture  de  la  constitution  et  encore  par  celle  des 

livres  de  Jansénius  qu'ils  ont  soigneusement  lus 
examines  pour  ce  qui  regarde  les  cinq  propositions, 
que  ces  cinq  propositions  sont  vraiment  de  Jansénius 

et  qu'elles  sont  condamnées  au  propre  sens  de  leurs 
paroles,  qui  est  celui-là  même  auquel  cet  auteur  les 
enseigne  et  les  explique.»  Hermant,  Mémoires,  t.  n, 
p.  419-442,  464-490.  Le  pape  répondit  par  un  bref 
du  29  septembre  1  Gô  1;  il  y  affirme  que,  par  la  cons- 

titution du  31  mai  1653,  «  il  a  condamné,  dans  les 
cinq  propositions,  la  doctrine  de  Cornélius  Jansénius 
contenue  dans  son  livre  intitulé  Augustin  us  ■  et  il  ajoute 
un  décret  du  23  avril  1654  qui  condamne  et  défend 
plusieurs  écrits  qui  soutiennent  la  doctrine  de  f'Au- 
fUstinus,  entre  autres  les  deux  Apologies  pour 
Janséniim,  composées  par  Arnauld,  La  grâce  victo- 

rieuse de  Jésus-Christ  ou  Molina  et  ses  disciples  con- 

vaincus de  l'erreur  des  pélagiens  et  des  semi-pélagiens, 
œuvre  de  La  Lane,  V Écrit  à  trois  colonnes  ou  distinc- 

tion abrégée  des  cinq  propositions,  la  Théologie  familière 

de  Salnt-Cyran,  la  Lettre  pastorale  de  Mgr  l'archevêque 
de  Sens  pour  la  publication  de  la  constitution, l'Ordon- 

nance de  M.  l'évèque  de  Comminges,  les  Enluminures 
du  fameux  almanach  des  PP.  jésuites,  la  Réponse  au 
P.  Annal  louchant  les  cinq  propositions  attribuées  à 

M.  l'évèque  d' Ypres,  et  un  grand  nombre  d'autres 
écrits  (en  tout  49).  Hermant.  op.  cit.,  p.  513  527. 

Le  bref  du  pape  fut  reçu  par  l'assemblée  du  clergé 
le  20  mai  1655.  A  cette  date,  Arnauld  avait  publié 

sa  fameuse  Lettre  à  une  personne  de  condition  (24  fé- 

vrier 1654)  au  sujet  de  l'afTaire  du  duc  de  Liancourt 
à  qui  son  confesseur,  M.  Picoté,  avait  refusé  l'abso- 

lution, parce  que  le  duc  n'avait  pas  donné  de  marques 
suffisantes  de  soumission  à  la  constitution  d' Innocent  X 
et  avaitrefuséde  renvoyer  dechez  lui  deux  jansénistes 

de  marque,  le  P.  Desmares  et  l'abbé  de  Dourzéis,  et 
de  rompre  ses  relations  avec  des  jansénistes  notoires. 

Rapin,  Mémoires,  t.  n,  p.  235-250,  297-308;  Fuzet, 
op.  cil.,  p.  281-287.  Dans  cette  lettre,  Œuvres,  t.  xix, 
p.  311-334,  Arnauîd  déclare  queles  erreurs  condamnées 
par  le  pape  ne  sont  point  défendues  parles  prétendus 

jansénistes,  car  «  d'une  part,  ils  condamnent  sincère- 
ment les  cinq  propositions  censurées  par  le  pape 

en  quelque  livre  qu'on  les  puisse  trouver,  sans  excep- 
tion, et,  d'autre  part,  ils  ne  sont  attachés  à  aucun 

auteur  particulier  qui  forme  des  opinions  nouvelles  et 
qui  parle  de  lui-même  touchant  la  matière  de  la  grâce, 
mais  à  la  seule  doctrine  de  saint  Augustin  »G.  Her- 

mant, op.  cit.,  t.  n,  p.  624-627.  En  réponse  à  cette 
lettre  parurent  plusieurs  écrits;  Rapin,  Mémoires, 
t.  n,  p.  247,  en  cite  neuf.  M.  Fronson  composa  deux 
lettres  à  M.  Arnauld,  18  mars  et  19  avril  1655,  citées 
dans  la  correspondance  de  M.  Tronson  publiée  par 
L.  Dert rand,  Le tires  choisies,  Paris,  1904,  t.  m,  p.  5-43. 

On  soutenait  qu'Arnauld  et  ses  amis,  en  particulier, 
l'abbé  de  Bourzéis,  avaient  accepté  la  doctrine  con- 

damnée et,  par  suite,  devaient  faire  une  soumission 
explicite  et  reconnaître  nettement  que  les  cinq  propo- 

sitions étaient  dans  Jansénius,  conformément  au  bref 

du  pape  et  à  la  lettre  de  l'assemblée  du  clergé.  Arnauld 
répondit  par  une  Seconde  lettre  à  un  duc  et  pair  de 
France  (10  juillet  1655); Œuvres, t.  xix,p.  335-560,  (il 
s'agit  du  duc  de  Luynes).  Arnauld  y  défend  les  jan- 

sénistes qu'on  traitait  en  excommuniés  et  il  met  en 
avant  d'une  manière  formelle  la  célèbre  distinction  du 
fait  et  du  droit:  1.  En  lait,  les  cinq  propositions  ne  sa 

trouvent  pas  dans  V Aunustinus  et  elles  n'ont  été  sou- 
tenues- par  personne  dans  le  sens  on  elles  sont  con- 

damnées, mais  elles  ont  été  fabriquées  en  haine  de 
saint  Augustin;  ces  propositions  ne  peuvent  être 

attribués  à  Jansénius,  à  moins  d'imposer  des  hérésies 
à  un  évêque  catholique  qui  fut  toujours  très  soumis  à 

l'Eglise  ;  en  fait,  on  ne  peut  exiger  d'un  catholique  qui, 
ayant  parcouru  attentivement  le  livre  de  Jansénius, 

déclare  n'y  avoir  pas  trouvé  les  propositions  con- 
damnées, rien  de  plus  qu'un  assentiment  extérieur  qui 

ne  s'oppose  pas  au  décret  apostolique  et  conserve,  à 
ce  sujet,  un  silence  respectueux.  2.  En  droit,  la  grâce 
sans  laquelle  on  ne  peut  rien  a  manqué  à  un  juste  en 

la  personne  de  saint  Pierre  en  une  occasion  où  l'on  ne 
peut  pas  dire  qu'il  n'ait  pas  péché.  Saint  Pierre  n'a 
péché  que  parce  que  la  grâce  lui  a  manqué  En  résumé, 
Arnauld  Tait  une  protestation  publique  de  soumission 

à  la  bulle,  mais  en  réalité  ne  l'accepte  point.  Hermant, 
on.  cit.,  t.  il,  p.  707-709.  Cette  longue  lettre  de 
250  papes  •  donna,  écrit  Rapin,  Mémoires,  l.  n,  p.  306, 
une  autre  face  aux  affaires  de  la  cabale  et  elle  fut,  elle 

seule,  capable  de  ressusciter  le  jansénisme  qui,  régu- 
lièrement parlant,  devait  être  détruit  par  la  consti- 

tution d'Innocent  X  et  par  la  manière  dont  cette 
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constitution  fut  reçue  du  clergé,  de  la  cour  el  de  tous 
les  ordres  du  royaume.  » 

La  lettre  d'Arnauld,  écrit  son  éditeur,  t.  xix, 
p.  xi.,  eut  un  succès  prodigieux  et  fut  présentée  au 

pape  le  27  août  ;  celui-ci  en  loua  «  la  piété  et  l'éru- 
dition, mais  demanda  le  silence.  »  Elle  fut  dénoncée  à 

la  Sorbonne  le  4  novembre  1655  parle  syndic  Denys 

Guyart,  comme  «  contraire  à  l'autorité  du  pape  et  des 
évèqucs  et  en  opposition  avec  la  foi  catholique  et  les 
décrets  de  la  faculté.  »  Arnauld  protesta  contre 

l'assemblée  et  dans  les  Considérations  sur  ce  qui  s'est 
passé  en  l'assemblée  du  -1  novembre  1055,  Œuvres, 
t.  xix,  p.  602-('>2f>,  il  souligna  les  vices  de  fond  et  de 
forme.  Il  se  porte  appelant  comme  d'abus  contre  les 
conclusions  de  la  faculté,  mais  le  12  novembre,  un 

arrêt  du  Conseil  ordonne  de  passer  outre  et  d'examiner 
la  lettre  de  M.  Arnauld;  aussitôt  celui-ci  récuse  les 
commissaires  comme  «  étant  ses  adversaires  et  ses 

parties  •  dans  une  lettre  à  M.  Messier,  cure  de  Saint- 
Landry  (24  novembre),  Œuvres,  t.  xix,  p.  C26. 

Rapln,  Mémoires,  t.  n,  p.  310-322,  336-356,  528-536, 
raconte  les  scènes  mouvementées  qui  se  passèrent  en 
Sorbonne  du  2  décembre  1655  au  11  janvier  165G; 
le  chancelier  Séguier  dut  assister  aux  délibérations 

pour  y  maintenir  «  l'ordre,  la  paix  et  la  liberté.  »  On 
décida  la  question  de  fait  le  14  janvier  à  la  pluralité 

de  127  voix  contre  9,  mais  après  le  départ  de  60  doc- 
teurs et  l'introduction  dans  la  faculté  de  40  moines 

mendiants  qui  n'avaient  pas  voix  délibérative.  La 
proposition  d'Arnauld  fut  jugée  «  téméraire,  scanda- 

leuse, injurieuse  au  pape  et  aux  évèques  et  même 
elle  donnait  lieu  de  renouveler  entièrement  la  doc- 

trine de  Jansénius  ci-devant  condamnée.  »  La  ques- 
tion de  droit  fut  décidée  le  29  janvier  et  la  proposition 

d'Arnauld  fut  déclarée  «  téméraire,  impie,  blas- 
phématoire, frappée  d'anathème  et  hérétique,  renou- 

velant la  première  proposition.  »  11  fut  arrêté  que, si, 
dans  la  quinzaine.  Arnauld  ne  se  soumettait  pas  à  la 
censure  et  ne  la  souscrivait  pas,  il  serait  retranché  du 
corps  de  la  faculté  et  rayé  du  catalogue  de  ses  doc- 

teurs. En  fait  cette  condamnation  d'Arnauld  n'avait 
été  obtenue  que  par  un  véritable  coup  d'État; 
Arnauld  ne  se  soumit  point  et  la  censure  fut  publiée 

avec  les  passages  incriminés  de  la  lettre  d'Arnauld 
et   les  propositions  condamnées  (31  janvier  1656). 

Arnauld  avait  déjà  protesté  contre  le  projet  de 
censure  le  27  janvier;  aussitôt  après  la  publication  de 

la  censure,  il  reprit  ses  attaques.  La  Lettre  d'un  bache- 
lier à  un  docteur  de  Sorbonne  el  la  Réponse  du  docteur 

(février  1656).  reparut  plus  tard  SOUS  une  forme  plus 

développée  et  sous  un  titre  diflérenl  :  l-cluircissemcnt 
sur  cette  question  morale  et  ecclésiastique  si  un  docteur 
ou  un  bachelier  peut  en  conscience  souscrire.  Œuvres, 

t.  xx,  p.  1-38.  Arnauld  rapproche  ses  thèses  de  celles 
de  saint  Thomas,  connue  d'ailleurs  dans  un  autre 

écrit  :  Vcra  S.  Thomes  de  gratta  sufl'icienti  et  ef}icaci 
doctrtna  diluctde  ezplanutur,  Ibld.,  t.  xx,  p.  39  77. 

Arnauld  s'élève  encore  contre  sa  condamnation  dans 
ses  Lettres  npoloqét-ques  à  un  évêque  (M.  Vialart), 

Œuvres,  t.  xx,  p.  85-158.  Il  se  plaint  qu'on  ait  choisi 
pour  commissaires  des  docteurs  qui  sont  ses  adver- 

saires et  qu'ila  récusés;  de  plus,  parmi  ses  juges,  il  y  a 
des  docteurs  demeurant  à  la  communauté  du  sémi- 

naire de  Salnt-Sulpice  dont  la  conduite  est  en  ques- 
tion el  enfin  on  lui  donnait  pour  juges  un  grand 

nombre  de  religieux  mendiants,  contrairement   aux 

Statuts  anciens  qui  n'accordent  le  droit  d'opiner  qu'à 
<ieu\  membres  de  chaque  ordre  mendiant 

Dans  la  première  lettre  apologétique  (10  mars  1656), 
Arnauld  veut  Justifier  sa  conduite  depuis  le  commen- 

cement des  assemblées  de  Sorbonne  Jusqu'à  la  conclu- 
sion de  la  question  de  rail  :  dais  la  econde  (24  mars), 

il  parle  de  la  question  de  droit  et  veul  montrer  l'injus- 

tice de  ses  ennemis;  dans  la  troisième  (15  avril), 
il  justifie  la  proposition  censurée  par  une  partie  des 
docteurs  de  Sorbonne;  enfin  une  quatrième  lettre,  qui 
ne  fut  pas  publiée  alors,  signale  les  faussetés  évidentes 
et  les  erreurs  grossières  dénoncées  par  la  Sorbonne. 

Peu  après  la  censure  de  Sorbonne,  Arnauld  com- 
posa sa  Dissertatio  qucdripartila,  Œuvres,  t.  xx, 

p.  159-314,  «  pièce  très  savante  .,  disent  ses  amis, 
où  il  légitime  sa  doctrine  et  explique,  en  particulier, 

l'impuissance  absolue  de  l'homme  privé  de  la  grâce. 
Cet  ouvrage  fut  réédité  en  1656, 1682, 1689. 

Il  est  impossible  de  citer  ici  tous  les  écrits  qui  furent 
composés  pour  ou  contre  Arnauld.  Œurres,  t.  xx, 
p.  315-842.  Quesnel,  dans  la  Causa  Arnaldina  (1699), 
a  réuni  tous  les  écrits  latins  publiés  soit  avant  soit 
après  la  censure  et,  dans  le  Recueil  des  écrits  français 

(1702),  il  ajoute  un  discours  historique  et  apologé- 
tique dont  la  première  partie  n'est  guère  que  la  tra- 

duction de  la  préface  latine  de  la  Causa  Arnaldina 
et  la  seconde  est  une  réfutation  des  »  faussetés  annon- 

cées, au  sujet  de  la  censure  de  1656  »,  par  Dumas 
dans  son  Histoire  des  cino  proposition*  (1699),  ouvrage 
que  le  même  Quesnel  avait  déjà  réfuté  dans  La  puix 
de  Clément  IX. 

En  même  temps,  les  amis  d'Arnauld,  parla  plume  de 
Pascal,  je' aient  le  ridicule  sur  les  assemblées  de  Sor- 

bonne :  dans  ses  trois  premières  Lettres  à  un  Pro"incial 
(23,  29  janvier,  9  février  1656),  Pascal  raille  sur  le  droit 
et  le  fait, sur  le  pouvoir  prochain  et  la  grâce  suffisante 
qui  ne  suffit  pas.  Les  treize  Provinciales  suivantes  sont 
dirigées  contre  la  morale  des  jésuites.  G.  Hermant, 

op.  cit..  t.  m,  p.  1-6,  124-128. 
Cependant  l'assemblée  du  clergé  s'occupa  du  jan- 

sénisme :  le  23  août  1656,  elle  fit  supprimer  l'éloge  de 
Saint-Cyran  qui  se  trouvait  dans  la  Gallia  CttiJiana 
et  décida  rie  faire  exécuter  les  bulles  contre  le  jansé- 

nisme. G.  Hermant,  op.  cit.,  t.  m,  p.  130.  Sur  la  rela- 
tion de  M.  de  M::rca  contre  laquelle  protesta  Nicole 

dans  Belga  pcrcontntor,  l'assemblée  confirma  tout  ce 
qui  avait  été  délibéié  et  résolu  par  les  assemblées  de 
1653,  1654,  1655  et  elle  approuva  en  particulier  la 
décision  du  20  mai  1655  et  le  bref  du  29  septem- 

bre 1654  qui  imposaient  la  signature  du  formulaire. 
Contrairement  aux  thèses  jansénistes,  le  clergé  déclara 

que  l'Église  est  faillible  seulement  pour  les  faits  par- 
ticuliers et  personnels,  mais  non  point  pour  les  faits 

qui  concernent  la  foi  ou  les  mœurs  dans  l'Église,  c'est- 
à-dire,  pour  les  laits  doqmuliques.  Aussi,  dans  l'affaire 
de  Jansénius,  le  droit  ne  peut  se  séparer  du  fait; 

sans  doute,  il  y  a  une  distinction  entre  ces  deux  pro- 
positions :  les  cinq  propositions  contiennent  une  doc- 

trine hérétique  (droit)  et  cette  autre:  ces  cinq  propo- 
sitions sont  contenues  dans  le  livre  de  Jansénius 

(fait).  Ces  deux  propositions  distinctes  sont  cependant 

Inséparables  depuis  que  l'Église  les  a  condamnées 
toutes  deux,  car  l'Église  n'a  pu  se  tromper,  quand  elle 
a  dit  que  le  sens  hérétique  se  trouve  dans  le  livre  de 
Jansénius,  puisque  P Église  est  infaillible  dans  le  juge- 

ment qu'elle  porte  sur  le  sens  des  livres  de  religion. 
Le  2  septembre,  l'assemblée  du  clergé  écrivit  au 

pape  une  lettre  dans  laquelle  les  prélats  rendent 

compte  de  ce  qu'ils  ont  fait  pour  l'exécution  des  bulles 
et  du  bref  d' Innocent  X. 

Alexandre  VU  qui,  n'étanl  que  le  cardinal  Chigi, 
avait  été  un  des  principaux  commissaires  nommés  par 
[nnocenl  X  pour  examiner  les  cinq  propositions, 
répondit  par  une  nouvelle  constitution  Ad  sanclam 
II.  Pétri  scicm  (16  octobre  1656).  Le  pape  déclare 

qu'ayant  assiste  comme  cardinal  aux  congrégations 
qui  eureni  lieu  sous  son  prédécesseur  pour  l'examen 
des  cinq  propositions,  il  atteste  <|ue  ces  proposi 

lions  sont  tirées  du  livre  de  Jansénius  el  qu'elles 
furent  condamnées  dans  le  sens  de  cet  auteur;  il  les 



â05 JANSÉNISME,    LA    QUESTION    Dl     FORMULAIRE 
506 

condamne,  a  son  tour,  comme  étant  l'expression  fidèle 
de  la  doctrine  de  Jansénius;  il  appelle  «perturbateurs 

de  l'ordre  public  et  enfants  d'iniquité  ceux  qui  ne 
craignent  pas  de  révoquer  en  doute,  ni  d'affaiblir  et 
d'énerver  les  constitutions  apostoliques  par  des  inter- 

prétations captieuses  »  et  il  déclare  tout  cela  après 
avoir  examiné  les  propositions  avec  toute  la  diligence 
possible. 

2°  La  question  du  formulaire  et  du  «  silence  respec- 
tueux'. —  La  nouvelle  constitution  d'Alexandre  VII 

fut  présentée  à  L'assemblée  du  clergé  le  17  mars  1657. 
L'assemblée  prit  plusieurs  décisions  et,  conformément 
à  la  constitution,  elle  décréta  d'ajouter  un  formulaire 
que  les  prélats  devraient  faire  signer  dans  un  mois; 
afin  que  ce  formulaire  fut  uniforme,  on  se  servirait 

d'une  formule  unique.  Celle-ci  était  déjà  vieille  de 
plusieurs  années,  ayant  été  élaborée  dès  1655  par 

l'archevêque  P.  de  Marcn  et  le  P.  Annat.  Remaniée 
elle  donna  le  texte  suivant  :  «  Je  me  soumets  sin- 

cèrement à  la  constitution  du  pape  Innocent  X  du 

31  mai  1653,  selon  son  véritable  sens  qui  a  été  déter- 
miné par  la  constitution  de  N.  Saint-Père  le  pape 

Alexandre  VIF  du  16  octobre  1656.  Je  reconnais  que 

je  suis  obligé  en  conscience  d'obéir  à  ces  constitutions 
et  je  condamne  de  coeur  et  de  bouche  la  doctrine  des 
cinq  propositions  de  Corn.  Jansénius  contenue  dans 
son  livre  intitulé  Augustinus  que  ces  deux  papes  et 

les  évêques  ont  condamnées,  laquelle  doctrine  n'est 
point  celle  de  saint  Augustin  que  Jansénius  a  mal 
expliqué^  contre  le  vrai  sens  de  ce  saint  docteur.  » 

Alors  Pascal  abandonna  ses  attaques  contre  les 

casuistes  (Provinciales,  iv-xvi)  et  dans  les  deux  der- 
nières Lettres  Provinciales  (23  janvier  et  24  mars  1657), 

il  revint  a  la  question  de  la  grâce.  Il  y  dit  que  les  amis  de 
Jansénius  condamnent  les  cinq  propositions,  mais  que 
ces  propositions  ne  se  trouvent  point  dans  Jansénius 

et  que,  par  suite,  il  n'y  a  aucune  hérésie  à  dire  qu'elles 
ne  sont  pas  dans  Jansénius.  Sauf  pour  les  faits  direc- 

tement révélés  dans  l'Écriture  ou  dans  la  tradition, 
l'Église  n'est  point  infaillible;  elle  peut  se  tromper 
notamment  pour  le  fait  de  savoir  si  les  cinq  proposi- 

tions sont  dans  Jansénius  et  dès  lors  on  n'est  pas  tenu 
de  s'en  rapporter  à  elle.  Pascal  affirme  que  le  pape 
actuel  n'a  pas  fait  examiner  ce  point  depuis  son  pon- 

tificat et  que  son  prédécesseur  avait  fait  examiner  si 
les  propositions  étaient  hérétiques  et  non  pas  si  elles 
étaient  de  Jansénius.  Insigne  mensonge,  écrit  Sainte- 
Beuve. 

La  fameuse  question  de  (ail  parut  alors  dans  toute 

son  acuité,  spécialement  dans  les  écrits  d'Arnauld  qui 
se  montre  vraiment  infatigable  :  depuis  sa  Lettre  à  un 

duc  et  pair  (24  février  1655)  jusqu'au  1er  janvier  1669, 
on  compte  au  moins  140  travaux  divers  publiés  dans 
ses  Œuvres  complètes  sous  des  titres  variés  :  Avis, 

Remarques,  Observations,  Répliques,  Réponses,  Réfu- 
tations, Relations,  Remontrances,  Réflexions,  Mé- 

moires, Considérations,  Lettres,  etc. 

C'est  lui  qui,  le  17  mars,  adressa  à  Pavillon,  évêque 
d'Alet,  l'écrit  intitulé  :  Cas  proposé  par  un  docteur 
touchant  la  signature  de  la  constitution  d"  Alexandre  VII 
et  du  Formulaire  du  clerné.  Œuvres,  t.  xxj,  p.  1-13.  11 
y  posait  trois  questions  capitales  : 

1.  Ayant  été  jusque-là  persuadé  que  les  propositions 
condamnées  ne  sont  point  dans  Jansénius,  ni  con- 

damnées en  son  sens,  le  docteur  est-il  obligé  de  changer 
de  sentiment  et  de  croire  le  contraire?  Il  ne  le  peut 

faire,  si  on  ne  le  persuade  qu'il  s'est  trompé  et,  bien 
loin  de  l'en  persuader,  ce  qui  s'est  fait  à  Rome  et  à 
Paris  le  convainc  du  contraire,  car  on  ne  lui  marque 
point  dans  le  livre  les  endroits  où  sont  ces  propositions 
et  on  se  contente  de  condamner  le  sens  de  Jansénius, 
sans  dire  ni  expliquer  quel  il  est  et  ainsi  les  raisons 
qui  ont  fait  croire  que  Jansénius,  sur  cette  matière, 

n'a  point  d'autre  sens  que  celui  de  saint  Augustin 
touchant  la  grâce  efficace,  lui  paraissent  aussi  évi- 

dentes que  jamais.  Enfin  tout  cela  n'est  qu'une  ques- 
tion de  fait  sur  laquelle  un  théologien  n'est  point 

obligé  de  démentir  ses  propres  yeux  et  sa  propre 

lumière  pour  condamner  un  évoque  qu'il  juge  inno- 
cent et  dont  il  sait  que  le  livre  n'a  jamais  été  canoni- 

quement  examiné. 
2.  Si  le  docteur  n'était  pas  obligé  de  changer  de 

sentiment,  peut-il  néanmoins  signer  le  formulaire? 
Quelques  personnes  veulent  le  lui  persuader,  mais  il 

n'a  pu  encore  comprendre  qu'on  put,  sans  blesser 
la  sincérité  chrétienne  et  sacerdotale,  signer  un  acte 

qui  porte  la  condamnation  du  livre  d'un  évêque  catho- 
lique, lorsqu'on  n'adhère  point  dans  son  coeur  à  la 

condamnation  et  qu'on  croit  en  sa  conscience  qu'elle 
est  injuste. 

3.  Si  ce  docteur  se  peut  taire  en  cette  rencontre  ou, 
si  lui  et  les  autres  qui  sont  dans  ces  mêmes  sentiments, 
ne  peuvent  point  représenter  avec  respect  et  modestie 

que  le  pape  n'a  pas  été  bien  informé  en  cette  occasion, 
pour  empêcher  que  les  ennemis  de  la  doctrine  de 
saint  Augustin  et  de  la  vraie  grâce  de  Jésus-Christ  ne 

se  prévalent  de  cette  erreur  de  fait  pour  ruiner  l'une 
et  l'autre,  en  disant  que  Jansénius  est  en  effet  con- 

forme à  saint  Augustin  qui  n'était  qu'un  docteur  par- 
ticulier doit  céder  au  pape  et  que  le  pape  a  condamné  sa 

doctrine  sur  la  grâce  en  condamnant  celle  de  Jansénius. 

A  ces  questions  précises,  l'évêque  d'Alet  répondit 
qu'on  pouvait  et  qu'on  devait  souscrire  le  formulaire, 
car  l'autorité  du  pape  doit  prévaloir  sur  nos  senti- 

ments particuliers;  la  question  de  fait  est  tellement 

jointe  à  la  question  de  droit  qu'il  semble  dangereux, 
en  cette  rencontre,  d'en  faire  la  séparation.  D'ailleurs 
«  la  prudence  chrétienne  et  même  la  charité  oblige  les 

fidèles  à  maintenir  l'unité  de  l'Église  et  les  oblige 
aussi  à  se  soumettre  à  ce  que  le  pape  prononce  sur  un 

fait,  lorsque  le  contraire  n'est  pas  tout  évident  et  qu'il 
y  a  raison  de  craindre  qu'on  ne  cause  quelque  division 
en  le  niant.  »  De  plus,  le  pape  a  déclaré  qu'il  a  examiné 
la  chose  avec  diligence;  aussi  il  y  aurait  sujet  de 

retrancher  de  la  communion  de  l'Église  ceux  qui 
refuseraient  de  se  soumettre.  Œuvres,  t.  xxi,  p.  14-17. 
Au  fond,  dans  ses  Avis  et  sentiments  sur  le  cas  proposé 

par  un  docteur  de  Sorbonne,  l'évêque  d'Alet  est  d'accord 
avec  ce  qu'on  écrira  plus  tard  à  propos  de  la  bulle 
Vineam  Domini  :  «  Quoique,  dans  les  faits,  les  juge- 

ments de  l'Église  ne  soient  pas  infaillibles  d'une  infail- 
libilité métaphysique  et  absolue,  ils  le  sont  d'une 

infaillibilité  morale  et  relative  qui  certainement  doit 

l'emporter  sur  le  sentiment  de  quelques  particuliers, 
quelque  savants  et  éclairés  qu'on  les  suppose.  »  Bibl. 
nat.,  mss.  franc,  13  889,  p.  2. 

Arnauld  ne  se  rendit  point  et,  dans  ses  Réflexions, 

Œuvres,  t.  xxi,  p.  18-46,  il  déclare  qu'on  ne  peut 
accorder  qu'un  silence  respectueux,  car  autrement  il 
faudrait  admettre  cette  maxime  absurde  :  je  dois 
plutôt  croire  ce  que  le  pape  me  dit  en  choses  dont 

tout  le  monde  avoue  qu'il  se  peut  tromper  et  où 
j'ai  beaucoup  de  sujet  de  croire  qu'il  s'est  trompé 
que  ce  que  la  raison  me  fait  connaître  évidemment 

et  par  des  preuves  si  convaincantes  que  je  n'ai  au- 
cun sujet  de  croire  que  je  me  trompe.  On  ne  peut 

commander  à  une  personne  qui  est  convaincue  de 

la  vérité  d'un  fait  de  quitter  son  sentiment  pour 
déférer  â  l'autorité  du  pape;  ce  serait  vouloir  qu'on 
abusât  de  la  raison  contre  l'ordre  de  Dieu  même, 
puisqu'il  n'a  donné  la  raison  a  L'homme  que  pour  dis- 

cerner le  vrai  d'avec  le  faux,  afin  de  pouvoir  préférer 

ce  qu'il  juge  être  vrai  à  ce  qu'il  juge  être  faux.  Ainsi 
chaque  personne  et  surtout  un  docteur  est  le  premier 

ou  plutôt  l'unique  juge  entre  les  hommes  de  ce  qui  lui 
paraît  évident. 
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Arnauld  reprit  les  mêmes  thèses  dans  Réponse  à 

quelques  raisons,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  47-60.  11  pose  les 
questions  suivantes  :  1.  Peut-on  croire,  contre  ses 
propres  lumières,  un  fait  non  révélé  ?  —  2.  Ne  le 
croyant  pas,  peut-on  signer  un  formulaire  qui  exprime 
cette  croyance?  — 3.  Y  a-t-ilune  obligation  de  garder 
le  silence  et  de  ne  pas  contredire  ce  que  le  pape  a 

décidé  sur  le  fait,  lorsqu'on  craint  que  le  silence  nuise 
à  la  vérité? 

Cependant,  à  l'instigation  de  M.  de  Marca,  le  roi 
écrivit  une  lettre  au  parlement  (-1  mai  1G37)  pour 

demander  l'enregistrement  de  la  bulle.  Arnauld  inter- 
vint encore  et  composa  trois  Mémoires  qui  ne  furent 

point  imprimés,  a  lin  de  s'opposer  à  l'enregistrement 
de  cette  taille  qui,  dit-il,  est  «  nulle  dans  sa  forme  et 

contient  des  clauses  contraires  aux  libertés  de  l'Église 
gallicane;»  il  s'élève,  en  particulier,  contre  les  divers 
projets  de  déclaration  dressés  par  M.  de  Marca  et  dont 
il  montre  les  vices  intrinsèques  et  les  conséquences 
désastreuses,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  61-69  ;  en  même  temps, 
l'avocat  Le  Maitre  (1er  juin  1657),  dans  sa  Lettre 
d'un  avocat  du  parlement  de  Paris  à  un  de  ses  amis 
tournant  /'  Inquisition  qu'on  ve'it  établir  en  France, fait, 
lui  aussi,  appel  aux  libertés  de  l'Église  gallicane  et  a 
la  dignité  épiscopale  pour  s'opposer  à  la  signature  du 
formulaire  et  à  l'enregistrement  de  la  bulle;  il  faut 
arrêter  cette  nouvelle  inquisition  qui  veut  «  assujettir 
la  France  et  exercer  un  tyrannique  espionnage  de 
conscience.  • 

Cependant  le  roi  tint  un  lit  de  justice  (19  décem- 
bre 1657)  et  l'avocat  général.  Orner  Talon,  conclut  à 

l'enregistrement  de  la  bulle,  après  avoir  déclaré  que 
les  jansénistes  sont  des  gens  dangereux  à  cause  de  leur 

cabale  et  il  demande  la  répression  des  doctrines  qu'ils 
répandent  dans  les  écoles,  dans  leurs  écrits  et  dans  les 
salons,  llermant,  op.  cit.,  t.  tu,  p.  577-586.  Arnauld 
revenait  sur  le  même  fait  dans  son  Mémoire  on  l'on 
fait  voir  que  si  la  constitution  du  pape  Alexandre  VII 
était  enregistrée  au  parlement,  cet  enregistrement 

emporterait  avec  soi  l'établissement  d'une  inquisition 
plus  rigoureuse  que  celle  de  Rome  et  d'Espagne 
(décembre  1657).  Œuvres,  t.  xxi,  p.  82-99. 

Les  décisions  de  l'assemblée  du  clergé  avaient  déjà 
soulevé  des  protestations.  La  Lettre  d'un  ecclésiastique 
à  un  éréque  louchant  la  signature  du  formulaire  de 

l'assemblée  du  clergé  (19  mai  1657)  et  la  Lettre  d'un 
ecclésiastique  à  un  de  ses  amis  sur  le  jugement  que 

l'on  doit  faire  de  ceux  qui  ne  croient  pas  que  les 
cinq  propositions  sont  dans  le  livre  de  Jansénius 
(28  août  1657)  expliquent  ces  protestations.  Déjà 
Nicole,  sous  le  pseudonyme  de  Paul  Irénée,  avait 
publié  en  latin  six  Disquisitiones  dont  les  trois  pre- 

mières étaient  dirigées  contre  le  P.  Armât  qui  voulait 

séparer  lesdisciplesdc  Jansénius  de  ceux  de  saint  Tho- 
mas sur  la  nature  de  la  grâce  Arnauld,  qui  avait  sou- 
tenu la  même  thèse  dans  sa  Dissertatio  quadripurtilu, 

vint  au  secours  de  son  ami  dans  sa  Réponse  à  quelques 
plaintes  contre  la  troisième  dlsquisition  de  Paul 

Irénée  (27  mai  1657).  Œuvres,  t.  xxi,  p.  70-74. 

La  déclaration  du  roi  n'imposait  pas  la  signature 
du  formulaire;  alors,  quelques  évêques  avec  le  P. 
P.  Annat  et  M.  de  Marca,  travaillèrent  à  obtenir  du 
roi  une  lettre  de  cachet  qui  ordonnât  cette  signature 

Arnauld  s'indigna  dans  ses  Réflexions  sur  le  projet 
d'une  lettre  de  cachet  par  laquelle  il  devait  être  ordonné 
à  tous  les  évoques  de  faire  souscrire  le  formulaire  de 

l'assemblée  du  clergé.  Œuvres,  t.  xxi,  p.  100-105. 
Cependant  de  1657  à  1660,  les  discussions  se  cal- 

ment. Le  seul  écrit  qui  provoqua  quelques  polé- 
miques, ce  fut  la  traduction  en  latin  des  Lettres  Pro- 
vinciales par  Wendrokius  (Nicole).  A  Bordeaux,  lors  du 

passage  du  roi  qui  allait  au-devant  de  la  reine  à 
Saint-Jean    de    Luz  (septembre    1659),  les    jésuites    | 

J  dénoncèrent  cet  écrit.  Les  professeurs  de  théologie 
de  la  faculté  de  Bordeaux  prirent  la  défense  du  livre 
et,  pour  ce  fait,  furent  accusés  de  jansénisme.  Les 
théologiens  publièrent  une  Défense  contre  un  écrit 

intitulé  :  lettre  d'un  théttloqien  à  un  officier  du  parlement 
touchant  la  question  si  le  livre  intitulé  :  Ludci'ici  Mon- 
t'ilti  litlerie..  est  hérétique.  Arnauld.  Œuvres,  t.  xxi, 

p.  106-181.  On  y  reproche  aux  jésuites  •  d'avoir  tra- 
vesti en  dogme  de  fol  un  point  de  fait  non  révélé  et 

d'avoir  crée  une  hérésie  réelle,  afin  de  trouver  une 

hérésie  qui  n'était  qu'imaginaire.  •  Cet  écrit  qui  est 
probablement  l'œuvre  d' Arnauld,  fut  examiné  avec 
les  Disquisitiones  de  N'cole  par  vingt-trois  docteurs  de 
Sorbonne.  D'après  leur  avis,  les  deux  écrits  furent 
condamnés  au  feu  par  un  arrêt  du  Conseil  d'État 
(7  septembre  1660).  G.  Hermant,  op.  cil.,  t.  îv, 

p.  426-430,    455-464,  473-476. 
L'assemblée  du  clergé  de  1660  qui  s'était  ouverte 

à  Pont oise  sous  la  présidence  de  M.  de  Harlay.  arche- 
vêque de  P«>>ucn.  fut  transférée  à  Paris  le  23  septembre; 

on  parla  même  de  la  transformer  en  concile  national 
et  on  y  proposa  de  rendre  obligatoire  la  signature  du 
formulaire.  Ilrrmant,  op.  cit.,  t.  iv,  p.  538-540.  Le 
13  décembre,  le  roi  lui  donna  l'ordre  de  chercher  t  les 
moyens  les  plus  propres  pt  les  plus  prompts  pour 
extirper  la  secte  des  jansénistes.  » 

En  elîet,  les  polémiques  étaient  redevenues  très 
vives.  Contre  les  jansénistes,  avaient  paru  La  théo- 

logie chnritahle  ou  Avis  d'importance  donné  par  un 
thoologien  aux  catholiques  pour  se  garantir  (l'un  mal 
plus  dangereux  que  la  peste  (pai  le  P.  Raynaud,  S.J.), 
Jansénius  foudroyé  par  Innocent  X  (P.  Dubourg), 
YÉvam.iile  des  jansénistes  (P.  Rapin),  Les  funérailles 
de  la  nouvelle  doctrine  (P.  Labbé),  La  relation  du  paus 
de  Jansénie  (Zacharie  de  Lisieux,  capucin).  Les  jan- 

sénistes avaient  répondu  par  un  gros  volume  :  Éclair- 
cissement du  fait  et  du  sens  de  Jansénius,  par  Denys 

Raymond  (œuvre  de  divers  auteurs,  parmi  lesquels 
certainement  il  faut  citer  La  Lane  et  Arnauld);  cet 
ouvrage  vise  à  réfuter  divers  écrits  de  Morel,  Cha- 
niillard,  Annat  et  du  P.  Amelotte,  oratorien.  Ce  der- 

nier, au  scandale  des  jansénistes,  avait  pris  le  parti 

des  jésuites,  dans  La  dé/ense  de  la  constitution  a" Inno- 
cent X  et  d' Alexandre  Vil  et  dans  Le  traite  des  sous- 

criptions. Hermant.  on.  cit.,  t.  m,  p.  307-308.  Arnauld 

publia,  sous  le  nom  de  Laltigny,  une  Lettre  d'un  théo- 
logien à  un  évêque  de  l'assemblée  sur  la  voie  qu'il 

faudrait  prendre  pour  éloulïer  entièrement  les  con- 
testations présentes  (janvier  1661),  Œuvres,  t.  xxi, 

p.  182-198;  il  y  expose  les  contradictions  et  varia- 
tions des  adversaires  et  les  injustices  de  ceux  qui  ne 

veulent  pas  expliquer  le  sens  des  cinq  propositions. 

Le  Mémoire  louct-.ant  les  m'ujens  d'apaiser  les  disputes 
présentes,  ibul.,  p.  199-206  montre  «que  les  personnes 
équitables  qui  considèrent  avec  attention  l'état  des 
contestations  demeureront  convaincues  qu'il  n'y  a 
que  deux  moyens  justes  et  légitimes  pour  les  apaiser 

et  donner  une  paix  solide  à  l'Église,  savoir  le  silence 
et  l'éclaircissement.  • 

Cependant,  à  l'assemblée  du  clergé,  après  les  déli- 
bérations des  commissaires  présidés  par  M  de  Marca, 

on  prit  des  décisions  énergiques  :  tous  les  ecclésias- 
tiques devront  souscrire  le  formulaire;  les  opposants 

seront  tenus  pour  hérétiques  et  châtiés  des  peines 
portées  par  les  constitutions  papales,  les  évèques  et 
archevêques  leur  feront  un  procès;  ceux  qui  ont 
écrit  contre  la  teneur  des  constitutions  devront  rétrac- 

ter par  écrit  ce  qu'ils  ont  enseigné  (1er  février  1661). 
La  délibération  signée  de  45  prélats  et  de  18  députés 

du  second  ordre  lui  approuvée  par  un  arrêt  du  Con- 
seil (13  avril);  clic  fui  communiquée  à  la  Sorbonne  le 

2  niai;  la  Sorbonne  l'approuva  et  ordonna  que  le  for- 
mulaire de  foi  serait  souscrit  par  les  docteurs,  baclic- 
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liers  et  candidats.  G.  Hcrmant,  op.  cit.,  t.  iv,  p.  552- 
561. 

Arnaald  qui.  dès  le  20  février,  avait  proposé  dos 

Difficultés  a  l'assemblée  du  clergé  sur  ses  délibérations 
touchant  le  formulaire,  Œu»res,  t.  xxi,  p  207-242, 
proposa  'Vautres  Difficultés  (13  mai)  aux  uocleurs  de 

la  faculté  de  théologie  sur  la  réception  qu'ils  avaient 
faite  du  formulaire  de  rassemblée  du  clergé.  Œu»rrs, 
t.  xxi.  p.  2-13-250.  Arnauld  protesta  de  nouveau  dans 
un  écrit  ceTébre  (6  juin).  Œuvres,  t.  xxi,  p.  259-330  : 

«  De  t'innsie  et  du  sehi&me  que  causerait  dans  l'Église 
de  France  l'exaction  dc>  la  signature  du  formulaire  du 
clergé,  sans  faire,  ni  souilrir  la  distinction  du  fait  avec 
le  droit  et  eu  tenant  pour  hérétique  et  traitant  comme 
tels  les  refusant  de  le  signer  quant  au  seul  fait  de 

Janscnius  qui  y  est  renfermé,  un  l'on  montre  :  1.  que 
celui  qui  obligerait  sous  peine  d'hérésie  de  signer  le 
formulaire  du  clergé  sans  faire  ni  souffrir  la  distinction 

du  fait  et  du  droit,  tomberait  dans  l'hérésie:  2.  que 
le  mandement  qui  imposerait  une  telle  obligation 
serait  hcrdique;  3.  que  la  sentence  qui  serait  rendue 
contre  un  refusant  de  signer  le  fait  seulement,  comme 
contre  un  hérétique,  serait  pareillement  hérétique; 
4.  que  tous  les  théologiens  qui  considéreraient  comme 
hérétiques  ceux  qui  auraient  ainsi  refusé  de  signer  le 
formulaire,  quant  au  seul  fait,  tomberaient  eux-mêmes 

dans  l'hérésie;  5.  que  ceux  qui  sépareraient  de  l'Église 
ces  refusant  et  qui  se  sépareraient  d'eux  feraient  eux- 
mêmes  un  schisme  dans  l'Égiise  et  en  seraient  cou- 

pables et  que  ces  refusant  seraient  toujours  unis  à 

l'Église.  »  G.  Hcrmant,  op.  cit.,  t.  tv,  p.  707-727. 
A  la  même  date,  Arnauld  publiait  encore,  à  propos 

de  la  délection  de  quelques-uns  de  ses  amis,  en  par- 

ticulier, MM.  Du  Hamel  et  Sainte  Beuve,  l'ouvrage, 
De  ta  signature  du  /annulaire,  Œuves,  t.  xxi,  p.  259- 

330,  ou  l'on  montre  :,•  1.  que  ceux  qui  ne  croient  pas le  fait  de  Jansénius  contenu  dans  le  formulaire  ne 

peuvent  le  signer  sans  restriction;  2.  qu'on  n'est  pas 
obligé  de  croire  le  fait;  3.  qu'on  ne  peut  empêcher 
sans  injustice  la  distinction  du  droit  cl  du  fait  dans 

la  signature  du  formulaire;  pour  servir  d'apologie 
à  ceux  qui  refusent  de  signer  le  formulaire  sans  dis- 

tinction. •  Dans  cet  écrit,  Arnauld  distingue  trois  cou- 
rants parmi  les  jansénistes  :  les  uns  admettent  la 

signature  avec  une  restriction  mentale  :  on  signe  sans 
croire  intérieurement  que  Jansénius  ait  enseigné  les 
hérésies  que  le  formulaire  lui  attribue;  la  signature 
ne  tombe  que  sur  le  droit  :  pour  le  fait,  elle  ne  signifie 

qu'un  témoignage  de  respect  et  de  déférence  qui 
engage  seulement  à  ne  pas  contredire  extérieurement 
le  pape  et  les  évêques  et  non  point  à  croire  intérieure- 

ment que  ce  qu'ils  ont  décidé  est  conforme  à  la  vérité. 
Au  dire  d'Arnauld,  dans  un  autre  ouvrage  :  Apologie 
pour  les  retiyie'iscs  rie  Pr>rt-Riuul,  IVe  partie,  cette 
opinion  était  suivie  d'un  grand  nombre  de  personnes, 
mais,  lui,  ne  l'admet  point  :  on  ne  peut  signer  le  for- 

mulaire sans  quelque  explication  ou  restriction  ver- 
bale, car,  autrement,  la  signature  suppose  une  res- 

triction mentale  toujours  coupable  dans  une  pro- 
fession de  foi  et  contenant  un  faux  serment  et  une 

calomnie  contre  le  prochain.  La  seconde  opinion, sou- 
tenue p«r  Arnauld,  consiste  à  signer,  mais  en  expli- 

quant qu'on  ne  promet  sur  la  question  de  fait  qu'un 
silence  respectueux.  Enfin  la  troisième  opinion,  sou- 

tenue par  Pascal,  refusait  absolument  de  signer. 

Arnauld  revint  sur  ce  sujet  et  justifia  l'écrit  précé- 
dent dans  un  Mémoire  ou  il  montre  que  la  signature 

du  formulaire  renferme  par  elle-même  la  criance  du 
fait.  Œuvres,  t.  xxi,  p.  331-3-18.  Le  même  Arnauld 

composa  les  deux  lettres  de  son  frère,  l'évêque  d'An- 
gers, au  roi  et  à  M.  de  Lionne,  sur  le  fait  et  le  droit  et 

compléta  ces  lettres  par  un  Éclaircissement  sur  le  dif- 

férent entre  Jean  d'Antioche  et  saint  Cyrille  dont  il 

est  parlé  dans  la  lettre  de  M.  l'évêque  d'Angers  au 
roi  (R  juillet).  Œnves,  t.  xxi,  p.  349  374. 

Les  évêques  de  l'assemblée,  dès  le  20  février  1661, 
avaient  fait  connaître  leurs  décisions  au  pape  qui  leur 

répondit  le  16  mai  par  un  bref  d'approbation.  G.  Hcr- 
mant, op.  cit.,  t.  v.  p.  31-32.  Cependant,  les  vicaires 

généraux  de  Paris  (le  cardinal  de  Hetz  était  toujours 
en  exil)  avaient  publié  le  8  juin,  un  mandement  dans 
lequel  Ils  distinguaient  la  question  de  droit  qui  impose 
la  croyance  et  le  fait  pour  lequel  •  tous  demeurent 
dans  le  respect  cntkr  et  sincère  qui  est  dû  aux  Cons- 

titutions. •  G.  Hermant,  op.  cit.,  t.  v,  p.  44-56.  Les 

évêques  de  l'assemblée  furent  charges  par  un  arrêt 
du  Conseil  du  30  juin  d'examiner  ce  mandement;  ils 
le  déclarèrent  contraire  aux  deux  constitutions 

d'Innocent  X  et  d'Alexandre  VU.  G.  Hcrmant,  op. 
cit.,  t.  v,  p.  56-Oli,  69-81,  103-116,  130-138,  180-182. 
Conformément  à  cet  avis,  un  arrêt  du  9  juillet  ordonna 
que  le  mandement  des  grands  vicaires  fut  rétracté. 

Aussitôt  les  jansénistes,  par  la  plume  d'Arnauld,  pro- 
testèrent. La  Dcjense  de  l'Ordonnance  de  MM.  les 

vicaires  généraux  de  M<jr  le  cardinal  de  Retz  pour  la 
signature  du  formulaire,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  375-400, 

et  I'Am's  a  Mors  les  evê^ues  de  France  sur  la  surprise 
qu'on  prétend  faire  au  pape  pour  lui  faire  donner 
quelqu'atteinte  au  mandement  de  MM.  les  vics-ires 
généraux  de  Mgr  le  cardinal  de  Retz,  archevêque  de 
Paris  (18  août  1661),  Œuirei,  t.  xxi,  p.  401-439, 
s'élèvent  contre  la  décision  des  évêques  et  du  Conseil. 
L'alfaire  fut  portée  à  Rome  et  le  pape  répondit  par  un 
bref  adressé  aux  vicaires  généraux  (1"  août  1661). 
Le  pape  reprend  certaines  expressions  du  mandement 
du  8  juin  et  enjoint  aux  vicaires  généraux  de  révoquer 
cette  ordonnance.  G.  Hermant,  op.  cit.,  t.  v,  p.  198- 
200.  Les  grands  vicaires  obéirent  et  le  3 1  octobre,  après 
avoir  révoqué  la  première  ordonnance,  ils  publient 
un  second  mandement  qui  impose  la  signature  pure 
et  simple  du  formulaire.  G.  Hermant,  op.  cit.,  t.  v, 
p.  323-328,  360.  Des  jansénistes  notoires,  comme 

l'archevêque  de  Sens  (18  Juin)  et  l'abbé  de  Bourzéis 
(4  novembre)  firent  une  soumission  complète,  tandis 

que  l'évêque  d'Alel  protestait  contre  les  décisions  de 
l'assemblée  du  clergé,  avec  les  évêques  de  Beauvais 
d'Angers  et  de  Vcnce,  en  alléguant  que  le  pape  n'est 
point  infaillible  dans  les  questions  de  fait  et  que, 

d'autre  pari,  l'assemblée  du  clergé  n'est  pas  un  concile 
et,  par  suite,  n'a  pas  le  droit  d'imposer  la  signature 
d'un  formulaire.  Par  contre,  le  12  décembre  1661, 
les  jésuites,  dans  leur  collège  de  Clermont,  soute- 

naient que  le  pape  a,  dans  les  questions  de  fait,  la 
même  infaillibilité  que  Jésus-Christ. 

Contre  une  pareille  thèse,  les  jansénistes  élèvent 
aussitôt  la  voix.  Dès  le  1er  janvier  1662,  Arnauld 
(ou  peut-être  Nicole)  publiait  La  nouvelle  hérésie  des 
jésuites,  soutenue  publiquement  à  Paris  dans  le  col- 

lège de  Clermont  par  les  thèses  du  12  décembre  1661, 
dénoncée  à  tous  les  évêques  de  France,  Œuvres,  t.  xxi, 
p.  514-530,  et  Les  illusions  des  jésuites  dans  leur  écrit 
intitulé  :  Exposilio  the^eos,  pour  emf>écher  lu  condamna- 
lion  de  la  nouvelle  hérésie,  ibid.,  p.  531-542.  Nicole, 
de  son  côté,  montre  'les  premières  conséquences  de 

la  nouvelle  hérésie  des  jésuites  contre  le  roi  et  l'État 
avec  une  réfutation  des  chicaneries  dont  quelques 

théologiens  cherchent  d'éluder  l'autorité  des  conciles 
de  Constance  et  de  Bâle,  •  tandis  que  les  évêques  de 

Vence  el  d'Angers  protestaient  contre  cette  doctrine 
des  jésuites  et  que  des  curés  de  Paris  publiaient  un 
Factum  contre  la  thèse  des  jésuites.  Œuvres,  t.  xxi, 

p.  543-548. Par  ailleurs,  l'affaire  des  vicaires  généraux  de  Paris 
se  poursuivait.  Un  arrêt  du  Conseil  du  l"  niai  1662 
autorise  le  second  mandement  du  31  octobre,  mais 
Arnauld  critique  vivement  cet  arrêt  dans  ses  Ilen.ar- 
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ques  sur  l'arrêt  du  Conseil  du  1er  mai  par  lequel 
S.  M.  exhorte  tous  les  archevêques  et  évêques  de 

son  royaume  qui  n'ont  point  encore  signé  ni  fait 
signer  le  formulaire,  de  faire  leur  mandement  pur  et 
simple  pour  procéder  à  la  signature  du  formulaire, 
Œuvres,  t.  xxi,  p.  440-458;  il  attaque  les  évêques  cour- 

tisans, et,  en  particulier,  M.  de  Marca,  devenu  arche- 
vêque de  Paris  et  M.  de  Péréflxe,  son  successeur  à 

Toulouse.  Un  nouveau  mandement  des  vicaires  géné- 
raux (2  juillet  1G62)  ayant  réformé  en  partie  et  pré- 

cisé les  prescriptions  de  ceux  du  8  juin  et  du  31  octobre 
bre  1661,  G.  Hermant,  on.  cit.,  t.  v,  p.  486-487,  Arnauld 
reprit  ses  attaqrcs  contre  le  formulaire  dans  plusieurs 
écrits  :  Nullités  et  abus  du  troisième  mandement  pour 
la  signature  du  formulaire  (8  juillet),  Œuvres,  t.  xxi, 

p.  159-482  et  Nullités  et  injustices  de  l'interdiction 
portée  par  le  troisième  mandement  et  de  toutes  les 
censures  qui  pourraient  être  faites  sur  ce  sujet  (15  juil- 

let). Œuvres,  t.  xxi,  p.  183-510.  Ces  deux  écrits  furent 
saisis  et  brûlés  le  18  juillet,  maigre  le  Factum  pour 

ceux  qui  ont  fait  ou  imprimé  les  deux  écrits  des  Nul- 
lités contre  le  dernier  mandement  de  Paris  (18  juillet), 

Œuvres,  t.  xxi,  p.  511-513.  G.  Hermant,  op.  cit., 
1.  v,  p   494-497. 

3°  Tentatives  il' accommodement  ;  articles  de  Commin- 
ges. — -Tandis  que  le  P.  Dom  Pierre  de  Saint-Joseph 

prenait  la  Défense  du  formulaire  et  que  l'abbé  de  La 
Lane  réfutait  cette  défense,  afin  de  terminer  les  dis- 

cussions, des  conférences  s'engagèrent  (25  janvier- 
18  février  1663),  sur  l'ordre  de  Louis  XIV,  chez 
l'évêque  de  Comminges,  Gilbert  de  Choiseul,  entre 
le  P.  Ferrier,  jésuite  de  Toulouse  et  quelques  jansé- 

nistes notoires:  Arnauld,  La  Lane,  Girard,  Martin  de 

liarcos,  neveu  de  Du  Vcrgier.  Mais  déjà  avant  l'ouver- 
ture de  ces  conférences,  les  écrits  d'Arnauld  laissaient 

prévoir  leur  échec.  En  effet,  dans  son  Mémoire  sur 

ta  proposition  d'un  accommodement  {2  septembre  1662), 
Œuvres,  t.  xm,  p.  031-639,  dans  son  Projet  d'accom- 

modement entre  ceux  qu'on  appelle  jansénistes  et  ceux 
qui  sont  nommés  molinistes,  concerté  entre  M. l'évêque 
de  Comminges  et  le  P.  Ferrier,  S.  J.,  fôi'd.,  p.  640-66  1, 
dans  un  Mémoire  où  l'on  fait  voir  que  c'est  une  pré- 

tention insoutenable  de  dire  que  la  grâce  efficace  par 

elle-même  ait  été  condamnée  par  les  dernières  consti- 
tutions, ibid.,  p.  005-070  et  dans  un  autre  Mémoire 

sur  la  proposition  du  P.  Ferrier,  ibid.,  p.  677-685, 
Arnauld  fait  sans  cesse  des  objections.  De  fait,  ces 
conférences  échouèrent  et  provoquèrent  de  vives 
polémiques  entre  le  P.  Ferrier  et  les  jansénistes. 

Dumas,  Histoire  des  cinq  propositions,  1. 1,  p.  208-318. 
Le  19  juin,  l'évêque  de  Comminges,  avec  une  procu- 

ration des  abbés  La  Lane  et  Girard  (7  juin)  écrivit 
au  pape  et  lui  envoya  les  cinq  articles  célèbres  qui, 
disait-il,  résumaient  les  opinions  des  jansénistes  : 

1°  La  grâce  efficace  qui,  s"ns  nécessite'  la  volonté, 
la  détermine  infailliblement  par  la  vertu  de  la  motion 
divine,  étant  nécessaire  pour  toutes  les  actions  de  la 
piété  chrétienne  selon  la  doctrine  de  saint  Augustin 

soutenue  par  l'École  de  saint  Thomas,  il  n'arrive 
jamais  ni  que  nous  priions  comme  il  faut  que  lorsque 

l'esprit  de  Dieu  nous  lait  prier  en  nous  inspirant  le 
mouvement  de  gémir  et  de  prier;  ni  (pie  nous  mar- 

chions dans  la  voie  des  commandements  de  Dieu  que 

lorsqu'il  nous  y  fait  marcher  en  conduisant  nos  pas; 
ni  (pie  nous  surmontions  les  tentations  de  notre 
ennemi  que  lorsque  Dieu  nous  en  donne  la  victoire. 
Et  cependant,  puisque  les  justes  succombent  quel- 

quefois  aux    tentations   et   se    laissent    aller  à    divers 

péchés,  lors  même  qu'ils  veulent  et  qu'ils  B'eflorcent 
faiblement  et  imparfait emenl  de  les  éviter,  il  est 

manifeste  que  ces  justes  qui,  dans  l'étal  de  cette 
volonté  faible  et  Imparfaite,  violent  les  commande- 

ments, quoique  par  leur  faute,  n'onl  pas  eu  celte  grâce 

efficace  et  victorieuse  avec  laquelle  on  n'est  jamais surmonté. 

On  peut  donc  dire  de  ces  justes  qui  n'ont  pas  eu 
cette  grande  grâce,  quoiqu'ils  en  aient  eu  une  petite 
et  imparfaite,  qu'ils  ont  pu  en  un  sens  observer  les commandements  de  Dieu  et  résister  à  la  tentation  et 

qu'en  un  autre  sens  ils  ne  l'ont  pas  pu.  Car  ils  l'ont  pu, 
parce  qu'ils  ont  eu  non  seulement  le  libre  arbitre  et  la 
grâce  habituelle,  mais  aussi  une  grâce  actuelle  qu'on 
peut  appeler  suffisante  au  sens  que  les  thomistes 
prennent  ce  mot,  qui  suppose  la  nécessité  de  la  grâce 

efficace  par  elle-même. 

Mais,  parce  qu'il  n'arrive  jamais  que  celui  qui  n'a 
pas  la  grâce  efficace  surmonte  la  tentation  comme  il 

faut  et  que  c'est  une  maxime  constante  parmi  les  dis- 
ciples de  saint  Thomas  que  la  grâce  suffisante  étant 

séparée  de  l'efficace  ne  comprend  pas  tout  ce  qui  est 
nécessaire  pour  bien  agir,  on  peut  dire,  selon  le  lan- 

gage de  l'Écriture  et  des  Pères,  reconnu  et  suivi  par 
tous  les  théologiens  de  l'École  de  saint  Thomas,  que 
ces  justes,  avec  ces  sortes  de  grâces  suffisantes,  n'ont 
pu  résister  à  la  tentation  à  laquelle  ils  ont  succombé, 

parce  cpie,  n'ayant  pas  eu  la  grâce  efficace  qui  leur 
était  nécessaire  pour  agir,  il  est  clair  qu'ils  n'ont  pas  eu 
un  pouvoir  qui  renfermât  tout  ce  qui  était  nécessaire 

pour  agir. 
2°  Il  y  a  deux  sortes  de  grâces  intérieures  :  l'une 

efficace  qui  produit  toujours  l'effet  auquel  elle  porte 
la  volonté:  l'autre,  inefficace  qui  excite  la  volonté 
à  des  actions  qu'elle  n'accomplit  pas.  L'une  est  celle 
que  les  thomistes  appellent  simplement,  proprement 
et  absolument  efficace  à  laquelle  on  peut  toujours 

résister,  comme  ils  l'enseignent,  quoiqu'on  n'y  résiste 
jamais  en  la  privant  de  cet  effet  auquel  elle  porte  la 

volonté  :  ce  qu'ils  expriment  encore,  en  ces  termes 
de  l'École,  disant  qu'on  y  peut  résister  dans  le  sens 
divisé  et  non  pas  dans  le  sens  composé.  L'aulre  est 
celle  que  les  mêmes  thomistes  appellent  excitante  ou 
suffisante  ou  inefficace  qui  sont  des  mots  qui  ne  signi- 

fient tous  que  la  même  chose.  Et  la  volonté  résiste 

proprement  à  cette  grâce  en  la  privant  de  l'effet  auquel 
elle  excite  la  volonté  et  pour  lequel  elle  donne  un  pou- 

voir suffisant  au  sens  des  thomistes  expliqué  ci-dessus, 

de  sorte  que  la  volonté  peut  y  consentir,  quoiqu'elle 
n'y  consente  jamais,  lorsqu'elle  n'a  pas  la  grâce  effi- 

cace, non  par  le  défaut  de  la  puissance  qu'on  appelle 
antécédente,  mais  parce  qu'elle  se  détermine  libre- ment ù  un  autre  objet. 

Mais  quoique  cette  grâce,  considérée  en  elle-même, 
soit  privée  de  l'effet  auquel  elle  tend,  auquel  elle  porte 
la  volonté  et  auquel  elle  est  destinée  par  la  volonté 

antécédente  de  Dieu  et  qu'ainsi  il  soit  faux  en  ce  sens 
que  toute  grâce  de  Jésus-Christ  ait  toujours  l'effet  que 
Dieu  veut  qu'elle  ait,  si  néanmoins  on  la  regarde  dans 
le  rapport  qu'elle  a  à  la  volonté  absolue  de  Dieu,  on 
peut  dire  en  ce  sens  qu'elle  est  efficace,  parce  qu'elle 
produit  toujours  dans  le  cœur  de  l'homme  ce  que  1  >ieu 
veut  y  opérer  par  sa  volonté  absolue,  selon  cette 

maxime  constante  de  l'École  de  saint  Thomas  que  la 

grâce  qui  n'est  (pic  suffisante  au  regard  d'un  effet,  est 
efficace  au  regard  d'un  autre  effet,  a  la  production 
duquel  elle  est  destinée  par  le  décret  absolu  de  la 
volonté  de  Dieu.  De  sorte  que,  selon  ces  théologiens, 

toute  grâce  est  efficace  à  l'égard  de  quelque  effet, 
Bavoir  de  celui  auquel  elle  est  immédiatement  des- 

tinée et  que  Dieu  veut  qu'elle  ait  par  sa  volonté absolue. 

3°  Pour  mériter  et  démériter  dans  l'étal  de  nature 
corrompue,  il  ne  suffit  pas  d'être  exempt  de  contrainte, 
mais  il  faut  aussi  être  exempt  de  nécessité. Car,  encore 

que  la  grâce  ellicacc  par  elle-même  nous  détermine 
infailliblement  et  invinciblement  à  agir  et  qu'ainsi 
jamais  la  volonté  ne   la  rejette  actuellement,  néan- 
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moins  elle  n'impose  point  de  nécessité,  parce  qu'elle 
laisse  à  la  volonté  le  pouvoir  de  ne  pas  consentir.  De 

sorte  que  l'indifférence,  que  les  thomistes  appellent 
active,  est  toujours  dans  l'homme  corrompu  par  le 
péché  et  on  la  peut  même  appeler  prochaine,  pourvu 

qu'on  n'entende  point  par  là  une  indifférence  par 
laquelle  la  volonté,  étant  mue  de  la  grâce  efficace, 
résiste  quelquefois  effectivement  à  cette  grâce  et  y 

consente  quelquefois;  c'est-à-dire  que  la  résistance actuelle  ou  le  consentement  actuel  de  la  volonté  se 

rencontre  quelquefois  avec  cette  «race  et  quelquefois 

ne  s'y  rencontre  pas. 
4"  Il  est  si  peu  vrai  que  les  senii-pélagiens  aient  été 

hérétiques  pour  avoir  dit  que  nous  pouvons  con- 
sentir et  résister  à  la  grâce  qu'au  contraire  il  est  cer- 

tain et  indubitable  qu'on  peut  résister  à  toute  sorte 
de  grâce  et  même  a  l'efficace;  c'est-à-dire  que  quelque 
grâce  qu'on  reçoive,  la  volonté  a  toujours  une  puis- 

sance active  prochaine  île  lui  résister,  quoiqu'on  ne 
résiste  jamais  à  la  grâce  efficace,  comme  il  a  été  dit 
ci-dessus. 

5°  La  doctrine  de  la  prédestination  gratuite  est  avec 
grande  raison  extrêmement  approuvée-  dans  toutes 

les  écoles  catholiques.  Or  cette  doctrine,  par  l'aveu 
de  tous  ceux  qui  la  soutiennent,  consiste  en  ce  que 
considérant  non  la  volonté  antécédente  de  Dieu,  mais 

l'absolue  et  l'efficace,  il  a  destiné  ̂ ux  seuls  élus,  par 
un  décret  absolu,  le  salut  éternel  avec  la  suite  de 
toutes  les  grâces  et  de  toutes  les  faveurs  qui  sauvent 
infailliblement  tous  ceux  qui  doivent  être  sauvés, 

entre  lesquelles  la  principale  est  le  don  de  persévé- 

rance qu'on  ne  peut  nier  être  propre  aux  prédestinés. 
D'où  il  s'ensuit  que  Jésus-Christ  dont  la  volonté 
absolue  a  toujours  été  conforme  à  celle  de  son  Père, 

n'a  point  voulu  simplement  et  absolument  changer  ce 
décret  et  qu'ainsi  il  n'a  voulu  absolument  et  effica- 

cement mériter  par  ses  prières  et  par  sa  mort  le  salut 

éternel  et  le  don  de  persévérance  qu'à  ceux  dont  il  est 
dit  dans  l'Évangile  que  son  Père  les  lui  donne  et  que 
personne  ne  les  lui  ravira  d'entre  les  mains. 

Ainsi  on  ne  nie  que  Jésus-Christ  soit  mort  géné- 

ralement pour  tous  les  hommes  qu'au  sens  de  ceux  qui 
disent  que  Dieu  donne  à  tous  les  hommes  des  grâces 

tellement  suffisantes  qu'ils  n'aient  point  besoin  de 
grâces  efficaces  pour  vouloir  ou  faire  le  bien.  Arnauld, 
Œuvres,  t.  xxn,  p.  621-629. 

C'est  là,  disent-ils,  toute  leur  doctrine  sur  les  cinq 
propositions  et  cette  doctrine  est  strictement  ortho- 
doxe. 

Alexandre  VII  fit  examiner  par  l'Inquisition,  les 
cinq  articles  envoyés  par  l'évèque  de  Comminges,  au 
nom  de  plusieurs  jansénistes,  parmi  lesquels  disait-on, 
M.  Arnauld.  Celui-ci,  il  est  vrai,  protesta  par  une  lettre 
datée  du  1er  août  et  parue  seulement  dans  les  der- 

niers jours  du  mois,  alors  qu'on  connaissait  la  réponse 
de  Home.  A  la  congrégation  extraordinaire  du  21  juil- 

let, tous  les  cardinaux  furent  d'avis  qu'il  ne  fallait 
rien  répondre  sur  les  cinq  articles  des  jansénistes, 

parce  qu'ils  étaient  conçus  d'une  manière  ambiguë  et 
que  le  dessein  des  jansénistes  paraissait  être  de  tirer 

quelque  réponse  dont  ils  pussent  s'autoriser  contre  les 
constitutions.  D'ailleurs,  l'évèque  de  Rennes,  La 
Mothe  Houdencourt,  avait  écrit  au  cardinal  Ros- 
pigliosi  (12  juillet),  que  les  jansénistes  cherchaient  à 
tromper  et  à  susciter  de  nouvelles  disputes.  «  Ils 

s'attendent  à  un  second  jugement  pour  éviter  les  effets 
du  premier  et  pour  détourner  le  coup  dont  ils  se  voient 

menacés  par  la  justice  du  roi.  »  Un  bref  d'Alexandre  V  1 1 
exprimait  la  joie  du  pape  :  i  Faites  tous  vos  elforts, 
dit-il, pour  engager  tout  le  monde  a  se'  soumettre  de 
la  manière  qu'on  doit  aux  constitutions  apostoliques 

rejeter  sincèrement  les  cinq  propositions  extraites 
■du  livre  de  Jansénius  dans  le  propre  sens  du  même 
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auteur  »  (29  juillet  1663).  Alors  parut  la  lettre  de 
M.  Arnauld  à  un  de  ses  amis  (lin  août)  par  laquelle  il 

déclarait  n'avoir  eu  aucune  part  aux  conférences  et  à 
l'écrit  envoyé  à  Rome. 

4°  Reprise  des  polémiques:  le  formulaire  d'Alexan- 
dre VII. — Cette  tentative  d'accommodement  ayant 

échoué,  le  roi  chargea  l'évèque  de  Comminges  d'obtenir 
des  jansénistes  une  déclaration  de  soumission;  mais  les 

abbés  Girard  et  La  Lane,  au  nom  de  tous,  se  conten- 

tent d'affirmer,  sur  la  question  de  fait,  «  qu'ils  ont  et 
auront  toujours  pour  ces  définitions  tout  le  respect, 

toute  la  déférence  et  toute  la  soumission  que  l'Eglise 
exige  des  fidèles  en  de  pareilles  occasions  e1  dans  des 
matières  de  cette  nature.  »  (24  septembre  1063.)  Le 
roi,  après  avis  du  Conseil  de  conscience,  ne  se  montra 

pas  satisfait  et  le  2  octobre,  il  fit  apporter  à  l'assem- 
blée du  clergé  le  bref  du  pape  et  la  déclaration  des 

jansénistes.  Aussitôt  l'assemblée  écrivit  au  pape  et 
envoya  une  lettre  circulaire  aux  évêques  pour  faire 
exécuter  le  bref.  La  soumission  des  jansénistes  est 
déclarée  <>  captieuse  et  conçue  en  des  termes  pleins 

d'artifices,  cachant  sous  l'apparence  d'une  obéis- 
sance en  paroles,  l'hérésie  du  jansénisme  et  tendant  à 

la  ruine  tant  du  bref  que  des  autres  constitutions  du 
Saint-Siège.  »  Recueil  des  bulles,  p.  187-198.  Dès  le 
10  octobre,  le  roi  expédia  des  lettres  patentes  pour 

l'exécution  du  bref;  mais  les  jansénistes  prolestèrent 
très  vivement  contre  l'assemblée  du  2  octobre  et  les 
décisions  des  évêques;  les  écrits  qui  parurent  alors 
sont  particulièrement  violents  :  Mémoire  pour  justifier 
la  conduite  des  théologiens  qui  refusent  de  condamner 

les  cinq  propositions  au  sens  de  Jansénius  sans  expli- 
cation; Les  desseins  des  jésuites  représentés  à  Mgrs  les 

prélats  de  l'assembléetenue  aux  Augustinsle2octobre, 
Arnauld,  Œuvres,  t.  xxn,  p.  172-229  :  Les  justes  plaintes 

des  théologiens  contre  la  délibération  d'une  assemblée 
tenue  à  Paris  le  2  octobre,  ibid.,  p.  109-171,  avec  La 
défense  des  évêques  improbnlcurs  du  formulaire  contre 

l'entreprise  de  cette  même  assemblée;  L'examen  de 
la  lettre  circulaire  de  l'assemblée,  Ibid.,  p.  429-505; 
Réflexions  sur  la  délibération  des  prélats,  etc. 

En  même  temps  d'ailleurs,  les  conférences  de 
l'évèque  de  Comminges  et  du  P.  Ferrier  étaient  atta- 

quées par  les  jansénistes  dans  d'autres  écrits  qui  expo- saient ou  réfutaient  la  relation  de  ces  conférences. 

Le  4  janvier  1064,  le  Conseil  d'État  condamnait 
deux  ouvrages  fort  répandus  parmi  les  jansénistes  : 
Miinuale  calholicorum,  authore  Alethophilo  Charuo- 
politano  et  le  Journal  de  Saint-Amour,  docteur  de 

Sorbonne:  c'était  pour  arrêter  et  prévenir  les  dange- 
reuses suites  que  la  lecture  de  ces  imprimés  pourrait 

causer  dans  les  esprits  faibles,  «  car  l'hérésie  du  jan- sénisme est  ouvertement  soutenue  et  renouvelée  dans 

lesdits  imprimés.  »  Ces  livres  seront  brûlés  sur  la  place 

publique. 
Le  29  avril  1664,  Louis  XIV  en  personne  lit  enre- 

gistrer au  Parlement  une  déclaration  qui  ordonnait 
la  signature  du  formulaire  par  tous  les  évêques,  dans 

l'espace  d'un  mois,  sous  peine  de  saisie  des  bénéfices. 
Cet  edit  du  roi  raconte  les  ail  i  liées  multiples  inventés 
par  les  jansénistes  pour  échapper  aux  décisions  du 
Saint-Siège  :  «  Par  un  procède  si  peu  sincère  et  si  con- 

traire à  la  vérité,  ils  ont  l'ail  assez  voir  quel  est  l'esprit 
et  le  caractère  de  ceux  qui,  pour  se  rendre  chefs  de 
parti  et  par  des  motifs  de  cabale  et  de  jalousie,  ont 
résolu  de  se  signaler  en  débitant  des  opinions  nou- 

velles. »  Le  concours  de  la  puissance  ecclésiastique  et 

séculière  n'a  pas  été  suffisant  pour  réduire  les  disciples 
de  Jansénius,  à  rétracter  de  bonne  foi  des  erreurs  que 

l'Église  a  condamnées  el  réprouvées  par  un  consen- 
tement Unanime,  et,  bien  loin  de  déférer  au  jugement 

de  leurs  supérieurs,  il  a  pain  que  les  déclarations  qu'ils 
ont  faites  d'accepter  la  constitution  et  de  s'y  soumettre 

\  m 
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n'ont  rien  eu  de  sincère  et  qu'elles  ont  été,  en  elïet, 
désavouées  et  par  leurs  discours  et  par  leurs  écrits 

qu'ils  ont  incessamment  publiés.  •  Recueil  de  bulks, 
p.  208-219. 

Arnauld  protesta  encore  par  un  Mémoire  ou  Remarque 
sur  la  Déclaration  du  Roi  (mai  16C4).  Œuvres,  t.  xxn, 

p.  525-543. 
Afin  d'apaiser  les  polémiques  dans  le  diocèse  de 

Paris,  le  nouvel  archevêque,  Hardouin  de  Péréflxe, 
successeur  de  Marca,  publia  le  7  juin  un  mandement 

pour  la  signature  du  formulaire  :  il  déclare  i  qu'à  moins 
d'être  malicieux  ou  ignorant,  on  ne  peut  prendre  sujet 
des  constitutions  des  papes  et  du  formulaire,  de  dire 

qu'ils  désirent  une  soumission  de  foi  divine  pour  ce 
qui  regarde  le  fait,  exigeant  seulement  pour  ce  regard 
une  foi  humaine  et  ecclésiastique  qui  oblige  à  sou- 

mit tic  avec  sincérité  son  jugement  à  celui  des  supé- 
rieurs légitimes.  » 

Ce  fut  l'occasion  de  nouvelles  discussions.  Nicole 

répondit  à  l'archevêque  de  Paris,  par  ses  Lettres  sur 
l'hérésie  imaginaire.. Les  trois  premières  (24  janvier, 
1er  mars,  15  avril),  étaient  dirigées  contre  le  P.  Ferrier: 
mais  la  quatrième  (15  juin),  visait  directement  le  man- 

dement de  Péréfixe  et  les  six  dernières  Imaginaires 
(3  février,  25  juin,  12  juillet,  12  septembre,  25  sep- 

tembre et  20  novembre  1605),  faisaient  de  fréquentes 
allusions  à  ce  mandement  et  à  celui  que  le  même  prélat 
publiai  t  le  13  mai  1665.  Nicole  attaquait  le  mandement, 

d'une  manière  plus  systématique,  dans  le  Traité  de  la 
toi  humaine,  qui  parut  le  20  août  1G64.  Gerberon, 

op.  cit.,  t.  ni,  p.  119-121.  De  son  côté,  Arnauld  com- 
posa la  Jugement  équitable  sur  les  contestations  présentes 

pour  éviter  les  jugements  téméraires  et  criminels,  tiré 
de  saint  Augustin  (novembre  1664).  Œuvres,  t.  xxu, 

p.  511-571. 
La  tactique  des  jansénistes  rendait  vain  et  illusoire 

le  jugement  de  l'Église  :  les  évêques  de  France,  en 
obligeant  tous  les  ecclésiastiques  a  signer  un  formu- 

laire, avaient  cru  trouver  le  moyen  de  tout  arrêter; 

mais, comme  le  pape  n'avait  jamais  fait  allusion  à  cette 
signature,  les  jansénistes  en  conclurent  que  le  pape 
désapprouvait  les  exigences  des  prélats  français. 
Pour  couper  court  à  de  semblables  subterfuges,  le 
roi,  à  la  demande  des  évêques,  écrivit  au  pape  pour 

lui  suggérer  d'imposer  la  signature  d'un  formulaire. 
La  bulle  Regiminis  apostolici  du  15  février  1G65  répon- 

dit à  ce  vœu;  elle  édictait  un  formulaire,  sensible- 

n.  ut  analogue  à  celui  qu'avait  imposé  l'Assemblée  du 
clergé  de  1657.  Toutefois,  la  dernière  partie  du  for- 

mulaire de  1657  avait  disparu,  et  l'on  n'était  plus 
tenu  de  jurer  que  «  celle  doctrine  (de  Jansénius)  n'est 
point  celle  de  saint  Augustin,  que  Jansénius  a  mal 
expliquée  contre  le  vrai  sens  de  ce  saint  docteur.  » 
I.e  formulaire  devait  être  signé  dans  les  trois  mois; 

ce  délai  passé,  des  procès  canoniques  seraient  inten- 
tés aux  récalcitrants.  Arnauld  prolesta  aussitôt  contre 

cette  bulle  par  trois  Mémoires,  où  il  défend  les  libertés 

de  l'Église  gallicane  :  après  avoir  fait  sur  la  bulle 
elle-même  24  remarques  (deux  premiers  Mémoires, 

Œuvres,  t.  xxu,  p.  572-578),  il. s'indigne  cou  Ire  la  défense 
d'expliquer  ou  de  modifier  la  bulle  d'Alexandre  \  Il 
(mars  1665),  Œuvres,  t.  xxu,  p.  579-583,  et  comme 
cette  bulle  exigeait  la  signature  avec  serment,  il  publia 

le  1er  juillet  1665,  la  Lettre  d'un  docteur  contre  ce  ser- 
ment, ibid.,  p.  584-594. 

Mais  le  roi  fit  enregistrer  la  bulle  au  Parlement  le 
29  avril  1G65  :  il  défend  de  garder  le  livre  de  Jansénius 

et  interdit  à  tous  ses  sujets  «  d'écrire,  de  composer, 
imprimer,  vendre  ou  débiter  directement  ou  indirec- 

tement, sous  quelque  nom  ou  litre  que  ce  puisse  èlre, 
aucun  ouvrage,  lettre  ou  écrits  tendant  à  favoriser 
soutenir  ou  renouveler,  en  quelque  manière  que  ce 
soit,  la  doctrine  condamnée  de  .lanséiiius  ou  a  con- 

tredire ledit  formulaire.  »  On  devait  signer  «  purement 

et  simplement,  sans  user  d'aucune  distinction,  inter- 
prétation ou  restriction.  » 

Les  jansénistes  se  divisèrent.  Les  rigides,  convaincus 

que  la  souscription  pure  et  simple  entraînait  le  con- 
sentement interne  et  la  condamnation  de  YAugus- 

tinus  lui-même,  affirmaient  que  le  formulaire  ne 
pouvait  être  signé  sans  mensonge  et  parjure  par  ceux 

qui  n'étaient  pas  persuadés  que  la  doctrine  de  Jan- 
sénius avait  été  condamnée;  ceux-ci  devaient  refuser 

de  souscrire  sans  distinction  du  fait  et  du  droit.  Les 

autres,  moins  rigides,  s'efforçaient  de  trouver  un 
moyen  de  conserver  à  la  fois  leur  conscience  et  leur 
tranquillité  ;  ils  inventèrent  divers  systèmes  qui,  en 

réalité,  difïèrent  peu.  Dans  l'affaire  présente,  le  droit 
et  le  fait  sont  essentiellement  distincts,  car  l'Église 
pouvant  se  tromper  dans  la  question  de  fait,  elle 

n'avait  pas  le  droit  d'exiger  une  soumission  interne 
au  fait.  Dès  lors,  la  signature  pure  et  simple  du  for- 

mulaire, sans  distinction  du  fait  et  du  droit,  exigée 

par  l'Église,  ne  peut  en  soi  comprendre  qu'une  sou- 
mission interne  relativement  au  dogme  et  au  droit 

et  seulement  un  respect  externe  pour  le  fait.  Cela, 

disent-ils,  vient,  de  l'aveu  de  tous,  de  la  nature  même 
du  formulaire,  en  sorte  que  personne  ne  peut  se  tromper 
sur  l'étendue  et  le  caractère  de  la  soumission  accordée 

par  ceux  qui  signent  le  formulaire.  D'autres  disent  : 
la  souscription  du  formulaire  n'est  que  le  témoignage 
du  jugement  porté  par  les  papes  et  non  point  le  signe 

d'un  consentement  donné  à  ce  jugement  qui  peut  être 
erroné  en  partie  :  celui  qui  signe  reconnaît  et  témoigne 

extérieurement  que  les  cinq  propositions  ont  été  con- 

damnées par  l'Église  comme  étant  de  Jansénius  et 
renfermant  le  sens  de  Jansénius,  mais  il  n'adhère  point 
à  ce  jugement,  en  tant  qu'il  touche  le  fait  de  Jansénius. 
Il  fait  à  peu  près  ce  que  fait  le  président  d'un  tribunal, 
lorsqu'il  signe  une  sentence,  qui,  contre  son  avis  per- 

sonnel, a  été  portée  par  la  majorité  des  suffrages:  cette 
signature  est  le  signe  de  la  sentence  portée  par  le  tri- 

bunal, mais  non  point  du  consentement  du  président 

ou  de  la  vérité  de  la  sentence  portée.  D'autres  enfin 
vont  plus  loin;  celui  qui  souscrit  le  formulaire  déclare 

seulement  que  les  cinq  propositions  ont  été  condam- 
nées, non  dans  leur  sens  authentique  et  vrai,  mais  dans 

le  sens  supposé  et  estimé  par  les  papes,  qui,  par  une 

erreur  de  l'ait,  ont  cru  les  trouver  dans  le  livre  de  Jan- 
sénius. Au  témoignage  d'Arnauld,  Apologie  pour  les 

religieuses  de  Port-Royal,  IVe  partie,  Préface,  p.  1-4, 

le  plus  grand  nombre  des  jansénistes  s'appuie  sur  l'un 
ou  l'autre  de  ces  motifs  :  «  c'est,  dit-il,  maintenant  une 
opinion  commune  parmi  les  plus  savantes  commu- 

nautés de  l'Église  et  plusieurs  autres  théologiens  que 
celle  qui  veut  qu'on  puisse  ligner  les  faits  sans  les 
croire,  i  Mais  les  jansénistes  austères  s'indignent  eont  rc 
une  telle  opinion  qui  leur  paraît  nettement  entachée 
de  parjure. 

Dans  cette  opposition  à  Rome  et  aux  évêques,  les 
religieuses  de  I'ort-Hoyal,  dès  le  début,  jouèrent  un 

rôle  de  premier  plan;  tout  d'abord,  elles  gardèrent  le 
silence,  mais  lorsqu' après  l'assemblée  de  1651,  les 
évêques  de  France  voulurent  exiger  une  soumission 
absolue  même  au  fait  de  Jansénius,  il  y  eut  des  divi- 

sions parmi  les  jansénistes  et  ces  divisions  eurent  u\) 

écho  à  Port-Royal,  tandis  qu'Arnauld,  Martin  de Barcos  et  Nicole  discutaient  sur  le  fail  de  Jansénius 

et  sur  l'accord  de  l'evèquc  d'Ypres  avec  saint  Augustin 
et  saint   Thomas.  Arnauld,  Œuvres,  t.  xxu,  p.  667-726. 

Les  mandements  des  vicaires  généraux  de  Paris  et 

les  bulles  d'Alexandre  VU  pour  la  soumission  et  la 
signature  du  formulaire  provoquèrent  de  nouvelles 
divisions  au  sein  du  parti  ;  des  écrits  nombreux  qui  ne 
furent  publiés  que  plus  tard,  en  1696,  par  Quesnel 

(Germain),  dans  la    tradition  de  l'Église  romaine  sur 
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la  grâce,  t.  iv,  p.  245  sq.,  circulèrent  à  cette  époque 
parmi  les  jansénistes. 

Malgré  les  conseils  de  plusieurs  docteurs,  les  reli- 
gieuses de  Port-Royal  refusèrent  de  signer  le  premier 

mandement  des  vicaires  généraux  de  Paris;  on  leur 
conseilla  également  de  signer  le  second  mandement 

et  on  composa  pour  elles  un  modèle  d'acceptation, 
mais  Pascal  désapprouva  cette  conduite;  sa  sœur  Jac- 

queline mourut  de  douleur  «  première  victime  de  la 
signature  du  formulaire  »;  Nicole  réfuta  Pascal  dans 

Examen  d'un  écrit  sur  la  signature  et  Arnauld  composa 
la  Défense  de  la  bulle  cT Alexandre  VII  ou  De  la  véri- 

table intelligence  de  ces  mots  qui  s'y  trouvent  :  Sens  de 
Jansénius,  contre  ceux  qui  ont  cru  qu'ils  se  peuvent 
entendre  de  la  doctrine  de  la  grâce  efficace.  Œuvres, 
t.  xxii,  p.  729-758.  Domat,  avocat  du  roi  au  présidial 
de  Clermont  et  intime  de  Pascal,  prit  la  défense  de  son 

ami,  mais  Arnauld  répliqua.  Ibid.,  p.  759-819;  Nicole 
a  raconté  plus  tard  (17  juin  1666)  cette  polémique 

dans  sa  Lettre  d'un  théologien  à  un  de  ses  amis,  p.  79-82. 
Arnauld,  en  particulier,  semble  avoir  pris  à  tâche 

de  défendie  les  religieuses  de  Port-Royal  contre  les 
ennemis  du  dehors  et  aussi  du  dedans.  Il  leur  donne 

des  Avis  généraux  sur  la  manière  de  répondre  aux 
questions  qui  leur  seront  posées  sur  la  grâce  :  on  ne 

les  a  pas  instruites  sur  cette  matière  et  eues  n'ont  pas 
à  prendre  parti.  Œuvres,  t.  xxiii,  p.  95-104;  il  compose 

un  Écrit  pour  justifier  les  religieuses  de  ce  qu'elles  ne 
prennent  point  de  part  à  la  question  sur  le  fait  de 

Jansénius.  Ibid.,  p.  105-121;  il  leur  met  entre  les 
mains  un  Mémoire,  Ibid.,  p.  122-131;  il  calme  leurs 

inquiétudes  de  conscience,  quand  elles  refusent  d'obéir 
à  l'archevêque  de  Paris,  ibid.,  p.  132-133;  il  fait  des 
reproches  à  celles  qui  signèrent  le  formulaire  sans  dis- 

tinction, ibid.,  p.  139-143;  il  justifie  leur  conduite  en 
face  des  violences  exercées  par  M.  de  Péréflxe,  ibid., 
p.  147-149  ;  il  leur  suggère  des  Réflexions  sur  une  décla- 

ration que  leur  a  faite  l'archevêque  de  Paris  pour 
expliquer  la  signature  au  formulaire  qu'il  leur  de- 

mande, ibid.,  p.  150-163;  enfin,  pour  les  mettre  en 

garde  contre  les  démarches  de  l'archevêque  de  Paris 
et  contre  l'intervention  de  Bossuet,  il  achève  en 
avril  1665  son  Apologie  pour  les  religieuses  de  Port- 
Royal  du  S.  Sacrement  contre  les  injustices  et  les  vio- 

lences du  procédé  dont  on  a  usé  envers  ce  monastère. 

Ibid.,  p.  167-834.  Dans  cet  écrit  auquel  collabora  pro- 
bablement Nicole,  les  deux  chefs  du  jansénisme  s'ap- 

pliquent à  montrer  qu'on  n'est  pas  obligé  de  se  sou- 
mettre à  la  foi  humaine  et  ecclésiastique  du  fait  de 

Jansénius:  ils  s'efforcent  de  justifier  la  conduite  des 
religieuses  à  l'égard  des  mandements  des  vicaires  géné- 

raux et  des  ordres  de  l'archevêque  de  Paris;  ils  veulent 
réfuter  spécialement  les  thèses  du  P.  Annat  et  les 

21  exemples  qu'il  a  allégués. 
Dans  d'autres  ouvrages,  restés  longtemps  inédits, 

Arnauld  poursuit  le  même  but  jusqu'à  la  paix  de 
Clément  IX  en  1669,  Œuvres,  t.  xxiv,  p.  1-126  et  il 
donne  aux  religieuses  une  direction  précise  en  par- 

ticulier dans  V  Éclaircissement  de  quelques  difficultés 
touchant  la  signature  du  formulaire  sans  distinction. 
Œuvres,  t.  xxiv,  p.  54-88. 

De  son  côté,  Nicole,  pour  soutenir  le  courage  des 

jansénistes,  achevait  de  publier  ses  Lettres  sur  l'hérésie 
imaginaire  :  dans  la  Ve,  (3  février  1665),  il  montre 

qu'une  excommunication  injuste  est  nulle  et  unit  plus 
intimement  à  Dieu;  la  VIe  (25  juin),  attaque  le  second 
mandement  de  M.  de  Péréfixe;  dans  la  VI1"(12  juillet), 

il  s'élève  contre  l'infaillibilité  du  pape  en  matière  de 
fait;  dans  la  VIIIe  (12  septembre),  il  prétend  res- 

pecter la  charité  en  critiquant  la  conduite  de  l'arche- 
vêque de  Paris;  dans  la  I.V  Cl't  septembre),  il  déclare 

qu'en  signant  le  formulaire,  on  fait  un  serment  témé- 
raire, injurieux  à  Dieu  et  contraire  à  la  charité  due 

au  prochain;  enfin  dans  la  X°  (20  novembre),  il  sou- 
tient que  l'Église  ne  demande  point  la  croyance  au 

fait  de  Jansénius  qui  n'est  exigée  que  par  les  jésuites. 
Aussitôt  après  (31  décembre  1665),  il  commençait 

la  publication  de  ses  Visionnaires  contre  Desmarets  de 
Saint-Sorlin  et  les  sept  autres  Visionnaires  parurent 
en  1666  pour  la  défense  des  religieuses  de  Port-Royal. 

C'est  à  l'occasion  du  formulaire  imposé  par  le  pape" 
Alexandre  VII,  dans  sa  bulle  du  15  février  1665,  que 
les  contestations  sur  le  fait  de  Jansénius  prirent  le  plus 

d'acuité.  Dès  le  13  mai  1665,  Péréfixe  publiait  un 
nouveau  mandement  pour  la  signature  du  formulaire 
du  pape;  il  y  demande  •  une  soumission  de  foi  divine 
pour  les  dogmes,  et,  quant  au  fait  non  révélé  une  véri- 

table soumission  par  laquelle  on  acquiesce  sincère- 
ment et  de  bonne  foi  à  la  condamnation  de  la  doctrine 

de  Jansénius  contenue  dans  les  cinq  propositions.  » 
5°  La  résistance  des  quatre  évêques.  —  Les  autres 

archevêques  et  évêques  du  royaume,  à  l'exception  de 
quatre,  firent  un  mandement  très  clair  où  il  n'était 
point  question  d'une  distinction  quelconque  entre  le fait  et  le  droit. 

M.  Pavillon,  évêque  d'AIet,  dans  son  mandement 
du  1er  juin,  s'explique  nettement  à  ce  sujet  :  «  La  sou- 

mission qu'on  rend  aux  décrets  de  l'Église  se  renferme 
dans  les  vérités  révélées  et  c'est  à  celles-là  seulement 
qu'elle  assujettit  entièrement  la  raison;  les  autres 
vérités  n'étant  point  absolument  nécessaires,  Dieu 
ne  lui  a  point  donné  l'autorité  infaillible  pour  les  con- 

naître. Quand  l'Église  juge  si  des  propositions  ou  des 
sens  hérétiques  sont  contenus  dans  un  livre  et  si  un 

auteur  a  eu  tel  ou  tel  sens,  elle  n'agit  que  par  une 
lumière  humaine,  en  quoi  tous  les  théologiens  con- 

viennent qu'elle  peut  être  surprise  et  que,  partant, 
sa  seule  autorité  ne  peut  captiver  notre  entendement, 

quoiqu'il  soit  vrai  qu'il  n'est  pas  permis  de  s'élever 
témérairement  contre  ses  jugements  vers  lesquels  on 
doit  témoigner  son  respect,  en  demeurant  dans  le 

silence,  s  L'évêque  de  Beauvais,  Buzenval,  repro- 
duisit, dans  son  mandement  du  23  juin,  celui  de 

l'évêque  d'AIet  L'évêque  d'Angers,  Arnauld,  et  celui 
de  Pamiers,  Caulet,  renouvelèrent  dans  leurs  man- 

dements, la  distinction  du  fait  et  du  droit,  en  niant, 

d'une  manière  absolue,  l'infaillibilité  de  l'Église  en 
matière  de  fait;  ils  exigent  une  soumission  sincère  à 
la  question  de  droit  et  demandent  un  silence  res- 

pectueux pour  la  question  de  fait.  Le  roi,  par  un  arrêt 

du  Conseil  d'État  (20  juillet  1665),  cassa  ces  quatre 
mandements  comme  contraires  à  sa  déclaration  et  aux 

intentions  du  Saint-Siège. 
Le  P.  Annat  attaqua  aussi  le  mandement  des  quatre 

évêques,  mais  les  docteurs  Arnauld,  Nicole  et  La  Lane, 

retirés  à  l'hôtel  de  la  princesse  de  Longueville,  et  qui 
avaient  déjà  collaboré  à  de  nombreux  écrits  :  Apo- 

logie des  religieuses  de  Port-Royal,  Traité  de  la  foi 
humaine,  lielga  perconlalor,  Défense  des  propositions 
de  la  seconde  colonne,  Réponses  à  Vidée  du  jansénisme 
du  P. Ferrier,elc. ..rédigèrent  une Réf ulation  du  P.  A  n nul 

contre  le  mandement  de  l'évêque  d'AIet  et  compo- 
sèrent de  concert  Dix  Mémoires  sur  la  cause  tics  quatre 

évêques  qui  ont  distingué  le  fait  et  le  droit.  Arnauld, 
Œuvres,  t.  xxiv,  p.  193-362.  Le  premier  (février  ltiiiii). 

montre,  au  nom  des  libertés  de  l'Église  gallicane, 
l'impossibilité  de  faire  un  procès  aux  évêques  par  des 
commissaires  nommés  par  le  pape.  Il  faut  dire,  en 
elTet,  que  le  mandement  des  quatre  évêques  avait 
indigne  le  roi  qui  demanda  aussitôt  au  pape  de 
désigner  douze  prélats  pour  les  juger,  conformément 
aux  usages  du  royaume,  aucun  évêque  ne  pouvant 
être  jugé  par  moins  de  douze  de  ses  pairs.  Le  pape 
avait  consenti  a  nommer  neuf  évêques  »  avec  la  possi- 

bilité d'en  nommer  d'autres  en  la  place  de  ceux  qui 
pourraient  avoir  quelqu' obstacle  ou  s'excuser  de  la 



U9 JANSÉNISME,    LA    PAIX    DE    CLÉMENT    l.\ 
520 

commission.  »  Le  second  Mémoire  (24  mars),  et  le 
troisième  (1"  avril),  réfutent  les  divers  projets  pro- 
posés  pour  le  procès  des  quatre  évèques;  le  quatrième 

(8  avril),  signale  l'injustice  et  les  pernicieuses  consé- 
quences de  la  conduite  qu'on  voudrait  faire  tenir  au 

pape:  le  cinquième  (6  septembre),  rappelle  les  droits 

des  évoques  reconnus  par  l'assemblée  de  1650.  Par 
un  décret  du  18  janvier  1667,  le  pape  condamna  les 
mandements  des  quatre  évèques  avec  les  cinq  premiers 
Mémoires.  Cependant  la  publication  des  Mémoires  se 

poursuivit  :  le  sixième  (lor  décembre),  et  le  septième 
(20  décembre),  répondaient  à  diverses  objections. 

Pendant  ce  temps,  on  négociait  sur  le  nombre  et  le 
choix  des  commissaires  pour  le  procès,  tandis  que  les 
quatre  évèques,  de  leur  côté,  cherchaient  des  appuis. 
Sur  ces  entrefaites,  le  pape  Alexandre  VII  mourait 

le  22  mai  1667  et  sa  mort  arrêtait  l'exécution  des 
brefs.  Le  cardinal  Rospigliosi  lui  succéda  sous  le  nom 
de  Clément  IX  (22  juin  ll>(i7):  aussitôt  Arnaukl  écrivit 

à  l'abbé  Rospigliosi  (21  juillet),  Œuvres,  t.  xxiv, 
p.  363-366,  pour  lui  exposer  les  motifs  qui  devaient 
engager  le  nouveau  pape,  son  oncle,  à  donner  la  paix 

à  l'Église. 
Le  nouveau  pape  envoya  en  France  le  nonce  Bar- 

geliini,  archevêque  de  Thèbes,  avec  mission  de  presser 

la  souscription  du  formulaire  et  d'obtenir  du  roi  des 
ordres  positifs,  afin  de  punir  ou  plutôt  d'intimider  les 
quatre  évèques.  Mais  ces  évèques  étaient  devenus 
puissants  :  ils  avaient  gagné  à  leur  cause  des  ministres 

d'État,  des  princesses  du  sang,  des  docteurs  de  Sor- 
bonne,  des  membres  du  Parlement,  des  réguliers  et 
surtout  dix-neuf  de  leurs  collègues  dans  Fépiscopat. 
Les  quatre  évèques  écrivaient  le  28  août  au  pape  et 
au  roi  pour  justifier  leur  propre  conduite.  (Les  deux 

lettres  sont  l'oeuvre  d'Arnauld,  t.  xxiv,  p.  5 10-5 11.) 
De  leur  côté,  les  dix-neuf  évèques  écrivaient  au  pape 

Une  lettre  dans  laquelle,  se  disant  appuyés  de  vingt 
autres  prélats,  ils  prennent  la  défense  des  quatre  évo- 

ques et  affirment  être  d'accord  avec  eux  (1er  décem- 
bre 1667);  ils  les  excusent  et  expliquent  leur  conduite 

par  les  circonstances  :  il  s'était  trouvé  parmi  nous 
des  gens  qui  avaient  eu  la  hardiesse  de  publier  ce 

dogme  nouveau  et  erroné  que  les  décrets  que  l'Église 
fait  pour  décider  les  faits  qui  arrivent  de  jour  en  jour 

et  que  Dieu  n'a  point  révélés  étaient  certains  et  infail- 
libles et  qu'ainsi  l'on  devait  avoir  la  foi  de  ces  faits, 

aussi  bien  que  des  dogmes  révélés  de  Dieu  dans  l'Écri- 
ture et  dans  la  Tradition.  »  Ils  ont  voulu  «  s'opposer 
mal  el  établir,  dans  leur  mandement,  la  doctrine 

bien  connue  et  bien  certaine,  qui  est  opposée  a  une 

erreur  si  manifeste,  savoir  que  l'Église  ne  delinit   pas 
avec  une  certitude  entière  et  infaillible  ces  faits  humains 

que  Dieu  n'a  pas  révélés  et  qu'ainsi  tout  ce  qu'elle 
exige  des  fidèles,  en  ces  reucoul  les,  est  qu'ils  aient 
pour  ces  décrets  le  respect  qu'ils  doivent...  Celte 
lettre  des  dix  neuf  évèques  fui   probablement   rédigée 

par  Nicole  (on  l'attribue  parfois  à  Félix  Vialart, 
évéque  de  Cbfllons);  ce  fut  Vialart  qui  se  chargea  de 
la  faire  signer  des  prélats  ci  qui  la  lit  porter  confiden- 

tiellement de  diocèse  eu  diocèse;  il  recueillit  dix  neuf 
signatures;    vingt    autres    eveques    ne    Voulurent    pas 

signer,  mais  promirent,  dit-on,  leur  sympathie  et  leur 
concours. 

I)aiis  leur  lettre  au  roi.  les  dix-neuf  reprennent  les 
mêmes  thèses,  .loger  (les  eveques.  deelareuL-ils,  «  ce 
serait  non  pas  seulement  renverser  les  canons,  mais 

renoncer  aux  premiers  principes  de  l'equite  naturelle 
reconnue  par  les  païens  eux-mêmes.  »  Le  roi  refusa 
île     recevoir  celle   lettre   et    il    la    lil    supprimer   par  le 
Parlement  (19  mars  1668).  Le  3  avril,  Vialart,  le  plus 
âge  des  dix-neuf  eveques,  écrivit  au  procureur  gênerai 
pour  protester  et  justifier  la  lettre  des  dix-neuf  et  les 

défendre    d'avoir    voulu    mener    «    une    cabale    ».    Le 

25  avril,  les  quatre  évèques  envoyèrent  une  Lettre 
circulaire  aux  évèques  de  France  pour  les  engager  à 
refuser  au  pape  le  droit  de  juger  les  évèques  de  France, 

dans  la  forme  prescrite  par  le  bref;  c'est  un  vrai  réqui- 
sitoire contre  les  empiétements  de  Rome  «  qui  ren- 

verse les  saints  canons,  viole  les  premiers  principes  de 

l'équité  naturelle  et  avilit  la  dignité  épiscopale.  » 
(Cette  lettre  est  l'œuvre  d'Arnauld,  t.  xxiv,  p.  549- 

567.) 

Le  P.  Maimbourg,  jésuite,  sous  le  nom  d'un  théo- 
logien (François  romain),  attaque  vivement  la  lettre 

circulaire  des  quatre,  mais  Arnauld  prit  la  défense  de 

son  œuvre,  t.  xxiv,  p.  367-465  ;  après  avoir  examine  le 
fond  de  la  cause  des  quatre  évèques,  il  veut  montrer  le 
droit  des  évèques  à  être  juges  en  première  instance  par 
le  concile  de  leur  province  et  il  proteste  contre  la  thèse 

du  1'.  Maimbourg,  que  «  le  pape  est,  d'institution 
divine,  le  juge  naturel  et  souverain  des  évèques.  » 

Un  arrêt  du  Conseil  d'État  du  4  juillet  supprime  la 
lettre  circulaire;  des  écrits  violents  pour  et  contre  la 

signature  se  multiplièrent,  tandis  qu'Arnauld,  Nicole 
et  La  Lane,  reprenaient  la  publication  interrompue 
en  1667,  de  leurs  Mémoires  en  faveur  des  quatre 

évèques:  le  VIIIe  (4  janvier  1668),  réfute  le  P.  Annat; 
les  IXe  et  X*'  (1er  juillet),  discutent  les  brefs  du  pape 
et  justifient  la  distinction  du  fait  et  du  droit  ;  un  XI0 
Mémoire,  qui  ne  fut  point  publié  alors,  expose  la  doc- 

trine du  concile  de  Trente  sur  la  manière  de  juger  les 
évèques. 

6°  La  paix  de  Clément  IX.  —  Voir  aussi  CLÉMENT  IX. 
t.  m,  col.  89-01.  Pendant  ce  temps,  les  jansénistes 

travaillent  à  la  cour,  afin  d'aboutir  à  un  accommode- 
ment. D'après  le  récit  fait  par  VJIistoire  abrégée  de  la 

paix  de  l'Église,  2  in-12,  1698,  Vialart  vint  a  Paris,  fut 
reçu  par  le  roi  et  par  le  ministre  Le  Tellier;  il  fit  agir 

l'archevêque  de  Sens,  Gondrin,  qui  prit  la  direction  de 
l'affaire  et  travailla  activement  et  efficacement  à 
l'accommodement,  avec  les  ministres  Le  Tellier,  de 
Lionne  el  Colbert,  à  l'insu  de  l'archevêque  de  Paris  et 
du  P.  Annat.  confesseur  du  roi.  (iondrin  gagna  le  nonce 
el  celui-ci,  sur  des  promesses  assez  vagues,  écrivit  à 
(dément  IX  (5  juin  1668),  une  lettre  favorable  à  raccom- 

modement ;  Arnauld  et  Nicole  rédigeaient  des  notes  ; 

l'évêque de Comminges  servait  d'intermédiaire  auprès 
des  évèques  de  Pamierset  surtout  d'AIel  qui  semblaient 
irréductibles.  Le  pape,  ami  de  la  paix,  approuva  la 

conduite  du  nonce.  L'évêque  de  Laon,  d'Estrces, 
futur  cardinal,  étroitement  lie  au  pape  et  nullement 
suspect  de  jansénisme,  lut  un  îles  trois  négociateurs. 

11  fut  décide  qu'on  se  contenterait  de  demander  aux 
quatre  évèques  la  signature  du  formulaire  sans  exiger 
une  retractation  de  leurs  mandements.  Vialart  fut 

charge  de  communiquer  celte  décision  a  l'évêque 
d'Alet;  il  lit  appel  à  l'évêque  de  Comminges  qui  se 
rendit  à  Alet  avec  M.  de  Pamiers  (23  juin),  et  il  y  cul 
entre  les  trois  évèques  des  diseussions  1res  vives,  à 
cause  de  M.  Pavillon  «  obstine  el  entêté,  i  Relation,  t.  n. 

p.  (>  sq.  La  réponse  de  M.  d'AIel  était  peu  rassurante, 
mais  Vialart,  obtint  le  consentement  des  trois  autres 

évèques  et  le  secrétaire  d'État,  Lionne,  lui  vint  en 
aide  auprès  du  nonce. 

Arnauld  rédigea  le  projet  de  lettre  des  quatre 
évèques  au  pape, Œuvres, t.  xxiv, p.  568  570;  le  nonce 
lit  quelques  modifications  secondaires  et  approuva 
(9 août): les  quatre  évèques  devaient  faire  signer  le 
formulaire  dans  Uni  diocèse  comme  d'autres  l'avaient 
fait.  .  On  envoya  la  lettre  A  Alet.  mais  le  14  août, 

on  reçut  la  réponse  de  L'évêque  qui  déclarait  ne  pou- 
voir pas  la  .signer,  car  il  avait  posé  comme  condition 

expresse  ■  qu'on  laisserait  la  libelle  aux  quatre 
évèques  de  faire  eux-mêmes  leurs  procés-verbaux, 

comme  ils  voudraient,  qu'ils  seraient  ainsi  maîtres 
de  la  lettre  qu'ils  écriraient  au  pape  et  qu'on  ne  pour- 
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rait  les  obliger  d'y  mettre  aucun  terme  obscur,  ambigu 
ou  équivoque  »:  or  on  leur  imposait  de  faire  signer  le 
formulaire,  on  leur  envoyait  une  lettre  au  pape  toute 

faite  et  cette  lettre  était  pleine  d'obscurités  et  d'ambi- 
guïtés. Les  courriers  succédaient  aux  courriers,  tandis 

qu'on  faisait  prendre  patience  au  nonce.  Eu  tin, 
l'evèque  d'Alet  signa  le  10  septembre  et  le  14,  l'arche- 

vêque de  Sens  «  rempli  de  joie  »,  porta  la  lettre  au 
nonce  qui  lit  aussitôt  connaître  la  bonne  nouvelle  à 
Rome  (17  septembre)  et  expédia  la  lettre  des  quatre 
évoques  au  pape.  Ceux-ci  déclarent  avoir  fait  souscrire 
le  formulaire  dans  leur  diocèse  «  comme  leurs  con- 

frères  Vyant    assemblé,  comme   eux,  les    synodes 
de  nos  diocèses  et  ordonne  une  nouvelle  souscription, 

nous  avons  souscrit  nous-mêmes:  ce  qu'ils  ont  expli- 
que à  leurs  ecclésiastiques,  nous  l'avons  expliqué  aux 

nôtres;  l'obéissance  qu'ils  ont  exigée  des  leurs,  nous 
l'avons  exigée  des  nôtres.  Et  comme  nous  étions  de 
tous  points  unis  avec  eux  pour  le  dogme,  nous  nous 
y  sommes  encore  unis  pour  ce  point  de  discipline.  » 
Cette  lettre  des  quatre  évèques  est  antidatée  (1er  sep- 

tembre), bien  que  les  synodes  auxquels  on  fait  allu- 

sion n'aient  eu  lieu  que  les  14,  15  et  18  septembre. 
D'après  les  procès-verbaux  de  ces  synodes,  l'evèque 
d'Alet,  dans  son  discours  (18  septembre),  s'exprima 
ainsi  :  ■  A  l'égard  du  fait  contenu  dans  le  formulaire, 
vous  êtes  seulement  obligés  à  une  soumission  de  res- 

pect et  de  discipline  qui  consiste  à  ne  vous  point 
élever  contre  la  décision  qui  en  a  été  faite  et  à  demeu- 

rer dans  le  silence  pour  conserver  l'ordre  qui  doit 
régler,  en  ces  sortes  de  matière,  la  conduite  des  infé- 

rieurs à  l'égard  des  supérieurs  ecclésiastiques,  parce 
que  l'Église  n'étant  point  infaillible  dans  ces  sortes  de 
faits  qui  regardent  les  sentiments  de  leurs  auteurs  ou 
de  leurs  livres,  elle  ne  prétend  pas  obliger,  par  la  seule 
autorité  de  sa  décision,  ses  enfants  à  les  croire.  » 

Ces  synodes  n'avaient  eu  lieu  que  pour  la  forme,  afin 
qu'on  pût  dire  à  Rome  qu'on  avait  ordonné  une  nou- 

velle signature.  Histoire  des  cinq  pioposilions  de 
Dumas,  t.  h,  p.  180-201. 

Les  quatre  évèques  remercient  le  nonce  de  ses  bons 

offices  et  l'evèque  de  Laon  écrit  au  pape  (22  septem- 
bre), pour  l'assurer  que  les  quatre  évèques  avaient 

signé  le  formulaire  :  «  par  une  nouvelle  et  sincère  sous- 
cription, ils  se  sont  conformés  au  reste  des  évèques  de 

qui  ils  s'étaient  distingués  en  quelque  sorte  par  leur 
manière  de  faire  signer  le  formulaire  de  foi;  ils  en 

donnent  l'assurance  en  termes  exprès.  »  Dans  sa  lettre 
au  cardinal  Patron,  l'évêque  de  Laon  est  encore  plus 
explicite  :  «  ils  ont  signé  de  bon  cœur  et  fait  signer 
avec  beaucoup  de  sincérité  et  un  bien  grand  désir  de 
donner  des  marques  effectives  de  leur  soumission  au 

Miint-Siège  et  une  grande  passion  de. contribuer  à  la 

paix  et  à  l'uniformité  entière  de  l'Église  de  France.  » 
La  lettre  du  roi  et  celle  des  quatre  évèques  au  pape 
arriva  à  Rome  le  25  septembre  ;  dès  le  28,  le  pape  tint 
une  congrégation  des  cardinaux  et  il  fit  expédier  un 

bref  au  roi;  il  y  exprime  sa  joie  d'apprendre  que  les 
quatre  évèques  se  sont  soumis  à  la  souscription  pure  et 

simple  et  il  demande  au  roi  «  s'il  reste  encore  quelque 
chose  à  achever,  d'employer  son  autorité  royale  pour 
faire  qu'on  mette  la  dernière  main  à  un  si  grand 
ouvrage  qui  ne  regarde  pas  moins  l'intérêt  de  l'État 
que  la  sûreté  de  la  religion.  •  Le  bref  fut  reçu  à  Paris 

le  8  octobre  par  le  nonce  qui  l'envoya  aussitôt  au 
roi.  Un  arrêt  du  Conseil  d'État  (23  octobre),  déclara 
que  tout  était  terminé.  Le  roi  y  «  défend  à  tous  ses 

sujets  de  s'attaquer  et  de  se  provoquer  à  l'avenir  les 
uns  les  autres  sous  couleur  de  ce  qui  s'était  passé,  ni 
d'user  des  termes  injurieux  d'hérétiques,  de  jansénistes 
et  de  semi-pélagiens  ou  de  quelqu'autre  nom  de  parti, 
ni  même  d'écrire  ou  de  publier  les  libelles  sur  les 
matières  contestées  ou  de  blesser  par  des  tenues  inju- 

rieux la  réputation  de  qui  que  ce  soit.  »  Le  27  du 
même  mois,  le  roi  écrivait  aux  quatre  évèques  pour 
les  féliciter 

Cependant  des  bruits  fâcheux  se  répandaient  :  on  ne 
connaissait  pas  les  procès-verbaux,  en  particulier, 

ceux  d'Alet  et  de  Pamiers.  Le  pape  apprenait  qu'on 
mettait  en  doute  la  sincérité  de  la  signature  pure  et 

simple  et  il  crut  qu'il  avait  été  trompe;  aussi  il 
demanda  au  nonce  de  lui  communiquer  les  décla- 

rations des  quatre  évèques (2  décembre).  L'évêque  de 
Chàlons,  Vialart  (l'archevêque  de  Sens,  Gondrin,  était 
tombé  en  disgrâce)  fit  une  déclaration  par  laquelle 
il  affirmait  que  les  quatre  évèques  avaient  souscrit 
sincèrement  le  formulaire  et  condamné  sans  restric- 

tion les  cinq  propositions  dans  tous  les  sens  où  elles 

avaient  été  condamnées  par  l'Église.  «  Quant  à  l'attri- 
bution de  ces  propositions  au  livre  de  Jansénius,ils 

ont  encore  rendu  et  fait  rendre  au  Saint-Siège  toute  la 

déférence  et  toute  l'obéissance  qui  lui  est  duc.  »  Cette 
formule  équivoque  est  un  peu  précisée  :  cette  sou- 

mission consiste  «  à  ne  rien  dire,  ni  écrire,  ni  enseigner 
rien  de  contraire  à  ce  qui  a  été  décidé  par  les  papes  sur 

ce  sujet.  » 
Dans  un  long  extrait  de  la  Relation  du  cardinal 

Rospigliosi,  neveu  du  pape,  sur  les  événements  qui 

se  sont  passés  en  France  dans  l'affaire  de  Jansénius, 
on  lit,  Recueil  historique  des  bulles, p.  255-266  :  «  Le 

Dape  voyant  qu'enfin  les  quatre  évèques  avaient  sous- it  sincèrement  h  formulaire  et  condamné  sans  aucune 

sorte  de  restriction  les  propositions  dans  tous  les  sens 

dans  lesquels  elles  étaient  condamnées  par  l'Église, 
crut  devoir  dissimuler  l'autre  point  qui  était  qu'encore 
qu'ils  ne  voulussent  pas  reconnaître  pour  article  de  foi 
la  décision  du  pape  sur  le  fait,  ils  s'engageaient  néan- 

moins à  la  révérer  par  un  silence  respectueux  et  à  faire 

à  cet  égard  ce  qu'exigent  les  cardinaux  Baronius. 
Bellarmin,  Richelieu  et  Pallavicini  avec  les  PP.  Sir- 
mond  et  Petau,  dans  les  écrits  desquels  on  ne  trouve 

rien  sur  cette  matière  qui  soit  préjudiciable  au  Saint- 

Siège.  » Clément  IX  répondit  aux  quatre  évoques  par  un 
bref  (19  janvier  1669)  qui  indique  les  positions  prises 

par  lui  :  il  a  appris  qu'ils  ont  souscrit  sincèrement  et 
fait  souscrire  le  formulaire  d'Alexandre  VII  :  «Nous 
n'aurions  jamais  admis  à  cet  égard  ni  exception,  ni 
distinction  quelconque;  présentement,  toutefois,  après 
les  assurances  nouvelles  et  considérables  qui  Nous  sont 
venues  de  France,  de  la  vraie  et  parfaite  obéissance 

avec  laquelle  vous  avez  sincèrement  souscrit  le  for- 

mulaire, outre  qu'ayant  condamné  sans  aucune  excep- 
tion ou  restriction  les  cinq  propositions  selon  tous  les 

sens  où  elles  ont  été  condamnées  par  le  siège  aposto- 
lique, vous  êtes  infiniment  éloignés  de  vouloir  renou- 

veler en  cela  les  erreurs  que  le  même  Saint-Siège  a  con- 
damnées. Nous  avons  bien  voulu  vous  donner  ici  une 

marque  de  notre  bienveillance  paternelle.  »  En  même 
temps,  le  pape  écrivait  aux  trois  évèques  médiateurs 
une  lettre  de  félicitation  pour  leur  zèle  et  leur  succès. 
Le  nonce  remit  au  roi  ces  deux  brefs  le  2  février  1669. 

L'archevêque  de  Paris  fit  une  ordonnance  pour 
admettre  les"  religieuses  de  Port-Royal  à  signer  le 
formulaire  dans  les  mêmes  conditions  que  les  quatre 

évèques  et  il  leva  l'interdit  jeté  contre  le  monastère 
de  Port-Royal  des  Champs.  La  paix  était  signée  et, 
pour  en  conserver  le  souvenir,  Louis  XIV  lil  frapper 
une  médaille. 

Pour  quelles  raisons  cette  paix  [ut-elle  troublée 
si  loi    après,   c'esl    ce   qu'on    examinera  ;i    l'article 

I.  MANUSi  mis.  —  Mémoires  sur  l'histoire  ecclésiastique 
(  1666-1656),  par  l'abbé  de  Beauhruii,  Bibliothèque  nat., 
mss  fr.  13896,  13S9G  iQuattoiU  de  ilrnil  il  <lr  /nit  (tans  les 
controverses  </<•  la  loi,  ibiit ,  17770  ;  Divers  document»  sur  le 
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formulaire,  ibid.,  10577,  p.  8-82;  Examen  critique  d'une 
prétendue  démonstration  du  jait  de  Jansénius  touchant  les 

cinq  propositions  où  l'on  /ait  voir  qu'on  peut  en  conscience 
ligner  le  formulaire,  ibid-,  133S9 ;  Histoire  abrégée  de  la  paix 

de  l'Êylise  et  Histoire  de  la  paix  de  l'Église  dans  l'accommo- 
dement du  jansénisme,  ibid.,  19695  ;  Relation  de  ce  qui  s'est 

passe  à  Ah  t.  ibid.,  17750  ;  Pour  les  religieuses  de  Port-Royal, 
ibid.,  17  752,  p.  119-210. 

II.  Imprimés.  — ■  Arnauld,  Relation  abrégée  sur  le  sujet 
des  cinq  propositions,  in-4°,  1653,  Œuvres,  t.  xix,  p.  74-78; 
P.  Labbe,  S.  J.,  Triumphus  catholicœ  verilatis  adversus 
novalores;  sive  Jansénius  damnatus  a  conduis,  ponlificibus, 

episcopis,  universitatibus,  docloribus  atque  ordinibus  reli- 
giosis,  opéra  et  studio  S.  E.  R.  T.,  in-8°,  Paris,  165.5  ;  Annat, 
Jansénius  a  thomistis,  gralia:  per  seipsam  efficacis  defen- 
soribus,  condemnalus,  authore  Q.  P.  F.  A-  S.  J.  T.,  in-4°, 
Paris,  1653;  Noël  de  La  Lane,  Dcjx  lettres  au  P.  Annat, 

au  mois  de  jévrier  1653,  sur  l'écrit  qui  a  pour  titre  :  Jansénius 
a  thomistis  condemnalus,  qu'il  a  donné  au  public  sous  son 
nom  et  que  M.  Hallier  a  produit  à  Rome  sous  le  sien,  in-4°, 
Paris,  1653;  Fr.  Annat,  Réponse  à  la  plainte  que  (ont  les 

jansénistes  de  ce  qu'on  les  appelle  hérétiques,  in-4°,  s.  l.,s.  d.  ; 
Arnauld  et  Nicole,  Réponse  au  P.  Annat,  povincial  des 

jésuites,  touchant  les  cinq  propositions  attribuées  à  M.  l'évéque 
d'Ypres,  in-1",  Paris,  1654,  Œuvres,  t.  xix,  p.  147-1 1<5; 
Etienne  Deschamps,  Libri  très  de  hœresi  janseniana  ai 
apostolica  sede  merito  proscripta,  opus  aille  annos  novem  sub 
Antonii  Richardi  nomine  inchoatum,  in-fol.,  Paris,  1654, 
(cet  écrit  augmenté  et  corrigé  par  le  P.  Etienne  Souciet  a 
été  réédité  à  Paris,  in-fol.,  1728);  Fr.  Annat,  Cavilli  jan- 
senianorum  contra  latam  in  ipsos  asede  apostolicasentenliam , 
seu  confulatio  libelli  trium  columnarum  et  aliarum  conjec- 
lurarum  queis  janseniani  obtinere  conantur  ut  non  videantur 
esse  dainnati,  in-4°,  Paris,  1654  (cet  écrit  a  été  uaduit  par 
De  Cériziers,  sous  le  titre  :  Évasions  ou  subterfuges  des 

jansénistes  contre  lasentence  rendue  par  le  Saint-Siège, in-4°, 
et  in-8°,  Paris,  1654);  Noël  de  La  Lane,  Défense  de  la  cons- 

titution du  pape  Innocent  X  et  de  la  foi  de  l'Église  contre  le 
P.  Annat  et  son  livre  intitulé  :  Cavilli  Jansenianorum,  in-4°, 
Paris,  1655  ;  Arnauld,  Réponse  au  P.  Annat  sur  les  cinq  pro- 
positions, in-4°,  1654,  Œuvres, t.  xix,  p.  147-195;  le  même, 
Éclaircissement  nir  quelques  nouvelles  objections  touchant  les 

cinq  propositions  attribuées  à  M.  l'évéque  d'Ypres,  où  il  est 
aussi  montré  que  ce  que  les  jésuites  s'efforcent  de  faire  ne 
peut  qu'allumer  le  feu  d'une  très  grande  division  dans  l'Église, 
in-1",  Paris,  1(15  1,  Œuvres,  t.  xix,  p.  208-227;  Annat,  La 
doctrine  de  Jansénius  contraire  à  la  doctrine  de  l'Église  et 
à  celle  de  S.  Augustin,  in-4",  Paris,  1651;  Arnauld,  Fran- 

cisais Annatus,  jcsuila,  famosi  auctor  programmons  cui 
titillas  est:  Janscnii  doctrina  Sedi  apostolicœ  et  S.  Augus- 

tin» contraria  in  quinque  propositionibus;  in  exponendis 
Jansenii  sententiis  jraudulentiee,  in  explicanda  pontificali 

constitutione  temeritalis,  in  exponrnda  B.  Auguslini  doc- 
trina inscitiee  cl  perfidies,  a  theologo  Lovaniensi  convictus, 

in-i",  s.  I.,  1651  (cet  écrit,  non  publié  à  celle  date,  se  trouve 
dans  les  Œuvres  d' Arnauld,  l.  xix,  p.  238-308);  Arnauld, 
Mén.mre  sur  le  dessein  qu'ont  1rs  jésuites  de  faire  retomber  la 
censure  des  cinq  propositions  sur  la  véritable  doctrine  de 
S.  Augustin  suas  le  nom  de  Jansénius,  in- 1°,  Paris,  1654, 
Œuvres,  i.  xix,  p.  196-207;  Lettre  circulaire  des  cardinaux, 
archevêques  el  évêques  assemblés  à  Paris  le  16  juillet  1653, 
écrite  <<  tous  les  archevêques  et  évêques  du  royaume  pour  leur 
faire  pari  de  ee  qui  a  été  arrête  dans  leur  assemblée,  nu  sujet 
de  la  constitution  qui  condamne  lis  cinq  propositions  ;  à 

lu  fin  est  un  formulaire  de  mandement  qu'ils  doivent  faire 
publier  en  conséquence  dans  leurs  diocèses,  in-fol.,  Paris, 
1653;  Noël  de  La  Lane,  Conformité  de  Jansénius  avec  les 

thomistes  sur  le  sujet  des  cinq  propositions  Contre  le  I'.  I- (Trier 
jésuite,  avec  la  conviction  de  ses  falsifications  et   impostures 

et  la  réfutation  de  ee  que  le  /'.  Annal  "  alléguf,  dans  son  Hure 
sur  la  conduite  <ie  l'Église  touchant  i-e  point,  in- 1".  Paris, 
1688;  Paul  Irénée  (Nicole),  Causa  janseniana,  sive  flctitia 
hœresis  sex  disquisitionibus  Iheologice,  historiée  explicala  >t 
explosa;  adjecti  sunt  super  eadem  materia  nia  tractatus  et 

epistolœ,  in-8",  Cologne,  I0S2;  Arnauld,  Lettre  d'un  Docteur 
<le  Sorbonne  a  une  personne  de  condition  du  .'/  février  1666 
•sur  ee  qui  est  arrive  depuis  l'eu  dans  une  pariasse  de  Paris 
a   un    Seigneur  de  la   Cour  (M.   de    LlanCOUrt),   in-1.    Paris, 
1655,  Œuvres,  I.  six,  p,  311*334;  Rcpon  e  faite  a  lu  lettre 

d'une  personne  de  condition  le  20  murs   1666  touchant  les 
de  la  conduite  des   SS.    l'eres   dans   la   e  imposition   de 

leur  ouvrages  pour  la  défense  des  vérités  combattues  ou  de 

l'innocence  calomniée,  ln-8°,  Paris,  1655;  François  Péan  de 

La  Croullardière,  Remarques  sur  la  lettre  de  M.  Arnauld, 

in-4°,  Paris,  1655;  Louis  Abelly,  Lettre  d'un  docteur  catho- 
lique du  24  avril  1655  à  une  dame  de  condition  sur  celle  qu'on 

a  fait  courir  sous  le  nom  de  M.  Arnauld;  où  est  traitée  la 

question:  savoir  si  l'on  doit  avoir  suspecte  la  foi  dudil  sieur 
Arnauld  et  de  ses  adhérents,  in-4°,  s.  1.,  1655; Discours  d'un 
théologien  désintéressé  sur  la  lettre  d'un  docteur  de  Sorbonne 
au  sujet  de  ce  qui  s'est  passé  dans  une  paroisse  de  Paris, 
in-4°,  Paris,  1655;  Arnauld,  Seconde  letne  de  M.  Arnauld  du 
10  juillet  1655  poui  servir  de  réponse  aux  écrits  publiés 
contre  sa  première  lettre,  sur  ce  qui  est  arrivé  à  un  seigneur  de 
la  Cour  dans:  une  paroisse  de  Paris,  in-4",  Paris,  1655,  Œiu'res 
t.  xix,  p.  335-560;  Annat,  Réponse  à  quelques  demandes 
dont  l'éclaircissement  est  nécessaire  au  temps  présent;  seconde 
édition,  augmentée  des  réflexions  sur  la  seconde  lettre  de 

M.  Arnauld,  in-4°,  Paris,  1656;  François  Péan  de  La  Croul- 
lardière, Secondes  remarques  sur  la  seconde  lettre  de  M.  Ar- 

nauld, in-4°,  Paris,  1655;  Marandé,  Réponse  à  la  seconde 
lettre  de  M.  Arnauld,  avec  les  cinq  propositions  censurées 

extraites  du  livre  de  Jansénius  par  les  jansénistes  mêmes,  in-4°, 
Paris,  1655;  Examen  de  ce  qui  a  été  avancé  par  le  sieur  Ar- 

nauld dans  sa  seconde  lettre  au  sujet  de  la  première  proposi- 
tion condamnée,  in-4°,  s.  1.,  s.  d.  ;  Arnauld,  Écrit  à  un  docteur 

de  ses  amis  pour  la  défense  de  sa  seconde  lenVe,  Œuvres, 

t.  xix,  p.  565-601  ;  Considérations  sur  ce  qui  s'e^î  passé  en 
l'assemblée  de  la  faculté  de  théologie  de  Paris,  tenue  en  Sor- 

bonne le  4  novembre  1655,  sur  le  sujet  de  la  seconde  lettre 
de  M.  Arnauld,  docteur  de  Sorbonne,  in-4°,  Paris,  1655, 
Œuvres,  t.  xix,  p.  602-625;  Epistola  et  scriptum  ad 
sacra.a  Facultatcm  Parisiensem  in  Sorbona  congregata  die 
sexla  decembris,  in-4°,  s.  1.,  1655,  Œuvres,  t.  xix,  p.  629- 

057  ;  Léonard  de  Marandé,  Réponse  à  l'écrit  que  M.  Arnauld 
a  fait  présenter  aux  docteurs  de  la  faculté  de  théologie,  assem- 

blés en  Sorbonne  pour  la  censure  de  la  seconde  lettre,  in-4°, 
Paris,  1655;  Arnauld,  Epistola  et  aller  apologeticus  ad 
sacrant  Facultatcm  Parisiensem  congregatam  die  17  januarii 
1656,  in-4°,  Paris,  1656,  Œuvres,  t.  xix,  p.  666-704; 
Gaston  Chamillard,  Lettre  à  un  autre  docteur  de  Sorbonne 

du  2  décembre  1655  touchant  la  possibilité  des  commande- 
ments aux  justes,  in-4°,  Paris.  1055;  Toussaint  Desmarest, 

Réponse  d'un  docteur  en  théologie  à  M.  Chamillard,  contenant 
un  éclaircissement  solide  rfe  plusieurs  passages  de  S.  Augustin 

de  S.  Prosper, etc., allégués  mal  à  propos  pour  l'établissement 
d'une  grâce  de  possibilité  prochaine,  distincte  de  l'efficace, 
dont  on  ne  peut  savoir  si  elle  a  jamais  eu  aucun  effet,  in-4°, 
Paris,  1656  ;  Arnauld,  Propositiones  theologiciv  dure,  de 
quibus  hodie  maxime  disputalur,  clarissime  demonstratœ, 

in-4°,  s.  1.,  1656,  Œuvres,  t.  xix,  p.  705-71S;  Examen  dece 
qui  a  été  avancé  par  le  sieur  Arnauld  dans  sa  seconde  lettre, 

sur  le  sujet  de  la  première  proposition  condamnée,  in-4°, 
Paris,  1656;  Arnauld,  Lettre  d'un  bachelier  à  un  docteur  de 
Sorbonne,  sur  la  signature  de  la  censure  portée  contre  M.  Ar- 

nauld avec  la  réponse  du  docteur  de  Sorbonne  (Arnauld), 

dans  laquelle  on  tétche  de  détruire  celte  proposition  :  Qu'un 
docteur  peut  quelquefois,  en  sûreté  de  conscience,  souscrire  à 

la  condamnation  d'une  proposition  qu'il  sait  être  véritable  et 
catholique,  in-4°,  Paris,  1656,  Œuvres,  t.  xx,  p.  1-38; 

Arnauld,  Nicole  et  de  La  Lané,   \'indiciw  S.  ThomSC  circa 
gratiam  sufflcientem  adversus  )'.  Joannem  Nicolai,  ordinis 
Fratrum  Prœdicatorum  et  doctorcm  Parisiensem,  in-4°, 
Paris,  1050,  Œuvres,  t.  xx,  p.  501-711;  Arnauld,  Vera 
S.  Thomœ  de  gratta  suffieienti  et  efflcaci  doctrina  dllucide 

explanata,  in-4",  Paris,  1656,  Œuvres,  t.  xx,  p.  39-77; 
Dissertalio  théologien  in  qua  confirnudur  proposilio  uuijus- 
tiniana  :  Défait  Petro  gra'.ia  sine  qua  nihil  possumus,  in-1", 
Paris,  1656,  Œuvres,  t.  xx,  p.  150-311;  Lettres  apologé- 
tiques  où  il  justifie  sa  conduite  depuis  le  commencement 

des  assemblées  de  Sorbonne,  sur  le  sujet  de  sa  lettre,  jusqu'à 
la  conclusion  de  la  question  de  fait  (10,  24  mars,  15  avril 
et  20  septembre  1656),  in-4°,  Paris,  1656,  Œuvres,  t.  xx, 
p.  85-158;  Sainte-Foy,  Éclaircissement  de  quelques  difficultés 
nmra'-s  touchant  l'état  présent  du  jansénisme  depuis  la  cen- 

sure lie    MM.  de    Sorbonne   contre   la  lettre   de  M.  Arnauld. 

mi,  Paris,  1050:  Pasquier  Quesnel,  Causa  Arnaldina, 
seu  Antonlus  Arnaldus,  doctor  Sorbonnicus,  a  censura  ann, 

MDCLVI,  sub  ruumne  facultatis  théologies  Parisiensis,  vul- 
gata,  vindicatus  suis  ipsius  aliorumque  scriptis  nunc  pri- 
mum  in  unum  eollectis,  in-8",  1  ■iége,  1  000  ;  le  même.  Justifica- 

tion de  M.  \nlninc  Arnauld  contre  la  censure  d'une  partie  de 
la  faculté  de  théologie  OU  Recueil  des  écrits  français  composés 

sur  ce  siiict,  tant  par  M.  Arnauld  qui  par  d'autres  théolo- 
giens. :s  in-S",  Liège,  1703;  le  même,  Question  curieuse 

si     M.    Arnauld,    dm  leur    de     Sorbonne    est     hérétique,     à 
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M.  conseiller  de  l'évéque  de  Liège,  in-12,  Cologne,  1690;Bn(Je 
d'Alexandre  VII  du  16  octobre  1656  qui  confirme  celle 
d' Innocent  X  touchant  les  cinq  propositions  de  Jansènius  aoec 
la  Déclaration  du  roi  du  19 décembre  1657,  in-4°,  Paris,  1657  ; 

Extrait  du  procès-verbal  de  l'assemblée  générale  du  clergé  de 
France,  tenue  à  Paris  en  165",  contenant  l'acceptation  de  la 
constitution  touchant  la  condamnation  des  cinq  propositions 
tirées  du  livre  de  Jansènius,  in-fol.,  Paris,  1657;  Les  délibé- 

rations de  l'assemblée  du  clergé  de  France,  tenues  es  années 
1660  et  1661,  avec  ce  qui  s'est  passé  sur  le  sujet  des  cinq  pro- 

positions de  Jansènius,  condamnées  par  les  papes  Innocent  X 
et  Alexandre  VII,  in-fol.,  Paris,  1661;  Pascal,  Les  Lettres 
Provinciales  (surtout  les  trois  premières  et  les  deux  der- 

nières). Mit.  très  nombreuses  depuis  1657;  Arnauld, Cas 

proposé  par  un  docteur  touchant  la  signature  de  la  constitu- 

tion d' Alexandre  VU  et  du  formulaire  arrêté  en  l'assemblée 
du  clergé  le  17  mars  1657  et  l'avis  de  M.  l'évéque  d'Alst 
sur  ce  même  cas,  avec  les  réflexions  d'un  docteur  de  Sorbonne, 
in-i  ,  Paris,  1657,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  1-46;  Réponse  à 
quelques  raisons  par  lesquelles  on  prétend  démontrer  que  ceux 
qui  sont  persuadés  que  les  cinq  propositions  ne  sont  pas 

dans  Jansènius  doivent  néanmoins  signer  la  nouvelle  hulle 

d'Alexandre  \' II  qui  déclare  qu'elles  y  sont,  27  avril  1657, 
Œuvres,  t.  xxi,  p.  47-60;  (à  la  suite,  se  trouvent  trois 
.Mémoires  sur  la  bulle  d' Alexandre  VII,  p.  60-69,  et  qui  ne 
furent  pas  imprimés  à  cette  époque  ;  abbé  Périer  et  Antoine 

Le  Maistre,  Lettre  d'un  avocat  au  Parlement  du  1"  juin  1657 
à  un  de  ses  amis  touchant  V Inquisition  qu'on  veut  établir  en 
France  à  l'occasion  de  la  nouvelle  bulle  d' Alexandre  VII, 
in-4*,  s.  1.,  1657;  Arnauld,  .Mémoire  où  l'on  fait  voir  que 
si  la  constitution  du  pape  Alexandre  VII  était  enregistrée 

au  Parlement,  cet  enregistrement  emporterait  l'établissement 
d'une  Inquisition  plus  rigoureuse  que  celle  de  Rome  et 
d'Espagne,  t.  xxi,  p.  82-99;  Remarques  pour  ceux  qui, 
n'agant  pas  (lu)  le  livre  de  Jansènius,  doutent  encore  si  les 
cinq  propositions  condamnées  par  les  papes  Innocent  X  et 
Alexandre  VII  sont  dans  Jansènius,  in-4",  Paris,  1657; 
Faussetés  contenues  dans  un  écrit  intitulé  :  Remarques  pour 

ceux  qui  n'ayant  pas  lu,  etc.,  in-4°, Paris,  1657  ;Nicole,  Lettre 
d'un  ecclésiastique  à  un  de  ses  amis  sur  le  jugement  que  l'on 
doit  porter  de  ceux  qui  ne  croient  pas  que  les  cinq  propositions 
soient  dans  le  livre  de  Jansènius,  28  août  1657,  in-4°,  Paris, 

1657;  De  la  signature  du  formulaire  pour  servir  d'apologie 
à.  ceux  qui  refusent  de  le  signer  sans  restriction,  in-4°,  Paris, 

1657;  Du  Bosc.  L'Église  outragée  par  les  novateurs  con- 
damnés et  opiniâtres,  où  l'on  voit  jusqu'où  l'autorité  du  pape 

et  des  évêques  est  violée  par  ceux  qui  soutiennent  encore,  après 
la  censure  de  Jansènius,  que  les  cinq  propositions  censurées 
ne  sont  point  dans  le  livre  de  cet  auteur,  in-4°,  Paris,  1657  ; 

Abrégé  d'un  écrit,  intitulé:  L' illusion  théologique  ou  l'intérêt 
qu'a  la  France  de  ne  pas  souffrir  qu'on  fasse  passer  pour  héré- 

tiques ceux  qui  n'acquiesceront  pas  aux  décisions  de  Rome, 
particulièrement  à  celles  qui  concernent  les  questions  de  fait, 

in-4°,  Paris,  1657;  de  Sainte-Foy,  Réponse  à  un  écrit  inti- 
tulé :  Abrégé  de  l'illusion  théologique,  in-4°,  Paris,  1657; 

Rapin,  Dissertatio  de  nova  doctrina,  sive  Evangelium  Jan- 
senianum,  in-8°,  Paris,  1656;  Dubourg,  Le  jansénisme  fou- 

droyé par  la  bulle  du  pape  Innocent  X  et  l'histoire  du  jansé- 
nisme comprenant  sa  conception,  sa  naissance,  son  accrois- 

sement et  son  agonie,  in-12,  Bordeaux,  1658;  Lettre  d'un 
ecclésiastique  désintéressé  à  un  abbé  de  ses  amis  sur  la  ques- 

tion si  on  peut  en  sûreté  de  conscience  et  même  si  on  est  obligé 
de  recevoir  et  de  souscrire  la  bulle  d' Alexandre  VU  contre 

Jansènius  et  tout  au'.re  acte  ou  déclaration  qui  nous  serait 
proposée  par  une  autorité  légitime,  pour  l'exécution  de  cette 
bulle,  in- 1°,  Paris,  1659  ;  Denys  Amelotte,  La  défense  des  cons- 

titutions d' Innocent  X  et  d'Alexandre  VII  et  des  décrets  de 
l'assemblée  du  clergé  contre  la  doctrine  de  Jansènius,  avec 
un  traité  des  souscriptions,  in-4°,  Paris,  1658-1660;  Nicole, 
Idée  générale  de  l'esprit  et  du  livre  du  P.  Amelotte,  in-4°, 
Paris,  1058;  Noël  de  La  Lane.Premiëre  et  seconde  lettre  au 
P.  Amelotte  sur  sontraité  des  souscriptions,  in-4°,  Paris, 1660; 
le  même,  Éclaircissement  du  fait  et  du  sens  de  Jansènius 

contre  les  PP.  Amelotte,  prêtre  de  l'Oratoire  et  dom  Pierre  de 
Saint-Joseph,  feuillant,  in-4",  Paris,  1662,  publié  sous  le 
pseudonyme  de  Denys  Raymond;  dom  Pierre  de  Saint- 
Joseph,  Réponse  exacte  au  livre  de  Denys  Raymond  touchant 
les  cinq  propositions  de  Jansènius  pour  la  défense  des  consti- 

tutions d' Innocent  X  et  d'Alexandre  VII  contre  la  doctrine  de  ce 
prélat,  in-12,  Paris,  1661  ;  le  même,  La  défense  du  formulaire 
dressé  par  l'assemblée  du  clergé  contre  les  derniers  libelles  des 
jansénistes,  in-8\  Paris,  1662:  Noël  de  La  l.anc,  Réfutation 
du   livre  du  R.  P.  dom  Pierre  de  Saint- Joseph,  religieux 

feuillant,  intitulé  :  Défense  du  formulaire,  in-4",  Paris, 

1662  ;  Arnauld,  Lettre  d'un  théologien  à  un  éveque  de  l'assem- 
blée du  clergé  de  Franct  sur  la  voie  qu'  il  faudrait  prendre  pour 

étouffer  entièrement  les  contestations  présentes,  janv.  1661, 
Œuvres,  t.  xxi,  p.  182-198;  Mémoire  touchant  les  moyens 

d'apaiser  les  disputes  présentes  (silence  et  éclaircissement), 
Janv.  1661,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  199-206;  De  la  signature 
du  formulaire  où  l'on  montre:  1°  que  ceux  qui  ne  croient  point 
le  fait  de  Jansènius  contenu  dans  le  formulaire  ie  peuvent 

le  signer  sans  restriction;  2°  qu'on  n'est  point  obligé  de 
croire  ce  fait;  3°  qu'on  ne  peut  empêcher  sans  injustice  la 
distinction  du  droit  et  du  fait  dans  la  signature  du  formulaire  ; 

pour  servir  d'apologie  à  ceux  qui  refusent  de  sigrer  le  formu- 
laire sans  restriction,  in-4°,  s.  1.,  s.  d.,  Œuvres,  t  xxj,  p.  259- 

330;  à  la  suite  p.  331-348,  se  trouve  un  Mémoire  justificatif 

de  cet  écrit;  Difficultés  proposées  d  l'assemblée  du  clergé 
de  France,  qui  se  tient  en  cette  présente  année  1661,  sur  ses 
délibérations  touchant  le  formulaire,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  207- 
242  ;  Difficultés  proposées  à  MM.  les  docteurs  de  la 

faculté  de  théologie  de  Paris  sur  la  réception  qu'ils  ont  faite 
du  formulaire  du  clergé  dans  leur  assemblée  tenue  en  Sor- 

bonne le  2  mai  1661,  Œuvres,  t.  xxj,  p.  243-250;  De 

l'hérésie  et  du  schisme  que  causerait  dans  l'Église  de  France 
l'exaction  de  la  signature  du  formulaire  du  clergé  sans  faire 
ni  souffrir  la  distinction  du  fait  avec  le  droit  et  en  tenant  pour 
hérétiques  et  traitant  comme  tels  les  refusant  de  le  signer 
quant  au  fait  de  Jansènius  qui  y  est  renfermé, etc.,  6  juin  1661, 

Œuvres,  t.  xxi,  p.  251-258;  du  Bosc,  La  découverte  d'une 
nouvelle  hérésie  cachée  sous  lanégation  du  fait  de  Jansènius, 

in-4°,  Paris,  1662;  le  même,  Le  pacificateur  apostolique  qui 
montre  comment  les  jansénistes,  en  pensant  sauver  la  doc- 

trine de  Jansènius,  se  sont  engagés  à  la  condamner,  confor- 
mément aux  constitutions  et  aux  formulaires;  avec  une  préface 

qui  contient  la  réfutation  d'un  livre  qu'ils  ont  donné  au  public 
contre  un  ouvrage  intitulé  :  La  découverte  d'une  nouvelle 
hérésie,  in-4°,  Paris,  1663;  Noël  de  La  Lane,  Mémoire  pour 
justifier  la  conduite  des  théologiens  qui  ne  se  croient  pas 
obligés  à  condamner  les  cinq  propositions  au  sens  de  Jan- 

sènius sans  explications,  in-4°,  Paris,  1664;  Hardouin  de 
Péréfixe, archevêque  de  Paris,  Ordonnance  pour  la  signature 
du  formulaire  de  foi  dressé  en  exécution  des  constitutions  de 
nos  Saints  Pères  les  papes  Innocent  X  et  Alexandre  VII, 
in-4°,  Paris,  1664;  Examen  de  celte  question:  si  les  évêques 
ont  droit  d'exiger  une  foi  humaine  sur  le  fait  de  Jansènius 
et  si  on  est  obligé  de  se  soumettre  sur  ce  point  à  leur  juge- 

ment, in-4°,  Paris,  1664  ;  Pierre  Nicole,  De  la  foi  humaine  en 
deux  parties,  in-4°,  Paris,  1664;  Annat,  Remède  contre  les 
scrupules  qui  empêchent  la  signature  du  formulaire;  avec 

la  réponse  aux  deux  parties  de  l'écrit  De  la  foi  humaine,  in-4°, 
Paris,  1664;  2e  édit.,  augmentée  de  la  Réponse  à  une  lettre 

écrite  à  la  main,  touchant  les  sentiments  de  M.  l'évéque  d'Apt, 
in-8°,  Paris,  1665;  La  Lane,  Éclaircissement  de  quelques 
difficultés  sur  la  signature  du  formulaire,  in-4°,  Paris,  1664; 
ld.,  Lettre  au  P.  Annat,  jésuite  sur  ses  remèdes  contre  les 

scrupules,  in-4°,  Paris,  1665;  Le  P.  Annat  réfuté  par  lui- 
même,  ou  réponse  aux  deux  livres  du  P.  Annat  qui  ont  pour 

titre  :  La  conduite  de  l'Église  et  le  remède  contre  les  scrupules, 
qui  sont  ruinés  par  ses  propres  raisonnements  et  souvent  par 
les  propres  paroles  de  ce  Père,  in-4°,  s.  1.,  1665;  Des  faux 

soupçons  d'erreurs  sur  le  refus  de  la  signature  simple  du  for- 
mulaire contre  le  P.  Annat,  in-4",  s.  1.,  1665  ;  Martin  de  Bar- 

cos,  Explication  de  la  question  de  fait  touchant  les  cinq  propo- 
sitions condamnées  par  les  papes  où  il  est  démontré  évidem- 

ment que  ces  propositions  ne  sont  point  dans  le  livre  de  Jan- 
sènius, ni  selon  la  lettre  ni  selon  le  sens  et  tout  ce  que  le 

P.  Annat  a  publié  sur  ce  sujet  est  détruit  d'une  manière  claire 
et  intelligible  pour  toutes  sortes  de  personnes,  in-4°,  Paris, 
1666;  P.  Annat,  La  conduite  de  l'Église  et  du  roi  justifiée 
par  la  condamnation  de  l'hérésie  des  jansénistes,  in-4",  Paris, 
1664;  Jean  Ferrier,  L'idée  véritable  du  jansénisme  avec  les 
conclusions  que  l'on  doit  prendre  pour  empêcher  le  progrès 
de  cette  hérésie,  in-4°,  Paris,  1664  ;  Martin  de  Barcos,  Réponse 
au  P.  Ferrier,  jésuite,  sur  son  idée  du  jansénisme,  du  24  mars 
1664,  in-4Q,  Paris,  1004,  suivie  de  Lu  sin.ple  vrité  opposée 
à  la  fausse  idée  du  jansénisme,  1604  ;  de  Damvilliers  (Pierre 

Nicole),  Les  Imaginaires  et  les  visionnaires  an  dix-huit  lettres 

sur  l'hérésie  imaginaire,  2  in-12,  Liège,  1007,  ̂ (^>'^2■,Lettre 
à  l'auteur  des  hérésies  imaginaires  et  des  deux  visionnaires, 
in-l°,  s.  1-,  s.  d.;  Réponse  «  l'auteur  de  la  lettre  contre  les 
hérésies  imaginaires  et  les  visionnaires,  in-4°,  s.  I.,  s.  d.  ; 
1'.  Ferrier,  La  soumission  apparente  îles  jansénistes  qui 
souscrivent  le  formulaire,  promettant  la  foi  pour  les  dogmes  et 
le  respect  pour  les  faits,  in-l",  Paris,  1666;  Noël  de  La  Lane, 
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Défense  des  propositions  de  la  seconde  eulonne  de  l'écrit  de 
la  Distinction  des  sens  contre  les  impostures  et  les  falsifications 
du  P.  Ferrier,  jésuite,  avancées  dans  un  libelle  intitulé  : 

La  soumission  apparente  des  Jansénistes,  in-4",  s.  1.,  1666; 
P.  Annat.  Réponse  à  la  démonstration  prétendue  du  fait  con- 

testé de  Jansénius,  réduite  en  abrégé  dans  un  placard,  in-4°, 
s.  1.,  1666;  Éclaircissements  nécessaires  touchant  les  contes- 

tations  qui   restent  sur   la   doctrine  de  Jansénius  en   deux 

parties,  in-40,  Paris,  1668;  Biaise  Pascal,  Ordonnance  de 
MM. Us  vicaires  généraux  de  M.  le  cardinal  de  Retz,  arche- 

vêque de  Paris,  du  8  juin  1661,  pour  la  signature  du  formu- 

laire de  foi,  dressé  en  exécution  des  constitutions  d'Inno- 
cent  X   et    Alexandre    VII,    in-4",    Paris,    1661;   Arnauld, 

Défense  de  l'ordonnance  de   MM.  les  vicaires  généraux  de 
M.  le  cardinal  de  Retz,  archevêque  de  Paris,  pour  la  signature 
du  formulaire,  le  21  octobre  1661,   in-4°,  Œuvres,  t.  xxi, 
p.    373-400;     Avis    à    MM.    les    évéques  de  France  sur  la 

surprise  qu'on  prétend  faire  au  pape  pour  lui  faire  donner 
quelqu' atteinte  au  mandement  de  MM.  les  vicaires  généraux 
du  cardinal  de  Retz,  archevêque  de  Paris,  du  1S  août  1661, 
in-4°,  Œuvres,  t.  XXI,  p.  401-439;  Mandement  de    MM.  les 
vicaires  généraux  de  Paris,  du  dernier  octobre  1661,  pour  la 
signature  des  deux  constitutions  de  nos  Saints  Pères  les  papes 
Innocent   X   et   Alexandre    VII,   en   usant  de  la  formule  y 

apposée,   avec   la    constitution   d'Alexandre    VU   contenant 
celle  d' Innocent  X  du   16  octobre  1656,  in-fol.,  1661;  Arrêt 
du  Conseil  d'Étal  du  roi  par  lequel  Sa  Majesté  exhorte  tous 
les   archevêques  et  évéques  de  son  royaume  qui  n'ont  point 
encore  signé  ni  fait  signer  le  formulaire,  de  faire  leur  mande- 

ment i>ur  et  simple  pour  procéder  à   la  signature  d'iccluy; 
du  premier  mai    1662;  ensemble  le  premier  mandement  de 
M  M.  les  grands  vicaires  de  Paris,  le  bref  de  Sa  Sainteté  sur 
iceluy;    les    lettres  patentes   expédiées   en   conséquence   et    le 
second  mandement  desdits  grands  vicaires  portant  révocation 

du    premier,   in-l",    Paris,    1662  ;    Arnauld,   Remarques   sur 
l'arrêt  du  Conseil  du  premier  mai  160'.',  in-l",  1662,  UÀivres, 
t.  xxi,  p.  140-458;  Mandement  île  MM.  les  vicaires  généraux 
de  Paris,  2  juin  1662,  in-fol.,  1662  ;  Arnauld,  Xullités  et  abus 
du   troisième   mandement   pour   la   signature  du   formulaire 
publié  a  Paris  le  2  juin  1662  pour  réformer  les  deux  autres, 
in-4",   Œuvres,   t.   xxi,  p.    459-182  ;   Xullités    et   injustices 

de  l'interdiction  portée  par  le  troisième  mandement  publié  à 
Paris  le  2  de  juillet  1662  touchant  la  signature  du  formulaire 
et  de  toutes  les  censures  qui  pourraient  être  faites  sur  ce  sujet, 
in-4",    1662,    Œuvres,   t.    xxi,   p.    483-510;    La    nouvelle, 
hérésie  des  jésuites,  1"  janvier  1662,  Œuvres,  t.  xxi,  p.  514- 
530;    Les    illusions    des    jésuites,    1662,  Oùwres.     t.     xxi, 

p.  531-542;  Louis  Abelly,  La  justice  et  la  pielé  du  roi  dans 
le  procédé   que  Sa  Majesté  a  voulu  tenir  pour   obliger  à  la 

souscription  de  la  formule  dressée  par  l'assemblée  générale 
du  clergé  et  bannir  par  ce  moyen  de  son  royaume  les  restes 
de  la  secte  du  jansénisme;  pour  servir  de  réponse  à  plusieurs 
libelles  qui  ont  été  imprimés  depuis  quelque  temps,  au  pré- 

judice du  respect  et  de  la  soumission  qui  est  duc  aux  ordres  de 
saditc  Majesté,  avec  quelques  remarques  historiques  sur  la 

conduite  tenue  par  le  roi  saint  Louis  pour  l'extirpation  de 
V hérésie  des  Albigeois,  in-4°,  Paris,  1662;  Conférences  entre 
les  sieurs  de  La  Lane  et   Girard,  docteurs  en  théologie,  et 
le  P.   Ferrier,  jésuite,  touchant  les  contestations  présentes,  en 

présence  de  M.  l'évêque  de  Cornminges,  député  par  le  roi, 
m-1",  166:',;  Arnauld,   Divers  projets  d' accommodement  pour 
ces  conférences,  Œuvres,    t.    xxi,  p.  631-685;  Délibération 
de  l'assemblée  des  évéques,  tenue  le  2  octobre  1663,  pour  la 

réception  du  bref  d'Alexandre    \' 1 1  du  29  juillet   1663,  sur 
le  sujet  des  cinq  propositions  de  Jansénius;  avec  les  lettres 

patentes  du  roi  pour   l'exécution  du  même  bref;  la  lettre  cir- 
culaire de  la  même  assemblée  à  tous  les  évéques  de  France  et  la 

déclaration   des  sieurs   de  La  Lane  et    Girard  au  sujet  des 

cinq  propositions,  in-l",  1663;  Noël  de  La  Lane,  Réflexions 
sur  une  délibération  de  quelques  prélats  assembles  a  Parts, 
le  2  octobre  1663,  in-l",  Paris,  166:',;  Arnauld,  Examen  de  la 

lettre  circulaire  de  l'assemblée  des  évéques  tenue  aux  Augus- 
tin» le  2  octobre  1663,  in-4",  1663,  (lùivres,  t.  x\u,  p.  429- 

505  ;  Arnauld  et  Nicole,  Justes  plaintes  des  théologiens 

contre  la  délibération  de  l'assemblée  des  évéques  tenue  aux 
Augustins  en  1663  et  la  défense  des  évéques  improbateurs  du 

formulaire  contre  l'entreprise  île  cette  même  assemblée,in-4°, 
Paris,  L663,  (lùivres,  t.  xxn,  p.  100-171  ;  Martin  de  Barcos, 
Sentiment  d'un  théologien  sur  la  délibération  de  quelques  pré- 

lats assemblés  à  Paris  le  2  octobre  1663,  puni  déterminer 

les  moyens  d' eééCUter  les  constitutions  et  le  dernier  bref,  in-l", 
Parla,  L664;  Arnauld,  Les  desseins  des  Jésuites  représentés 
à  MM.  tes  prélats  de  rassemblée  tenue  aux  Augustins  le 

2  octobre   1663,    in-4",   décembre   1663,   Œuvres,  t.   x\u, 
p.  172-229;  Mémoire  pour  justifier  la   conduite   des  théo- 

logiens qui  ne  se  croient  pas  obligés  à  condamner  les  cinq 
propositions    au    sens    de  Jansénius  sans    explication,  du 
1"  octobre  1663,  in-4°,  Paris,  1663;  Claude  Girard,  Relation 

abrégée  de  ce  qui  s'est  fait  depuis  un  an  pour  terminer  les 
contestations   présentes   entre   les   théologiens,   in-4°,   Paris, 

1663;  Jean  Ferrier,  Relation  fidèle  et  véritable  de  ce  qui  s'est 
fait  depuis  un  an  dans  l'affaire  des  jansénistes,  pour  servir 
de  réponse  <i  divers  écrits  qu'on  a  publiés  sur  ce  sujet,  in-4°, 
Paris,  1664;  Arnauld,  Réfutation  de  la  fausse  relation  du 

P.  Ferrier,  jésuite,  en  deux  parties,  in-4",  Paris,  1664,  Œuvres, 
t.  xxn,  p.  230-12S;  Rulle  de  notre  Saint  Père  le  pape  Alexan- 

dre   \'1I   du    15   février   1665  contre  les  cinq  propositions, 
extraites  du  livre  de  Jansénius,  avec  la  formule  de  foi  qui  doit 

être  souscrite  f>ar  toutes  les  personnes  ecclésiastiques,  ln-4°, 
Paris,  1665;  Déclaration  du  roi  du  29  avril  1665  sur  la  bulle, 
de  N.  S.  P.  le  pape  Alexandre  VII,  contenant  le  formulaire 
qui  doit  être  souscrit  de  tous  les  ecclésiastiques,  séculiers  et 
réguliers  et  mêmes  des  religieuses,  au  sujet  des  cinq  proposi- 

tions extraites  du  livre  de  Jansénius,  intitule  :  Augustinus, 

ensemble  ladite  bulle   en    latin   et  en  français,  in-4",  Paris, 
1665;   Arnauld,    Mémoires  sur   la   déclaration   du  roi   du 
29  avril  1665,    Œuvres,    t.   xxn,    p.    529-543  ;    Jugement 
équitable  sur  les  contestations  présentes  pour  éviter  les  juge- 

ments téméraires  et  criminels,  tiré  de  S.  Augustin,  in-l", 
Paris,  1664,  Œuvres,  t.  xxn,  p.  514-571  ;  Deux  Mémoires 

(pour  les  évéques)   au   sujet  de  la   seconde    bulle  d'Alexan- 
dre VU,  Œuvres,  t.  xxu,  ]>.   572-578;    Troisième  Mémoire 

(pourles  magistrats  )  sur  la  défense  d'expliquer  ou  de  modifier 
la    bulle   d'Alexandre    VII,   Œuvres,    t.    xxu,    p.  579-583; 
Lettre  d'un  docteur  sur   le  serment  contenu  dans  la  bulle  tlu 
pape,    1665,    (Havres,   t.    XXII,  p.   584-599;  Remarques    sur 
un  arrêt  du  Conseil  du  roi  (du  20  juillet  1665)  touchant   le 

mandement   de   MM.  les  évéques    d'Alet,  Pamiers,    Angers, 
Beauvais,  et  Xoyon,  Œuvres,  t.  xxn,  p.  595-604 ;  Défense 
de  la  bu'.le  d' Alexandre  VII  ou  de  la  véritable  intelligence 
de  ces  mots  qui  s'y  trouvent  ;  Sens  de  Jansénius,  contre  ceux 
qui  ont  cru  qu'ils  se  peuvent  entendre  de  la  doctrine  de  la 
grâce  efficace,  publié  en   1696,  par  Quesnel,  Tradition   de 
l'Église  Romaine,  t.  IV,  p.  235  s<]..  Œuvres,  t.  xxn,  p.  729- 
758;    Trois   avis    généraux    (pour    les   religieuses  de  Port- 
Royal)  Œuvres,  t.    xxm,   p.   95-104;    Écrit  pour  justifier 

les  religieuses  de  Port-Royal  de  ce  qu'elles  ne  /ircnncnt  point 
de  part   à  la  question    sur  le   fait   de  Jansénius,  Qiuvres, 
t.  xxm,  p.   105-121;  Mémoires,  Avis,  réflexions,  etc.,  en 
faveur   des  religieuses   de  P.  R.,   Œuvres,  t.  xxm,  p.  122- 
163;  Chamillard,  Réponse  aux  raisons  que  les  religieuses  de 

Port-Royal  proposent  contre  la  signature  du  formulaire,  avec 
leurs  maximes   et   leur  esprit,  in-4",  Paris.   1665;  Parbier 
d'Aucour,  Chamillarde  à   M.   Chamillard,  docteur  de  Sor- 
bonne,  sur  sa  réponse  aux  raisons  que  pro/iosent  les  religieuses 
de  Port-Royal  contre  la  signature  du  formulaire,  P,  IP,  IIP 
du  22  décembre  1665,  in-4",  s.  1.  s.  d.;  Noël  de  La  Lane, 
Lettre  d'un  théologien  à  un  de  ses  amis,  du  22  septembre  1665, 
sur  le  livre  de  M.  Chamillard  contre  les  religieuses  de  P.  R., 

in-4°,  s.  l.,s.  d.;  Chamillard,  Déclaration  de  la  conduite  que 
Al.  V archevêque  de  Paris  a  tenue  contre  le  monastère  de  Porl- 
Jrfoya/,in-4°,Paris,1667;Noélde  La  Lane,  Défense  de  la  foi 
des  religieuses  de  l'ort-Royal  et  de  leurs  directeurs  contre  le 
libelle  scandaleux  et  diffamatoire  de   M.   Chamillard.   inti- 

tulé :  Déclaration  de  la  conduite,  etc.,  en  ileux  parties,  in-4°, 
Paris,  1667  ;  Claude  de  Sainte-Marthe, Défense  des  religieuses 
de  Port-Royal  et  de  leurs  directeurs  sur  les  fails  allégués  par 
M.  Chamillard,  dans  les  deux  libelles  contre  ces  religieuses, 
adressé  au  même  M.  Chamillard,  in-4".  s.  ).,  1667;  Arnauld, 

Apologie  i>our  les  religieuses  de  Port-Royal,  contre  les  iiniis- 
tices  et  violences  du  procédé  dont  on  a  usé  envers  ce  monastère, 
en  quatre  parties,  in-4",  Paris,  1665,  Œuvres,  t.  xxm,  p.  167- 

83  I  ;  Jean  I  >es  MaretS  de  Saint-Sorlin,  Réponse  <i  l'insolente 
apologie  des  religieuses  de  Port-Royal;  avec  la  découverte  de 
la  fausse  Église  des  jansénistes  et  de  leur  fausse  éloquence, 

in-8",  Paris,  1666;  le  même,  Troisième  partie  de  la  réponse 
à  l'Insolente  apologie  de  Port-Royal  et  aux  lettres  et  libelles  des 
jansénistes;  avec  la  découverte  de  leur  arsenal  sur  le  grand 
chemin  de  Charcnton,  in-l 2,  Paris,  1666;  le  même, Quatrième 

partie  île  la  réponse  aux  insolentes  apologies  de  Port-Royal 
contenant  l'histoire  et  les  dialogues  présentés  au  roi  avec  les 
remarques  générales  et  particulières  SUT  la  traduction  du  Nou- 

veau    lésinaient    de    Mons,    in-12,    Paris,    1668;    Arnauld, 
Divers  Mémoires  et  éclaircissements  pour  les  religieuses  de 

P,  R. (composé!  de  1665  à  1669),  (i  livres, t.  xxiv.p.  I  120; 
Arnauld,    Divers    documents   relatifs  à  l'affaire   des    quatre 
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tvéqu«S,  Œuvres,  t.  xxiv,  p.  537-57S;  Arnaulil,  Nicole  et 
La  Lane,  Dix  mémoires  sur  la  eause  des  évêques  qui  ont 
distingué  le  fait  et  le  droit,  publiés  ù  diverses  dates,  de  1666 

à  1668,  Œuores,  t.  xxiv,  p.  193-362  ;  Nicole,  Lettre  de  plu- 
sieurs prélats  de  France  OU  roi.  en  date  du  1"  décembre  1667, 

au  sujet  de  ('affaire  des  quatre  evéques,  in-4"»,  s.  1.,  s.  d.; 
Arnauld,  Lettre  circulaire  écrite  par  MM.  les  évêques  d'Alet, 
de  Pamiers, de  Beauvais  et  d'Angers  à  MM.  les  archevêques 
et  évêques  de  France,  le  :'5  avril  166S,  sur  le  bref  obtenu 
contre  leurs  mandements,  in-40,  s.  1.,  1668,  Œuvres,  t.  xxiv, 
p.  549-567;  François  Romain  (Louis  Maimbourg,  jésuite). 

Réponse  d'un  théologien,  domestique  d'un  grand  prélat,  en 
date  du  SS  juin  166S  d  M.  d'Alet  sur  la  lettre  circulaire  signée 
des  quatre  évêques,  in-4°,  s.  l.,s.  d.  ;  Arnauld,  Défense  de  la 
lettre  circulaire,  in-4",  s.  1.  s.  d.,  Œuvres,  t.  xiv,  p.  367-465; 
Arrêt  du  Conseil  d'État  du  roi  contre  la  lettre  circulaire  des 

sieurs  évêques  d'Alet.  Pamiers,  Beauvais,  Angers,  du  4  juil- 
let 166S,  in-4",  Paris,  1668;  François  Romain  (Louis  Maim- 

bourgl.  Seconde,  troisième  et  quatrième  lettres  du  Sieur  Franc.  ■ 
Romain,  théologien,  écrites  dans  les  mois  de  juillet,  septembre 

et  octobre  166S,  à  un  de  ses  amis  d'Alet  sur  la  lettre  circulaire 
signée  des  quatre  évêques,  in-l",  Paris,  1668;Reciiei7  des  pièces 
publiées  en  l'affaire  des  évêques  d' Alet,  de  Pamiers,  de  Beau- 

vais, d'Angers,  qui  ont  été  poursuivis  pour  avoir  distingué  le 
fait  du  droit  dans  leurs  mandements  sur  la  signature  du  formu- 

laire du  pa/>e  Alexandre  VII,  in-S°,  Cologne,  1669;  Arnauld, 

Lettre  de  MM.  les  évêques  d'Alet,  de  'Pamiers,  de  Beau- 
vais et  d'Angers  au  pape  Clément  IX  pour  conclure  l'affaire 

de  la  paix.  Œuvres,  t.  xxiv,  p.  568-570;  Brel  du  pape  du 
28  septembre  166S  au  roi,  après  la  conclusion  de  la  paix  de 

rÉglise  en  France,  ̂ in-4°,  Paris,  1668;  Arrêt  du  Conseil 
d'État  du  roi  du  21  octobre  1668  pour  la  pacification  des 
troubles  causés  dans  l'Église  au  sujet  du  livre  de  Jansénius, 
in-4°,  Paris,  1668;  Bref  de  N.  S.  P.  le  pape  Clément  IX  aux 

évêques  d'Angers,  de  Beauvais, de  Pamiers  et  d'Alet  (19  jan- 
vier 1669),  in-4°,  Paris,  1669;  Hardouin  de  Péréfixe,  Ordon- 

nance du  mois  de  février  1669,  rendue  par  Al.  l'archevêque 
de  Paris  en  faveur  des  religieuses  de  Port-Royal,  qui  les 
rétablit  dans  la  participation  des  sacrements,  en  conséquence 
de  leur  parfaite  conformité  di  sentiments  avec  les  quatre 

évêques,  in-4°,  Paris,  1669;  Alexandre  Varet,  Relation  de  ce 
qui  s'est  passé  dans  l'affaire  de  la  paix  de  l'Église,  sous  le 
pape  Clément  IX,  avec  les  lettres,  actes,  mémoires  et  autres 

pièces  qui  y  onl  rapport,  2  in-12,  s.  1.,  1706;  Pasquier  Ques- 
nel,  Histoire  abrégée  de  la  paix  de  l'Église,  in-12,  Paris, 
1698  ;  Hilaire  Dumas,  Histoire  des  cinq  propositions  de 
Jansénius,  avec  des  éclaircissements,  2  in-12,  Liège,  1699, 
3  in-12,  Trévoux,  1702;  Pasquier  Quesnel,  La  paix  de  Clé- 

ment IX,  ou  démonstration  des  deux  faussetés  capitales 

avancées  dans  l'Histoire  des  cinq  propositions,  contre  la  foi  des 
disciples  de  S.  Augustin  et  la  sincérité  des  quatre  évêques; 

avec  l'histoire  de  leur  accommodement  et  plusieurs  pièces  jus- 
tificatives et  historiques,  2  in-12  et  in-8°,  Chambéry,  1700; 

Hilaire  Dumas,  Défense  de  l'histoire  des  cinq  propositions 
de  Jansénius  ;  ou  deux  vérités  capitales  de  cette  histoire  défen- 

dues contre  un  libelle  intitulé  :  La  paix  de  Clément  IX,  in-12, 

Liège,  1701  ;  P.  Quesnel,  Histoire  du  formulaire  qu'on  a  fait 
signer  en  France  et  de  la  paix  que  le  pape  Clément  IX  a 
rendue  à  cette  Église  en  1668,  in-12,  s.  1.,  1698. 

J.  Carreyre. 

JANSON  Jacques,  théologien  de  l'université  de 
Louvain  (1547-1625).  —  Né  à  Amsterdam  en  1547, 

d'une  famille  pauvre,  mais  fort  chrétienne,  il  vint, 
très  jeune,  commencer  ses  études  à  Louvain,  où  l'on 
voit  figurer  son  nom  dans  la  promotion  de  1562. 
Il  fit  sa  théologie  au  Collège  du  Pape,  dont  Michel 

Baius  était  alors  président  et  se  lia  avec  celui-ci  d'une 
amitié  qui  ne  se  démentit  jamais.  Licencié  en  théologie 
en  1575,  professeur  ordinaire  en  1580,  il  fut  promu 
docteur  le  29  août  1584.  A  la  mort  de  Baius,  1585, 
Janson  remplaça  celui-ci  comme  président  du  Collège 
du  Pape,  l'année  suivante  il  était  élu  recteur  semestriel 
de  l'université.  Jusqu'alors  il  avait  enseigné  la  théo- 

logie; en  1595  il  remplaça  Thomas  Stapleton,  décédé, 

dans  la  chaire  d'Écriture  sainte,  qu'il  conserva  Jusqu'à 
sa  mort,  bien  que  dans  les  derniers  temps  ses  infirmités 

l'eussent  obligé  à  se  faire  suppléer.  En  1614  il  devenait 
doyen  de  la  collégiale  Saint-Pierre  et  chancelier  de 

l'université,  il  mourut  le  30  juillet  1625.  laissant  une 
grande  réputation  de  piété  et  de  mortification,  non 

sine  sanclilalis  opinione,  dit  son  premier  biographe  :  il 
fut  enterré  dans  la  chapelle  du  Collège  du  Pape,  à  cote 
de  Baius,  ut  quos  par  pielatis  et  doctrinœ  prœsertim 
AugustinianeiE  zelus  rapuerat,  tumulus  nun  separaret. 

L'œuvre  imprimée  de  Janson  est  surtout  exégétique 
et  d'ailleurs  de  mime  valeur.  Voir  Dictionnaire  de 
la  Bible,  art.  Jansonius,  t.  m,  col.  1123.  Ses  travaux 
théologiques  publiés  sont  relatifs  au  saint  sacrifice  de 
la  messe  :  In  sacrum  missa-  canonrm,  Louvain,  1586: 
Lilurgica,  sivede  sacrificiis  materiati  altarîs,  1601;  un 
traité  en  flamand,  Procès  de Melchisédech,  ou  du  sacer- 

doce, 1618,  défense  de  la  doctrine  catholique  contre  un 
ministre  calviniste  qui  avait  attaqué  le  dogme  de  la 
messe-sacrifice. 

Il  serait  beaucoup  plus  intéressant  de  connaître  le 

contenu  d'un  ouvrage  resté  manuscrit  :  Traclalus 
de  gralia  et  libero  arbilrio,  que  Paquot,  à  la  fin  du 
xvme  siècle,  a  encore  vu  au  collège  de  Maldcrus,  et  qui 
avait  été  terminé  en  1587.  Janson  est  en  effet  repré- 

senté comme  faisant  la  transition  entre  Baius  dont  il 

fut  l'élève  préféré,  et  Jansénius,  qui  aurait  été  son 
propre  disciple.  Voir  Baius,  t.  h,  col.  57.  Ce  dernier 
point  a  été  contesté:  voir  ci-dessus,  col.  319.  et  il 

semble  difficile  d'admettre  que  Jansénius  ait  été  l'élève 
de  Janson,  au  sens  strict  du  mot.  Cette  généalogie 

intellectuelle  a  été  inventée  après  coup  et  d'après 
un  racontar  sans  garantie  du  P.  Bapin,  Histoire  du 

jansénisme,  p.  8-10,  27.  On  en  dira  autant  de  la 
haine  des  jésuites  que  Janson  aurait  insufflée  à  Du- 
vergier  de  Hauranne,  au  dire  de  Leydecker,  Historia 

jansenismi,  p.  7  et  8.  Il  reste  néanmoins  que  l'auteur 
de  YAuguslinus  a  connu  personnellement  le  doyen 

de  Saint-Pierre,  et  il  n'est  pas  sans  intérêt  de  transcrire 
ici  ce  que  Jansénius  en  dit  lui-même  :  «  Quand  en 
1618  une  difficulté  fut  soulevée  sur  certain  terme  de 

la  bulle  (Ex  omnibus  afftictionibus  de  Pie  V),  l'excel- 
lent Jacques  Janson,  qui  avait  été  témoin  oculaire 

de  tout  ce  qui  s'était  passé  lors  de  la  promulgation  de 
la  bulle  par  le  prévôt  d'Aire  (en  1567),  puis  plus  tard 
par  Tolet  (en  1580)  envoyés  à  Louvain  par  Sa  Sain- 

teté, a  donné  publiquement  dans  une  salle  de  cours, 

en  ma  présence,  tenant  en  main  l'original  de  la  bulle 
l'explication  suivante  :  Cette  clausule  (la  fameuse 
phrase  quas  quidem  sentenlias,  etc.),  a  été  ajoutée, 

parce  que  l'on  avait  transmis  au  Saint-Siège  certaine 
déclaration  de  plusieurs  articles,  qui  montrait  que 
ceux-ci  avaient  été  enseignés  par  divers  écrivains 
anciens.  La  faculté  de  théologie  de  Louvain  demandait 
dès  lors  que  les  propositions  fussent  distinguées  les 
unes  des  autres  et  caractérisées  respectivement  comme 

hérétiques,  erronées,  téméraires,  scandaleuses,  offen- 
sives, etc.  Pour  diverses  raisons  le  Saint-Siège  ne  crut 

pas  à  l'opportunité  de  cette  mesure,  mais  pour  la 
consolation  de  l'auteur  (Baius)  qui  se  plaignait  qu'on 
atteignit  par  là  certaines  doctrines  des  anciens,  il 
ajouta  la  phrase  :  nonnullas  sentenlias  aliquo  pacto 
suslineri  possc  in  rigore  et  proprio  verborum  sensu  ab 
assertoribus  intento.  Et  donc  Janson  témoigna  publi- 

quement que  la  bulle  pontificale  était  altérée  par  ceux 
qui  mettaient  une  virgule  après  les  mots  suslineri 
possenl,  en  telle  sorte  que  la  fin  de  la  phrase,  in  rigore... 
intento,  se  trouvât  rapportée  a  la  condamnation  des 

propositions  dans  le  sens  même  voulu  par  l'auteur. 
Il  affirmait  que  dans  l'original  de  la  bulle  qu'il  tenait 
en  main,  il  n'y  avait  pas  trace  de  virgule,  comme  je 
m'en  suis  moi-même  souvent  assuré  de  mes  yeux. 
Augustinus,  de  statu  naltirm  lapsee,  1.  IV,  c.  xxvn, 
édit.  de  Bouen,  t.  n,  p.  276. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  la  question  même  du  commet 
pianum,  l'anecdote  rapportée  par  Jansénius  montre 
tout  au  moins  que  .laiison  prétendait  défendre  non 
seulement  la  bonne  foi.  qui  ri  ail  hors  de  cause,  mais 

encore  l'orthodoxie  de  Baius.  Partageait-il  un  certain 
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nombre  des  idées  du  subtil  théologien?  Pensait-il, 

comme  celui-ci.  qu'il  convenait  de  ressusciter,  sans 
autres  corrections,  nombre  de  thèses  augustiniennes, 

dont  l'Église  avait  peu  à  peu  éliminé  les  outrances? 
Pour  son  compte,  dans  son  enseignement,  en  a-t-il 
ressuscité  quelques-unes.?  Il  est  difficile  de  le  dire. 
Paquol  qui  a  lu  le  traité  inédit  De  gralia  el  liberoarbi- 

Irii).  déclare  qu'il  n'y  a  rien  trouvé  de  malsonnant; 
il  fait  de  même  remarquer  que  dans  Y  Explication  de 

l'Évangile  de  saint  Jean,  où  l'occasion  ne  manquait  pas 
de  glisser  quelques-unes  des  idées  chères  à  Baius,  on 
ne  rencontre  rien  qui  puisse  alarmer  l'orthodoxie  la 
plus  scrupuleuse;  il  fait  observer  enlin  que  de  1588  à 
1610  Janson  a  présidé  plusieurs  soutenances  de  thèses, 
où  se  défendaient  des  doctrines  opposées  à  celles  de 

Baius.  (".'est  vrai:  mais,  dans  un  commentaire  sur  les 
Lamentations,  antérieur  à  1588,  et  demeuré  inédit, 

l.ivin  de  Meyer  a  relevé  plusieurs  passages,  qui  rap- 

pellent, à  s'y  méprendre,  les  assertions  de  Baius  (et 
celles  de  Jansénius)  sur  le  libre  arbitre  supprimé  par 
le  péché  originel.  Historia  conlroversiarum  de  auxiliis, 
p.  38.  Par  ailleurs,  il  semble  incontestable  que  Janson 

fut  avec  Baius  l'un  des  inspirateurs  de  la  censure  portée 
en  1587  par  la  faculté  de  Louvaii)  contre  Lessius. 

H.  Gravius.  le  rapporteur  désigné  d'oflice  par  la 
faculté,  aurait  tiré  son  texte,  presque  en  entier  de  la 
censure  particulière  minutée  par  Janson.  Tout  ceci 

montre  au  moins  qu'entre  les  deux  lovanisles  exis- 
taient les  plus  étroites  affinités  intellectuelles. 

Valère  André,  Dibliotheca Belgica,Lou\ain,  1643, p. 414  et 
Fasti  academici  studii  generalis  Lovaniensis,  Louvain,  1635, 

p.  85  ;  Paquot,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  littéraire  des 
dix-sept  provinces  des  Pays-Bas,  Louvain,  1765,  t.  v, 
p.  106-205. 

E.  A M \\\. 

1.  JANSSENBOY  Corneille,  dominicain  hol- 

landais, frère  du  suivant,  chargé  avec  lui  d'une 
mission  apostolique,  contre  les  luthériens,  à  travers 

les  provinces  du  nord  de  l'Europe  ;  il  prêcha  surtout 
dans  la  Basse-Saxe.  Il  mourut  en  1637.  En  1635,  il 
avait  écrit  une  réponse  à  un  libelle  du  luthérien  Muller 
contre  la  De/ensio  fidei  de  son  frère  Nicolas. 

De  Jonghe,  Desolata  Batavia  dominicana,  1717.  p.  118; 
QuétU-Echard,  Scriptores  ordinis  prwdicatarurit.  1721,  t.  u, 
p.  193:  Touion,  Histoire  des  hommes  illustres  de  l'ordre  de 
S.  Dominique,  1718,  t.  v,  p.  289-290;  et  les  répertoires  cités 
au  suivant. 

\1.   M.   Cm  MU, 

2.  JANSSENBOY  Nicolas,  ou  JANSSENS, 
en  latin  Jansénius,  dominicain  hollandais,  est  le  plus 

connu  de  cinq  frères,  qui  tous  entrèrent  dans  l'ordre 
des  frères  prêcheurs  et  se  consacrèrent  à  l'apostolat 
parmi  Us  protestants.  Né  dans  la  seconde  moitié  du 
wii'    siècle,  a   Xienc/.ée,   dans  les   l'ays-Has,   province 
de  Zélande,  il  entra  au  couvent  d'Anvers.  Soucieux 
de  son  futur  ministère  auprès  des  hérétiques,  il  joi- 

gnit à  Sa  formation   théologique    l'étude    des    langues 
grecque  el  orientales;  il  enseigna  au  couvenl  de  Lierre, 

puis  a   Louvain,  où    il  prit   ses   grades.  C'esl   alors  (pie 
le  nonce,  J.-B.  Conti,  l'envoya  en  Danemark  pour 
\  combattre  les  progrès  de  la  Réforme  (1622).  Après 
un  premier  voyage  à  travers  les  pays  Scandinaves, 
il  alla  a   Lomé.  OÙ  il  rcndil   compte  de  sa  mission  au 
pape  Grégoire  JCV.  La  Congrégation  de  la  Propagande 

lui  confia,  ainsi  qu'à  ses  deux  livres.  Corneille  et  l  Domi- 
nique, une  nouvelle  mission,  en  1623.  Frédéric   [II, 

duc  de  Sleswig  el    roi  de  Danemark,  l'accueillit    avec 
ympathle,    le    soutint    contre     les     lutin-riens,    cl    lui 

accorda  toute  liberté  et  privilège  pour  le  culte  catho- 
lique dans  la  nouvelle  ville  de  Préâérlckstadl  (lettre 

du  2  l  février  1625).  C'est  là  que  mourut  Janssenboy 
le  21  novembre  1634.  H  avait  publie  en  1631,  contre 
un  libelle  de  .lean  Muller,  ministre  ;i  Hambourg,  mli 

tulé  Avertissement  nécessaire,  l'ouvrage  suivant  : 
De/ensio  fidei  catholicee  et  apostolicœ  romanœ  oppo- 
sita  admonition  necessariœ  Johannis  Mulleri  lulhe- 
rani  prœdicantis  Hamburgensis,  Anvers,  1631.  Parmi 
ses  autres  ouvrages,  il  faut  signaler,  comme  présentant 
quelque  intérêt  pour  les  querelles  entre  thomistes  et 
scotistes,  un  écrit  polémique  composé  pour  la  défense 

de  Bzovius,  qu'un  frère  mineur,  Hugues  Cavelli,  avait 
vivement  critiqué  pour  son  attitude  envers  Scot,  dans 
son  Histoire  ecclésiastique:  Animadversiones  cl  scholia 
in  Apologiam  nuper  edilam  de  vita  et  morte  Joannis 
Dans  Scoti  adversus  R.  P.  F.Abrahamum  Bzovium,  ord. 
prœd.,S.  Th.Mag.  el  Uistoriœ  Ecclesiaslicse  scriptorem. 
On  trouve  cet  opuscule  en  appendice  au  t.  xv  des 
Annales  de  Bzovius,  édit.  de  Cologne,  1622. 

Fontana,  Monumenta  dominica,  1675,  p.  609;  De  Jonche, 
Belgium  dominicanum,  1719,  p.  226;  Quétif-Echard,  Scrip- 

tores ordinis  prœdicatorum,  1721,  t.  n,  p.  479;  Touron, 

Histoire  des  hommes  illustres  de  l'ordre  de  S.  Dominique, 
1748,  t.  v,  p.  284-289 ;  Richard,  O.  P.,  Dicfionnai're  universel, 1760,  l.  m,  p.  291  ;  Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xx, 
p.  555-556;  Ilœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxv, 
col.  355;  Kirchenlexicon,  t.  vi,  p.  1235. M.-D.  Chenu. 

JANSSENS  François  Elinga,  théologien  domi- 
nicain (1684-1715).  —  Né  à  Bruges,  vers  1631,  il 

fit  son  noviciat  au  couvent  des  dominicains  de  sa 
ville  natale;  profès  le  28  janvier  1654,  il  fut  envoyé 
à  Louvain  pour  y  étudier  la  théologie.  Licencié  en 

1665,  il  passe  à  la  maison  d'Anvers,  où  il  remplit  les 
fonctions  de  second,  puis  de  premier  régent  des 
études.  En  1675  il  obtenait  de  Bocaberti,  général  de 

l'ordre,  la  dignité  de  maître  en  théologie.  Il  passa  par 

les  principales  charges  de  la  province  d'Allemagne 
inférieure:  déûniteur  en  1  « ' 7 7  cl  délégué  de  la  province 
au  chapitre  général  de  l'ordre;  provincial  en  1684, 
puis  une  seconde  fois  en  1696.  Il  conservera  cette  der- 

nière fonction  jusqu'en  1702;  à  cette  date  il  se  retire 
à  la  maison  de  Bruges  où  il  meurt  le  22  novembre  1715. 

Janssens  fut  un  écrivain  fécond;  et  s'exerça  prin- 
cipalement dans  la  controverse,  la  théologie  scolas- 

tique  et  le  droit  canon.  —  1°  Les  premières  œuvres  de 
Janssens  sont  consacrées  à  une  discussion  très  vive 

avec  le  franciscain  Pierre  d'Alva  au  sujet  de  la  doc- 
trine de  l'immaculée  conception.  Cf.  1. 1,  col.  925-926. 

Entre  autres  ouvrages  où  il  défendait  le  privilège 
mariai,  le  frère  mineur  avait  fait  paraître  en  1661,  un 

livre  où  il  attaquait  vivement  l'autorité  de  saint  Tho- 
mas, derrière  laquelle  s'abritaient  les  défenseurs  de la  thèse  mactilisle  :  Sodas  indissolubilis  de  conceptu 

mentis  cl  conceptu  rcnlris;  hoc  est  inler  immnnitatcm 
ab  omni  ilcjccla  cl  errorc  angelicœ  doctrinœ  S.  Tlwmse 
Aquinatis  et  cjus  exelusionem  ab  illis  universalibiis 
rcgulis  :  omnis  homo  mendar  et  locuti  sunt  jalsa;  omnes 
declinaveruni,  etc.,  et  prœservationem  ab  omni  culpa  cl 

macula  purissima  virginis  Dci  matris  Marin*,  et  islius 
exceptionem  ab  islis  :  omnes  in  Adam  peccaverunt; 
omnes  nos  quasi  oves  erravimus,  etc..  ae  de  utriusque 

approbalionibus  apostolicis,  ecclesiasticis  atque  reve- 
ndis. Bruxelles,  1661.  A  cette  attaque  contre  saint 

Thomas  qui  tournait  aisément  à  la  diatribe,  Janssens 

répondit  en  publiant  :  Auctoritas  s.  Thomas  Aquinatis', 
quinti  Ecclesise  docioris,  nodo  indissolubili  per  R.  P.  F, 
Petrum  de  Mra  et  Astorga...  nuper  reoincta,  nunc  vero 
solula,  non  inanibus  et  calumniosts  verbis  sed  stylo 
il  oeritalis  efflcacia,  seu  ealamo  cl  rei  veritate,  Gand, 

1664.  Un  ami  de  Pierre  d'Alva  riposta  par  «les  :  Allo- 
cutiones  paciftea  pro  immaculata  coneeptione  Deiparœ 
virginis  Marias,  habite  "  P.  Hippolylo  Marraccio, 
tLucensi,  e  eongregatione  clericorum  regularium  Matris 

Del,  cum  R.  /'.  /•'.  Francisco  Janssens  Elinga,  O.  P., 
Lovanii  philosophie!  professore,  occasione  opuscnli 
nuper  ab  isto  editi  de  auctoritate  D.  Thomœ  Aquinatis, 
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in  quo  eadem  immaeulata  conceptio  contra  bullam 
Alexandri  VII  in  faoorem  prscserûationis  virginex  ab 
originali  éditant,  factis  prolestationi  contrarias  inipu- 

gnatur.  En  même  temps  d'Alva  revenait  à  la  charge 
par  une  brochure  de  quelques  feuillets.  A  quoi  Jans- 
sens  opposa  une  autre  plaquette  de  22  pages  :  Cer- 
tissimum  quid  certissimœ  rcrilatis  pro  doctrina  S.  Thomœ 
contra  «  Certum  quid  certissimœ  /alsilalis  •  adversum 
F.  P.  de  Alva  et  Astorgu.  Garni.  1064;  puis  il  passa  au 
crible  le  vocabulaire  du  frère  mineur  :  Cribratio  voca- 

bularii  R.  P.  de  Alva  et  Astorga,  Anvers,  1664.  L'année 
suivante  il  faisait  encore  paraître  à  Anvers  une  Res- 
ponsio  ad  epistolam  alicujus  de  ordine  F. F.  minorum 
publicatum  sub  larva  summulislx  minoris,  toujours 

sur  la  question  de  l'autorité  de  saint  Thomas.  Le 
P.  Hauzeur  étant  intervenu  dans  la  querelle  par  une 
brochure  intitulée  :  Statera  causse  inler  R.  P.  Petrum 

de  Ah'a  et  RR.  PP.  dominicanos,  Janssens  répliqua 
encore  par  un  petit  ouvrage  :  Reverendus  P.  M.  Hau- 

zeur. 0.  F.  M.,  seu  defensa  ab  eodem  causa  Pétri  de 
Alva  et  Astorga.  appensa  in  statera.  et  inventa  minus 
habens.  Anvers,  1665. 

2°  Une  autre  partie  de  l'œuvre  de  Janssens  est 
consacrée  aux  controverses  relatives  à  l'infaillibilité 
personnelle  du  pape.  Il  avait  déjà  nettement  pris 
position  en  faveur  de  cette  vérité  dans  les  dissertations 
dont  il  fit  précéder  une  édition  de  la  Summa  concilio- 

rum,  de  Barthélémy  Caranza,  qu'il  fit  imprimer  à 
Louvain  en  1668  :  Summa  conciliorum...  nunc  iteralo 

recognila  et  quatuor  controv^rsiis  ad  concilia  prseam- 
bulis  ac  quibusdam  conciliisel  notulis  marginalibus... 
aucla.  Après  les  événements  de  1682  il  crut  devoir 

accentuer  ses  conclusions:  à  une  lettre  de  l'évêque  de 
Tournai,  Gilbert  de  Choiseul  du  Plessis-Pralain,  l'un 
des  prélats  qui  avaient  siégé  à  la  fameuse  assemblée 
du  clergé  de  France.  Janssens  opposa  un  traité  inti- 

tulé :  Suprema  romani  pontifteis  aucloritas,  ejusque 
extra  concilium  générale  definientis  injallibililas,  ad- 
versus  epistolam  III.  ac.  Révérend.  D.  Gïlberti  episcopi 
Tornacensis  propugnala,  Bruges,  1698.  Cette  même 
vérité  il  la  défendit  contre  son  célèbre  confrère  Noël 
Alexandre  qui  avait,  sur  ce  point  abandonné  la  doc- 

trine de  l'ordre  :  Summa  totius  doclrinœ  de  pontifteis 
authoritale  et  infallibilitate,  XIII  arliculis  comprehensa, 
et  a  nuperis  cavillationibus  Xatalis  Alexandri  et  Felicis 
Deschamps  aliorumque  argumcnlis  vindicala,  Bruges, 
1690.  A  ces  traités  savants  on  peut  ajouter  deux  petits 
ouvrages  en  flamand  contre  les  protestants;  l'un 
publié  à  Anvers  1673,  l'autre  intitulé  :  La  forme  et 
l'essence  de  l'Église  de  Jésus-Christ,  qui  ne  se  trouve  que chez  les  catholiques  romains.  Anvers,  1702. 

3°  Janssens  fui  amené  aussi  à  défendre  les  doctrines 
de  son  ordre  sur  les  rapports  de  la  grâce  et  de  la 
liberté:  Veritas  manifeslala  pro  authoritale  R.  P.  Thomœ 
Turci,  magistri  generalis  O.  P..  circa  prœdetcrmina- 
lionem  physicam.  Item  decretum  R.  P.  Joannis  Thomœ 
de  Rocaberti,  ejusdem  ordinis  generalis,  contra  opéra 
P.  F.  Josephi  de  Vita,  Siculi;  ac  exhibilio  authenlica 
bullie  Urbani  V.  pro  authoritale  angelici  docloris, 
Anvers,  1675.  Il  revint  sur  le  même  sujet  dans  ses 
Dissertât ioncs  XXVI  theolorjicœ  selectœ...  addilum  est 
authenticum  apographum  manuscriptum  R.  P.  Thomœ 
Turci...  quo  verilas  de  mente  et  verbis  ejusdem  circa 
prœmotionrs  plu/suas,  ab  aulhore  harum  dissertationum 
ante  annos  viginti  manifeslala.  amplius  stabililur  cl 
decisivum  conftrmalur,  Bruges.  L708. 

Quétif-Echard,  Sariplorei  ordinii  prudicatorum,  t.  n, 
p.  789;cf.  Ia2"édit.  parle  H.  I>.  Conlon,  fa  m-,  m,  Paris,  1911, 

'•-——'7  ;  de  Jongbe,  Belgtum  Domtnicanum,  Bruxelles, 
171'J,  [).  180;  Paquot,  Mémoire» pour  servir  à  l'histoire  lit 
téraire  des  dix-sept  provinces  des  Pays-Bas,  Louvain,  1763, 
t.  u,  p.  271-270;  la  notice  de  Paquot  a  été  simplement 
recopiée   dans    la    Biographie   nationale    belge,    t.    \.    col 

135-139  ;  Touron,  Biographie  des   hommes  remarquables  de 
la  Flandre  occidentale,  Bruges,  1S -19,  t.  iv,  p.  33. 

E.  Amann. JARR  Y  Pierre-Fourier,  Théophile,  Jarry  Pierre 
naquit  en  1704  à  Saint-Pierre-sur-Dives  en  Norman- 

die. Après  ses  études  ecclésiastiques  faites  à  Paris, 

il  fut  nommé  curé  d'Escots.  En  1791,  il  refusa  le  ser- 
ment, passa  en  Angleterre  et  un  peu  plus  tard  en 

Allemagne.  Il  séjourna  quelque  temps  dans  l'évêché 
de  Liège  puis  à  Maéstricht  :  on  lui  attribue  une 

instruction  pastorale  de  l'évêque  de  Liège  contre  la 
Révolution,  ce  qui  le  suppose  dans  l'intimité  de  ce 
prélat.  L'évêque  d'Auxerre  le  rencontra  en  Allemagne 
et  le  choisit  pour  grand  vicaire  en  1798.  Pie  VI,  exilé 

à  Florence,  nomma  l'abbé  Jarry  archidiacre,  et 
chanoine  tréfoncier  de  l'église  "princière  de  Liège, 
mais  le  nouveau  dignitaire  ne  put  prendre  possession 
de  cette  charge.  Il  demeura  longtemps  à  Munster  ou 
il  eut  une  part  active  dans  la  conversion  du  comte 
de  Stolberg  :  il  ne  se  pressa  point  de  rentrer  en  France 
au  moment  du  Concordat,  on  le  voit  cepend  antvisiter 
ce  pays  en  1807.  Finalement,  il  se  retira  à  Fa  laiseavec 

le  titre  de  vicaire  général  que  lui  avait  donné  1'  vêque de  Baveux.  Il  mourut  à  Lisieux  le  31  août  1820. 

Cet  auteur  a  publié  :  1°  Examen  d'une  dissertation 
sur  la  mitigation  des  peines  des  damnes,  Leipzig,  1810, 

in-8°  de  200  pages.  Sur  l'origine  de  ce  travail,  dont  il 
a  déjà  été  question  à  l'article  Émery,  t.  iv,  col.  2419, 
voici  comment  s'exprime  L.  Bertrand,  Bibliothèque 
sulpicienne,  t.  n,  p.  24-25  :  «  M.  Émery,  à  l'occasion 
de  son  ouvrage  intitulé  :  Pensées  de  Leibnitz,  Paris, 
1803,  avait  songé  à  donner  une  dissertation  sur  la 

mitigation  de  la  peine  des  damnés,  qu'il  voulait 
placer  à  la  fin  du  1. 1.  Il  jugea  prudent  d'en  retarder  la 
publication,  mais  le  libraire  de  Paris  en  envoya  quel- 

ques exemplaires  à  un  libraire  de  Munster  qui  les  mit 

en  vente.  L'abbé  Jarry,  supposant  la  dissertation 
livrée  au  public,  donna  pour  la  réfuter,  l'examen  dont 
nous  parlons.  C'est  tout  à  fait  sans  l'aveu  de  la  compa- 

gnie de  Saint-Sulpice  que  la  dissertation  de  M.  Émery 
parut  plus  tard  dans  J.  Carie,  Du  dogme  catholique 

sur  l'enfer,  Paris  ,1842,  p.  381-482.  »> 
2°  Dissertation  sur  l'Épiscopat  de  saint  Pierre  à 

Antioche,  Paris,  1807.  Ce  travail  est  l'abrégé  d'un 
ouvrage  latin  plus  considérable  que  l'abbé  Jarry  avait 
composé  sur  le  même  sujet  contre  Molkenbuhr, 
mais  qui  ne  fut  pas  publié. 

3°  Sur  la  Petite  Église,  Paris,  1820. 

Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxvi,  col.  386-7, 
Hurter,  Nomenclator,  3e  éd.,  t.  v  a  col.  584-5  et  la  note, 
J.  Quérard  ;  La  France  littéraire,  Paris,  1826-1842. 

J.  Baudot. 
JAUBERT  DE  BARRAULT  Jean.  Fils 

d'Emeri,  comte  deBarrault,  baron  deBlaignac,  ambas- 
sadeur de  Louis  XIII  auprès  de  Philippe  III,  Jean  fit 

à  La  Flèche  ses  études  de  philosophie  et  de  théologie. 
Nommé  abbé  de  Saint-Pierre-de-Solignac,  au  diocèse 
de  Limoges,  il  devint  plus  tard  évêque  de  Bazas  et 
fut  sacré  à  Rome  en  août  1612.  En  1614,  il  se  trouvait 

à  l'Assemblée  du  clergé  tenue  à  Paris.  II  avait  été 
désigné  pour  être  grand  aumônier  de  Henriette-Marie 
de  France  reine  d'Angleterre,  mais  les  protestants 
réussirent  à  l'écarter.  En  1630,  il  fut  nommé  à  l'arche- 

vêché d'Arles;  il  présida  l'assemblée  du  clergé  tenue 
à  Paris  en  1635.  Il  mourut  à  Paris,  le  30  juillet  1643 
ou  1645. 

On  a  de  cet  auteur  :  Bouclier  de  la  foi  catholique, 
contre  le  bouclier  de  la  religion  prétendue  du  ministre 

Pierre  du  Moulin,  Paris,  1626,  2  vol.  in-fol. 
L'ouvrage  dédie  à  Louis  XIII,  relève  les  erreurs 

contenues  dans  h-  livre  de  nu  Moulin;  une  première 

édition  parut  à  Bordeaux  en  1622,  2  vol.  in-8°.  ■ 
Albanie.  GalliaChristiana  nooissima:  Aria,  t. in,  Valence, 
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1901,  col.  956-969  et  col.  1301.  Chaudon  et  Dclandinc, 
Dictionnaire  universel  historique,  critique  et  bibliographique, 
Paris,  1810;  Eiœfer,  Nouvelle  Biographie  générale,  t.  xxvi, 
col.  396;  Ilurter,  Nomenc^ator,  3*  édit.,  t.  m,  col.  109; 
Iforeri,  Dictionnaire  historique,  Paris,  17  lu. 

J.   Baudot. 

JAVELLI,  en  religion  Chrysostome  deCasale,  du 
nom  de  son  pays  natal,  religieux  dominicain.  —  U  naquit 
vers  1470;  il  enseignail  depuis  plusieurs  années  lors- 

qu'il fut  nommé  maître  des  étudiants  à  Bologne  par  le 
chapitre  général  de  1T>(>7.  lui  1513,  il  est  bachelier  au 
même  couvent,  et  en  1515,  le  chapitre  <lc  Naples  lui 

confère  la  maîtrise,  en  même  temps  qu'à  Silvestre 
de  Ferrare,  son  illustre  collègue  de  Bologne.  En  1518, 
il  est  nommé  pour  trois  ans  retient  des  études.  Sa  car- 

rière universitaire  s'est  donc  écoulée  tout  entière  à 
Bologne,  à  l'époque  OÙ  la  vie  intellectuelle  de  l'ordre 
des  prêcheurs  était  dirigée  et  renouvelée  par  C.ajétan, 
alors  général.  Il  semble  que  dans  la  suite,  Javelli  se 
SOit  de  plus  en  plus  retiré  de  la  vie  active,  tout  en  pour- 

suivant la  composition  d'ouvrages  philosophiques  et 
théologiques;  son  compagnon  de  vie  conventuelle, 

1. candie  Alberli,  écrivait,  déjà,  dès  l'année  1516  : 
Chrysosiomus  Casalensis,  nir  plurimœ  doctrines  pluri- 
mœque  religionis,  qui  vilain  sibi  quantum  permittunt 
inslituta  patrum,  quietam  delegit.  Cité  par  Echard, 
p.  104.  En  1538,  il  achevait  son  Elhica  christiana  ; 
mais  on  ignore  la  date  de  sa  mort. 

L'activité  littéraire  et  doctrinale  de  Javelli  fut  rela- 
tivement grande;  ses  œuvres  complètes  comprennent 

trois  gros  volumes  in-folio.  En  voici  la  liste  d'après  les 
éditions  générales,  Lyon,  1567,  1574;  Venise,  s.  d.  ; 
Lyon,  1580.  Pour  les  éditions  particulières,  cf.  Echard, 

p.  104-105.  C'est  d'abord  un  commentaire  abondant 
des  principaux  traités  d'Aristote  :  Compendium  logicsc 
isagogicum;  In  unioersam  naturalem  philosophiam 
epitome;  In  libros  XII  metaphysicorum  epitome  : 

l'un  des  meilleurs  commentaires  seolastiqucs  de 
l'ouvrage  d'Aristote;  In  X  ethicorum  libros  epitome; 
In  VIII  politicorum  libros  epitome;  auquel  se  joint 

l'ouvrage  parallèle  7/i  Platonis  elhica  et  politica  epi- 
tome;  Quastiones  super  quarium  meteororum,  super 
librum  de  sensu  et  sensato,  super  librum  de  memoria  et 
reminiscentia;  Tracta/us  de  bona  fortuna;  Epitome 
super  sphœram.  Javelli  reprit  en  partie  ce  travail  sur 

Aristote  pour  défendre  l'interprétation  de  saint  Tho- 
mas et  discuter  L'exégèse  du  «  Commentateur  »  Aver- 

roès  :  Quastiones  acutissima  super  VIII  libros  phy- 
sices  ad  menlctn  S.  Thoma,  Aristotelis  cl  Commenta- 
loris  plurimuni  decisa;  Qusesiiones  super  III  libros  de 
anima,  super  XII  libros  Ihetaphysices.  Il  est  significatif 

aussi,  en  ce  temps  ou  l'on  avail  des  raisons  de  se  défier 
d'Aristote,  que  Javelli  ail  composé,  à  côté  de  son  com- 

mentaire des  œuvres  morales  du  Stagyritc,  une  morale 
dite  «  chrétienne  :  Christiana  philosophia  seu  elhica  : 

c'est  en  fait  la  morale  surnaturelle  et  théologique; 
Philosophiœ  politica  sire  civilis  christiana  dispositio; 
Œconomica  vel  familiaris  christiana  disciplina.  Le 
commentaire  In  librum  de  cousis  ne  manque  pas  non 

plus  d'intérêt  à  ce  même  point  de  vue,  puisqu'il  pro- 
pose parallèlement  un  expose  aristotélicien  et  un 

exposé  chrétien  :  souci  révélateur  des  conflits  contem- 

porains où   le  rationalisme   naissant    s'élaborail    en 
dépendance  de  l'arislolélisnie. 

Javelli  eut  d'ailleurs  occasion  de  prendre  une  part 
active  dans  ces  conflits,   lorsque    Pierre    l 'oinponazzi, 
le  célèbre  professeur  de  Padoue,  publia  son  De  immor- 
talitate  anima.  Le  concile  de  Latran,  parsondécrel  du 
lu  décembre  1513,  avail  tente  d'arrêter  la  diffusion 
Croissante  des  doctrines  avcrroïsles.  en  particulier  celle 

QUI  niait  l'immortalité  de  l'aine  individuelle,  lui  1516, 
parut  l'ouvrage  «le  Pomponazzi,  qui  augmenta  encore 
l'effervescence  intellectuelle  dans  les  milieux  univer- 

sitaires, saturés  d'aristotélisme  rationaliste; rejoignant 

implicitement,  par  delà  Averroès.  Alexandre  d'Aphro- 
disias,  il  déclarait  que  inlellectus  humanus  absohile  est 
mortulis  et  secundum  quid  immortalis,  c.  9,  10,  édit. 

Venise,  1525,  fol.  41  v°,  46  r°;  c'est  donc  improprement 
que  l'âme  humaine  est  dite  immortelle  :  animant 
humanam  solum  habere  quandam  participationem  inlel- 

lectus. quare  et  improprie  immortalis,  c.  '.),  in  fine,  ibid., 
fol.  46  rn.  Vincent  Colzado,  Barthélémy  Spina.  étiez 
les  prêcheurs,  sans  parler  de  Nifo  et  des  autres, 
attaquèrent  le  philosophe  padouan;  condamné  par 

les  inquisiteurs,  il  avait  dû  à  Bembo  d'échapper  à  une 
condamnation  plus  solennelle.  C'est  sans  doute  pour 
écarter  ce  péril  et  mettre  lin  à  une  très  âpre  contro- 

verse, (pie  Pomponazzi  s'aboucha  avec  Javelli  et  lui 
demanda,  avec  de  ■"landes  marques  d'estime,  une 
réfutation  de  ses  propres  arguments  contre  l'immor- 

talité, l.e  dominicain,  laissant  de  côté  l'épineuse 
question  de  l'authentique  interprétation  d'Aristote, 
répondit  point  par  point,  sous  forme  brève,  aux  thèses 
de  Pomponazzi.  Voir  la  correspondance  et  les  pièces 
de  cette  discussion  dans  les  œuvres  de  Pomponazzi, 
édition  île  Venise,  1525.  Javelli,  loyal  et  cordial, 
semble  dans  la  circonstance  avoir  fait  office  de  paci- 

ficateur, car  il  n'était  pas  de  ces  eucullali  de  qui  Pom- 
ponazzi méprisait  les  clameurs  et  les  ignorances.  Loc. 

ci7.,fol.52ru,  SI  i".  et  la  lettre  à  Javelli.  fol.  108  0°.  Après 

accord  avec  l'inquisiteur  Jean  de  Torfani.  et  sous  con- 
dition d'accepter  la  doctrine  de  Latran,  Pomponazzi 

publia  son  traité  ainsi  que  son  Dcjensorium.  mais  en 
y  ajoutant  les  solutiones  de  Javelli:  aucune  autre  édi- 

tion ne  serait  permise  :  hac  argumenta  adduntnr  ea 
se.  lege  ut  sine  hujusmodi  accessions  eos  libros  vendi 

non  liceat.  Loc.  cit.,  fol.  1 12  r°,  lus  \".  On  n'oserait  «lire 
que  Pomponazzi  avait  été  convaincu  vraiment,  et 

qu'il  n'y  avait  pas  là  quelque  souci  politique  et  quelque 
habileté.     Théophile     Haynaud     dit  Pomponatius, 
mulatu  mente,  opus  suum  de  eo  argumente  improbasse 
dicilur.  varianlibus  senler.liis.  on  id  amicorum  precibus 
dederil,  an  fama  sua  ac  nomini  caverit,  an  ex  animo 
audierit  Ecclesiam  cl  palinodiàm  cecinerit,  ut  conscien- 
tiœ  suœ  facerct  sidis.  De  bonis  et  malis  libris,  n.  43. 
En  tout  cas,  la  paix  était  faite.  Javelli  devait  reprendre 
une  dernière  lois  la  question  dans  son  Tractalus  de 
animic  humanx  indeftcienlia  in  quadruplici  via,  se.  Péri- 
paletica,  Academica,  Naturaliet  Christiana, Venise,  I 

Un  dernier  opuscule  de  Javelli  vaut  d'être  signalé  : 
Qturstio  perpulcra  et  resolutissima  de  Dei  pradestina- 

tione  et  reprobatione.  Sous  couleur  d'un  commentaire 
de  Summa  theol.,  I",  q.  xxui,  c'est  en  fait,  avant  la  lettre, 
une  formule  moliniste  de  la  prédestination  ex  pnrvio 
consensu;  et  Echard  estime  sévèrement  que,  Javelli, 
pour  mieux  écarter  les  erreurs  luthériennes,  est  tombé 
dans  un  pur  semi-pélagianisme.  On  en  jugera  par  Cfll 
énoncé  où  Javelli  lui-même,  avec  force  réserves  pru- 
dentielles,  propose  sa  thèse  :  Il  y  a  une  raison  a  la 
volonté  divine  de  prédestination,  et  hac  ratio  ex  parle 
pradestinati  est  ustts  bonus  liberi  arbilrii  moralis 
antecedens  gratiam,  ut  dispositio  congrua,  non  lamen 
condigna  ml  gratiam.  cl  elicita  a  libéra  arbitrio  moto  a 
Deo,  non  solum  ni  unioersaii  movente,  sed  influente  in 
nobis  particulare  auxilium,  quo  simus  suffteientes, 
ctiarn  reniolu  gratia,  producerc  bonus  actus  morales,  ut 
temperate  oioere,  defendere  patriam...  et  tste  bonus  usus, 
ut  pravisus  a  Deo  in  Jacob  est  ratio  quod  pradestinetur} 
cl  ex  opposite  malus  usus  arbilrii  liberi  moralis  moti 
a  Deo  ni  universali  motore,  reddens  hominem  indignum 
gratta,  est  ratio  quod  .tintas  reprobetur.  On  trouvera 
eel    opuscule   dans    l'édition    Morelles   des   œuvres   de 
s.  Thomas,  I'  pars,  Anvers,  L612,  placé  en  son  lieu 
au  cours  d'un  commentaire  partiel  de  la  [»  pars. 
Ce  commentaire  de  Javelli.  concis  et  clair,  rappelle 

un    peu    la    manière   de    Cajélan.   île   qui    d'ailleurs   il 



537 FAVELL1  JEAN     SAINT),   LA    QUESTION    JOHANNIQUE 538 

semble  dépendre  en  plusieurs  points,  ainsi  que  de 
Capréolus. 

Quétif-Echard,  Sariptores  ordinis  prœdicatorum,  1721, 
t.  n,  p.  104-105;  Aeta  Capitulorum  generalium,  Mit.  Rei- 
chert,  t.  iv.  p.  49,  70,  1 1  *».  150,  I7â. 

Sur  la  controverse  avec  Pomponaszi  :  R.  Charboimel, 
La  Pensée  italienne  au  A  17'  siècle  et  le  courant  libertin, Paris, 
1919,  p.  226-22'J:  L.  Mabillea.il,  Étude  historique  sur  la 
philosophie  de  la  Renaissance  en  Italie,  Paris,  1881,  p.  115- 
116;  et,  tout  récemment  II.  Busson,  Les  sources  et  le  déve- 

loppement du  rationalisme  dans  la  littérature  française  de  la 
/;<  naissance,  Paris.  1922.  p.  32-40; 

M. -D  .Chenu. 

1.  JEAN  (Saint),  apôtre  et  évangéliste,  à  qui  la 
tradition  ecclésiastique  rapporte  la  composition  du 

quatrième  évangile,  de  trois  épttres  et  de  l'Apocalypse. 
I.  Renseignements  biographiques  sur  i. 'apôtre 

Jean.  —  Les  faits  de  la  première  partie  de  sa  vie  sont 
connus  par  les  Évangiles  et  les  Actes  des  Apôtres; 
sur  ses  dernières  années,  nous  ne  possédons  que  les 

renseignements  transmis  par  la  tradition  ecclésias- 
tique. 

1°  D'après  les  synoptiques.  —  Jean  était  fils  de  Zébé- 
dee.  Matth..  iv,  21  et  passages  parallèle,  et  de  Salomé, 
Marc.  xv.  40;  Matth..  xxvn.  56  :  et  frère  de  saint 

Jacques  le  Majeur.  Originaire  de  Galilée,  "probable- ment de  Bethsaïde,  sur  le  lac  de  Tibériade,  il  était 

pécheur  comme  son  père.  Appelé  l'un  des  premiers 
par  Jésus,  il  quitta  tout  pour  s'attacher  à  sa  per- 

sonne, Matth.,  îv,  18-22  et  passages  parai.  ;  choisi  pour 
être  un  des  douze  apôtres,  il  est  mentionné  comme 
présent  auprès  de  Jésus,  en  plusieurs  circonstances 

où  le  Sauveur  ne  prit  avec  lui  que  trois  disciples  pri- 
vilégiés :  à  la  résurrection  de  la  fille  de  Jaïre.  Marc,  v, 

37;  à  la  transfiguration.  Matth.,  xvn,  1  et  parai.;  à 

l'agonie  au  jardin  de  Gethsémani,  Matth.,  xxvi,  37 
et  parai.  Son  caractère  impétueux  et  passionné  se 

révèle  dans  l'interdiction  qu'il  avait  faite  à  un  homme 
de  chasser  les  démons  au  nom  de  Jésus,  parce  qu'il 
ne  faisait  pas  partie  du  groupe  apostolique,  Luc,  ix, 
40,  et  dans  la  demande  que,  avec  son  frère,  il  fit  à 
Jésus  de  faire  tomber  le  feu  du  ciel  sur  les  Samari- 

tains, qui  avaient  refusé  de  laisser  passer  le  Sauveur, 

Luc.  i\.  51-56  ;  mais  sa  générosité  se  manifeste  par 

contre  dans  l'empressement  avec  lequel  il  accepta, 
ainsi  que  son  frère,  de  boire  le  calice  de  souffrance 
que  leur  proposait  Jésus,  Matth.,  xx,  20-23;  Marc,  x, 

35-41.  On  suppose  que  c'est  par  allusion  à  cette  impé- 
tuosité de  caractère  que  Jésus  donna  aux  deux  fils  de 

Zébédée  le  nom  de  Boanergès  c'est-à-dire  :  fils  du  ton- 
nerre, Marc,  m,  17.  C'est  Jean  que  Jésus  chargea,  en 

même  temps  que  Pierre,  de  préparer  la  dernière  Pâque, 

qu'il  voulait  manger  avec  ses  disciples,  Luc,  xxti,  8. 
Les  synoptiques  n'assignent  aucun  rôle  spécial  à 
Jean  dans  les  récits  de  la  passion  et  de  la  résurrection 
du  Sauveur. 

2°  D'après  le  quatrième  évangile.  —  Ils  sont  à  com- 
pléter, spécialement  sur  ce  point,  par  le  quatrième 

évangile,  si  l'on  admet,  avec  la  tradition  ecclésias- 
tique, dont  la  valeur  ;i  cet  égard  sera  examinée  plus 

loin,  col.  542  sq.,  qu'il  faut  reconnaître  Jean  dans  le 
disciple  anonyme,  a  qui  Jean-Baptiste  désigna  Jésus 
comme  l'Agneau  de  Dieu,  Joa.,  i,  35-40  ;  dans 
•  l'autre  disciple  .  connu  du  grand  prêtre,  qui  en 
même  temps  que  Pierre,  suivit  Jésus  après  son  arres- 

tation, Joa.,  xviii,  15;  et  qui,  avec  Pierre  encore, 

courut  au  tombeau,  sur  l'avis  de  Madeleine  que  Jésus 
était  ressuscité,  Joa..  xx,  2-8.  Bans  ce  dernier  pas- 

sage, «  l'autre  disciple  »  est  désigné  aussi  comme  «  le 
disciple  que  Jésus  aimait  •.  Or  la  même  péripl 
désigne  le  disciple  qui,  a  la  Cène  placé  à  côté  de 
Jésus,  demanda  au  Maître  le  nom  du  traître,  Joa., 

mu,  23-26,  celui  qui.au  Calvaire, était  présent  au  pied 
de  la  croix,  et  à  qui  Jésus  confia  sa  mère,  Joa.,  xix, 

26;  enfin,  dans  le  récit  de  l'apparition  du  lac  de  Tibé- 
riade, le  disciple  qui  fut  le  premier  à  reconnaître  Jésus, 

Joa.,  xxi,  7.  C'est  dans  cette  dernière  circonstance  que 
le  Sauveur  prononça  sur  le  sort  futur  du  disciple  bien- 
aimé  des  paroles  qui  furent  interprétées  ensuite,  à 

tort,  fait  remarquer  l'évangéliste,  comme  la  prédic- 
tion que  ce  personnage  ne  mourrait  pas.  Joa.,  xxi, 

20-23.  Sur  le  caractère  et  l'authenticité  du  c.  xxi, 
auquel  appartiennent  ces  deux  dernières  mentions  du 

disciple  bien-aimé,  voir  la  suite  de  l'article,  col.  550. 
3°  D'après  les  Actes  des  Apôtres.  —  La  présence  de 

Jean  est  mentionnée  aux  côtés  de  Pierre,  lorsque  celui- 
ci,  montant  au  temple,  guérit  un  boiteux,  Act.,  ni, 

1,11;  mis  en  prison  avec  le  chef  des  Douze,  il  compa- 
rut avec  lui  devant  le  Sanhédrin,  et  fut  comme  lui 

remis  en  liberté.  Act..  îv.  1-21.  Jean  apparaît  encore 
comme  compagnon  de  Pierre,  dans  la  mission  dont  ils 
furent  chargés  par  les  Douze  en  Samarie,  quand  il 

s'agit  de  donner  le  Saint-Esprit  aux  nouveaux  con- 
vertis. Act.,  vm,  11.  Après  avoir  signalé  le  martyre  de 

Jacques  son  frère,  Act.,  xu,  2,  les  Actes  des  Apôtres 

ne  font  plus  d'autre  mention  de  Jean,  niais  on  sait 
par  saint  Paul,  Gai.,  n,  9,  que  Jean  était  à  Jérusalem 

lors  de  l'assemblée  apostolique  connue  sous  le  nom 
de  concile  de  Jérusalem,  et  que,  comme  Pierre  et 
Jacques,  il  paraissait  être  une  des  «  colonnes  »  de l'Église. 

4°  Les  dernières  années  de  saint  Jean,  d'après  la  tra- 
dition ecclésiastique.  —  On  ne  sait  pas  à  quelle  époque 

saint  Jean  quitta  Jérusalem  et  la  Palestine,  mais  la 
tradition  ecclésiastique  est  moralement  unanime  pour 

affirmer  qu'il  vint  s'établir  à  Éphèse  et  y  vécut  jus- 
qu'à une  extrême  vieillesse.  (Sur  la  valeur  de  cette  tra- 

dition, contestée  par  beaucoup  de  critiques,  voir  la 

suite  de  l'article,  col.  542).  L'auteur  de  l'Apocalypse, 
que  l'ensemble  de  la  tradition  ancienne  attribue  à 
l'apôtre  saint  Jean,  déclare,  Apoc,  i,  9,  qu'il  a  reçu 
la  révélation  qu'il  va  mettre  par  écrit,  dans  l'île  de 
Patmos,  où  il  était  «  à  cause  de  la  parole  de  Dieu  et  du 
témoignage  de  Jésus.  »  La  tradition  a  interprété  ce 

texte,  en  ce  sens  que  l'apôtre  aurait  été  relégué  en 
exil  à  Patmos,  au  cours  d'une  persécution  contre  les 
chrétiens,  probablement  celle  de  Domitien  (94  ou  95 

après  J.-C).  Sur  ce  point,  voir  l'article  Apocalypse, 
t.  i,  col.  1470  et  Allô,  L'Apocalypse,  Paris,  1921, 
p.  cciii  sq.  D'après  une  autre  tradition,  dont  le  plus 
ancien  témoin  est  Tertullien,  De  preescriplione.  hœre- 
ticorum,  36,  P.  L.,  t.  n,  col.  49,  saint  Jean  aurait  subi 

le  martyre  à  Rome,  et  aurait  été  plongé  dans  l'huile 
bouillante,  avant  sa  relégation  dans  une  île.  Enfin, 

l'ancienne  tradition  ramène  saint  Jean  à  Éphèse,  et 
place  dans  cette  ville  sa  mort  et  sa  sépulture.  Quelques 
faits  relatifs  aux  dernières  années  de  saint  Jean  ont 

été  encore  conservés  par  les  chroniqueurs,  mais  plu- 
sieurs de  ces  faits  sont  purement  légendaires  et 

dépendent  plus  ou  moins  directement  des  Actes  apo- 
cryphes de  Jean.  Cf.  t.  i,  col.  354.  Aucun  de  ces  récits 

ne  jetant  de  lumière  sur  l'interprétation  théologique 
des  écrits  johanniques,  il  n'y  a  pas  lieu  ici  d'en  déter- 

miner la  valeur  historique. 

IL  La  question  johannique.  —  Dans  l'ensemble 
des  livres  du  Nouveau  Testament,  le  quatrième  évan- 

gile, les  trois  épîl  l'es  diles  de  sainl  Jean  et  l'Apocalypse constituent  un  groupe  a  part  :  le  groupe  johannique. 

Ces  écrits  sont  apparentés  par  le  fond  et  la  forme  — 
bien  qui-  la  ressemblance  soi!  moins  nette  en  ce  qui 

regarde  l'Apocalypse,  en  raison  du  contenue!  du  carac- 
tère lus  spécial  de  cet  ouvrage.  -  cl  la  tradition 

ecclésiastique  esl  moralement  unanime  a  les  attribuer 
a  un  même  auteur,  l'apôtre  saint  Jean,  qui  aurait 
vécu  la  dernière  période  de  sa  vie  a  Éphèse,  et  qui, 

dans  ces  cinq  écrits,  aurait  fixé,  a  l'intention  spéciale- 
ment   des    Églises    d'Asie,   son   enseignement    dogma- 
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tique,  moral  el  eschatologique.  De  ces  ouvrages,  prin- 

cipalement de  l'évangile  et  de  la  première  épître, 
on  peut  dégager  une  doctrine  homogène,  qui  se  dis- 

tingue de  l'enseignement  «les  évangiles  synoptiques 
d'une  part,  de  la  doctrine  de  saint  Paul  d'autre  part, 
et  qui  d'ailleurs  s'y  rattache  en  les  complétant  l'un  et 
l'autre.  Cette  doctrine  constitue  la  théologie  johan- 
nique,  dont  l'exposé  fait  l'objet  principal  du  présent article. 

Sans  doute  les  problèmes  relatifs  à  l'origine  et  au 
caractère  des  écrits  johanniques  intéressent  l'historien 
de  la  pensée  chrétienne  plus  que  le  théologien,  car  la 

solution  qu'on  apporte  à  ces  problèmes  influe  peu  sur 
la  détermination  du  contenu  doctrinal  de  ces  livres, 

dont,  quel  qu'en  soit  l'auteur,  la  valeur  théologique  est 
garantie  pour  le  croyant  par  l'inspiration.  Néanmoins 
il  n'est  pas  indifférent  pour  une  exacte  interprétation 
de  la  pensée  johannique  de  savoir  si  le  quatrième  évan- 

gile a  pour  auteur  un  apôtre,  un  des  plus  intimes  té- 
moins de  la  vie  de  Jésus,  ou  bien  un  chrétien  de  la 

seconde  ou  de  la  troisième  génération,  écrivant  plus 

d'un  siècle  après  la  naissance  du  Christ,  et  exprimant 
sa  foi  en  une  doctrine  élaborée  sous  l'influence  pré- 

pondérante de  la  philosophie  et  du  mysticisme  hellé- 
niques. Par  ailleurs  la  portée  apologétique  et  dogma 

tique  des  faits  racontés  dans  le  quatrième  évangile  est 

bien  différente  selon  qu'on  attribue  ces  récits  à  un 
apôtre  dont  le  témoignage  en  garantit  la  réalité 

historique,  ou  qu'on  les  tient  pour  des  compositions 
fictives  et  allégoriques  destinées  simplement  à  illustrer 

une  idée  théologique.  Et,  de  même,  la  doctrine  con- 
tenue dans  les  discours  que  le  quatrième  évangile  place 

dans  la  bouche  de  Jésus  a  une  valeur  tout  autre,  si  ces 
discours  sont  la  reproduction  fidèle,  quant  au  fond 
tout  au  moins,  des  paroles  du  Christ,  ou  si,  composés 

librement  par  l'évangéliste,  ils  expriment  simplement 
ses  propres  conceptions  théologiques. 

Il  importe  donc  —  sans  entreprendre  la  discussion 
détaillée  des  problèmes  critiques  que  soulève  la  compo- 

sition des  écrits  johanniques,  ce  qui  serait  sortir  du 

cadre  d'un  Dictionnaire  de  théologie,  —  de  préciser  ce 
que  nous  pouvons  savoir,  dans  l'état  actuel  de  la 
science  historique,  sur  l'origine  et  le  caractère  du  qua- 

trième évangile  el  des  épîtres.  — L'Apocalyse  a  été 
étudiée  entièrement,  t.  i,  col.  l  163-1  179. 

Nous  étudierons  successivement  1°  L'origine  et  le 
caractère  du  quatrième  évangile;  2°  La  doctrine  du 
quatrième  évangile  (col.  559);  3e  Lcstrois  épîtres 
johanniques  (col.  584). 

I.  ORIGINE  ET  CARACTÈRE  DU  QUATRIÈME 

ÉVANGILE.  —  I.  Le  quatrième  évangile  et  la  cri- 
tique. II.  Le  quatrième  évangile  et  la  tradition 

(col.  542).  III.  L'auteur  du  quatrième  évangile 
d'après  les  données  intrinsèques  (col.  549).  IV.  Conclu- 

sion (col.  5.")'.)). 
I.  Le  quatrième  évangile  et  la  critique.  — 

Quelque  diverses  que  soient  les  opinions  cpii  ont  été 
soutenues  sur  la  question  johannique,  on  peut  rame- 

ner à  trois  groupes  principaux  les  auteurs  qui  les 

ont  émises  :  d'une  part  les  exégètes  et  critiques  qui, 
fidèles  à  la  tradition,  admettent  l'attribution  à  s.iinl 
.Jean  et  l'historicité  du  quatrième  évangile;  d'autre 
part  les  critiques  radicaux  qui  n'admettent  aucun 
rapport  entre  le  quatrième  évangile  el  saint  Jean  et 
lui  refusent  toute  valeur  historique;  enfin,  entre  ces 
deux  opinions  totalement  opposées,  les  systèmes  très 

variés  <ie  ceux  qui,  tout  en  rejetant  l'authenticité  de 
l'évangile, lui  maintiennent  quelque  relation  avec  un 
disciple  immédiat  de  Jésus  et  une  certaine  mesure  tout 
au  moins  d'hlstoricil  é, 

1"  lu  thèse  traditionnelle.  -  Elle  est  défendue  natu- 
rellement par  les  exégètes  catholiques,  mais  aussi  par 

un  certain  nombre  de  critiques  non  catholiques  appar- 

tenant pour  la  plupart  à  l'anglicanisme.  Un  décret  de 
la  Commission  pontificale  De  re  biblica,  rendu  le 
29  mai  1907,  en  donne  la  formule  autorisée.  Cette 

décision  porte  sur  deux  points  :  l'authenticité  et 
l'historicité  du  quatrième  évangile  :  1.  la  tradition 
constante,  universelle  et  solennelle,  qui  attribue  le  qua- 

trième évangile  à  l'apôtre  Jean,  tradition  qui  existe 
dans  l'Église  depuis  le  nc  siècle,  constitue,  abstraction 
faite  de  l'argument  théologique,  un  argument  histo- 

rique si  solide  que  les  raisons  apportées  à  rencontre 

par  les  critiques  n'infirment  en  rien  cette  tradition.  — 
2.  Cette  tradition  est  confirmée  par  les  arguments 

intrinsèques  que  fournit  le  quatrième  évangile  lui- 

même  et  la  première  épître  de  saint  Jean.  D'autre  part 
les  divergences  entre  cet  évangile  et  les  trois  autres 

peuvent  être  expliquées  raisonnablement,  si  l'on  tient 
compte  de  la  diversité  de  l'époque,  du  but.  et  des  audi- 

teurs pour  ou  contre  lesquels  l'auteur  a  écrit.  —  3.  Mal- 
gré le  caractère  particulier  du  quatrième  évangile  et 

l'intention  manifeste  de  l'auteur  de  prouver  et  de 
défendre  la  divinité  de  Jésus-Christ,  on  ne  doit  pas 

s'écarter  de  la  pratique  constante  de  l'Église,  qui  s'esl 
toujours  appuyée  sur  cet  évangile  comme  sur  un  docu- 

ment proprement  historique;  il  n'y  a  donc  pas  lieu 
de  supposer  que  les  faits  qui  y  sont  rapportés  auraient 

été  inventés  en  toul  ou  en  partie,  en  manière  d'allé- 
gories ou  symboles  doctrinaux,  ou  que  les  discours 

attribués  au  Seigneur  ne  seraient  pas  proprement  et 
véritablement  des  discours  du  Seigneur,  mais,  quoique 
mis  dans  la  bouche  du  Seigneur,  de  simples  composi- 

tions théologiques  de  l'écrivain.  Texte  latin  dans  Den- 
zinger-Bannwart,  Enchiridion,  n.  2110;  Cavallera. 
Thésaurus,  n.  114;  texte  latin  et  traduction  intégrale 
dans  Jacquier,  Études  de  critique  et  de  philologie  du 
N.  T.,  Paris,  1920,  p.  1 17. 

Cette  décision  n'oblige  pas  les  exégètes  catholiques 
à  attribuer  au  quatrième  évangile  absolument  le  même 

genre  d'historicité  qu'aux  synoptiques,  et  un  certain 
nombre,  d'entre  eux,  parmi  lesquels  le  P.  Calmes, 
L'Évangile  selon  saint  Jean,  Paris,  1904;  M.  Lepin, 
La  valeur  historique  du  quatrième  évangile,  Paris,  1910; 
le  P.  Lebreton,  Les  origines  du  dogme  de  la  Trinité, 
4e  édit.,  Paris,  1920;  le  P.  de  Grandmaison,  Diction- 

naire apologétique  de  la  foi  catholique,  art.  JÉSUS- 
Ciiiusr,  sont  disposés  à  faire  une  part  plus  ou  moins 
large  au  symbolisme  dans  le  choix  et  la  disposition  des 

matériaux  utilisés  par  l'évangéliste,  el  à  admettre  (pie. 
dans  la  forme  tout  au  moins,  les  discours  mis  dans  la 
bouche  de  Jésus  portent  beaucoup  plus  (pie  ceux  qui 

figurent  dans  les  synoptiques  l'empreinte  personnelle de  l'écrivain. 
Les  critiques  non  catholiques  qui  maintiennent 

l'authenticité  et  l'historicité  substantielle  du  qua- 
trième évangile  entendent  souvent  cette  historicité 

d'une  façon  encore  beaucoup  plus  large.  Si  des  cri- 

tiques comme  Zalm,  Dos  l'.vangclium  des  Johanncs, 
Leipzig,  1907;  Drummond,  The  character  and  author- 
ship  of  the  jourth  Gospel,  London,  1903;  Reynolds, 

Dietionary  of  the  Bible  d'Hastings,  art.  Gospel  oj 
John  et  Sanday,  The  criticism  of  the  jourth  Gospel, 

Oxford,  1905,  ne  s'écartent  pas  beaucoup  sur  ce  point 
des  positions  que   tiennent    les  catholiques,  B.   W'eiss. 
Evangelium  Johannis,  Goettingue,  1902,  et  Dus  Johan- 
neseoangeltum    <//.>>    einheitliches    Werk,   geschichllich 
crldart,  Berlin,  1912,  par  exemple,  tout  en  défendant 
solidement  faut  lient  icilé  jnlinmiiquc  du  quatrième 
évangile,  refuse  toute  valeur  historique  à  certains 

récits,  et  dans  les  discours  dislingue,  à  côté  d'un  cou- 
rant d'idées  qui  viendrait  de  Jésus,  un  autre  courant 

qui  serait  de  saint  Jean.  Par  contre,  il  y  a  des  exégètes 
de  tendance  conservatrice,  connue  M.  Stanton,  The 
Gospels  us   historical  documents,   part.   3,   Cambridge, 



541      JEAN    (SAINT),    LE  QUATRIÈME    ÉVANGILE   ET  LA   TRADITION     542 

1920,  qui  attribuent  au  quatrième  évangile  une  valeur 
historique  égale  à  celle  des  synoptiques,  mais  qui  ne 

croient  pas  que  saint  Jean  puisse  en  être  l'auteur direct. 

2°  La  critique  radicale.  —  Ses  conclusions  essen- 
tielles sur  les  écrits  johanniques  peuvent  se  résumer 

dans  les  propositions  suivantes  :  1.  La  tradition  qui 
attribue  a  saint  Jean  le  quatrième  évangile  est  sans 

valeur.  Cet  évangile  ne  peut  émaner  d'un  témoin  ocu- 
laire, et  par  conséquent  l'apôtre  Jean  n'a  été  pour  rien 

dans  sa  composition.  —  2.  L'évangile,  les  épitres  et 
l'Apocalypse,  qui  probablement  n'ont  pas  le  même 
auteur,  ont  été  mis  délibérément  sous  le  patronage 

de  l'apôtre  Jean  par  le  groupe  de  croyants  qui  en  a 
assuré  la  diffusion  en  Asie.  —  3.  La  préoccupation  de 

l'évangéliste  est  d'ordre  didactique  et  apologétique, 
non  d'ordre  historique.  L'auteur  ne  s'appuie  sur 
aucune  tradition  particulière,  mais  ne  fait  qu'utiliser 
la  tradition  synoptique  en  l'adaptant  à  son  but  par 
voie  d'allégorie.  Les  discours  représentent  la  pensée 
de  l'évangéliste,  non  celle  du  Christ. 

D'accord  sur  ces  conclusions  d'ensemble,  les  cri- 
tiques radicaux  ne  le  sont  plus,  quand  il  s'agit  de 

déterminer  avec  précision  l'origine  des  écrits  johan- 
niques, leur  but  et  les  circonstances  de  leur  composi- 

tion. Tandis  que  les  uns  attribuent  le  quatrième  évan- 

gile à  un  chrétien  d'origine  palestinienne,  peut-être  à 
ce  Jean  l'Ancien,  dont  il  est  question  dans  certains  té- 

moins de  l'ancienne  tradition  ecclésiastique  et  qui  n'au- 
rait rien  de  commun  avec  l'apôtre  Jean,  ainsi  Bousset, 

Ofjenbarung  Johannis,  1896,  un  plus  grand  nombre  y 

voient  l'œuvre  d'un  chrétien  inconnu,  d'origine  judéo- 
alexandrine,  initié  aux  idées  de  Philon,  J.  Réville, 
Le  quatrième  Évangile,  Paris,  1901  ;  Loisy,  Le  quatrième 

Évangile,  Paris,  1903;  certains  vont  jusqu'à  l'attribuer 
à  un  gnostique,  Cérinthe  ou  Ménandre  d'Antioche, 
Kreyenbuhl,  Das  Evangelium  der  Wahrheit,  Berlin, 
1900,  tandis  que  Bacon,  The  jourth  Gospel  in  research 
and  debate,  New-Haven,  1910,  fait  du  premier  auteur 

de  l'évangile  un  chrétien  éphésien,  dans  le  genre 
d'Apollos,  qui  interprétait  l'Évangile  dans  l'esprit 
de  saint  Paul.  Les  divergences  ne  sont  pas  moindres 
quant  à  la  formation  de  la  théologie  johannique, 

qu'on  suppose  s'être  constituée  sous  l'influence  pré- 
pondérante, tantôt  du  gnosticisme,  tantôt  de  la  phi- 

losophie hellénique  et  de  Philon,  tantôt  enfin  des 
mystères  païens. 

Depuis  quelques  années  les  recherches  de  la  critique 
radicale  sur  le  quatrième  évangile  ont  pris  une  direc- 

tion un  peu  différente.  On  a  mis  en  cause  l'unité  même 
du  livre,  et  on  a  cherché  à  y  distinguer  des  couches 
successives  de  rédaction,  un  document  primitif  ayant 

été  l'objet  d'un  travail  rédactionnel  assez  complexe, 
dont  l'addition  du  c.  xxi  n'est  que  la  marque  la  plus 
apparente.  Dans  cet  ordre  d'idées,  on  doit  citer  sur- 

tout les  travaux  de  Wellhausen,  Das  Evangelium  Jo- 
hannis, Berlin,  1908;  de  Spitta,  Das  Johannesevange- 

lium  als  Quelle  der  Geschichle  Jesu,  1910;  de  Wend- 
land,  Die  urchristlichen  Literalurformen,  1912;  de 
M.  Loisy  enfin  qui,  dans  la  première  édition  de  son 

commentaire  du  quatrième  évangile,  admettait  l'unité 
et  l'homogénéité  du  livre,  tandis  que,  dans  la  seconde 
édition  (Paris,  1921),  il  consacre  son  principal  effort 
à  en  déterminer  la  composition  complexe,  ainsi  que 
les  étapes  successives  par  lesquelles  est  passée  la 
rédaction. 

3°  Opinion  moyenne.  —  Parmi  les  critiques  qui  ont 
soutenu  au  sujet  de  l'origine  et  de  la  valeur  du  qua- 

trième évangile  des  opinions  de  caractère  moyen,  il 

faut  citer  d'abord  Renan,  qui  défendait  le  séjour  de 
saint  Jean  à  Éphèse,  lui  attribuait  l'Apocalypse, 
tandis  que  l'évangile  serait  l'œuvre  d'un  de  ses  dis- 

ciples, et,  admettant  pour  les  faits  une  tradition  parti- 

culière venant  de  l'apôtre  Jean,  rejetait  à  peu  près 
complètement  l'historicité  des  discours.  Harnack,  Die 
Chronologie  der  altchrist.  Literatur,  Leipzig,  1897,  sou- 

tient que  les  écrits  johanniques  sont  dus  à  un  mSme 

auteur,  qui  ne  serait  autre  que  Jean  l'Ancien,  lequel, 
disciple  de  l'apôtre  Jean,  consigna  la  tradition  de  celui- 
ci  dans  son  évangile.  Nombre  d'autres  critiques  recon- 

naissent aussi  l'existence  d'une  tradition  johannique 
véritablement  historique  utilisée  dans  le  quatrième 

évangile,  bien  que  celui-ci  n'ait  pas  l'apôtre  Jean  pour 
auteur  et  contienne  d'autres  traditions  de  valeur 
moindre,  par  exemple  :  Clemen,  Die  Enlstehung  des 
Johannes  evangeliums,  Halle,  1912.  Quelques-uns  de 

ceux  qui  contestent  l'unité  du  quatrième  évangile, 
trouvent  dans  l'hypothèse  documentaire  un  moyen 
de  rattacher  en  quelque  mesure  ce  livre  à  saint  Jean 

et  de  garantir  la  valeur  historique  d'une  partie  de  son 
contenu.  C'est  ainsi  que  le  document  primitif,  qui 
serait  à  la  base  du  quatrième  évangile,  est  attribué 

par  Spitta  à  l'apôtre  Jean;  de  son  côté,  Wendt,  Das 
J ohannesevangelium,  Gœttingue,  1900,  et  Die  Schich- 
ten  im  vierten  Evangelium,  Gœttingue,  1911,  trouve 

le  noyau  primitif  de  l'évangile  dans  un  recueil  de  dis- 
cours dont  le  fond  serait  authentique  et  qui  pourrait 

avoir  eu  saint  Jean  pour  auteur,  tandis  que  les  récits 

qui  servent  de  cadre  aux  discours  viendraient  d'un 
rédacteur  plus  tardif,  et  n'auraient  qu'une  valeur 
historique  bien  inférieure. 

IL  Le  quatrième  évangile  et  la  tradition.  — ■ 

1°  Les  témoignages.  —  Il  convient  d'étudier  séparé- 
ment les  témoignages  explicites  qui  se  rencontrent  à 

partir  du  milieu  du  ne  siècle,  et  les  allusions  plus 

fugitives  que  l'on  peut  relever  à  l'époque  précédente. 
1.  Seconde  moitié  du  IIe  siècle.  —  Les  données  tra- 

ditionnelles sur  l'origine  et  le  caractère  du  quatrième 
évangile  sont  résumées  dans  un  texte  des  Hypolyposes 

de  Clément  d'Alexandrie,  rapporté  par  Eusèbe,  H.  E., 
1.  VI,  c.  xiv,  n.  1,P.  G.,  t.  xx,  col.  552:  «Jean,  le  dernier, 
voyant  que  les  choses  corporelles  étaient  racontées  dans 
les  évangiles,  composa,  sur  la  demande  de  ses  amis 

et  avec  l'assistance  de  l'Esprit,  un  évangile  spirituel.  » 
Il  n'est  pas  douteux  que  dans  ce  passage  il  s'agisse 
de  l'apôtre  Jean,  et  Clément  marque  nettement  le 
caractère  particulier,  que,  dès  cette  époque,  on  attri- 

buait au  quatrième  évangile.  La  tradition  fixée  dans 

ce  texte  est  d'ailleurs  une  tradition  plus  ancienne,  car 
Eusèbe  note  que  les  renseignements  donnés  par  Clément 

lui  venaient  des  «presbytres  d'autrefois».  Ibid.,  n.  5. 
—  C'est  aussi  d'une  ancienne  tradition,  celle  de  l'Église 
d'Asie,  que  nous  trouvons  l'écho  dans  le  témoignage 
de  l'évêque  de  Lyon,  saint  Irénée,  qui,  après  avoir 
parlé  des  trois  premiers  évangiles,  ajoute  :  «  Ensuite 
Jean,  le  disciple  du  Seigneur,  qui  a  reposé  sur  son 

sein,  publia,  lui  aussi,  l'Évangile  pendant  son  séjour 
à  Éphèse  d'Asie  »,  Conl.  hœr.,  1.  III.  c.  i,  n.  1,  P.  G., 

t.  vu,  col.  815,  et  rapporte  ensuite  que  Jean  l'écrivit pour  détruire  les  erreurs  semées  par  Cérinthe  et  les 
Nicolaïtes,  ibid.,  1.  III,  c.  xi,  n.  1,  col.  879.  Il  y  a  tout 

lieu  de  croire  qu' Irénée  tenait  ces  données  des  «  pres- 
bytres »  d'Asie,  dont  il  se  plaît  à  invoquer  le  témoi- 
gnage, et  dont  il  écrit  :  «  Tous  les  presbytres  qui  ont 

frayé  en  Asie  avec  Jean,  le  disciple  du  Seigneur, 
témoignent  que  Jean  leur  a  transmis  ci  s  choses,  car 

il  demeura  avec  eux  jusqu'au  temps  de  Trajan.  •  Ibid., 
1.  II,  c.  xxn,  n.  5,  col.  785.  Que  le  Jean  dont  il  est  ici 
question  soit  bien  un  apôtre,  cela  semble  ressortir 

de  ce  qu'ajoute  Irénée  :  «  Quelques-uns  même  d'entre 
eux  n'ont  pas  vu  seulement  Jean,  mais  aussi  d'autres 
apôtres,  i  lJarmi  ces  presbyties,  [renée,  'il  plusieurs 
endroits,  se  réfère  plus  particulièrement  à  un  person- 

nage, avec  lequel  il  semble  avoir  eu  des  relations  plus 

familières,  et  qui  n'est  autre  probablement  que  l'évê- 
que  de  Smyriic,  saint  Polycarpe,  dont  Irénée,  en  sa 
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lettre  à  Florinus  (dans  Kusèbe.  //.  /:'.,  1.  V,  c.  xx.  n.  1-7, 
P.  (',.,  t.  xx.  col.)  485,  >lit  que,  étant  enfant,  il  le 
fréquenta,  et  recueillit  ses  enseignements  :  il  pourrait 
dire,  assure-t-il,  i  comment  le  bienheureux  Polycarpe 

racontait  la  familiarité  qu'il  avait  eue  avec  Jean  et 
les  autres  qui  avaient  vu  le  Seigneur;  comment  il 
rapportait,  comme  le  tenant  des  témoins  oculaires  de 

la  vie  du  Verbe,  ce  qu'il  leur  avait  entendu  dire  sur 
le  Seigneur,  sur  ses  miracles  et  sur  sa  doctrine,  le 
tout  conforme  aux  Écritures.  »  Cette  chaîne  de  tradi- 

tion, qui,  par  Polycarpe  et  les  presbytres  d'Asie, 
relie  l'évêque  de  Lyon  au  disciple  éphésien  à  qui  il 
attribue  la  composition  du  quatrième  évangile, 
tlonne  une  importance  spéciale  à  son  témoignage, 
auquel  fait  surtout  allusion,  on  peut  le  croire,  la 
Commission  biblique,  quand  elle  note  que  les  témoi- 

gnages des  Pères  sur  l'auteur  du  quatrième  évangile remontent  aux  disciples  et  aux  successeurs  des 
apôtres,  et  se  rattachent  ainsi  par  un  lien  nécessaire 

a  l'origine  même  du  livre  ».  Sans  insister  pour  le 
moment  sur  cette  portée  spéciale,  contestée  par  les 

adversaires  de  l'authenticité  johamiique,  on  peut 
voir  tout  au  moins  dans  les  textes  de  saint  [renée  la 

preuve  que  dans  le  double  milieu,  oriental  et  occiden- 
tal, où  il  avait  vécu,  on  admettait  que  le  quatrième 

évangile  avait  été  écrit  à  Éphèse  par  l'apôtre  saint 
Jean.  C'était  là  d'ailleurs  une  croyance  unanimement 
revue  dans  L'Église  dès  les  années  170-180,  comme  le 
montrent  les  témoignages  de  Théophile  d'Antioche, 
Ad  Aulolycum,  1.  II,  c.  xxm,  P.  G.,  t.  vi,  col.  10S8,  de 
Tertullien,  Adv.  Marcionem,  I.  IV,  c.  v,  P.  L..  t.  n, 
col.  366,  du  Canon  de  Muratori,  qui  reflète  la  tradition 

de  l'Église  de  Home  (le  texte  dans  Preuschen,  Analecta) . 
de  Polycrate,  évêque  d'Ephèse,  Lettre  au  pape  Victor 
,'dans  kusèbc,  //./•.'..  I.V.c.  xxiv,  /'.  G.,  t. xx, col.  193), 
qui  mentionne  la  présence  en  cette  ville  du  tombeau 
de  Jean  qui  a  reposé  sur  la  poitrine  du  Seigneur, 

qui  fut  prêtre  portant  la  lame  d'or,  martyr  et  doc- teur   . 

2.  Première  moitié  du  ll>  siècle.  —  Quand  on 
remonte  pins  haut  dans  le  n«  siècle,  on  ne  rencontre 
[ilus  de  textes  qui  attribuent  implicitement  a  saint 
Jean  le  quatrième  évangile.  Mais  les  documents  ne 

manqueni  pas,  qui  témoignent  de  l'existence  du  livre 
dès  l'année  125,  et  même  sans  doute  dés  le  début  du 
ir  siècle.  Entre  les  années  15(1  el  180,  on  a  la  preuve 

que  les  écoles  gnostiques  (en  particulier,  l'école  de 
Valentin,  qui  enseignait  à  Home  à  partir  de  13,"))  d'une 
part,  et  le  mouvement  inontanistc  de  l'autre  ont 
connu  et  utilisé  le  quatrième  évangile,  (pie  ces  héré- 

tiques regardaient  sans  doute  comme  apostolique  et 

sacré.  Il  faut  remarquer  d'ailleurs  qu'il  n'y  a  pas  de 
polémique  antlgnostique  dans  le  quatrième  évangile, 
ce  qui  serait  assez  étrange,  étant  donné  le  caractère 

de  cet  évangile,  s'il  n'avait  été  écrii  avant  l'épanouis- 
sement «le  la  gnose  hérétique!  Remarque  de  .1.  Réville, 

/.c  Quatrième  Évangile,  \>.  323),  A  peu  près  a  la  même 

époque,  saint  Justin  qui  cite  l'Apocalypse,  eu  l'attri- 
buant a  saint  Jean  l'un  des  apôtres  du  Christ,  présente. 

dans  ses  écrits  tant  d'idées  communes  avec  le  qua- 
trième évangile,  tant  de  formules  voisines,  que  sa 

dépendance  par  rapport  à  celui-ci  ne  peut  guère  être 
mise  en  doute.  Voir  les  Index  alphabétiques  à  la 

An  de  l'édit  du  Dialogue  par  G.  Archambaull  et  des 
Apologies  par  h.  Pautigny  dans  la  collection  Eiemmer 
Lejay.  [1  est  moins  sûr,  quoique  beaucoup  de  critiques 
tiennent  le  lait  pour  très  probable,  Calmes,  op.  cit., 

p.  27.  que  saint  Justin  ail  mis  l'évangile  au  nombre 
des  ('•ciiis  qu'il  désigne  sous  le  nom  de  Mémoires  de» 
{.poires;  ce  tait  d'ailleurs  ne  prouverait  pas  absolu 
ment   qu'il  ait   attribué  au  quatrième  évangile  une 
origine,    apostolique,    mais    seulement    qu'il  y   retrou 
valt,  comme  dans  ceux  de  saint  Marc  et  de  saint  Luc, 

une  tradition  remontant  aux  apôtres,  et  lui  reconnais- 
sait une  autorité  égale  à  celle  des  synoptiques. 

De  ce  que  nous  savons  par  Eusèbe  de  l'évêque  d'Hié- 
rapolis.  l'apias.  et  des  fragments  qui  nous  ont  été 
conservés  de  ses  Exégèses  des  discours  du  Seigneur, 
il  résulte:  que  celui-ci  utilisait  la  première  épître 

johannique  et  connaissait  l'Apocalypse.  //.  E.,  1.  III, 
c.  xxxix.  n.  12  et  17.  La  plupart  des  critiques  admettent 

qu'il  a  eu  aussi  l'évangile  entre  les  mains,  bien  qu'on 
s'étonne  qu'il  ne  l'ait  pas  mentionné,  non  plus  d'ailleurs 
que  celui  de  saint  Luc,  dans  le  célèbre  passage  où  il 
consigne  les  traditions  recueillies  par  lui  sur  la  compo- 

sition des  évangiles  de  saint  Matthieu  et  de  saint 

Mare.  S'il  était  sûr  que  certains  dires  des  presbytres 
d'Asie  rapportés  par  saint  [renée  ont  été  empruntés 
par  l'évêque  de  Lyon  à  l'ouvrage  de  Papias(on  sait  par 
un  fragment  conservé  dans  Eusèbe,  ibid.,  n.  3-5,  que 

l'évêque  d'Hiérapolis  s'attachait  à  recueillir  soigneu- 
sement tout  ce  (pie  disaient  les  presbytres),  si  d'autre 

part,  ces  dires  des  presbytres  font  allusion,  comme  il 
semble  bien,  à  des  passages  du  quatrième  évangile 

(indication  sur  l'âge  du  Christ.  Joa.,  vin,  57,  et  sur 
les  degrés  de  la  gloire  céleste,  Joa..  xiv,  12),  on  en 

pourrait  conclure,  avec  llarnack  et  nombre  d'autres 
critiques,  (pie  les  presbytres  asiates  utilisaient  l'évan- 

gile johannique,  qui  par  conséquent,  aurait  existé  et 
aurait  été  connu  en  Asie  dès  la  fin  du  règne  de  Trajan. 

A  la  même  époque  d'ailleurs,  dans  l'épître  de  saint 
Polycarpe  aux  Philippiens,  on  trouve  plusieurs 
sentences  qui  sont  à  peu  près  sûrement  empruntées, 
non  pas  sans  doute  au  quatrième  évangile,  mais  du 
moins  à  la  première  épître  johannique.  En  voir  le 
relevé  dans  Les  Pères  Apostoliques,  de  la  collection 
1  Ieinmer-I.ejay,  t.  m,  p.  170-177.  Quant  à  saint 
Ignace,  il  y  a  une  telle  parenté  entre  la  christologic 
exposée  dans  ses  épitres  et  la  doctrine  johannique, 

qu'il  ne  suffit  pas  sans  doute  de  supposer,  avec  ,1.  Hé- 
ville  et  llarnack,  (pie  l'évêque  d'Antioche  vécut  dans 
un  milieu  influencé  par  la  pensée  johannique,  mais 

qu'on  est  porté  à  admettre  qu'il  connaissait  le  qua- 
trième évangile  lui-même  et  s'était  pénétré  de  ses 

enseignements.  Par  contre,  les  adversaires  de  l'au- 
thenticité du  quatrième  évangile  ont  noté  connue  «  un 

fait  étrange  et  dont  la  Signification  n'est  pas  négli- 
geable i  (  Loisy)  le  silence  absolu  gardé  par  saint  Ignace 

dans  son  épilre  aux  Éphésiens  sur  l'apôtre  saint  Jean, 
alors  qu'il  loue  ses  correspondants  d'avoir  été  les 
disciples  de  saint  Paul,  et  (pie.  s'il  faut  en  croire  la 
tradition,  saint  Jean  ayant  succédé  à  saint  Paul  à 

Éphèse  et  y  ayant  son  tombeau,  l'évêque  d'Antioche 
aurait  pu  el  dil  mentionner,  scmble-l-il.  cet  autre 

titre  de  gloire  de  la  chrétienté  éphés'eime. 
2°  Objections  contre  li  valeur  de  ces  témoignages.  — ■ 

De  cette  rapide  enquête  à  travers  la  plus  ancienne 
littérature  chrétienne  il  résulte  (pie  le  quatrième 
évangile  a  dû  être  mis  en  circulation  au  plus  tard  dans 
les  premières  années  du  ir  siècle,  mais  (pie.  en  faveur 
de  la  tradition  qui  le  fait  composer  à  Kphè.se  par 

l'apôtre  saint  Jean,  tradition  très  largement  répandue 
cl  presque  unanimement  acceptée  à  la  lin  du  il1'  siècle, 
on  ne  trouve  pas  avant  cette  époque  de  témoignages 

indiscutables,  i.es  adversaires  de  l'authenticité  johan- 
nique s'autorisent  de  l'apparition  soudaine  et  rela- 

tivement tardive  de  cette  tradition  pour  en  contester 
la  valeur. 

1.    Critique   du   témoignage   d'Jrénée.  On    s'en 
prend  spécialement  au  témoignage  de  saint  [renée, 

plus  Important  en  raison  des  attaches  de  l'évêque 
de  Lyon  avec  l'Asie  Mineure.  On  fail  valoir  que  ce 
témoignage  est  en  somme  assez,  pauvre  d'indications 
sur  les  circonstances  dans  lesquelles  aurait  été  écrit 

l'évangile,    on   note   que   saint    [renée   a   rapporté, 

comme   venant    des   presbytres  d'Asie,  des  traditions 
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qui  sont  manifestement  inacceptables  (sur  l'âge  du 
Christ  qui  aurait  eu.  d'après  lui.  près  de  cinquante  ans au  moment  de  sa  mort).  On  discute  même  la  nature 

et  l'étendue  des  rapports  d'Irénée  avec  Polycarpe. 
Sur  ce  dernier  point,  si  l'on  conteste  qu'Irénée  ait 
été  a  proprement  parler  un  disciple  du  vieil  évêque 
de  Smyrne.  il  faut  au  moins  admettre  que,  à  un  âge 

qui  ne  peut  être  inférieur  à  15  ans,  il  en  fut  l'auditeur 
habituel  et  attentif,  recueillant  de  sa  bouche  les 
échos  de  la  tradition  apostolique.  Dès  lors  une 

opinion  erronée  que  soutient  l'évêque  de  Lyon  en 
l'appuyant  non  sur  l'autorité  de  Polycarpe,  mais,  d'une 
façon  vague,  sur  les  dires  des  presbytres  d'Asie  en 
général,  ne  doit  pas  suffire  à  faire  rejeter  les  données 

qu'Irénée  semble  bien  tenir  de  l'évêque  de  Smyrne 
et  qui  portent  sur  ce  Jean  d'Éphèse,  qu'il  considère 
certainement  comme  l'auteur  du  quatrième  évangile 
et  qu'il  présente  comme  ayant  été  le  maître  de  Poly- 

carpe. En  identifiant  Jean  d'Éphèse  avec  l'apôtre, 
fils  de  Zébédée,  Irénée  aurait-il  fait  une  confusion  ? 

C'est  un  point  sur  lequel  il  faudra  revenir,  mais  on 
peut  dès  maintenant  remarquer  combien  il  est  peu 
vraisemblable  que  saint  Irénée  se  soit  ainsi  mépris  sur 

la  véritable  identité  d'un  personnage  dont  il  avait 
entendu  parler  par  l'évêque  de  Smyrne  qui  en  avait 
été  lui-même  le  disciple.  Sur  le  témoignage  d'Irénée, 
cf.  Labourt,  Le  témoignage  de  S.  Irénée,  dans  la  Revue 

biblique,  1898,  p.  59-73;  et  Camerlynck,  De  quarti 
evangelii  auclore,  pars  I,  Louvain,  1899,  p.  128- 
13S. 

2.  Opposition  ancienne  aux  écrits  iohanniques.  —  Les 
critiques  qui  minimisent  la  valeur  du  témoignage 
de  saint  Irénée  attachent  par  contre  une  importance 

qui  paraît  bien  excessive  aux  seuls  adversaires  qu'ait 
rencontrés  le  quatrième  évangile  au  cours  du  ne  siècle. 

Il  s'agit  d'une  école  ou  d'une  secte,  qui  apparaît  en 
Asie  vers  165  et  qui  rejette  les  écrits  johanniques; 

on  connaît  l'existence  de  ces  adversaires  du  quatrième 
évangile  par  saint  Irénée  qui  les  combat,  et  par  saint 
Épiphane  qui  les  représente  comme  attribuant  les 

écrits  johanniques  à  l'hérétique  Cérinthe  et  les 
baptise  ironiquement  du  nom  à'Aloges.  Il  y  eut  sans 
doute,  ajoute-t-on,  des  aloges  ailleurs  qu'en  Asie, 
et  le  fait  que,  au  commencement  du  me  siècle,  un 

prêtre  romain,  Caïus,  rejetait  l'Apocalypse  et  l'attri- 
buait à  Cérinthe,  semble  prouver  qu'à  Rome  aussi  il 

y  eut  un  foyer  d'opposition  aux  écrits  johanniques. 
Ce  serait  là  tout  au  moins  un  indice,  que  l'origine 
johannique  de  l'Apocalypse  et  du  quatrième  évangile 
n'était  pas  si  fermement  ni  si  exactement  attestée 
que  pourrait  le  donner  à  penser  l'unanimité  de  la 
tradition  à  partir  du  me  siècle. 

Les  défenseurs  de  l'authenticité  du  quatrième 
évangile  ne  sont  pas  très  impressionnés  —  et  à  juste 
titre  —  par  cette  opposition  aux  écrits  johanniques, 
à  laquelle  on  ne  peut  donner  une  certaine  solidité 

qu'en  exagérant  manifestement  la  portée  des  quelques 
allusions  qui  y  ont  été  faites  par  les  écrivains  ecclésias- 

tiques. Saint  Irénée  indique  que  c'est  simplement  par 
réaction  contre  le  montanisme,  lequel  s'autorisait  de 
quelques  textes  du  quatrième  évangile,  que  certaines 
gens  rejettaient  cet  écrit,  et  il  ne  semble  pas  sup- 

poser que  ces  gens  aient  formé  un  groupe  un  peu 
important,  encore  moins  une  véritable  secte;  le  fait 

qu'il  ne  leur  oppose  pas  les  témoignages  précis  qu'il 
aurait  dû  avoir  sur  l'origine  apostolique  de  l'évangile 
ne  prouve  pas  que  ces  témoignages  lui  fissent  défaut, 

mais  bien  plutôt  qu'il  ne  croyait  pas  nécessaire  de 
réfuter  une  opinion  à  laquelle,  vu  sans  doute  la  qualité 

et  le  nombre  de  ses  adeptes,  il  attribuait  peu  d'impor- 
tance. Sur  les  Aloges,  voir  Rose,  Les  aloges  asiates  et 

les  aloges  romains,  dans  la  Revue  biblique,  1897, 
p.  516-534.  Cf.  art.  Ai.ooi.s.  t.  i.  col    898-901. 
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.">.  Données  historiques  défavorables  à  l'authenticité. — 
Il  n'y  a  pas  lieu  d'insister  davantage  sur  la  plus  ou  moins 
grande  précision  et  unanimité  de  la  tradition  relative 

à  l'origine  johannique  du  quatrième  évangile,  puisque 
les  adversaires  de  l'authenticité  reconnaissent  que 
cette  tradition  a  son  point  de  départ  et  son  appui 

dans  l'évangile  lui-même,  ses  rédacteurs,  ou  du  moins 
ceux  qui  l'ont  mis  en  circulation,  ayant  cherché  délibé- 

rément, dit-on,  tout  en  le  laissant  anonyme,  à  le  faire 

passer  pour  une  œuvre  de  l'apôtre  Jean.  Ce  qu'il 
importe  de  discuter,  ce  sont  les  motifs  qu'on  peut avoir  de  traiter  de  fictive  cette  attribution. 

Avant  d'étudier  les  principaux,  qui  sont  tirés 
de  l'examen  interne  de  l'évangile,  il  faut  signaler 
les  arguments  extrinsèques  sur  lesquels  s'appuient 
un  certain  nombre  de  critiques  pour  soutenir  que 

l'apôtre  saint  Jean  n'a  pu  composer  un  évangile  à 
Éphèse,  où  en  fait  il  ne  serait  jamais  venu,  et  que, 

s'il  y  a  eu  dans  cette  ville  un  personnage  important, 
du  nom  de  Jean  qui  peut-être  serait  l'auteur  de  deux 
petites  épîtres  johanniques  et  même  de  l'Apocalypse, 
ce  «  Jean  l'Ancien  »  n'était  pas  en  tout  cas  l'apôtre, fils  de  Zébédée. 

a)  Destinées  de  l'apôtre  Jean.  —  Les  critiques  récents 
qui  n'admettent  pas  le  séjour  de  l'apôtre  saint  Jean 
à  Éphèse,  après  avoir  signalé  comme  assez  étrange 
le  silence  de  saint  Ignace  et  de  saint  Polycarpe  sur 
ce  point,  font  grand  état  de  quelques  textes  qui 
semblent  indiquer  que  saint  Jean  fut  mis  à  mort  à 
Jérusalem  par  les  Juifs.  Un  ms.  de  la  Chronique  de 
Georges  Hamartolos,  moine  byzantin  du  ixe  siècle, 
le  Codex  Coislinianus  305  (texte  dans  Funk,  Patres 
apostolici,  t.  i,  p.  368)  et  un  autre  ms.  publié  par  de 
Boor,  Texte  und  Unlersuchungcn,  t.  v,  fasc.  2  (voir 
aussi  Funk,  ibid.,  p.  366)  contenant  un  abrégé  de  la 
chronique  de  Philippe  de  Side,  historien  du  vc  siècle, 
font  en  effet  allusion  à  un  texte  de  Papias,  qui  «  dit 
dans  son  second  livre  que  Jean  le  théologien  et 
Jacques  son  frère  furent  mis  à  mort  par  les  Juifs.  » 

D'autre  part  un  martyrologe  syriaque,  publié  pour  la 
première  fois  par  W.  Wrigth  dans  le  Journal  of  sa- 

cred  Lilcraturc,  1866,  et  qui  dépend  d'un  original  grec 
du  ive  siècle,  énumérant  les  martyrs,  mentionne 
conjointement  au  26  décembre  les  apôtres  Jean  et 
Jacques  à  Jérusalem.  Ce  sont,  il  est  vrai,  des  témoi- 

gnages isolés,  relativement  récents,  et  qui  se  présen- 
tent dans  des  conditions  quelque  peu  suspectes,  mais, 

ajoute-t-on,  ils  trouvent  une  confirmation  que  plu- 
sieurs jugent  décisive  dans  la  parole  de  Jésus,  .Marc, 

x,  39;  Matth.,  xx,  23,  déclarant  aux  deux  fils  de 

Zébédée  qu'ils  partageront  son  calice  et  seront  asso- 
ciés à  son  baptême  :  cela  ne  suppose-t-il  pas  que  les 

deux  frères  ont  subi  également  le  martyre,  et  que  ce 

martyre,  inconciliable  avec  la  tradition  qui  fait  nou- 
rir  saint  Jean  à  Éphèse  à  un  âge  très  avancé,  était 
connu  des  évangélistes?  Quant  à  la  date  du  martyre 

supposé  de  saint  Jean,  ou  ne  s'accorde  pas  :  les  uns 
(Loisy)  pensent  que  saint  Jean  a  été  condamné  a  mort 

par  le  roi  Hérode  Agrippa,  au  commencement  de  l'an  44 
en  même  temps  que  son  frère.  D'autres  ne  jugent  pas 
que  les  textes  qui  viennent  d'être  cités  exigenl  que  le 
martyre  des  deux  apôtres  ail  été  simultané,  et  comme 
saint  Paul,  Gai.,  H,  9,  mentionne  Jean  parmi  les 
apôtres  avec  qui  il  conféra  a  Jérusalem  à  une  date 

postérieure  a  celle  de  la  morl  de  saint  Jacques,  ils 

lonl  d'autres  li\  pothèses  plus  "H  moins  plausibles  sur 
les  cii-constances  OÙ  saint  Jean  aurait  pu  clic  mis  a 
mort    par    les    Juifs    a    une   époque    plus    tardive.    Sans 
entrer  dans  une  discussion  détaillée,  il  suffit  île  Doter 
combien  esl  incertaine  la  teneur  <\a  texte  de  Papias, 

auquel   se   réfèrent    le   manuscrit    d'I  lannal  olos  (dont 
la  leçon  e  '  d'ailleurs  contredite  par  tous  les  autres 
manuscrit      de   la    (.lir>>niipir)  et   le  fragment  publié 

VIII.  —  18 
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par  de  Boor  :  si  l'évêque  d'Hiérapolis  avait  vérita- 
blement déclaré  que  l'apôtre  saint  Jean  avait  été 

martyrisé  par  les  Juifs,  on  ne  s'expliquerait  pas  que 
ce  texte  n'ait  pas  été  remarqué  par  les  écrivains 
anciens  qui  ont  eu  entre  1er-  mains  l'ouvrage  de  Papias, 
et  ait  si  peu  influé  sur  la  tradition  postérieure,  qu'lla- 
martolos  et  Philippe  de  Side  eux-mêmes  admettent 
le  séjour  et  la  mort  de  saint  Jean  à  Éphèse  :  dans  ces 
conditions,  ne  devrait-on  pas  attribuer  une  sérieuse 

probabilité  à  l'hypothèse  énoncée  par  l'unk.  loc.  rit., 
qui  suppose  que,  dans  le  texte  de  Papias  cité  par  les 

deux  chroniqueurs,  il  s'agissait  de  Jean-Baptiste, 
et  non  de  l'apôtre  Jean?  Quant  a  la  mention  du 
martyrologe  syriaque,  la  commémorai  son  de  Jean,  à 
la  même  date  que  son  frère  Jacques,  peut  très  bien 

s'expliquer  par  une  raison  autre  (pie  le  martyre. 
Cf.  Stanton,  op.  cit.,  p.  113-117.  Reste  la  prédiction 
de  Jésus  rapportée  par  saint  .Matthieu  et  saint  Marc. 

Mais  la  conclusion  qu'on  en  prétend  tirer  s'impose  si 
peu  qu'aucun  commentateur,  avant  ces  vingt  dernières 
années,  n'a  estimé  qu'elle  ne  pût  s'expliquer  que 
par  la  mort  violente  de  saint  Jean  :  de  quelque  façon 

qu'on  la  considère,  comme  une  véritable  prophétie 
ou  comme  une  prédiction  calquée  par  les  évangélistes 
sur  le  fait  accompli,  elle  était  suffisamment  justifiée 
par  les  souffrances  et  les  persécutions  auxquelles  saint 
Jean  fut  exposé  comme  les  autres  apôtres,  et  Jean  est 
cité  comme  martyr  par  de  écritvains,  Polycratc  entre 
autres,  qui  admettaient  sa  mort  à  Éphèse.  En  tous 

cas  l'argument  qu'on  prétend  en  tirer  ne  saurait 
prévaloir  contre  l'ancienneté  et  la  presque  unanimité 
de  la  tradition  éphésienne. 

La  question  du  martyre  supposé  de  S.  Jean  est  l'objet 
d'une  discussion  détaillée  dans  Lcpin.  L'origine  du  quatrième 
évangile,  Paris  1907, p.  108-123; Stanton, op. cit., p.  113-122; 
Latimer  Jackson,  The  Problem  o/  Oie  Fourth  Gospel,  Cam- 

bridge, 1918,  ExcursttS  I.  On  trouvera  de  plus  dans  ces  deux 
derniers  ouvrages  la  bibliographie  complète  de  cette  question. 

6)  Le  presbytre  Jean.  —  Mais  la  tradition  éphé- 

sienne elle-même  ne  serait-elle  pas  le  résultat  d'une 
confusion  qui  se  serait  produite  de  très  bonne  heure 
entre  un  personnage  du  nom  de  Jean,  «  disciple  du 
Seigneur  »,  mais  non  pas  apôtre,  qui  aurait  vécu  à 

Ephèse  à  la  fin  du  i"  siècle  et  le  lils  de  Zébédée?  C'est 
la  thèse  de  plusieurs  des  critiques  qui  contestent  l'au- 

thenticité du  quatrième  évangile,  et  quelques-uns 

attibuent  à  ce  Jean  d'Éphèse,  sinon  le  quatrième  évan- 
gile (c'est  pourtant  l'opinion  de  Ilarnack),  tout  au 

moins  les  deux  petites  épitres  johanniques,  dont 

l'auteur  se  désigne  lui-même  sous  le  nom  d'Ancien, 
ô  Tzç.za[iùzzç,(jç,  et  peut-être  aussi  de  l'Apocalypse. 

L'existence  à  Éphèse  d'un  Jean  l'Ancien  distinct  de 
l'apôtre  Jean  a  pour  principal  appui  un  texte  célèbre  de 
Papias,  conservé  par  Eusèbe, Hisl.Eccl.,1.  III,  c.xxxix, 

n.  4-5,  P.  G.,  t.  xx,  col.  297  :  «  S'il  survenait  quel- 
qu'un qui  eût  fréquenté  les  presbytres,  dit  l'évêque 

d'Hiérapolis.  je  consultais  les  dires  des  presbyties  : 
qu'ont  dit  André,  Pierre,  Philippe,  Thomas,  Jacques, 
Jean,  Matthieu  OU  quelqu'autre.  des  disciples  du  Sei- 

gneur? Et  ce  (pie  disent  Aristion  et  le  presbytie  Jean. 
disciples  du  Seigneur.  »  Kusèbe,  observant  que  Papias 
Cite  deux  fois  le  nom  de  Jean,  une  première  fois  avec 
des  disciples  qui  sont  des  apôtres,  el  une  seconde  fois 
avec  Aristion  qui  ne  faisait  pas  partie  des  Douze, 
ajoute  :  l  Ainsi  apparaît   vraie  la  relation  de  ceux  qui 
ont  affirmé  que  deux  personnages  «le  ce  nom  ont  vécu 

en  Asie,  et   qu'à   Éphèse  se  trouvent   deux   tombeaux 
cpii.  maintenant  encore,  sont  appelés  l'un  et  l'autre  : 
tombeaux   de   Jean.  A  quoi  il  est  nécessaire  de  prêter 

attention,  car  il  esi  vraisemblable  que  l'Apocalypse, 
inscrite  au  nom  (le  Jean,  a  et é  révélée  au  second,  si  on 

ne  veut  pas  du  premier.  *  Malgré  l'autorité  d'Eusèbe, 
la  plupart  des  critiques  contemporains  qui  admettent 

l'authenticité  johannique  du  quatrième  évangile  es- 
timent que  le  texte  de  Papias  n'oblige  pas  à  distinguer 

deux  personnages  du  nom  de  Jean,  et  qu'il  n'y  a 
jamais  eu  qu'un  seul  Jean  à  Éphèse  :  Jean  l'Apôtre. 
Contre  l'interprétation  d'Eusèbe,  qui  paraît  à  première 
vue  la  plus  naturelle,  car  il  semble  bien  que  Papias 
distingue  deux  groupes  de  disciples,  les  uns,  les  apôtres, 

appartenant  à  la  génération  précédente,  dont  il  n'a 
connu  l'enseignement  que  par  les  dires  des  presbytres, 
les  autres,  Aristion  et  le  presbytre  Jean,  dont  il  aurait 

été  l'auditeur  direct  (la  différence  des  temps  des 
verbes  :  eï-ev  et  Xéyouoiv  est  nettement  en  faveur 
de  celte  distinction),  ils  font  valoir  l'impropriété  du 
titre  de  disciples  du  Seigneur  donné  dans  cette  hypo- 

thèse à  des  chrétiens  du  nc  siècle  qui  n'avaient  pu 
avoir  aucun  rapport  avec  Jésus,  et  surtout  le  fait 

(pie  le  presbytre  Jean,  dont  on  suppose  l'existence,  n'a 
laissé  presqu'aucune  trace  dans  la  tradition,  fait  bien 
étrange  et  que  les  partisans  de  la  distinction  des  deux 
Jean  sont  réduits  à  expliquer  en  disant  que  «  la  physio- 

nomie de  l'apôtre  prévalut  sur  celle  du  presbytre  au 
point  de  l'effacer  presque  complètement.  »  Calmes, 
op.  cit.,  p.  24.  Le  texte  de  Papias,  ajoute-ton,  est  sus- 

ceptible d'une  interprétation  différente  de  celle  d'Eu- 
sèbe :  on  peut  l'entendre  par  exemple  dans  ce  sens  que 

Papias  aurait  recueilli  ce  qu'on  lui  rapportait  des  dires 
des  presbytres,  c'est-à-dire  des  apôtres  en  général, 
pour  le  comparer  à  ce  que  lui-même  apprenait  de  la 
bouche  de  l'apôtre  Jean  et  du  disciple  Aristion,  dont 
il  était  l'auditeur  immédiat.  Lepin,  L'origine  du  qua- trième évangile,  p.  140. 

Il  n'y  a  pas  lieu  d'insister  ici  sur  le  véritable  sens 
du  texte  de  Papias,  bien  que  l'interprétation  d'Eusèbe 
paraisse  plus  naturelle.  Que  Papias  ait  voulu  parler 

de  deux  personnages  du  nom  de  Jean  ou  d'un  seul, 
cela  en  effet  ne  tranche  pas  la  question  du  séjour  de 

l'apôtre  Jean  à  Éphèse  et  de  l'origine  du  quatrième 
évangile.  Car  lors  même  que  l'existence  du  presbytre 
Jean  serait  absolument  prouvée,  il  n'en  résulterait 
pas  que  ce  soit  par  une  confusion  avec  ce  personnage, 
ainsi  que  le  soutiennent  les  critiques  radicaux,  que  la 
tradition  ecclésiastique  depuis  saint  Justin  (qui  attri- 

bue l'Apocalypse  à  l'apôtre  Jean),  tradition  qui  a  pour 
représentants  des  hommes,  tels  que  saint  Irénée  et 
Polycratc  lesquels  ont  vécu  en  Asie,  aurait  supposé 
que  le  lils  de  Zébédée  serait  venu  à  Éphèse  et  y  aurait 

écrit  le  quatrième  évangile.  Peut-on  raisonnablement 

supposer  la  transformation  légendaire  d'un  presbytre 
en  apôtre  dans  le  milieu  même  où  le  personnage  avait 

laissé  des  souvenirs  si  profonds,  là  où  l'on  montrait 
son  tombeau,  et  à  une  époque  ■  la  première  moitié 
du  n1'  siècle  —  où  vivaient  encore  nombreux  ceux  qui 
l'avaient  vu  et  entendu'.'  Pour  expliquer  qu'une  telle 
confusion  se  soit  produite,  et  se  soit  produite  dès 

l'origine,  puisque  la  tradition  qui  attribue  le  quatrième 
évangile  a  l'apôtre  Jean  a,  dès  la  lin  du  n1'  siècle,  des 
représentants  en  Occident  comme  en  Orient,  1res 
éloignés  et  certainement  indépendants  les  uns  des 
autres,  il  faudrait  supposer  —  et  plusieurs  critiques 
admettent  celte  hypothèse  que  la  contusion  a  été 

volontairement  provoquée  par  les  éditeurs  de  l'évan- 
gile, qui,  pour  en  rendre  la  diffusion  plus  facile, 

auraient  voulu  lui  assurer  le  bénéfice  d'une  origine 
apostolique.  Mais,  pour  en  venir  à  une  telle  hypo- 

thèse, il  faut  s'être  convaincu  par  des  raisons  intrin- 
sèques que  le  quatrième  évangile  ne  peut  absolument 

pas  revendiquer  une  origine  apostolique,  on  est  ainsi 
amené  à  examiner  ce  que  le  quatrième  évangile  lui- 
même  peut  nous  apprendre  sur  la  personnalité  de  son 
auteur,  alin  de  juger  si  le  verdict  de  la  critique  radi- 

cale est  appuyé  sur  des  raisons  int riusèques  tellement 

puissantes    qu'il    doive     prévaloir    sur     la     croyance 
presqu'unanime  de  l'antiquité  chrétienne. 
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III.  L'auteur  du  quatrième  évangile,  d'après 
les  données  INTRINSÈQUES.  —  L'étude  interne  du 
quatrième  évangile  révèle  que  l'auteur  doit  être  un 
témoin  oculaire  d'une  partie  au  moins  des  faits  qu'il 
raconte,  ou  du  moins  qu'il  veut  se  faire  passer  pour  tel. 
D'autre  part  on  relève  disperses  à  travers  tout  le  livre 
un  certain  nombre  de  traits  qui  confirment  cette  pré- 

tention de  l'écrivain. 
1°  L'auteur  se  donne  pour  un  témoin  oculaire.  — 

1.  Affirmations  explicites.  Si  l'on  admet  que  le  quatrième 
évangile  et  la  première  épître  dite  de  Jean  ont  le 

même  auteur  (voir  les  preuves  à  l'appui  de  cette  iden- 
tité dans  la  troisième  partie  de  cet  article,  col.  584  sq.), 

on  peut  faire  bénéficier  l'évangile  de  la  déclaration 
par  laquelle  s'ouvre  l'épître  :  «  Ce  qui  était  dès  le 
commencement,  ce  que  nous  avons  entendu,  ce  que 
nous  avons  vu  de  nos  yeux,  ce  que  nous  avons  contem- 

plé et  ce  que  nos  mains  ont  palpé,  concernant  le 

le  Verbe  de  Vie...,  nous  vous  l'annonçons,  à  vous  aussi, 
afin  que  vous  aussi  vous  ayez  communion  avec  nous...  i 

I  Joa.,  î,  1-3.  L'écrivain  semble  bien  se  donner  pour  un 
témoin  direct  du  Christ.  Il  est  difficile  d'admettre, 
pour  infirmer  la  force  de  ce  texte,  que  les  expressions 

employées  n'ont  ici  qu'une  valeur  métaphorique  et 
qu'il  s'agit  d'une  expérience  non  point  sensible, 
mais  purement  spirituelle  (Harnack)  :  des  termes 
comme  «  nos  mains  ont  palpé  »  supposent  un  toucher 

physique,  et  le  verbe  6sïa6:x'„  lui-même,  dans  tous 
les  passages  du  Nouveau  Testament  où  il  figure, 
désigne  une  vision  corporelle  et  non  point  spirituelle. 

Sanday,  op.  cit.,  p.  70.  On  ne  peut  non  plus  suppo- 
ser comme  le  fait  von  Soden,  Urchristliche  Literatur- 

geschichte,  Berlin,  1905,  p.  191,  que  l'écrivain  s'iden- 
tifierait ainsi,  en  un  témoignage  collectif,  avec  l'en- 

semble de  la  communauté  chrétienne  comprenant  les 

témoins  directs  de  Jésus,  car  il  se  distingue  nette- 
ment lui-même  des  membres  de  la  communauté,  aux- 

quels il  transmet  ce  qu'il  a  vu  et  entendu.  Le  sens  de 
ce  texte  est  d'ailleurs  si  clair  que  d'autres  critiques, 
parmi  les  plus  opposés  à  la  thèse  traditionnelle,  y 

voient  une  fiction  intentionnelle  de  l'auteur  qui  a 
voulu  recommander  sa  lettre  en  se  faisant  passer  — 
faussement  —  pour  un  disciple  immédiat  du  Christ 
(Loisy). 

Au  début  de  l'évangile,  on  trouve  une  déclaration 
analogue  :  «  Le  Verbe  se  fit  chair,  et  il  habita  parmi 
nous,  et  nous  avons  vu  sa  gloire.  »  i,  14.  Le  sens  le 
pluj  naturel  de  ce  texte,  confirmé  par  sa  ressemblance 

avec  le  début  de  l'épître.  est  bien  encore  que  l'^van- 
géliste  se  range  parmi  les  témoins  oculaires  du  Verb  ; 
incarné,  bien  que  la  vision  dont  il  parle  ne  soit  pas 
une  vision  simplement  corporelle,  mais  une  vision 

interprétée  par  la  foi.  —  Dans  le  corps  de  l'évangile, 
après  l'épisode  du  coup  de  lance  qui  ouvrit  le  côté  de 
Jésus,  se  trouve  une  attestation  du  même  genre  :  «  Et 

celui  qui  l'a  vu  en  a  rendu  témoignage,  et  son  témoi- 
gnage est  vrai,  et  lui  sait  qu'il  dit  la  vérité,  afin  que 

vous  aussi,  vous  croyiez  t,  xix,  35,  attestation  qui  serait 
absolument  concluante,  tout  au  moins  en  ce  qui  con- 

cerne le  récit  de  la  mort  du  Christ,  si  on  pouvait 

affirmer  avec  certitude  que  l'évangéliste  s'identifie  avec 
le  disciple  qui  a  vu,  —  sans  doute  le  disciple  bien-aimé 
dont  la  présence  au  Calvaire  est  mentionnée  au  y.  26, 
—  et  que,  pour  donner  plus  de  poids  à  ses  déclarations 

il  se  rend  à  lui-même  le  témoignage  qu'il  dit  vrai. 
Cette  interprétation  n'est  pas  admise  par  tous  les 
exégètes  :  plusieurs  (Harnack,  Réville,  et  même  des 
catholiques  tels  que  Calmes)  pensent  que  le  narrateur 
apparaît  ici  nettement  distinct  du  témoin  oculaire  dont 

il  affirme  la  véracité  (d'après  Calmes,  qui  admet  l'au- 
thenticité johannique  de  l'évangile  dans  son  ensemble, 

ce  verset  aurait  été  ajouté  par  l'éditeur  du  livre,  un 
disciple  de  saint  Jean).  Comme  il  y  a  une  relation  évi- 

dente entre  xix,  35  et  xxi,  21,  la  portée  qu'on  attri- 
buera au  premier  de  ces  passages  dépendra  beaucoup 

de  la  façon  dont  on  interprèle  le  second. —  La  décla- 
ration contenue  dans  ce  verset  xxi,  2  1  :  C'est  ce 

même  disciple  qui  atteste  ces  choses  et  qui  a  écrit  cela, 
et  nous  savons  que  son  témoignage  est  véridique  », 
porte  sur  le  contenu  du  c.  xxi,  lequel  apparaît  nette- 

ment comme  une  sorte  d'appendice,  ajouté  après  coup 
à  la  suite  des  y.  30-31  du  chap.  xx  qui  constituent  la 

véritable  finale  de  l'évangile.  La  plupart  des  exégètes 
catholiques  admettent  que  ce  c.  xxi,  y  compris  les 

f.  24-25,  a  été  ajouté  par  l'auteur  lui-même  à  la  rédac- 
tion primitive  de  son  œuvre.  C'est  alors  l'évangéliste 

qui,  après  s'être  identifié  au  disciple  anonyme  dont 
il  est  question  dans  ce  chapitre,  affirme  la  valeur  de 
son  propre  témoignage.  Procédé  quelque  peu  surpre- 

nant, mais  qui  s'explique,  observe-t-on,  par  la  psy- 
chologie particulière  de  l'apôtre.  «  Il  y  a  comme  deux 

personnes  en  sa  conscience  :  sa  personne  et  la  personne 

de  l'Esprit.  Un  apôtre  qui  a  l'Esprit  de  Dieu  peut 
écrire  :  Je  dis  la  vérité,  je  ne  mens  pas,  ma  conscience 

m'en  rend  témoignage  dans  l'Esprit  Saint.  Cette 
parole  hardie  n'est  pas  de  Jean,  elle  est  de  saint  Paul, 
Rom.,  ix,  1,  lequel  ne  fit  pas  écrire  l'Épître  aux  Ro- 

mains par  ses  disciples.  »  Batiffol,  Six  leçons  sur  les 

Évangiles,  p.  115.  —  Un  certain  nombre  de  critiques 
adversaires  de  l'authenticité  johannique  estiment  que 
le  c.  xxi  n'est  pas  de  la  même  main  que  le  reste  de 
l'évangile,  et  doit  l'origine  à  un  rédacteur  qui  d'ailleurs 
aurait  voulu  délibérément  faire  passer  le  disciple  bien- 

aimé  pour  l'auteur  du  livre.  Les  ressemblances  de 
fond  et  de  forme  que  présente  ce  chapitre  avec  l'en- 

semble de  l'évangile  donnent  plutôt  à  penser  que  les 
épisodes  groupés  dans  cet  appendice  ont  la  même  ori- 

gine que  le  reste  du  livre.  Ce  qu'on  serait  seulement 
porté  à  admettre,  c'est  que  ces  fragments,  qui  n'avaient 
pas  été  utilisés  dans  la  rédaction  première  de  l'évan- 

gile, ont  pu  y  être  joints  en  forme  d'appendice  lors  de 
sa  publication,  qui,  dans  ce  cas,  n'aurait  eu  lieu  qu'a- 

près la  mort  de  saint  Jean.  Dans  cette  hypothèse,  les 

f.  23-24  ne  seraient  pas  de  l'évangéliste  :  ce  seraient 
les  éditeurs  du  livre,  probablement  un  groupe  de  dis- 

ciples de  l'auteur,  qui  y  rendraient  témoignage  à  la 
véracité  de  l'évangéliste,  en  même  temps  qu'ils  affir- 

ment l'authenticité  de  l'évangile,  puisque,  d'après 
la  déclaration  contenue  en  ces  versets,  les  récits  con- 

tenus dans  le  c.  xxi,  et  par  suite  tout  le  reste  de  l'évan- 
gile, auraient  pour  auteur  le  disciple  bien-aimé,  c'est- 

à-dire  un  témoin  oculaire  des  faits  rapportés  dans  le 
livre. 

2.  Allusions  plus  ou  moins  claires.  —  Cette  indica- 

tion du  c.  xxi,  attribuant  la  composition  de  l'évangile 
au  disciple  bien-aimé,  correspond  bien  à  l'impression 
que  donne  la  place  occupée  et  le  rôle  joué  par  ce  per- 

sonnage dans  l'ensemble  du  livre.  Il  est  très  probable 
que  le  disciple  anonyme  qui  figure  dans  le  récit  de  la 
vocation  des  apôtres,  i,  35-51,  est  le  même  que  le  dis- 

ciple «  que  Jésus  aimait  »  mentionné  dans  le  récit  de  la 
dernière  cène,  xiii,  23,  présent  au  Calvaire,  xix,  2C,  et 
qui  se  rend  au  tombeau  avec  Pierre  après  la  résurrec 

tion,  xx,  2-10.  C'est  sans  doute  aussi  le  même  person- 
nage qui,  désigné  par  l'expression  l'autre  disciple, 

xvm,  15-tO,  pénètre  avec  Pierre  dans  la  maison  du 
grand  prêtre  (la  même  expression  désigne  le  disciple 
bien-aimé  au  c.  xv,  f.  3,  4,  8).  La  façon  systématique 

dont  l'évangéliste  évite  de  donner  le  nom  de  ce  person- 
nage, le  caractère  très  personnel  des  récits  où  il  figure 

semblent  bien  indiquer  qu'il  y  a  entre  l'auteur  et  lui 
une  relation  intime,  et  tout  donne  à  penser  que  c'est 
L'évangéliste  lui-même,  qui,  ne  voulant  pas  se  mettre 
directement  en  scène,  tout  en  se  laissant  reconnaître, 
a  voilé  sa  personnalité  sous  cette  appellation  iinpré 
cise  et  un  peu  énigmatique.  Les  critiques  mêmes  qui 
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voient  dans  le  disciple  bien-aimé  non  point  un  person- 
nage réel  et  historique,  mais  un  personnage  symbo- 

lique, un  disciple  purement  idéal,  reconnaissent  qu'il 
doit  être  une  sorte  de  personnification  de  l'auteur  de 
l'evanpile,  témoin  mystique  des  scènes  qu'il  raconte. 

Qui  est  ce  disciple?  L'interprétation  traditionnelle 
qui  identifie  le  disciple  bien-aimé,  c'est-à-dire  l'auteur 
de  l'évangile,  avec  l'apôtre  Jean  est  celle  qui  se  dégage 
le  plus  naturellement  des  passages  où  figure  ce  person- 

nage. L'interprétation  purement  symbolique  en  effet, 
n'est  pas  soutenable  :  que  l'évangéliste  ait  voulu  faire 
du  disciple  bien-aimé  le  type  d'une  catégorie  de 
croyants,  l'incarnation  d'une  certaine  qualité  de  foi, 
on  peut  l'admettre;  mais  la  façon  dont  ce  disciple  est 
introduit,  le  rôle  qu'il  joue  a  côté  de  personnages  très 
réels,  comme  Pierre  et  les  autres  apôtres,  ne  sont  pas 
explicables,  et  les  scènes  ou  il  figure  deviennent  tout 

a  fait  invraisemblables,  s'il  n'a  qu'une  existence  pure- 
ment symbolique.  Quant  à  l'hypothèse,  proposée  sous 

diverses  formes  par  quelques  critiques,  qui  voient 
dans  le  disciple  anonyme  un  disciple  réel,  mais  non 
un  des  douze  apôtres,  un  disciple  dont  le  nom  ne  nous 

serait  pas  parvenu,  elle  n'est  point  sans  doute  incom- 
patible avec  le  texte  évangélique,  mais  n'esl-il  pas 

inadmissible  qu'un  personnage  qui  aurait  vécu  à  ce 
point  dans  l'intimité  du  Christ  n'ait  tenu  ensuite 
aucune  place  dans  la  tradition  chrétienne  et  qu'on  ne 
sache  rien  du  rôle  qu'il  aurait  dû  jouer  dans  la  fonda- 

tion de  l'Église?  Au  contraire,  tout  s'éclaire  dans  les 
diverses  pages  de  l'évangile  où  figure  le  disciple  ano- 
nyme,  si  celui-ci  est  un  apôtre  (d'après  les  syno- 

ptiques, les  apôtres  seuls  prirent  part  à  la  dernière 

Cène;,  et,  parmi  les  apôtres,  l'un  des  fils  de  Zébédée. 
Aux  indications  directes  que  fournit  l'analyse  du 
texte  évangélique,  spécialement  i,  35-40,  et  xxi,  20, 

s'ajoute  d'ailleurs  la  considération  suivante  :  ne  serait- 
il  pas  étonnant  que  le  quatrième  évangile  qui  men- 

tionne à  diverses  reprises  plusieurs  apôtres  :  Pierre, 
André,  Thomas,  Philippe,  Barthélémy  (cet  apôtre  est, 

d'après  l'opinion  commune,  le  personnage  désigné 
dans  le  quatrième  évangile  sous  le  nom  de  Nathanaël) 
fasse  le  silence  complet  (sauf  xxi,  2,  où  ils  sont  dési- 

gnés collectivement  comme  les  fils  de  Zébédée),  sur  les 
apôtres  Jacques  et  Jean,  qui  pourtant,  nous  le  savons 
par  les  synoptiques,  étaient  parmi  les  disciples  les 

plus  familiers  de  Jésus?  N'est-on  pas  fondé  a  croire 
dès  lors  que  le  disciple  anonyme,  aimé  de  Jésus,  est 

l'un  des  deux  frères,  et,  comme  il  ne  peut  être  question 
de  Jacques,  qui  ne  saurait  être  l'auteur  réel,  ni  même 
fictif,  de  l'évangile,  puisqu'il  fut  martyrisé  en  44, 
n'est-on  pas  amené  nécessairement  à  reconnaître  en 
lui  l'apôtre  Jean  conformément  à  L'affirmation  près- 
qu'unanime  de  la  tradition  ecclésiastique?  Tout  au 
moins  doit-on  conclure  (pie  l'auteur  tic  l'évangile,  s'il 
n'est  pas  saint  Jean,  a  voulu  se  taire  passer  pour  ce! 
apôtre,  cl  donner  l'impression  qu'il  était  un  disciple 
immédiat  du  Christ,  un  témoin  oculaire  de  ce  qu'il 
rapportait. 

2°  /."  prétention  manifestée  par  Vautrin-  d'être  un 
témoin  oculaire  et  un  dis/ ;iple  de  Jésus  routarde  avec 
certains  caractères  de  ce  livre.       L.  Précision  de  certains 

détails.  -      Le  caractère  de  la  narration  eu  beaucoup  de 

passages  du  quatrième  évangile  est  tel  qu'on  doit 
conclure  tout  au  moins  (pie  l'auteur  a  été  Informé  du 
détail  des  laits  pur  un  témoin  oculaire,  niais  beaucoup 

plus  probablement  qu'il  a  fait  lui-même  partie  des 
disciples  les  plus  Intimes  de  Jésus  II  entre  dans  de 
mi  nu  lieux  détails,  auxquels  on  cherche  en  vain  a  trou- 

ver une  signification  symbolique  acceptable,  cl  qui  ne 

semblent  cire  rapportes  par  l'évangéliste  que  comme 
des  souvenirs  vécus.  On  peut  noter  spécialement  a  ce 
point  de  vue  la  précision  des  données  chronologiques: 

le  jour  et  l'heure  sont  souvent  spécifiés,  I,  29,  35,  39, 

43;  h,  1  ;  iv,  G,  etc.,  et  topographiques;  la  mention  du 

nom  de  personnages  qui  n'interviennent  pourtant  dans 
le  récit  que  d'une  façon  très  secondaire;  la  netteté  dans 
le  dessin  des  caractères  des  personnages  mis  en  scène. 
Ces  traits  sont  si  frappants  que  les  critiques  radicaux 

doivent  dire,  pour  les  expliquer,  que  l'auteur  a  déli- 
bérément cherché,  en  affectant  cette  précision,  à 

donner  à  son  récit  «  l'apparence  de  la  chose  vue  » 
(Loisy,  à  propos  de  la  scène  de  l'arrestation  de  Jésus). 
Mais  il  suffit  de  comparer  la  manière  de  l'auteur  du 
quatrième  évangile  avec  la  précision  apparente  et 

l'abondance  de  détails  qu'on  remarque  dans  les  évan- 
giles apocryphes,  pour  sentir  la  différence  et  conclure 

que  dans  ce  dernier  cas  on  a  affaire  avec  des  créations 

de  l'imagination  populaire,  tandis  que  les  récits 
johanniques  donnent  l'impression  de  souvenirs  rédigés 
par  un  témoin. 

2.  Exactitude  de  l'ensemble.  —  Cette  impression  est 
confirmée  par  l'exactitude  des  données  contenues  dans 
le  quatrième  évangile  sur  la  géographie  de  la  Pales- 

tine, sur  son  organisation  politique  et  religieuse  au 
temps  du  Christ,  sur  les  coutumes  et  les  idées  juives 

à  cette  même  époque,  exactitude  d'autant  plus  remar- 
quable que  l'état  de  choses  ainsi  dépeint  avait  été 

complètement  détruit  à  la  suite  de  la  prise  de  Jérusa- 
lem en  70  et  n'existait  plus  à  l'époque  de  la  rédaction 

de  l'évangile,  si  bien  que  beaucoup  de  critiques  adver- 
saires de  l'authenticité  johannique  de  cet  évangile 

sont  amenés  à  en  attribuer  la  composition  non  seule- 
ment à  un  Juif,  mais  à  un  Juif  palestinien.  Ce  fait  est 

confirmé  par  les  caractères  de  la  langue  grecque  du 

quatrième  évangile,  qui,  bien  que  peu  chargée  d'hé- 
braïsmes  ou  d'aramaïsmes,  présente  beaucoup  de 
particularités  lexicographiques  et  grammaticales  qui 
rappellent  les  langues  sémitiques  (noter  spécialement 

l'emploi  assez  fréquent  du  parallélisme  et  la  simplicité 
extrême  de  la  syntaxe).  On  a  même  pu  soutenir 

récemment  que  notre  quatrième  évangile  actuel  sup- 
pose un  original  araméen.  Burney,  The  aramalc  origin 

of  tlie  jourth  Gospel,  Oxford,  1922.  La  connaissance  que 

l'évangéliste  avait  de  la  langue  hébraïque  se  révèle 
d'ailleurs  par  l'emploi  qu'il  fait  de  mots  hébreux,  dont 

il  indique  le  sens  exact  pour  ses  lecteurs  grecs.  L'auteur 
manifeste  aussi  une  connaissance  parfaite  de  l'Ancien 
Testament,  et,  si  les  citations  qu'il  en  fait  sont  le  plus 
souvent  conformes  au  texte  de  la  version  grecque  des 

Septante,  en  plusieurs  cas  elles  se  rapprochent  davan- 

tage du  texte  hébreu.  Les  adversaires  de  l'authenticité 
johannique  du  quatrième  évangile  signalent,  il  est 
vrai,  quelques  données  topographiques  ou  historiques 
qui  seraient  erronées.  Mais  la  mention  de  localités 
inconnues  par  ailleurs,  telles  que  Béthanie  au  delà  du 
Jourdain  où  Jean  baptisait,  i.  28;  ou  Sychar,  en 

Samarie,  près  du  puits  de  Jacob,  iv.  5,  si  clic  n'est  pas 
à  expliquer  par  une  altération  de  noms  clans  la  tradi- 

tion manuscrite,  ne  prouve  pas  une  contusion  de  la 

part  de  l'évangéliste,  qui  pouvait  avoir  îles  informa- 
tions particulières  plus  précises  sur  la  topographie  des 

lieux  OÙ  se  liassent  les  scènes  qu'il  raconte.  De  même, 
on  ne  peut  conclure  du  fait  que  Caïphe  est  désigné 
comme  i  le  grand  piètre  de  celte  année-là  ».  xi,  49; 

xvin,  13,  (pie  l'auteur  ail  cru,  contrairement  à  la  réa- 
lité, que   le  souverain   pontificat   était  une  charge 

annuelle  :  il  a  sans  doute  voulu,  par  cette  expression. 
accentuer  la  signification  de  cette  année  mémorable. 
c.c  sont  la  d'ailleurs  des  difficultés  secondaires.  Les 

objections  sérieuses  qu'on  fait  valoir  contre  l'authen- 

ticité johannique  du  quatrième  évangile  sont  d'ordre plus  gênerai  et  sont  fondées  sur  la  nature  des  laits 
racontés,  sur  les  tendances  et  le  caractère  doctrinal 
du  livre. 

3°  Objections  contre  l'attribution  du  quatrième  c'uan- 
gile  à  un  témoin  oculaire,  et  particulièrement  à  l'apôtre 
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saint  Jean.  —  1.  Divergences  avec  les  synoptiques.  — 
On  ne  saurait  attribuer,  dit-on,  a  un  disciple  de  Jésus, 
témoin  oculaire  des  faits,  un  évangile  si  différent  des 

synoptiques,  qui  conservent  les  plus  anciennes  tradi- 
tions sur  la  vie  du  Christ. 

a)  Les  divergences  entre  le  quatrième  évangile  et 

les  synoptiques,  qui  vont  parfois  jusqu'à  un  désaccord 
formel,  portent  d'abord  sur  la  matière  du  récit.  On 
signale  principalement  les  suivantes.  Les  faits  rap- 

portés par  saint  Jean  sont  pour  la  plupart  inconnus  des 

synoptiques,  tandis  que  Jean  ne  mentionne  presqu'au- 
cun  des  faits  qui  forment  la  matière  des  trois  premiers 

évangiles.  Dans  les  synoptiques  le  théâtre  de  la  prédi- 
cation de  Jésus  est  principalement  la  Galilée,  dans  le 

quatrième  évangile  c'est  Jérusalem.  Le  cadre  chrono- 
logique lui-même  est  dilTérent,  puisque  les  synoptiques 

semblent  réduire  à  une  durée  d'un  an  le  ministère 
public  du  Christ  qui,  clans  le  quatrième  évangile,  paraît 
durer  trois  ans  et  demi.  Les  quelques  faits  communs 
aux  quatre  évangiles  sont  placés  à  des  époques  diffé- 

rentes :  ainsi  l'épisode  des  vendeurs  chassés  du  temple, 
qui,  dans  saint  Jean,  forme  le  début  du  ministère 
public  du  Sauveur,  tandis  que  les  synoptiques  le 
placent  quelques  jours  avant  la  passion,  et  surtout  la 

cène  et  la  crucifixion  qui,  d'après  les  synoptiques, 
auraient  eu  lieu  respectivement  le  soir  du  14  nisan  et  le 
15  nisan  (selon  notre  manière  actuelle  de  compter  les 
jours),  tandis  que,  selon  saint  Jean,  il  faudrait  les 
placer  le  soir  du  13  et  le  14  nisan,  la  mort  du  Sauveur 

ayant  eu  lieu  à  l'heure  de  l'immolation  de  l'agneau 
pascal. 

Si  l'on  considère  la  forme  de  la  narration,  le  con- 
traste n'est  pas  moins  marqué  :  dans  les  synoptiques, 

la  trame  du  récit  est  constituée  par  un  grand  nombre 

d'épisodes,  tandis  que,  dans  le  quatrième  évangile,  il 
n'y  a  que  quelques  faits,  mais  longuement  développés 
en  vue  d'un  enseignement  doctrinal  dont  ils  sont  nré- 
sentés  comme  l'expression  symbolique. 

Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  discuter  en  détail  toutes  ces 
divergences,  et  de  rapporter  les  divers  systèmes  de 
concordance  (dont  plusieurs,  il  faut  le  reconnaître, 

sont  assez  peu  satisfaisants,  parce  qu'ils  ont  cherché 
une  harmonisation  complète,  impossible  dans  le  détail), 

par  lesquels  l'exégèse  conservatrice  s'est  efforcée 
de  les  faire  disparaître.  On  peut  du  moins  présenter 

quelques  remarques  générales  qui  atténuent  l'impres- 
sion peu  favorable  à  l'authenticité  et  à  l'historicité 

du  quatrième  évangile  que  produisent  de  prime  abord 
ces  divergences.  Ne  serait-il  pas  invraisemblable 

d'abord  que  l'auteur,  quel  qu'il  soit,  de  cet  évangile, 
écrivant  dans  un  milieu  où  les  synoptiques  étaient 
répandus  et  leur  autorité  reconnue,  ait  donné  un  ensei- 

gnement inconciliable  avec  la  tradition  représentée 
par  les  trois  premiers  évangiles?  Il  ne  faut  pas  oublier 
non  plus  que  les  synoptiques  ne  se  donnent  pas  pour 
des  biographies  complètes  de  Jésus,  visant  à  la  préci- 

sion chronologique  et  géographique.  Leur  matière 
commune  est  constituée  par  un  ensemble  de  faits  et 
de  paroles  retenus  de  préférence  par  la  tradition  apos- 

tolique primitive  et  disposés  dans  un  cadre  fixe,  dont 
la  signification  semble  bien  être  didactique  plutôt  que 

strictement  historique.  Dès  lors  il  n'y  a  pas  lieu  de 
s'étonner  que  saint  Jean  ait  pu  recueillir  des  faits 
laissés  dans  l'ombre  par  la  tradition  synoptique,  faits 
dont  plusieurs,  loin  d'être  en  opposition  avec  l'histoire 
racontée  par  les  trois  premiers  évangélistes,  la  complè- 

tent parfois  et  l'éclairent,  comme,  par  exemple,  en  ce 
qui  concerne  l'œuvre  et  le  témoignage  de  Jean-Bap- 

tiste, la  vocation  des  apôtres.  Cf.  Stanton,  op.  cit., 
p.  221  sq.  La  chronologie  johannique  paraît  aussi  plus 
vraisemblable  historiquement  que  celle  des  synop- 

tiques, où  la  réduction  du  ministère  de  Jésus  à  un  an, 
période  bien  courte  pour  yfplacer  le  développement 

de  l'enseignement  du  Sauveur  et  de  la  foi  de  ses  dis- 
ciples, pourrait  bien  n'être  qu'un  effet  de  perspective 

dû  à  la  rigidité  du  cadre  adopté  par  la  prédication 
apostolique  primitive.  Cf.  Lévesque,  Nos  quatre  évan- 

giles, Paris,  1917. 

Qu'il  reste  après  cela  des  difficultés,  qu'on  s'explique 
malaisément,  par  exemple,  le  silence  des  synoptiques 
sur  la  résurrection  de  Lazare  et  la  divergence  chrono- 

logique, qui  offre  un  insoluble  problème,  au  sujet  de 
la  cène  et  de  la  crucifixion,  cela  est  indéniable.  Néan- 

moins, dans  leur  ensemble,  les  différences  incontes- 
tables de  fond  et  de  forme  que  présentent  les  récits 

johanniques  avec  ceux  des  synoptiques  s'expliquent 
suffisamment,  si  l'on  tient  compte  de  l'intention  doc- 

trinale qui  était,  beaucoup  plus  que  le  récit  matériel 

des  faits,  la  préoccupation  dominante  de  l'évangéliste. 
Celui-ci  était  un  théologien  qui  voulait  inculquer  des 
idées  dogmatiques,  en  les  illustrant  par  des  faits  :  il 

n'est  pas  étonnant  que,  dans  le  choix  des  épisodes  et 
dans  la  façon  de  les  présenter,  il  s'écarte  des  autres 
évangélistes  qui,  tout  en  visant,  eux  aussi,  un  but 

didactique,  cherchaient  à  l'atteindre  par  l'exposé 
simple  et  direct  des  faits  plutôt  que  par  leur  interpré- 

tation. Mais  la  théologie  de  saint  Jean  recouvre  de 

l'histoire,  comme  le  prouvent  beaucoup  de  détails 
précis  et  dépourvus,  semble-t-il,  de  toute  signification 
allégorique,  où,  derrière  le  théologien  qui  a  profondé- 

ment médité  ce  qu'il  raconte,  se  révèle  le  témoin  qui a  vu. 

b)  Ce  n'est  pas  seulement  la  matière  du  récit  et  la 
forme  de  la  narration  qui  diffèrent  dans  les  synoptiques 

et  le  quatrième  évangile.  Les  adversaires  de  l'authen- 
ticité johannique  insistent  sur  le  fait  que  la  physio- 
nomie du  Christ  paraît  très  dissemblable  de  part  et 

d'autre.  Le  Christ  johannique,  dit-on,  est  Un  être 
divin,  dont  l'humanité  disparaît  presque  dans  l'auréole 
de  gloire  surnaturelle  dont  il  est  environné  :  ses 
miracles  sont  des  œuvres  de  puissance  destinés  à  le 
glorifier,  plus  que  des  œuvres  de  bienfaisance;  ses 

discours  contiennent  l'affirmation  la  plus  nette  de  sa 
nature  divine,  et  son  enseignement,  très  élevé,  propre- 

ment théologique,  ne  ressemble  ni  pour  le  fond,  ni 
surtout  pour  la  forme,  à  la  prédication  familière, 
imagée,  illustrée  de  paraboles,  que  nous  ont  conservée 

les  synoptiques.  Il  est  impossible,  conclut-on,  qu'un 
disciple  de  Jésus,  qu'un  auditeur  immédiat  de  ses 
enseignements,  ait  transformé  la  physionomie  de  son 

maître,  au  point  d'en  faire  un  personnage  hiératique, 
qui  n'a  presque  plus  rien  d'humain,  et  lui  ait  prêté 
une  doctrine  et  un  langage  qui  auraient  été  absolu- 

ment au  dessus  de  la  portée  de  ses  auditeurs  réels. 
Pour  apprécier  la  valeur  de  cette  objection  contre 

l'authenticité  du  quatrième  évangile,  il  faut  ramener 
d'abord  à  de  justes  proportions  la  différence,  très 
réelle,  qu'on  remarque  entre  la  physionomie  du  Christ 
johannique  et  celle  du  Christ  synoptique.  Certes  la 

divinité  du  Christ  s'affirme  avec  beaucoup  plus  de 
netteté  dans  le  quatrième  évangile,  et  l'on  ne  saurait 
s'en  étonner  si  le  but  de  l'évangéliste  était,  précisé- 

ment, de  mettre  en  lumière  le  côté  divin  de  la  ligure 
de  Jésus.  Mais,  tout  en  insistant  de  préférence  sur 

ce  qui,  dans  l'attitude  du  Christ,  dans  ses  paroles, 
dans  ses  actes,  révèle  sa  transcendance,  Jean  ne  le  met 

pas  pour  cela  en  dehors  de  l'humanité;  il  lui  prête  des 
sentiments,  des  affections,  des  démarches  qui  sont 

d'un  homme  réel  (Jésus  manifeste  de  l'affection  pour 
ses  amis,  il  pleure,  il  frémit,  il  éprouve  de  la  fa- 

tigue, etc.).  D'autre  part,  il  y  a  dans  les  synoptiques 
assez  de  traits  révélateurs  du  caractère  surhumain  du 
Christ,  de  sa  puissance,  de  sa  science  surnaturelle, 

pour  que  le  contraste  entre  les  deux  portraits  du  Sau- 
veur apparaisse  moins  frappant  après  une  étude  atten- 

tive qu'il  ne  le  semble  au  premier  abord. 
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l)t  même,  si  l'on  veut  apprécier  exactement  la 
portée  que  peut  avoir  pour  le  problème  de  l'origine 
et  de  l'historicité  du  quatrième  évangile  le  caractère 
particulier  des  discours  de  Jésus,  tels  qu'ils  sont  rap- 

portés dans  cet  évangile,  manifestement  très  diffé- 
rents de  ceux  qui  sont  contenus  dans  les  synoptiques, 

il  faut  noter  d'abord,  qu'on  ne  peut  rejeter  a  priori, 
ire  qu'on  en  ait  quelque  peu  abusé,  l'hypothèse 

d'un  double  enseignement  donné  par  le  Sauveur  : 
enseignement  plus  populaire,  s'adressant  aux  foules, 
qui  aurait  été  conservé  de  préférence  par  la  tradition 

d'où  sont  issus  les  synoptiques,  et  enseignement  plus 
élevé,  plus  profond,  que  Jésus  aurait  réservé  à  ses 

disciples  ainsi  qu'aux  docteurs  juifs  qui  discutaient 
sa  doctrine,  enseignement  qui  formerait  la  substance 
des  discours  johanniques.  Il  faut  remarquer  aussi 

que,  à  côté  de  discours  d'un  caractère  très  théolo- 
gique, le  quatrième  évangile  contient  beaucoup  de 

sentences  et  de  comparaisons  qui  ne  se  distinguent 

pas  de  celles  qu'on  trouve  dans  les  synoptiques,  tandis 
que,  d'autre  part,  il  y  a  dans  beaucoup  de  passages 
des  synoptiques  comme  une  amorce  de  l'enseignement 
johannique  :  ainsi  que  le  remarque  Stanton,  op.  cil., 
p.  276,  «  si  de  telles  sentences  ont  été  prononcées,  il  est 

improbable  qu'elles  aient  été  isolées  dans  les  entretiens 
de  Jésus  avec  ses  disciples;  rien  que  pour  être  intelli- 

gibles, pour  exercer  sur  les  esprits  l'impression  qu'elles 
devaient  produire,  il  a  fallu  qu'elles  fussent  répétées  et 
développées  »;  cela  est  vrai  surtout  de  certains  textes 
synoptiques  qui  présentent  un  caractère  johannique  si 
marqué,  que  certains  critiques  ont  cru  devoir,  pour 
cette  raison  même,  et  sans  aucun  autre  motif  valable, 

en  contester  l'authenticité.  Cf.  en  particulier,  Matth., 
xi,  25;  Luc.,  x,  21. 

Ces  remarques,  qui  permettent  de  maintenir  sans 

invraisemblance  l'authenticité  au  moins  substantielle 
des  discours  que  l'auteur  du  quatrième  évangile  met 
dans  la  bouche  de  Jésus,  ne  nous  autoriseraient  pas 

cependant  à  en  attribuer  la  rédaction  à  l'apôtre  Jean, 
s'il  était  vrai  que  la  doctrine  johannique  présentât 
des  caractères  incompatibles  avec  l'attribution  de 
l'évangile  à  un  Juif  palestinien,  tel  que  saint  Jean. 

2.  Caractères  de  la  doctrine  johannique  allégués  contre 

l'authenticité  de  l'évangile.  - —  Les  adversaires  de  l'au- 
thenticité insistent  spécialement  sur  le  caractère  anti 

judaïque  de  l'évangile  et  sur  les  traits  où  se  révèle 
l'influence  de  la  philosophie  et  de  la  mystique  de  l'hel- 
lénisme. 

a)  Il  faut  reconnaître  que  l'appellation  >■  les  Juifs  » 
est  souvent  employée  dans  le  quatrième  évangile  en 
un  sens  particulier  et  peu  favorable,  pour  désigner  le 
groupe  des  ennemis  de  Jésus.  <  >n  doit  miter  cependant 

que  l'évangéliste  signale  à  plusieurs  reprises  que  beau- 
coup parmi  les  .juifs  crurenl  en  Jésus,  vm,  31,  et  indique 

comme  disciples  du  Sauveur  Nicodème  et  Jcseph 
qui  comptaient  parmi  les  autorités  juives  de  Jéru- 

salem. Il  faut  d'autant  moins  s'étonner  que  l'auteur 
ait  en  quelque  manière  identifié  la  nation  juive  avec 
ses  chefs  qui.  eux,  furent  bien  les  adversaires  aclr.irnés 

de  Jésus  cl  de  sa  doctrine,  qu'il  écrivait  à  une  époque 
où  l'Église  chrétienne  s'était  complètement  séparée 
du  judaïsme,  el  a\ail  consl  animent  a  souffrir  de  l'hos- 

tilité des  Juifs,  hostilité  qui  s'exerçait  contre  les  dis- 
ciples comme  elle  s'était  exercée  d'abord  contre  leur 

Maître.  Il  suiiit  d'ailleurs,  pour  enlever  toute  valeur  à 
l'objection  qu'on  prétend  tirer  de  cette  attitude  el  de 
ce  langage  de  Jean,  de  remarquer  que  saint  Paul,  qui 
pourtant  ne  reniait  pas  son  origine  juive,  parle  des 
Juifs  exactement  de  la  même  Façon  que  le  quatrième 
évangile,  où  la  polémique  antijudaïque  est  même  beau 
coup  moins  accentuée  que  dans  les  épîtres  pauli- 
niennes. 

/' /  i.  influence  de  Philon  el  de  l'alexandrinisme  sur 

la  pensée  et  le  langage  de  l'auteur  du  quatrième  évan- 
gile serait  une  objection  beaucoup  plus  forte  contre 

l'authenticité  johannique.  s'il  était  prouvé  que  cette 
influence  a  été  réelle,  profonde  et  intime.  De  fait,  on 

ne  peut  nier  qu'il  y  ait  certaines  ressemblances  entre  le 
quatrième  évangile,  principalement  dans  son  prologue, 
et  la  doctrine  philonienne  du  Logos.  Mais  une  étude 
attentive  fait  ressortir  entre  le  Verbe  de  saint  Jean 

et  le  Logos  de  Philon  des  différences  si  essentielles 

qu'on  ne  peut  •  upposcr  que  la  théologie  johannique 
ait  sa  source  dans  la  conception  philonienne.  Les  rap- 

prochements et  les  oppositions  sont  discutés  avec  pré- 
cision dans  J.  Lebreton,  Les  Origines  du  dogme  de  la 

Trinité,  1e  édit.,  1919,  p.  500-598,  note  1.  Il  suffit 
d'admettre  que  saint  Jean  ait  vécu  en  Asie  Mineure 
dans  des  milieux  familiers  avec  la  philosophie  alexan- 

drinc,  pour  s'expliquer  qu'il  ait  fait  quelques  emprunts 
à  la  terminologie  de  cette  école.  Quant  à  l'idée  même 
du  Verbe,  c'est  dans  l'Ancien  Testament  (livres  sapien- 
tiaux),  et  dans  la  théologie  du  judaïsme  palestinien, 

sources  auxquelles  Philon  a  d'ailleurs  puisé  largement, 
qu'il  en  faut  sans  doute  chercher  l'origine. 

L'influence  du  mysticisme  hellénistique  sur  le  qua- 
trième évangile,  qu'on  a  signalée  récemment  comme 

un  facteur  important  et  caractéristique,  Loisy,  Le 

quatrième  Évangile,  2e  édit.,  est  encore  moins  prouvée 
que  celle  de  la  philosophie  et  de  la  théologie  philo- 
niennes.  Dût-on  même  en  reconnaître  la  réalité  dans 

une  certaine  mesure,  ce  ne  serait  pas  encore  une  objec- 
tion décisive  contre  l'attribution  à  saint  Jean  de  cet 

évangile,  car  les  mêmes  critiques  attribuent  aussi  une 
influence  considérable  aux  mystères  païens  sur  la 

pensée  et  la  mystique  de  saint  Paul.  Or, si  l'on  ne  trouve 
pas  invraisemblable  que  cet  apôtre,  dont  l'éducation 
première  avait  été  toute  judaïque,  ait  emprunté  aux 
«  religions  de  mystères  »  des  éléments  Importants  de  sa 
théologie,  on  ne  doit  pas  trouver  plus  de  difficultés  à 

admettre  qu'un  long  séjour  dans  des  milieux  grecs  de 
pensée  et  de  religion  ait  pu  donner  à  l'apôtre  Jean  une 
connaissance  suffisante  de  la  mystique  païenne  pour 

que  sa  doctrine  et  sa  terminologie  en  portent  l'em- 

preinte. Les  remarques  qui  viennent  d'être  faites  sur  les 
principales  objections  contre  l'authenticité  du  qua- 

trième évangile  tirées  de  l'étude  intrinsèque  du  livre 
montrent  que  la  solution  traditionnelle  de  la  question 

johannique  peut  être  maintenue,  malgré  ces  dilli- 

cultés,  pourvu  qu'on  tienne  compte  du  but  de  l'auteur, 
du  caractère  qu'il  a  voulu  donner  à  son  oeuvre,  des 
conditions  de  temps  et  de  milieu  où  il  a  dû  la  com- 

poser. Avant  de  préciser  ces  divers  points,  il  convient 
de  mentionner  les  essais  de  solution  qui  ont  été  tentés 

dans  des  voies  différentes,  en  sacrifiant  soit  l'unité 
du  quatrième  évangile,  soit  son  origine  johannique 
directe. 

4°  Essais  de  solution  du  problème  johannique.  — 

Il  s'agit  de  concilier  la  tradition  qui  attribue  le  qua- 
trième évangile  à  saint  Jean  el  les  caractères  du  livre 

qui  s'accordent  malaisément  avec  cette  attribution. 
1.  Distinction  d'éléments  divers.  —  Quelques  cri- 

Uques  ont  pense'1  résoudre  la  difficulté  en  supposant  que 
notre  évangile,  au  lieu  de  posséder  une  parfaite  unité 

et  homogénéité,  serait  le  résultat  d'un  travail  de 
rédaction  assez  complexe,  et  qu'on  y  devrait  distinguer 
des  éléments  johanniques  qui  formeraient  le  fond  du 
livre,  el  des  morceaux  ajoutés  par  des  rédacteurs  ou 
éditeurs, 

Il  faut  mettre  a  pari,  à  ce  point  de  vue.  l'épisode  de 
la  femme  adultère,  vu.  5,'S-vui,  11.  Cette  péricope  est 
canonique,  puisqu'elle  figure  dans  la  Vulgate  et  a  été certainement  visée  dans  la  décision  du  concile  de 

Trente  relative  à  l'authenlicil é  de  celte  version.  Mais 

la  question  de  son  origine  n'est  pas  nécessairement 
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tranchée  par  là  :  c'est  un  problème  de  critique  tex- 
tuelle sur  lequel  les  avis  sont  partagés.  Cette  péricope 

ne  figure  pas  en  effet  dans  les  mss  orientaux,  et  même 
les  autorités  occidentales,  sauf  le  Codex  Base,  et 

quelques  mss  vieux  latins,  l'ont  ignorée  jusqu'au 
iv  siècle.  Elle  n'a  été  commentée  par  aucun  Père 
grec,  et  parait  avoir  été  ignorée  des  écrivains  latins. 

D'autre  part,  la  place  qu'elle  occupe  dans  l'évangile, 
entre  deux  discussions  de  Jésus  avec  les  pharisiens, 

qui  se  font  nettement  suite  l'une  à  l'autre,  semble  assez 
anormale.  Par  contre,  quoi  qu'en  aient  dit  certains 
critiques,  ce  récii.  ni  pour  le  fond  ni  pour  la  forme,  ne 
tranche  de  telle  sorte  sur  les  autres  parties  du  qua- 

trième évangile,  que,  à  l'envisager  en  lui-même,  on 
soit  obligé  de  l'attribuer  à  un  auteur  différent.  Rien 
n'empêche  donc  d'admettre  son  origine  johannique, 
maison  peut  supposer  qu'il  exista  d'abord  isolément, 
soit  qu'il  n'ait  pas  fait  partie  de  la  première  rédaction 
de  l'évangile,  soit  qu'il  en  ait  été  détaché  par  des 
copistes,  et  que  ce  fut  plus  tard  seulement,  après 

bien  des  hésitations,  qu'il  fut  fixé  à  l'endroit  où  il se  trouve  maintenant. 

La  question  de  l'authenticité  du  c.  xxi,  ou  tout  au 
moins  des  versets  24-25  de  ce  chapitre,  a  été  examinée 

plus  haut,  col.  550.  S'il  était  établi  que  ce  chapitre 
n'appartient  pas  à  la  forme  originale  de  l'évangile,  et 
que  c'est  un  véritable  appendice,  composé  sans  doute 
de  fragments  authentiques,  mais  ajouté  au  texte  pri- 

mitif par  des  éditeurs  différents  de  l'auteur  du  livre, 
on  pourrait  se  demander  si  ces  éditeurs  n'auraient  pas 
fait  subir  certains  remaniements  à  l'œuvre  de  saint 

Jean  qui,  dans  cette  hypothèse,  n'aurait  pas  rédigé 
lui-même  son  évangile  sous  sa  forme  définitive.  En 
faveur  de  cette  supposition,  on  pourrait  faire  valoir 

la  notice,  d'ailleurs  légendaire  dans  ses  détails,  du 
canon  de  Muratori  sur  le  quatrième  évangile,  ainsi 

que  certaines  assertions  de  Clément  d'Alexandrie  et  de 
plusieurs  écrivains  ecclésiastiques  latins,  qui  semblent 

dire  que  l'entourage  de  saint  Jean  aurait  joué  un  cer- 
tain rôle  dans  la  rédaction  et  la  publication  du  qua- 

trième évangile. 

Les  critiques,  qui  ont  tenté  l'analyse  littéraire  du 
quatrième  évangile  en  partant  de  l'idée  qu'il  est  le 
résultat  d'un  travail  rédactionnel  complexe,  ne  se 
contentent  pas  d'ailleurs  de  cette  supposition,  et  vont 
beaucoup  plus  loin  :  si  Wendt  admet  l'authenticité 
substantielle  du  recueil  de  sentences  johanniques,  sorte 

de  Logia,  qui  formerait  d'après  lui  le  noyau  de  notre 
évangile,  et  si  Spitta  reconnaît  saint  Jean  pour  auteur 

du  document  primitif,  qu'un  rédacteur,  par  de  nom- 
breuses additions  et  des  remaniements  importants, 

aurait  transformé,  la  plupart,  Wellhausen,  Soltau, 

Bacon,  Loisy,  n'attribuent  à  l'apôtre  aucune  part 
dans  la  formation  de  l'évangile  qui  porte  son  nom. 
Voici,  à  titre  d'exemple,  l'exposé  de  la  théorie  la  plus 
récente,  celle  de  M.  Loisy.  Le  fond  du  quatrième  évan- 

gile proviendrait  d'un  écrit  primitif,  recueil  de  médi- 
tations sur  le  thème  du  Christ-Sauveur,  mélange  de 

visions  symboliques  et  de  discours  théologiques,  dû  à 
un  prophète  mystique  qui  vivait  à  Éphèse  dans  le 
dernier  quart  du  ier  siècle.  Au  commencement  du 

n*  siècle,  on  se  crut  obligé  d'adapter  à  l'orthodoxie 
commune  la  doctrine  et  l'évangile  par  trop  gnostiques 
et  transcendants  du  mystique  d'Éphèse,  en  rappro- 

chant son  Christ  du  Christ  synoptique  et  en  faisant  une 
place  aux  croyances  eschatologiques.  Ce  travail  rédac- 

tionnel ne  se  fit  pas  en  une  seule  fois  ni  d'une  seule 
main.  On  distingue  surtout  deux  étapes  :  la  première, 

la  plus  importante,  caractérisée  par  l'adjonction  de  la 
plupart  des  matériaux  empruntés  à  la  tradition  synop- 

tique et  par  la  fixation  du  cadre  chronologique;  la 
seconde,  plus  tardive  (vers  130-140)  caractérisée  sur- 

tout par  l'addition  du  c.  xxi,  mais  qui  dut  comporter 

d'autres  additions  et  remaniements  dans  le  corps  du 
livre,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  disciple  bien- 

aimé  mis  en  vedette  comme  l'auteur  de  l'évangile. 
Ce  système,  on  le  voit  aisément,  est  fait  surtout  de 

conjectures  dont  le  point  de  départ  est  une  conception 
préconçue  du  développement  de  la  tradition  évangé- 

lique.  Quant  aux  raisons  positives  qu'on  fait  valoir 
pour  contester  l'unité  littéraire  du  quatrième  évan- 

gile (défaut  de  liaison  et  de  suite  dans  les  développe- 
ments, incohérences,  répétitions,  nuances  doctrinales), 

elles  ne  paraissent  pas  suffisantes  pour  prévaloir  contre 

l'unité  d'esprit,  de  vocabulaire  et  de  style  qui  se  révèle 
si  fortement  d'un  bout  à  l'autre  du  livre  pris  dans  son 
ensemble.  Pour  expliquer  les  faits  allégués  à  l'appui 
de  la  théorie  documentaire,  il  suflit  d'admettre,  comme 
1e  fait  Stanton,  op.  cit.,  p.  50  sq.,  que  la  matière  de 

l'évangile  a  fait  l'objet  de  l'enseignement  oral  de  saint 
Jean  avant  d'avoir  été  consignée  par  écrit,  qu'elle  a 
été  rédigée  d'abord  par  fragments,  et  que  ce  serait  de 
la  réunion  de  ces  fragments  que  l'évangéliste  aurait 
composé  son  livre,  dont  on  ne  saurait  s'étonner  dès 
lors  qu'il  ne  présente  pas  l'unité  parfaite  d'un  ouvrage 
écrit  d'un  seul  jet.  L'hypothèse  —  qui  ne  s'impose 
pas  sans  doute,  mais  qui  n'est  pas  invraisemblable,  et 
n'est  pas  opposée  à  l'authenticité  substantielle  du 
livre  —  de  la  publication  de  l'évangile  par  les  disciples 
de  saint  Jean  après  la  mort  de  l'apôtre,  empêché  de 
mettre  lui-même  la  dernière  main  à  son  œuvre,  achè- 

verait de  résoudre  les  diflicultés,  qui  servent  de  point 
de  départ  à  la  théorie  documentaire. 

2.  Distinction  entre  l'auteur  et  le  rédacteur.  —  Y  a-t-il 
avantage  à  aller  plus  loin,  et  les  difficultés  du  problème 

johannique  seraient-elles  atténuées,  si  l'on  attribuait 
à  un  disciple  de  saint  Jean  non  seulement  la  publica- 

tion, mais  encore  la  rédaction  du  quatrième  évangile, 

dont  l'authenticité  johannique  ne  serait  plus  qu'une 
authenticité  médiate,  l'auteur  direct  du  livre  y  ayant 
consigné  par  écrit  la  catéchèse  de  saint  Jean,  à  peu 

près  comme  saint  Marc  fixa  dans  son  évangile  la  prédi- 
cation de  saint  Pierre?  Cette  hypothèse,  qui  paraît 

s'imposer  à  des  critiques  conservateurs,  tels  que 
Stanton,  soulève,  semble-t-il,  plus  de  difficultés  qu'elle 
n'en  résout.  On  ne  s'expliquerait  guère  dans  ce  cas 
que  la  tradition  ecclésiastique  n'ait  attaché  au  qua- 

trième évangile  que  le  seul  nom  de  l'apôtre  saint  Jean, 
et  n'ait  gardé  aucun  souvenir  du  véritable  auteur  du 
livre  qui  pourtant,  s'il  est,  en  même  temps,  comme  on 
doit  le  supposer,  l'auteur  des  épîtres  johanniques,  dut 
tenir  une  place  importante  et  jouir  d'une  grande  auto- 

rité dans  les  Églises  d'Asie.  D'autre  part,  si  l'on 
s'explique  difficilement  qu'un  pêcheur  du  lac  de  Tibé- 
riade  soit  devenu  le  théologien  du  Logos,  le  profond 
mystique  du  quatrième  évangile,  il  faudrait  admettre 

une  transformation  du  même  genre,  et  qu'il  ne  serait 
pas  beaucoup  plus  aisé  d'expliquer,  chez  le  rédacteur 
du  quatrième  évangile,  supposé  différent  de  saint  Jean, 

puisque  ce  disciple  de  l'apôtre  devrait  être  comme 
lui,  on  le  reconnaît,  un  Juif  palestinien,  venu  en  Asie 

et  qui  se  serait  assimilé  la  culture  hellénique.  La  diffé- 

rence d'âge  et  peut-être  de  condition  qu'on  peut  sup- 
poser entre  le  disciple  et  le  maître  ne  diminue  pas 

beaucoup  la  difficulté  de  cette  assimilation.  Cf.  Lebre- 
ton,  Bulletin  d'histoire  des  origines  chrétiennes,  dans 
Recherches  de  science  religieuse,  1921,  p.  241  sq. 

Cette  difficulté  n'a-t-elle  pas  d'ailleurs  été  exagérée? 
Si  saint  Paul,  juif  de  naissance,  pharisien  d'éducation, 
s'adapta  de  telle  façon  à  la  mentalité  grecque  qu'il 
réussit  à  traduire  sa  foi  en  des  formules  acceptables 

pour  des  esprits  formés  par  la  culture  hellénique,  pour- 
quoi saint  Jean,  qui  passa  sans  doute  assez  jeune  en 

Asie,  n'aurait  il  pu  lui  aussi,  s'assimiler,  au  cours  d'un 
demi-siècle  d'apostolat,  tout  ce  qu'il  y  avait  de  fécond 
dans  les  conceptions  religieuses  caractéristiques  du 
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milieu  imprégné  d'hellénisme  où  il  vécut,  et  s'en  servir 
pour  exprimer  sa  propre  foi,  qui  s'enrichissait  d'ailleurs 
et  s'approfondissait  sans  cesse  par  son  expérience  per- 

sonnelle de  la  vie  avec  le  Christ,  sous  l'action  illu- 
minatrice  de  l'Esprit  de  Dieu?  «Le  disciple  bien-aimé 
avait  de  sou  Maître  une  idée  si  profonde,  si  haute  qu'il 
reconnaissait  dans  les  données  fragmentaires  de  la 
révélation  juive,  palestinienne  ou  alexandrine,  des 
ébauches  du  grand  mystère  que  Dieu  lui  avait  plus 
clairement  révélé;  prophète,  évangéliste,  apôtre,  il 
reprenait  ces  vieux  oracles,  non  en  disciple,  mais  en 
maître;  et  de  la  lumière  du  Christ,  dont  il  était  lui- 
même  pénétré,  il  illuminait  et  transfigurait  toutes  ces 

théologies  jusque-là  obscures.  »  Lebreton,  article  cité, 
p.  244. 

IV.  Conclusion.  —  Est-il  bien  difficile  dès  lors  de 
concilier  les  traits  qui  donnent  au  quatrième  évangile 
une  physionomie  si  particulière,  et  par  lesquels  il  tranche 

si  fortement  sur  les  synoptiques,  avec  l'attribution 
de  cet  évangile  à  saint  Jean,  si  anciennement  et  si 
universellement  professée  par  la  tradition  ecclésias- 

tique? Est-il  bien  difficile  de  comprendre  que,  à  une 

époque  où  la  spéculation  commençait  à  s'exercer  sur 
la  figure  du  Christ,  risquant  de  sacrifier  l'un  ou  l'autre 
des  aspects  de  son  caractère  à  la  fois  divin  et  humain 

(gnosticisme  et  docétisme),  saint  Jean  s'adressant  à 
des  auditeurs,  puis  à  des  lecteurs  familiers  déjà,  grâce 
aux  synoptiques,  avec  les  faits  extérieurs  de  la  vie  de 
Jésus,  ne  se  soit  pas  contenté  de  mettre  par  écrit  ses 

souvenirs  personnels  sur  l'apostolat  de  son  Maître, 
et  de  reproduire  littéralement  les  paroles  qu'il  avait 
recueillies  de  sa  bouche,  mais  qu'il  ait  voulu  par  son 
témoignage  éclairer  l'intime  de  la  personnalité  du 
Sauveur,  choisissant  pour  cela  dans  la  tradition  et 
dans  ses  souvenirs  certains  faits  de  nature  à  mettre 

en  lumière  la  thèse  dogmatique  qu'il  voulait  inculquer, 
en  précisant  la  portée  par  voie  d'interprétation  théo- 

logique et  symbolique,  et  présentant  en  même  temps 

l'enseignement  de  Jésus,  cet  enseignement  qu'il  avait 
autrefois  reçu  directement  et  profondément  gravé  en 

sa  mémoire,  sous  une  forme  où  se  révèle  l'influence  des 
méditations  profondes  dont  les  paroles  du  Maître 

avaient  été  l'objet  de  la  part  de  l'apôtre  au  cours  de 
sa  longue  vie? 

A  tout  bien  considérer,  c'est  donc  en  saint  Jean, 
plutôt  qu'en  toute  autre  personnalité  de  la  fin  du 
i"  siècle  ou  du  commencement  du  ne,  qu'on  peut  le 
mieux  se  représenter,  harmonieusement  unis,  les 

aspects  si  divers  qu'une  étude  attentive  révèle  chez 
l'auteur  du  quatrième  évangile  :  le  témoin  oculaire 
qui  se  trahit  à  la  précision  de  certains  détails  du  récit, 

—  le  théologien  et  l'apologiste  qui,  en  face  de  la  philo- 
sophie hellénique  et  de  l'hérésie  naissante,  se  préoccupe 

avant  tout,  en  recueillant  ses  souvenirs,  de  défendre 

et  de  répandre  sa  foi,  —  le  mystique  enfin,  qui, 
appuyé  sur  son  inspiration  personnelle,  rend  témoi- 

gnage à  l'action  llluminatrice  et  sanctificatrice  du 
Verbe  incarné,  afin  que  ses  lecteurs  trouvent,  eux 

aussi,  dans  le  Christ  lumière  et  vie.  Et  ainsi,  l'étude 
intrinsèque  de  l'évangile,  insuffisante  à  elle  seule  à  en 
établir  l'authenticité,  ne  vient  pas  du  inoins  contredire, 
pourvu  que  l'on  tienne  compte  de  toutes  lus  particula- 

rités qu'elle  met  en  lumière,  le  témoignage  très  ferme 
de  l'ancienne  tradition  ecclésiastique  qui  en  attribue 
la  composition  à  l'apôtre  saint  Jean. 

II.  LA  DOCTRINE  DU  QUATRIÈME  ÉVAN- 
GILE. -  1.  Préliminaires.  II.  Théologie  trinitaire 

et  Christologle  (col.  5G4).  III.  Sotériologle  (col.  572). 

IV.  Eschatologie  (col.  .r,78).  V.  Conclusion  (col.  580). 
I.  Préliminaires.  — -  Pour  bien  comprendre  la  doc- 

trine du  quatrième  évangile,  en  saisir  la  portée,  et 
en  marquer  la    place   dans    le  développement  de  la 

révélation,  il  importe  de  déterminer  d'abord  le  but 
de  l'évangéliste,  puis  de  dégager  les  idées  directrices 
de  son  œuvre  et  les  grandes  lignes  du  plan  qu'il  a 
suivi. 

1°  But  du  quatrième  évangile.  —  1.  Ce  n'est  pas  seule- 
ment de  compléter  les  synoptiques.  —  Plusieurs  écri- 
vains ecclésiastiques  anciens  ont  pensé  que  saint  Jean 

avait  écrit  son  évangile  pour  compléter  les  synop- 
tiques en  comblant  les  lacunes  que  présentaient  leurs 

récits  de  la  vie  de  Jésus.  De  fait,  comme  on  l'a  vu 
précédemment,  le  quatrième  évangile  insiste  sur  le 
ministère  hiérosolymitain  que  les  synoptiques  avaient 

laissé  dans  l'ombre;  il  contient  des  épisodes  que  nous 
ne  connaîtrions  pas  sans  lui,  et  il  fournit  des  données 
chronologiques  précises  que  le  cadre  adopté  par  la 
tradition  synoptique  i.e  comportait  pas.  Cependant 

il  s'agissait  pour  saint  Jean  de  tout  autre  chose  que 
d'apporter  à  l'histoire  évangélique  quelques  éléments 
nouveaux.  Sans  doute  son  témoignage  devait  com- 

pléter celui  de  ses  devanciers,  mais  non  pas  tant  au 
point  de  vue  historique,  en  ajoutant  quelques  faits 
inédits  à  leurs  récits  ou  en  en  précisant  certains  détails, 

qu'au  point  de  vue  doctrinal,  en  jetant  une  lumière 
nouvelle  sur  la  vie  et  la  personne  de  Jésus,  afin  de 

promouvoir  chez  les  lecteurs  de  l'évangile  la  foi  à  sa 
divinité,  et.  par  cette  foi,  l'union  à  Dieu  dans  le  Christ. 
Ceux  que  son  enseignement  visait  directement,  ce 

n'étaient  point  des  néophytes,  des  Juifs  ou  des  païens, 
mais  des  chrétiens  qui  connaissaient  déjà  le  Christ 

par  la  prédication  évangélique  élémentaire,  qu'il  fal- 
lait donc  non  point  amener  à  croire,  mais  confirmer 

et  perfectionner  dans  leur  foi,  en  les  faisant  pénétrer 

plus  profondément  dans  l'intime  du  Sauveur,  dans  le 
mystère  de  sa  relation  unique  et  ineffable  avec  Dieu, 
et  en  leur  donnant  ainsi  une  intelligence  plus  parfaite 
de  son  rôle  de  médiateur  divin. 

2.  Son  but  n'est  pas  non  plus  directement  polémique. 
—  Si  le  dessein  principal  de  saint  Jean  est  essentiel- 

lement dogmatique,  l'auteur  du  quatrième  évangile 
n'aurait-il  pas  eu  un  but  secondaire,  polémique? 

a)  Plusieurs  Pères  de  l'Église  ont  pensé  que  saint 
Jean  s'était  proposé,  en  écrivant  son  évangile,  de 
combattre  les  hérétiques  de  son  temps.  Saint  Irénée 
précise  même, et  désigne, parmi  les  erreurs  visées  par  le 
quatrième  évangile,  celles  de  Cérinthe  et  celles  de  la 
secte,  plus  ancienne,  des  nicolaïtes.  Cont.  Hœres., 
1.  III,  c.  xi,  n.  1,  P.  G.,  t.  vu,  col.  878.  Les  nicolaïtes, 

dont  il  est  question  dans  l'Apocalypse,  n,  6,  où  l'ange 
de  l'Église  d'Éphèse  est  félicité  d'avoir  eu  leurs  doc- 

trines en  horreur,  tandis  qu'à  Pergame  il  se  trouve 
quelques  individus  attachés  à  ces  mêmes  doctrines, 
h,  15,  semblent  être  tombés  dans  des  erreurs  morales, 
plutôt  que  dogmatiques,  et  on  ne  voit  pas  bien  quel 

passage  du  quatrième  évangile  pourrait  les  viser  spé- 
cialement. Quant  à  Cérinthe,  la  question  est  plus  com- 

plexe. D'une  part,  une  tradition  qui  remonte  à  saint 
Polycarpe  mentionne  la  présence  à  Ephèse,  au  temps 

de  saint  Jean,  d'un  personnage  portant  ce  nom.  que 
l'apôtre  tenait  pour  un  hérétique  dangereux.  Une 
anecdote  racontée  par  saint  Polycarpe  et  rapportée 
par  Irénée,  ibid.,  1.  III,  c.  ni,  n.  4,  P.  G.,  t.  vu,  col.  853, 
et  par  Eusèbe,  Hist.  Eccl.,l.  III,  c.  xxvni,  n.2,6,  P.  G., 
t.  \x,  col.  276,  montre  en  elfet  saint  Jean  se  refusant 

à  entier  aux  bains  publics  d'Éphèse,  parce  qu'il  y 
avait  aperçu  Cérinthe,  «  l'ennemi  de  la  vérité  ». 
D'autre  part  c'est  à  ce  même  Cérinthe  que  les  aloges 
attribuaient  la  composition  du  quatrième  évangile. 

Irénée,  ('.uni.  Hœres.,  1.  I,  c.  xxvi.  n.  l,  /'.  G.,  t.  vu, 
col.  686,  prèle  a  Cérinthe  des  doctrines  très  voisines 

de  celles  qu'enseignaient  les  gnostiques  du  n  siècle, 
Valentin,  Basilide,  Marcion  :  distinction  du  Dieu 

suprême  et  d'un  démiurge  créateur;  négation  de  la 
divinité  de  Jésus,  représenté  comme  un  homme  sein- 
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blable  aux  autres,  sur  qui  était  descendu  au  jour  de 
son  baptême  une  vertu  sortie  du  Dieu  suprême. 

D'après  d'autres  témoignages  (Hippolyte,  Pseudo- 
Tertullien,  Épiphane),  il  semble  que  Cérinthe  ait  sou- 

tenu plutôt  des  théories  judaïsantes,  analogues  a  celles 

des  ébionites.  en  même  temps  qu'un  certain  docé- 
tisme.  Devant  l'imprécision  et  le  peu  de  cohérence  de 
ces  traditions  concernant  Cérinthe,  on  est  en  droit  de 

se  demander  si  saint  Irénée  n'aurait  pas  prêté  à  cet 
hérétique  des  doctrines  qui  appartiennent  en  réalité 
à  un  gnosticisme  plus  développé.  Calmes,  op.  cil., 
p.  62;  G.  Bardy,  Cérinthe  dans  Revue  biblique,  1921, 
p  344-373.  Il  est  en  tous  cas  excessif  de  prétendre 

retrouver  dans  le  quatrième  évangile  l'intention  pré- 
cise de  réfuter  les  erreurs  cosmologiques,  théologiques 

et  christologiques,  qu' Irénée  attribue  à  Cérinthe 
(thèse  soutenue  par  H.  Cladder,  Unsere  Evangelien, 
Fribourg-en-B.,  1919,  p.  223  sq.),  et  de  prêter  à  saint 

Jean  une  intention  polémique  contre  l'hérésie,  qui 
n'apparait  nulle  part  avec  netteté  dans  son  évangile. 
Dans  sa  première  épître,  saint  Jean  dénonce,  il  est 
vrai,  les  faux  docteurs  qui  nient  que  Jésus  soit  le 

Christ.  I  Joa.,  h,  23  et  iv,  2-3.  Mais,  bien  qu'il  y  ait 
une  relation  étroite  entre  cette  épître  et  l'évangile, 
on  n'a  pas  de  raison  de  leur  attribuer  un  but  et  un 
caractère  absolument  identiques.  Certes  on  est  en  droit 

de  penser  que  l'apôtre,  par  son  enseignement,  se  pro- 
posait de  prémunir  ses  disciples  contre  les  fausses 

doctrines  qui  commençaient  à  se  répandre.  Mais  ce  n'est 
point  par  une  réfutation  systématique  qu'il  l'a  fait,  c'est 
par  le  simple  exposé  d'une  doctrine  où  la  foi  chrétienne 
revêt,  sans  en  être  altérée,  la  forme  d'une  philosophie 
religieuse  grandiose  :  il  donnait  ainsi  satisfaction  aux 

besoins  de  l'esprit  grec,  épris  de  spéculation,  et  détour- 
nait par  là  même  les  intelligences  des  théories  aven- 

tureuses, incompatibles  avec  le  véritable  Évangile, 

auxquelles  avait  donné  naissance  le  judaïsme  com- 

biné avec  l'hellénisme,  première  ébauche,  forme 
judaïque  de  ce  qui  devait  être  plus  tard  le  gnosti- 
cisme. 

b)  Plusieurs  commentateurs  ont  pensé  que,  en  écri- 

vant son  évangile,  saint  Jean  avait  eu  l'intention, 
tout  au  moins  secondaire,  de  combattre  les 

Juifs.  Le  caractère  antijudaïque  du  quatrième  évan- 

gile a  déjà  été  signalé  plus  haut,  mais  on  a  vu  qu'il 
ne  doit  pas  être  exagéré.  On  restreindrait  beaucoup 

trop  le  dessein  de  l'évangéliste  en  voyant  dans  son 
œuvre  un  écrit  apologétique  dirigé  contre  les  Juifs, 

tel  que  fut  plus  tard  le  Dialogue  de  saint  Justin.  S'il 
s'était  proposé  directement  de  répondre  aux  objec- tions des  Juifs  et  de  les  convaincre  de  la  messianité 

de  Jésus,  Jean  aurait  sans  doute  fait  appel  au  témoi- 

gnage des  Écritures,  à  l'argument  des  prophéties;  or 
il  en  use  beaucoup  moins  que  les  autres  évangélistes. 
Il  semblerait  plutôt  que  les  chefs  de  la  nation  juive 
ayant  été  les  ennemis  acharnés  de  Jésus,  et  les  Juifs 
restant  les  adversaires  déterminés  du  christianisme, 
saint  Jean  les  ait  pris  comme  type  des  incrédules,  de 
ceux  qui  refusent  de  voir  la  lumière  venue  dans  le 

monde,  d'autant  que  leur  incroyance  était  plus  cou- 
pable, puisque  c'était  au  milieu  d'eux,  en  leur  pré- 

sence, que  le  Verbe  incarné  avait  accompli  les  œuvres 
merveilleuses  qui  témoignaient  de  sa  mission  divine. 

Quant  au  judaïsme  lui-même,  à  sa  valeur  religieuse, 

saint  Jean  n'en  fait  pas  même  un  objet  de  discussion. 
C'est  pour  lui  un  fait  établi  que  le  privilège  d'Israël 
est  périmé,  n'existe  plus,  que  les  vrais  adorateurs  sont 
ceux  qui  servent  le  Père  en  esprit  et  en  vérité,  et  que 
le  salut  est  offert  à  tous  les  hommes  sans  distinction. 

A  ce  point  de  vue,  c'est  d'universalisme  qu'il  faut  par- 
ler pour  caractériser  le  quatrième  évangile  plutôt  que 

A' anli  judaïsme. 
c)  On  a  cru  trouver  dans  la  façon  dont  le  quatrième 

évangile  parle  de  Jean-Baptiste,  insistant  sur  ce  qu'il 
n'était  que  le  précurseur  de  Jésus,  à  qui  il  rendit  à 
plusieurs  reprises  un  témoignage  éclatant,  la  preuve 

d'une  intention  polémique  de  l'évangéliste  contre  les 
Juifs  qui  auraient,  suppose-t-on,  exploité  contre  le 
Christ  le  grand  souvenir  laissé  par  Jean-Baptiste,  On 
a  même  imaginé,  Baldensperger,  Dcr  Prolog  des  vierler 

Evangeliums,  1898,  qu'il  existait  dans  le  milieu  asiate 
où  parut  le  quatrième  évangile,  une  secte  de  disciples 
de  Jean-Baptiste  qui  voyaient  en  lui  le  Messie,  et  que 
l'évangéliste  se  serait  proposé  comme  but  direct  de 
combattre  cette  secte.  Cette  dernière  hypothèse  ne 

trouve  qu'un  fondement  insuffisant  dans  le  fait,  men- 
tionné par  les  Actes  des  Apôtres,  xvm,  24-xix,  6,  que 

saint  Paul  rencontra  à  Éphèse  des  chrétiens  qui  ne 

connaissaient  que  le  baptême  de  Jean,  car  rien  n'in- 
dique que  ceux-ci  aient  formé  une  secte.  Quant  aux 

passages  du  prologue,  i,  7,  15,  et  des  premiers  cha- 

pitres du  quatrième  évangile  où  on  soupçonne  l'inten- 
tion de  rabaisser  Jean-Baptiste  pour  grandir  Jésus, 

ils  ne  font  que  reprendre  et  exploiter  les  déclarations 
du  précurseur  lui-même,  rapportées  par  les  synop- 

tiques, Marc,  i,  7-8;  Matth.,  m,  11-12;  Luc,  m,  15-18, 

et  l'intention  polémique,  si  elle  existe  en  ces  passages, 
ne  serait  en  tous  cas  qu'indirecte  et  secondaire. 

2°  Idée  centrale  du  quatrième  évangile.  —  L'évangile 
de  saint  Jean  s'ouvre  par  un  prologue,  qui  contient 
toute  une  théologie  de  l'Incarnation.  Pour  préciser 
l'idée  centrale  de  l'évangile,  il  importe  de  déterminer 
d'abord  le  rapport  de  ce  prologue  avec  le  reste  du 
livre,  et  de  savoir  dans  quelle  mesure  cette  théologie, 

avec  l'idée  du  Logos  qui  la  résume,  domine  les  récits 
et  les  discours  qui  constituent  le  fond  de  l'Évangile. 

1.  Exprimée  dans  le  prologue.  —  La  plupart  des  com- 
mentateurs estiment  que  le  prologue  donne  la  clef  de 

tout  l'évangile,  et  qu'il  y  faut  chercher  l'idée  maîtresse 
de  l'œuvre  entière.  Harnack  a  soutenu  l'opinion  con- 

traire, Ueberdas  Verhdltnissdes  Prologs  desvierlen Evan- 
geliums  zum  ganzen  Werk,  dans  Zeitschrifl  fur  Theol. 

und  Kirche,  1892,  p.  189-231  :  d'après  lui,  le  prologue 
serait  presqu'une  pièce  rapportée,  sans  lien  intime  avec 
le  reste  du  livre,  dont  la  christologie  ne  se  rattacherait 

en  aucune  façon  à  l'idée  du  Logos,  cette  idée,  emprun- 
tée à  Philon  et  à  la  philosophie  alexandrine,  n'ayant 

été  introduite  au  début  de  l'évangile  que  pour  lui 
gagner  des  lecteurs  dans  les  milieux  hellénistes.  Sans 
aller  aussi  loin  que  Harnack,  Stanton,  op.  cit.,  p.  166- 

179,  estime  lui  aussi  que  le  prologue  n'a  été  composé 
qu'après  l'évangile,  que  la  doctrine  du  Logos  n'a  pas 
exercé  d'influence  sensible  sur  l'ensemble  du  livre  ; 
elle  est  plutôt  le  couronnement  de  la  christologie 

johannique  qu'elle  n'en  est  le  point  de  départ.  Cette 
manière  de  voir  tient  pour  une  grande  part  à  ce  que 

l'on  interprète  trop  la  doctrine  johannique  du  Logos 
comme  un  décalque  de  la  théorie  philonienne,  dont 
en  effet  on  ne  trouve  pas  de  traces  dans  le  quatrième 

évangile.  Mais  si  l'on  considère,  avec  les  meilleurs 
commentateurs,  l'idée  johannique  du  Logos  sim- 

plement comme  l'expression  technique  d'une  théolo- 
gie de  l'Incarnation  (préexistence  céleste  du  Fils  de 

Dieu)  qui  a  ses  points  d'attache  dans  les  livres  sapien- 
tiaux  de  l'Ancien  Testament  et  se  dégage  assez  nette- 

ment des  épîtres  de  saint  Paul,  et  de  l'épître  aux 
Hébreux,  expression  empruntée  peut-être  par  l'évan- 

géliste à  la  théologie  alexandrine,  ou  du  moins  choisie 

par  lui  parce  qu'elle  était  familière  aux  esprits  cultivés 
formés  par  l'hellénisme,  on  doit  reconnaître  que  cette 
théologie  est  sous-jacente  à  l'évangile  tout  entier,  qui 
en  est  l'illustration  par  les  actes  et  les  discours  de 
Jésus.  Il  est  vrai  que  l'idée  du  Logos  n'est  pas  reprise 
explicitement  dans  le  corps  de  l'évangile,  mais,  d'une 
part,  l'auteur  a  choisi  de  préférence  pour  les  rapporter 

,»s  plus  particulièrement  révélateurs  de  la  puis- 
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sance  et  de  la  gloire  du  Verbe  incarné,  et,  d'autre 
part,  ayant  clans  le  prologue  attribué  au  Logos  les 
deux  grandes  fonctions  de  Lumière  et  de  Vie,  I,  4, 
il  a  présenté  les  enseignements  de  Jésus  de  façon  à 

développer  principalement  le  double  thème  du  Christ- 
Lumière  et  du  Christ- Vie,  tout  en  se  gardant  naturelle- 

ment de  mettre  dans  la  bouche  du  Sauveur  le  nom  de 

Logos  par  lequel  celui-ci  ne  s'était  jamais  désigné. 
2.  L'idée  doctrinale  essentielle  de  l'évangile  johan- 

nique  est  fdonc  la  manifestation  en  la  personne  de 
Jésus  du  Verbe,  lumière  et  vie  du  monde,  du  Verbe  qui 
était  dès  le  commencement  en  Dieu,  qui  était  Dieu,  et 

qui,  s'étant  fait  chair,  a  apporté  aux  hommes  la  grâce 
et  la  vérité  qu'il  possède  en  plénitude.  C'est  parce 
qu'il  est  le  Verbe  incarné  que  Jésus  est  l'unique  Sau- 

veur des  hommes,  et  que  la  foi  en  lui  est  le  moyen 
nécessaire  pour  posséder  la  véritable  vie,  la  vie  éter- 

nelle. Cette  union  de  la  divinité  et  de  l'humanité  en 

Jésus  s'allirme  dans  tout  le  cours  de  l'évangile.  Saint 
.ban  en  montre  le  signe  dans  les  œuvres  merveilleuses 
accomplies  par  le  Sauveur,  tandis  que  les  discours  du 

Christ  qu'il  rapporte  ont  pour  principal  objet  de  pré- 
ciser la  relation  de  Jésus  avec  Dieu  et  son  rôle  à  l'égard 

des  hommes.  La  christologie  est  donc  le  centre  de  la 

doctrine  johannique,  et  l'évangile  lui-même,  en  ses 
parties  narratives,  n'est  que  l'illustration  par  l'histoire 
de  cette  christologie. 

3°  Plan  du  quatrième  évangile.  —  Il  ne  faut  pas 

chercher  dans  l'évangile  de  saint  Jean  un  plan  rigou- 
reux. Le  cadre  chronologique  était  fixé,  en  ses  grandes 

lignes  tout  au  moins,  par  l'histoire.  Dans  ce  cadre, 
récits  et  discours  se  suivent  dans  un  ordre  qui  n'est  ni 
proprement  logique,  ni  précisément  historique.  L'unité 
puissante  du  livre  résulte  de  ce  que  tous  les  développe- 

ments sont  subordonnés  à  l'idée  centrale  indiquée  plus 
haut,  la  manifestation  de  la  divinité  en  Jésus,  et 
rattachés  à  quelques  thèmes  caractéristiques,  tels  que 
celui  du  Christ-Lumière  et  celui  du  Christ-Vie,  qui 

s'enchaînent  et  se  combinent,  un  peu  à  la  manière  des 
thèmes  musicaux  dans  une  symphonie.  L'évangile 
tout  entier  peut  être  considéré  comme  le  développe- 

ment de  cette  phrase  du  prologue,  i,  5  :  «  La  lumière 

luit  dans  les  ténèbres,  et  les  ténèbres  ne  l'ont  point 
reçue.  »  L'évangéliste  nous  fait  assister  à  la  manifes- 

tation progressive  du  Verbe  incarné,  lumière  du 
monde,  et  nous  montre  les  âmes  prenant  parti  pour 

ou  contre  la  lumière  :  d'un  côté  les  ennemis  de  Jésus, 
s'enfonçant  dans  leur  incrédulité  et  s'clTorçant  en  vain 
d'étouffer  la  lumière,  de  l'autre  les  disciples  de  Jésus, 
devenus  enfants  de  Dieu  par  l'adhésion  au  Christ,  dont 
la  foi,  s'éclairant,  se  fortifiant  peu  à  peu,  est  finale- 

ment confirmée  par  le  triomphe  du  divin  Ressuscité, 
et  trouve  son  expression  définitive  dans  la  parole  de 

l'apôtre  Thomas,  qui  est  la  véritable  conclusion  de 
l'évangile  :  <•  Mon  Seigneur  et  mon  Dieu!  »  xx,  2. 
La  suite  des  développements  est  bien  indiquée  par 
le  P.  J.  Huby,  Saint  Jean,  dans  Études,  20  octobre  et 
5  novembre  1921,  et  édition  à  part  dans  la  série  reli- 

gieuse des  brochures  de  Y  Action  populaire,  qui  résume 

:nnsi  l'évangile  :  «  Dans  les  quatre  premiers  chapitres, 
avec  le  commencement  de  la  mission  publique  de 

ii'sus.  la  lumière  se  lève  sur  le  monde  comme  une  aube 
mystérieuse,  el  les  hommes  touchés  de  la  douceur  de 
ses  premiers  rayons,  semblent  disposés  à  lui  faire  bon 

accueil,  L'enseignement  de  Jésus  se  précise,  la  lumière 
monte  dans  le  ciel,  et,  à  mesure  qu'elle  brille  avec 
plus  de  clarté  les  âmes  commencent  à  se  discerner,  les 
sympathies  el  les  antipathies  se  dessinent  :  période  de 

tendances,  d'inclinations  ou  méfiances  plutôt  que  de 
partis  arrêtés,  c.  v  et  vi.  Puis  les  antagonismes 

usent  :  les  disciples  se  serrent  autour  du  Maître 
Une    fol    plus   tenue   el    plus    lucide;    les   ennemis 

forment  bloc.  c.  vn-xn.  A  la  fin  Jésus  reste  avec  un 

petit  groupe  de  fidèles  auxquels,  dans  l'intimité  d'une 
salle  close  et  d'un  repas  d'adieu,  il  révèle  les  ultimes 
secrets  de  son  cœur,  c.  xm-xvii.  Au  dehors  la  haine 
atteint  son  paroxysme  et  pour  un  temps  les  puissances 
des  ténèbres  triomphent,  c.  xvm-xix.  Mais  la  lumière 

sort  du  tombeau  et  l'évangile  s'achève  dans  la  séré- 
nité, comme  s'achève  un  beau  jour  d'été,  quand,  après 

l'orage,  le  soleil  a  reparu  dans  un  ciel  dégagé,  c.  xx- 
xxi.  » 

4°  La  doctrine  des  discours  du  quatrième  évangile  et 
la  théologie  johannique.  —  On  peut  se  demander  si, 

dans  l'exposé  de  la  théologie  johannique,  il  ne  convien- 
drait pas  de  distinguer  la  doctrine  contenue  dans  les 

discours  de  Jésus  et  celle  qui  appartient  en  propre  à 

l'évangéliste.  Ainsi  ont  fait  plusieurs  de  ceux  qui  ont 
étudié  la  théologie  du  quatrième  évangile  :  Bovon, 
Théologie  du  Nouveau  Testament,  Lausanne.  1893, 
1. 1  et  n  ;  Stevens,  The  Theology  of  the  New  Testament, 
Edimbourg,  1899;  Tixeront,  Histoire  des  dogmes, 
lre  édit.,  Paris,  1905,  1. 1.  On  se  propose  par  ce  moyen 
de  distinguer  dans  la  doctrine  de  saint  Jean  ce  qui 
vient  directement  et  explicitement  de  Jésus  lui-même 

et  ce  que  l'apôtre,  sous  l'inspiration  de  l'Esprit  Saint, 
a  pu  ajouter  à  la  révélation  faite  par  le  Sauveur  au 

cours  de  sa  vie  terrestre.  D'autres,  tels  que  le  P.  Le- 
breton,  estiment  au  contraire  qu'il  est  superflu,  et 
peut-être  impossible,  de  distinguer  dans  l'analyse  théo- 

logique de  l'évangile,  les  discours  de  Jésus  et  les 
réflexions  de  l'évangéliste,  car  saint  Jean  n'a  pas  rap- 

porté littéralement  les  discours  du  Sauveur,  et  il  les 
présente  sous  une  forme  où  son  empreinte  personnelle 

est  nettement  marquée  :  i  la  révélation  vient  authen- 

tiquement  de  Jésus,  mais  ce  n'est  qu'à  travers  l'âme 
de  saint  Jean  qu'on  la  peut  aujourd'hui  percevoir  : 
c'est  l'apôtre  qui,  en  vue  du  but  qu'il  s'était  fixé,  a 
choisi  les  paroles  de  son  Maître  :  c'est  lui  qui  les  déve- 

loppe, les  interprète,  et  qui,  dès  le  seuil  de  son  évangile, 
nous  donne,  dans  son  prologue,  la  clef  du  mystère.  » 
Lebreton,  op.  cit.,  p.  444.  Il  semble  donc  préférable, 
surtout  quand  on  se  place  au  point  de  vue  théologique 

plutôt  qu'au  point  de  vue  historique,  d'exposer  la  doc- 
trine johannique  en  prenant  l'évangile  dans  son 

ensemble,  sans  distinguer  entre  ses  diverses  parties. 
II.  Théologie  TRINITAIRE  ET  Ciiwstologie.  — 

1°  L'idée  de  Dieu.  —  On  ne  peut  séparer  l'enseignement 
du  quatrième  évangile  sur  Dieu  de  sa  doctrine  christo- 
logique,  car  ce  que  cet  enseignement  présente  de  carac- 

téristique est  inclus  dans  cette  relation  unique  du  P*re 
avec  le  Fils,  son  Verbe,  qui  domine  toute  la  théologie 
johannique.  Le  «  seul  vrai  Dieu  »  ne  peut  être  connu, 
de  cette  connaissance  de  foi  qui  est  déjà  la  vie  éter- 

nelle, xvi',  ,'î,  que  par  l'intermédiaire  de.  son  envoyé, 
son  Fils,  Jésus-Christ.  Car  il  est  absolument  invisible, 
i,  18  :  nul  homme,  pas  même  Moïse  et  les  voyants  de 

l'Ancien  Testament  favorisés  de  théophanics,  ne  l'a 
vu  en  son  essence;  seul,  son  Fils  unique  le  connaît  et 
peut  le  faire  connaître.  Cf.  Mal  th..  xi,  27  et  Luc,  x, 
22,  sentence  isolée  dans  les  synoptiques  et  toute 

Johannique  par  l'idée  et  l'expression.  Dieu  n'est  pas 
limité  dans  le  temps  ni  dans  l'espace,  sa  nature  est 
toute  spirituelle,  comme  le  déclare  Jésus  à  la  Samari- 

taine :  «  Dieu  est  Esprit  ».  iv,  24,  pour  lui  faire  com- 
prendre que  le  culte  qui  convient  à  Dieu  est  un  culte 

spirituel.  D'ailleurs  la  spiritualité  de  Dieu  ne  l'isole 
pas  du  inonde,  car  il  agit  dans  le  inonde,  et  son  action, 
universelle  et  incessante,  ne  connaît  pas  de  repos,  v, 

17.  Il  agit  par  son  Verbe,  mais  il  agit  aussi  par  lui- 
même  (à  la  différence  du  Dieu  des  gnostiques  qui  ne 

communique  avec  la  création  que  par  des  êtres  inter- 
médiaires) :  il  envoie  son  Fils.  et.  quand  les  hommes 

viennent   a  Jésus  pour  le  suivre,  c'est  le  l'ère  qui  les 
attire,  m.  1 1.  Sou  action  est  une  action  vivifiante  :  la 

vie  qu'il  possède  en  lui  même,  il  la  communique  à  son 
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Fils,  et  par  celui-ci  aux  hommes,  v,  26;  vi,  58.  Mais  le 

trait  le  plus  caractéristique  de  l'action  divine,  c'est 
qu'elle  est  inspirée  par  l'amour.  Si  la  définition  :  «  Dieu 
est  amour  »  se  trouve  dans  la  première  épître  johan- 

nique  et  non  dans  l'évangile,  elle  y  a  son  équivalent, 
car  celui-ci  est  tout  rempli  des  manifestations  de 

l'amour  du  Dieu  Père  pour  son  Fils  et  pour  les  hommes 
et  pourrait  se  condenser  en  cette  déclaration  :  «  Dieu 

a  tant  aimé  le  monde  qu'il  a  donné  son  Fils  unique, 
a  tin  que  tout  homme  qui  croit  en  lui  ne  périsse  pas, 
mais  ait  la  vie  éternelle  >m,  16. 

En  cet  amour  se  manifeste  la  paternité  de  Dieu. 

•  Le  Père  »,  c'est  le  nom  le  plus  ordinaire  et  le  plus 
caractéristique  de  Dieu  dans  le  quatrième  évangile. 

L'idée  synoptique  de  la  paternité  universelle  de  Dieu 
s'y  retrouve  (en  particulier  dans  les  passages  tels  que 
iv.  23:  xv,  16;  xvi.  23,  où  Jésus  donne  à  Dieu  le  nom 
de  Père  sans  allusion  à  lui-même);  cependant  la  pater- 

nité divine  y  exprime  d'abord  et  avant  tout  la  relation 
mystérieuse  qui  existe  entre  Dieu  et  Jésus-Christ,  son 
Fils  unique,  puis  les  rapports  entre  Dieu  et  les  croyants 
qui,  associés  en  quelque  manière  par  le  Sauveur  à  sa 
filiation  divine,  deviennent  enfants  de  Dieu,  partici- 

pants à  sa  vie.  i,  12.  On  pourrait  même  croire,  à  lire 
superficiellement  certains  textes,  que  la  paternité  de 

Dieu  ne  s'étend  pas  à  ceux  qui  refusent  de  croire  au 
Christ.  Aux  Juifs  qui  déclarent  n'avoir  d'autre  père 
que  Dieu.  Jésus  réplique  en  effet  :  «  Si  Dieu  était  votre 

père, vous  l'aimeriez...  Vous  avez  pour  père  le  diable...» 
vui,  12.  14.  Mais  il  ne  s'agit  ici  que  de  la  paternité  spi- 

rituelle de  Dieu,  qui  fait  des  croyants  ses  fils  adoptifs 
en  un  sens  spécial  et  qui  suppose  des  conditions 
morales  chez  ceux  qui  veulent  mériter  ce  titre  de  vrais 

fils.  C'est  dans  le  même  sens,  moral  et  non  physique, 
que  Jésus  refuse  aux  Juifs  le  droit  de  se  dire  enfants 

d'Abraham,  vni,  39,  alors  même  que,  par  la  génération 
charnelle,  ils  en  sont  les  authentiques  descendants. 

2°  Le  Fils  de  Dieu.  —  Cf.  article  Fils  de  Dieu,  t.  v, 
col.  2395-2397  et  col.  2404-2406. 

Dans  plusieurs  passages  des  synoptiques  Jésus  est 
désigné  ou  se  désigne  lui-même  comme  Fils  de  Dieu 
en  un  sens  spécial,  impliquant  entre  lui  et  Dieu  une 
relation  exceptionnelle.  Mais  ce  caractère  unique, 
transcendant  de  la  filiation  divine  du  Christ  est  beau- 

coup plus  accusé  dans  le  quatrième  évangile.  Il  ne 

peut  plus  être  ici  question  d'une  filiation  entendue 
simplement  au  sens  moral  et  religieux;  saint  Jean  fait 
nettement  reposer  la  filiation  divine  du  Christ  sur  un 
fondement  métaphysique.  Les  croyants  sont  bien 

enfants  de  Dieu,  -réx.va  tgî>  G^O'j,  i,  12,  mais  Jésus 
seul  est  dit  le  Fils,  utéç;  il  est  le  Fils  par  excellence, 

l'unique  engendré  du  Père,fjiovo7ev7)ç,  i,  14,  18;  ni, 
16-18,  cf.  I  Joa.,  iv,  9,  qui  était  de  toute  éternité 
dans  le  sein  du  Père,  i,  18. 

Pour  analyser  complètement  l'idée  de  la  filiation 
divine  dans  le  quatrième  évangile,  il  faut  l'envisager 
sous  un  double  aspect,  et  comme  à  un  double  moment  : 
dans  la  préexistence  céleste  du  Christ,  puis  dans  la 
vie  historique  de  Jésus. 

1.  Le  Fils  de  Dieu  préexistant.  —  En  plusieurs  pas- 
sages des  discours  rapportés  par  saint  Jean,  Jésus 

affirme  sa  préexistence.  Il  est  (bfà)  elui,  au  présent), 

avant  qu'Abraham  ne  fût,  .-in,  58;  il  était  glorifié 
avant  que  le  monde  existât,  xvn.  5;  Dieu  l'a  aimé 
avant  la  création  du  inonde,  xvn,  21;  il  remontera  au 

ciel  où  il  était  auparavant  et  d'où  il  est  descendu. 
vi,  '.'A,  62.  Ces  textes  ne  peuvent  s'entendre,  comme 
l'ont  soutenu  certains  excrètes,  Beyschlag,  Wendt,  etc. 
d'une  préexistence  purement  idéale,  dans  la  pensée  et 
les  desseins  de  Dieu  :  quand  Jésus  se  déclare  antérieur, 

a  Abraham,  ce  n'est  pas  d'idées,  mais  bien  de  per- 
sonnes qu'il  s'agit;  la  oersonne  historique  du  Christ 

est  ici  identifiée  avec  un  être  divin,  préexistant  d'une 

existence  éternelle,  comme  le  montre  le  prologue,  où 

la  pensée  de  l'évangéliste  trouve  dans  la  doctrine 
du  Logos  son  expression  définitive. 

«  Au  commencement  était  le  Verbe,  et  le  Verbe  était 
auprès  de  Dieu,  et  le  Verbe  était  Dieu.  »  i,  1.  En  ce 

premier  verset  de  l'évangile,  saint  Jean  affirme  l'éter- 
nelle préexistence  du  Logos,  son  éternelle  communion 

avec  Dieu,  et  enfin  sa  divinité.  Dès  cette  origine  des 

choses,  èv  àpxyj,  dont  parle  le  début  de  la  Genèse,  le  Lo- 
gos existait,  ̂ v,  et  non  pas  commençait  d'être,  èyèvezo, 

comme  les  créatures.  Il  existait  donc  éternellement, 
et  de  toute  éternité  il  était  auprès  de  Dieu,  npoç  tOv 

0s6v  (Dieu  le  Père,  comme  l'indique  l'article);  distinct 
du  Père  par  conséquent,  mais  dans  une  union  intime 
de  vie  avec  lui,  cf.  i,  18  :  le  monogène  qui  est  dans  le 
sein  du  Père.  Il  possédait  lui-même  la  divinité  :  0e6ç, 

sans  article,  n'est  plus  ici  un  nom  personnel,  mais 
indique  la  nature  divine  qui  appartient  au  Verbe 

aussi  bien  qu'au  Père. 
L'évangéliste  décrit  ensuite  l'action  du  Verbe  dans 

le  monde.  Il  est  d'abord  l'agent  de  la  création  :  la 
Genèse  représentait  le  monde  comme  créé  par  une 
parole  de  Dieu,  le  Verbe  johannique  est  cette  Parole 
substantielle,  par  laquelle  tout  a  été  fait,  i,  3.  Il  est 

ensuite  principe  de  vie  et  de  lumière  pour  l'humanité  - 
i,  4,  9.  Son  action  vivificatrice  et  illuminatrice,  qui 

s'est  exercée  au  milieu  des  ténèbres  par  la  révélation 
de  l'Ancien  Testament,  i,  10,  11,  a  son  couronnement 
dans  l'Incarnation,  par  laquelle  il  est  venu  personnel- 

lement dans  ce  monde,  apportant  aux  hommes  la  grâce 

et  la  vérité,  qu'il  possède  en  plénitude,  i,  14, 16,  17. 
Au  terme  de  cette  description  des  attributs  et  de 

l'action  du  Logos,  le  Verbe  préexistant  est  nettement 
identifié  avec  le  Christ,  auquel  Jean-Baptiste  rend 

témoignage,  i,  15,  17.  Et  par  là  s'affirme  la  personna- 
lité du  Verbe  avant  l'Incarnation  :  ce  n'est  pas,  comme 

le  Logos  de  Philon,  un  être  abstrait,  métaphysique, 

une  idée  personnifiée,  c'est  un  être  concret,  qui,  après 
l'Incarnation,  garde  sa  même  personnalité  dans  son 
existence  terrestre.  C'est  tellement  une  personne  que 
vise  saint  Jean,  même  quand  il  désigne  le  Verbe  par 

des  termes  abstraits  comme  la  lumière,  t6  çwç,  qu'à 
ce  terme  neutre  il  fait  rapporter  des  pronoms  au  mas- 

culin, od>-b\i,  i,  11  et  12,  qui  montrent  bien  que,  dans  sa 
pensée,  c'est  du  Christ  qu'il  s'agit.  La  différence  entre 
la  conception  johannique  du  Logos  et  la  théorie  phi- 
Ionienne  n'est  pas  moins  marquée  quand  il  s'agit-du 
rôle  du  Verbe  dans  le  monde  :  le  Logos  de  Philon  est 
un  être  intermédiaire,  à  mi-chemin  entre  Dieu  et  le 

monde,  et  qui  les  unit  l'un  à  l'autre,  tandis  que  le 
Verbe  de  saint  Jean  n'est  point  un  Dieu  inférieur;  sa 
divinité  est  identique  à  celle  du  Père;  c'est  par  le 
moyen  de  son  incarnation  qu'il  est  un  médiateur,  qui 
«  réunit  Dieu  et  l'homme,  non  parce  qu'il  se  trouve 
entre  eux,  mais  parce  qu'il  est  à  la  fois  l'un  cl  l'autre.  » 
Lebreton,  op.  cit.,  p.  594. 

Aussi,  beaucoup  plus  qu'au  Logos  de  Philon,  c'est 
au  Christ  préexistant  de  l'épître  aux  Colossiens  et  de 
l'épître  aux  Hébreux  que  lait  penser  le  Verbe  johan- 

nique. Le  mot  Logos  ne  figure  pas,  il  est  vrai,  dans  ces 
deux  épîtres,  mais  toutes  les  idées  essentielles  de  la 
théologie  de  saint  Jean  y  sont  déjà  exprimées.  La 
personne  historique  du  Christ  y  est  identifiée  avec  un 
être  divin,  qui  est  le  Fils  par  excellence,  Col.,  i,  13; 
Heb.,  i,  2,  5,  8,  préexistant  à  toute  créature,  en  qui, 

par  qui  et  pour  qui  tout  a  été  créé,  Col.,  i,  15-17; 
Heb.,  i,  2,  possédant  la  plénitude  de  la  divinité,  Col., 

n,  9,  et  ayant  droit  à  l'appellation  divine.  Heb.,  i,  8. 
Ces  données  de  la  théologie  paulinienne,  saint  Jean 
leur  a  donné  une  expression  encore  plus  nette,  et  les  a 
synthétisées  dans  le  mot  de  Logos,  qui  devenait  ainsi 

l'expression  technique  de  la  foi  chrétienne  en  la  préexis- 
tence et  en  la  divinité  du  Christ' 
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Le  nom  de  Fils  de  Dieu  n'est  pas  appliqué  au  Verbe 
dans  le  prologue  du  quatrième  évangile,  sinon  en  tant 
que  le  Verbe  incarné  est  identifié  avec  Jésus-Christ,  et, 

dans  le  reste  de  l'évangile,  la  filiation  divine  exprime 
toujours  la  relation  transcendante  de  Jésus  avec  Dieu. 

On  s'est  donc  demandé  si,  dans  la  conception  johan- 
nique,  le  Verbe  ne  devient  pas  Fils  de  Dieu  pari'  Incar- 

nation, au  lieu  d'être  engendré  éternellement  (Loisy, 
op.  cit.,  p.  102).  Mais — de  quelque  façon  d'ailleurs  qu'on 
interprète  l'expression  (xove-  evr,ç  uî6ç,  m,  16,  18,  (au 
f.  18 du  ci,  la  leçon  occidentale (Aovoyevr,? 6e6c, mieux 
attestée,  est  peut-être  préférable  à  la  leçon  commune 

(xovovev/;ç  ulôç).  qui  peut  s'entendre  ou  du  Verbe 
incarné  ou  du  Verbe  préexistant,  —  si  l'on  prend  la 
pensée  de  saint  Jean  dans  son  ensemble,  avec  l'iden- 

tité personnelle  fortement  affirmée  du  Verbe  et  du 

Fils,  si  l'on  tient  compte  des  textes  de  l'évangile, 
m,  17;  x,  36;  cf.  I  Joa.,  iv,  14,  où  la  filiation  divine 
semble  bien  donnée  comme  antérieure  à  la  mission 
terrestre  du  Christ  dont  elle  est  le  fondement  et  assure 

l'efficacité,  si  l'on  remarque  enfin  que  dans  l'épître  aux 
Hébreux  la  génération  éternelle  du  Fils  était  déjà 
nettement  exprimée,  on  devra  conclure  que  saint  Jean 

n'a  pas  envisagé  la  filiation  divine  du  Christ  seule- 
ment du  point  de  vue  historique,  comme  une  généra- 

tion dans  le  temps,  mais  du  point  de  vue  métaphy- 
sique, comme  une  filiation  éternelle,  dont  le  terme  est 

le  Verbe  préexistant.  Cf.  Calmes,  op.  cit.,  p.  140-144. 
2.  Le  Verbe  incarné.  —  «  Le  Verbe  s'est  fait  chair, 

et  il  a  habité  parmi  nous  »,  i,  14,  homme  parmi  les 

hommes.  Jésus-Christ  est  le  Verbe  incarné,  et  c'est 
par  l'analyse  des  relations  entre  Jésus  et  le  Père  qu'on 
peut  compléter  l'étude  des  rapports  du  Verbe,  du  Fils 
éternel  avec  Dieu.  Mais  on  ne  saurait  s'attendre  à 
trouvermarquéeensaint  Jeanavectoutts  les  précisions 
fixées  par  la  théologie  postérieure  la  distinction  entre 
ce  qui,  dans  le  Christ,  ressortit  à  la  divinité  et  ce  qui 

appartient  à  l'humanité.  On  l'a  fait  justement  remar- 
quer :  «  chez  saint  Jean,  plus  encore  peut-être  que  chez 

saint  Paul,  l'unité  de  la  personne  du  Christ  est  l'objet 
principal  de  la  contemplation;  l'apôtre  ne  méconnaît 
pas  la  distinction  des  natures,  il  n'oublie  pas  la  diver- 

sité des  rapports  qu'elles  fondent  ;  mais  il  est  soucieux 
avant  tout  de  ne  pas  diviser  le  Christ.  »  Lebrcton, 
op.  cit.,  p.  477.  Sous  le  bénéfice  de  cette  remarque,  on 
peut  étudier  successivement  dans  le  Christ  johannique 
l'humanité  et  la  divinité. 

a)  La  nature  humaine  en  Jésus.  -  Certains  critiques, 
Loisy  par  exemple,  mettent  une  opposition  radicale, 

on  l'a  vu  plus  haut,  entre  le  Christ  synoptique  et  le 
Christ  Johannique,  ce  dernier  étant  représenté  comme 
un  être  divin,  dont  la  divinité  rayonne  en  toutes  les 

actions  et  toutes  les  paroles.  D'autres  par  contre, 
Lepin,  La  valeur  historique  du  quatrième  évangile, 

2e  partie,  p.  334,  pour  rapprocher  le  quatrième  évan- 
gile des  synoptiques,  ont  peut-être  insisté  un  peu  trop 

sur  les  caractères  humains  de  la  physionomie  du  Christ 
dans  le  quatrième  évangile,  et  attribué  à  son  humanité 

des  traits  qui,  dans  la  pensée  de  l'évangéliste,  semblent 
bien  constituer  des  privilèges  divins.  Il  est  certain  que 
saint  Jean  a  mis  surtout  en  évidence  ce  qui,  dans  la 

personne  et  dans  l'activité  de  Jésus,  était  une  manifes- 
tation de  la  gloire  du  Verbe  incarné.  Son  Christ  n'en 

est  pas  moins  un  homme,  pleinement  homme,  dont 

les  démarches,  —  on  l'a  indiqué  déjà  —  sont  d'un 
homme,  dont  les  sentiments  sont  essentiellement 
humains.  Rien  de  plus  convaincant  à  ce  point  de  vue 

que  l'épisode  de  la  résurrection  de  Lazare,  xi,  voir 
surtout  p.  33,  35,  41.  on  notera  que  si  l'évangéliste 
passe  soùs  silence,  délibérément  sans  doute,  certains  épi- 

sodes, comme  la  tentation  el  comme  l'agonie  de 
Gethsémani,  où  le  Christ  apparaît  dans  une  altitude 

qui  semble  lui  attribuer  les  faiblesses  de  l'humanité, 

il  signale  d'autre  part  le  trouble  qui  s'empare  de  Jésus 
à  la  pensée  de  sa  mort  prochaine,  xn,  27,  et  son  an- 

goisse lorsqu'il  songe  à  la  trahison  imminente,  xra,  21. 
C'est  également  d'une  façon  humaine  que  le  Christ 

johannique  se  comporte  ordina.;en:enl  dans  ses  rela- 

tions avec  Dieu,  et  les  sentiments  qu'il  exprime  à 
l'égard  de  son  Père  sont  le  plus  souvent  ceux  d'une 
créature  humaine,  qui  se  sent  inférieure  à  Dieu,  qui, 
humblement  et  amoureusement,  reconnaît  et  accepte 

sa  dépendance  totale  vis-à-vis  de  Dieu.  Il  déclare  que 

son  Père  est  plus  grand  que  lui,xiv,  28;  il  l'aime,  et, 
parce  qu'il  l'aime,  fait  en  tout  sa  volonté,  xiv,  31  ; 
xv,  10;  vm.  29,  55:  etc..  disant  ce  que  son  Père  lui 

prescrit  de  dire,  xn.  49-50,  accomplissant  l'œuvre  qu'il 
lui  a  donnée  à  faire,  iv,  34;  xvu,  4.  On  a  dit  (Réville 
et  Loisy)  que  le  Christ  johannique  ne  prie  pas,  ou 

que,  s'il  prie,  c'est  pour  la  forme,  pour  l'édification  de 
ceux  qui  l'entendent.  Celte  interprétation  de  passa- 

ges tels  que  xi.  41  :  xn,  27;  xvu,  1,  ne  saurait  se  sou- 

tenir :  l'assurance  d'être  exaucé  par  le  Père  qui  s'af- 
firme en  ces  prières  n'empêche  pas  que  l'attitude  de 

Jésus  y  soit  celle  d'un  homme  qui  sollicite  de  la  puis- 
sance divine  l'accomplissement  de  ses  désirs. 

Faut-il  voir  dans  le  titre  «  Fils  de  l'homme  »,  dont 
use  assez  fréquemment  le  Christ  johannique  pour  se 

désigner  lui-même,  l'expression  du  côté  humain  de  sa 
personnalité?  Il  semble  plutôt  que,  dans  le  quatrième 
évangile,  comme  dans  les  synoptiques,  ce  titre  ait  un 
sens  messianique,  en  relation  avec  la  glorification  du 
Christ,  i,  51:  v,  27;  vi,  63;  xn,  23.  11  y  a  même  un 

passage,  m,  13,  où  Jésus  paraît  dire  qu'il  préexistait 
au  ciel,  en  qualité  de  Fils  de  l'homme  :  il  en  résulte 
tout  au  moins  que  le  Fils  de  l'homme  ne  fait  qu'un 
personnellement  avec  le  Verbe  éternel. 

b)La  nature  dirinc  en  Jésus. —  Le  titre  de  Fils  de  Dieu, 
appliqué  à  la  personne  historique  de  Jésus  marque  dans 
le  quatrième  évangile,  plus  nettement  que  dans  les 
synoptiques,  la  participation  du  Christ  à  la  nature 

divine.  Sans  doute  c'est  encore  un  titre  messianique, 
mais  il  s'applique  à  la  personne  du  Christ,  plutôt  qu'il 
ne  désigne  sa  mission  et  ses  fonctions  de  Messie.  Saint 
Jean  ne  remonte  pas  de  la  messianité  de  Jésus  à  sa 

filiation  divine  :  c'est  de  la  filiation  divine  entendue  au 

sens  propre  que  découlent  les  pouvoirs  et  l'activité 
messianiques;  Jésus  est  Messie  parce  qu'il  est  Fils  de 
Dieu  par  éminence,  parce  qu'il  possède  une  nature divine.  Contrecette  assertion  on  ne  saurait  alléguer  le 

passage  x,  34,  où  Jésus  répond  aux  Juifs,  qui  lui  re- 
prochent de  se  faire  Dieu,  par  un  texte  des  Psaumes 

où  certains  hommes  sont  appelés  dieux.  Il  s'agit  là 
seulement  d'une  sorte  d'argument  ad  hominem.  <•  S'ap- 

puyer1 sur  ee  passade  pour  nier  le  caractère  métaphy- 
sique et  transcendant  de  la  filiation  divine,  serait  aller 

contre  ce  qu'il  y  a  de  plus  clair  dans  la  doctrine  johan- 
nique. »  Loisy,  op.  cit.,  p.  102. 

La  divinité  du  Fils  de  Dieu  n'est  donc  pas  une  divi- 
nité d'ordre  inférieur  :  elle  fait  du  Fils  l'égal  du  Père, 

ainsi  que  l'ont  compris  les  Juifs  eux-mêmes  qui  repro- 
chaient à  Jésus  comme  un  blasphème  l'affirmation  de 

cette  égalité,  v,  18.  Égal  au  l'ère,  le  Fils  l'est  par  sa 
science,  qui  est  parfaite  et  universelle  :  i  Nous  savons, 
déclarent  ses  disciples,  que  tu  connais  tout  et  (pie  tu 

n'as  pas  besoin  qu'on  t'interroge,  et  c'est  pour  cela 
que  nous  croyons  (pie  tu  es  sorti  de  Dieu,  i  XVI,  29.  Ht 

l'évangéliste  en  toute  occasion  signale  la  connaissance 
Surnaturelle  que  possède  le  Christ  des  choses  les  plus 
secrètes,  ainsi  «pie  de  l'avenir,  n,  24 ;  vi,  65 ;  xn,  33,  etc. 
Le  Père  et  le  Fils  ont  aussi  la  même  puissance  L'acti- 

vité du  Christ  se  confond  avec  celle  du  Père,  v,  17, 20, 

36,  el  les  œuvres  qu'il  fait  sont  le  témoignage  irréfu- 
table de  son  union  avec  Dieu.  En  un  mol.  le  l'ère  remet 

tout  entre  les  mains  du  Fils,  in,  35:  xiu.  3.  de  sorte  que 

Jésus  peut  déclarer  à  ses  disciples  :  «  'foui  ce  qu'a  mon 
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Père  est  à  moi  »,  xvi,  15,  et  dire  à  son  Père  :  •  Tout  ce 
qui  est  à  moi  est  à  toi,  et  tout  ce  qui  est  à  toi  esl  à  moi.» 
x\  il,  10.  C'est  cette  communication  de  la  nature  et  des 

attributs  divins  qu'expriment  les  affirmations  du Christ  :  «  Je  suis  dans  le  Père  et  le  Père  est  en  moi.» 

xiv,  10-12.  Cf  xvu,  22-23  :  «  Moi  et  le  Père,  nous 
sommes  un.  »  x,  30. 

Cette  unité  du  Père  et  du  Fils,  cette  •  immanence 
réciproque  du  Père  et  du  Fils  t,  permet  de  concilier 

l'affirmation  johannique  de  l'égalité  du  Père  et  du  Fils 
avec  l'affirmation  non  moins  nette  de  la  dépendance 
du  Fîls  par  rapport  au  Père,  dépendance  non  point 

seulement  de  l'humanité  du  Christ  à  l'égard  de  Dieu, 
mais  aussi  dépendance  éternelle  du  Fils  vis-à-vis  du 
Père  :  •  le  Fils  ne  peut  rien  faire  de  lui-même,  à  moins 

qu'il  ne  le  voie  faire  au  Père.  »  v,  19.  <<  Comme  le  Père 
a  la  vie  en  lui.  ainsi  il  a  donné  au  Fils  d'avoir  la  vie  en 
lui.  »  v,  2G.  Ainsi  que  l'a  faittrôs  justement  remarquer 
le  P.  Lebreton,  le  Fils,  dans  la  doctrine  de  saint  Jean, 

n'est  point  conçu  comme  un  être  intermédiaire,  déta- 
ché pour  ainsi  dire  de  Dieu  afin  d'être  son  instrument 

et  son  représentant,  et  qui  aurait  reçu  à  l'origine,  pour 
les  posséder  ensuite  en  toute  indépendance,  les  privi- 

et  les  pouvoirs  divins  nécessaires  à  son  action 
dans  le  monde  :  le  Père  demeure  et  agit  constamment 
dans  le  Fils,  étant  ainsi  à  tout  instant  la  source,  le 

principe  de  tout  ce  que  celui-ci  possède  et  de  tout  ce 

qu'il  fait.  La  divinité  du  Fils  n'est  donc  pas  subor- 
donnée et  inférieure  à  celle  du  Père,  c'est  la  divinité 

même  du  Père  qui  lui  est  communiquée  :  «  Si  le  Fils 

ne  dit  rien  de  lui-même,  s'il  n'a  rien  qu'il  ne  tienne  du 
Père,  c'est  qu'entre  le  Fils  et  le  Père  tout  est  commun, 
l'action,  la  vie,  l'être,  c'est  que  le  Fils  est  dans  le  Père 
et  que  le  Père  est  dans  le  Fils.  »  Lebreton,  op.  cit., 
p.  483. 

c)  Mode  et  momenl  de  V Incarnation.  —  Il  ne  faut  pas 
chercher  dans  le  quatrième  évangile  des  données 

précises  sur  le  mode  et  sur  le  moment  de  l'Incarnation. 
La  préoccupation  essentielle  de  l'évangéliste  est  de 
montrer  en  Jésus  le  Fils  de  Dieu  et  d'expliquer  cette 
filiation  divine  par  l'union  du  Verbe  et  de  l'humanité; 
et  il  ne  semble  pas  avoir  envisagé  la  question  de  l'ori- 

gine de  l'humanité  de  Jésus,  non  plus  que  celle  du 
mode  de  son  union  au  Verbe.  Ce  qu'on  peut  du  moins 
affirmer,  c'est  que,  pour  lui,  l'humanité  dans  laquelle 
le  Verbe  s'est  manifesté  était  une  humanité  complète. 
S'il  est  dit  que  «  le  Verbe  s'est  fait  chair  »,  le  mot 
chair  indique  ici  la  nature  humaine  en  son  intégrité. 

Dans  la  pensée  de  l'évangéliste,  le  Verbe  n'a  pas  pris 
seulement  un  corps.  Jésus  avait  une  âme  humaine, 

douée  d'une  intelligence  et  d'une  volonté  humaines. 
D'autre  part,  il  résulte  de  tous  les  textes  indiqués 
au  paragraphe  précédent,  que  le  Verbe,  en  devenant 

homme,  n'a  rien  perdu  de  ses  prérogatives  divines. 
Saint  Jean  ne  précise  pas  quel  fut  le  moment  initial 

de  l'Incarnation.  Bien  qu'il  ne  soit  question  dans  le 
quatrième  évangile  que  de  la  manifestation  du  Verbe 
incarné  dans  la  carrière  publique  de  Jésus,  et  que  la  vie 
cachée  du  Sauveur  soit  en  dehors  de  la  perspective 

directe  de  l'évangéliste,  on  peut  tenir  pour  certain  que, 
dans  la  pensée  de  saint  Jean,  l'humanité  de  Jésus  n'a 
jamais  cessé  d'être  possédée  par  le  Verbe.  La  formule 

■  erbe  s'est  fait  chair  j  indique  assez  clairement  que 
le  Verbe  ne  s'est  pas  uni  a  une  personnalité  humaine 
déjà  constituée,  et,  quoique  l'évangéliste  ne  dise  rien 
sur  l'origine  de  l'humanité  du  Christ,  sa  façon  de 
parler  suppose  que  dès  l'instant  de  sa  formation  cette 
nature  humaine  a  été  placée  soih  le  domaine  du  Verbe. 

«  Il  parait  impossible,  qu'il  ait  songé  a  faire  incarner 
le  Verbe  de  Dieu  en  un  Individu  qui  jusqu'à  sa  tren- 

tième aiyiée  n'aurait  été  qu'un  homme  ordinaire,  né 
comme  les  autrc>  hommes,  sans  rien  qui  le  distinguât 
des  autres  Galiléens.  »  Lepin,  op.  cit.,  p.  3G2.  Cela 

suflit  à  montrer  l'invraisemblance  de  la  supposition 
faite  par  certains  critiques  (cf.  Loisy,  op.  cit.,  p.  105, 

181),  d'après  lesquels,  dans  la  perspective  du  qua- 
trième évangile,  le  moment  initial  de  l'Incarnation  se 

confondrait  avec  le  baptême  de  Jésus,  «  parce  que  c'est 
alors  seulement  que  la  gloire  du  Verbe  commence 
à  se  manifester  dans  les  œuvres  du  Sauveur.  »  On  verra 

plus  loin  ce  qu'il  faut  penser  de  l'hypothèse  complé- 
mentaire des  mêmes  critiques  qui,  voyant  dans  la 

descente  de  l'Esprit  divin  sur  Jésus  au  baptême  la 
représentation  sensible  de  l'Incarnation  du  Verbe, 
estiment  que,  dans  la  pensée  de  saint  Jean,  l'Esprit 
que  reçoit  Jésus  ne  se  distingue  pas  du  Verbe. 

Il  n'en  reste  pas  moins  que  la  naissance  terrestre  du 
Christ,  avec  son  caractère  miraculeux,  demeure  en 
dehors  de  la  perspective  du  quatrième  évangile,  bien 
que  la  tradition  relative  à  cette  naissance  miraculeuse 

fût  certainement  répandue  dans  l'Église  par  le  premier 
et  le  troisième  évangiles,  au  moment  de  la  composition 

de  l'évangile  johannique.  La  conception  miraculeuse 
du  Christ  serait  pourtant  enseignée  dans  notre  évan- 

gile s'il  fallait  lire,  i,  13,  ô;  oùx  sÇ  oûu.âxMV  oùSè  kv. 
6eXY)u.a7oç  ootpxô;,  oùSè  èx  6eXy][xxtoç  àvSpO?  àXX'  èx 
Gej'j  èyevvyjOr),  au  lieu  de  la  leçon  commune  oE...  èyev- 
vr)0/)aav  :  c'est  alors  du  Verbe  incarné  et  non  des 
croyants  qu'il  serait  dit  qu'il  est  né,  non  du  sang,  ni 
du  vouloir  de  la  chair,  ni  du  vouloir  de  l'homme,  mais 
de  Dieu.  Cette  leçon,  qui  est  attestée  par  quelques  mss 
a  pour  elle  le  témoignage  de  plusieurs  auteurs  anciens. 

Sans  parler  d'une  allusion  plus  ou  moins  claire  de  saint 
Ignace,  Smyrn.,  i,  1,  on  la  retrouve  à  coup  sûr  chez 
Irénée,  Cont.  hœrcses,  I.  III,  c.  xvi,  n.  2  et  c.  xix,  n.  2, 
P.  G.,  t.  vu,  col.  921-922  et  940,  et  dans  Tertullien, 
De  carne  Christi,  xix,  P.  L.,  t.  n,  col.  784.  Tertullien, 
qui  connaissait  la  leçon  actuelle,  la  regardait  comme 
une  altération  dont  il  rendait  responsables  les  valenti- 

niens.  C'est  vraisemblablement  aussi  la  leçon  ô;  èyev- 
vt]6y)  que  lisait  saint  Justin  Cî.DiaL,  lxiii,  2,  /  Apol.. 
xxxii,  9,  etc.,  P.  G.,  t.  vi,  col.  620  et  380.  Elle  aurait 

donc  quelque  chance  d'être  la  leçon  primitive.  Quoi 
qu'il  en  soit,  et  même  avec  la  leçon  ordinaire,  on  a 
pu  dire  qu'il  ne  serait, pas  nécessaire  de  presser  beau- 

coup le  texte  du  prologue  pour  en  tirer,  sur  l'origine 
humaine  du  Christ,  des  indications  conformes  à  la 

théologie  traditionnelle  de  l'Incarnation.  Cf.  Calmes, 

op.  cit.,  p.  125-127. 
3°  L'EspritSaint.  —  L'Esprit  Saint — ousimplement 

l'Esprit, selon  l'expression  ordinairementemployéepar 
saint  Jean  —  est  souvent  mentionné  dans  le  qua- 

trième évangile,  en  particulier  dans  les  discours  après 

la  Cène,  où  Jésus  promet  à  ses  apôtres,  après  qu'il 
les  aura  quittés,  de  leur  envoyer  l'Esprit  de  vérité. 
Mais  c'est  la  mission  de  l'Esprit  Saint,  son  rôle  dans 
l'Église  et  dans  la  vie  individuelle  des  disciples  du 
Christ,  qui  sont  l'objet  direct  de  l'enseignement  de 
Jésus,  beaucoup  plus  que  la  nature  de  ce  mystérieux 

Paraclet,  par  qui  se  continuera  et  s'achèvera  l'œuvre 
du  Sauveur.  De  ce  qui  est  dit  des  fonctions  de  l'Es- 

prit Saint,  xiv,  16-17,  26;  XV,  26;  xvr.  7-15,  on  peut 

cependant  conclure  immédiatement  qu'il  n'est  pas  une 
simple  créature,  mais  appartient  a  la  sphère  du  divin  : 
il  est  envoyé  par  Dieu  pour  régénérer;  sanctifier,  forti- 

fier, consoler,  pour  révéler  toute  vérité,  et  son  action 

est  si  divine  qu'elle  sera  plus  efficace  que  celle  du  Christ 
lui-même,  xvi,  7.  Cette  action  dans  les  âmes  ne  com- 

mencera d'ailleurs  qu'après  le  retour  de  Jésus  auprès 
de  son  Père,  car  l'Esprit  Saint  sera  envoyé  par  le 
Christ  glorifié,  ("est  pourquoi  l'évangéliste  dit  que, 
durant  la  vie  terrestre  du  sauveur,  i  l'Esprit  n' était 

pas  encore,  parce  que  Jésus  n'avait  pas  encore  été 
glorilié.  (vu,  39.  (Le texte  grec  :  oÛ7t(ûyàp^v  -ve^xoc 

ndu  par  la  Vulg  il  :  nondum  erat  Spiritus  datus.) 

L'Esprit  Saint  existait    cependant    alors  auprès  de 
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Dieu,  puisque  sou  intervention  au  baptême  du  Christ 

est  nettement  indiquée,  l'évangéliste  veut  dire  seu- 
lement que  sa  mission  sanctificatrice  n'était  pas  com- mencée. 

La  question  se  pose  de  savoir  si  ce  don  de  Dieu,  cette 

force  divine  qu'est  l'Esprit  Saint,  n'est  qu'un  mode  de 
de  l'être  et  de  l'activité  de  Dieu,  ou  s'il  possède  une 
personnalité  distincte  de  Dieu,  distincte  aussi  du  Verbe. 

1.  Il  est  distinct  du  Père.  —  Le  rôle  de  l'Esprit  Saint, 
tel  qu'il  est  décrit  dans  les  discours  après  la  Cène,  est 
bien  un  rôle  personnel  :  il  doit  remplacer  le  Christ 

auprès  des  apôtres; «je  prierai  le  Père, et  il  vous  don- 

nera un  autre  Paraclet,  pour  qu'il  soit  avec  vous  tou- 
jours »,  xiv,  15,  leur  servir  d'avocat,  de  guide,  de 

conseiller,  leur  rappeler  et  leur  faire  comprendre  les 

enseignements  de  Jésus.  L'Esprit  est  même  tellement 
considéré  dans  le  quatrième  évangile  comme  une  per- 

sonne, qu'il  est  toujours  désigné  par  le  pronom  mas- 
culin èxsïvoç,  alors  que  le  nom  que  remplace  le  pro- 

nom est  le  neutre  we^a.  Et  sa  personnalité  est  dis- 
tincte de  la  personnalité  du  Père.  Le  texte  :  Dieu  est 

Esprit,  iv,  24,  veut  simplement  insister  sur  la  nature 

spirituelle  de  Dieu,  mais  ne  signifie  pas  qu'il  n'y  ait 
pas  de  distinction  réelle  entre  Dieu  et  l'Esprit;  cette 
distinction  est  au  contraire  nettement  marquée  dans 

les  passages  où  l'Esprit  Saint  est  représenté  comme 
procédant  du  Père,  envoyé  par  le  Père,  donné  par  le 
Père. 

2.  Il  est  distinct  du  Fils.  —  Il  y  a  dans  le  quatrième 
évangile  des  passages  analogues  qui  marquent  aussi 

une  distinction  réelle  entre  le  Christ  et  l'Esprit.  En- 
voyé par  le  Père  comme  «  un  autre  Paraclet  »,  l'Esprit 

Saint  doit  donc  être  distinct  du  Christ  qui  était  pour 

ses  apôtres  le  premier  Paraclet,  auquel  d'ailleurs  l'Es- 
prit doit  rendre  témoignage  et  qu'il  doit  glorifier. 

Cependant  beaucoup  de  critiques  et  d'exégètes  pen- 
sent que,  dans  la  pensée  de  saint  Jean,  l'Esprit  est 

identifié  avec  le  Christ  glorifié.  Ils  s'appuient  sur 
plusieurs  textes  où  le  Christ  semble  l'aire  coïncider 
son  retour  avec  la  venue  de  l'Esprit,  et  paraît  dire  à 
ses  disciples  que,  par  la  présence  de  l'Esprit  Saint  en 
eux,  il  leur  sera  lui-même  présent,  xiv,  18-19.  Mais 

ces  textes  —  qui  s'entendent  beaucoup  plus  naturelle- 
ment, on  doit  le  reconnaître,  de  la  présence  spirituelle 

du  Christ  que  de  ses  apparitions  après  la  Résurrection 
auxquelles  les  appliquent  certains  commentateurs, 

ou  de  la  parousie  —  ne  prouvent  pas  que  l'Esprit 
soit  identique  au  Fils,  mais  expriment  simplement 

l'unité  du  Fils  et  de  l'Esprit,  unité  toute  semblable 
à  celle  qui  existe  entre  le  Père  et  le  Fils,  et  qui  fait 

que  recevoir  et  posséder  l'Esprit,  c'est  recevoir  et  pos- 
séder le  Fils,  comme  posséder  le  Fils  c'est  posséder 

le  Père.  xiv.  23.  Ainsi  qu'on  l'a  très  justement  fait 
remarquer,  «  dans  la  doctrine  de  saint  Jean,  les  rela- 

tions du  Fils  et  de  l'Esprit  sont  celles  du  Père  et  du 
Fils  »,  Lcbreton,  op.  cit.,  p.  491,  et,  puisque  le  Père 
et  le  Fils  constituent  deux  personnalités  distinctes, 
on  en  peut  dire  autant,  en  raison  de  ce  parallélisme, 

du  Fils  et  de  l'Esprit.  —  On  a  moins  de  raisons  encore 
d'identifier  l'Esprit  Saint  au  Verbe  préexistant, comme 
l'ont  fait  plus  ou  moins  nettement  les  critiques  qui 
voient  dans  la  descente  visible  de  l'Esprit  sur  la  tète 
de  Jésus  au  moment  de  son  baptême  la  manifestation 

sensible  de  l'Incarnation  qui  se  serait  produite  à  cet 
instant,  le  Verbe-Esprit  ayant  pris  alors  possession  de 

l'humanité  de  Jésus  (Loisy,  op.  cit.,  p.  105).  Même  dans 
l'hypothèse  —  que  nous  tenons  bien  entendu  pour 
inadmissible  -  où  saint  Jean  aurait  considéré  le 

baptême  du  Christ  comme  le  moment  initial  de  l'In- 
carnation, cette  conclusion  ne  sérail  pas  justifiée  : 

l'Ksprit  interviendrait  clans  l' Incarnation  ainsi  com- 
prise de  la  même  façon  que  saint  Matthieu  et  saint 

Luc  le  font  intervenir  dans  la  conception  miraculeuse 

de  Jésus,  sans  pour  cela  donner  à  entendre  que  c'est 
l'Esprit  qui  s'incarne  dans  le  sein  de  Marie. 

3.  Ses  relations  avec  le  Père  et  le  Fils.  —  De  l'ensem- 
ble des  textes  du  quatrième  évangile  qui  définissent 

les  relations  de  l'Esprit  divin  avec  le  Père  et  le  Fils, 
on  peut  conclure  que  l'Esprit  est  au  Fils  à  peu  près 
ce  que  le  Fils  est  au  Père  :  le  Fils  témoin  du  Père, 

l'Esprit  témoin  du  Fils;  l'Esprit  glorifiant  le  Fils, 
comme  le  Fils  glorifie  le  Père;  le  Fils  envoyant 

l'Esprit,  comme  lui-même  est  envoyé  par  le  Père.  Ce 
dernier  texte  (ainsi  que  les  autres  passages  du  Nou- 

veau Testament  où  le  Saint-Esprit  est  désigné  comme 

l'Esprit  du  Fils,  l'Esprit  du  Christ),  montre  qu'il  y  a 
une  relation  plus  directe  et  plus  immédiate  entre  le 

Fils  et  l'Esprit,  qu'entre  le  Père  et  l'Esprit.  Mais,  comme 
le  f ail  remarquer  justement  le  P.  Lebreton,  «  même 

dans  ses  relations  avec  l'Esprit,  le  Fils  est  dépendant 
du  Père  :  il  envoie  l'Esprit  «  de  la  part  du  Père.  »  xv,  26. 
Et  en  définitive,  par  l'intermédiaire  du  Fils,  qui  solli- 

cite et  obtient  du  Père  le  don  de  l'Esprit,  qui  ne  donne 
à  l'Esprit  que  ce  qu'il  a  lui-même  reçu  du  Père,  xvi, 
14-15,  c'est  du  Père  que  procède  l'Esprit,  comme  de 
son  premier  principe,  xv,  26. 

III.  Sotériologie.  —  La  mission  du  Verbe  incarné 
est  de  sauver  le  monde.  «  Dieu  a  tant  aimé  le  monde 

qu'il  a  donné  son  Fils  unique,  afin  que  quiconque  croit 
en  lui  ne  périsse  pas,  mais  ait  la  vie  éternelle.  Car  Dieu 

n'a  pas  envoyé  le  Fils  dans  le  monde  pour  juger  le 
monde,  mais  pour  que  le  monde  soit  sauvé  pat  lui.  » 

m,  16-17.  11  faut  exposer,  d'après  la  doctrine  du  qua- 
trième évangile,  comment  Jésus  est  le  Sauveur  du 

monde,  et  en  quoi  consiste  le  salut. 
1°  Jésus-Christ  Sauveur  du  monde.  —  1.  Universalité 

du  saint.  —  Le  mot  y.ôajxoç  revêt  dans  le  quatrième 
évangile  plusieurs  acceptions  un  peu  différentes,  Abs- 

traction faite  de  quelques  passages  où  il  désigne  l'en- 
semble des  choses  créées,  i,  9,  10,  il  s'applique  à  l'hu- 
manité, mais  à  l'humanité  non  régénérée  par  le  Christ 

et  soumise  au  joug  du  péché  :  tantôt,  comme  dans  le 

texte  cité  plus  haut,  il  s'agit  de  l'humanité  telle  qu'elle 
était  avant  la  venue  du  Christ,  plus  souvent  il  s'agit 
du  monde  hostile  à  l'œuvre  rédemptrice,  et  sous  ce 
nom  saint  Jean  désigne  l'ensemble  des  forces  qui 
s'opposent  sur  la  terre  au  règne  de  Dieu,  le  royaume 
de  Satan,  «  prince  de  ce  monde  »,  xn,  31;  xiv,  30; 
xvi,  11,  auquel  appartiennent  ceux  qui  refusent  de 
croire  au  Fils  de  Dieu,  tandis  que  les  croyants  cessent 

d'être  du  inonde,  pour  devenir  enfants  de  Dieu,  xv,  19. 
Avant  la  venue  du  Christ,  toute  l'humanité  était 

plongée  dans  le  péché,  ou,  ce  qui  a  le  même  sens  dans 
la  langue  johannique,  le  monde  était  tout  entier  dans 

les  ténèbres,  les  ténèbres  étant  le  symbole  de  l'igno- 
rance, du  mal  et  de  la  mort.  Le  Christ  est  venu  connue 

la  lumière  du  monde,  i,  8;  vin,  12;  xu,  35,  46,  offrant 
la  lumière  de  vie  à  ceux  qui  marchent  dans  les  ténèbres. 
Il  apporte  a  ceux  qui  croient  en  lui  la  vérité  qui  les 

arrache  à  l'esclavage  du  péché,  et  leur  donne  la  véri- 
table liberté,  vm,  32,  35-36.  Il  leur  communique  sur- 

tout la  vie.  vi.  35;  x,  10. 

Il  est  ainsi  l'unique  Sauveur  des  hommes,  car  il  est 
le  chemin,  la  vérité  et  la  vie;  par  lui  seul  on  peut  aller 
à  son  Père,  xiv,  7.  par  lui  seul  on  peut  passer  des 
ténèbres  à  la  lumière,  de  la  mort  à  la  vie.  Ce  sont  là 

deux  ordres  distincts  et  entièrement  séparés,  correspon- 
dant sensiblement  à  ce  que  la  théologie  actuelle  appelle 

l'ordre  de  la  nature  et  l'ordre  de  la  grâce,  et  qui  sont 
caractérisés  dans  la  doctrine  johannique  par  l'opposi- 

tion de  la  chair  et  de  l'esprit.  «  Ce  qui  est  né  de  la 
chair  est  chair,  et  ce  qui  est  né  de  l'Ksprit  est  esprit,  t 
m,  (S.  1. 'homme  né  de  la  chair,  appartient  par  nature  à 
la  chair,  et  il  ne  peut  s'élever  à  la  sphère  du  l'Esprit, 
au  monde  spirituel  et  divin,  que  par  une  régénération, 

I    une  nouvelle  naissance,  qui  le  fait  enfant  de  Dieu.  Et 
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574 c'est  par  l'intermédiaire  du  Christ,  Fils  de  Dieu,  et 
par  l'action  de  son  Esprit  que  se  fait  cette  régénéra- 

tion. Tous  ceux  qui  refusent  de  croire  au  Christ 

restent  donc  dans  les  ténèbres,  qu'ils  ont  préférées  à  la 
lumière,  parce  que  leurs  œuvres  étaient  mauvaises, 

in,  19;  dans  leur  orgueil  ils  ont  dit  qu'ils  voyaient,  et 
ont  fermé  les  yeux  à  la  lumière  divine,  c'est  pourquoi 
ils  deviennent  aveugles,  ix,  39;  au  lieu  de  participer 
à  la  filiation  divine,  ils  restent  fils  du  diable  dont  ils 
veulent  accomplir  les  désirs,  vin,  44,  et  ils  meurent 
dans  leur  péché,  vin.  21. 

Bien  que  ces  déclarations  ne  s'adressent  directe- 
ment qu'aux  Juifs,  le  Christ  johannique  laisse  suffi- 

samment entendre  qu'il  est  le  Sauveur,  et  l'unique 
Sauveur  de  toute  l'humanité.  Sa  mort,  qui  marquera 
son  triomphe  sur  Satan,  lui  attirera  tous  les  hommes, 

xu,  32.  Dans  l'allégorie  du  bon  pasteur,  il  désigne 
évidemment  les  nations  païennes  quand  il  parle  des 
brebis  qui  ne  font  pas  partie  du  troupeau  primitif.et 

qu'il  amènera  pour  qu'il  n'y  ait  qu'une  seule  bergerie. 
x,  16.  Et  l'évangéliste,  expliquant  le  sens  caché  d'une 
parole  de  Caïphe,  précise  que  Jésus  devait  mourir 
non  seulement  pour  la  nation,  mais  afin  de  réunir 
ensemble  tous  les  enfants  de  Dieu  qui  étaient  disper- 

sés, xi,  51. 

2.  La  mort  rédemptrice,  condition  du  salut.  —  Ce 
dernier  texte  indique  clairement  que,  dans  la  pensée 
de  saint  Jean,  la  mort  du  Christ  a  été  un  moyen  néces- 

saire à  l'accomplissement  de  sa  mission  de  salut.  L'idée 
de  la  mort  rédemptrice  par  laquelle  le  Christ  détruit  le 
péché  et  réconcilie  les  hommes  avec  Dieu,,  idée  qui  fait 
le  fond  de  la  conception  paulinienne  du  salut,  tient 
cependant  beaucoup  moins  de  place  dans  la  théologie 
johannique.  La  mort  de  Jésus  y  apparaît  certes  comme 
ayant  pour  but  et  pour  conséquence  le  salut  des 
hommes.  Jésus  doit  donner  sa  chair  pour  la  vie  du 
monde,  vi,  52;  il  est  le  bon  pasteur  qui  donne  sa  vie 
pour  ses  brebis,  x,  12,  18,  et,  en  la  donnant,  il  prouve 

l'amour  qu'il  a  pour  ses  disciples,  xv,  13.  Ces  textes 
qui  indiquent  les  fruits  salutaires  de  la  mort  du  Christ 
ne  lui  attribuent  pas  positivement  le  caractère  de 

sacrifice  expiatoire.  D'ailleurs  la  crucifixion  du  Sau- 
veur elle-même  n'est  pas  présentée,  ainsi  que  dans 

les  synoptiques,  comme  un  supplice  humiliant,  mais 

il  s'y  mêle  une  idée  de  gloire  et  d'exaltation,  m,  14; 
xn,  32.  L'idée  de  sacrifice  est  exprimée  plus  nettement 
dans  ce  qu'on  a  appelé  la  prière  sacerdotale  du  Christ, 
lorsque  Jésus  dit  qu'il  se  sanctifie  ou  se  consacre, 
(le  verbe  ày-^Cw  signifie  tantôt  l'oblation  d'une  vic- 

time, tantôt  la  sanctification  qui  résulte  de  cette 

oblation),  c'est-à-dire  s'offre  en  victime  et  se  voue  à  la 
mort,  pour  que  ses  disciples  soient  eux-mêmes  sanc- 

tifiés et  consacrés  à  Dieu,  xvn,  19.  Il  réalisera  ainsi 

ce  que  Jean-Baptiste  avait  dit  de  lui,  en  le  présentant 

comme  l'agneau  de  Dieu,  qui  ôte  le  péché  du  monde. 
i,  29.  Cette  parole  du  Précurseur  est  le  passage  du 

quatrième  évangile  où  se  retrouve  le  mieux  la  con- 
ception paulinienne,  puisque  Jésus  y  est  désigné 

comme  une  victime  dont  le  sacrifice  chasse  le  péché. 

Encore  n'est-il  pas  indiqué  nettement  en  cet  endroit 
que  ce  sacrifice  est  un  sacrifice  expiatoire,  et  que  c'est 
en  prenant  sur  lui  le  péché,  que  le  Christ  agneau  de 

Dieu  réconcilie  les  pécheurs.  L'idée  de  la  propitiation 
est  au  contraire  nettement  exprimée  dans  la  première 
épître  johannique.  Cf.  col.  591. 

3.  Le  salut,  révélation  de  Dieu.  —  C'est  sous  un  autre 
aspect  que  le  quatrième  évangile  présente  de  préfé- 

rence l'œuvre  de  salut  accomplie  par  le  Christ  :  elle 
est  conçue  avant  tout  comme  une  révélation  de  Dieu 
en  la  personne  de  Jésus.  Le  Christ  est  venu  dans  le 

monde  comme  lumière,  xn,  46,  et,  c'est  parce  qu'il  est 
lumière  qu'il  communique  la  vie  :  celui  qui  le  suit 
aura  la  lumière  de  vie.  vin,  12.  Il  faut  croire  en  lui  qui 

est  la  lumière,  afin  de  devenir  enfants  de  lumière. 

xn,  lit).  Le  salut,  la  vie  éternelle,  c'est  d'abord  une connaissance  :  connaître  le  seul  Dieu  véritable  et  son 

envoyé  Jésus-Christ,  xvn,  3.  Connaître  Jésus-Christ, 
c'est  d'ailleurs  connaître  Dieu,  xiv,  7,  car,  étant  venu 
de  Dieu,  étant  descendu  du  ciel,  il  est  par  excellence 
le  témoin  de  Dieu,  le  témoin  des  choses  célestes,  m,  11- 

13;  vi,  46.  Et  ce  témoignage  est  l'essentiel  de  sa  mis- 
sion, selon  la  déclaration  que  Jésus  fait  lui-même  à 

Pilate  :  «  Ce  pour  quoi  je  suis  venu  dans  le  monde,  c'est 
pour  rendre  témoignage  à  la  vérité  »,  xvm,  37,  non  pas 
à  une  vérité  abstraite,  mais  à  la  vérité  substantielle 

qu'est  Dieu  lui-même,  à  la  réalité  divine  qui  est  mani- 
festée dans  le  Christ.  C'est  pourquoi  Jésus  lui-même  dit 

qu'il  est  «  la  vérité  »,  xiv,  6,  que  son  Esprit  est  l'Esprit 
de  vérité,  xiv,  17;  xv,  26;  xvi,  13.  Il  communique 
cette  vérité  non  pas  tant,  comme  un  maître,  par  une 

transmission  d'idées,  que  par  une  prise  de  possession 
totale  de  l'âme  de  ceux  qui  croient  en  lui  :  ceux-ci 
communient  en  lui  non  seulement  aux  idées  divines, 
mais  à  la  réalité  divine  elle-même. 

Et  c'est  ainsi  que  le  Christ  est  principe  de  vie,  non 
pas  seulement  dans  la  gloire  de  sa  résurrection  (  ce 
qui  est  le  point  de  vue  de  saint  Paul),  mais  dans 

l'éternité  de  sa  préexistence,  Lebreton,  op.  cit.,  p.  465  : 
la  vie  était  éternellement  dans  le  Verbe,  et  il  est  des- 

cendu du  ciel  comme  pain  de  vie,  vi,  33,  35,  pour 
donner  la  vie  aux  croyants,  en  leur  révélant  Dieu,  et 
en  les  unissant  ainsi  à  Dieu  par  la  foi  qui  les  unit  au 
Fils  de  Dieu. 

2°  Le  salut  et  ses  conditions.  —  1.  Le  salut  commencé  en 

ce  monde.  —  Selon  l'enseignement  des  synoptiques,  le 
salut,  c'est  l'entrée  dans  «  le  royaume  de  Dieu  »  ou 
«  le  royaume  des  cieux  ».  On  retrouve  cette  expression 
avec  la  même  signification,  au  c.  m,  du  quatrième 

évangile,  dans  l'entretien  de  Jésus  avec  Nicomède, 
^.3  et  6;  mais  dans  tout  le  reste  du  livre,  il  n'est  plus 
question  du  royaume  de  Dieu,  et  c'est  l'expression  «  la vie  éternelle  »  déjà  employée  aussi  par  les  synoptiques, 

qui  traduit  le  plus  souvent  l'idée  du  salut.  On  retrouve 
dans  cette  expression  johannique  le  double  aspect  que 
présente  le  royaume  de  Dieu  des  synoptiques.  Le 

royaume  ne  devait  se  réaliser  dans  sa  plénitude  qu'à  la 
fin  des  temps,  mais  il  était  commencé  pour  les  croyants 

dès  la  vie  présente.  De  même,  la  «  vie  éternelle  »,  c'est 
la  vie  après  la  mort,  après  la  résurrection  glorieuse 
(dans  ce  sens  Jésus  dit  :  «  Je  suis  la  résurrection  et  la 
vie  »,  xi,  25,  et  de  même  v,  21;  vi,  39,  40, 44);  mais  cet 
aspect  eschatologique  est  beaucoup  moins  marqué  dans 
le  quatrième  évangile,  où  le  salut  que  Jésus  apporte 
se  réalise  sur  la  terre  même  par  la  vie  surnaturelle  et 

divine,  dont  jouissent  dès  ici-bas  ceux  qui  croient  au 
Christ,  m,  26;  v,  24;  vi,  48,  et  dont  la  résurrection 
glorieuse  et  la  vie  céleste  sont  comme  le  terme 

logique  et  le  couronnement,  vi,  40.  C'est  la  vie  éter- 
nelle, en  ce  sens  que  c'est  une  vie  toute  spirituelle, 

qui  ne  dépend  pas  des  conditions  de  temps  et  de  lieu, 
et  qui  se  réalise  dans  ce  monde,  tout  aussi  bien  que 
dans  le  monde  à  venir,  une  vie  sur  laquelle  la  mort  cor- 

porelle n'a  pas  d'influence  et  qui  est  indestructible, 
xi,  26. 

2.  L'union  du  chrétien  à  Dieu  par  le  Clirisl. — 

Cette  vie  éternelle  a  son  principe  dans  l'union  mys- 
tique au  Christ,  qui,  ayant  la  vie  en  lui-même,  parce 

qu'il  l'a  reçue  du  Père,  v,  26,  la  communique  aux 
croyants  en  qui  il  demeure  et  qui  demeurent  en  lui, 
xiv,  20;  xv,  4-7,  les  faisant  ainsi  participer  à  la  vie 
divine  elle-même.  Cette  union  au  Christ,  condition 
de  la  participation  à  la  vie  divine,  est  exprimée  avec 

la  plus  entière  netteté  dans  l'allégorie  de  la  vigne,  xv. 
1-7.  Comme  le  sarment  ne  vit  et  ne  produit  qu'autant 
qu'il  reste  uni  au  cep,  duquel  il  reçoit  la  sève,  ainsi 
le  fidèle  n'est  vivant  et  ne  produit  de  fruits  de  vie 
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que  par  l'union  au  Christ.  C'est  au  fond,  la  même  doc- 
trine que  saint  Paul  exprime  par  l'image  du  corps 

humain,  dont  le  Christ  est  le  chef,  dont  les  fidèles  sont 
les  membres.  Mais  saint  Jean  dépasse  et  complète  ici 

la  pensée  de  saint  Paul.  La  vie  chrétienne  n'est  plus 
seulement  la  vie  dans  le  Christ  Jésus,  une  participa- 

tion à  la  vie  du  Christ  ressuscité,  c'est  l'union  à  Dieu 
qu'on  atteint  directement  dans  son  Fils,  en  raison  de 
l'unité  indissoluble  du  Père  et  du  Fils,  et  non  pas  seu- 

lement par  son  Fils,  selon  la  formule  habituelle  de 
saint  Paul.  Cf.  Eph.,  n,  18.  La  vie  dans  le  Christ,  tel 

est  le  centre  de  la  mystique  de  saint  Paul  qui  n'entre- 
voyait l'union  parfaite  avec  Dieu  :  «  Dieu  tout  en  tous  » 

que  dans  la  gloire  céleste.  Dieu  en  nous  dès  la  vie  pré- 
sente, tel  est  plutôt  le  terme  de  la  mystique  johanni- 

que,  résumée  dans  cette  promesse  du  Christ  :  «  Celui 

qui  m'aime,  mon  Père  l'aimera,  nous  viendrons  à  lui 
et  nous  établirons  en  lui  notre  demeure  »,  xiv,  23,  et 
mieux  encore  dans  la  brève  formule  de  la  prière  sacer- 

dotale où  Jésus  prie  son  Père  pour  ses  disciples  : 

«  Qu'ils  soient  un,  comme  nous  sommes  un;  moi  en 
eux,  et  toi  en  moi,  pour  qu'ils  soient  consommés  en 
un.  »  xvn,  23.  Cf.  Lebreton,  op.  cil.,  p.  481  et  483. 

Pour  compléter  cette  comparaison  de  la  mystique 
paulinienne  et  de  la  mystique  johannique,  il  faut  noter 
que  les  deux  doctrines  attribuent  un  rôle  a  peu  près 

semblable  à  l'Esprit  Saint  dans  la  vie  chrétienne  : 
dans  l'une  et  dans  l'autre,  l'union  mystique  au  Christ, 
la  communication  de  la  vie  divine  est  présentée  comme 

s'opérantparl'actiondel'Esprit.Mais  saint  Jeanfaitde 
l'Esprit  Saint  le  principe  delà  régénération,  de  la  nou- 

velle naissance  par  laquelle  on  arrive  à  la  vie  surnatu- 

relle,ni,  5-6;  et  la  mission  de  l'Esprit,  après  le  départ  du 
Christ,  sera  de  continuer  son  œuvre  de  salut,  c'est-à- 
dire  d'illumination  et  de  sanctification,  en  donnant 
aux  fidèles  ce  que  lui-même  reçoit  du  Christ.  Cf.  la 

première  épître  de  saint  Jean,  où  l'Esprit  Saint  est 
présenté  comme  un  don  de  Dieu,  don  qui  est  la  garan- 

tie de  la  présence  de  Dieu  en  nous.  I  Joa.,  m,  24  et 
iv,  13. 

3.  Effets  de  l'union  au  CIvisl.  —  On  ne  trouve  pas 
dans  le  quatrième  évangile  une  description  métho- 

dique des  effets  et  des  manifestations  de  la  vie  surna- 
turelle des  chrétiens  et  de  leur  union  mystique  avec 

le  Christ  et  avec  Dieu.  —  a)  En  ce  qui  concerne  la  vie 
individuelle  des  fidèles,  on  peut  relever  seulement 

certains  traits  caractéristiques.  L'union  mystique  se 
traduit  d'abord  par  une  union  morale  très  intime 
entre  le  Christ  et  les  croyants,  union  analogue  à  celle 

qui  existe  entre  des  amis,  qui  n'ont  pas  de  secrets  les 
uns  pour  les  autres,  xv,  15.  Elle  entraîne,  de  la  part 

<l<-s  fidèles,  l'observation  spontanée.  Inspirée  par  l'a- 
mour, des  commandements  du  Christ,  xrv,  21,  23; 

xv,  10,  14.  Elle  identifie  les  disciples  du  Christ  au 
Christ  lui-même,  au  point  <lc  leur  assurer  une  puissance 
semblable  à  la  sienne,  leur  permettant  de  faire  des 

œuvres  semblables  à  celles  qu'il  a  faites,  et  même  de 
plus  grandes,  xrv,  12,  parce  qu'ils  pourront  s'adresser 
à  son  l'ère  en  son  nom,  avec  la  certitude  d'être  exaucés 
et  d'obtenir  toul  ce  qu'ils  voudront,  xrv,  13-14;  xv,  7, 
16.  EUe  leur  assure  eiilin  la  paix,  et  la  joie  intérieures, 
même  au  milieu  des  persécutions  auxquelles,  disciples 
du  Christ  qui  doivent  être  semblables  à  leur  Maître, 
ils  seront  exposés  «le  la  part  du  monde,  xiv,  27;  xv,  1 1, 
20,22,24,33;  xvn,  13,  14. 

//)  Dans  la  vie  collective  des  fidèles,  leur  union  au 
Christ    et    a    Dieu   aura   pour  conséquence  une    union 
mutuelle  «le  tous  les  croyants,  qui  aura  pour  modèle 

l'union  même  du  Fils  de  Dieu  et  de  son  Père,  et  qui 
i  évidemment  surnaturelle  qu'elle  pourra  servir 

de  preuve  à  la  mission  du  Christ.  C'est  l'objet  de  la 
prière  que  JéSUS  adresse  a  son  l'ère,  avant  de  quitter 

.  d'abord  pour  ceux-ci  :  <  Qu'ils  soient  un 

comme  nous!  »  xvn,  11,  puis  pour  tous  les  croyants, 

xvn,  20-24  :  «  Qu'ils  soient  un  comme  nous  sommes  un  ; 
moi  en  eux  et  toi  en  moi,  pour  qu'ils  soient  consommés 
en  un  et  que  le  monde  sache  que  tu  m'as  envoyé.  • 
Le  principe  interne  et  spirituel  de  l'unité  de  l'Église  est 
ainsi  mis  en  lumière.  Le  moyen  humain  par  lequel  se 

réalisera  et  sera  garantie  cette  unité,  c'est  l'amour  fra- 
ternel de  tous  les  disciples  du  Christ  les  uns  pour  les 

autres: amour  qui  a  son  modèle  dans  celui  que  Jésus  a 
témoigné;!  ses  disciples  en  donnant  sa  vie  pour  eux, xv, 

13;  amour  qu'il  leur  présente  comme  un  commande- 
ment nouveau,  dans  lequel  semble  se  résumer  toute  la 

morale  évangélique,  et  qui  permettra  de  reconnaître, 

à  la  façon  dont  ils  l'observeront,  les  vrais  disciples  du 
Christ,  xiu,  34-35. 

Mais  l'Église  du  Christ  ne  doit  pas  être  seulement 
une  société  invisible,  animée  par  son  Esprit,  elle  est 

aussi  une  société  visible,  comme  l'indique  l'allégorie 
du  bon  pasteur.  Tous  les  disciples  du  Christ,  doivent 
former  un  seul  troupeau,  rassemblé  en  une  même 
bergerie,  guidé  par  le  seul  vrai  pasteur,  x,  16.  Le  rôle 
des  apôtres,  comme  conducteurs  du  troupeau  du 
Christ,  est  indiqué  en  plusieurs  endroits  du  quatrième 
évangile  :  ils  reçoivent  du  Christ  pour  la  remplir 
auprès  des  fidèles  la  même  mission  que  lui-même  a 

reçue  de  son  Père  à  "égard  de  l'humanité,  xvn,  18. 
Pierre,  en  particulier,  reçoit  mission  et  autorité  spéciale 
pour  faire  paître  les  agneaux  et  les  brebis,  xxi,  15-17. 

L'Esprit  Saint  sera  d'ailleurs  donné  aux  apôtres  et 
restera  toujours  avec  eux,  pour  les  assister  dans  leur 

mission  d'enseigner  et  de  gouverner  les  fidèles,  xiv, 17;  xx,  23. 

1.  La  foi  condition  du  salut.  —  La  condition  essen- 

tielle du  salut,  du  côté  de  l'homme,  c'est  la  foi.  Seul, 
celui  qui  croit  peut  passer  de  la  mort  à  la  vie,  v,  24, 
avoir  la  vie  éternelle,  vi,  25;  celui  qui  ne  croit  pas 
reste  soumis  à  la  colère  de  1  >icu.  et  ne  peut  participer  à 

la  vie.  m,  36.  L'objet  de  celle  foi,  c'est  Jésus-Christ 
lui-même,  sa  mission,  sa  nature  divine,  x vi,  .'iO  ;  xvu,8  : 
l'évangile  johannique  a  été  écrit  pour  que  ses  lecteurs 
croient  (pie  Jésus  est  le  Christ,  le  Fils  de  Dieu;  et  que, 
par  cette  croyance,  ils  aient  la  vie  éternelle  en  son 
nom.  xx,  31.  La  foi  porte  aussi  sur  renseignement  de 

Jésus,  sur  son  témoignage  qu'il  faut  accepter.  Elle  est 
donc  une  connaissance  :  celui  qui  croit  connaît  le  Christ 

Fils  de  Dieu,  et  dans  le  Fils  il  connaît  le  l'ère.  xiv.il- 1  1  ; 

xvn,  3.  Mais  ce  n'est  pas  une  connaissance  purement 
spéculative,  c'est  une  adhésion  de  toute  l'âme  à  la 
personne  du  Christ  (le  croyant  va  au  Christ,  vi,  37), 

ayant  pour  terme  l'union  à  Dieu  dans  le  Christ.  La 
parole  de  Jésus  devrait  suffixe  à  faire  naître  celle  foi; 

les  œuvres  merveilleuses  qu'il  accomplit  sont  cepen- 
dant une  base  de  plus  pour  la  foi,  parce  qu'elles  sont 

des  «  signes  »  révélateurs  de  l'union  dans  le  Christ 
de  l'humanité  et  de  la  divinité,  parce  qu'elles  sont  le 
témoignage  que  lui  rend  son  l'ère,  v,  30-37;  vin,  19; 
x.  38;  xiv,  10-12. 

Mais  tous  n'écoutent  pas  sa  parole,  ne  comprennent 
pas  le  témoignage  de  ses  miracles.  C'est  que  la  foi  est 
un  don  de  Dieu,  comme  la  filiation  divine  a  laquelle 
elle  est  coordonnée.  Pour  entendre  les  paroles  de  Dieu, 
il  faut  être  de  Dieu.  vin.  17.  Les  Juifs  ne  peuvent  pas 

écouler  la  parole  du  Christ.  \m,  13,  parce  qu'ils  sont les  enlauts  du  diable,  et  non  les  enfants  de  Dieu.  A 

vrai  dire,  tous  les  hommes  sont  appelés  en  principe  a 
devenir   enfants   de    Dieu    :    la   volonté   salvi tique   de 

Dieu  a  l'égard  de  l'ensemble  de  l'humanité  est  nette- 
ment affirmée  dans  le  quatrième  évangile.  Mais,  à 

Interpréter  rigoureusement  certains  textes,  on  pour- 
rait croire  qu'il  y  a  toute  une  catégorie  d'hommes  qui 

en  fait  sont  absolument  Incapables  d'arriver  à  la  loi. 
par  une  sorte  de  prédisposition  originelle,  résultai  d'un 
décret  divin,  et  l'on  a  parlé  à  ce  sujet  du  déterminisme 
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johannique  Personne  ne  vient  au  Christ,  s'il  n'est tiré  par  le  Père,  vi.  44,  si  le  Père  ne  lui  donne  de  le 

faire,  vi,  CG.  Or  le  Père,  n'a  donné  à  son  Fils  en  les 

appelant  a  la  foi.  vi.  30-40,  qu'un  certain  nombre 
d'hommes,  que  celui-ci  garde  et  qui  semblent  par 
suite  assurés  du  salut.  xvm.G.  Les  autres  appartiennent 
au  diable,  a  ce  monde  pour  qui  le  Christ  refuse  de 
prier,  xvn.  0.  qui  est  incapable  de  recevoir  et  même  de 

connaître  l'Esprit  de  vérité,  xiv,  17,  ils  sont  condam- 
nés à  la  perdition.  D'autre  part,  cependant,  cette 

influence  du  Père,  attirant  à  la  foi  ceux  qu'il  veut, 
cette  volonté  divine,  qui  détermine  ceux  qui  sont 

appelés  à  la  foi  et  ceux  qui  sont  voués  à  l'incroyance, 
ne  détruisent  pas  la  liberté  morale  et  la  responsabilité 

de  l'homme  qui  sont  affirmées  en  plusieurs  endroits  du 
quatrième  évangile.  Dans  toute  une  série  de  textes,  en 

effet,  la  foi  ou  l'incroyance  sont  attribuées  à  la  diffé- 
rence des  dispositions  morales,  dont  chacun  est  res- 

ponsable Les  hommes  ont  mieux  aimé  la  lumière  que 
les  ténèbres,  parce  que  leurs  œuvres  étaient  mauvaises. 

m.  19-20.  C'est  parce  que  les  Juifs  n'ont  pas  en  eux 
l'amour  de  Dieu,  parce  qu'ils  recherchent  la  gloire 
du  monde  et  négligent  celle  qui  vient  de  Dieu,  v,  42, 

44,  parce  qu'ils  ont  trop  de  confiance  en  leurs  propres 
lumières,  IX,  41,  qu'ils  ne  reçoivent  pas  le  Christ.  Les 
fidèles  ne  sont  pas  non  plus  tellement  assurés  de  leur 

salut  qu'ils  ne  puissent  se  perdre  :  sur  la  vigne  divine 
il  y  a  des  sarments  qui  ne  portent  pas  de  fruits,  et  que 
le  vigneron  arrache  du  cep  et  jette  au  feu,  xv,  2,  7; 

c'est  pourquoi  il  leur  est  demandé,  pour  être  sûrs  d'être 
sauvés,  de  persévérer  dans  l'union  au  Christ  et  dans 
la  charité,  xv.  1-7:  9-10.  De  même,  le  fait  que  Jésus 

exhorte  les  Juifs  à  croire  en  lui  montre  bien  qu'ils 
restent  libres  de  renoncer  à  la  nature  mauvaise  pour 
renaître  de  Dieu.  Comment  accorder  ces  deux  séries 
de  textes,  ces  deux  aspects  de  la  doctrine  johannique? 
Le  quatrième  évangile  ne  contient  aucune  théorie 
destinée  à  concilier  la  prédestination  et  la  liberté 
humaine  :  par  ses  affirmations  qui  se  complètent, 
il  a  posé  seulement  les  données  du  difficile  problème 
que  la  théologie  ultérieure  essaiera  de  résoudre. 

5.  Les  sacrements,  moyens  de  salut.  —  La  foi  n'est  pas 
la  seule  condition  de  salut  ;  pour  devenir  enfant  de  Dieu, 

il  faut  renaître  de  l'eau  et  de  l'Esprit  Saint,  m,  3-5, 
c'est-à-dire  recevoir  par  le  rite  du  baptême  communi- 

cation de  l'Esprit  divin;  pour  posséder  la  vie  divine, 
pour  réaliser  pleinement  cette  union  mystique  par 
laquelle  le  fidèle  demeure  dans  le  Christ  et  le  Christ 
dans  le  fidèle,  il  faut  manger  la  chair  et  boire  le  sang 

du  Fils  de  l'homme,  vi,  54,  57,  c'est-à-dire  participer 
à  l'eucharistie. 

On  a  écrit  que  saint  Jean,  tout  en  étant  un  grand 
spirituel,  mystique  et  spéculatif  au  plus  haut  degré, 
est  en  même  temps  <  un  grand  sacramentaliste  », 

Christus,  3e  édit.,  Paris,  1920,  p.  1022  (cf.  J.  Iluby, 
Sainl  Jean,  p.  27;,  en  ce  sens  que,  tout  en  recomman- 

dant le  culte  en  esprit,  il  fait  une  large  place  dans  la 

religion  a  l'élément  extérieur  et  sensible,  en  particu- 
lier aux  rites  dans  lesquels  la  matière,  servant  de  véhi- 

cule à  l'Esprit,  communique  d'une  manière  mysté- 
rieuse, mais  très  réelle  et  souverainement  ellicace,  la 

vie  divine  a  ceux  qui  participent  à  ces  rites  dans  les 
dispositions  convenables.  Cette  affirmation  est  de 

moins  en  moins  contestée,  bien  que  beaucoup  d'exé- 
gètes  protestants  se  refusent  encore  a  trouver  dans  le. 
quatrième  évangile  de  vrais  sacrements,  au  sens  catho- 

lique du  mot,  et  continuent  en  particulier  à  ne  voir 

qu'un  pur  symbole  dans  la  communion  au  corps  et  au 
sang  du  Fils  de  Dieu,  qui  est  présentée  au  c.  vi  comme 
la  condition  nécessaire  pour  avoir  la  vie  éternelle.  On 

a  fait  d'ailleurs  justement  remarquer!. I.  Huby, loe. cit. ), 
que  la  doctrine  sacramentaire  est  en  parfaite  harmo- 

nie avec  la  doctrine  de  l'incarnation  qui  fait  le   fond 
DICT.    DE   THÉOL     C  VI  HOL. 

de  l'évangile  johannique,  doctrine  qui  est  l'expression 
suprême  de  cette  fusion  du  sensible  et  du  spirituel  par 

laquelle  se  caractérise  l'action  divine  dans  le  monde. 
i  De  même  que  le  Christ,  tout  Dieu  et  tout  Esprit  en 

tanl  que  Verbe,  ne  laisse  pas  d'être  réellement  incarné, 
le  culte  en  esprit  s'incarne  dans  les  sacrements  où 
agit  l'Esprit  et  il  reste  spirituel  sous  les  signes  sen- 

sibles. Au  lieu  de  se  contredire,  l'évangéliste  est 
fidèle  à  sa  théorie  de  l'incarnation  et  à  son  idée  géné- 

rale du  symbolisme  religieux,  de  la  révélation  des 
vérités  éternelles  dans  des  images  temporelles,  de  la 
communication  de  Dieu  sous  les  espèces  des  choses 
terrestres.  »  Loisy,  op.  cit.,  p.  110. 

Le  baptême  est  donc  le  symbole  et  l'instrument  de 
la  génération  spirituelle  et  surnaturelle,  par  laquelle 
le  baptisé  devient  enfant  de  Dieu.  On  peut  remarquer 

que  de  même  que  l'idée  de  la  rémission  des  péchés,  de 
la  conversion  et  de  la  pénitence  tient  moins  de  place 
dans  la  conception  johannique  du  salut  que  dans  la 
sotériologie  des  synoptiques  et  surtout  de  saint  Paul, 

l'idée  de  purification  s'efface,  dans  les  passages  du 
quatrième  évangile  qui  font  allusion  au  baptême, 

devant  l'idée  de  régénération,  qui  implique  d'ailleurs 
celle  de  purification,  car  la  vie  nouvelle  du  chrétien 
est  incompatible  avec  le  péché.  Cf.  I  Joa.,  m,  9. 

Les  deux  symboles  de  l'eau  et  du  sang,  de  l'eau  qui 
communique  la  vie  spirituelle,  du  sang  qui  l'entretient 
sont  réunis  dans  le  passage  du  récit  johannique  de  la 

Passion,  xix,  34-35,  dont  l'importance  est  marquée 
par  l'attestation  solennelle  de  l'évangéliste,  et  on  a  pu 
voir  là  une  allusion  aux  deux  grands  sacrements  chré- 

tiens :  le  baptême  et  l'eucharistie  (cf.  le  texte  des  trois 
témoins  terrestres,  I  Joa.,  v.  7-8,  où  l'eau,  le  sang  et 
l'esprit  sont  associés).  Ainsi,  bien  que  l'institution  de 
l'eucharistie  ne  soit  pas  mentionnée  dans  le  quatrième 
évangile,  les  allusions  à  l'eucharistie  n'y  manquent 
pas.  En  tous  cas,  quelle  que  soit  l'interprétation  qu'on 
donne  au  c.  vi,  et  à  supposer  que  dans  la  première 

partie  de  l'e:.tretien  du  Christ  avec  les  Juifs,  il  ne 
s'agisse  que  de  l'union  au  Christ  par  la  foi,  dans  la 
dernière  partie  tout  au  moins,  c'est  bien  de  l'eucha- 

ristie qu'il  est  question,  de  l'eucharistie  présentée 
comme  une  condition  et  un  gage  de  vie  éternelle  pour 

l'âme,  et  une  semence  d'immortalité  pour  le  corps, 
vi,  54-55,  comme  une  communion  au  Christ  Sauveur 
dans  le  symbole  de  sa  mort,  sa  chair  donnée  et  son 
sang  répandu  pour  la  vie  du  monde,  vi,  51.  Dès  lors 

par  le  moyen  de  l'eucharistie,  l'homme  tout  entier, 
chair  et  esprit,  est  intimement  uni  au  Christ,  et  vivi- 

fié par  lui  :  «  De  même  que  je  vis  par  le  Père,  ainsi 

celui  qui  me  mange  vivra  par  moi.  »  vi,  58.  C'est  donc 
surtout  dans  l'eucharistie  que  le  Christ  se  montre 
principe  de  vie  pour  les  fidèles,  et  qu'il  achève  sa  mis- 

sion vivificatrice  au  sein  de  l'humanité.  L'union  des 
fidèles  entre  eux,  sur  laquelle  saint  Paul  insiste  comme 

sur  l'un  des  principaux  effets  de  la  participation  com- 
mune à  l'eucharistie  n'est  pas  mentionnée  explicite- 
ment par  saint  Jean  comme  fruit  de  la  communion 

eucharistique.  Mais  l'appel  pressant  à  la  charité  mu- 
tuelle qui  revient  à  plusieurs  reprises  dans  les  discours 

du  Christ  après  la  Cène  n'est  pas  sans  rapport  avec 
l'eucharistie,  dont  beaucoup  de  commentateurs  esti- 

ment (pie  l'idée  est  sous-jac'ente  à  ces  discours,  parti- 
culièrement à  la  prière  sacerdotale,  ou  esl  précisément 

proclamée  avec  plus  de  netteté  l'unité  des  fidèles  dans le  Christ.  Sur  la  doctrine  eucharistique  du  quatrième 

évangile,  cf.  article  Eucharistie  d'après  la  Sainte 
Ecrituri  .  t.  v.  col.  989  1024  e1  1068  i! 

IV.   Ks<  ii  \  icu.ui.ii..  Les  éléments  essentiels  de 

l'eschatologie  dis  synoptiques  :  retour  du  Christ, 
résurrection  de,  morts,  jugement,  se  retrouvent  dans 
le  quatrième  évangile,  mais  sous  une  [orme  assez  diffé- 

rente.   Tandis  que    les  synoptiques   insistent    sur    le 
VIII 
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caractère  de  révolution  soudaine  et  catastrophique 
des  événements  qui  marqueront  la  lin  de-  temps, 
saint  lean  y  montre  plutôt  le  développement,  le 
terme  définitif  et  la  consommation  de  réalités  déjà 

présentes  dans  la  vie  de  ce  monde.  L'avenir  implicite 
dans  le  présent,  la  continuité  entre  la  vie  actuelle  et  la 

vie  future,  tel  est  le  trait  caractéristique  de  l'eschato- 
logie johannique,  beaucoup  plus  accentué  que  dans  la 

conception  synoptique  ou  même  dans  l'idée  pauli- 
nienne  de  la  parousie. 

1°  La  récompense  céleste.  —  On  a  déjà  indiqué  com- 

ment des  deux  aspects  de  «  la  vie  éternelle  »,  c'est 
celui  de  réalité  présente  qui  domine  dans  le  quatrième 
évangile.  Cependant  il  ne  manque  pas  de  textes  où  sa 

complète  réalisation  est  renvoyée  à  l'avenir,  où  elle 
apparat!  comme  une  récompense  céleste.  On  retrouve 
par  exemple  dans  un  discours  du  quatrième  évangile 
la  sentence  synoptique  :  «  Qui  aime  sa  vie  la  perd  et 
qui  hait  sa  vie  en  ce  monde  la  sauvera  pour  la  vie 

éternelle  »,  Joa.,  xii,  25,  où  il  s'agit  de  toute  évidence 
de  la  vie  future,  et  elle  est  immédiatement  complétée 

par  celle-ci  :  <  Si  quelqu'un  veut  me  servir,  qu'il  me 
suive;  et  là  où  je  suis,  là  sera  aussi  mon  serviteur  », 

où  la  récompense  des  disciples  du  Christ  n'est  pas 
seulement  l'union  spirituelle  avec  lui,  mais  l'associa- 

tion à  sa  gloire  céleste.  C'est  dans  cette  même  demeure 
céleste,  «  la  maison  de  son  Père  »,  que  Jésus  déclare 

à  ses  disciples  qu'il  les  précède  pour  les  y  introduire  à 
leur  tour  :  «  Quand  je  serai  allé  et  que  je  vous  aurai 
préparé  une  place,  je  reviendrai  et  je  vous  prendrai 
auprès  de  moi,  afin  que,  là  où  je  suis,  vous  soyez 

aussi.  »  xiv,  3.  11  n'est  guère  douteux  que  le  retour  dont 
il  est  ici  question  soit  la  parousie,  comme  l'entendent 
les  synoptiques  et  saint  Paul,  sauf  que  l'idée  de  réu- 

nion l'emporte  ici  sur  l'idée  d'avènement  (Loisy, 
op.  cit.,  p.  712),  sauf  aussi  que  la  parousie.  ainsi  inté- 

riorisée, paraît  anticipée  dans  le  retour  spirituel  qui 

s'opère  dès  la  vie  actuelle  en  chaque  âme  croyante, 
lui  assurant  le  bienfait  de  la  présence  mystique  du 

Christ  et  de  son  Esprit,  xiv,  18.  Cette  présence  invi- 
sible du  Christ  au  milieu  des  siens  est  tellement  un 

gage  de  la  réunion  avec  lui  dans  la  vie  future,  elle 
donne  tellement  déjà  un  avant-goût  du  bonheur 
céleste,  que  son  retour  visible  passe  un  peu  au  second 

plan,  n'excite  pas  un  sentiment  d'attente  aussi  vil.  et 
qu'on  se  préoccupe  moins  du  moment  où  il  se  produira. 
«  La  parousie  est  comme  latente  dans  le  rapport  actuel 

du  Christ  avec  les  siens;  elle  peut  éclater  d'un  moment 
à  l'autre;  et,  bien  que  cette  assertion  ait  l'air  d'un 
paradoxe,  on  pourrait  soutenir  que  la  perspective  en 
est  plus  rapprochée  que  dans  les  synoptiques  et  dans 
saint  Paul.  »  Loisy,  op.  cit.,  p.  818. 

2°  La  résurrection.  -  La  résurrection  se  présente 
également  dans  le  quatrième  évangile  sous  un  double 
aspeet.  Il  y  aura  une  résurrection  des  morts  au  dernier 
jour,  mais  elle  est  figurée  et  garantie  par  la  résurrec- 

tion spirituelle  qui  lait  passer  les  disciples  du  Christ 
de  la  mort  a  la  vie.  des  ténèbres  à  la  lumière,  du  péché 
a  la  sainteté.  I  >ans  le  discours  sur  le  pain  de  vie.  e.  vi, 

la  résurrection  au  dernier  Jour  apparaît  comme  l'effet 
suprême  de  la  puissance  vivifiante  du  Christ,  s'exer- 
çant  surtout  par  ['eucharistie.  Dans  le  discours  du 
c.  iv.  la  résurrection  spirituelle  et  la  résurrection  cor- 

porelle s'eut  remêlent,  car,  si  la  portée  eschatologique 
du  f.  25  reste  douteuse,  les  v.  28  et  2!t,  annonçant 

l'heure  OÙ  ceux  qui  sont  dans  les  tombeaux  enten- 
dront la  voix  du  Fils  de  Dieu  et  en  sortiront,  ceux  qui 

ont  fait  le  bien,  pour  une  résurrection  de  vie.  ceux  qui 
ont  lait  le  mal  pour  une  résurrection  de  condamnation. 

doivent  nécessairement  s'entendre  de  la  résurrection 
au  (Ici  nier  jour.  Dans  le  récit  de  la  résurrection  de 
I. a/are  «-il  fin.  la  pensée  de  .Jésus,  quand  il  déclare  :  «  Je 
suis  la  résurrection  el  la  vie  »,  xi,  25,  va  à  la  fois  à  la 

résurrection  des  morts  proprement  dite,  sur  laquelle 
seule  se  fixe  la  pensée  de  Marthe,  et  à  la  vie  mystique, 

qui  est  pour  le  croyant  un  gage  d'immortalité  et 
enlève  à  la  mort  physique  son  importance  et  sa  signi- 

fication. Il  faut  noter  ici  que  celte  déclaration  de 
Jésus,  exprime  une  pensée  qui  ne  se  retrouve  pas  dans 
le  reste  du  Nouveau  Testament.  Dans  les  synoptiques 
et  chez  saint  Paul  lui-même,  la  résurrection  des  morts 
est  toujours  attribuée  à  Dieu  le  Père,  bien  que  ce  soit 
dans  le  Christ  et  à  cause  de  son  Esprit  habitant  en  eux 
que  Dieu  les  ressuscitera;  dans  saint  Jean  au  contraire. 

c'est  Jésus  lui-même  qui  sera  l'agent  de  la  résurrec- tion de  ses  fidèles. 

3°  Le  jugement.  —  L'eschatologie  johannique  com- 
prend encore  un  jugement  au  dernier  jour,  xu.  19; 

v,  29.  semblable  à  celui  dont  il  est  question  dans  les 

synoptiques  et  auquel  présidera  le  Fils  de  l'homme. 
C'est  aussi  sans  doute  de  ce  jugement  que  parle  Jésus 
lorsqu'il  dit  que  Dieu  lui  a  donné  le  pouvoir  de  juper 
parce  qu'il  est  fils  de  l'homme,  v,  27.  Mais  ce  jugement 
final  ne  tient  (pie  peu  de  place  dans  la  doctrine  johan- 

nique, parce  qu'il  ne  fera  que  sanctionner  le  jugement 
qui  s'opère  constamment  sur  la  terre,  séparant,  triant. 
selon  le  sens  original  du  mot  xpîaiç.  les  enfants  de 
Dieu  et  les  fils  du  diable,  le  monde  et  les  disciples  du 

Christ.  Bien  que  Jésus  puisse  êlrc  dit  l'auteur  de  ce 
jugement,  ix,  39,  parce  que  sa  venue  a  été  la  cause  de  la 
discrimination  qui  s'opère  entre  ceux  qui  acceptent  la 
lumière  et  ceux  qui,  préférant  les  ténèbres,  s'aveuglent 
volontairement,  le  Christ  insiste  plutôt  sur  cette  idée 

que  sa  mission  n'est  pas  de  juger,  mais  de  sauver.  Celui 
qui  ne  croit  pas  est  déjà  jugé  par  son  incrédulité  même, 

sans  avoir  besoin  d'un  juge  extérieur,  m,  18,  tandis  que 
les  enfants  de  Dieu,  par  le  fait  même  de  leur  adhésion 
au  Christ,  entrent  dans  la  vie  sans  avoir  à  subir  de 

jugement  proprement  dit.  Le  sort  éternel  des  uns  et 
des  autres  est  ainsi  fixé  dès  ici-bas.  car  il  ne  sera  que  la 

conséquence  et  le  développement  de  l'attitude  prise 
par  chacun  durant  la  vie  terrestre  :  pour  les  justi 

sera  1'épanouissemenl  de  la  vie  qu'ils  possédaient  déjà 
par  leur  union  au  Christ,  pour  les  méchants  ce  sera 

la  persistance  dans  l'état  de  péché,  et  par  suite  la 
colère  de  Dieu  demeurant  à  jamais  sur  eux. 

V.  Conclusion.  —  Cet  exposé  fort  succinct  i\v  la 

théologie  johannique  suffit  à  mettre  en  lumière  l'étape 
décisive  que  marque  le  quatrième  évangile  dans  le 

développement  de  la  pensée  chrétienne.  Ce  n'est 
plus  seulement  la  conscience  éclairée  par  les  ensei- 

gnements du  Christ,  surélevée  par  l'idéal  chrétien, 
c'est  l'intelligence  s'appliquant  à  la  foi  et  la  foi  pre- 

nant possession  de  l'intelligence.  Plus  encore  que  dans 
les  écrits  de  saint  PaUl,  les  faits  de  la  vie  de  Jésus 
et  ses  enseignements  sont  pénétres  par  une  intclli:  ■ 

puissante,  qu'éclaire  surnaturellement  l'Esprit  divin, 
et  présentes  dans  une  lumière  supérieure,  qui,  sous  la 
matérialité  des  faits  et  la  lettre  des  discours,  fait 

saillir  fortement  l'élément  dogmatique  qui  y  est  impli- 
cite, préparant  ainsi  les  fondements  et  traçant  déjà  les 

grandes  li|  nés  d'un''  synthèse  théologique  Intég] 
On  a  dit  c'est  la  théorie  la  plus  en  faveur  actuel- 

lement chez  les  critiques  radicaux  que  l'auteur 
du  quatrième  évangile  avait  achevé  de  la  sorte  la 

transformation,  commencée  par  saint  Paul,  de  l'évan- 
gile en  «  mystère  »,  et  que  la  figure  du  Christ,  dépouillée 

de  tout  élément  judaïque  el  ainsi  universalisée,  pré- 

sentée comme  celle  d'un  Dieu-Sauveur  analogue  aux 
sauveurs  divins  qu'honoraient  les  initiés  des  mys- 

tères païens,  avait  pu  s'imposer,  grâce  ii  cette  trans- 
formation, à  la  piété  grecque,  tandis  que  d'autre  part 

l'élément  de  gnose  contenu  dans  cet  évangile  donnait 
satisfaction  aux  intelligences  éprises  de  philosophie 

mystique.  Sans  entreprendre  une  réfutation  propre- 
ment   dite  de  celte  théorie,  il  convient   de  présenter 
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au  moins  quelques  remarques  générales  sur  deux 

points  essentiels  :  l'intluence  possible  des  mystères 
païens  et  le  rapport  entre  la  doctrine  johannique  et 
la  théologie  de  saint  Paul. 

I)  n'y  a  pas  lieu  de  contester  la  possibilité  d'une 
certaine  adaptation  de  l'Évangile,  en  sa  forme  johan- 

nique. au  langage  employé  par  les  cultes  de  mystères. 
Mais,  quand  on  étudie  de  près  les  rapprochements 
qui  ont  été  établis  entre  certaines  idées  ou  certains 
termes  du  quatrième  évangile  et  les  religions  de 
mystères,  on  constate  (pie  les  ressemblances  signalées 
sont  plus  extérieures  que  profondes,  plus  matérielles 
et  verbales  que  réelles.  On  en  a  vu  un  exemple  à 
propos  du  Logos  johannique  comparé  au  Logos  de 
Philon.  Comment  encore  confondre  la  connaissance 

de  Dieu  qui  constitue  la  foi.  au  sens  johannique  du 
mot,  connaissance  vivante  et  réelle  qui  comporte 

l'adhésion  morale  à  la  personne  du  Christ,  avec 
l'illumination  passagère  produite  par  l'espèce  d'extase 
qui  marquait  le  point  culminant  de  l'initiation  dans 
les  mystères  païens  '?  Comment  surtout  ne  pas  se 
rendre  compte  de  la  différence  essentielle  qu'établit 
entre  la  doctrine  du  quatrième  évangile  et  les  cultes 
hellénistiques  la  fusion  intime  dans  cet  évangile 

du  symbolisme  mystique,  de  l'interprétation  spiri- 
tuelle et  métaphysique  avec  la  réalité  historique  ? 

Les  dieux-sauveurs  des  religions  de  mystères  étaient 

des  êtres  mythiques.  Tout  divin  qu'il  soit,  le  Christ 
que  saint  Jean  présente  à  la  foi  n'est  point  un  mythe, 
il  est  identique  au  Christ  de  l'histoire,  c'est  ce  Jésus 
même  que  les  témoins  de  l'Évangile  avaient  vu  de 
leurs  yeux  et  touché  de  leurs  mains  dans  sa  réalité 
humaine.  Et  cela  suffit  à  creuser  un  fossé  profond  entre 

le  christianisme,  tel  qu'il  apparaît  dans  le  quatrième 
évangile,  et  le  mysticisme  païen. 

D'autre  part,  c'est  mal  comprendre  les  rapports 
entre  saint  Paul  et  suint  Jean  que  de  nier  l'originalité 
de  ce  dernier,  et  de  ne  voir  dans  la  théologie  johan- 

nique qu'un  développement  naturel  de  la  théologie 
paulinienne,  combinée  avec  la  tradition  évangélique. 
Une  analyse  un  peu  approfondie  des  deux  doctrines 

montre  en  effet  que,  s'il  y  a  chez  saint  Jean  et  chez 
saint  Paul  un  fond  de  doctrine  identique,  ils  se 

distinguent  l'un  de  l'autre  par  des  points  de  vue  net- 
tement personnels  :  ils  ne  mettent  pas  l'accent  sur 

les  mêmes  aspects  du  christianisme.  Dès  lors,  ainsi 

qu'on  l'a  justement  noté,  Lebreton,  op.  cit.,  p.  4  11: 
Sanday,  Crilicism,  p.  232,  on  peut,  dans  le  dévelop- 

pement ultérieur  du  dogme,  discerner  les  deux 
influences  se  perpétuant  dans  deux  écoles  théolo- 

giques assez  distinctes.  Les  écrits  de  saint  Paul  ont 
pu  évidemment  influ?r  sur  la  pensée  et  le  langage 

théologiques  de  saint  Jean,  mais  il  n'y  a  pas  de  l'un 
à  l'autre  ûliation  proprement  dite,  l'explication 
véritable  de  leur  parenté  se  trouve  dans  la  doctrine 
commune,  celle  du  Christ  lui-même,  dont  les  ensei- 

gnements des  deux  apôtres  étaient  l'écho,  le  déve- 
loppement à  la  lumière  de  l'Esprit  divin.  Pour  saint 

Jean,  en  particulier,  la  figure  du  Christ  qu'il  a  tracée 
en  son  évangile,  bien  qu'auréolée  d'une  gloire  déjà 
céleste,  est  trop  humaine  et  trop  vivante  pour  n'être 
qu'une  combinaison  de  quelques  données  historiques 
empruntées  aux  synoptiques  avec  la  christologie  de 

saint  Paul.  «  On  sent  que  ce  n'est  pas  la  spéculation 
théologique  qui  l'a  formée,  mais  l'impression  laissée 
par  un  homme  comme  nous  sur  un  cœur  d'homme.  » 
Lebreton,  op.  cit.,  p.  1 10. 

On  trouvera  une  liste  assez  complète  des  commentaires 
et  travaux  sur  le  quatrième  évangile  publiés  au  cours  du 
\i\  siècle  dans  MoQatt,  Introduction  la  Ou  LiteratUre  <*/ 

the  .Y.  '/'.,  Edimbourg,  1911  ;  Jacquier,  Histoire  des  livres 
du  s.  T.,  t.  iv,  Paris,  1908  et  'Études  de  critique  et  de  philo- 
logie  du  N.  /..  Paris,  1920,  p.  373-450,  OÙ  sont  signalés  et 

;inal\  ses  les  travaux  les  pies  récent  s.  Voir  aussi  11.  L.Jackson, 
The  fourth   Gospel  and  soine  récent  Gernum  crilicism. 

I.  Commentaires.  —  1°  Chez  les  Pères.  ■ —  Origène, 
commentaires  dont  il  ne  reste  que  des  fragments  publiés 
dans  P.  G.,  t.  xiv,  col.  21-829,  et  dans  Brooke,  The  commen- 
targ  o/  Origen  on  Si  John' s  Gospel,  Cambridge,  1896  ;  s.  Jean 
Cbrysostome,  Homiliee,  P.  G.,  t.  i.i\,  col.  23-482,  dont 
se  sont  beaucoup  inspires  Théophylacte,  P.  G.,  I.  <  xxiu, 
col.  1133-1147;  t.  cxxrv,  col.  10-317,  et  Euthyrnius, P.  G., 
t.  t. xxix,  eol.  1207-1501  ;  S. Cyrille  d'Alexandrie,  Commen- 
tarius  in  S.  Joannic  El».,  /'.  G.,  t.  î.xxm-i.xxiv.  Le  commen- 

taire de  Théodore  de  Mopsueste  a  été  édité  en  syriaque 
par  J.-B.  Chabot,  dans  le  Corpus  script,  christ  orient..  Script, 
syriaci,  ser.  IV, 1. 1, Paris,  1897.' — Parmi  les  Pères  latins, il 
faut  citer  surtout  les  Tractutus  in  Johannis  lui.,  de  S.  Augus- 

tin, P.  L.,  t.  xxxv. 
2°  An  moyen  âge.  —  A  citer  :  Les  Commentaires  de  Bède, 

P.  L.,  t.  xcii,  col.  635-938;  de  Rupert,  /'.  /..,  t.  clxix, 
col.  205-826;  d'Albert  le  Grand,  dans  Opéra,  Paris,  1899, 
t.  xxiv  ;  de  S.  Thomas  d'Aquin,  dans  Opéra,  Paris,  187C, 
t.  xix-xx. 

3°  Dans  les  temps  modernes  jusqu'au  -Y/A'  siècle.  —  Com- 
mentaires de  Cajétan,  dans  Opéra,  Lyon,  1639,  t.  iv;  de 

Tolet,  Cologne,  1589;  de  Cornélius  a  Lapide  et  de  dom 
Calmet,  dans  leurs  commentaires  de  toute  la  Bible  ;  de 
Maldonat,  dans  ses  Comm.  in  quatuor  Evangelia,  Pont-à- 
Mousson,  1576-1597. 

4°  Aux XIX' et XX"  siècles.  —  1.  Catholiques.  —  Klce,  Com- 
mentar  uber  das  Evangelium  nach  Joannes,  Mayence,  1829; 
Bisping,  Erklàrung  des  Ev.  nach  Joannes,  Munster,  1869; 
Haneberg,  Evangelium  nach  Johannes,  Munich, 1880  ;  Corluy, 
Comm.  in  Ev.,  S.  Joannis,  3e  édit.,  Gand,  1889  ;  Poelzl, 
Kurzgcfasstcr  Commentar  zum  Ev.  des  hl.  Joannes,  2e  édit., 
Gratz,  1896;  Schanz,  Comm.  iiber  das  Ev.  des  hl.  Joannes, 
Tubingue,  1885  ;  Fillion,  Évangile  selon  S.  Jean,  Paris, 
1887  ;  Knabenbauer,  Comm.  in  Ev.  secundum  Joannem, 
Paris,  189S;  Calmes,  L'évangile  selon  S.  Jean,  Paris,  1904; 
Belser,  Das  Evangelium  des  heil.  Johannes,  Fribourg-en-B., 
1905;  Mari,  Il  Quarto  Vangelo,  Roma,  1910;  Tillmann, 
Das  Johannescvangelium  iibersetzt  und  erklàrt,  Berlin, 
1913-1914.  —  2.  Non-catlioliques.  —  a)  Conservateurs. 
—  Liicke,  Comm.  iiber  das  Ev.  des  Johannes,  2e  édit. 
1840;  Luthardt,  Das  Johannische  Evangelium,  Nuremberg, 
1850  (2e  édit.  1875);  H.  Ewald,  Die  Johanneische  Schriflen, 
Gcettingue,  1861  ;  Meyer,  Krilischexegetisches  Handbuch 
iiber  das  Ev.  des  Johannes,  5e  édit.,  Gcettingue,  1869; 
Godet,  Comm.  sur  l'Évangile  de  S.  Jean,  Neuchatel,  1864 
(nouv.  édit.  1901)  ;  Westcott,  Introd.  and  Commentar 

(Speaker's  Comm.),  Londres,  1880;  Plummer,  The  Gospel 
according  to  SI.  John,  Londres,  1881  ;  Reynolds,  Introd.  and 
Comm.  (Pulpit  Comment.),  Londres,  1887;  B.  Weiss, 
Evangelium  Joliannis,  Gcettingue,  1902;  Zahn,  Das  Evan- 

gelium des  Joliannes,  Leipzig,  1908.  —  b)  Libéraux.  —  ilil- 
genfeld,  Das  Ev.  und  die  Brie/e  Johannis,  Halle,  1849.; 
Scholten,  Ilct  Evangelie  naar  Joliannes,  Amsterdam,  1866; 
H.  Iloltzmann,  Handkommentar  zum  X.  T.,  Fribourg-en-B^, 
1890  (3e  édit.  remaniée  par  YV.  Bauer,  1908)  ;  Delfî,  Das 
vierte  Evangelium,  Ilusum,  1890;  Wendt,  Das  Johannes- 
evangelium,  1900;  Wellliausen,  Das  Evangelium  Johannes, 

_  Berlin,  1908;  Heitmuller,  Das  Johannesevangelium,  Gcet- 

tingue, 1908  (2-  édit.,  1916);  YV.  Bauer,  Joliannes  (dans Lietzmann,  Handbuch  zum  .Y.  T.),  Tubingue,  1913;  Loisy, 
Le  quatrième  évangile,  2e  édit.,  Paris,  1921. 

II.  Études  sur  l'origine  et  le  caractère  du  qi  \- 
HUÈHE  ÉVANGILE.  —  1°  Ouvrages  généraux.  —  Toutes  les 
introductions  au  Nouveau  Testament,  ainsi  que  les  his- 

toires littéraires  du  N.  T.  traitent  la  question  de  l'origine 
du  quatrième  évangile.  A  signaler,  parmi  les  plus  récentes: 
1.  Catholiques.  —  Cornely,  Introd.  specialis  in  singulos  N.  T. 
libros,  Paris,  1S97;  Belser,  Einlcilung  in  das  N.T.,  Fribourg- 

en-B.,  1902;  Jacquier  (supra  cit.t:  Schàfer-Meinertz,  l'.in- 
leitimg  in  </</\  .Y.  /'.,  Padcrborn,  1913;  Brassae,  Manuel 
biblique,  .X.    T.,    Paris,    1911,     t.    iv.    —   2.    l'rolestnnls.  — 
IL  lloli/inann,  Einlettung  in  dus  \.  /.,  Fribourg-en-B. , 

1885-1902;  I'..  Wci^s,  /.m/,  in  dos  .Y.  /'..  Berlin,  1886-1907, 
Godet,  Introduction  au  N.  !..  Lausanne,  1893-1899; 
lîrandt,  l>ie  evangellsche  Geschichte  und  der  Ursprung  des 
Chrlstentums,  Leipzig,  1893  :  Zahn,  Linl.  in  das  .x.  T., 
Leipzig,  1899-1907;  Jullcher,  Einl.  in  das  N.  /.,  Tubingue, 
1895-1901  ;  Barth,  Einl.  in  das  S.  /..  GQtersIoh,  L908; 
Peine,  Einl.  m  da\  .x.  !..  Leipzig,  1913;  Knopf,  Etnfiih* 
rung  in  das  .Y.  T.,  Giessen,  1919;  Moffatl  (supr.  cit.); 
Harnack,  Chronologie  der  altchrisllichcn  l.itcrulur,  Leipzig, 
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1897,  t.  i;Motïatl,  The  historieal  N.  T.,  Edimbourg,  1901; 

von  Soden,  l'rchrisliche  Literaiurgeschichie,  Berlin,  1905; 
Clemen,  Die  Entstehung  des  N.  T.,  Leipzig.1912;  Knowling, 

Literarii  Criticism  <>/  the  N.  T.,  Londres.  1908;  W'endland, Die  urchristlichen  Lileraturformen,  Tubingue,  1912;  J.Weiss, 

LUeraturgesehichie  des  N.  T.  (Die  Religion  in  Geschichte  und 
Gegcnwart).  1912  ;  Mllligan,  TheN.  T.  Documents,  Londres, 
1913;  Jones,  The  S.  T.  in  thetwentiethCenturg, Londres,  1914. 

2  Êtudt  s  spéciales.  —  Articles  sur  l'évangile  de  saint 
Jean  dans  Diet.  de  la  Bible  (Mangenot)  ;  Hastings,  Diet.  o/ 
the  Bible  (Strong  et  Reynolds)  ;  Diet.  o/  the  Christ  und  the 

Gospels  (Strachan),  favorables  à  l'authenticité,  dans  Die 
Religion  in  Geschichte  mut  Gegcnwart  (Bousset)  et  Ency- 
clopa-dia  biblica  (Schmiedel),  contre  l'authenticité.  —  1.  Les 
meilleurs  travaux  catholiques  en  faveur  de  l'authenticité 
et  de  la  valeur  historique  du  quatrième  évangile  sont  ceux, 
déjà  cités,  de  Cammerlynck,  de  Lepin  et  de  .Jacquier. 

A  signaler  encore  :  Nouvelle,  L'authenticité  du  quatrième 
évangile  et  la  thèse. de  M.  Loisg,  Paris,  190.j  ;  Dausch,  Das 
Joiumnesevangelium,  seine  Echtheit  und  Glaubwùrdigkeit, 

.Munster,  1909.  —  2.  -Von  catholiques  favorables  à  l'authenti- 
cité: Sanday,  Aulhorship  and  hislorical  character  o/  Fourth 

Gospel,  Londres.  1872;  The  criticism  o/  the  Fourlh  Gospel, 

Oxford,  1905;  Wuttig,  Das  Johanneische  Ev.  und  seine 

Abfassuhgszeit,  Leipzig,  1897;  Evans,  St  John  the  author 
o/  tltc  fourth  Gospel,  Londres,  1888;  Drummond,  The 
character  and  authorship  of  the  fourth  Gospel,  Londres, 

1903;  Ilaussleiter,  Die  Geschichtlichkeit  des  Joli.  Eu., 

Leipzig,  1903;  Robinson,  The  hislorical  character  of  SI 
John's  Gospel,  Londres,  1908;  Aswith,  The  hislorical  value 
of  the  fourth  Gospel,  Londres,  1910;  Brooke,  The  hislorical 

value  of  the  fourlh  Gospel,  dans  Cambridge  Biblical  Essays, 

1909;  Scott-Moncrieff,  St  John,  Apostle,  Evangelisl  and 

Prophet,  Londres,  1909  ;  Bert,  Das  Evangelium  des 

Johannes,  GUtersloh,  1922.  ■  -  3.  Critiques  défavorables  à 
l'authenticité  et  à  V historicité  :  Thomas,  Die  Gcnesis  des 
Joh.  Ev., Berlin,  1882;  Jacobscn,  Vntersuchungen  iiber  das 

Joli.  Ed.,  Berlin,  1883;  O.  Holtzmann,  Das  Joh.  Evangelium, 

Darmstadt,  1887;  Kreyenbùhl,  Das  Ev.  der  Wahrheit, 

Berlin,  1900;  J.  Réville,  Le  Quatrième  évangile,  son  origine 

et  sa  valeur,  Paris,  1901  :  Wrede,  Charakter  und  Tendenz  des 

Joh.  Ev.,  Tubingue,1903;  Burkitt,  The  Gospel  Jlisiory  and 

its  transmission,  Edimbourg,  1900;  d'Alma,  La  controverse 
du  quatrième  évangile,  Paris,  1908  ;  Bacon,  The  fourtli 

Gospel  in  research  and  debatc,  N'ew-1  laven,  1910;  Schwartz, ien  im  vierten  Ev.,  Gœttingue,  1907-1908;  Goguel, 
Les  sources  du  recit  johunnigue  de  la  Passion,  Paris,  1910; 

Spitta,  7>«v  Johannesevangelium  als  Quelle  der  Geschichte 

Jcsu,  Gœttingue,  1910;  Wendt,  Schichten  im  vierten  Ev., 

Gottingen,  191 1  ;  Ovcrbeck,  Johannesevangelium,  Tttbingen, 

1911;  Gardncr,  The  Ephesian  Gospel,  New- York,  1915; 
Latimer  Jackson,  The  Problcm  of  the  fourth  Gospel, 

Cambridge,  1918;  Bumey,  The  aramaic  origin  of  the 

fourth   Gospel,  Oxford.  1922. 

III.  ÉTUDES  SI  H  LA  l'IillSONNE  DE  SAINT  JEAN  ET  LA 

DOCTRINIC  DU  QUATRIÈME  ÉVANGILE.  —  1°  Sur  la  vie  de 
saint  Jean  :  Baunard,  L'apôtre  S.  Jean,  Paris,  1892;  Fouard, 

S.  Jean,  Paris,  1901;  Fillion,  S.  Jean  l'Evangélistc,  sa  vie, 
ses  écrits,  Paris,  1907;  Pirot,  Saint  Jean,  Paris,  1923. 

2°  Sur  la  doc  tri  ne  <lu  quatrième  évangile.  —  1.  Ouvrages 

généraux  :  toutes  les  théologies  du  N.  T.  et  spécialement i 

Reuss,  llist.  de  la  théol.  chrétienne  à  l'âge  apostolique, 

Strasbourg,   1884;  B.   Weiss,   BibliSChe  Théologie  des  A'.  T., Berlin,  1868-1903;  Beyschlag,  Neutestamentliche  Théologie, 

Halle,    1X91-1890;   Bovon,    Théologie  du   .V.    7'.,    Lausanne, 
1X91-1893, 1. 1  et  n  ;  Holtzmann,  Lchrbuch  des  neutestament- 

lichen  Théologie,  Fribourg-en-B.,  1890;  Adeney,  Theology 

of  Hic  IV.  r.,  New-York,  1894;  Stevens,  Theol.  «I  the  A.  7'., 
Edimbourg,  1899;  Feine,  Theol.  de*  A-  1-,  Leipzig,  1910; 

Schlatter,  rheol.  des  A.  T.,  2"  Part.,  Stuttgart,  1910; 
YVeinel,  Biblischc  Théologie  des  A.  T.,  Tublngue,  1913. 

Aussi  Us  ouvrages  généraux  sur  l'âge  apostolique  spécia- 

,i  :  Weizsftcker,  Da»  ni", si.  Zeitalter,  Fribourg-en-B., 

1890;  Pflelderer,  Das  Urchristentum,  2«  édlt.,  Berlin,  1903, 

Me  Giffert,  History  of  Christianitg  m  the  Apostolical  ages 

Edimbourg,  1897;  Ropes,  The  Apostolic  Age  in  the  Ughi 
nf  Ihc  modem  Criticism,  191)0. 

2.  Études  sur  la  théologie  de  saint  Jean,  —a)  Études  géné- 
rales. —  B.   Wciss,  Der  johanneische  l.chrcbgrifl  in  Setnem 

GrundziigenunUrsucht,Ber\in,  l862;Stevens,  TheJohannlne 

Theology,  New-York,  1895;  Scott,  The  Fourth  Gospel,  ils 

propose  and  theology,  Edimbourg,  1908;  Inge,  The  Théo- 

logy  o/  Hic  fourth  i.os,, ,-i  (dans  Cambridge  Biblical  Essays), 

1909,  et  art.  John  (Gospel  of)  :  contents,  dans  Dicf.  of  the 
Christ  and  the  Gospels;  B.  Smith,  The  Johannine  Theology 

(dans  The  parttng  of  the  Roads),  1912;  Brassac,  Me nuel 
biblique,  t.  m, Paris,  1913,  p.  779-789.  —  b)  Etudes  spéciales. 
—  Titius,  Die  Joh.  Anschauung  unter  dem  Gesichispunkt  der 
Seligkcit,  1900;  Johnston,  The  Philosophy  of  the  Fourth 
Gospel,  Londres,  1 909  ;Baldensperger,  Der  Prolog  des  vierten 
Evangeliums,  Fribourg-en-B.,  1898;  Grill,  Unlersiic/iu.iffen 
uber die Entstehung  des  vierten Evangeliums,  Tubingue,1902; 

Krebs  (cath.),  Der  Logos  als  Heiland  im  ersten  Jahrhundert, 

Fribourg-en-B.,  1910;  d'Alma,  Philon  d'Alexandrie  et  le 
quatrième  évangile,  Paris,  1910;  Lebreton,  op.  cit.;  Swete, 
The  lloly  Spiril  in  the  A.  T.,  Londres,  1909;  Goguel,  La 

notion  iohannique  de  l'Esprit,  Paris,  1902;  Wendt,  Die 
Begriffe  Fleisch  und  Geist  im  biblischen  Spraehgebrauch, 
Gotha,  187S;G.  Wetter,  Der  Sohn  Gottes,  Vntersuchung  iiber 
den  Charakter  u:ul  die  Tendenz  des  Joit.  Eu., Gœttingue,  1916  ; 

Buchsel,  Der  Begriff  der  Wahrheit  in  dem  Ev.  und  in  den 
Briefen  des  Johannes,  GUtersloh,  1911;  Monse  (cath.), 
Johannes  und  Paulus,  Munster,  1915;  Frey,  Le  concept  de 
«  vie  »  dans  l'évangile  de  saint  Jean,  dans  Biblica,  1920, 

1. 1,  p.  37-58; 21 1-239.  —  Sur  l'eucharistie  dans  le  quatrième 

évangile,  voir  la  bibliographie  a  la  fin  de  l'article  Eucfa- 
histik  D'APRES  LA  SAINTE  ECRITURE,  t.  v,  col.  1120-1121  . 

III.  ÉPITRES  DESAINT  JEAN.  — Les  trois  épîtres 

johanniques  appartiennent  à  ce  groupe  d'écrits  du 

Nouveau  Testament,  qui,  dès  le  temps  d'Eusèbe, 
formaient  un  recueil  distinct,  et  qu'on  désignait  dès 

lors  sous  le  nom  d'épîtres  catholiques,  parce  qu'elles 
ne  sont  pas  adressées  à  une  église  déterminée  et  à 

un  cercle  restreint  de  lecteurs.  Tel  est  bien  le  caractère 

de  la  première  épître  johannique  qui  n'a  ni  titre. 
ni  nom  d'auteur,  ni  formule  d'adresse  au  début,  ni 
salutations  à  la  fin.  Les  deux  petites  épîtres  qui  la 

suivent  dans  le  canon  du  N.  T.  ont  un  caractère 

beaucoup  plus  personnel  et  la  forme  de  lettres  privées, 

mais  on  ne  les  a  pas  séparées  dans  le  recueil  des 

écrits  apostoliques  de  la  grande  épître  à  laquelle  elles 

se  rattachent  nettement.  On  étudiera  successivement 

I.  L'origine  et  le  caractère  des  épîtres  johanniques. 
II.  Leur  doctrine  (col.   580). 

I.  Origine  f.t  caractère  des  épîtres  johan- 

niques. —  1°  Objet  et  contenu.  —  1.  La  /"  Joannis.  — 

Si  l'auteur  de  la  première  épître  ne  répétait  douze 

fois  qu'il  écrit  :  ypâçto  û(xw,  rien  n'indiquerait  que 

cette  sorte  d'homélie  soit  une  lettre.  De  fait  c'est  une 
instruction  dogmatique  et  morale,  qui  ne  vise  pas 

une  catégorie  particulière  de  lecteurs,  et  ne  semble 

pas  avoir  été  inspirée  par  des  circonstances  spéciales, 

mais  qui  a  dû  être  adressée  au  cercle  de  chrétiens, 

pour  qui  avait  été  écrit  d'abord  le  quatrième  évangile, 
afin  de  mettre  en  lumière  les  applications  pratiques 
de  la  doctrine  contenue  dans  cet  évangile.  On  ne  peut 

découvrir  dans  cette  épître  un  plan  bien  marqué. 
Klle  est  constituée  par  le  développement  de  quelques 

thèmes,  qui  s'entremêlent,  se  répètent  à  plusieurs 

reprises,  avec  des  variantes  et  des  compléments,  sans 

que  les  idées  s'enchaînent  suivant  un  ordre  propre- ment logique. 

Le  but  que  se  propose  l'auteur  est  le  même  que 
celui  du  quatrième  évangile  :  assurer  le  salut  des 

destinataires  de  l'épître  par  l'union  au  Fils  de  Dieu. 
i,2-i:  v,  13.  Pour  cela,  il  combat  Les  fausses  doctrines 

sur  la  personne  de  Jésus-Christ,  qui  commençaient  à 

se  répandre  e1  risquaient  de  séduire  les  fidèles.  A  deux 

reprises, n,  18-28  et  rv,  1-6,  il  dénonce,  en  les  qualifiant 

d'antlchrists,  les  faux  frères,  les  faux  prophètes  qui  pro- 

pagent le  mensonge,  et  les  termes  employés  pour  dési- 

gner  ces   doit  nues    erronées    semblent    bien   indiquer 

qu'elles  étaient  apparentées  au  docétisme  gnostlque, 

qui  niait  l'Incarnation.  D'autre  part,  le  dernier  mol  de 

l'épître,  v.  21,  est  pour  mettre  en  garde  les  n 
contre    le    culte    des    fausses    divinités,  ce    qui   montre 

que  les  destinataires  directs  de  La  lettre  étaient  des 
chrétiens  sortis  de  la  gentilité.      Mais  il  nesullit  pas  de 
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demeurer  dans  la  vérité  :  la  vraie  marque  de  l'union 
à  Dieu  et  au  Christ  est  l'observation  des  commande- 

ments, spécialement  du  précepte  de  la  charité  frater- 

nelle, sur  lequel  l'auteur  insiste  a  plusieurs  reprises, 
n.  7.  11:  m.  1-24;  vi,  7-21 .  Il  faut  enfin—  et  c'est  le 
troisième  théine  essentiel  de  l'épître —  que  les  fidèles 

gardent  d'aimer  le  monde  et  ce  qui  est  dans  le 
monde,  i.  15-18;  iv,  1-7;  v.  19. 

2.  La  II*  Joaiinis.  —  La  seconde  épître,  beaucoup 
plus  courte  que  la  première,  porte  la  suscription  sui- 

vante :  •  L'Ancien  à  la  Dame  élue,  jv.Asv.7f;  v.upix.  et  à 
ses  enfants  •  et  se  termine  par  cette  salutation  :  «  Les 

enfants  de  ta  sœur  l'élue  te  saluent,  i  La  destinataire 
de  cette  lettre  semble  bien  être  non  point  une  per- 

sonne privée  du  nom  d'Electa,  mais  plutôt  une  commu- 
nauté chrétienne,  une  Ég'ise  particulière,  personnifiée 

comme  le  sont  les  sept  églises  auxquelles  sont  adressées 

les  lettres  par  lesquelles  s'ouvre  l'Apocalypse,  et 
désignée  par  un  nom  symbolique.  Le  but  de  cette 
lettre,  qui  est  une  sorte  de  résumé  de  la  première 

épitre,  est  de  préciser  d'une  façon  plus  personnelle 
les  avertissements  donnés  dans  celle-ci  en  termes 

généraux,  et  d'accentuer  spécialement  la  réprobation 
des  erreurs  doctrinales  sur  la  personne  du  Christ. 

3.  La  III*  Joannis.  —  La  troisième  épître,  la  plus 

courte  des  trois,  est  adressée  par  «  l'Ancien  »  à  un 
chrétien  du  nom  de  Gaïus,  qui  doit  être  un  individu 

réel,  et  non  point,  comme  l'ont  pensé  certains  criti- 
ques, un  personnage  symbolique  à  la  façon  de  la  Dame 

élue  de  la  seconde  lettre.  L'auteur  félicite  Gaïus  pour 
l'hospitalité  qu'il  donne  aux  frères  itinérants  qui 
passent  dans  la  communauté  chrétienne  à  laquelle 

il  appartient,  et  blâme  par  contre  un  certain  Dio- 
tréphès,  qui  ne  reçoit  pas  ces  frères  et  tient  de  mé- 

chants propos  contre  <•  l'Ancien  ». 
2°  Origine  des  épitres  johanniques  d'après  la  tradition 

et  la  critique.  —  1.  La  1*  Joannis.  —  a)  La  tiadition.  — 
Cette  épître  est  indubitablement  nommée  par  des  écri- 

vains ecclésiastiques  du  ne  siècle.  Eusèbe,  H.  E.,  1.  III, 

c.  xxxix.  P.  G.,  t.  xx,  col.  300,  atteste  qu'elle  était 
citée  par  Papias.  Saint  Irénée,  Cont.  hseres.,\.  III,  c.xvi, 
n.  8,  P.  G.,  t.  vu,  col.  927,  en  cite  plusieurs  passages 

et  dit  qu'elle  a  été  écrite  par  Jean,  le  disciple  du 
Seigneur.  Le  Canon  de  Muratori  en  reproduit  le  pre- 

mier verset,  en  l'attribuant  à  saint  Jean.  Les  écrivains 
postérieurs,  même  Denys  d'Alexandrie  qui  contestait 
l'authenticité  de  l'Apocalypse,  l'attribuent  unanime- 

ment, ainsi  que  le  quatrième  évangile,  à  l'apôtre  saint 
Jean.  Seuls  les  aloges  (cf.  la  première  partie  de  cet 

article,  col.  545),  en  rejetaient  l'authenticité  comme 
celle  de  l'évangile,  dont  nul  ne  mettait  en  doute  que 
l'auteur  fût  le  même  que  celui  de  la  première  épître. 

b)  Opinions  des  critiques.  —  Les  critiques,  catho- 

liques ou  protestants,  qui  admettent  l'authenticité 
johannique  du  quatrième  évangile  admettent  égale- 

ment l'authenticité  de  la  I1  Joannis.  Plusieurs  de 
ceux  qui  pensent  que  l'évangile  n'est  pas  de  saint 
Jean,  reconnaissent  du  moins  l'unité  d'auteur  de 
l'évangile  et  de  la  première  épître,  ainsi  Harnack, 
Jûlicher,  Stanton  et  d'autres.  Certains,  J.  Réville, 
Wellhausen,  Schmiedel,  etc.  se  refusent  à  reconnaître 

dans  l'épître  la  même  main  que  dans  l'évangile. 
Enfin  ceux  qui  admettent  plusieurs  rédactions  succes- 

sives pour  le  quatrième  évangile  supposent  volontiers 

que  l'épître  pourrait  être  l'œuvre  d'un  de  ces  rédac- 
teurs. Ainsi  Loisy,  qui  nie  que  l'épître  ait  rien  de 

commun  avec  l'écrit  fondamental  qu'il  suppose  à  la 
base  du  quatrième  évangile,  mais  qui,  croyant  recon- 

naître dans  le  texte  actuel  de  l'épître  certaines  inter- 
polations, certains  remaniements,  mettrait  volontiers 

en  rapport  la  rédaction  primitive  de  la  lettre  et  le 
travail  rédactionnel  qui  lui  aurait  donné  sa  forme 

actuelle  avec  l'œuvre  ries  deux  rédacteurs  successifs 

dont  il  découvre  la  main  dans  le  quatrième  évangile 

2.  La  II*  et  la  III'  Joannis.  —  a)  La  tradition.  —  Ces 
deux  épitres  ont  toujours  été  étroitement  unies  dans 

la  tradition.  Il  n'est  pas  étonnant,  étant  donnée  leur 
brièveté,  qu'on  n'en  trouve  pas  de  nombreuses  men- 

tions et  citations.  Saint  Irénée  cite  la  seconde  épître. 
Cont.  Hwres.,  1.  I,  c.  xvi,  n.  3;  1.  III,  c.  xvi,  n.  8, 
P.  G.,  t.  vu.  col.  633  et  927;  Tertullien,  De  pudicilia, 
19,  P.  L.,  t.  n,  col.  1020,  parlant  de  la  première  épître 

de  Jean,  et  Clément  d'Alexandrie,  Strom.,  1.  II,  c.  xv, 
P.  G.,  t.  vin,  col.  1004,  citant  cette  épître  comme  la 

plus  grande,  laissent  entendre  qu'il  en  existe  au  moins 
une  autre  Le  Canon  de  Muratori,  dans  un  texte  assez 
obscur,  mentionne  deux  épîtres  de  saint  Jean.  Malgré 

ces  attestations,  l'ancienne  tradition  ne  s'est  pas 
montrée  unanime  sur  l'authenticité  ni  même  sur  la 
canonicité  de  la  77*  et  de  la  III*  Joannis.  Origène.  au 

rapport  d'Eusèbe,  //.,  E.,  1.  VI,  c.  xxv,  n.  10,  P.  G., 
t.  xx,  col.  584,  indiquait  que  tous  ne  regardaient  pas 
les  deux  dernières  épîtres  johanniques  comme  authen- 

tiques. Quant  à  Eusèbe.  il  déclare  pour  son  compte 
personnel  que,  si  la  première  épître  est  acceptée  par 
tous,  les  deux  autres  sont  contestées,  il  les  place  parmi 

les  à;Ti>.£-;ô(i.svoc,  ajoutant  :  «  qu'elles  soient  de  l'évan- 
géliste  ou  d'un  autre  portant  le  même  nom  »  II.  E.. 
1.  III,  c.  xxiv,  n.  17,  c.  xxv,  n.  3,  ibid.,  col.  268  et  269. 
Saint  Jérôme  dans  sa  notice  sur  Papias,  distingue  à 

la  suite  d'Eusèbe  Jean  l'apôtre  et  Jean  le  Presbytre 
et  déclare  que  beaucoup  regardent  ce  dernier  comme 

l'auteur  des  deux  petites  épîtres,  Vir.  Ht,.  18,  P.  L., 
t.  xxiii,  col.  637.  Cette  distinction  est  maintenue  de 
fait  dans  le  canon  biblique  de  saint  Damase.  Voir 
le  texte  dans  Jacquier,  Le  Nouveau  Testament  dans 

l'Église  chrétienne,  t.  i,  p.  328.  Parmi  les  Églises  qui 
n'admettaient  pas  la  canonicité  de  la  77a  et  de  la 
III"  Joannis,  il  faut  compter  sans  doute  l'Église  de 
Syrie,  car  l'ancienne  version  syriaque,  la  Peschitto, 
ne  les  contenait  pas,  et  les  mêmes  doutes  ont  dû  exis- 

ter à  un  certain  moment  dans  l'Église  d'Antioche. 
Ces  doutes  peuvent  s'expliquer  par  la  brièveté  de  ces 
deux  épîtres  et  leur  caractère  de  lettres  privées  ou  du 
moins  adressées  à  un  groupe  restreint. 

b)  Opinions  des  critiques.  —  Les  critiques  modernes 
admettent  pour  la  plupart  que  les  deux  petites 
épîtres  sont  du  même  auteur.  Mais  un  grand  nombre 

n'y  reconnaissent  pas  la  même  main  que  dans  la 
première  épître.  En  général  ceux  qui  attribuent  a 

un  même  auteur  l'évangile  et  la  7a  Joannis  supposent 
un  auteur  différent  pour  les  deux  petites  épîtres; 

quelques-uns,  tels  que  Harnack,  identifient  cet  auteur 
avec  le  presbytre  Jean,  dont  il  est  question  dans  le 
texte  de  Papias. 

3°  Arguments  intrinsèques  en  faveur  de  l'authenticité 
des  épîtres  johanniques.  —  1.  La  7a  Joannis.  —  Cette 
épître  présente,  au  point  de  vue  de  la  langue,  du  style 
et  des  idées,  de  telles  ressemblances  avec  le  quatrième 

évangile  qu'il  ne  suffit  pas  de  supposer  qu'elle  provient 
de  la  même  école,  mais  qu'il  faut  attribuer  air:  deux 
écrits  un  même  auteur,  ou  bien  admettre  que  l'auteur 
de  l'épître  a  systématiquement  imité  l'évangile.  La 
première  hypothèse  a  pour  elle  le  témoignage  de  la 
tradition  ;  ii  faudrait,  pour  lui  préférer  la  seconde, four- 

air  des  objections  décisives  contre  l'identité  d'auteur. 
Il  n'y  a  pas  lieu  de  relever  ici  les  mots  et  locutions, 

images  et  procédés  de  style  caractéristiques,  qui  se 

rencontrent  à  la  fois  dans  l'évangile  et  dans  la  pre- 
mière épitre,  non  plus  que  les  idées  qui  leur  sont 

communes.  On  en  trouve  une  liste  plus  ou  moins 

complète  dans  les  éludes  particulières  (I  les  com- 
mentaires sur  la  7a  Joannis.  Cf.  Jacquier,  Histoire  des 

livres  du  Nouveau  Testament,  t.  iv;  il.  J.  Holtzmann, 
Das  Probiem  des  ersten  johanneischen  Brtefea  in  aetnem 
Verhaltniss  zum  Evangelium.  quatre  importants  articles 
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publics  dans  Jahrbucli  jùr  Prot.  Théologie,  1881-1882; 
Brooke,  The  Johannine  Epislles,  Edimbourg,  1912, 

p.  i-x. 
A  ces  ressemblances  qui  apparaissent  plus  frap- 

pantes à  mesure  qu'on  se  familiarise  davantage  avee 
les  écrits  johanniques,  les  critiques  qui  n'admettent 
pas  l'unité  d'auteur  opposent  certaines  différences 
de  vocabulaire,  de  style,  mais  surtout  d'idées  qui  leur 
paraissent  inexplicables,  si  l'évangile  et  l'épître 
doivent  être  attribués  à  un  auteur  unique.  Il  est 

certain  qu'il  y  a  des  nuances  importantes,  dans  la 
christologie  et  l'eschatologie  surtout,  entre  l'ensei- 

gnement de  la  /a  Joannis  et  la  doctrine  du  quatrième 
évangile, et  ces  différences  seiont  signalées  dans  l'ana- 

lyse théologique  de  l'épître.  Elles  sont  assez  difficiles 
à  expliquer  quand  on  suppose,  avec  Lightfoot  et  plu- 

sieurs autres  critiques,  que  l'épître  est  absolument 
contemporaine  de  l'évangile,  et  a  été  écrite  pour  lui 
servir  en  quelque  sorte  de  lettre  d'introduction  et 
de  préface.  Mais  si  l'épître  a  été  rédigée  un  certain 
temps  avant  l'évangile,  comme  le  pensent  un  certain 
nombre  d'exégètes  (Holtzrnann  en  particulier,  et 
Stanton,  loe.  cit.,  p.  83-103),  on  ne  s'étonnera  pas 
que  la  doctrine  y  soit  exprimée  d'une  façon  moins 
précise  et  moins  parfaite.  Si  l'épître  au  contraire  est 
postérieure  à  l'évangile  —  ce  qui  est  l'opinion  la  plus 
commune,  et,  étant  donnés  les  caractères  littéraires 
et  doctrinaux,  aussi  bien  que  la  nature  des  fausses 
doctrines  qui  y  sont  combattues,  la  plus  vraisem- 

blable —  ces  différences  s'expliquent  suffisamment  par 
le  but  particulier  de  l'épître,  qui  tendait  sans  doute  à 
vulgariser  l'enseignement  doctrinal  et  surtout  moral 
de  l'évangile,  en  l'adaptant  à  l'état  d'esprit  du  com- mun des  fidèles. 

2.  La  II*  cl  la  III*  Joannis.  —  La  communauté 

d'auteur  pour  les  deux  petites  épîtres  est  admise,  on 
l'a  vu  plus  haut,  par  la  presque  unanimité  des  cri- 

tiques; aussi  n'y  a-t-il  pas  lieu  d'en  donner  les 
preuves  intrinsèques.  Cf.  Brooke,  op.  cil.,  p.  i.xxiii. 
Sont-elles  du  même  auteur  que  la  I*  Joannis  ?  Malgré 

leur  brièveté,  on  y  peut  relever  bon  nombre  d'expres- 
sions, et  même  des  phrases  entières  qui  rappellent  la 

première  épître.  Pour  le  fond,  la  77"  Joannis  n'est 
guère  qu'un  résumé  de  la  première.  Les  ressemblances 
sont  telles  qu'il  faudrait  supposer,  de  la  part  de  leur 
auteur,  s'il  est  différent  de  celui  de  la  première,  une 
imitation  délibérée  de  la  I*  Joannis;  et  cette  hypothèse 
ne  peut  être  appuyée  sur  aucun  argument  positif. 

D'ailleurs  le  caractère  même  des  deux  épîtres  et  leur 
brièveté  tonl  qu'on  ne  peut  guère  tirer  argument  contre 
l'identité  d'auteur  avec  la  première,  de  ce  que  certaines 
idées  ou  certaines  expressions  caractéristiques  de  cette 
dernière  ne  figunnl  pas  dans  les  deux  petites  lettres. 

Cependant  les  hésitations  de  l'ancienne  tradition  au 
sujet    de  l'authenticité  de    ces   deux  épil  l'es,  en  même 
temps  que  l'absence  de  preuves  intrinsèques  décisives, 
expliquent  la  réserve  sur  laquelle  se  t  iennenl  un  grand 
nombre  de  critiques.  Par  ailleurs,  le  litre  de  «  pres- 

bytie .  que  se  donne  l'auteur,  fournirait  un  appui 
lasse/  faible  d'ailleurs)  à  l'opinion  qui  attribue  les 
deux   lettres   au    presbytre  Jean,  de    l'apias,  si    l'exis 

tence  d'un  personnage  de  ce  nom,  distinct  de  l'apôtre 
saint  Jean,  était  établie. 

4°  Intégrité  :  le  verset  ries  trois  témoins  célestes.  l 'ne 
controverse  est  engagée  depuis  trois  siècles  sur  l'au- 
thenticité  d'un  verset  de  la  I*  Joannis  :  Très  suni 
qui  testlmonium  dont  in  ccelo,  Pater,  Verbum  et  Spiri- 

lus  SanctUS,  et  M  1res  unum  Sixnt,  V,  7.  texte  d'une 
grande  importance  doctrinale,  puisqu'il  donne  une 
formule  1res  précise  du  dogme  trinitaire. 
Au  point  de  vue  théologique,  ce  verset  devrait 

être  considéré  comme  faisant  partie  du  texte  ecclésias- 
tique officiel   du    Nouveau   Testament,   et    jouir  de 

l'authenticité  attribuée  par  le  concile  de  Trente  à 
la  Vulgate  latine,  s'il  était  certain  qu'il  existait  dans 
la  Vulgate  de  saint  Jérôme.  Mais  ce  point  est  contro- 

versé. Il  est  vrai  qu'une  réponse  de  la  Congrégation 
du  Saint-Office,  du  13  janvier  1897,  a  déclaré  qu'on 
ne  peut  pas  lulo  nier,  ni  même  révoquer  en  doute 

l'authenticité  de  ce  verset.  Mais,  dans  cette  décision 

disciplinaire,  il  ne  s'agit  que  de  l'authenticité  juri- 
dique, non  de  l'authenticité  proprement  littéraire, et 

le  problème  de  critique  textuelle  soulevé  au  sujet  de 

ce  verset  n'a  pas,  semble-t-il,  été  tranché  par  le  Saint  - 
Office.  puisque  la  liberté  a  été  laissée  à  divers  savants 
catholiques,  postérieurement  à  cette  réponse,  de 
discuter  à  nouveau  la  question  au  point  de  vue 
critique.  Le  texte  du  décret  du  Saint-Office  dans 
Cavallera,  Thésaurus,  n.  119. 

On  est  à  peu  près  unanime  aujourd'hui  à  recon- 
naître que  le  verset  des  trois  témoins  célestes  ne 

figurait  pas  dans  le  texte  original  de  la  /"  Joannis. 
Il  est  bien  établi  en  effet  qu'il  manque  dans  toutes  les 
versions  orientales  du  Nouveau  Testament;  qu'il  ne 
ligure  dans  aucun  ms.  grec,  si  ce  n'est  dans  quatre 
mss  de  très  basse  époque  ;  qu'on  n'en  trouve  aucune 
trace  dans  l'Église  grecque  avant  le  concile  de  Latran 
(  1215).  les  l'ères  grecs,  même  ceux  qui  ont  commenté 

la  première  épître  de  saint  Jean,  n'y  ayant  fait  aucune 
allusion  ;  qu'il  ne  se  trouvait  ni  dans  l'ancienne  version 
latine  ni  dans  le  texte  primitif  de  la  Vulgate  de  saint 

Jérôme;  que  la  première  citation  certaine  s'en  trouve 
chez  l'hérétique  espagnol  l'riscillien  (380),  les  allusions 
qu'on  a  cru  reconnaître  chez  Tertullien  et  saint 
Cyprien  étant  au  moins  douteuses  cl  se  référant  sans 
doute  au  v.  S  (les  trois  témoins  terrestres)  interprété 
mystiquement,  à  la  façon  dont  le  commente  saint 

Augustin,  qui  ne  cite  pas  le  v.  7:  que  c'est  d'Espagne 
qu'il  s'est  répandu  dans  le  monde  latin  (nombreuses 
citations  surtout  chez  les  écrivains  ecclésiastiques 

d'Espagne  et  d'Afrique,  et  diffusion  de  plus  en  plus 
large  dans  les  manuscrits  de  la  Vulgate).  L'interpo- 

lation de  ce  verset  dans  le  texte  ecclésiastique  de  la 

/"  Joannis  s'explique  probablement  par  l'introduction 
dans  le  texte  même  de  ce  qui  n'avait  été  d'abord 
qu'une  glose  marginale,  formulant  une  interprétation 

mystique  du  v.  s.  analogue  à  celle  qu'on  trouve  chez 
saint  Augustin  et  plusieurs  autres  écrivains  ecclésias- 

tiques. On  a  attribué  (Kunstle)  à  l'riscillien  la  compo- 
sition de  ce  verset,  mais  cette  opinion  reste  discutée, 

et  on.  ne  peut  alléguer  en  sa  faveur  de  raisons  décisives. 

Les  conclusions  énoncées  ci-dessus  sont  celles  de  J.  Lebre- 
ton,  op.  cit.,  note  K,  p.  599-606.  Dans  le  même  sens  : 

I..  Janssens, Summa  theologica,  Fribourg-en-B.,1900,p.  13">- 166;  Mangenot,  Le  Ccmma  Joanneum  dans  la  Revue  des 
sciences  ecclésiastiques,  mars  1907;  Kunstle,  Das  Comma 
Joanneum  auf  seine  Ilerlainfi  untersucht,  Fribourg-en-B., 
1905;  ces  trois  éludes    m>h!    postérieures   à    la   réponse  du 
Saint-Office.  Parmi  les  travaux  plus  anciens  défavorables 
à  l'authenticité,  il  faut  citer  surtout  le  travail  capital  de 
Paulin  Mail  in,  Introduction  à  lu  critique  textuelle  du  N.  'J-, 
partie  pratique,  Paris,  1885-1886,  autographie,  t.  rv,  et  plu- 

sieurs articles  dans  la  Science  cainolique,  1888-1889;  Samuel 
Berger,  Histoire  de  la  Vulgate,  Paris,  1893,  On  trouvera 
l'exposé  des  arguments  en  faveur  de  l'authenticité  dans 
I.e  Hir,  Études  bibliques,  Paris,  1869,  I.  a,  p.  1-89;  Pran- 
zeifn,  iv  i  en  trino,  Home,  1881,  p.  41-80;  et  Cornely, 

Introductio  specialts  in  stngulos  -\'.  '/'.  libres,  Paris,  1886, 
p.  668-682. 

II.  Doctrine  m  s  épîtres  johanniqi  es.  —  L'en- 
scignemeiil  contenu  dans  ces  épîtres  est  un  enseigne- 

ment moral  plutôt  que  dogmatique.  Cependant  l'au- 
teur met  en  garde  les  destinataires  de  ses  lettres 

centre  des  erreurs  doctrinales,  une  fausse  gnose,  dont 

il  signale  d'ailleurs  les  conséquences  morales  fâcheuses 
plus  qu'il  n'en  discute  les  principes  dogmatiques.  On 
ne  trouve  donc  pas  dans  les  épîtres  johanniques  une 
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doctrine  txinitaire  et  christologique  aussi  complète 
et  aussi  précise  que  dans  le  quatrième  évangile,  les 

enseignements  qu'elles  contiennent  portent  plutôt sur  le  salut,  ses  conditions  et  sur  la  vie  chrétienne. 

I"  Doctrine  trinilairc  et  christologique.  —  1.  L'idée 
de  Dieu.  —  C'est  l'aspect  inoral  de  Dieu  qui  est  mis 
surtout  en  évidence,  11  est  exprimé  en  deux  for- 

mules :  Dieu  est  lumière.  I  Joa..  i,  5,  Dieu  est 
amour.  I  Joa..  iv,  8,  16.  Comme  clans  le  quatrième 

évangile,  la  lumière  et  les  ténèbres  qui  en  sont  l'anti- 
thèse sont  des  idées  complexes.  La  lumière  est  la 

vérité,  et  Dieu  est  lumière,  parce  qu'il  possède  la 
vérité  en  lui-même  et  parce  qu'il  illumine  les  hommes 
en  la  leur  révélant  :  mais  la  lumière,  c'est  aussi  le  bien, 
comme  les  ténèbres  .-«ont  le  mal  moral,  et,  en  ce  sens, 

Dieu  est  lumière,  parce  qu'il  est  pur  et  saint.  I  Joa., 
m.  3.  Il  faut  noter  que  c'est  Dieu  qui  est  ici  qualifié 
lumière,  tandis  que  dans  l'évangile  c'était  le  Verbe 
(préexistant  ou  incarné),  qui  était  dit  lumière  du 

monde.  C'est  d'ailleurs  un  trait  général  de  la  première 
épitre  johannique  que  Dieu  et  le  Christ  y  sont  moins 

sépares  que  dans  l'évangile,  et  leurs  opérations  respec- 
tives moins  nettement  distinguées.  Bien  que  la 

révélation  de  Dieu  comme  lumière  soit  le  message  que 
la  communauté  chrétienne  a  reçu  de  Jésus-Christ, 

I  Joa.,  i,  5,  et  qu'on  soit  son  disciple  dans  la  mesure 
où  on  accepte  cette  lumière,  saint  Jean  insiste  plus 

encore,  semble-t-il,  sur  ce  que  Dieu  est  amour,  et 

qu'on  ne  connaît  vraiment  Dieu,  que  lorsqu'on  aime 
ses  semblables,  à  l'exemple  de  Dieu.  I  Joa.,  iv,  7-8. 
Peut-être  cette  insistance  visait-elle  certains  faux  gnos- 
tiques  qui  mettaient  la  perfection  dans  la  croyance, 

la  connaissance  plutôt  que  dans  la  charité.  L'amour 
paternel  de  Dieu  pour  les  hommes  s'est  manifesté 
surtout  dans  la  mission  qu'il  a  donnée  à  son  fils,  envoyé 
dans  le  monde,  et  envoyé  en  victime  d'expiation, 
afin  que,  par  l'effet  de  sa  propitiation  et  par  la  com- 

munication de  son  Esprit,  les  croyants  aient  la  vie 
éternelle.  I  Joa.,  iv,  9-10. 

2.  Le  Fils  de  Dieu.  —  La  7a  Jocmnis  s'ouvre  par  un 
prologue,  qui  présente  d'évidentes  analogies  avec  celui 
du  quatrième  évangile.  Il  s'agit  de  part  et  d'autre  de 
la  manifestation  du  Verbe  éternel  dans  la  personne 

de  Jésus-Christ.  Mais  la  personnification  du  Verbe  est 
moins  nette,  les  mots  rcepl  toû  X6yo:j  -rj;  Çoarjç  pou- 

vant être  traduits  simplement  :  la  parole  de  vie  et 

s'entendre  du  message  évangélique.et  i  ce  qui  était  dès 
le  commencement  »  désignant  une  réalité  qui  n'indique 
pas  aussi  clairement  une  personne  que  le  Logos  du 
quatrième  évangile.  Le  contexte  néanmoins  ne  per- 

met pas  de  se  tromper  sur  la  pensée  de  l'auteur, 
car  ia  vie  éternelle,  qui  était  auprès  du  Père  et  s'est 
manifestée  à  nous,  »  i,  2,  en  Jésus-Christ  ne  peut 

être  que  cette  parole  de  vie  dont  il  vient  d'être  ques- 
tion. D'ailleurs  il  y  a  d'autres  passages  de  l'épître 

qui  marquent  assez  nettement  la  distinction  person- 

nelle du  Père  et  du  Fils,  pour  qu'on  ne  puisse  supposer 
chez  son  auteur  une  conception  différente  de  celle  qui 
est  exprimée,  avec  plus  de  précision,  il  faut  le  recon- 

naître, dans  le  prologue  du  quatrième  évangile. 
Ié>us-Christ  est  le  Fils  de  Dieu,  son  Fils  unique, 

I  Joa  .  iv,  9,  par  qui  s'établit  la  communion  entre  le 
Père  et  les  hommes,  i,  3.  Il  y  a  entre  lui  et  Dieu  une 

communauté  de  nature  telle,  qu'être  dans  le  Fils, 
c'est  être  en  Dieu,  v,  20,  être  uni  au  Père,  c'est  être- 
uni  au  Fils,  ii,  24,  nier  le  Fils,  c'est  nier  le  Père, 
confesser  le  Fils,  c'est  confesser  le  Père,  u,  22.  La 
divinité  du  Christ  est  si  pleinement  admise  que,  en 

plusieurs  passages,  on  ne  sait  pas  très  bien  si  c'est  de 
Dieu  qu'il  est  question,  ou  du  Christ,  l'auteur  passant 
sans  transition  tic  l'un  ;i  l'autre  (cf.  surtout  le  c.  m), 
et  que  des  critiques  se  sont  demandés  si  la  doctrine  de  la 

/»  Joannis  ne  serait  pas  entachée  de  ce  qu'on  a  appelé 

plus  tard  raonarchianisme  ou  sabellianisme.  Sur  ce 

point  il  faut  reconnaître  que  l'épître  ne  traite  pas  la 
question  avec  précision  et  rigueur,  mais  cela  doit  être 
dû  au  caractère  de  cette  lettre  qui  était  avant  tout 

une  exhortation  pratique,  et  on  n'a  pas  le  droit  d'en 
conclure  (pie  l'auteur  sacrifiait  la  distinction  des 
personnes  entre  le  Père  et  le  Fils.  Il  avait  d'autant 
moins  besoin  d'insister  sur  ce  point  (pie  ce  n'était  pas 
sur  les  relations  du  Père  et  du  Fils,  mais  sur  la  réalité 

de  l'Incarnation  que  portaient,  semble-t-il,  les  erreurs 
doctrinales  qu'il  combattait. 

Les  docteurs  de  mensonge  contre  lesquels  saint 
Jean  met  en  garde  ses  lecteurs  «  nient  que  Jésus  soit 

le  Christ,  »  I  Joa.,  u,  22,  «  ne  confessent  pas  Jésus- 
Christ  venu  en  chair.  »  II  Joa.,  7.  A  ces  erreurs  s'oppose 
la  confession  des  vrais  croyants  :  est  de  Dieu  quiconque 
croit  que  Jésus  est  le  Christ,  I  Joa.,v,  1,  et  confesse 
que  Jésus-Christ  est  venu  en  chair,  iv,  2.  Les  erreurs 
ainsi  définies  et  contre  lesquelles  sont  dirigées  ces 

professions  de  foi,  se  rattachent  sans  doute  au  docé- 

tisme,  qui  ne  voyait  dans  l'humanité  de  Jésus  qu'une 
apparence,  ou  à  cette  forme  de  gnosticisme  qui  déna- 

turait l'Incarnation  en  l'expliquant  par  une  union 
transitoire  de  l'éon  Christ  avec  l'homme  Jésus. 
.  3.  L'Esprit  Saint.  —  C'est  l'action  de  l'Esprit 
beaucoup  plus  que  sa  personnalité  qui  apparaît 

dans  les  épîtres  johanniques.  D'une  part  il  est  un 
témoin  de  l'Incarnation,  et  il  rend  ce  témoignage 
parce  qu'  «  il  est  vérité  ».  I  Joa.,  v,  7.  Mais  surtout  il  est 
un  don  de  Dieu  auquel  nous  participons,  et  qui  nous 
est  une  garantie  de  la  présence  de  Dieu  en  nous. 

Comme  on  l'a  remarqué,  on  retrouve  ici  la  conception 
de  saint  Paul,  qui  voit  dans  les  manifestations  de 

l'Esprit  Saint  la  preuve  de  la  vie  de  Dieu  en  nous, 
avec  cette  différence  qu'il  représente  de  préférence 
l'Esprit  comme  les  prémices  ou  les  arrhes  du  bonheur 
futur,  tandis  que  saint  Jean  signala  surtout  en  lui  la 
garantie  de  la  possession  présente.  Lebreton,  op.  cit., 
p.  494.  Du  point  de  vue  pratique  qui  est  le  sien  dans  les 
épîtres,  saint  Jean  ne  distingue  pas  nettement  entre 

l'Esprit  Saint  et  ses  dons.  C'est  ainsi  que  dans  les 
passages  où  il  est  question  de  «  l'onction  »  que  les 
fidèles  reçoivent  du  Christ,  I  Joa.,  u,  20,  27,  cette 
onction  qui,  dans  le  langage  du  christianisme  primitif, 

figure  le  don  de  l'Esprit  (cf.  Act.,  x,  38),  et  qui  désigne 
la  grâce  divine  est  ici  personnifiée  en  quelque  manière; 
elle  demeure  dans  les  fidèles,  elle  les  instruit  en  toutes 

choses,  et  parce  qu'elle  est  vérité  et  non  mensonge, 
elle  les  fait  demeurer  dans  le  Christ.  (Cf.  dans  le  qua- 

trième évangile,  ce  qui  est  dit  du  rôle  de  l'Esprit Saint,  col.  570  sq.) 

2°  Solériologie.  —  1.  Jésus-Christ  Sauveur.  —  Dieu 
a  envoyé  son  Fils  dans  le  monde,  pour  sauver  le 

monde,  en  y  apportant  la  vie,  I  Joa.,  iv,  7  et  14;  c'est 
là  le  résumé  de  la  sotériologie  des  épîtres  johanniques 
comme  du  quatrième  évangile.  Le  monde  désigne  ici 

l'humanité  en  général.  Mais  dans  les  épîtres  plus  encore 
que  dans  l'évangile,  le  mot  est  pris  ordinairement  dans 
un  sens  péjoratif  pour  désigner  l'ensemble  des  Sommes 
pervers  opposés  à  Dieu  et  au  Christ.  D'après  la 
7a  Joannis,  le  monde  est  plongé  dans  le  mal,  v,  19;  ce 

qui  le  caractérise,  c'est  la  convoitise  de  la  chair,  la 
convoitise  des  yeux  et  l'orgueil  de  la  vie.  u.  lt>.  Son 
œuvre  propre  est  le  péché,  l'iniquité,  non  pas  le 
péché,  (pie  peuvent  commettre  d'une  façon  passagère 
même  les  enfants  de  Dieu,  i,  8,  10,  niais  l'étal  d'oppo- 

sition habituelle  aux  lois  de  Dieu  :  par  là  on  relève 
du  diable  qui  est  pécheur  depuis  le  commencement, 
ni,  8,  on  est  enfant  du  diable,  m,  10.  Mais  le  Fils  de 

Dieu  s'est  manifesté  précisément  pour  détruire  les 
œuvres  du  diable,  m,  8,  et  pour  ôter  les  péchés,  m,  5. 
Par  la  foi  en  lui,  on  triomphe  du  monde,  v,  4-5,  on 
est  vainqueur  du  Mauvais,  a,  13,  l  l.  Par  lui,  et  par 
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lui  seul  on  a  la  vie  éternelle.  *  Qui  a  le  Fils  a  la  vie, 
qui  n'a  pas  le  Fils  n'a  pas  la  vie  •  v,  12. 

La  /»  Joannis  insiste  plus  que  le  quatrième  évan- 
gile sur  l'expiation  du  péché  opérée  par  le  sang  de Jésus-Christ.  Jésus-Christ  est  venu,  non  pas  seulement 

avec  l'eau,  mais  avec  le  sang,  v,  6,  allusion  à  sa  mort 
sanglante,  et  probablement  aussi  à  l'eucharistie  où  se 
perpétue  la  vertu  expiatrice  de  cette  mort.  Son  sang 
nous  purifie  de  tout  péché,  i,  7,  Jésus-Christ  s'est  fait 
propitiation,  lXaqj.6ç,  terme  qui  indique  l'action  du 
prêtre  offrant  un  sacrifice  expiatoire,  cf.  Rom.,  m,  25, 
pour  nos  péchés  et  aussi  pour  ceux  du  monde  entier, 
ii.  2;  cf.  Joa.,  i,  29  et  xi,  52.  Ayant  ainsi  virtuellement 
expié  tous  les  péchés,  il  purifie  constamment  les 

croyants  des  péchés  qu'ils  peuvent  commettre, 
pourvu  que  ceux-ci  les  reconnaissent  et  les  avouent, 
i,  9.  Il  le  fait  par  son  intercession  auprès  du  Père, 
car  il  est  le  défenseur,  l'avocat,  rcapdbcXTjToç,  des 
pécheurs.  Peut-être  cependant  y  a-t-il  des  péchés 
pour  la  rémission  desquels  il  ne  prie  pas,  car  saint 
Jean  distingue  des  péchés  qui  sont  et  d'autres  qui  ne 
sont  pas  ad  modem,  v,  16-17.  L'intercession  des  frères 
peut  obtenir  la  rémission  des  premiers,  pour  les  seconds 
il  ne  convient  pas  de  prier. 

2.  Le  salut  et  ses  conditions.  —  a)  Nature  du  salut  : 
la  filiation  dinine. —  Le  salut,  c'est  la  vie  éternelle,  qui 
est  communiquée  en  Jésus-Christ,  lequel  la  possède 
pleinement,  v,  11,  13.  Par  cette  communication  de  vie 

divine,  on  a  droit  au  titre  d'enfants  de  Dieu,  bien  plus, 
on  l'est  réellement,  m,  1.  Cette  filiation  divine  est  une 
réalité  pour  ainsi  dire  physique  :  le  chrétien  est  engen- 

dré de  Dieu  par  le  moyen  d'un  germe  (sans  doute  cette 
expression  désigne-t-elle  ici  le  Saint-Esprit)  qui 
subsiste,  et  qui  a  pour  effet  de  rendre  l'homme  capable 
de  ne  plus  péch'r,  aptitude  trop  négligée  d'ailleurs, 
puisque  l'auteur  assure  en  un  autre  endroit  que  tout  le monde  pèche.  La  filiation  divine  se  traduit  par  la 
ressemblance  avec  Dieu,  dont  le  croyant  imite  la 
sainteté,  m,  3,  la  justice,  in,  7,  la  charité,  m,  16; 
mais  cette  ressemblance,  imparfaite  durant  la  vie 
terrestre,  s'achèvera  seulement  dans  la  vie  éternelle, 
lorsque  l'union  à  Dieu  seia  consommée  et  que  nous 
verrons  Dieu  tel  qu'il  est.  m,  2. 

b)  Conditions  du  salut.  —  La  condition  du  salut, 
c'est  toujours,  et  avant  tout,  la  foi,  la  foi  en  Jésus- Christ,  à  son  caractère  messianique,  et  à  sa  filiation 
divine,  iv,  15;  v,  1,  5,  10.  Cette  foi  est  la  profession 
d'une  doctrine,  dont  il  ne  faut  pas  s'écarter  :  les  épîtres 
johanniques  insistent  sur  la  nécessité  de  l'orthodoxie, 
et  mettent  en  garde  contre  les  fausses  doctrines  : 
t  Quiconque  ne  reste  pas  dans  la  doctrine  du  Christ, 
n'a  pas  Dieu;  qui  reste  dans  la  doctrine,  celui-là  pos- sède et  le  Père  et  le  Fils.  »  II  Joa.,  9.  Il  ne  faut  même, 
ajoute  saint  Jean,  avoir  aucun  rapport,  tût-ce  «le 
simple  politesse  avec  les  maîtres  d'erreur.  II  Joa.,  11. 
Cependant  la  foi  qui  sauve  n'est  pas  simplement  la 
profession  spéculative  d'une  doctrine  exacte,  c'esl 
l'adhésion  de  l'âme  tout  entière  a  Dieu  par  le  Christ, grâce  à  laquelle  on  est  en  Dieu  et  en  son  Fils  :  «  Nous 
savons  que  le  Fils  de  Dieu  est  venu,  et  nous  a  donne 

l'intelligence  pour  connaître  le  Véritable;  et  nous sommes  dans  le  Véritable,  en  son  Fils  Jésus-Christ.  » 
I  Joa.,  v,  20.  Alors  la  foi  ne  reste  pas  inactive,  et  se 
manifeste  par  l'observation  des  commandements  et 
l'imitation  du  Christ.  La  I*  Joannis  insiste  beaucoup sur  cette  condition  morale  du  salut,  n,  3-7:  m.  21-21  ; 
v,  3.  Mais  le  commandement  sur  lequel  saint  Jean 
revient  sans  cesse,  i.  7-11;  m,  13-23;  iv,  7-1  I.  2(1-21; 
v,  2,  c'est  le  commandement  de  la  charité  fraternelle, 
parce  <pii-  c'esl  en  aimant  ses  lïercs,  en  allant  Jusqu'à se  sacrifier  pour  eux  que  le  chrétien  imite  le  mieux 
Mien  qui  est  amour,  et  le  Christ  qui  a  donné  sa  vie 
pour   les   hommes,   m,    Ki;    parce   .pie   la   charité   poul- 

ie prochain  que  l'on  voit  et  auquel  on  peut  rendre 
service  est  la  seule  garantie  que  l'on  aime  vraiment 
Dieu  que  l'on  ne  voit  pas  et  qui  ne  peut  être  objet 
d'un  amour  effectif  par  rapport  à  lui.  iv,  20. 

c)  Les  motjens  de  salut.  —  Les  sacrements  ne  sont  pas 
mentionnés  clairement  dans  les  épîtres  johanniques. 
Mais  il  y  a  très  probablement  une  allusion  au  baptême 
et  à  l'eucharistie  dans  le  passage  assez  obscur,  v,  6-8, 
sur  l'eau  et  le  sang  qui  rendent  témoignage  en  même 
temps  que  l'Esprit.  L'allusion  est  d'abord  sans  doute 
au  baptême  de  Jésus  et  à  sa  mort  ;  mais  saint  Jean  doit 
penser  aussi  au  baptême  du  chrétien  par  lequel  celui-ci 

s'assimile  au  Christ  baptisé,  et  à  l'eucharisti",  par 
laquelle  il  s'unit  au  Christ  mourant  pour  ressusciter. 
On  peut  se  demander  également  si  c  l'onction  »  dont 
il  est  question  I  Joa.,  n,  20,  27,  ne  ferait  pas  allusion 
au  rite  complémentaire  du  baptême,  qui  constitue  le 
sacrement  de  la  confirmation. 

3°  Eschatologie.  —  L'eschatologie  des  épîtres  johan- 
niques diffère  assez  notablement  de  celle  du  quatrième 

évangile,  et  c'est  une  des  principales  raisons  pour 
lesquelles  beaucoup  de  critiques  n'admettent  pas  que 
les  lettres  puissent  avoir  le  même  auteur  que  l'évan- 

gile. La  doctrine  sur  les  fins  dernières  qui  y  est 
exprimée,  non  point  spécialement,  mais  en  passant, 

se  rapproche  davantage  par  contre  de  l'eschatologie 
de  saint  Paul  et  de  celle  de  l'Apocalypse.  Tandis  que 
le  quatrième  évangile  met  l'accent  sur  la  vie  éternelle 
déjà  présente,  dont  la  vie  céleste  ne  sera  que  la  con- 

sommation, la  7a  Joannis  insiste  davantage  sur  le 
second  avènement  du  Christ,  sa  «  parousie  »,  à  laquelle 

le  chrétien  doit  se  préparer,  afin  de  n'être  pas  couvert 
de  confusion  devant  le  Christ  lorsqu'il  se  manifestera, 
il,  28;  et  sur  le  jugement,  iv,  17,  qui  accompagnera 
la  parousie,  et  que  peuvent  attendre  avec  confiance 

ceux  qui  ont  pour  Dieu  un  amour  parfait.  L'auteur 
rappelle  aussi  à  ses  lecteurs  la  doctrine  bien  connue 

des  chrétiens  de  son  temps,  d'après  laquelle  la  fin  du 
monde  doit  être  précédée  par  la  venue  d'un  Antichrist  : 
Il  voit  cet  Antichrist  dans  les  faux  docteurs  qui,  sortis 

de  l'Église,  essaient  de  séduire  et  de  perdre  les  fidèles 
en  leur  enseignant  l'erreur;  et  il  en  conclut  que  la 
dernière  heure  est  arrivée.  I  Joa.,  n,  18.  Ainsi,  tandis 

que  dans  l'Apocalypse.  l'Antichrist  parait  être  un 
individu,  dans  les  épîtres  johanniques,  c'est  une  collec- 

tivité, une  secte  qui  est  désignée  sous  ce  nom.  Quant 
à  la  proximité  de  la  lin  du  monde,  le  langage  de  la 

/"  Joannis  est  conforme  à  celui  des  épîtres  de  saint 
Paul  et  de  la  7»  Pétri;  il  doit  être  interprété  de  la 

même  façon.  L'idée  essentielle,  c'est  qu'on  est  entré 
dans  la  dernière  période  de  l'histoire  du  monde,  mais 
la  durée  de  cette  période  n'est  nullement  précisée, 
bien  que  la  façon  dont  s'expriment  les  écrivains  apos- 

toliques laisse  supposer  qu'ils  ne  lui  attribuaient  pas 
une  très  longue  durée.  Cette  interprétation  large  des 
données  contenues  dans  les  épitres  Johanniques 

s'impose,  quand  on  admet  qu'elles  ont  le  même  auteur 
que  le  quatrième  évangile,  car  on  est  alors  en  droit 

d'expliquer  l'eschatologie  de  l'épltre,  plus  conforme 
sans  doute  à  la  croyance  populaire,  par  la  doctrine 

plus  spirituelle  de  l'évangile,  et  on  peut  conclure  de 
ce  rapprochement  qu'il  ne  faut  point  interpréter  trop 
Strictement  les  expressions  qui,  dans  les  écrits  apos- 

toliques, semblent  indiquer  la  parousie  comme  pro- 

chaine Cf.  Allô.  L'Apocalypse,  Paris,  1921,  p.  xcxvm- c.xxvin. 

t.  Commentaires.  l«  Anciens.  -  Clément  d'Alexan- 
drie, Adumbrationes  inepist.  Z*mefJJ*IB  J<i<m.,  /'.  o'.,t.ix, 

col.  733-740;  Didyme,  in  epist.  Joan,  enarrat.,  I'.  G., 
I.  \wi\.  col.  1775-1812;  s.  Augustin,  in  Epist.  Joan.  ad 
Parthos,  tract.  A,/'./..,  i.  xxx\.  coi.  1977-2062;  Casslodore, 
Complextones  m  Epist.  apostol.,  /'.  /..,  t.  ix\,  col.  1369- 
1376;  Bède,  Exposit.  in  Epist.  S.  Johan.,  /'.  /..,  t.  secra, 
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col.  85-124;  WalaJtrid  Straban,    Glossa  ordinaria,  P.  L., 
t.  cxiv,  col.  69:5-700;  (Ecumenius,  Comm.  in  Epist  S.  Joan., 
1'.  G.,  t.  xcix,  col.  617-701  :  Théophylacte,  Exposit.  in 
Epist.  S.  Joan.,  P.  G.,  t.  cxxvi,  col.  9-S4.  —  Au  moyen 
âge,  commentaires  de  Hugues  de  Saint-C'.her,  Nicolas  de 
Lyre.  Denys  le  Chartreux,  et  surtout  Nicolas  de  Gorham, 
Exposilio  in  septem  Epist.  eanonicas,  dans  Opéra  de  S.  Tho- 

mas d'Aquin. 
2°  Modernes.  —  1.  Catholiques.  —  A  signaler  surtout  ceux 

de  Bisping,  1S74,  de  Th.  Calmes,  Êpitres  catholiques  et 
Apocalypse,  Paris.  1005;  de  Belser,  Fribourg-en-B.,  1906.  — 
2.  Protestants  et  libéraux.  —  A  signaler  surtout  ceux  de 
Lucke,  1S56;  Alcxander,  Speakers  Commentary,  18S1  ; 
Rothe,  Der  Erste  Johannis  Brie/  praklisch  erldiirt,  187S; 
Westcott,  1S02;  Luthardt.ZôcMer/vitrzffp/a.'is/er.Kommen/ar, 
1S95;  Poggel,  Der  zweite  und  der  dritte  Brief  des  apost. 
Johannes,  1896;  B.  Weiss  (M°yer-Comm.),  1897;  Baum- 
garten.  Die  Schriften  des  N.  T.,  1907,  t.  n;  Holtzmann- 
Bauer,  Handeomm.  zuni  N,  T.,  190S;  D.  Smith,  Exposito^s 
Grcck  Testament,  1910;  Windisch,  Lietzmann'*  Handbuch 
zurn  X.  T.,  1911  ;  Brooke,  International  critical  Commentary, 
1912;  Loisy,  Le  quatrième  évangile  et  les  épilres  dite.:  de 
Jean,  1921. 

II.  Études  spéciales.  —  Outre  les  Introductions  générales 
au  X.  T.,  les  articles  dans  les  Encyclopédies  -.Diction,  de  la 
Bible,  (Mangenot)  ;  Hastings,  Dici.  of  the  Bible  (Salmond); 
Encyclopédie  des  Se.  Relig.,  (Sabatier)  ;  Encyclopœdia  Biblic<i 
(Schmiedel),  on  pourra  consulter  sur  l'origine  et  la  compo- 

sition des  épîtres  johanniques  :  Holtzmann,  op.  cit.;  Karl, 
Johann.  Sludien,  t.i,  1S98;  Harnack,  Ueberden  III  Joh.,  dans 
Texte  und  Untersuchungen,  t.  xv,  fasc.  3, 1897;  J.  Chapman, 
The  historical  Setting  of  the  II  and  III  Ep.  of  S.  John,  dans 
Journatof  theological  sludies,  1903-04,  t.  v,  p.  357  sq.,  517  sq  ; 
Bresky,  Dos  Verhâlniss  des  zweiten  Johannesbriefes  zum 
drilten,  1906.  —  Sur  la  doctrine  des  épîtres  johanniques, 
outre  les  théologies  du  Nouveau  Testament  et  les  études 

sur  la  théologie  johannique  citées  dans  l'article  précédent, 
il  faut  mentionner  Wurm,  Die  Irrlchrer  im  ersten  Johannis- 
brief,  dans  Biblische  Studien,  1903,  t.  vin,  fasc.  1;  Law, 
The  tests  of  Life,  1909;  Findlay,  Fellowship  in  the  Life 
Elernal,  1909;  Brassac,  Manuel  biblique,  Xouveau  Testa- 

ment, 1911,  13*-  édit.,  t.  iv,  p.  683-707. 
L.  Venard. 

2.  JEAN  I  r  (Saint),  pape,  consacré  le  13  août  523, 
mort  le  18  mai  526,  succéda  à  saint  Hormisdas. —  De  ses 

antécédents  nous  savons  seulement  qu'il  était  toscan 
d'origine.  Il  n'est  pas  possible  de  préciser  la  part  qu'eut 
dans  son  élection  Théodoric,  le  roi  arien  des  Ostro- 

goths,  qui  de  Ravenne  commandait  à  toute  l'Italie; 
nous  n'avons  aucun  renseignement  non  plus  sur  les 
premiers  temps  du  pontificat.  Jean  devait  être  une  des 

victimes  de  la  lutte  politico-religieuse  qui  mit  aux 

prises  à  partir  de  524  le  roi  Théodoric  et  Justin,  l'em- 
pereur d'Orient.  Très  féru  d'unité  religieuse,  le  basi- 

leus  avait  entrepris  de  ramener,  de  gré  ou  de  force,  à 

l'orthodoxe  tous  les  dissidents  de  l'Empire.  Après 
avoir  plus  ou  moins  triomphé  des  résistances  mono- 
physites,  voir  Hormisdas,  t.  vn,  col.  167-171,  il  avait 
entrepris  les  ariens,  nombreux  parmi  les  populations 
gothiques  des  pays  danubiens,  et  ordonné  que  leurs 

églises  fussent  données  aux  catholiques.  D'autres 
mesures  de  contrainte  amenèrent  la  conversion  d'un 

certain  nombre  de  dissidents.  C'est  alors  que  Théo- 
doric, qui  se  considérait  comme  le  défenseur-né  de 

l'arianisme  en  Orient  aussi  bien  qu'en  Occident,  inter- 
vint pour  protéger  ses  coreligionnaires  sujets  du  basi- 

leus.  Il  menaça  d'exercer  sur  les  catholiques  d'Italie  de 
sévères  représailles,  si  les  mesures  prises  à  Constanti- 

nople  contre  les  ariens  n'étaient  pas  retirées,  et  il  eut 
l'invraisemblable  idée  de  faire  porter  ce  message  à 
Justin,  par  une  ambassade,  composée  de  tout  de  qu'il 
y  avait  de  plus  aristocratique  dans  la  vieille  Rome,  et 
ayant  à  sa  tête  le  pape  Jean  en  personne.  Mandé  impé- 

rativement à  Ravenne,  celui-ci  dut  promettre  au  roi 
barbare,  de  faire  son  possible  pour  déterminer  Justin 
à  rendre  aux  ariens  leurs  églises;  mais  il  refusa,  avec 
beaucoup  de  fermeté,  de  négocier  avec  le  basileus,  le 

retour  à  l'arianisme  des   hérétiques   déjà   réconciliés 

avec  l'Église  catholique.  La  date  du  départ  de  Jean 
pour  Constantinople  est  assez  dillicile  à  préciser.  D'une 
part  un  document  grec,  le  aÛYYP«^Ha  boikrfltaaxodN 

itepl  Ttôvo'  (iaO^Tcov, publié  parmi  les  Sclecta  ad  illus- 
trandum  chronieon  pascale,  dans  le  Corpus  scriplorum, 

byzantins-  historise  de  Bonn,  t.  n,  p.  120-138,  déclare 
expressément  que  le  pape  Jean  célébra  à  Constanti- 

nople la  fête  de  Noël  (525).  Il  ajoute  qu'il  y  avait  eu 
préalablement  des  discussions  assez  vives  sur  les  pré- 

séances entre  l'évêque  de  Rome  et  l'archevêque  de 
Constantinople;  que  ce  dernier  avait  finalement  cédé 
parce  que  Rome  possédait  la  sépulture  t6v  t67iov,  du 
chef  des  apôtres.  Par  ailleurs  les  documents  latins 
laissent  une  impression  toute  différente.  Ce  voyage, 

le  premier  qu'un  pape  accomplît  hors  d'Italie,  fut 
l'occasion  pour  le  basileus  et  pour  l'Église  byzantine 
d'affirmer  leurs  sentiments  de  respect  a  l'endroit  de 
l'évêque  de  Rome,  vicaire  du  bienheureux  Pierre.  C'est 
le  jour  de  Pâques  526  que  Jean,  dont  la  préséance  sur 

l'archevêque  de  Constantinople  était  marquée  par  la 
place  occupée  au  chœur,  célébra  la  messe  solennelle- 

ment, et  suivant  le  rit  latin,  romanis  precibus.  Chro- 
nique de  Marcellin,  P.  L.,  t.  u,  col.  940.  Le  Liber  ponti- 

ficalis  dans  une  de  ses  rédactions  ajoute  que  ce  même 

jour  de  Pâques,  le  pape  aurait  couronné  l'empereur 
Justin.  Comme  Théodoric  ne  tenait  certainement  pas 
à  voir  le  pape  prolonger  son  séjour  à  Constantinople. 

il  est  bien  difficile  d'admettre  que  l'ambassade  ait 
séjourné  sur  le  Bosphore  plus  de  quatre  mois,  le  jour  de 

de  Pâques  tombant  en  526,  le  i3  avril.  Il  n'est  pas 
impossible  qu'une  confusion  se  soit  produite  chez 
l'écrivain  byzantin.  Quoi  qu'il  en  soit,  Jean  obtint  du 
basileus  la  restitution  des  églises  ariennes;  c'était  un 
des  résultats  cherchés  par  Théodoric.  Pourtant  l'am- 

bassade devait  se  terminer  d'une  manière  tragique. 
Le  roi  barbare  était  devenu  depuis  quelque  temps 
extrêmement  soupçonneux,  et  voyait  partout,  à  tort 

ou  à  raison,  deo  intrigues  byzantines.  Le  Liber  Ponti- 
flcalis  marque  que  ce  fut  pendant  le  séjour  à  Byzance 

de  l'ambassade,  qu'eut  lieu  l'exécution  de  Symmaque 
et  de  Boëce,  accusés  de  haute  trahison.  C'est  certain 
pour  Symmaque,  il  semble  au  contraire  que  Boëce  ait 

été  exécuté  avant  le  départ  de  Jean  pour  Constanti- 
nople. Ce  dernier  allait  être  victime  lui  aussi  des  soup- 

çons de  Théodoric.  Irrité  peut-être  de  la  scène  du  cou- 
ronnement, qui  lui  paraissait  une  reconnaissance  des 

droits  du  basileus  sur  l'Italie,  le  roi,  dès  que  Jean 
arriva  à  Ravenne,  fit  jeter  le  pape  en  prison.  Celui-ci 

ne  tardait  pas  à  y  mourir,  le  18  mai  526.  L'Église 
l'honore  comme  martyr  le  27  mai.  Ce  serait,  d'après 
le  Liber  Pontificalis,  la  date  de  la  translation  de  ses 
restes  à  Rome. 

Le  seul  acte  important  qui  soit  à  signaler  dans  le 

pontificat  de  Jean  Ier,  c'est  la  consultation  qu'il  fit 
adresser  au  moine  Denys  le  Petit  sur  la  fixation  de  la 
fête  de  Pâ.ques.  La  réponse  de  Denys  marque  la  prise 
de  possession  du  cycle  pascal  qui  nous  régit  encore 

aujourd'hui.  La  lettre  dans  Pitra,  Analecta  novissima, 
1. 1,  Paris,  1885,  p.  466. 

1°  Sources.  —  Le  Librr  Pontificalis,  édit.  Duchesne,  t.  i, 
p.  104-107;  275-27S;  Anonyme  de  Valais,  c.  i.vxw  m-x<  m, 
dans  Ammien  Marcellin,  édit.  Eyssenhardt,  Berlin,  1S71, 

p.  544-543;  Chronique  de  Marcellin,  an.  .">2."j,  dans  /'.  /.., t.  li,  col.  940-941;  JafTé,  Regesta  Pontificum  Romanorum, 
2"  édit.,  p.  109;  Arta  Sanctorum,  mai,  t.  w.  p.  703. 

2»  Travaux.    -(..  Pïellschrifter,  Der  Ostgotenkonig  Thetf 
derich  der  Grossi-  unddiekatholische  Kirche, dans  les  Kirt 

geschichtliche  Studien,  t.  m,  fasc.  1    <-i  2.  Munster-en-W., 
1896,  fait  une  large  part  a  l'hypothèse;  outre  ce  travail 
particulier  consulter  les  histoires  générales  de  Rome  et  de 
l'Italie;  ces  indications  sont   valables  pour  Imis  les  ponti- 
flcats  suivants  :  J.  Langen,  Geschi  hte  der  rômtachen  Klrche, 

l.  n.  Bonn,  iss",.  p.  299-300;   P.  Gregorovius, 
der  Stadt  Rom  im    MitUlalter,  5    édit.,  Berlin,  1903,  l.  i. 



I  ]  :  A  N     l"r      SAIN  I JEAN    II 596 

1>.  31')-:i22;  II.  Grisar,  Histoire  de  Rome  et  des  papes  au 
moyen  une,  trad.  Ledos,  t.  1  (>,  p.  36-37  ;  A.  Baxmann,  Die 
Politik  <ler  Pàpste  von  Gregor  I  bis  auf  Gregor  VII,  Klbcr- 
feld,  1SC>7.  t.  i.  p.  20;  Th.  Hodgkfn,  lialg  ami  her  invaders, 

t.  m,  Oxford,  ist.">.  p.  510-513;  I..  M.  Hartmann,  Geschichte 
Italiens  im  Mittèlalter,  1. 1,  Leipzig,  18'.i7,  p.  222-22S. 

E.  Amann. 

3.  JEAN  II.  pape,  consacré  le  31  décembre 

mort  le  8  mai  535.  -  Son  élection  n'alla  pas  sans  quel- 
ques difficultés.  Boniface  II,  son  prédécesseur  avait 

déjà  connu  les  embarras  d'une  compétition.  Il  avait  cru 
prévenir  les  troubles  qui  pourraient  suivre  sa  mort  en 

se  désignant  à  l'avance  un  successeur  en  la  personne  de 
son  diacre,  l'ambitieux  Vigile;  mais  une  violente  oppo- 

sition, appuyée  par  le  roi  Athalaric,  l'avait  contraint 

de  retirer  son  décret.  Il  n'est  pas  impossible  que  Vigile, 
a  la  mort  de  Bonilace,  se  soit  agité  pour  arriver  au 
pontificat.  En  tout  Cas  il  y  eut  une  vacance  assez  longue 

pour  l'époque  (deux  mois  et  demi).  Athalaric  dut  inter- 
venir, et  laire  revivre  le  sénat  us-consulte  porté  sous 

Boniface  II,  contre  les  menées  simoniaques.  Cassiodore, 

Varia,  1.  IX,  n.  15  et  10.  /'.  /..,  t.  lxix,  col.  778-781. 
Finalement  le  prêtre  Mercurius,  du  titre  de  Saint- 
Clément,  lut  reconnu  de  tous  et  consacré  le  31  décem- 

bre 532.  On  peut  conjecturer  que  c'est  après  son  éléva- 
tion qu'il  ajouta  à  son  nom,  de  saveur  peut-être  trop 

païenne,  le  nom  de  Jean. 

Jean  II  fut  mêlé  par  la  toute-puissante  volonté  de 
Justinien  aux  controverses  christologiques  qui,  un 
instant  assoupies,  allaient  reprendre  de  plus  belle  en 
Orient.  Les  moines  Scythes  recommençaient  la  contro- 

verse théopaschite,  voir  Hobmisdas,  t.  vu,  col.  171  sq.. 
et  accusaient  les  moines  acémètes  de  Constantinople, 
chalcédoniens  un  peu  trop  décidés,  de  tomber  dans  le 
nestorianisme  et  de  rejeter  non  seulement  la  formule 

uniis  de  Trinitale  passus  est,  mais  l'expression  même  de 
theotocos,  tessère  <le  l'orthodoxie.  Deux  délégués  des 
acémètes,  Cyrus  et  Eulogius  se  transportèrent  à  Home 
pour  défendre  le  point  de  vue  de  leurs  frères.  Voir  t.  i, 

eol.  307.  De  son  côté  Justinien,  qui  venait  d'inaugurer 
dans  la  conférence  tenue  à  Constantinople  en  533,  sa 

politique  d'avances  au  monophysisme,  envoyait  à 
Rome  deux  des  évêques  orthodoxes,  membres  de  la 

conférence  Hypatius  d'Éphèse,  et  Démétrius  de  Phi- 
lippes  pour  solliciter  le  pape  en  sens  inverse.  Une  lettre 

fort  respectueuse  pour  l'autorité  pontificale  demandait 
a  .h  au  de  répondre  aux  questions  soulevées  par  la  con- 

troverse entre  Scythes  et  acémètes  et  de  revenir  en 

définitive,  sur  les  décisions  prises  par  le  pape  Ilor- 

misdas  une  dizaine  d'années  plus  tôt. 
Les  envoyés  du  basileus  réussirent  à  convaincre 

Jean  II  de  l'existence  d'un  renouveau  nestorien,  et 
l'impression  du  pape  lui  confirmée  sans  doute  par 
certaines  outrances  des  acémètes.  Toujours  est-il  que 
le  21   mars  534,  le  pape  adressa  au  basileus  une  lettre 
approuvant  la  profession  de  foi  contenue  dans  la 
demande  impériale,  et  annonçant  a  Justinien  (pie  C\  rus 
et  ses  sectateurs  avaient  été  excommuniés.  A  leur 

endroit  pourtant  on  devrait  user  de  mansuétude,  s'ils 
revenaient  a  résipiscence.  Le  même  jour  le  pape 

Oyail    au    sénat     romain,   une   lettre   parallèle   a    la 
précédente.  Le  préambule  en  est  fort  curieux,  car  il 

témoigne  que  le  sénat  de  l'époque  s'a!  I  ribuait  un  droit 
de  regard  sur  les  choses  de  la  discipline  et  même  du 

dogme,  et    cpie  le  pape   trouvait   l'orl   naturel,  sinon  de 
lui  soumettre,  au  moins  de  lui  communiquer  les  déci- 

dogmatiques  prises  par  lui  d'accord  avec  son 
clergé.  Cette  Ici  Ire  Indiquait  les  réponses  a  faire  aux 
trois  questions  dogmatiques  posées  par  le  basileus  et 
ajoutait  a  chaque  réponse  les  preuves  scripturaires  el 

i  iques  convenables. 

A  la  première  question  :  le  Chrisl  peut-il  être  dit  l'un 
de  la  Trinité?  le  pape  répondait  affirmativement  :  oui, 

le  Christ  est  l'un  de  la  Trinité,  c'est  à-dire  une  personne 
ou  hypostase  (Jean  II  traduisait  u-6cjTatn;  par  sub- 
sistentia)  d'entre  les  trois  personnes  de  la  Trinité.  Ceci 
était  prouvé  par  les  textes  de  Gen.,  ni,  22,  I  Cor.,  vm, 
6.  le  début  du  symbole  de  Nicée,  et  diverses  citations 

d'Augustin,  de  Grégoire  de  Nazianze,  de  Grégoire  de 
Nysse,  de  Proclus,  patriarche  de  Constantinople  après 
le  concile  d'Éphèse. 

La  deuxième  question  était  ainsi  posée  :  Le  Christ- 
Dieu  a-t-il  souffert  dans  sa  chair,  la  divinité  demeurant 
impassible?  On  devait  répondre  :  Oui,  le  Christ-Dieu  a 
souffert  dans  la  chair.  La  légitimité  de  cette  façon  de 
parler  était  prouvée  par  les  textes  suivant  :  Deut., 
\xviu.  66,  commenté  par  Joa.,  xrv,  6;  Zach.,  xn,  10; 

Act.,  ni,  15;  I  Cor.,  n.  S,  commenté  par  I's.  xxm.  S; 
Act.,  xx,  28;  par  des  citations  de  Cyprien,  Grégoire  de 
Nazianze,  Augustin  ;  par  le  douzième  anathématisme 
de  Cyrille  et  deux  textes  du  pape  Léon  dont  un  tiré 
du  tome  à  Flavien. 

La  troisième  question  était  relative  à  l'épithète  de 
theotocos  à  appliquer  à  la  vierge  Marie.  Jean  II  y 
répondait  : 

«  La  glorieuse  Marie,  sainte  et  toujours  vierge  doit 
être  proclamée  par  les  catholiques,  en  toute  propriété 
et  vérité,  la  mère  <le  Dieu,  la  mère  du  Dieu-Verbe  qui 

s'est  incarné  en  elle  :  proprie  et  veraciter Dei  aenitricem 
malremque  Dei  Yerbi  e.r  ea  incarnati.  En  effet,  c'est  en 
toute  propriété  et  vérité  que  Dieu  (le  Verbe)  en  ces 

derniers  temps  s'est  incarné  et  a  daigné  naître  de  la 
Vierge-Mère  sainte  et  glorieuse.  Et  dès  lors,  puisque,  en 
toute  propriété  et  vérité, le  Fils  de  Dieu  s'est  incarné  en 

elle,  c'est  en  toute  propriété  et  vérité  que  nous  la  pro- 
clamons mère  du  Dieu  qui  par  elle  fut  conçu  et  mis  au 

inonde  :  proprie  et  veracitcr  malrem  Dei  ex  ea  incarnati 
et  nati  esse  confitemur.  »  Et  pour  tenir  la  balance  égale 
entre  les  deux  hérésies  adverses  le  pape  ajoutait  : 

«  Nous  disons  en  toute  propriété  de  termes  pour  que  l'on 
ne  croie  pas  que  le  Seigneur  Jésus  a  reçu  comme  un 

titre  d'honneur  ou  une  grâce,  son  nom  de  Dieu,  comme 
le  pensa  l'imbécile  Nestorius;  nous  disons  en  toute 

vérité,  pour  que  l'on  ne  pense  point  qu'il  est  un  simple 
fantôme,  phantasma,  ou  qu'il  n'a  pas  pris  de  la  Vierge 
une  chair  véritable,  comme  l'affirme  l'impie  Eutychès.  » 
Ceci  était  appuyé  par  une  citation  de  saint  Augustin, 
par  la  profession  de  foi  imposée  à  Léporius,  par  une 
citation  enfin  du  livre  de  Gélase  contre  Nestorius  et 

Eutychès. 
En  définitive  Jean  II  abondait,  peut-être  un  peu 

vite,  dans  le  sens  de  l'impérial  théologien  et  du  cercle 
qui  s'agitait  autour  de  lui.  Nous  avons  dit.  à  propos 
de  l'attitude  d'Hormisdas  dans  la  controverse  théo- 

paschite. comment  les  formules  unus  de  Trinitale 

incarnai  us,  unus  de  Trinitate  passas,  cruci  fixas  pou- 
vaient se  justifier  au  nom  de  la  communication  des 

idiomes,  tout  aussi  bien  que  l'expression  beaucoup 
plus  ancienne  de  theotocos.  Si  l'on  se  rappelle,  pour- 

tant, les  origines  historiques  des  deux  premières  phra- 
ses, la  complaisance  avec  laquelle  les  répétaient  tous 

les  monophysites,  francs  ou  larvés,  on  regrettera  peut 

cire  que  Jean  II  n'ait  pas  persévéré  dans  la  ligne  de 
conduite  de  son  grand  prédécesseur.  A  vrai  dire  le 
nestorianisme  ne  constituait  pas  un  danger  plus  pres- 

sant en  53  I  que  dix  ans  plus  lot,  et  c'était  bien  plutôt 
le  monophysisme  qui  allait  relever  la  tête  et  remettre 
en  question  les  décisions  de  Chalcédoine.  A  apporter 

de  continuelles  retouches  à  l'œuvre  du  concile  de  451, 
ne  jouait  on  pas  un  jeu  bien  dangereux'.'  l'n  avenir 
tout  proche  se  chargerait  de  donner  la  réponse. 

L'Occident  ne  laissa  pas  de  poser  à  Jean  I  I  des  ques- 
tions pratiques  non  moins  épineuses.  Trois  pièces  de  sa 

correspondance  sont  relatives  a  l'affaire  de  l'évêque  de 
liiez,  Conluniéliosus.  l'our  les  crimes  avérés  dont  il 
sciait    rendu    coupable,    le    pape    dut     le    déposer,   et 
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donner  à  saint  Césaire  d'Arles  l'ordre  de  le  faire  enfer- 
mer dans  un  monastère.  Jaffé,  a.  ssc^-sss. 

Jean  mourut  le  8  mai  535.  La  date  fournie  par  le 
Liber  Pontificalis,  27  mai  (532),  est  de  tous  points 
inexacte. 

Liber  Pontiftcalis,t.i,p.  108; 285-286;  Jaffé,  Regesta.t.l, 
p.  113.  La  correspondance  autour  de  la  controverse  théo- 
paschlte,  lettre  de  Justinien  el  réponses  de  Jean  dans  P.L., 
t.  Lxvi.col.  11-21  et  dans  Mansi,  Concilia,  t.  vm,  col.  795- 

ta  réponse  aux  sénateurs  en  abrégé  dans  Cavallera, 
Thésaurus,  n.  70.",. 
Langen,  t.  n,  p.  313-324;  Gregorovius,  t.  i,  p.  323-343; 

Grisar.  1. 1  l:  p.  52-53;  Baxmann,  1. 1,  p.  31  :  Hodgkin,  t.  ni, 
p.  593;  Hartmann,  t.  i,  p.  237-239  (est  ici  particulièrement 
tendancieux  |. 

E.  Amann. 

4.  JEAN  III.  pape, consacré  le  14  juillet  560, mort 
le  1 3  juillet  573,  succéda  à  Pelage  Ier,  après  une  vacance 
de  près  de  quatre  mois,  son  élection  ayant  dû  être  con- 

firmée à  Constantinople,  comme  cela  devient  la  règle 

à  partir  de  la  conquête  de  l'Italie  par  les  Byzantins.  La 
conquête  byzantine,  d*ailleurs  n'a  pas  ramené  pour 
autant  la  paix  dans  la  péninsule.  Le  Liber  Pontificalis 
signale  sous  le  pontificat  de  Jean  III  plusieurs  révoltes 
que  dut  réprimer  le  général  byzantin  Xarsès.  Finale- 

ment ce  dernier  tomba  lui-même  en  disgrâce,  fut  rap- 

pelé à  Constantinople.  mais  refusa  de  s'y  rendre.  De 
Naples  il  marcha  sur  Rome,  pour  se  venger  des  habi- 

tants qu'il  considérait  comme  responsables  de  son  mal- 
heur. Jean  III  se  serait  efforcé  d'apaiser  les  ressenti- 

ments de  Xarsès.  et  se  serait  attiré  par  là  l'inimitié  des 
romains.  Mais  toute  l'histoire  des  rapports  entre  Narsès 
et  Jean  III  est  bien  obscure.  De  Rossi  a  essayé  d'y 
apporter  quelque  clarté  en  commentant  les  Excerpta 
Sangallensia  découvert  par  lui.  Bullelino  di  archeologia 
christiana,  18C7,  p.  22-23. 

Du  long  pontificat  de  Jean  III,  nous  savons  bien  peu 
de  choses.  Il  dut  se  préoccuper  de  réduire  les  divers 

schismes  occidentaux  causés  par  l'attitude  de  Vigile  et 
de  Pelage  dans  l'affaire  des  T  rois-Chapitres.  L'Afrique 
revint  la  première  a  l'obédience  romaine;  sa  soumis- 

sion, déjà  partiellement  obtenue  sous  Pelage,  sera  défi- 
nitive après  la  mort  de  Justinien  (565)  et  l'avènement 

de  Justin  1 1.  L' Italie  du  Nord  fut  plus  difficile  à  réduire. 
Pourtant  en  568  Jean  III  consacrait  Pierre,  comme 
évêque  de  Ravenne,  et  lui  donnait  le  pallium  (15  et 
22  septembre).  De  plusieurs  lettres  de  saint  Grégoire 
le  Grand  il  ressort  que  l'archevêque  de  Milan,  Laurent, 
renoua  les  rapports  avec  Rome  en  571.  Epist.,  iv, 
2  et  39,  P.  L.,  t.  i.xxvn,  col.  669  et  713.  Le  schisme 

d'Aquiléc  ne  sera  définitivement  réduit  qu'un  demi- siècle  plus  tard. 

Jean  III  intervint  en  Bourgogne  dans  l'affaire  des 
évéquès  d'Embrun  et  de  Gap,  Salonius  et  Sagittaire. Dans  un  concile  réuni  à  Lyon,  par  le  roi  Gontran, 
en  567,  ces  deux  prélats  avaient  été  convaincus  de 
divers  crimes  et  déposés.  Ils  en  appelèrent  à  Jean  III, 

qu'ils  persuadèrent  de  leur  innocence,  et  celui-ci  écrivit au  roi  de  remettre  les  deux  évéques  en  possession  de 
leurs  sièges.  Jaffé,  n.  HMO.  Mais  comme  ils  continuèrent 
à  mener  la  même  vie  coupable,  ils  furent  à  nouveau 
déposés  dans  un  concile  rassemblé  par  Gontran  à 
Chalon-sur-Saône,  en  579. 

Liber  I'unli fteatts,  l.  i,  p.  109;  305-307  ;  JafTé,  Iiegesla,  t.l, 
p.  136-137;  Hefele,  ihsi<,irc  des  Concile»,   trad.  Leclercq, 
t.  m  «,   p.  1X2-201  ;  Langen,  t.  il.   p.   lol-103;  <;re<<orovius. 
t.  1,  p.   177-  ix:,;  Grisar,  t.  1  b,  p.  154;  Baxmann,  t.i,  p.  30; gldn,  t.  v.  p.  54-65. 

E.    Amann. 

5.  JEAN  IV.  pape,  consacré  le  21  décembre  640, 
mort  le  12  octobre  6  12,  hérita  de  la  question  monothéli  te. 

soulevée  par  l'empereur  Héraclius,  résolue  de  la  façon 
qu'on  sait  par  le  pape  Honorais  (638).  Voir  t.  vn,  col. 
93-132  et  spécialement  col.  K'7.  L'ecthèse  d'Héraclius 

publiée  à  la  lin  de  638,  vient  d'ériger  en  croyance 
d'État  le  monothélismc  de  Sergius,  présenté  d'ailleurs 
comme  approuvé  par  le  pape  llonorius.  Le  .succes- 

seur immédiat  d'Honorius,  Sévérin,  a  du  attendre 
près  de  deux  ans  la  confirmation  deByzance,  qui  veut 

le  forcer  à  reconnaître  l'ecthèse.  Il  n'est  consacré  que 
le  28  mai  640.  Mais  quoi  qu'aient  pu  promettre  les 
apocrisiaires  envoyés  par  lui  à  Constantinople,  il 

semble  bien  que  Sévérin,  loin  de  souscrire  l'ecthèse,  l'a 
plutôt  rejetée  aussitôt  après  son  élévation.  Du  moins 
une  formule  du  Liber Diwnus  cite-l-elle  Sévérin  parmi 
les  papes  qui  ont  condamné  le  monothélisme.  Lib. 
Diwnus,  m,  6,  P.L.,  t.  cv,  col.  66.  Sévérin  meurt  deux 
mois  après  sa  consécration,  2  août  6  lu.  Jean  IV  est  élu 
le  lendemain,  mais  il  devra  attendre  lui  aussi,  près  de 
cinq  mois,  la  confirmation  du  basileus. 

Dans  l'intervalle  qui  s'écoulait  entre  l'élection  et  la 
consécration  d'un  pape,  qui  était  donc  considéré  comme 
le  dépositaire  de  l'autorité  ecclésiastique?  Un  document 
de  l'époque  nous  renseigne  quelque  peu  sur  la  question. 
Bède,  H.E.,\.  II.c.xix,  P.L.,  t.  xcv.col.  113,  a  conservé 
une  réponse  de  la  chancellerie  romaine,  qui  précisément 

date  de  l'interrègne.  Destinée  à  résoudre  les  questions 
posées  par  certains  évêques  et  abbés  scots  (irlandais) 
relativement  au  calcul  de  la  fête  de  Pâques,  elle  est 

signée  par  l'archiprêtre  Hilaire,  servans  locum  sedis 
apostolicse,le  diacie  Jean,  pape-élu,  le  primicicr  Jean, 
servans  locum  sedis  apostoliese,  et  un  autre  Jean,  con- 

seiller du  siège  apostolique.  On  dirait  un  conseil  de 
régence,  qui  gouverne  en  attendant  la  consécration  du 

pape  élu. Ordonné  le  24  décembre  640,  Jean  IV,  s'occupa  tout 
aussitôt  de  tirer  au  clair  la  question  monothélite.  Théo- 

phane  d'une  part,  édit.  de  Bonn.,  1. 1,  p.  508,  et  d'autre 
part  le  Libellas  si/nodicus,  dans  Mansi,  Concilia,  t.  x, 

col.  607,  parlent  d'un  concile  tenu  à  Rome  par  Jean, 
qui  aurait  anathématisé  l'hérésie  des  monothélites,  dit 
Théophane,  aurait,  dit  le  Libellus,  condamné  Sergius 

de  (Constantinople),  Cyrus  (d'Alexandrie)  et  Pyrrhus 
(successeur  de  Sergius)  et  proclamé  les  deux  volontés 
et  les  deux  opérations  de  Jésus-Christ. 

Il  est  possible  que  ce  synode  se  soit  tenu  dans  les 
premiers  jours  de  janvier  641.  On  a  prétendu  en  effet 

qu'Héraclius,  mort  le  11  février  641  aurait  eu  connais- 
sance de  ses  décisions,  et  se  serait  décidé  à  abandonner 

l'ecthèse  dont  il  rejetait  d'ailleurs  la  responsabilité  sur 
Sergius.  Voir  Mansi,  Conc.,  t.  xi,  col.  9.  Mais  ce  détail, 

mentionné  par  l'abbé  Maxime,  qui  dans  son  procès  à 
Constantinople  en  655,  fait  allusion  à  une  lettre 
adressée  par  Héraclius  aa  pape  Jean,  pourrait  bien  être 
une  invention  postérieure  destinée  à  sauver  la  mémoire 
du  basileus.  De  toutes  façons,  il  est  assez,  difficile  de 
comprendre  comment  Héraclius  aurait  eu  le  temps  de 

répondre  avant  sa  mort  aux  décisions  d'un  synode romain  tenu  au  commencement  de  641. 

D'ailleurs,  la  lettre  synodale,  que  nous  possédons,  est 
adressée  non  à  Héraclius,  mais  à  son  1  ils  Constantin (II) 

qui  régna  avecHéracléon,  son  demi-frère,  jusqu'en  juin 
641.  Elle  porte  comme  sous-titre  :  Apologia  pro  llono- 
riu  papa,  et  ne  saurait  être  mieux  caractérisée  que 
par  ces  mots.  Sans  porter  de  condamnation  ni  contre 
Sergius,  ni  contre  Pyrrhus,  qui  sont  encore  appelés 

ses  frères  le  pape  tente  d'expliquer  la  fâcheuse 
réponse  donnée  par  Honorius  à  la  consultation  théo- 
logique  de  Sergius.  Il  insiste,  avec  un  peu  de  lourdeur 
peut-être,  sur  ce  fait  que  Sergius  avail  dénoncé 
a  Rome  les  agissements  de  certains  hérétiques,  les- 

quels prétendaient  qu'il  y  avait  dans  Jésus-Christ 
deux  volontés  en  lutte  l'une  contre  l'autre.  C'est  en 
fonction  de  cette  donnée  qu'il  laui  interpréter  toute  la 
lettre  d'Honorius:  le  pontife  défunl  n'a  pas  voulu  dire 
autre  chose  que  ceci  :  1  Notre  Sau\eiir.  l)ieu  parfait, 
est  aussi  homme  parfait,  et  parfait  dans  le  sens  moral. 
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Il  a  pris  noire  nature  sans  doute,  mais  sans  ses  misères; 

en  particulier  il  n'a  pas  connu  cette  dualité  de  volontés 
l'une  portée  vers  le  bien,  l'autre  tendant  au  mal,  qui 
est  le  lot  de  tous  les  fils  d'Adam.  Dès  lors  on  peut  dire 
en  toute  convenance  qu'il  n'y  a  en  son  humanité  sainte 
qu'une  seule  volonté  :  decenïer  dicimus  et  veracilcr 
confitemur  unam  volunlatcm  in  sancta  ipsius  dispcnsa- 
tionis  humanitate  et  non  duas  contrarias  mentis  et  carnis 

prœdicamus  secundum  quod  quidam  hœretici  velut  in 
puro  homine  delirare  noscuntiir.  »  Ainsi,  au  dire  de  Jean, 

devait  s'expliquer  l'affirmation  d'Honorius  relative  à 
une  seule  volonté  du  Sauveur.  Jean  IV  se  hâtait  d'a- 

jouter que.  si  l'on  considérait  non  plus  l'humanité  du 
Christ,  mais  l'ensemble  de  sa  personne.il  fallait,  avec 
les  Pères  orthodoxes,  parler  de  deux  natures,  de  deux 
volontés,  de  deux  opérations.  Pour  terminer,  Jean  IV 
priait  le  basileus  de  faire  cesser  la  propagande  que 
Pyrrhus  commençait  à  entreprendre  contre  le  tome 
de  Léon  et  le  concile  de  Chalcédoine. 

Nous  nous  sommes  suffisamment  expliqué,  t.  vu. 

col.  107,  sur  l'exégèse  appliquée  par  Jean  IV  à  la  fa- 
meuse lettre  d'Honorius;  faisons  seulement  remarquer 

que  cette  synodique  du  pape  Jean  est  la  première 

pièce  d'un  dossier,  qui  ira  sans  cesse  en  grossissant. 
11  ne  reste  que  très  peu  d'autres  documents  authen- 

tiques se  rapportant  au  pontificat  de  Jean  IV.  Les 
diverses  bulles  relatives  à  un  certain  nombre  de  monas- 

tères francs,  et  qui  portent  son  nom,  ont  toutes  chances 

d'être  inauthentiques. 
Liber  PontificaUs,  t.  i,  p.  110  et  330;  Jaffé,  Regesta,  1. 1, 

p.  227-228;  le  texte  de  l'Apologie  d'Honorius,  dans  P.  L., 
t.  lxxx,  col.  001-608. 

Langen,  t.  n,  p.  516-520;  Gregorovius,  t.  n,  p.  134; 
Baxmann,  t.  i,  p.  171-172;  Hodgkin,  t.  vi,   p.  18  et  172; 
1  lartmann,  t.  n  a,  p.  213-219. 

E.  Amann. 

6.  JEAN  V,  pape,  consacré  le  24  juillet  685,  mort  le 
2  août  68G.  Comme  diacre,  Jean  avait  fait  partie  de  la 
légation  romaine  qui  représentait  Agathon  au  IIP  con- 

cile de  Constantinople  en  680.  Peut-être  son  origine 

syrienne  (il  était  d'après  le  Liber  Pontificalis  de  la 
province  d'Antiochc)  l'avait-elle  fait  désigner  pour 
cette  mission  délicate.  - —  Élu  par  l'unanimité  du  clergé 
et  du  peuple  aussitôt  après  la  mort  de  Benoît  II 
(8  mai  C85),  Jean  attendit  moins  longtemps  que  ses 
prédécesseurs  la  confirmation  impériale  qui  seule 

permettait  à  l'élu  d'être  consacré.  1  ne  ordonnance, 
diualis  jussio,  de  Constantin  Pogonat,  reçue  à  Rome 
sous  Benoît  II,  réglait  que  dorénavant  suffirait  la  rati- 

fication de  l'exarque  résidant  à  Ravenne.  Après  un 
demi-siècle  de  luttes  religieuses,  la  |>aix  était  mainte 
nant  rétablie  entre  Rome  et  Constantinople.  Du  ponti- 

ficat très  effacé  de  Jean  V  nous  ne  savons  que  fort  peu 
de  choses.  Jean  fil  régler  en  synode  romain  la  question 
pendante  entre  le  Saint-Siège  et  les  archevêques  de 
Cagliari  en  Sardaigne.  Le  titulaire  de  ce  siège  avait 

bien  sur  l'île  une  certaine  juridiction  mais  n'était  pas 
autorisé  à  ordonner  les  évêques  d<  son  ressort  :  ce  droit 
était  réservé  au  pape.  Citonat,  évéque  de  Cagliari, 
outrepassant  ses  pouvoirs  avait  ordonné  lui-même 

l'évéque  Novellus  de  Porto-Torres.  Celui-ci,  devant  le 
synode,  dut  reconnaître  qu'il  tenait  sa  juridiction  du 
pape,  et  c'est  seulement  a  cette  condition  qu'il  fut réintégré. 

i.ilnr  Pontificalis,  t.  i,  p.  366-362;  Jaffé,  Regesta,  t.  i. 

p.  212;  Langen,  t.  a,  p.  r>sn-.",.xi  ;  Gregorovius,  t.  n,  p.  172- 173:  Hartmann,  t.  n  /».  p.  70-72. 
Ii.  Amann. 

7.  JEAN  VI,  pape, consacré  le  30 octobre  701, mort 
le  10  janvier  705.  Son  pontifical  se  place  au  mon: eut  où 

l'action  des  Lombards  se  (ail  senti]  de  plus  en  plus 
vivement  sur  les  dernières  possessions  byzantines  en 

Italie.   L'évéque  de  Rome  apparat!   de  pins  en  plus 

comme  la  seule  puissance  capable  de  défendre  les 

derniers  restes  de  l'empire  romain  en  Occident.  Nous 
sommes  à  l'aurore  du  pouvoir  temporel  des  papes.  Le 
Liber  Pontificalis  mentionne  en  ce  sens  deux  interven- 

tions de  Jean  VI,  la  première  lors  de  la  marche  sur 
Rome  du  patrice  Théophylacte.  mystérieuse  histoire 

et  sur  laquelle  nous  n'avons  pas  d'autres  renseigne- 
ments, la  seconde  lors  de  l'attaque  de  Gisulphe,  duc 

lombard  de  Bénévent,  contre  le  domaine  romain.  Dans 
les  deux  cas  Jean  VI  apparaît  comme  un  pacificateur, 

La  seule  affaire  ecclésiastique  d'importance  qui  se 
rapporte  au  pontificat  de  Jean  VI,  c'est  le  procès,  qui 
se  déroula  à  Rome,  de  l'archevêque  d'York,  Wilfrid. 
C'est  une  longue  et  pénible  histoire  que  celle  des 
démêlés  de  ce  saint  homme,  le  plus  courageux  repré- 

sentant des  idées  romaines  en  Angleterre,  avec  le  roi 

de  Northumbrie  et  avec  l'archevêque  de  Cantorbéry, 
saint  Théodore.  Plusieurs  fois  condamné  par  les  évéque-. 
anglo-saxons,  rétabli  une  première  fois  par  le  pape 
Agathon  en  679.  Wilfrid  revint  à  Rome  en  703  implo- 

rer de  nouveau  la  protection  du  pape.  Sa  cause  fut 
examinée  en  soixante-dix  séances.  Finalement  les 
juges  romains  lui  rendirent  justice,  et  Jean  VI  écrivit 
aux  rois  de  Northumbrie  et  de  Mercie  pour  leur  deman- 

der d'examiner  de  nouveau  te  procès  et  de  rendre 
justice  à  Wilfrid.  Jaflé,  n.  2142. 

Liber  Pontificalis,  t.  i,  p.  383-384  ;  Jaffé,  Regesta,  t.  i, 
p.  245-246;  les  actes  du  synode  relatif  à  Willrid,  dans 
Mansi,  Concil.,  t.  xu,  col.  158  sq. 

Langen,  t.  n,  p.  533;  Gregorovius,  t.  n,  p.  188-191  ;  Bax- 
mann, 1. 1,  p.  191-192;  Hodgkin,  t.  vi,  p.  363. 

Sur  l'afTaire  de  Wilfrid,  Eiefele,  Histoire  des  Conciles,  trad. 
Leclercq,  t.  m  a,  p.  591  sq.  ;  Dom  Cabrol,  L'Angleterre  chré- 

tienne, Paris,  1909,  p.  109-133. 
E.    Amann 

8.  JEAN  VII,  pape,  consacré  le  1er  mars  705, mort 
le  18  octobre  707,  succéda  à  Jean  VI,  après  une  courte 
vacance.  Son  père,  un  certain  Platon,  avait  exercé 

des  fonctions  importantes  dans  l'administration  byzan- 
tine: lui-même  avait  été  recteur  d'un  patrimoine  ponti- 
fical sur  la  voie  Appienne.  L'élévation  de  Jean  VII coïncida  avec  la  restauration  sur  le  trône  de  Constan- 

tinople de  Justinien  II  Rhinotmète,  qui  avait  été 
renversé  en  695.  A  peine  rétabli,  le  basileus  reprit  à 

l'égard  de  Rome  la  politique  que  lui  avait  si  mal  réussi 
à  l'époque  du  pape  Sergius  (G87-701).  De  ce  dernier  il 
n'avait  pu  obtenir  qu'il  donnât  son  approbation  glo- 

bale aux  décisions  du  concile  Quini-Scxte  de  692. 

L'affaire  <le  la  reconnaissance  du  concile,  qui  s'était 
assoupie  sous  les  règnes  des  empereurs  Léonce  et 
Tibère  III,  se  réveilla  avec  le  retour  de  Justinien  II. 
Ce  dernier  expédia  à  Rome  deux  métropolites  porteurs 

d'une  lettre  impériale,  où  l'on  enjoignait  au  pape  de 
réunir  d'urgence  le  concile  de  l'Église  apostolique,  à  qui 
l'on  communiquerait  les  actes  du  concile  Qulni  Sextc, 
qui  confirmerait  tous  les  canons  juives  acceptables  et 
supprimerait  ceux  qui  sembleraient  inadmissibles. 

Jean  VI I  craignit  sans  doute  que  l'exercice  de  ce contrôle  ne  fût  mal  pris  par  le  basileus;  il  déclina  cette 
responsabilité  et  retourna  les  canons  à  Justinien  sans 

les  avoir  amendés.  Les  approuva-t-il?  Le  Liber  Pon- 

tiflcalis  semble  l'insinuer;  toutefois  il  dut  y  avoir  dans 
la  réponse  de  Jean  quelques  ambiguïté,  comme  le  fait 
remarquer  Mgr  Duchesne,  puisque  Justinien  crut 

devoir  reprendre  l'affaire  avec  le  pape  Constantin 
(708-715). 

En  Italie  les  rapports  du  pape  avec  les  Lombards 

s  étaient  améliorés.  Le  roi  Aripert  restitua  à  l'église 
romaine  des  patrimoines  ecclésiastiques  sis  dans  les 

Alpes  Cottiennesj  mais  il  ne  s'agit  point  delà  donation 
d'une  province  entière,  comme  te  pense  Baronius. 

Lf&er  Pontificalis,  t.  i,  p.  385-387;  Jaflé,  Regesta,  t.  i, 
i>.  240-217;  ta  donation  d'Arlperl  dans  in  Chronique  de 
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Benoît  de  Saint-André  du  mont  Soracte,  Monumenla  Ger- 
manim  historien,  Seriptorts,  t.  m.  p.  700.  —  Langen,  t.  h, 
p.  595;Gngoiw  lus,  t.  n,  p.  191-192;  Hodgkin,  t.  vi,  p.  364- 
379:  Hartmann,  t. n  6, p. 75.  ,-■     i„.„„ !..    .\MANN. 

9.  JEAN  VIII.  pape,  consacré  le  14  décembre  S72, 
mort  le  15  décembre  SS2.  —  Depuis  vingt  ans  Jean 

exerçait  les  fonctions  d'archidiacre  de  l'Église  romaine, 
quand  il  fut,  sans  aucune  dilliculté.  semble-t-il,  désigné 

par  les  électeurs  pour  remplacer  Adrien  II.  Bien  qu'il 
fût  déjà  âgé,  et  de  tempérament  maladif,  il  eut  à  cœur 

de  continuer  les  traditions  de  Nicolas  It,r,  son  antépré- 
décesseur.  avec  lequel  il  avait  collaboré.  Doué  d'une 
rare  énergie  qui  confinait  parfois  à  la  violence,  Jean 

était  en  même  temps  un  esprit  d'une  extraordinaire 
souplesse,  un  politique  des  plus  avisés,  allant  au  but 

qu'il  s'était  proposé  sans  trop  regarder  aux  moyens 
qu'il  mettait  en  ouvre,  utilisant  sans  trop  de  scrupule 
les  instruments  les  plus  discutables.  On  le  vit  bien  dès 
le  début  du  pontificat,  dans  la  façon  dont  il  conserva 
dans  les  hautes  administrations  pontificales  un  certain 
nombre  de  personnages  tarés,  dont  il  était  impossible 

qu'il  ne  connût  pas  les  défauts.  Il  se  réserverait  d'ail- 
leurs, le  jour  venu,  d'en  tirer  justice.  Nous  étudierons 

successivement:  I  Sa  politique  occidentale.- — II.  Sa 
politique  en  Orient  et  spécialement  ses  rapports  avec 
Photius.  —  III.  Son  activité  ecclésiastique  générale. 

I.  Politique  occtdkntai.k.  —  Le  pontificat  de 
Jean  VIII  fut  tout  entier  dominé  par  des  questions 

de  politique  extérieure,  lesquelles  exercèrent  sur  plu- 
sieurs grades  problèmes  religieux  une  influence  assez 

fâcheuse.  Le  monde  carolingien,  déjà  fortement 
ébranlé  depuis  le  traité  de  Verdun  (843),  achève  de  se 
disloquer  sous  les  faibles  héritiers  de  Charlemagne; 

sourdement  miné  au-dedans  par  les  premiers  essais 
de  la  féodalité,  il  est  continuellement  attaqué  au 
dehors  par  les  nouveaux  barbares.  Normands  au  nord 

Sarrasins  au  midi.  C'est  contre  les  attaques  sans  cesse 
renouvelées  de  ces  derniers  que  se  débat  la  malheu- 

reuse Italie.  Déjà  installés  en  Sicile,  les  Sarrasins  ont 

réussi  à  prendre  pied  dans  l'Italie  méridionale.  Devant 
eux  ils  n'ont  trouvé  qu'une  résistance  faible  et  dis- 

persée, car  il  n'y  a  plus  d'autorité  centrale  qui  s'im- 
pose dans  le  sud  de  la  péninsule.  Ducs  byzantins, 

comtes  carolingiens,  évêques  devenus  seigneurs  de  leurs 
villes,  sont  pratiquement  indépendants,  et  le  péril 

sarrasin  ne  peut  les  décider  à  s'unir  pour  une  commune 
résistance.  Les  uns  après  les  autres  tous  ces  petits 

dynastes  ont  conclu  avec  l'envahisseur  musulman  des 
trêves  séparées,  voire  des  traités  de  paix  et  d'alliance. 
Encouragé  par  de  tels  succès,  celui-ci  continue  donc 
vers  le  nord  sa  marche  triomphante.  Rome,  si  elle  est 
mise  par  son  enceinte,  récemment  complétée  sous 

Léon  IV,  à  l'abri  d'un  coup  de  main,  est  exposée  sans 
cesse  à  être  coupée  de  ses  communications  avec  le 

monde  chrétien.  Plus  d'une  fois,  du  haut  des  remparts 
de  la  cité  léonine,  ou  du  parapet  des  forts  qu'il  a 
élevés  autour  de  Saint-Paul-hors-les-Murs,  Jean  VIII 
a  pu  suivre  dans  la  campagne  romaine  les  évolutions 
-de  la  cavalerie  sarrasine.  Pour  lui,  le  musulman  est  le 

grand  péril;  c'est  à  conjurer  ce  danger  que  s'emploie 
toute  la  politique  occidentale  de  Jean  VIII,  et  sa  poli- 

tique orientale  sera  bien  souvent  dominée,  elle-aussi, 
par  la  préoccupation  des  menaces  qui  pèsent  sur 
l'Italie  du  sud. 

Au  début  de  son  pontificat  c'est  encore  du  côté  de 
l'Occident  qu'il  cherche  une  protection.  En  Italie 
l'empereur  Louis  II,  fils  de  Lothaire,  est  tout  désigné 
pour  continuer  le  rôle  de  défenseur-né  du  Saint-Siège, 

qui  est  proprement  la  raison  d'être  de  la  fonction 
impériale.  C'est  sur  lui  que  compte  le  pape  pour  déta- 

cher les  petits  souverains  de  la  Lasse  Italie  de  leurs 

alliances  avec  les  Sarrasins,  JafTé  a.  3012:  a  lui  qu'il 
expédie  un  bulletin  de   victoire   au  retour  d'une  cam- 

pagne  qu'il  a   menée   lui-même  contre   les    infidèles, 
JalTé,  n.  3008;  c'est  en  faveur  de  Louis  qu'il  intervient 
auprès  des  deux  oncles  de  celui-ci,  Louis  le  Germanique 
et  Charles  le  Chauve  pour  tenter  de  lui  faire  rendre  la 
Lotharingie,  que  les  deux  frères  se  sont  partagée  à  la 
mort  de  Lothaire  El.  Jaffé,  n.  3000.  Mais  la  mort  de 
Louis   II.   12  août  875,  vient  brusquement  ouvrir  la 

succession   à   l'Empire   et    au    royaume    d'Italie,  car 
le  défunt  ne  laiss>  pas  d'héritier.  Jusqu'à  ce  moment 
c'était  le  principe  de  l'hérédité  qui  avait  joué  pour 
l'accession  à  la  couronne  impériale.  De  Charlemagne 
celle-ci  était  passée  a  Louis  le  Pieux,  puis  à  Lothaire, 

puis  à  Louis  II,  et  jamais  encore  la  question  ne  s'était 
posée  de  savoir  qui  avait  le  droit  de  désigner  le  can- 

didat à  l'empire.  Mais  il  y  avail  le  précédent  du  pape 
Léon  III,  conférant  en  800,  le  titre  impérial  à  Charle- 

magne; or,  avec  Jean   VIII  et  après  Nicolas   Ier,  la 
papauté  se  sentait  assez  forte  pour  disposer  de  la  cou- 

ronne au  mieux  de  ses  intérêts,  en  prenant  d'ailleurs 
ce  mot  dans  le  sens  les    plus    élevé.    En   fait   c'est 
Jean  VIII  qui  s'investit  lui-même  du  droit  de  donner 
un  empereur  à  l'Occident.  Tout  d'abord  c'est  vers  la 
France  qu'il  se  tourne,  car  il  n'est  pas  question  pour 
lui  de  créer  un  empereur  strictement  italien;  la  puis- 

sante maison  de  Spolète,   qui  dans  quelques  années 
ceindra    la    couronne    impériale,    ne    semble    pas    à 
Jean  VIII  une  force  suffisante.  Comment  pourrait-elle 

assumer  la  tâche  qu'il  demande  à  un  empereur  ?  Par 
ailleurs  les  sympathies  du  pontife  ne  vont  pas  vers 

l'Allemagne.  Louis  le  Germanique  éliminé,  restait  le 
roi  de  France  Charles  le  Chauve,  c'est  vers  lui  que  se 
tourne  Jean  VIII.  Jafïé,  n.  3019  (où  il  faut  lire  Carolo 

Calvo  et  non  Carolo  Crasso,  comme  l'a  très  bien  démon- 
tré le  P.  Lapôtre,  Jean  VIII,  p.  246).  Sans  se  faire 

longuement  prier,  Charles  se  rend  à  l'appel  du  Saint- 
Siège,  triomphe  aisément  des  forces  que  lui  opposent 
dans  la  Haute- Italie  les  deux  fils  de  Louis  le  Germa- 

nique, Charles  le  Gros  et  Carloman,  reçoit    à    Pavie 
la  couronne  des  Lombards,  arrive  à  Rome  enfin,  où  il 
est  sacré  empereur  le  jour  de  Noël  875,  exactement 
soixante-quinze   ans   après  le  couronnement  de  son 
grand-père.  Avant  de  rentrer  en  France,  où  le  Germa- 

nique commençait  à  lui  susciter  les  pires  embarras, 

Charles  essaie  d'organiser  la  défense  de  l'Italie  et  du 
Saint-Siège.  Boson,  son  beau-frère,  est  chargé  de  le 
représenter  en  Lombardie  :  le  duc  de  Spolète,  Guy,  et 
son  frère  Lambert  reçoivent  mission  de  défendre  plus 

immédiatement  le  pape;  d'ailleurs  en  juillet  87(i,  le 
pacte  signé  à  Ponthion  (département  de  la  Marne), 

plaçait  tous  'es  États  lombards  du  sud  de  l'Italie  sous 
la  direction  immédiate  du  pape.  Le  domaine  temporel 

du  Saint-Siège  atteignait  presque  les  limites  théoriques 

que  lui  avait  fixées,  plus  d'un  siècle  auparavant  la 
donation  de  Kierzy-sur-Oi.se,  en  75  I. 

Pauvre  domaine  d'ailleurs  et  où  le  pape  n'est  guère 
suzerain  que  de  nom.  Loin  de  servir  le  pape,  le  duc  de 
Spolète  lui  créait  les  pires  difficultés;  les  féodaux  du 
Midi  en  faisaient  tout  autant,  et  ni  la  menace  des 
peines  ecclésiastiques,  ni  la  crainte  des  jugements 
impériaux  ne  pouvaient  les  faire  renoncer  à  leur  poli- 

tique de  trêve  avec  les  Sarrasins.  Il  fallait,  Jean  Y  1 1 1 
le  pensait  du  moins,  que,  toutes  affaires  cessantes, 

l'empereur  se  décidât  à  descendre  une  seconde  fois  en 
Italie,  pour  tout  régler  par  lui-même.  JafTé,  n.  3077- 
3070.  3090,  3095.  Le  pape  lit  auprès  de  Charles  de 
telles  instances  qu'en  août  877  celui-ci  reprenait  le 
chemin  des  Alpes.  Jean  VIII  se  porta  à  sa  rencontre  à 
Verceil:  mais  au  moment  où  Charles  débouche  par  le 
val  de  Suse,  Carloman  accourt  de  Bavière  par  le  Saint- 
Gothard,  bien  décidé  à  barrer  la  route  de  Rome  à 

l'empereur.  Celui-ci  dul  tourner  bride;  le  <>  octobre  877 
il  mourait  dans  une  misérable  auberge  de  la  route 
du  mont  Cenis. 



603     JEAN  Mil.  SA   POLITIQUE  ORIENTALE.  RÉHABILITATION  DE  PHOTIUS     604 

C'était  l'écroulement  de  toute  la  politique  sur 
laquelle  Jean  VIII  avait  fondé  ces  espérances.  Carlo- 

man  s'agitait  de  plus  en  plus  dans  le  Nord  de  l'Italie, 
pour  se  taire  reconnaître  comme  roi,  quitte  à  venir 
demander  ensuite  à  Rome  la  couronne  impériale.  En 

attendant,  Lambert  de  Spolète,  soit  désir  d'appuyer 
la  candidature  de  Carloman,  soit  dessein  d'avancer 
ses  propres  affaires,  s'emparait  de  la  cité  Léonine  et 
se  maintenait  aux  portes  de  Saint-Pierre,  vexant  les 
pèlerins,  arrêtant  les  cérémonies  saintes,  faisant  ren- 

trer dans  la  ville  les  pires  ennemis  de  Jean  VIII, 
avril  878.  Alors  le  pape,  qui  ne  renonçait  pas  encore  à 

l'idée  de  couronner  empereur  un  Français,  se  mit  en 
route  pour  le  royaume  de  Louis  le  Bègue.  Parti  d'Italie 
au  début  de  niai,  il  est  à  Troyes  au  mois  d'août.  Il  y  a 
convoqué  les  carolingiens  des  divers  États,  pour  déli- 

bérer avec  eux  des  intérêts  de  l'Église  et  de  l'Empire. 
.Mais  seul  le  roi  de  France,  Louis  le  Bègue,  s'est  pré- 

senté :  épuisé  par  la  maladie,  il  ne  peut  se  résoudre 
à  accéder  au  désir  du  pape  et  à  accompagner 
celui-ci  en  Italie.  Aussi  bien,  tout  en  cheminant  de 
Saint-Gilles-sur-le-Rhône  à  Troyes,  Jean  VIII  a  eu  le 

temps  d'élaborer  d'autres  plans;  il  s'est  lié  par  une  pro- 
messe à  l'égard  de  Boson,  le  beau-frère  de  Charles  le 

Chauve,  préposé  par  celui-ci  à  la  défense  de  l'Italie 
du  Nord.  Finalement,  c'est  sur  Boson,  que  le  pape 
reporte  ses  espérances,  et  quand  Louis  le  Bègue  charge 

Boson  d'accompagner  en  son  nom  le  pape  en  Italie, 
Jean  VIII  croit  tenir  enfin  la  solution  qu'il  cherche. 
Rentré  en  Lombardie  à  la  fin  de  novembre  878,  Jean 

s'agite  autour  de  la  candidature  de  son  protégé.  Jaffé, 
n.  3205,  3224.  Mais  celui-ci  va  lui  échapper  :  peu  sou- 

cieux peut-être  d'une  couronne  impériale  si  lourde, 
Boson  a  préféré  se  tailler  un  royaume  à  lui  dans  le 
midi  de  la  France.  Au  printemps  de  879,  Boson  se 

proclame  roi  d'Arles, 
C'était  l'Allemagne  qui  allait  maintenant  se  pré- 

senter pour  ramasser  la  couronne  impériale  dont  la 

France  ne  voulait  plus.  Carloman,  ruiné  par  une  mala- 
die incurable,  laissait  la  place  libre  à  son  frère  puîné, 

Charles  le  Gros.  En  octobre  879,  celui-ci  revendique  le 

royaume  d'Italie  et  l'Empire.  Malgré  ses  répugnances. 
le  pape  l'accepte  comme  roi  d'Italie  au  début  de 
880,  et  le  8  février  il  le  couronne  empereur  à  Saint- 

Pierre  de  Rome.  Ce  n'était  qu'un  pis-aller.  Charles  le 
Gros  allait  se  révéler  plus  incapable  encore  que  son 
oncle  Charles  le  Chauve,  à  défendre  les  intérêts  géné- 

raux de  la  chrétienté,  et  les  intérêts  plus  particuliers 

de  la  papauté  en  Italie.  Jean  "N'  III  ne  vivra  pas  assez 
pour  être  témoin  de  la  suprême  déchéance  Je  son  empe- 

reur allemand  en  888.  Du  moins  il  eut  tout  le  loisir  de 

constater  l'absolue  incapacité  de  Charles  à  arranger  les 

affaires  italiennes.  C'était  d'un  autre  côté  qu'il  fallait chercher  des  secours,  et  voici  Jean  VIII  amené  à 

entrer  en  négociations  serrées  avec  le  basileus.  L'appui 
de  ce  dernier  permettra  au  vieux  pontife  de  remporter 

quelques  succès  sur  les  Sarrasins  dans  l'Italie  méri- dionale. Succès  chèrement  achetés;  car  il  a  fallu  les 

payer  de  la  réhabilitation  du  patriarche  Photius.  Ces 
négociations  avec  Byzance  nous  font  arriver  au  point 
le  plus  contestable  de  la  politique  de  Jean  VIII. 

IL  Politique  obientale.  La  réhabilitation  di 

Photius.  •  Depuis  807  c'était  Basile  l,r  qui  régnait  a 
Constahtinople.  C'était  Basile  qui  avait  replacé  sur 
le  siège  patriarcal  Ignace  supplante''  par  Photius  en 
858,  lui  dont  l'autorité  avait  permis  la  tenue  du 

VIIIe  concile;  lui,  qui,  de  tout  son  pouvoir,  avait  l'ait 
pression  sur  l'épiscopal  grec  pour  lui  l'aire  entériner. 

autre  discussion,  les  anathèmes  prononcés  à 

Rome  contre  Photius  et  ses  partisans.  Voir  Cons'i  \n 
itnople  (IV  Concile  de)  t.  m.  col.  L273-1307.  Ainsi 

.auiail   être  soupçonne  d'avoir  enl  retenu   à 
l'endroit  du  Saint  Siège  des  disposil ions  malveillantes. 

Encore  moins  pourrait-on  supposer  de  tels  sentiments 
chez  le  patriarche  Ignace,  la  victime  de  Photius, 

l'obligé  de  la  cour  romaine.  Or,  par  un  singulier  revire- 
ment, il  va  se  trouver  que  le  patriarche  ami  de  Rome  se 

verra  sur  le  point  d'être  excommunié  par  Jean  VIII. 
alors  que  Photius,  le  condamné  de  870,  sera  finalement 

réhabilité  par  ce  même  pontife.  C'est  là  un  de  ces 
imbroglios  ou  aboutissait  parfois  l'habileté,  par  trop 
politique,  de  ce  pape.  On  dénouera  celui-ci,  au  moins  en 

partie,  si  l'on  veut  bien  remarquer  que  le  revirement 
du  pontife  fut  amené  d'un  côté  par  la  tournure  inat- 

tendue que  prit  soudain  l'affaire  bulgare,  de  l'autre  par 
les  nécessités  de  la  politique  générale  de  Jean  A"  1 1 1 . 

I1  L'affaire  bulgare.  —  On  a  vu,  t.  n,  col.  1177-1182, 
([ne  la  première  conversion  des  Bulgares  sous  le  roi 
Boris,  vers  860.  avait  été  surtout  le  fait  de  mission- 

naires byzantins.  Puis,  mécontent  des  lenteurs  que 
mettait  le  patriarche  Photius  à  réaliser  ses  rêves,  Boris 

s'était  tourné  vers  le  pape  Nicolas  Ier,  qui  promit  avec 
le  plus  grand  empressement  d'organiser  au  plus  vile 
une  hiérarchie  autonome  en  Bulgarie.  La  légation 

romaine,  ayant  à  sa  tête  l'évêque  de  Porto,  Formose 
(le futur  pape),  eut  un  très  vif  succès  dans  ces  pays 
neufs.  Mais  le  pape  Adrien  II  ayant  refusé  de  donner 
Formose  comme  patriarche  à  Boris,  celui-ci  se  retourne 
à  nouveau  vers  Byzance,  et  lui  demande  un  clergé  de 
son  rite.  Le  patriarche  Ignace,  rétabli  depuis  8G7. 

s'empresse  de  le  satisfaire.  Devant  les  prêtres  venus  de 
Constantinople,  le  clergé  latin  déjà  à  l'œuvre  se  replie 
sur  Rome;  la  Bulgarie  échappait  au  latinisme.  Bien 

n'était  pLus  sensible  que  cette  perte  à  la  cour 
romaine.  Installé  dans  cet  Illyricum  que.  de  tout 
temps,  Rome  avait  prétendu  faire  relever  de  sa 
juridiction  patriarcale,  le  jeune  royaume  bulgare  lui 
apparaissait  comme  un  Bef  de  sa  mouvance.  Aussi 

au  concile  de  Constantinople  en  803  les  légats  d'A- 
drien II  s'étaient-ils  efforcés  par  tous  les  moj*ens  de 

faire  prononcer  le  rattachement  de  la  Bulgarie  à 
Borne.  Leur  succès  fut  médiocre.  Tout  respectueux 

qu'il  fût  des  intérêts  du  Saint-Siège,  Ignace  se  cram- 
ponnait à  ce  qu'il  appelait  ses  droits  sur  la  Bulgarie. 

Adrien  II  protesta,  menaça,  mais  ne  fit  rien,  et 

laissa  à  son  successeur  le  soin  de  liquider  l'affaire 
bulgare.  Jean  VIII  y  entra  avec  sa  décision  coutu- 
mière.  Ses  premières  lettres  à  Michel,  le  succes- 

seur de  Boris,  sont  particulièrement  véhémentes;  il 

n'y  est  question  que  de  la  perfidie  byzantine,  des  dan- 
gers que  l'emprise  grecque  peut  faire  courir  à  la  foi. 

encore  mal  affermie,  des  néophytes  bulgares,  de 

menaces  contre  les  empiétements  d'Ignace.  Jaffé, 
n.  2002,  2'.iG3.  2996,  3130;  cf.  3246,  3261.  A  les  lire 
on  ne  se  douterait  guère  que  le  siège  de  Constantinople 
est  occupé  par  un  prélat  en  communion  de  doctrine 
avec  Borne.  Au  point  où  en  venaient  tout  de  suite  les 
choses,  une  rupture  semblait  inévitable  entre  le  Saint- 
Siège  et  son  ancien  protégé.  Des  sommations,  appu 

de  menaces  d'anathème,  furent  envoyées  à  Ignace.  La 
troisième  et  dernière,  expédiée  de  Rome  le  10  avril  878, 
devait  lui  être  portée  par  deux  légats  romains,  charges 

d'instrumenter  contre  le  patriarche  si.  dans  les  trente 
jours,  il  ne  rappelait  de  Bulgarie  tout  le  clergé  byzan- 

tin. Jafïé,  n.  3133.  Ignace  lui-même  était  trop  engagé 
pour  pouvoir  reculer.  La  Providence  lui  épargna  de 
trop  cruels  combats;  quand  les  légats  de  Jean  VIII 
arrivèrent  à  Constantinople,  le  vieux  lutteur  était  mort 
depuis  longtemps  déjà.  23  octobre  877.  Cf.  t.  vil, 
col.  713-722. 

2°  Réintégration  de  Photius.  -  Par  contre  les  envoyés 

ilu  Saint  Siège  se  trouvaient  en  présence  d'une  situa- 
tion Infiniment  plus  complexe  que  celle  qu'ils  avaient 

prévue. Photius,  qui,  depuis  quelque  temps,  avait  reparu 
a  la  cour  cl  y  était  rentré  en  laveur,  n'avait  pas  hésité 
un  instant  a  reprendre  le  siège  (pie  laissait   vacant   la 
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mort  d'Ignace.  Sans  égard  pour  les  Interdits  et  les  ana- 
thèmes  dont  il  avait  été  frappé  au  concile  de  869,  il 

remontait  sur  le  trône,  qu'il  considérait  toujours 
comme  sien:  et  il  trouvait  un  épiscopat  nombreux 

pour  applaudir  à  ce  geste  d'une  suprême  désinvolture. 
Le  basileus.  s'il  n'était  pas  complice,  laissait  faire: 
cette  solution,  il  l'espérait,  ramènerait  le  calme  à 
Constantinople  toujours  en  fermentation  depuis  le 

début  de  l'aventure  photienne.  Mais  que  devenaient 
en  tout  ceci  le  prestige  et  l'autorité  de  la  vieille  Rome? 
Les  légats  romains  se  rendirent  aisément  compte  de  la 
complexité  de  la  situation  et  restèrent  sur  la  défensive, 
sans  trop  se  presser  pourtant  de  demander  à  Rome  de 

nouvelles  instructions.  D'ailleurs  ils  n'étaient  pas 
venus  à  By/.anee  pour  régler  exclusivement  des  ques- 

tions ecclésiastiques.  En  cette  année  878,  la  défense 

de  l'Italie  méridionale  préoccupait  tout  autant  leur 
maître  que  la  question  bulgare.  Il  s'agissait  d'obtenir 
du  basileus  une  action  navale  énergique  qui  nettoie- 

rait le  littoral  italien  des  pirates  sarrasins.  Du  jour  où 

ils  comprirent  que  l'empereur  voyait  d'un  œil  satis- 
fait la  réintégration  de  Photius,  les  légats  sentirent 

tomber  leur  animosité  contre  la  patriarche  intrus. 

Celui-ci  d'ailleurs  travaillait  énergiquement  l'opinion 
ecclésiastique  dans  son  partriarcat  et  dans  le  reste  de 
l'Orient.  Son  idée  fixe  était  de  réunir  un  concile  aussi 
nombreux  que  possible  qui  effacerait  les  décisions 
imposées  par  Rome  au  synode  de  S63;  ce  serait  pour 
lui  la  plus  éclatante  des  revanches.  Nous  allons  voir 
Jean  VIII  se  mettre  en  devoir  de  la  lui  procurer. 

Vers  le  début  de  l'été  87'J  parut  à  Rome  une  ambas- 
sade byzantine;  c'était  le  moment  où,  rentré  de  sa 

vaine  expédition  en  France,  Jean  VIII  s'épuisait  en 
combinaisons  pour  sauver  ce  qui  pouvait  encore  l'être 
de  son  domaine  italien  et  de  sa  puissance  politique.  Le 
messager  du  basileus  et  de  Photius  aurait  la  partie  belle, 

quand  il  s'agirait  de  convaincre  Jean  VIII  d'entrer 
dans  les  vues  de  Constantinople.  C'était  pourtant 
chose  considérable  que  de  déchirer  les  décisions  du 
VIIIe  concile;  mieux  que  personne,  Jean,  qui  avait  été 

l'auxiliaire  de  Nicolas  Ier  et  d'Adrien  II,  savait  de 
quels  crimes  Photius  s'était  rendu  coupable  à  l'endroit 
du  siège  romain.  Tout  au  moins  si  l'on  se  décidait  à 
fermer  les  yeux  sur  l'invraisemblable  manière  dont 
le  patriarche  déposé  s'était  réintégré  lui-même,  fallait- 
il  exiger  de  lui  un  geste,  un  mot,  qui  témoignât  de  son 

•  regret  du  passé,  qui  exprimât  un  désaveu  et,  pour  tout 

dire,  une  demande  de  pardon  tant  à  l'Église  en  général 
qu'au  Saint-Siège  en  particulier.  Ainsi  opina  un  synode 
romain,  aux  lumières  de  qui  Jean  VIII  en  cette  con- 

joncture voulut  faire  appel.  Mansi,  Concilia,  t.  xvn, 

col.  359-364;  173.  Mais  l'ambassadeur  byzantin  insis- 
tait :  le  synode  qui  devait  ratifier  la  restauration  de 

Photius  était  déjà  rassemblé;  il  n'attendait  pour  entrer 
en  séance  que  l'arrivée  d'un  apocrisiaire  romain  muni 
de  pleins  pouvoirs.  Jean  VIII  dut  se  résigner.  Le 
16  août  873,  il  signait,  pour  les  remettre  au  cardinal 
Pierre  qui  allait  rejoindre  à  Constantinople  les  deux 

premiers  légats,  toute  une  série  de  lettres  respective- 
ment adressées  au  basileus,  aux  évêques  orientaux  des 

quatre  pratiarcats,  a  Photius  lui-même,  aux  adver- 
saires de  Photius,  enfin  aux  légats  eux-mêmes.  Des 

instructions  spéciales  étaient  données  par  écrit  au 
cardinal  Pierre  qui  aurait  a  les  communiquer  aux 

légats  qu'il  allait  retrouver  a  Constantinople.  Jafîé, 
n.  3271-3275. 

3°  Les  lettres  de  Jeun  Y 1 1 1  relatives  à  la  réintégration 
de  Photius.  -  Toutes  ces  pièces  nous  sont  conservées 

en  une  double  rédaction,  d'une  part  au  registre  de 
Jean  VII  Iqui  existe  encore,  au  moins  en  partie,  dans 

les  archives  du  Vatican,  d'autre  part  dans  le  texte  grec 
des  actes  du  concile  qui  \  a  réhabiliter  Photius,  et  qu'on 
lira    dans  Mansi,  Concilia,  t.  xvu,  col.  365-530.   Les 

deux  rédactions  sont  à  la  suite  l'une  de  l'autre  dans 
P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  855-875.  Une  comparaison,  mena 
superficielle  entre  les  deux  formes  révèle  Immédiate- 

ment des  différences  capitales,  et  qui  dépassent  de 

beaucoup  les  divergences  qu'on  est  en  droit  d'attendre 
entre  un  texte  authentique  et  sa  traduction.  Il  ne 

s'agit  même  pas  d'une  amplification  telle  qu'un  Grec 
disert  eu  aurait  pu  improviser  en  partant  d'un  original 
latin.  C'est  l'esprit  même  des  documents  primitifs  qui 
a  été  modifie  dans  l'adaptation  grecque.  A  coup  sûr 
celle-ci  suit  dans  l'ensemble  l'argumentation  générale 
du  texte  latin,  mais  à  un  certain  nombre  d'endroits  de 
première  importance  se  révèlent  des  changements 
essentiels.  Sans  entrer  dans  de  plus  amples  détails, 

faisons  seulement  remarquer  que  l'idée  générale 
exprimée  par  le  texte  latin  est  celle-ci  :  Toute  regret- 

table qu'elle  soit,  la  réintégration  de  Photius  peut  être 
acceptée,  puisqu'en  fait  elle  est  réclamée  par  une 
grande  partie  de  l'Église  orientale  et  qu'elle  est  un 
moyen  d'y  ramener  la  paix;  mais  il  reste  bien  entendu 
que  l'acte  du  siège  apostolique  reconnaissant  le  patri- arche est  un  acte  de  miséricordieuse  condescendance, 

qui  laisse  intacte  l'autorité  du  VIIIe  concile;  cette 
miséricorde,  Photius  s'en  rendra  digne  en  témoignant 
publiquement  de  son  regret,  en  demandant  son  pardon 
en  quelque  manière.  Si  satisfaciens  coram  sunodo 
misericordiam  secundum  consuetudinem  poslulaveris,  ac 
si  evidenli  correclione  ularis...  et  si  omnes  uno  volo.  uno 
consensu  et  una  concordia  in  tua  restilulione  conveneritit, 

■veniam  pro  pace...  libi  concedimus,  communionem  que- 
que  et  gradum,  coram  synodo  misericordiam  queerendo, 
nihilominus  reddinflis.  P.  L.,  col.  871. 

Rien  de  tout  cela  ne  transparaît  dans  le  texte  grec; 

non  seulement  il  n'est  plus  question  pour  Photius  de 
fournir  une  satisfaction  quelconque,  non  seulement 

l'éloge  de  celui-ci  est  fait  sur  le  mode  le  plus  solennel, 
mais  encore  toute  la  procédure  dû  VIIIe  concile  contre 
Photius  est  déclarée  nulle  et  de  nul  effet,  comme 

n'ayant  pas  été  ratifiée  par  le  Saint-Siège.  Synodum 
vero  contra  pielatem  tuam  ibidem  habitam  irrilavimus 
et  annulavimus,  imo  et  abjicimus,  lum  propter  alia, 
tum  eliam  quod  bealus  papa  Adrianus  prœdecessor  nosler 
illi  non  snbscripsil.  Ibid.,  col.  874.  Tout  le  reste  est  à l'avenant. 

Une  question  grave  se  pose  donc.  Quelle  est  de  ces 

deux  recensions  l'authentique,  celle  qui  est  émanée  de 
la  chancellerie  de  Jean  VIII  et  qui  a  été  signée  par  lui 

le  16  août  <S73?  Dès  qu'il  ont  eu  conscience  de  l'écart 
considérable  qui  sépare  les  deux  textes,  les  historiens 

ecclésiastiques  latins,  Baronius  tout  le  premier,  n'ont 
pas  hésité,  à  déclarer  que  l'adaptation  grecque  était  un 
faux  audacieux,  commis  soit  par  Photius,  soit  par  un 
de  ses  partisans.  Le  cardinal  Pierre,  disent-ils.  apporta 
à  Constantinople  les  pièces  authentiques  dont  le  re^is 
tre  du  Vatican  conserve  la  minute;  pour  être  versés 
aux  débats  concilaires,  ces  documents  latins  devaient 

être  traduits  en  grec.  Photius,  ou  quelqu'un  des  siens, 
se  chargea  de  la  traduction,  et  la  fit  telle  que  nous  la 
connaissons.  Lu  égard  a  la  façon  cavalière  dont  on 
traitait  parfois  les  documents  officiels  a  Byzance, 

l'hypothèse  n'a  rien  d'invraisemblable  :  «Ile  n'est  pour- 
tant pas  la  seule  qui  se  présente  à  l'esprit,  et  elle  ne 

laisse  pas  de  se  heurter  à, quelques  difficultés  que  l'on 
n'a   peut  être    pas  assez  remarquées.  En    particulier 
elle  oblige  d'admettre  chez  les  légats  du  Saint-Siège 
une  dose  peu  commune  de  malhonnêteté  ou  de  sottise. 

Il  est  remarquable  en  effet  qu'à  aucun  moment  de  la 
lecture  de  ces  pièces  prétendues  Falsifiées  les  apocri 

siaires  romains  n'aient  émis  la  moindre  protestation. 
Nous  n'avons  pas  le  droit  de  supposer  sans  preuve  que 
les  présents  des  Byzantins  les  aient  rendus  complète- 

ment sourds;  et  par  ailleurs,  quelqu'impaifaite  (pie 
pût  être  leur  connaissance  du  grec,  il  est  bien  difficile 
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d'admettre  qu'un  des  légats  au  moins  ne  se  soit  pas 
rendu  compte  que  le  texte  de  plusieurs  des  documents 
lus  en  séance  différait  notablement,  au  moins  pour 

la  longueur,  de  celui  qu'on  avait  apporté  de  Rome  ; 
cette  simple  constatation  eût  permis  de  dénoncer 

l'intrigue  photienne,  si  intrigue  il  y  avait.  On  a  pré- 
tendu qu'en  fait  la  conduite  des  légats  avait  été  en 

quelques  points  répréhensible,  et  fut  l'objet  d'un 
blâme  sévère  de  la  part  de  Jean  VIII  :  mais  ceci,  nous 

le  montrerons  tout  à  l'heure,  est  absolument  inexact. 
Une  autre  hypothèse  est  possible.  Avant  de  partir  de 

Home  les  lettres  pontificales  dont  la  minute  était  déjà 
transcrite  au  registre  auraient  été  communiquées  à  la 
légation  byzantine.  Celle-ci,  ne  les  trouvant  pas  assez 

favorables  à  la  cause  de  l'union,  y  aurait  suggéré  des 
changements.  C'est  le  texte  ainsi  modifié  à  Rome  que 
représente  la  tradition  des  acies  grecs  du  concile.  Du 
texte  latin  correspondant  à  cette  deuxième  rédaction 

des  lettres  pontificales  un  fragment  parait  bien  s'être 
conservé  dans  Yves  de  Chartres,  lequel  correspond  très 
sensiblement  au  texte  grec  lu  en  séance.  Voir  le  texte 

dans  Mansi.  Concilia,  t.  xvm,  col.  527-530.  Cette  sup- 
position me  semble  plus  proche  de  la  vérité  que  la 

première;  elle  me  paraît  plus  conforme  à  l'attitude 
générale  prise  par  Jean  VIII  dans  l'affaire  de  Photius, 
à  celle  qu  adopta  de  son  côté  le  patriarche  à  l'endroit 
du  pape.  Qu'on  relise  la  lettre,  considérée  par  tout  le 
monde  comme  authentique,  et  qui  est  adressée  par 

•Jean  VIII  aux  adversaires  de  Photius,  c'est-à-dire  aux 
anciens  partisans  d'Ignace,  aux  gens  qui  ont  montré 
en  toutes  circonstances  leur  zèle  à  l'endroit  du  siège 
romain.  Ce  sont  eux  que  Jean  VIII  accuse  violemment 

d'être  des  schismatiques,  à  eux  qu'il  signifie  d'avoir  à 
respecter  la  sentence  d'absolution  accordée  à  Photius, 
eux  qu'il  menace  des  anathèmes  de  l'Église,  s'ils 
n'entrent  en  communion  avec  le  condamné  de  869  : 
mii.tis  jam  laben^ibis  ANNis...  in  scandalorum  per- 
/iirbnlione  vos  videmus  promptos  manere...,  monemus  et 
apostolica  benignilate  jubemus  vos  omnes  sanctœ  Ecclc- 
siœ  uniri,  vestroque  pateiarchœ,  Photio  videlicet,  quem 
pro  Ecclesiœ  Dei  pace  et  unilale  recepimus  auhœrere 
communicareque  studele;  si  haec  monita  audire  contem- 
pseritis,  scilole  quia  missis  noslris  priecipimus  tanuliu 
vos  omni  ecclesiastica  communione  privare,  quamdiu 
ad  unilalem  corporis  Chrisli  et  ad  veslrum  contempse- 
ritis  redire  pontificem.  P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  8G1.  En 
regard  de  celte  dureté  envers  les  anciens  partisans 

d'Ignace  (pion  mette  la  courtoisie,  la  bienveillance  à 
l'endroit  de  Photius  dont  témoignent  et  les  lettres 
pontificales,  dans  leurs  deux  recensions,  et  les  pre- 

mières paroles  du  cardinal  Pierre  au  début  du  concile: 

l'on  se  convaincra  aisément  qu'il  n'y  a  pas  entre  les 
deux  recensions  de  différence  essentielle  d'esprit.  En 
quittant  Rome,  le  légat  pontifical  emportait  la  recon- 

naissance sans  condition  île  Photius.  et  les  riches  pré- 

sents qu'à  la  première  st:<mrc  du  concile  il  remet  au 
patriarche  de  la  pari  du  pape,  en  étaient  bien  le  signe 

tangible.  Pour  des  raisons,  les  unes  d'ordre  politique, 
les  autres  d'ordre  religieux,  Jean  YIII  croyait  devoir 
rompre  avec  la  politique  qu'avait  adoptée  ses  prédé- 

cesseurs et  que  reprendront  plusieurs  de  ses  succes- 

seurs. Dans  l'affaire  de  Photius  il  voyait  surtout  une 
question  de  personnes,  là  où  d'autres  avaient  vu  une 
question  de  principes.  La  suite  des  événements  lui 

donna-t-elle  tort  ou  raison?  c'est  ce  qu'il  est  inutile 
d'étudier  ici.  Au  mit  siècle,  le  pape  Clément  IV  ne 
verra  pas  d'autre  origine  au  schisme  grec  que  la  réin- 

tégration de  Photius  par  Jean  VIII.  RaynaldLAn/iales 
iiastici,  an.  I2H7.  n.  57;  édit.  Mansi,  t.  m,  p.  222- 

223.  Tout  récemment  au  contraire  le  I'.  Lapôtre  a  vu 
dans  l'attitude  de  Jean   X'  III  en  même  temps  qu'une 
habile  politique,  un  ̂ estc  de  grande  portée  pour  l'ave- 

nir de  l'Église,  c'est  affaire  d'appréciation. 

4°  Approbation  du  concile  pholien  de  S79.  —  Nous 

n'avons  pas  à  étudier  ici  le  concile  photien  de  879-880. 
Voir  Photius.  Disons  seulement  que  la  lecture  des 
actes  laisse  une  impression  des  plus  pénibles.  Car  le 

synode  n'est  pas  autre  chese  que  l'apothéose,  le  mot 
n'a  rien  d'exagéré,  du  patriarche  victorieux.  Tout  le 
long  des  séances  les  légats  romains  entendront  sans 
sourciller  et  les  louanges  hyperboliques  adressées  à 

Photius.  et  les  reproches  faits  tant  à  la  mémoire  d'A- 
drien II.  qu'au  synode  de  869;  et  ils  ne  sauront  que 

louer  Dieu  de  la  touchante  concorde  rétablie  par  ces 

capitulations,  entre  le  pape  de  Rome  et  le  patriarche 
de  Constantinople.  On  a  prétendu  que,  de  retour  à 

Rome,  le.;  apocrisiaires  du  Saint-Siège  furent  blâmés 

par  Jean  VIII,  et  l'on  a  imaginé  de  rétablir  ainsi  la 
suite  des  événements.  Hergenrôlher,  Photius,  t.  u, 

p.  573-578.  A  l'été  de  880  les  légats  rentrent  porteurs 
des  actes  synodaux  et  de  deux  lettres  adreesées  au 

pape,  l'une  par  le  basileus,  l'autre  par  Photius.  Remet- 
tant à  plus  tard  le  soin  d'examiner  plus  à  fond  les 

actes  conciliaires  et  sur  le  rapport  verLal  des  légats, 
Jean  exprime  à  Photius  son  mécontentement  pour 
la  façon  dont  les  choses  se  sont  passées  au  synode; 

toutefois  il  ne  se  prononce  pas  sur  le  fond  de  l'affaire. 
Jafîé,  n.  3322.  A  l'automne  de  la  même  année,  le 
pape  expédie  à  Byzance,  Marin,  évêque  de  Cère,  pour 
enquêter  sur  place  et  prononcer  au  besoin  la  nullité 
de  tout  ce  qui  avait  été  fait  au  concile  photien  contre 
les  intentions  du  pape.  Marin,  qui  aurait  agi  avec  le 

plus  grand  courage,  ne  jeta  pas  néanmoins  l'excommu- 
nication contre  Photius,  celle-ci  aurait  été  prononcée 

par  Jean  VIII  lui-même  à  Rome  en  février  881. 
Or  tout  ceci  est  un  pur  roman,  qui  ne  repose  sur 

aucun  texte  sérieux.  L'ambassade  de  Marin  à  Cons- 
tantinople en  880  est  impossible  à  prouver  :  la  pièce  sur 

lequel  on  s'appuie  pour  en  parler,  une  lettre  du  pape 
Etienne  Y  à  l'empereur  Basde,  Mansi,  t.  XVI,  col.  423, 
à  supposer  qu'elle  soit  authentique,  fait  allusion  a la  mission  de  Marin  au  concile  de  809.  La  lettre  de 

Jean  VIII  à  Photius,  Jaffé,  n.  3322,  loin  d'exprimer  un 
blâme  quelconque,  est  fort  cordiale  à  l'endroit  de 
Photius,  elle  accepte  d'une  manière  catégorique  ce  qui 
a  été  fait  à  Constantinople  :  ca  quœ  pro  causa  tiuv  resti- 
lulionis  synodali  décréta  Constantinopoli  misericordiler 
ucta  sunt  recipimus.  La  lettre  de  Photius  se  plaignait 

sans  doute  (elle  n'est  pas  conservée)  de  certaines  exi- 
gences des  apocrisiaires,  qui  avaient  déplu  au  suscep- 

tible patriarche.  «  De  ce  que  nos  légats  ont  fait  contrai- 
rement à  nos  instructions,  reprend  le  pape,  il  n'y  a  pas 

à  tenir  compte  :  Si  jorlasse  noslri  legati  in  eadem  synodo 

contra  apostolicam  prœceplionem  egeruni  nos  nec  reci- 
pimus nec  judicamus  alicuius  existere  firmitatis.  »  P.L., 

I.  cxxvi,  col.  911.  Quant  à  l'anathème  solennellement 

porté  par  Jean  VI II  contre  Photius  du  haut  de  l'am- bon  de  Saint- Pierre,  il  nous  est  rapporté  par  un  singu- 
lier texte  byzantin  intitulé  Synodica  pontificum  roma- 

norum  Nicolai,  Hadriani,  Joannis,  Martini,  Stephani, 
Formosi,  in  Photium  prsevcwicatorem  décréta.  Mansi, 

t.  xvi,  col.  446  sq.  Ce  document  l'ait  partie  d'une  collec- tion de  pièces  rassemblées  par  le  parti  ignaeien  et 

dont  l'authenticité  devrait  être  soigneusement  étudiée. 
A  la  suite  de  ce  texte  figure  un  Breoiarum  synodi 

octavse,  qui  est  un  violent  pamphlet  dirigé  contre 
Photius  et  même  contre  Jean  VIII.  On  jugera  de  son 

esprit,  si  l'on  remarque  qu'il  dénie  absolument  aux 
pontifes  romains  le  droit  d'absoudre  Photius  :  o  Ce  que 

quatre  patriarches  orientaux  ont  fait,  un  seul  patri- 
arche (évidemment  celui  de  Rome),  pourrait-il  le  détaire 

Ibid.,  col.  151.  Ils  mentent  ceux  qui  prétendent  (pie 

Jean  VIII  a  eu  pouvoir  d'absoudre  Photius  :  quœ  cum 
lia  sint,  quomodo  non  mentiuntur  qui  affirmant  illum 
(Photium)  a  papa  Joannc  absolut um;  qui  ab  altero 
ligatUS  est.  ab  altero  solvi  non  potest.  •>  Ibid..  col.    15  1. 
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Il  est  impossible  de  taire  la  moindre  confiance  à  pareil 

document,  et  c'est  pourquoi  nous  considérons  comme 
oon  moins  romanesque  que  celle  d'1  [ergenrôther  l'inter- 

prétation qu'en  donne  le  1'.  I. apôtre.  Jean  Y I II,  p.  68 
et  p.  152-153.  Ce  dernier  a  bien  vu  (pie  le  pape  n'était 
pas  revenu  sur  la  reconnaissance  de  Photius;  mais,  à 

l'aide  d'indices  extrêmement  fugitifs,  il  imagine  (pie  la 
condescendance  pontificale  à  l'égard  du  patriarche  de 
Constantinople  a  été  vue  de  mauvais  œil  dans  les  mi- 

lieux germaniques,  et  spécialement  dans  l'entourage de  Charles  le  Gros.  Au  moment  où  celui-ci  est  venu 
recevoir  à  Rome  la  couronne  impériale.  Jean  VIII  a 

dû  être  contraint  d'expliquer  sa  conduite  dans  l'affaire 
photienne.  Renouvelant  le  geste  de  Léon  lll  se  pur- 

geant par  serment  devant  Charlomagne.  Jean  serait 

monté  à  l'ambon  de  Saint-Pierre,  les  évangiles  à  la 
main,  pour  jurer  solennellement  qu'en  se  réconciliant 
avec  Photius  il  n'avait  point  entendu  porter  atteinte 
aux  sentences  de  ses  prédécesseurs.  C'est  faire  beau- 

coup d'honneur  au  pamphlet  byzantin  que  de  lui 
donner  une  pareille  exégèse. 

5°  Jean  VIII  et  la  question  du  filioque. —  La  meil- 

leure preuve  que  Jean  VIII  n'est  jamais  revenu  sur  la 
réintégration  de  Photius.  elle  se  tire  de  l'attitude  que 
le  patriarche  réintégré  a  toujours  conservée  à  l'endroit 
de  Jean  VIII  et  de  sa  mémoire.  C'est  d'une  manière 
enthousiaste  qu'il  parle  du  pontife  dans  son  Traite 
du  Saint-Esprit  certainement  composé  après  la  mort  de 
de  Jean,  voir  P.  (i.,  t.  eu,  col.  380-381;  et  pour  être 

moins  chaude,  l'expression  de  sa  reconnaissance  à 
l'égard  des  légats  romains  de  879,  n'en  est  pas  moins 
significative.  Lettre  au  métropolitain  d'Aquilée,  n.  25. 
Ibid.,  col.  820.  Cette  gratitude  n'a  rien  que  de  très 
naturel;  elle  ne  laisse  pas  néanmoins  que  de  poser  un 
problème  assez  troublant,  étant  donnée  la  nature  des 

deux  ouvrages  où  elle  s'exprime.  L'un  et  l'autre  sont 
consacrés  à  la  question  dite  du  Filioque,  cf.  t.  v,  col. 

2318,  et  prétendent  démontrer  que  le  Saint-Esprit 

procède  exclusivement  du  Père.  A  l'appui  de  son  erreur, 
l'hotius  invoque  tant  les  preuves  d'Écriture  sainte, 
<pie  les  arguments  de  tradition.  Il  est  amené,  dès  lors, 

a  signaler  l'attitude  qu'ont  prise  à  l'endroit  du  Filioque 
un  certain  nombre  de  pontifes  romains.  On  sait  quelle 
avait  été  dans  cette  controverse,  du  jour  où  elle  avait 

été  soulevée  par  les  théologiens  francs,  la  ligne  de  con- 

duite des  papes.  Tout  fidèles  qu'ils  fussent  à  la  doc- 
trine de  la  double  procession  du  Saint-Esprit,  ils 

avaient  blâmé  plus  ou  moins  nettement  l'insertion  du 
Filioque  dans  le  symbole  dit  de  Nicée-Constantinople. 
A  tort  sans  doute.  Photius  cherche  à  interpréter  cette 
attitude  comme  une  condamnation  de  la  doctrine 

trinitaire  qu'il  combat  lui-même.  Il  insiste  tout  spé- 
cialement sur  la  position  que  prirent  au  synode  de 

Î80,  quand  ce  problème  y  fut  soulevé,  les  légats 
de  Jean  VIII  :  Ce  vénérable  pontife  de  Rome,  dit 

Photius,  par  l'intermédiaire  de  ses  très  pieux  et  très 
illustres  représentants,  Paul,  Eugène  et  Pierre,  a  voulu 
au  synode  réuni  de  notre  temps,  en  recevant,  comme 

fait  l'Église  catholique,  et  comme  firent  ses  prédé- 
cesseurs romains,  le  symbole  de  la  foi  souscrire  et 

sanctionner  de  pensée,  de  bouche  et  de  geste  (xepotv 

Lspalç  :  il  s'agit  de  la  signature),  les  décisions  de  ers 
illustres  et  admirables  personnages.  •  /'.  G.,  t.  eu, 
col.  380,  cf.  col.  820.  Il  s'agil  évidemment  de  la  déci- 

sion prise  par  le  concile  photien,  en  s;,  r,  session  rela- 
tivement au  symbole  de  Nicée-Constantinople.  Mansi, 

Concilia,  t.  xvu,  col.  516.  En  se  prêtant  ;i  cette  démar- 
che, qui,  étant  données  les  attaques  précédentes  de 

Photius  contre  la  doctrine  des  latins,  revêtait  une 
signification  toute  spéciale,  les  apocrisiaires  romains 
exécutaient-ils  fidèlement  les  instructions  de  leur 

maître,  reflétaient-ils  la  pensée  de  Jean  VIII?  Photius 

l'a  dit  et  l'on  trouve  par  ailleurs  à  la  suite  des  Actes 

DICT.    DI-.    Illl'.OI..   CATIIOL. 

du  concile  photien  une  lettre  de  Jean  VIII  à  Photius 
qui  semble  confirmer  cette  manière  de  voir.  Mansi, 

t.  xvu.  col.  253;  /'.  /...  t.  cxxvi,  col.  944.  C'est  la 
fameuse  lettre  :  Won  ignoramus,  oùx.  àyvoeïv.  Elle 

n'est  connue  que  par  un  original  grec.  Le  texte  latin 
(pion  lit  dans  /'.  /..,  est  une  traduction  de  Baronius. 
lai  voici  les  idées  principales.  Parmi  les  Crées,  écrit 
Jean  VIII,  il  circule  sur  notre  doctrine  des  bruits  fâ- 

cheux; pour  y  couper  court  je  vais  exposer  ce  que  je 

pense.  «  Lorsqu'un  de  tes  envoyés  est  venu  nous 
consulter  sur  le  symbole,  il  a  bien  vu  (pie  nous  le  conser- 

vons intact,  tel  qu'il  nous  a  été  transmis  dès  le  com- 
mencement, sans  addition,  ni  suppression.  Et  nous 

te  mandons,  au  sujet  du  fameux  membre  de  phrase, 
que  non  seulement  nous  ne  le  (lisons  pas,  mais  que 

ceux-là  qui  ont  eu  la  présomption  et  la  folie  de  l'ajouter 
nous  les  condamnons  comme  transgresseurs  des  oracles 
divins,  comme  corrupteurs  de  la  doctrine,  OsoXoyîaç, 
du  Christ  et  des  saints  Pères,  qui,  réunis  en  synode 
nous  ont  transmis  le  symbole  sacré;  nous  les  mettons, 

ces  corrupteurs,  au  rang  de  Judas,  puisqu'ils  n'ont  pas 
craint  de  perpétrer  le  même  crime  (pie  lui.  en  divisant 

par  le  schisme  l'Église,  corps  du  Christ  ».  Le  pape 
ajoute  qu'il  ne  lui  est  pas  facile  de  faire  partager  par 
les  évêques  de  son  rite  ces  robustes  convictions,  il  lui 

semble  impossible  pour  l'instant  de  faire  violence  à 
personne;  c'est  plutôt  par  la  douceur  (pion  pourra, 
dans  la  suite,  détourner  les  occidentaux  de  ce  blas- 

phème :  sed  potius  mansueludine  aliqua  hujusmodi 
homines  admonere  et  paulaiim  a  blasphemia  revocare. 

Il  n'est  pas  douteux  que  cette  lettre,  si  on  la  croit 
authentique,  ne  mette  Jean  VIII  dans  une  posture 

particulièrement  regrettable.  L'historien  ecclésiastique 
Fleury  en  prend  trop  allègrement  son  parti  :  «  Le  pape 

Jean  VIII,  écrit-il,  sachant  que  les  grecs  étaient  scan- 
dalisés de  cette  addition  pouvait  avec  vérité  dire  que 

l'Église  romaine  ne  l'avait  point  reçue  et  blâmer  ceux 
qui  l'avaient  introduite,  et  s'il  use  contre  eux  d'expres- 

sions trop  fortes,  on  peut  les  attribuer  à  sa  complai- 

sance pour  Photius  et  pour  l'empereur  Basile  qui  lui 
a  fait  faire  tant  de  fautes.  Mais  il  ne  touche  point  dans 

cette  lettre  au  fond  de  la  doctrine.  Ce  qui  n'a  pas 
empêché  depuis  les  grecs  schismatiques  de  prendre 
avantage  de  cette  lettre  et  de  tout  ce  qui  fut  fait  sur 

ce  sujet  au  concile  de  Photius  qu'ils  tiennent  pour  le 
vrai  VIIIe  concile  œcuménique.  »  Histoire  ecclés., 

1.  LUI,  §  24.  C'est  bientôt  dit.  Mais  qualifier  de 
blasphemia  soit  le  Filioque,  soit  (ce  qui  est  beaucoup 

moins  grave)  l'insertion  indue  de  ce  mot  dans  le 
symbole  officiel,  on  conviendra  que  c'est  plus  que 
fâcheux.  Et  tout  le  reste  de  la  lettre  témoigne,  sem- 

ble-t-il,  (pie  son  auteur  n'est  point  en  désaccord  avec 
les  grecs  sur  le  fond  même  de  la  doctrine. 

On  ne  s'étonnera  donc  pas  (pie,  dès  l'apparition 
de  ce  texte,  les  érudits  catholiques  en  aient  contesté 

l'authenticité.  Hergenrôther,  loc.  <it.,  p.  541-§43  a 
résumé  au  mieux  les  arguments  d'ordre  externe  et 
d'ordre  interne  qui  militent  en  faveur  du  caractère 
apocryphe  de  cet  écrit.  Jusqu'à  plus  ample  informé, 
on  peut  s'en  tenir  à  sa  démonstration,  en  insistant 
tout  spécialement  sur  les  critères  exl  rinsèques  apportés 
par  cet  auteur.  Le  fait  (pie  la  lettre  ne  se  trouve  point 
au  registre,  lequel  semble  complet  pour  la  période 

879-SS2,  esi  déjà  surprenant.  M  l'on  ajoute  qu'il  n'a 
été  relevé  aucune  trace  d'un  original  latin  de  notre 
document,  lequel  figure  exclusivement  dans  des   mss 

grecs    et    de    date    récente,    et    n'a    été    cité    jusqu'au 
xiv    siècle   par  aucun   auteur  grec,   on   se  convaincra 

«pic  l'état  civil  de  cette  pièce  esl   bien  défectueux. 
Ou.  par  qui,  en  quelles  circonstances  ce  faux  a-t-il 
été  fabriqué?  Quelle  fui  dans  sa  COnfed  ion  la  responsa- 

bilité de  Photius/  la  chose  est.  après  tout  d'importance 
ndaire.  Il  reste  (pie,  si  dans  la  question  photienne, 

VIII.    -  2H 
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Jean  VIII  a  pu  montrer  à  l'égard  de  la  personne  du 
patriarche,  de  regrettables  complaisances,  on  n'est 
pas  autorisé  pour  autant  à  imputer  au  pape  une  capi- 

tulation, même  d'ordre  privé,  dans  une  affaire  doc- trinale. 

6°  Jean  YIII  et  les  Slaves.  —  La  politique  de 

Jean  NUI  à  l'endroit  du  basileus  et  de  son  patriarche 
eut  d'ailleurs  des  résultats  satisfaisants  bien  que  peu 
durables.  Outre  que  l'aide  byzantine  assura  quelque 
repos  à  l'Italie  méridionale,  il  semble  bien  que,  du 
vivant  de  Photius,  les  prétentions  de  Rome  sur  la 

Bulgarie  chrétienne  aient  été  reconnues.  11  n'a  pas  tenu 
qu'à  Jean  YI1I  que  le  royaume  nouveau  entrât  défi- 

nitivement dans  la  dépendance  du  latinisme.  Si, 

bientôt  après,  il  échappa  à  l'emprise  romaine,  cela 
tint  surtout  à  l'all'aiblissement  du  pouvoir  pontifical 
qui  devient  sensible  aussitôt  après  la  mort  de  Jean. 
Autant  faut-il  en  dire  des  régions  occidentales  de 

l'ancien  Ulyricum,  Dalmatie,  Croatie,  Slavonie.  Si 
elles  ont  été  soustraites  de  bonne  heure,  et  pour  long- 

temps à  la  juridiction  immédiate  de  Rome,  ce  n'est 
pas  .aute  pour  Jean  VIII  d'y  avoir  multiplié  les 
démarches  et  les  actes  d'autorité.  Cf.  Jaffé,  n.  3259, 
3260,  3262.  C'est  la  même  préoccupation  de  rattacher 
directement  à  Rome  la  Moravie,  évangélisée  depuis 
quelque  temps  par  les  deux  Byzantins  Cyrille  et 
Méthode  qui  se  remarque  dans  les  relations  de  Jean 

avec  le  grand  apôtre  des  Slaves.  Ici  la  difficulté  n'était 
plus  entre  Rome  et  Conslantinople,  dont  il  semble 
bien  que  Méthode  se  soit  assez  vite  détaché,  mais  entre 

Rome  et  l'Allemagne.  Qu'il  suffise  d'indiquer  que  la 
plus  redoutable  opposition  qu'ait  rencontrée  Méthode 
lui  vint  du  clergé  allemand  des  marches  de  l'Est, 
jaloux  de  conserver  dans  les  pays  slaves  la  prépondé- 

rance de  la  race  germanique.  En  870  l'archevêque  des 
Slaves,  est  l'ait  prisonnier  par  les  Allemands,  jugé  par 
un  concile  bavarois,  et  jeté  en  prison.  Rome  n'apprit 
tout  cela  qu'en  mars  873  par  un  des  compagnons  de 
Méthode,  qui  réussit  à  s'évader  et  à  parvenir  jusqu'à 
Jean  VIII.  Le  pape  aussitôt  élève  contre  les  Allemands 

les  plus  vives  protestations,  et  jette  l'excommunica- 
tion sur  les  évéques  coupables,  tant  qu'ils  n'auront 

pas  réparé  leurs  torts.  Jaffé,  n.  2976-2980.  Malheureu- 
sement le  pape  cédait  aux  Allemands  sur  un  point, 

qui  tenait  à  cœur  à  Méthode.  Le  plus  clair  de  ses 

succès,  l'apôtre  des  Slaves  le  devait  à  l'emploi  de  la 
langue  slavonne  non  seulement  pour  la  prédication, 

mais  pour  l'usage  liturgique.  Il  s'appuyait,  pour  jus- 
tifier cette  nouveauté,  sur  l'autorisation  que  lui  avait 

donnée  Adrien  II.  Mais  cette  liturgie  slavonne,  les 
Allemands  en  avaient  juré  la  mort:  elle  opposait, 

pensaient-ils.  à  leurs  entreprises  sur  le  domaine  slave 
une  infranchissable  barrière.  Ils  réussirent  à  prévenir 
contre  elle  Jean  VIII,  qui,  à  ce  moment  même,  se 

prononça  contre  la  liturgie  slavonne  et  autorisa  sim- 
plement la  prédication  en  langue  vulgaire.  Jaffé, 

n.  2378.  Délivré  par  l'intervention  du  pape.  Méthode 
qui  ('tait  rentré  en  Moravie,  ne  tarda  pas  à  rencontrer de  nouvelles  difficultés.  Elles  lui  vinrent  cette  fois  de 

l'entourage  du  due  Swatopluk,  gagné  par  les  Influences 
allemandes.  Bientôt  l'archevêque  lut  dénoncé  au  pape 
comme  suspect  d'hérésie;  il  supprimait,  disait-on, 
le  Filioque  dans  le  symbole  et  continuait  à  célébrer  la 
liturgie  en  slavon  ;  une  lettre  très  sèche  de  Jean  VIII 
le  somma  de  venir  se  Justifier  à  Home,  Juin  879.  Jaffé, 

n.  3266,  3267.  Méthode  n'eut  pas  de  peine  à  démon 
Irer  son  orthodoxie,  et  à  faire  valoir  les  incontestables 

avantages  de  la  liturgie  salvonne  A  l'été  de  880  il 
repartait  de  la  cour  pontificale  porteur  d'une  lettre  de 
lean  YIII  à  Swatopluk,  OÙ  étaient  reconnue  et  la 
pureté    de    sa     toi    et     la  légitimité  de    s  s   moyens  de 
propagande   En  particulier  le  principe  de  la  célébra 
lion  de  la  liturgie  en  langue  vulgaire  était  clairement 

affirmé  :  -  Rien  n'empêche,  disait  le  pape,  ni  de  chan- 
ter la  messe  en  slavon,  ni  de  lire  l'évangile  en  cette 

langue,  car  Celui  qui  a  fait  les  trois  langues  princi- 

pales, l'hébraïque,  la  grecque  et  la  latine  a  aussi  créé 
toutes  les  autres.  »  Une  seule  restriction  était  faite  : 

avant  d'annoncer  l'évangile  en  slavon,  on  devait  le 
lire  d'abord  en  latin,  afin  d'attester  l'unité  de  l'É- 

glise. Jaffé.  n.  3313;  P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  304.  On  a 
expliqué  ailleurs  comment,  de  la  meilleure  foi  du 
monde,  le  pape  Etienne Y,  trompé  par  une  falsification 

éhontée  de  l'évêque  allemand  YViching,  crut  être  fidèle 
à  la  pensée  de  Jean  YIII  en  proscrivant  définitive- 

ment la  liturgie  slave  et  en  ramenant  les  Moraves  à 
un  latinisme  rigoureux.  Jaffé,  n.  3407.  Voir  É tienne  Y, 

t.v.  col.  378.  Que  Jean  YIII  n'ait  jamais  songé  à 
retirer  cette  concession,  c'est  ce  que  montre  sa  der- 

nière lettre  à  Méthode,  23  mars  881.  Jafïé,  n.  3311. 

Certainement  il  n'a  pas  tenu  qu'à  lui  qu'il  se  cons- 
tituât dans  les  pays  de  langue  slave  des  Églises 

uniates,  gardant,  avec  leurs  usages  particuliers  et 
leur  langue  liturgique  spéciale,  un  contact  étroit  avec 
l'Église  romaine. 

III.  Activité  ecclésiastique.  —  Les  multiples 
affaires  où  nous  venons  de  voir  engagé  Jean  VIII, 

ne  nous  donnent  pas  une  idée  complète  de  l'activité 
de  ce  pontife.  Il  faudrait,  pour  être  moins  incomplet, 
signaler  sa  tentative  de  constituer  soit  en  France,  soit 
en  Allemagne  une  représentation  permanente  du 

Saint-Siège.  C'est  à  Anségise,  archevêque  de  Sens, 
que  Jean  confia  d'abord  ce  soin,  Jaffé,  n.  3032,  mais 
il  se  heurta  à  une  très  vive  opposition  de  la  part  du 
puissant  archevêque  de  Iteims,  Hlncmar,  au  concile  de 
Ponthion.  Yoir  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad. 
Leclercq,  t.  rv  b,  p.  652.  Plus  tard  on  songea  pour  la 

même  mission  à  l'archevêque  d'Arles,  Rostan.  Jafïé. 
n.  3148.  -  Il  n'est  pas  sans  intérêt  de  relever  l'autorité 
souveraine  avec  laquelle  Jean  VIII  intervient  dans 

l'institution  de  certains  évêques,  Jaffé,  n.  2982,  2986; 
dans  la  condamnation  de  certains  autres.  Jaffé,  n.  3240 

3252  et  3329  (affaire  de  L'archevêque  de  Milan,  Ans- 
pert);  n.  3316  et  3378  (affaire  d'Athanase,  évêque  de 
Naples);  n.  334N  et  3361  (affaire  de  Romain,  arche- 

vêque de  Ravenne).  Tous  ces  actes  donnent  l'idée  d'un 
pouvoir  pontifical  très  fort  et  très  sur  de  lui-même.  — 
Bon  nombre  des  lettres  de  Jean  YIII  se  rapportent  à 
des  questions  de  droit  matrimonial;  il  dut  insister 

bien  des  fois  pour  faire  respecter  l'indissolubilité  du 
mariage  chrétien,  qui  semble  avoir  subi  à  cette  époque 
des  attaques  assez  vives.  Cf.  Jaffé,  n.  2972.  2974. 

Cette  circonstance  rend  d'autant  plus  surprenante 
une  consultation  où  Jean  VIII  semble  reconnaître  à 

l'empereur,  en  une  circonstance  au  moins,  le  droit 
d'annuler  certains  mariages.  Il  s'agit  d'unions  entre 
des  sujettes  de  l'empereur  et  des  étrangers,  qui 
auraient  pour  résultat  de  faire  passer  de  grands  biens 
fonciers  entre  des  mains  suspectes.  Le  pape  déclare 

qu'il  n'autorise  pas  ces  mariages  et  qu'il  donne  pouvoir 
a  l'empereur  de  les  dissoudre.  Non  solum  alienigenis 
nostratiun  copulas  non  permittinuis,  quin  polius,  si  quœ 

contracta  stùit  a  domino  serenissimo  imperatore  c<m- 
linuo  dissociandas  esse  jure  sancimus.  Lôwenfeld, 
Epktolee  pontificum  romanorum  inedttte,  p.  27;  Jaffé, 
n.  2965.  Il  convient  aussi  de  signaler  une  lettre  de 
Jean  Y  1 1 1  qui  mentionne  le  jugement  de  Dieu,  diri- 
nuin  experimentum,  parmi  les  moyens  légitimes  de 
preuves,  Jaffé,  n.  2994;  ce  Jugement  de  Dieu  pouvait 
en  certaines  circonstances  être  pratiqué  eorpore  et 
sanguine  Chrtsti.  Jaffé,  n.  3025. 

si  puissant  d'ailleurs  (pie  .lean  VIII  apparaisse  dans 
les  conseils  de  la  chrétienté  à  de  certains  moments  de 
son  poidilieat,  il  ne  laissait  pas  de  eonnailre  à  Rome 
même  des  embarras  intérieurs  qui  furent  parfois  très 
sérieux.  Dès  le  début  de  son  régne,  il  semble  avoir  vu, 
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plus  que  de  raison,  la  main  de  Formose,  l'ancien  mis- 
sionnaire des  Bulgares, !e  futur  pape, dans  certains  agis- 

sements dirigés  contre  lui  Jean  NUI  croyait,  à  tort  ou 
à  raison,  que  Formose  avait  convoité  le  suprême  pon- 

tificat, qu'il  ne  reculerait  devant  aucun  moyen  pour  y 
atteindre.  Le  fait  que  l'ancien  évoque  de  Porto  sem- 

blait avoir  partie  liée  avec  un  certain  nombre  de 
personnages  plus  ou  moins  tarés  de  la  cour  pontificale 

explique,  s'il  ne  les  justifie,  les  mesures  violentes  prises 
contre  lui  par  Jean  Y 111  aux  deux  synodes  romains 

d'avril  et  de  juin  87o.  ainsi  qu'au  synode  de  Troyes  en 
septembre  878.  Voir  Formose,  t.  iv,  col.  595  sq. 
Toujours  est-il  que.  même  après  que  Formose  eut 
disparu  de  la  seine,  il  put  rester  à  Rome  des  ennemis 
irréconciliables  de  Jean  VIII,  des  gens  en  tout  cas 

qui  souhaitaient  sa  place.  Les  Annales  de  Fulda  pré- 
tendent que  le  vieux  pape  mourut  assassiné  par  des 

gens  de  son  entourage,  qui  lui  versèrent  d'abord  du 
poison  et.  qui,  voyant  que  le  breuvage  n'opérait  pas 
assez  vite,  l'auraient  achevé  en  lui  brisant  le  crâne  : 
malleo,  diun  usque  in  cerebro  constabant  percussus, 

exspiravit.  Jafl'é,  p.  SS2.  Si  invraisemblable  que  ce 
renseignement  paraisse  d'abord,  si  contesté  qu'ait  été 
ce  témoignage,  il  ne  laisse  pas  que  d'impressionner. 
L'assassinat  d'un  pape  (c'est  le  premier  qui  se  ren- 

contre dans  l'histoire,  ce  n'est  pas,  hélas!  le  dernier) 
n'est  pourtant  pas  chose  si  naturelle  qu'un  chroni- 

queur film  nte  de  son  cru.  Le  P.  Lapôtre,  qui  ne  croit 

pas  à  l'assassinat,  n'écrit-il  pas:  (En  ce  moment)  «  des- 
cendait peu  à  peu  sur  la  Ville  éternelle  cette  affreuse 

nuit  morale  qui  devait  l'obscurcir  dans  les  dernières 
années  du  ixe  siècle  et  receler  dans  son  ombre  de  si 
épouvantables  forfaits  ?•  Loc.  cit.,  p.  161.  Le  meurtre 
de  Jean  VIII  ne  serait-il  pas  le  premier  terme  de  cette 
lamentable  série? 

-■  I.  Sources.  —  La  correspondance  de  Jean  VIII  est  la 
source  principale;  elle  nous  est  connue  d'abord  par  le 
registre,  qui  contient  les  lettres  écrites  pendant  les  six  der- 

nières indictions  du  pontificat  ;  dans  P.  L.,  t.  cxxvi,  col.  651- 
966.  Le  registre  actuellsment  conservé  au  Vatican  est  une 
reproduction  du  xi*  siècle,  fidèle,  quoique  laborieuse,  du 
registre  primitif;  elle  provient  du  Mont-Cassin,  où,  pour 
des  causes  restées  mystérieuses,  la  seconde  partie  du  registre 

avait  été  emportée.  De  la  première  partie  nous  n'avons 
plus  que  des  extraits  qui  se  sont  conservés  dans  diverses 
compilations  canoniques,  spécialement  dans  celle  de  Deus- 
dedit  et  dans  la  Collectio  britannica.  Ces  textes  ont  été  ras- 

semblés par  Ewald,  -N'eues  Archiv.,  t.  v,  p.  298-316,  et  par 
Lôwenfeld.  Epislolœ  RR.  PP.  ineditœ,  p.  24-34;  ils  sont 
analysés  dans  Jaffé,  Regesta,  t.  i,  p.  376-422.  —  Il  n'y  a 
pas  de  biographie  ancienne  de  Jean  VIII,  le  Liber  Pontifi- 
calis  saute  d'Adrien  II  à  Etienne  V;  le  catalogue  qui  conti- 

nue le  Liber  Pontificalis  ne  consacrait  qu'une  ligne  à 
Jean  VIII;  mais  le  moine  Pierre-Guillaume  du  monastère 
de  Saint-Gillcs-sur-le-Rhône,  qui  a  recopié  ce  catalogue  au 
xii  siècle,  a  joint  à  cette  ligne  un  récit  du  séjour  de  Jean  VIII 
au  dit  monastère  lors  du  voyage  en  France.  Voir  Lib.  Pont., 
édit.  Duchesne,  t.  u,  p.  221-223.  La  vie  de  Jean  VIII  par 
Pandolfe  de  Pise,  publiée  par  Muratori,  Script,  rerum  liai. 
t.  m  b,  p.  308-309,  ne  lait  que  répéter  ces  mêmes  données. 
Les  principaux  textes  des  anciennes  chroniques  sont 
rassemblés  dans  Watterich,  Pontificum  Romanorum  vilœ, 
1. 1,  p.  27-29, 83, 635-650.  Les  textes  conciliaires  dans  Mansi, 
t.  xvi  et  xvu. 

II.  Travaux.  —  1  '  Histoires  générales.  —  Hefele,  Histoire 
des  conciles,  trad.  Leclercq,  t.  iv  a,  p.  547-607;  b,  p.  635- 
688;  Langen,  t.  m,  p.  170-263;  Gregorovtus,  t.  m,  p.  165- 
200;  Baxmann,  Polilik  der  Papste,  1. 1,  p.  872-882  ;  Hartmann 
Oeschichte  Italiens,  t.  m  b,  p.  1-41,  48-32;  L.  Duchesne,  Les 
premiers  temps  de  l'État  pontifical,  p.  130-143;  Églises 
séparées,  Paris,  1905,  p.  217-218;  Hergenrôther,  Photius 
t.n,  p.  291-587. 

2°  Travaux  spéciaux.  Balan,  //  ponlificalo  di  Giovanni, 
VIII,  Rome,  1880;  Gasquet,  Jean  VI II  et  la  finde  l'Empire 
cirolingien,  dans  f Empire  byzantin  et  la  monarchie franque, 
1  aris,  1888;  A.  LapOtre,  S.  .1.,  L'Europe  et  le  Saint-Siège  à 
Cépoque  carolingienne,  1. 1.  Le  pape  Jean  VI II,  Paris,  1895. 

F.  Amans. 

10.  JEAN  IX,  pape,  consacré  en  avril  898,  mort 
en  mai  900.  — ■  L'année  897  avait  vu  successivement 
disparaître  après  un  très  court  pontiticat  les  deux 

papes  Romain  et  Théodore.  Ce  dernier,  l'élu  du  parti 
formosien  avait  essayé  de  prendre  à  l'endroit  de  la 
mémoire  de  Formose  des  mesures  de  réparation;  mais 

il  ne  dura  que  vingt  jours;  à  sa  mc'rt,  décembre  897 
ou  Janvier  898,  le  calme  était  loin  d'être  revenu  à 
Rome.  Un  anti-formosien  déclaré,  Sergius,  essaie  de 

prendre  le  pouvoir  dans  des  circonstances  qu'il  est 
impossible  de  préciser;  les  formosiens  lui  opposèrent 

Jean,  qui  finit  par  l'emporter  et  fut  consacré  vers  le 
milieu  d'avril.  Quand  il  arrivera  an  pouvoir  en  904, 
Sergius  se  considérera  comme,  élu  depuis  89S,  et  trai- 

tera en  intrus  les  papes  Jean  IX,  Benoît  IV,  Léon  V, 
et  Christophe.  Effroyable  époque,  où  se  succèdent,  à 
Rome  les  scènes  les  plus  tragiques  l  Le  plus  pressant 

était  pour  Jean  IX  de  faire  régulariser  sa  propre  situa- 
tion et  de  parachever  la  réhabilitation  de  la  mémoire 

de  Formose  qu'avait  entreprise  Théodore.  C'est  à  quoi 
tendirent  trois  synodes  successifs  tenus,  les  deux  pre- 

miers à  Rome,  le  troisième  à  Ravenne.  Sur  le  premier, 

nous  n'avons  point  de  renseignements;  des  deux  autres 
il  nous  reste  une  série  de  décrets  relatifs  aux  diverses 
affaires  où  était  impliquée  dès  le  début  la  politique  de 
Jean  IX.  Le  synode  romain  annula  et  décida  de  brûler 
toute  la  procédure  du  concile  cadavérique  contre  For- 

mose, et  décréta  qu'à  l'avenir  il  ne  serait  plus  permis 
de  juger  les  morts;  les  évêques  et  les  clercs  qui  avaient 
pris  part  au  macabre  concile  étaient  néanmoins 
absous,  pour  avoir  demandé  humblement  leur  pardon. 
La  réhabilitation  de  Formose  impliquait  la  reconnais- 

sance des  ordinations  faites  par  lui,  comme  aussi  du 
sacre  impérial  conféré  à  Lambert  de  Spolètc;  mais  elle 

n'entraînait  pas,  ceci  était  bien  spécifié,  la  revalidation 
de  tous  les  actes  de  ce  pontife.  En  particulier  l'onction 
impériale  donnée  au  barbare,  c'est-à-dire  à  Arnoul, 
était  considérée  comme  sans  valeur;  de  même,  le  cas 
de  Formose,  transféré  pour  raisons  de  nécessité  du 

siège  de  Porto  à  celui  de  Rome,  ne  saurait  être  inter- 

prété à  l'avenir  comme  un  précédent;  ceux  qui  passe- 
raient outre  à  la  vieille  règle  défendant  la  translation 

d'un  évêque  d'un  siège  à  un  autre  seraient  excom- 
muniés, sans  espoir  de  jamais  recevoir  la  communion, 

même  laïque  :  staluimus  ut  id  in  exemplum  nullus 
assumai,  privsertim  cum  sacri  canones  hoc  penilus 
interdicanl  cl  prsesumenles  lanla  (eriant  ullione,  ut 
eliam  in  fine  laicam  eis  prohibeant  communionetn. 
Pour  prévenir  de  nouveaux  troubles  au  moment  de 
la  vacance  du  Saint-Siège,  on  renouvelait  les  anciennes 

règles  (peut-être  le  décret  d'Etienne  IV  (V)  en  816, 
plus  probablement  le  constitulum  de  l'empereur 
Lothaire  en  824),  relatives  au  droit  dé  regard  de  l'auto- 

rité civile  dans  les  élections  pontificales  et  l'on  précisait 
les  droits  respectifs  de  chaque  groupe  d'électeurs. 
Le  candidat  élu  par  les  évêques  et  le  clergé  tout  entier, 
à  la  demande  du  sénat  et  du  peuple,  et  dès  lors  choisi 

par  tous  et  en  public,  ne  serait  consacré  qu'en  présence 
des  légats  impériaux  :  constituendus  pontifex  conveni- 
entibus  episcopis  et  universo  clero  eligalur,  expctenle 
senatu  et  populo,  qui  ordinandus  est,  et  sic  in  conspeetu 
omnium  ccieberrime  electus  ab  omnibus,  pnesentibus 

legatis  imperialibus  consecretur. 
Le  synode  de  Ravenne,  tenu  peu  de  temps  après 

en  présence  du  pape  et  de  l'empereur  Lambert,  s'effor- 
çait de  plus,  d'assurer  au  Saint  Siège. l'appui  effectif  de 

la  maison  de  Spolète  et  garantissait  une  nouvelle  fois 
les  possessions  territoriales  du  Saint-Siège.  Mais  le 
jeune  empereur  ne  survivait  que  quelques  mois  au 

traité  d'alliance  qu'il  venait  de  conclure  avec  la 
papauté  (f  15  octobre  898).  De  nouvelles  compétitions 
politiques  allaient  agiter  la  malheureuse  Italie.  Nous 
ignorons  quelle  attitude  y  prit  Jean  IX. 
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Les  documents  nous  manquent  aussi  pour  caracté- 

riser la  ligne  de  conduite  qu'il  adopta  dans  les  der- 
nières luttes  orientales  autour  de  la  question  de  Pho- 

tius.  Depuis  886  ce  dernier  avait  été  relégué  dans  un 
couvent  par  le  nouveau  basileus  Léon  VI.  Les  anciens 

partisans  d'Ignace,  étaient  rentrés  à  Constantinople; 
niais  beaucoup  d'entre  eux  se  refusaient  à  rentrer  en 
communion  avec  les  évêques  ordonnés  par  Photius. 

Il  s'était  ainsi  formé  dans  la  capitale,  et  peut-être  dans 
l'Empire,  un  p:  rti  (pour  ne  pas  dire  une  secte)  d'intran- 

sigeants, qui  perpétuait  les  divisions  dans  l'Église 
grecque.  A  diverses  reprises  il  avait  essayé  de  faire 
reconnaître  par  Home  la  légitimité  de  son  altitude. 
Mais  à  Home  les  papes  changeaient  si  vite,  ils  étaient 
pris  alternativement  dans  des  factions  si  hostiles  les 
unes  aux  autres,  que  foule  politique  continue  et 
cohérente  y  était  devenue  impossible,  et  la  chancellerie 

pontificale  elle-même  ne  savait  plus  trop  quelles  direc- 
tives suivre.  De  la  confusion  qui  régnait  alors  à  Home 

relativement  à  l'affaire  photienne  et  à  ses  suites, 
on  trouve  un  curieux  témoignage  dans  la  pièce  qui  a 

pour  titre  Breviarium  synodi  <;<7<h><t.  déjà  citée  à  propos 

de  Jean  VIII,  col.  608  et  qui  n'est  pas  autre  chose 
qu'un  pamphlet  du  parti  ignacien.  Entre  autres documents  émanés  de  la  chancellerie  romaine,  ce 

pamphlet  signale  une  lettre  de  Jean  IX  adressée 
au  métropolite  Stylien,  et  aux  autres  chefs  du  parti 
intransigeant.  Jaffé,  n.  X>22.  Après  avoir  remercié, 

Stylien  de  sa  fidélité  constante  à  l'Église  romaine. 
Jean  déclare  qu'il  veut  que  soient  observées  doréna- 

vant, les  décisions  prises  par  tous  ses  prédécesseurs 

dans  l'affaire  photienne.  «  C'est  pourquoi,  dit-il,  nous 
recevons  et  confirmons  dans  l'ordre  (à-o§£y6p.:0a 
xal  xpocToCu.ev  :é.lz\.  ) Ignace,  Photius,  Etienne  et 

Antoine  (les  deux  successeurs  de  Photius)  comme  l'ont 
fait  les  saints  papes  Nicolas,  Jean  et  Etienne  \  I  (  V) 

et  toute  l'Église  romaine  jusqu'à  présent.  Aux  sur- 
vivants de  ceux  qui  ont  été  ordonnés  par  eux.  et  dans 

ce  même  ordre,  nous  tendons  la  main,  et  nous  vous 
exhortons  a  faire  de  même:  nous  leur  accordons  la 

bénédiction  de  la  paix  et  de  la  communion,;»  condition, 

bien  entendu  qu'ils  gardent  nos  ordonnances.  Quant 
à  votre  autographe  (il  s'agit  sans  doute  d'un  docu- 

ment envoyé  jadis  par  Stylien  a  la  chancellerie  ro- 

maine), après  bien  des  recherches  nous  n'avons  pu 
le  retrouver.  -  L'auteur  du  Breviarium,  après  avoir 
cite  ce  texte,  se  donne  beaucoup  de  peine  pour  établir 

(pie  Jean  IX  fait  ici  une  différence  entre  la  reconnais- 

sance par  le  sièyc  romain  d' Ignace  d'une  part  etd'autre 
part  de  ses  successeurs  (pie  ne  voulaient  point  admettre 
les  survivants  du  parti  ignacien.  Pour  en  avoir  imposé 

aux  divers  historiens  de  l'affaire  photienne,  y  compris 

Hergenrôther,  l'argumentation  n'en  est  pas  plus  con- 
vaincante. Il  est  trop  clair  (pie  Jean  IX  ne  veut  nulle- 

ment favoriser  le  parti  intransigeant,  qu'il  n'autorise 
personne  à  mettre  en  doute  la  validité  (ou  la  licéité) 

d'ordinations  laites  par  des  patriarches  qui  fuient 
les  uns  après  les  autres  (pour  des  raisons  diverses  sans 

doute),  reconnus  par  le  Saint-Siège.  Ignace,  Photius, 
Etienne  et  Antoine  ont  été  regardés  respectivement 

(-à;;'.)  comme  patriarches,  par  les  papes  Nicolas, 
.ban  cl   Etienne  V  (VI);  il  n'y  a  pas  lieu  de  revenir 
sur  la  validité  de  leurs  actes.  Le  sens  des  paroles  de 

Jean  IX  ne  prèle  à  aucune  équivoque;  il  n'y  a  même 
pas  de  difficultés  pour  ce  qui  concerne  le  pape  1  Jieiinc; 

car  s'il  est  difficile  de  dire  qu'il  ail  jamais  reconnu 
PhotlUS,  il  semble  bien  qu'il  soit    linaleinenl   entré  en 
relation  avec  le  patriarche  Etienne.  Reste  la  mention 

du  patriarche  Antoine,  qui  consacre  en  S'.».'!,  a  pu  être 
reconnu  par  FormOSC  (891  896)  donl  le  nom  aurait 
disparu  par  accident  dans  notre  pièce. 

Pacificateur  à  Rome  et  à  Constantlnople,  Jean  i\ 
essaya   de   l'être   encore   en    Moravie.  Ce    pays    venait 

d'être  cruellement  ravagé  par  le  guerre  civile  et  la 
guerre  étrangère  A  la  demande  de  Moimir,  fils  de 

Swatopluk.  Jean  IX  y  envoya  l'archevêque  Jean  et 
deux  évêques  Benoit  el  I  >aniel,  pour  relever  les  ruines. 

Cette  démarche,  qui  établissait  une  fois  de  plus  l'auto- 
rité directe  du  Saint-Siège  dans  les  pays  slaves,  ne 

fut  pas  du  gOÛl  des  évêques  bavarois  continuateurs 

de  la  politique  de  Wiching.  Il  s'est  conservé  un  long 
mémoire  adressé  par  eux  au  pape,  pour  proteste! 
contre  celte  action  de  la  papauté  en  Moravie.  Mansi, 
Concilia,  t.  xvn,  col.  253  sq.  Nous  ne  savons  (pu  lie 

réponse  y  lit  Jean  IX  D'ailleurs  l'invasion  hongroise 
(906-908)  allait  se  charger  d'anéantir  aussi  bien 
l'œuvre  de  Méthode  que  celle  des  évêques  allemands. 

Sources.  —  Liber  Pontiflcalis,  t.  n,  p.  2.V2;  Jaflé,  Bc- 
gesia,  t.  i,  p.  1112-113;  Watterich,  Pontiflcum  romanorum 
oltee,  t.  i,  p.  31,  84,  656-658;  pour  les  sources  relatives  à 
Formose  voir  t.  \i,  col.  599;  les  textes  des  deux  conciles 
île  Jean  I\  dans  Mansi,  Concilia,  t.  xviu,  col.  209  sq  ;  le 

Breviarium  synodi  octauee,  ibid.,  t.  x\i,  col.   149-457. 
Travaux.-  Hefele,  Histoire  des  Conciles,  trad.  Leclercq, 

t.  iv  b,  p.  714-719;  L.  Duchesne,  Les  premiers  temps  de 
VBial  pontifical,  Paris,  1898,  p.  159  sq.;  L.  Duchesne, 
Églises  séparées,  ]>.  221;  .1.  Hergenrôther,  J'hutius,  t.  n, 
p.  630-631,  702-713;  Langen,  Geschichte  (1er  rômischen 
Kirche,  t.  m,  p.  .'iu7-:iii  :  Gregorovïus,  Geschichte  der  si<uit 
Rom  im  Mittelalter,  t.  m, p.  22.V2:i2;  Hartmann,  Geschichte 
Italiens, t. m  b, p.  126-133 ;  I. apôtre.  Jean  VIII, p.  171-202 
Voir  aussi  la  bibliographie  donnée  à  l'art.  FoRMOSB. 

E.  Amann. 

11.  JEAN  X,  pape,  consacré  en  mars-avril  9]  I. 
renversé  en  juin  928,  a  i\ù  mourir  peu  après.-  Clerc  de 

l'Église  de  Bologne,  Jean,  s'il  faut  en  croire  Liulprand, 
aurait  d'abord  été  élu  évèque  de  cette  ville;  mais, 
avant  sa  consécration,  il  se  serait  fait  attribuer  le  siège 
de  Ravenne,  par  la  toute-puissante  influence  de  Théo- 
dora,  femme  du  sénateur  romain  Théophylacte.  Peu 
de  temps  après,  les  manœuvres  de  celte  femme,  dont 

Liutprand  déclare  (pie  Jean  était  l'amant,  auraient 
installe  l'évêque  de  Ravenne  sur  le  trône  pontifical. 
Antapudosis,  l.  II,  n.  l"sq../\  L.,t. cxxxvi.col. 827 sq. 
Mais  il  s'en  faut  qu'il  faille  prendre  au  pied  de  la  lettre 
tous  les  ragots  scandaleux  dont  Liutprand  a  farci  son 

Antapodosis.  D'autres  témoignages  nous  présentent  la 
première  Théodora  comme  une  personne  de  vie  exem- 

plaire: voir  ces  témoignages  dans  Duchesne,  Liber 
Pontiflcalis,  t.  h,  p.  240,  et  dans  Hefele,  t.iv  b,  p.  736. 
Baronius  est  donc  allé  un  peu  vite  en  acceptant,  sans 
autre  critique,  les  allégations  portées  contre  Jean  par 

le  panégyriste  d'Otton  I".  Il  reste  contre  Jeaq  qu'avant 
de  s'asseoir  sur  la  chaire  de  saint  Pierre,  il  avait  été 
évèque  de  Havcnne,  sans  doute  entre 905  et  !»l  l  ;  mais 
la  vieille  règle  canonique  qui  interdisait  la  translation 

d'un  siège  épiscopai  à  un  autre,  fût-ce  celui  de  Home, 
venait  de  subir,  coup  sur  coup,  plusieurs  atteintes. 

Formose  el  Marin  avant  d'être  papes  avaient  déjà  été 

évêques,  l'un  de  Porto,  l'autre  de  ('.ère.  11  est  certain 
par  ailleurs  (pie  l'influence  à  Home  de  la  femme  de 
Théophylacte  était  des  plus  considérables;  qu'elle  en 
ail  usé  pour  faire  monter  sur  le  siège  pontifical  l'homme 
décidé  cpie  l'ut  Jean  X.  il  ne  faut  pas  le  regretter.  11 
convient  donc  de  ne  pas  rat i lier  sans  plus  ample  exa- 

men l'épithète  de  pseudo-pontifex  attachée  par  Baro- 
nius  a   la  mémoire  de  Jean  X. 

Ce  fut  un  pape  énergique,  l'un  des  derniers  qui 
Comptent  dans  ce  I  liste  v  siècle,  et  qui  par  plus  d'un 
trait  rappelle  Jean  VIII.  Comme  ce  dernier  il  tente  de 

libérer  l'Italie  de  l'emprise  des  Sarrasins,  qui,  de  plus 
(ai  plus,  se  resserrait  autour  de  Home.  Pour  y  réussir 

il  compte  d'abord  sur  le  secours  de  Bérenger  de 
Frioul,  seul  maître  de  l'Italie,  depuis  qu'il  avait 
vaincu    définitivement    Louis    de    Provence    (!>()")). 
Bérenger    est     couronné    empereur    par    Jean     \     en 
novembre-décembre  '.'là.  Mais  son  pouvoir  est  si  con- 
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testé,  que  le  nouvel  auguste  oe  pourra  prêter  au  pape 

qu'un  secours  bien  restreint  et  c'est  finalement  Jean  X 
en  personne  qui  organise  et  mène  la  lutte  contre  les 
Sarrasins.  Contre  eux  il  réussit  à  liguer  les  féodaux  île 

l'Italie  centrale  et  méridionale,  et  les  derniers  chefs 
byzantins.  Chassés  d'abord  de  la  Sabine  où  ils  s'étaient 
infiltrés  depuis  vingt  ans.  les  mécréants  sont  forcés 

dans  leur  repaire  du  Garigliano:  le  pape  lui-même  paya 
de  sa  personne:  à  plusieurs  reprises  on  le  vit  charger 

les  rangs  ennemis.  Ceci  devait  se  passer  en  août  916  ('.')■ 
Cf.  Jatte,  p.  450,  et  n.  3556. 

Dans  cette  campagne  s'était  particulièrement  dis- 
tingué aux  côtés  du  pape  le  marquis Albéric  de  Spolète, 

l'un  des  plus  puissants  seigneurs  de  l'Italie  centrale. 
Son  influence  grandit  encore,  quand,  au  retour  de 

l'expédition  du  Garigliano,  il  eut  épousé  Marozie,  une 
des  filles  île  la  première  Théodora.  Du  fait  de  ce 
mariage,  la  situation  de  .Marozie  fut  encore  affermie 
dans  la  ville.  Jean  X  qui  essayait  de  gouverner  par 
lui-même  ne  tarda  pas  à  en  prendre  ombrage.  Il  crut 
pouvoir  se  débarrasser  de  cette  tutelle  gênante  en 
faisant  appel  à  Hugues  de  Provence,  qui,  après 

quelques  années  de  luttes,  avait  réussi  à  se  faire  don- 
ner en  926  la  couronne  des  Lombards,  et  rêvait  de 

s'ouvrir  l'accès  de  Rome  et  de  la  couronne  impériale. 
Mise  au  courant  de  ces  menées,  Marozie.  qui  venait 

d'épouser  en  secondes  noces  Guy.  marquis  de  Toscane, 
n'hésita  pas  à  déposer  le  pape,  et  à  le  jeter  en  prison; 
il  y  serait  mort  peu  de  temps  après,  de  peur,  dit  un 
clironiqueur,  étouffé  sous  un  oreiller,  selon  Liutprand. 

C'est  alors  que  s'installe  pour  quelques  années  à  Rome, 
le  régime  que  l'on  a  appelé  la  «  pornocratie  »,  celui  que, 
dans  son  latin  barbare,  le  chroniqueur  Benoît  de 
Saint-André  résume  en  ces  mots  :  Subjugalus  est 
Romam  potestative  in  manu  feminœ,  sicut  in  propheta 
legimus  :  feminini  dominabunt  Jérusalem. 

Les  embarras  politiques  n'avaient  point  empêché 
Jean  X  de  gouverner  d'une  main  encore  ferme  l'Église 
universelle.  Toute  fragmentaire  qu'elle  nous  soit  con- 

servée, sa  correspondance  le  montre  impliqué  dans 

toutes  les  grandes  affaires  de  l'époque.  C'est  un  légat 
de  Jean  X  qui  préside  en  Souabe  le  concile  de  Hohen- 
altheim  (septembre  916),  lequel  donne  au  royaume 

chancelant  de  Germanie  l'appui  de  l'Église,  et  affer- 
mit, pour  quelque  temps  au  moins,  le  pouvoir  du  roi 

Conrad  Ier.  C'est  Jean  lui-même  qui  presse  l'arche- 
vêque de  Reims,  Hervé,  de  convoquer  un  synode  qui 

devra  réparer  les  ruines  accumulées  dans  la  France  du 
Xord  par  cinquante  années  de  guerre,  et  affermir  les 
.Normands,  récemment  convertis,  dans  la  foi  et  la  pra- 

tique chrétienne.  Jafïé,  n.  3553.  C'est  le  pape  qui,  de 
son  autorité  souveraine  règle,  le  différend  soulevé 
autour  de  la  succession  du  siège  de  Xarbonne.  Jafïé, 

n.  3554.  Dans  l'Illyricum  occidental,  Jean  essaie, 
malgré  les  infiltrations  byzantines,  de  maintenir 

l'autorité  directe  du  patriarcat  romain.  La  lettre  à 
l'évéque  de  Salone  '  st  une  protestation  contre  la 
liturgie  en  langue  slave,  et  les  procédés  d'évangélisa- 
tion  jadis  importés  par  Méthode,  protestation  qui 
est  renouvelée  dans  une  lettre  au  roi  des  Croates. 

Jaffé,  n.  3571  -35715. 
A  Constantinople  le  pape  fut  sollicité  de  rétablir 

la  paix  ecclésiastique  compromise  par  les  procédés 

violents  dont  avait  usé  en  907  l'empereur  Léon  VI. 
A  cette  date,  le  basileus  mécontent  de  la  protestation 
élevée  par  le  patriarche  Nicolas  le  Mystique  contre 

son  quatrième  mariage  avait  déposé  celui-ci  et  l'avait 
remplacé  par  Euthymius.  Le  nouveau  patriarche, 

d'accord,  semble-t-il.  avec  les  aporrisiaires  du  pape 
Sergius  avait  accepté  le  quatrième  mariage  du  sou- 

verain, bien  qu'interdit  par  les  règles  traditionnelles  de 
l'Église  grecque.  Le  clergé  byzantin  se  divisa;  les  uns 
restèrent    fidèles    au   patriarche  déposé,  les  autres  se 

rallièrent  autour  d'Euthymlus. Ce  schisme  persévéra 

après  la  réintégration  de  Nicolas  en  912.  outre  qu'il 
exerça  des  représailles  à  l'endroit  des  euthymiens, Nicolas  ht  sentir  à  Kome  son  mécontentement  de 

l'attitude  adoptée  par  les  apocrisiaires  du  pape  Ser- 
gius.  Une  longue  lettre  adressée  vraisemblablement  au 
pape  Anastase  III  exprima  en  termes  très  véhéments 

l'irritation  du  patriarche.  P.  G.,  t.  exi,  col.  195  sq.; 
le  nom  du  pape  fut  rayé  des  dyptiques:  en  d'autres 
termes  la  communion  fut  rompue,  une  fois  de  plus, 
entre  Home  et  Constantinople.  Toutefois  en  920  les 

efforts,  d'ailleurs  fort  intéressés,  du  régent  Romanos 
Lekapenos,  et  du  patriarche  Nicolas,  aboutirent 

d'abord  à  une  réduction  du  schisme  oriental.  Le  synode 
d'union  réconcilia  amis  et  adversaires  de  Nicolas  et 
proclama  l'interdiction  définitive  des  quatrièmes 
noces,  tout  en  déclarant  légitime  postfaclum  le  mariage 
litigieux  du  défunt  empereur.  Aussitôt  après,  Nicolas 
essaya  de  renouer  les  relations  avec  Rome;  ayant 
exposé  au  pape  Jean  X  le  succès  de  ses  entreprises 
pacifiques  à  Constantinople,  il  demandait  que  fussent 
oubliées  îles  deux  côtés  les  offenses  passées,  et  que 

fussent  reprises  les  relations  d'amitié  entre  les  deux 
grands  sièges.  Dans  ces  conditions  le  nom  du  pape 

serait  rétabli  dans,  les  dyptiques  selon  l'ancienne  cou- 
tume. Un  haut  fonctionnaire  impérial,  accompagné 

d'un  prêtre  byzantin,  se  rendrait  à  Rome  pour  négocier 
les  détails.  Le  patriarche  comptait  bien  que  le  pape 
enverrait  de  son  côté  à  Constantinople  un  apocri- 
siaire,  qui  y  fût  persowi  grala,  et  dont  il  attendait 

l'acceptation  pure  et  simple,  des  mesures  prises  par  le 
synode  d'union.  Lettre  53,  P.  G.,  ibid.,  col.  248-252. 
Jean  X  se  fit  assez  longtemps  prier;  à  la  fin  de  923 
pourtant  il  envoya  à  Constantinople  deux  légats,  qui 
devaient  se  rendre  ensuite  en  (Bulgarie,  pour  y  res- 

taurer la  souveraineté  de  Rome,  toujours  menacée. 
Ils  rétablirent  entre  Rome  et  Constantinople  les  liens 

de  communion;  Nicolas  prétendit  plus  tard  qu'ils 
avaient  positivement  condamné  la  tétragamie.  Lettre 
28,  ibid.,  col.  180.  Nicolas  veut  sans  doute  dire  que 

l'on  trouva  une  formule  d'accord,  car  il  est  bien  peu 
probable,  que  les  légats  aient  condamné  sans  aucune 
restriction, une  pratique  admise  par  le  droit  occidental, 

Sources.  —  Liber  Ponlijicalis,  t.  n,  p.  240-241  ;  Jafïé, 
Renrsla,  t.  i,  p.  443-453  ;  Watterich,  Pontificum  romanorum 
vitœ,  t.  i,  p.  33,  38,  G61-669;  le  concile  de  Hohenaltheim 
dans  Mansi,  Concilia,  t.  xvm,  col.  325  et  dans  Monumenla 
Germanise,  Leges,  1837,  t.  n  a,  p.  556-560;  le  concile  de 
Reims,  dans  Mansi,  t.  xvm,  col.  192-201  (faussement  rap- 

porté au  pontificat  de  Jean  IX);  le  synode  d'union,  dans 
Mansi,  t.  xvm,  col.  331-342;  deux  lettres  de  Nicolas  le 

Mystique  qui  permettent  d'étudier  l'attitude  de  Home  dans 
l'afïaire  des  quatrièmes  noces,  ont  été  publiées  d'abord 
par  Baronius,  Annales,  ad  aimum  312  et  :!1(>,  puis  sous  une 
forme  différente  dans  l'édition  des  lettres  de  Nicolas,  par 
Mai',  Spicilegium  Romanum,  t.  x  b,  reproduite  dans  P.  G., 
t.  c.xi,  voir  lettres  :;2,  53,  54,  56,  77,28.  Ces  lettres  permet- 

tent d'écrire  une  histoire  assez  complète  de  celle  question. 
Travaux. — Hefele,  Histoire  des  Conciles,  trad.  Leclercq, 

t.  iv  b, p.  734-751, 1361;  !..  Duchesne,  Les  premiers  temps 
de  VÊtai  pontifical,  p.  166  ;  Langen,  I.  m,  p.  319-327  ;  Iler- 
genrôther,  Photius,  t.  m,  p.  674-694  ;  Gregorovius,  t.  m, 
p.  2.">2-272  ;  Hartmann,  t.  m  6,  p.  187  sq.,  208-216  ;  Bax- 
inann,  Politik  der  Pàpste,  t.  a,  p.  314-328;  Liverani,  Gio- 

vanni <ln  Tossignano,  Opère,  Maccrata,  1859,  t.  n.  Voir  ici 

encore  la  bibliographie  donnée  à  l'art.  I  'ormose. E.  Amann. 

12.  JEAN  XI ,  pape,  consacré  en  mars  931,  mort 
en  janvier  936.  A  la  moi  I  de  Jean  X,  Marozie  désor- 

mais toute-puissante,  avait  donné  successivement 
le  trône  pontifical  à  Léon  V]  (928-929)  puis  à  Etienne 
VII  (929-931),  qui  ne  firent  que  passer.  Celui-ci  mort, 
elle  n'hésita  pas  a  taire  asseoir  sur  la  chaire  de  saint 
Pierre,  Jean  XI,  son  propre  lils.  Ce  dernier  point  est 
hors   de   conteste;   il   semble   non    moins   certain   que 




